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Etude sur le don moutâa -ou don de consolation (1)

par Ed. Norès, Avocat général la (four d'appel d'Alger, et
H. Pommereau, interprète judiciaire près le Tribunal de pre-
mière instance de Constantine.

1. Le don moutâa, disent les commentateurs de Sidi Khalil, est
un cadeau que le mari fait à la femme qu'il répudie, pour la con-
soler du chagrin de la séparation (En ce sens Kharchi, III, 227.
Derdir, II, 377). Certains auteurs, toutefois, notamment Dessouki
(II, 378), et Zerkani (IV, 149) refusent au moutâa le caractère de
don de consolation la preuve en est, disent-ils, que si la femme
vient à mourir avant d'avoir reçu ce don, ce sont ses héritiers qui
l'encaissent. L'argument ne paraît pas péremptoire.

Nous diviserons notre travail en trois parties, consacrées respec-
tivement à l'étude du don moutâa d'après les commentateurs du
Koran, d'après les divers rites autres que le malékite, et, enfin,
d'après les auteurs de ce dernier rite.

CHAPITRE 1

LE DON MOUTAA D'APRES LES COMMENTATEURS
DU KORAN

2. C'est aux commentaires du verset 237 de la sourate II qu'on
trouve les explications relatives au don qui nous occupe.

Ce verset est ainsi conçu
« Vous ne commettrez pas de péché si vous répudiez vos femmes

« sans avoir eu de rapports sexuels avec elles ou sans leur avoir as-
« signé un sadak (2). Faites-leur un don (moutâa) qui soit, pour

(1) Nous donnons à la fin de la présente étude,' en appendice, des indioa-
tions biographiques et bibliographiques sur les principaux auteurs et ouvra-
ges cités.

(2) Nous employons le terme de sadafk, plutôt que 'celui de dot, générale-
ment usité, ou cefui de douaire, utilisé de préférence par certains auteurs,

parce que ces deux dernières expressions ont, en droit français, un sens bien
déterminé ne correspondant pas à celui du mot sadaje. En droit français, la
dot est le bien que la femme apporte au mari pour l'aider à supporter les
charges du mariage or, en droit musulman, fe sadajfc est fourni par le mari,
il appartient à la femme, et il n'est aucunement destiné à alléger les char-
ges du mariage, qui incombent uniquement au mari; en outre, et contraire-
ment au droit français, il est un élément constitutif de la validité du ma-riage..



« l'homme aisé, en rapport avec sa fortune, et, pour le pauvre, avec
« sa petite situation; que ce don soit convanable. C'est un devoir

« pour ceux qui pratiquent le bien ».
D'après Fakhr, un musulman, en entendant ce verset, s écria

« Si je veux faire ce don, je le ferai; mais je puis ne pas le faire ».
Dieu révéla alors le verset 242 de la sourate II, qui s'exprime ainsi

« Les femmes répudiées ont droit à un doti moutâa convenable,

« c'est une obligation à la charge de tous ceux qui craignent le Sei-

« gneur ».
Ce texte vient donc confirmer le verset 237 en. ce qui concerne le

caractère obligatoire du don moutâa (3).

3. Ce verset 237 est assez clair; il a cependant donné lieu à
de vives controverses et à des discussions nombreuses que nous al-
lons résumer d'après le grand commentaire de Tabari (tome II,
pages 307 et 309).

Pour les"uns, le don moutâa est une obligation à la charge -du
mari, exécutoire sur ses biens comme toute autre dette. Il serait dû
à toutes les femmes répudiées, sans aucune exception.

D'après d'autres auteurs, le don moutâa ne serait dû qu'aux fem-
mes qui se sont mariées sans constitution de sadak (4).

Une autre école considère que ce don est dû à toutes les répudiées,
mais elle fait une distinction entre la répudiée qui a une action en
paiement contre le mari et celle qui n'en a pas. Par exemple, si, au
moment de la consommation, il est encore dû à la femme une partie
du sadak, elle a une action pour en obtenir le paiement; si, au con-
traire, il ne lui était plus dû que des cadeaux, elle ne pourrait agir
en justice pour en obtenir la remise, les cadeaux n'étant pas obli-
gatoires. La distinction que font les tenants de cette école, c'est que,
si la femme a une action, elle aurait droit au don moutâa; sinon,
non.

Enfin, un dernier système refuse indistinctement à toutes les répu-
diées l'action en paiement du moutâa et nie l'obligation de faire ce

Le douaire, dit Pdthier, est « ce que la convention ou la loi accorde à la
femme dans les biens du mari, pour sa subsistance, en cas qu'elle lui sur-
vive ». Cette conception se rapproche, beaucoup plus que la dot, du sacUJc
musulman, mais les deux insiiiutions n'en sont pas moins fort loin d'Être
identiques.

Lorsqu'une conception du droit musulman n'a pas d'équivalent exact uans
notre droit, il est dangereux de ta désigner par une expression juridique
française plus ou moins approchée. Cette manière de faire ne peut que pro-
voquer des erreurs et des confusions; il n'y a qu'à employer puremem et
simplement le mot arabe, et à faire passer celui-ci dans notre langue comme
on l'a fait pour ceux de cadi, adel, bachadel, habous, chefâa, djebr, mi|;addem
et nombre d'autres.

(3) Pour Ta traduction dudit verset 237 et les notes qui vont suivre, nous
nuus sommes servis des commentaires do Tabari, Pakhr Razi, El Baïdaoui,
Zama|khehari, El Khazen, Nassafi, Taalbi, et de celui du cheikn Abdou, qui
est le plus récent.

(4) En principe, la constitution cie dot, d'ailleurs ordonnée par lc Koran
(IV, 2'8) est un élément essentiel de validité du mariage, mais cependant les
hanafltes admettent que l'absence et même l'exclusion de la dot ne vioient
point le mariage on attribue seulement d'office, dans ce cas, à la femme,
la dot coutumière.

Voir d'autre part ci-après ïa note 6.



don. Ce serait une simple recommandation et non un devoir im-
pératif.

4. Plusieurs hadits sont à l'appui de chacune de ces interpré-
tations.

vAbou Djaafar, célèbre commentateur, s'exprime ainsi, d'après le
commentaire de Tabari

« Les docteurs qui sont àe cet avis (il s'agit du quatrième système,
« qui nie l'obligation du don) enseignent que les mots c'est un de-
« voir pour ceux qui pratiquent le bien (sourate II, verset 237), et
« ceux c'est un devoir' pour ceux qui craignent le Seigneur (sou-
« rate II, verset 242, n'impliquent nullement une obligation. Si, en
« effet, cette prescription était impérative, imposée comme une-obli-
-« gation formelle, engageant les biens, Dieu n'aurait pas parlé de

« ceux qui pratiquent le bien, et de ceux qiti craignent le Seigneiir,
« imposant ainsi ce devoir à eux seuls et non aux autres. Si ces rè-
« gles 'étaient imposées à tous, Dieu aurait employé des termes englo-
« bant tout le genre humain ».

5. D'autre part, les auteurs qui considèrent que toutes les
répudiées, sauf les femmes à qui un sadak a tté constitué, ont droit
au don moutâa, raisonnent ainsi, toujours d'après Tabari

« Le verset 242 de la sourate II dit Aux f émanes répudiées re-
« vient un don m<mtâa convenable, c'est un devoir pour ceux qui
« craignent le Seigneur. Donc, toutes les répudiées ont 'droit à la
« moutâa, sauf celles que Dieu a exceptées, soit dans le Koran, soit
« d 'après les hadits, par,la bouche de son Prophète (5). Or, le verset
« 238 de la même sourate déclare expressément que la femme répu-
« diée avant la consommation du mariage a droit à la moitié du
« sadak. Cela prouve qu'elle n'a droit qu à la moitié du sadak, car
« Dieu n'a prescrit le don moutâa qu'à celle qui a été répudiée sans
« qu'aucun sadak lui ait été assigné. Ces deux versets visent donc
« deux espèces différentes » (6).

.Tabari continue en exprimant ainsi son opinion personnelle sur la
question

(5) Elles seront visées plus loin.
(6) Voici ce que signiiie ce passage, qui n'est pas très clair. Lorsqu'une

femme est répudiée avant la consommation du mariage, elle a droit à la
moilié du sadajk, s'il en a été stipulé un. Mais, dans ce cas, elle n'a pas
droit au don moutâa, puisque ce don n'est dû qu'aux femmes auxquelles
aucun sadak n'a été assigné. Par conséquent, lorsqu'une femme est répudiée
avant la consommation, de deux choses l'une ou un sadajt lui a été cons-
titué, et alors elle a droit à la moitié; ou elle a été épousée sans sadak, et
alors elle a droit au don moutâa.

On pourrait se demander comment une femme peut être épousée sans sa-
dak, puisque le sadak est une condition essentielle à la validité du mariage.
En voici l'explication. D'après le rite maléfkite, il n'est pas indispensable que
la fixation du sadak soit faite au moment du contrat, il suftit qu'elle ait lieu
lors de la consommation du mariage (Khalil, Mariage et Répudiation, trad.
Fagnan, page 57). Lorsque la llxalion du sadak a été ainsi renvoyée au mo-
ment de la consommation, si la femme laisse celle-ci s'accomplir sans que
le sadak ait été fixé, il n'en résulte pas que le mariage soit nul dans. ce
cas, la loi valide le mariage et attribue à. la femme un sadRtk dit d'équiva-
lence, ou de parité*. Le rite hanafite applique les mêmes principes (Gode du
statut personnel égyptien, art. 74 et suiv.).



« Pour moi, dit-il, la leçon la plus vraie est celle qui accorde le
« don moutâa à toutes les répudiées.

« En effet. Dieu a exprimé sa volonté dans le verset 242, sans faire
« de distinction. On ne peut donc restreindre cet ordre clair, expri-
« mé en termes généraux, en lui donnant un sens autre que son sens
« apparent, à moins d'une preuve convaincante.

« Mais, peut-on objecter, Dieu a fait une exception pour la femme
« répudiée avant la consommation du mariage et à qui un sadak
« a été constitué, en lui accordant, aux termes du verset 238, la
« moitié de ce sadak, et non un autre droit.

« A cela on répond que Dieu a imposé, une fois pour toutes, une
« obligation il est inutile de répéter l'ordre chaque fois que cette
« obligation doit être acquittée; et il n'est pas possible de dire qu'el-

le n'est pas imposée, alors que Dieu s'est exprimé en termes for-
mels en disant, d'ans le verset 242 un don moutâa convenable

revient aux femmes répudiées, expression qui embrasse toutes les
répudiées.
«Au surplus, rien ne prouve que le don moutâa ne doive pas être
fait à la répudiée que vise le verset 238, c'est-à-dire à la femme

v à qui un sadak a été constitué et qui n'a pas consommé le mariage.
« Si, en effet, on combine ce verset avec le verset 242, on est amené
« à conclure que cette femme a droit, et à la moitié du sadak et au
« don moutâa, ce que les textes n'interdisent nullement. »

« Mon avis, dit encore plus loin Tabari, est que la femme a droit
« au don moutâa si le mari la répudie; et elle a une action contre
« lui pour le paiement de ce don, comme peur celui du sadak. Ce
« don est soumis aux -mêmes règles que le sadak et les autres créan-
« ces de la femme contre son mari, lequel peut être contraint au
« paiement par l'incarcération ».

6. Un autre commentateur du Koran, Taalbi, rapporte l'opi-
nion du célèbre Ibn Elkacem, exprimée ainsi dans la Moudaouana

« Le don moutâa est dû à chaque répudiée, en vertu du verset
242 de la sourate II. Il est dû (même) aux femmes répudiées avant
« la consommation du mariage, en vertu du verset 48 de la sourate
« XXXIII. Dieu a fait (toutefois) une exception (7) pour la femme
« à qui un sadak a été constitué et qui est répudiée avant la con-
« sommation du mariage elle a (seulement) droit à la moitié du
« sadak convenu (et non au don moutâa) ».

7. D'après le célèbre commentateur l^akhr Razi (tome II, page
282), les femmes répudiées se classent en quatre carégories

1 "L'épouse à laquelle un sadak a été constitué et qui a consommé
le mariage elle a droit au sadak entier;

2° Celle qui n'a pas eu de sadak et qui n'a pas consommé le
mariage elle n'a pas droit à un sadak, mais' seulement au don
moutâa convenable en vertu du verset 237 de la sourate II;

3° Celle à qui on a constitué un sadak, mais qui n'a pas consom-
hé le mariage elle a droit à la moitié du sadak, par application du
verset 238, sourate II, et du verset 48, sourats XXXIII;

(7) Aux termes du verset 238, sourate II.



4° Enfin, celle qui a consommé le mariage, mais à qui aucun sa-dak n'a été constitué c'est l'objet du verset 28 de la sourate
IV (8)..·

8. Cet auteur explique ensuite ceci
« L'acte de mariage fait naître, dans tous les cas, à la charge du

« mari,1 l'obligation de fournir une certaine prestation qui peut être
« ou non déterminée. Si elle est déterminée (c'est-à-dire si un sadak
« a été constitué), elle est duc en entier par l'effet de la consomma-
« tion du mariage. Si la consommation n'a pas eu lieu, la moitié du
« sadak est seule due à la suite de la répudiation. S'il n'y a ni sadak*
« ni consommation, la femme a seulement droit au don moutâa que
« le mari doit lui faire (verset 237, sourate II). Y a-t-il eu enfin
« consommation, les auteurs sont d'accord pour dire que la femme
« a droit au sadak (habituel) des femmes de la condition des
« époux » (9).

9. Pour El Khazen (tome I, page 173), la femme mariée sans
fixation de sadak et répudiée avant la consommation a droit au don
moutâa. « Tel est, dit-il, l'avis de Chafaï, d'Abou Hanifa et d'Ahmed
« Hanbel. D'après Malek, il est bien de faire ce don, mais ce n'est
« pas une obligation ».

10. Terminons ce chapitre par l'extrait ci-après du commentaire
du cheikh Abdou, qui est le plus récent

« Les répudiations avant la consommation du mariage donnent
« à penser que le mari les- prononcées par suspicion. S'il fait à
« sa femme un beau cadeau moutâa, ce doute ne subsistera plus
« ce sera la preuve de la pureté de la femme, la reconnaissance que
« la répudiation vient du mari et non du fait de la femme ».

Rachid Rida, qui a colligé ce commentaire, ajoute
« Avant de procéder à l'acte de mariage, les familles des futurs

« entretiennent des relations d'amitié. C'est connu. Puis, vient la
« demande, puis l'acte.

« Si la répudiation survient avant la consommation, le public
«aura des pensées autres que celles qui lui viendraient à l'esprit si
« la séparation avait lieu après, car c'est par la vie commune que
« les caractères des époux se révèlent, de sorte que, lorsque la répu-
« 'diation a lieu après la consommation; le public peut attribuer
« le renvoi de la femme à l'incompatibilité d'humeur, à la diver-
« genee de vues et d'habitudes. C'est pourquoi les auteurs ont pres-
« crit comme obligatoire de faire un don aux femmes répudiées avant
« la consommation, alors qu'ils ont simplement. recommandé d'en.
« faire un aux femmes renvoyées après la consommation, la ehc^e
« étant alors puremet facultative ».

11. L'étude de la controverse à laquelle a donné lieu l'interpré-
tation des versets traitait du don moutâa ne mérite pas, à nos yeux,

(8) Cette femme a droit au sadak de parité ou d'équivalence.
(9) Par conséquent, d'après cet auteur, il faut distinguer essentiellement

d-eux cas. Premier cas un sadajk a été stipulé; la femme aura droit à la
totalité ou à la moitié selon qu'elle aura été répudiée après ou avant la
consommation. Second cas aucun sadafk n'a été stipulé; dans ee cas, la
femme a droit au sadak d'équivalence ou au don moutâa selon qu'elle s,era
répudiée après ou avant la consommation.



d'être poussée plus avant, parce que la discussion à laquelle se sont
livrés les commentateurs est, en réalité. purement doctrinale dans
le domaine de la pratique, les juristes ont adopté des solutions que
nous allons examiner dans les deux rites malékites et hanafite, qui
sont les seuls usités en Algérie.

CHAPITRE II

LE DON MOUTAA, D'APRES LES RITES HANAFITE,
CHAFEITE ET HANBALITE

12. Nous avons vu plus haut, dans l'extrait du commentaire
d'El Khazen, que les chaféïtes, les hanbalites et les hanafites sont
d'avis que la femme a droit au don moutâa lorsqu'elle a été épousée
sans sadak et répudiée avant la consommation du mariage.

Les chaféïtes (10) et les hanbalites se sont bornés, en réalité, à
adopter, en cette matière, l'avis d'Abou Hanifa, que nous allons
donc étudier avec quelque détail d'après les auteurs de ce rite.

13. C'est au chapitre du sadak que l'auteur de la Iledaya
a traité de la question il s'exprime ainsi (tome I, page 162) « Si
le mari répudie sa femme avant d'avoir consommé le mariage, celle-
ci a .droit à la moitié du sadak assigné, par application du verset 238
de 'la sourate II. Si la femme n'a pas eu de sadak assigné et que le
mari la répudie avant la consommation, elle a droit au don moutâa,v
par application du verset 237 de la même sourate, et ce don est
obligatoire. Malek est d'avis contraire ».

14. Le commentaire de Lanbani sur le Code égyptien, art. 90,
va nous donner un résumé de la question telle que la comprennent.
de nos jours, les musulmans du rite hanafite. Voici la traduction de
ce commentaire (tome I, page 133)

« Pour la délivrance du don moutâa, obligatoire ou facultatif, au-
« cunc règle particulière n'est imposée on doit simplement tenir
« compte des usages des lieux en matière de vêtements que portent
« les femmes pour sortir de leurs demeures. et qui changent selon
«les villes et les contrées on doit considérer les us et coutumes du
« lieu où le contrat a été passé.

« Le don moutâa doit être en rapport avec le genre de vêtements
« dignes kîe la femme. Après avoir observé la coutume du pays, il
« faut encore, selon certains auteurs, considérer la situation des
« deux époux: le moutâa sera riche, moyen ou pauvre, selon leur for-
« tune. Mais il n'y a pas de règle fixe, car dans ces trois cas, il y
« a des d«grés.

« D'autres auteurs sont d'avis que s'est la seule situation du
« mari qu'il faut envisager, par application du verset 237 de la
« sourate II. Telle est la règle qui résulfe du texte.

« Le mari a le choix de donner à la femme des vêtements convena-
« bles eu égard à sa situation. ou leur valeur, et si elle refuse d&

(10) Voir le tome II du Minhadj al Talib'm, traduction Van den Berg, page



« recevoir celle-ci, elle y sera contrainte, car les vêtements ne sont
« pas exigés en nature, mais en tant qu'ils représentent une valeur.

« Dans tout cela, il n'y a pas de règle générale.

« II faut encore que cette valeur n'excède pas la moitié du sadak
« de parité, et qu'elle ne soit pas non plus inférieure à cinq dra-
« hams telles sont les limites dont il est de règle de tenir compte

« pour la fixation du don moutâa.
« Le don moutâa se divise en trois catégories, suivant que la ré-

« pudiée a consommé le mariage, ou non, savoir

« 1° Le don moutâa obligatoire;

« 2° Celui qu'il est bien de faire;

« 3° Celui qu'on peut indifféremment faire ou ne pas faire.

« Si le mariage n'a pas été consommé et s'il n'y a pas eu, lors
« du mariage, de sadak fixé, le don moutâa est obligatoire. S'il y a
« eu un sadak assigné (et toujours audit cas de non-consommation),
« le don moutâa n'est pas dû et il est indifférent de le faire. Si, en-
« fin, il y a eu consommation, il est recommandable de faire ira
« don à la femme, qu'il y ait eu un sadak fixé ou non.

« La veuve est comme la répudiée qui n'a pas consommé le maria-
« ge et qui a un sadak assigné il est indifférent de lui faire le
« don, ou non.

« L'imam Chafaï explique ce qui suit Le don moutâa est dû oMi-
« gaiohement à toutes les femmes répudiées, sauf à celle qui l'a
« été_ avant la consommation du mariage, et à laquelle un sadak a
« été assigné, car ce don n'est dû qu'à cause du chagrin que la sé-
« paration cause à la femme. Il est obligatoire pour toutes les autres
« femmes qui sont affligées de la répudiation. Dans le cas de la
« répudiation avant la consommation, la femme qui a un sadak
« assigné a droit à la moitié de ce sadak à titre de don, car la ré-
« pucliation anéantit l'acte de mariage et la femme reprend sa per-
« sonne intacte. Ce fait entraîne pour elle la perte du sadak, mais
« la loi impose l'obligation de lui remettre la moitié du sadak coia-
« me don moutâa, et ce don ne peut être fait deux fois. II n'est done
« pas dû à celle répudiée mais aux autres ».

15. Pour nous résumer, voici ce qui résulte de l'opinion de ces
trois auteurs

a) La Iledaya la femme répudiée avant la consommation a droit
à la moitié du sadak ou au don moutâa,. suivant que le mariage a été.
contracté avec ou sans sadak;

b) Lanbani la femme répudiée avant consommation et épousée
sans sadak a droit au don moutâa. Si elle est répudiée après la
consommation, il est recommandé de lui faire un don, qu'il y ait en
un sadak ou non, mais ce n'est pas obligatoire.

«) Chaf ai la femme répudiée avant consommation a droit à la
moitié du sadak, mais non au don moutâa. Celle répudiée en toute
circonstance a droit au don moutâa.



CHAPITRE III

LE DON MOUTAA D'APRES LE RITE MALEKITE

]Q Nous savons déjà (supra, n. 9), que, pour Malek et ses dis-
ciples, le don moutâa est purement facultatif « II est recommandé
au répudiateur de faire un don (moutâa) de consolation à la fem-
me », dit Khalil (Mariage et répudiation, t«ad. Fagnan, p. 145).
« Il convient, dit de son côté la Risala de Kayrawani (trad. Fa-
gnan, p. 125), que le répudiateur fasse à la femme, répudiée avantt
la consommation du mariage, un cadeau (moutâa) de consolation,
mais il n'y est pas forcé ». Enfin, El Hattab (tome IV, page 105)
cite un extrait dii Charnel ainsi conçu: « D'après la leçon la plus
généralement admise, il est purement facultatif de faire le don
moutâa ».

Ajoutons que tous les commentaires de la Risala et du Précis
de Khalil sont de cet avis, observation faite toutefois que, pour
que la répudiation produise ses effets, il faut qu'elle survienne au
cours d'un mariage régulier ou régularisé par la consommation, la
durée, la survenance d'enfant, etc. (Norès, Essai de codification dit
droit musulman, art. 150 et suivants. Morand, Avant-projet de
Code musulman, art. 40 et suivants).

17. Cependant, il peut se trouver des personnes pieuses, qui
ne veulent pas se prévaloir des controverses qu'a soulevées l'in-
terprétation des versets du Koran ci^dessus rapportés. A leur usage,
les auteurs malékites tracent les règles à appliquer, lesquelles sont
les suivantes

La valeur de la moutâa ne peut être portée en compte, quand il y a
lieu de faire une répartition au marc le franc de l'avoir d'un débi-'
teur entre ses créanciers (11) on ne peut, non plus, en ordonner le
paiement par jugement (Dessouki, II, 377. Zerkani, IV, 149.
Elmaouak, en marge d'El Hattab, IV, 105, etc.) ce don, en effet,
n'est pas une créance, puisqu'il n'est pas une obligation pour le
mari.

18. On sait que la personne qui accomplit un acte de libéra-
lité (donation, habous, etc.) doit être en bon état de santé (Morand,
Avant-projet de Gode musulman, art. 605 et les notes. – Norès,
Essai de codification, art. 520 et les notes) de plus, il faut que la
tradition réelle de la chose ait été faite avant le décès, la déconfiture
ou la survenance de certaines incapacités dans la personne du do-
nateur ou du donataire (Morand, op. cit., art. 616). En matière de
don moutâa, ces règles, qui sont considérées comme générales, nes'appliquent pas. C'est ainsi que si un mari, atteint d'une maladie
mettant ses jours en danger, et venant de répudier sa femme, ma-nifeste l'intention de faire un don moutâa à celle-ci, sa volonté sorarespectée et le don sera remis à l'intéressée « car, disent les au-

C1I) Ainsi, si le mari meurt avant d'avoir livré le don qu'il a fait à safemme répudiée, ce don ne pourra être prélevé sur les valeurs successoralcs
au préjudice des autres créanciers.



teurs, il est ordonné (12) au mari de donner la moutâa à la femme
en dédommagement du chagrin qu'elle éprouve de la répudiation
ce n'est donc pas une libéralité » (Zerkani, IV, 149. – Dessouki,
II, 378). Zerkani ajoute qu'il en est ainsi, « par égard pour la leçon
qui considère la moutâa comme une obligation impérative ».

19. Les auteurs sont d''accord pour dire que la moutâa est re-
mise à la répudiée « baïn » au moment de la répudiation, ou à ses
héritiers, si elle meurt; quant à la répudiée « redjaï », c'est après
la retraite légale que la remise doit lui être faite. Meurt-elle au cours
de cette retraite, ses héritiers n'auront rien, car le droit de la fem-
me, qui n'est qu'éventuel, n'est pas encore né. Si le mari qui
meurt avant d'avoir fait le don ou avant d'avoir repris sa femme, il
est perdu pour elle ou pour ses héritiers, que la répudiation soit
bàïn ou redjaï (Dessouki, Zerkani, Karchi, loc. cit., etc.).

Si toutefois le mari avait fait ce don avant l'expiration de la re-
traite légale de la femme répudiée « redjaï », il ne pourrait pas se
le faire rembourser, s'il reprenait sa femme au cours de la retraite,
car c'est une donation simple (hiba) on ne peut donc y revenir
(Dessouki, Derdir, Zerkani, Ibn Arfa, qui rapporte l'opinion confor-
me d'Ibn Mahrez Ibn Ouahb et Achefeb dans El Hattab, lac.
cit.)

20.. – L'idée générale qui domine la question est que la moutâa
est faite à la femme pour la consoler de la répudiation, d'où son
nom de don « moutâa » qui lui est donné par les auteurs européens
qui s'en sont occupés; et il convient que le mari le fasse, sans tou-
tefois que ce soit pour lui une obligation, quand la rupture des liens
conjugaux provient de sa seule volonté et sans qu'il y ait aucun re-
proche à faire à la femme nous trouverons plus loin des applica-
tions de ces principes.

21. Quel est le quantum de la moutâa ?̀1

Khalil précise qu'il doit être en rapport avec l'état de fortune du
mari. Les commentateurs expliquent qu'il en est ainsi en vertu du
verset 237 de la sourate II, mais ils sont unanimes à dire qu'il est
simplement recommandé de faire le don dans cette mesure (El
Kharchi, El Adaoui, Zerkani, Desouki, etc.). L'étude serrée des
auteurs sur ce point révèle d'autres opinions abandonnées aujour-
d'hui (Voir notamment El Hattab, IV, 105. Rehouni, IV, 128,
etc.)

22. Convient-il de faire ce don à toutes les répudiées ? C'est
là un point des plus discutés dans la doctrine, comme nous l'a-
vons vu en étudiant les commentaires du Koran. Les malékites sont
d'accord sur les règles suivantes il convient de faire le don à

(12) Ordonné tel est le terme textuel qui est employé par Zerkani et Des-
souki, mais il ne faut pas s'étonner d'une impropriété de termes fréquente
chez les musulmans, qui n'ont pas notre rigueur d'esprit. On a vu, par les
extraits qui précèdent, que ce soi-disant ordre a été interprété par Malet
comme une prestation facultative. Le Koran présente en termes exprès le don
moutâa comme un droit pour la femme, et nous avons montré comment, peuà peu, ce droit s'est transformé en une simple action recommandable. Ce
n'est pas seulement dans Molière qu'il est avec le ciel des accommode-
ments.



toutes les répudiées (13), que la répudiation soit baïn ou redjaï, que
la femme soit de condition libre ou esclave, musulmane, juive ou
chrétienne, et que la répudiation soit. prononcée par le mari ou
par justice (14) (Khalil et ses commentateurs Dessouki, II, 378. > –
El Adaoui, 228. Zorkani, IV, 149). « 11 convient, lit-on dans la
Moudaouana, de faire le don moutâa à toutes les répudiées par un,
par deux ou par trois, sauf à celle qui est répudiée avant la consom-
mation du mariage et à laquelle un sadak a été assigné cette der-
nière a droit à la moitié du sadak, mais non à la moutâa » (Cité
par El Hattab, foc. cit.).

23. Telles sont les règles générales, sur lesquelles, nous le répé-
tons, les commentaires de la Riscda et du Précis de Khalil sont
d'accord Allich et Salah Abdossamia, qui sont les plus récents
commentateurs, n'ont pas donné d'autre solution.

24. Voici, maintenant, quelques cas offrant des difficultés par-
culières

Le mari n'est pas moralement tenu de faire le don moutâa à la
répudiée qui a abjuré l'islam, ni à celle qui a encouru l'anathème
« lian ».

En général, le mari n'est pas tenu non plus de faire le don à la
femme dont le mariage est rompu pour cause de nullité, à moins
que la cause de l'annulation soit la parenté de lait dans ce cas,
le don moutâa est recommandé, que la femme ait droit ou non à la
moitié du sadak (El Adaoui). Zerkani est du même avis et cite la
plus haute autorité d'Ibn Arfa, qui, dit-il, ne donne pas de leçon
contraire. Ile honni, toutefois, déclare que c'est là une erreur Ibn
Arfa, dit-il n'a fait, en réalité, que reproduire l'opinion de Lakhmi
(qui estime que le mari est tenu de faire ce cadeau quand' l'unique
cause de la rupture du mariage est la parenté de lait, et quand
l'allaitement a été fait sur l'ordre du mari), mais il n'exprime pasd'opinion personnelle. Guennon et El Hattab reproduisent l'extrait
de Lakhmi et adoptent cette leçon.

25. La recommandation de faire la moutâa ne s'applique pas
à la femme dont le mariage est rompu parce qu'un des conjoints
est devenu le propriétaire exclusif de l'autre (15). Dans ce cas, en
effet, il n'y a pas lieu d'accorder un dédommagement à la fem-
me si c'est la femme qui est devenue l'esclave du mari, celui-ci con-tinue ses relations avec elle en qualité de maître; si c'est l'inverse,
les biens du mari, devenu l'esclave de la femme, appartiennent à
celle-ci.

Il en est autrement quand l'un des époux devient propriétaire par-tiel de l'autre. Il est alors recommandé de donner la moutâa (El
Kharehi, loc. cit., et autres auteurs), l'indivision empêchant l'époux
propriétaire de disposer de son conjoint à son gré.

(13) Mais ,nous y insistons encore, ce n'est pas strictement obligatoire il
n'y a là qu'une prescription de simple conseil.

(14) C'est alors à proprement parler un divorce.
(15) Bien (lue 1'esclavage n'existe plus en Algérie, ces dispositions peuvent

encore présenter de l'intérêt au Maroc.



26. Dans le cas où le mariage est dissous pour infirmité de
l'un des époux, une •distinction s'impose. On sait que, dans ce cas,
chacun des conjoints peut faire rompre le mariage en vertu du droit
d'option (Norès, op. cit., art. 191 et suivants et les notes. Code
BÏorand, art. 44 et les notes). Si c'est la femme qui est infirme, le-
mari qui opte pour le divorce n'a pas à lui faire le don moutâa,
car elle a eu tort de cacher son infirmité. Lorsque les deux époux
sont atteints d'infirmité, si c'est la femme qui opte pour le divorce,
le mari n'a pas à lui faire de cadeau, mais si c'est le mari qui use
de son droit d'option, le cadeau est recommandé.

27. Pour obtenir le divorce, la femme peut consentir divers
avantages à son mari, sous le nom de kholaa, fedia ou autres
le mari qui divorce avec sa femme dans ces conditions n'est pas tenu
de lui faire le don moutâa, pas plus que dans l'espèce suivante
une femme contracte mariage sans que le sadak soit fixé (c'est le ma-
riage tofouid Norès, op. cit., afrt. 545) avant la consommation,
mais après que le sadak a été fixé, la femme est répudiée il n'y
a pas lieu à moutâa, disent les commentateurs, parce que la femme-
reprend sa personne intacte et reçoit la moitié du sadak (El Khar-
chi). Mais si le sadak n'était pas fixé au moment de la répudiation,,
il conviendrait que le mari donne la moutâa.

28. Au moment du mariage ou au cours de l'union, le mari peut
valablement prendre l'engagement de rester monogame (Norès, op.
cit., art. 111) s'il manque à cet engagement, la femme a le droit
de rompre le mariage, mais, alors, le mari n'est pas tenu au don
moutâa. Il en est de même si, au cours du mariage, le mari épouse
une esclave. Il en est encore ainsi s'il a accordé à sa femme la faculté
de prononcer le divorce, et si celle-ci vient à user de ce droit.

Ces dernières opinions sont toutefois combattues; on trouvera
l'étude de ces controverses dans Rehouni (IV, 128-130), dans le Taou-
dih, ouvrage manuscrit de Khelil, Ibu Rahhal, etc.

29. Telles sont les règles sur lesquelles la jurisprudence et la
doctrine sont d'accord, sous les réserves que nous avons formulées,
Il en résulte que, d'après la doctrine malékite, ainsi que nous l'avons
dit au début de ce chapitre, le don moutâa n'est, en principe, pas
obligatoire, mais c'est un acte louable et qui est recommandé au
croyant. Nous avons indiqué les controverses les plus intéressantes
et négligé les autres, dont on trouvera le développement dans Re-
houni (IV, 128 à 130) nous estimons, en effet, que seules les leçons
les plus généralement admises méritaient d'être rapportées dans ce
travail, sous peine de lui donner une étendue exagérée.

CONCLUSION

30. Voici donc ce qui résulte de notre étude
D'après le Koran, le don moutâa est dû à toutes les répudiées-,

et, malgré des divergences et des distinctions plus ou moins arbitrai-
res, la plupart des commentateurs lui reconnaissent un caractère
obligatoire.

En droit hanafite, les auteurs sont partagés, certains considérant
le don comme obligatoire, et d'autres comme facultatif.



Enfin, pour les malékites, le don moutâa est facultatif, mais re-
•commandable.

31. Par arrêt du 10 novembre 1921 (Robe, 1926, 131 Re-
vue Algérienne, 1925, 2, 128), la Chambre de révision musulmane de
la Cour d'Alger a décidé que. le don moutâa est toujours dû à
la femme répudiée, à moins que la répudiation soit motivée par des
raisons très graves. Cette doctrine ne peut qu'être approuvée. Elle
est d'accord, sinon avec le strict droit malékite, du moins avec les
principes koraniques et avec l'humanité; elle tend à mettre un frein
aux répudiations, à contraindre les maris à ne pas les prononcer
par simple caprice, à accorder un dédommagement pécuniaire à la
femme dont le foyer est détruit; elle répond enfin au sentiment
intime du Prophète, dont on connaît la parole significative «Par-
mi toutes les choses permises, celle que Dieu -a le plus en horreur
estJa répudiation ».

APPENDICE

Index alphabéUqm des noms d'autexCrs et d'ouvrages cités

Derdiri, Dessouki (ou Desouki), El Adaoui, El Hattab, El Kaïrouani,
Ibn el Kacem, Zarkani, la Hedaya, la Moudaouana, la ïtisala voir l'in-
dex bibliographique et biographique à la paye IX de l'Essai de codi-
fication du droit musulman algérien, par Ed. Xorès.

Abdou (Cheikh), 1849-1905 auteur d'un Commentaire du Koian et
de nombreux autres ouvrages. A exercé une grande influence sur le monde
arabe moderne..

Abou Djaafar (Ahmed ben Ahmed ben Ziad, dit), mort en 319 de
l'hégire (941 de notre ère) auteur arabe, s'est surtout occupé des
actes.

Acheheb ben Abdelsziz ben Daoud ben Brahim (767 à 819 de notre
ère), compagnon et élève de Malek savant auteur malékite dont les
avis font autorité.

Allich (Mohammed ben Ahmed ben Mohammed, dit), 3802-1882 auteur
d'un commentaire de Khalil très estimé.

Beidaoui (El) (Abdallah ben Amor, dit El Beïdaoui, mort vers 1286
do notre ère), auteur d'un célèbre commentaire rédigé d'après ceux de
Zamakhchari et Fakhr Razi.

Chamel (Le), ouvrage de Bahroun bcn Abdallah ben Abdclaziz.
El Khazen (Ali ben Mohammed, dit) mort en 1319 de notre ère, au-

teur d'un célèbre commentaire du Koran ,en 4 volumes, maintes fois réim-
primé. S'occupe surtout des questions juridiques.

El Maouak (Mohammed ben Youcef ben Abou cl Kncom, dit) mort en
1492, auteur d'un renommé commentaire de Khalil.



Fakhr Razi (Mohammed ben Amor Razi, dit Fakhr Eddin Razi ou plus
simplement) mort en 1209 de notre ère, auteur d'un grand commentaire
du Koran, en 8 volumes, très apprécié.

Guenoun (Mohammed ben El Madani, dit) mort à Fez eu 1885, auteur
d'une glose sur le commentaire de Khalil par Abdallah Zerkani.

Ibn Arfa (Mohammed ben Mahammed ben Arfa, dit) mort en 1400,
célèbres juriste tunisien et auteur de nombreux ouvrages de droit et
autres, notamment de définitions souvent citées.

Ibn Ouahb (Abdalllah ben Ouahb ben Moslim, dit) 743 à 813 de notre
ère, compagnon de Malek, célèbre juris-consulte malékite souvent cité.

Ibn Rahhal (El Hassen ben Rahhal, dit) mort vers 1718 de notre
ère, jurisconsulte marocain appelé aussi, au Maroc, Abou Ali. Auteur
d'une glose renommée sur le commentaire de la Tohfat d'Ebn Acem
par le cheikh Miara. Il a écrit aussi un commentaire sur Khalil.

Lakhmi, (Ali ben Mohammed, dit) mort en 1085 de notre ère, célèbre
docteur inalékite tunisien.

Lanbani, professeur à l'Ecole de droit du Caire, auteur d'un com-
mentaire du Code du statut personnel égyptien dont Clavel a donné une
traduction.

Nassafi (mort en 1309 de notre ère), auteur d'un commentaire du
Koran qui est l'abrégé de celui de Fakhr Razi.

Rachid -Rida, jurisconsulte contemporain, disciple du cheikh Abdou
(voir plus haut).

Rehouni (Mohammed ben Ahmed ben Youcef, dit), auteur d'une glose,
imprimée en 8 gros volumes à Boulak, sur le commentaire de Khalil
par Zarkani.

Taalbi (Abderrahman ben Mohammed, 1410 à. 1497), auteur d'un rc-
nommé commentaire du Koran.

Tabari (Mohammed ben Djarir, dit) surmommé Abou Djafar, 836 a
922 de notre ère, mort à Baghdad, auteur d'un célèbre commentaire du
Koran et d'une Histoire renommée.

Zamakhchari (Mahmoud ben Amor, dit) 1089 à 1143 de notre ère.
auteur d'un célèbre commentaire du Koran itrès apprécié au point dt
vue du sens et de la langue. Plusieurs fois édité. Il porte, en marge, la
glose de Ahmed ben Mohammed ben el Menir, qui rectifie certaines idées
de Zamakhchari dont l'orthodoxie n été mise en doute. 2 volumes.



NOTICE
sur les travaux parlementaires de l'année 1926

CONCERNANT

L'ALGERIE, LA TUNISIE ET LE MAROC

par G. Rectenwald
Conseiller à la Cotir d'appel d'Alger

1.
ALGERIE

1" Agriculture, i – 2° ARMEE. 3° Banque DE iL'A'LGerie. –
4" BUDGET. 5° Chemins DE FER. 6° ENSEIGNEMENT.

7° FORTIFICATIONS. 8° Légion D'HONNEUR. –
9° POLITIQUE INDIGENE. 1" POSTES ET télé-

graphes. – 11° PROPRIETE FONCIERE

1° AGRICULTURE

1. PROPOSITION (1) de résolution tendant à encourager et déve-
lopper la culture du ricin en France, eni Algérie et dans nos colonies,
présentée par M. Edouard Barthe, et un grand nombre de députés.

Sur la liste des signataires de la proposition je vois des députés
appartenant à tous les groupes. Il ne s'agit pas de procurer à un
parti de la Chambre l'arme chère aux « chemises noires ». C'est
tout simplement une culture complémentaire de la métropole que
l'on propose aux Algériens d'intensifier. Nous y voyons la griffe
<le M. Barthe. C'est une suite (sic) aux propositions touchant la cul-
ture du coton, des tabacs exotiques, de l'agave, de toutes plantes
.alcooligènes (sauf la vigne, bien entendu), la nicotine.

La culture du ricin, dit la proposition, présente de nombreux avan-
tages pour l'Afrique du Nord 1° elle fournirait de la graine dont
l'huile est très appréciée dans l'aviation et les industries délicates,
2° elle rendrait possible l'élevage du ver à soie riciné 3° elle pour-rait amener les colons algériens à donner une extension moindre à
leurs cultures de vignes.– M. Barthe et ses collègues oublient un
peu facilement que l'Algérie c:est aussi la France, et que ses colons
ont bien le droit de cultiver ce qui leur plait I tout comme. j'al-
lais dire les paysans du Midi de la France.

(1) J. 0. Doc. pari. Ch. des dép., annexe n» 3298. à la séance du 4 août 1926.



2° ARMEE

2. PROPOSITION (2) de loi relative aux conditions de recrute-
ment militaire des Algériens non naturalisés, présentée par M. Ma-
rius Moutet, député.

A l'honorable député, il apparaît qu'une égalité absolue des char-
ges militaires doive être réalisée entre les Français et les musulmans
algériens. C'est pourquoi il propose le chiffre de dix-huit mois,
étant entendu que ce chiffre sera réduit, si la durée du service est
réduite en faveur du contingent métropolitain.

Renvoyé à la commission de l'armée.
3. PROJET (3) de loi relatif à la constitution des cadrée et effec-

tifs de l'armée.
L'exposé des motifs indique comme ressources en appelés nord-

africains le chiffre de 90.000 hommes, les colonies donnant 8.500 et
la métropole 240.000. Les services spéciaux de l'Afrique du Nord
comprendront les services des affaires indigènes d'Algérie, de Tunisie
et du Maroc, ainsi que les formations auxiliaires â unités permanen-
tes telles que maghzen d'Algérie et du Maroc, goums mixtes ma-
rocains, etc. et d'une manière générale les forces supplétives indigè-
nes créées et organisées suivant les besoins du moment et ressortis-
sant au budget de la guerre. Est prévu également une gendarme-
rie d'Afrique.

Renvoyé à la commission de l'armée..
4. RAPPORT (4) fait au nom de la commission des finances,

chargée d'examiner le projet de loi portant fixation du budget
général de l'exercice 1927 (Ministère de la guerre), par M. Bouil-
loux-Laffont, député.

Les effectifs budgétaires pour 1927, en ce oui concerne les indi-
gènes nord-africains, sont de l'ordre suivant

"L<o'U."

““““ “ Elwt. probables ETettifDESIGNATION wi«{m.®n moyen en UT,

1° Appelés
Classe 1924. Tunisiens libérables le 1er août 1927 4.600 2.650Classe 1925. Algériens libérables le 1er août 1927 16.3oo 10.730Classe 1925. Tunisiens libérables en 1928 3.830 3.7s«Classe 1926. Algériens et Tunisiens libérables res-

pectivement en 1928 et 1929 21.400 21.100
Classe 1927. Algériens et Tunisiens incorporés le 15
octobre 1927 (Effectif à l'incorporation: 21.500)

4 m2° Engagés et rengagés
54.000 au 1er juillet 1926 (augmentation escomptée,

2.000 paran) 5i. m 56.400
9U.100

(2) 0. Doc. pari. Ch. des dép., annexe n° 2902, à la séance' du 27 mai
1926.

(3) J. 0. Doc. Pari. Ch. des dép., annexe n° 3384, a la séance du il aoûl
1926.

(4) J. 0. Doc. pari. Ch. des dép., annexe n° 3393, à la séance du 11 août
1926.



Le rapporteur consacre six -colonnes de l 'Officiel aux événements
de 1925-1926. Il termine ce chapitre par une proposition de ré-
duction des crédits, d'accord avec le gouvernement, de dix millions.

Les prévisions budgétaires du Maroc pour 1927 s'élèvent toute-
fois à 679.186.545 francs, en augmentation de 17.833.244 francs
sur les crédits de 1926 qui s'élevaient à 661.353.301 francs. Les
effectifs privés sont 2.819 officiers, 82.795 hommes de troupe et
31.438 chevaux.

3° Banque DE L'ALGERIE

5. PROJET (5) de loi portant élévation du chiffre maximum
des émissions de la baoique de l'Algérie, présenté, au nom de M. Gas-
ton Doumergue, président de la République, par M. R. Poincaré,
président du Conseil, ministre des finances.

La loi du 4 août 1851 qui a institué une banque d'émission en
Algériej avait prescrit que le montant des billets en circulation,
cumulé avec celui des sommes dues par la banque en compte courant,
ne pourrait excéder le triple du numéraire en caisse. La loi du 12
août 1870, relative au cours forcé des billets de la Banque de France
et de la Banque de l'Algérie a, pour la première fois, fixé un chiffre
maximum d'émission des billets de la Banque de l'Algérie. Arrêté
à 18 millions, ce chiffre fût porté par la loi du 3 septembre 1870, à
24 par le décret du gouvernement de la Défense nationale du 20
octobre 1870, à 46 par la loi du 26 mars 1872, à 150 par celle du 5
juillet 1900. La loi du 11 avril 1907 éleva ce chiffre à 200 et décida
qu'il pourrait être porté à 300 millions par décrets et par augmenta-

>lions successives de 50 millions. La loi du 29 décembre 1911 fixe à
400 millions le chiffre d'émission dans les mêmes conditions que la
loi de 1907. La loi du 5 août 1914 décida que ce chiffre pourrait être
dépassé par décret rendu en Conseil d'Etat. Une série de' décrets ont
porté le chiffre des émissions de la banque de l'Algérie à 450, 500,
550, 600, 650, 700, 800, 900 millions, un milliard, 1.100 millions, 1.200,
1.300, et 1.700 millions (ce dernier chiffre le 5 décembre 1925). Les
besoins de la circulation n'ont pas cessé d'augmenter; au 5 juillet
1926, le montant des billets en circulation était de 1 milliard
504.915.915 francs, alors que le montant des dépôts en compte cou-
rant remboursables à vue ou à court terme représentait environ
100 millions. Le gouverneur général de l'Algérie et .la Banque
demandent que le chiffre des émissions soit porté à 2.100 millions
pour permettre l'escompte du papier nécessaire à l'agriculture, au
commerce et à l'industrie de l'Algérie. Le projet constate, en son
exposé, que cette augmentation n'a aucunement pour objet les besoins
<M Trésor algérien ou métropolitain, les avances faites par la Banque
à l'Algérie ou à la métropole ayant été remboursées intégralement
en 1921 et 1922. Ce sont des faits d'ordre purement économique qui
motivent la demande.

Renvoyé, à la commission des nuances.

(5) J. 0. Doc. pari. Ch. des d(p., annexe n° 3275, à lu séance du 20 juillet
1926.

{à suivre)



Essai critique sur l'application de la loi du S Août 1926

r par Me Nogtjier,
avocat au barreau de Mostaganein

La loi du 5 août 1926 qui constitue un monument de législation
important au point de vue du régime des terres en Algérie, n'a pas
limité son champ d'application à celui des lois du 26 juillet 1873
et du 16 février 1897, qu'elle modifie.

Elle est venue apporter aussi au droit algérien, à côté du régime
des enquêtes partielles en melk et en sabega, base de ces dernières
lois, une modification d'ordre juridictionnel dont il convient de
soulignerla portée.

L'article 18 de la loi indique qu'à dater de sa promulgation les
juges de paix connaîtront de tous les litiges intéressant les immeu-
bles ruiaux francisés appartenant à des indigènes musulmans, lors-
que ces litiges n'interviennent qu'entre musulmans, sous réserve-
les procédures des saisies' immobilières d'ordre, de limitations et de
ventes de biens de mineurs, qui restent de la compétence des tribu»
naux civils.

D'autre part, les demandes en partage des dits immeubles sont
portées devant le juge de paix qui procède au partage conformé-
ment aux prescriptions de l'article 17 de la loi du 16 février 1897
modifiée.

Sous cette réserve, indique cet article 18, il sera jugé sur le fond
du droit et les modes de preuve çorifortnétnent aux règles de la loi
française, sauf en ce qui concerne les questions de statut personnel
ou successoral, y compris la matière du habous, qui seront régies par
la loi musulmane et les règles spéciales à la législation algérienne.

Et, pour terminer, le même article dispose que « Les litiges
susvisés et les demandes en partage sont jugés en dernier ressort
par le juge de paix, jusqu'à concurrence de trois mille francs;
l'appel sera porté devant le tribunal de première instance; les au-
tres voies de recours sont celles qui sont déterminées par les lois
sur la procédure française.

La procédure .qui sera suivie, tant devant le juge de paix, en
première instance, que devant le tribunal civil, en appel, est celle:
qui est réglementée par les décrets des 17 avril 1889 et 25 mai
1892.

L'article s'applique à tous les litiges intéressant les immeubles ru-
raux francisés, quelle que soit la nature du titre qui a opéré leur
francisation.

Ce long article 18 de la loi du 5 août 1926, dont les éléments
constitutifs viennent d'être soulignés, pose, à notre sens, un double
principe important d'une part, que les litiges concernant les im-



meubles ruraux francisés appartenant à des indigènes sont de la
compétence du juge de paix statuant en matière musulmane; d'autre
part, que le juge de paix statuant dans sa nouvelle compétences
est dans l'obligation d'appliquer, aux indigènes, quant à ces litiges,
la loi française, tant pour le fond du droit que les modes de preuve.

Ce double principe mérite d'être discuté, car des conséquences
différentes peuvent être tirées, suivant l'interprétation que l'on
donne à la loi.

Tout d'abord, si l'on évoque le régime qui disparaît devant la
loi du 5 août 1926 et que l'on examine les tendances assimulatrices
que poursuit la France dans notre colonie, pour tout ce qui m
touche pas au statut religieux personnel et successoral des indigènes,
on peut induire du texte précis nouveau que la loi nouvelle se résume
en un déplacement de compétence.

Sous le régime du décret du 17 avril 1889, les immeubles fran-
cisés, ruraux, possédés par des indigènes, étaient régis par la loi
française et la loi française entraînait comme conséquence de son
application, la compétence de la juridiction civile française.

C'est ainsi qu'entre indigènes musulmans, les litiges réels im-
mobiliers étaient de la compétence du tribunal de première instance,
quelle que fût la nature du droit contesté. Et les tribunaux civils
connaissaient, non seulement des actions en déguerpissement, mais
aussi des contestations sur les servitudes et tous les autres droits
réels. Et les juges appliquaient à ces indigènes musulmans les règles
rigoureuses de notre Code civil français. Relativement à ces mêmes
immeubles ruraux francisés, le juge de paix, statuant en matière
civile, connaissait de tous les litiges que lui attribuait la loi fran-
çaise, notamment des actions possessoires qui jouent en Algérie un
rôle si important. Et, la doctrine comme la jurisprudence étaient
unanimes à retenir la compétence de la juridiction civile française
pour les immeubles ruraux francisés appartenant à des indigènes
musulmans. Tous étaient d'accord pour appliquer à ces litiges quels
qu'ils fussent, notre droit civil français. Or, aujourd'hui, la loi
du 5 août 1926 vient déclarer, dans l'article 18, que les litiges
entre indigènes, relatifs à des immeubles ruraux francisés, seront
jugés par Je juge de paix statuant en matière musulmane, mais
avec cette particularité que le juge de paix, juge de droit commun
en matière musulmane, appliquera à ces litiges et suivant leur na-
ture, la loi française. N'est-ce pas dire, d'une manière non équi-
voque, que la loi nouvelle est une loi de décentralisation judiciaire
qui, relativement aux immeubles ruraux francisés possédés par
des indigènes, rend le juge de paix compétent dans la même mesure
et avec les mêmes moyens, quant au fond du droit et les modes
de preuve, que la juridiction antérieure civile française.

Pourtant, malgré la clarté du texte, des contestations nombreuses
se sont déjà élevées, en doctrine et en jurisprudence.

Certains ont soutenu contre la rigueur du texte que, bien qu'il
s'agisse d'immeubles francisés, les indigènes n'en continueraient
pas moins à voir les ^règles du droit musulman dominer même les
règles du, droit civil français relativement aux immeubles ruraux
francisés.

On se demande pourquoi.



La tendance assimulatrice ne doinine-t-elle pas toute notre légu-
lation algérienne et ne vient-elle pas confirmer le texte de l'article
18 de la loi?

Le sénatus-consulte du 22 avril 1863 et la loi du 26 juillet 18733
sur les enquêtes générales, tout en maintenant l'existence de la
terre musulmane, ont posé le principe de la terre unique, de la terra
francisée.

Nous savons tous que le système des enquêtes générales, intime-
ment lié à celui du sénatus-consulte, constitue une véritable opé-
ration de cadastre qui devait s'étendre à l'Algérie tout entière et
qui a échoué en raison des charges budgétaires qu'il avait entraî-
nées pour la métropole dans les premières années de son appli-
cation.

Mais l'idée du régime juridique unitaire de la terre algérienne
a toujours été dans la pensée du législateur, qui favorise le régime
de la francisation par l'enquête partielle, qui favorise ce même
régime de francisation par l'application aux terres musulmanes
des actes notariés.

Comment l'unité de législation qui est le corrollaire d'ordre public
de l'unité juridique de la terre francisée, dans notre législation
algérienne, pourrait-elle recevoir aujourd'hui une atteinte aussi
grave dans la loi nouvelle ?g

En France, les étrangers sont soumis à la loi française pour les
immeubles qu'ils possèdent en France; et les indigènes musulmans,
qui sont français depuis le sénatus-consulte du 13 juillet 1865, neseraient point soumis à une tendance qu'eux-mêmes accentuent cha-
que jour davantage t

Au surplus, rejeter la thèse rigoureuse de la loi nouvelle créerait
une anomalie inexplicable. `

Les immeubles urbains francisés possédés par des indigènes se-
raient toujours soumis à la loi civile française et les immeubles Tu-
raux francisés possédés par des indigènes ne le seraient pas ?̀~

On voit qu'une antinomie sur un même régime de terre, celui
des terres francisées, seraient inexplicable.

On verrait, pour les immeubles luraux urbains francisés, le droit
civil français persister avec toute sa rigueur dans son application
devant le tribunal de première instance toujours compétent, et,
pour les immeubles ruraux francisés, ce droit civil français 'recevoir
des tempéraments sans fondement juridique devant le nouveau
juge à qui le législateur impose pourtant la même loi sur le fond
du droit et sur le mode de preuves.

Non! Ou bien les règles du droit musulman appliquées sans ré-
serve au mépris du texte de la loi nouvelle, ou bien l'application
stricte de l'article 18 de cette loi. Pas de demi-mesure qui serait
aussi arbitraire, comme interprétation de la loi, que le rejet pur et
simple de cette loi même.

En ce qui nous concerne, nous repoussons les thèses naissantes
qui font une cote mal taillée et qui combinent la loi du 5 août 1926
et le décret du 17 avril 1889, donnant des solutions hybriques et
forcément flottantes. Pourquoi ces nouvelles doctrines refusent-elles
de reconnaître dans les litiges entre musulmans relativement à des
immeubles ruraux francisés, l'action possessoire ?°?



On dit « l'action possessoire n'existe pas en droit musulman.
Mauvais argument, affirmation fausse au surplus car il n'est pas
douteux que l'action possessoire existe en droit musulman (voir dis-
cussion de M. Moi and Revue Algérienne, année 1924, premier*1
partie, page 150).

L'on oublie enfin que la loi nouvelle est une loi d'assimilation de
législation.

En droit musulman l'hypothèque n'existe pas, non plus; et pour-
tant, lorsque l'immeuble est francisé, l'indigène nanti cl'.ui titra
notarié ou judiciaire emportant hypothèque sait en réclamer 1&

bénéfice devant la juridiction civile française et en la r-me et
suivant les modes de preuve et moyens de fond de notre d ut civil
français.

D'ailleurs, sous le régime aboli, le juge de paix, statuas tm ma-
tière civile entre indigènes, n'admettait-il pas l'action y. suessoira

pour les immeubles ruraux francisés? Comment pourrait-on, dès
lors, refuser aujourd'hui l'exercice de cette même action, lorsque
le texe de la loi nouvelle dit impérieusement « II sera jugé sur
le fond du droit et les modes de preuve conformément aux règles
de la loi française ».

Le fond du droit, en l'espèce, c'est la faculté, pour le plaideur
indigène, relativement à un immeuble rural francisé, de se pourvoir
devant son juge de droit commun le juge de paix statuant en ma-
tière musulmane, soit par la voie possessoire, conformément aux
règles du fond du droit et des modes de preuve établies pour les
actions possessoires dans les articles 23 et suivants du Code de
Procédure civile, soit par la voie pétitoire, conformément aux règles,
tant du droit civil que du Code de Procédure civile, compatibles
avec la procédure musulmane.

Pour ce qui est de l'action possessoire, en quoi celle-ci ne serait-
elle pas recevable, quand il est avéré que la preuve du possessoire
est une preuve de pur fait, .recevable par témoin et cela, confor-
mément aux moyens de preuve les plus usités en matière musul-
mane ?

Cette solution que nous proposons présente un intérêt pratique
considérable, car la procédure possessoire ne nécessite point la pro-
duction de nombreux titres pour la recherche de l'origine de pro-
priété et permet au juge du premier degré de solutionner rapide-
ment le débat en maintenant sur la terre litigieuse celui qui a en
sa faveur la présomption légale de propriété, la possession.

Et cette solution est, non seulement pratique mais encore juri-
dique, puisque conforme au texte de la loi du 5 août 1926 et à tous
les principes de la législation algérienne.

Ce qu'il faut dire, lorsqu'on discute la question, c'est qu'il im-
porte peu de considérer que c'est le juge de droit commun .en ma-tière musulmane qui statue aujourd'hui sur le litige. Il faut sereprésenter le juge de paix statuant en matière musulmane comme
substituant le juge civil français du régime aboli. Et le juge subs.
titué, doit se placer, dès lors, pour rendre sa décision, dans les mê-
mes conditions que le juge substituant.

Nous admettrons donc devant le juge de paix statuant entre
musulmans,.relativement à des immeubles ruraux francisés, l'action



possessoire des articles 23 et suivants du Code de Procédure civile.
Nous admettrons cette action possessoire par un a fortiori, puis-
qu'elle découle, non seulement de la loi nouvelle et des principes
posés ci-dessus, mais encore de la théorie du droit musulman, dont
il a été parlé plus haut.

Et nous posons le principe rigoureux que le juge de paix sta-
tuera, relativement à ces immeubles ruraux francisés entre musul-
mans, comme s'il statuait entre européens.

Si l'on maintient l'application rigoureuse du principe posé, quel
que soit le contrat qui fera l'objet d'une contestation relative à
l'immeuble rural francisé entre musulmans, c'est la loi française
qui sera applicable d'une manière rigoureuse pour trancher le li-
tige sur le fond; et c'est le mode de preuve de la loi française
relatif à ce contrat, qui recevra aussi application.

En matière de servitude, nous savons que le droit musulman admet
comme moyen de preuve la preuve testimoniale. Le juge statuant
en matière musulmane devra rejeter cette preuve toutes les fois
que la loi française ne l'admet pas. Ainsi l'article 691 du Code
civil exige d'une manière formelle un titre pour l'acquisition d'une
servitude, lorsque celle-ci est une servitude continue, non apparente
ou lorsqu'elle est discontinue apparente ou non apparente. Les ser-
vitudes de passage, de puisage, de pacage ne peuvent 'trouver leur
fondement dans une prescription même trentenaire, puisque de na-
ture discontinue. Le juge de paix ne pourra donc admettre la preuve
par témoins de la servitude par voie de prescription, conformément à
la loi musulmane.

Il est bien entendu que le régime de la francisation ne peut por-
ter atteinte aux droits acquis antérieurement à la francisation et
que, conformément à une jurisprudence constante, toutes les ma-
nifestations juridiques concomitantes à la vie de la terre musul-
mane avant sa francisation, peuvent se prouver conformément à
la loi musulmane.

Mais cette réserve ne contredit en rien le principe que nous po-
sons, à savoir que si le droit réel contesté est une servitude, ce sont
les règles des servitudes, telles qu'elles sont établies aux articles
637 et suivants du Code civil, qui devront être appliquées.

C'est cette thèse, d'ailleurs, qu'antérieurement à la promulgation
de la loi du 5 août 1926, la jurisprudence appliquait, en matière
de servitude, pour les litiges des immeubles ruraux francisés s'é-
levant entre indigèns devant la juridiction civile française.

Nous pourrions, poursuivant notre expérience, examiner dans
le détail tous les contrats du droit civil français au regard de la
loi nouvelle. Dire, par exemple, relativement à la vente des terres
francisées entre indigènes, que les règles de notre droit civil fran-
çais -devront étr© appliquées par le juge de paix dans toute leur
rigueur. S'il s'agit d'une vente d'un immeuble dépassant 150
francs la preuve de la vente ne sera recevable que par écrit, dans



les termes de l'article 1341 du droit civil. Le vendeur pourra
invoquer la rescision de la vente pour lésion de plus des 7/12; et,
en cela, la dérogation avec la loi musulmane sera certaine les tiers.
indigènes ne pourront invoquer sur la terre francisée de leurs co-
religionnaires, un droit réel quelconque qui n'ait son origine dans
la loi civile française; l'antichrèse verbale sera ainsi prohibée, mê-
me si elle est inférieure à 150 francs, puisque l'article 2085 du
Code civil exige pour la preuve de ce droit, la production obligatoire
d'un titre. Le serment se fera à la barre, obligatoirement en la
forme française, et non point devant un marabout vénéré. La
conservation des droits réels se fera nécessairement en la forme
française. La transcription sera obligatoire et de deux acquéreurs
successifs sera préféré, qui le premier aura transcrit. Lorsqu'un
acquéreur aura dispensé le notaire ou le greffier-notaire de procé-
der à la transcription (ce qui est courant en Algérie), cet acquéreur
subira les conséquences de ce défaut de transcription, etc.

IL serait facile d'envisager d'autres hypothèses qu'à la lueur du
même principe on pourrait solutionner.

Il est cependant des. actes juridiques ou des contrats, qui, pat'
leur appellation musulmane, pourraient prêter, dans l'interpréta-
tion de la loi, à équivoque.

Je veux parler du droit de chefâa et du contrat de rahnia.

Examinons d'abord le droit de chefâa Il convient, tout d'abord,
de préciser le sens du mot chefaa.

Disons simplement, dans une courte définition, que c'est le droit
de retrait du droit musulman s'appliquant à la terre musulmane:
et cette définition doit nous suffire pour écarter l'application (le
la chefâa toutes les fois que la terre sera francisée. La chefâa,
en effet, n'est pas un droit attaché à la personne, quelles que soient
les modalités qui affectent la natu:e juridique de la terre. La chefâu
est un droit de retrait sui generis qui s'exerce sur une terre no:t
francisée. Dès l'instant, par suite, où la terre musulmane perdra
sa qualité pour devenir française, le droit de chefâa disparaîtra.
Donc, dans les litiges entre musulmans, toutes les fois que les
biens ruraux seront francisés, le droit de chefâa ne pourra pas
être exercé, puisque la terre, par son changement de statut, sera
soumise aux règles du droit civil français.

Ce point est à souligner, car les conditions d'exercice du retrait
sont différentes, suivant qu'on se place dans une législation ou dans
l'autre. Le droit de retrait des musulmans peut être exercé par un
copropriétaire et cette seule qualité suffit. Il peut être exercé même
sur une cession partiulilie faite au re.rayé. Il est enfiirt recevable
dans des délais assez courts et parfois très brefs. Dans le droit
français, au contraire, le retrait successoral constitue une protec-
tion du partage familial, qui permet, par son exercice, au cohéritier,
d'éeaiter les étrangers. Comme conséquence de cette idée du légis-
lateur français, le retrait successoral ne peut être invoqué que par



un successible que pour une cession de l'universalité échue aucohéritier contre lequel s'exerce le retrait; et dans un délai de
trente années.

Les conditions sont donc plus rigoureuses dans un cas que dans
l'autre et le juge de paix, statuant en matière musulmane pour
les immeubles ruraux francisés, devra déclarer que l'exercice de
la chefâa ne peut être appliqué à ces immeubles francisés.

Il n'acceptera le retrait que si le retrayant à la qualité de suc-
cessible du de eu jus et si le retrait a comme conséquence d'écarter
complètement du partage le retrayé.

Cette question présente- un intérêt pratique considérable, car
l'indigène a tendance à croire que même en matière de terres fran-
cisées, lorsqu'en face de lui se trouve un autre indigène, le droit
de retrait à appliquer, doit nécessairement être celui du droit mu-
sulman la chefâa.

Puisque les tendances sont à l'assimilation, il faut bien que l'in-
digène se pénètre de l'idée que le droit de chefâa n'est pas un droit
attaché à sa personne, comme un droit de statut personnel, mais
un droit de retrait spécial à la qualité de la terre musulmane, un
droit réel qui n'existe à son profit, qu'autant que sa terne musul.
mane n'a pas changé de nature, qu'autant qu'elle n'est pas deve-
nue française.

Examinons maintenant le sort de la rahnia La loi musulmane
connaît sous la dénomination de rahnia, le contrat d'antichrèse. Il
y a bien aussi, à côté de la rahnia, une forme voisine de gage im-
mobilier, la tsénia, mais celle-ci, dans le droit musu-lman, est tou-
jours considérée comme un contrat qui, suivant une jurisprudence
à peu près constante, subit les mêmes règles que celles du contrat
de rahnia. Nos observations seront donc les mêmes pour ces deux
formes d'antichrèse.

Lorsque le litige s'élèvera devant le juge de paix, relativement à
un contrat de rahnia, si la terre est francisée et que le contrat soit
postérieur à la francisation, le juge statuera sur les prétentions
des parties en appliquant les règles du droit civil français. L'an-
tichrèse ne s'établiera que par écrit, même si sa valeur est inférieure
à 150 franes (article 2085 du Code civil). Il n'y aura plus à distin-
guer ni à discuter sur les différences qui existent ou qui ont pu
exister entre la rahnia et la tsénia, en ce qui concerne la percep-
tion des fruits. L'article 2089 du Code civil recevra application.
La convention relative à la compensation des intérêts du capital
prêté par les fruits de l'immeuble donné en gage, sera licite. L'an-
tichrèse subira tout le régime français, notamment l'effet de la loi
du 23 mars 1855 sur la transcription; il ne pourra être question de
parler d'antichrèse verbale à prouver par témoins, puisque l'écrit
est nécessaire dans le rapport des cocontractants. Cette même anti-
chrèse sera inexistante à l'égard du tiers de l'art icle 1165 du Code
civil si, rédigée pa.r écrit elle n'a pas été transcrite.

Amsi donc l'application du principe que nous avons posé nous
conduit toujours à une solution conforme au droit, conforme à l'es-
prit et à la lettre de la loi du 5 août 1926, ainsi qu'aux principes
de la législation algérienne.



Reste enfin à examiner certains droits qui n'ont point été visés
par la loi nouvelle et pour lesquels aucune réserve n'a été faite.
Que dire des privilèges sur les immeubles, de l'hypothèque, du
faux incident civil, etc.? Quelle sera la juridiction compétente
pour trancher ces conflits?'1

Il est un paragraphe de l'article 18 qui nous permet de trouver
la réponse à cette question. C'est celui où il est indiqué « Que lu
procédure suivie devant le juge musulman, sera celle prévue par la
décret du 17 avril 1889 ». C'est dire clairement que lorsque, pour
une terre francisée, le régime du droit civil comporte une procédure
inapplicable en la forme du décret du 17 avril 1889, c'est la juri-
diction civile française qui gardera, comme par le passé, le bénéfice
de sa compétence originaire. Il semble que,' sur ce point, la doc-
trine et la jurisprudence se rencontreront toujours. Pour ces ques-
tions, en effet, le ministère de l'avoué est absolument indispensa-
ble pour la garantie de la procédure. Et comme la loi nouvelle de-
mande au juge de paix d'appliquer la procédure du décret du 17
avril 1889, il est naturel qu'en exécution de la loi, le juge musulman
se dessaisisse au profit de la juridiction civile française.

L'article 18 confirme cette manière de voir lorsqu'il parle de la
saisie immobilière et des ordres qu'il vise de manière simplement
énonciative.

Si nous devions essayer d'établir un critérium pour l'application
de la loi nouvelle, nous pourrions le formuler de la manière sui-
vante

« Le juge de paix statuant entre musulmans, relativement aux
terres rurales francisées. appliquera la loi française dans tonde sa
rigu&r, tant sur le fond du droit que sur les modes de preuve, •et
dans la même mesure que les tribunaux de première instance ou le
juge de paix statuarif en matière civile appliquaient cette loi fran-
çaise antérieurement à la promulgation de la loi dit 5 août 1926.

« Le juge de paix sera toujours compétent sauf pour les litiges
où, les questions de fond étant indissolubles de celles de la procé-
dure, il devient impossible au magistrat statuant en matière musul-
mane, d'appliquer, la procédure du décret du 17 avril 1889 ».

Avec cette formule générale il semble qu'on puisse se faire unej
idée pratique des solutions à donner aux différents litiges que la
loi nouvelle va soumettre au juge de paix statuant en matière mu-
sulmane.
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MAX MEYERHOF. – Le monde islamique. Avec 50 planches en héliogravure.
Bibl. générale illustrée. 1 vol. Rieder, Paris (1926).
En un volume abondamment illustré, M. Max Meyerhof nous donne uni',

synthèse des connaissances actuelles sur le monde islamique. Il met en rclief,
avec juste raison, ls caractère essentiellement religieux de l'expansion musul-
mane, si différente, à ce point de vue, de l'expansion des Grecs ou des Latins.

Après avoir retracé à grands traits l'histoire des origines de l'Islam, l'au-
teur étudie successivement l'état religieux du monde musulman, sa civilisa-
tion, enfin son état actuel. Cette dernière partie est d'un intérêt tout particu-
lier on y voit comment est née et se poursuit l'évolution qui tend à régé-
nérer mais dans un sens nouveau, et qui n'est plus exclusivement reli-
gieux l'Islam et les 220 millions de croyants ». Ce réveil, politique
avant tout, ss manifeste dans la Turquie actuelle comme en Egypte et dans
l'Inde anglaise.

Mais on peut regretter à cet égard que M. Max Meyerhof n'ait pas noté
ne fût-ce qu'en quelques lignes la différence essenlielle qui sépare la

politique musulmane suivie par l'Angleterre, de celle que la France a adop-
tée dans l'Afrique du Nord. Le problème est d'une importance capitale, et va-
laii de n'être pas négligé.

– j L.

S. GALGAXO. – Annuario di diritto comparato e di studi iegislalivi. Naples,
t. I, 1 vul., gr. in-8°, 793 p., Rome (1927). Anonima Romana Editoriale.
L ouvrage. que nous présentons aujourd'hui aux lecteurs de la Revue, est

celui par lequel le jeune Institut d'Etudes législatives d'Italie vient d'inaugu-
rer la liste de ses travaux. On' nous permettra de dire quelques mots de cet
Institut, avafit de parler de l'Annuaire lui-même.

C'est seulement en 1924, au cours de la XIIIe session de la Société italienne
pour le progrès des sciences, que M. Ga'gano, professeur à l'Université de
Naples, prit l'initiative de laquelle est né ['Institut. Il proposa la création
d'un groupement de juristes ayant pour but de se livrer de façon assidue
et méthodique à !'élur!e et à la préparation des réformes législatives.

Ce sont sans doute, en Italie comme en gens modestes que lca
juristes et l'idée ne leur vint jamais d'empiéter sur les attributions constitu-
tionnelles des pouvoirs publics. c'est de leur part un excès de modestie
que de restreindre leur mission à l'élude et à l'application du droit en vi-
gueur. Leur devoir est plutôt de prCler le concours de leur compétence à ceux
qui, dans leur pays, ont la charge de faire les lois. L'Institut d'Etudes légis-
latives, dent M. Galgano proposait la création, n'avait d'autre but que de
permettre à ce concours de se produire de la façon la plus efficace.

L initiative de M. Galgano fut couronnée d'un plein succès. Un Institut
d'Etudes législatives fut fondé sous les auspices de ia Société pour le progrès
des sciences et fut pourvu de statuts inspirés dans une large mesure de
ceux de notre Société d'Etucles législatives. Ces statuts sont d'ailleurs repro-
duits en tête de l'Annuaire.

M. Galgano avait bien mérité de devenir le Secrétaire général de l'institu-
tion nouvelle. Mais ce n'est pas là qu'un, litre des plus flatteurs, c'est !a
source de multiples et lourdes obligations. M Galgano a montré dès à pré-
sent comment il est capable de s'acquitter de ces obligations il y a trois
ans à peine que l'institut est fondé et déjà le jeune arbre porte ses fruits.
M. Galgano vient de publier, avec la collaboration d'un certain nombre de
professeurs des Universités de l'Europe, le premier volume de l'Annuaire de
droit comparé et d'études législatives.

Comme son titre l'indique clairement, la présente publication poursuit deux
buts, et d'ailleurs la division de l'ouvrage en deux parties correspond à peu
près à cette dualité de points de vue.



L'.4nnuaire a d'abord pour but de publier des études d'ordre législatif:
de fait, les deux premières sections de la première partie du présent volume
ne contiennent pas autre chose. Mais il a pour but aussi, et peut-être surtout
de faire connaltre le mouvement juridique qui s'est produit pendant une
année dans les divers Etats étrangers et c'est à cette tâche que sont con-
sacrées la deuxième partie du volume et la troisième section de la première
partie, que nous eussions crue mieux placée, pour ce motif, dans la seconde
partie.

Si nous nous plaçons au seul point de vue de l'utilité que ce volume peut
avoir pour nous, juristes français, c'est évidemment avec le plus vif intérêt
que nous lisons les études doctrinales qui constituent les deux premières
sections de la première partie le discours « four un Institut d'Etudes légis-
latives », prononcé par M. Galgano à Naples en 192-i est devenu à juste titre
le manifeste de l'organisme nouveau les articles de M..P. Bonfante sur Le
dnoit romain et la réforme des Codes », de M. E. Rabel sur Les transfor-
mations du Code civil allemand de 190U à 1925 », de SI. F. Fulvio « Pour
une recension des usages juridiques populaires », de M. K. Wieland sur
« La revision du droit des ol/lic/ations en Suisse » Nous applaudissons de.

même à l'initiative des plus heureuses qui a consislé à réunir, dans la se-
conde section de cette première partie, six études ayant toutes pour objet
l'examen du projet de Code de commerce élaboré en Italie en 1925, études
qui sont dues à MM. L. Mossa,, P. Gieseke, SI. Breglia, A. Del Giudice, G. Ni-
cotra. La doctrine n'a pas de fonction plus haute que l'examen critique des
textes qui vont devenir lois.

Mais si cette première partie est pour nous d'un vif intérêt, plus immédiat
peut-être est celui que présente la seconde partie?- de l'Annuaire, à laquello
nous rattachons la troisième section de la première partie. Nous trouvons
là réunis, en effet, un ensemble de documents destinés à nous donner une
vue d'ensemble des transformations qui se sont produites en doctrine, en
législation et en jurisprudence dans les divers pays de l'Europe pendant.
une année. L'année qui sert de base aux documents publiés dans le premier
volume de l'Annuaire est l'année 1925. Nous croyons d'ailleurs à cet égard
qu'il n'y aurait que des avantages à s'en tenir strictement à ce principe qu-i
chaque volume doit contenir tous les documents afférents à une année et
ne doit contenir que ceux-là.

La section III de la première partie renferme une riche bibliographie des
ouvrages publiés en 1925; les Etats, auxquels cette bibliographie est rela-
tive, sont l'Italie, la F'rance, l'a Lithuanie, la Pologne, la Suisse, l'Allemagne,
la Hongrie et l'Autriche.

Puis viennent, dans la première section de !a deuxième partie, des chroni-
ques de législation afférentes aux principaux Etats de l'Europe. Citons notam-
ment une récensior. de la législation italienne due à M. D. Galante et rela-
tive au premier semestre de 1926; une chronique de la législation française
par M. J. Hamef, qui est divisée en deux parties, l'une passant rapidement en
revue les changements apportés à notre législation de 1919 à 1924, l'autre
étudiant avec plus de minutie le mouvement législatif en 1925; un travail
de M. M. Rheinstein sur la législation allemande en 1925; de brèves, mais pré-
•cieuses notes sur la législation anglaise, rédigées par les soins de M. P. -11.
Winfleld.

La seconde et dernière section de l'a deuxième partie a pour but d'éclairer
le lecteur sur l'e'iat. de la jurisprudence dans les divers pays. On y trouve
reproduites in extrnso et accompagnées de brèves notes les principales déci-
siuns rendues dans l'ordre civil par les plus hantes juridiclions des divers
Etats en 1925. Les arrêts ont été choisis et annotés par M. G. Azzariti pour
l'llalie et par M. J. Lrpargneur pour la France; pour l'Allemagne, c'est un
Institut allemand qui a rassemblé les décisions et ce sont de nombreux
professeurs italiens qui les ont annotées. En ce qui touche les autres nations
européennes, à défaut d'une publication in extenso des décisions, l'ouvragK
contient du moins de brèves chroniques de jurisprudence.

ïi Annuaire, dont la présentation extérieure est par ailleurs des plus luxueu-
ses, se termine par des tables alphabétique, chronologique et analytique qui
en facilitent l'usage.

En un mot, la publication nouvelle entreprise par l'Institut d'JHudes légis-
latives d'ltalie constitue un précieux instrument de travail, un instrument
de travail qui ne pourra à l'avenir être négligé par aucun juriste, pour peu
que celui-ci s'intéresse aux questions de législation et de droit comparé.

ANDRÉ BHETON.



NOTICE SUR LES TRAVAUX PARLEMENTAIRES

de l'année 1926

par G. RECTENWALD

(suite)

– Rapport (6) fait, sur le même objet, au nom de la commission
des finances, par M. de Chappedelains, rapporteur général, député,

Lequel conclut à l'adoption du projet. Toutefois, il fait entendre
quelques plaintes.

« Il y a lieu de regretter, écrit-il, qu'il n'ait pas été encore don-
né suite au vœu présenté par les délégations financières, tendant à la
création d'une banque agricole », qui aurait pu effectuer des avances
et des prêts aux agriculteurs au moyen de ressources propres. On
aurait pu éviter 'de relever le maximum des émissions.

PROJET (7) de loi, sur le même objet, adopté par la Chambre des
députés.

Eenvoyé à la commision des finances du Sénat.

RAPPORT (8) fait par M. Hervey, sénateur, sur le même objet (ur-
gence déclarée).

Ce document a été publié au Journal officiel du 7 août 1926, C.
R. du Sénat, du 6 août 1926, p. 1512, Ire colonne).

Le rapporteur conclut à l'adoption.

4° BUDGET

6. PROJET (9) de loi tendant à autoriser la perception des droits,
produits et revenus applicables au budget spécial de l'Algérie po<u/r
1927.

L'exposé des motifs constate que le budget de 1925 s'est soldé par
un excédent de recettes de plus de 62 millions provenant notam-

(6) J. O. Doc. pari. Ch. des dép., annexe n° 3200, à la séance du 4 août
1926.

(7) J. 0. Doc. pari. Sénat, annexe n° 511. à la séance du 5 août 1926.
(8) J. O. Doc. pari. Sénat, annexe n° 538, à la séance du 0 août 1926.
(9) J. 0. Doc. pari. Ch. des dép., annexe n° 3094, à. l'a séance du 17 dé-

cembre 1926.



ment des contributions directes et taxes assimilées (47 millions),
de l'enregistrement (32 millions), des contributions diverses (2o

millions), des domaines et forêts (10 millions). Seules les douanes
ont accusé un déficit sur les prévisions (7 millions). Cet excédent a
été pour la plus grande partie absorbé par le relèvement des trai-
tements des fonctionnaires non prévu au budget de 1925.

Il faut ajouter les budgets annexes des P. T. T. dont les dépenses
ordinaires sont fixées à 79.658.653 francs et du jardin d'essai du
Hamma (Alger), dont les dépenses sont fixées à 1.176.500 francs.

Renvoyé à la commission des finances.

RAPPORT (10) sur le même objet, par M. Georges Bureau, député.

Le rapporteur constate que le budget ordinaire de l'Algérie passe
de 482 milions en 1926 à 640 milions en 1927, soit une augmentation
de 158 millions environ; que le budget extraordinaire passe de 191
à 254 millions. Le total du budget de 1927 présente sur celui de
1926, une progression de plus de 271 millions, due en partie au re-
lèvement des traitements des fonctionnaires, à l'application à l'Al-
gérie de lois votées dans la métropole et au renchérissement de tous
les travaux. Puis, M. Bureau examine la situation agricole de
l'Algérie durant l'année 1925-1926. Je signale à M. Bureau une con-
tradiction entre les chiffres de son tableau (p. 219, session extraord.)
et ses conclusions. Il dit « le départante: d'Oran est celui qui a
éprouvé le plus fort déficit (dans la campagne 1925-26), notamment
en blé tendre ». Il s'agit d'un déficit par rapport à la campagne
1924-25. Or, le tableau donne pour le département en 1924-25
661.694 fr., alors qu'en 1925-26, on voit 2.198.236 fr. Le déficit
est pour le département de Constantine et il se chiffre par 17.006
francs.

La production totale en 1926 est la suivante
Blé tendra 2.756.736 quintaux Blé dur 7.621.775 quintaux
Orge 9.724.586 quintaux; Avoine 2.355.033 quintaux.
Le vignoble a donné, en 1926, 8.200.000 hectolitres environ contre

12.422.140 hectolitres en 1925; – la culture maraichère a produit
436.666 quintaux de pommes de terre; 75.195 francs d'artichauts;
216.215 francs de légumes frais; le tout d'une valeur globale de
76.115.000 francs; les raisins de table figurent au rapport comme
ayant fourni à l'exportation 65.165 quintaux, d'une valeur de
9.073.000 francs. On a exporté, d'autre part, 82.638 quintaux d'oran-
ges, 273.260 quintaux de mandarines et 4.095 quintaux de citrons,
le tout pour uns valeur globale de 35.520.000. -La campagne oléicole
est estimée à 1.72:3.856 quintaux d'olives la production en huile
est évaluée à 238.508 hectolitres Les tabacs ont donné 170 000
quintaux pour le tabac à fumer et 36.000 quintaux pour le tabac

cembreyi926/)OC' P<1' Ch. d°* d&P" annexe n° 3702' à la séance du 17 dé-cembre 1926.



à priser – te coton a donne 12.600 quintaux la cul.ure de c:tte
plante occupe 4.000 hectares dans le département d'Oran, 1.500 dans
celui d'Alger et 500 sur le littoral constantinois.

Le mouvement commercial est signalé comme représentant un vo-
lume d'affaires de 4.982 millions de francs dans les neuf premiers
mois de 1926 en augmentation de 687 millions sur la période corres-
pondante de 1925. Les importations se chiffrent par 2.626 millions
de francs; les exportations par 2.356 millions.

Le rapporteur note, enfin, la sollicitude du gouvernement pour
les indigènes par le développement de l'artisanat et de l'assistance.

Le PROJET (11) 'de loi, adopté par la Chambre est déposé sur le
bureau du Sénat et renvoyé à la commission des finances (urgence
déclarée)

Le RAPPORT (12) est présenté par M. Hervey, sénateur, qui conclut
à l'adoption, après quelques réserves touchant notamment le retard
apporté dans la communication des documents demandés.

5° Chemins DE FER

7. RAPPORT (13) fait au nom de la commission des travaux pu-
blics et des moyens de communication chargée d'examiner le pro-
jet de loi relatif à la déclaration d'utilité publique d'un chemin- de
fer à voie de 1 m. 055 d'Oiïéinpville à Vialar, par M. Claude Petit,
député, qui conclut à l'adoption.

PROJET (14) de loi adopte par la Chambre des députés, relatif à
la déclaration d'utilité publique d'un chemin de fer à voie de
1 m. 055 dl'Orîéaihsvitie à Vialar.

Renvoyé à la commission des travaux publics et pour avis à la
commission des finances.

8. RAPPORT (15) fait au nom de la commission des chemins de
fer «t transports et de l'outillage nationaJ, chargé d'examiner lie

PROJET (16) <Je loi relatif à la déclaration d'utilité publique d'un
chemin de fer à voie normale de Tebessa au Djebel OncJ:, avec em-
branchement sur le Bled el Haidba, par M. Maurice Ordinaire, séna-
teur.

Le rapporteur fait l'historique de la question que nos lecteurs
connaissent et, s'inspirant du rapport 'de M. Petit, député, propose
l'adoption pure et simple du projet de loi, c'est-à-dire le passage
des phosphates du Djebel Onk par l'Algérie. « Dans l'hypothèse où
l'adjudication (de la mine avec prise en charge des frais de la ligne

(11) J. 0. Doc. pari. Sénat, annexe n° 728, à la séance du 18 décembre 192C.
(12) l'bicl., annexe n° 732, à la séance du 18 décembre 1926. Le document

a été publié au J. 0. Déb. pari. Sénat 1926, page 1993, 2e col.
(13) J. 0. Doc. pari. Cfi. des dcp., annexe u° 2521, à la séance du 29 jan-

vier 1926.
(14) J. 0. Doc. part. Sénat, annexe n° 407, à la séance du 8 juillet 1926.
(15) J. 0. Doc. pari. Sénat, annexe n° 40, à la séance du 28 janvier l'J26.
(16) Y. R. A. 1926, 1, 62.



Tebessa) ne donnerait pas de résultats favorables, l'Algérie certaine-
ment, plutôt que délaisser improductif les gisement du Djebel Onek,
n'hésiterait pas à se tourner vers la solution tunisienne qui, il faut
le remarquer, n'est pas exclusive de la perception des redevances

par le Trésor algérien ».

9. – RAPPORT (17) fait au nom de la commission des travaux pu-
blics, chargée d'examiner le projet de loi adopté par la Chambre des
députés, avec modification par le Sénat, relatif à la déclaration
d'utilité publique d'un chemin de fer à voie normale de Nemours
à. Marnia, par Zoudlj el Bral, par M. Le Trioequer, député.

La modification faite par le Sénat, sur la demande du Gouverneur
général, au texte voté par la Chambre, consistant à rétablir les trois
articles du projet fondus en un par la Chambre. Le rapporteur con-
clut à l'adoption du texte du Sénat.

10. RAPPORT (18) fait au nom de la commission des travaux pu-
blics et des voies de communication chargée d'examiner le projet de
loi relatif à la déclaration d'utilité publique d'un chemin de fer à
voie normale de St-Charles à Guelma, par Gastu (Constantine), par
ill. Claude Petit, député.

Le projet est du 8 aviil 1925. La longueur du tracé est de 83
kilomètres 550. La ligne est destinée à satisfaire 'des besoins régio-
naux, et il apparaît au rapporteur que la nécessité de cette ligne
va se faire vivement sentir. Il attire l'attention du gouvernement
sur ce point.

Avis (19), sur le même objet présenté par M. Roux-Freissineng,
député, au nom de la commission de l'Algérie, des colonies et pro-
tectorat. Conclusions conformes au rapport.

Le PROJET (20) est transmis au Sénat, et renvoyé à la commis-
sion des travaux publics.

6° ENSEIGNEMENT

11. – RAPPORT (21) fait au nom de la Commission des finances
chargée d'examiner le projet de loi portant fixation du budget géné-
rai pour l'exercice 1927 {Instruction, publique), par M. Ducas, dé-
puté.

J'y relève qu'Alger compte 807 étudiants de la Faculté de droit;
cotte Faculté vient après Paris (8557), et avant Lyon (773), et
Strasbourg (750), 184 étudiants de la Faculté des sciences; 224 de
la Faculté <Ies lettres et 377 de la Faculté mixte de médecine et de
pharmacie. Au total 1.592 étudiants dont 259 femmes. L'Univer-
sité d'Alger vient au 12e rang comme effectif scolaire, avant Poi-
tiers et après Aix (1.499 et 1.795).

(M) J. 0. Doc. pari. Ch. des dép., annexe n° 2619, à la séance du 23 fé-
vrinr l'J26.

(18) J. 0. Doc. part. Ch, des dép., annexe n° 3035, à la séance du 17 jan-
vier 1926.

(19) Wld., annexe n° 3257, à la séance du 27 juillet. 1926.
(20) J. 0. Doc. parf. Sénat, annexe n° 5i2, à la séance du 6 août. 1926.
(21) J. 0. Doc. pari. Ch. des di'p., annexe u" 339â, à la séance du 11 août

1926.



7° FORTIFICATIONS

12. RAPPORT (22) fait au nom de la Commission de l'armée,
chargée d'examiner le projet de loi, adopté par la Chambre des
.députés, portant déclassement de l'enceinte de Bône (front de terre),
par M. Messimy, sénateur.

Le Conseil supérieur de la guerre ayant émis un avis favorable,
dans sa séance du 26 octobre 1921, le rapporteur conclut au déclas-
sement.

13. – Projet (23) de loi portant déclassement de divers postes
d'Algérie.

Ce sont a) Département d'Alger blockaus des carrières à plâ-
tre et blockaus du Djebel Berda, à Aumale, lesquels ont été détruits
à la mobilisation et pour lesquels il n'y a aucune raison de les re-
construire b) Département d'Oran Porte de Sidi Zaher, Smala
de bled chaaba, poste du Djebel Keltoum, postes optiques des points
.A e; C de l'Antar, Bordj d'Aïn-Sfissifa, poste d'Aïn Ben Khellil,
quatre ouvrages détachés de Djeïiien bou Rezg (ouvrages du Col de
Fonnarra et de Foum el Kremg), tous postes inutilisés et abandonnés.

Renvoyé à la Commission de l'armée.

· 8° Légion D'HONNEUR

14. PROPOSITION (24) de loi, adoptée par la Chambre des dé-
putés, tendant à modifier l'article 2 de la loi du 11 avril 1924,
relative au contingent annuel de croix 'die chevalier de la Lêgktyi
d'honneur, destinées à récompenser les services rendus par les maires
des communes de France et d'Algérie.

Renvoyée à la Commission d'administration générale.
RAPPORT (25) sur le même objet par M. Maurice Merlin, séna-

teur.
La Chambre des députés avait, à la demande des représentants

de l'Algérie, abaissé de 30 à 20 ans la durée du mandat rempli par
les maires. Le rapporteur du Sénat dit qu'exiger des maires algé-
riens trente années de mandat n'est pas équitable, au regard des
difficultés spéciales que rencontrent dans l'exercice de leurs fonc-
tions ces magistrats municipaux. Mais abaisser à 20 ans la durée
minima et nécessaire du mandat fausserait la mesure d'égalité re-
cherchée par les auteurs de la proposition. C'est pourquoi il pro-
pose 25 ans. Il relève que, de cette façon, l'Algérie comptera 23 can-didats à la croix pour 376 communes, soit un candidat pour 16 com-
munes. Il propose, d'autre part, que trois croix soient accordées auxmaires algériens pour services exceptionnels.

PROPOSITION (26) de loi sur le même objet, adoptée par la Chambre
des députés, adoptée avec modifications par le Sénat.

Renvoyée à la Commission d'administration générale, .départe-
mentale et communale.

(22) J. O. Doc. pari. Sénat, annexe n° 540, à la séance du 13 juillet 1926.
f(23) J. O. Doc. pari. Ch. des dép., annexe n» 3317, à la séance du 5 août

1926.
(24) J. 0. Doc. pari. Sénat, annexe n° 35, à la séance du 26 janvier 1920

(25) ll/id., annexe n° 144, à ia séance du 23 mars 1926.
(26) J. 0. Doc. part. Ch. des dép., annexe n° -28-11, à la première séance du20 avril 1926.



RAPPORT (27) relatif au même objet, fait au nom de la Commis-
sion de l 'Administration générale, départementale et communale,
par M. SeJager, député qui cojvclut à l'adoption du projet, sans autre
modification.

9° POLITIQUE INDIGENE

15. Proposition (28) de loi tendant à assurer la- représentation
au Parlement d\es indigènes non naturalisés de l'Algérie, présentée

_par M. Marius Moutet, député.
Le droit de l'Algérien d'être représenté s'impose, aux yeux de M.

Moutet, au triple point de vue du droit constitutionnel, de l'équité
et ce l'intérêt purement français.

La tradition républicaine n'admet, dit-il, l'exercice du pouvoir
que par la participation de tous à la conduite des affaires publiques.

Un gouvernement puise sa raison d'être, et même sa force dans
le suffrage universel, et la loi sera mieux respectée, si elle a été votée
par le plus grand nombre. Donc donnons aux indigènes musulmans
'la qualité de citoyen. Ne l'a-t-on pas donné aux Israélites ? M. Mou-
tet oublie que les Israélites ont été de tous points assimilés à des
Français, alors qu'il veut faire des indigènes musulmans une caté-
gorie spéciale, privilégiée, puisqu'ils conserveraient leur statut per-
sonnel.

L'équité les musulmans algériens sont soumis aux charges mili-
taires on doit donc leur donner le droit de suffrage. Sans aucun
doute, à condition qu'ils se soumettent à toutes les obligations d*
notre droit français, ce qui. n'est pas incompatible avec l'observance
de la religion musulmane.

L'intérêt français M. Moutet dit, à ceux qui craignent l'absorp-
tion du blanc, que cette éventualité est possible par la demande de
naturalisation en masse des indigènes. Je lui réponds que cette de-
mande en masse est des plus problématiques, parce que précisément
le musulman tient à son statut personnel. L'exemple des Romains
qui accordaient en masse le droit de cité n'est pas davantage pro-
bant. N'est-ce pas à ce moment que l'Empire romain descendait la
pente et marchait à la ruine ?1

Donner à l'indigène la plus large participation possible dans la
gestion des affaires publiques est une excellente chose; lui donner
la maîtrise de cette gestion serait l'arrêt de mort de l'influence fran-
çaise. Car il faut être logique jusqu'au bout M. Moutet a posé des
prémisses (le suffrage universel, la loi du nombre donc) qui appel-
lent cette conclusion venue d'outre-Atlantique le droit par les
indigènes musulmans de l'Afrique du Nord à se gouverner eux-
mêmes. C'est bien là d'ailleurs l'aboutissement de toute la théorie
socialiste (S. P. I. 0.) en matière de colonisation. Eh bien, pourles indigènes eux-mêmes, dans leur propre intérêt, mieux vaut leur
assurer le statu quo que de les jeter dans une cruelle aventure. Au
surplus, sur cette question, je renvoie à la brochure publiée chez

(27) J. 0. Doc. parl. Cli. des dép., annexe n" 3085, à ]a séance du 29 fé-
vrier 1926. V. une proposition présentée par un certain nombre de dé-
putés, demandant un contingent supplémenaire de vingt croix. Ibid. annexe
n" 3217, à lu séance du 17 Juillet 1U26.

(28) J. 0. Doc. pari. Ch. des di'p., annexe n° 3041, à la séance du 22 jan-
vier 1926.



Carbonnel, à Alger, en 1916 Contribution à l'étude des réformes
amcernant la situation politique et éc&namique des indigènes algé-
riens, où voisinent entre autres noms, ceux de MM. Morand et Mal-
liermé, que l'on ne saurait suspecter é'indigéno phobie. Mon ancien
maître Larcher n'était pas d'un autre avis.

10° POSTES ET Télégraphes
16. i – PROJET (29) de loi ayant pour objet l'émission d'une série

spéciale de timbres-poste algéri&ms, portant une surtaxe dont le
montant serait acquis au Comité de secours des enfants de il Algérie
combattant au Maroc.

La valeur des timbres est doublée, au profit dudit Comité.
Renvoyé à la Commission des finances.
Le RAPPORT (30) ne figure pas à l'Officiel. Et cependant, le 11

août, c'est-à-dire le jour même du dépôt du projet sur le bureau
de la Chambre, le projet était déposé sur celui du Sénat, après adop-
tion par la Chambre. Le rapport, concluantà l'adoption a été ver-
bal.

RAPPORT (31) fait au Sénat par M. Serre, urgence déclarée, con-
cluant également à l'adoption.

11° PROPRIETE FONCIERE

17. PROJET (32) de loi relatif aux expropriations pour cause
d: 'utilité publique avec prise de possession d'urgence en Algérie.

Le Conseil d'Etat a, dans un arrêt du 1S janvier 1924, annulé
un arrêté d'expropriation avec prise de possession d'urgence pris
par le Gouverneur général de l'Algérie par application des décrets
des 11 juin 1858 et 8 septembre 1859, parce que ces décrets ont
méconnu le caractère impératif de l'article 21 de la loi du 16 juin
1851, qui maintenait en matière d'expropriation les dispositions de
l'ordonnance du 1er octobre 1844, « jusqu'à ce qu'une loi en ait au-
trement décidé. »

Le projet de loi abroge les articles 62 à 71 de l'ordonnance de
1844 et les remplace par les décrets de 1858 et 18'59, en conférant
au Gouverneur général les pouvoirs du ministre de la Guerre.

Renvoyé à la Commission de l'Algérie et des pays de protectorat.
RAPPORT (33), par M. Petit, député, sur le même objet,
Le 22 mars 1919, le Gouverneur général de l'Algérie avait pro-

noncé l'expropriation avec prise de possession d'urgence, à l'en-
contre d'un propriétaire des environs d'Alger. Cet arrêté se basait
sur le décret du 11 juin 1858. Le Conseil d'Etat, dans son arrêt du
18 janvier "1924, annule l'arrêté du Gouverneur général pour excès
de pouvoirs, alors qu'en 1858 le Conseil d'Etat avait été entendu
favorablement sur la validité de ce décret, qui avait modifié l'or-
donnance du 1er octobre 1844.

(29) J. 0. Doc. pari. Ch. des dép., annexe n" 3373, à l'a séance du 11 août
1926.

(30) J. 0. Doc. pari. Sénat, annexe n° 580, à la séance du li août 1920.
(31) Ibld., annexe n° 587, à la séance du 11 août 1926.
(32) J. 0. Doc. part. Ch. des dép., annexe n" 2423, à la séance du 19 jan-

vier 1926.
(33) Ibld., annexe n° 3023, à la séance du 15 juin 1926.



Le rapporteur montre les lenteurs auxquelles conduira l'appli-
cation de cette ordonnance et demande, avec le Gouvernement, que-
le décret de 1858 ait un caractère légal, ainsi que le décret du 8 sep-
tembre 1859.

Avis (34) présenté au nom de la Commission de l'Algérie, sur le
même objet, par M. Mallarmé, député, qui remarque que l'alinéa
second de l'article unique du projet de loi est une précaution su-
perflue, le Gouverneur général1 'de 1896 ayant hérité des pouvoirs
de son prédécesseur (lequel avait hérité des pouvoirs du ministre de
la guerre de 1844 en l'année 1860), puisque le décret du 31 décem-
bre 1896, en abrogeaint expressément les décrets de rattachement de
1881, a fait revivre tes dispositions qui régissaient antérieurement
la haute aiiministnaiMon de l'Algérie.

PROJET (35) de loi, sur le même objet, adopté par la Chambre
des députés.

Renvoyé à la Commission des travaux, publies.
18. Rapport (36) fait au nom de la Commission de l'Algérie,

des colonies et de protectorat chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par le Sénat, tendant à modifier la loi du 16 février 1897,
sur la propriété foncière en Algérie, par M. Roux-Preissineng,.
député. 4

M. R. F. passe en revue l'es diverses dispositions législatives con-
cernant la propriété foncière en Algérie et qui, malheureusement,
n'ont pas apporté toute la clarté désirable en cette matière d'ail-
leurs fort délicate (V. E. Larcher, Traité de législation alg., t. III).
Il estime qu'une réforme entière du régime foncier en Algérie est
à désirer, qu'il faut y songer et la préparer. « L'étude d'une loi
organique devra envisager l'ensemble de la question, se préoccu-
per aussi bien de la propriété européenne que de la propriété indi-
gène, des défectuosités du système hypothécaire français, comme
de celles qui sont particulières à la législation spéciale de la colo-
nie. » Mais cette étude est longue et la solution demandera des
années. Il faut donc aller au plus pressé. Le projet de loi se borne
à apporter quelques modifications à la loi de 1897 qui lui sert de
base; il remet en vigueur les enquêtes d'ensemble sur les terres.
collectives; valide les baux en terres collectives; donne l'initia-
tive des procédures d'enquêtes partielles, 1° non plus seulement
aux possesseurs du sol, mais encore aux bénéficiaires de promesses
de vente; 2° aux propriétaires d'immeubles dont la propriété est
constatée déjà par un titre français, sauf lorsque ce titre aura été
délivré en vertu de la loi nouvelle. Modifie le délai imparti par l'ar-
ticle 11 de la loi de 1897, au requérant de l'enquête, pour notifier au
Domaine l'introduction de l'instance en mainlevée des oppositions.
Donne compétence aux juges de paix pour la connaissance, entre
musulmans, des litiges et des partages concernant les. immeubles
ruraux francisés. D'autre part, pour que la procédure de partage
ou de licitation puisse être suivie entre indigènes à propos d'im-

(34) lbid,, annexe n° 3176, à la deuxième séance du 8 juillet 1926.
(35) J. 0. Doc. pari. Sénat, annexe n° 486, à la séance du <) août 1926.
CM) J. 0. Doc. part. Ch. (les d(p., annexe n" 2887, à la séance du 27 avril

1926.



meubles francisés, il faut que les deux tiers en droits des proprié-
taires soient d'accord pour les solliciter, si l'immeuble n'est pas
immédiatement partageable en nature.

Le rapporteur approuve l'extension de la loi à tous les territoires
de l'Algérie du Nord et du Sud qui auront fait l'objet des opéra-
tions de délimitation et de répartition prévues par le sénatus-con-
sulte de 1863. V. Maroc, Ve Guerre, n. 27 et 28.

2" TUNISIE

1° FINANCES. 2° Œuvres SOCIALES. 3° POLITIQUE ITALIENNE.
– 4° POSTES ET TELEGRAPHES.

1° FINANCES

19. PROJET (37) de la loi autorisant les agents des finances
de la Métropole, de l'Algérie, des colonies et des pays de Protec-
torat à poursuivre le recouvrement des créances résultant des titres
exécutoires délivrés au Maroc et en Tunisie.

Renvoyé à la Commission des finances.

2° Œuvres SOCIALES

20. i – RAPPORT (38) fait au Sénat et à la Chambre des députés
par la Commission de surveillance de la Caisse d'amortissement et
de la Caisse des Dépôts et Consignations sur les opérations dte
l'année 1925.

Nous relevons, touchant la Tunisie, les lignes suivantes « La
législation des accidents du travail a été étendue à la Tunisie à
partir du 1er juillet 1922, par décret beylical du 15 mars 1921.
L'article 9 de ce décret institue un fonds de garantie destiné à
assurer, en Tunisie, aux ouvriers victimes d'accident ou à leurs
ayants droit le paiement des rentes allouées au cas où les débiren-
fiers manqueraient à leurs obligations. L'organisation et le fonc-
tionnement de ce fonds spécial que la caisse nationale <îes retraites
pour la vieillesse a été autorisée à gérer par décret présidentiel du
24 mai 1922 sur les bases adoptées pour le fonds de garantie mé-
tropolitain toutefois le rôle de la caisse nationale des retraites se
borne ici à celui d'un simple negotiorum gestor, assurant pour le
compte du Gouvernement beylical la gestion <hi nouveau fonds, et
c'est le Trésor tunisien qui devra supporter éventuellement les insuf-
fisances temporaires de ressources en faisant des avances sans inté-
rêts remboursables sur les premiers excédents de recettes. Le fonds
spécial de garantie tunisien est alimenté par une taxe sur les
mines et des contributions des chefs d'entreprise sur les primes
d'assurances payées ou sur les capitaux représentatifs des rentes
allouées, suivant qu'ils sont assurés ou non.Pour l'exercice 1925 le taux de ces taxes a été fixé à 0 fr. 05 par

(37) J. 0. Doc. pari. Ch. des dép., annexe n° 2iO2. à la séance du 15 jan-vier 1926.
(38) J. 0. hou. par!. Ch. des dép., annexe n" ;!126, Il la séance du 2 juil-

let 1926.



hectare concédé pour les mines; 2 p. 100 du montant des primes
d'assurance payées par les chefs d'entreprise assurés; 4 p. 100 des
capitaux constitutifs des rentes mises à la charge des exploitants
non associés. Les opérations de la Caisse ont été les suivantes-

(39) J. 0. Doc. par!. Ch. des dép., annexe n° 3578, à la deuxième séance du
ï-ï novembre 1926.

(40) J. 0. Duc. pari. Ch. des dép., annexe n' 3401, à la séance du 11 août
1926.

1° Pro.dmtdela.taxe de 0,05. 85062
2° Produit de la taxe de 2 p. 100. 74.921 14
3° Produit de la taxe de 4 p. 100. 1.58104
Intérêt des fonds en compte 1.530 49

Total. 78.88329
Formant avec le solde créditeur au 31 dé-

décembre 1924 116.684 20

Au total de. 195.567 49



4° POSTES ET télégraphes
23. Avis (41) présenté au nom de la Commission des finances

sur le projet de loi adopté par la Chambre des députés, tendant à
ratifier l'aven<Mt du 26 septembre 1923 à la convention conclue
entre la France et la Tximisie le 20 mars 1888, relatif à la pose d'un
deuxième câble entre la France et ta Tunisie, par M. Bouctot, sé-
nateur. Avis favorable. V. Algérie, V° Armée, n. 3 et 4.

3'MAROC

1° BUDGET. 2° Guerre. 3° JUSTICE. 4° PECHERIES
5° PUPILLES DE LA NATION. 6° sequestres

1° BUDGET

24. Projets (42) de loi ayant pour objet d'approuver, confor-
mément aux dispositions de l'article 8 de la loi du 16 mars 1914
et de l'article 68 de la loi du 19 août 1920, le compte définitif du
budget des fonds d'emprunt du Protectorat du Maroc pour l'exer-
cice 1923 et 1922.

Sur l'emprunt 1914-1918, les prévisions du budget de 1923 étaient
de 1.357.268 fr. 25; les émissions montèrent à 528.884 fr. 61; les
paiements à 400.879 fr. 18; il restait à payer 128.004 fr. 73. Sur
l'emprunt 1923, les prévisions budgétaires étaient de 99.843.996 fr.
66; les émissions dte 64.791.100 fr. 85; les paiements de 64.751.976
fr. 40; il restait à payer 39.124 fr. 42.

Renvoyé à la Commission des comptes définitifs et des économies.

25. RAPPORT (43) fait au nom de la Commission des finances
général de l'exercice 1926 (budget du Protectorat <hi Maroc), par
chargée d'examiner le<-projet de loi portant fixation du budget
M. Bouilloux-Laffont, député.

Les dépenses ordinaires sont prévues pour une somme de
406.915.772 francs, en augmentation de 65 millions environ sur
1925, couverts en partie par les excédents donnés par les impôts
existants. Un programme de grands travaux s'élevant à 70 millions
a été prévu à la deuxième partie du budget (fonds d'emprunts). Les
fonds de réserve, après un prélèvement de 14.774.000 francs pour
dépenses résultant des opérations militaires et ne rentrant pas dans
le cadre du. budget français de la guerre, se montent à 43 millions
environ. La contribution militaire versée au budget métropolitain
reste fixée à 26.350.000 francs.

Nous ne pouvons suivre l'honorable rapporteur dont le travail
occupe 36 pages de Journal Officiel. Les lecteurs curieux y trouve-
ront d'intéressants renseignements sur toutes les branches de l'ac-
tivité du Maroc.

(41) J. 0. Doc. part. Sénat, annexe n" 30, à la séance du 25 février 1926.
V. H. A. année 192G, 1,102.

(42) J. 0. Doc. pari. Ch. des dép., annexas »" 2466 et 2467, à la séance du
25 janvier 1926.

(43) J. 0. 7)oc pari. Ch. des dcp., annexe n° 2874, à la deuxième séance du
23 avril 1926.



26. Rapports (44) faits au nom de la Commission des comptes
définitifs et des économies chargée d'examiner le projet de loi ayant
pour objet d'approuver le compte définitif du budget des fonds,
d'emprunts du Maroc pour les exercices 1921 et 1922, par M. Per-
reau-Pradier, député.

Le rapporteur aurait tenu à exposer l'état actuel des grands tra-
vaux entrepris sur le fonds d'emprunt de 1914 à 1920 et à donner
quelques détails sur l'organisation de certains services bénéficiaires,
mais les renseignements demandés à la Résidence lui ont manqué.
Il le fera au prochain rapport.

27. RAPPORT (45) fait au nom de la Commission des finances
chargée d'examiner le projet de loi portant fixation du budget gé-
néral idie l'exercice 1927 (Ministère des Affaires Etrangères), par
M. Joseph Paganon, député.

Le rapporteur brosse rapidement (11 colonnes de l'Officiel) les
événements du Maroc d'avril 1925 à juin 1926 qui se terminent par
la reddition d'Abd el Krim.

On voit, plus loin, que les allocations à la famille d'Abd el Kader
sont fixées depuis 1914 à 70.000 francs. Ce chiffres est maintenu.
Il l'est également au RAPPORT (46) <l!e M. Reynald, sénateur.

28. RAPPORT (47) fait au nom de la Commission des finances,
chargée d'examiner le PROJET (48) de loi, adopté par la Chambre
des députés portant fixation du budget général de l'exercice 1927
(Ministère de la guerre), par M. Charles Dumont, sénateur (urgence
déclarée)

Pour les militaires de carrière indigènes nord-africains, on voit
que l'effectif de taxe du budget de 1926 est de 43.638, celui de 1927
est de 46.000. Au 1er juillet 1926 il était de 42,215, en baisse sur
les prévisions.

Le nombre des engagements et rengagements était, en 1921, de
9.480 hommes; en 1923 il n'était plus que de 5.810. En 1924 il a
passé à 11.130, mais en 1925 il est tombé à 10.700.

Le recrutement àes indigènes marocains seul a manifesté une
progression constante 5.150 en 1921 et 7.490 en 1925.

Pour remédier à la crise qui pourrait être grave et qui a sa
source dans l'orientation des indigènes vers les situations civiles plus
rémunératrices, il a été prévu un relèvement des hantes payes qui
entraînera une augmentation de crédits de 4.539.150 francs.

(44) J. 0. Une. pari. Ch. des ih'p., annexer n"" 1988 et 2989, à la séance du
9 février 1926.

(45) J. 0. Doc. pari. Ch. des dép., annexe n° 3391, à la séance du 11 août
1926.

(46) J. 0. Doc. par!. Sénat, annexe n° 664, à la séance du 10 décembre 1926.
(47) J. 0. Doc. par!. Sénat, annexe n" 666, à la séance du 10 décembre 1926.
(48) Ibid.t annexe n* 655, à la môme séance.



Pour le Maroc, les effectifs de base du budget de 1927 sont de
2.819 officiers, 82.755 hommes de troupes et 31.438 animaux, en
diminution notable sur les effectifs de base de 1926.

M. Ch. Dumont traite, dans une annexe à l'annexe 666, plus
spécialement du Maroc. Les pages 261 à 275 de l'Officiel sont con-
sacrées à l'histoire de la lutte contre Abd1 el Krim.

Sa conclusion, qui est toute consacrée aux routes et voies ferrées
peut tenir dans ces lignes « Construire routes et voies ferrées, c'est
donc à la fois enfoncer dans le sol notre domination, souvent donner
du travail et du pain à ceux que la guerre a ruinés, toujours per-
mettre aux produits de l'agriculture de prendre toute leur valeur,
enfin satisfaire l'humeur changeante qu'inspire aux Marocains leur
vive imagination. La route qui s'avance, c'est avec la pacification,
la civilisation qui progresse. » Il n'est pas de trop, pour cela, de
tous les concours, qu'ils viennent de Paris, qu'ils viennent de Rabat.

3° JUSTICE

29. RAPPORT (49) fait au nom de la Commission de l'Algérie,
des colonies et des protectorats, chargée d'examiner le projet de
loi étendant aux juges de, paix du Maroc et à leurs suppléants ré-
tribués les dispositions de l'article 19 de la loi du 28 avril 1919, par
M. Roux-Freissineng, député.

L'article 19 de la loi du 28 avril 1919 permet aux juges de paix
d'Algérie et de Tunisie et à leurs suppléants rétribués, après quatre
années de services, d'être appelés aux postes de juges suppléants
près les tribunaux de première instance, soit en Algérie, soit enTunisie, soit au Maroc. Les juges de paix du Maroc ne peuvent
(article 5 du décret du 16 avril 1921) accéder aux fonctions de juges
suppléants dans un tribunal de première instance, que s'ils sont
titulaires depuis trois années et inscrits au tableau d'avancement;
'd'autre part, ils ne peuvent être nommés que dans un tribunal du
Maroc.

Or, depuis le décret du 11 juillet 1923, les juges de paix du Ma-
roc sont soumis aux mêmes conditions de recrutement et d'avance-
ment que leurs collègues de l'Algérie et de Tunisie.

On ne voit pas pourquoi subsiste la différence signalée ci-dessus.
Le rapporteur conclut à l'adoption du projet qui fera disparaître
cette inégalité de traitement.

4° Pecheeies

30. RAPPORT (50) fait au nom de la Commission des finances
chargée d'examiner le projet de loi portant fixation du budget géné-

(49) J. 0. Doc. pari. Ch. des dép., annexe n° 2647, à la première séance du
24 février 1926.

(50) 0. Doc. pari. Ch. des dép., annexe n° 3-iOi, à la séance du 11 août
1926.



mi de l'exercice 1927 (Ministère des Travaux publics, 2e section,
ports, ma/rime marchande, pêches), par M. Gratien Candace, député.
Au Maroc, la pêche indigène est représentée par un millier de marins
indigènes montant 250 barques. La pêche européenne est représentée
par une soixantaine de barques, 17 balancelles à voiles ou à moteur.
11 faut ajouter 4 chalutiers à vapeur. Le rendement annuel est d'en-'
viron 600 tonnes. Le rapporteur signale que des usines de conserves
se sont installées sur la côte. Il y en a déjà 8 à Mazagran, Casablan-
ca et Fedhala, Elles conservent les sardines et les thons péchés en
abondance.

Les gisements huîtriers sont assez abondants. « Seule, l'ostria
otentina, fait l'objet de pêche à pied et rentre dans la consommation
locale, en faibles quantités d'ailleurs. »

5° PUPILLES DE LA NATION

31. PROPOSITION (51) de loi tendant à' admettre comme pupilles
de la Nation les enfants des militaires tués 'cm Maroc (1925-1926),
présentée par M. Léon Baréty, député.

M. Baréty estime que les campagnes de 1925-1926 au Maroc ont,
par quelques côtés, quelque analogie avec la lutte menée au cours
de la Grande Guerre, au moins sur les T. 0. E. Il conclut à ce que
l'on prenne en considération sa proposition. Nous irions plus loin
que l'honorable rapporteur doit être pupille de la nation tout
enfant de citoyen mort au service de la Nation.

Renvoyé à la Commission de l'enseignement et des beaux-arts.

6° SEQUESTRES

32. i – RAPPORT (52) fait au nom de la Commission des marchés
et des spéculations (Opérations de séquestre et liquidation des biens
ennemis cm Maroc) par M. Jean A. Molinié, député.

Les biens séquestrés, au Maroc, l'ont été administrativement et
non judiciairement comme en France. La gestion des biens a donné
d 'excellents résultai'.». Les immeubles, sauf un, ont tous été loués. L:s
surfaces séquestrées étaient les suivantes immeubles urbains,
3.606.500 mètres carrés immeubles ruraux, 23.670 hectares, dont
il avait été vendu immeubles urbains, 2.882.200 mètres carrés
immeubles ruraux, 11.210 hectares.

Les recettes ont été, du 3 août 1914 au 1er mars 1925, de 47.008.000
francs (dont 24 millions d'immeubles et 23 millions environ de créan-
ces). La valeur 'des immeubles restant "à réaliser est de l'ordre de
7.000.000 francs; il restait à encaisser 4.673.000 francs sur les
ventes immobilières et 13.550.000 francs de créances à recouvrer.
Au total, 72.231.000 francs. Les frais généraux de séquestre ont été
de 9 p. 100.

V. ALGERIE, V° A,rmêe, n. 3 et 4. – V. Tunisie, V° Finances, n.
19.

(51) J. 0. Doc. pari. Ch. des dép., annexe n° 3568, à la première séance
du 23 novembre 1926.

(52) J. 0. Doc. pari. Ch. des dêp., annexe n° 2776, à la deuxième séance du
24 mars 19*26.



L'Imbroglio du juge de paix algérien

par Eugène Leyval

Dès l'apparition des lois des 1er janvier et 14 août 1926, qui
ont mod fié les articles 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9 et 15 de la loi du
12 juillet 1905 s'est posée la question de leur applicabilité à l'Algé-
rie et les controverses provoquées par la loi métropolitaine du 12
juillet 1905 et apaisées par la loi algérienne du 31 juillet 1913,
ont repris, en doctrine et en jurisprudence, pour le plus grand
dommage des justiciables.

Pour les uns, en effet, assimilateurs convaincus, les deux lois de
1926 sont applicables de plano comme simplement modificatives
d'une loi métropolitaine, celle de 1905, déclarée applicable à l'Algé-
rie. Il leur est permis de marquer un point depuis l'arrêt de la
Chambre criminelle de la Cour de cassation du 9 juillet 1927 qui
a déclaré applicable à l'Algérie la loi du 1er mai 1924 qui a modifié
la loi du 3 mai 1844 sur la police de la chasse et qu'un décret
du 22 novembre 1850 avait déclaré applicable et exécutoire en
Algérie sous des modifications déterminées (Gazette du Palais, 24
novembre 1927).

Pour les autres, les lois métropolitaines de 1926 en matière de
justice de paix ne sont pas applicables à l'Algérie parce que les
textes en vigueur ici; lois ou décrets spécialement édictés pour
l'Algérie, ne peuvent être modifiés que par une disposition spéciale
du législateur, Parlement ou Président de la République. La loi
du 31 juillet 1913 constitue toujours, dane cette opinion, la charte
des juges de paix algériens, à compétence restreinte ou à compé-
tence étendue.

Le décret du 5 novembre 1926, de l'ordre des décisions prises
par le Pouvoir exécutif, sous réserve d,'une ratification parlemen-
taire, a étendu en France la compétence civile et pénale dos juges
de Paix.

Est-il applicable à l'Algérie ?q
Les partisans de la spécialité de la législation algérienne tien-

nent pour la négative (Revue Algérienne, Tunisienne et Marocaine
de Législation et de Jurisprudence, ]927, 2, 53, et la note de
M. Milliot).

Par contre, les assimilateurs sont divisés; certains tiennent pour
l'affirmative, d'autres n'admettent pas l'applicabilité au nom même
de la distinction entre les lois modificatives et les lois innovatoires,
attestant ainsi la fragilité de cette distinction (Journal des tribu-
naux algériens du 24 décembre 1927. Note de M. Knoertzer).



Ce décret paraît être une conséquence obligatoire de la réorga-
nisation des tribunaux de première instance, réalisée par le décret
du 3 septembre 1926, dans la métropole, qui a supprimé les tribu-
naux civils d'arrondissement pour les remplacer par les tribunaux
départementaux.

Dans l'intérêt du justiciable et des auxiliaires de la Justice
(avoués et avocats), la compétence des juges locaux a été élevée et
quant à la matière et quant au taux du ressort. Une telle consé-
quence n'a aucune raison d'être en Algérie puisqu'il n'est rien
innové en ce qui concerne les tribunaux.

Le décret du 15 février 1928 (J. 0., 19 février 1928) a-t-il apporté
quelque clarté dans le débat ?

C'est bien douteux et peut-être même est-il possible d'affirmer
qu'il est venu l'obscurcir.

Son but est bien certainement de concilier le défaut d'harmonie
que signalaient les assimilateurs entre la situation des juges de
paix à compétence ctuendue (le nombre en Algérie) et la situation
nouvelle des juges de paix à compétence restreinte (l'exception ici)
régie, dans leur opinion, par la législation métropolitaine actuelle,
sauf pour certains, nous l'avons dit, en ce qui concerne le décret
du 5 novembre 1926.

Le préambule vise formellement le décret algérien du 19 août
1854, la loi métropolitaine du 1er janvier 1926, le décret du 5,
novembre 1926, modificatif de la loi du 12 juillet 1905 sur la
compétence et l'organisation des justices de paix.

Les assimilateurs vont-ils marquer encore un point ?̀1

Ce rappel constitue-t-il une reconnaissance de l'applicabilité à
l'Algérie des textes ainsi visés? Oui, si l'autorité d'un décret tient
dans son préambule; non, si elle ©'est attachée qu'au texte légis-
latif lui-même. A cet égard, ce qui seul pourrait avoir force de
loi, c'est l'élévation du taux du ressort des juges de paix à com-
pétence étendue à 1.000 et à 5.000 francs.

Il y aurait donc actuellement harmonie entre les deux catégories
dte juges de. paix algériens, le juge de paix à compétence éten-
due conservant une compétence supérieure à celle du juge de paix
à compétence restreinte, régi par les lois métropolitaines.

Mais que devient dans tout ce chaos la loi algérienne du 31 juil-
let 1913? C'est bien simple; elle est inexistante. Comme il n'a pas
pu l'abroger, le Président de la République l'a passée sous silence
et il l 'a volontairement ignorée parce que cette loi consacrait expres-
sément le décret du 19 aoû,t 1854, dont la modification ne rentrait
plus dans le chajnp de son activité, mais dans celui du Parlement.

Le décret du 15 février 1928 est donc entaché d'illégalité.
Qui donc marquera le point ?1
Le justiciable fournira l'enjeu.
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ALI HACENE. – Les Mahahmas, 2° édit., Algter, Carbone!, in-8",
259 p., préface de M. E. Norès, avocat général près la Cour d'appel
d'Alger.

M. Hacène vient de publier une seconde édition de son utile
et intéressant ouvrage sur les Mahakmas.

Cette nouvelle édition, qui constitue une refonte complète de la
première besogne considérable pour qui connaît la réglementa-
tion de la justice musulmane sans cesse en voie d'évolution trait*
d'une manière claire et précise toutes ks questions récemment régle-
mentées et qui sont, pour le personnel des Mahakmas et pour les
magistrats chargés de sa surveillance d'un intérêt primordial. Cette
édition traite également des mahakmas des Territoires du Sud, des
mahakmas Ibadites et des oukils judiciaires. Un chapitre consacré
à l'impôt sur les successions rend cet ouvrage utile aux receveurs
de l'enregistrement chargés de la perception de cet impôt.

M. Hacène a fait suivre son livre de circulaires du Parquet géné-
ral non encore publiées et d'une table alphabétique des matières
détaillée permettant de trouver de suite, le renseignement désiré.

ALLIX. – Traité élémentaire- de science des finances et de légis-
lation financière française, 1 vol. in-8°, 5e édition, Paris, Rousseau,
1927.

L'auteur indique, dans l'avertissement, les raisons pour lesquelles
il a cru devoir attendre l'époque présente pour nous donner cette
nouvelle édition « On aurait pu dire, au cours de ces dernières
années, que là où il n'y avait ni finances, ni moyens de discerner
une politique quelconque dans les dispositions incohérentes et dans
les expédients au jour le jour suggérés par la détresse croissante
du budget et du Trésor, un manuel de législation financière était
superflu. »

Ces circonstances ont heureusement pris fin. Grâce à la stabilité
dont nous jouissons depuis quelques mois, il est devenu possible de
faire le point, d'indiquer le terme auquel est parvenue la législation
financière francaise et de dresser le bilan des résultats obtenus
au cours de~ces dernières années.

C'est à quoi s'emploie 51. Allix, et sa tâche n'a pas été mince.
Car peu de domaines sont, plus que celui de la finance, sujets à de
perpétuelles transformations. On s'explique que la nouvelle édition
comporte p'ius de 100 pages de plus que la précédente qui en
comportait déjà près de 1.000. Il a fallu remettre à jour toute la
législation, il a fallu encore aborder certaines questions auxquelles
l'actualité prête un puissant et très réel intérêt. Ainsi M. Allix,
tout en conservant le plan qu'il avait précédemment adopté (bud-
get, impôts, emprunts, finances locales, coloniales, étrangères) a
inséré dans son ouvrage un certain nombre de chapitres nouveaux
sur le problème des doubles impositions, inséparable de celui de



l 'incidence des taxes et de l'évasion fiscale, et sur la comparaison
des charges fiscales supportées par les contribuables des diverses
nations.

De plus, M. Allix (qui a fait partie du comité Dawes en 1924)
était particulièrement qualifié pour parler du problème des répa-
rations et des transferts. I1 y a là un nouveau chapitre encore, dont
on appréciera d'autant mieux la clarté qu'il était difficile, dans
un traité « élémentaire », de s'entendre longuement sur ce vaste
sujet. J. L.

Les Pkecis Elémentaires de la Librairie Sirey. La librairie
Sirey commence la publication d'une série de précis élémentaires
de idroit qui formeront le pendant des Petits Précis Dalloz, qui
connaissent une si grande vogue.

Sont actuellement parus Un Précis élémentaire de droit civil,
par M. J. Hémard, professeur à la Faculté de droit de Paris, et
un Précis de émit international privé, par M. Niboyet, professeur
à la Faculté de droit de Strasbourg.

Le Précis 'de il. Hémard, traite des matières qui forment l'objet
du programme de la première année de licence. Le plan suivi
mérite d'être rapidement décrit. Une introduction générale, après
avoir étudié la notion de droit, situe le droit civil au milieu des
autres branches du droit, nous en indique les sources et les métho-
des d'interprétation. La première partie est encore une introduc-
tion, cette fois à l'étude plus spéciale de droit civil, car il y est
traité sous forme de théorie générale des différents éléments des
droits civils: 1° les personnes; 2° les choses; 3° les actes juridi-
ques 4° les preuves enfin, qui, bien que n'étant pas à proprement
parler un élément des droits, sont avec eux de ce rapport très étroit.
La deuxième partie est consacrée à l'étude des droits de famille,
mariage, filiation et organisation de la protection des incapables.
Les droits réels forment l'objet de la 3e partie.

Ce précis s'adresse surtout aux étudiants, dont il a pour but
de faciliter la préparation de l'examen. Les dimensions en sont
donc assez réduites, et les questions y sont traitées dans une forme
aussi condensée que possible.

Cependant, il se caractérise par le soucis constant de n'oublier
aucun aspect des questions et d'y adopter les théories et solutions
jurisprudentielles les plus récentes. Par là, il peut être utile même
aux praticiens qui pourront y puiser une orientation rapide de
leurs recherches plus approfondies.

Le Précis de M. Niboyet est une réduction du Manuel de MM. Pil-
let et Niboyet, mis au courant des lois les plus récentes, et notam-
ment de celle d'août 1927 sur la naturalisation.

Lui aussi s'adresse principalement aux étudiants, et vise à leur
faciliter la préparation de l'examen en leur rappelant succinctement
les diverses questions et les principales controverses, leur permet-
tant une révision' rapide des matières de l'examen, et une étude
plus approfondie, grâce* aux nombreux renvois faits à des ouvra-
ges plus développés. P. C.



LE CONFLIT DES LOIS DANS L'AFRIQUE DU NORD

par M. PAUL CHAUVEAU

Professeur à la Faculté et à l'Institut prott~M~ de droit ~~L~er

Cette communication (1) a pour objet les eonnits qui s'élèvent en-
tre les différentes coutumes indigènes. Je me propose de montrer
en premier lieu, que ces conflits sont différents des conflits que Le

droit international privé offre d'ordinaire à notre examen, et suscep-
tibles, par suite, de solutions différentes; en second lieu, que les rè-
gles admises en droit international ont été, en fait, sur plusieurs
points, écartées ou modifiées, et que, déjà, à travers les décisions de
jurisprudence, apparaissent certains principes directeurs qui ne sont
pas applicables aux conflits internationaux.

L'existence de différences dans la nature des conflits, jointe à
l'existence de règles de solution, particulières aux conflits nordLafri-
cains, suffisent à justifier une étude, voire un enseignement spécial
de ces matières. En établissant ces points nous aurons donc rêponchi
aux préoccupations que peut avoir sur le problème la section juridi-
que du Congrès, dont le but est d'organiser des études juridiques au
Maroc.

L'intérêt de la branche d)'etudes dont an pourrait proposer la
création serait précisément d'établir la comparaison complète des
deux genres de conflits, de dégager les solutions des conflits locaux,
en les groupant scientifiquement en un petit nombre de principes qui
serviraient de guic'e à la jurisprudence, s.i présence d'espèces nou-
velles.

Un simple rapprochement des conflits nord-africains et des cou-
flits internationaux fait ressortir la différence des cadres dans les-
quels ils s'élèvent.

Un conflit international suppose nécessairement que, l'un au moins,
des éléments du rapport juridique à l'occasion duquel il est ne est
étranger. L'appréciation de la validité d'un contrat ne saurait être
source de conflit de lois si l'un de ses sujets, l'objet ou le lieu de
conclusion n'est pas d'origine étra-ngère. Le rapport juridique liti-
gieux a 'donc besoin du cadre de deux Etats, au moins. Fermez les
frontières à toute pénétration étrangère, les conflits internationaux

(1) Cette communication a été faite le 12 avril 1928, à la Section Juridique
des Congrès de l'Institut des Hautes Etudes de Rabat.
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disparaîtront. Fermez les frontières de l'Algérie, du Maroc, de la
Tunisie, à tout ce qui n'est pas d'origine framçaise ou nord-africaine;
et les conflits sur lesquels nous voulons attirer votre attention n'efi
subsisteront pas moins. Le rapport juridique, origine du conflit, peut
puiser tous ses éléments dans le seul cadre nord-africain, voire sim-
plement Marocain, Algérien ou Tunisien. Il s'agit, par exemple, de
vendre des immeubles situés en Algérie et appartenant à des mineurs
musulmans. Tout est algérien dans cette situation; et cependant l'on
peut hésiter quant à la forme de la vente entre la forme musulmane
et la forme française (Note Morand R. A. 28, 2, 34).

Cette première observation, d'ordre purement extérieur, incite à
rechercher les diËérences plus profondes qu'elle laisse présumer.

On sera peut-être, tout d'abord, tenté de soutenir que l'idée qu'on
se fera de celle-ci dépendra de l'opinion que l'on peut avoir sur les
conflits -internationaux, et sur le droit international privé lui-même.

A l'heure actuelle, en effet, les auteurs, les auteurs français
surtout, se rallient à deux conceptions totalement différentes.

Une école moderne, dont M. Pillet fut le chef, enseigne que tout
conflit international de lois se résout en un conflit de souverainetés,
si bien que les règles de solution de ces conflits ressortiraient au
droit public plutôt qu'au droit privé, mais, aussi, seraient véritabif-
ment de droit ~enM~OM~ entendu dans le sens d'une législation
supérieure aux législations internes, s'imposait également à tous les
Etats, et ayant pour objet de régir les relations entre nations, relati-
ves aux rapports juridiques d'ordre privé.

La ddNérenee apparaît alors profonde avec les conflits susceptibles
de naître en Algérie. Le pays est annexé; toute autre souveraineté
que celle de la France a complètement disparu les lois indigè-
nes y sont appliquées en vertu d'une promulgation nouvelle, tacite,
le plus souvent, du souverain fran.cais qui a permis qu'elles exercent
encore leur autorité et ordonné à ses agents d'en assurer l'applica-
tion. Les conflits algériens, qu'il faut faire rentrer dans le cadre plus
général des conflits d'annexion, me peuvent donc en aucune façon
soulever le moindre conflit de souveraineté.

Moins marquée sera, pour cette école, la différence entre les con.
flits internationaux et ceux susceptibles de s'élever entre lois en vi-
gueur dans un pays soumis ou région de protectorat auxquels on
peut donner le nom de conflits de profectM'M. Deux souverainetés
sont en présence, <hans l'un et l'autre cas. Toutefois, le conflit entre
souveraineté protégée et souveraineté protectrice offre un aspect
tout autre que celui présenté par um conflit international ordinaire.
Ce dernier s'élève entre souverainetés théoriquement placées sur un
pied d'égalité. Le premier met en présence deux souverainetés dont
l'une est subordonnée à l'autre. Les égards de chacune envers l'an
tre, leurs droits et obligations, dirons-nous, pour ne pas nous écarter
de la doctrine de Pillet, varieront suivant l'espèce de conflit engagés;
et varieront aussi ou pourront varier les solutions.

Mais cette théorie est loin d'être unanimement acceptée. On peut
même dire que si elle représente un des efforts scientifiques les plus
mtéressants, elle n'a encore rallié qu'une minorité d'adhérents.



IL est une autre opinion, dont le représentant le plus autorisé est
probablement M. Bartin, d'après laquelle les règles de conflit ne for-
meraient, ni une législation supérieure aux diverses législations na-tionales, ni même une législation ayant pour objet les rapports entre
peuples, mais seraient une branche du droit privé propre à chaque
Etat, à laquelle o'm pourrait même contester le qualificatif d'interna-
tionale qu'elle ne mériterait qu'à raison du caractère étranger de
certains des éléments composant les rapports juridiques qui forment
son objet. Ces règles seraient l'œuvre indépendante de chaque sou-verain, élaborées de la même façon que le droit privé interne. Ce
point de départ admis, les règles de conflit se prévaudront de même
samg et même rang, qu'elles tendent à aplanir un conflit entre lois de
plusieurs pays, ou entre lois simultanément en vigueur sur un même
territoire; toute différence spécifique entre les divers conflits paraîtra
difficile à déceler.

Nos préférences personnelles nous portent vers cette dernière con-
ception, l'indépendance des Etats sur le terrain juridique, sinon sur
le terrain économique, nous paraissant incompatible avec la première
Nous croyons aussi que la jurisprudence, dont la tendance générale
est si fortement nationaliste, y puise ses directives plus ou moins can&.
ciemment. Mais nous n'inclinons pas moins à croire que, malgré l'in-
térêt certain de cette controverse, il ne faut pas s'en exagérer l'im-
portance, surtout pratique.

Les auteurs débattent la question par esprit scientifique, par besoin
d'un principe de base d'où ils pourront faire dériver rationnellement
les diverses considérations qu'ils retiendront comme élément de so-
lution des conflits. La jurisprudence ressent moins ce besoin; sa ma-
ture intuitive lui permet d'y suppléer. Quelle que soit, au surplus,
la thèse adoptée. les considérations influentes sont souvent les mê-
mes les résultats pratiques identiques.

C'est ainsi que, tout en n'adoptant pas le principe de base de la
théorie Pillet, la jurisprudence me peut négliger la considération des
intérêts légitimes des souverains étrangers dont cet auteur fait son
critère. Des arrêts récents de la Cour d'Alger, rendus en matière de
recherche de filiation naturelle, sont tout à fait caractéristiques de
cette préoccupation, que l'on y trouve à un degré exagéré. Ayant
à choisir entre l'application de la loi française ou espagnole à une
action en recherche de paternité intentée par un enfant français con-
tre un père naturel espagnol, la Cour a donné la préférence à la loi
espagmole, à raison du caractère d'ordre public que le législateur es-
pagnol a attribué à l'interdiction de recherche de paternité qu'il
édicte (Alger, 26 octobre 1927 Gaz. Pal. 1928, 1, 94 B. A. 1928,
2, 77 et la note). Du point d)e vue objectif et pratique, il nous
suffit donc d'établir que, suivant le type du conflit, les éléments de
solution ne sont pas les mêmes., ou ne peuvent peser d'un même poids
dans la balance, pour avoir établi urne différence profonde entre eux
et la nécessité de nouvelles solutions. Cette démonstration est aisée.

Nous venons de voir que la considération des intérêts des souverai-
netés étrangères jouait, en pratique, un rôle important dans la solu-
tion de conflits internationaux. Aucun élément de 'décision ne peut



être emprunté à semblable considération pour résoudre un conflit
d'annexion. Cette affirmation ne peut sans doute pas être renouve-
lée en face d'un conflit de protection; mais cette considération appa-raîtra avec une tout autre valeur, à raison de la subordination d'une
des souverainetés à l'autre; les intérêts de l'une seront de même, apriori, subordonnés aux .intérêts de l'autre, alois qu'en droit inter-
national ils doivent être présumés sur rang d'égalité. Nous ne pen-
sons pas que les tribunaux français du Maroc, appelés à choisir
entre la loi indigène et la loi française à l'occasion d'une action
en recherche de paternité, intentée par un enfant français contre
un père présumé marocain, optent pour la première, au détriment
de l'enfant français, sur la seule considération de l'importance que
le souverain marocain peut attacher à sa stricte application. En
Algérie, il ne saurait, en toute hypothèse, être question de résoudre
le problème au moyen d'une argumentationde ce genre.

Nous avons également eu l'occasion de faire ressortir la cniférence
des cadres dans lesquels s'élèvent les conflits. La plupart des éléments
de décision tirés de la considération du cadre, et a~mis en matière
internationale, seront sans valeur en présence d'un conflit d'an-
nexion ou_ de protection. La règle Zoc~M regit oe~m est inopérante
pour résoudre un conflit algérien ou marocain sur la forme d'un
acte. Tout aussi inefficace est le principe <t)'après lequel la succession
immobilière est dévolue conformément à la loi de la situation des im-
meubles, et la succession mobilière conformément à celle du domicile
du de cujus. La nécessité d'une solution nouvelle, adaptée à un con-
flit d'annexion, se fait sentir impérieusement.

Nous allons, en revanche, trouver des raisons <~e décider, inconmues
du droit international. Les conflits de son domaine opposent le plus
souvent des lois d'égale civilisation, présentant d'égales garanties
des intérêts privés. Il n'y a pas, de ce chef, de raison -de préférer
l'une à l'autre. Dans les conflits de protection et les conflits algé-
riens, les lois en présence sont de civilisations inégales voilà un fac-
teur nouveau que la jurisprudence et la législation se gardent bien
de négliger et dont l'influemce se fait sentir tout particulièrement
dans la solution des conflits entre statuts personnels et <es conflits
de compétence judiciaire. Pour s'en convaincre il suffit d'observer
avec quelle parcimonie compétence est attribuée aux tribunaux indi-
gènes. C'est ainsi qu'un arrêt de la Chambre des Requêtes (19 dé-
cembre 1927 Gaz. Pal., 13 février 1928), leur enlève la connaissance
de toutes affaires, même de celles pour lesquelles ils sont normalement
compétence ratione MtaterMB, dès qu'apparaît en cause une partie
française.

Sans doute, même dans le domaine international, il a fallu pré-
voir la possibilité d'mn conflit avec des législations de civilisation
inférieure et des règles exceptionnelles s'adaptent à cette hypothèse
spéciale. La notion d'ordre publie, notamment, est ici appelée à
jouer un rôle de premier plan; elle permet ~'écarter tout ce qui, dans
la législation étrangère, semble par trop contraire à notre civilisa-
tion. Mais ces règles ont, pour le moins, besoin d'être ajustées aux
conflits d'annexion ou de protection. La raison en réside dans la diffé-
rence des rapports que nous entretenons avec les lois étrangères et



avec les lois algériennes, marocaines ou tunisienmes; nous ne som-
mes pas dans les mêmes termes avec les unes et les autres. Nous n'a-
vons jamais reconnu telle ou telle loi étrangère; tandis que'nous
avons admis l'existence des coutumes indigènes; nous serions donc
mal venus à leur dénier ensuite toute efficacité, sous prétexte de leur
non-conformité avec notre ordre public. Nous pouvons interdire à unétranger de contracter, en France où en Algérie, un second mariage
avant la dissolution du premier, bien que le statut personnel de cet
étranger admette la polygamie, parce que la monogamie est, à nos
yeux, une règle d'ordre public, et que nous n'avons pas reconnu le
statut de cet étranger. Mais un musulman algérien contractera va-
lablement un mariage polygame, en Algérie, sur territoire français.
sans que notre ordre public puisse être invoqué à l'encontre.

Cette différence dans les rapports entretenus avec les lois étrangè-
res et les lois indigènes fait sentir son influence dans de nombreux
domaines.

C'est à raison de la compétence que les pouvoirs français ont, par
des textes exprès, reconnus aux tribunaux marocains, que la
Cour de Rabat, rejetant ]e principe auquel la jurisprudence fran-
çaise paraît se rattacher, a décidé que les décisions des tribunaux
marocains ne seraient exécutoires contre les Français qu'après avoir
obtenu l'exequatur d'un tribunal français, mais a ajouté que cet
exequatur devrait être accordé sans révision du fonds du procès
(Rabat, 12 juillet 1924: Gaz. Trib. Marocains, 31 juillet 1924).

Nous croyons avoir dit plus qu'il n'en faut pour prouver que, ra-
tionnellement, les conflits de lois nord-africains appellent des solu-
tions différentes des conflits internationaux. Nous avons limité nos
observations aux conflits civils, mais, en matière pénale, des difncul-
tés inconnues du droit international pourraient également être signa-
lées (V. Trib. corn. Alger, 11 décembre 1926. Trib. Rép. Alger,
13 septembre 1926 R. A., 1827, 2, 173. Cass. crim., 4 mai 1922
R. A. 1927, 2, 167, etc.).

Lorsque nous aurons établi que législateur et jurisprudence ont,
l'un édicté, l'autre patiemment élaboré des règles adaptées à un con-
nit, nous aurons pleinement justifié qu'ils méritent de faire l'objet
d'une étude spéciale.

II
Toutefois, il ne nous semble pas suffisant ~'établir que, sur quel-

ques points particuliers, des solutions exceptionnelles ont été admises
par la législation ou la jurisprudence. Ces conflits ne sauraient véri-
tablement constituer une branche de la science des conflits de lois,
qu'autant qu'ils seront régis par des principes différents de ceux
admis en droit international privé.

C'est danc à établir l'existence de semblables principes, à prouver
que les solutions consacrées ne doivent pas être considérées comme
des exceptions, mais comme des règles commandées par les cara<
res communs et permanents des conflits Nord-Africains et ayant, pat
suite, une valeur générale, que nous allons maintenamt tourner nos
efforts.



Rappelons que nous ne visons pas à dégager toutes les règles, tous
les principes, mais seulement à démontrer qu'il en existe.

us

Un premier principe peut être tiré de l'inégale civilisation des
<Ses deux législations. Ce n'est pas ici le lieu de discuter le bien-fondé
de la supériorité que l'annexant ou le pays protecteur reconnaît à sa
propre législation; c'est un fait qui doit être tenu pour acquis. Il est
dès lors, conforme à sa mission de s'efforcer de faire progresser la
civilisation des sujets annexés ou protégés pour l'élever au niveau
de la science. Cette progression doit se faire, si possible, sans heurt,
par voie d'évolution, et simultamément dans tous les domaines. Le
législateur et la jurisprudence doivent être imbus du souci constant
de maintenir, au moins, l'évolution du droit au niveau des progrès
réalisés dans les autres domaines. Ils doivent même rechercher si,
par l'intermédiaire des institutions juridiques, il leur est possible,
non seulement de ne pas retarder cette évolution, mais encore de con-
tribuer activement à ses progrès. Reconnaissons que la jurispruden-
ce est parfaitement consciente de sa mission; tout récemment encore
elle nous en donnait une preuve nouvelle en n'autorisant le mari mu-
sulman à rêpudiier sa femme que sous la condition de pouvoir justi-
fier de justes motifs.

Dans le domaine des conflits de lois, cette inégalité de civilisation
et cette mission du pays le plus évolué se traduiront par la pré-
dominance de la législation la plus civilisée. Eellc constituera une
raison de préférence en faveur <!e cette loi, et, en l'absence de raison
contraire, décisive, son application aux rapports juridiques qui, envi-
sagés d'un même point de vue, intéressent, à la fois, la loi indigène
et la loi française. Prenons des exemples en matières d'Etat ou de ca-
pacité Toute recherche de filiation intéresse à la fois l'état des pa-
rents et l'état 'des enfants; si les uns sont indigènes, le rapport juri-
dique, envisagé sous le seul a'cgle de la question d'état, intéresse à
la fois les deux lois. Préférence doit être donnée à la loi française,
la plus civilisée; c'est la solution que consacre en termes formels,
dans son art. 5, à l'encontre du père algérien, le projet de loi réglant
les conflits entre lois françaises et indigènes, algériems en matière
d'état <es personnes, voté par la Chambre des députés dans sa séan-
ce du 16 mars 1928 (J. Off., 17 mars 1928, Déb. Pari., 1666). Elle est
d'autant plus intéressante à noter que, dans son arrêt du 7 décem-
bre 1927, la Cour d'Alger admet la solution contraire au profit d'un
père espagnol.

Des difficultés du même ordre se prêsantent
1" Lorsqu'il s'agit de délimiter la puissance paternelle, père et CH-

fant étant de nationalité différente. Une importante fraction des au-
teurs, suivis par la juri-prudence, se prononcent en faveur de la loi
du père (Bartin idans Aubry et Rau, 5e éd., t. XVIII, p. 109 et note
Dalloz 1901, 2, 268. Pillet, Traité pratique, 1.1, n. 328, p. 661-662.

– Niboyet, Manuel, n. 497, p. 578. Cass. civ., 13 janvier 1873
S. 73, 1, 13. Cass. civ., 14 mars 1877 S. 77, ], 25, rendu en ma-
tière d'usufruit légal). L'art. 6 du projet précité donne la préférence
à la loi de l'enfant, si ce~M'-ct est soumis au statut /)'(tK~M.

2° Lorsqu'il s'agit de déterminer les effets d'un mariage entre per-



sonaes de nationalités 'différentes. On admet sans difficulté, en Droit
international, que les effets relatifs à la personne des époux, obliga-
tions respectives (incapacité de la femme, capacité quant au libre sa-
laire, etc.) sont régis par la loi du mari, parce qu'il importe que le
statut de la famille soit homogène et qu'il serait difficile de subor-
donner le mari à la loi de la femme dans les cas, si nombreux, où ses
pouvoirs sont en jeu (Pillet et Niboyet, n"" 462, 547). Les causes de
nullité et les effets du mariage seul sont aussi placés sous l'empire
de la même loi. Les étrangers peuvent se prévaloir des avantages d'un
mariage putatif si leur loi nationale ne les y autorise pas (Alger, 14
avril 1908, Clunet 1909, p. 489). L'art. 2 du projet déjà cité porte
« Le mariage contracté, soit entre un citoyen français et une indi-
gène d'Algérie, soit entre un indigène algérien et une Française ou
une étrangère non soumise à un statut musulman, est régi par la
loi française. Il en est de même des conventions matrimoniales

Sans attendre la mise en évidence de ce texte, la jurisprudence
avait déjà adopté la même solution. Par un arrêt du 12 novembre
1924 (R. A. 1925, 2, 117) la Cour d'Alger a prononcé la nullité d'un
mariage entre un arabe musulman et une femme ayant acquis la qua-
lité de citoyenne Française. Elle a ensuite admis la femme à invoquer
sa bonne foi pour conférer au mariage le caractère d'un mariage pu-
tatif, et à prononcé la nullité d'un acte réglant les effets d'une répu-
diation, cette opération étant interdite par la loi française.

Du même principe de prédominance découle la faculté, pour celui
qui est soumis au statut inférieur, de l'abandonner pour se soumet-
tre au statut supérieur, et l'interdiction du résultat contraire.

Ce principe n'est'pas sans comporter, cependant, des limites qui.
à l'heure actuelle, demeurent encore assez floues. Nous dirions volon-
tiers 1° que la préférence ne doit être accordée à la loi française
que dans les limites où elle est intéressée à régir le rapport juridique
au même titre que la loi indigène; 2° que l'option de statut ne peut
être réalisé par une manifestation de volonté individuelle qu'autant
que ce statut intéresse purement et individuellement celui qui opte,
sauf disposition contraire de la loi. C'est. ainsi que le tribunal de Bli-
da nous paraît avoir poussé à l'excès la prédominance de la loi fran-
çaise dans son jugement du 28 février 1925 (R. A. 25, 2, 142) en au-
torisant un indigène, non seulement à tester en la forme française,
mais encore à soumettre les dispositions de fond de son testament
à la loi française et à exhéréder totalement, par application de
celle-ci, des héritiers réservataires aux termes de la loi indigène. Les
lois de succession ne sont pas de statut purement individuel, mais
phrtôt familial. En l'espèce, les héritiers réservataires, que ces lois
intéressaient autant que le testateur, n'avaient pas renoncé à leur
statut.

L'application du principe de prédominance a pour résultat évident
de restreindre le domaine d'application qui serait normalement assi-
gné à la loi indigène, par application des règles ordinaires du Droit
International. D'autres caractères spécifiques des conflits d'annexion
ou de protection vont lui fournir l'occasion de prendre sa revanche.

L'impossibilité où l'on se trouve, à raison de la différence de cadre,
de tenir compte de l'élément de solution tiré de la considération des



lieux, oblige à remplacer la compétence de la lex loci ou de la lex
fori par une autre loi, qui parait être, en principe, la loi personnelle.
Son domaine d'application, qui, en droit international, comprend
essentiellement les questions d'état et de capacité, englobera, en ou-
tre Le droit suocessora) (pour l'Algérie, V. Larcher, t. II, n. 374,
p. 388 pour le Maroc Dahir du 12 septembre 1913 Clunet 1913,
p. 1478). L'extension est, peut-être, sujette à caution dans ce domai-
ne, car il est nombre de bons auteurs de Droit International qui pré-
conisent l'application du statut personnel en matière de succession
(Audinet-Clunet, 1921, p. 807, Traité, 2e é'd., p. 560-562. Survilta
et Arthuys, 6e éd., p. 445. Pillet PrwMpM, p. 359) et la loi du 24
juillet 1921, réglant les conflits avec l'Alsace-Lorraine admet cette
règle dans son art. 5. Mais si la jurisprudence algérienne soumet au
statut personnel les lois successorales, c'est faute de pouvoir appli-
quer la lex loci ou la loi du domicile, auxquelles elle reconnaît com
pétence dans le domaine international. Elle soumet pareillement au
statut personnel les règles intéressant la procédure, faute de pouvoir
appliquer la lex fori (Tizi-Ouzzou, 21 février 1924, 2 juin 1927 R. A.
1928, 2, p. 15 et 34). Et cette compétence du statut personnel à ces
matières nouvelles se présente, à la vérité, non pas sous la forme d'u-
ne exception, mais bien d'un principe, car l'application, aux conflits
d'annexion, d'une autre loi, et particulièrement de la lex loci, ne
peut pas se concevoir.

III
Cet exposé ne peut manquer d'avoir fait naître une préoccupa-

tion Est-il opportun de réunir l'étude des conflits d'annexion et
des conflits de protection? L'analyse que nous venons d'en faire a
révélé entre eux certaimes différent les derniers mettent notam-
ment en présence deux souverainetés aujourd'hui encore existantes;
les premiers n'en intéressent qu'une seule. Nous ne voulons pas pré-
tendre qu'il ne puisse s'ensuivre quelques différences de solution; que
le Maroc, par exemple, ne puisse connaître et ne connaisse, en. fait, `

un réglementation spéciale qui ne soit pas en tous points identique
)'ux solutions admises en Algérie.Mais nous croyons que cette considé-
)':)tion marque une différence plus apparente que réelle, et est d'im-
portance tout à fait secondaire au regard des nombreux points eom.
muns de ces deux espèces de conflits. La souveraineté prote-gée re-
présente les intérêts de la population indigène de civilisation moins
évoluée. Cette population existe pareillement en Algérie. Le souve-
rain français coit se faire lui-même le protecteur de ses intérêts; les
problèmes se présentent alors dans des termes tout à fait analogues
sinon même identiques.

Il apparaît donc que les différences de solutions de ces conflits doi-
vent se manifester seulement dans des détails, les principes généraux
étant les mêmes. Nous sommes, par suite, fondés à conclure qu'il se-
rait de mauvaise méthode scientifique d'en diviser l'étude.

Nous laissons à d'autres le soin d'apprécier, en co'nsidération des
possibilités de l'heure, comment elle pourrait être organisée.



LES ARBRES GENEALOGIQUES AU M'ZAB

par le C'o!oKe~ BuR.\T

Certaines vieilles familles de Ghardaïa possèdent des arbres généa-
logiques fort curieux, remontant parfois à plus de dix siècles.

Les plus anciens sont établis sur parchemin, et les plus récents
sur des feuilles de papier collées sur une peau de mouton tannée.
Ces arbres généalogiques sont conservés dans des tubfs en tfer blanc
et considérés comme des documents précieux. Ils servent à établir
les droits de succession et à prouver le degré de parenté de la famille
avec le Prophète

Au lieu d'être faits dans un plan vertical, comme les arbres généa-
logiques européens ou arabes, ils sont représentés dans le plan hori-
zontal suivant l'expression d'un vieux khodja de Laghouat, au lieu
de considérer les branches issues du tronc, ils ont représenté la sec-
tion horizontale.de l'arbre. L'ancêtre est le centre d'une série de cir-
conférences concentriques équidistantes. Chacun des cercles repré-
sente une génération et chaque enfant mâle issu du même père, a
son nom inscrit dans ce cercle ces noms sont reliés entre eux dans
l'intérieur du cercle, par un trait pour montrer la filiation. Les des-
cendants de ces enfants occupent le cercle suivant et leurs noms sont
reliés à ceux de leurs pères par un trait coupant la circonférence,
de telle sorte qu'au fur et à mesure que l'on s'éloigne de l'ancêtre
commun, les branches de l'arbre s'étalent. c

Au bord du parchemin et en face de chaque branche est inscrit
le nom de la maison ou du douar descendant de l'ancêtre, véritable
nom patronymique de la famille.

Ces arbres généalogiques sont parfois déposés chez le caïd qui en
assure la conservation et la mise à jour mais, en général, c'est le
chef de famille qui les détient. Ces documents sont, en effet, pour
ainsi dire, secrets. Ils ne peuvent être consultés qu'avec l'assenti-
ment du cadi et celui qui en prend connaissance doit faire l'aumône
d'un plat de couscous pour dix personnes.

Il existe également au M'Zab un autre genre de document fami-
lial permettant de suivre depuis les temps les plus reculés, remon-
tant environ à l'époque de l'exode des Mozabitcs ~e Tiaret sur Ouar-
gla, la succession des enfants mâles issus d'un même ancêtre.

Le caïd Yahia Ben Bahmed Bellalou, de Ghardaïa, possède un
parchemin long d'environ deux mètres, large de trente centimètres,
enroulé sur un bâton, le tout enfermé dans un étui de fer blainc,
remontant à l'année 373 de l'Hégire, soit à près de dix siècles.
La partie la plus ancienne de ce document comprend un parchemin
fort usagé, merveilleusement écrit, et portant un cachet ancien qui
en confirme l'authenticité la partie la plus récente du document
est composée d'une bande de papier parcheminé. Les noms des diffé-
rents chefs de famille, issus de l'ancêtre commun, sont écrits les uns
à lai suite des autres, le seul mot « ben indiquant ]a filiation.

Ce document n'a certainement pas la valeur des arbres généalo-



giques précédents Gouvion, dans sa « ~lonographie du 'M'zab »
en fait état il n'en est pas moins intéressant, cependant, et prouve
l'attachement des Mozabites aux traditions ~e famille.

Quant aux arbres généalogiques concentriques, ils semblent avoir
été ignorés, jusqu'ici, des officiers des Affaires Indigènes, du R. P.
Giaeobetti, qui s'est occupé spécialement des origines berbères, et
même de M. le professeur polonais Zmogoszewski, de l'Université
de Léopol, dans ses études sur le M'Zab. En voulant bien m'en
donner connaissance, le caïd Bellalou m'a témoigné une grande mar-
que de confiance il ne sera probablement pas approuvé par les
membres de la Holga.

BIBLIOGRAPHIE

PAUL ODINOT LE MONDE MAROCAIN. LOUIS MERCIER
LA CHASSE ET LES SPORTS CHEZ LES ARABES, in-16, 250 et 256 pages,
Rivière, Paris.

Voici les deux premiers volumes de la Collection sociologique « La
Vie musulmane et orientale fondée par le grand savant Edmond
Doutté pour guider l'esprit des foules européennes tournées ver;;
l'Orient.

Le ~fo~~ marocain est une course brillante à travers des documents
vécus, observés et recueillis par l'auteur. On y trouvera mille connais-
sances précises sur le climat, la végétation, la vie dans les douars, la
société et la religion. M. Paul Odinot s'est efforcé de pénétrer la vie
marocaine et de la faire aimer dans l'œuvre civilisatrice dont elle
poursuit au Maroc la réalisation.

La chasse èt les sports chez les -A~a~; est un livre qui pourrait
s'intituler encore « L'âme du mouvement p~sse sur l'Islam immo-
bile ». Qu'est-ce que cette science du mouvement qu'on nomme le
sport, la nature, son évolution et pes limiter en pays musulman1

Qu'est-ce que la chasse pour es arabes
Y a-t-il, au sens sportif du mot, un cavalier arabe?
Le traducteur de La parure des Ccn:s!t6~ et l'Insigne des P?'~M.T

c'est-à-dire du traité d'hippiatrique le plus complet que jamais
auteur arabe ait produit pose ces quesriorts et y répond à la fois
en sportsman et en érudit.

Mais son esprit de savant pour qui k's manifestations de la vie ne
sont jamais purement extérieures t. sen~i passer dans ce problème du
« sport chez les Arabes les frémiss'tmnts mêmes d'une race.

Ce sont eux qu'il nous révèle dans co livre où une science pai-sion-
née de vérité frappe de sa lumière les faits pour en dégager le sens
profond. Ainsi la lumière de certains regards atteint l'esprit sou-: les
traits du visage.

Et les précieuses miniatures orit'ntales que M. Louis MEKCJEE vou-
lut reproduire de sa main nous connut l'oeuvre à leur manière
l'illustration parfaite d'un livre est comme le miroir où il se reflète.



HENRY SOLUS 7'rc~ de la condition des indigènes en droit
privé icolonies et pays de protectorat (non co~tpr~ l'Afrique du
Nord) et pays sous maiMM), avec une préface de M. Arthur Girault,
in-8" de XX-590 pages. Paris, Librairie du Sirey, 1927.

Il n'existait jusqu'ici, en ce qui concerne le droit privé indigène,
aucun ouvrage complet, à la fois doctrinal et pratique.

Le Conseil supérieur de législation coloniale, dans sa séance du 26
mai 1923, soulignait « l'embarras qu'éprouvent les autorités adminis-
tratives et judiciaires aux colonies, par suite de l'insuffisance d'un
corps de doctrine, en présence des difficultés de plus en plus nom-
breuses résultant notamment du conflit des statuts x.

Le Traité de la co~MM des nM~eMM en d/'o~ privé, qui vient d'ê-
tre publié, comble cette grave lacune.

L'auteur définit d'abord la qualité juridique des indigènes, dé-
termine quel droit leur est applicable en ee qui concerne la famille,
la propriété et les contrats, expose par quelles juridictions ce droit
est appliqué.

Cet ouvrage rendra aux administrateurs, magistrats et hommes
de loi coloniaux pour lesquels il a spécialement écrit, les services
les plus précieux. Les dispositions législatives si nombreuses qui
concernent la matière, la jurisprudence Ces tribunaux coloniaux qui
ont eu à en faire application et qui ont dû fréquemment en combler
les lacunes et les imperfections sont étudiées avec le plus grand soin
De leur ensemble ont été tirés des principes directeurs auxquels pour-
ront être rattachées les solutions des difficultés nouvelles que la pra-
tique pourra révéler.

Au surplus, le conflit entre la loi française et la loi indigène n'a
pas été seul et exclusivement envisagé. A son occasion, l'auteur a été
sans cesse amené à traiter ides institutions indigènes elles-mêmes, tel-
les que les juridictions coloniales en font apparaître le fonctionne-
ment. Toute une partie de l'ouvrage constitue un véritable répertoire
de jurisprudence de droit indigène qui facilitera singulièrement la
tâche des interprètes.

E.-F. GAUTIER. LES SIECLES OBSCURS DE L'HISTOIRE
DES MAGHREB, in-8°, p. Paris, Payot, 1927.

Le dernier livre de M. E.-F. Gautier mérite assurément un article
meilleur que celui-ci. Au moment de le donner, j'ai hésité.

C'est qu'en vérité et pour reprendre, après M. E.-F Gautier
lui-même, l'expression profonde de la comtesse Martin-Bellème
Les siècles obscurs du Maghreb, ce n'est pas ma vitrine Dès
lors, n'y avait-il pas quelque imprudence, voire quelque impudence
à en. parler ? L'objection était assez forte.

Cependant, j'ai passé outre, parce que cette absence de spéciali-
sation m'a paru, tout compte .fait,' constituer plutôt un avantage
qu'un inconvénient. Ne pas être handicapé par une position scien-
tifique prise à l'avance, rend l'appréciation plus libre, peut-être



celle-ci gagne souvent en impartialité ce qu'elle perd en valeur. Tou-
tefois, cela entraîne une conséquence n'envisager le sujet que d'un
point de vue assez général. Je me suis efforcé de le faire en m'atta-
chant au problème étudié par M. E.-F. Gautier.

Ce problème est celui de la vie propre du Maghreb pendant les
siècles qui séparent l'invasion des émirs de l'invasion hilalip.nne
pendant le laps de temps qui se place entre l'apparition des Arabes,
en 647, et le jour où le Khalife d'Egypte eut l'idée, assez naturelle
en somme, de lancer contre son vassal oublieux les nomades de la
famille des Benî-Hilâl, dont le voisinage l'inquiétait.

Or, entre ce qu'était encore l'Afrique byzantine et ce qu'est l'Afri-
que du XII" siècle, nul point de ressemblance n'existe. La fertilité
a disparu les villes, si elles ne sont pas en ruines, végètent aux
anciens noms géographiques des peuplades, se sont substitués des
noms de tribus, et celles-ci, réparties en deux groupes, s'affrontent
et se heurtent. Très exactement, l'Afrique de Rome ou de Byzance
n'est plus reconnaissable. Que s'est-il donc passé ?1

Il y a là une énigme, d'autant plus difficile à déchiffrer que, jus-
qu'à aujourd'hui, nous ne connaissons l'histoire de l'Afrique qu'en
fonction d'une histoire plus générale. Et cependant, c'est la solution
possible, sinon probable, de cette énigme que propose M. E.-F. Gau-
tier, en esquissant ce que furent ces siècles du Haut Mr)yen-Age
maugrébin.

Je n'ai nullement l'intention de retracer ici cette esquisse. D'ail-
leurs, il ne faut pas chercher dans cet article ce qui ne s'y trouve
point. Je ne ferai pas l'analyse des Siècles obscurs du Af~/tre6 et
cela pour une raison qui s'impose à moi.

L'analyse d'un livre est précieuse à la paresse humaine. Nous nous
croyons quittes avec un auteur quand nous connaissons les idées
maîtresses de son œuvre et la façon dont il les a enchaînées. Cela
est très souvent fâcheux. Une analyse, si consciencieuse qu'elle soit,
ne laisse pas de négliger est forcée de négliger nombre de
détails. Or, chacun d'eux est susceptible d'impressionner plus ou
moins tel ou tel esprit cela dépend de la nature même de l'esprit.
Si bien qu'un fait qui m'apparaît n'avoir qu'une importance secon-
daire, prendra, aux yeux d'un autre, un relief singulier.

Or, dans le cas présent, pour un livre qui fourmille de vues ingé-
nieuses et de détails, dont le moindre joue son rôle, il n'y a que la
lecture directe qui vaille. Je m'en voudrais d'en détourner une
seule personne. Ce serait, en quelque manière, tranir l'auteur. Le rôle
d'un tel article n'est pas de satisfaire définitivement celui qui le
lira il est uniquement d'éveiller son attention.

C'est qu'il m'apparaît comme tout à fait utile que cette attention
soit éveillée. Ce livre doit être connu. Son caractère le plus frap-
pant n'est-il pas sa nécessité ? Il devait être écrit. Et, dès lors, ce
qui intéresse, c'est, si l'on peut dire, son avenir.

Mais l'avenir d'un livre dépend, en définitive, de deux choses
d'abord de l'intérêt qu'il rencontrera chez le public auquel il
s'adresse ensuite des dangers capables d'entraver le développement
normal de sa diffusion, capables de ruiner son influence.



Le livre de M. E.-F. Gautier est susceptible d'intéresser deux
publics, assez différents, en somme l'un, que j'appellerai le grand
public, faute de mieux l'autre, qui comprend les arabisants et les
historiens.

Or, dans chacun de ces publics, il est possible qu'il rencontre un
obstacle et qu'il s'y heurte.

Je ne doute nullement de la satisfaction du grand public, dans
son ensemble. Il faudrait, pour qu'il ne fût pas satisfait, qu'il fût
bien exigeant. Car voici ce qui ne peut lui échapper.

Dans un sujet extrêmement difficile et touffu, l'auteur s'applique
avec une conscience forte, à mettre de l'ordre. Il pose d'abord le
problème Le Maghreb a subi des vicissitudes des dominations se
sont succédées, diverses elles se sont écroulées, disparaissant sans
laisser de traces durables. A ce problème, M. E.-F. Gaultier propose
une explication à base géographique. Il constate la justesse de l'ex-
pression Djezirat-el-Maghreb Car c'est à ces conditions, à la
fois de structure et d'isolement, que « l'Ile du Maghreb doit la
diffusion en étendue de la conquête, que le conquérant parte c!<e Fès
ou qu'il vienne de l'Orient, qu'il-soit de la famille des Almohades
ou de celle des Fatimides. Dans aucune de ces conquêtes, il n'y a
un noyau central, un point fixe qui, peu à peu s'affermissant, ré-
pand son influence et plus ou moins lentement soumet, mais aussi
retient.

Ces conditions expliquent, en outre, de façon plus indirecte peut-
être, ce qui a constitué le caractère profond, et sans doute inéluc-
table, de cette histoire ce~ caractère qui engendre la prodigieuse
différence dont je parlais, entre l'Afrique romaine ou byzantine et
l'Afrique arabe, caractère que l'on retrouve dans chaque conquête,
expliquant à la fois sa fragilité et la soudaineté de son déclin.

Ce caractère profond c'est, depuis la période romaine, à tout le
moins, la dualité persistante de deux groupes qui, sous des noms dif-
férents, continuellement s'affrontent les sédentaires et les nomades.

A chacun d'eux répondent, non seulement des habitudes, visibles
jusque dans les villes qu'ils habitent ou qu'ils fréquentent, mais
aussi et, peut-être, surtout une conception de la vie essentiel-
lement différente. De ces deux conceptions rivales découlent des
qualités d'organisation ou d'audace qui, forcément, se heurtent. Cela,
M. E.-F. Gautier le rend si lumineux que, lorsqu'il arrive à la for-
mule <: il est bien évident qu'il y a eu deux Maghreb, celui d'avant
et celui d'après le chameau l'on sent l'absolue justesse qu'elle
prend sous sa plume.

C'est qu'en effe~, en donnant le chameau domestiqué à l'Afrique,
Rome fournissait, sans s'en douter évidemment, un élément de des-
truction et de mort pour son œuvre. Elle donnait plus encore, car le
chameau, en créant ou en développant le grand nomadisme, devenait
un agent de destruction pour tjute organisatbn tendant à devenir
définitive. Ce caractère destructif de toute organisation durable
devait apparaître sous un double aspect.

D'abord, parce qu'un jour étant arrivé où les grands nomades do-
minèrent les sédentaires, leur domination était appelée fatalement



à sombrer. Elle sombra justement parce que leur conception parti-
culière de la vie la viciait. Elle, la viciait en imposant à des popula-
tions une organisation qui n'était pas faite pour elles, et dont, à la
longue, elles devaient se détacher.

Ensuite, parce qu'il était dans la logique des choses que les grands
nomades, après avoir lutté contre les arabes hilaliens, arrivassent à
être leurs auxiliaires en so fondant en eux. Trop d'affinités profon-
des les rapprochaient pour qu'il en fût autrement.

C'est cette vue très nette, très claire et très féconde que m'ont
révélée Les sièclés obscurs du Maghreb.

Je suis persuadé qu'elle apparaîtrait avec une égale netteté à tout
lecteur de bonne foi, si un danger ne guettait ce livre.

Ce danger, c'est l'indolence de nos esprits qui le crée. D'aucuns
seront tentés de crier, ici ou là, au paradoxe. Je crains bien qu'ils
ne sachent résister à leur envie. N'ayant pas l'honneur de connaître
M. E.-F. Gautier, j'igu'ire quelle serait, en face d'un tel reproche,
sa réaction personnelle. J'imagine toutefois que cela ne devrait pas
beaucoup l'émouvoir. Si je vois juste, je n'ai pas, bien entendu, à
l'approuver, ce qui serait ridicule. Et cependant, comme il aurait
raison

Il n'est pas d'appréciation plus trompeuse que celle taxant une
vue de paradoxale. C'est une critique commode, mais, parfois, ce
n'est qu'une critique commode. Officiellement, elle semble impré-
gnée du prudence trop souvent, elle n'est qu'un signe d'une cer-
taine paresse intellectuelle, soigneusement dissimulée, voire ignorée
de celui qui la subit. Car, dire d'une idée qu'elle est paradoxale,
c'est reconnaître d'abord qu'elle bouscule quelque peu nos idées et
cela n'a pas une valeur indestructible c'est reconnaîtrs ensuite
qu'elle est contraire à la vérité actuellement régnante et cela, non
plus, n'est guère péremptoire. Car ce peut être, sans doute, une vue
chimérique des choses, mais ce peut être aussi la vérité de demain.

Oui, ce sont des hypothèses que ce livre présente seulement, ce
sont les hypothèses d'un esprit clairvoyant, nourri d'une érudition
aussi vaste que séduisante. C'est dire, en somme, que ces suggestions
valent que l'on s'y attache et que l'on y réfléchisse.

C'est certainement ce qui se produirait chez les arabisants et les
historiens, si, là encore, un .danger n'était latent. Afin d'arriver à
étayer ses explications, M. E.-F. Gautier a rassemblé des faits nom-
breux. Il les a groupés de façon scientifique et logique. Pour le faire,
il lui a fallu sortir, quelque peu, des chemins battus de l'histoire.
Et c'est à cet égard que l'on peut prévoir des résistances. Sa mé-
thode, pour séduisante qu'elle soit, risque de se heurter à un certain
état de stagnation scientifique. L'on aime à mettre ses pas Jans les
pas de ses devanciers l'on trouve à le faire comme un réconfort
et comme une protection. L'on n'avance que médiocrement, ou même
point du tout, et l'on est satisfait tout de même. Il y a dans cet état
de stagnation l'une des habitudes les plus respectables .fe la science.
On peut la critiquer elle n'en demeure pas moins pleine de sagesse.Encore faut-il cependant que cette tendance ne soit pas incorrigi-
ble. Les méthodes linguistiques et les méthodes historiques ont leurs



règles qu'elles ne pourraient impunément transgresser, peut-être.
Mais ces règles valent pour une branche déterminée d'études, pour
l'interprétation d'auteurs raisonnant comme raisonne celui qui les
interprète.

"Or, ce que préconise l'auteur, c'est un changement de méthode,
ou, à tout le moins, l'élargissement des méthodes actuelles. Si je
l'ai bien compris, il estime qu'il y a, dans l'attitude prise et conser-
vée par les arabisants, une certaine étroitesse. L'on admet qu'ils
aient pris cette attitude l'on peut estimer fâcheux qu'ils s'y tien-
nent encore. Je ne suis pns arabisant, et, par là même, il ne me
paraît pas convenable d'exprimer une opinion sur ce point. Il n'en
demeure pas moins vrai que toutes réserves faites quant à l'exac-
titude même du reproche les suggestions de l'auteur paraissent
éminemment intéressantes

Celles qu'il offre aux historiens ne le sont pas moins. E'i effet, ce
que M. E.-F. Gautier fait ressortir, c'est la contradiction, ou, si l'on
veut, la différence, seulement, de la conception de l'histoire que des
siècles de culture gréco-latine ont formée et celle, étrangère à nos
habituc'es_de raisonner, que les écrivains arabes ont choisie.

De même qu'il note les différences fondamentales existant entre
l'idée de patrie et l'idée de clan et leurs répercussions sur les civi-
lisations qu'elles créent de même, il oppose la conception géogra-
phique des historiens occidentaux à la conception biologique du
Roudh-el-Qirtas ou de telle autre œuvre analogue. Il en indique les
conséquences c'est ainsi que la pauvreté relative de ce que l'on a
tiré des renseignements qu'un Ibn-Kaldoun amassa, n'est que le
résultat direct de la négligence persistante du point de vue auquel
cet Arabe d'Andalousie s'est placé. Dès lors, ce qu'il faut faire,
c'est ne pas appliquer trop étroitement à ces livres les méthodes qui,
depuis un siècle surtout, servent de base aux travaux des historiens
européens.

Il devient nécessaire, comme le dit très justement M. M.-F. Gau-
tier, « d'interpoler » d'interpréter Cela est sans doute dan-
gereux, mais cela ne laisse pas de pouvoir être fécond. La première
preuve ne se trouve-t-elle pas fournie par l'auteur lui-même, grâce
aux lueurs singulièrement vives qu'il projette sur les points qu'il
a traités ? Un semblable résultat suffit, je crois, à montrer 'intérêt
de la voie nouvelle, et à montrer, par surcroît, que si la tâche est
ardue, elle n'est pas impossible. En outre, elle est bien tentante.

A cet égard, c'est un regret que la lecture de ce livre a fait naître
en moi. Evidemment, ma personnalité n'est rien mais l'impression
qui fit naître ce regret sans remède, je suis convaincu que d'autres
l'éprouveront, d'autres auxquels des études antérieures et l'âge per-
mettront de se mettre à l'œuvre; et cela c'est bien quelque chose.
N'y eut-il qu'une tentative heureuse, elle suffirait à prouver l'uti-
lité présentée par Les siècles obscurs du Maghreb.

Je regrette de n'avoir donné de cette œuvre attachante qu'une
vue assez imparfaite. J'espère toutefois ne pas en avoir donné une
vue inexacte. Cependant, je n'en suis pas certain. J'ai pu me mé-
prendre sur la pensée même de l'auteur.



Dans Le Lys Rouge, Anatole France a écrit « Lire, c'est tra-
duire ». Tel est le sort commun des hommes chacun ne donne, en
définitive, que sa traduction. La seule chose que l'oa puisse exiger
de lui, c'est que cette traduction soit honnête, je veux dire impar-
tiale et courtoise.

Ainsi que je l'avouais au début de cet article, je n'étais aucune-
ment qualifié pour l'écrire. Obscurément, je sens que j'ai cédé au
trop vif désir de parler de ce livre. Que M. E.-F. Gautier me par-
donne cette faiblesse. D'ailleurs, n'est-il pas un peu coupable ?

Ce n'est point impunément que l'on a produit des œuvres entraî-
nantes et fortes une œuvre nouvelle ne saurait passer inaperçue.
Quand on porte un certain nom, l'on ne peut s'en prendre qu'à soi-
même et qu'en subir les conséquences.

La plus redoutable est que, dans ce cas, l'on ouvre le livre avec
curiosité, mais aussi .avec confiance. La curiosité est un hommage à
l'intelligence de l'auteur la confiance en est un à la probité de son
labeur.

J'espère avoir montré que Les siècles o6scM~ dit ~asf/!)'e6 ne trom-
peront pas la première, et qu'ils méritent pleinement la seconde.

FAURE DK CERrS.



LE REGIME DOUANIER DE L'ALGERIE

AVANT L'OCCUPATION FRANÇAISE

par MAURICE GAFFIOT

Chargé de cours ~'ecoKoH:t'e politique à la Faculté de Droit d'Alger

La loi du 30 mars 1928 sur 1~ régime douanier applicable aux pro-
duits tunisiens et la loi du 13 avril 1928 sur le régime douaniet
colonial ont remis coup sur coup au premier plan de l'actualité
la délicate question du statut des colonies en matière commerciale,
et il est incontestable que cette question mente toute l'attention des
théoriciens et des Pouvoirs publics par la gravité et la complexité
des intérêts qu'elle met en présence.

A cet égard, l'Algérie doit, plus qu'aucune autre terre française,
faire l'objet des préoccupations de ceux qui président aux destinées
de la métropole, car la piospénté de l'Afrique du Nord, et principa-
lement de l'Algérie, est directement fonction de son commerce exté-
rieur il est même peu de contrées dans le monde, pour lesquelles tout
essor économique se trouve aussi étroitement conditionné par les
progrès des relations avec les autres pays.

L'absence quasi complète de toute ressource locale en combustible
ou en force motrice pratiquement utilisable, en s'opposant au déve-
loppement spontané des industries de transformation, rend indispen-
sable l'importation de quantités considérables de produits manufac-
turés ou de matières combustibles c'est ainsi qu'en 1926, d'après
les Documents' statistiques rgMMM par ~Ad)KtKM~a<MM des Douanes
~Mr coMtMt&t'ce de l'Algérie, parmi les 4.119 millions de francs de
marchandises importées en Algérie sous le régime du commerce spé-
cial, les produits fabriqués figurent pour 2.634 millions (64 %) et les
combustibles minéraux pour 203 millions (5 %) les chiffres provi-
soires relatifs à ''année 1927 confirment les conclusions que l'on peut
tirer des statistiques douanières de 1926, car les 4.836 millions de
francs représentant la valeur des marchandises importées au cours
de cette année sont constitués principalement par les entrées de pro-
duits fabriqués (2.836 millions, soit 59 %) et, jusqu'à concurrence
de 253 millions (5 %), par celles de combustibles minéraux.

De même, la richesse du sol et du sous-sol algériens ne serait pas
pour les habitants une source importante de revenus, et par suite la
production agricole et minière se réduirait 'fortement, si les pays



étiangers ne venaient assurer par leurs achats l'écoulement des pro-
duits bruts que le pays doit à la libéralité de la nature. Il est bien-
certain que la culture de la terre, l'élevage et surtout l'extraction
des minerais n'auraient jamais aiteint hur développement sctupi
s'ils n'avaient eu d'autre but que de donner duectement satisfaction.
aux besoins locaux; la possibilité de vendre au dehors les produits
qui ne trouvent pas preneur sur place à des prix jugés sufns~mmeut
rémunérateurs !t permis aux populations européennes et indigènes
de s'engager dans une exploitation plus active des richesses natu-
relles du pays. En fait, le c&n'mcrce spécial d'exportation est a]i-
m.enté presque exclusivement par les produits bruts tirés du sol,
soumis parfois à des manipulations et à des transformations préa-
lables lorsque ce" opérations r'rmijquent pas la mise en œuvred'une force motrice trop considérable ou l'emploi de procédés ~ndus-
triels trop coûteux en 1926, les exportations, dont la valeur totale
s'est élevée à 4015 millions de francs, ont porté principalement surles vins (1.406 millions, 35 %). les céréales (292 millions, 7 %) et
autres produits végétaux (1.125 millions, 28 %.), sur les animaux vi-
vants et les laines (412 millions, 10 %), sur les minerais et phos-
phates (247 millions, 6 %); en 1927. d'après les statistiques provi-
soires publiées par la Direction des Douanes de l'Algérie, la répar-
tition des 3.521 millions de francs d'exportations par nature de pro-duits est restée sensiblcment la même. semblable d'ailleurs à ce qu'elle
a toujours été l'ensemble des produits végétaux y figure pour 2.491
millions (71 %). les produits'animaux pour 412 millions (12 %)
et les matières minérales pour 374 millions (11 %).

Ainsi, la spécialisation naturelle de la production locale confère
au commerce extérieur du pays une importance capitale; toute me-
sure susceptible d'accroître, d'entraver ou de canaliser l'activité com-
merciale de l'Algérie est appelée à exercer sur la prospérité généra)e
de la plus belle colonie française une influence qui peut être déci-
sive. De ce fait, le régime douanier, qui tend à orienter le trafic dans
le sens considéré comme le plus conforme à l'intérêt général, se pré-
sente comme l'un des facteurs les plus agissants de l'économie algé-
rienne. et, à ce titre, il mérite d'attirer l'attention de tous ceux qui
ne se désintéressent pas complet emer-t du développement économique
de la grande contrée de l'Afrique du Nord.

Si le régime appliqué aux échanges extérieurs de l'Algérie peut,
modifier profondément l'activité générale de ce pays sous toutes ses
formes, il met également en cause les intérêts de la France elle-même,
Les importations et les. exportations de l'Amélie ne constituent pa.~
toutes un commerce international la plupart des échanges se font
avec la, métropole ou avec. les autres oolo.n.ics françaises; en 1926,
alors que. la valeur totale des importa.ti,sn~ dépassait pas, d'après
les statistiques ofticiel.ljes, 4.119 misions de francs, 1~ part de la
France dans ce ~ota~ s'est élryée à 3.240 millions et celle de l'ea-
semble de l'empire colonial fca-oc-atis à~ 168 millions, de mêt~ les
4.015 millions de francs de, ma~'ch.an~cs exportées repré.se.ntaj.e~t,
jusqu'à concurrence de 2.990 millions, des exportations vers la me.
tropole, et, jusqu'à concurrence de 42S millions, des exportations ver~
des colonies fBa'nc.aises les statistiques provisoi.rGs Be~tivos a, 1,'année
1927 font encore apparaître que, sur I,ea 4.836 mil~on~ de fiantes de



marchandises importées au cours de cette année, 3.535 provenaient
de la métropole, et, sur les 3.521 millions de francs de marchandises
exportées, la. France en recueillait pour 2.439 millions. L'Algérie
foui nit. donc régulièrement aux industries métropolitainesun débou-
ché important et aux consommateurs métropolitains des matières pre-
miM'&s et des produits alimentaires qui ne pourraient être obtenus
sur place; son activité économique permet à la France de pratiquer
une division géographique du travail assez accentuée sans le secours
de l'étranger; aucune perturbation, dans la balance des comptes avec
les autres nations ne peut résulter des services rendus à la métropole
par sa grande colonie africaine.

D'ailleurs, même dans ses relations avec les pays étrangers, l'Algé-
rie peut, par son commerce, procurer à la mère-patrie des avantages
qui ne sont pas négligeables. Sans doute sa balance commerciale, en-
visagée par rapport aux seules nations étrangères, demeure norma-
lement déficitaire, ses exportations n'ayant atteint en 1926 que 597
millions de francs contre 711 millions d'importations. Mais, dans la
mesure où ses exportations s'accroissent, elles n'en constituent pas
moins un moyen pour la métropole de se procurer des devises sur
l'étranger, et par là elles peuvent exercer sur les cours des changes
une innuence salutaire. D'autre part, le déncit de la. balance com-
merciale de l'Algérie avec les nations étrangères ne doit éveiller au-
cune inquiétude les importations qui sont en excédent dotent le
pays de richesses importantes qui lui permettent de se développer
encore, d'améliorer ses méthodes et de se spécialiser davantage dans
ses productions naturelles; ainsi se trouve préparé un nouveau cou-
rant d'exportations, qui enrichit la France elle-même, non seulement
par les produits reçus de l'Afrique du Nord en échange de produits
métropolitains, mais aussi par les créances engendrées au profit d'un
pays soumis à sa souveraineté et à son régime monétaire sur des
nations étrangères.

Les nombreux avantages attachés au commerce algérien paraissent
donc suffisants pour que le régime douanier qui lui est appliqué soit
l'objet de la sollicitude des Pouvoirs publics. Mais en somme au-
cune différence ne se manifeste à cet égard entre les échanges de
l'Algérie et ceux d'une autre colonie quelconque; les considérations
qui précèdent ne sont que l'application à un pays particulier des
théolies classiques du commerce colonial. Néanmoins le proMème
douanier présente en Algérie un intérêt qui ne se retrouve pas dans
les autres parties du domaine colonial français, et qui résulte de tout
un ensemble de circonstances la proximité de l'Algérie, située à
moins de 800 kilomètres de la métropole, dont elle n'est séparée que
par une mer sillonnée d'innombrables navires, facilite beaucoup la
division du travail entre les deux territoires par la rapidité des rela-
tions commerciales, et en fait l'Algérie occupe depuis longtemps uu
rang très honorable à la fois parmi les clients et parmi les foumis-
seu:s de la France; la possession de l'Afrique du Nord procure à
la France une place prépondérante parmi les puissance~;méditerra-
néennes, et toute mesure anaeeptiHs d& eompTomettre:1& tnt&e et la
pTOBpéri.té générale d& l'Algérie peut en même temps amoindrir
l'influence politique de la mère-patrie au profit des nations rivales;
enfin, de la solution donnée à la question douanière dans' cette ea~-



nie dépend directement le sort d'une population toujours croissante,
car chaque recensement révèle une augmentation du nombre des haM-
tants, et le dernier en date, celui de 1926, montre que la terre algé-
rienne est maintenant habitée par plus de six millions de personnes
d'après le document officiel auquel ee recensement de 1926 a donn~
lieu, 6.064.865 habitants, dont 5.192.426 indigènes et 872.439 Euro-
péens, se trouvent maintenant intéressés immédiatement à ce qu'un
régime douanier rationnellement élaboré soit appliqué à leur pays.

L'étude de cette question est donc amplement justifiée par les con
séquences pratiques attachées à sa solution. En fait, le régime actuel
n'est que l'aboutissement d'une longue évolution; il est le fruit d'uru
expérience presque séculaire; aussi ses éléments ne peuvent-ils sou-
vent s'expliquer que par des considérations historiques. Lorsque la
conquête française vint mettre fin à la souveraineté du dey Hussein,
la question douanière fut tout d'abord reléguée parmi les affaires né-
gligeables les multiples préoccupations qui absorbaient l'attention
des chefs militaires faisaient naturellement passer au second plan
l'utilité de donner un statut aux relations commerciales du pays con-
quis. Mais, après plusieurs années d'occupation, lorsque l'annexion
fut considérée comme non seulement définitive, mais encore destinée
à s'étendre à des territoires de plus en plus vastes, la nécessité appa-
rut d'organiser de toutes pièce& un régime rationnel applicable aux
échanges extérieurs de la nouvelle possession française, et alors or
s'efforça d'élaborer un statut approprié aux conditions spéciales dans
lesquelles se trouvait l'Algérie, c'est seulement par étapes successives
que l'on est parvenu au régime actuel fondé sur le principe de l'u-
nion douanière avec la métropole..Néanmoins on peut se demander
si le législateur français ne s'est pas inspiré des mesures prises dans
le passé par les anciens maîtres du pays; c'est seulement à cette ques-
tion que nous nous proposons de répondre, ici, écartant systématique-
ment de nos recherches, sauf à la reprendre plus tard, l'évolution du
régime appliqué à l'Algérie par la métropole.

En réalité, nous allons le voir, l'absence de tout lien de filiation
entre le régime français et les régimes antérieurs paraît incontestable,
même à l'origine de l'occupation; telle est la conclusion qui se dégage
d'un examen des trois périodes de l'histoire de l'Algérie avant la
conquête française période romaine, période arabe, période
lurque (1).

(1) Sur l'histoire de l'Algérie, Cf. E. Mercier, Histoire de l'Afrique septen-
trtonale, 3 vol. in-8 (Leroux, 1888) Maurice Wah!, L'Algérie (Alcan, 1903)
S. Gsell, G. Marçais G. Yver, Histoire d'ie (Boivin, 1927). Sur l'évolu-
tion du regims <j.o'usn)er de I'A!~ërie. Cf. Raoul Messerschmitt, Le régime
douanier et le commerce extérieur de l'Algérie (thèse soutenue devant la
Faculté de Droit d'Alger, 1927).



I. PERIODE ROMAINE (2)

La première période commence théoriquement en l'an 146 avant
notre ère, date de la destruction de Carthage après la prise de la
-ville par les troupes de Scipion. Le caractère de la politique écono-
Tnique suivie dans le pays se transforme alors d'une facoji radicale.

Jusqu'à l'établissement des Romains dans l'Afrique du Nord, le
tut poursuivi par les colonisateurs dans cette contrée avait été sur-
tout un but commercial, qui pouvait être atteint par la simple occu-
pation de quelques points du littoral, paraissant les plus favorables
aux échanges. Les Phéniciens, attirés par l'Espagne et ses métaux
précieux, établirent entre leur pays et le bassin occidental de la
Méditerranée un courant commercial presque continu, et, pour la
sûreté de leurs communications, ils se ménagèrent, sur toutes les
côtes de l'Europe méridionale et de l'Afrique du Nord, des ports de
relâche qui servaient en même temps de comptoirs d'échange. Parmi
les colonies ainsi formées, Carthage se distingua bientôt par son acti-
vité et sa prospérité enrichie par une partie de la population ty-
rienne, eUe devint une république puissante et les limites de sa sou-
veraineté s'étendirent peu à peu au point d'absorber de vastes super-
ficies dans tout le Nord de la Tunisie actuelle; comme leurs ancêtres
de Tyr, les Carthaginois se consacrèrent au commerce maritime et
donnèrent aux échanges du Bassin méditerranéen une vigoureuse
impulsion; non contents d'occuper la Corse, la Sardaigne et la Sicile
et de fonder tout le long de la côte africaine de nouvelles colonies
comme celles oui étaient établies aux lieux où s'élèvent actuellement
Philippeville, Dellys et Ténès, ils franchirent les Colonnes d'Hercule
pour traSquer sur le littoral africain de l'Atlantique et jusqu'aux
régions inconnues du Nord de l'Europe; en outre, leurs relations
.avec les peuples nomades de l'intérieur de l'Afrique les mettaient
indirectement en communication d'affaires avec les noirs du centre
du continent. Mais rien ne peut faire supposer que l'extension des
possessions phéniciennes ou puniques ait eu d'autre but que l'échange
des produits de l'industrie des conquérants contre les métaux et les
richesses agricoles oiï'erts par les indigènes des régions occupées; par
ce moyen, les navires de ces peuples marins devaient trouver sur tout
leur parcours des centres où leurs cargaisons de toute origine pou-
vaient être débarquées et remplacées par des produits jugés plus
avantageux; bien que le territoire soumis à la souveraineté de Car-
thage se fût considérablement agrandi, il ne se forma jamais un
grand empire punique comparabi< à l'empire romain, à l'empire
arabe ou à l'empire turc qui se succédèrent ensuite.

La conquête romaine eut peur en;'et de modifier profondément la
politique coloniale pratiquée dans l'Afrique du Nord. La préoccu-
pation exclusive de la. suprématie commerciale fait place au souci
de la domination politique; les avantages commerciaux ne suffisent
plus. la soumission du pays à l'autorité effective de Rome est le
but poursuivi par la République par tous les moyens. Après la troi-

(2) Cf. Fabien Thibault, Les douanes chez les Romains (thèse soutenue de-
-vant la Faculté de Droit fîe Caen, 1888).



sième guerre punique, le territoire soumis auparavant à la puis-
sance des Carthaginois fut converti en piovinee d'Afrique, et depuis
lors la domination romaine s'étendit progressivement jusqu'aux Co-
lonnes d'Hercule. Au milieu du I" siècle de notre ère, l'Afrique
du Nord, entièrement annexée, comprenait quatre provinces dis-
tinctes, dont l'occupation s'était effectuée de l'Est vers l'Ouest:

1" l'Afrique propre, administrée par un proconsul résidant à Car-
thage, -où une ville nouvelle avait été construite cette province, con-
quise la première, englobait l'ensemble des territoires qui constituent
actuellement la Tunisie et la Tripulitaine, et elle était couverte de
villes importantes, dont la plupart n'étaient que d'anciennes colo-
nies phéniciennes transformées; outre Carthage, dont la prospéfité
était grande, les ports de Leptis Magna (Lebda) Œa (Tripoli), Leptis
Parva (Lamta), Hadrumète (Soussc), Utique (Bou Chafeur), IIippo-
Diarrhytus (Bizerte) faisaient du littoral de cette province l'un des
plus fréquentés du littoral romain 2° la Numidie, occupés par
César, située à l'Ouest de la précédente, avec les ports d'Hippo-
Regius (Bône), Rusicade (Philippeville), Chullu (Collo) 3° la
Maurétanie Césarienne, annexée sous Caligula, relativement peu
prospère, car la colonisation romaine n'y fut jamais profonde ni com-
plète, mais pourvue encore des ports de Salde (Bougie), Icosium
(Alger), Tipasa, Csesarea (Cherchell), Portus Magnus (Arzew), Portus
Divinus (Mers-el-Kebir) 4° la Maurétanie Tingitane, occupée en
même temps que la précédente et moins directement soumise encore
à l'influence latine, avec le port de Tingis (Tanger).

Le commerce de l'Afrique du Nord fut surtout maritime. La pro-
duction locale donnait lieu à de fortes exportations, principalement
dirigées vers les ports de l'Italie, et favorisées par l'action vigou*
reuse des empereurs contre les pirates qui infestaient les mers. Glace
à la paix romaine, les provinces africaines ont pu aJimen.cr tout
l'empire romain des produits naturels qui étaient tirés de leur sol
et qui, pour la plupart, ont constitué jusqu'à nos jours la principale
richesse de la région. Parmi les articles d'exportation figuraient en
bon rang les animaux vivants, non seulement les moutons et les chè-
vres, non seulement les bêtes de somme, les chevaux de selle <~ les
bœufs de labour, mais encore les esclaves, dont le trafic é:ait alors
tenu pour parfaitement légitime, et même les bêtes fauves destinées
aux jeux du cirque. Des irrigations habilement exécutées, qui com-
battaient efficacement la sécheresse, permettaient de transporter au
dehors une partie des récoltes procurées par les arbres fruitiers,
dattiers, figuiers, oliviers, vignes. Mais c'étaient surtout les céréales,
et particulièrement le blé, qui donnaient lieu à un mouvement d'ex-
portation actif vers l'Italie la culture du blé était seu'e pratiquée
dans les plaines découvertes elle suffisait à la nourriture des habi-
tants des provinces africaines et elle contribuait pour beaucoup à
l'approvisionnement de la péninsule; c'est pourquoi les empereurs
attachaient un grand prix à la conservation de ce-~ contrées, dont la

perte pouvait priver Rome du pain indispensable. La richesse du
sous-sol a pu aussi alimenter le trafic avec l'extérieur pa: les fers,
les cuivres et les marbres, extraits eu abondance sur certains points
du territoire. La mer elle-même, d'où l'on tirait eon'-tammcnt 1~ co-
rail, le murex et les éponges, fournissait de nouvaux articles d'ex-
portation.



Il est à peu près certain que les importations de l'Afrique du Nord
ne portaient que sur des produits beaucoup moins abondants des
objets fabriqués, des tapis, des thsus, des pelleteries, des épices par-
venaient irrégulièrement de l'Italie, de l'Asie, de l'Egypte.

Si le comme'ce maritime fut particulièrement actif, le commerce
terrestre n'était pas négligeable. Un assez grand nombre de villes
importantes s'étaient élevées à 1 intérieur des terres, et elles étaient
probablement devenues des places de commerce actives. Au surplus,
les diverses parties de l'Afrique communiquaient enue elles au moyen
d'un léscau de routes judicieusement établi; notamment une grande
voie, dont le point de départ était à Carthage, longeait le littoral
jusqu'à Tingis et l'Atlantique, tandis qu'une autre voie prolongeait
la précédente depuis Carthage pour gagner la Cyrénaïque; des cou-
rants commerciaux ont pu ainsi se former de l'Est vers l'Ouest.

Un trafic aussi intense devait logiquement engager les Romaine
à le considéter comme une matière imposable susceptible dp procurer
des ressources au Trésor par la perception de droits spéciaux; en
fait, il est démontré qu'un tarif douanier était appliqué dans les
provinces d'Afrique dès les premiers siècles de notre ère, et, comme
la situation de ces territoi:es vis-à-vis de l'Italie n'était pas sans
analogie avec celle de l'Algérie actuelle en face de la France, on
peut se demander si le régime douanier de ce pays, tel qu'il se
présente au XX° siècle, ne rappelle pas, par certains côtés, celui que
les maîtres du monde avaient établi au début de notre ère sur les
mêmes territoires.

Non seulement l'existence d'un droit perçu sous le nom de por-
torium sur les marchandises qui pénétraient en territoire romain
est maintenant indiscutable, mais même cet impôt paraît remonter
aux tout premieis temps de l'histoire de Rome. Bien que l'origine
exacte en soit inconnue, le portorium semble avoir été primitivement
la redevance levée sur les petits bâtiments qui commerçaient près
des côtes italiennes et qui venaient chercher dans le petit port d Ostie,
à l'embouchure du Tibre, un refuge contre les tempêtes ou contre les
pirates (3) la protection que les navigateurs trouvaient dans cet
abri. devait donner lieu à une rémunération, justifiée à un double
titre d'une part, les travaux d'entretien du popt mtiainaicnt vrai-
semblablement des dépenses considérables, auxquelles il était juste
de faLe contribuer les usagers; d aune part, à une époque où la pira-
terie. était admise par lé droit des gens, la défense du port nécessi-
tait des luttes continuelles, dont les Romains assumaient toute la
chaige et tous les risques et dont les navigateurs, même étrangers,
retiraient un gros avantage de sécurité. Si telle est l'origine du pdr-
torium. il a consisté dès son apparition, non pas en un droit protec-
teur destiné à écarter la con-~urreacc des marchandises venues de
l'extérieur, mais en un droit purement fiscal, qui n'avait d'autre
but que de couvrir les frais d'entretien et de défense du port et,
éventuellement, de procurer des ressources au Trésor.

Cette taxe a subsisté'aprës les conquêtes romaines, et l'extension
des frontières a provoqué une généralisation de son application. Le

(3) Fabien Thibault, Les douanes chez les Romains, p. 9-10.



portorium, qui s'est maintenu jusqu'aux invasions barbares, entrait
dans la catégorie des vectigalia, qui comprenait à peu près toutes
les ressources du Trésor distinctes des impôts directs, c'est-à-dire
les impôts indirects, les revenus tires de l'exploitation du domaine
public, les taxes sur les concessions, sur les procès et, en général,
sur tous les services rendus par l'administration romaine à des par-
ticuliers. Quant au portorium lui-même, il se présentait toujours
comme un droit perçu sur les marchandises qui franchissaient les
limites maritimes ou terrestres de l'empire; mais l'extension pro-
gressive des territoires soumis à la domination romaine lui a donné
un développement imprévu il semble bien que le déplacement des
frontières politiques, réalisé après chaque conquête 'nouvelle, ai*
laissé subsister les frontières douanières qui coïncidaient auparavant
avec les limites de l'empire; par suite, le portorium était perçu,
non seulement aux confins du monde romain, mais encore aux limites
intérieures qui séparaient les unes des autres les provinces conquises
à des dates différentes, et même à l'entrée de certaines villes, au pas-
sage de certains ponts et à l'extrémité de certaines routes; la circu-
lation des marchandises en ces derniers points donnait probablement
lieu, à l'origine, au versement d'une redevance locale, et cette taxe,
comparable, suivant les cas, à up octroi ou à un péage, a dû être
maintenue après la conquête et assimilée à celle qui frappait les
marchandises pénétrant sur les territoires soumis à la domination
romaine en somme, le portorium était à la fois un droit de douane,
un droit d'octroi et un péage.

Il est assez curieux de constater qu'il a victorieusement résisté a
tous les efforts entrepris pour sa suppression. Aboli une première
fois en l'an 694 de Rome par une loi Cœcilia due au préteur Cœeilius
Metellus, il fut bientôt rétabli par César, qui s'était aperçu que la
réforme avait été surtout avantageuse pour les compagnies de mar-
chanda; supprimé de nouveau par l'empereur Pertinax à la fin du
IP siècle de notre ère, il reparut, à une date inconnue, vraisembla-
blement sous le règne du successeur immédiat de l'empereur réfor-
mateur, car son existence est signalée presque aussitôt par Ulpien.
Depuis lors, aucun empereur ne prit l'initiative d'une nouvelle abo-
lition jusqu'à la fin du Bas-Empire, le portorium continua à procu-
rer au Trésor des ressources plus ou moins considérables il survécut,
en Occident, à la domination romaine, et, en Orient, il passa dans
la législation fiscale de l'Empire Byzantin.

Cette longévité paraît assez surprenante si l'on considère que toutes
les réformes fiscales du Bss-Empire accusent une tendance marquée
vers la substitution de l'impôt direct à l'impôt indirect et qu'ainsi
des vectigalia d'une vénérable antiquité, comme la quadragesima
litium et la vicesima libertatis, disparaissent successivement de la
législation. Elle peut s'expliquer, d'après M. Fabien Thibault (4),
par deux causes l* le portorium, n'étant perçu que dans un petit
nombre de ports ou de postes frontières, ne nécessitait, pour son
recouvrement, qu'un personnel peu nombreux et par là présentait
pour l'administration fiscale un grand avantage d'économie; 2° les
prohibitions d'exportation et l'importation établies sur certaines

(4) Les doMMM chez les Romains, p. 23.



marchandises, comme le blé et la soie, devaient inéluctablement avoir
pour conséquence l'organisation d'un service de police chargé d'en
assurer le respect sur toutes les frontières terrestres et maritimes de
l'Empile Romain, et ce service pouvait sans inconvénient ajouter à
sa fonction essentielle celle. de la perception du portorium sur les
marchandises dont le passage était autorisé, de sorte que les frais
de recouvrement s'en trouvaient encore réduits.

Au point de vue du taux de l'impôt, l'Empire était divisé en onze
circonscriptions douanières: 1° la Bretagne; 2° l'Illyricum, compre-
nant toutes les provinces situées entre les Gaules et le Pont-Euxin;
3° les Gaules; 4° l'Espagne; 5° l'Afrique; 6° l'Egypte; 7" la Macé-
doine 8° l'Asie'; 9° la région du Pont-Euxin, comprenant la Bithy-
nie, le Pont et la Paphlagonie; 10° la Sicile; 11° l'Italie. Dans cha-
cune de ces- circonscriptions, le portorium paraît avoir été établi sur
un tarif ad f0:!ot'em, dont le taux a subi des variations dans le temps
mais s'est fixé en général à un quarantième de la valeur des mar-
chandises taxées; toutefois cetie règle n'est pas sans exception; il
semble que des droits spécifiques aient été perçus dans certaines cir-
conscriptions, comme l'Egypte et l'Illyricum, et cette conjecture se
change en certitude lorsqu'il s'agit de l'Afrique, qui précisément
est la seule région dont il y ait lieu de tenir compte pour la déter-
mination du régime douanier appliqué autrefois à l'Algérie.

En Afrique, d'après les conclusions que l'on peut tirer d'inscrip.
tions de l'époque du Haut-Empire, quatre vectigalia, les Quatuor
publica Africae, étaient alors perçus par les soins d'une même com-
pagnie de publicains; c'étaient probablement (5) 1" le revenu des
pâturages publics; 2~ l'impôt sur le sel; 3° la vicesima hereditatis;
4° le portorium. Si la nature des trois premiers reste hypothétique,
le recouvrement du portorium en Afrique est attesté au moins par
deux monuments épigraphiqucs, qui fournissent en outre certaines
précisions sur le tarif appliqué et sur le mode de perception.

Le premier est le tarif de douane découvert dans les ruines de
Zraïa (anciennement Zaraï), dans la région de Batna, chez les Ouled-
Sellam. Le texte de cette inscription a été publié une première fois
par M. Renier dans le ~/OHt<ewt' officiel du 6 décembre 1858 avec des
lacunes. Une seconde publication, plus complète, avec traduction et
commentaire, fut faite en 1874 par M. Héron de Villefosse (6), qui
.avait rapporté le monument au musée du Louvre.

Le tarif est précédé d'une date « Les empereurs César Lucius
Septimius Severus et Marcus -Aurelius Antoninus, Augustes Pieux,
étant consuls, le premier pour la troisième fois Cette date précède
une sorte de titre « Règlement du portorium établi après le départ
de la cohorte Enfin ces indications préliminaires sont suivies du
tarif lui-même, décomposé en quatre tarifs partiels °

1° Lex capitularis ou tarif des droits à payer par tête un esclave– 1 denier 1/2; un cheval, une jument 1 denier 1/2; un mulet,

(5) Fabien Thibault, Les f!ou<MM chez les TtomaiHs, p. 44.
(6) A. Héron de Villefosse, Le <a)'~ de Zraïa (extrait des Comptes rendusde la Société de KMnt!SMM<i~t<e et d'archéologie, 1875, tome VI, et Paris.1878).



une mule 1 denier 1/2; un âne, un bœuf – un demi-denier; un
porc 1 sesterce; un porcelet 2 as; un mouton, une chèvre
1 sesterce; un chevreau, un agneau 2 as; les bestiaux non destinés
au marché, les bêtes de somme, sont exempts de droits;

2" Lex vestis peregrins? ou tarif des étoffes étrangères un man-
teau de table 1 denier 1/2; une tunique d'une valeur de trois
auréus 1 denier 1/2; une couverture de lit un demi-denier; un
sayon de pourpre 1 denier; les autres étoffes africaines paient un
droit par pièce

3" Lex coriaria ou tarif des cuirs le cuir tanné avec le pelage,
une plau de mouton, une peau de chèvre 2 as; le cuir souple pour
selles de chevaux, pour 100 livres 1 sesterce; les cuirs rouges, pouf
100 livres un demi-denier; la colle, pour 10 livres 2 as; les
éponges~ pour 10 livres 2 as;

4° Lex portus maxima ou tarif princ.pal de la douane les trou-
peaux qui se rendent aux pâturages, les bêtes de somme, sont exempts
de droits; pour les autres choses, le tarif qui est au début s'applique;
une amphore de vin, une amphore de garum 1 sesterce; 100 livres
de dattes un demi-denier; 100 livies de figues, 10 boisseaux de
pois verts en cosse, 10 boisseaux de noix, 100 livres de résine pour
l'éclairage, peuvent passer en franchise.

Quelles conclusions peut-on tirer de cette traduction, qui, sans êtra
d'une exactitude certaine, paraît la plus fidèle?

La première concerne l'cpoque à laquelle le portorium était perçu
dans la province de Numidie, où se trouvait situé Zaraï. Le tarif de-
cette place date, d'après les indications fournies par l'inscription,
du début du IIP siècle de notre ère; un bureau de douane existait
donc à cette époque à Zaraï, et probablement il fut crée à cette date;
mais le tarif appliqué devait êtie déjà en vigueur antérieurement
dans une autre localité, d'ailleurs inconnue en effet, la quatrième
catégorie de droits a été, sans aucun doute, établie après les trois
autres, sinon le rappel des exemptions et des taxes énumérées dans
les autres tableaux demeurerait inexplicable; il faut en conclure que
le quatrième tarif a eu pour objet, non seulement d'in tituer des
droits nouveaux, mais encore de consacrer l'applicabilité des droits
inscrits aux trois premiers; si donc, comme il est probable, ] 'étaiblis-
sement du règlement entier du portorium est contemporain de la
etéation du bureau de douane de Zaraï, le quatrième tarif a été ins-
titué lors de cette création, mais les trois autres, qui sont certaine-
ment plus anciens, ont été appliqués auparavant en un lieu doté d'un
bureau de douane à une époque où le centre de Zaraï en était dé-
pourvu. La perception du portorium en Afrique est donc certaine-
ment antérieure au III" siècle de notre ère, elle remonte vraisembla-
blement à l'occupation romaine. Quant à la mention du départ de
la cohorte qui s'y trouvait en garnison avant l'institution du tarif,
elle semble mdiqucr que les troupes, en Afrique comme en Germanie,
étaient placées en dehors de la ligne des douanes et que les bureaux
du portorium étaient couverts par elles du côté de la frontière.

En ce qui concerne la nature des droits perçus, le tarif de Zraïa
montre que, contrairement à la pratique généralement suivie dans.



l'Empire Romain, le montant du portorium n'était pas calculé
d'après la valeur des marchandises taxées il ne dépendait que de
leur quantité, l'unité adoptée étant, suivant les cas, un objet, un
poids ou une mesure; il s'agissait donc bien de droits spécifiques et
non de droits ad valorem.

Quant à l'importante des droits perçus, elle était très faible le
portorium ne s'élevait qu'à un denier et demi pour un esclave, dont
la 'valeur moyenne atteignait cinq cents deniers, ou pour un cheval,
qui coûtait couramment quatre cents deniers. La cause de cette
modération est incertaine peut-être doit-elle être attribuée au désir
d'encourager le commerce de l'Afrique romaine avec les contrées
indépendantes du Sud; mais on peut aussi supposer que la crainte
de provoquer un changement d'itinéraire des caravanes décidées à
éluder le paiement d'une redevance élevée au poste de Zarai, et par
conséquent de réduire ainsi le rendement de l'impôt, n'était pas
étrangère à cette mesure. A la vérité, rien ne permet d'affirmer avec
certitude que le tarif appliqué à Zaraï ait. été le tarif ordinaire en
Afrique; il était peut-être exceptionnel, appliqué seulement en ce
lieu et dans d'autres postes placés aussi sur le chemin des caravanes
venant du désert si cette dernière hypothèse est exacte, on peut
penser que les droits perçus dans les ports de la Méditerranée ont
été beaucoup plus élevés, car ies raisons qui permettent d'expliquer
la modération du tarif de Zaraï ne s'y retrouvent pas. Ce tarif ins-
tituait peut-être aussi un régime de faveur pour les seuls produits
expressément visés, et alors il fallait appliquer aux autres marchan.
dises un tarif général, demeuré inconnu. Sur tous ces points, on ne
saurait formuler aucune affirmation catégorique.

Une autre inscription permet de combler partiellement les lacunes
que le tarif de Zraïa laisse subsister dans nos connaissances c'est
un autel de calcaire blanc découvert en 1924 ~dans les caveaux du
capitole de Djemila (la Cuieul des Romains) ce monument épigra-
phique a fait l'objet d'une communication de M. Albertini, direc-
teur des Antiquités de l'Algérie et professeur à la Faculté des Lettres
d'Alger, à l'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres (7). L'autel
porte un hommage dédié à Vénus Augusta par deux personnages
un affranchi impérial gardien des greniers de l'empereur, et un
certain Chrestus, esclave impérial et agent d'exécution de l'admi-
nistration des Quator publica Afrieœ à Cuicul. Cette inscription,
qui paraît remonter à la même époque que la précédente, fournit im-
plicitement quelques indications sur le mode de perception du por-
torium et sur l'emplacement de la ligne douanière.

En ce qui concerne le mode de perception du portorium, l'existence
d'un esciave impérial attaché à l'administration des Quatuor publica
Africœ paraît prouver qu'à cette époque le recouvrement des vec-

(7) Eugène Albertini, Une :Kt!C7'tpHon de Djemila (Comptes rendus des séan-
ces de l'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres, septembre 1924 c
253-258).



tigalia est effectué directement par le fisc la substitution des agents
du fisc aux sociétés de publicains, auxquelles la perception du porto-
rium avait été antérieurement affermée, a été effectuée au II" siècle
de l'ère chrétienne elle a constitué 6ans doute un progrès notable en
raison des exactions auxquelles les fermiers se livraient presque sans
risque et qui étaient favorisées par les peines très dures, telles que la
confiscation, appliquées aux fraudeurs, réels ou imaginaires.

La même inscription permet de former une hypothèse sur le tracé
de la ligne douanière où le portorium était dû. L'autel de Djemila
prouve qu'un bureau de douane était installé à Cuieul; or cette ville
était située en Numidie, non loin de la Maurêtanie; on peut ainsi
supposer que la ligne douanière dont elle marquait un des points
séparait les deux provinces, et il n'est pas interdit de penser que les
quatre provinces de l'Afrique romaine étaient de même séparées les
unes des autres par de semblables frontières commerciales. Cette
hypothèse est rendue fort plausible, au moins pour les relations entre
la Numidie et la Maurétanie, par la situation géographique de deux
autres postes, placés aussi à proximité de la limite-de ces deux pro-
vinces celui de Zaraï, dont le tarif nous est connu, était installé,
comme celui de Cuieul, en .Numidie, à une faible distance de la
Maurétanie de même la station ad Portum, dont on ignore encore
l'emplacement précis, semble bien avoir été établie sur la route de
Sigus (Numidie) à Sitifis (Maurétanie).

Les indications fragmentaires que nous possédons sur le régime
douanier appliqué par les Romains à l'Afrique du Nord suffisent à
montrer que jamais, sinon peut-être dans les premières années de
l'occupation, le législateur français ne s'est inspiré des considéra
tions que l'on trouve à l'origine de toutes les mesures prises au cours
de cette première période. Alors que les droits de douane sont de-
venus principalement un instrument de protection de la production
nationale, les Romains ne s'embarrassaient pas d'une doctrine com-
merciale quelconque pour eux, le portorium a toujours été un moyen
ne procurer de. ressources au Trésor. Le caractère exclusivement fis-
cal de cette taxe ne sautait être mis en doute. La domination romaine
ne s'étendait pas au monde entier, de vastes contrées, en Asie sur-
tout, demeuraient étrangères; un commerce, dont l'importance ne
semble pas avoir été négligeable, était entretenu avec elles, et maintes
fois des mesures ont été prises pour en paralyser l'activité par des
prohibitions d'entrée ou de sortie; mais les marchandises qui venaient
de ces régions lointaines ne pouvaient guère supplanter sur les ter-
ritoires romains les produits du travail des habitants les distances
à franchir étaient telles que l'on ne s'adressait aux pays indépendant;;
que pour se procurer des biens qu'il était pratiquement Impossible
de trouver sur place; les industries locales étaient suffisamment pro-
tégées contre la concurrence étrangère par l'éloignement des contrées
soustraites à la domination romaine, sans qu'il fût nécessaire de
Miicrcer leur protection par des droits d'entrée. Si le portorium
n'avait pas pour but d'écarter les produits étrange! s, il ne tendait
pas davantage à mettre l'Italie à l~bri de la concurrence des pro-
vinces, puisau'il était perçu, non seulement autour de l'Italie, mais
encore autour de chaque province et même en certains points à l'in-
térieur de chaque division administrative; la répartition des bureaux



de douane sur l'ensemble des possessions romaines ne révèle aucune
préoccupationde protection commerciale pour une région quelconque.
D'ailleurs, l'idée de protection douanière n'apparaît dans aucun
texte: les prohibitions d'entrée et de sortie qui ont été instituées ne
l'impliquaient pas davantage elles étaient déterminées, tantôt, com-
me l'interdiction d'exportation des armes, par la crainte de compro-
mettre la.sécurité des frontières, tantôt, comme les prohibitions de
sortie du blé, du sel, du vin, par le souci de l'alimentation des popu-
lations soumises, tantôt, comme l'interdiction d'importation des
étoffes teintes en pourpre, insigne exclusif de la puissance impériale,
par l'attachement à la tradition. En somme, tout porte à penser que
le portorium n'a jamais présenté les caractères d'un droit protecteur
et par là il se différencie notablement des droits de douane par les.
quels le législateur français s'est eft'orcê, non seulement de défendre
les producteurs nationaux contre la concurrence étrangère, mais aussi
d'établir des liens étroits entre l'Algérie et la métropole.



II. PERIODE ARABE (8)

Après la conquête de l'Afrique du Nord par les Vandales de
Genséric au V siècle et la réoccupation éphémère du pays par les
Grecs de l'empereur Justinien au VI' siècle, la domination passa
aux Arabes, qui, venus d'Asie dès 644, restèrent maîtres du Maghreb
jusqu'au XVIe siècle.

Attirés, malgré leurs appréhensions, dans ce « lointain perfidem
par la perspective de pillages fructueux et par leur volonté de pro-
pager l'islamisme, les Arabes n'eurent en général aucune peine à
soumettre et à convertir les Berbères qu'ils trouvèrent installés dans
leurs nouvelles possessions. Leur apparition fut suivie d'une péiiode
assez troublée, caractérisée par une multitude de schismes, qui divi-
sèrent les populations africaines en rites nombreux et donnèrent lieu
à des luttes sanglantes, par des rivalités politiques, qui dressèrent
constamment les uns contre les autres les membres des familles sou-
veraines et finalement provoquèrent la chute de la domination arabe,
enfin par la pratique régulière de la piraterie, à laquelle se livraient
non seulement les Barbaresques, mais encore les sujets des souverains
chrétiens dp. l'Europe. Tous ces facteurs paraissaient peu favorables
à la formation d'un mouvement commercial quelconque.

Par contre, la civilisation arabe était très avancée pour l'époque,
sa supériorité sur les coutumes européennes avec lesquelles elle s'est
trouvée en contact ne paraît plus contestable, et vraisemblablement
la prospérité de l'Afrique du Nord, fort compromise par les troubles
et les désordres dont le monde médiéval tout entier a été agité, aurait
été définitivement ruinée si les peuples musulmans n'étaient venus
la restaurer de leur mieux. Les conquérants se montrèrent en général
équitables et tolérants envers les indigènes, dont la conveision fut
ainsi facilitée; la souveraineté arabe se transforma vite en souve-
raineté arabe-berbère partout où l'assimilation s'est effectuée, c'est-
à-dire sur la plus grande partie du territolie; les Musulmans, maîtres
de l'Afrique, comprirent bientôt que leur intérêt était d'entretenir
des relations pacifiques avec les peuples chrétiens, et ainsi ils furent
naturellement portés à établir des rapports relig..eux et commerciaux
avec les populations du littoral méditerranéen; il est même remar-
quable que le culte chrétien ait été respecté en Espagne et t~n Sicile
pendant l'occupation arabe.

Le rétablissement des relations commerciales entre l'Europe et
l'Afrique paraît toutefois avoir été l'œuvre des peuples clfêtiens
aussitôt après que les rigueurs des premiers temps de l'invasion mu-
sulmane eurent pris fin, les marins de la S!ciie, de Naples, de Sa-
lerne, d'Amalfi, de Venise, qui fréquentaient les ports de l'Orient
depuis les derniers siècles de l'Antiquité, dhigèrent maintes fois

(8) Cf. Comte de Mas-Latr!e, /MTnnt)s et cnmmfrcR de l'Afrique septen-
trionale ou jMa~re& avec les nations cAf~Mennes au Moyen-Age (Firmin-iDidot,
1886).



leurs navires sur les côtes de l'Afrique du Nord et obtinrent parfois
des princes arabes des trêves et des traités; l'ambassade envoyée à
Charlemagne par Haroun-al-Raschid à travers le Maghreb démontre
egalement que la sécurité des mers a pu être efficacement assurée
par des accords conclus pour ce but. Les Marseillais et les Pi&ans,
qui dès le VIII" siècle entretenaient des relations avec l'Egypte, fré-
quentèrent à leur tout les côtes du Maghreb. Au XI siècle, les doges
de Venise purent établir des rapports amicaux avec tous les princes
sarrasins de leur temps.

Au XI° siècle, ap.ès la pérjode troublée de la conquête, le com-
merce africain prend une ampleur nouvelle. La production locale se
développe l'agriculture est favorisée par une série de travaux d'ir-
rigation l'industrie elle-même s'exerce sur les matières fouinies par
la nature et produit des étoft'es et des poteries réputées. Les ports
deviennent prospères Bougie, bâtie à la place de l'ancienne Salde,
devient une importante ville de commerce et on y entreprend des
constructions navales; les ielations tendent à se multiplier entre
Oran et l'Espagne, entre Stora et l'Italie.

Les petits Etats italiens s'e&orcent d'obtenir une situation privi-
légiée par des traités. Les Génois, les Vénitiens, les Florentins, les
Siciliens, les Pisans, concluent tour à tour avec les souverains de
l'Afrique du Nord des accords qui leur confèrent divers privilèges et
avantages commerciaux. Les autres peuples chrétiens ne tardent pas
à les imiter les Provençaux, h:s Catalans, les rois d'Aragon, se font
aussi reconnaître à plusieurs reprises des prérogatives dans les ré-
gions où leur commerce est le plus actif. Les étrangers, dans les ports
du Maghreb, se-livrent en outre à des échanges relativement régu-
liers avec les marchands venus de l'intérieur du continent en cara-
vanes et semblent avoir été ménagés par les souverains locaux.

Les Arabes et les Berbères, de leur côté, ne dédaignent pas le
commerce maritime des marchands africains abordent dans les ports
de France, d'Espagne et d Italie pour recevoir, en échange de leurs
cargaison~ des produits européens.. tels que des tissus et des armes.

La liste des marchandises Importées et exportées par les habitants
du Maghreb au cours de cette période a pu être reconstituée à
grand'peine à l'aida de documents divers, notamment de tarifs d~
nolis (9).

Les importations d'Europe en Afrique sont des plus variées. On
y voit figurer 1" des o'seaux de chasse (faucons, gerfauts, au-
tours) – 2".des bois et objets de boissellerie, provenant de Venise
et de Gaète; 3° des métaux, principalement du cuivre (destiné
au pays des noirs), de l'étain, du fer, de l'acier, malgré la défense
~aite par Venise à ses galères d'exporter directement vers le Magh-

(9) Comte de MM-Lcdne, Be~tons et commerce de t'.lfr!~M<' ~eptea~o-
)M<~p. 36M82.



reb le cuivre et l'étain d'Angleterre et de Flandre pour être trans-
portés en Afrique par les bâtiments vénitiens, ces métaux et les ob-
jets qu'ils servaient à fabriquer devaient sortir de Venise ou y avoir
été soumis à des droits de douane; 4" des armes, offensives et dé-
fensives, venant principalement de Lombardie et d'Allemagne, en
dépit des prohibitions ecclésiastiques parfois instituées; 5° des
monnaies et métaux précieux, destinés aux travaux de bijouterie
et aux hôtels d,es monnaies de MM'oc, Bougie, Tunis, Tripoli; –
6° des bijoux, pierres précieuses et coraux ttavaillés en Europe;
7° des objets de quincaillerie et mercerie; 8" des laques, vernis
et mastics; 9° des tissus de eoi:r)n, de lin, de chanvre, de laine,
de soie, venant surtout de France et d'Italie; 10° des fils à tisser;

11" des substances tinctoriales; 12° des céréales orge, fro-
ment, et fèves, de Catalogne, du Uoussillon, du Bas-Languedoc, des
îles Baléares, de Sicile; 13° des épiceries, parvenant au Maghreb
par trois voies différentes par les navires chrétiens venant des ports
d'Europe où se trouvaient les grande entrepôts d'épiceries des Indes,
par les navires chrétiens et arabes venant directement d'Egypte, et
par les caravanes de Musulmans qui venaient d'Egypte par les royaut-
mes de Tripoli et de Tunis; 14° des parfums; 15° diverses subs-
tances médicinales; 16° des vins de France, d'Espagne et de Grè-
ce, qui dans les royaumes du Maghreb étaient vendus publiquement
et dont la consommation n'était pas exclusivement réservée aux chré-
tiens, car, d'après les statuts de la ville de Marseille, dès 1228 il était
permis en certains magasins de vendre du vin aux Sarrasins tandis
que d'autres étaient affectés à la vente aux chrétiens seuls; 17° des
navires des chantiers de Venise et de Gênes; les souverains de l'A-
frique occidentale n'ayant pas pris fait et cause pour les Sairasins
d'Orient au cours des Croisades, 1 Eglise les excepta du régime de
prohibition permanente dont ce commerce faisait l'objet lorsqu'il
s'agissait des Arabes de Syrin et d'Egypte; 18° des verres et ver-
roteries dont Venise s'était fait une spécialité.

Les marchandises exportées étaient d,e même nature qu'au cours
de ia période romaine la production locale alimentait seule le com-
merce d'exportation. Les produits naturels en fournissaient à peu
près tous les éléments. C'étaient principalement 1° des animaux,
notamment des chevaux, dont l'exportation pour l'Espagne fut quel-
quefois interdite, et encore des esclaves des deux sexes, noirs et
blancs, dirigés sur les ports de l'Italie, de l'Espagne et de l'Orient;
malgré les efforts du Saint-Siège, le trafic des esclaves était prati-
qué, non seulement par les Musulmans, mais plus encore par des
marins chrétiens et principalement par des Génois; bien que des
traités conclus entre les souverains chrétiens et les souverains mu-
sulmans eussent prohibé dès le XII* siècle la mise en vente des per-
sonnes capturées au cours de faits de guerre ou d'actes de piraterie,
il fut toujours difficile d'assurer le respect de ces engagements;
2° des produits animaux, non seulement des poissons salés, mais sur-
tout des cuirs, comme les maroquins et cordouans, transportés jus-
qu'en Normandie, en Angleterre et dans toute l'Europe; la richesse
de l'Afrique du Nord en bestiaux divers est attestée par l'impor-
tance des exportations de cuirs et peaux de bœufs, de vaches, de
veaux, de chèvres, de moutons, d'agneaux, de chevaux et de cha-
meaux 3° des écorces et bois; 4° du sel, provenant surtout des



lacs salés du Maghreb oriental et réservé à la république de Venise
en vertu de traités spéciaux conclus par les seigneurs locaux;
5° du sucre de canne; 6° de la cire, 7° du miel; 8° de l'huile
tirée des innombrables oliviers africains; 9° des céréales, princi-
palement de l'orbe et du blé, dont le commerce a donné lieu à une
série de traités avec les Vénitiens et les Génois; 10° des fruits
variés; 11° des étoS'cs; des tapis et quelques substances tinctoriales
(indigo, cochenille, alun)j 12° des objets de vannerie, – 13° des
métaux fer, plomb, cuivre, mercure, lapis-lazuli, or du Soudan –
14° du corail, exploité à Ténès et à Mcrs-el-Kharès, près de Tabarka,
et transporté, pour y être travaillé, a Venise, Gênes, Naples et Bar-
celone, plus tard à Marseille, en Egypte et en Syrie; 15° des pro-
duits divers plumes d'autruche, ivoire, une partie des épiceries re-
çues d'Egypte, poteries.

Tous ces objets d'échange donnaient au commerce du Maghreb
une importance qui, comparée à celle de l'activité économique de la
plupart des autres pays du Moyen Age, peut être tenue pour très
honorable; la fréquentation relativement régulière des ports de
l'Afrique du Nord par les navires de tous les peuples chrétiens
montre que les opérations commerciales y étaient à peu près conti-
nues.

A ces opérations s'appliquait un régime douanier, qu'il est difn-
cile de connaître avec précision, mais qui paraît n 'avoir pas été trè;'
différent de celui de l'Afrique romaine, bien que les conditions éco-
nomiques et surtout politiques se fussent profondément modifiées
avec la conquête arabe. Comme le portorium romain, les droits per-
çus par les douanes arabes ont un caractère purement .fiscal; l'ab.
senee_de tout protectionnisme économique paraît démontrée par l'ap-
plication aux produits les plus divers des tarifs établis dans les
ports africains et par la perception de droits de sortie coexistant avec
des droits d'entrée pour les marchandises de toutes catégories; It
fiscalité impliquée dans les droits de douane était seulement tempérée
par certaines préoccupations d'intérêt économique général, qui ont
provoqué l'admission de dérogations diverses au tarif de droit com-
mun, telles que le régime de faveur accordé aux importations de cé-
réales et de métaux précieux, justifié par l'opportunité de favoriser
l'entrée de ces produits, et les exemptions de droit de sortie prévues
pour un nombre toujours croissant de marchandises afin d'encourager
le commerce.

D'innombrables traités furent alors conclus avec les peuples chré-
tiens, notamment avec les petits Etats italiens, Gênes, Venise, Flo-
rence, Pise, Sicile. Dans la mesure où il est permis de formuler des
principes historiques concernant une période aussi obscure que le
Moyen Age, on peut, semble-t-il, affirmer que les droits convention-
nels ont précédé dans le Maghreb arabe les droits autonomes, con-trairement à ce qui se produit en général et à ce qui paraît com-mandé par la logique des choses à l'origine de la domination des
Sarrasins, les marchandises pénétrant dans les ports africains pa-raissent avoir été frappées de droits absolument arbitraires; à uneépoque où la piraterie était implicitement tenue pour légitime par
les Arabes, les petits souverains du Maghreb, qui auraient pu impu-



nément s'emparer des navires chrétiens et de leurs cargaisons tout
entières, devaient immanquablement être portés à exiger des navi-
gateurs le versement d'une fraction de la valeur de leurs marchan-
dises en se contentant de cette fraction, ils se jugeaient vraisembla.
blement généreux, mais on peut penser qu'ils fixaient librement le
montant de leur part; les droits ainsi perçus se présentaient bien
comme des droits autonomes, puisque leur quantum était déterminé
en toute indépendance par l'autorité qui en bénéficiait, mais c'étaient
des droits sans tarif, fixés dans chaque cas particulier; il s'agit beau-
coup plus de confiscations que de taxes régulières, et par suite on
ne saurait les considérer comme constituant un tarif autonome, puis-
qu'il n'existait en fait aucun tarif. Pour échapper à l'application
d'un régime aussi arbitraire, certains peuples chrétiens s'efforcèrent
d'obtenir des princes musulmans la promesse que les droits perçus en
Afrique sur leurs produits ne dépasseraient jamais un certain pour-
centage, leurs efforts donnèrent naissance à un ensemble de droite
contractuellement déterminés par des traités bilatéraux, et dès lors
une multitude de tarifs conventionnels vinrent remplacer les taxes
indéterminées prélevées jusqu'alors sur les marchandises importées
et exportées par les ports du Maghreb. La généralisation de la pra-
tique des traités eut pour effet de soumettre à un régime sensible-
ment uniforme le commerce de l'ensemble des nations européennes;
les tarifs accordés contractuellement aux différents Etats chrétiens
présentèrent entre eux de telles analogies que peu à peu ils se con-
fondirent en fait en un tarif unique, dont l'application généralisée
donna naissance à une sorte de tarif autonome les princes arabes
rirent l'habitude de fixer spontanément, en l'absence de tout traité,
)e montant des droits perçus au chiffre généralement accordé aux
nations béné-Reiant d'un traité; dès lors le régime de droit commun
devint l'application d'un tarif primitivement conventionnel et ce ne
fut plus qu'à titre exceptionnel que .des droits plus élevés ou plus
faibles furent prélevés sur les produits transportés par des navires
de certains pays. 1

Cette évolution, consistant dans la substitution de tarifs conven-
tionnels aux taxes arbitraires et indéterminées, puis dans la trans-
formation d'une série de tarifs conventionnels analogues en une sortft
de tarif autonome unique, a eu pour conséquence une uniformisa-
tion croissante du régime douanier de l'Afrique du Nord. Aucun sys-
tème préconçu n'a présidé à l'élaboration de ce régime, qui s'est formé
empiriquement au gré des circonstances.

Au surplus, une évolution parallèle s'est produite dans tous les
ports importants de la côte d'Afrique non seulement les différentes
nations chrétiennes étaient soumises primitivement à des traitements
particuliers, mais en outre le statut qui était appliqué à chacune
d'elles variait suivant les ports. Cette pluralité s'explique par le ca-ractère fiscal et arbitraire des droits de douane et surtout par l'exis-
tence de souverainetés distinctes au XIV~ siècle encore, les échelles
d'ArzIIla, Tanger, Ceuta., Badis. Alcudia, Melilla dépendaient du
royaume de Maroc, tandis que Honem, Mers-eI-Kcbir, Oran, Arzew,
Mazagran, Mostaganem. Ténès et Cherche!) relevaient vraisemblable-
ment du royaume de Ticmccn: c'est dans le royaume de Bougie one
se cuvaient Alger, Bougie, Djidjelli, Collo, Stora et Bône, et l'on



passait dans le royaume de Tunis avec l'île de Tabarca, Tunis, Ham-
mamet, Souza, EÎ-Mehadia, Sfax, Gabès, l'île de Gerba, Tripoli.

Il'est'difncile de discerner avec précision les mesures prises ori-
ginairement dans les dirférents ports africains, car, dans chacun
d'eux, la pratique des traités a pour effet de dissimuler sous l'ex-
trême diversité des régimes accordés aux différentes nations chré-
tiennes les tendances générales de la politique commerciale lorsqu'il
en existe de plus, le contenu des traités eux-mêmes reste assez incer-
tain, pa'-ce que les conventions conclues ne donnaient pas lieu à des
formalités compliquées susceptibles de les matérialiser et d'en con-
server des traces durables; ~a procédure de ces accords se. réduisait
souvent à un échange de lettres, parfois même une partie au mohis
des clauses des traités étaient purement verbales, comme le piouve
un passade de la convention écrite passée en 1157 entre le roi de
Tunis et la république de Pise, contenant une allusion à des accords
verbaux antérieurs. Toutefois il semble qu'au XIIe siècle une certaine
uniformité s'était établie entre les différents ports, et l'on peut re-
constituer tant bien que mai le régime douanier appliqué à cette
époque aux transactions maritimes dans l'ensemble du Maghreb, sous
réserve de certaines particularités locales.

Au XII'' siècle, des droits étaient perçus sur les importations et
sur les exportations. Sur les importations, le tarif semble avoir été
fixé ordinairement à 10 de ia. valeur des marchandises. Sans au-
cun doute, ce droit était appliqué aux sujets et clients de la répu-
blique de Pise, dont le territoire s'étendait alors sur tout l'ancien
littoral étrusque, de la Spezzia à Civita-Vecchia; en effet, le traite
conclu en 1157 sous forme de lettre entre Pise et Tunis abolit le droit
de un pour dix sur les marchandises non vendues, ce qui laisse sup-
poser que ce droit était ordinairement perçu sur les importations
d'origine pisane: le même tarif a d'ailleurs été confirmé par une
série de traités ultérieurs. Les Florentins, commerçant sous le pa-
villon pisan, payaient 11 1~2 compte tenu des droits addition-
nels. Les Génois ne payaient que 8 sauf à Bougie, où le droit
était de ]0 dont un quart était réservé à la république de Gênes;
mais, dès le XIII' siècle, le taux de 10 leur était appliqué dans
l'ensemble des ports. Le même tarif a été établi par un grand nombre
de traités pour les Vénitiens, les Catalans, les Majorcains, les Sici-
liens, les Provençaux, les Roussillonnais et Languedociens de la sei-
gneurie de Montpellier. Un régime de faveur, consistant suivant les
temps et suivant les lieux en une franchise absolue ou en un demi-
droit, était appliqué aux métaux précieux, aux bijoux, aux céréales,
aux navires et aux agrès. Mais des droits additionnels s'ajoutaient
aux droits principaux pour la rémunération des interprètes, le pe-
sage des marchandises et tous les autres services accessoires; leur
montant, assez variable, n'atteignait pas 1

Quant aux exportations, elles étaient aussi matière à taxation fis-
cale. L'existence de droits de sortie est attestée par certaines allu-
sions contenues dans des traités par exemple, il était parfois sti-
pulé que les chrétiens seraient soumis au traitement ordinaire à la
sortie comme à l'entrée; de même, les Florentins et les Pisans re-
çurent l'assurance qu'ils n'auraient à payer, à la sortie, que les droite



exigés des Génois. Le taux exigé paraît avoir été de 5 ad fa~orem:
les traités faisaient mention du demi-droit, medium drictum ou mezza
décima; or le droit du dix'ème perçu sur les importations s'était déjà
suffisamment généralise pour être coût animent désigné sous* les noms
de décima et drictum; d'ailleurs, l'application d'un droit de 5
sur les exportations de certaines marchandises était expressément pré-
vue dans certaines conventions conclues avec les Génois. Ce droit de
5 était perçu. non sur l'ensemble des marchandises exportées,
mais seulement sur l'excédent des exportations sur les importations
effectuées par chaque marchand chaque personne pouvait exporter
en franchise une quantité de marchandises d'une valeur égale à celle
des marchandises antérieurement importées par elle. Ce système rap-
pelle à certains égards notre institution moderne de l'admission tem-
poraire mais il en diffère en ce qu'il a pour but de favoriser les
importations par une exemption de droits de sortie au lieu de favo-
riser les exportations par une exemption de droits d'entrée, en ce
qu'il coi~erne les échanges réalisés par chaque individu et 'non l'en-
semble des échanges d'un pays, enfin en ce qu'il ne repose aucune-
ment sur une idée d'identité réelle ou fictive entre les marchandises
importées et les marchandises exportées.

Au surplus, on peut penser que le paiement de ces droits était très
souvent éludé si l'on considère l'extiême modération des mesures
prises contre les fraudes le défaut de déclaration à la douane ne
donnait lieu à aucune amende, confiscation ou majoration de droit;
les marchandises importées ou exportées en contrebande étaient sim-
plement soumises au droit o'dinairc lorsque la contravention était
constatée; au XtV siècle, il fut admis que la découverte d'une fraude
entraînerait l'application d'un double droit, mais cette sanction
n'était certainement pas d'une gravité suffisante pour écarter la
contrebande. Le droit de préemption dont jouissait le souverain sur
les marchandises apportées par les navires étrangers avait seulement
pour but de faciliter les achats du prince; son exercice ne causait
aucun préjudice aux importateurs, car le sultan versait aux inté-
ressés la valeur réelle des marchandises qui cessaient même, de ce
fait, d'être assujetties aux droits d'entrée; loin de constituer une me-
nace pour les importateurs tentés de se dérober à leurs obligations
fiscales, le droit de préemption se présentait à eux d.ans bien des
cas comme une source d'avantages, dont ils sollicitaient eux-mêmes
l'application.

L'inégalité de traitement qui subsistait partiellement au XIP siècle
entre les diverses nations chrétiennes semble avoir à peu près dis-
paru au XÏV siècle. L'évolution qui a fait passer le régime doua-
nier du Maghreb arabe d'un état d'extrême complication à une sim-
plicité relative est alors terminée.

A cette époque, le tarif pratiqué comporte encore des droits prin-
cipaux et des droits additionnels. Lfs droits principaux varient sui-
vant qu'ils sont perçus sur les importations ou sur les exportations.
Les importations sont en principe soumises à un droit uniforme de
10 ad tx~oret)~ qui au XVe siècle, sera, semble-t-il, élevé à 10 1/2
Des exemptions, totales ou partielles, sont instituées pour certains
produits dont l'entrée est considérée comme digne d'encouragement:



une franchise entière est accordée, non seulement aux marchandises,
telles que les bijoux, l'or et l'argent, vendues au sultan, mais en
outre nux navires, barques et agrès vendus en Afrique à des Sarra-
sins ou à des chrétiens alliés des Sannsins, aux céréales et principa-
lement au blé et à l'orge, au vin importe dans le royaume de Tunis
par les sujets du Toi d'Aragon, et aux marchandises vendues par
des chrétiens à d'autres chrétiens le droit de 10 était réduit de
moitié pour l'or et l'argent, les bijcux, pierres fines et perles, desti-
nés à des particuliers.

Sur les exportations, le droit perçu est de 5 et, comme aupara-
vant, il n'est exigé de chaque marchand que pour l'excédent de ses
exportations sur ses importations. Des dérogations de plus en plus
nombreuses ont été apportées à cette règle en vue de favoriser le
commerce ainsi le propriêtahe d'un navire loué dans un port du
Maghreb pouvaii' exporter en francluse une quantité de marchandises
d'une valeur égale au loyer du navire; une certaine quantité de blé
pouvait être exportée en franchise de Tunis vers Venise ou Gênes
lorsque la disette était certaine dans ces deux Etats et que le prix
de ce produit nf dépassait pas en Afrique un maximum fixé par
traité la franchise était également admise pour les vivres destinés
à la nourriture des équipages; les Vénitiens jouissaient aussi de la
faculté d'exporter du royaume de Tunis des quantités illimitées de
plomb exemptes de droit.

Quant aux droits additionnels, mentionnés dans les traités, ils
étaient en général d'une nature et d'un montant indéterminés; leur
perception était laissée à 'appréciation des marchands chrétiens et
des employés arabes, de sorte que, malgré leur modicité, ils étaient
fort gênants pour le commerce et provoquaient fréquemment des
difficultés et des négociations délicates. Au surplus, ils étaient fort
nombreux; parmi eux figuraient notamment le droit de drogmanat
ou mursuruf, destiné à rémunérer les interprètes et fixé en principe
à 1/2 le droit d'ancrage, d'arborage, d'abordage ou de naviga-
tion, le droit des portefaix ou déehargeurs, le droit dû aux canotiers,
l'albara, qui était probablement un droit de quittance, les droits de
balance, de pesage, de mesurage, de magasinage, etc.

La perception des droits était effectuée directement par l'admi-
nistration des douanes ou affermée à des particuliers, même à des
chrétiens. Le service des douanes devait en outre s'acquitter de fonc-
tions nombreuses et importantes, de sorte que l'alcaïd ou directeur
de la douane était un personnage considérable. Il présidait aux opé.
rations de recouvrement des droits. lesquelles étaient rendues déli.
cates par l'existence de faveurs diverses accordées aux marchands
chrétiens pour le règlement de leurs comptes avec l'administration;
ces.faveurs, dont la nature variait suivant la nationalité des intéres-
sés, étaient fort appréciables c'est ainsi que les Génois avaient ob.
tenu la faculté de ne payer les droits que dans un délai de deux
mois après la vente des marchandise? taxées, et les Pisans pouvaient
régler leurs comptes à Tunis trois ans après la naissance de leurs
dettes lorsqu'ils demeuraient en Afrique. Ces mesures compliquaient
beaucoup la tâche des agents des douanes. En outre, l'alcaïd devait
surveiller les ventes effectuées entre chrétiens et musulmans dans les



locaux et sous la responsabilité de son administration; il prenait en
main les intérêts des chrétiens en l'absence des consuls; il assistait
à la conclusion des traités et souvent les négociait lui-même il exer-
çait sur les ports une surveillance qui comportait des pouvoirs éten-
dus.

La formation de ce régime douanier assez cohérent est le résultat
de la généralisation de la pratique des traités et de la multiplication
de ces conventions commercia'es du XIe au XV" siècle. Les innom-
brables traités conclus par les princes arabes, principalement avec
les petits Etats italiens, les souverains espagnoles, les -seigneurs du
Midi de la France et les villes du littoral méditerranéen qui jouis-
saient d'une autonomie suffisante, répondaient, dans l'esprit de leurs
signataires européens, à des buts de plus en plus variés. Au début
de la domination arabe, ils n'avaient guère d'autre objet que l'inter-
diction réciptoque de la piraterie, et encore n'étaient-ils pas toujours
respectés. Plus tard, chaque peuple s'efforça d'obtenir, dans les ports
expressément ou implicitement prévus dans les traités, un traite-
ment avantageux quant au montant des droits de douane ou quant
à leur stabilité. Dès lors, les clauses commerciales contenues dans
les conventions passées entre Européens et Sarrasins peuvent se
ramener à trois types 1° .)''assurance que les droits perçus dans
les ports africains ne seront pas majorés par la seule décision des
princes musulmans; c'est ainsi que le taux de 10 sur les importa-
tions, établi d'abord contractuellement et prévu dans la plupart des
traités, devint d'une application assez générale pour se transformer
en une sorte de tarif autonome; ces dispositions sont comparables
à nos modernes traités de commerce à tarifs annexés; 2° l'assuran-
ce que le régime appliqué à la nation contractante sera toujours au
moins aussi favorable que celui qui pourra être accordé à un autre
pennie chrétien quelconque ou a tel autre peuple chrétien déterminé;
cette clause, que l'on rencontre couramment sous l'une ou l'autre
foirne (tans les conventions passées avec les Génois, les Vénitiens, les
Pisans et les Florentins, correspond exactement à notre clause de
la nation la plus favorisée; 3° l'assurance que la nation contrac-
tante jouira d'avantages spéciaux, inapplicables aux autres peuples
par exemple, les Vénitiens et les Génois ont ainsi obtenu une fran-
chise d'exportation pour le blé destiné à leurs territoires lorsque ee
produit serait rare chez eux et abondant en Afrique de même les
Vénitiens bénéficiaient d'une exemption totale de droits pour les
exportations de plomb provenant du royaume de Tunis; de même
encore, les nations chiétiennes ont souvent recherché et parfois obtenu
des privilèges particuliers dam certains ports africains. Au surplus,
la clause de réciprocité se répand, et les princes musulmans obtiennent
des avantages égaux à ceux qu'ils accordent; dès le début, l'interdic-
tion de la piraterie s'applique aux marins chiétiens comme aux
navigateurs musulmans, et depuis lors les obligations établies par
les traités présentent très souvent le même caractère de réciprocité.
Les conventions commerciales contiennent d'ailleurs, outre leurs
clauses relatives aux régimes douaniers, des dispositions touchant les
questions les plus diverses, telles que la condition des personnes et
spécialement des esclaves, le statut des biens, la liberté de la naviga-
tion. En somme, si les traités de cette époque n'ont pas toujours été



scrupuleusement respectés, ils n'en constituaient pas moins des ins-
truments assez perfectionnés de la politique commerciale tout en
reposant sur des préoccupations fiscales, ils ont donné au régime
douanier du Maghreb une armature solide et cohérente. Ils suffi-
raient, si c'était nécessaire, à donner à cette période de l'histoire
commerciale de l'Algérie un certain éclat, qui fera défaut à la pé-
riode suivante.



III. PERIODE TURQUE (10)

La décadence de la domination arabe commence en même temps
que le XV siècle. Elle était d'ailipurs préparée depuis longtemps
par les continuelles dissenssions politiques et religieuses qui avaient
provoqué une série de démembrements et la formation de nouveaux
royaumes arabes indépendants, La souveraineté arabo-berbère se
trouva ainsi irrémédiablement compiomise à l'intérieur, les nomades
se livraient impunément à des pillages constamment tépétés; sur le
littoral, les villes se rendaient indépendantes; l'anarchie à laquelle
le pays était en proie fit naître tout naturellement les convoitises
étrangères les mêmes causes qui avaient déterminé la « reconquête »
de la Péninsule Ibérique permirent aux Portugais de s'installer à
Ceuta et à Tanger et aux Espagnols de s'emparer d'Oran, de Bougie
et de bâtir un fort, le fameux Penon, sur un îlot en face d'Alger; les
petits Etats, qui s'étaient constitués le long de la côte africaine, re-
connurent la suzeraineté du roi de Castille en payant tribu et en
recevant des garnisons espagnoles; les ambitions des envahisseurs
furent stimulées par ces succès faciles et le cardinal Ximénès forma
le projet d.e créer sur la côte méridionale de la Méditerranée un grand
établissement militaire, mais, par un retour inattendu des événe-
ments, les prétentions espagnoles donnèrent naissance à la domina-
tion turque.

Les habitants d'Alger, qui supportaient impatiemment la menace
constante du Penon, sollicitèrent la protection des deux aventuriers
turcs qui sont restés illustres dans l'histoire sous le nom de frères
Barberousse les deux frères Aroudj et Khaïr-ed-dîn remportèrent
sur les Espagnols une série de succès qui les rendirent maîtres du
pays; en faisant hommage de ses Etats à Sélim I", sultan de Cons-
tantinople, Khaïr-ed-dïn. gagna une puissance nouvelle, car il reçut
en échange le titre de pacha, une premièBe aimée de deux mille
hommes et la promesse que tous les volontaires qui consentiraient à
combattre sous ses ordres seraient traités comme des janissaires; à
sa mort, en 1547, il avait fondé et organisé la régence d'Alger, qui,
dès les premières années de son existence, eut à lutter, victorieuse-
ment d'ailleurs, contre les attaques de Charles-Quint.

Dès la fin du XVI* siècle, ies Portugais et les Espagnols avaient
perdu les places antérieurement occupées en Afrique et la suzerai.
neté du sultan de Constantinople s'étendait à tout le territoire du
Maghreb. En fait les pouvoirs du sultan ne restèrent pas longtemps
effectifs; les successeurs de Khaïr-cd-dîn se conformaient en réalité
aux exigences de leurs milices sans se préoccuper de l'autorité de
leur suzerain lorsque, en 1587, le sultan de Constantinople nomma

(10) Cf. AbeIBoutin.Z.e~<)'ai<es de paix et de commerce de la France avec
la Barbarie, 151!)-1830 (thèse soutenue devant la Faculté de Droit de Paris,
1902) Paul Masson, llistoire des établissements et du commerce français
dans t'f'fjft'f barbaresque, lMO-n93 (Algérie, Tunisie, Trtpolitainc, Maroc)
(Hachette, 1903).



un pacha pour administrer en son nom la province d'Alger, celui-ci
devint à son tour le jouet des janissaires, et depuis lors, malgré le
maintien des pachas, l'autorité du gouvernement turc fut purement
nominale; l'agha ou chef de la milice prenait au XVIP siècle le titre
de dey et assumait les fonctions du pacha, dont il recueillait aussi
le titre; c'est ainsi que, jusqu'en 1830, le dey, chef de la milice, con-
sidéré comme un pacha du sultan de Constantinople dont il dépen-
dait théoriquement, gouverna en fait la régence d'Alger sous la me-
nace permanente de ses soldats, qui restaient les véritables maîtres
du pays; les trois beys locaux, celui de l'Ouest, installé d'abord à
Mazouna, puis à Mascara, puis à Oran, celui du centre ou du Titteri,
et celui de l'Est ou de Constantine, étaient tous trois nommés par
lui. et ainsi l'administration de toute la régence dépendait plus ou
moins directement des volontés de la milice d'Alger.

Aussi le commerce algérien subit-il un temps d'arrêt pendant les
trois siècles que dura l'autorité des janissaires; les préoccupations.
commerciales, qui avaient anime les Arabes, surtout à la fin de leur
domination, disparurent à peu près complètement; désormais l'in-
térêt personnel du dey et la nécessité de favoriser la milice par
des avantages pécuniaires toujours accrus furent les seuls facteurs
de la politique suivie dans les relations économiques avec l'extérieur.
La piraterie, qui jusqu'alors avait fait l'objet d'entreprises indivi-
duelles et privées, favorisées par le développement du commerce chré-
tien après les Croisades et par le caractère encore primitif des ma-
rines européennes, devint une sorte d'institution régulière admise et
encouragée par le dey. A la vérité, les fondateurs de la régence ne
s'étaient pas véritablement conduits en pirates, ils avaient entrepris
la guerre sainte sur mer, et par suite ils respectaient les navires et
les côtes des puissances en paix avec la Turquie mais, de plus er.
plus, les Barbaresques, dont l'ardeur religieuse, déjà modérée, se re-
froidissait progressivement, vi'ent dans la course une source de pro-
fits; la taïffa, corporation des raïs ou capitaines de vaisseaux, occu-pait une place importante et honorée auprès du dey, qui était direc-
tement intéressé au succès de toute opération de ses membres; le
butin n'était en effet réparti par moitié entre l'armateur et l'équi-
page qu'après le prélèvement d'un droit fixe au profit du dey, qui enavait grand besoin pour payer la milice; l'industrie et le commerceétaient ainsi remplacés par la piraterie, qui procurait en abondance
des marchandises et des esclaves.

L'audace des corsaires barbaresques s'accrut lorsque, au XVIP
siècle, ils apprirent l'usage des vaisseaux de haut bord, propres à
la navigation sur l'Océan; ils purent ainsi franchir le détroit de
Gibraltar; dès lors, toutes les mers et toutes les côtes d'Afrique et
d'Europe furent exposées aux pillages, qui se multiplièrent encore
et s'étendirent jusqu'aux côtes d'Angleterre et même en Islande.
Contre les déprédations des pirates, les nations européennes ne réa-
girent que tardivement et timidement des expéditions, répressives
furent organisées contre Alger à partir de l'époque où'ies progrès
des sujets du dey dans l'art de la navigation aggravèrent le péril
barbaresque. Des escadres anglaises canonnèrent la capitale de la
régence en 1622, 1655, 1672; Duqucsne en 1683, d'Estrées en 1688,
la bombardèrent à leur tour, sans' autre résultat qu'une profonde



impression de terreur inspirée depuis lors aux Algériens par la
France; l'Espagnol 0' Reilly en 1775 et Lord Exmouth en 1816
renouvelèrent la même démonstration sans plus de succès. Au cours
du dernier siècle de la domination barbaresque, la course déclina en
même temps que les marines européennes devenaient plus puissantes;
mais cette décadence ne fut pas la conséquence directe des expédi-
tions entreprises contre la cité des pirates.

Le plus souvent, pour obtenir une sécurité relative, les nations eu-
ropéennes prêtèrent traiter; la piraterie, dont le principe était
admis par les deys, devenait ainsi sujette à négociations. Déjà au
XVI' siècle, des capitulations pondues entre la Turquie et la France
posaient le principe de la liberté du commerce, qui ne devait rece-
voir aucune atteinte de la pratique de la piraterie, et ces clauses
s'appliquaient à l'Afrique du Nord, soumise en droit à l'autorité
du sultan. Comme les autres nations européennes s'étaient engagées
dans la même voie et avaient obtenu des avantages analogues con-
cédés par le sultan dans des capitulations, les négociateurs français
prirent la précaution, à chaque renouvellement des conventions, de
réclamer pour leur pays l'application du régime le plus favorable de
tous ceux qui étaient ou pourraient éventuellement être accordés à
d'autres nations, par l'insertion d'une sorte de clause de la nation
la plus favorisée se rapportant à la navigation. En fait, l'autorité du
sultan sur les pirates africains fut toujours précaire et elle s'affai-
b!it progressivement au point de disparaître entièrement au XVII"
siècle; il parut bientôt nécessaire de traiter directement avec les Etats
africains, dont l'indépendance de fait ne pouvait être méconnue
plus longtemps; dès le début du XVIIe siècle, à côté des capitu-
lations, qui liaient les Barbarpsques du Maghreb en droit, mais dont
l'observation de fait était de plus en plus problématique, se multi-
plièrent les conventions conclues avec les deys africains, dont la va-
lidité juridique était contestable, mais dont l'exécution présentait
pratiquement beaucoup moins de difficultés.

Les traités passés entre les nations européennes et les Barbaresques
de l'Afrique du Nord contenaient les clau'-es les plus diverses. Tou-
tefois, il est possible de les réparti!' en deux catégories. Certains
d'entre eux ressemblaient aux conventions habituellement conclues
entre nations pour réglementer les relations pacifiques de leurs su-jets intervenant le plus souvent après des conflits et des actes d'hos-
tilité, ils réglaient pour l'avenir la condition des personnes, le régime
des biens, le statut du commerce et de la navigation ces actes géné-
raux posaient le plus souvent les principes de liberté et d'égalité
des parties contractantes, inscrits notamment dans le traité de 1767,
conclu entr~la France et le dey d'Alger. Mais d'autres traités, d'un
caractère très différent, concernaient spécialement les concessions
d'exploitation accordées à des entreprises européennes sur certains
points du territoire africain; par suite de la pintique établie par cesderniers traités, le Maghreb était soumis à des régimes douaniers
très différents suivant qu'il s'agissait de régions concédées ou de ré-
gions non concédées.

Les régions concédées étaient situées dans la partie orientale du
littoral algérien, à proximité des contrées relevant du bey de Tunis
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l'Elles étaient exploitées par des compagnies de commerce françaises,
qui, malgré-les difficultés et l'hostilité des indigènes, subsistèrent
jusqu'à la fin de l'Ancien Régime; à la vérité, leur survivance est
due pour une large part à la faveur qu'elles trouvaient auprès du
gouvernement français, conformément au système colbertiste. L'ori-
gine des concessions qui leur étaient accordées est assez incertaine;
il est vraisemblable que, dès le XV, siècle, avant même la conquête
turque, les Marseillais se sont préoccupés d'organiser des établis-
sements stables pour la pêche du corail sur la côte algérienne, mais
rien ne permet d'affirmer que les maîtres du pays se soient prêtés
à une semblable entreprise; il semble que le privilège exclusif de la
pêche du corail, possédé par les Français sur les côtes de La Calle,
de Collo, du cap Rose, de Bône, a été sanctionné en 1518 par le sul-
tan Selim I", sans que cette mesura soit établie avec certitude; les
concessions françaises en Afrique conservèrent une existence sans
gloire et sans prospérité jusqu'à ce que le Bureau du commerce de
Marseille, fondé en 1599 et transformé plus tard en Chambre de
commerce, leur eût donné un essor nouveau. Les compagnies du Bas-
tion de France, en Algérie, et du Cap Nègre, en Tunisie, jouèrent dès
lors un rôle fort important dans le mouvement commercial de l'Afri
que du Nord. Le principal établissement de la Compagnie du Bas-
tion, situé à La Calle, fut cinq fois détruit et reconstruit en cent
cinquante ans; l'obstination des Barbaresques à chasser les chré-
tiens et celle des Français à se maintenir montrent suffisamment
l'intérêt commercial que présentait la possession des territoires con-
cédés en fait la Compagnie, concessionnaire exclusive de la pêche
du corail, se livrait aussi au commerce des grains, des laines, des
cuirs, des cires; vers 1630, elle possédait une flottille de trois tartanes
et vingt-et-un bateaux corailleurs, et un personnel de vingt-sept em-
ployés, eent ouvriers, deux cents matelots, cent soldats le gouver-
neur, Sanson Napollon, gentilhomme corse, était un homme fort ha-
bile et particulièrement influent; il avait d'ailleurs trouvé l'occa-
sion de mettre en œuvre <~es remarquables qualités en négociant le
traité du 29 septembre 1628, conclu entre la France et la Régence
d'Alger.

Ce traité contient le statut des concessions françaises. Les Français
recevaient l'autorisation de reconstruire le Bastion et ses dépen-
dances et d'établir des magasins de cuirs dans l'Echelle de Bône;
les marchands français obtenaient Je. privilège exclusif de tout tra-
fic dans les Echelles concédées, les vaisseaux de Sanson Napollon
ayant seuls toute liberté pour y commercer et les autres navires
ne pouvant y aborder sans un ordre écrit du « capitaine Sanson et
les Echelles concédées s'étendaient Ml fait à tout le littoral compris
entre La Calle et Bougie, avec les ports de Bône, Stora, Collo et
Djidjelli; les navires affectés au commerce du Bastion étaient placés
sous la protection du Divan de la Régence et garantis contre toute
agression des corsaires algériens. Sanson Napollon recevait aussi, à
'titre personnel et pour la durée de sa vie, la direction du Bastion et
de ses dépendances, sur lesquels il exerçait les pouvoirs d'un véri-
table souverain. En échange de ces avantages, la France promettait
de ne favoriser aucune agression contre les navires algériens, et la
Compagnie devait verser à la Régence des redevances fixes et pério-



diques destinées à remplacer les droits de douane qui auraient pu
normalement être perçus sur les entrées et sorties de marchandises.

En somme, le régime douanier des régions concédées se résume en
une substitution de droits forfaitaires et périodiques, versés par la
Compagnie à la Régence, aux droits variables, dûs occasionnellement,
calculés d'après la nature, la quantité et la valeur des marchandises
échangées, qui constituent, habituellement les revenus douaniers. Le
traité de 1628 fixait la redevance annuelle de la Compagnie à 26.000
doubles (monnaie d'Alger), soit 13.000 livres françaises, dont 10.000
doubles devaient être versés au Trésor de la Régence et 16.000 à la.
Bourse des Finances pour assurer la paye des soldats et acheter en-
réalité Dar ce moyen le respect de ]a milice. Le traité du 7 juillet
1640, œuvre des successeurs de Sansou Napollon, qui portait à 34.000
doubles 'a redevance annuelle de la Compagnie, ne fut pas ratifiée
par le roi de France, de sorte qu'une période de troubles et d'hos-
tilités s'ouvrit alors. Mais un nouveau traité, conclu le 11 mars 167!)9
« pour le rétablissement du négoce et de la pêche du corail », rétablit
à peu près l'état de choses antérieur et fixa la redevance à 34 000
doubles, mais en outre la nouvelle compagnie concessionnaire s'enga-
geait à verser annuellement 3.000 pataquès (6.300 livres) au caïd de
Bône pour remplacer les droits d'entrée et de sortie qui avaient été
maintenus jusqu'alors en ce port, et au caïd de Collo un droit de
10 sur l'argent envoyé par la Compagnie à cet endroit pour ache-
ter des cuirs ou des cires. Un nouveau traité, signé le 3 janvier 1694,
consacra une fois de plus le privilège exclusif du commerce et de
la pêche accordé à la compagnie concessionnaire et mit à la charge
de celle-ci deux sortes de droits 1° des droits obligatoires ou lezmas.
s'élevant à 17.000 livres, à verser au gouvernement de la Régence
à Alger; 2° des droits couturiers ou aouaïds, perçus au profit du bey
de Constantine par ses représentants locaux, c'est-à-dire les 3.000 pa-
tacfues versées auparavant au caïd de Bône et qui devaient être payée-.
désormais à l'agha de la garnison, et la taxe de 10 que le caïd
de Collo devait continuer à prélever sur les chargements d'argent
monnayé apportés par tout bâtiment de la Compagnie pour le paie-
ment des aehats de cuirs et de cire.

En 1706, les établissements français du Bastion et du cap Nègre
furent réunis, après la faillite de la société concessionnaire du comp-toir du cap Nègre, sous la direction d'une même compagnie, la Com-
pagnie d'Afrique, puis la Compagnie des Indes, puis enfin la Compa-
gnie royale d'Afrique à partir de 1742; en fait, le régime antérieur
fut maintenu dans ses principes par une série de nouveaux traités,
quoique le montant des droits ait souvent varié et que l'exploitation
du cap Nèare ait eu pour conséquence l'établissement de redevances
au profit du bey de Tunis.

Sous ce régime, le commerce des Echelles concédées fut assez actif;
à l'origine, l'insuffisance de la production agricole de l'Algérie, con-sidérablement réduite par les désordres intérieurs, l'absence totale
d'industrie locale, l'insécurité des mers,'le déplacement des courants
commerciaux vers les Indes et le Nouveau Monde récemment décou-
vert, paraissaient avoir compromis irrémédiablement toute activité
économique en Berbérie, et les nations chrétiennes, par les traités
négociés, ne cherchaient guère qu'à écarter les périls de la piraterie



mais le XV11T siècle fut pour l'Afrique du Nord une ère de pros-
périté relative, à laquelle la Compagnie royale d'Afrique, malgré
des abus inévitables, a largement contribué. Les importations de la
Compagnie royale d'Afrique, qui atteignaient en moyenne 1.722.000
livres entre 1742 et 1767, s'élevèrent progressivement, et, dès 177.'),
elles dépassaient largement 4 millions.

Les produits exportés par ies Echelles concédées ne différaient
pas, par leur nature, de ceux dont l'Afrique du Nord avait toujours
alimenté l'Europe avant l'arrivée des Turcs; les influences conver-
gentes du climat, des conditions géographiques, de la composition du
soi et même de la religion et du régime politique portaient toujours
les Barbaresques à une production surtout agricole, et les principaux
articles d'exportation étaient les mêmes qu'autrefois. Le blé, embar-
qué notamment à La Calle et à Bône à destination de la France, était
l'élément le plus important du commerce des concessions françaises;
à la fin de l'Ancien Régime en France, le régime imposé à la circu-
lation des grains était te] que Marseille et les autres cités proven-
çales durent assurer leur approvisionnement par des céréales de pro-
venance étrangère; la Compagnie royale d'Afrique tira parti de cette
situation et profita en même temps de mesures prohibitives prises
en 1771 et 1772 contre la concurrence étrangère sur les marchés pro-
vençaux au début de la période révolutionnaire encore, les blés des
Echelles concédées allaient rendre à la Piovence des services impor-
tants à la fin du XVIIIe siècic, le commerce du blé porta chaque
année sur de grosses quantités, qui dépassèrent parfois 100.000 quin

taux, et la valeur totale de ces exportations pendant les quatorze an-
nées qui précédèrent la Révolurion française fut supérieure à vingt
millions de livres. Le corail tenait aussi une grande place dans 1;;

commerce des établissements français la pêche du corail avait ét~
primitivement le but des concession:, en Berbéne et de la création
du Bastion de France, et elle était restée par tradition une des prin-
cipales occupations des compagnies concessionnaires; toutefois son
importance était très inégale, et elle paraît n'avoir jamais été très
considérable, alors que les frais étaient élevés; le produit de cette
pêche, dirigé principalement vers les ports italiens, atteignait en-
viron, eu 1780, 25.000 livres en poids et procurait 150.000 livres de
profit. Les produits animaux continuaient à alimenter, comme autre-
fois, le commerce d'exportation de la région concédée notamment
les cuirs, embarqués surtout à Collo à destination de la Provence,
étaient pour les compagnies une source régulière de revenus; la laine,
au contraire, donnait lieu à un trafic très variable, car elle ne jouis-
sait pas de la renommée attachée aux cuirs de Barbarie; toutefois,
malgré la concurrence de Constantinople et des autres Echelles du
Levant, elle trouvait à Marseille des débouchés suffisants, vers les
manufactures du Languedoc, puis vers celles de Pâtis et de la Pi-
cardie aussi le port de Bône était-il le centre d'un mouvement assezactif de laine tirée de la province de Constantine. Enfin, divers pro-duits étaient expédiés des Echelles concédées vers l'Europe, tels quela cire, dont plusieurs centaines de quintaux étaient chaque année
chargées a La Calle. Bône :'t Collo et transportées à Marseille, mal-
gré la concurrence du Levant, l'orge, prise à La Calle et à Bône, les
fèves, les pois chiches et le suif, exportés régulièrement par l'échelle
de La Calle.



En échange de ces divers produits, les compagnies concessionnaires
importaient principalement en Algérie des espèces monnayées, qui
étaient presque s?ules recherchées par les Barbaresques. Cette pra-
tique était contraire aux doctrines économiques accréditées à cette
époque, par les sorties d'argent auxquelles eile donnait lieu tandis
que le commerce du Levant avait été longtemps considéré avec défa-
veur par les écoTiomistes et les ministres à cause des exportations
de numéraire qu'il entraîna.Ir, celui des Echelles de Berbérie était
au contraire encouragé par des privilèges importants, tout en pro-
voquant des mouvements de monnaie proportionnellement plus con-
sidérables, eu égard à son importance il y a là une preuve certaine
de l'intérêt que l'on attachait à la conservation et au développement
des établissements français en Afrique. Au surplus, les règlements
en numéraire présentèrent parfois des difficultés pratiquement in-
solubles les Barbaresques n'acceptaient que des piastres mexicaines:
or, au XVIIIe siècle, il devenait malaisé de s'en procurer, non seule-
ment parce que les rois d'Espagne faisaient frapper des piastres
neuves d'un type et d'un titre différents, mais encore à cause des
mesures qu'ils prenaient contre le trafic des piastres; ce fut seule-
ment en 1779 que le dey d'Alger, comprenant enfin l'impossibilité
où se trouvait la Compagnie de s'acquitter avec les anciennes pias-
tres, accepta les monnaies 'nouvelJes d'Espagne en paiement des droits
qui lui étaient dûs et obligea le bey de Constantinople à agir de
même; d'ailleurs, après cette date encore, les piastres nouvelles
étaient évaluées par les Barbaresques d'après leur poids, et en cette
matière chaque localité avait ses usages propres. Outre la monnaie,
on importait encore divers produits, notamment des articles de mer-
cerie, des denrées coloniales et quelques objets manufacturés, surtout
des objets de luxe.

En somme, le commerce des Echelles concédées se faisait surtout
avec la France, et le port do MarseiHe avait supplanté les ports ita-
liens qui jusqu'alors avaien~ accaparé la plus grande partie du trafic
avec l'Afrique du Nord; toutefois Gênes, Naples et Livourne con-servaient un rang honorable dans le commerce africain, principale-
ment pour le corail; de plus, les échanges avec l'Angleterre, la Hol-
lande, la Turquie, l'Egypte, la Tripolitainc, l'Espagne n'avaient pas
été complètement abandonnés, quoique en fait les relations avec cesnations étrangères eussent été entretenues surtout par les régions
non concédées.

Au surplus, le régime des compagnies concessionnaires ne survé-
cut pas à la monarchie française. La Révolution, qui avait aboli tous
les privilèges, ne pouvait guère respecter ceux des .compagnies de
commerce. La loi du 29 juillet 1791 avait déclaré en principe libre
à tous les Français le commerce des Echelles du Levant et de Bar.
barie; la Compagnie royale d'Afrique subsista encore quelque temps,
jusqu'à ce que le Comité de salut public l'eût supprimée par un ar-rêté du 19 pluviôse de l'an II (8 février 1794) bien que les affaires
de la Compagnie eussent subi un ralentissement notable, la liquida-
tion du fonds social donna plus de deux millions de livres, soit une
somme supérieure à son capital primitif, qui devint la propriété du
Trésor. Le même arrêté du 19 pluviôse institua une Agence d'Afri-
que, destinée à remplacer pour 1c compte de l'Etat la ci-devant Com-



pagnie royale, suivant la même organisation, en attendant qu'il en
fût autrement ordonné; il M devait y avoir de changement que dans
la dénomination. Mais les événements politiques empêchèrent le gou-
vernement français de veiller à la conservation des droits du com-
merce national;* la rivalité anglaise se manifesta dans ce domaine
comme dans tous les autres déjà au temps de la Compagnie royale,
les Anglais avaient essayé sans succès d'évincer celle-ci en offrant
aux deys des redevances plus élevées; ils renouvelèrent leurs tenta-
tives lorsque les troubles politiques agitèrent la France et l'Europe;
leurs efforts furent facilités par la possession de Gibraltar, qui leur
permettait de se livrer à une contrebande active sur les étoffes, les
épiées et les armes; la Compagnie d'Afrique, rétablie par l'arrêté des
consuls du 27 nivôse de l'an IX, ne réussit pas mieux à écarter ces
redoutables rivaux et, en 1806, après le désastre de la flotte française
à Trafalgar, le gouvernement anglais, favorisé d'ailleurs par l'indif-
férence au moins apparente de Napoléon, obtint pour ses nationaux
les privilèges jusqu'alors possédés par les Français dans les Echelles
concédées. La Compagnie française qui, en 1817, reçut à son tour le
monopole de l'exploitation des comptoirs concédés, n'obtint que des
avantages limités territorialement et pécuniairement et ses actes res-
tèrent obscurs jusqu'à la conquête française.

Quant aux régions non concédées, le commerce y était beaucoup
moins actif Alger était bien un port d'embarquement pour le blé,
l'orge, les légumes, la laine, le cuir, la cire, le miel, le sel, l'huile, le
tabac, le vermillon et surtout les esclaves; la ville d'Oran, enfin re-
prise aux Espagnols au XVIIP siècle~ était aussi un lieu de charge-
ment pour les céréales, que fréquentaient seuls les navires espagnols.
Mais les produits exportés pti ces port?, qu'il est d'ailleurs diffi-
cile d'évaluer avec précision, nr: devaient pas être bien considérables,
car quelques navires chrétiens seulement jetaient l'ancre chaque an-
née devant Alger pour repartir le plus souvent vers Marseille, par-
fois vers l'Italie ou la Turquie.

A ce commerce languissant, qui ne pouvait guère se développer,
n'étant alimenté que par une production locale très limitée, s'appli
quait un régime douanier destiné à fournir au dey des ressources
suffisantes pour asurer le paiement de la milice. Les droits de douane
présentaient donc un caractère purement fiscal, comme au cours de
la domination romaine et pendant l'administration arabe-berbère. Au
surplus, le régime turc présente bien d'autres analogies avec le ré'
gime arabe comme avant l'arrivée des frères Barberousse, le statut
commercial du pays s'est formé empiriquement, sans aucun plan
préconçu, au gré des circonstances; comme pendant la domination
arabe, les droits de douane, perçus e-i chaque port, étaient très divers
à l'origine, le dey et les beys s'efforçant seulement, chacun pour soi,
de tirer des assujettis le maximum de recettes; de même, cette di-
versité originaire a fait place à une uniformisation croissante due
à la conclusion de traitée pot'iant le montant des redevances à per-cevoir à l'avenir au XYIIT' siècle, le tarif normal semble avoir été
de 10 à l'entrée et de 5 à la sortie, réduit à Alger à 5 et 2 1/2

les Juifs étaient du reste soumis à un régime plus sévère, puisque
les droits d'entrée étaient portés pour eux à 12 1/2 en fait, le
montant des droits restait assez incertain outre que l'évaluation



des marchandises taxées était très superficielle, la contrebande, favo-
risée par la corruption du personnel des douanes, s'exerçait assez
librement, et, par contre, une multitude de charges s'ajoutaient aux
droits dûs au dey ou aux bey?; chaque personne qui, de près ou de
loin, s'occupait du mouvement commercial, prélevait son bénéfice;
chaque importateur devait aussi contribuer, par des prestations en
nature, en services ou en argent, aux travaux du port. A la vétitê,
des dérogations au régime de droit commun étaient accordées, comme
au cours de la période arabe, dans certains cas ainsi les importa-
tions de fer, de planches, d'armes, de munitions de guerre étaient
exemptes des droits habituels; par contre, l'exportation des dfnrées
alimentaires était prohibée.

En outre, des traités venaient, comme précédemment, limiter la
liberté d'action du dey et des beys. Ces traités portaient surtout sur
la sécurité des personnes et des biens, sur )a liberté de la navigation,
sur le sort des compagnies concessionnaires; ils ne concernaient que
subsidiairement les questions douanières, et alors le but poursuivi
était généralement une consoHdation du montant des droits comme
sous les couver ains arabes, les tarifs autonomes ont été primitivement
des tarifs conventionnels, muhipliés et généralisés; de même, les
traités contenaient souvent des clauses qui rappelaient la clause de
la nation la plus favorisée de la période arabe; notamment, la France
a traité à plusieurs reprises avec les Etats Barbaresques d'Alger et
de Tunis sur la base du traitement réciproque le plus favorable de
tous ceux qui étaient ou seraient accordés à d'autres nations.

En somme, rien dans le régime douanier de l'Algérie turque ne
laisse prévoir ce que sera celui de l'Algérie française; ni les Romains,
ni les Arabes, ni les deys, n'ont poursuivi un but de protection doua-
nière ou d'union politique; les tâtonnements des premières années
de l'occupation française rappellent bien les mesures empiriques et
purement fiscales des anciens n aîtr~s du pays; mais l'ordonnance du
11 novembre 1835 rompt ouvertement avec ces pratiques, et depuis
lors la réalisation de l'union douanière avec la métropole s'est pour
suivie d'une manière continue; cette préoccupation, jusqu'alors in-
connue, a contribué, pour une part modeste mais certaine, à fai.re
de l'Algérie un simple prolongement de la mère-patrie et, par ce
beau résultat, la France a seulement donné une nouvelle preuve de
son génie colonisateur.



LA PREUVE TESTIMONIALE EN MATIERE MUSULMANE

par M. Au HACENE

/~er~'e<ë judiciaire à Dellys

En matière civile proprement dite, les tribunaux n'admettent la
preuve testimoniale, dans le procès, que si la valeur de l'objet du
litige n'excède pas la somme de 500 francs.

L'article 1341 du Code civil dit qu'il doit être passé acte devant
notaire ou sous signature p.'ivée de toutes choses excédant la somme
ou valeur de 500 francs; même pour dépôts volontaires.

L'article 1343 ajoute que celui qui a formulé une demande excé-
dant 500 francs ne peut plus être admis à la preuve testimoniale,
même en restreignant sa demande primitive.

Enfin les articles 1345 et 1346 interdisent la preuve par témoins
M, da'ns une même instance, on fait plusieurs demandes qui, jointes,
excèdent la somme de 500 francs.

La preuve par témoins ue peut être iceue en matière civile pour
les sommes ou valeurs supérieures à 500 francs que lorsqu'il existe
un commencement de preuve par écrit cela résulte de l'art. 1347 du
Code civil.

Il est vrai que l'art. 1348 piévoit une exception lorsqu'il n'a pas
été possible au créancier de se procurer une preuve littérale, mais
ces cas sont limités au nombre de quatre par l'article susvisé.

En matière musulmane, c'est-à-dire dans les procès concernant
uniquement des indigènes soumis au statut petsonnel musulman, la
preuve testimoniale est admise par les tribunaux, quelle que soit la
valeur de l'objet du litige.

Cette rè~Ie ne souffre d'exception que lorsque le litige porte sur
des immeubles francisés; dans ce cas. le mode de la preuve est sou-
mis aux règles de la loi française.

Un dehors de ce cas, on dit et l'on répète « qu'en matière musul-
mane la preuve par témoins est la preuve par excellence ».

Quel est le sens de cet adage qui, de prime abord, semble donner
à la preuve par témoins une valeur juridique supérieure à celle de
la preuve littérale?

C'est ce que je vais essayer de rechercher dans cette modeste étude.
en me basant sur les textes légissant la matière, prévus par le droit
musulman.

Le Coran, qui doit être placé au premier rang des sources du dro~t
puisque les textes sacrés du Livre-Saint sont la parole de Dieu, fait
allusion à la preuve dans les versets 282 et 283 de la sourate II.

Dans les premier et deuxième alinéas du verset 282, le Coran dit
« 0 vous qui croyez, lorsque vous contractez une dette payable à une



époque fixée, mettez-là par périt. Qu'un écrivain la mette ndelement
par écrit. s

Ainsi, Dieu invite les ndele.s à dresser un écrit chaque fois qu'ils
contractent des engagements réciproques.
D'autre part, ces prescriptions contenues dans le verset 282 sont
impératives et obligatoires.

C'est, du moins, l'avis de plusieurs auteurs musulmans, notam-
ment du célèbre commentateur Abdou (1).

Cet avis des auteurs musulmans est basé sur le fait que le Coran
semble insister sur la nécessité de dresser un écrit et sur l'impor.
tance d,e cette formalité.

En effet, dans le dixième alinéa du verser 282, il dit « Ne dédai-
gnez pas de mettre par écrit une dette, qu'elle soit petite ou grande,
en indiquant l'époque du paiement ».

Et pour encore marquer l'utilité de l'écrit et montrer la préférence
qu'il a pour lui, le Coran ajoute au onzième paragraphe « Cela (ré-
daction d'un écrit) est plus juste aux yeux de Dica, pl~s commode
comme témoignage et plus propre à ôter le doute. »

Ainsi, d'après le Coran dont les règles constituent chez les musul-
mans la base de la science du droit, la preuve par écrit est préfé-
rable à la preuve par témoins qui n'est admis qu'exceptionnellement
et en cas d'impossibilité de faire dresser un écrit; et l'adage « La
preuve testimoniale est la preuve par excellence est une contre-
vérité.

Le Cheikh Khalil qui est, de l'avis unanime des jurisconsultes,
celui qui fait autorité et de qui s'inspire aujourd'hui la jurispru-
dence, traitant de la preuve juridique, dit qu'elle est acquise, quant
aux questions d'état, par deux témoins du sexe masculin et, en toutes
autres matières, les biens, par exemple, par le témoignage, soit d'un
hommo et de deux femmes, soit d'un homme ou de deux femmes avec
le serinent de celui qui administre cette preuve.

Khalil ajoute, et Ibn Acem est d'accord avec lui, que tout
fait dont la connaissance échappe aux hommes en raison da leur
sexe peut être prouvé par le témoignage de deux femmes, comme les
questions relatives aux accouchements, aux grossesses, à la consom
mation du mariage. etc. Ces cas sont, en effet, réservés par la pu-
deur au seul témoignage des femmes et, tandis que la doctrine malr-
kite exige deux femmes, le rite hanéfite se contente d'une seule pour
le faire établir.

En ce qui concerne la preuve littérale, c'est-à-dire celle constituée
par un écrit authentique, Khp.Iil ne parle que du sous-seing privé, et
)t exige encore que l'authenticité en soit certifiée par deux témoins
irréprochables.

Ce célèbre auteur ne s'est occupé, pour ainsi dire, en matière de
preuve, que du témoignage, auquel il a consacré un vaste chapitre
ce qui laisse croire que la preuve testimoniale est préférable à la
preuve littérale. Mais alors, quelles sont les conditions de capacité
requises par le droit musulman pour témoigner en justice? Sans

(i) Norès et Pommercau, Htude sur la preuve, R. A., 1913.



entier dans les détails relatifs aux récusations pour cause de parenté
ou d'alliance, il faut, pour témoigner valablement, nous dit Khalil,
être de condition libre, musulman, sain d'esprit, majeur, de moeurs
pures, non interdit ni hérétique.

Il ajoute que « nul ne sera admis à témoigner, qui s'adonne au
crime, au mensonge habituel, aux actions viles et péchés véniels, à
la dissipation ou au jeu. Il ajoute encore que le témoin doit être
d'un caractère grave et viril, dédaignant les distractions vulgaires s>.

De son côté, Ibn Acem dit. dans sa « Tohfat », qui fait autorité
« Pour être agréé, un témoin doit être clairvoyant, de condition libre
et honorable. »

L'honorabilité consiste, d'après les auteurs musulmans, à « s'abste-
nir rigoureusement de toutes les fautes graves et à se garder de tout
ce qui est contraire aux convenances. »

Enfin, le témoin doit être honnête, cette qualité étant expressé-
ment exigée dans plusieurs passages du Coran et dans tous les
commentaires.

En plus des conditions de capacité requises pour témoigner, les
auteurs musulmans exigent que les témoins soient habilités, chaque
fois qu'ils sont appelés à déposer en justice, par deux autres témoins
certificateurs, eux-mêmes honorables. Les juges doivent, en outre,
s'entourer discrètement, à leur sujet, par l'intermédiaire d'agents
enquêteurs, véritables censeurs des mœurs, de tous les renseigne-
ments utiles permettant de connaître leur valeur morale et leur con-
duite habituelle.

Le témoignage de toute personne non habilitée est sans valeur.
Le danger du faux témoignage a tellement préoccupé le législa

teur musulman qu'il a exigé que l'honorabilité des témoins soit cer-
tifiée par deux autres témoins certificateurs; et comme on a prévu
que ces derniers peuvent faire des déclarations non concordantes,
Ibn Acem dit que celles produites pour faire écarter un témoin
l'emportent, à valeur égale, sur celles qui ont pour objet son admis
sion,

Cela s'explique par le fait que ceux dont la déclaration n'est pas
favorable au témoin peuvent savoir fur son compte des choses igno-
rées des autres.

En Kabylie, les coutumes permettent également la preuve par
témoins quelle que soit l'importance du litige, parce que les écrits
n'étaient rédigés, danc ce pays où il n'y avait pas d'officiers publics,
que par des marabouts sans caractère officiel, qui pouvaient en fabri-
quer de faux et qui n'offraient pas toutes les garanties nécessaires.

Cependant, lorsque les actes étaient reçus par un marabout cem
sidéré et connu, ces actes faisaient foi contre les déclarations des
témoins.

De plus, tes coutumes kabyles récusent les témoignages des nègres,
des bouchers, des musiciens et des étrangers.

Lcs hommes noirs étaient considérés, en effet, comme appartenant
à une race inférieure et n'étaient pas admis à témoigner.

Quant à la profession de boucher, elle était méprisée par les Ka-
byles, parce qu'elle était exercée, en général, par des nègres.

Pour ce qui était des musiciens, cela tenait à ce qu'en Kabylie
ils étaient recrutés dans la basse classe et au caractère ordinairement
obrcène et licencieux des chansons kabyles.



Enfin, le témoignage des étrangers était systématiquement écarté
parce qu'on estimait, à tort ou à raison, qu'on ne s'occupait pas des
affaires des tribus étrangères sans en tirer profit.

Toutes ces catégories de personnes n'étaient pas admises, jadis,
pour témoigner devant les tribunaux des Djemâas, car on avait pour
eux une sorte de dédain et de mépiis.

En résumé, si le Coran marque une préférence pour la preuve lit-
térale, la plupart des auteurs musulmans ne se préoccupent que de
la preuve testimoniale.

D'autre part, si, en Kabylie, les écrits des marabouts notoirement
connus et ceux des Djemâas étaient préférés à la preuve par témoins,
il n'en était pas moins vrai que les témoins étaient admis à déposer
en toute matière, sauf s'ils appartenaient à une des catégories d'indi-
vidus précités.

11 en résulte qu'aussi bien en droit musulman que d'après les cou-
tumes kabyles, la preuve peut être administrée en toute matière par
témoins.

Cela pouvait être admis sans inconvénients "S l'époque où le droit
musulman et les coutumes ''tiient appliqués dans toute leur rigueur
et où on exigeait des témoins, non seulement qu'ils fussent honora-
bles, de mœurs irréprochables et honnêtes, mais encore qu'ils fussent
habilités par des témoins certificateurs, eux-mêmes honorables.

On sait, en outre, qu'en plus de cette garantie, les juges faisaient
dsicrètement une enquête sur la moralité, la probité et la droiture
dis témoins qui étaient appelés à déposer devant eux.

De plus, le faux témoignage était puni sévèrement par; le droit
musulman. Chez les Kabyles, il était non seulement puni, mais en-
core son auteur était voué au mépris publie.

Enfin, jadis, il n'était pas toujours aisé de se procurer un écrit.
Le corps des officiers ministcî'iels er, des cadis n'était pas organisé,
les lettrés étaient rares, et les rédacteurs d'actes, exigeants.

C'était peut-être la difficulté qu'on avait à se procurer la preuvelittérale qui a fait dire qu? la preuve testimoniale était la preuve
par excellence. On a voulu sans doute dire la preuve la plus facile
à se piocurer.

A notre époque on n'exige, en fait, des témoins cités, aucune des
conditions requises par le droit musulman et les coutumes.

Tout individu qui se présente.- à la barre pour lever la main droite.
geste qui n'a d'ailleurs, pour lui, aucune signification, est présumé
honnête et honorable.

En dehors des récusations flagrantes pour cause de minorité ou de
parenté non déniée, on se soucie fort peu de savoir quelle est la mo-
ralité du témoin ou sa conduite habituelle.

Quelle valeur peut-on attacher aux témoignages d'individus recru-
tés au hasard des circonstances ?1

Quelle confiance peuvent inspirer ces témoignages fournis par des
hommes sur le compte desquels on ignore tout et qui peuvent avoir
de multiples raisons de fausser la vérité?1

Un proverbe populaire arabe dit « qu'un ami doit servir pour
raccoler ou pour témoigner ».

Il y a, certes, une part d'exagération en ce qui concerne le pre-
mier service, mais la chose est bien vraie pour ce qui est relatif au
témoignage.



L'affection, ou, simplement, la sympathie que l'on a pour un plai-
deur fait souvent fausser aux témoins le jugement ou même la bonne
foi.

Mais les témoignages ne se donnent pas seulement ils se prêtent,
quelquefois, et souvent ils se vendent.

On trouve dans les prétoires de justice des individus qui font du
faux témoignage une profession qui est, sinon louable, du moins lu-
crative ils fréquentent régulièrement les audiences et suivent les dé-
bats de toutes les affairs pour offrir ensuite leurs services aux plai-
deurs.

Ces témoins de complaisance à qui on fait la leçon, comme on dit
vulgairement, déposent, sous la foi du serment, avec sang-froid et
d'une manière précise, sur des faits qui leur sont inconnus ou aux-
quels ils n'ont pas assisté.

Ils poussent quelquefois l'audace jusqu'à vouloir prouver des faits
négatifs, contrairement au bon sens et à la logique.

Souvent, ils commencent et terminent leurs dépositions par les
mêmes mots, si bien qu'on a l'impression nette qu'ils récitent une
leçon plus ou moins bien apprise.

Qui n'a entendu, au cours des enquêtes, les témoins d'une partie
déclarer exactement le contraire de ceux de l'adversaire sur un fait
bien précis?1

Je me rappelle avoir entendu, au cours d'un transport de justice,
des témoins frisant à peine la trentaine déposer sur des faits remon-
tant à plus de cinquante ans!

Et comme le. magistrat enquêteur manifestait son étonnement au
plaideur qui avait amené ces témoins complaisants, celui-ci répondit
naïvement « Je n'ai trouvé que ceux-là ».

Je me rappelle aussi cette, réponse typique, faite par un plaideur
à un magistrat qui lui demandait s'il pouvait prouver ses alléga-
tions « Si vous voulez des témoins, dit-il, je vous en amènerai tant
qu'il vous plaira ».

Un autre plaideur, trahi à l'audience par ses témoins, a demandé
au juge de lui accorder un délai pour s'en procurer d'autres. C'est
ce qui a fait dire à l'avocat de l'adversaire qu'en Algéiie les témoins
étaient comme les roues interchangeables.

Un juge avisé, parfaitement au courant des mœurs de ce pays,
eut l'ingénieuse idée de demander aux plaideurs, avant de quitter
le prétoire, de lui faire connaître les noms de leurs témoins; mais
les plaideurs déjouaient cette manœuvre habile en s'assurant du con-
cours des témoins avant même d'engager l'instance.

Quelle garantie, dès lors, les justiciables indigènes ont-ils, devant
les tribunaux, contre cette armée de faux témoins professionnels que
le mensonge seul fait vivre?1

C'est à juste titre qu'on a pu dire que la preuve testimoniale en
matière musulmane, telle qu'elle est admise par les tribunaux, est
un fléau dont sont menacés les justiciables de bonne foi. Sans parler
de la faillibilité de nos sens qui peuvent faire tromper un témoin de
bonne foi, les passions, l'intérêt, l'esprit de vengeance que l'on trouve
partout, dans ce pays de çofs, rendent la preuve testimoniale un
mode d'investigation peu sûr et même dangereux.

Quelle source de légitimes inquiétudes pour tous ceux qui sont obli-
gés de soumettre leurs affaires aux tribunaux!



Dans un canton où j'ai eiereé, un riche commerçant, pour se
venger d'un employé qu'il soupçonnait de l'avoir volé, sans toute-
fois pouvoir établir sa culpabilité, l'a fait citer en justice et lui a
réclamé le remboursement d'une assez forte somme qu'il prétendait
lui avoir prêtée.

Le notable, s'attendant sans doute à voir son employé nier éner-
giquement ce prêt imaginaire, s'avança devant le juge, à qui il ten-
dit déjà une liste de faux témoins prêts à confirmer sa demande, en
indiquant, si besoin était, le lieu, le jour et l'heure du prêt et même
la nature des billets de banque composant cette somme.

Mais l'adversaire avisé, sachant que, s'il niait, les faux témoins
du notable le feraient infailliblement condamner, reconnut ce prêt,
bien qu'inexistant, à la grande stupéfaction de son adversaire, ajou-
tant qu'il s'en était libéré en présence de témoins.

C'était ainsi à lui que le fardeau de la preuve incombait et, en
homme d'expérience, il a préféré se procurer lui-même de faux té-
moins pour prouver le prétendu remboursement d'un prêt imagi-
naire plutôt que de se faire condamner par les faux témoins recrutés
par le redoutable commerçant.

Et l'on reste ainsi songeur et inquiet devant un si parfait défi
à la vérité

Certes! il existe encore des hommes honnêtes qui, pour tout au
monde, n'accepteraient pas de faire un faux témoignage, mais ceux-
là sont plutôt rares, par ce temps de vénalité et de relâchement des
consciences.

Le moment n'est-il pas venu de rompre avec cette preuve testimo-
niale qui est, de nos jours, « une des défectuosités de l'appareil ju-
diciaire », et de ne l'accepter que dans la mesure où elle est admise
par le Code civil7

Ce faisant, on écartera le danger permanent qu'elle constitue pour
l'honneur et les fortunes des justiciables indigènes et on ne fera,
d'ailleurs, qu'une application plus stricte et plus exacte du droit
coranique.

Le gouvernement français a institué des cadis, des notaires et des
greffiers-notaires sur tout le territoire de l'Algérie.

Ces officiers ministériels, dont les études sont fréquentées par
les justiciables, se rendent même sur les marchés pour instrumenter
et éviter ainsi aux indigènes éloignés des centres européens de longs
déplacements qui pourraient les empêcher de recourir à leur minis-
tère.

Les actes reçus par ces officiers publics dans les formes prescrites
par la loi et les règlements ne constituent-ils pas une preuve infini-
ment supérieure à celle fournie par le témoinage d'individus recrutés
dans les cafés maures, pour consacrer une expression chère aux avo-
cats, et dont la moralité est inconnue?1

Cependant, alors qu'en Egypte et en Tunisie, le Code musulman
n'admet, comme le droit français, que la voie de l'inscription de faux
pour combattre un acte rédigé par un officier ministériel compétent,
en Algérie on est allé jusqu'à prétendre que les actes de cadis et
ceux des greffiers-notaires n'onc pas le caractère d'actes authentiques
et qu'on peut prouver par témoins outre et contre leur contenu, sans
recourir à cette mesure.



En attendant qu'un texte réglemente cette question dans le sens
voulu, il appartient à la jurisprudence d'évoluer et de préparer cette
réforme souhaitable.

Il importe, à cet égard, de signaler les saines décisions des tribu-
naux qui repoussent énergiquement la preuve par témoins pour faire
échec au contenu des actes de cadis et qui ont le courage de persé-
vérer dans ieur opinion.

Malheureusement, s'il y a des magistrats à qui une 'psychologie
aiguisée et une expérience consommée des affaires musulmanes per-
mettent de rejeter la preuve testimoniale tendant à annihiler la
preuve littérale constatée par des écrits en bonne et due forme, il en
existe aussi qui, dans la crainte incompréhensible de violer le droit
musulman se font, prisonnier», de la doctrine et acceptent aveuglé-
ment, pour ce faire, la preuve testimoniale.

Du haut du prétoire, ils disent et ils répètent « qu'en droit musul-
man la preuve testimoniale est la pieuve par excellence », sans se
souvenir que, même si cet adage était vrai, le droit et les coutumes,
comme le reste, se modifient au cours des âges.

La chambre de révision de la Cour d'appel, elle-même, après avoir,
dans un arrêt célèbre du 31 mai 1916, décidé « que la répudiation
et, implicitement, le mariage doivent être constatés par un acte de
cadi pour produire en justice leurs effets juridiques », et après avoir
ainsi voulu, par cet arrêt qui s'inspirait d'ailleurs du droit purement
coranique, marquer sa préférence pour la preuve littérale, en ma-
tière de mariage et de répudiation, est revenue, aux termes-de quatre
arrêts (1), à la constante jurisprudence antérieure qui accepte les
témoins pour la preuve du mariage.

Cela ne veut pas dire, il est vrai, que la « Cour de cassation algé-
rienne » préfère la preuve testimoniale à la preuve littérale, car,
maintes fois, elle a rendu dans le sens contraire, des décisions saines
et fort motivées.

Elle a simplement voulu ne pas déclarer inexistantes des unions
légalement contractées suivant le rite des coutumes, mais non cons-
tatées par des actes réguliers.

En terminant, je forme le vœu, cher à tous ceux que leurs affaires
appellent en justice, de voi? !a preuve testimoniale écartée, dans la
mesure du possible, par les tribunaux, pour éviter des iniquités en-
gendrées par le faux témoignage qui fleurit dans les prétoires.

Il y va de l'intérêt des justiciables et de l'honneur et du prestige
de la justice française dans ce pays.

(1) 4 juin 1917, 10 déoembre 1917, 7 février 1920 et 30 octobre 1920 (Cf
R. A., 1922-1923, 2, 180).



CONTRIBUTION A L'ETUDE DU REGIME COUTUMIER

DES TERRES COLLECTIVES

Les terres de djemâa au Maroc (1)

par M. Tassoni, capitaine-interprète, du gouvernement
près les juridictions chérifknncs.

INTRODUCTION

Nous nous sommes attaché à recueillir les règles eoutumières, appli-
quées dans les régions où nos fonctions nous appelaient. Aussi,
n'avons-nous pas la prétention de résumer ici toutes les coutumes
du Maroc en la matière, mais seulement celles qui régissent les ter-
ritoires où l'appropriation collective n'est pas une exception, et plus
spécialement la grande région du Gharb.

Notre enquête a été faite sur place de 1921 à 1925. Les rensei-
gnements ont été recueillis dans chaque collectivité à des périodes
différentes. En présence de la majorité des membres de la Djemâa
les plus autorisés d'entre eux étaient invités à faire connaître les
règles suivant lesquelles ils procédaient- d'habitude à la répartition
de la jouissance sous toutes ses formes de la terre collective. Ces
règles notées, après avoir pris l'avis conforme des autres membres,
des précisions et des exemples contrôlables étaient demandés sur les
points restés obscurs, sur la différence des règles constatées dans la
collectivité voisine et sur la variation possible, dans le temps, des
règles actuelles. Ces renseignements étaient recoupés ensuite en toute
occasion, soit au cours d'une enquête d'immatriculation ou d'une
délimitation, soit au cours de litiges qui amenaient les représentants
de la collectivité à suivre leur affaire à Rabat.

Nous avons ainsi réussi à noter les coutumes appliquées par une
cinquantaine de collectivités (dans le Gharb, les Benni Ahsen, les
Khloth, les Chaouia, les Zcmrane). Nous les avons ensuite comparées
à celles qui ont été relevées dans d'autres régions du Maroc, chez
les Djebala, les Beni Amir de l'Est, les Bcni M'Tir et les tribus
berbères de la région de Beni Mellal, à celles aussi qui ont été obser-
vées en Algérie et en Tunisie. Et nous avons été frappé de leur

(t) Texte d'une communication faite au Congrès de l'Institut des Hautes
études de Rabat le 12 avril 1928.



ressemblance, parfois même de leur identité, à telles enseignes que
nous n'hésitons pas à confirmer l'existence, avant notre arrivée, d'un
régime coutumier commun à toute l'Afrique du Nord.

LE REGIME DES TERRES DE DJEMAA

Les terres de « djemâa » ne sont pas, à proprement parler, régies
par la loi musulmane (1). Elles sont soumises à des règles consacrées
par la coutume (2), auxquelles la circulaire du Grand Vizir du 1er
novembre 1912, les dahirs des 7 juillet 1914, 27 avril 1919 et 5 sep-
tembre 1921 ont donné une sanction légale. Mais ces textes légis-
latifs ont modifié la coutume en ses principales règles, celles qui por-
tent sur la gestion, le partage et l'aliénation des terres de djemâa.
En sorte qu'il est plus exact de dire que le régime auquel sont
soumises les terres des collectivités indigènes ou terres de djemâa, est
fixé par la coutume, autant que cette coutume n'a pas été modifiée
par la législation du protectorat. Coutume et législation du protec-
torat, telles son donc les deux sources des règles qui régissent les
terres de djemâa au Maroc.

Nous nous proposons d'étudier la coutume telle qu'elle existait
avant d'être modifiée par la législation actuelle, telle qu'elle existe
encore en ses règles applicables.

DEFINITION

Mais, au préalable, qu'entend-on par terres de djemâa? Les terres
de djemâa sont « les terres de culture, ou de parcours, des tribus,
des fractions, des douars, ou des autres groupements indigènes qui
en jouissent à titre collectif, selon des modes traditionnels d'exploi-
tation et d'usage » (3). Le législateur marocain n'a jamais donné
qu'implicitement, dans l'article 1er du dahir du 27 avril 1919, cette
définition de la terre de djemâa. Il consacre bien l'existence d'une
forme de possession hors du droit commun, mais il omet de préciser
sa nature juridique, comme ces « modes traditionnels d'exploitation
et d'usage », qui doivent permettre de la déterminer.

On a reproché fréquemment au protectorat l'absence d'une défi-
nition et des critiques acerbes ont conclu qu'il suffisait de ne pas la
définir, cette terre de djemâa, pour en entendre le véritable sens.

Il a donc été légiféré sur une forme de propriété qui existe bien
en fait, mais qui n'a jamais été suffisamment définie.

A Ja vérité, cette forme particulière de propriété est déjà con-
nue elle n'est pas spéciale au Maroc. On la trouve en Algérie et
en Tunisie, avec des caractéristiques à peu près analogues, sous le

(1 et 2) En ce sens, pour les terres arch, en Algérie, M. Morand (Avant
projet du Code du Droit musulman algér'en (p. 327), pour les terres collecti-
ves en Tunisie, Desmé de Chavigny (La terre collective en Algérie et en Tu-
nisie). Introduction p. XVI.

(3) Cr. art. 1er du Dahir du 27 avril 1919.



nom de terres « arch » ou « sabga » et de terre collective de tribu.
Elle a déjà donné lieu à une importante controverse, encore ou-
verte, dont le souvenir n'a peut-être pas été étranger à cette réserve
prudente du législateur.

Si les adversaires de l'administration ont été jusqu'à dire, en
Algérie et en Tunisie, que la terre « arch » ou collective est une
fiction créée de toutes pièces, sans aller toujours aussi loin au Maroc,
on a plutôt soutenu que la tutelle administrative avait tendance à
étendre la terre collective bien au delà de ses limites.

Cette dernière critique est certainement exagérée (1) mais nous
reconnaissons volontiers qu'elle a pu prendre naissance de très
bonne foi, en l'absence d'un critérium autorisé, permettant de dis-
cerner, dans les cas litigieux, les éléments constitutifs da la terre
de « djemâa », de façon à la distinguer du « melk indivis ».

Certainement, un tel critérium n'est pas aisé à déterminer. A lui
seul, le mot de « djemâa » prête à confusion. Il a des sens divers
et, en particulier, il a celui de groupe, réunion, collectivité d'in-
dividus, communauté d'habitants. Il désigne aussi « un conseil »,
« une assemblée » et plus particulièrement l'assemblée représenta-
tive d'un groupe ethnique et c'est dans cette dernière acception
qu'il est pris par le dahir du 24 avril 1919, après le dahir du 21
novembre 1916 (2).

Mais par l'expression « bled djemâa » (3), terre de djemâa, les
indigènes, donnant au mot « djemâa » son premier sens, entendent
terre d'un groupe, d'une réunion, d'une collectivité d'individus, et,
plus spécialement, d'un groupement ethnique. Ils disent indifférem-
ment bled Oulad Flane ou bled djemâa Oulad Plane terre des
Oulad X. ou terre de'la collectivité des Oulad X. Et la législa.
tion marocaine a finalement adopté l'équivalent français approxi-
matif de terre de. collectivité indigène. De sorte que le mot
« djemâa » désigne à la fois la collectivité propriétaire et rassem-
blée représentative de ces groupements.

Ce sens amphibologique est-ir la raison de la confusion que le dahir
du 27 avril 1919 fait du mot « djemâa » 1

(1) Cf. Mllliol, Les Terres collectives, p. 9.
(2) Datiir créant des « djemaa » de tribu en vue de la conservation des

biens collectifs.
(3) Littéralement terre d'une communauté. Cpr. Dict. Beaussier ardh

djemâa, terrain communal; syn. terre arch. Sans doute peut-on également
orthographier djema sans changement de sens. Du point de vue linguistiqut
cette forme conviendrait mieux son pluriel étant uniquement employé par
les indigènes terre d'une communauté, d'une collectivité; terre de plusieurs
communautés, de plusieurs collectivités. Un synonyme aussi répandu est celui
de bled mechmnula ou bled chmi! (terre objet d'une propriété commune, lit-
téralement où le « droit de chacun est confondu dans celui de tous»
Cpr. Mechmcl, bien communal (en Kabylic) terrain commun à une tribu
(Sud Algérien), Dict Beaussier.

La terre de djemâa est encore appelée bled Eï Habel > (terre soumise ae
mesurage à la cor de) bled arch ou ardh archia (terre de tribu) bled errom
(terre sujette au partage entre membres, par têtes).

Enfin le terme de bled. mahrourna désigne, parfois, -une terre collective d«
parcours. Cf. page 123.



L'article 2, par exemple, reconnaît la personnalité civile aux
« djemâa » officielles et à toutes les djemâa représentant un grou-
pement d'indigènes ayant des biens ou des intérêts collectifs, alors
que c'est plutôt le groupement représenté qui est personne morale,
si le mot djemâa est pris dans le sens d'assemblée représentative (1).

LA COLLECTIVITE
•

Quoi qu'il en soit, la « collectivité » est la personne juridique,
l'être abstrait, sur lequel repose le droit de propriété.

Elle peut être la tribu (qbila), la fraction (fakhda), la sous-frac-
tion (farqa ou falqa), le douar, ou encore une fraction de douar,
un groupement ethnique infime, composé seulement de quelques ten-
tes (2) x

Cette répartition des indigènes en douars, fractions et tribus, n'a,
de nos jours, de plus en plus, qu'un caractère artificiel et arbitraire,
et ne présente, à proprement parler, qu'une importance purement
administrative (3). C'est pourquoi nous avons tendance, et le dahir
du 27 avril 1919 l'a marqué d'une forte empreinte, à ne plus con-
sidérer ces groupements ethniques que comme des personnes du
droit administratif. En réalité, avant notre arrivée, la tribu, la frac-
tion, le douar, chacun de ces groupements, était une famille, mais
une famille qui avait conservé sous bien des rapports le sentiment
de la communauté des anciennes familles patriarcales, qui étaient
d'ailleurs la base de toute l'organisation de la société musulmane
elle-même (4).

Chaque groupement était un corps formé, en ce sens que les
éléments étrangers qui s'y introduisaient, ou bien étaient absorbés
par lui quand ils en supportaient les charges ou bien y res-
taient comme un corps étranger, sans y avoir, pour -ainsi dire, droit
de cité (5). En sorte que la tribu, la fraction, le douar, étaient com-
posés de familles déterminées, se rattachant entre elles par des liens
de parenté naturelle et aussi de parenté fictive (6), née do leur cohé-
sion et de leur solidarité étroite (7).

C'est -la tribu, la fraction, le douar ainsi compris, ce sont ces

(1) Cf. L. Milliot, op. cit., p. 72.
(2) Cpr. art. 1er du dahir du 27 avril 1919.
(3) En ce sens Cf. M. Morand, Etudes de droit musulman algérien. p. 101.
(4 et 5) Cf. Michaux-Bellaire, Le Gharb. "<\rch. Marocaines,- t. XX, 1913,

p 93
(6) En ce sens M. Morand, op. cit., 7, p. 28, citant Pumner Maine « Les

Sociétés se présentent sous l'aspect d'agrégation de familles, ayant ou croyant
avoir une origine commune ». Cpr. Dozy « Histoires des Musulmans
d'Espagno, t. T, p 16 « Pans une tribu tous les Bédouins snnt frères. C'est
le nom qu'ils se donnent entre eux, quand ils sont du même Age. Si c'est
un vieillard qui parle à un jeune homme, il l'appelle fils de mon frère ».
C'est cette même parenté fictive qui lie entre eux les membres de la Djemâa.

(7) Cf. Masqueray, Formation des Cités, p. 28 « Rapprochées p61c-mêle.
comme des compagnies de différentes armes, sur des terres nouvelles. Il leur
aura fallu s'unir pour lutter contre les propriétaires anciens qu'elles dépossé-
daient. De là seront résultées des relations d'amitié, des associations, des ma-
riages entre les individus, dnnt ;lcs étaien, composées.»



groupements naturels comme la commune en France, à son ori-
gine (1) qui sont les propriétaires des terres de djemâa, et non
pas les groupements, « entités administratives » englobant les indi-
vidus qui y sont légalement domiciliés, à quelque origine qu'ils
appartiennent.

Il est certainement peu aisé pour nous de déterminer, dans ces
conditions, les individus oui composent ces groupementsnaturels. En
elÏL't, d'une part, la situation de fait (occupation, domicile) n'est
pas un critérium d'autre part, les familles agrégées ne se ratta-
client pas uniquement entre elles par des liens de parenté naturelle.
Enfin, les titres de possession des « collectivités », non seulement
sont mais encore ne révèlent-ils que très rarement, et
d'une manière incomplète, les noms de ceux sur la tête desquels,
en définitive, repose un divit éventuel de propriété. Mais les collec-
tivités, elles, connaissent leurs membres, et c'est, en définitive, à la
coutume qu'il nous faudra avoir recours pour les déterminer nous-
même (2).

L'ASSEMBLER REPRESENTATIVE

La djemâa ou assemblée est la personne qui représente cette col-
lectivité. Composée, en principe, de tous les chefs de famille ou de
tente du groupement, de ceux-là mêmes qui ont la jouissance exclusi-
ve de la terre commune, on peut dire qu'elle est, en fait, la collecti-
vité vivante, maîtresse de cette terre, libre de la gérer et de l'exploi-
ter comme elle l'entend.

La base fondamentale de cette assemblée est l'égalité des droits
de ses membres. Toute décision est prise d'un commun accord. La
prépondérance d'une majorité n'est pas admise, grave défaut, sans
doui.fi, mais preuve évidente de l'égalité essentielle de tous ceux qui
constituent la djemâa. Il est vrai de dire que, dans la pratique, cette
derrière e.-t îéduite à ce qu'elle a de meilleur et de plus écouté, à
une élite d'individus qui connaît par avance les sentiments de la
masse pour être assurée d'être approuvée par elle (3).

.CARACTERES JURIDIQUES

Le « bled djemâa » est donc la terre qui appartient à une collec-
tivité d'indigènes, mieux à un groupe ethnique. C'est une conception
de la copropriété, un état d'indivision indéfini, dans laquelle il n'y
a pas de pairs distinctes, menius aostraites, tant que le partage n'est
pas intervenu, et où le droit de chacun, confondu dans celui de tous
(4) n'a pas d'autres limites que celles mêmes du fonds commun. Elle
se reconnnaît à ce trait « qu'un groupe d'individus peut justifier

(1) Cf, Barthélémy, Traité élémentaire de droit administratif, IXe édition,
p. 192.i'i) Cf. pages 141 et suivantes.

(3) Cf. application certaine de cette pratique par le Dahir du 21 novembre
1916, créant des djemâas officielles.(4) C'est le sens étymologique du mot mechinnul.



de ce qu'il exerce sur elle un droit de jouissance exclusive, sans
quc les membres qui le composent puissent établir qu'ils sont pro-
priétaires à titre privatif, chacun pour une quoi e-part » (1).

C'est doue une propriété collective, un état particulier de la pro-
priété, où les droits ne reposent pas sur la tête de chacun des in-
dividus, mais sur le groupe lui-même. Cette institution doit être ana-
lysée comme une application certaine de la théorie de la personna-
lité murai! Qu'est-ce que la « collectivité », sinon une personne
morale ayant un patrimoine la terre de djemâa (2). Il >n'y a, en
effet, qu'un droit de propriété fixe et immuable, en l'occurrence
c'est celui qui porte sur l'ensemble du bien commun et qui repose
sur le groupement.

La terre de djemâa n'est pas une dépendance du domaine pu-
blic, du domaine appartenant à la communauté musulmane, lequel se
distingue à ce critérium qu'il est à l'usage de tous sans distinction
de domicile ou d'origine. Elle appartient, en effet, à un groupement
distinct, composé, lui-même, d'individus déterminés. Elle n'est pas
davantage un bien indivis.

LA TERRE DE DJEMAA ET L'INDIVISION

Les négateurs de la « terre de djemâa » font grand état de l'ab-
sence du terme juridique de « propriété collective » dans la langue
technique du droit musulman. Pour les jurisconsultes musulmans,
disent-ils, il n'y a que la propriété melk, privative ou indivise.

Nous somme d'accord pour constater que les jurisconsultes moder-
nes ont été dans l'obligation, pour l'application du droit positif issu
des dahirs, de faire un emprunt à la langue courante. Mais cela ne
signifie pas, bien au contraire, que cette forme de propriété fût in-
existante. Si la langue technique du droit musulman ne connaît pas
le terme de propriété collective, c'est, sans doute, parce que le con-
cept doctrinal de la personnalité morale est resté étranger aux juris-
consultes musulmans (3). lis ont assimilé tout simplement la proprié-
té collective à l'indivision (4), en s'évertuant à tracer les règles du
droit qui devraient régir ces terres, si elles étaient toutes autres que
ce qu'elles sont en réalité. Car, il faut bien le dire, notre occupation
a eu pour résultat certain de faire appliquer le droit musulman là
où il ne l'était pas, ou bien où il l'était mal.

Mais, dans l'application stricte, en la matière, des règles du droit
musulman, on s'est aperçu qu'en réalité, il s'agissait d'une indivi-
sion bien spéciale, dont les quote-parts étaient impossibles à détermi-
ner (Cf. arrêt du Tribunal Viziriel en date du 8 Redjeb 1335 (18

(1) L. Milliot, op. cit., p. 104.
(2) Cf. ci-dessus étymologie de bled djemàa ».
(3) Cf. Milliot, op. cité. p. 75.
li) En ras de contestation, la comparution personnelle ou la représonlation

en justice de tous les membres du groupement est exigée afin qu'il y ait
chose ju^ée à leur égard (Cf. Myar el Djadid de El-Muhdi El-Wazani, t. IX,
p. 43). Cf. aussi arrêt du tribunal viziriel du 8 Moharrem 1335 (14 novembre
1916). Milliot, Recueil jurisprudence chérifienne, t. I, p. 312 et suivantes).

cr. Mirai' Ouencharisi, t. VIII, p. 279 (traduction Aniai-, t. Il, p. 21fi).



avril 1917) (1). Nous avons donc mis les jurisconsultes musulmans
dans l'obligation, en quelque sorte, de constater une propriété hors
du droit commun.

C'est qu'en effet cette propriété, n'ayant jamais été soumise qu'à
la coutume, a vécu une existence, extra-légale (2). Issus des citadins
que cette institution coutumière n'intéressait pas, les jurisconsultes
ont voulu aussi l'ignorer par pieux devoir, parce qu'elle transgresse
les principes bien établis du Chrâ et, à ce titre, est blâmable.

Enfin, il est indéniable que le régime coutumier auquel est sou-
mise la terre de djemâa diffère par plusieurs points de l'indivision
du droit musulman ou de la coutume berbère et ne peut lui être
assimilé.

Dans l'indivision
1° Le copropriétaire a droit à une quote-part abstraite, détermi-

née, de la propriété indivise
2° Il peut provoquer le partage à tout instant (sauf limitations

apportées par la loi ou la coutume dans l'exercice de ce droit). En
principe, nul ne peut être contraint à demeurer dans l'indivision;

3° Il peut disposer librement de sa quote-part, sans avoir besoin de
consulter ses copropriétaires. Il peut vendre, donner, nantir, trans-
mettre par testament ou ab intestat, en totalité ou en partie, son droit
indivis

4° Transmettre à ses héritiers une partie déterminée de la proprié-
té objet de l'indivision et à chacun d'eux une quote-part correspon-
dant à la valeur de ses droits héréditaires, suivant le droit musulman
ou la coutume berbère;

5° A défaut d'héritier « aceb » autre que le Beït el Mal, ce der-
nier hérite (3) et recueille même toute la succession s'il n'y a pas
d'héritiers fardh (droit musulman). En cas de déshérence, la succes-
sion est partagée entre les membres du groupement qui approche le
plus le de eu jus par le sang (coutume berbère)

6° Au cas de partage du bien indivis, il est attribué à chacun des
eoïndivisaires sa quote-part; et les quotes-parts respectives de ces
derniers peuvent être inégales.

Dans la communauté spéciale à la terre de djemâa, au contraire
1° Le communiste n'a aucune quote-part abstraite déterminée;
2° Il ne peut rompre la communauté qu'avec l'assentiment préala-

ble de tous ses coassociés (4)

(1) Recueil Jurisprudence Chérlflenne, h. Milliot, t. II, p. 263.
(2) Cf. Michaux-Bellaire, op. cité « Le régime immobilier des tribus au

Miiroc remonte certainement à une époque anlérieure à l'arrivée de l'Islam
et à la conversion de ces tribus. Il a donc une origine plus traditionnelle qui
réelle m eut religieuse, malgré It.ï modifications iiuc l'introduction de l.i loi
musulmane ont pu y apporter ».

(3) On a pensé que la vccaticn du Béït eï Mal n'est qu'un vestige du ili'iilil
qu'avait eu, à l'époque antéislamique, la collectivité » (M. Morand à son
cours).

(4) Cf. en ce sens, pour la Tunisie, Desme de Cfiavigny, op. cité, Inlroduc-
tion, page XIX. Cf. Dahir du 27 avril 1919 (art. 4, 2me alinéa).



3° Il ne peut disposer d'aucune parcelle de la terre commune, car
il n'a qu'un droit actuel de jouissance et seulement un droit éven-
tuel de propriété. Il ne peut ni vendre, ni donner, ni nantir, ni trans-
mettre par testament une part de cette terre de djemâa;

4° Il ne transmet pas à se héritiers un bien déterminé, mais des
droits indéterminés égaux à ceux de tous les autres communistes sur
l'ensemble de la propriété commune;

5° En cas de déshérence ses droits font retour à la communauté;
6° Au cas de partage de la terre de djemâa, tous les communistes

ont toujours des parts égales, parce qu'ils ont des droits égaux.

Lorsque l'indivision a sa source dans une succession, ce qui est
l'hypothèse la plus fréquente, la communauté propre à la terre de
djemâa s'en distingue encore parce que

1° Les membres de cette communauté ne descendent pas néces-
sairement d'un auteur commun;

2° La communauté du droit éventuel de chaque membre, dans le
bien commun, est proportionnelle au nombre des communistes et ne
varie qu'avec ce nombre, sans qu'il soit tenu compte des droits hé-
réditaires de chacun;

3° Enfin, la règle qui préside à la dévolution des biens communs
apparaît, bien plutôt qu'une loi de parenté, une loi de guerre (exhé-
rédation des femmes, nécessité d'être majeur (c'est-à-dire en mesure
de porter les armes), adoption d'étrangers s'il est nécessaire d'aug-
menter la puissance du groupe, etc.).

ORIGINE DE CETTE COMMMUNAUTE

Mais si cette forme de propriété n'est pas la propriété indivise du
droit musulman ou de la coutume berbère, n'est-ce pas une survi-
vance, avec quelques altérations, de la propriété familiale qu'ont
connue toutes les sociétés anciennes ? Cette sorte de propriété où le
sol appartient, non pas personnellement à l'individu, mais collecti-
vement à la famille (1) (ou à sa forme plus étendue le groupement,
qui n'est qu'une agrégation de familles ayant ou croyant avoir une
origine commune) (2), où il y a, à la fois, propriété pour le groupe-
ment et communauté à l'intérieur de ce groupement (3) où les par-
tages périodiques entre membres n'empêchent pas le groupement
d'exercer un droit de propriété constante sur la terre (4) où, enfi-.i,

pour assurer l'intégrité du patrimoine, les femmes n'héritent pas
(5) car tels ïont bien les caractères juridiques généraux de la terre
de djemâa.

(1) Fustel de Coulanges, Recherches sur quelques problèmes d'Histoire. Li-
brairie Hachette, Paris 1913 (La propriété chez les fiermains, p. 233). « II ap-
partient à tous les membres et non s'uil-'in-n1. aux vivants, mais aussi à c.inrc
qui sont à naître, à toutes tes gén^riL'ms successives da cctt'i famille. »

(2) Summer Maine, L'ancien droit, trad. Courceile, p. 14 9.
(3 et 4) Cf. Fustel de Coulanges, op. cité, pages 313, 314.
(5) Cf. l'adoucissement de celte règle, pages 137 et suiv.



Comment alors admettre qu'elle ait survécu si longtemps à l'é-
tablissement par le droit musulman du régime de la propriété indi-
divuelle.

A la vérité, si le droit musulman s'est élevé au-dessus de cette
conception archaïque de la propriété, il semble bien en avoir conser-
vé encore l'empreinte, par exemple, en matière de testament (l)'et de
chefaa (2). Mais il n'est pas démontré d'autre part, qu'il ait été
appliqué rigoureusement dans tous les territoires soumis à l'Islam
(3). Il n'est pas invraisemblable d'admettre qu'en Afrique du Nord
plus spécialement, il n'a pas reçu une application générale. La per-
sistance jusqu'à nos jours des coutumes berbères est la preuve cer-
taine qu'il n'a pu s'infiltrer partout.

Et si l'on songe, de plus, que les tribus hilaliennes qui ont envahi
le Moghreb étaient composées de Bédouins (4) qui n'avaient, sans
doute, pas perdu le souvenir des vieilles coutumes arabes; qu'ils
arrivaient dans un pays où la conception de la propriété ne devait
l>as être différente de celle qu'en ont eu toutes les sociétés primi.
tives; que, de plus, un milieu physique particulièrement favorable
s'y prêtait; on pourrait s'expliquer que l'anarchie qui, depuis le
vu" siècle, n'a cessé de régner dans les campagnes de l'Afrique du
Nord, ait été de nature à conserver en partie, chez les populations qui
l'habitent, cette forme ancienne da la propriété concordant avec la
forte organisation de la famille et reflétant l'état politique, souiai
et économique du pays (5).

Quoi qu'il en soit de l'origine (6) complexe de la terre do dje-
mâa et des fondements juridiques sur lesquels on a cherché à appuyer
cette institution (7), il est certain que comme les biens communaux
en France à leur origine (8), objet d'une aussi importante eontro-

(i) En ce sens, M. Morand, np. oité p. il.
(2) Cf.. M. Morand, op. cité p. 05 Sans être oppos-5 à cette explication de

l'institution de la ct'efaa, M. Morand juslUs la persistance de celle institution
par la manifestation du droit qui a[ip».rli-în>, à la communauté familiale de
S3 défendre contre l'intrusion d'étran^î.J La coutume que nous notons page
40 semble bien confirmer et la survivants d'une communauté de biens et cette
idée de xénophobie.

Cf. M. Morand, Introduction i\ /iHiilo du droit musulman Algérien, p.
Vi, sur l'existence douteuse d'un 'égirnî foncier musulman applicable et ap-
pliqué en tous pays musulmans.

(3) Cf. Le Bon, La civilisation des Arabes, p. 360.
« Les Arabes du Haouran sont groupés par communautés composées de

plusieurs générations de parents sous l'autorité patriarcale d'un chef de fa-
mille. C'est là l'organisation primitive de la trihu. La propriété du sol est
commune à tous les habitants du village » (Citalions M. Morand, op. cité,
p. 72.

(4) Doutté, L'isliim Algérien en 1900, p. 39.
(5) « La propriété n'est pas une chose isoléo: clip est un fait social qui

dépend d'autres faits sociaux » (Fustel de Coulanges, op. cité). « Or, il est
vrai de dire que les siècles et même l'islamisme ont glissé sur ces nomades
sans modifier sensiblement leurs mœurs ni même leur organisation sociale et.
politique » (M. Morand, op. cité p. 84, citant Letourneau).

(6 et 7) Cf. Sur l'origine des terres de djemâa (L. Milliot, op. cité, notam-
ment p. 10).

(8) Cf. Hauriou, note 1, p. 859, lOme édition, Des biens communaux. « Lr>s

biens communs ont une origine complexe, certains d'entre eux peuvent être
un vestige de la copropriété de village et nous venir du droit germanique. »



verse, elle représente une forme de jouissance communiste bien
caractérisée.

DIFFERENCE D 'APPROBATION

La terre dé djemâa peut appartenir à une tribu, à une fraction,
à une sous-fraction, à un douar, ou à tout autre groupement ethni-
que plus réduit.

La terre de tribu n'existe le plus généralement que sous la forme
de terre de parcours. On peut dire qu'elle est l'exception au Maroc.
On la trouve dans le Maroc oriental, dans quelques tribus berbères,
dans le Tadla, les environs de Marrakech et le Sud marocain. Elle
a disparu du Gharb et des Beni Ahsen notamment. La terre de
douar est la plus commune. Elle existe un peu partout, soit comme
terre de culture et de parcours à la fois, soit uniquement comme ter-
re de culture, enfin seulement comme terre de parcours. Dans chaque
territoire, il est à remarqur que la terre de douar est le plus sou-
-vent de meilleure qualité ou plus facilement cultivable que la terre
de fraction ou de sous-fraction, laquelle est, elle-même, dans la géné-
ralité des cas plus susceptible d'utilisation agricole que la terre de
tribu. La nature du sol contribue donc, pour une large part, sans
aucun doute, à cette différence d'appropriation (1).

LES COUTUMES

Les études publiées sur l'organisation foncière marocaine dans
l'ancien Marcc, ne consacrent que de minces développements au régi-
me auquel étaient soumises les terres de djemâa (2). Aucun essai
de reconstitution de ce régime n'a été tenté, alors que de nombreuses
survivances attestent combien peu il a dû évoluer à travers les siè-
cles d'histoire marocaine (3).

En est-il temps encore ? Une ère de paix a suivi ces époques
troublées où la propriété collective était nécessaire, indispensable
même. La conquête française, en permettant à la propriété de pren-
dre la forme privative, là où les conditions naturelles s'y prêtaient,
a profondément bouleversé l'état de la propriété indigène dans le
pays. Elle a sapé l'ancien régime. Partout où il a résisté, il tend
à devenir un corps sans âme. L'âme de ce régime c'est la tradition,
la coutume; et l'on assiste au triomphe du « Chrâ », à qui notre con-
quête a permis de pénétrer plus profondément dans le pays. L'heure
paraît donc proche où la coutume foncière au Maroc comme dé-
jà en Algérie et en Tunisie ne sera plus qu'un souvenir.

Nous allons esquisser à grands traits les coutumes (4) qui rég;s-

(1) Cf. en ce sens Aug. Bernard, Le Maroc, p. 266-267.
(2) Cf. l'explication 'qu'en donne L. Milliot (op. cité p. 8).
(3) Cf. en ce sens L. Milliot, op. cité p. 29 et 30.
(4) Le terme employé le plus couramment est celui de orf el-djcmâa, l'u-

sage de la djemâa, usage local, opposé à dda, ou coutume générale. Les lettrés
disent également qanoun orfl, règlement coutumier; et nous avons eu l'occa-
sion de constater l'emploi de ce terme dans de nombreux actes d'adoul portant
sur des terres de djemâa. Ces règlements coutumiers, qui sont transmis de



sent les terres de djemâa et qui sont observées presque religieuse-
ment, parce qu'elles puisent leur force dans une longue tradition, et
leur autorité dans le consensus omnium et la répétition des précé-
dents.

Elles présentent sensiblement les mêmes modalités d'un bout à
l'autre du territoire marocain. Elles diffèrent seulement par les dé-
tails mais on s'aperçoit qu'à s'en tenir aux grandes règles, elles
sont d'une remarquable uniformité.

On a déjà fait remarquer (1) que la coutume des Nedjara (Béni
Malek), la seule qui paraisse connue et dont les traits principaux
ont été fixés par Salmon en 1904 (2), « n'est pas une exception dont
l'application doive être restreinte aux rives des cours d'eau impor-
tants, tels que le Sebou et l'Ouergha et qu'elle ne constitue pas un
cas anormal de communauté de biens portant sur des rivages ferti-
lisés par le limon des crues ». C'est, au contraire, un régime fort
répandu dans les tribus du Gharb et des Beni-Ahsen, dans celles de
ia région de Marrakech et spécialement chez les Zemrane, dans celles
du Tadla (Beni Amir de l'Est). Il n'est pas davantage ignoré dans
les autres tribus du Maroc ou, certainement, il était appliqué, avant
le Protectorat, à la majorité des terres comprises dans leur territoi-
Te. Si on l'observe moins actuellement, c'est que l'application visible
-des règles coutumières, telle par exemple celle de l'ai lotissement pé-
ïiodiquo, qui procure à chaque membre de la djemâa la jouissance
;privée d'un lot jusqu'à un nouveau partage, ne portent que sur les
terres de culture. Or ces terres ont, en général, été privativement ap-
propriées (3), de sorte que seuls les terrains de parcours sont restés
sous le régime collectif. Et comme ils sont soumis partout à la jouis-
sance non plus individuelle, mais commune, les règles caractéristi-
ques de la terre de djemâa n'ont plus lieu d'être appliquées au
moins d'une façon aussi apparente, ce qui n'implique nullement
qu'elles n'existent pas. Il est un fait, c'est qu'elles ont reçu, là
comme ailleurs, une application certaine, et, sauf rares exceptions,
les indigènes, en terre melk, n'ont pas complètement perdu le sou-
venir de ces allotissements périodiques d'autrefois.

génération en génération, sont essentiellement oraux. Il est regrettable qu'à
l'exemple des qanouns kabyles, ils n'aient pas été fixés sur le papier sous l'an-
cien Makhzen. Comme sur les Qanouns kabyles (Cf. Hanoteau, t. II, p. 138),
des versions de ces règlements coulumïers auraient pu être données par l'a

suite « suivant la fldélHé de la mémoire des indigènes consultés », certes,
mais aussi sous l'effet de leurs transformations successives. Nous aurions
été, sans nul doute, plus à l'aise pour constater cette progression et pour dres-
ser un tableau suffisamment clair et précis des coutumes au stade actuel de
(leur évolution.

(1) L. Milliot, op. cité, p. 31.
(2) Quelques particularités de la propriété du Gharb Arch, Maroc, t. Il,

•p. 146 et 147.
(3) En Chaouia, par exemple, à proximité de Casablanca, ft sous 1 influ-rnco

incontestable de l'élément européen, au début de notre pénétration. Dans les
régions de langue berbère, cette évolution a été plus rapide qu'ailleurs parce
que les terres de culture sont moins vastes, qu'elles sont même l'exception et
qu'aussi, peut-être, le sédentarlsme est plus grand. La « copropriété de famil-
les » a fait place le plus souvent à la copropriété familiale n sous la forme
évoluée de l'indivision.



Il est également acquis que ce même régime a été appliqué,
s'il ne l'est plus aujourd'hui, aux terres arch et sabga en Algérie
(1), comme aux « terres collectives » en Tunisie (2). N'est-ce pas là
une preuve irréfutable de l'existence d'un état de fait, commun à
toute l'Afrique du Nord et, en même temps, d'un droit coutumier
mohgrehin d'une étonnante homogénéité (3).

LES ALLOTISSEMENTS PERIODIQUES

Nous avons dit que le mode de jouissance différait suivant que le
sol était cultivé ou simplement utilisé comme parcours.

Pour les terres de culture, il est procédé à un allotissement pério-
dique entre les membres de la djemâa qui s'attribuent à titre per-
sonnel, un ou plusieurs lots dont ils conservent la jouissance jusqu'à
un nouveau partage. Au contraire, sur les terres de parcours, la
jouissance reste, en général, commune à tous les membres de la dje-
mâa. Si la terre est cultivable en totalité, on détermine d'abord la
partie qui sera laissée en jachère et celle qui sera cultivée dans l'an-
née. La première est réservée au parcours commun. La seconde seule
fait l'objet d'un partage. Si elle est constituée par des terres de
valeur inégale tirs, rmel, dohs, etc., on procède à des partages dis-
tincts, si c'est nécessaire, pour chaque nature de terrain. Par exem-
ple, on commencera par la terre sablonneuse pour les premiers em-
blavements d'orge. Puis on répartira les tirs pour l'ensemencement
clu blé ou pour les cultures pnntanières. Ou encore on tient compte
de la différence des terres dans la fixation des lots à répartir, de telle
sorte qu'à une part de terre « tirs », par exemple, corresponde une
part plus étendue de terre « rmel », de qualité inférieur.

FORME DES ALLOTISSEMENTS

La forme de la répartition est, en général, partout la même. C'est
avec quelque différence digne toute toutefois d'être notée, celle qui
a été observée par Salmon chez les Nedjara (Beni Malek) (4).

A l'approche des labours, les membres de la djemâa se mettent d'ac-

(1) Cf. Robe, La propriété immobilière en Algérie, p. 53. Cf. également
Besson « Législation civile de l'Algérie ». L'administration algérienne, cepen-
dant, n'a admis les allotissements périodiques que comme une exception (Cf.
Session du Conseil Supérieur du 25 décembre 1882).

(2) Cf. Desmé de Chavigny, Introduction, p. 15 à 17.
(3) « Nous constations, il y a quelques années, l'existence, à côté du droit

musulman écrit, d'un droit moghrebin d'origine coutumière et, tout en expri-
mant le regret que pareille entreprise n'ait pas été tentée en Algérie, nous
signalions les remarquables publications qu'avait déjà suscité au Maroc Tétude
de ce droit coutumier moghrebin. Au risque de mécontenter M. Milliot, pour
qui il semble bien qu'il n'y ait pas de droit coutumier musulman, nous dirons
qu'à l'étude de ce droit coutumier moghrebin, 11 vient d'apporter une impor-
tante contribution » (M. Morand, Revue algérienne, février-juin 1920, p. 103,
Bibliographie Démembrements du Habous, de L. Milliot).

(4) Salmon, op. cité, t. II, p. 146-147.



cord sur la partie du territoire commun à réserver à la culture de
l'année, ainsi que sur la superficie à labourer. Ils procèdent ensuite
au mesurage à la corde de ces terrains et en délimitent les lots qui
seront tiréa au sort entre les ayants droit au partage. Chacun de ces
copartageants, nous verrons que leur nombre varie avec les cou-
tumes – se munit d'un bâtonnet « aoud », auquel il a eu soin de fai-
re une marque distinctive et le remet à une personne choisie d'un
commun accord dans l'assistance. Cette personne doit être en princi-
pe un homme pieux, ce qui écarte d'elle tout soupçon de partialité
ou de fraude. On lui bande les yeux, de telle sorte qu'elle doive igno-
rer à qui appartient chaque bâtonnet qu'elle place successivemeni,
avec l'aide des assistants, sur chaque lot délimité. Tout détenteur
d'un bâtonnet est attributaire de la parcelle que le sort lui a ainsi
désigné. Il la conservera en sa possession pendant une année agricole,
au minimum. Cette opération se renouvelle périodiquement, c'est
la raison pour laquelle les indigènes se servent souvent pour dési-

gner la terre de djemâa, de l'expression « bled el habel » (4), terre
(sujette au mesurage) à la corde. Le mode de tirage au sort peut va-
rier. Souvent les membres de la djemâa ne se placent pas sur le ter-
rain et procèdent à un partage fictif; on se contente de déterminer
l'ordre dans lequel les copartageants occupent la terre sujette à la
répartition. La tête encapuchonnée, un des assistants, en tirant les
bâtonnets) annonce premier, un tel, à la suite, un tel, derrière X, à
côté Y, etc., de telle sorte que chacun connaît la place qui lui est
assignée quand on procèdera au partage effectif du terrain. Parfois
même, les membres de la djemâa répartissent entre eux sans forme
spéciale, mais après accord, les lots qu'ils ont délimités au préalable.
Lorsque la terre, objet du partage, est de valeur agricole sensiblement
égale, il n'y a pas à craindre, en effet, le mécontentement d'attribu-
taires peu favorisés (Cf. en particulier coutumes des Allague, rive
gauche du Sebou et des Oulad Ben Ali, 10 kil. au nord de Sidi-Sli
mane, dans les Beni Ahsen).

Ces allotissements. quelque forme qu'ils empruntent, sont, nous
l'avons dit, périodiques. Ils peuvent être annuels, mais ce n'est pas
une obligation. En fait, ils ont lieu suivant les nécessités de l'exploi-
tation du groupe et varient avec les coutumes. Que le nombre des
ayants droit au partage se soit modifié d'une année à l'autre, qu'il
se soit accru ou, au contraire, qu'il ait diminué et, néecessai remont,
un nouveau partage s'impose. Que le nombre des copartageants, res-
tant constant, mais que les lots attribues soient d'inégale valeur agri-
cole, et équitablement une nouvelle répartition est nécessaire.

Il peut se faire cependant qu'on ne procède à ces allotissements
qu'à périodes fixes et plus longues, tous les 5, 10 ou 15 ans. nonobs-'
tant les considérations ci-dessus exposées. Il arrivera même qu'ils ne
seront plus renouvelés, parce que la djemâa en aura ainsi décidé,
motif pris, par exemple, de l'uniformité des terres de culture quant
à leur qualité et de la fixité du nombre des copartageants. C'est
l'avant-dernier stade de l'appropriation à titre privatif.

(2) M. à m., terre de la oord».



BASE DES ALLOTISSEMENTS

La base de ces répartitions varie d'une collectivité à l'autre, mais
la coutume est une, pour ériger le principe de l'égalité (1) des droits
actuels ou éventuels, des membres de la djemâa, à la jouissance de
la terre commune, que les allotissements soient effectués suivant
les facultés agricoles des copartageants, ou le nombre de ces der-
niers.

Tribus des Beni Ahsen. Chez les Saknia, banlieue de Kenitra,
la répartition se fait suivant le nombre de charrues que les membres
de la djemâa sont en état d'atteler. Elle peut avoir lieu annuelle-
ment ou seulement tous les deux ou trois ans, soit parce que, depuis
le dernier partage, les facultés agricoles de chacune ne se sont pas mo.
difiées ou bien que la répartition ait satisfait tout le monde èt qu'il
y a accord unanime pour ne pas la renouveler.

Chez les Ameur Saflia (Oulad Ouhasse, Akercha, Oulad Slamma),
20 kilom. au norde de Kenitra, le partage se fait entre fractions de
groupement (falqa) (2), tous les cinq, dix ou quinze ans. A l'inié-
rieur de chaque fraction, on peut procéder aux allotissements plus
souvent, chaque fois que les circonstances suivantes l'exigent re-
tour d'un absent, membre décédé sans héritiers, accroissement ou
diminution des facultés agricoles de la djemâa. Le partage est basé
sur le nombre des attelées de labour du groupe. Chaque membre
prend une, deux ou trois parts, suivant qu'il a une, deux ou trois
charrues en état de labourer.

Chez les Khemalcha, Bridget, Athamna, Tebabaa, Allague Oulad
Issef, rive gauche du Sebou, entre Si Allal Tazi et Mechra Bel Ksiri,
le nombre des attelées de labour dont dispose la djemâa est égale-
ment pris pour base des partages en jouissance.

Che zles Oulad Ghaïda lu partage a lieu dans les mêmes conditions,
mais, actuellement, disent-ils « notre territoire est tellement amoin-
dri que chaque membre ne peut prétendre avoir plus d'une charrue

.quelques-uns labourent un « ferd » (1/2 charrue), d'autres seulement
un « r'bou » (1/4 de charrue). Chez les Helala (Nechibiynes, Gas-
miy-nes, Melalka, Ouled Mohammed Ben Qacem), chez les Chenanfa,
fractions de la tribu des Oulad Naïm installés au nord de Sidi Ya-
hia du Gharb et chez les Oulad Oujjih Kénitra), le partage en jouis-
sance se fait au sein de la djemâa, par tente (3). Il en est de même
chez les Hencha (Ameur Haouzia) et chez les Rhaouna (Touazit),
chaque tente, cjuel que soit le nombre des personnes qu'elle abrite, est
comptée pour une unité. « Autrefois, disent les notables de la dje-
mâa, la répartition était basée sur le nombre des attelées de labour
(2) dont disposait la djemâa. Nous préférions ce dernier mode d'al-
lotissement qui nous favorisait en nous permettant de mettre person-
nellement plus de terres en culture. D'une part, en effet, seuls bé-

(1) Cf. L. Milliot Les Djemâas de tribu et la colonisation « Un trait bien
connu de la structure des sociétés moghrebines est l'égalitarisme, »

(2) Fraction de douar ou de groupement ethnique.
(3) Partage par mât de tente (par tente) opposé, partage par individu (par

âme ou par oreille).



néficiaint des allotissements ceux qui étaient en mesure de labourer,
et, d'autre part, les lots étaient proportionnels aux facultés agricoles
de chacun. Quant à ceux qui ne pouvaient cultiver, tout en conser-
vant l'espoir d'être un jour plus favorisés, ils n'exerçaient leur droit
qu'en faisant paître sur les terres soumises' à la jouissance commu-
nes les animaux qu'ils pouvaient posséder. Aujourd'hui, au con-
traire, tous les membres, dans quelque situation de fortune. qu'ils se
trouvent, à la condition toutefois qu'ils soient présents, ont une part
en .'Jouissance dont ils peuvent disposer suivant la coutume.

Toutes les décisions sont prises par la djemâa d'un commun ac-
cord le Cheikh, ou le Caïd n'interviennent jamais que comme agents
d'éxecution si c'est nécessaire.

Chez les Ababda (Oulad Tahar Ben Ali, Oulad Raho, Oulad Be-
laïd), rive gauche de l'Oued Beht au nord de Lalla Ito, les allotis-
swnenls sont basés sur le nombre de tentes établies sur les lieux ».
Autrefois, cette opération avait lieu tous les ans. A l'heure actuelle
(cté 1922), nous n'avons procédé à aucun partage depuis cinq ans.
Toutes Jes décisions sont prises par la Djemâa d'un commun ac-
cord. Le consentement de tous est toujours exigé; un seul membre
pourrait mettre en échec une décision du groupe. Lorsque, d'aventu-
re, il y a un différend, le Caïd est pris, en général, comme arbitre et
sert, au besoin, d'agent d'exécution. Mais, en fait, l'unanimité se
fait toujours; car il n'y a aucune dificulté, en cette matière, qui ne
soit réglée par la coutume ou qui ne puisse être aplanie.

Chez les Oulad Aïych, banlieue de Kenitra (rive droite de l'Oued
Fouarat) chaque membre laboure encore la parcelle qui lui a été
attribuée au cours du dernier allotissement qui date de l'avènement
du Protectorat. « Autrefois, le partage avait lieu par tentes. Le
chef d'une grande tente, c'est-à-dire abritant sous son toit une famille
nombreuse, avait droit à deux lots, mais jamais à plus. »

Chez les Oulad M'Barek (Ameur Haouzia), le partage est effectué
de longue date et chaque membre continue à jouir de son lot. II en
est de même chez les Beni Fedhal, les Haddaou et les Mahdia.

Chez les Oulad Bou Ali, de la fraction des Sehim, 10 kilom. au
nord de Sidi Slimanc, l'allotissement est basé sur le nombre de tentes.
En général, on s'arrange pour que les lots attribués aux chefs de
tente d'une même famille se touchent.

Chez les M'khachim ( Méchra Bel Ksiri), la terre fait l'objet d'un
partage par souches (adhom) (1). La collectivité est composée de neuf
souches. « Chacun de ces groupes est formé par la réunion de plu-
sieurs tentes unies par des liens de parenté naturelle. Un « Naïb »
le représente à chaque allotissement, qui s'effectue à parts égales,
entre les « nouab » ou représentants au nom de leur « adhom ». Au-
trefois, la répartition se faisait suivant les facultés agricoles des
membres de la djemâ.a. »

Chez les Ababda (Gramza), le partage au sein de la collectivité se
fait également par souches. Chaque « adhom » répartit ensuite son
lot entre ses membres, comme il l'entend.

(i) Os, noyau, souche familiale.



Tribus du Gharb. Dans les tribus du Gharb, les allotissements
présentent les mêmes modalités.

Chez les Oulad Ben Ziane et les Haïtem (Beni Malek), les Maatga,
les Oulad Asker, les Mbnagra, Oulad M'Hammed (Sefiane), les Hara-
rich (Kloth, sur d'Arbaoua), les répartitions sont basées annuelle-
ment sur le nombre des attelées de labour du groupement.

Chez les Oulad M'Sellem et les Todghiynes (Sefran, nord-ouest
de Petitjean), le partage a lieu par tentes. La base des allotissements
annuels est la même chez les Oulad Attiya (Sefran). La coutume
dispose toutefois qu'un membre aisé (1) peut avoir droit à deux
parts, mais jamais à plus.

Chez les Delalha (Sefiane), sur la rive gauche de l'Oued Drader,
à l'ouest de la merdja Zerza, la répartition a lieu entre familles seu-
lement et non plus entre tentes ou feux. De telle sorte que le père
vivant, les enfants mariés et chefs de tente n'ont pas droit à prendre
l'art personnellement à l'allotissement.

Chez les Guenafda (Khloth), au sud de la marga Zerga, le parta-
ge en jouissance a été effectué de longue date et chacun connaît les
limites de son lot. Cependant, chaque année, les membres de la dje-
mâa se mettent d'accord pour déterminer la partie de leur territoire
qui sera laissée en jachère pour le pacage en commun.

Chez les Oulad Othman (Sefiane), au nord de la merdja Zerga,
il n'y a pas à proprement parler de partage en jouissance. Les ter-
res du groupe étant vastes, les membres de la djemâa cultivent, en
général, les parcelles qui lui plaisent.

Choauïa. Chez les Maarif, Djemouha et Oulad Sidi Hadjadj
(Chaouïa), les allotissements se font en prenant pour base les attelées
de labour des membres du groupe. Dans la « gaada », toutefois, on
admet que, sur cette terre maigre, l'occupation se fasse sans partage
préalable.

Tribus des Zemrane. Dans la région de Marrakech et, en par-
ticulier, chez les Zemrane, le nombre de feux est généralement pris
pour base des allotissements.

Autrefois, disent les Oulad Saïd (2), « chacun labourait suivant
ses moyens, sans qu'un partage fut nécessaire. Depuis le régime de
Moulay Hafid, nous procédons au partage parce que notre territoire
s'est restreint. Ce dernier est divisé en trois parties, appartenant res-
pectivement aux trois fractions qui composent la tribu, les Oulad
Ahmed, les Oulad Ykho et les Oulad Maazouz. Chez les deux pre-
mières fractions et chez les Ch'taouna, sous-fractions des Oulad Maa-
zouz, on procède à la répartition des terres entre membres de la col-
lectivité, tous les trois ans. Chez les Oulad Maazouz proprement dits,
tous les cinq ou six ans. Cependant, annuellement, au moment des

(1) Mot à mut rassasie.
(2) Le territoire des Oulad Saïd est d'environ 10.000 hectares cinq mille

âmes, approximativement, en jouissent collectivement. On trouve, dans d'au-
tres régions, des terres irrigables appropriées collectivement. Chez les Beni
Chegdal de l'Oued (Beni Amer de l'Est, région de Dar Ould Zidouh), les allo-
tissements périodiques portent même sur des terres irriguées.



labours^ dans chaque « rebaa» ou groupe familial, si le nombre des
feux a varié pour les raisons ci-après mort ou absence d'un membre,
formation d'un nouveau foyer, on effectue à nouveau le partage mais
seulement entre membres de cette « rebaa ».

Au sein de chaque fraction, les parts revenant aux sous-fractions
ne sont pas toujours basées sur l'importance numérique de ces der-
nières. C'est ainsi que chez les Oulad Maazouz, les Ch'taouna n'ont
qu'un tiers des terres de la fraction, tandis que les Oulad Maazouz
proprement dits ont les deux tiers. « C'est parce que, autrefois,
le Makhzen imposait la fraction suivant cette quotité. Si la contri-
bution était de 600 réaux, les Oulad Maazouz devaient en verser
400 et les Ch'taouna 200. Si la fraction devait fournir six chevaux
ou bien six corvées, c'est toujours cette proportion qui était obser-
vée. »

La presque totalité du territoire des Oulad Saïd est irriguée. L'eau,
prise dans l'oued Tesaout (1), est amenée par séguia « jedida »,
divisée en six « mesref » (canaux d'irrigation). La collectivité des
Oulad Saïd n'a conservé la propriété que de trois de ces « mesref »,
un par fraction.

Dans chaque fraction, la répartition de l'eau repose, comme celle
de la terre, sur les bases déjà indiquées suivant la quotité fixée
par la coutume entre sous-fractions et, au sein de la sous-fraction,
suivant le nombre de feux.

On y procède de la façon suivante le débit total du « mesref »
est mis à la disposition des copartageants à tour de rôle, pendant
un temps limité, la périodicité des tours étant fixée à un mois.

Si les Oulad Maazouz sont pris comme exemple les Ch'taouna
auront donc l'usage du débit total du canal d'irrigation pendant
dix jours (1/3 du mois) et les Oulad Maazouz proprement dits pen-
dant 20 jours (2/3 du mois). Dans ces conditions, chaque feu pourra
irriguer son lot avec la totalité du mesref pendant 240 heures (nom-
bre de feux), ou 480 heures (nombre de feux), suivant qu'il appar-
tient à la -première ou à la deuxième collectivité.

Un répartiteur des eaux est d'ailleurs chargé de cette opération.
La part d'eau de chaque feu, comme celle de la terre, est inverse-
ment proportionnelle au nombre des feux de la collectivité. Elle est
de même attribuée par tirage au sort. Mais ici c'est le tour d'eau qui
fait l'objet de cette opération.

Dans d'autres groupements des Zemran, chez les Oulad Bouchahba
(2), par exemple, la répartition de l'eau se fait sur les mêmes bases,
mais on y procède autrement. C'est simultanément que tous les mem-
bres font usage de l'eau apportée par le canal d'irrigation, pendant
la totalité du temps réservé à la collectivité. A cet effet, chaque in-
dividu creuse, à la limite de son lot, une prise d'eau consistant en
une ouverture calculée d'un commun accord, de telle sorte que le
même volume d'eau soit distribué à chacun. Le répartiteur des eaux

(1) Au point de cette prise, la moitié du débit de l'oued Tessaout appartient
aux Oulad Saïd, l'autre moitié à la tribu des 0. Caïd.

(2) 3.000 âmes environ.



n'est pas nécessaire, la djemâa procède elle-même au contrôle des
prises d'eau.

Les parts d'eau sont égales entre elles et chaque part est inver-
sement proportionnelle au nombre des membres de la collectivité; el-
les sont indépendantes de la superficie des terres à irriguer. Les bé-
néficiaires en disposent comme ils l'entendent. Ils peuvent les utiliser
sur le lot qui leur est échu à l 'allotissement périodique effectué tous
les trois ou quatre ans, ou' bien sur les parcelles «. melk » qu'ils peu-
vent posséder, car les Oulad Bouchahba ont des terres privatives qu
proviennent d'un partage définitif de date récente.

Chez les Dlaoua (Beni M'Hammed) et chez les Oulad Amouch
(Beni Zid), l'allotissement périodique ne porte que sur les « bours »
et non sur les terres à irriguer. De plus, l'eau est « melk ».

D jebala. En pays djebala, les terres de cultures sont exception-
nelles; elles sont aussi appropriées privativement. Les terres en fri-
che et boisées sont, en général. la propriété des groupements eth-
niques dont les membres ont la jouissance commune. Toutefois, lors-
que les habitants d'un hameau se trouvent trop à l'étroit dans leurs
limites, le déboisement d'une certaine partie de la propriété collecti-
ve peut être décidé après accord de la Djemâa. « Toute le village
contribue à ce travail qui est fait en commun. Le territoire déboisé est
ensuite partagé en parties égales, mesurées au moyen d'une corde,
entre les habitants du village. Chacun fait, de la part qui lui revient,
l'usage qu'il veut. Mais elle ne leur est donnée, en principe, que
comme usufruit, la propriété de ces parcelles restant à la commu-
nauté » (1).

Tribus berbères. En pays berbère, enfin, ces'allotissements pé-
riodiques empruntent la même forme (2). Le tirage au sort des lots,
au moyen de bâtonnets ou des blaghi (chaussures indigènes) remis
par les copartageants à une personne de l'assistance qui a les yeux
bandés, montre que la coutume présidant aux répartitions périodi-
ques est commune aux populations du Maroc (3).

La base des partages, elle aussi, est identique facultés agricoles
des membres de la djemâa (4) ou bien nombre de tentes de la collec-
tivité (5). Cette dernière règle, toutefois, paraissant être plus obser-
vée ici qu'en pays arabe.

Chez les Beni M'Tir notamment, le partage est basé sur le nom-

(1) Michaux-Bellaire Quelques tribus d-a montagne de la région du Habt,
Arch. Marocaines, Vol. XVII, pages 170-173.

(2) Cf. H. Bruno, Cours de droit berbère professé à l'Institut des Hautes
Etudes Marocaines Les blaghi de tous les membres de la collectivité sont
rassemblées par un notable qui les place sous son hurnous. Il les fait sortir
une à une, en attribuant les yeux fermés au propriétaire de chaque « belgha »

une parcelle de terre, et procède ainsi jusqu'à l'épuisement des blaghi ».
(3) Cf. en ce sens L. Milliot, op. cité, p. 43. Les observations faites en Tuni-

sie montrent que les partages en jouissance présentent également les mêmes
modalités qu'au Maroc (Cf. Desmé de Chavigny, op. cité, introduction, p. 17.
Nous avons vu d'ailleurs, p. 110, que l'homogénéité des coutumes est mani-
feste dans l'Afrique du Nord.

(4 et 5) Cf. notes lieutenant Dupuis (Les Beni M'Tir).



bre de tentes qui composent le douar. Il est toujours sujet à révi-
sion dès que ce nombre varie.

« Lorsque les enfants mâles adultes veulent quitter la tente pater-
nelle, du vivant du père, et créer un nouveau foyer, on établit de-
vant la djemâa un partage des biens meubles, à parts égales entre
le père et ses fils. Quant à la terre, des enfants, comme chefs de tente,
concourrent, avec leur père et avec tous les autres chefs de tente, à
l'allotissement périodique ».

Chez les Aït Sokhman, en particulier les Aït Saïd (Beni Mellal),
les partages sont annuels.

Chez les Aït Bouzid, ils n'ont lieu, en principe, que tous les deux
ans. Toutefois, lorsqu'ils sont annuels, on exclut de l'alotissement
certaines terres qui sont laissées en jachère.

Darw ces tribus, le nombre des tentes de la collectivité r-st pris
pour bas des partages. On procède d'abord par la voie du s«H à
la répartition entre sous-fractions et, au sein de la sous fraction.
entre tentas. En cas d'inégalité du nombre des tentes composant cha-
cune des sous-fractions, on opère au groupement. de façon nue ta lot
de chaque groupement ait la même capacité. S'il y a plusieurs ter-
rains collectifs, chaque copartageant a droit, en principe, à une part
dans chaque terrain. Toutefois, après l'allotissement, il est permis à
deux attributaires, par exemple, de s'entendre à l'effet d'échanger
respectivement leur part d'un terrain donné, de telle sorte que sur
le même terrain, chaque individu pourra avoir sa part et celle de
son coéehangeur, cela pour en faciliter la mise en culture (1).

En général, l'eau d'irrigation appartient à la collectivité. Entre
fractions ou sous-fractions de la tribu, la répartiton est basée sur les
impositions qui incombent respectivement aux groupements pour
cause d'utilité générale corvées, contribution de guerre, etc. (2j.

Au sein de la sous-fraction, l'eau est partagée à parts égales en-
tre les tentes composant la collectivité.

Les terres de parcours et les régions forestières ne sont pas tou-
jours propriété collective des groupements. La pratique de « l'ague-
dal » permet, en effet, dans certaines tribus berbères, et notamment
chez les Zaïan, de se passer de terres de parcours communes.

C'est ainsi que, chez les Aït Bouzid, la règle des tribus Zaïan,
attribuant à chaque propriétaire d'un champ voisin de la forêt, la
propriété de la part attenante, est appliquée. Au contraire, chez les
Aït Saïd et les Aït Atta, ces régions forestières sont la propriété
de la tribu, qui autorise ou en défend le défrichement (3).

EVOLUTION DES ALLOTISSEMENTS PERIODIQUES

En définitive, la différence des modes d'allotissements est plus
à la surface qu'au fond. Elle s'explique, semble-t-il, par la grande
loi de l'évolution qui achemine la propriété vers la forme privative.

(1) Cpr. page 21.
(2) Cpr. coutume des Oulad Saïd (Zemrane).
(3) Renseignements recueillis par l'offlcier Interprète Loubignac.



A l'origine, la coutume autorisait chaque famille à s'approprier
temporairement et à cultiver sur le territoire du groupe la quantité
de terrain dont elle avait besoin. Elle pouvait se fixer ainsi librement
ses limites sur un territoire que la population n'était pas assez dense
pour utiliser, dans son entier (1). C'est encore la règle chez les Ou-
lad Othmane (Sefiane) et chez les collectivités qui ont de vastes ter-
rains de qualité médiocre et susceptibles de nourrir un nombre de
familles restreint (2).

Mais, à mesure que le groupe, pour des raisons diverses, voit son
territoire se renfermer et se resserrer dans ses limites, la liberté de
chaque famille en est influencée, car une entente commune devient
nécessaire pour l'utilisation de ce territoire. C'est ainsi que sont in-
tervenues la délimitation des terres et l'allotissement périodique en-
tre familles (3 et 4).

L'allotissement est basé uniquement d'abord sur les facultés agri-
coles de chacun, parce que la capacité de production du groupe est le
facteur essentiel (5) de l'existence de ce dernier: Mnis il tond, à
mesure que les conditions de la vie s'améliorent, à devenir proportion-

nel au nombre des chefs de famille, dont les droits sont égaux. Ce
principe -de l'égalité des droits, les coutumes sont unanimes à l'ad-
mettre. Si l'inégalité des fortunes qui constitue la base des premiers

(1) En ce sens. KnvaVesky, Le passage historique de la propriété collective à
la propriété individuelle (Annales de l'Institut international de sociologie), t.
II, p. 1896, citation L. Milliot, op. cit.

(2) Cf. thèse Administration algérienne pour les terres « arch ».
(3) Cf. Schmoller, Principe d'économie politique, trad. Platon, Paris Giard et

Brieu, 1906, in-8», t. II, pages 363, 364 et 371. Dans l'intérieur de la tribu,
tant qu'il existe des espaces et de la terre en abondance, on respecte toute
occupation temporaire dans le but d'établir une limite ou de mettre en culture
le champ. Ce n'est que quand on commence à manquer de place qu'intervient
la délimitation des champs et le partage par le moyen des organes do la tri-
bu. Jamais ce partage ne repose essentiellement sur la force » (Citation L.
Milliot, op. cit.).

(4) Nous avons fait remarquer l'avis non conforme de l'administration algé-
rienne qui, contrairement à l'opinion émise par M. Besson (op. cité), la
tribu ne procédait pas à une répartition, tantôt périodique, tantôt définitive de
la terre arch, les cas cités par cet auteur ne constituant à ses yeux que des
exceptions. La rf-çle aurait été que la tribu, au lieu de répartir elle-même lais-
sait chacun de ses membres prendre possession de la terre qu'il était en situa-
tion de mettre en culture. C'est la thèse de M. Pouyanne, consacrée officiel-
lement.

D'après nos observations, il semblerait que, conformément à l'opinion
émise dans la note ci-dessus, ces deux auteurs se sont placés, chacun, à un
stade différent de l'évolution des terres collectives et ont tiré de ce fait des
conclusions opposées. Pour M. Besson, les allotissement pér'odiques ou défi-
nitifs sont l'indice du droit de propriété de la tribu. Pour M. Pouyanne la
non-intervention de la tribu est la preuve qu'elle n'est pas propriétaire.

N'est-ce pas notre goût, notre prédilection pour l'unité, qui nous fait voir
chez les indigènes un système d'institutions bien arrêté et bien fixe, et qui
nous fait rapporter différentes coutumes, sans nous soucier de les mettre en
harmonie ? «

(5) Le principe supérieur de la conservation pousse l'individu à s'agréger
à un groupe assez puissant pour assurer la sécurité de ses membres. assez
nombreux pour que l'économie des consommations en commun répartisse les
risques et atténuent l'effet des mauvaises récoltes dues aux intempéries (L.
Milliot. Les djemaas de tribus et la colonisation).



allottissements semble y faire échec, il n'y a là qu'une apparence (1).
Si, en fait, celui qui a les moyens de cultiver exerce seul son droit de
jouissance, les droits de celui qui est moins aisé n'en existent pas
moins. Qu'il vienne à posséder lui aussi ces mêmes facultés et il cul-
tivera comme ses frères. et au même titre. Toutes les coutumes sont
d'accord sur ce point. On peut donc concevoir que tous les membres
de la djemâa disposent de facultés agricoles suffisantes pour réaliser,
en fait, l'égalité qui existe en droit. Nous verrons d'ailleurs que la
règle qui veut que tous les membres d'une djemâa quelle que
soit la base des allotissements adoptée aient des droits égaux,
est encore plus rigoureusement appliquée en cas de partages défini-
tifs (2).

La périodicité des allotissements a subi également l'influence de cet-
te évolution.

Quand il a fallu s'entendre pour procéder aux partages en jouis-
sance, l'époque des labours, marquée encore actuellement en tribu
par des discussions âpres et violentes chaque fois que des intérêts
contraires sont en jeu, a été naturellement choisie. On comprend
Çue, dans les débuts, une répartition nouvelle s'imposait fatalement,
chaque année. Puis, à mesure que les circonstances s'y prêtaient, les
partages ont été espacés, soit tacitement, soit d'un commun accord,
et n'ont plus été effectués que tous les deux ou trois ans. ou par
périodes de cinq années. Finalement, même, les allotissements ont
cessé d'être périodiques; chacun a conservé la jouissance du lot qui
lui était échu au dernier partage et la djemâa n'a plus eu qu'à al-
lotir de nouveaux membres, soit sur des terres nouvellement acqui-
ses, soit avec les parts des membres absents ou décédés.

A ce stade de l'allotissement, les droits des membres de la djemâa
sont bien près de leur évolution défiinitive.

DES DROITS ACQUIS PAR LE TRAVAIL INDIVIDUEL DES MEMBRES
DE LA DJEMAA

Les terres qui font l'objet des allotissements périodiques sont, en
général, des terres destinées à la culture des céréales. Chaque copar-
tageant, en se transportant ici ou là, retrouve toujours une terre
semblable à celle qu'il a quittée.

Il existe cependant, à l'intérieur de ces terres, des parcelles qui
ont fait l'objet de culture arbustive et il est à remarquer qu'elles ne
sont jamais comprises, en pays de Chrâ, dans les partages en jouis-
sance. Une coutume générale, en effet, autorise les copartageants
à exclure de leur opération les parties de la terre de djemâa qu'ils
ont complantées (vergers, plantations de cactus, etc.). Seuls ont
droit aux fruits, à la jouissance des plantations, ceux qui les ont
créées.

Il n'y a pas, toutefois, liberté d'action pour ce faire, car la cou-

(1) Pages 126 et suiv.
(2) Page 127.



tume exige qu'au préalable, la djemaâ ait autorisé ceux de ses mem-
bres qui ont l'intention de faire des plantations. Ou bien il est pro-
cédé à une répartition des lots entre tous, ou bien la djemâa accorde
des autorisations individuelles. Mais elle ne voit pas volontiers une
partie de la terre collective soustraite au droit commun. Elle semble
craindre, pour l'avenir, la prescription des droits de la collectivité
nu profit de quelques-uns seulement de ses membres; et c'est pour-
quoi elle n'accorde d'autorisations individuelles qu'avec précaution.
Quand elle le fait, d'ailleurs, c'est toujours sous réserve que les
autres membres pourront s'arroger le même droit de complanter une
parcelle d'égale superficie et, en général, attenante. Ces parcelles
contiguës les unes aux autres forment un lot distinct de la terre
sujette aux allotissements périodiques, ce qui facilite d'autant ces
derniers. La djemâa, en règle générale, désigne préalablement ia
partie de la terre qui sera réservée aux jardins, aux plantations ou
aux constructions de ses membres.

Ces mises en valeur sont indispensables pour que les parcelles qui
qui en ont été l'objet, soient distraites des allotissements périodi-
ques. Il est généralement admis, en effet, que la répartition de la
terre de djemâa a lieu sans qu'il soit tenu compte de simples tra-
vaux de défrichement effectués respectivement par les titutaires des
lots. La parcelle simplement défrichée s'ajoute aux terres de culture
du groupement, lequel en profite tout entier. Dans certaines coutu-
mes, l'auteur de cette amélioration du sol peut exiger de celui qui
se voit attribuer le lot dans lequel ladite parcelle est incluse, qu'à
.«on tour il défriche une même superficie du bien commun, ce qui au-
ra pour avantage d'accroître la zone de culture au profit de tous
(Khemalcha-Bridgët) Mais il n'a jamais droit à aucune indemnité
pour ses améliorations (1).

Chez les Aït Atta N'Onmalou (Beni Mellal), la mise en valeur
d'une terre en friche, donne à son auteur le droit de l'exploiter ex-
clusivement pendant trois ans. Ce délai expiré, le lot défriché retom-
be dans l'allotissement périodique (1).

Le fumage d'une parcelle de la terre de djemâa peut procurer à
son auteur le droit de la labourer exclusivement, si autorisation lui
a, été donnée, pour ce faire, par la Djemâa. Dans ce cas, le membre
de la collectivité s'écarte du douar, campe et parque ses bêtes sur
le terrain qu'il a choisi. L'autorisation vaut pour l'année (cultures
d'hiver et de printemps) (Saknia).

La coutume accorde enfin aux membres de la djemâa la jouissance
exclusive des constructions qu'ils ont bâties ou des puits qu'ils ontt
forés. Les parcelles sur lesquelles portent ces améliorations sont ex-
clues des allotissements périodiques. Cette règle est générale dans
les tribus du Gharb et des Beni Ahsen, chez les Beni Amir de
l'Est (Tadla) et les Beni Meskine (Chaouia Sud).

(1) Le Conseil de Tutelle, en plusieurs circonstances, a admis l'indemnisa-
tion des membres de la collectivité, qui avaient personnellement défriché.
Cette solution est plus équitable. Elle a également l'avantage d'encourager les
indigènes à étendre le périmètre de leurs cultures.

(2) Renseignements recueillis par l'officier interprèle Loubignac.



En pays berbère, les parcelles n'échappent pas aux allotissements
périodiques. Si l'une d'elles est attribuée par la voie du sort à un
autre que celui qui a construit, ce dernier doit obtenir, pour la con-
server, le consentement du nouvel attributaire. « Il lui représente
qu'il ne peut démolir sa casbah, et lui offre, si le terrain est limi-
trophe, de procéder à un échange » (1). Mais si les deux lots ne sont
pas contigus ou voisins, « le constructeur de la casbah est obligé de
faire, de proche en proche, une série d'échanges avec tous les inter-
médiaires qui le séparent de celui auquel son lot est échu, pour arri-
ver à en reprendre possession » (2).

L'autonomie des parts individuelles, quoi qu'il en soit, disparaît
toujours avec les marques de vivification qui lui ont donné naissan-
ce (3). Si les plantations viennent à périr, les constructions à tomber
en ruines, les puits à se combler, les parcelles sur lesquelles portent
jes améliorations sont de nouveau comprises dans les allotissements
périodiques, si leur situation s'y prête ou bien sont redistribuées
par la djemâa.

L'autonomie des parts individuelles s'analyse en un droit, mieux
en une situation juridique, d'où naissent des droits, variables avec
les coutumes. Suivant la majorité de ces coutumes, elle correspond
seulement aux deux premiers attributs du droit de propriété usus
fructus, abusus. Le possesseur de cette situation juridique n'a pas
davantage l'abusus de l'usus et du frustus. Il a droit, il est vrai,
aux fruits dont il a la libre disposition, mais ce droit à la perception
des fruits, il ne peut pas le céder. Il ne peut vendre que les fruits
détachés ou pendants.

D'autres coutumes, cependant, admettent que le droit à la per-
ception des fruits est cessible; les arbres seraient aliénables, mais le
droit cédé s'éteint avec l'objet sur lequel il repose, sans que l'acqué-
reur, principalement s'il est étranger, puisse le renouveler (Khemal-
cha, Bridjet, Oulad Oujjih). Quelques rares coutumes, enfin (Oulad
M'Barek, Ameur Haouzia), tolèrent que « l'usus » et le « fructus »
soient donnés en rahnia; qu'ils soient même aliénés entre membres
de la collectivité (Haïtem).

L'évolution est à son dernier stade. Le titulaire d'une part autono-
me à l'abusus et du fructus. La technologie juridique musulmane
dirait qu'il s'agit là d'un droit de « menfaa », droit réel et non plus
droit personnel de jouissance « intafaa », qui appartient seul au
membre de la djemâa (4).

Remarquons enfin que les coutumes, en pays de Chrâ, admettent
généralement' qu'à la mort du titulaire d'une part autonome, les
droits de ce dernier sont transmis à ses héritiers, ab intestat, non plus
d'après la coutume, mais suivant les règles du droit musulman. Ce
n'est qu'en cas de déshérence que la coutume est de nouveau appli-
quée.

Héréditaires, toujours suivant la coutume ou le droit musulman,

(1 et 2) H. Bruno, op. cité.
(3) En ce sens pour la Tunisie, Desme de Chavigny. op. cité. Introduction,

p. XIX.
(4) Cf. L. Milliot op. cit.



cessibles entre vifs, parfois, tels sont les caractères des droits nés de
cette situation juridique qui correspond à l'autonomie des parts ni-
dividuelles. La consolidation de ces droits est certainement progres-
sive elle est le résultat de l'évolution naturelle qui fait perdre
parallèlement à la collectivité les attributs de son « dominium ».

Dans le premier état du droit, rappelé par certaines coutumes en-
core en vigueur chez les Sefiane de la rive droite du Sebou, il n'y a
pas, à proprement parler, démembrement du droit de propriété de la
collectivité. En effet, cette dernière peut déposséder le titulaire d'une
part autonome, si elle a décidé d'aliéner cette parcelle avec une au-
tre partie de son territoire. Mais le droit de la collectivité perd pro-
gressivement de sa vigueur. La majorité des coutumes admettent
que, même lorsque les membres de la djemâa n'ont pas l'abusus de
leurs droits sur leurs part autonome, la collectivité ne peut davantage
aliéner cette dernière, sans leur consentement.

On peut même dire que le droit de la collectivité n'a plus qu'une.
existence théorique, car les coutumes semblent bien ne pas avoir
envisagé la possibilité pour elle de l'exercer.

Il est certain, toutefois, que, tant que le droit de la collectivité
ne s'efface pas complètement devant celui de l'individu (1), c'est
encore à la collectivité qu'appartient le substratum essentiel et in-
time de la propriété.

Cette partie de la coutume semble, à première vue, faire échec
à la règle du droit musulman, dite de la « vivification » qui dispose
que la propriété melk ou privative s'acquiert par la construction;
les plantations, le défrichement ou tous autres travaux de mise en
valeur suffisante (2). De sorte que les parcelles, objet de ces amé-
liorations foncières, seraient appropriées privativement. Et l'on peut
s'étonner de voir revendiquer à titre collectif un domaine qui com-
prend de telles parcelles.

Mais la règle de la « vivification » ou de la « revivification » ne
peut valablement s'appliquer qu'à une terre morte (3) ou délaissée
depuis longtemps (4). La terre morte, nous dit El Mawerdi (5), d'a-
près Chafei est « tout ce qui est ni cultivé, ni formant les dé-
pendances (harim) d'un lieu cultivé, encore que se trouvant conti-

~gu à ce dernier. »
Or, les terres de la djemâa sont des terres cultivées et, générale-

ment, les terres de parcours en sont leurs dépendances (harim, mah-
rouma) (6). Si bien qu'il n'y a pas place, sur ces terres qui sont dé-

(1) Notamment en cas de partages définitifs, Cf. pages 45 et suiv.
(2) Cf. Sidi Khalil, art. 1.215, Traduction Seignette.
(3) Cf. Khaliï, Trad. Seignette, art. 1204 « La terre morte est acquise au

premier occupant par sa mise en valeur ».
(4) Id. art. 1205 « Néanmoins si les traces de la première occupation sont

effacées depuis longtemps, elle est acquise à celui qui la fait revivre. »
(5) El Mawerdi, Statuts gouvernementaux. Trad. Fagnans, Alger, Jourdan

1915, p. 379.
(6) Cf. Milliot, op. cité, p. 94: cf. également, Jugement tribunal mixte im-

mobilier de Tunisie du 3 février 1921, cité, auct. op. cit., p. 95: Une
terre ne peut être considérée comme morte lorsqu'elle sert à la subsistance
des collectivités auxquelles elle est indispensable pour vivre. »



jà appréhendées et tant qu'elles sont en la posesssion de la collecti-
vité, pour la règle de la vivification ou de la revivification, qui sup-
pose qu'il n'y a aucun droit préexistant.

Mais il est indiscutable qu'en dehors des terres que le groupement
considérait comme sa propriété exclusive, elle a reçu une application
constante au profit des individus lorsque les circonstances s'y prê-
taient, soit qu'ils fussent protégés par le gouvernement, soit qu'ils
fussent assez puissants pour défendre seuls leurs droits. Toutes les
législations primitives qui en ont adopté le principe ont, sans aucun
doute, été amenées à appliquer cette règle dans les mêmes conditions
(1), et l'on comprend ainsi la coexistence du droit musulman et du
droit coutumier.

Toujours est-il qu'en fait, il est acquis qu'une terre de djemâa
peut comprendre des parcelles complantées ou portant des construc-
tions, qui sont en la jouissance des membres de la djemâa, sans que
ces derniers puissent en revendiquer la propriété à titre privatif et,
partant, que le caractère collectif de l'immeuble soit modifié (2).

(1) Cf. en particulier, Esmein, La forme de la propriété foncière chez les
Germains, Cours élémentaire d'histoire du droit français, 6me édition, p. 45, et.
références sous la note I. « En dehors du terrain, objet de la propriété col-
lective et soumis aux partages périodiques, se trouvaient des terres incultes et
non appropriées la coutume admettait que celui qui les défrichait et les cul-
tivait en avait la jouissance privative et perpétuelle. Ainsi se constituait la
propriété privée à côté de la propriété commune. »

(2) Notons même que l'application de cette règle du droit musulman est
'faite au profit de la collectivité, à défaut d'autre litre. Cf. 1" Jugement tribu-
nal première instance Rabat. 20 décembre 1922, Collectivité des Tidjina c. Do-
mainos c. Si O. T. et divers. « Attendu qu'il est parfaitement admissible que les
Tidjtna, incontestablement fermiers, jadis, du Makhzen, pour un adir à l'as-
siette imparfaite et vague, aient, et notamment depuis plus de 10 ans, cultivé
en dehors de cet adir, des terres sans maître, qu'ils les aient vivifiées, fait
nattre à la production, qu'ils les aient ainsi légitimement acquises. »

2° Arrêt Cour d'appel Rabat, 7 mars 1923, Bridget c. Cie A. M.: Attendu
qu'il a été établi, lors du transport sur les lieux, que les Bridget avaient créé
sur la terre contestée des jardins, qu'ils avaient creusé des silos et qu'une
partie de cette terre avait été par eux transformée en cimetière où leurs mort.5
étaient ensevelis. Attendu que ces constatations démontrent, contrairement à
la décision des premiers juges, que les requérants possédaient animo do-
mini. »

3° Arrêt du 31 décembre 1924, Oulad Amer, Oulad Hoceine c. Cie, A. M.
« Attendu qu'il est, d'autre part, constant et qu'il n'est d'ailleurs pas dénié
que la collectivité des Oulad Amer et celle des Oulad Hocéïne, intimées, étairnt,.
alors et depuis une époque très ancienne, en possession des parties dudit im-
meuble qu'elles revendiquent respectivement, que leurs douars y étaient ins-
tallés, que \es,plantations qui y existent sont leur œuvre, qu'enfin les Oulad
Amer y avaient les sépultures de leurs morts. Confirme le jugement entre-
pris (reconnaissant les droits de propriété des collectivités opposantes). »

(A suivre.)
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1° AGRICULTURE

1. RAPPORT (1) fait au nom de la commission de l'agriculture
chargée d'examiner la proposition de résolution de M. Ed. Barthe
tendant à procurer à l'agriculture française la nicotine, par M. Ed.
Barthe, député.

On connaît l'apostolat de M. Barthe, nous avons eu maintes fois
à le signaler dans cette Revue des travaux parlementaires. Il ne man-
que pas cette fois encore d'indiquer aux Algériens voire aux Tu-
nisiens une culture complémentaire dont le rapport pourra com-
penser la valeur des pieds de vigne à arracher L'agriculture fran-
çaise a besoin de nicotine. « La question de la nicotine est une ques-
tion nationale ». Il faut donc encourager la production de la nico-
tine, notamment par les coopératives et l'industrie des tabacs en Al-
gérie. M. Barthe cite une étude du docteur Trabut, dans le Bulletin
agricole de l'Algérie et de la Tunisie (sans autre indication), recom-
mandant la culture en Algérie de variétés riches en nicotine.

2. PROJET de loi tendant à assurer la protection des eaux sou-
terraines du Sahara algérien.

(1) J. 0. Doc. part. Ch. des dép., annexe n. 3942 à la séance du 8 février
1927.

(2) J. 0. Doc. part. Ch. des dép., annexe n. 4083 à la séance du 8 mars 1927.
V. L'eau dans les oasis saJtariennes, thèse soutenue à Alger le 5 mai 1927,

par M. Daniel Moullas.



Ce projet a pour objet d'étendre aux eaux souterraines du Sahara
algérien les dispositions de l'article 2 de la loi du 16 juin 1851 sur
la constitution de la propriété en Algérie, qui classent dans le domai-
ne public « les lacs salés, les cours d'eau de toute sorte et les sour-
ces », c'est-à-dire les eaux de surface. On veut protéger les oasis exis-
tantes contre l'exploitation abusive des eaux jaillissantes ou arté-
siennes. L'exposé des motifs étudie particulièrement la région de
l'Oued-Rirh', les conclusions de cette étude étant applicables aux au-
tres régions. Et la conclusion c'est que la multiplication des forages
a pour effet immédiat de diminuer la nappe artésienne et l'abandon,
faute de moyens d'irrigation, des plantations anciennes. Les avertis-
sements n'ont pas manqué. Dès 1889, les dangers sont signalés par le
capitaine Pujat ils l'ont été en 1908 par l'ingénieur en chef des mi-
nes, M. G. Rolland. Tous deux concluent à la limitation des sondages.
Le général Dechizelle, commandant la subdivision de Batna, pouvait
écrire « La multiplication des forages sur certains points de l'Oued-
Rihr' est non seulement préjudiciable aux intérêts de la région,
mais constitue un véritable danger, en compromettant l'existence mê-
me des plantations 'anciennes, par l'appauvrissement progressif de
la nappe artésienne ».

C'est pourquoi le gouvernement, justement ému, a voulu protéger
les eaux souterraines en les incorporant au domaine publie. Il est à
remarquer que la loi de 1851 n'est pas modifiée. On demande une,
loi Nouvelle qui aura son domaine d'application propre. Remarquons
aussi que le législateur algérien ne craint pas de s'inspirer de la
législation tunisienne. Il la cite dans l'exposé des motifs, en mar-
quant qu'elle protège aussi bien les eaux souterraines que les eaux
de surface. C'est de la bonne politique législative.

2° ARMÉE

3. PROPOSITION (3) de loi réduisant la durée du temps d'épreuve
à subir par les militaires des bataitlons d'infanterie légère d'Afrique
pour être renvoyés dans un corps ordinaire, présentée par M. Brom,
député.

La loi du 1er avril 1923 fixe ce délai à 9 mois. M. Brom propose
4 mois.

Renvoyée à la commission de l'armée.
RAPPORT (4) sur le même objet, par M. Paul Bernier.
Il semble équitable à la commission d'abaisser la durée de l'épreu-

ve. Le rapporteur reprend sa conclusion dans son RAPPORT (5)

sur le recrutement de l'armée.
PROPOSITION (6) transmise au Sénat après adoption par la Cham-

bre des députés, et renvoyée à la commission de l'armée.

(3) J. 0. Doc. pari. Ch. des dép., annexe n. 4056 à la première séance du
3 mars 1927.

(4) Ibid. Annexe n. 4255 à la séance du 31 mars 1927.
(5) Ildri. Annexe n. 4659 à la première séance du 28 janvier 1927. V.

page 1057.
(6) J. 0. Doc. pari. Sénat, annexe n. 252 à la séance du 17 mai 1927.



4. PROPOSITION (7) de résolution invitant le gouvernement à réa-
liser un programme d'ensemble destiné à accroître la valeur de l'ar-
mée d'Afrique et à assurer la défense de l'Algérie et de l'Afrique du
Nord, présentée par M. Girod, député.

M. Girod, président de la commission de l'armée est allé en Algé-
rie en mission avec pouvoirs d'enquête. Il rapporte de son voyage
une étude qui ne remplit pas moins de 33 colonnes de l'Officiel. Il
constate la désaffectation des officiers pour cette armée d'Afrique
si recherchée jadis; non seulement les anciens, mais les jeunes, les dé-
butants. Jusqu'en 1914, seuls les premiers numéros de sortie de
l'école pouvaient obtenir leur affectation pour l'Afrique du Nord.
Aujourd'hui, on y envoie les queues de promotion. La raison de cette
désaffectation, M. Girod la trouve dans l'insuffisance des avantages
faits aux officiers servant en Algérie. M. Girod est d'avis de leur
accorder le 1/4 colonial, ua voyage gratuit tous les ans en France, du
lieu de garnison au point de débarquement, maintien de l'indemnité
algérienne pendant les permissions passées en France, des facilités
de logement, maintien en ce qui concerne les pensions, du bénéfice
intégral des campagnes.

M. Girod estime que le recrutement indigène doit être plus large-
ment utilisé qu'il ne l'est, et ce en intensifiant davantage le mouve-
ment des enrôlements volontaires, en favorisant le recrutement des
militaires de carrière qui, la remarque en a été faite depuis long-
temps, servent mieux que les appelés.

M. Girod estime qu'il faut non augmenter, mais diminuer le nom-
bre des militaires de carrière français des troupes indigènes. Pour
attirer les indigènes, il faut augmenter les soldes, n'être par parci-
monieux de la médaille militaire (en 1927, 22 tirailleurs indigènes
ont été inscrits sur 475 proposés), leur donner une tenue brillante,
etc. M. Girod constate que l'alimentation des soldats en Algérie
est assurée dans des conditions actuellement satisfaisantes; par con-
tre, il a beaucoup à dire sur le casernement. Dans la deuxième
partie de son rapport, M. Girod s'attache à démontrer que la défense
autonome de l'Algérie n'est pas assurée, et il expose les remèdes à
cette carence. Nous y renvoyons le lecteur curieux.

5. RAPPORT (8) fait au nom de la commission des finances char-
gée d'examiner le projet de loi portant fixation du budget général
de l'exercice 1928 (Ministère de la guerre), par M. Bouilloux-Lafont,
député.

Le projet de budget de 1928 prévoit comme dépenses militaires
au Maroc 724.280.740 francs, les effectifs de base étant de 2.685 offi-
ciers, 67.540 hommes de troupe et 24.199 chevaux.

L'effectif moyen des appelés indigènes nord-africain sera en
1928 de 43.700, se décomposant ainsi Classe tunisienne 1925, 3.021
unités 1926, 5.115 1927, 5,238 1928. L343 classe algérienne
1926, 11.921 unités 1927, 13.580 1928, 3.482.

(7) J. 0. Doc. pari. Ch. des Dép., annexe n. 4553 à la première séance du
14 juin 1927.

(8) J. 0. Doc. pari. Ch. des dép., annexe n. 4877 à la deuxième séance du
13 juillet 1927.



Le rapporte'tr signale une augmentation de 1. 391.440 francs
sur le budget de 1927 pour les crédits affectés à l'état-major général
et aux services généraux pour l'Algérie-Tunisie. Le crédit pour 1928
est de 5.228.2(59 francs. Ces augmentations sont dues en grande par-
tie au relèvement des soldes La subvention aux territoires du
Sud de l'Algérie est fixée à 16.858.290 francs, en augmentation de
725.330 francs sur 1927, augmentation due aux mêmes causes.

Le crédit pour la gendarmerie de Tunisie est fixé à 2.319.450
francs. On sait que ces dépenses sont remboursables par le Trésor
tunisien.

RAPPORT (9) supplémentaire sur le même objet.
Le rapporteur signale qu'à la suite d'un accord intervenu avec le

haut commissaire résident général, le département de la guerre ces-
sera à partir du 1er janvier 1928 de participer au payement des in-
demnités de fonctions allouées aux officiers du service des affaires
indigènes. D'où économie pour le budget général de 161.1:50 francs.

6. PROJET (10) de loi modifiant l'article 3 de la loi du 24 juil-
let 1925 portant réorganisation du corps des interprètes militaires
de langue arabe.

La loi de 1925 avait omis de spécifier que seuls les interprètes
stagiaires français ou naturalisés français pourraient accéder aux
grades d'interprète. En sorte que des indigènes non naturalisés au-
raient pu accéder à tous les grades de la hiérarchie jusque et y com-
pris celui d'interprète principal, alors que dans les autres corps ils
ne peuvent atteindre au maximum que le'grade de capitaine et
encore au titre indigène. Le projet a pour but de réparer cette omis-
sion.

Renvoyés à la commission de l'armée.
RAPPORT (11) de M. M. Misoffe, député. En quelques lignes,

l'honorable rapporteur et sans le vouloir nous montre que
l'art. 3 de la loi du 24 juillet 1925 était conforme à la pensée du
législateur. On avait déposé en effet dans la précédente législature
un projet de loi « conférant aux indigènes l'accès à tous 'es grades,
môme lorsqu'ils ne sont pas naturalisés. Ce projet est en instance
devant le Sénat et le département de la guerre, ayant changé d'avis.
voit des inconvénients à ce qu'il soit adopté. » Il faut donc remettre
la loi de 1925 en harmonie avec la législation existante sur les offi-
ciers indigènes en général. Le rapporteur est plus franc que l'exposé
des motifs du projet.

3° BUDGET

7. PROJET (12) de loi portant fixation du budget général de
l'exercice 192R.

(9) J. 0. Doc. pari. Ch. des dép., annexe n. 5102 à la deuxième séance du
23 novembre 192"

(10) J. 0. Doc. parl. Ch. des dép., annexe n. 4958 à la séance du 3 novem-
bre 1927.

(11) Ibid. Annexe n. 5205 à la deuxième séance du 10 décembre 1927.
(12) J. 0. Doc. parl. Ch. des dép., annexe n. 4310 à l'a séance du 7 avril 1927.



Comme d'habitude, nous n'extrairons de ce document que ce qui
peut, intéresser l'Algérie, la Tunisie et le Maroc. Soulignons avec
il. Poincaré, ministre des Finances et Président du Conseil qu'il
s'agit du « rétablissement d'un rigoureux et inébranlable équilibre
budgétaire par des impôts et des économies. » Le projet se résume
de la façon suivante Dépenses 41.160.682.651 fr. Recettes
41.527.952.171 fr. excédent de recettes 632.730.480 fr.

On y trouve sous la rubrique « Produits recouvrables en Algé-
rie » Les évaluations ont été arrêtées à 16.935.000 fr., soit par
rapport à l'évaluation de 1927 une augmentation de 2.995.000 fr. qui
provient de la progression des quantités de poudre vendues par les
receveurs des contributions diverses.

On y voit aussi que le taux des redevances versées au budget de
l'Algérie par la caisse nationale d'épargne pour les opérations de
cette caisse est porté de 0 fr. 75 à 1 fr. 25 par opération la caisse
nationale d'épargne ne versera plus au budget de l'Algérie le mon-
tant des remises anciennement allouées aux receveurs elle lui ver-
sera 1 fr. 75 p. 100 du montant des indemnités de gérance et de res-
poiisabilité attribuées aux receveurs des bureaux de poste partici-
pant aux opérations d'épargne, ainsi que de l'indemnité pour res-
ponsabilité pécuniaire accordée aux agents de guichet dans ces mêmes
bureaux.

Renvoyé à la commission des finances.
RAPPORT (13) de M. de Chappdelaine, député, rapporteur général.
– Ce rapport et l'exposé général qui l'accompagne sont, cette

année d'une grande brièveté. Rien; de particulier en ce qui con-
cerne l'Afrique du Nord. L'examen des articles de la loi de finances
prend un peu plus de place.

RAPPORT (14) de M. Landry (ministère du travail, de l'hygiène, de
l'assistance et de la prévoyance sociales), député.

Le rapporteur nous donne l'inventaire des travaux des statistiques
de l'Afrique du Nord. Pour l'Algérie, nous avons la statistique
générale de l'Algérie, la statistique financière, la situation générale
de l'Algérie, commerce de l'Algérie, statistique des chemins de fer
de l'Algérie. Pour la Tunisie Rapport sur la situation de la
Tunisie, Tableaux statistiques des travaux publics, documents sta-
tistiques sur le commerce, dénombrement de la population euro-
péenne civile, statistique générale.

Pour le Maroc mouvement maritime et commercial, annuaire
économique et financier, Recensement de la population civile, Bulle-
tin économique.

RAPPORT (15) fait au nom de la Commission des finances chargée
d'examiner le projet de loi adopté par la Chambre portant fixation
du budget général de l'exercice 1928 (ministère des colonies) par
M. Lebrun, sénateur.

(13) J. O. Doc. pari. Ch. des dép., annexe a. 4870, à la séance du 13 juil-
let 1927. J

(14) Ibid. Annexe n. 4884 à la deuxième séance du 13 juillet 1927.
(15) J. 0. Doc. part. Sénat, annexe n. 674 à la séance du 13 décembre 1927.



L'honorable sénateur compte l'Algérie parmi les colonies et lui
consacre dans son rapport moins d'une page – il compte aussi
parmi nos colonies le Maroc, auquel il accorde une demi-page de
l'Officiel. Et la Tunisie donc ?1

Disons tout de suite que l'Algérie n'est pas une colonie et que
le Maroc et la Tunisie sont des protectorats (16).

Les divers rapports des commissions du Sénat ne présentent
rien de particulier touchant l'Algérie, la Tunisie et le Maroc.

8. PROJET (17) de loi (rectifié) tendant à compléter la loi du "8
décembre 1926, autorisant la perception des droits, produits et reve-
nus, applicable au budget spécial de l'Algérie pour l'exercice 1927.

Un certain nombre de décisions des délégations financières prises
après le vote de la loi de 1926 et créant ou majorant des droits à per-
cevoir n'avait pu être visé dans la loi. Le projet de loi a pour but
de permettre à l'Algérie de percevoir ces taxes.

Renvoyé à la commission des finances.
RAPPORT (18) de M. Georges Bureau, député, qui conclut à l'adop-

tion.
Transmis au Sénat après adoption, le PROJET (19) est renvoyé à

la commission des finances.
9. PROJET (20) de loi tendant à autoriser la perception des

droits, produits et revenus applicable au budget spécial de l'Algérie.
pour l'exercice 1928.

Le projet souligne tout d'abord les résultats financiers de l'exer-
cice 1926. Le budget de 1926 est resté en équilibre il y a i.n excé-
dent do recettes de 8.794.094 fr. Le budget de 1928 tel que l'ont
arrêté les délégations financières et le Conseil supérieur du gouver-
nement s'établit de la façon suivante

btjdgit oudinaibe BCDCET EXTRAORDINAIRI totaux

Recettes 720 060.006 277.718 «22 997.778.628Dépenses 719.881 836 277.718 622 997 6 «.458

il
Excédent des recettes.. 178.170 » 178.170

~j

Il faut ajouter à ces chiffres ceux du budget annexe des P. T. T.
– Dépenses 101.196.541 fr. Recettes 101.196.545 fr. compre-

(16) Sur cette question V. E. Larcher, Traité de législation alg., 3" 6*1.,
t. I, n. 4 et s. Voyez Girault, qui consacre un vol. spécial à l'Afrique du
Nord.

(17) J. 0. Doc. parl. Ch. des dép., annexe n. 4343 à la séance du 8 avril
1927. V. R. A. 1928, 1, 27, n. 6 et s.

(18) Ibid. Annexe n."4S37 à la séance du 9 juin 1927.
(19) J. 0. Doc. pari. Sénat, annexe n. 403 a la séance du 5 juillet 1927.
(20) J. 0. Doc. part. Ch. des dcp., annexe n. 5079 à la séance du 21 novem-

bre 1927.



nant une avance du budget général de 30.446.545 fr., pour insuffi-
sance de recettes. A ajouter aux dépenses une somme de 53.880.000
francs pour travaux nouveaux, somme couverte encore par une dota-
tion du budget général. Le jardin d'essai du Hamma a un budget
qui se chiffre par 968.000 fr. de dépenses couvertes par des recettes
de même somme.

Le projet examine ensuite les propositions adoptées par les assem-
blées financières algériennes.

Renvoyé à la commission des finances.
Rapport (21) de M. Georges Bureau, député, sans observation,

il paraphrase l'exposé des motifs du projet et conclut à l'adoption.
Transmis au Sénat après adoption par la Chambre, le PROJET (22)

est renvoyé devant la commission d«s finances.
RAPPORT (23) de M. Hervey, sénateur, qui conclut à l'adoption.
Ce rapport a été publié non aux Doc. pari., mais au compte rendu

in extenso des séances du Sénat, J. 0. 24 décembre 1927, p. 1524,
2me colonne.

4° Calamités PUBLIQUES

10. PROJET (24) de loi portant ouverture au budget du minis-
tère de l'Intérieur sur l'exercice 1927, d'un crédit de 100 millions
pour subvention au gouvernement général de l'Algérie en raison des
inotidations de novembre 1927.

On se souvient de la catastrophe de Pérégaux (rupture du bar-
rage de l'oued Fergoug) et de celle de Mostaganem (l 'aïn Sefra
crevant le tunnel dans lequel il s'écoulait sous la ville et -dévastant
tout un quartier) survenues le 26 novembre 1927. En présence de
ce désastre, le gouvernement a estimé. devoir apporter à l'Algérie
une aide effective et prompte. D'cù le dépôt du projet.

11. PROJET (25) de loi ayant pour objet 1° le rachat de voies
ferrées d'intérêt local de l'Algérie 2° le classement de voies ferrées
d'intérêt local dans le réseau des chemins de fer d'intérêt général
de la colonie.

Il s'agit d'incorporer dans le domaine public de l'Etat du chemin
de fer d'intérêt local de Tiaret à Trumelet (Oran), des lignes exploi-
tées à la vapeur par la société des chemins de fer sur routes d'Algé-
rie (Alger), et des voies ferrées d'intérêt local de Bône à la Calle,
d'Aïn-Mokra à Saint-Charles et de Saint-Paul à Randon (Constan-
tine).

Renvoyé à la commission des travaux publics et des moyens de
communication.

(21) J. 0. Duc. pari. Ch. des dèp., annexe n. 5238 à la deuxième séance du
20 décembre 1927.

(22) J. 0. Doc. pari. Sénat, annexe n. 749 a la séance du 23 décembre 1927.
(23) Ittid. Annexe n. 75'/ à la séance du 24 décembre 1927.
(24) J. 0. Doc. par;. Ch. des dfp., annexe n. 5236 à la deuxième séance du

20 décembre 1927.
(25) J. 0. Doc. part. Ch. des dép., annexe n. 3816, a la séance du 14 jan-

vier 1927.



RAPPORT (26) de M. Claude Petit, où nous voyons que ces lignes
– et notamment la C. F. R. A. sont en déficit constant et que le
maintien du statu quo pourrait avoir les plus grands inconvénients
pour l'usager, l'exploitant et le personnel. M Claude Petit nous
signale que les chemins de fer s'exposent à la concurrence redou-
table des automobiles. Il a compté 2.254 camions-automobiles dans le
département d'Alger, 301 autobus faisant le service des voyageurs.
« Pour toute l'Algérie, le nombre des camions qui était de 287 en
1917, s'est élevé à 5.538 en 1926 ».

Avis (27) présenté, au nom de la commission de l'Algérie sur le
même objet, par le même rapporteur qui émet un avis favorable
à l'adoption du projet.

Avis (28) présenté au nom de la Commission des marchés et des
spéculations par M. Ernest Lafont, député.

L'honorable rapporteur regrette que les conventions et délibéra-
tions qu'on soumet à l'approbation de la Commission n'aient peut-
être pas été étudiées et méditées avec tout le soin désirable. Certaines
charges lui paraissent lourdes pour les collectivités qui devront les
supporter. Les prétentions de certains concessionnaires rachètés et
les avantages des nouveaux régisseurs eussent pu, semble-t-il, être
réduits dans une certaine mesure.

Transmis au Sénat après adoption par la Chambre, le PROJET (29)
est renvoyé à la Commission des travaux publics et pour avis à la
Commission des finances.

RAPPORT (30) de M. Ordinaire, sénateur.
Le motif de l'opération demandée n'est pas difficile à saisir pour

qui sait les difficultés que rencontrent ces petites lignes d'intérêt
local. Et si, en France, l'Etat a laissé aux départements le souci d'y
faire face en s'imposant des centimes additionnels, l'Algérie a pris
la décision, parfois d'une large générosité, de soulager les départe-
ments de ce fardeau. Après un rapide examen des réseaux d'Al-
ger, d'Oran et de Constantine, dont il souligne l'exploitation défi-
citaire, le rapporteur conclut « Les opérations que le projet de loi
a pour objet de sanctionner ont été effectuées par les départements
et les assemblées algériens, dans les limites de leur compétence, fon-
dée sur la charte d'autonomie financière qui a été octroyée à l'Algé-
rie et, par conséquent, en dehors de toute participation ou engage-
ment du Trésor métropolitain. »

12. PROJET (31) de loi relatif au rachat de la ligne d'intérêt
général secondaire de Bône à Aïn Mokra (Constantine).

Renvoyé à la commission des travaux publics et des moyens de
communication.

(2fi) Ibid. Annexe n. 4258 à la séance du 1er avril 1927.
(27) J. Doc. parl. Ch. des dép., annexe n. 4496 à la deuxième séance du

2 juin 1927.
(28) J. 0. Doc. pari. Ch. des dép., annexe n. 4507 à la deuxième séance du

3 juin 1927.
(29) J. 0, Doc. pari. Sénat, annexe n. 445 à la séance du 8 juillet 1927.
(30) J. 0. Doc. parl. Sénat, annexe n. 590 à la séance du 24 novembre 1927.
(31) J. 0. Doc. pari. Ch. des dép., annexe n. 3817 à la séance du 14 jan-

vier 1927.
(A suivre.)



CONTRIBUTION A L'ETUDE DU REGIME COUTUMIER

DES TERRES COLLECTIVES

Les terres de djemâa au Maroc

par M. Tassoni, capitaine-interprète, commissaire du gouvernement
près les juridictions chérifiennes.

(Sltite et fin)

PARTAGES définitifs

Nous avons noté que le régime de la propriété collective n'est pas
exclusif de la propriété privée. Terres de djemâa et melk peuvent
parfaitement coexister au sein du groupement (1).

Cette dualité d'appropriation est un fait actuel incontestable et
il n'est pas douteux que son existence est fort ancienne, car, avant
notre arrivée, si la majorité des terres était de nature collective, les
propriétés melk n'étaient pas rares. La coexistence de ces deux for-
mes d'appropriation est un fait historique (2), naturel même. Il est
admis, en l'état actuel de la science, que, dans toute société progres-
.sive, la propriété a évolué de la forme collective à la forme privati-
ve. Mais cette évolution difficile et importante ne peut s'accomplit.
que dans une longue périorle de calme, avec le concours de circon.*
tances favorables résultant du milieu physique, politique, social et
économique.

Or, en Afrique du Nord et au Maroc plus spécialement, ces cir-
constances ont souvent été défavorables. C'est pourquoi la forme
collective de la propriété a pu se prolonger jusqu'à nous à côté de
la propriété individuelle.

Le passage de l'un à l'autre n'a pas subi d'ailleurs qti'n simple
retard. On constate, en effet, des cas curieux de régression qui, s'il8
sont exceptionnels, par rapport à la loi naturelle, sont cependant

(1) Cf. Milliot, op. cit., p. 113.
(2) Il existe des titres de propriété melk qui remontent à plus de deux

siècles.
Il est peu probable qu'à aucune époque la propriété collective ait existé

seule. Il est tout aussi peu probable que la propriété individuelle soit destinée
à tout envahir. On constate même de nos jours un recul sensible; les capi-
taux collectifs éunis par l'association deviennent de plus en plus nombreux.
les richesses collectives augmenteront sans doute encore rapidement sous
l'impulsion socialiste qui entraîne presque tous les Etats modernes (Planiol,
Traité élémentaire de droit civil, 5me édition, p. 750).



nombreux en fait. Telle terre qui faisait l'objet d'une appropriation
privative, établie par un titre régulier, est passée, à la suite de trou-
bles, en la possession collective d'un groupement tribu, fraction ou
douar, qui en a chassé ses précédents propriétaires. Telle terre col-
lective qui avait évolué au point de ne plus appartenir à titre pri-
vatif qu'à quelques membres du groupement, est retombée dans la
communauté, soit à la suite d'une spoliation par les autres membres,
que rendait facile l'insécurité du pays, soit, au contraire, parce
que les propriétaires ont consenti à mutiler leur droit pour s'en
assurer la jouissance partielle, sous l'égide du groupement entier, plus
à même de faire respecter cette propriété en l'absence d'un gouver-
nement stable et fort (1). Telle propriété melk, enfin, est devenue ter-
re de djemâa pour avoir été aliénée ou concédée à un groupement
ethnique (2).

Il est donc inexact d'affirmer, comme d'aucuns le font, que la ter-
re de djemâa, telle qu'elle existe en fait, telle qu'il nous est donné
de la voir à l'heure actuelle, est uniquement un stade de l'évolution
naturelle et fatale de la propriété vers l'individualisation, en sorte
qu'arrivée à son terme, elle n'a jamais pu régresser. La propriété
au Maroc a été tellement bouleversée aux différentes époque de
l'histoire, qu'il est difficile de lui reconnaître partout une évolution
progressive. Et la terre de djemâa est, en définitive, celle qui fait
l'objet d'une occupation collective, d'une possession par un groupe-
ment ethnique, nonobstant tout caractère juridique antérieur con-
traire.

Souvent, d'ailleurs, il n'y a qu'apparence de régression. Certains
titres de propriété, en effet, semblent affirmer le caractère melk
des terres auxquelles ils s'apliquent moulkya ou actes d'achat au
profit de plusieurs individus d'un même groupement, tous du sexe
masculin. Mais il est aisé de se rendre compte sur place que la situa-
tion juridique de ces terres est en contradiction avec la teneur mê-
me des actes.

C'est qu'en général la collectivité à laquelle le droit musulman
ne reconnaît pas la personnalité morale, puisqu'il l'ignore, s'est fait

(1) Cette dernière pratique présente des ressemblances indéniables avec
celle de la commende » do notre ancien droit.

L'absorption ds droits individuels par le groupement a pu procéder d'ail-
leurs de l'idée d'assistance mutuelle dans l'attaque et la défense pour toutes
les éventualités de la vie. Vnici un exemple donné par les Oulad Belaid (Abab-
da), rive gauche de l'oued Beth « La terre que nous occupons avait été au-
trefois partagée en pleine propriété entre nous. Mais, à la suite d'opérations
juridiques diverses, faites par chacun de noua. il s'est trouvé que les uns
ne possédaient plus rien et les autres des parcelles d'inégales superficies. Or,
a l'époque de Moulay E! Hassan. nous étions en contestation avec le caïd
Bel Aroussi et l'es Ameur. Pour faire face aux frais du procès, qui étaient
très importants, la majorité avait décidé de n'y contribuer qu'au prorata
de la part de chacun. L'accord ne se fit que lorsqu'il fut décidé que tous les
membres du groupemenl participeraient aux frais, moyennant quoi la terre
serait partagée par parts égales entre tous. C'est depuis, que la répartition
en jouissance se falt par tentes. »

(2) Nous avons eu l'occasion de voir de nombreux actes d'aliénation de
ee genre



représenter par ses principaux membres (1). Ce procédé, elle étai,\
dans l'obligation de l'employer devant le prétoire des Cadis pour in-
troduire ou soutenir une action en justice lorsqu'elle y était con--trainte (2).

Il est donc aussi inexact de considérer ces moyens de conservation
et de consolidation des droits collectifs comme une preuve de modi-
fication de leur caractère qu'il serait excessif de ne voir dans toute
indivision qu 'une propriété collective. La vérité réside dans un juste
milieu, elle ne pourra se dégager souvent que par une étude surplace de chaque cas particulier.

Après avoir constaté que la terre de djemâa est, eu principe,
un stade de l'évolution de la propriété foncière au Maroc et qu'elle
tend naturellement, dans un milieu favorable, à devenir l'objet
d'une appropriation privative, étudions à travers les coutumes, cette
évolution.

Dans le Gharb et les Beni Ahsen, plus spécialement, les coutumes
désignent sous l'appellation de « fraqtam », « fraqmam » (3) le
partage définitif, au sein de la djemâa, de la terre ou d'une partie de
la terre commune. Ce partage est toujours effectué à parts égales en-
tre tous les membres, quel que soit le mode d'allotissement périodique
Adopté pour la jouissance. Plus rigoureusement que jamais, il faut
la décision unanime des membres de la djemâa (4). Le souci de con-
server à la terre du groupement son homogénéité est ici évident.

(1) Cf. Constatation intéressante de cette coutume dans les motifs d'un
jugement du tribunal de Rabat, 25 février 1925, E. et P. c. djemâa des Khe-
malcha et autres (Domaine St-Pierre) Attendu que la moulkya en date du
13 Kaada 1275 (14 juin 1859), titre régulier en la forme, constate la pro-
priété du terrain auquel il a trait au profit de 11 indigènes, tous membres
de la fraction des Khemalcha, sans qu'ils scient les uns par rapport aux au-
tres dans des liens de parenté ou d'alliance, et sans que la qualité de leur
droit respectif de propriété soit déterminé; qu'il en résulte qu'un seul
lien les rattache et les régit quant au terrain dont la propriété leur est recon-
nue, savoir celui de membre de la fraction des Khemalcha. Attendu que
si, à la vérité, le titre reconnalt à onze indigènes nominativement désignés la
propriété et la jouissance en propre dudit terrain, cette mention ne saurait
faire échec à la nature de bien de djemâa de celui-ci; que s'il est permis
d'observer qu'il eût été préférable que le titre mentionnât uniquement, soit
la djemâa en la personne de son chef de tente (?), soit tous les membres de
celle-ci, il est exact de noter qu'eu égard à des considérations de milieu, de
vie sociale et de coutume indigènes, les onze indigènes désignés sur le titre
l'ont élé en raison de l'autorité qu'ils avaient dans le douar, soit eu égard à
leur âge, soit eu égard à leur sagesse et à leur expérience; Attendu que
l'économie du titre ainsi apprécié quant à la nature collective du terrain visé
est confirmée par l'enquéte. »

(2) Ces exemples réduisent de beaucoup les cas, déjà exceptionnels, où la
propriété collective semble être le résultat d'une prolongation de l'indivision
(Cf. Milliot, op. cité p. 50).

(3) Partage complet, définitif. Dans certaines région* on dit aussi frag je-
din, partage par souche, partage familial. La copropriété de famille que re-
présente la communauté de la terre de djemâa fait place à la copropriété
familiale.

W Cf. en ce sens pour la Tunisie, Desme de Chavigny, Introduction, p.
XIX; en Algérie, la coutume a vraisemblablement édicté le même principe
du consentement unanime obligatoire. Cf. son application dans l'instruction
du Gouv. gén. du 7 mars 1898 sur les conditions d'ouverture des enquêtes
partielles.



D'un commun accord, il est décidé que telle parcelle, généralement
la plus proche du douar, fera l'objet d'un partage définitif. Il y se-
ra procédé en la même forme que pour l'allotissement en jouissan-
ce (mesurage à la corde, tirage au sort, etc.), la base seule de cette
répartition est invariable et c'est toujours le nombre des membres
de la djemâa au jour du partage. Une remarque importante à faire,
c'est que, contrairement à la règle du partage en jouissance où
seuls exercent leurs droits ceux qui sont présents, installés avec le
groupe et supportant les charges communes, dans le partage défini-
tif, il est toujours tenu compte des droits des absents ou des non-
présents suivant des modalités que fixe la coutume. Tantôt ces der-
niers sont représentés au partage par leurs parents ou leurs amis qui
leur rendront compte à leur retour. Tantôt on réserve leur part. Si
elle n'a pas été déterminée, ils aurant droit, à leur retour, de prendre
sur le reste de la terre commune, un lot de même étendue que ceux
d leurs copartageants. Aucune prescription ne court contre l'absent
ou le non présent.

Chaque attributaire est désormais maître de son lot. Toutefois, en
rapprochant plusieurs coutumes actuellement en vigueur, il apparaît
qu'avant d'arriver à cette consolidation définitive du droit de pro-
priété, il y a des stades intermédiaires nombreux où les membres de
la djemâa, maîtres, en fait, de leur part, peuvent se voir restreindre
l'exercice de leur droit.

C'est ainsi que nous avons vu que le partage peut n'aboutir qu'à
l'attribution aux membres de la djemâa, d'une part autonome, inces-
sible d'abord, mais héréditaire, puis cessible, s'analysant en l'octroi
d'une véritable menfâa.

Dans un second stade, les lots du partage sont la propriété des
membres, mais ne peuvent faire l'objet d'aliénation qu'à l'intérieur
de la djemâa d'abord (Guenafda, Tfamtia, Aït Sidi Lahcen (Zem-
mour), puis hors de son sein, sous réserve d'un droit de retrait au
profit de cette dernière (1). Enfin, sans aucune restriction, c'est l'é-
tape définitive. La coutume décide généralement que, dans ce cas, le
titulaire doit se faire délivrer acte de son droit par devant adouls
(2). Les copartageants eux-mêmes attestent, en la forme d'une moul-
Icya, les droits du bénéficiaires de l'acte.

(1) Cf. constatation de cette partie de l'a coutume, jugement tribunal Rabat.
9 décembre 1924, P. G. c. Belghitilne Oulad Youssef, etc. Attendu qu'il ré-
sulte de l'enquête que les terrains des Belghitiine et des Oulad Youssef sont
collectifs; qu'en effet, l'évolution de ces terres vers la propriété melk n'est
pas achevée, puisque les djernâa, en cas de vente d'un champ, consentie par
un membre de ces tribus, peuvent exercer leur droit de cheffa. Remarquer
qu'il faut lire « en cas de vente consentie par un membre de ces tribus
à une personne étrangère. » sans quoi le droit de retrait ne se comprendrait
pas. (Cf. noie 2, page 107), la cheffla coutumière berbère se rapproche davan-
tage que la ehef.ia du droit musulman de cette coutume spéciale aux terres
de djemâa. Et l'on serait tenté de dire quselle en garde elle-même encore
l'empreinte.

(2) En pays berbère, les coutumes sont à peu près unanimes à disposer
qu'en cas de contestation de limites entre deux individus, la djemâa « re-
mesurera les lots litigieux » car on sait que telle parcelle a été partagée
en 2, 3, 4 parts et au moyen de cordes, on doit en retrouver les limites res-
pectlves de ces derniers. •



Parfois, aussi, les partages sont rédigés directement par devant
adouls. Enfin, ils peuvent être simplemnet tacites, l'allotissement
en jouissance finissant par ne plus être périodique, cet état de fait
du consentement de tous devient un état de droit (1).

Remarquons que ces partages, dans aucun cas, ne peuvent être
déclaratifs, car ils ne s'effectuent pas entre co-propriétaires indivis.
Ils constituent certainement une aliénation. C'est la collectivité, per-
sonne morale, qui cède à ses membres des parts individuelles et elle
les cède, suivant que la coutume est plus ou moins évoluée, sans res-
triction aucune ou avec restriction du droit de propriété (2).

Ces partages définitifs,enfin, en attribuant à chaque copartageant
la pleine propriété du lot qui lui est échu, par la voie du sort, ont
pour effet remarquable d'affranchir le sol des dispositions de la cou-
tume spéciale aux terres de djemâa, pour le soumettre désormais aux
prescriptions du droit musulman.

DES DROITS PERSONNELS DES MEMBRES DE LA DJEMAA

Nous avons 'déjà vu que les membres de la djemâa peuvent se voir
attribuer des droits plus ou moins étendus sur des parcelles de la
terre collective, par le fait qu'ils ont planté ou construit. Que, de
plus, ils ont un droit éventuel de propriété sur une partie de la
terre commune.

Mais, plus généralement, ils exercent sur la terre de djemâa
soumise aux partages périodiques un droit personnel de jouissance
(3) variable suivant les coutumes.

Quand le partage est basé sur les moyens de production du grou-
ment, la part en jouissance de chaque membre est proportionnelle
au nombre de ses attelées de labour qui sont en état de cultiver
dans l'année même du partage. Si bien qu'elle peut être inexistante,
sur les terres de culture, pour insuffisance de moyens de produc-
tion.

La coutume n'est jamais opposée, en général, à ce qu'une associa-
tion soit conclue entre membres de la djemâa trop pauvres pour
mettre seuls une charrue en exploitation, ou entre ceux-ci et des
étrangers.

Mais elle exige toujours la jouissance effective, réelle, l'exploita-
tion directe, pourrait-on dire, des membres de la djemâa, à telle en-
seigne qu'elle leur interdit le droit de donner leur part en location.

(1) Cf. page 134. C'est ainsi qu'il faut entendre la prescription visée par
l'article 4 (nvant-dernier alinéa) dit dahir du 27 avril 1919. Les coutumes
sont variables en la matière. Les Beni Chegdal de l'Oued (Béni Amir de
l'Est), par exemple, montrent des terres partagées depuis vingt-trois ans,
qu'ils estiment être devenues melk, et d'autres pour lesquelles le partage re-
monte à une quinzaine d'années, qu'ils considèrent toujours comme non ap-
propriées privativement. Cf. également, Rapport de la Commission désignée
par le Conssil de Tutelle pour étudier le statut juridique de l'outa des Ho-
oein (In. L. Mllliot, op. cité, pièce n° 11).

(2) Cpr. Dahir du 27 avril 1919, art. 4, 2me alinéa, concernant la restric-
tion du droit de propriété sur les lots Issus du partage.

(3) Cf. infra.



En effet, ils n'ont droit à la répartition en jouissance des terres de
culture qu'autant qu'ils ont les moyens de cultiver, personnellement,
ou paT association et il ne leur est attribué comme part que la su-
perficie qu'ils sont capables d'exploiter personnellement.

Telle semble avoir été la disposition originelle de la coutume en la
matière, règle encore en vigueur chez quelques collectivités du Gharb
et des Beni Ahsen, Khemalcha, Bridget, etc.

Mais quelques adoucissements ont été apportés à la coutume. Tout
en refusant la jouissance de la terre collective autrement que par
l'exploitation directe, on permet cependant à l'usager qui n'a pu
cultiver en totalité les parts auxquelles lui donnent droit les attelées
de labours qu'il possède, de louer la parcelle qu'il a été dans l'im-
possibilité d'exploiter, soit par manque de semences ou de temps,
soit à la suite de maladie ou de perte de cheptel.

Les Maatga, par exemple, expliquent cette disposition de leur cou-
tume par ce fait que, antérieurement à l'installation du Protectorat,
l'impôt était perçu sur le nombre de charrues susceptibles d'être mi-
ses en exploitation et qu'il était équitable, dès lors, que celui qui était
inscrit pour deux charrues par exemple, alors qu'il ne pouvait cul-
tiver que la superficie labourable par une seule, pût, tout au moins,
se dédommager en donnant en location la parcelle inexploitée.

La coutume n'a enfin autorisé la location (1) entre les membres de
la collectivité, mais seulemnt entre eux, qu'autant que le partage en
jouissance n'est pas renouvelé et que la part attribuée au bailleur
dans la répartition précédente est demeurée en sa possesion (Oulad
Ouhasse, Akercha, Oulad Slamma) (Ameur Saflia).

La coutume prévoit cependant des cas où la nécessité fléchit ces
règles. Lorsqu'un membre de la collectivité est dans un complet dé-
nuement, il peut obtenir de la dpemâa, pour lui permettre de vivre,
l'autorisation de louer personnellement à un étranger une parcelle de
la terre commune.

Cette même autorisation peut être accordée à un membre de la
djemâa lorsqu'il a supporté seul des frais à la charge de la commu-
nauté, par exemple des frais de justice.

Si l'acte est passé devant adouls, le bailleur se porte généralement
garant de l'acceptation par la djemâa (Haïtem).

Quand le partage en jouissance est basé sur le nombre des membres
de la djemâa, nous avons (2) qu'il est effectué à parts égales quels
que soient les moyens de fortune de chacun. Les droits de jouissance
de tous sont donc égaux, en fait et non plus seulement en droit; c'est
une première évolution de la coutume. Aux termes de ce partage égal,
entre les membres de la djemâa, ces derniers ont la faculté de louer
leur part.

Dans une premier état, la location n'est permise qu'entre mem-
bres de la collectivité Helalba (Beni Ahsen), Chekakfa (Gharb).
Mais la coutume tend à ne plus s'opposer aux locations, même au
profit d'étranger, lorsque les membres de la djemâa qui veulent

(1) En général, location moyennant un paiement en nature sur les récoltes,
le i/i on le 1/5. Contrat qui s'analyse en une véritable association.

(2) G. page ll'J.



contracter sont dans la nécessité (Ababda), et enfin dans tous les
cas (Tfaoutia), Delalha, Beni Fdhal, Oulad Berdgel, Haddada, Meh-
dya, Tebabaa).

Si la coutume varie quant au mode de jouissance, suivant que les
partages sont basés sur les moyens de production du groupement ou
sur le nombre des membres de la djemâa, par contre, une même rè-
gle fixe la condition première à remplir pour participer à ces répar-
titions périodiques. Il faut être présent, installé avec le groupement
(1) et supporter les charges communes. L'exercice du droit à la jouis-
sance est à ce prix (2).

Le non présent ou l'absent n'en conservent pas moins leur droit à
la jouissance, quelle que soit d'ailleurs la durée de leur absence, cent
ans même, dit la coutume; l'exercice seul leur en est refusé jus-
qu'à leur retour au sein du groupement. De sorte qu'ils ne pour-
raient faire labourer, ni s'associer pour faire mettre en culture, ni
louer le cas échéant, la part qui leur écherrait régulièrement s'ils
étaient présents.

Il semble néanmoins que quelques exceptions notées" soient un si-
gne d'adoucissement de la coutume. Chez les Oulad Ben Ziane (Be-
ni Malek), un membre de la collectivité peut labourer en terre de
djemâa, même s'il n'a plus sa tente installée avec le groupement, à
la condition, toutefois, d'y avoir laissé animaux et charrues. Chez
les Delalha, enfin, le membre non présent conserve l'exercice de son
droit personnel à la jouissance et peut même donner en location le
lot qui lui est échu.

Force nous est donc de constater que la coutume au Maroc dis-
tingue parfairement le droit à la jouissance de la terre commune et
l'exercice de ce droit.

En Algérie, la coutume paraît avoir été identique (3) et il semble
que ce soit par une application trop rigoureuse du Sénatus- Consulte
de 1863 (4), que les lois subséquentes ont prononcé la déchéance défi-

(1) Cf. en ce sens Milliot, op. cité page 31. « La droit au partage annuel
en jouissance est perdu pour toute !a durée du séjour nors du territoire de
la tribu et recouvré par le seul fait du retour en tribu ».

(2) Cpr. avec partages définitifs page 45 et suiv.
(3) Cf. Instruction du Gouvernement général aux Commissions de délimita-

tion, en date du 11 juin 1863, expliquant l'économie générale du Sénatus-
consulte quant à la constitution de la propriété individuelle ou familiale

u Les Commissions ne devront créer des droits nouveaux qu'avec la plus
grande réserve, en tenant compte, cependant, des considérations particuliè-
res qui pourraient militer en faveur de certaines situations. Ainsi, par exem-
ple, u exis:e dans les douars des familles considérées qui sont momentané-
mont tombées dans le dénuement. Sous le régime précédent, ces familles pou.
vaient espérer se relever un jour et recouvrer des droits de jouissance sur te
collectif. 11 ne serait ni équilablc, ni politique, de leur enlever aujourd'hui
cette perspective, en les excluant rigoureusement du partage. Des individus
ou des familles prolétaires, jusqu'alors, pouvaient espérer, par leur travail
et par leurs économies, s'élever au rang de fellah. Il était également rigou-
reux de les priver du bénéfice auquel leur qualité Ue membre du douar pou-
vait leur donner droit. »

(4) Aux termes duquel la collectivité, seule, était tenue d'exercer une
jouissance permanente pour être reconnue propriétaire, alors que les lois du
26 juillet 1873 et du 16 février 1893 exigent des membres de la tribu une
jouissance effective du sol (Cf. Robe, p. 88 et suivante, op. cité).



nitive des usagers en cas d'abandon ou d'inculture. De plus, les
commissions du Sénatus-Consulte n'ont pas constaté partout l'appli-
cation de ce principe d'interdiction de tout mode dé jouissance, autre
que l'exploitation directe du sol par l'usager (1), ce qui. d'après
certains auteurs, serait un des caractères juridiques de la terre col-
lective (2).

De sorte que, sur ce point encore, la coutume présente, en Algérie
et au Maroc, des ressemblances indéniables, tant par ses dispositions
originelles que par son évolution.

Le mode de jouissance de la terre collective a évolué avec la forme
des partages.

Si, primitivement, les allotissements sont basés sur les facultés agri-
coles des membres du groupement, dans le but évident d'assurer
l'existence de ce dernier par une production suffisante, sans nul
doute les restrictions apportées à l'exercice des droits de jouissancce,
obligation d'exploiter directement, d'être installé sur le sol, doivent
procéder des mêmes raisons et peuvent s'expliquer, en outre, par le
souci de conserver au groupement son homogénité (3).

Mais, à mesure que les conditions de la vie s'améliorent, que les
esprits et l'état social évoluent, les allotissements deviennent plus
conformes aux droits des individus qui jusque-là avaient été dans
l'obligation d'abandonner beaucoup de leur personnalité au profit du
groupement. Et tout se prête à l'extension de l'exercice de ces droits.
Toutefois, le dernier état de l'évolution de la dut urne en cette ma-
tière consiste en la faculté que les membres de la djemâa ont de
louer la part qui leur est attribuée personnellement en jouissance.
Et nous avons vu qno cette disposition même était loin d'être générale.

De sorte que les droits des membres de la djemâa sont ainsi limi-
tés les parts doivent retourner à la communauté à chaque allotisse-
ment, franches de toutes charges. Elles ne peuvent être l'objet, en
principe, de nantissement, de donation, ni de vente.

L'inaliénabilité de la terre de djemâa est, pour l'usager. une règle
stricte qui ne souffre aucune exception tant qu'il n'a pas été procédé
au partage définitif, effectif ou tacite (4). S'il en est cutroment,
c'est que la coutume a été violée. Tant que dure la communauté, en
effet, les membres de la collectivité n'ont qu'un droit éventuel de
propriété.

On constate bien quelques adoucissements de la rigueur de la cou-
tume pour cause de nécessité indigence ou départ sans esprit
de retour. Certaines collectivités, en effet, ont admis que, dans ces
cas, un usager pouvait aliéner son droit personnel de jouissance à
un membre de la communauté avec le consentement de la djemâa.
Un acte d'adoul était toujours nécessaire (Tebabaa) (Cf. également
coutume des tribus de montagne de la région du Tlabt, Michaux-Bel-
laire, op. cité pages 170-173). Mais il ne s'agit, en l'occurence, que

(1) Cf. de Chavigny, op. cité p. 3.
(2) M. Laynaud « Notice (La propriété. foncière en Algérie) in do Clinvi-

gny, p. 2 et 3. rsosson, p. 106. M. Vignaud, Thèse officielle de l'Admi-
nistration algérienne.

(3) Cf. p. 33.
(4) Cf. p. 126 et «uiv.



d'une, cession d'usufruit (1) et non pas de l'aliénation d'un droit
de propriété.

Enfin, le membre de la djemâa n'ayant que la jouissance du sol
tant que dure la communauté, son droit personnel cesse avec la vie.
Ce n'est pas d'après sa volonté ni son choix qu'il transmet ce droit
à ses héritiers, mais bien en vertu des règles établies par le groupe-
ment, ainsi n'a-t-il pas davantage la possibilité de tester.

LES DROITS DE LA COLLECTIVITE, PERSONNE MORALE

La coutume, en général, confère à la « collectivité » tous les attri-
buts du droit de propriété. fin particulier, elle peut louer, faire do-
nation et aliéner tout ou partie de .«a terre. Son droit n'est limité
que dans les cas où il s'oppose à celui de ses membres, qui ont acquis
une part autonome par suite de plantations ou de constructions
(2).

L'accomplissement de ces actes juridiques nécessite toujours le
consentement unanime des membres de la djemâa.

En ce qui concerne ia location, il est certain qu'à l'époque où les
terres étf'ont de peu de vnleur et où elles excédaient de beaucoup les
besoins du groupement, l'étranger qui était admis à faire paître ses
animaux sur la terre commune ou à en cultiver une parcelle ne payait
pas un véritable loyer à la djemâa. Il versait plutôt entre les mains
du membre du groupement influent sous la protection duquel il
était, le prix de cette protection. Mais, pour ce faire, il lui fallait
toujours l'autorisation de la djemâa.

Toutefois, à mesure are la terre augmente de valeur (3) aux
yeux des indigènes, la djemâa intervient plus directement dans la
passation de ces contrats, en général à court terme. L 'accord unani-
me des membres de la djemâa, nécessaire pour parfaire la location
consentie par la collectivité est, en fait, facilement réalisé. Si d'avan-
1ure, quelques membres s'opposent à cette location, la coutume pré-
voit nu'ils seront mis dans l'obligation de prendre eux-mêmes à bail,
pour le prix offert (Ameur Saflia). En matière de location, il faut en-
tendre par consentement unanime, le consentement des usagers seu-
lement, de ceux qui ont présentement l'exercice de leur droit de jouis-
sance.

Pour les donation1? (4), assez rares d'ailleurs, et les ventes plus

(1) Cpr. p. 121.
(2) Cf. p. 122 et su!v.
(3) Autrefois, disent les Mkhachim, nous autorisions nos voisins à labourer

ne nous attachions au'auy. limites <i^ notre territoire, mais, par la suite, nous
nous sommes attachés h la terre elle-méme.

(4) Exemple acte authentique de donation, daté du 10 Chaahane 1289
(13 octobre 1872) (Conservation foncière Rabat, Réqon, 65, CR.). Huit d]emâa
rins Khloth Seunlah l'occasion d'un partasre intervenu entre ces collectivi-
tés fi"i sont les Onlnd Taveb. Kelil'at, Oulad N'çnr, Qiavra. Onlnd Mimoum,
OuVad Bouchl, Benanda et Maaoubiine, donnent en toute propriété à un Chérif
alaoui, une parcelle de 2 zoudja, sise entre la demeure de ce chef religieux
et le douar des Oulad Tayeb.

Par jugement en date du 8 novembre 1923, B. c. Cie du Sebou, Oulad Tay



fréquentes avant le Protectorat, l'unanimité, en principe, est consti-
tuée par tous les membres, présents ou non, en somme, par tous ceux
qui ont un droit éventuel de propriété. Mais, en pratique, les non
présents et les absents sont toujours représentés par leurs parents
qui sont sur les lieux. A leur retour on leur doit des comptes. Ils peu-
vent toujours se retourner contre ceux qui ont touché pour eux et se
faire remettre leur dû.

Si ceux qui les ont représentés n'ont avec eux aucun lien de
parenté, les absents ou non présents ont, à leur retour, un droit
d'option et peuvent, soit se faire remettre la part qui leur revient sur
le prix de vente total, soit se faire accorder en toute propriété, sur
le reste de la terre commune, un lot égal à celui qui représentait leur
part dans la vente (Chekakfa).

Chez les Saknia, cependant, la coutume, à l'origine, aurait été dif-
férente. « Autrefois, disent-ils, un membre non présent ou absent
n'avait droit à aucune part sur le prix de la vente consentie par la
djemâa pendant son absence. A son retour, il ne recouvrait ses droits
que sur la partie qui était encore en la possesion du groune. C'était
logique, car les membres présents seuls assuraient la sécurité du
territoire du groupement et en supportaient la responsabilité en cas
de vols ou d'agressions commis sur ledit territoire. Seuls, ils étaient
soumis aux corvées. aux taxes, aux impôts, à la charge du groupe-
ment et payaient l'impôt du sang, car il nous fallait sans cesse ces-
se repousser les incursions de nos ennemis. A l'époque, d'ailleurs,
n'était propriétaire que celui qui avait la force de prendre et de con-
server sa prise c'était le droit « par la poudre ». Mais, depuis le
Protectorat, la coutume admet que les droits des absents soient con-
servés dans leur intégrité. »

Pour la vente comme pour la location, l'accord doit se faire à l'u-
nanimité. L'opposition d'un seul membre (1), parfois, de quelques
tentes, souvent, suffit pour arrêter la vente. On peut mettre aussi les
opposants dans l'obligation d'acheter eux-mêmes la partie du ter-
rain que la djemâa se propose de vendre (Saknia). Ou bien encore
on partage la terre entre les opposants et ceux qui veulent vendre
(Aït Bouzid .et Aït Sri) (2).

Les actes de vente consentis par des djemâa sont tellement nom-
breux avant le Protectorat, qu'il semble superflu d'en citer des exem-
ples (3). Les premiers titres de propriété qui ont été établis par les
Conservations foncières de Rabat, de Casablanca. d'Oudjda et de
Marrakech sont, pour la plupart, basés sur de tels titres d'achat.

et Oulad Bou AH, le Tribunal de Rabat, jugeant en matière d'immatriculation,
prononce, implicitement, la validité de cette donation, en reconnaissant les
droits de propriété du donataire.

(1) Cf. acte authentique de vente du 4 Rebia I 1330, consenti par la diemâ'i
des Khleif à Si Moh, T. (Conservation foncière, Rabat, Réquisition, 857-R.),
sous réserve do l'acquiescement d'un membre de cette djemâa, opposant à la
dite cession « Le nommé Bouselham n'acquiesce à la vente qu'à la condition
que la djemaa lui attribuera en toute propriété, en compensation de ses droits
sur la paroelle, objet de l'al!6nation, une part de la terre qui reste en la
propriété de la collectivité ».

(2) Renseignements recueillis par l'officier interprète Loublgnac.
(3) Cf. cependant L. Milliot, op. cité p. 3<5.



Ces aliénations étaient-elles régulières ? Les jurisconsultes maro-
cains modernes en contestent la régularité, parce que « la vente sup-
poserait onnu le nombre des membres décédés de la tribu et de leurs
successibles, tant dans les souches que dans les branches, afin de dé-
terminer la part de chacun (1). L'inaliénabilité se justifierait donc
par l'impossibilité de discerner les parts des vendeurs (2), confor-
mément aux règles du droit successoral musulman (3). Nous ne mé-
connaissons pas la force de cet argument, application stricte des
principes du droit musulman. Nous faisons simplement remarquer
qu'il est sans objet, parce qu'il ne s'agit nullement d'une terre in-
divise, mais d'une terre collective qui existe en fait et de par la
coutume et que le droit musulman ne saurait être appliqué en une
matière que la coutume a toujours seule régie. Que deviennent donc
« ces vieilles règles coutumièrës » (4) dont l'existence, tout au moins,
n'est pas ignorée des jurisconsultes modernes ? Il semble, bien qu'on
les perde de vue et qu'on néglige leur application dès que la capacité
de la collectivité elle-même est en jeu, et non plus seulement celle de
ses membres. 11 ne s'agit pas, en effet, de savoir si les parts sont ou
non faciles à déterminer suivant le droit musulman et si, dans ces
conditions, les communistes ont ou n'ont pas respectivement le droit
d'aliéner. L'inaliénabilité est la règle pour l'individu (5) pour le
membre de la djemâa, non pas parce qu'il est dans l'impossibilité de
déterminer sa quote part (6), mais parce que tant que dure la com-
munauté, il n'y a qu'un droit éventuel de propriété et que la terre
de djemâa tant que dure son affectation à la collectivité ne comporte
pas le partage. Donc, aucun argument sérieux n'est susceptible d'en-
lever à la « collectivité » considérée comme propriétaire le droit d'a-
liéner tout ou partie de son patrimoine, quand elle est représentée

U) Cf. arrêt du tribunal viziriel, 8 Redjcb 1335 (8 avril 1917), L. Milliot,
Jurisprudence ehérifienne, t. II, page 263.

(2) Cf. également arrêt du tribunal viziriel du 23 Moharrem 1335 (19 no-
vembre 1916), t. II, p. 188.

(3) Note sous arrêt du tribunal viziriel du 8 Rebieb 1H35, t. [I, p. 264.
(4) Cf. arrêt tribunal viziriel du 23 Moharrem 1335, op. cité 188.
(5) En Tunisie, d'après II. de Chavigny, op. cité, In.réduction p. XVI.

L'inaliénabilité du sol est un des caractères communs des coutumes foncières'
auxquelles sont soumises fes terres collectives de tribu. « L'indigène des
tribus ne vend pas, voilà le fait ». Nous sommes tout à fait d'accord (Cf. p.
53). Mais ce principe de l'inaliénabilité, vrai pour les membres de la collec-
tivité ut singuli, et qui se comprend pour. les raisons ci-dessus exposées, ne
l'est plus pour la collectivité, si on la considère comme propriétaire. Aussi
l'auteur est-il obligé de faire remarquer que cette règle de l'inaliénabilité
présente des exceptions. » II est arrivé, avant le décret de 1901, il arrive en-
core dans les territoires de l'extrême sud, où l'application de ce décret n'a
pas était faite, que tous les contribuables d'une fraction représentés par
leurs notables s'étendent pour vendre une partie du patrimoine commun n(Introduction, p. XVII). Et c'est une confirmation précieuse de cette règle de
la coutume marocaine.

(6) Car la dévolution successorale édictée par fa coutume est simple. Les
membres de la djpmâa sont égaux en droit d'une part et, d'autre part, le
principe de l'obligaticn de leur consentement unanime exige que leur nombre
soit oonnu en fait. Dès lors, les quote-parts sont faciles à déterminer et les
partages, en général, ne donnent lieu à aucune discussion quand la coutume
est régulièrement appliquée.



par les membres de la djemâa (1), seul moyen qu'elle ait, à défaut de
.reconnaissance à son profit de la personnalité morale, pour faire
tous aces juridiques (2).

La collectivité qui a capacité pour vendre a, de même, capacité
pour acheter et elle acquiert en la même forme qu'elle aliène. Les
principaux de la djemâa représentant les autres membres, soit en
fait, soit par procuration régulière, contractent pour la collectivité
(3) ou bien encore la collectivité est représentée uniquement par un
mandataire (4).

Les actes d'achat et de vente n'étaient pas toujours passés, d'ail-
leurs devant adouls, mais verbalement, suivant la coutume, par l'in-
termédiaire d'un « douaz » ou garant.

« Au cours de ces acquisitions, si l'accord ne se fait pas entre
tous les membres de la djemâa, les opposants à l'achat en sont exclus
et les autres acquièrent une quote-part proportionnelle à leur apport.
Leur droit est mentionné, soit dans l'acte d'achat lui-même, soit
dans l'acte de partage subséquent.1La terre qui en est l'objet est sou-
mise aux principes du Chrâ, elle est pour cette raison dite « bled
bel adoul ». Au contraire, en cas d'accord, la terre est soumise au
droit commun, elle est dite bled « mseiha » (5)

APTITUDES PERSONNELLES A BÉNÉFICIER DES DROITS A LA TERRE

DE DJEMAA

a) Il faut être originaire de la collectivité. En principe, n'ont
droit aux partages en jouissance et finalement aux partages définitifs

(1) En Algérie, il en était de même. « Les transactions immobilières, de
fraction à fraction, ont eu lieu de tout temps. La tribu propriétaire de son
territoire faisait aussi quelquefois des transactions en son nom propre, soit
en vendant, soit en donnant à hait ou en antichrèse. Dans ce cas. elle était
représentée par la djemâa, qui stipulait pour la communauté. Nous avons
même eu l'occasion de remarquer des cas où la djemâa d'une tribu aliénait
tout snn territoire cultivable au profit de particuliers étrangers ou de frac-
tions voisines qui manquaient de terres et ne conservait pour elle que les ter-
res de pacage, le communal', proprement dil. On a aussi vu de grandes « fpr-
ka » qui tenaient des terres d'une autre ferka moyennant un cens emphytéoti-
que ou perpétuel » (Rcbe, op. cité p. 54 et 55). En Tunisie, les tribus ven-
daient tantôt le sol lui-même, tantôt la Jouissance seulement (Cf. de Chavi-
gny, p. 62.

(2) Cf. pages 103 et suiv.
(3) Cf. acte authentique du 1er Safar 1181 (Réquisition n° 4295-C Conser-

valion Foncière Casablanca). « La (ljemàa des Beni M'Hammed (tribu des Ou-
lad Saïd Chaouia) achète par l'intermédiaire de ses principaux représentants,
des héritiers de.»

(4) Cf acte de mi-Choual 1203, portant le sceau d'El Mansour Billah. Mo-
hammed Ben Abdallah Ben IsmaiT (réquisition 3477-C. Conservafion Foncière
Casabianca). « Les djemâa des Oulad Sliman Oulad M.Barek (tribu des Oulad
Saïd, Chaouia), achètent en copropriété par 1/3, au Béit el Mal, la totalité
d'une terre à lui dévolue par héritage et sise. Ont passé l'acte le moqqadem
El Oorrhi, pour les Oulad Sliman, M'Barek ben Aachech, pour les Oulad M'Ba-
rek, etc..•

(5) Terre d'usage commun (terre de divagation).



que les membres de la djemâa, assemblée représentative de la « col-
lectivité ~(1).

La collectivité, composée de plusieurs familles ayant entre elles
un lien tout au moins fictif de parenté, ne connaît que les indivi-
dus qui se rattachent à ces familles et qui, seuls, peuvent être mem-
bres de la djemâa. C'est en effet une règle générale, qui ne souffre
qu'une exception, tirée des nécessités de la vie et, parmi files de la
nécessité de la guerre.

L'individu de sang étranger à la collectivité, même s'il a été admis
a, résider sur son territoire, à s'installer avec ses campements, n'en
fait pas partie intégrante. S'il veut s'établir dénnitivement. après
un séjour plus ou moins long, il y a lieu à cooptation, à adoption par
la djemâa qui est libre de l'accepter ou de le refuser. Dans le Gharb
et les Béni Ahsen, le séjour minimum qui lui est imposé sur le sol de
la collectivité est de trente ans (Helalba, Chenanfa, etc.). Tant qu'il
n'a pas acquis, en quelque sorte, droit de cité, il ne peut être mem-
bre de la djemâa et, partant, n'a aucun droit sur la terre collecti-
ve. En fait, il lui est permis de faire paître ses animaux avec ceux
du groupement, ou de cultiver une parcelle de la terre commune,
que la djemâa lui assigne en dehors de tout partage (2). Cette au-
torisation de cultiver, qui est rarement gratuite ou désintéressée, ne
vaut d'ailleurs que pour une courte durée, une année en général et
porte chaque fois sur des parcelles différentes. La crainte de la pres-
cription à l'encontre de la collectivité est ici évidente. Cette raison
explique également l'interdiction faite à l'étranger en général de
faire des plantations ou de se créer un titre susceptible de lui conférer
un droit quelconque, mais la coutume l'autorise à s'associer avec un
membre de la djemâa car il y a apport nouveau, en même temps que
la force du groupement est accrue.

Lorsque l'étranger a contracté mariage dans le groupement, la
situation qui lui est faite par la coutume est très variable (3). Sou-
vent, elle .ne lui reconnaît aucun droit sur la terre de djemâa. même
s'il a des enfants mâles issus de son mariage, encore qu'il soit instal-
lé avec la collectivité (Abbda Khemalcha, Bridget, Beni Ahsen, Ou-
lad Attya, Chekakfa (Gharb).

Tantôt, quoiqu'il n'ait aucun droit personnel au partage En jouis-
sance, la djemâa peut l'autoriser à y prendre part s'il est établi
sur les lieux (Oulad Ouhass, Akercha, Oulad Hamma (Amar Sa-
flia): ou bien encore il n'a pas besoin de cette autorisation, pour
exercer exc~M~~emem~ le droit propre de sa femme (4). s'il habite
avec le groupement (Oulad Ghai'da.Oulad Issef, Maatga, Saknia
(Beni Ahsen).

fit Of pace ~3. Composition fin la djemâa.
(2) Les partages, dit-la coutume, ne sont réservés qu'aux moualin et

h]pd'. aux possesseurs de la terre
(3) En Tunisie, <'

les usages prësnntent des variations dans la situation
faite aux gens de sang étranger venus s'accoler au noyau )ntt!al. M]on
que leur accession au groupe est plus au moins ancienne, selon qu'ils on'
ou non onntracté mariage dans la tribu Cf. de Chavigny, op. cité. Introduc-
tion, p. XVII.

(4) nf.pa~.14~.



Enfin, il est considéré comme membre de la djemâa (Oulad Asker,
Rehaouna, Haïtem, Ouled Ben Ziane, Delalha). Mais il semble bien
qu'il n'ait encore aucun droit personnel à la terre et qu'il ne soit ad-
mis à prendre part aux partages qu'en tant que représentant mâle
du foyer qu'il a crée au sein du groupement, car ses enfants ne
viennent qu'aux droits de leur mère (1).

En règle générale donc, pour pouvoir procéder aux partages de
la terre collective, il faut être originaire du groupement ou y avoir
droit de cité. Mais comment se rattache-t-on à tel ou tel groupement?°l

En général, on ne peut appartenir qu'à un groupement, les enfants
ne peuvent se rattacher qu'à la collectivité de leur père. Comme lui,
ils sont étrangers à celle de leur mère, si cette dernière appartient
à un groupe différent (Maatqa. Athamna, etc.).

Telle est la coutume primitive (2). Mais un adoucissement f~'t
naturel de la rigueur de ce principe y a été apporté. Lorsque la
femme est mariée à un é1 ranger, ses descendants mâles peuvent se
rattacher à son groupement d'origine, par un parent mâle en ligne
directe ou en ligne collatérale. Dans ce cas, la descendance mâle a
le choix entre le groupement de son père ou celui de sa mère.

b) Il faut être membre de la djemâa, c'est-à-dire, en principe,
mâle, majeur et chef de tente.

a) Il faut être mâle. L'exclusion des femmes à la jouissance
du sol collectif semble bien. d'après les auteurs qui ont traité de la
« terre arch » en Algérie (3), de la terre « collective x en Tunisie
(4) et de la terre « de djemâa » (5), être une des caract~~i~T"~
de ce mode de tenure. L'exherédation des femmes n'est d'ailleurs
pas spéciale aux terres collectives. « L'orf » en pays br'T'bèrp fR).

comme les coutumes arabes antêislamiques écartent les femmes de la
succession des mâles et leur refusent toute hoirie territoriale, consé-
quence de la vieille conception d'esprit qui avait attaché les biens
à la famille et, parmi eux, les terres plus particulièrement. Si les
femmes, en effet, avaient une part de ces biens, cette part passerait
par leur mariage dans une autre maison ou dans un autre clan
auquel ces biens doivent appartenir.

Mais l'exclusion des femmes à la jouissance de la terre collective

(1) Cf. page 146.
(Z) Cpr. Seignette, Trad. Sidi Khalil, notice sur ïa tribu arabe, p. T20,
L'hérédité des femmes, établies par l'islamisme, n'empêche pas que )eurs

descendants ne restassent étrangers à la tribu, s'ils étaient issus d'un père
étranger. »

(3) Cf. Besson, op. cite. p. 208.
(4) Desme de Chavigny, op. cité p. 63.
(5) Cf. L. Mi!!iot, op. cité p. 30.
(6) L'exhérédation des femmes est loin d'être générale en pays berbère.

La coutume l'admet chez les Zaïans, les Zemmour et les Ait Oulbel, sauf dans
quelques fraction3 des chorfas. Chez les Beni M'Guild, une régression curieuse
semblable à celle qui a été enregistrée en Algérie, dans la Kabylie, par i'ef-
fet de la dé)iberation de 1748 sur le marché des Beni Ouacif, est à noter. De
1920 à 1922. en effet, les Beni M'Guiid ont reconnu à la femme des droits
successoraux. M~is. depuis 1922, ils sont revenus a )a coutume primitive.
Dans ies autres tribus berbères, les règles sucessorales du droit musulman
sont généralement appliquée.



n'est pas aussi rigoureuse (1), ni aussi générale qu'on semble le
croire, car la coutume a considérablement évolué, notamment en
« pays de Chrâ ». Il est exact, toutefois, que la dévolution du droit
à la terre de djemâa ne s'opère généralement qu'au profit des mâ-
les, à l'exclusion des femmes. « Comment la femme aurait-elle un
droit quelconque à la propriété du sol, qui pourrait passer ainsi
à un étranger, alors qu'on la vend elle-même expliquent les Abab-
da, IIelalba, Khemalcha, Bnbget, Oulad Oujjid, Rehaouna, etc.
(Gharb et Beni Ahsen). Mais, plus couramment, la femme n'a qu'une
situation inférieure à celle de l'homme, elle n'est pas privée formel-
Ifment de ses droits (2). La fille vient aux droits de son père à de-
faut de fils (3) (Oulad Ouhass, Akereha, Oulad Slamma, Saknia.
Oulad Issef, Oulad Ghaîda, Oulad Aiyche, Beni Fdhal, Athamna (Beni
Ahsen), Oulad Ben Ziane, Delalha, Oulad Msellem, Harrariche. Oulad
Asker, Haïtem (Bharb). Toutefois, il semble bien que ces droits ne
reposent sur la tête de la fille que parce qu'elle demeure l'unique
représentant direct du chef de famille disparu, <1'intermédiaire par
lequel la famille, unité du groupement peut se continuer (4). En
effet, elle ne conserve ces droits qu'autant qu'elle reste sous la tente
paternelle. Si elle se marie avec un membre du groupement elle perd
ses droits et no~ nas seulement l'exercice de ces droits car c'est son
époux qui est désormais chef de tente, chef de famille et à ce titre
membre de la djemâa. Si elle se marie au contraire, avec un indi-
vidu étranger par le sang, au groupement, elle conserve généralement
les droits de son père. Tantôt, elle est assimilée à un membre de la
djemâa, son mari étant toujours considéré comme étranger (Oulad
Ghaïda, Maatga, Oulad Issef, Saknia, Athmna, Tfaoutia). c'est-à-dire
qu'elle pourra prendre part au partage en jouissance, si elle continue
à demeurer avec le groupement et dans tous les cas au partage défi-
nitif ou au profit de la vente de tout ou partie de la terre commune.
partage en jouissance, si elle continue à demeurer avec le groupe-
ment et dans tous les cas au partage définitif ou au profit de la vente
de tout ou partie de la terre commune.

Parfois, cependant. le droit à la jouissance ne lui est pas reconnu
et la djemâa seule peut le lui accorder ou l'accorder à son mari à
titre gracieux. Mais elle conserve toujours son droit au partage ou au
produit de la vente (Oulad Ouhass, Akercha, Oulad Slamma (Amer
Saflia)

Enfin, tout en conservant son droit à la jouissance et éventuelle-

(1) Cf. en ce sens Amar, Organisation de la propriété foncière au Maroc.
p. 59. c L'héritier d'un membre de la tribu de nafba n'ayant pas a succéder
(comme celui de fa tribu guich) a une charge militaire, peut être indiffé-
remment un homme ou une femme.

(2) a Nous ne renions pas la fille, chez nous la femme prend. n
(3) Comparer Fustel de Coulanges, Cité Antique, p. 83 « La fille n'était

pas apte à hériter. Mais, par un adoucissement fort naturel de ia rigueur de
ce principe. fa fille unique était considérée comme un intermédiaire par lequel
la famille pouvait se continuer. Elle n'héritait pas. mais le culte de l'héritage
se transmettait par pitc. L? père pouvait faire con'innpr sa descendance par
sa fille. Son héritier n'était ni sa fille ni son gendre, c'était le fils de saaile..·

(4) M. note M-deMus



ment à la propriété d'une partie de la terre commune, l'exercice
en est eonné à son mari qui est considéré comme membre de la
djemâa (Oulad Asker, Oulad Ben Ziane, Haïtem (1), Rehaouna).

Nous avons vu (2) enfin que, d'après certaines coutumes, la descen-
dance mâle de la femme mariée à un étranger pouvait se rattacher
au groupement maternel, par un parent mâle en ligne directe ou en
ligne collatérale. La coutume dispose en effet que « à l'entant mâle
est transmis par la mère, le droit qu'il tient de son grand-père ou
de son oncle maternels (Oulad Issef, Allague, Haïtem). Il semble
donc bien que la fille n'hérite pas au propre sens du mot, mais qu'elle
est considérée comme un intermédiaire nécessaire par lequel lors-
qu'elle est unique, la famille, unité du groupement, peut se conti-
nuer, à défaut de descendance mâle, et se prolonger dans les autres
cas.

Il n'y a pas, d'ailleurs, que les femmes héritières en ligne directe
qui soient susceptibles de venir aux droits d'un membre de la djem-
mâa. Il est souvent fait une place à la veuve de ce dernier et, dans
ce dernier cas, elle évince tout autre héritier, à défaut de descen-
dant. Si un membre de la djemâa meurt sans postérité, sa veuve con-
serve son droit, tant qu'elle demeure sous sa tente (Oulad Ghaïda,
Athamna, Maatga, Aït Bouzid, Aïd Sokhman, Ait Saïd). Il faut, de
plus, qu'elle soit enceinte de ses œuvres, Gramza Oulad Oujjih (3)
à sa délivrance, suivant qu'elle a mis au monde un fils ou une fille
on applique la coutume en vigueur.

Enfin, si ses enfants sont mineurs, elle exerce leur droit jusqu'à
la majorité des fils (Helalba, Chenanfa, Bridget, Khemalcha, Alla-
gue, Oulad Othamna Ghaïda, etc.), et, à défaut de descendants mâles,
tant que dure son droit de « hadhana sur ses filles (Athamna,
Gramza, etc.).

Quoi qu'il en soit, une remarque intéressante est à faire; c'est
que les femmes ne sont que dans des cas très rares mentionnées
sur les actes comme ayants droit à la terre de djemâa. C'e;;t ce qui
décèle la plupart du temps, le .caractère collectif de la propriété
établie par ces actes et qui a tendu à faire conclure par la plupart
plupart des auteurs que la femme était déchue de tout droit au sol
des auteurs que la femme était déchue de tout droit an sol com-
mun. Cette exclusion des femmes de tous actes notariés "explique
par la coutume qui veut que le chef de famille, même disparu,
figure seul sur les titres, parce que, disent les indigènes « autrefois
les chefs de famille et seulement eux étaient membres de la dje-
mâa C'est donc une preuve de l'évolution de la coutume dans le
sillage du droit musulman.

b) Il faut être majeur, mieux pubère. Cette règle est absolue
chez les Ababda (Ben Ahsen) les Oulad Attya (Gharb) les Oulad
Saïd (Zemran), etc. Mais la majorité n'est pas toujours nécessaire.

(I) Les Haitem citent le cas d'un Adrien qui, marié à une Hnïtmi~, exerce
les dro~ta de sa femme et est considéré comme membre de la djern~a.

(2) Cf. page 136.
(3) Cpr. avec les usages en Tunisie de Chavtgny, op. cité, Introduction

XVII.



Le mineur peut exercer par l'intermédiaire de sa mère (1) ou de ses
parents mâles le droit qu'il tient de son père (Helalba, Chenanfa,
Bridget, Khemalcha, Allague, Oulad, Ghaïda).

c) 77 faut être chef de tente. En cas de pluralité de descendants,
l'aîné a un privilège qui n'entraine pas cependant l'exclusion abso-
lue de ses frères cadets. Il suppose plutôt que ces derniers continuent
à vivre avec l'aîné sous son autorité, celle de chef de tente. Tant
que les intérêts de la famille sont communs, tant que les membres de
cette dernière sont groupés sous le même toit, c'est l'aîné qui repré-
sente la famille (2) et qui seul, en fait, prend part aux répartitions
de la terre de djemâa. Que ces frères viennent à fonder un nouveau.
foyer et, à leur tour, ils seront membres de la djemâa donc ayants
droit à la terre commune (3).

DEVOLUTION SUCCESSORALE

Le droit à la jouissance de la terre de djemâa est transmis par
l'usager à ses héritiers mâles dans la ligne directe et descendante (4).
Si le défunt n'a pas de descendants mâles le lot qu'il occupait fait
retour à la collectivité, Ababda (Beni Ahsen), Oulad Attya (Gharb),
Oulad Saïd (Zemran). Cette règle est d'ailleurs générale à toutes les
coutumes.

Nous avons vu qu'elle était souvent adoucie au profit de la fille,
à défaut de fils. Qu'elle était également écartée provisoirement, en
faveur de la veuve, lorsque le de cujus n'a pas de descendant.

La transmission ne s'opère en ligne collatérale, à défaut d'héri-
tiers en ligne directe que très rarement. Il est nécessaire, en effet,
pour qu'il en soit ainsi, que les droits du de cM.?Mx portent sur un
lot échu d'un partage, définitif ou non, sujet à l'allotissement pério-

(i) Cf. notamment arrêt de la Cour d'appel de Rabat du 20 février 1933
Gazette des Tribunaux du Maroc, n° 111, 24 janvier 1924, et Revue Alg.
Tunis. et Maroc. de législation et de jurisprudence. 1924.

(2 et 3) Cpr. droit coK~tfntMT musulman chez les Bédouins, L. Milliot, Ju-
risp. Chérif. t. I. p. 255. – Cf. son application, jugement tribunal Casablanca,
9 juillet 1923 (Panant, mars 1924).

(<<) CeLte règle donne lieu souvent dans l'a pratiqu-e à des fraudes. 11 ar-
rive que deux frères mariés habitent !a même tente et, de ce fait, n'ont droit
qu'à une part. Quelque temps avant l'époque fixée pour l'allotissement, ils
simulent une violente querelle et s'efforcent de démontrer à la djemâa que,
dans leur intérêt même, il leur est absolument indispensable de se séparer
par suite de l'impossibilité où ils se trouvent de vivre ensemble. L'un d'eux
va donc vivre à part et s'installer seul. Arrive le jour du partage; les deux
frères ayant deux tentes, auront droit à chacun une part. Quelque temps
après, ils se réconcilient solennellement devant la djemaa et leur part s'est
doublée grâce à cette petite fraude. H. Bruno, Droit berbère, op. cité.

(4) Déjà, du vivant du père, les fils, s'ils sont membres de la djemâa, ont
la jouissance du fol, et sont même copropriétaires éventuels de la terre col-
lective. Ils ont. autrement dit, des droits égaux à oeux de leur auteur, Ma
héritent d'eux-mêmes, de leur plein droit, de la terre de djemâa.

En pays berbère, la survivance de cette idée de communauté paraft étre
rappelée par la coutume qui dispose qu'à leur mariage, les enfants mâles
peuvent demander à leur père. au besoin par l'intermédiaire de la djemâa.
le partage égal des biens, terres privatives comprises. Ces biens n'appar-
tiendraient pas au père exclusivement, mais seraient encore attachés à la fa-
mille (Cf. coutume des Zemmour).



dique, autrement dit sur une parcelle de terre de djemâa parvenue
à l'avant-dernier stade de la propriété privative. Car l'héritier en
ligne collatérale reçoit ici le lot d'une famille éteinte, d'une unité
de groupement qui disparaît et il est nécessaire qu'au préalable un
lien ait été établi entre cette famille et la part de terre qu'elle dé-
tient. Jusque-là, en effet, le sol n'est lié qu'au groupement; les mem-
bres ne font que passer, leurs droits personnels cessent avec la vie
et font dès lors retour à la collectivité.

Enfin en cas de déshérence, la règle générale est que le lot détenu
par le défunt fait retour au groupement.

DES RAPPORTS ENTRE COLLECTIVITES

En principe, chaque collectivité a des terres de culture et de par-
cours dont elle a la propriété exclusive. Cette propriété peut aussi
être indivise entre deux ou plusieurs groupements, qui, en général,
font partie soit d'un même douar, soit d'une même fraction, soit
d'une même tribu.

IL arrive parfois que, sans être copropriétaires, deux ou plusieurs
collectivités utilisent la même terre de paissance par l'effet d'une
tolérance de groupement à un groupement (1), soit, au contraire,
en vertu d'un droit bien établi encore que résultant d'un contrat,
la plupart du temps tacite. Il est certain, toutefois, que quelle que
soit la nature de ce droit d'usage, une coutume générale édicté que,
même pour les terres incultes, si elles sont accessibles à des collec-
tivités étrangères, le droit d'en cultiver des parcelles appartient
exclusivement aux membres du groupement sur le territoire duquel
ces terres sont situées (2). Et nous pouvons ajouter que lorsque,
dans des cas relativement rares, un accord écrit intervient (3), il est
toujours spécifié que l'une des collectivités a seule le droit de mettre
en culture la terre, objet du contrat, preuve irréfutable de son droit
exclusif de propriété et de la notion de ce droit (4).

De toute évidence, cette règle ne s'applique que dans la plus
grande partie du Maroc, occupée par des populations sédentaires

(1) Au Maroc, avant noire arrivée, il était communément admis qu'à 1 fn-
iéricur du groupement, tous les membres pouvaient faire paître leurs ani-
maux sur les propriétés melk. C'étatt

<-
ma) de s'y refuser. Cf. la prati-

que berbère de l'a~ueda). Cpr. le droit de parcours et le droit de vaine
pâture de notre ancien droit.

(2) Cpr. Tunisie « La coutume des Fralchiche a toujours professé que si
les bours n et les djendels sont ouverts en principe au bétail de tout
le monde, ces terres values ne peuvent être vivifiées ou plantées que par les
Membres de la fraction Citation de M. Montchicourt (La steppe chez les
Fralchiche et i9~ Madjcrs. De Chavtgny, p. '101). Cette coutume des Frai-
chiche s'étend à beaucoup d'autres territoires (De Chavigny, p. 102).

(3) Cf. accord de 1923 entre Aît Abdi et Beni Mguild de la Moulouya.
(4) Les merdjaa qui sont des terres de parcours par excellence ne sdnt ac-

cessibles aux coUectviités non riveraines, en général, qu'avec l'autorisation
des collectivités sur le territoire duquel elles se trouvent. Ces autorisations
sont souvent gratuites, mais parfois elles ne sont accordées qu'à titre oné-
reux. Là comme ailleurs, il est spécifié par la coutume que seuls ont droit
à la culture des places les membres de la djemaa. les moualln el bled
préotsMt les indigènes. On ne saurait mieux affirmer un droit de propriété.



ou demi-nomades qui associent la culture à l'industrie pastorale.
Quant aux régions du Maroc oriental et du Sud occupées par les
grands nomades, le critérium du droit de propriété fait ici défaut
et il semble difficile de voir, dans leur occupation intermittente, un
fait de possession animo doMn'Mt.

Les groupements copropriétaires procèdent comme les individus
au sein de la collectivité, à des partages périodiques en jouissance
et à des partages définitifs. Nous avons déjà eu l'occasion de dire (1)
qu'ils sont plus espacés entre groupements qu'au sein de chaque col-
lectivité et qu'ils ont lieu en général tous les cinq, dix, quinze ou
vingt ans. Les partages définitifs la plupart du temps sont consi-
gnés en forme d'actes d'adouls.

Quand ils sont tacites, il arrive un moment où il est nécessaire,
pour éviter des empiètements entre membres de chaque groupe-
ment, de préciser les limites réciproques. Il est alors procédé à un
acte de délimitation. Nous avons eu l'occasion de voir des actes nom-
breux de partages et de délimitation, entre collectivités, les plus an-
ciens datent de deu-x cents ans environ.

Si, à l'intérieur du groupement, les partages entre membres ne
donnent lieu en général à aucun contestation, par contre lorsque les
groupements se séparent, que les intérêts communs se divisent, les
litiges ne sont pas rares.

En effet, au .moment où les collectivités sont décidées à fraction-
ner leur territoire, leur situation de fait réciproque, résultat d'un
partage en jouissance bien antérieur, a une tendance naturelle à se
figer, alors qu'elle n'est pas toujours l'expression exacte de la cou-
tume du moment. L'une invoquera cette situation de fait (2) si
elle y a avantage, tandie que l'autre, au ontraire, demandera l'ap-
plication de la coutume ou de l'acte qui a reconnu leurs droits in-
divis. Ou bien, vivant en fait séparément, et se trouvant soumises

(1) Cf. p. 31.
(2) Cette situation de fait s'entend de l'occupation des terres cultivées, les

terres de parcours en général restent communes aux groupements coproprié-
taires. Mais une coutume générale veut que, lors des partages des parcours,
ces derniers soient le prolongement en ligne droite des terres de culture.
En sorte que la situation de o°s dernières par rapport aux premières, aura
un influence importante dans la répartition. On comprend qu'il y ait ]à ma-
tière à contestations. La pratique marocaine administrative et judiciaire a fait
application à différentes reprises de cette idée qu'un état de fait reconnu cons-
tant avant ie protectorat est devenu, dp par l'ordre des choses établies, un
droit qu'il y a lieu de respecter (Cf. arrêt de la Cour de Rabat du 30 février
1923 Gazette des Tribunaux du 24 janvier 1924). La Cour, motif prjs du
fait que deux groupements indigènes occupent sans contestation chacun une
partie d'un terrain, objet d'un titre commun, en déduit qu'un partage a dû
être effectué entre eux à une époque indéterminée. Cf. également arrêt
du 16 juillet 1923, Oulad Aïch c. B. en cons. Aboutiines, etc., inédit. La
Cour, nonobstant une mouikya du 1er Moharrem 1330, qui tend à établir la
copropriété des Oulad Aiyche et des Aboubiynes, déclare les seconds sans
droit parce que l'enquête a révélé qu'ils n'avaient plus l'a possession depuis
longtemps. Cf. enfin, décision du Conseil de Tutelle du 26 avril 1923, par
laquelle seul est reconnu habile à revendiquer la propriété d'une partie d'un
domaine collectif le groupement des Foqra (0. Harriz) qui est resté sur les
lieux, à l'exclusion des autres groupements Foqra qui ont quitét depuis près
de cinquante ans l'habitat origine! de la collectivité.



à des influences différentes. la coutume aura pu évoluer plus sen-
siblement chez une collectivité que chez l'autre et son application
ne sera possible qu'après accord entre elles. Car, en définitive, c'était
toujours par une transaction que ces contestations se réglaient, aux
termes de laquelle une délimitation était faite et un acte dressé. On
comprend que s'agissant de l'application de la coutume, unique-
ment, le Cadi spécialement en pays de Chrâ, n'était jamais compé-
tent (1). L'autorité chargée de dire cette coutume pouvait être la
djemâa du groupement supérieur aux collectivités en désaccord
(celle de la fraction par exemple, pour les sous-fractions). Plus sou-
vent, au contraire, les djemâa intéressées s'entendaient pour s'en
remettre à la décision d'un ou de plusieurs arbitres (individus ou
autres djemâas d'un même groupement). L'amrar en pays berbère,
le Cheikh ou le Caïd en pays de Chrâ,, pouvaient être choisis à "et
effet.

Il semble bien en effet, que dans la plupart des cas où ces agents
d'exécution intervenaient, ils n'agissaient pas en vertu d'un droit
propre mais bien plutôt d'un droit qui leur était conféré par les
parties ou par la djemâa du groupement supérieur. En tout état
de cause, il est certain que c'est la coutume qu'ils devaient appli-
quer et que, en cas de violation de celle-ci. la djemâa du groupe-
ment supérieur pouvait intervenir. « Les « Caïds n'étaient rien et
ne pouvaient rien sans la djemâa qui seule, en fait, avait tous pou-
voirs » (2).

Quand les contestatioM naissaient entre tribus, ou entre collec-
tivités de tribus différentes, le procédé de règlement pouvait être
identique (3) et il ne différait semble-t-il qu'au cas d'importance
et de gravité du litige (4). En bled « siba c'était souvent la n-uerre
qui les tranchait. En bled « Makhzen » c'était le pouvoir Central
qui intervenait.

Le droit qu'il exerçait dans ces circonstances était-il tout à la
fois un droit de propriété, de justice et de police ? (~t. Le pr~T'mc
posé par l'almohade Abdelmoumenben Ali vers le milieu du sixième

(1) Cf. page 102.
(~ Déclaration du Caïd Maati de Kenitra, déjà en fonctions sous l'ancien

Makhzen.
(3) Cf. acte de ftëïimitntion du 1er Djoumada 1 H32, par lequel les die-

mAa des Chaouia et des Chtouka ont nxe d'un commun accord leurs limites
respectives, Réquisition 3360-C. Conservation Foncière Casablanca. A re-
marquer que les principaux représentants des djernàs sont des chioukh mun!s
de proourHtinns rê~uUereH Cf. f)ft<* du 20 Mnharrem <9S6. a"x termes du-
qnei )?) d~mt~ drs AYt Hamda (Chtouka) et celle des Baour (Chaon)a) font
entre elles une trMaactton au sujet d'un terrain dit Bou Qobaa (Bequisit)nn
2055. Casah'ancal. Cf. acte du 19 Moharrem H80. par lenfnei la djemaa
des 0")td Bouxtr)et celle ~es Oul'ad Friha (Beni MosTune). nota-
h!es reunis, décident de prendre le Caïd E! Chazi comme arbitre à l'effet de
nxer entre eux leurs Hmites resppc))vea (Réquisition n° 2724-C (CasahiancEt).

(<) Cf. Dahir du IS net)ia 12~)8 mettant nn a une contesta~inn ~rave entre
O'i)ad Harrix et Chtouka (Chtadma) en confirmant ces derniers dans leur an-
cienne nccunntfon conforme à l'acte de délimitation ci-dessus (Rérluisition
n° 3360-C (Casahtansa).

(5) Cf. en ce sens pour l'ancien gouvernement turc en Aie~rie tournai de
Jurisprudence da la Cour d'Alger, 6me question de droit, 1867, p. 257).



siècle de l'hégire, principe qui est celui sur lequel était établi le
Gouvernement Marocain, avant le Protectorat, c'est-à-dire la souve-
raineté absolue du Sultan sur le sol et sur ses habitants (1) paraît
bien confirmer cette pratique du Makhzën. Toutefois il ne semble
pas que les théories idéales de la communauté musulmane aient ja-
mais été appliquées au Maroc ni que ce soit sur les grands principes
des premiers siècles de l'Islam que, plus particulièrement, les bases
de la propriété immobilière y aient été établies. D'une façon géné-
rale, le droit de propriété a été, dans les commencements du Maroc
comme partout ailleurs, un droit de conquête et chacun a été re-
connu propriétaire de ce qu'il avait pu conquérir, de ce qu'il pou-
vait exploiter et surtout de ce qu'il pouvait défendre (2). Et dans
ces conditions, ce ne serait pas parce que le Makhzen se considérait
comme titulaire du domaine éminent qu'il revendiquait le droit de
régler les conflits entre Djemâa et tribus, lesquelles à ses~yeux,
n'auraient été que des concessionnaires investis par lui de la jouis-
sance du sol ? (3).

Les faits semblent en tout cas, de nature à faire douter qu'il en
fût ainsi. Pourquoi, en effet, le Makhzen n'intervenait-il pas dans
les contestations entre particuliers, toujours en vertu du même droit
au domaine éminent, et qu'il les laissait trancher par les Cadis qui
n'hésitaient pas à reconnaître des droits de propriété (4), alors cmc
légalement une telle faculté aurait dû leur être interdite. On ne le
voit pas davantage paraître dans les conflits entre djemâa d'un
même groupement, sauf en cas de gravité de ces derniers (5).

Bien plus, il apparaît qu'à une époque déjà ancienne le Makhzen
avait fait une distinction entre son domaine propre et celui des
particuliers r-u des collectivités. En effet, l'acte du 13 Redjeb 1275
(entériné le 28 du même mois) (6) portant délimitation par an~T-ifé
makhzenienne entre les collectivités du Gharb et le guich de Cheba-
nat, spécifie nettement que telle terre est propriété du Makhzen et
telle autre propriété du « Gharb C'est la même procédure que
les « nouab de Tanger sont invités à appliquer par la lettre chéri-
fienne du 20 Djoumada 1 1297 (Cf. Lettes ehérinennes, Nehli n.

(1) Cf. Le régime immobilier au Maroc, Michaux, Bellaire et Aubin, fé-
vrier-marc 191" X'vm.n. 11.

(2) Cf. L. Mitiiot.op.ci té.. page 34.
(3) Cf. le régime immobilier au Maroc. Michaux. Bellaire et Aubin, op. cité.
(4) Cf. notamment au profit d'une collectivité. l'acte du 15 Moharrem 1294.

Réquisition n° 761-R (Conservation Foncière Rabat), où sur requête des
Tfaoutia. le Sut'tan confia un Caïd Mia. accompas-né de deux délégués et des
requérants, une iettra a redresse du Cadi et par laquelle ce dernier est Invité
a trancher dénnitivemeni le litige qurdivise les Tfaoutia et les Syah. Le
Cadi, sur accord des parties, fait <Wer les limites par les riverains qui. de
plus, attestent que la djemâa des Tfaoutia a en sa possession et propriété de-
puis plus de quarante ans, re terrain qu'ils dilimitent. Le Cadi rend un Ju-
gement en ce sens.

(5) Cf. acte de partage transactinnnei du 28 Hebia. H. 1317. entre Ahahda
et Ameur, effectué par l'intermédiaire d'un délégué du Makhzen. L'acte dé-
bute ainsi Attendu qu'un ditTérend mettant aux prises Ababda et Ameur
a été s'ir le pnint d'a""msr la guerre entre eux. [Réqu's'tion 1625 cr.) (Con-
servation Foncière Rabat).

(6) Pièce n' 6, Annexe 111-1. Coll. L. Milliot, p. 242 à 244.



X LII) Le Sultan ayant été avisé que les propriétaires voisins d'un
bien makhzen avaient empiété sur ladite terre, donna l'ordre de
procéder à une enquête sur place aux fins d'application des titres
de propriété que. détiennent lesdits individus, à l'effct de les ramener
à l'intérieur de leurs limites. Il ajoute même que si pour ces der-
niers, il en est qui n'ont pas de titres, leurs limites seront détermi-
rées par rapport au bien maknzen, par les « anciens & installés sur
les lieux.

Enfin le Makhzen n'intervient pas d'office comme serait en droit
de le faire un propriétaire, mais sur la requête de l'une des par-
ties (1). Il délègue des fonctionnaires chériûens de son entourage (~)
qui ont pour mission de faire naître un accord (3), qu'il entérine par
dahir (4). Il exerce une action conciliatrice autant que faire se peut
ou rend une sentence arbitrale (5). Il est l'arbitre suprême en mPme
temps~ue le garant des engagements pris. C'est ainsi qu'il homo-
logue la convention passée d'un commun accord entre Oudhaïa et
Zaers « aux termes de laquelle la protection et la sûreté de la route
impériale (triq makhzen) seront assurées suivant la coutume des
tribus, suivant leur « orf » (6).

En cas de dépossession violente, d'usurpation, il rétablit dans les
limites territoriales le groupement qui en est l'auteur (7). C'est,
qu'en effet dans la généralité des cas il s'agit de groupements qui
n'appartiennent pas à la même tribu, qui dépendent donc de Cadis,
de Caïds différents (8) et le Sultan est seul quali&e pour les dépar-
tager.

Pour ce faire, les agents du Pouvoir Central opèrent différemment
suivant que les parties ont des titres ou qu'elles n'en ont pas. S'il y
a des titres, que ce soient des Dahirs, des lettres ehéritiennes, des
mouikya ou des actes d'aliénation, on les applique et on s'y conforme,
car ils font preuve d'occupation régulière. Les limites sont repérées
soit par le témoignage des voisins, soit par les parties elles-mêmes
contradictoirement, et chacune d'elles est tenue de s'y enfermer.
L'empiètement redressé, les limites rétablies, rien ne s'oppose alors
à ce que les Cadis compétents dans leur circonscription territoriale
respective examinent les eas particuliers (9).

Quand les parties n'ont pas de titres, on tient compte de l'état
de fait permanent, qui procède, du moins on le suppose, d'un acte

(1, 2, 3 et 4) Cf. L. Milliot, op. cité p. 36 et 37.
(5) En général, un Caïd Mia et 2 omana comme adoul (déclaration du Caïd

Maati).
(6) Cf. Nehlil, Lettres chérifiennes, pièce n° LXXVI du 26 Moharrem 1309.

– Cf. Milliot, rp. cite note 4. page 34.
(7) Cf. Milliot, op. cité pièce n° 4, Lettre chérinpnnc du 29 nnvem))!'c 189t.

enjoignant aux Beni Ahsen de déguerpir des terres des gens du Gharb, sises
en territoire Ueni Ahssen.

(8) Cf. Michaux Bellaire (Le Gharb),
«

Chaque tribu avait son Caïd et
sonCadi-

(9) Cf. exemples cités par L. Milliot, op. cité p. 37. C'est Ta. même formule
qui a été employée, d'ailleurs, dans toutes les délimitations administratives,
faites depuis la Pro'ctorat. par les autorités militaires ou civiles. Les limites
Cxées entre tribus ne faisant aucun échec aux droits acquis par les particu-
liers en dehors de leur territoire d'origine.



de souveraineté (1), soit du Sultan actuel soit du Sulta'ri! précédent.
Les voisins pris parmi les personnes âgées fixent eux-mêmes les limi-
tes sous les auspices des délégués du Makhzen. » Ces derniers se
montraient patients à l'extrême. Ils faisaient de la « politique»
(siassa) pour arracher un accord aux parties. Ils ne quittaient d'ail-
leurs les lieux que lorsqu'il étaient arrivés à leurs fins (2).

Pour nous, le caractère de ces interventions du Makhzen Central
procédait tout simplement du pouvoir reconnu au Sultan, confor-
mément au droit public musulman, de statuer en redressement des
a.bus et des torts susceptibles de porter atteinte à l'ordre public
qu'il est chargé de maintenir. Lui seul au Maroc est en état, par
l'importance de sa. situation, de se faire obéir de l'une et l'autre
des parties (3), car entre ses mains se trouvent confondus, la puis-
sance de l'autorité temporelle et l'exercice des fonctions de juge (4).
Mieux que le Cadi, dont la compétence est d'ailleurs restreinte, ter-
ritorialement, « il peut par suite de la crainte plus forte qu'il ins-
pire et des moyens d'action plus puissants dont il dispose, contenir
les dénégations réciproques des parties et empêcher les actes de-
violence et les excès des méchants. Il a aussi, plus de champ devant
lui pour exercer son office, qui sort du cadre étroit des prescrtp~tOK~
imposées pour se mouvoir dans celui plus large des applications
admissibles. Il met en œuvre des moyens auxquels les juges ne peu-
vent recourir paree qu'il pousse très loin l'intimidation. » (5).

Il intervient comme arbitre. et peut rendre une décision suivant
les règles qui régissent les Cadis, mais aussi les dépositaires de l'au-
<0ft<c (6). C'est ainsi qu'en matière de restitution de choses enlevées
par la force, de propriétés notamment, il peut s'enquérir de la situa-
tion auprès des voisins de la propriété et des voisins de ceux qui se
la disputent (7). « Il peut renvoyer les parties, même quand elles
s'y refusent, à l'arbitrage de gens sûrs qui tranchent le différend
par transaction consentie de part et d'autre, tandis que le Cadi ne
peut ordonner ce renvoi qu'avec le consentement des adversaires (8).
Il peut renvoyer l'affaire à l'arbitrage d'un homme de poids et
d'une autorité reconnue, connaissant les deux parties et au courant
de ce qui fait l'objet du litige, qui aura pour mission, à force <TtM-
sistance et de temps de les forcer à reconnaître la vérité, l'une à
l'égard de l'autre ou à s'arranger .(9) ».

Telle est la théorie. Il nous apparaît que la pratique l'a suivie de
bien près, au Maroc.

(1) Cf. en ce sens, arrêt de la Cour d'appel de Rabat, 9 avril t926 Recueil
des Arrêts, n" 2, p. 80.

(2) Déclaration du Caïd Maati.
(3) Mawerdi op. cité, traduction Fagnan, p. 157.
(4) Mawerdi, page 160.
(5) Mawerdi, pages 172-173.
(6) Mawerdi, page 172.
(7) Mawerdt, page 179.
(8) Mawerdi, page 173.
t9) Mawerdi, page 179.



CONCLUSION

L'étude de ces coutumes nous a permis de constater l'application
certaine au Maroc, dans certaines régions tout au moins, de l'allo-
tissement périodique et du partage définitif des terres de djemâa
par leurs occupants. Ces deux règles coutumières foncières n'ont pas
été admises en Algérie, pour les terres arch, parce qu'elles n'au-
raient pas été suffisamment observées. Leur existence, en tout cas,
ayant été reconnue par plusieurs auteurs il semble, dans ces condi-
tions, que nous nous trouvons en présence d'usages non exception-
nels, mais communément appliqués en Afrique du Nord.

De ces deux règles si importantes se dégagent les caractères juri-
diques de la terre de djemâa

a) Elle est la propriété d'un groupement ethnique, dont les mem-
bres n'exercent que des droits de jouissance, tant que dure la com-
munauté.

b) Elle est susceptible, néanmoins, de partage entre les membres
du groupement dès que son affectation à la collectivité cesse.

Les faits observés sont-ils en contradiction avec le droit? On expli-
que généralement les faits à l'aide de la théorie du Kharadj. Rien
ne s'opposerait, d'une part, à l'application de la règle de l'allotis-
sement périodique, puisque la nue-propriété et l'usufruit de la terre
de Djemâa restent séquestrés au profit de la communauté musul-
mane, conformément aux principes du « ouaqf >. Mais pour concilier,
d'autre part, la règle du partage définitif, comme d'ailleurs les cons-
titutions de melk, avec ces mêmes principes, on a été obligé d'admet-
tre que la communauté musulmane n'avait retenu, sur la terre sé-
questrée, que le domaine éminent, le domaine utile étant conservé par
les occupants. Or le domaine utile ou <: menfaa x est cessible et trans-
missible et, par conséquent, il n'y a pas lieu de s'étonner de voir
les collectivités se comporter à l'égard des terres qu'elles occupent,
comme les détenteurs de « melk eux-mêmes.

En droit comme en fait, donc, la situation juridique de la collec-
tivité et celle du détenteur de « melk » sont semblables, et la coutu-
me est bien dans la légalité. Mais la coutume ne s'explique pas suf-
fisamment par la théorie du Kharadj ainsi admise, lorsqu'on étudie
ses dispositions à l'égard seulement des membres de la collectivité.
Quelle est la cause, en effet. de la différence de situation qui est faite
aux membres de la collectivité, sur la terre de djemâa. Pourquoi
n'ont-ils pas les mêmes droits que les titulaires de « melk » et pour
quelle raison ces droits ne sont reconnus qu'à la collectivité dont
ils font partie?

Et cependant on ne peut nier l'application de la théorie du kha-
radj au Maroc. Il en reste même des traces dans le langage courant,
à l'intérieur des tribus soumises. Les termes de « nafba », de « di-
wan » ont été entendus dans le Charb comme dans la Chaouia et
les Zemrane, par des bédouins illettrés. On se rend compte, de plus,
que les coutumes en ont subi l'influence. Chez les Zemrane, par
exemple, pour les partages entre fractions, suivant leurs impositions



respectives. Dans le Gharb pour l'exercice des droits de jouissance
(coutume des maatga), etc.

Mais il semble bien que nous nous trouvons en face d'un « kha-
radj qui a perdu ses caractères originels et qui a été plus spécia-
lement un impôt foncier perçu par le Sultan sur tout détenteur du
sol et procédant seulement de l'idée de souveraineté territoriale.

Les fais, en tout cas, ne permettent pas de conclure autrement.
Par contre, ils établissent d'une façon certaine l'état de communauté
dans lequel se trouvent les membres d'un groupement ethnique vjs-à-
vis de la terre djemâa. Et il paraît bien difficile de vouloir recher-
cher ailleurs que dans les coutumes ancestrales la source des règles
si étonnamment ressemblantes, que les indigènes ont appliquées et
appliquent encore, au Maroc, en Algérie et en Tunisie et qui leur
étaient imposées, en quelque sorte, par l'état politique, social et éco-
nomique de l'Afrique du Nord avant notre arrivée.

Aussi, s'il nous fallait établir un rapprochement entre la terre de
djemâa et quelque autre forme de propriété connue, c'est à la pro-
priété germanique (1) ou à la communauté de village de l'Inde, qu'il
nous la faudrait comparer, comme peuvent être rapprochées, d'ail-
leurs (2), la famille germanique ou la communauté de village de
l'Inde, et la famille arabe des temps antéislamiques, dont l'organi-
sation a été conservée presque intacte dans les tribus plus ou moins
sédentaires ou' nomades du Maroc.

(1) Cf. pages i06 et 107.
(2) Cf. M. Morand, op. cité page 29.



NOTICE
sur les travaux parlementaires de tannée 1927

CONCERNANT

L'ALGERIE. LA TUNISIE ET LE MAROC

par GEORGES RECTENWALD

(Suite)

RAPPORT (32) de M. Claude Petit, député, qui rappelle que le ra-
chat d'un certain nombre de lignes, dont celle de Bône à Aïn Mokra,
a été décidé par les délégations financières dans leur session extraor-
dinaire de décembre 1925. Le rachat est fait moyennant une an-
nuité d'éviction de 186.000 francs pour chacune des années restant à
courir depuis la date de la reprise jusqu'au 11 juin 1863, et uli
prix forfaitaire de un million de francs, pour le matériel à livrer.
L'opération est bonne pour l'Algérie, conclut le rapporteur.

Avis (33) présenté au nom de la Commission de l'Algérie sur
le même objet, par le même rapporteur, qui propose l'adoption du
projet.

Avis (34) présenté, au nom de la Commission des marchés et des
spéculations, par M. Ernest Latont, qui déclare n'avoir aucune ob-
servation à formuler.

Transmis au Sénat, après adoption par la Chambre, le PROJET (35)
est renvoyé à la Commission des travaux publics et, pour avis, à la
Commission des finances.

RAPPORT (36) de M. Maurice Ordinaire, concluant à l'adoption.

13. RAPPORT (37) fait au nom de la Commission des travaux
1

(32) 7~M. Annexe n. 4257, à ]a séance du 1er avril 1927.
(33) /6M. Annexe n. 4495 à la deuxième séance du 3 juin 1927.
(34) /&M. Annexe n. 4508 à la deuxième séance du 3 juin 1927.
(35) Y. 0. Doc. part. Sénat, n. 446 annexe à la séance du 8 juillet 1927.
(36) 7. 0. Doc. par!, Sénat, annexe n. 591 à la séance du 24 novembre 1927
(37) J. 0 Doc. part. Sénat, annexe n. 40 à la séance du 16 février 1927.

V. R. A. 1927, 1, 109, n. 7 et 1928. 1. 9, n. 7.



publics, chargée d'examiner le projet de loi, adopté par la Chambre
des députés, relatif à la déclaration d'utilité publique du c~ewtMt de
fer à voie de 1 m. 055 (Z'Or!e<MMi~e à Vialar, par M. Maurice Ordi-
Tiaire, sénateur.

L'honorable rapporteur rappelle que le Conseil sénêral :es ponts
et chaussées a donné un avis défavorable. Cette ligne serait impro-
ductive. D'ailleurs, le Gouvernement général, pressé par Jes déléga.'
tions financières, ne demande que la déclaration d'utilité publique,
« ce qui ne signifie pas exécution Toutefois, dit le rapporteur,
laissons à l'Algérie ses responsabilités, puisque elle seule doit sup-
porter les frais de ces travaux.

14. RAPPORT (38) fait au nom de la Commission des travaux
publics, chargée d'examiner le projet de loi, adopté par la Chambre
des députés, relatif à la déclaration d'utilité publique d'un chemin
de fer à voie normale de ~Mt~-C/KM'~ à Guelma par Gaatu (Cons-
tantine), par M. Maurice Ordinaire, sénateur.

Mêmes observations que pour le projet de chemin de fer d'Or-
léansville à Vialar.

6° CRÉDIT AGRICOLE

15. PROJET (39) de loi tendant à la création d'une caisse f on-
c~t'e agricole en Algérie.

Un décret du 26 novembre 1925 a organisé en Algérie le crédit
agricole à long et moyen terme. Pour compléter cette institution, le
Gouvernement propose la création d'une caisse dont le but est de
procurer aux caisses régionales de crédit agricole mutuel, concurrem-
ment avec les avances précucs par les art. 30 et s. du décret de 1925,
les sommes nécessaires au fonctionnement de ce crédit. L'Algérie
contribue pour 1 million à la dotation de la caisse. La Banque de
l'Algérie prêtera 18 millions.

Renvoyé à la Commission de l'Algérie, des colonies et protec-
torats.

RAPPORT (49) de M. Roux-Freissineng, concluant à l'adoption avec
quelques retouches au projet, retouches acceptées par le Gouver-
nement.

Avis (41) présenté au nom de la Commissiondes nuances par
M. Georges Bureau, député. Favorable.

7° ELECTIONS

16. PROJET de loi portant rétablissement du scrutin uninomi-
Ma! pour l'élection des députés.

Par inadvertance, sans doute, ni l'exposé des motifs, ni le projet

(38) J. 0. Doc. part. Sénat, annexe n. 41 à ]& séance du 10 février 1927.
V. A. 1927. i, 110, n. 8 et 1928,1, 30, n 10.

(39) J. 0. Doc. part. Ch. des dép., annexe n. 3843 à la séance du 18 jan-
vieri927.

(40) /6M. Annexe n. 4559 à la première séance du M juin 1927.
(41) /6<d. Annexe n. 4733 à la séance du 4 juillet 1927.



ne mentionnent l'Algérie. On pouvait en conclure que les départe-
ments algériens conserveraient leur nombre de députés, deux par
département, mais aussi le mode de votation, c'est-à-dire la pro-
portionnelle.

Renvoyé à la Commission du suffrage universel.
RAPPORT (43) ds M. Léon Baréty sur ce projet et sur sept autres

propositions de loi sur le mode d'élection des députés. La Com-
mission est d'avis d'élever le nombre des députés algériens à trois
par département. Le rapporteur rappelle qu'en 1875 les départe-
ments algériens étaient dotés d'un député chacun, chiffre porté à
deux en-1881. Cette augmentation figure au tableau annexé à la
loi (V. art. 2), lequel détermine les circonscriptions électorales.

8° ENSEIGNEMENT

17. RAPPORT (44) fait au nom de la Commission des finances
chargée d'examiner le projet de loi fixant le budget gênerai de
l'exercice 1928 (Ministère de l'Instruction publique, 3e section, en-
seignement technique), par M. Jean Loequin, député, qui ne craint
pas de consacrer une trentaine de colonnes de ]'0/MM! à /'7?MMt-
gnement technique et professionnel dans ~'A~r~Mg dw Nord (Algérie,
Tunisie, Maroc). Nous ne pouvons que renvoyer le lecteur à ces pages
de l'Officiel (p. 1755 et s.). Il y trouvera un tableau d'ensemble de
la question.

9" EXPROPRIATION

18. RAPPORT (45) fait au nom de la Commission des travàux
publics, chargée d'examiner le projet de loi, adopté par la Chambre
des députés, relatif aux expropriations pour cause d'utilité publique,
avec prise de possession immédiate, en -A~te, par M. Maurice Ordi-
naire, sénateur, qui propose de ratifier le vote de la Chambre des
députés, en adoptant le projet. Il produit au Sénat les arguments
donnés tant à l'exposé des motifs du projet qu'aux rapport et avis
de MM. Petit et Mallarmé.

10° FORTIFICATIONS

19. RAPPORT (46) fait au nom de la Commission de l'armée,
chargée d'examiner le projet de loi adopté par la Chambre des dé-
putés, relatif au classement des forts de A'OM&H et de la Bouzareah
de la place d'Alger, par M. Messimy, sénateur.

(42) J. 0. Doc. pari. <A. des dép., annexe n. 4096 à la séance du 10 mari
1927. Cf.. une proposition de loi de M. J. Garchery et autres, tendant a
ët&M'ir une ?'ep;'t'MK<aHon propoffioMMeHe des partis. Annexe n. 4105 à la
même séance.

i43) 76M. Annexe n. 4625 à la deuxième séance du 23 juin 1927.
(44) J. 0 Poe. pari. ÇA. des dép., annexe n. 4881 à la deuxième séance du

13 juillet 1927.
(45) 0. Doc. pari. Se)M<. annexe n. 42 & la séance du 10 février 1927. –

V. R. A. 1928, 1. 33. n. 17.
(46) 0. Doc. part. Sénat, annexe n. 394 a la séance du 5 juillet 1927. –



L'honorable sénateur approuve le classement de ces forts, qui, dit-
il, « constituent des points d'appui solides aux ailes de la ligne prin-
cipale de défense du front de mer. Ils sont d'autant plus précieux
que ce sont les seuls ouvrages détachés de la place (d'Alger) ayant
une rêaUe valeur défensive. Ils constituent, en outre, d'excellents
observatoires. »

11° MINES

20. – PROJET (47) de loi tendant à assurer aux ouvriers et e~-
ployés des mines allant travailler dans les exploitations ))HK:eres
(Z'~l~ene et des colonies le bénéfice de la législation sur les retraites
des ~t<u7-te~ WM~M~.

Il ne s'agit ici, comme l'indique le titre du projet, que de con-
server à l'ouvrier mineur qui va en Algérie ou aux colonies le droit
que lui donne la législation française sur les retraites des ouvriers
mineurs, et non de rendre applicable dans ce pays cette législation.
C'est une faveur que le projet fait aux intéressés, qui doivent la
réclamer, et, de plus, avoir été employés pendant, trois ans au moins
dans une exploitation minière.

Renvoyé à la Commission des mines et de'la force motrice, sous
réserve de l'avis de la Commission de l'Algérie, des colonies et pays
de protectorat.

RAPPORT (48) fait au nom de la Commission des mines par M.
Morinaud, député.

Le rapporteur signale qu'il a fallu demander l'avis des déléga-
tions financières, puisque la loi met à la charge de l'Algérie la con-
tribution que la métropole paie en France. Les délégations financières
ont accepté. La contribution annuelle mise à la charge de l'AJgérie
est celle fixée par l'article 10 a, 3°, de la loi du 25 février 1914,
modifiée par la loi du 24 décembre 1923, c'est-à-dire 1 du salaire.
Le rapport conclut à l'adoption du projet.

12° PÊCHE MARITIME

21. PROJET (49) de loi adopté par la Chambre des députés ten-
dant à modifier les articles 2 et 3 de la loi du 1er mars 1888, ayant
pour objet d'interdire la pêche aux étrangers dans les eaux territo-
rMt!e~ de France et d'Algérie.

Renvoyé à la Commission de législation civile et criminelle.

13° POLITIQUE INDIGÈNE

22. PROJET (50) de loi tendant à accorder au ministère de l'In-
térieur un contingent annuel de croix de !a légion d'honneur desti-

V. R. A. 1927, 1, 144, n 18.
(47) J. 0. Dec. par!. Ch. des dép.. annexe n. 4386 à la séance du 10 mai 1927.
(48) Ibid. Annexe n. 4630 à la première séance du 24 juin 1927.
(49) J. 0 Doc. par!. Sénat, annexe n. 146 à la séance du 22 mars 1927.

V.7!f. 1927.1,118,~25.
(50) J. 0 Doc. par!. Ch. des dép., annexe n. 4298 & la première séance du

7 avril 1927.



nées à récompenser les services rendus par les indigènes algériens
ayant acquis la qualité de citoyen français.

On sait que, pour les indigènes qui sont restés soumis à leur statut
personnel, le nombre des croix susceptibles d'être attribuées n'est
pas limité. Du fait qu'ils accèdent à la qualité de citoyen français,
ils ne peuvent plus être compris dans cette distribution illimitée
ils rentrent dans les nominations et promotions ordinaires. C'était
donc une infériorité. C'est pourquoi le Gouvernement demande un
contingent spécial de une croix de commandant, deux d'officier et
huit de chevalier.

Renvoyé à la Commission de législation civile et criminelle.

23. PROPOSITION (51) de résolution ayant pour objet d'instituer
la représentation parlementaire des indigènes non ct~o~MM /'t-H?tgat.;
des colonies et des citoyens français habitant les colonies non repré-
sentées, présentée par MM'. Gratien Candace et autres.

Ce qu'entendent demander à la Chambre les auteurs de la pro-
position, c'est de proclamer avec eux le principe nécessaire de la
représentation parlementaire de tous les Français d'outre-mer et des
indigènes non citoyens français.

Renvoyée à la Commission de l'Algérie, des colonies et protectorats.
de protectorat.

24. PROPOSITION (52) de loi tendant à instituer dans les conseils
MtMtucîpaM.E d'Algérie un poste d'adjoint ~<~6Ke choisi parmi les
conseillers élus par les indigènes, présentée par M. E. Morinaud,
député.

L'auteur de la proposition en indique le caractère l'adjoint choisi
par le conseil municipal parmi les élus des indigènes serait unique-
ment chargé de la surveillance et du contrôle des.affaires indigènes.
Ce serait un collaborateur du maire pris parmi les élus indigènes.

Il est bon de signaler que, ce collaborateur, les maires l'avaient.
Un décret du 6 février 1919 portait que « dans toute commune de
plein exercice où les indigènes musulmans sont spécialement repré-
sentés au conseil municipal, il y aura un ou plusieurs caïds C'est
le nom donné aux adjoints indigènes nommés par le gouverneur gé-
néral après avis du conseil municipal. Il est vrai que le décret du
14 novembre 1919 a fait de cette obligation une faculté (V. Traité
de lég. alg. de Larcher, mis à jour par G. Rectenwald, t. I, p. 712
et s.). A la nomination on préfère l'élection c'est un point
de vue.

Renvoyé à la Commission de l'Algérie, des colonies et protectorats.

RAPPORT (53) de M. Georges Brunet, député, qui n'apporte rien
de nouveau à l'exposé des motifs de la proposition.

(51) J. 0. Doc. part. Ch. des dép., annexe n. 44T5 à la deuxième séance du
31 mai 1927.

(52) J. 0. Doc. jMf'. Ch. des dép., annexe n. 5042.
(53) J. 0. Doc. par!. Ch. des cMp., annexe n. 5245 la première seance du

22 décembre 19'!T.



14° PORTS

25. PROJET (54) de loi ayant pour objet l'amélioration et l'ex-
tension du port de Djidjelli (Algérie).

La dépense est évaluée à 16 millions. Elle doit couvrir les frais de
la création d'un bassin et l'établissement d'un môle et d'un terre-
plein. L'Algérie participera à cette dépense jusqu'à concurrence
de 12 millions, la commune de Djidjelli supportant le surplus. Cette
commune devra emprunter 1.200.000 francs, remboursables sur le
produit de péages à instituer elle recevra des avances consenties
par l'Algérie et remboursables sans intérêts sur les excédents de
recettes des péages ci-dessus visés.

Renvoyé à la Commission des travaux publics et des moyens de
communication.

RAPPORT (55) de M. Gaston Bazile, député.
L'honorable député est frappé, en examinant le projet de loi, de

ce que celui-ci ne comporte aucune demande de crédits. Les archives
de la commission à laquelle il appartient auraient pu l'éclairer sur
ce point. Il conclut à l'adoption du projet.

Avis (56) conforme de M. Blaise Diagne, député, rapporteur de
la Commission de l'Algérie, des colonies et des protectorats.

15° POSTES ET TÉLÉGRAPHES

26. PROPOSITION (57) de loi autorisant la titularisation des .)'eM-

~M facteurs algériens des P. T. T., présentée par MM. Fiori, Mori-
naud, Mallarmé, Thomson, Petit, Roux-Freyssineng, députés.

Pour être titularisés. à leur retour du régiment, les jeunes fac-
teurs algériens doivent, depuis 1923, demander à être nommés en
France, comme si l'Algérie n'était pas la France! C'est pour faire
cesser cet état de choses que les députés algériens ont déposé leur
proposition de loi, laquelle a été renvoyée à la Commission des tra-
vaux publics, sous réserve de l'avis de la Commission de l'Algérie.

TUNISIE

1" BUDGET. – 2" DOUANES. 3° ENSEIGNEMENT.
4° ŒUVRES SOCIALES. – 5" PHOSPHATES. 6° POLITIQUE INDIGENE.

1° BUDGET

27. RAPPORT (58) fait au nom de la Commission des nuances,

(54) J. 0. Dec.'par!. Ch. des dép., annexe n. 4723 & la deuxième séance du
1er juillet 1927.

(55) J. 0. Doc. part. Ch. des dép., annexe n. 5100 à la deuxième séance du
23 novembre 1927.

(56) Ibid. Annexe n. 5137 & ta séance du 30 novembre 1927.
(57) J. 0. Doc. par;. Ch. des dép., annexe n. ~919, à la séance du 3 novem-

bre 1927.
(58) J. 0 Doc. par!. Ch des dép., annexe n. 5123 à la séance du 28 novem-

bre 19t7.



chargée d'examiner le projet de loi portant fixation du budget </e~
ral de l'exercice 1927 (p)'o~ec<ora< de la Tunisie), par M. Georges
Bureau, député.

Le budget de l'exercice 1924 a été arrêté comme suit Recettes,
222.125.800 francs. D~rn~ 222.085.386 fr. 78, laissant un excé-
dent de 20.165.635 fr. 65.

Les budgets de 1925 et de 1926 prévoient un excédent de recettes
de 59.640 fr. 38 pour le premier et de 84.021 francs pour le second.

Le budget de 1927 est établi comme suit Recettes, 363.779.600
francs dépenses, 363.738.645 fr. 09.

M. Georges Bureau passe en revue les divers impôts perçus en
Tunisie. Il observe que, s'il n'existe pas d'impôts général et cédu-
laire sur le revenu proprement dit, comme dans la métropole, on
peut constater que presque toutes les sources des revenus sont en
réalité taxées et qu'elles alimentent le budget dans une forte pro-
portion. Il fait ressortir les produits des monopoles qui Sgurcnt au
budget de 1927, en recettes, comme suit tabacs, 79,800.000 francs
poudres, 2.200.000 francs sels, 5.000.000 francs allumettes,
5.700.000 francs cartes à jouer, 1.300.000 francs. Suivent quel-
ques tableaux sur le mouvement commercial de la Tunisie.

>
2° DOUANES

28. PROJET (59) de loi tendant à modifier ~e régime douanier
applicables aux vins e< autres produits tunisiens.

Le projet a fait l'objet d'une étude par une commission intermi-
nistérielle. Ce sont les résultats de cette étude qui ont donné nais-
sance au projet de loi qui énumère les produits d'origine et de pro-
venance tunisiennes à admettre en franchise en France. La Tuni-
sie pourra ainsi envoyer annuellement à la France 550.000 hectos.
de vins de raisins frais, dont le titre ne dépasse pas 15°, des moûts
mutés au soufre, des mistelles et vins de liqueur, ces derniers ne pou-
vant dépasser une proportion de 12 du contingent total. 12.000
hectolitres d'alcool vinique – sans restriction, les produits de cul-
tures destinées à remplacer celle de la vigne et que des décrets indi-
queront la Tunisie est admise à importer aux droits du tarif
minimum les quantités expédiées en sus du contingent fixé. S'il y
a déficit dans la récolte France-Algérie, la Tunisie enverra, en fran-
chise, 20.000 hectolitres pour chaque million do déficit constaté sur
le chiffre de 60 millions.

Renvoyé à la Commission des douanes et des conventions commer-
ciales.

RAPPORT (60) de M. Régis, député. Deux raisons militent en
faveur de l'importation des vins tunisiens en France 1° le terri-
toire tunisien qui peut être plante en vignes est limité à la zone
nord, qui s'étend da Tunis à Bizerte (La vigne ne peut pas pousser
au sud'de Tunis M. Régis ne connaît pas la Régeuce) 2" le vin de

(59) J. 0. Doc. parl. ÇA. des dép., annexe n. 4082 & la séance du 8 mars 1927.
(60) J. 0. Doc. par). Ch. des dép., annexe 4692 )er séance du 30 juin 1927.



Tunis est fort en titre d'alcool, il ne peut donc, dans la consomma-
tion française, remplacer nos vins de 9 à 10 degrés. Mais il doit rem-
placer en quantité égale les gros vins que nos négociants achètent en
Espagne et en Portugal pour leurs coupages. – M. Régis reproduit
les conclusions de la Commission interministérielle et conclut à l'au-
probation du projet.

Transmis au Sénat, le PROJET (61) adopté par la Chambre est ren-
voyé à la Commission des douanes et conventions commerciales.

3° ENSEIGNEMENT

29. PROPOSITION (62) de loi tendant à modifier l'art. 158 de la
loi de finances du 15 juillet 1925, concernant l'app~c<t~t0}<. de la loi
du 5 septembre 1923, présentée par MM. Baroux et tous les membres
du parti communiste.

Cette proposition a pour objet de maintenir au personnel ensei-
gnant aux colonies et pays de protectorat les droits qu'il s'est acquis
à l'ancienneté et à l'avancement par ses services dans ces pays,
pourvu qu'il ait été l'objet, auparavant, d'une nomination en. France.

L'exposé des motifs est assez curieux en ce sens que, visant plus
particulièrement la Tunisie, les honorables signataires de la propo-
sition écrivent sans broncher que, « alors que les détachés du cadre
français pouvaient rentrer en France quand il leur plaisait, ceux
du cadre local étaient irrémédiablement attachés à la Tunisie, parce
qu'ils avaient perdu leur qMOt~e de .FfaMcoM et étaient devenus su-
jets beylicaux, du fait de leur option volontaire ou forcée pour la
caisse des retraites tunisiennes. »

Renvoyée à la Commission de l'enseignement et des beaux-arts.

4° ŒUVRES SOCIALES

30. RAPPORT (63) fait au nom de la Commission de la marine
militaire, chargée d'examiner le projet de loi autorisant, en vue dp
~edt/tM~M'm des maisons ouvrières, la cession gratuite de deux par-
celles de terrain a&'ectées à la marine à Sidi-Abdallah, par M. Pierre
Le Moyne, député, qui conclut à l'adoption du projet, lequel
est voté par la Chambre.

PROJET (64) transmis au Sénat, qui le renvoie à la Commission de
la marine.

PROJET (65) de M. Fenoux, sénateur, qui conclut à l'adoption.

5° PHOSPHATES

31. RAPPORT (66) fait au nom de la Commission des mines et

(61) J. 0. Doc. part. Sénat, annexe n. 528 à la séance du 13 juillet 1927.
(62) J. 0..Poe. par;. Ch. des dép., annexe n. 4464 à la séance du 27 mai 1927.
(63) J. 0. Doc. part. L'A des dép., annexe n. 3854 à la séance do 20 janvier

1927. V. 7<. A. 1928, 1. 36, n. 21.
(64) J. 0. Doc. part. Sénat, annexe n. 230 à la deuxième séance du 8 avril

1927.
(65) MM. Annexe n. 314 à la séance du 14 juin 1927.
(66) J. 0. Dec. part. Ch. des dép., annexe n. 3834 à la séance du 24 jivier 1926.



de la force motrice sur la situation de l'industrie phosphatière <MMt-

sienne et sur l'opportunité d'un contingentement de la production
entre les trois pays français de l'Afrique du Nord, par M. Charles
Baron, député.

M. Baron constate l'essor remarquable de l'industrie phospha-
tière en Tunisie. On sait que l'inventeur en fut M. Philippe Thomas,
dont M. Baron ne dit pas un mot. Mais il nous donne des chiffres.
En 1899, la Tunisie a produit 70 tonnes de phosphate en 1926, ce
chiffre était porté à 2.650 tonnes. Depuis l'origine, la Tunisie a
exporté 34 millions de tonnes, représentant aux ports d'embarque-
ment de la Régence une valeur globale de 1.500 millions de francs.
Mais le Maroc a jeté sur le marché un phosphate à teneur supé-
rieure à celui de Tunisie. L'Algérie exploite aussi ses gisements. Et
l'on peut craindre, on a craint, que nos trois possessions de
l'Afrique du Nord ne se gênent mutuellement et que le prix du
phosphate, par suite de la concurrence, ne soit avili au point de
mettre en péril notre industrie phosphatière. Et, naturellement, on
a songé à une entente entre les trois pays. Cette entente a fait l'ob-
jet des conférences nord-africaines et d'un projet élaboré par fine
commission. Pour ne pas gêner le Maroc et pour tenir compte des
droits acquis de la Tunisie et de l'Algérie, on réaliserait l'entente
sur la répartition des ventes de phosphate entre les trois pays, « de
manière à ce que leur production s'harmonise, sans les devancer,
avec les progrès annuels de la consommation européenne en phos-
phates. »

En bref, réduction de la production de phosphates. Comment
M. Baron peut-il alors reprocher aux propriétaires de gisements de
pyrite de les exploiter « au ralenti »? La convention, phosphatière,
l'entente phosphatière, n'a pas pour autre objet que l'exploitation
« au ralenti des gisements pbosphatiers de l'Afrique du Nord. Il
faut maintenir le prix. Que nous sommes loin du principe de la libre
concurrence! (a).

6° POLITIQUE INDIGENE

32. PROPOSITION (67) de résolution tendant à inviter le Gouver-
nement à soumettre au bey de Tunis un projet de réformes inté-
rieures en exécution de l'article 1er de la convention de la Marsa,
présentée par M. Raymond Baranton, député.

On se souvient que le parti du « De~/OMr envoya par trois fois
à Paris des délégué! pompeusement appelés « délégation du peuple
tunisien Ces délégations, dont la première échoua piteusement et
les deux autres tombèrent à plat, devaient rapporter une constitu-

(a) V. Proposition d loi tendant à instituer le monopole de f'E<a< pour tout
ce qui concerne l'extraction, la fabrication, etc. des engrais, déposée par le
groupe socialiste. Annexe n. 4985 à la séance du 4 nov. 1927. L'exposé den
mot's reproduit une notice historique sur les phosphates de Constantine, parue
daN: l'Information Financière du 28 avril 1927; un autre article de la même
feu' )e. du 12 décembre 1926 sur les phosphates de Gafsa et la Société de&
Ptt~.phates Tunisiens.

(67) J. 0. Doc. pari. C/<. des dép., annexe n. 4293 à la séance du 5 avril 1927



tion à la Tunisie: M. Baranton devait à son parti de présenter ces
revendications à la Chambre. Il le fait la menace aux lèvres « Les
exemples récents du Maroc, de la Syrie, de la Chine, etc. sont de
nature à faire réfléchir les membres de cette assemblée le fait
même que des hommes souffrent de la tutelle prouve qu'ils sont di-
gnes d'en être libérés et la Chambre s'honorerait de ne pas contrain-
dre les Tunisiens pacifiques aux mouvements sporadiques et déses-
pérés. »

Nous avons étudié d'une manière tout objective les aspirations des
« Destouriens dans une étude parue dans la revue L'~lr~ee d'Af ri-
que. Nous y renvoyons le lecteur curieux des choses de la Tunisie. Il
y verra où nous mènerait « le De~oMr ou le « Parti libéral cons-
~M~omm~ (1926, p. 429).

Renvoyée à la Commission des affaires étrangères.

MAROC

1° BUDGET. 2° JUSTICE. 30 MONNAIES.

1° BUDGET

33. – RAPPORT (68) fait au nom de la Commission des comptes
définitifs et des économies, chargée d'examiner le compte définitif
du budget des fonds d'eMtprMK~ du protectorat du Maroc pour l'exer-
cice 1923, par M. Pierre Perreau-Pradin, député.

Le rapporteur constate qu'à la clôture de l'exercice 1923, les 242
millions fournis par l'emprunt 1914 avaient permis d'exécuter une
grande partie des travaux de premier établissement du Maroc. A

cette même date, sur les fonds d'emprunt de 1920, plus de 260 mil-
lions étaient d~à dépensés pour l'exécution du second grand pro-
gramme de travaux. Le rapport passe en revue ces travaux et conclut
a l'a?].libation du compte définitif.

Transmis au Sénat, après adoption par la Chambre, le PRO.;CT (69)
est renvoyé à 'la Commission spéciale nommée le 9 février 1922.

34. RAPPORT (69) fait au nom de la Commission des finances,
chargée d'examiner le projet de loi portant fixation du budget géné-
)'a7 de l'exercice 1928 (ttHKt'~ere des Af faires étrangères), par M. J.
Paganon, député.

Le rapporteur indique quel a été le développement agricole en
pays riffain après la reddition d'Abd el Krin, et commente le décret
du 3 octobre 1926 sur la réorganisation administrative du Maroc,
délimitant les pouvoirs respectifs du résident général et du général
commandant supérieur des troupes.

On signale, d'autre part, que le crédit accordé pour 1927 sous la
rubrique allocations à la famille d'Abd el Kader, est de 70.000 fr.,
et n'a pas varié depuis 1913.

(68) J. 0. Doc. part. Ch. des dép., annexe n. 4138 à la séance du 17
1927.

(69) J. 0. 7)o~. pat' Sena~, annexe n. 379 à la séance du 30 juin 1927.



35. RAPPORT (70) fait au nom de la Commission des finances,
chargée d'examiner le projet de loi portant fixation du budget gé-
néral de l'exercice 1928 (Protectorat du 37a!roc), par M. Bouilloux-
Lafont, député.

Pour 1927, M. Bouilloux-Lafont, déjà rapporteur, avait consacré
trente-six pages du JoMfma! Officiel aux diverses branches de l'acti-
vité du Maroc. Cette année, il a presque doublé son travail soixante-
deux pages da ce même journal, plus une colonne, nous promènent
dans les différents services et régions du Maroc. Et, il est bon de le
remarquer, tout comme pour la Tunisie, le Parlement français n'in-
tervient pas dans l'élaboration et le vote du budget marocain. Il n'a
qu'un droit de contrôle sur des faits passés. M. B.-L. nous redit la
façon d'établir ce budget, ses divisions, le contrôle sur place, etc.
En réalité, les huit premières pages du rapport, seules, suffisaient.
Il nous indique que les recettes pour 1927 étaient prévues pour
531.829.110 francs que les dépenses l'étaient pour 531.652.239
francs. Un tableau nous donne le rendement de chaque impôt ou
taxe, tableau suivi d'un commentaire. Les dépenses se décomposent
ainsi

(70) 0. Dfc. parr. Ch. des ~<*p., annexe n. 4902, à la deuxième séance dt
13juiUFtl9'–7!1928,l,37.n.25

LDeMcpM&~Me. 102.382.897 »

II. Liste civile de S. j~.feSuKatt. 6.145.000

III. 'Pouvoirs publics et administration générale
10 Résidence générale et cabinet 3.761.430
2° Administration centrale. i6.602.i27 »
3° Affaires chérifiennes 8.336.999
4° Conlrôles civils, affaires indigènes. 35.446.126
5" Administration générale. 27.843.680»

IV. Services financiers 51.991.930

V. Services d'intérêt économique

1° Direction générale de l'agriculture. 8.562.160
Encouragements à l'agriculture 12.030.400»
Propagande commerciale 817.000 n
Eaux et forets. 8.601.855
Conservation de la propriété fonctëre. 5.036.460»

153.868.084 fr 2° Direction générale des travaux publics
Ponts et Chaussées. 66.185.520Mines. 1.144.980 »
Chemins de fer et transports. 3.000.000Architecture. 345.340 »
Service topographique 8.937.260 »
Office des P. T.T. 37.176.404 »

VI. Services d'intérêt socist
1° Direct. gén. de l'instruction publique.. 34.774.670 eM.926.961fr. 2° Justice. 9.489.085 »

< 3° Santé et hygiène publique 15.654.206

Dépenses militaires 47.547.000.P~<')!sesHnp7-('t!«fs. 10.800.000

TOTAL GENERAL. 531.652.239



Retenons cette sage conclusion du rapport: « Dans ce pays. la
politique telle que nous la comprenons en France, avec ses discus-
sions sur tout et à propos de tout, doit être soigneusement tenue à
l'écart depuis quelque temps, on y constate des grèves, des appels
à la violence, des manifestations de partis qui ne repondent pas à
l'esprit de modération et de sagesse dont est animé l'ensemble du
pays. Les élections. du 3e collège du Conseil de gouvernement, qui
ont eu lieu les 15 et 29 mai dernier, en sont une preuve manifeste
alors que ces élections avaient été instituées dans un but purement
économique, elles ont été faussées par l'intrusion de la politique.
qui ne peut être tolérée, sous peine de graves complications. Sur
cette terre marocaine, soumise à un régime international, toute agi-
tation politique peut avoir de graves répercussions. »

2° J.USTICE

36. PROJET (71) de loi, adopté par la Chambre des députés,
étendant aux juges de paix au Maroc et à leurs suppléants rétribués
les dispositions de l'art. 19 de la loi du 28 avril 1919.

Renvoyé à la commission de législation civile et criminelle.

RAPPORT (72) de M. Curral, sénateur, qui conclut à l'adoption,
pour les raisons données déjà à la Chambre, et qui ajoute « De
l'avis même des chefs de la Cour d'appel de Rabat, il (le projet)
aidera au recrutement des juges suppléants près les tribunaux du
Maroc, qui devient de plus en plus difficile. »

3° MONNAIES

37. RAPPORT (73) fait au nom de la Commission des nuances,
chargée d'examiner le projet de loi portant fixation du budget gé-
~ero! de l'exercice 1928 (Monnaies et me~onHe.!), par M. de Kerve-
noacl, député.

Les prévisions de fabrication, pour le A/N~oc, sont 1.000.000 de
pièces de 1 franc et 1.000.000 de pièces de 0 fr. 50 en nickel; de
3.000.000 de pièces de 0 fr. 25 en bronze de nickel. On ne voit pas
de prévisions pour la-Tunisie.

(71) J. 0. Doc. par!. Sénat, annexe n. 246 à la séance du 17 mai 1927. V.
A. 1927. 1, 127. n. 41 et 1928, 1, 39, n. 29.

(72) /6M. Annexe n. 359 à la séance du 28 juin 1927.
(73) J. 0. Bac. po)' C/t. des <t<!p. ~Huxième séance du 13 juillet 1927.



BIBLIOGRAPHIE

M. S. MEISSA. La femme musulmane. Imp. réunies « Vi-
gie marocaine et « Petit Marocain » Casablanca, 1928. 108 pages.

La femme musulmane, qui a « une loi et un passé », dont la con-
dition est si dure en certains pays musulmans, peut-elle être relevée
de sa déchéance ?°l

Telle est la question que s'est posée l'auteur et à l'occasion de
laquelle il a entrepris une étude très complète de la condition de
la femme à la veille de l'Hégire dans le Coran et dans la Tra-
dition, et à l'époque actuelle, principalement dans les pays musul-
mans de l'Afrique du Nord; étude très complète et pleine d'aperçus
ingénieux en dépit de sa concision.

La conclusion de M. M. est que le relèvement de la femme musul-
mane est possible. Mais comment ? Par l'adoption, comme en Tur-
quie, d'une législation m'jdcrne donnant à la femme musulmane
le statut et les garanties dont jouit, à l'heure actuelle, la femme
dans un pays d'Europe déterminé ?2

Ou bien par un retour à la Loi et à la Tradition, en adaptant tou-
tefois. cette Loi et cette Tradition qui ne sont nullement immua-
bles aux exigences des u'n'.ps nouveaux

C'est a ce 'lerni'r p'u'tt que su ]a!lie l'au' )' montre combien
est précaire l'oeuvre du p:mverntment d'Angora, parti le plu<!
sage. parce que se vérifié, tous les jours, l'exactitude de cette règle
que le temps ne respecte rien de ce qui s'est fait sans lui.

M. M.

QENRR A\TOi"Œ. De l'élevage du gros bétail à Madagascar.
L~~M~~MM de ces produits. Thèse pour le doctorat en droit, Al-
ger, 1927, 1 vol. in-8", 964 pages, avec une carte et plusieurs pho-
togravures.

On pouvait s'attendre, avec un pareil titre, à une étude d'ordre
tout à fait spécial, voire technique. M. Gener nous donne, au con-
traire, un travail assez vivant en même temps que débordant ou
mieux peut-être encadrant son sujet. Le bœuf de Madagascar lui est
une occasion de nous montrer les Malgaches dans leur île. Il nous
parle du droit écrit malgache, du droit coutumier malgache, le tout
en fonction du gros bétail. Il nous donne un aperçu du régime cori.
eicr de l'île, de la main d'œuvre indigène, qui ont une répercussion
sur l'élevage. Il nous signale que le véritable intérêt de l'élevage
du bœuf à Madagascar réside dans son utilisation en vue de la bou-
cherie, soit pour la consommation locale ou le ravitaillement d(-,
usines en fonctionnement dans l'île, soit pour l'exportation. L'indi-
gène est un gros mangeur de viande. On estime à 350.000 têtes le nom-



bre d'animaux nécessaires à la consommation locale. Et Madagascar
peut disposer en outre de 250.000 têtes pour le ravitaillement des
usines et l'exportation. Les entreprises d'élevage, les usines de con-
serves et les frigorifiques conduisent ensuite M. G. à nous parler
du commerce de Madagascar. Le dirons-nous ? En lisant la thèse
de M. Gener, nous pensions lire un de ces rapports de nos honorables
parlementaires qui, à propos d'une question tout à fait particulière,
~font de l'histoire et le la géographie comparées, du droit général,
etc. Il n'est qu'à ouvrir les Documents parlementaires pour s'en
rendre compte. Ces rapports sont quelquefois fastidieux. Celui de
M. Gener est intéressant. GEORGES RECTENWALD.

LAMOUCHE MAX. – Essai sur la territorialité de ~:mpo~. –
Double MKpOMU'ow et évasion fiscale en droit international. Thèse
pour le doctorat en droit, Alger, 1927, 1 vol. in-8°, 248 pages.

Ce sujet, difficile et aride, n'a pas rebuté M. Lamouche, qui s'en
est tiré avec honneur. Il était neuf, quelque peu effleuré par certains
auteurs de législation et de science financière, tels MM. Seligman, de
l'Université de Colombia, Wagner, de l'Université de Berlin, Jèze,
de l'Université de Paris; M. L. en a fait l'objet d'un travail appro-t
fondi, poussant ses racines dans les décisions rendues par le Conseil
d'Etat, la. Commission supérieure des bénéfices de guerre, la Cour
de cassation, les réponses du ministre des Finances aux parlementai-
res et dans les travaux de la Société des Nations.

Les individus et les sociétés ce bornent plus le champ de leurs opé-
rations au territoire de leur patrie avec un domicile ou un siège
social dans un pays déterminé, ils possèdent, dans plusieurs autres
pays, des intérêts sous des formes variées et parfois inattendues. Cet-
te activité lucrative va-t-elle faire l'objet d'impositions au profit
de chacun des Etats sur le territoire duquel elle se manifeste ?°~

Quelle sera alors la nature de ces impôts ? Quelle sera leur as-
siette ? Le contribuable ne va-t-il pas être touché deux, trois fois
pour un même revenu, un même bien, un même acte ? Ou bien ] 'im-
perfection du régime fiscal ne va-t-elle pas permettre la fraude '? Au-

tant de questions que se pose M. L. et auxquelles il répond en s'atta-
chant aux diverse taxes qui peuvent donner naissance au conflit
patentes, impôts sur les revenus impôts sur les valeurs mobilières,
etc. Cette étude intéresse les banques, les compagnies de navigation,
les compagnies d'assurances, tous ceux dont l'activité industrielle,
commerciale, agricole, bancaire, se manifeste en plusieurs pages, Elle
intéresse l'Algérie, la Tunisie et le Maroc, qui ont un budget propre,
une fiscalité propre et qui, à ce point de vue, peuvent ëtre~eonsidé-
rés comme pays étrangers à la Métropole. Ils y trouveront en plus
d'une étude théorique, des indications pratiques et ]e texte des déci-
sions citées. GEORGES RECTENWALD.

PiERRE-jEAN CRETOIS. Le travail obligatoire dans ~Me~MM té-
gislations. Thèse pour le doctorat ès sciences politiques et écono-
miques, 1927, Alger; 1 vol. in-8° de 223 pages.

M. Crétois admire le socialisme et les socialistes et les législations



socialistes. Et il nous le prouve à propos du « travail obligatoire »,
qui est « une idée purement morale qui réside à l'état latent dans
toute doctrine », mais que la doctrine socialiste a eu la charge et
l'honneur de réaliser M. Crétois nous promène de l'antiquité à nos
jours à travers toutes les civilisations. Il y voit le principe du travail
obligatoire partout où il semble qu'il y ait groupement socialiste ou
communiste Sparte, Athènes, Judée, Egypte, etc., il cite l'escla-
vage.

« L'égalité dans le travail est la véritable et la seule justice so-
ciale « Le travail obligatoire tend aussi à l'égalité de fait. Plier
tous les hommes à une même règle, les astreindre à un labeur inces-
sant, les obliger à donner sans réserves et également sous les mê-
mes conditions matérielles, leurs capacités de travail physique ou
intellectuel, voilà bien l'égalité de fait Mais non ce ne sera pas
l'égalité de fait. Car le manœuvre qui piochera une tranchée de che-
min de fer, le débardeur qui débarquera les ballots à destination de
l'Etat ne se croiront pas mis sur le même pied qu'un Bcrthelot laissé
à ses cornues. Et ils auront raison il n'y a pas d'égalité de fait, il
ne peut y en avoir sur terre. Il n'est que de regarder autour de soi.
Il y a des hommes intelligents et des idiots il y a des hommes
sains et des hommes malades, estropiés, aveugles. M. C. a un mot
bien dur pour le socialisme qu'il admire tant. « Un caractère original
du socialisme est le manque de considération pour l'individu ». Pas
de tête qui dépasse le niveau du médiocre. On le voit bien en
Russie soviétique.– « Le bonheur par 1''égalité ». C'est le travail
obligatoire qui va nous le 'donner. Je ne suivrai pas M. C. dans
son examen du travail obligatoire dans l'antiquité puisqu'aussi bien
je trouve dans une citation qu'il nous donne (p. 81), que l'une des
plus belles et des heureuses institutions de Lycurgue, c'était d'avoir
ménagé aux citoyens le plus grand loisir, en leur défendant de s'oc-
cuper d'aucune espèce d'ouvrage mercenaire. Et je constate que les
trois législations qu'il nous offre comme ayant, de nos jours adopté
le principe du travail obligatoire, à savoir la Bulgarie, la Russie et
l'Allemagne, ces deux dernières ont dû l'abandonner. Quant à la
première, le travail obligatoire n'était qu'un prétexte à l'organisation
d'une armée en contravention avec le traité de Neuilly. Et bien que
M. C. estime qui'l n'y a pas « camouflage il ne peut s'empêcher
d'écrire que « la discipline observée à l'intérieur présente beaucoup[)
d'analogie avec la dMCtp~e H~:<aM'e », et que « cependant, ~armee
industrielle présente certaines analogies avec le service militaire et
certains avantages identiques » (p. 152). M. Crétois a voulu trop
'prouver. Il ne nous a convaincu que de sa foi en son église. Ne nous
dit-il pas, en effet, que le socialisme « c'est une église, c'est une re-
ligion », que « le travail devient un dogme, un principe intangible
et indiscutable (p. 47). C'est sans doute pour obéir à ce principe,
pour se conformer au dogme que nombre de militants (il .y a des ex-
ceptions et de vrais apôtres) ont lâché le marteau, la varlope ou toi
autre outil, pour se prélasser dans un bon fauteuil au Parlement ou
dans une bonne sinécure syndicale

GEORGES RECTENWALD.



LE CHEF DE L'ÉTAT, LÉ6!SLtTEUR &LEÉR)EM

par Louis JM1LL10T

1. Le territoire algérien ayant été implicitement annexe à la
France par l'ordonnance du 22 juillet 1834 (1), le Parlement a le pou-
voir d'édicter des lois spéciales à l'Algérie et de lui appliquer les lois
de la Métropole, sans autres limites que celles définies par la Consti-
tution (2,)..Un fait, ses interventions, très rares avant .1870 (3), plus
fréquentes depuis la troisième République, grâce à l'influence des
représentants de l'Algérie (4), s'exercent principalement sous la
forme indirecte d'une insertion dans les lois élaborées pour la Métro-
pole, d'un article déclarant le texte nouveau applicable ou inappli-
cable a la Colonie .(5).

Mais la législation algérienne est surtout l'œuvre du chef de
l'Etat. C'est lui qui réglemente la plupart des institutions algérien-
nes, même les plus importantes, soit qu'il édicté des décrets spé-

(1) Art. 1er: "Le commandement général et la haute administration des
possessions françaises dans le Nord de l'Afrique (ancienne régence d'Alger)
Art. 4 Jusqu à ce qu'il en soit autrement ordonné, les possessions françaises
dans )e Nord de l'Afrique. ».

(2) On essaye parfois d'interpréter le texte de la capitulation de ta ville
d'Alger, du 5 juillet 1830, comme contenant un engagement de )a France de
ne pas modifier le droit musulman algérien et les coutumes indigènes, parce
que, pour les Musulmans, « le droit se confond avec ia religion Mais d'a-
bord, la capitulation d'Alger, si tant est qu'on puisse considérer comme éven-
tuellement applicable, à tout le territoire de Algérie, a été annulée par le
traité de la Tal'na du 1er juin 1837, qui reconnaît explicitement la souveraineté
d'Ab-el-Kader sur les provinces d'Alger et d'Oran et, implicitement, celle du
bey Ahmed sur la province de Constantine. Le 15 juin 1837, date de la ratifi-
cation de ce traité par le roi Louis-Philippe, les possessions françaises étaient
réduites aux limites de deux cantons auteur d'Alger et d'Oran et à l'enceinte
des villes de Bougie et de Bône dans la province de Constantine. En 1847, après
la soumission d'Ab-el-Kader, tabic rase était faite de tous accords précédents.
D'autre part, l'engagement pris, à Alger, par le général de Bourmont n'impli-
que nullement que la France se soit interdit de légiférer en Algérie, dans son
intérêt ou dans celui des indigènes. On a seulement promis à ceux-ci ia liberté.
de la religion, au sens que les Français donnent à l'expression, c'est-à-dire la
liberté du culte et de la croyance. Et le gouvernement français n'a jamais
hésite, quand il l'a jugé opportun, à modifier le statut des indigènes. Il suffit
de rappeler les deux sénatus-consulte du 22 avril 1863 et du 14 juillet 1865
et la série des Icis foncières du 1~ juin 1851. du 26 juillet 1873, du 28 avril
1887, du 16 février 1897 et du 4 août 1926 (Cf. rapport Warnier, sous la loi
du 26 juillet 1873. Estoublon et Lefebure Code annoté de l'Algérie, I.
p. 998, col. 2).

(3) On ne peut guère citer, pendant toute cette période, que la loi du 1&
juin 1851, sur la propriété foncière.

(4) Exemples lois foncières du 26 juillet 1873, du 28 avril 1887, du 16
février 1897 et du 4 août 1926.

(5) Exemples très nombreux.



ciaux (1), soit qu'il déclare applicables, telles quelles ou sous réserve
de modifications, les lois édictées pour la Métropole (2). On exprime
cette situation en disant que « l'Algérie est soumise au régime des
décrets».

Cette attribution, au chef du pouvoir exécutif, d'un droit géné-
ral de légiférer pour le territoire algérien a toujours été considérée
comme une anomalie dans l'ensemble des institutions de notre droit
public. Elle a soulevé bien des discussions Ce n'est pas sans peine,
notamment, qu'on a pu justifier, en droit, la brèche qu'elle fait au
principe de la séparation des pouvoirs l'origine et la nature du pou-
voir législatif ainsi conféré, son étendue et ses limites, au regard des
droits du Parlement, n'ont jamais encore été définies d'une manière
suffisamment précise et il a fallu arriver à une date toute récente
pour que le Conseil d'Etat reconnut formellement (3) la légalité
de la pratique pourtant invétérée en législation algérienne, de la
délégation par le chef de l'Etat, à des autorités subordonnées, de
l'exercice des pouvoirs dont il est lui-même investi.

Nous ne croyons donc pas inutile de reprendre l'étude d'un sujet
dont l'intérêt n'a jamais été épuisé, malgré de savants et conscien-
cieux travaux (4), et que le r'ours des évènements vient de renouve-
ler.

I.

2. L'article 4 de l'ordonnance du 22 juillet 1834 dispose: « Jus-
qu'à ce qu'il en soit autrement ordonné, les possessions françaises
du Nord de l'Afrique seront régies par nos ordonnances. L'or-
donnance a été expressément abrogée par l'article 125 de l'ordonnan-
ce du 15 avril 1845 (5), mais la règle, elle-même, a été implicitement
maintenue par l'article 1er du texte abrogeant « Les ordonnan-
ces royales destinées à régir l'Algérie. X'. Avec la substitution de
l'Empire et des deuxième et troisième Républiques à la Royauté
les ordonnances ont fait place aux arrêtés du chef du pouvoir exé-
cutif et aux décrets impériaux et présidentiels.

En réalité, l'ordonnance de 1834 n'institue pas en Algérie un
pouvoir législatif nouveau, que le chef de l'Etat se serait conféré
à lui-même. Dès le début de Ja conquête le roi avait édicté, pour

(1) Exemptes organisation du gouvernement, de la haute administration
df l'Algérie, des assemblées algériennes (Décrets du 23 août 1898) de la
justice indigène (Décrets du 29 août 1874 et du 17 avril 1889.)

(2) Exemples innombrables.
(3) Cf. infra, UI et, 2' Partie de cette ~ei'Me, arrêts du Conseil d'Etat, en

date du 6 août 1928 (Daziniere, Brisdoux, Luigi, Aucher, Marchetti et autres;
six espèces) (p. 209).

(4) Cf. Larchcr et Rectenwald, Traité élémentaire de f~!s!<!<i,on algérienne,
3' édition, n. 100 et s. J. Thomas, L'électorat aux délégations financières,
Revue du droit public et de la science politique, avril-mai 1900. Sumien,
Le régime M.9!S~a<f/' de :e, thèse, Paris 1895. Adde Tilloy, Réper-
toire, V" Algérie et Régime légat. Mënerviilo, Dictionnaire, V Législation
algérienne.

(5) L'arrêt de la Chambre civile de la Cour de cassation, en date du 24 juil-
let 1899 (R. A. 1899, 2, 337), affirme donc à tort que l'ordonnance du 22 juillet
1834 est toujours en vigueur. (Idem. Cons. d'Etat, 26 juin 1869 J. A. 1869.
p. 21. Cassation ch. crim., 22 mars 1878 B. J. A., 1878, p. 130).



l'Algérie, des ordonnances (1) de caractère législatif. D'autre part,
la loi du 24 avril 1833 avait distingué, dans son article 25, deux grou-
pes de colonies françaises 1° Les anciennes colonies Martinique,
Guadeloupe, Réunion et Guyane soumises à un régime législatif
comportant trois sources Les lois, les ordonnances et les décrets
du Conseil coloniaJ. et 2° Les établissements français dans les Indes
Occidentales et en Afrique et l'établissement de pêche de Saint-
Pierre et Miquelon qui « continuaient d'être régis par les ordonnan-
ces du roi ». A partir, au moins, de son annexion, l'Algérie allait
donc entrer dans le groupe des « établissements français d'Afrique ».
L'ordonnance du 22 juillet 1834 ne fait que rappeler la délégation
donnée au chef de l'Etat à l'effet de légiférer pour les colonies, et
son application à l'Algérie. Si des auteurs s'y sont trompés, la pra-
tique législative et jurisprudentielle n'a jamais perdu de vue le
véritable titre d'investiture. C'est ainsi que le rapport qui présente
au roi le projet d'ordonnance du 15 avril 1845 (2), invoque à
son appui la loi du 24 avril 1833 ainsi en est-il encore de deux
arrêts de la Cour d'Alger, en date du 26 juin et du 6 juillet
1882 (3).

3. ;– Cette délégation était-elle régulière à l'origine ? L'est-elle de-
meurée sous l'empire des constitutions de 1848 et de 1852 ? N'est-
elle pas contraire, enfin, à la constitution de 1875 ? La question u
été longuement discutée et l'accord ne s'est fait sur la solution affir-
mative que pendant Jes dernières années du xix" siècle.

La charte du 14 août 1830 contenait un article 64, aux termes
duquel « les colonies sont régies par des lois particulières ». Dès
lors, en plaçant sous le régime des ordonnances, des colonies qui de-
vaient être régies par des lois, la loi du 24 avril 1833 se mettait,
semble-t-il, en opposition avec la Constitution. On a pu éviter cette
contradiction en donnant à l'expression « lois particulières », non pas
son sens technique de textes législatifs édictés par le Parlement, mais
le sens objectif de législation propre à la colonie, par opposition à
la. législation métropolitaine. Sous la Monarchie de Juillet, rien ne
permettait, d'ailleurs, de distinguer une loi constitutionnelle d'une
loi ordinaire et une modification de la constitution pouvait tou-
jours intervenir sous cette forme. En admettant donc que la loi de
1883 fit brèche à la constitution de 1830, la délégation n'en demeurait
pas moins régulière.

La constitution républicaine du 4 novembre 1848 n'a rien changé
à cette situation. L'article 109 dispose, en effet, que « Le terri-
toire de l'Algérie et des colonies est déclaré territoire français et
sera régi par des lois particulières jusqu'à ce qu'une loi spéciale le
place sous le régime de la présente constitution. » et la similitude
de sa rédaction avec celle de l'article 14 de la charte de 1830 est trop
frappante pour qu'il n'y ait pas lieu d'assigner le même sens à

(1) Par exemple ordonnance du 10 mars 1831 (Estoublon et Lefebure, op.
cit., I, p. 2), relative à la formation d'unn légion étrangère.

(2) MênerviUe. V ~c!)7t<KM<M<tOK yénérale, p. 14. note, col. 1. Adde
Arrêté du chef du pouvoir exécutif du 9 octobre 1848 sur l'es mines, qui, dans
son préambule, appuie sur l'art. 25 de ]a toi du 24 avril 1833, le droit de mo-
difier la [oi en vigueur du 21 avril .1810. Cf. MênerviUe, 'V" Mines, I, p.
449.

(3) B. J. A. 1882, p. 322 et 1883. p. 24.



l'expression « lois particulières ». C'est la solution adoptée par l'ar-
rêt, plus haut cité, de la Cour d'Appel d'Alger, en date du 28 juin
1882 « La loi du 24 avril 1833 n'a pas été abrogée par la constitu-
tion du 4 novembre 1848, car l'article 109 de cette constitution, en
proclamant que le territoire de l'Algérie et des colonies sera régi
par des lois spéciales, laisse intacte la question de savoir si ces « lois
spéciales devaient émaner du pouvoir législatif ou du pouvoir exé-
cutif. »

L'article 27 de la constitution impériale du 14 janvier 1852 confiait
au Sénat le soin de régler « par un sénatus-consulte la constitution
des colonies et de l'Algérie. » Le Conseil d'Etat, dans un arrêt du 26
juin 1869 (1), en a correctement conclu que « jusqu'à ce que le
sénatus-consulte soit intervenu, l'Algérie continue à être régie par
des décrets. ». Finalement, le Sénat a pris deux sénatus-consultes
très importants (2), mais n'a pas dote l'Algérie d'une constitutio.i
C'est donc très régulièrement que de nombreux et importants dé-
crets impériaux ont été édictés entre 1852 et 1870.

La proclamation de la troisième République, en faisant disparaî-
tre la constitution de 1852, a mis fin aux attributions du Sénat
impérial. Mais la constitution du 25 février 1875 ne vise dans aucune
de ses dispositions la situation spéciale de l'Algérie. Par ailleurs, au-
cun texte nouveau n'est venu retirer la délégation contenue dans
l'article 25 de la loi du 24 avril 1833. On peut donc affirmer que
cette délégation subsiste avec la même portée. C'est, en effet, un
principe constant, en droit public, qu'une loi édictée suivant une
procédure régulière, par une autorité qualifiée, conserve sa vigueur,
alors même que le pouvoir législatif a changé de détenteur, tant
qu'elle n'a pas été abrogée, explicitement ou implicitement.

4. Le pouvoir législatif du chef de l'Htat apparaissait, dès lors,
comme une survivance lointaine d'un régime périmé, comme une ins-
titution tolérée pour les colonies et l'Algérie, mais, au fond, contraire
à l'esprit de la constitution républicaine. Un droit public métropo-
litain, disait-on, une délégation législative est impossible. Aux ter-
mes de l'article 1er de la loi du 25 février 1875, « le pouvoir légis-,
latif s'exerce par deux assemblées. ». Il ne peut donc être exercé
par une autre autorité. La rigidité de notre constitution s'oppose
à ce que les différents pouvoirs institués se déchargent les uns sur
les autres de leurs attributions respectives (3).

Le caractère exceptionnel ainsi attribué au législateur algérien
conduisait naturellement à une interprétation stricte et à une limita-
tion sévère de ses pouvoirs. Il est donc intéressant d'observer le
changement profond qu'accuse ici l'esprit public et de marquer l'évo-
lution générale des idées et des faits.

Tout d'abord, la thèse de l'irrégularité de la délégation législati-
ve est généralement abandonnée par les auteurs. L'article 1er de la

––––––––
(1) J. A. 1869, p. 21. L'arrêt considère a tort comme encore en vigueur l'art.

4 de l'ordonnance du 22 juillet 1834. Cf. supra, n. 2, note 5.
(2) Du 23 avril 1863 sur la propriété foncière, et du 14 juillet 1865 sur la

condition des indigènes. l'un et l'autre encore en vigueur.
(3) Thomas, n. 16, p. 19 du tirage à part, citant Esmein. De la fM~aHon

du pouvoir législatif, Rev. Pol. et Parlementaire, tome 1er, 1894, p. 300 et
Etéments de droit constitutionnel, édit. (1921), I!. p. 81. Adde Larcher
n.109.



loi du 25 février 1875 n'édicté, en effet, aucune interdiction, formelle
ou implicite, et ne contient aucune énumération on répartition des
attributions des différents pouvoirs. Ce n'est pas répartir qu'assi-
gner à l'un le pouvoir législatif, à l'autre le pouvoir exécutif, sans en
définir le contenu. En l'absence de ces précisions, comment dire,
à priori, que tel acte est un empiétement (1).

Cela ne signifie pas que la régularité de la délégation législative
soit reconnue sans réserves par la doctrine. Aucun auteur n'admet
une délégation législative générale. L'expression même de « délégation
législative est considérée comme revêtant une acception beau-
coup trop large, rejetée comme inexacte et remplacée par une autre
désignation. Quelle que soit, d'ailleurs, l'expression adoptée, tous les
auteurs sont d'accord pour n'admettre qu'une délégation partielle et
pour déclarer que les Chambres ne peuvent donner au Gouvernement
compétence à l'effet d'édieter des règlements en matière législative,
qu'autant que cette attribution est spéciale et déterminée. Une attrl-
bution générale de compétence serait contraire à la Constitution, com-
me se ramenant à une abdication complète, certainement interdite,
des pouvoirs du Parlement en faveur du Gouvernement (2).

En fait, la pratique de la délégation législative est depuis long-
temps en vigueur dans notre droit public, sous la forme des règle-
ments d'administration publique, c'est-à-dire, les règlements qu'une
loi ordonne au Gouvernement de prendre ou l'autorise à publier
après avoir consulté le Conseil d'Etat. A mesure que le travail légis-
latif est devenu plus considérable et difficile, les règlements d'admi-
nistration publique se sont multipliés et le Parlement a pris l'habi-
tude de déléguer les attributions législatives qu'il s'estimait peu en
état d'exercer (3). Tout récemment, on l'a vu, par une loi du 22 mars
1924, conférer au chef de l'Etat, pour quatre mois, le pouvoir de
modifier par décret toutes les lois en vigueur et malgré les dis-
cussions ardentes qui se sont élevées au sujet de la régularité 'de
cette délégation générale du pouvoir législatif, une autre délégation
de même nature et de même importance a été demandée et obtenue
par le Gouvernement, pour une période de six mois, par les lois du
13 juillet et du 3 août 1926.

La vérité est que la complexité croissante des sociétés modernes
rond la tâche du Parlement de plus en plus lourde et l'empêche de
remplir en entier la mission qui lui incombe. Sous l'empire des cir-
constances, il a fallu, pour donner satisfaction à des besoins urgents,
étendre le pouvoir réglementaire du Gouvernement et lui donner com-
pétence, même pour modifier des lois (4). On y a mis, il est vrai.
la condition d'une ratification du Parlement mais, en attendant
cette ratification, le règlement a force de loi. Notre droit constitu-
tionnel a donc évolué vers la reconnaissance de la délégation légis-

(1) Moreau, Le règlement administratif. p. 194 SL 197.
(2) Cf. Duguit, Des 7'êg/fments faits en vertu d'une compétence donnée au

Gouvernement par le législalcur Rev. Dr. Pub. et Sciences Pol. en France et
à l'étranger, 1924, t. XLI, p. 313, 349. L. Rolland, même Rev. p. 42-73,
même tome, Le projet du 17 janvier et la question des décrets-lois. G. Jèze,
Le contrôle juridictionnel des fois, même Ilev., loc. cil., p. 399, 430.

(3) Moreau, op. cit., p. 132-135, 143, 180-190. Duguit, op. cit., p. 325.
(4) Duguit, op. cit., p. 325.



lative, même sous sa forme la plus étendue. La constitution écrite
n'a pas été modifiée, mais, à côté d'elle s'est instituée une règle
constitutionnelle coutumière. Ce fait n'a d'ailleurs rien d'exception-
nel. Ce serait une erreur de croire que les dispositions, si brèves et
souvent peu précises de la loi du 25 février 1875 contiennent toutes
les règles concernant l'organisation de l'Etat, l'agencement et les
rapports des pouvoirs publics. Celles-ci sont, pour une bonne part, des
règles coutumières, c'est-à-dire, correspondant à des pratiques qui
deviennent des usages par la répétition de textes votés par les deux
Chambres sous forme de lois ordinaires et dont la continuité finit par
emporter un consentement général du public,, qui rend,, en quelque
manière, inconcevable l'inobservation (1).

5. Ce sont des circonstances et des raisons semblables qui expli-
quent la délégation générale donnée au chef de l'Etat à l'effet de
légiférer par voie de règlements pour l'Algérie. Par cela même qu'elle
annexait la Régence d'Alger, l'ordonnance du 22 juillet 1834 ren-
dait applicable, en principe, au nouveau territoire français toute la
législation métropolitaine. En pratique, cette législation devait, préa-
lablement à son application être mise en accord avec la situation
du pays par un travail de sélection et d'adaptation des dispositions
susceptibles d'être immédiatement mises en vigueur dans le cadre de
l'organisation qu'on allait créer. Pour procéder à cette création et
à cette refonte, il fallait un instrument plus souple et d'utilisation
plus rapide que l'appareil parlementaire, nécessairement lent à met-
tre en mouvement. De là l'emploi du règlement législatif. Le rapport
Laurence, qui présente au roi le projet devenu l'ordonnance du
10 août 1834 (2) sur l'organisation et l'administration de la justice
peut, à cet égard, servir de commentaire à l'ordonnance du 22 juillet
1834 ». En attendant, dit-il, (§ 3, organisation nouvelle) que le pays
soit assez connu pour qu'il soit possible de faire intervenir là légis-
lature, une ordonnance royale Bxera les bases de l'institution, fon-
dera ou consacrera les juridictions et réglera la compétence. D'au-
tres ordonnances statueront successivement sur tout ce qui concerne
l'administration de la justice, promulgueront légalement celles des
lois de la Métropole dont l'état actuel de nos possessions comporte
l'application, modifieront les dispositions législatives qui ont besoin
de l'être ou en prescriront de nouvelles. »

L'étude des origines du pouvoir législatif exercé en Algérie par le
chef de l'Etat, Je montre, en définitive, comme résultant d'une délé-
gation du Parlement, tout à fait régulière et conforme à notre régime
constitutionnel tel qu'il se comporte dans la pratique. Le long usage
qui en a été fait pendant près d'un siècle n'en a pas sensiblement al-
téré la nature. La délégation donnée conserve son caractère de géné-
ralité, un peu oublié seulement, puisque des délégations particulières
tout à. fait inutiles sont parfois données au Président de la Répu-
blique par des lois spéciales (3). Il faut noter, toutefois, que les in-

(1) Rolland, op. cit., toc. cit., p. 49. Duguit, Traité de droit eoMS<i<tf<:OM-
ncl, 2* édit., tom& 1er p. ~9. M. Hêgradc, La co~'Mme en droit public interne,
p. 149 et s. Hauriou, Précis de droil MttsM<x<ion)!ef, p. 137, 268 et s.

(2) Ménerville, I. V Justice, p. 385.
(3) Exemples 1" Loi du 28 décembre 1910, art. 5. et loi du 25 février t9i!7.

art. 4 (codification des lois ouvrières, Liv. I et III du Code du travail') « Res-



terventions du législateur métropolitain dans la législation algérienne
ont restreint d'autant le domaine de l'activité législative du chef de
l'Etat. Nous sommes ainsi amenés à préciser l'étendue' de ce do-
maine.

II.

6. L'acte de délégation n'indiquant aucune limite, ni quant aux
matières sur lesquelles elle porte, ni quant à la durée pour laquelle
elle est consentie, le pouvoir législatif du chef de l'Etat ne comporte
d'autres restrictions que celles qui résultent de la constitution et de
sa nature même de pouvoir délégué.

Tout d'abord, la Constitution de 1875 étant applicable en terri-
toire Algérien comme en France, les matières réservées par elle au
domaine exclusif de la loi nécessitent, pour l'Algérie comme pour la
Métropole, l'intervention du Parlement lui-même. Ainsi en est-il des
amnisties, aux termes de l'article 3 de la loi constitutionnelle du 25
février 1875 « Les amnisties ne peuvent être accordées que par une
loi Ainsi en est-il encore, aux termes de .l'article 8 de la loi du 16
juillet 1875, des modifications au territoire français « Nuls cession,
échange, adjonction de territoire ne peuvent avoir lieu qu'en vertu
d'une loi (1) ». Ainsi en est-il, enfin, des finances, qui forment un
domaine auquel l'article 8 de la loi du 24 février 1875, relative à
l'organisation du Sénat, fait allusion sans le viser expressément, mais
qui est traditionnellement réservé à l'activité parlementaire. C'est
pourquoi l'article 10 de la loi du 19 décembre 1900, après avoir dé-
claré exécutoires, par décrets d'homologation rendus en Conseil
d'Etat, les décisions des Délégations Financières algériennes « portant
création, suppression ou modification de l'assiette, des tarifs et du
mode de perception de l'impôt », réserve au Parlement l'autorisatioa
annuelle par une loi de finances spéciale à l'Algérie, de la pcrceptior.
des droits, produits et revenus applicables au budget spécial (2).

tent en vigueur en Algérie, les iois actuellement appliquées. Des décrets peu-
vent déterminer Ica conditions d'application à l'Algérie des dispositions du
présent Livre du Code du travail 2° Loi du IT avril 1922 déléguant au
président de la Republique le pouvoir de fixer par décret les caractères aux-
quels on reconnaîtra les liqueurs similaires u'absmtiu; 3° Loi du 13 juillet
1927, sur l'organisation de l'armée, art. 21 Les indigènes de 'l'Afrique du

Nord sont recrutes suivant les lois qui leur sont propres. L'organisation des
corps étrangers est fixée par décret. Art. 40, formation des corps spéciaux par
décrets.

(1) Tout récemment, les indigènes du Mzab ont prétendu être dispensés de
l'obligation du service militaire dû par les indigènes algériens, par le motif
que leur territoire n'a jamais fait l'objet d'une annexion régulière qu'une
convention est seulement intervenue entre le général Randon et les sept villes,
instituant une sorte de protectorat français sur le pays, et que ce régime n'a
pu être supprimé par les décrets édictés postérieurement. Le Conseil d'Etat,
par un arrêt du 15 mai 1925, a rejeté le pourvoi des Mozabites par le consi-
dérant que la loi du 24 .décembre 1902, portant organisation des territoires du
sud, consacre implicitement l'annexion du Mzab. La solution pourrait être
appuyée d'autres arguments (Cf. Note Rectenwald, sous i arrêt précité il. A.
1925, 2, 1).

(2) En cette matière, par conséquent. le pouvoir législatif est exercé, en
collaboration, par les délégations financières qui prennent la décision, le chef
de l'Etat qui l'homologue, et, ,dans une certaine mesure, par le Parlement, en
tant qu'il est appelé à autoriser la perception de l'impôt.



Même autorisée par décret, la perception d'un impôt, dans l'intervalle
entre le décret d'homologation et la loi d'autorisation, pourrait donc
être taxée d'irrégularité.

Si, d'autre part, la délégation générale donnée au chef de l'Etat
n'a jamais été retirée en totalité, le Parlement l'a partiellement révo-
quée, d'une manière implicite, dans les matières où il a édicté des lois
spéciales pour l'Algérie, ou déclaré expressément applicable à l'Al-
gérie la loi métropolitaine. Toutes ces matières constituent désor-
mais un domaine dans lequel le chef de l'Etat ne peut plus exercer
le pouvoir législatif, mais seulement le pouvoir réglementaire (1). Le
principe n'est pas discuté mais son application soulève une diffi-
culté, en ce qui concerne les sénatus-consultes spécialement édictés
pour l'Algérie sous l'Empire. On a soutenu que les sénatus-consultes
doivent être considérés comme l'équivalent de simples décrets, en
disant que le Sénat, sous le second Empire, n'avait qu'un droit de
contrôle sur les lois et, dans certains cas, de veto, n'était qu'un
gardien de la constitution mais que l'Empereur lui avait délégué
une partie du pouvoir exécutif dans les matières indiquées comme
devant être réglées par des sénatus-consultes qu'en définitive les
sénatus-consultes apparaissent, par conséquent, comme des décrets
rendus sur avis du Sénat (2). La vérité est tout autre, a-t-on ré-
pondu dans une autre opinion. L'Empereur, répartissant les pouvoirs
législatifs et constituant entre les Assemblées qu'il créait, a donné
au corps législatif la plus grande partie du pouvoir législatif, et au
Sénat le pouvoir constituant, avec des attributions législatives limi-
tées à quelques matières déterminées. Les sénatus-consultes étaient
donc des lois, des 'lois d'une forme particulière, et, même hiérar-
chiquementsupérieures à celles émanant du corps législatif, puisqu'ils
pouvaient intervenir en matière constitutionnelle. Et l'on a fait
remarquer que le ssnatus-consulte du 22 avril 1863 a été modifié
par les lois du 26 juillet 1873, du 28 avril 1887 et du 16 février
1897 (3). Mais il faut aussi remarquer que le sénatus-consulte du
14 juillet 1865 a été modifié, en ce qui concerne la condition juridi-
que des indigènes musulmans par les décrets du 29 août 1874, du
10 septembre 1886 et du 17 avril 1889, dont la légalité n'a jamais
été mise en doute. Le même sénat us-consulte a pu, d'après la Cour
de Cassation (4), être légalement modifié et complété par le décret

(1) C'est ainsi que le Conseil d'Etat a déclaré iiiegat le décret du 2 avril
1854 qui attribuait & la juridiction administrative la compétence reconnue par
l'art. 13 de la loi du 16 juin 1851 (loi spéciale à l'Algérie), aux tribunaux de
droit commun, en matière de partage d'immeuble. indivis entre l'Etat et les
particuliers (Cons. d'Etat. 28 février 1866 S. 1866. 2, 371 J. A. 1866, p..16.
28 mai t866 S. 1869 2. 158 .f. A. 1868, p. 3~. – Trib. des conf]i)s. 26 juillet
1873 J. A. 1873, p. 40. Adde Cass. ch. civ. (motifs), 10 décembre 1877
li. A. 1895, 2, 39 J. A. 1878, p. 29). Le décret du 28 mai 186~. modiflant la
compétence en matière de recouvrement, de redevances domaniales n'est
en contradiction nvec aucune loi spéciale l'Algérie (Cour d'Alger, 6 juillet
1882 B. J. A. 1883, p. 24). Aucune toi n'a statué sur la compétence des tri-
bunaux de l'Algérie 'et enlevé au pouvoir exécutif le droit d'y toucher

(2) Cf. Note Sarrut, sous Cass., Ch. civ., 18 avril, 22 avril, et 27 avril 1896
n. A. 1896. 2, 168 et 190.

(3) Cf. Thomas, Nature ~Mhtti~ue des sénatus-consurtes eoKM&MHon A t'e
<:«!<! du t?fo« public algérien, R. A. 1915, 1, 115, et Larcher, n. 115 et 124.

(4) Cassation (Ch. civ.), 18 avril, 22 avril et 27 avrii 1895 H. A. 1896, 2.
168 et 190.



du 24 octobre 1870, qui a déclaré citoyens français les indigènes is-
raélites algériens, et par le décret du 7 octobre 1871 qui a édicté les
formalités à remplir par eux pour faire constater leur indigénat et
obtenir leur inscription sur les listes électorales. Faute de trouver
leur équivalent dans le régime constitutionnel actuel, les sénatus
consultes édictés pour l'Algérie sont donc assimilés par la pratique
législative et la jurisprudence aux règlements législatifs pris par
le Chef de l'Etat.

7. En dehors des matières réservées par la Constitution, ou régie
menthes parades lois spéciales à l'Algérie ou des lois métropolitaines
expressément déclarées applicables en territoire algérien par le Parle-
ment lui-même, le chef de l'Etat exerce en toute liberté le pouvoir
qui lui a été délégué, de légiférer par voie de règlement.

On se souvient qu'à l'origine la délégation reçue est surtout une
mission de refonte et d'adaptation, aux besoins de l'Algérie, de toute
ia législation en vigueur dans la Métropole en 1834, applicable, en
principe, au territoire nouvellement annexé, du fait même de l'an-
nexion, mais qui ne peut, en réalité, être appliquée telle quelle dans
]e cadre des institutions locales (1). Le chef de l'Etat y puisera,
d'abord, le droit de ne rien modifier, tant qu'il le jugera utile, aux
choses existantes. C'est ainsi qu'à l'heure actuelle encore, le Code ci-
vil n'est appliqué aux trois millions et demi d'indigènes musulmans
de la région du Tel que dans ses dispositions concernant la matière
des obligations qu'un million de kabyles sont entièrement régis
par leurs coutumes et qu'un demi-million d'indigènes des Territoi-
res du Sud ont conservé intégralement leurs droit et coutumes.

Le chef de l'Etat pourra encore modifier s'il l'estime nécessaire,
toute loi métropolitaine antérieure à 1834, pour l'approprier à la si-
tuation particulière de l'Algérie. C'est ainsi que les ordonnances du
10 août 1834, du 28 février 1841, du 26 septembre 1842 et du 16 avril
1843 ont modi6ê, dès l'origine et successivement, le code de procédure
civile et les règles de compétence des tribunaux civils et de commerce.
Des auteurs (1) se sont élevés bien à tort contre cette dérogation auprincipe de notre droit public, que les règlements édictés par le
pouvoir exécutif ne peuvent porter atteinte aux lois en vigueur. En
Algérie, le chef de l'Etat n'exerce pas seulement le pouvoir régle-
mentaire il est législateur or légiférer, ce .n'est pas seulement
édicter des lois dans des matières nouvelles, mais encore modifier
la législation antérieure. Ce pouvoir du chef de l'Etat, de modifier
les lois antérieures à 1834, affirmé par une pratique constante, est
d'ailleurs reconnu par la jurisprudence.La Cour de Cassation, Cham-
bre civile, a, par un arrêt du 10 décembre 1877 (2), déclaré léga-
lement pris le décret du 28 mai 1862 qui, en matière de recouvre-
ment de redevances domaniales, attribue compétence aux tribunaux
administratifs, alors que les tribunaux ordinaires devraient être com-
pétents, en vertu des lois des 9-20 mars, 18-27 mai et 19 août-19 sep-
tembre 1791, 22 Frimaire an VII et 27 ventôse an IX, applicables à

(l)B6quet,n.85.
(2) J. A. 1878, p. 29. et R. A. 1895, 2, 39.



l'Algérie par le seul fait de la conquête et de l'organisation du ser-
vice des domaines dans la colonie. L'arrêt déclare que ce texte
« n'excède pas le droit qu'exerçait sous l'Empire le chef de l'Etat,
de régler par décret ce qui intéresse l'ordre et la conservation de
la colonie et n'est en contradiction avec aucune loi spéciale à l'Al-
gérie. » La Cour d'Alger admettra plus tard que les ordonnances
royales ont pu modifier les règles de compétence posées par les codes
de procédure civile et de commerce (1).

Le même pouvoir a été reconnu sans difficulté au chef de l'Etat
en ce qui concerne les lois édictées pour la Métropole postérieure-
ment à 1834. Ces lois me sont pas, en principe, applicables à l'Algé-
rie. Le chef de l'Etat peut les y déclarer applicables, en totalité ou
en partie, telles quelles ou en les modifiant.

Il peut, enfin, créer des institutions nouvelles c'est un principe
bien établi par la jurisprudence. Par exemple, un arrêt de la Cour
de cassation, chambre criminelle, en date du 22 mars 1878 (2), a
déclaré régulièrement pris les décrets du 29 août et du 11 septembre
1874, relatifs aux infractions spéciales de l'Indig'énat Ce sont, dit
l'arrêt, des matières non traitées ni réglementées par les lois fran-
çaises en vigueur en Algérie; elles ont pour objet la sûreté publique
et la discipline locale; elles rentrent dans les prévisions de l'ordon-

nance du 22 juillet 1834 dont les dispositions n'ont pas été restrein-
tes et limitées par un partage d'attributions entre les pouvoirs légis-
latif et exécutif. Même raisonnement dans l'arrêt de la chambre
civile, en date du 24 juillet 1899 (3), qui consacre la légalité du
décret du 24 août 1898, créant et organisant l'assemblée des délé-
gations financières algériennes La matière est étrangère aux lois
françaises en vigueur sur l'électoral politique, qui demeure tel que
l'a organisé la loi du 5 avril 1884; elle rentre donc dans les prévi-
sions de l'ordonnance du 22 juillet 1834, qui ont reconnu au chef
de l'Etat le droit de prendre des mesures ayant un caractère légis-
latif, pour faire face aux besoins nouveaux de l'Algérie. Le Gouver-
nement, la Haute Administration et les services publics, toute l'or-
ganisation régionale seront, dès lors, l'œuvre d'ordonnances et de
décrets du chef de l'Etat (4).

Le pouvoir du chef de l'Etat est, on le voit, très étendu. Peut-il
le déléguer lui-même à d'autres autorités ?

III

8. Depuis 1834, le chef de l'Etat a toujours subdélégué une

(1) Cour d'Alger., 6 juillet i882. précité B. J. A. 1883, p. 24. CONTRA
Cour d'Alger, 28. juin 1882 (motifs) B. J. A. 1882, p. 323

<.
Il est admis

qu'un simple décret ne peut modifier les dispositions d'un des codes ou d'une
loi générale exécutoire en Algérie

(2) B. J. A. 1878, p. 130.
~3) H. A. 1899, 2, 337.
(4) Par exemple la grande ordonnance du 15 avril 1845 sur l'administra-

tion de l'Algérie; le dëcrat du 10 août 18CO qui rétablit le gouvernement géné-
ral de l'Algérie le décret, du 24 août 1898 réglementant le gouvernement et
la Haute AdministraMon de l'Algérie.



partie de son pouvoir de législateur algérien à des autorités subor-
données.

Le Ministre de la Guerre, par exemple, a pris, en vertu de l'ar-
ticle 73 de l'ordonnance du 28 février 1841 et de l'article 73, § 1er,
de l'ordonnance du 26 septembre 1842, toute une série d'arrêtés
réglementant les offices ministériels arrêté du 1er juin 1841, con-
cernant la profession de commissaire-priseur; du 26 novembre 1841,
concernant les défenseurs; du 26 novembre 1842, concernant les
huissiers; et du 30 décembre 1842, concernant les notaires; qui con-
tiennent des dispositions portant modifications aux lois métropoli-
taines applicables à l'Algérie (1) et revêtent certainement le carac-
tère de textes législatifs (2).

De même, le Gouverneur général avait reçu de l'article 5 de l'or-
donnance du 22 juillet 1834 le pouvoir, « dans les cas extraordinaires
et urgents, de rendre exécutoires, provisoirement et par voie d'ar-
rêté, les dispositions contenues dans les projets d'ordonnance qu'il
préparerait. Ces arrêtés ont été généralement reconnus par les tri-
bunaux comme ayant la valeur de textes législatifs, lorsqu'ils avaient
été pris en forme régulière, c'est-à-dire, quand la mention d'urgence
ou le visa du texte conférant le pouvoir de les édicter se trouvait
dans le préambule. Au cas contraire, ils n'ont valu que comme règle-
ments sanctionnés par l'article 471, 15e du Code pénal (3).

Les articles 2 et 3 de l'ordonnance du 15 avril 1845 (4), restreigne
rent cette subdélégation « aux cas imprévus où l'ordre et la sécurité
sont gravement intéressés ~t à la condition de transmettre les ar-
rêtés au Ministre de la Guerre qui devra les approuver dans les
trois mois; faute d'approbation publiée dans ce délai au Bulletin
Officiel, ils seraient nuls et de nul effet. Supprimé en 1858, en même
temps que le Gouvernement général, lors de la création du Ministère
de l'Algérie et des colonies, ce pouvoir ne fut pas rétabli lorsque
le décret du 10 décembre 1860 remit un Gouverneur général à la
tête de l'administration algérienne.

Il subsiste, néanmoins, un certain nombre de matières dans les-
quelles le Gouverneur général a reçu ou conserve le pouvoir subdé-
légué de légiférer par voie d'arrêtés. Ainsi en est-il de l'organisation
municipale Aux termes de l'article 16 du décret du 27 décembre
1866, « il sera pourvu par des arrêtés du Gouverneur général à
l'organisation municipale des tribus délimitées en vertu du sénatus-
eonsulte du 22 avril 1863 et à l'organisation des territoires n'ayant
pas encore une population européenne suffisante pour qu'il leur soit
fait immédiatement application du présent décret (5).

D'autre part, l'article 7 du décret du 7 avril 1884 et l'article 6 du
décret du 6 février 1919 disposent que « Des arrêtés du Gouverneur
général délibérés ea Conseil de Gouvernement pourvoient à la créa-
tion et l'organisation des communes mixtes et des communes indi-

(1) Cf. Notamment l'art. 30 de Farrêtë du 30 décembre 1842.
(2) CONTRA Larcher, n. 110.
(3) Cf. Jurisprudence citée par Larchcr. n. 111.
(4) Ménerville, I, V Administra.Lifn générale, p. 13.
(5) C'est en vertu de ce décret qu'à été pris l'arrêté du gouverneur général

en date du 20 mai 1868, encore en vigueur en territoire militaire.



gènes. Ainsi, encore, le décret du 27 octobre 1925 confère au
Gouverneur général le pouvoir de réglementer par des arrêtés pris
en Conseil de Gouvernement le régime des offices ministériels.

9. La régularité de ces subdelégations données par le chef de
l'Etat a été vivement contestée. Jamais, a-t-on dit, le Ministre de
la Guerre n'a pu prendre un arrêté contenant des dispositions d'or-
dre législatif, car il n'a pu recevoir qu'une délégation du pouvoir
réglementaire et non une subdélêgation du pouvoir légiférant (1).
La disposition de l'article 5 de l'ordonnance du 22 juillet 1834, qui
confère au Gouverneur général, pour le cas d'urgence, une déléga-
tion d'un pouvoir déjà délégué, appelle les plus expresses réserves.
Il ne paraît pas possible que le roi, délégué par le Parlement, ait
délégué à son tour les pouvoirs qu'il tenait de celui-ci (2). E:nfin,
lorsque le Gouvernement général, supprimé durant le Ministère de
l'Algérie et des colonies, a été rétabli, le décret de réorganisation
du 10 décembre 1860 n'a conféré au Gouverneur général aucun pou-
voir législatif; et les décrets postérieurs du 26 août 1881, du 31 dé-
cembre 1896 et du 23 août 1898, qui ont successivement défini ses
attributions, ne contiennent pas de délégation de ce genre (3).

Cette opinion, dans laquelle il est aisé de reconnaître une appli-
cation de la théorie exposée plus haut (4), qui considère toute délé-
gation législative comme entacliée d'irrégularité, ne peut plus au-
jourd'hui être soutenue. Elle est contraire à l'évolution générale des
idées, puisqu'elle s'inspire d'une doctrine abandonnée; et, surtout,
elle est contredite par une jurisprudence désormais bien établie.

Les tribunaux, en effet, n'ont pas hésité à déclarer légalement
pris les arrêtés de caractère législatif édictés en vertu d'une délé-
gation, par le Ministre de la Guerre et le Gouverneur général de
l'Algérie. La Cour d'Alger, dans un arrêt du 19 janvier 1865 (5),
reconnaît force législative à l'article 57 de l'arrêté ministériel du
30 décembre 1842, qui confère des attributions notariales aux secré-
taires des commissariats civils. Dans un autre arrêt, en date du
3 novembre 1873 (6), elle précise que l'on ne saurait contester la
légalité de cet arrêté, attendu qu'il a cté pris en vertu de la délé-
gation insérée dans l'article 73 de l'ordonnance du 26 septembre
1842. Enfin, le Conseil d'Etat a formellement consacré, le 6 août
1928 (7), la validité de principe de la subdélégation. La Haute As-
semblée considère que « le droit de prendre toute disposition appli-
cable à l'Algérie, même en matière législative », conféré au chef de
l'Etat, en termes généraux et absolus par l'article 55 de la loi du
24 avril 1833, emporte comme conséquence celui de « déléguer lui-
même, à une autorité subordonnée, pour une durée déterminée ou
pour un objet spécial, l'exercice des pouvoirs dont il est investi et
« que ce droit ne saurait comporter d'autres limitations que celles

(l)LMCher et Rectenwald, 3e édition, n. 110.
[ï)LaroheretRectenwa)d,op.cM.,n.lll.
(3) Larcher et Rectenwald, op. cit., n. 115.
(4) Supra, n. 4.
(5) J. A. 1863. p. 5.
«)J. A. 1873, p. 53.
[7)/n/fa,2'par[ie,p.



qui résulteraient des lois spéciales à l'Algérie ou rendues applicables
à l'Algérie par une disposition législative expresse

On remarquera le soin que le Conseil d'Etat a pris de limiter dans
sa durée et dans son objet la subdélégation du chef de l'Etat; et on
y retrouvera l'influence des discussions engagées et de l'effort réa-
lisé par la doctrine pour dénnir la pratique métropolitaine récente
de la délégation législative et en préciser la portée (1). La pratique
algérienne, qu'une longue habitude avait laissé s'invétérer et qui
avait donné naissance à cette institution contestable de la subdélé-
gation, se trouve ainsi régularisée et adaptée aux principes généraux
de notre droit public. Il sera intéressant de suivre l'institution dans
les développements qu'elle est peut-être appelée à prendre dans un
avenir prochain.

~1) .~pra, n. 4.



NOTE SUR LA HAZAKA DANS SES RAPPORTS
<

AVEC LA GUELSA A MARRAKECH

par M. FRANCIS GUAY

t'Hterprete Mserme)!te à ~o~fo~ecA

Un arrêté du Haut Tribunal d'Appel du Cherâ du 13 septembre
1918 (1), a implicitement donné une définition de la « Hazaka eninsérant, dans son texte, la phrase suivante « Il a acquis sur elle
un droit de Guelsa appelé par les israélites « Ilazaka

Il ne semble pas cependant qu'il y ait identité entre celle-ci et
celle-là.

Pour les distinguer l'une de l'autre, il convient au préalable de
définir la « Guelsa ».

<")'

Les Habous Publics, comme l'Etat Chérinen, sont des personnes
morales incapables d'exercer par elles-mêmes, sur leurs biens immo-
biliers, l'action physique que comporte l'usage d'une chose. Les ad-
ministrateurs de ces biens Nadir des Habous ou Amin des biens
domaniaux se sont trouvés dans l'obligation, pour en tirer un
revenu, de les louer et, par suite, d'en laisser l'usage à des parti-
culiers.

En fait, pour un grand nombre de biens, le droit de propriété
dont les Habous et l'Etat Chérifien étaient titulaires s'est trouvé
réduit par rapport à ce qu'il était avant l'occupation de leur objet
par les locataires. Ceux-ci sont devenus titulaires d'un droit réel
sur ces immeubles, droit qui les autorise à conserver l'usage de la
chose pourvu qu'ils paient la redevance locative nxée lors de leur
installation. La chose sur laquelle porte le droit réel, c'est la menfâa,
c'est-à-dire l'usage de l'immeuble.

Ce droit réel puiserait son fondement juridique dans cette circons-
tance que le propriétaire du fonds Habous Publics ou Etat Ché~
rifien consentait difficilement à exposer une dépense quelconque
sur ces immeubles. Il fallait ben, dans ces conditions, que quelqu'un
consentît à la faire. Il était naturel que ce quelqu'un fut le locataire.

Lorsque, sur un terrain urbain, le locataire élève des construc-
tions, celles-ci sont et demeurent toujours sa propriété. La sanction
de ce droit de propriété sur les constructions serait le droit réel qui
grève le fonds, la « Guelsa ».

Lorsque, sur un terrain rural, le locataire fait des plantations,

(i) Reproduit dans )c Recueil de Jurisprudence Chërifienne de M. Louis
MiUiot. tome III, page 252.



celles-ci sont et demeurent toujours sa propriété. La sanction de ce
droit de propriété sur les plantations serait le droit réel qui grève
le fonds, le « Gza ».

Lorsque, dans un immeuble bâti, le locataire apporte du matériel
d'exploitation, comme dans le cas d'une boutique, par exemple, ce
matériel demeure la propriété du locataire. La sanction de ce droit
de propriété serait le droit réel qui grève l'immeuble (sol et cons-
tructions), la « Zina ».

A Marrakech, le sol se dit « ard » et les superfices (constructions
et plantations) se disent « ouçoul ». La propriété du sol est souvent
distincte de celle de l'acel, notamment quand il s'agit de planta-
tions et en particulier d'oliviers, que l'on peut vendre séparément.
Un arbre se désigne, le plus souvent, dans les actes, par le terme
de « Acel ».

On conçoit très bien qu'un immeuble bâti puisse comporter trois
titulaires de droits réels le propriétaire du sol (ard), le titulaire
de la « guelsa », propriétaire des constructions (acel) et le titulaire
de la « Zina », propriétaire du matériel d'exploitation de la bou-
tique.

Ces droits réels'd''usage (menfâa) sont cessibles comme les arbres
dont le propriétaire n'est pas celui du fonds sur lequel ils sont fixés.

Tout mode d'acquisition dérivé (acquisition ou donation) se dit
« meftah », clé. C'est par elle que, comme avec une clé, on entre
dans l'immeuble. Elle est distincte du mode d'acquisition originaire:
la mise en valeur par construction, ou plantation.

Lorsque le droit de Menfâa est acquis directement au proprié-
taire, la « Meftah se nomme« Ghibta ». C'est la somme qui est
versée au propriétaire lors de la conclusion du bail, pour prix du
droit réel de « Guelsa », de « Gza » ou de « Zina » concédé.

Telle semble être la théorie juridique admise par le cherâ, des
droits d'usage qui, à Marrakech, grèvent les immeubles appartenant
aux Habous Publics ou à l'Etat Chérincn.

Mais cette théorie paraît avoir été échafaudée par les juristes
marocains pour justifier et restreindre des institutions qu'ils pro-
clament contraires aux principes du droit musulman.

La vraie cause de ces institutions, dont l'origine est dans le « orf »,
c'est-à-dire dans la coutume, doit plutôt être recherchée dans les
principes du « orf » qui sont à la base du régime de la propriété,
à Marrakech.

Il est aujourd'hui admis que le orf recule chaque jour devant le
droit musulman qui tend à se substituer à lui. Or, avant que le droit
musulman ait été introduit au Maroc, la propriété « melk » ou pro-
priété privée était loin d'être réalisée fréquemment. La terre appar-
tenait, non pas aux individus qui l'exploitaient, mais aux groupes
dans lesquels ils étaient compris. Lorsque la société, sortie du stade
pastoral, passe au stade agricole, les individus se fixent à la terre.
Pendant longtemps ils n'ont sur elle qu'un droit d'occupation, tan-
dis que le droit de propriété continue de reposer sur la tête d'une
personne morale le groupement.

Le droit qui, plus tard, deviendra le droit de propriété privée,
se compose de deux éléments: le domaine éminent, dont le titulaiic
est une personne morale, et le domaine utile, dont le titulaire est
l'occupant. C'est l'occupant qui, plus tard, à la faveur de l'évolution



de la société, deviendra le propriétaire. Le véritable fondement du
droit de propriété de la terre paraît donc être la mise en valeur.
Celle-ci a été retenue par le droit musulman comme cause juridique
et on lit dans Sidi .K7teM que la terre non appropriée « est acquise
au premier occupant par sa mise en valeur; néanmoins, si les traces
de la première occupation sont effacées depuis longtemps, elle est
acquise à celui qui la fait revivre » (1).

Ce sont ces principes qui ont permis aux institutions qui régissent
le régime originaire de la terre marocaine, d'évoluer vers la pro-
priété « melk » du droit musulman.

En ce qui concerne les biens des Habous Publics et ceux de l'Etat
Chérifien, nous nous trouvons en présence de la propriété « melk ».
Le fait que ces biens sont retombés dans une situation qui rappelle
l'antique état de choses a fort bien pu reproduire cet antique état
de choses. Le fait que le titulaire du droit de propriété ne peut maté-
riellement pas, puisque personne morale, occuper l'objet de son droit,
peut fort bien avoir produit une dissociation entre le domaine émi-
nent et le domaine utile. Dans ces conditions, ce ne seraient pas les
causes juridiques indiquées par les juristes marocains, trop pénétrés
des principes du droit musulman, qui auraient donné naissance aux
droits réels grevant les immeubles des Habous Publics et de l'Etat
Chêrinen, mais bien une seconde occupation qui tend à effacer les
traces de la première.

Et cette hypothèse sf'mbifl'ait d'autant plus vraisemblable, en ce
qui concerne les immeubles de Marrakech, qu'on rapporte que cer-
tains Sultans, pour supprimer certains droits réels dont se préva-
laient des particuliers sur des immeubles domaniaux situés dans le
Mellah de cette ville, auraient détruit de fond en comble et recons-
truit ensuite entièrement ces immeubles. Les constructions, puis-
qu'elles auraient pu être détruites, n'auraient donc pas été édifiées
par les occupants. Puisque, pour faire disparaître les droits réels, il
fallait faire disparaître les traces de la dernière occupation, c'est,
sans doute, que celle-ci était la cause de ces droits.

Quoi qu'il en soit, il semble que les Sultans du Maroc et les Cadis
de Marrakech aient toujours lutté contre la généralisation des droits
réels sur les immeubles Habous ou domaniaux et qu'ils aient tou-
jours eu la volonté de les restreindre à des droits justifiés par des
dépenses profitant au fond, faites par les occupants.

De même qu'il existe encore un droit de retrait sur la terre tribale
à l'encontre de celui qui acquirt le lot de l'occupant (Dahir juin
1928), de même ce droit chefSa), paraît avoir appartenu originaire-
ment au propriétaire du sol, lorsque le titulaire du droit de
« Guelsa » voulait céder son droit à un tiers (2).

La preuve que le droit de l'occupant a une tendance à supplanter
le domaine éminent, c'est que ce retrait n'est plus pratiqué et que
les ventes de droits réels paraissent avoir été valablement traitées
par contrats sous seings privés, sans l'intervention du propriétaire
originaire du sol (3).

(t)Kha1i!,trad.SGi~netten. 1204. 1205.
(2) Du Habous, p. 19 in ~t'ne. Louis MtHioL Démembrement.
(3) Louis Mllliot, op. cit., Annexes pièces n. 1 et 3.



Au Mellah de Marrakech, une coutume s'est établie, cône. rh;)nt
les immeubJesappartena.nt aux étrangers à la communauté isr~hte.
Lorsqu'un israélite occupe le premier l'un de ces immeuble, ousimplement une pièce de ces immeubles, il va en faire la decI.H'ion
au rabbin. Cette formalité accomplie, il est assuré de n'être j.nnnis
concurrencé dans la location de la boutique, par d'autres isl'H.ites.
Cette coutume se dénomme « Kizabout » en hébreu, « Hazak;! enarabe.

Si, dans l'esprit des juristes musulmans, la Guelsa » nc~stii-
rement pour cause juridique la propriété des constructions, il est
bien certain,que la « Hazaka » ne peut conférer un droit de « 'inci-
sa ». La « Hazaka » suppose l'immeuble déjà construit. Elle ~'ur-rait, en fait, conférer un droit de « Zina », si du matériel d').Imi-
tation a été apporté par un occupant; mais l'opinion des juristes
est que les droits d'usages quels qu'ils soient, dérivent de locations
dont la pérennité a été formellement ou. implicitement consc~ne.
Or, la « Hazaka » a précisément pour effet d'imposer au propriétaire
de l'immeuble la pérennité de la location. L'effet de la « Hay.a »n'est donc pas opposable au propriétaire de l'immeuble et, par .s.mtc,
ne saurait créer de droit réel.

Si ces droits doivent nécessairement avoir une autre cause ~n<; la
simple occupation, cette cause, dans la « Zina », n'est pas diftirile
à réaliser puisqu'il suffit d'apporter un matériel d'exploitation. ce
que fait généralement tout premier occupant.

Dans le cas de la « Zina » il faudrait aussi, diront les juristes
marocains, l'élément intentionnel. Rien n'est plus certain q)~ la
nécessité de cet élément, puisque l'intention du bailleur peut ''trc
tacite et qu'il suffit au preneur, pour prouver son droit réel, d \'t a-
bHr sa quasi-possession, c'est-à-dire qu'il détient l'immeuble, an titre
de « Menfâa », depuis longtemps (1).

L'élément intentionnel ne paraît pas être exigé de la part dn pro-
priétaire originaire, dès lors que l'on a admis que le fait d':i'«m-
plir des réparations aux constructions, confère le droit de ~uel-
sa » (2).

Il règne la plus grande confusion entre les divers droits refis de
Menfâa, que les juristes se sont efforcés de distinguer les un s des

autres par la recherche de la cause juridique qu'ils paraissent estimer
nécessairement. Cette confusion semble être la plus grande pn'uve
de la fragilité de leur théorie.

L'opinion des juristes marocains poussée à l'extrême entrainernit
cette conséquence que, la « Hazaka » étant opposable aux Nadirs
des Habous et aux Amin El-Amlak, les droits réels de Menfâa. n'exis-
tent pas dans le Mellah Marrakech. Or, les droits réels de M'nfâa.

~1) Louis Milliot, Démembrements, p. 75.
(2) L. Milliot, Démembrements, p. 126.



n'ont rien de commun avec le droit musulman. Les docteurs de
l'Islam en ont même proclamé la nullité radicale (1).

Nous nous trouvons en présence d'institutions coutumières qui
intéressent le régime de la propriété au Maroc. Les Israëlites, comme
les Musulmans, subissent ce régime qui tient à l'Etat du pays et non
à des questions d'ordre religieux. Les droits réels de Meniâa existent
dans le Mellah de Marrakech comme ailleurs. Et la « Hazaka est
une pratique qui a dû forcément favoriser le développement de ces
droits.

Ce qui fait considérer que la « Hazaka » ne confère pas les droits
de Menfâa, c'est sans doute qu'elle porte sur tous les immeubles
appartenant aux étrangers à la communauté israëlite. On pourrait
soutenir qu'elle ne saurait créer de droits réels aux dépens des per-
sonnes physiques propriétaires de ces immeubles; mais il semble
qu'il en soit autrement quand il s'agit de biens appartenant aux
Habous Publics ou à l'Etat Chérinem.

La coutume de la « Hazaka », qui s'analyse en une sorte de coali-
tion de la communauté contre le propriétaire étranger à cette com-
munauté, pourrait fort bien avoir provoqué une réaction de la société
marocaine, réaction qui se serait traduite par l'exclusion de ses effets
dans le « orf ». Cette réaction pourrait d'autant mieux se justifier
que les biens habous et domaniaux du Mellah étaient exposés à être
absorbés peu à peu par la communauté israëlite en vertu de la « Ha-
zaka ». Serait-ce là l'explication du fait qu'à Marrakech, le Cherâ
refuse de reconnaître des effets à cette coutume 1

(i) L. Miltiot, Démembrements, p. 13.



BIBLIOGRAPHIE

CHAMP MAXIME. – CoMtMM~e mixte d'Algérie. Thèse pourle doctorat en droit, Alger 1928 1 vol. in-8", 310 pages.
Depuis l'ouvrage assez complet, mais combien vieilli, de M. de

Peyre, sur « l'Administration des communes MtM;t~ (1881-1884),
la commune mixte n'avait pas fait l'objet d'une œuvre d'ensemble.
Quelques auteurs y avaient bien consacré quelques pages; certains
avaient même porté leur étude sur une partie de cette institution.
Nul n'avait envisagé la commune mixte dans toute son activité. Il
faut donc remercier le nouveau docteur de son initiative, heureuse
et couronnée de succès. Nous ne pouvons, dans ce compte rendu,
entrer dans le détail de l'ouvrage. Indiquons, d'après l'auteur, le
plan de la thèse. « Dans un premier chapitre nous montrerons que
l'organisation de la commune mixte est la résultante des événements;
dans le 2° nous étudierons les caractères de cette organisation et le
régime administratif du rouage les 5 chapitres suivants sont consa-
crés respectivement à l'administration, à la section française, à la
section indigène, à la commission municipale, au budget; enfin, dans
un dernier chapitre, nous ferons ressortir l'action de la commune
mixte en matière d'assistance sociale. » Et l'auteur de tious avertir
qu'il fera une large place à la commune mixte des territoires du
Sud. Le programme est dru. L'exécution en est nette et sérieuse.
L'ouvrage, étayé d'une bonne bibliographie et de nombreuses réfé-
rences à la jurisprudence de la Cour de cassation, du Conseil d'Etat
et de la Cour d'Alger, peut prendre place sur la table des adminis-
trateurs et des praticiens. Il sera très utile aux candidats aux fonc-
tions d'administrateur.

M. Champ Maxime a bien fait de signaler que les pouvoirs spé-
ciaux des administrateurs en matière d'indigénat tendaient à dispa-
raître et en fait ils ont disparu puisque M. Bordes, gouverneur
général de l'Algérie, n'en a pas demandé la prolongation lorsque la
loi du 30 décembre 1922 est venue à expiration en 1927.Et il signale,
en Kabylie, un fait curieux à la suite de la suppression des pouvoirs
disciplinaires. ». Les Kabyles en arrivèrent à édicter dans leurs
villages des règlements s'inspirant des antiques Kanouns qui étaient
ainsi rénovés pour les besoins de la cause. >

Nous nous permettons de renvoyer le lecteur curieux aux deux
études de M. L. Milliot parues dans Hespéris sous les titres de Le
QaMCM~ des M'Atqva et Les nouveaux Qânoûns kabyles.

Comme bien on pense, la commune mixte a soulevé maintes criti-
ques. les unes sincères, d'autres inspirées de motifs politiques. M.
Champ Maxime les examine, les pèse et il en arrive à cette conclu-



sion que la commune mixte est nécessaire, que l'ère de la commune
de plein exercice n'est pas encore arrivée et ne le sera pas de sitôt.
Elle est le produit des circonstances. La loi municipale de 1884 nesaurait être appliquée partout sans de sérieux dangers et pour nous
et pour les indigènes eux-mêmes. Le caractère primordial de la
commune mixte c'est d'être une institution à la base de laquelle est
le principe d'autorité. Ce qui fait la commune mixte ce n'est pas la
circonscription par elle-même avec ses limites artificielles, mais c'est
surtout le fonctionnaire qui, avec ses pouvoirs spéciaux et la mission
sociale dont il est investi, administre directement les indigènes, nelaissant à leurs chefs naturels que des attributions réduites.

M. Champ Maxime fait enfin bonne justice du grief que, en com-
mune mixte, les indigènes sont spoliés au profit des colons, les res-
sources communales étant alimentées pour une grande partie par
les indigènes. « En réalité, il n'en est rien, car l'existence d'un cen-
tre est une source de richesses pour les douars. Les indigènes béné-
ficient, en effet, du développement d'un village de colonisation, mê-
me quand ils ne vivent pas tout auprès leurs terres, leurs denrées,
leurs salaires haussent de valeur, grâce aux colons. Et cette der-
nière remarque, il était bon de la faire.

GEORGES RECTENWALD.

MARCEL MERCIER. Etude sur le Waqf abadhite et ses appli-
co~MtM au .M~ob. Thèse pour le doctorat ès sciences juridiques, Al-
ger, 1927; 1 vol. in-8", de 191 pages.

M. Mercier avait consacré sa première thèse à « La civilisation
urbaine au M~c!) (V. notre compte rendu R. A. 1927, 1, .')!). C'est
au M'zab qu'il emprunte le sujet de sa seconde thèse. Il a d'abord
étudié les textes des auteurs abadhites sur la question. Après avoir
dégagé la théorie, il regarde autour de lui, il examine ce qu'est le
habous en pratique chez les M'zabites. Puis il nous donne la traduc-
tion des textes et de quelques constitutions anciennes et récentes,
avec une fetoua du Cadhi abadhite de Ghardaïa. C'est le premier
travail d'ensemble sur la matière. C'est une heureuse contribution
à l'étude du droit et des coutumes des musulmans de l'Afrique du
Nord.

Un seul auteur abadhite donne une définition du habous, c'est le
cheick Mohamed At'fiech, dans son commentaire du « Nil que
M. Mercier traduit en partie (V. pages 162 à 179). « On entend
par habous, dit-il, l'immobilisation d'un bien dont on peut user en
le.laissant intact, avec, comme conséquence, la prohibition pour le
constituant ou pour tout autre individu, d'en user lui-même, et ce,
dans le but de destiner ses fruits à la voie du bien en oblation à
Dieu très haut. » Les choses fongibles ne peuvent donc être habou-
sées. Telle fut la doctrine primitive. Elle plia par la suite, puisque,
en pratique, on habouse des fruits, du numéraire, etc. Après avoir
étudié les caractères et les modalités du habous dans le texte, M.
Mercier examine la situation du constituant et des bénéficiaires et
traite des biens du Waqf et de leur administration.

M. Mercier signale des constitutions d'un genre spécial au M'zab,
« les Noubas « On appelle ainsi des redevances en nature, établies



d'une façon régulière et indéfinie, dont le constituant frappe volon-
tairement tel de ses biens, de son vivant ou par testament et qui sont
transmissibles à ses ayants cause, le bien n'étant pas, pour cda,
frappé d'inaliénabilité. Le bien grevé d'une nouba est frappé d'une
charge, d'une rente indélébile et indéfiniment répétable quels que
soient par la suite les détenteurs de l'immeuble grevé. Et la raison
de cette charge curieuse, c'est qu'au M'zab (nous l'avons vu déjà
dans la thèse de M. Mouliar (L'eau dans les oasis sahariennes), les
conditions d'exploitation d'un immeuble sont presque toujours oné-
reuses et que, par suite, les dévolutaires pieux de biens habous pour-
raient ne rien gagner à jouir de biens dont on leur transférerait une
disposition pleine et entière. A noter qu'un immeuble peut être grevé
de plusieurs noubas successives. Dans ce cas, la première en date
pourra être exigée en premier lieu. Les noubas ont pour objet des
denrées, de la viande,, du pain, des parts d'eau, etc. M. Mercier
note comme une des principales originalité du habous abadhite, le
fait de habouser un palmier. Il ajoute: <s .la pratique des fonda-
tions d'arbres isolés est proprement M'zabite. elle s'explique par
la pauvreté du M'zab et la rareté des palmiers y existant, du moins
à l'origine. Cette pratique ne nous paraît pas spéciale au M'zab.
Elle est courante et de date ancienne en Tunisie, pays où les arbres
sont en grande quantité et où la terre est assez riche. 0 'est une cou-
tume, en effet, dans la Régence, que de consacrer à Dieu, de habouser
un pied d'olivier, de palmier, .lorsqu'on crée une olivette, une pal-
meraie. On appelle ainsi sur la nouvelle plantation les bénédictions
du Seigneur. Et la Djemaia des habous tient un sommier de ces
pieds habousés.

De la lecture de .la thèse si attachante de M. Mercier on peut con-
clure avec lui à l'existence chez Tos M'zabites algériens « d'une
théorie et d'une pratique de l'immobilisation, ayant subi beaucoup
moins d'atteintes (que dans les autres contrées musulmanes), et qui
se rapproche de ce qu'elle devait être à l'origine Aussi bien l'on
sait que les M'zabites sont les puritains de la loi musulmane.

GEORGES RECTENWALD.

IIENRI DE MONTETY. – Une toi agraire en Tunisie. Etude de la
législation établie en vue d'assurer la fixation au sol des indigènes
sur les terres habous. Thèse pour le doctorat en droit, Toulouse,
1927 1 vol. in-8", 204 pages.

M. de Montéty fait précéder l'essentiel de son travail d'un exposé
de la législation foncière et du régime des habous en Tunisie. On
ne saurait, en effet, traiter d'une institution qui touche profondé-
ment à la législation foncière sans être, d'abord, fortement docu-
menté sur cette législation. M. de Montéty estime nécessaire de dé-
buter par cet exposé parce qu'il n'existe aucun traité moderne de
ces matières, disons récent, car l'ouvrage de Lescure, Du double
régime foncier en Tunisie, est bien moderne, voire contemporain,
puisqu'il est de 1900 et que son auteur est encore vivant M. de
Montéty a bien fait, toutefois, de traiter rapidement l'ensemble du
régime foncier; il nous a donné, ce faisant, le dernier état de la légis-
lation en la matière. Il l'a fait avec clarté et un souci constant de



vérité. C'est un bon résumé de la matière. Il nous permettra,
cependant, quelques remarques sur cette première partie. Il indique
en note (p. 10), que le Bey a seul le pouvoir législatif en Tunisie.
Nous enseignons que le Résident général 'par son visa est associé à
ce pouvoir; et nous lui signalons que des lois françaises sont appli-
quées en Tunisie sans que le Bey ait à intervenir. Page 31 (note
2), M. dê Montéty dit qu'il est difficile d'affirmer que le domair.e
eminent des terres coMectiveH uppurtienne à l'Utat, les beys n'ont
jamais considéré posséder sur ces terres un droit autre que celui
à police. les tribus possèdent des titres de propriété incontesta-
bles. Autant d'affirmations, autant d'erreurs. Le tribunal mixte
a toujours reconnu le droit de l'Etat; les intéressés eux-mêmes
l'ont toujours reconnu (V. notre étude sur les Terres Sioline du con-
trôle de Sfax, .B..A. 1914, 1, 137) jamais les intéressés n'ont pro-
duit de titre contre ce prétendu droit éminent; ni les tribus, qui
n'ont pas de personnalité civile. Page 33, donnait un tableau
des juridictions en Tunisie, M. de Montéty le résume ainsi A. Ju-
ridiction indigène: 1) juridiction religieuse, châara; 2) juridic-
tion séculière. B) Juridictions françaises. Il indique bien qu'il
existe un tribunal mixte, mais il oublie au n° 1 de A les tribunaux
rabbiniques dont il parlera d'ailleurs un peu plus loin, p. 34, note 1.
Il n'indique pas davantage en B. le Conseil de Guerre. Il n'est pas
exact de dire que les tribunaux de Ire instance de Tunisie ont une
compétence de même étendue que dans la Métropole, puisqu'ils sont,
en particulier, juridiction musulmane pour les Algériens musul-
mans, et juridiction administrative. Il n'est pas exact, non plus,
de dire que le tribunal mixte considère le contrat de moghusa comme
inscriptible sur le titre foncier. C'est le contraire qui est vrai, et de-
puis longtemps; cela, parce que jusqu'à l'exécution complète du con
trat, le droit qui en découle est un droit personnel et non un droijt
réel. Ces observations de détail n'enlèvent rien, d'ailleurs, à la
valeur de cette première partie de la thèse de M. de Montéty.

Dans la deuxième partie, nous entrons dans le vif du débat, M. de
Montéty recherche les raisons économiques, politiques et sociales
qui ont incité le gouvernement du Protectorat à apporter au droit
de propriété habous une atteinte grave au profit de certains Tuni-
siens musulmans, dits occupant. Il trouve le fondement du droit
des occupants, non pas dans l'histoire, mais plutôt de son obscu-
rité même (p. 87), de l'ancienneté de la pratique de l'occupation.
que « des textes législatifs anciens semblaient avoir aboli (p. 87.
in /tMe). M. de Montéty fait allusion à la d jeddaria que des décrets
du 4 novembre 1827 et de 1851 ont aboli. Signalons que le tribunal
mixte a eu mainte fois à s'occuper de cette question et qu'elle n'a
jamais eu à appliquer eea décrets que nous ne trouvons d'ailleurs
dans aucun des recueils de texte, et qu'il eût été bon de donner
ou annexer. M. de Montéty signale que le droit d'occupation fait
l'objet des préoccupations du gouvernement depuis longtemps, et il
trace l'historique de cette législation protectrice. Il étudie ensuite le
droit d'occupation conditions requises pour l'acquisition du droit
d'occupation, effets wter-partes et perte du droit d'occupation, na-
ture juridique du droit d'occupation (que M. de Montéty estime être
un droit réel, et que nous soutenons être un droit personnel), conten-
tieux du droit d'occupation (juridiction commission étroite, com-



mission du second degré), procédure, preuve, répercussion de la.
législation de l'occupant sur celle des cessions à euzel.

M. de Montéty apporte dans l'étude de cette deuxième partie, un
sens aigu des réalités et un esprit critique avisé. Tout n'est pas pour
le mieux dans cette loi agraire, et il en indique les défauts. Di-
sons que, tout en admirant son travail, nous ne partageons pas
toutes les idées qu'il développe, défend, ou soutient. Nous espé-
rons, dans une étude d'ensemble, revenir sur cette question. M. de
Montéty ne saurait nous en vouloir de ne pas partager toutes ses
idées.

GEORGES RECTENWALD.

SAURIN (Yvan- Jacques- Aman) Les chemins de fer d'intérêt
général de l'Algérie sous le régime de la convention du 1er juillet-
1921. Leurs difficultés leur avenir. Thèse pour le doctorat en
droit Alger, 1927. 1 vol. in-8° de 323 pages, avec graphiques et
cartes.

M. Saurin a su rendre agréable à la lecture un sujet difficile et
ingrat. Son plan est logique tout s'enchaîne et se tient. Son étude
est, en particulier, un vivant commentaire de la convention de 1921.
Elle commence – et ne pouvait que commencer par un bref
historique des chemins de fer Algériens qui, en 1892, étaient répar-
tis entre 6 compagnies concessionnaires pour 3.000 kilomètres envi-
ron de voies ferrées. Ce morcellement était préjudiciable au bon
fonctionnement des chemins de fer. Les lignes s'enchevêtraient, les
Compagnies devaient emprunter les lignes d'autres Compagnies.
Une première loi du 23 juillet 1914 permit à l'Algérie d'améliorer
le régime de ses chemins de fer. Elle racheta l'Est-Algérien, le
Bône-Guelma et l'Ouest-Algérien. Il ne restait plus que deux ré-
seaux le P. L. M. et les chemins de fer algériens de l'Etat dont
les lignes s'enchevêtraient encore. Pour plus d'unité, intervient
alors la convention de 1921 dont M. Saurin nous fait le processus,
convention approuvée par la loi du 11 décembre 1922. Les cau-
ses de cette réforme sont le ralentissement de la production, la di-
minution du personnel des réseaux, l'élévation des salaires, la jour-
née de 8 heures, la hausse du prix des matières premières et, en par-
ticulier, du combustible, toutes causes aggravées pendant la guerre
et depuis la guerre. M. Saurin nous donne à ce sujet des chiffres
impressionnants. Deux solutions se présentaient pour essayer de
remédier au déficit croissant des chemins de fer rachat du réseau
algérien, du P. L. M. et son incorporation dans celui de C. F. A. E.,
ou répartition des chemins de fer en deux réseaux, l'un à l'est, l'autre
à l'ouest, avec institution d'un organisme commun de direction et de
coordination. C'est une troisième solution que consacre la convention
de 1921. Le réseau algérien de P. L. M. est racheté, mais ce n'est
pas l'Etat qui l'exploite, c'est la Compagnie qui exploite pour le
compte de l'Etat. Les voies ferrées algériennes ne forment plus que
deux réseaux appartenant à l'Algérie, mais dont l'un est exploité
par le P. L. M. sous la forme d'une véritable régie intéressée, et l'au-
tre par l'Etat lui-même. M. Saurin nous fait passer par toutes les
péripéties du projet consacré par la convention.

Dans la nouvelle organisation1 administrative la Compagnie P. L.



M. et l'Etat sont chargés d'assurer l'exploitation de leur réseau res-
poetif. l)'ar+re part. l'Etat indique les besoins à satisfaire, contrôle,
et organe de coordination par le moyen du Conseil supérieur des
chemins de fer. M. Saurin nous indique quelle est l'organisation
financière de nos réseaux à la base de laquelle est le principe de
l'équilibre des recettes et des dépenses assuré par la création d'un
fonds commun et d'une prime de gestion pour les réseaux et Je
personnel. Il est à noter que dans la mesure où jouera le principe
de l'équilibre des recettes et des dépenses, c'est l'usager qui sup-
portera la charge des améliorations à apporter au réseau, et en cas
d'insuffisance du fonds commun, c'est l'Algérie qui payera.

La deuxième partie de la thèse de M. Saurhv est consacrée à l'exa-
men des difficultés qu'a rencontrées l'exploitation des chemins de
fer depuis la guerre. La charge supportée par l'Algérie est fort lour-
de elle était de 63.048.000 francs en J926 M. Saurin indique les re-
mèdes qui ont été proposés. La compression des dépenses, il n'y faut
pas compter; la majoration des tarifs quand elle dépasse une certaine
limite, entraîne un abaissement des recettes. Ce qu'il faut surtout,
c'est combiner les voies ferrées et les services de transport en auto.
(M. Saurin souligne la concurrence automobile) et surtout adopter
l 'électrification des chemins de fer partout où cela est possible, ce
qui permettra de réaliser une très grosse économie.

M. Saurin termine son excellente thèse par l'étude des projets de
construction de lignes nouvelles et les projets d'incorporation de
certaines lignes d'intérêt local au réseau général de l'Algérie.

GEORGES RECTENWALD.

CHARLES (Reymond). Le statut de Tanger. Son passé son
avenir. Thèse pour le doctorat en droit, Alger, 1927 1 vol. in-8° de
193 pages.

On sait par quelles suites de circonstances et de faits le Maroc a
été scindé en trois parties, l'une, la plus grande, mise sous le protec-
torat de la France, l'autre, bien moindre, sous celui de l'Espagne,
enfin, une dernière partie, insignifiante par son étendue mais con-
sidérable par les compétitions qu'elle fit naître, la zone de Tanger.
internationalisée. De cette zone, M. Charles a entrepris l'étude. Après
avoir fait un peu d'histoire pour nous rappeler le rôle de Tanger
dans le passé, rôle à vrai dire effacé, M. Charles nous fait toucher
du doigt qu'au fond toute la question de Tanger se résume à ceci
l'Angleterre ne veut pas qu'une autre puissance ait un deuxième
Gibraltar en face du sien. Dans un chapitre premier, il nous donne
les caractéristiques du régime provisoire avant le statut de 1923
institutions makhzen s'appliquant seulement à l'élément indigène
non protégé; institutions européennes auxquelles ressortissaient, en
principe, d'une façon absolue, les étrangers, d'une manière relative
les indigènes protégés, et dont, pratiquement, bénéficiait la cité
(Corps diplomatique, Conseil sanitaire, Commission d'hygiène et de
voirie, Comité permanent des douanes, Commission des valeurs
douanières, Comité des Travaux publics, de la Caisse spéciale (bud-
get), adjudications et marchés, de la taxe urbaine), toutes institu-
tions qui maintenaient la souveraineté chérifienne, mais donnaient



au Corps diplomatique un véritable droit d 'ingérance dans les af-
faires de Tanger. L'acte d'Algésiras ne fit que confirmer et ampli-
fier un état de fait antérieur, et la France y avait une excellente po-
sition. L'établissement de notre Protectorat au Maroc n'a rien modi-
fié à Tanger.

Il est à noter que toutes les négociations touchant Tanger n'ont
mis en contact que l'Angleterre, l'Espagne et la France. En effet,
tous les textes fondamentaux de 1904 et 1912 sont leur œuvre exclu-
sive, l'Allemagne et l'Italie s'étant désistées de toutes visées sur Tan-
ger (Traité franco-allemand de 1911 et accord franco-italien du 28 oc-
tobre 1912). Cette administration internationale de Tanger ne pou-
vait conduire qu'à l'anarchie par suite du peu d'entente entre les
représentants des puissances.. Et M. Peretti della Rocca pourra dire
le 25 février 1919, en parlant de Tanger « C'est un véritable Babel
diplomatique, où personne ne gouverne, où toutes les intrigues se
nouent sous le couvert des capitulations et de l'acte d'Algésiras. Cette
situation ne pourrait durer qu'au grand dommage de Tanger, du Ma-
roc. et de l'Europe » La guerre avait interrompu les négociations
entre les trois puissances intéressées. Elles furent reprises en 1918
pour aboutir, après de pénibles incidents, à la Convention tripartite
du 18 décembre 1923 Trois thèses s'affrontèrent. L'Italie esaye
d'intervenir, mais elle n'y parvient pas. En bref, le fond de la thèse
anglaise c'est qu'Albion ne veut voir aucune puissance à Tanger, et
elle enveloppe cela du principe de la liberté du commerce et de l'in-
dustrie pour Tanger avec tous les pays, sur une base d'égalité de
droits et de la neutralité de Tanger en temps de guerre. La thèse
espagnole veut s'appuyer sur l'histoire et la géographie, et aussi sur
un point de vue stratégique. La base juridique de la thèse fran-
çaise résidait dans le principe de la souveraineté marocaine, aucun
texte n'ayant jamais dépossédé, formellement ou implicitement, le
Sultan de son ancienne capitale diplomatique, et sur la situation pré-
pondérante de la France à Tanger. Enfin l'Italie qui, jusqu'en
1922, n'était jamais intervenue dans les affaires marocaines que pour
s'en désintéresser en 1912 s'aperçut soudain qu'elle était puissan-
ce méditerranéenne et que la question de Tanger était une question
méditerranéenne La position des quatre puissances est excellement
présentée, non sans une certaine pointe d'humour, par M. Charles.
Le statut de Tanger a été signé par l'Angleterre, l'Espagne et la
France (qui s'est montrée, jusqu'au bout, désireuse d'aboutir à un
accord), le 18 décembre 1923, traité auquel sont annexés trois docu-
ments 2 projets de dahir sur l'administration et sur la juridiction
internationale de la zone (ce qui est, soit dit en passant, reconnaître
la souveraineté du Sultan) et un règlement sur la gendarmerie. Con-
clue pour une durée de 12 ans, à partir de sa ratification (14 mai
1924), <5ette convention est renouvelable si, six mois au moins avant
l'expiration de cette -durée, aucune des puissances contractantes n'en
demande la révision. Nous ne pouvons entrer dans le détail de ces
textes dont on trouvera le commentaire au chapitre III, p. 123 à 164,

sous les rubriques souveraineté du Sultan, organisme international,
organisation administrative, organisation judiciaire, organisation fi-
nancière, condition juridique de la zone de Tanger, application du
nouveau régime. Puis, dans une dernière partie, M. Charles se de-
mande ce que l'avenir nous réserve. Il passe en revue certains faits,



certaines polémiques espagnole et italienne. Mais il estime qu'il n'est
pas possible d'envisager une révision du statut. On pourra y apporter
quelque modification, quelque amendement, mais reprendre la discus-
sion ab ovo non « .le facteur Volonté anglaise, sûr garant de la
pérennité de l'esprit de l'oeuvre de 1923 restera encore longtemps dé-
cisif à Tanger jusqu'au finis Britanniae. »

Signalons que l'accord à trois de 1923 est devenu depuis le 17 juil-
let 1928 un accord à quatre; l'Italie est entrée dans le concert.
(V. Afrique française, le Statut de Tanger, juillet 1928, p. 286).

GEORGES RECTENWALD.
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JURISPRUDENCE

CONSEIL D'ETAT
2 mars 1927

Caïds. Algérie. Stage, durée, titularisation, licenciement.
•L'arrêté du 19 août 1919, art. 2, se bornant à ftxer à un la durée mini-

mum dit stage des caïds et laissant au Gouverneur général la faculté de
prescrire un stage d'une durée supérieure, ce licenciement d'un stagiaire
n/i cons'itub pas une révocation et ne présente pas le caractère d'une me-
sure disciplinaire (1).

(Ghomri Mohamed ben Sala c. Gouverneur général)

Lu CONSEIL D'ETAT statuant au contentieux, (section du contentieux,
Ire section),

(1) C'est, semble-t-ll, la première fo's que se pose, devant le Conseil d'Etat,
la question du licenciement d'un stagiaire, et, en particulier, d'un caïd sta-
giaire. Depuis l'arrêté de 1919, (R. A. 1921, 3, 295), nul ne peut être nommé
caïd s'il n'a accompli un stage d'une durée minima d'un an. Serait annu-
lable la décision du gouverneur général qui titulariserait sauf dans les
cas prévus à l'ai. 2 un stagiaire n'ayant pas un an de service. Mais, la
durée minima du stage accomplie, le stagiaire n'est pas, de piano, titularisé.
Dans toutes les branches de l'administration, l'activité du stagiaire doit faire
l'objet d'un rapport des chefs hiérarchiques. Pour les caïds, le rapport, sur
l'aptitude et la manière de servir, est fourni par l'administrateur de la com-
mune sous les ordres duquel sert le stagiaire. Le préfet du département ou
le général commandant la division d'Oran, selon le cas, donne son avis, et
le gouverneur général décide. Cette décision peut être la titularisation ce
peut être le licenciement ou le renouvellement du stage de l'intéressé. Si,
dans le premier cas, on conçoit que l'intéressé n'a pas intérêt à se voir
communiquer son dossier, et en particulier le rapport de son chef, il n'en
est pas de même dans les deux autres cas. Le stagiaire à qui on renouvelle
le stage est en droit de se dire qu'il n'a pas répondu aux exigences du ser-
vice puisqu'on le soumet à une deuxième, à une troisième. épreuve. Et il
lui serait profitable de connaître, ne fût-ce que pour se corriger, les raisons
du renouvellement et de la non titularisation. Mais plus grand est l'intérêt
du stagiaire licencié de connaître les motifs de son licenciement. Ces motifs
n'ont peut-être rien à voir avec la discipline. Ils n'ont trait, sans doute, qu'à
une insuffisance du stagiaire. Encore faut-il qu'on lui dise pourquoi il est
insuffisant. Il ne faut pas que sal titularisation soit subordonnée au bon
plaisir d'un administrateur. On sait la conscience qu'apportent dans leurs
multiples et délicates fonctions les administrateurs de commune mixte. Mais
ce n'est poirt leur faire injure que de supposer qu'ils peuvent se tromper
Errare humanum est. Le stagiaire doit donc pouvoir se défendre. Il ne le
pourra qu'autant qu'on aura mis sous ses yeux le rapport sur son aptitude
et sa manière de servir.

Le Conseil d'ETat fait souvent œuvre prétorienne. Il n'est pas tenu par la
loi. On le voit bien dans l'excellent livre de M. R. Alibert, Le contrôle juri-
dictionnel de l'administration au moyen du recours pour excès de pouvoirs
(Payot. 1926). Il est étonnant qu'il n'ait pas Idmis la demande du stagiaire
licencié, tendant à la communication de son dossier. La question déborde
le cadre de l'Algérie. Elle intéresse tous les stagiaires de l'administration
française.française.

Georges RECTENWALD.



Vu la requête et le mémoire ampliatif présentée pour le sieur Ghomri
Mohamed lien Salah, ancien caïd stagiaire, demeurant à Bougie, rue Kléber,
maison Babne, et tendant à ce qu'il plaise au Conseil annuler un arrêté,
en date du 15 juillet 1925, par lequel le Gouverneur général de l'Algérie
l'a licencié de ses fonctions; Ce faire, attendu que d'après l'article 2 de
l'arrêté du li) août 1919, les caïds sont astreints, avant leur titularisation,
à ui\ stage dont la durée est fixée à un aiï", que le délai d'un an prévu pour
le stage de l'exposant expirait soit le 1er avril, soit le 11 mai 1925, le sieur
Ghomri Mohamed ayant été nommé caïd stagiaire le 1er avril 1924 et ins-
tallé dans ses fonctions le 11 mai suivant que le requérant n'a été licencié
de i-es fonctions que par décision du 15 juillet 1925 qui lui a été notifiée le
28 juillet que cette décision est irrégulière comme étant intervenue bien
après la date de l'expiration du stage que, d'autre part, l'intéressé n'a
pas reçu communication de son dossier ei>n'a pas présenté sa défense devant
un Conseil de discipline qu'il a été ainsi contrevenu, tant aux prescriptions
de l'arrêté du 19 août 1919 qu'à celles de l'article 65 de la loi du 22 avril
190i.; qu'enfin, la décision attaquée devait, d'après l'arrêté du 19 août 1919,
être fondée sur l'intérêt du service; que rien, dans la décision du licencie-
ment, n'indique qu'elle ait été prise pour des motifs légitimes; Vu la
décision attaquée; Vu les observations du Ministre de l'Intérieur, du
25 février 1926, et tendant au rejet de la requête, par les motifs que,
d'après l'article 2 de l'arrêté du 19 août 1919, le stage auquel les caïds
sont astreints avant leur titularisation est fixé à un an au minimum; que
ce texte se borne donc à fixer le minimum de durée du stage dont s'agit;
que, d'autre part, les appréciations des chefs hiérarchiques au vu des-
quelles, d'après l'arrêté du 19 août 1919, le Gouverneur général doit statuer
sur le sort du caïd stagiaire, ne doivent être formulées qu'à l'issue du
stage; qu'il est donc impossible de faire coïncider la date de la décision
du Gouverneur avec celle de l'expiration du stage; qu'en second lieu, le
licenciement à l'expiration du stage ne présente pas le caractère d'une
mesure disciplinaire et n'a pas, par suite, à être précédé de l'accomplisse-
ment des formalités prescrites par l'article 65 de la loi du 22 avril 1905;
qu'aucune disposition de l'arrêté du 19 août 1919 ne rend obligatoire la
eoniEiunioation au caïd stagiaire de documents préalablement à une déci-
sion de licenciement; Vu le mémoire en réponse présenté pour le sieur
Ghomri Mohamed Ben Salah, le 10 novembre 1926, tendant aux mêmes fins
que la requête par les mêmes moyens et, en outre, par le motif que si,
d'après l'article 2 de l'arrêté du 19 août 19.19, le stage est d'un an au
minimum, cette disposition doit s'entendre dans ce sens que la durée nor-
male d'un an peut être prolongée par une décision du Gouverneur général
qui fait courir une nouvelle période d'un, an; que la durée du stage pri-
mitif ne peut être que d'un an; Vu la loi du 22 avril 1905, article 65

"Va l'arrêté du Gouverneur général de l'Algérie, en date du 19 août 1919;
les lois des 7-14 octobre 1790 et 24 mai 1872; Considérant qu'aux ter-
mes de l'art. 2 de l'arrêté du Gouverneur général de l'Algérie, en date du
19 août 1919, les caïds sont astreints, avant leur titularisation à un stage
dont la durée est fixée à un an minimum. Le stage expiré, le chef de la
commune sous les ordres duquel sert le caïd stagiaire fournit un rapport
sur l'aptitude et la manière de servir de cet agent. Au vu de ce rapport
et de l'avis du préfet ou du général commandant la division d'Oran, le
Gouverneur général prononce soit la titularisation, soit le licenciement ou
le renouvellement du stage de l'intéressé;

Considérant, d'une part, que le texte précité se borne à fixer à un an la
durée minimum du stage des caïds et qu'il laisse au Gouverneur général la
faculté de prescrire un stage d'une durée supérieure qu'ainsi, le sieur
GliL'inri Molmmed Ben Salah n'est pas fondé à soutenir qu'en prononçant
son licenciement par décision en date du 15 juillet 1925, notifiée le 28 juil-
let de la même année, alors qu'il vait été nommé eaïd stagiaire le 1er avril
1924 et installé dans ses fonctions le 11 mai suivant, le Gouverneur général



a violé les dispositions de l'arrêté du 19 août 1919; Considérant, d'autre
part, que dans les conditions oit il est intervenu, le licenciement du sieur
Ghomri Mohamed ne constituait pas une révocation et ne présentait pas le
caractère d'une mesure disciplinaire; que, dès lors, le requérant n'est pas
fondé à soutenir qu'en s'abstenant de lui donner communication de son
dossier et en ne le faisant pas comparaître devant un Conseil de discipline,
l'administration a violé à son égard les prescriptions de l'article 65 de la
loi du 22 avril 1905 et de l'arrêté du 19 août 1919; Considérant, enfin,
que l'arrêté précité du 19 août 1919 ne faisait pas une obligation au Gou-
verneur général de motiver sa décision de licenciement et que le sieur
Ghomri Mohamed ne justifie pas que ladite décision soit entachée de
détournement de pouvoir;

Décide La requête susvisée du sieur Ghomri Mohamed Ben Salah est
rejerée.

MM. Romieu, président; Michel, rapp.; Dayras, comm. du gouvern.
Coutard, av.

CONSEIL D'ETAT

7 juillet 1926

commune de plein exercice, djemaa, représentation en justice. Conseil
d'Etat, recours, délais, point de départ.

Si les cljemaas des douars dépentlant des communes de plein exercice délibè-
rent sur les actions judiciaires et transactions intéressant les biens du
douar, il n'en demeure pas moins vrai que le maire, autorisé à cet effet
par le conseil municipal, a seul qualité pour le représenter en justice,
sauf dans le cas où les intérêts du douar sont contraires à ceux de la
commune.

Le délai de recours devant le Conseil d'Etat court, soit du jour de la
notification de la décision attaquée, si cette décision fait l'objet d'une noti-
fication individuelle, soit du jour de la publication de cette décision si elle
eal de nature à être portée à la connaissance du public par voie de publi-
cation et 'l'affiches.

(Aïachi ben Mohamed)

Le Conseil d'Etat, statuant au Contentieux, (section du Contentieux,
2* sous-seetion) Vu la requête et le mémoire ampliatif présentés par le
sieur El Aïachi ben Mohammed, agissant en qualité de président de la dje-
mâa du douar Ghellaïa, commune de Blida (Alger), enregistrés le 24 jan-
vier 1924, et tendant à ce qu'il plaise au Conseil annuler, pour excès de
pouvoir, un décret en date du 12 mai 1921, soumettant au régime forestier
un certain nombre de lots communaux, d'une contenance totale de 2.617i
hectares, 32 ares, 30 eentiares, appartenant au douar requérant; Ce
faire, attendu qu'en la forme, les formalités édietées en cette matière
n'ont pas été observées; qu'en effet, le Conseil général, délibérant sur la
mesure dont s'agit, n'a pas eu sous les yeux les éléments d'appréciation
exigés par la loi, car la délibération dit Conseil municipal de Blida, anté-
rieurement prise était intervenue sans la consultation préalable, exigée par
la loi du lev août 1918, de la djemâa intéressée; que, subsidiairement, au
fond, l'administration, avant de prononcer la mesure de dépossession incri-
minée, aurait dû recourir soit à l'expropriation, soit à l'attribution d'une
compensation au profit des habitants du douar Ghellaïa; que, les com-
munaux du douar Ghellaïa étant la propriété des habitants, i! est inad-
missible qne les bénéficiaires, soient privés de la jouissance de leur propriété,



sans être en même temps pourvus de terres susceptibles d'être exploitées
de façon à pourvoir aux besoins de la collectivité; Vu la décision attaquée;

Vu les observations présentées pour le Ministre de l'Agriculture, et en
tant que de besoin pour le Gouverneur général de l'Algérie, le 27 octobre
1924, et tendant au rejet de la requête, par ces motifs que le recours
enregistré au secrétariat du contentieux du Conseil- d'Etat seulement le
24 janvier 1924, est irrecevable comme tardif; que le décret attaqué, qui
s'applique à tous les membres du douar, n'était pas, à ce titre, susceptible
de notification individuelle, alors surtout que les terres soumises par lui
au régime forestier ont le caractère de biens communaux; que le décret
a été publié au Mosbacheret au Bulletin Officiel du Gouvernement général
aux dates respectives des 25 juin et 4 juillet 1921; que, d'ailleurs, le
recoars est en tout cas tardif comme n'étant pas intervenu dans les deux
mois de l'exécution du décret, exécution ayant résulté tant du procès-verbal
dres.se contre les contrevenants que de la révision générale de tous les
empiétements; qu'enfin, depuis l'introduction de la requête, à la date du
2 juillet 1924, les indigènes du douar ont passé avec l'administration, pour
l'application du décret attaqué, une convention qui constitue un véritable
acquiescement audit décret; et que, de ce chef encore, le recours est irre-
cevable; qu'au fond, si l'article 79 de la loi forestière algérienne dispose
que les propositions de l'administration forestière seront communiquées
aux Conseils municipaux, puis au Conseil général, il ne prescrit nullement
que ce dernier Conseil doive être saisi des délibérations prises par les
assemblées municipales; que la loi du 1er août 1918, prescrivant l'inter-
vention de la djemâa préalablement à celle du Conseil municipal dans les
affaires communales intéressant le douar a été également appliquée, lfal£-
faire ayant fait l'objet d'une délibération du Conseil municipal en date
du ]8 mars 1920, après consultation de la djemâa, en exécution de la
nouvelle loi; qu'au surplus, l'application de la procédure de l'article 79
précité n'était, en l'espèce, nullement obligatoire, la situation des terrains
appartenant aux communes et englobés dans un périmètre de reboisement
déclaré d'utilité publique étant régie par l'article 80, qui ne prévoit nulle-
ment, les avis du Conseil municipal et du Conseil général: que si, enfin,
les membres du douar se plaignent d'avoir été privés de leurs droits de
propriété et de jouissance sans contre-partie, ils ne fondent ce grief sur
aucune obligation légale de l'administration; Vu la loi du 21 février
1903; Vu la loi du 5 avril 1884, modifiée par la loi du 1er avril 1918;
– u le décret du 6 février 1919; Vu les lois des 7-14 octobre 1790 ec
24 mai 1872; Ouï M. Reclus, maître des requêtes, en son rapport;
Ouï M" Gosset, avocat du Gouverneur général de l'Algérie, en ses obser-
vations Ouï M. Josse, auditeur, commissaire-adjoint du Gouvernement,
en ses conclusions; Considérant, d'une part, que si, en vertu des dispo-
sitions combinées de l'article 164 de la loi du 5 avril 1884, complété par
la lui du 1er août 1918, et de l'article 11-11° du décret du 6 février 1919,
pris en exécution de cette dernière loi, dans les communes algériennes de
plein exercice, les djemâas des douars dépendent desdites communes déli-
bèrent sur les actions judiciaires et transactions intéressant les biens de
la section, ces dispositions, qui donnent aux djemâas des attributions
consultatives, ne sauraient faire obstacle à l'application du principe, édicté
par la loi susvisée du 5 avril 1884, à laquelle le paragraphe 1er de l'article
164 précité soumet les communes dont s'agit, et suivant lequel les sections
de (ommunes, comme les communes elles-mêmes, sont représentées en jus-
tice par le maire, autorisé à cet effet par le Conseil municipal, sauf dans
le cas où les intérêts d'une section sont contraires à ceux de la commune
ou ('une autre section; qu'ainsi, il n'appartenait qu'au maire de Blida de
se pourvoir au nom du douar Ghellaïa, après due consultation de la
djeinfia, dans les formes prescrites par la loi municipale; que, dès lors, la
requête, en tant qu'elle a été introduite par le sieur El Aïchi Ali ben
Mohammed, en sa qualité de président de la djemâa, agissant au nom du



douar dont s'agit, doit être rejetée comme non recevable; Considérant,
d'aiire part, que si, aux termes de l'article 11 du décret du 22 juillet
180G, le délai de recours devant le Conseil d'Etat ne court que du jour
de la notification de la décision attaquée, cette règle n'est applicable qu'aux
recours formé; contre les actes qui doivent faire l'objet d'une notification
individuelle; qu'il en est autrement de ceux qui sont de nature à être por-
tés à la connaissance du public par voie de publications et d'affiches; que
le déîai de recours pour excès de pouvoir contre ces derniers actes court à
partir de la publication qui en a été faite; qu'il résulte de l'instruction et
qu'il n'est pas contesté que le décret du 12 mai 1921 a été publié au Bulle-
tin Officiel du Gouvernement général de l'Algérie le 4 juillet 1921; que la
requête n'a été enregistrée au secrétariat du Contentieux du Conseil d'Etat
que le 24 janvier 1924, c'est-à-dire après l'expiration du délai de deux
mois imparti par l'article 24 de la loi du 13 avril 1900; que, dès lors, la
requête du sieur El Aïchi ben Mohammed, si ce dernier a entendu se
nouïvoir en son nom personnel, en qualité de membre du douar Ghellaïa,
doit être déclarée irrecevable comme tardivement présentée;

Décide
La requête du sieur El Aïchi Ali ben Mohammed est rejetée.

MM. Romieu, président; Reclus, rapp.; Josse, comm. du gouv.; Gosset,
avocat.

COUR DE CASSATION (CH. CIV.)
20 juin 1927

Bail à loyer, loi du 31 mars 1922, art. 14, demande en paiement de l'in-
demnité, compétence.

Le inge de raix ou le tribunal civil statuant, en chambre du conseil, suivant
le taux du loyer en cours, est seul compétent vour connaître d'une
demande en paiement de l'indemnité prévue par l'article 14 de la loi dit
31 mars 1922 (1).

(Dame Bezu c. dame Paulet)
La Cour,

Sur le moyen unique: Vu l'article 18 de la loi du 31 mars 1922;
Attendu que l'article 18 de la loi du 31 mars 1922, concernant la proroga-

(1) Nous ne croyons pas qu'il y ait une étroite dépendance entre les ar-
ticles 7, 13 et 14 de la loi du 31 mars 192 et que, par suite, le cas prévu à
l'article 14 n'est justiciable de la juridiction visée à l'article 18. Les articles
7 et 13 n'ont pour objet que les contestations relatives a udroit à la proroga-
tion instituée par l'al. 2 du premier de ces articles, et ce sont ces contesta-
tions touchant le bénéfice de la prorogation que l'article 18 renvoie devant
le juge de paix ou le tribunal civil statuant en chambre du Conseil. Le légis-,
lateur a voulu décharger ainsi les audiences ordinaires d'une foule de litiges
qu'il avait confiés jusqu'alors à des commissions arbitrales, et il a organisé
une procédure moins coûteuse et plus rapide que la procédure ordinaire.
Les raisons qui justifient cette procédure ne se retrouvent plus au cas visé
à l'article 14. Le locataire a vidé les lieux, soit aimablement, soit après
jugement. Il n'est pas question de le réintégrer dans l'appartement qu'il
occupait il n'est question que d'une indemnité que la loi fixe à un mini-
mum de deux années de loyer du local précédemment occupé, indemnité
qui trouve sa base et sa justification, comme l'indiquait l'arrêt de la Cour
d'Alger entrepris, dans l'art. 1382 du Code civ. Il s'agit ici d'une demande
toute nouvelle, d'une action personnelle et mobilière de la compétence des
tribunaux de droit commun. L'interprétation de la Cour suprême ne nous
parait pas justifiée.

G. R.



tien des baux à loyer, attribue compétence exceptionnelle au juge de paix
ou nu tribunal civil statuant en chambre du conseil suivant le taux du
lovrr en cours pour connaître en dernier ressort des contestations rela-
tives aux demandes de prorogation formées par les locataires, cession-
naire? et sous-locataires, en vertu de l'article 7, alinéa 2, de ladite loi; et
qu'il institue une procédure spéciale pour l'examen et le jugement de ces
contestation- Attendu que l'article 13, premier alinéa, de la même loi,
dispose que le droit à la prorogation accordé aux locataires par l'article 7,
alinéa 2, ne sera pas opposable au propriétaire justifiant d'un motif légi-
time pour occuper par lui-même ou faire occuper par ses ascendants ou
descendants, ou ceux de son conjoint, à titre d'habitation, un local d'habi-
tation, à moins que le locataire n'appartienne à une des catégories énu-
mérées au tixte; Que l'article 14 décide que, si le propriétaire ayant
excipé des dispositions de l'article 13 n'a pas, dans le délai de trois mois
à dater du départ du loeataire, occupé l'immeuble pendant une durée d'une
année, il devra au locataire congédié une indemnité qui ne pourra être
inf(--ieure à deux ans du loyer; Attendu que les disuositions de l'arti-
cle 7, d'une part, et des articles 13 et 14, d'autre part, sont ainsi dans une
étroite dépendance; Attendu que la compétence de la juridiction spé-
cial'; eliar»'^ de statuer sur la demande de prorogation de bail formée en
vertu de l'article 7 et sur le droit de reprise du propriéaire qui lui serait
ont)', se d'après l'article 13, s'étend nécessairement au iucement des contes-
tations que peut soulever la détermination de l'indemnité expressément
accordée par l'article 14 en cas d'inobservation des conditions légales de
la reprise; Attendu que la dame Bezu ayant obtenu, en excipant des
dispositions dr l'article 13 de la loi du 31 mars 1922, la reprise d'un loge-
ment qu'elle avait loué à la dame Paulet, et ne l'ayant pas fait occuper
dans le délai légal par sa mère, pour laquelle elle l'avait réclamé, la dame
Paulet l'a alignée devant le Tribunal civil d'Aller, en paiement de l'in-
demnité prévue par l'article 14 de la loi; Que la dame Bezu a conclu
à l'incompétence du tribunal civil et soutenu que la iuridiction exception-
nelle instituée par l'article 18 de la loi du 31 mars 1922 avait seule qualité
pour connaître de l'action de la dame Paulet; Attendu que l'arrêt
attaqué, confirmant le jugement, a, tant par ses motifs propres que par
;euA du jugement qu'il adopte, rejeté ce déelinatoire en déclarant qu'aucun
article de loi ne donne compétence à la juridiction des loyers pour statuer
sur la demande d'indemnité visée à l'article 14 de la loi: qu'une telle
demande, dérivant également de l'article 1382 du Code civil, présente le
caractère d'une action personnelle et mobilière de la compétence des tri-
bunaux de dioit commun; qu'enfin, l'article 18 se réfère uniquement aux
litige? nés do l'application de l'article 7, lequel ne concerne que les deman-
des de prorogation; Attendu qu'en statuant ainsi, la Cour d'appel améconnu les règles de sa compétence et violé le texte ci-dessus visé;

Par oes motifs, – Casse et annule l'arrêt rendu entre les parties
par la Cour d'appel d'Alerer, le 20 juillet 1925; Renvoie devant la Cour
d'appel d'Aix.

MM. Seligman, prés.; Eon, cons. rapp.; Matter, av. gén.; Boivin-Cham-
peaux, av.

COUR DE CASSATION (CIT. REQ.)
15 mars 1927

Actes sous seings privés. Convention entre européen et indigène, rédac-
tion en langues arabe et française, non-concordance des textes, nul-
lité relative.

N'est valable, qu'autant qu'elle aura été écrite dans les langues des contrac-



tants, placées au regard l'un de l'autre, la convention sous seings privés
entre des européens et des indigènes (1).

La nullité édictée par l'arrêté du 9 juin 1831 n'est que relative et peut
être couverte, notamment, par une reconnaissance par les parties de leur
parfaite intelligence des stipulations insérées à l'acte contesté (2).

(Aït Abderrahim, e. Vve Poustomis)

Sur le moyen unique pris de la violation de l'article 1er de l'arrêté du
1er juin 1831 et de l'article 7 de la loi du 20 avril 1810. Attendu que les
conforts Poustomis ont été, en février 1921, actionnés par Aït Abderrahim
HaJ.j Belkassf m, agissant comme eessionnaire des droits de Chaïl Abdclkader,
en remise d'un cheptel livré par celui-ci en 1911, à Poustomis leur auteur et
alors évalué 13.000 francs en garantie d'un prêt de pareille somme; que,
devant la Cour d'Alger, les consorts Poustomis ont excipé d'un acte sous
seings privés du 22 avril 1912, justifiant du règlement de tout compte avec
Chnïb Abdclkader, comme de la restitution lui ayant été faite du cheptel-
réclame quo Aït Abderrahim a été débouté de sa demande. Attendu que
le v mrvoi ft.it grief à l'arrêt d'avoir fait état d'une convention entre « euro-
péen » et •« indigène algérien », sans, d'une part, s'expliquer sur les diver-
gences relevées entre le texte français et le texte arabe de ladite convention
et alors que, d'autre part, l'arrêté du 9 juin 1831, frappé de nullité la con-
convention entre « européen » et k indigène » s'il apparaît que les parties
ne r.e sont pas rencontrées en un «msentement éclairé et réciproque. Mais
attei.du que la nullité édictée par l'ordonnance du 9 juin 1831 n'est que
relative et peut être couverte, notamment, par une reconnaissance par les
parties de leur parfaite intelligence des stipulations insérées à l'acte con-
testa. Qu'il est constaté à l'arrêt que Chaïb Abdelkader emprunteur et
donneur de gage, n'a pas dénié la convention du 22 avril 1912, s'il a fait
précéder sa signature d'une mention afférente à un compte relatif à une
vente de terrain; qu'il est encore constaté à l'arrêt que Chaïb n'a pas dénié
sa signature apposée au pied de l'acte et après sa date. Qu'en repous-
sant, après ers constatations, la demande de Aït Abderrahim, la Cour d'Alger
(22 janvier 1025), qui avait ainsi répondu implicitement à ses conclusions

(1 et 2) La Cour donne indifféremment le nom d'ordonnance et d'arrêté au
texte du 9 juin 1831. lequel est un arrêté du général en chef. Deux auteurs
estiment, et ils en ont donné les raisons qui nous paraissent convaincantes,
que cet arrêté n'a aucune autorité en législation algérienne depuis que l'Al-
gérie est terre française et non plus seulement en période d'occupation mili-
taire (V. E. Larcher. Traité de Ltg. Ain., 3 ërtit.. n. 998 et s. F. Manieur,
Une question de droit algérien l'arrêté du 9 juin 1831 sur la rédaction
des actes entre européens et indigènes, Paris 1910). Une très abondante ju-
rsrprudenee (donnée par E. Larcher, op. cit.; Hjouter, Justice rie paix de
Mascara, 13 octobre 1923, R. A. 1926 ,2, 66) affirme cependant la force lé-
gislative de cet arrfiïé et en fait une application journalière. La raison même
de la formalité, donnée par le considérant qui précède l'arrêfé, indique qu'il
serait exagéré d'annuler le sous seings privés, s'il appert des faits de la
cause que la bonne foi du contractant dont la langue n'a pas été employée
n'a pu être surprise. (Alger, 3 mai 1859 J. A. 59, 24. Alger, 3 mars
1864 J. A. 64, 10. Trib. de Constantine, 22 novembre 1875 J. A., 75>
48. Alger, 12 mai 1890 R. A. 90, 2, 426. Trib. Oliolma, 25 mars 189T:
Il. A. 97, 2, 370. Alger, 11 décembre 1901: R. A. 1903, 2, 303. Alger,
16 février 1896 R. A. 96, 2, 243. Tril). Bougie, 24 novembre 1848 R. A.
99, 2, 527. Civ. cass., 26 mai 1906 R. A. 1907, 2, 37. Sirey-, i9H-, i-,
388. – Req., 20 juillet 1908 R. A. 1909, 2, 41. Sirey 1911, 1, 388. –Trib. de paix Mascara, 13 octobre 1923 R. A. 1926, 2, 66).

G. R.



sur la validité de l'acte invoqué par les consorts Poustomis, n'a violé aucun
des textes visé? au pourvoi.

Par ces motifs. Rejette la requête.
MM. Servin, prés.; Landry, cons. rapp.; Péan, av. gén.; Dufourmantelle,

avocat.

COUR DE CASSATION (CH. CRIM.)
6 janvier 1927

Contravention fiscale, fait constituant un délit de droit commun, preuve,
procès-verbaux, dispense. Vin artificiel, détention en vue de la vente,
déco ration, délits.

La détention, en vue de la vente, d'un vin artificiel ne constitue pas une
contravention fiscale (1).

La décoloration du vin rosé est interdit et le déferrage effectué au
moyen de ferrocyanure de potassium constitue le délit prévu et puni par
les articles 2 du décret du 15 juillet 1922, 2, 3 et 4 de la loi du 1er août
1905.

L'administration des contributions diverses qui intervient à fins fiscales
dcns la poursuite d'un fait réunissant les caractères d'un délit de droit
commun et ceux d'une contravention fiscale est dispensée de produire un
prucès-vetbal dressé par ses agents pour établir la contravention, la preuve
de la contravention devant découler nécessairement de la preuve adminis-
trr'c par le Ministère public pour établir le délit.

(Bonneville c. Contributions diverses)

Sui le moyen, pris de la violation des articles 1er de la loi du G avril 1897,
18 de la loi du 31 mars 1903, 21 du décret du 1er germinal an XIII, 25 du
décret du- 27 juin 1857 et 7 de la loi du 20 avril 1810, nour défaut de base
légale, en ce que l'arrêt attaqué ayant déclaré Bonneville à la requête du
Min'stère public, coupable du délit de détention, en vue de la vente, d'un
vin dit artificiel, l'a condamné, outre l'amende rui constitue, aux termes de
la 1o' du 6 avril 1897, la sanction de ce délit, à diverses amendes fiscales,
à la confiscation, et au paiement des droits fraudés au profit de l'adminis-
tration des contributions diverses, alors que, d'une part, l'article 1er de la
loi pnsvisée du 6 avril 1897, non plus qu'aucune autre loi fiscale, ne prohibe
la détention, en vue de la vente, de vin artificiel, alors que, d'autre part,
si l'arrêt a énoncé, sans justification, que les amendes fiscales auraient été
encourues, pnur fabrication et vente de vins artificiels, il n'a pas été établi
qu'il y ait eu fabrication sans la déclaration préalable au bureau de la
Réer-e exierée par l'article 18 de la loi du 31 mars 1903; que, enfin, les pré-
tendues contraventions de fabrication et de vente, étant distinctes du délit
de t?étention en vue de la vente relevée uar le ministère public, ne pouvaient
être retenues sans une poursuite ou une intervention de la Régie agissant
suivant les règles qui lui sont propres et notamment sur la base d'un pro-
cès-verbal régulièrement dressé. Vu les textes de loi susvisés. Attendu
que l'article 1" de la loi du 6 avril 1897 édicte que la fabrication industrielle,
la ciiculation et la vente des vins de raisins secs ou autres vins artificiels, à
l'exception des vins de liqueur et mousseux et des vins de marc et de sucre,
sont exclues du régime fiscal des vins et soumises aux droits et régime de-

(1) La loi du 6 avril 1897 prévo't et punit la détention de3 vins de marc
et des vins de sucre (art. 3)); elle ne punit, en revanche, que la fabrication
industrielle, la circulation et la vente des vins artificiels, non leur détention.



l'alcool, mais que ce texte, non plus qu'aucune autre loi fiscale, ne prohibe
la détention, en vue de la vente, d'un vin artifliciel; que si cette détention
doit êire considérée, en vertu du décret du 15 juillet 1922, qui rend applica-
bles :i l'Algérie les dispositions du Décret du 19 août 1881 sur la répression
des fraudes sur les vins, comme une fraude réprimée par les articles 2 et
4 de la loi du 1er août 1905, ce fait ne constitue pas une contravention
fiscale. Attendu, d'autre part, qu'un procès-verbal dressé par les agents
de !administration des contributions est, aux termes des articles 25 et 26
du décret du 27 juin 1887, le titre initial nécessaire des poursuites exercées
par cette administration; au'il cesse toutefois d'en être ainsi lorsque le tri-
bunal correctionnel a été saisi par le ministère Dublie d'un fait qui réunie
les caractères d'un délit de droit commun et ceux d'une contravention fis-
cale que, dans ce cas, la preuve de la contravention devant découler nécessai-
rement de la preuve administrée par le ministère public pour établir le délit,
l'administrationqui intervient à fins fiscales dans la poursuite est dispensée
de produire un procès-verbal dressé par ses agents pour établir la contra-
vention. Attendu, en fait, que Bonneville a été poursuivi par le minis-
tère public, sur un procès-verbal dressé par les agents du service de répres-
sion des fraudes, pour avoir détenu, en vue de la vente, du vin rosé dont la
décoloration est interdite et dont le déferrage avait été effectué au moyen
de ferrocyanure de potassium; aue cette manipulation illicite constitue le
délit prévu et puni par les articles 2 du décret du 15 juillet 1922, 2, 3 et
4 de la loi du 1er août 1905; que le demandeur a été, de ce chef condamné à
une amende de 16 francs, et que cette partie de l'arrêt n'est l'objet d'aucune
critique. Attendu ou'en l'absence de l'Administration des contributions et
sur les seuies réauisitions du ministère public, la Cour d'Alger a, en outre,
condamné Boi.neville à des amendes fiscales, soit pour détention de vins ar-
tificiels, soit pour fabrication et vente des mêmes vins. Mais attendu qu'il
résulte de ce qui précède, tout d'abord aue la détention en vue de la vente
d'un vin artificiel ne constitue pas une contravention fiscale; qu'une con-
damnation n'aurait pu intervenir qu'autant qu'il eût été établi qu'une fabri-
cation de dilution alcoolique avait été effectuée sans qu'une déclaration
préalable eût été faite au bureau de la Régie, conformément à l'article
18 de la loi du 31 mars 1903; qu'en outre, Bonneville n'ayant été ni
pomsuivi ni condamné pour fabrication et-vente de vin artificiel, mais bien
port* simple détention, la contravention fiscale ne reposait pas sur les mêmes
bases que le délit de droit commun, que dès lors, cette contravention aurait
dû ê:re établie par un procès-verbal régulièrement dressé par les agents de
l'Athninistrption des contributions. D'où il suit oue les condamnations
prononcées par l'arrêt attaqué contre Bonneville au nrofit de l'Adminis-
trai .on des ci ntributions diverses manouent de base légale.

Par ces nv tifs, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur le second moyen de
casîrEr.ion p'iposé. Casse et annule l'arrêt susvisé de la Cour l'Alger en
date du 30 avril 1926, mais seulement dans celles de ses dispositions qui
sont relatif :s aux condamnations prononcées contre Bonneville au profit
de l'Administration des contributions diverses, et, uour être statué à nou-
veau sur ce point, conformément à la loi, renvoie devant la Cour d'Aix
à c.; dési" 'oc par délibération spéciale irise en la Chambre du conseil.

MM. Lecherbonnier, prés.; Bompard, cons. rairn; Bloch-Laroque, av.
gén.. Hannotin, av.



COUR D'APPPEL D'ALGER (CH. CORR.)
14 mai 1926

Vente et détention d'armes et de munitions de guerre sans autorisation,
en Algérie, éléments du délit.

Constitue le délit de vente de munition de guerre ci un indigène, tel qu'il
est prévÂ par le décret du 12 décembre 1851, modifié par celui du 8 jan-
vu. 1925, le fait, par un armurier, de livrer, sans s'être, au préalable,
assuré de l'identité de son acheteur, de la poudre à fin indigène, non per-
stinnellemeni titulaire d'un ~*ermis ou d'une autorisation administrative
el simplenunt détenteur d'un ou plusieurs permis de chasse à lui confiés
par des turs (1).

Constitue le délit de détention de munitions de guerre, le fait par un in-
du;ène n ^n pourvu d'autorisation, d'être trouvé porteur de poudre qu'il
prétend a cir acheté au nom de tiers qui lui auraient confié leur permis
de chasse (solut. impl.) (2).

(Proe. gén. e. Ben Taha Chabane et époux Vernay)

Au fond. – Attendu que Ben Taha, surpris le 11 novembre 1925, au mo-
ment où il frisait enregistrer à la gare d'Alger une malle contenant un fu-
sil neuf, des boîtes de poudre, et autres munitions de «nierre, qu'il n'était
pas autorisé à détenir, révélait sur-le-champ, que le tout lui avait été vendu,
les 7 et 8 novembre, dans un magasin de la rue de Chartres, en présence du
nommé Bou Sebah ben Radja. Que conduit par Ben Taha au magasin
d'a?7yies et <V munitions qu'exploitent Verha^ Pierre et son éiouse Ber-
tbe1. les agent-, constatèrent, par la vérification des registres spéciaux, que
le frsil et quatre boîtes de poudré provenaient bien dudit magasin. At-
tendu que V<rnay Pierre, obligé, à la suite de la constatation, de recon-
naître qirôl avait bien vendu le fusil saisi, prétendit avoir consenti cette
vente an nommé Bousebbah ben Radja, qui avait iustifié de sa qualité de
cito. en français, par !a présentation de sa carte d'électeur. Mais atten-
du que la mention conforme inscrite au registre spécial des ventes d'armes
ne saurait, ainsi que l'ont admis les premiers iuges, constituer, à elle seule,
la preuve de la sincérité de cette mention, Vernay Pierre, étant précisé-
ment prévenu d'avoir usé de ce subterfuge généralement employé pour dis-
simuler les ventes illicites d'armes. Attendu que la mauvaise foi de

(1 et 2) Cet arrêt particulièrement intéressant, soumis à la Cour de cassa-
lion qui a rejeté le pourvoi à la date rlu 9 décembre 1926, est conforme aux
principes généraux de notre législation algérienne en la matière.

Le permis de chasse est personnel comme est personnel le permis de dé-
tention d'arme et pas plus qu'un tiers ne pourrait chasser avec le permis
d'un ami, un tiers, surtout lorsqu'il est indigène musulman, et qu'il n'est
titulaire d'aucune autorisation, ne pourrait se rendre acquéreur de poudre.
sous le prétexte qu'il est muni d'un permis de chasse qu'on lui aurait confié
et qu'il a agi pour le compte du propriétaire de ce permis comme le dit,
fort justement, l'arrêt sus rapporté, si un armurier n'avait plus à se préoc-
cuper de l'identité de ses acheteurs indigènes, il serait la suppression même
de l'interdiction édiclée par l'article 1 du décret du 12 décembre 1851. puis-
que la seule attention de poudre est en Algérie, pour un indigène, un délit.
Fn somme, il en est des munitions comme des armes un propriétaire fran-
çais n'a pas le droit d'armer un indigène, serait-il à son service et connu de
lui, s'il n'a pas demandé, au préalable. Valorisation préfectorale, sous peine
de voir son Khaurès poursuivi pour détention illégale d'arme et de se voir
lui-même poursuivi comme complice par application des articles 59 et 60
du Code pénal. (Loi du 24 mai 1834. Instruction gouv. général, 6 mars
1906. Jurisprudence constante de tous les tribunaux algériens).

KNOKRTZEPt.André KNOERTZER.



Vei-juiy apparaît dès son premier interrogatoire et sa confrontation avec
Ben Taha. lorsqu'il prétend que celui-ci n'était pas préseni à la vente du
fusil par lui faite à Bousebbah, tandis que les données de l'information
1 '(Mirent, war la suite, à reconnaître que ces deux indicènes sont- arrivés et
sortis ensemble de son magasin; que, par ailleurs, Boussebbah, après avoir
nié s'i participation et même sa présence à l'achat du fusil, a, au cours d'un
de s?s interroeatoires. avoué avoir remis à Vernay. sur la demande de celui-
ci, sa carte d'électeur, pour lui permettre de régulariser la vente. Atten-
du. enfin, que le limage à fond du nom Vernay et du numéro d'ordre effec-
tué sur le fusil, ne pouvait profiter au'au prévenu Vernay, cette opération,
d'un usasre courant chez les armuriers peu scrupuleux n'ayant d'autre
but due d'empêcher l'identification de l'arme et la découverte de l'armurier
qui 1!ft livrée. Attendu que, des faits ci-dessus relaies, résulte la preuve
que Vernay Pierre, a le 8 novembre 1923/ à Alger, vendu un fusil, arme
de rnerre, ?' l'indicène non autorisé Bon Taha Cluibnne; qu'il y a lieu, en
conséquence, de substituer cette qualification à celle de complicité d'achat
et de détention visée dans l'ordonnance de renvoi et d'infirmer de ce chef
le jugement qui a relaxé Vernay;

Ek ce aui unoerne les munitions de guerre détenus par Ben Taha: At-
tendu nu'il n'est pas suffisamment établi que Vernav se soit rendu com-
plice d<> cetV détention, ni qu'il ait, ainsi qne l'affirme Ben Taha, vendu
ou livré lesdites munitions; qu'il subsiste à cet égard un doute qui, si léger
soit-il. doit vvnfiter au prévenu;

K' ce aui concerne Berthet Claudine. épouse Vernav: Attendu qu'elle
reconnaît avoir vendu à Ben Taha Chabane quatre boîtes de poudre de
cent grammes chacune; qu'elle ex<>i"e, oour sa défense, que Ben Taha lui
avnr' .présenté deux permis de chasse réguliers. elle a cru que l'un d'eux
s'appliquait à l'acheteur, et nu'au surplus, elle n'avait ras, prétend-t-elle,
à se ~>réoecuper de l'identité dudit acheteur, aucun texte ne le prescri-
vait. Attendu nue ce moven adopté "tir les -remiers ives ne tend rien
moins qu'à la suppression de l'interdiction édictée par l'article 1er du dé-
cret du 12 décembre 1851; que si certaines instructions de l'autorité admi-
nistrative aeti ellement en vigueur Permettent à un indigène titulaire d'un
permis de chî.sse, de détenir de la roudre et. t>ar suite, à un débitant de
lui en livrer, sans l'autorisation spéciale prévue au texte susvisé, encore
fan -ï! qu'il ne subsiste aucun doute sur l'identité de l'indigène qui pré-
sente le permis, ou que. tout au moins. le débitant puisse exciper de sa
bonne foi; Or, attendu qu'il résulte de toutes les données de l'informa-
tion que la poudre livrée à Ben Taha, l'a été en même temps que cet indi-
enne traitait avec Vernav Pierre de l'achat d'un fusil, dans le même maga-
sin et en présence de la prévenue Berthet: nue les nrécautions prises
par Vernav Pierre, au vu et au su de son épouse, nour éviter la constata-
tion du délit dont il vient d'être reconnu coupable ne nouvaient laisser igno-
rer ?i Berrhet Cloudine que l'indigène n\\{ lui présentait les deux permis
n'était titulaire d'aucun; qu'elle ne saurait donc exciper de sa bonne foi:
Attendu que les faits ci-dessus constituent à la charge de Berthet Claudine
le délit de v<me de coudre à un indip-ène non autorisé; qu'il y a lieu, en
conséquence, de substituer cette qualification à celle de complicité d'achat et
de détention retenues dans l'ordonnance de renvoi;¡

F., ce qui concerne Ben Taha Chabane: Attendu nue le prévenu re-connaît avor commis les délits retenus à son encontre et "lie les premiers
juge; lui ont fait une saine application de la loi;

Par -cesvbitifs,
MM. Roudolfi, prés.; Honnart, av. "-on.; M" Poinsier et Laquière, av.



COUR D'ALGER (CH. REV. MUS.)
29 janvier 1927

Pourvoi en révision en matière musulmane, moyens fondés sur des pièces
ou titres nouveaux, irrecevabilité.

Par assimilation aux principes qui régissent les pouvoirs en cassation, le
procureur général et les parties qui interviennent ne neuvent, devant la
Chambre de révision, exciper de moyens fondés sur des nièces ou des ti-
tre,), nouveavx, c'est-à-dire sur des actes dont on ne s'était point prévalu
devant les juges dit fond, et la Chambre de révision doit statuer dans les
conditions mêmes où ces magistrats ont été appelés à connaître du dé-
bat (1).

(Lalliche Khedoudja c. Cts Bourenane)

La Cour. Attendu qu'en 1913 les frères Bourenane Ali, Khelifa et
Belkiicem ou* revendiqué, à l 'encontre de la dame Lalliche Khedoudja bent
Mohamed, la succession de leur cousin Halladj Aissa; Attendu que la
dame Lallû'.lie Khedoudja prétendit qu'elle était l'épouse légitime d'HalIadj
Aissa dont cllo avait eu un fils Brahim, alors en bas âge. Attendu
qu'après enquête, le Cadi de Philippeville, saisi du litige a, par jugement
du 28 septembre 1913, décidé que Lalliehe Khedoudja n'avait jamais été
mariée à fe.i Halladj Aissa et que ce dernier n'était pas le père de l'en-
fant qu'en conséquence toute la succession d'Halladj Aissa revenait aux
demandeurs, héritiers acebs. Attendu que, sur appel interjeté, douze ans
<iDrès. par Lulliche Khedoudja le tribunal de Philir)peville a, le 22 juil-
let 3C26, confirmé le iugement entrepris, motifs -^ris de ce '-ue le Cadi avait
sainement apprécier les faits de la cause et les droits des parties. Attendu
que M. le Procureur général s'est pourvu en annulation de cette décision.
Attendu qu'à l'appui de son pourvoi M. le Procureur "énéral soutient que,
le 0 octobre 1913, le tribunal civil de Philrapeville, a, sur la requête de
M. le Procureur de la république de cet arrondissement, rendu un jugement
ordonnant sr r les registres de t'état civil de la commune de Philippeville,
l'inv liption dt la naissance de Khalifa Brahim ben Aissa, né dans le cou-
rnnt du mois de septembre 1911, fils de Khalifa Aissa ben Mohamed et
de Alliche Khedoudia son épouse; que ce jugement ayant définitivement
tranché la question d'état relative à la naissance et à la filiation de Khalifa
Rrehim, le tribunal de Philiupeyille. statuant sur l'annel du jufrement du
Ca li du 28 septembre 1913 a violé la loi musulmane en ce sens que l'époux
et le fils du de cujus ont été privés du droit successoral que la loi corani-
nue leur accorde. Attendu que le pourvoi est régulier et reeevable en la
forint. Au fond – Attendu qu'il convient, tout d'abord, de remar-
quer (|UP le litige avait trait à la succession d'un sieur Halladi Aissa. tan-
dis que, d'après le jugement du tribunal civil de Philippeville du 9 octobre
1913, l'époux de Aliche Khedoudja et le père de Brahim serait un nommé
Khalifa Aissa; qu'aucune piè;e de la procédure ne permet d'affirmer qu'il
y ait identité entre ces deux indigènes. Mais attendu que, par assimila-
tion aux principes qui régissent le pourvoi en cassation, M. le Procureur
général et les parties qui interviennent ne sauraient, devant la Chambre de
révision en matière musulmane, exeiper de moyens fondés sur des pièces
ou des titres nouveaux, c'est-à-dire sur des actes dont on ne s'était point

(1) Toutefois, lorsque ]a Chambre de révision use de son droit d'évocation,
si l'affaire n'est pas en état de recevoir solution, elle peut ordonner une me-
sure préparatoire, telle que l'administration d'une preuve devant le juge de
paix commis à cet effet, après l'exécution de laquelle il sera à nouveau
conclu devant la Cour et statué par elle (Cf. Alger, Ch. de révis. mus., 11 mai
1925. Robe 1926, 36).



prévalu devant les juges du fond. Que la Chambre de révision doit sta-
tuer dans les conditions mêmes où ces magistrats ont été appelés à recon-
naître du débat. Attendu, en fait, que le jugement du 9 octobre 1913,
invoqué par M. le Procureur général et non opposable aux consorts Bou-
renane, n'a pas été soumis aux juges d'appel. Attendu qu'en l'état des
circonstances de la cause et des documents produits, le tribunal de Philip-
peville, en décidant que la dame Lalliche Khedoudja ben Mohamed n'avait
point rapporté la preuve de son mariage avec Halladj ou « Khalifa » Aiss?.
n'a nullement violé !es règles du droit musulman en matière successorale.
Attendu que lé pourvoi n'est donc pas fondé;

Par ces motifs. Reçoit comme régulier en la forme le pourvoi de
M. ic Procuieur général. – Au fond le déclare mal fondé, le rejette.

MM. Roudolphi, prés.; Froget, cons. rapp.; Norès, av. gén.; W Tri-
boulet, av:

COUR D'ALGER (CH. REV. MUSULM.)
3 mars 1924

Serment, violation des formes de la loi religieuse, action personnelle et
mobilière, pourvoi en révision, irrecevabilité.

Est irrecevable le pouvoi en révision formé en matière personnelle et mobi-
lière et basé sur ce motif qu'un serment ayant été déféré à l'une des par-
ties, elle l'aurait prêté sans se conformer aux formes exigées par la loi
religieuse musulmane (1).

(Smir Kadour c. Reguig Abdelkader)

La Cour – Attendu que par jugement en date du 14 novembre 1923,
le tribunal ùa Sidi bel Abbès confirma un jugement rendu par M. le juge
de paix de l-i même ville, condamnant, après enquête et serment, un sieur
Smir Kaddour à payer au sieur Reguig Abdelkader la somme de 19.500 fr.,
solde du prix de vente d'un troupeau de moutons. Attendu que de
l'enquête à laquelle il avait été procédé et notamment de l'audition de trois
témoins européens, il résultait que le demandeur avait fait la preuve com-
plète de ses prétentions; que, nonobstant la preuve ainsi administrée, le
sieur Smir Kaddour déféra le serment au demandeur en la forme musul-
mane; que, c<; serment ayant été prêté, le défendeur sollicita un délai de
quatre mois pour se libérer et, se ravisant, fit apuel et soutint que le ser-
ment n'avait pas été prêté dans les formes religieuses usitées. Attendu
que M. le Procureur général, se basant sur les mêmes motifs, a frappé la
déciftioni d'appel d'un pourvoi dans les délais légaux. Attendu que la
requête soutient en vain que le serment touchant aux mœurs musulmanes
et h une matière d'ordre religieux est intimement lié au statut personnel
musulman. – Attendu, en effet, que le serment n'est qu'une mesure d'ins-
truction, comme la preuve littérale ou testimoniale, et ne saurait, à lui
seul, modifier le caractère de l'action portée en justice. Qu'il s'agit, enl'espèce d'une action personnelle et mobilière paiement d'une somme de
19.500 francs, solde du prix de vente d'un troupeau de moutons. Attendu
que les termes du décret du 25 mai 1892, article 52, sont formels et ne per-
mettent l'ouverture du pourvoi en révision qu'en ce qui concerne le statut

(1) En sens contraire, la Chambre de révision avait admis, par arrêt du
25 juillet 1921 (R. A. 1923, 2, 15), que, le serment ayant en droit musulman
un caractère purement religieux, les questions relatives à la forme suivant
alquelle il doit être prêté ressortissent au statut personnel et peuvent donner
matière à pourvoi.



personnel, Je3 successions et les immeubles non francisés; que l'énumération
de ces trois matières est limitative, exclusive de toutes autres. Que
les termes de l'article 52 susdit sont en corrélation évidente avec ceux des
articles 1 et 2 du décret du 17 avril 1889 fixant l'ordre des juridictions
et la compétence des tribunaux en matière musulmane. Attendu qu'a-
jouter à ces matières réservées en donnant compétence à la Chambre de
révision pour connaître d'une action personnelle et mobilière serait violé
l'ordre des juridictions et porter atteinte à l'ordre public, l'action per-
sonnelle et mobilière étant une matière du droit commun et les décisions
rendues en cette matière étant elles-mêmes sujettes aux modes de réforma-
tioti du droit commun prévu par la loi française. Attendu, au sur-
pllus qu'il n'est nullement établi que le serment déféré n'ait pas été prêté
dans la forme religieuse usitée, que c'est là une simple allégation du
défendeur fcmir Kaddour. Attendu dès lors que le pourvoi est autant
irrecevable c;u<: mal fondé.

Par ces motif: Déclare le pourvoi irrecevable
MM. Sabardin, prés.; Norès, av. gén.; M" de Malval et Laquière, av.

COUR D'ALGER (CH. REV. MUSULM.)
14 janvier 1924

Chefâa, nature de droit, étendue, conditions d'exercice.

Le droit de chefâa est le droit, pour tout copropriétaire indivis, de retirer
dm mains de l'acquéreur étranger la part qu'il a acquise d'un autre copro-
priétaire.

Mais si cet acquéreur étranger est devenu copropriétaire par suite de
plusieurs actes d'acquisition successifs, la demande de chefâa formée par
un copropriétaire dont les droits sont antérieurs aux siens ne peut être
accueillie si elle ne porte que sur les droits ayant fait l'objet de la vente
fa plus réccnte en date, puisque, à ce moment, l'acquéreur était déjà co-
propriétaire indivis par suite de ses acquisitions antérieures.

(Bouchelaghem c. Lekhal Embarek)

La Cour: Attendu que le pourvoi est régulier et recevable en la forme.
– Au fond: Attendu qu'il tend à faire juger, contrairement à la déci-
sion prise le 1er mai 1923 par les juges d'appel, que le droit de chefâa
peut être exercé par tout copropriétaire indivis, ainsi que l'a décidé le
juge de paix d'Aumale, le 3 janvier 1923, par jugement infirmé en appel
à la date sus indiquée. Attendu que l'annulation demandée, du jugement
du tribunal d'Alger du 1er mai 1923, aurait pour conséquence, si on devait
s'en tenir à l'argumentation du pourvoi, le maintien du jugement rendu
le 3 janvier 1923 par le premier juge, qui a admis l'exercice du droit de
chefâa dans la cause entre parties. Attendu, en fait, qu'il s'agit d'une
demande d<3 chefâa formée par Lekhal Mebarek, propriétaire de droits
indivis sur diverses parcelles de terre situées au douar Ain Hazen (Ain
Bessem), en vertu de quatre aetes de cadis des 6 et 7 et 24 juillet 191L

et 7 avril 1912 à l'encontre de Bouchelaghem Bayoub ayant lui-même
ultéiicurement acquis des droits indivis sur ces mêmes immeubles par
actes des 11 février, 30 mars et 3 juillet 1921, avec cette stipulation pré-
cise que l'exercice du droit de chefâa n'est demandé que sur les droits fai-
sant exclusivement l'objet de la dernière vente consentie à Bouchelaghem
du 3 juillet 1!'21 Attendu que, vu les décisions susranportées, il convient
de retenir et jnger que si le pourvoi'a sa portée en tant qu'il s'agit d'annuler
comme contraire aux principes du droit musulman un considérant qui s'ajoute
aux dispositions du jugement déféré et le complète, il doit être rejeté en



tant qu'il demande l'annulationdudit jugement, du chef du refus de l'exercice
du droit de chefâa, que le tribunal d'Alger a, à bon droit mais pour un autre
motif ci-après déduit, refusé à Lekhal Mebarek à qui le premier juge l'avait
accordé; Attendu que ce motif doit être tiré de la définition elle-même
du droit de chefâa, appliquée à l'espèce; Attendu qu'il faut voir dans le
retrait, la e.'iefâa, le droit pour tout copropriétaire indivis de retirer des
mains de l'acquéreur étranger la part qu'il a acquise d'un autre propriétaire;

Attenuu que, dans l'espece, Bouchelaghem a perdu sn qualité d'étrange
au regard dft Lekhal, son copropriétaire –

Attendu que l'exercice du droit
dont s'agit ne portant que sur les droits indivis faisant l'objet de l'acte du
trois juillet 1921, Bouchelaghem était et reste sur ladite propriété indivise, an
même titre st en la même qualité que Lekhal, de par ses actes antérieurs
du 11 février et du 30 mars de la même année; Attendu que, sans
avo:r à envisager d'autres moyens, notamment celui aui consiste à deman-
der pour la première fois en révision la nullité des ventes consenties à
Lekhal, il convient néanmoins de faire droit, comme l'ont fait les juges
d'appel, aux prétentions de Bouchaleghem en tant qu'il demande à rester
touiours bénéficiaire des droits par lui acquis par ledit acte du 3 juillet
1921;

Par ces motifs, Reçoit le pourvoi comme régulier en la forme; au
fond annule le jugement déféré, en tant seulement qu'il refuse en principe
le droit de chefâa à tout copropriétaire indivis; Dit n'y avoir lieu à
annulation pour le surplus; en conséquence, maintient ladite décision en
tant que, dans la partie principale de son dispositif, elle ne reconnaît pas,
dans l'espèca, à Lekhal Mebarek le droit d'exercer la chefâa; Rejette,
dès lors, de ce chef principal, le pourvoi, etc.

MM. Sabardin, prés.; Gour, cons. rapp.; Norès, av. gén. Basset et
Lapière, av.

TRIBUNAL DE TIZI-OUZOU (CH. APP. MUS.)
21 février 1924

Kabylie, délation de serment, parties en cause d'origine arabe, loi musul-
mane.

Lorsque les parties sont d'origine arabe, le serment doit être déféré con-
formément à la loi musulmane (1).

Le droit musulman, contrairement aux coutumes kabyles, n'autorise pa$
le juge à déférer un serment plural (2).

(Cherifi Ammar ben Mohammed c. Tadjer Rabah ben Bachir)

Le Tribunal,
Attendu que l'appel est régulier en la forme; Au fond, attendu que

le premier juge a fait une juste appréciation des faits de la cause endéférant à l'appelant un serment supplétoire; Mais attendu qu'il n'est

(1 et 2). L'art. 2 du décret du 29 août 1874 soumet à la loi musul-
mane les Arabes de Kabylie. Dès lors, s'agissent d'un litige entre Arabes de
Kabylie, au cas de délation de serment à l'une des parties, c'est conformément
aux prescriptions du droit musulman qui le serment doit être déféré et prêté.
Et le droit musulman n'admettant pas le serment plural, e'est à juste titre
que le tribunal de Tizi-Ouzou a réformé le jugement qui lui était déféré.

Nous estimons, d'ailleurs, que, dans le cas d'une contestation entre Arabe
et Kabyle, c'est également, même en Kabylie, conformément à la loi musul-



pas contesté que les parties en cause sont d'origine arabe; qu'il doit, dès
lors. leur être fait application de la loi musulmane; Or, attendu que le
droit musulman, contrairement aux coutumes kabyles, n'autorise pas le
juEje à déférer un serment plural; que c'est donc à tort que le juge de
paix du canton de Bordj-Menaiil a ordonné, dans son jugement du 19 octo-
bre 1923, objet du présent appel, que l'appelant serait assisté, lors de
la prestation du serment, de six cojurcnrs amis ou notables; qu'il y a lieu,
en conséquence, de réformer sur ce point la décision déférée en disant que
l'appelant prêtera seul le serment. mis à sa charge;

Par ces motifs, Reçoit l'appel comme régulier en la forme; – An
fond, confirme le jugement entrepris en ce qu'il a déféré un serment sup-
plôioire à Cherifi Ammar, mais, émendant, dit que ce dernier prêtera seul
ledit serment sur le marabout de Lalla Aïeha.

MM. Naudot, juge doyen, fais. fonct. de prés.; Me* Ould Aoudix et Ha-
eom, av.

mane que le serment devrait être déféré et prêté, si la délation de sonnent
élail faite à la partie arabe.

La loi prescrit, en effet, pour la délation et la prestation de serment, les
formalités qu'elle estime les plus propres à impressionner celui à qui le ser-
ment est déféré.

Le serment n'a donc de véritable valeur probante que s'il est prêté con-
formément à la loi personnelle de celui a qui il a été déféré (Cf. Alger, 25
juillet 1921. Rèv. Alg. 1922-1923, 2, 15 et notre note).

MARCEL MORAND.



COUR DE CASSATION (CH. REQ.)
9 novembre 1926

Pupilles de la nation. Demande d'adoption par le représentant légal, Dé-
faut de convocation à l'audience, Arrêt de rejet, Validité.

Lorsque le représentant légal des mineurs a lui-même formé la demande
d'adoption, il ne doit être convoqué devant le tribunal ou la cour qu'en
cas de difficultés et si les magistrats jugent utiles des explications complé-
mentaires cette disposition est générale et s'applique même au cas où
la requête doit être re jetée (1).

(Canitrot c. Ministère public.)

LA COUR,

Ouï M. le Conseiller Rambaud, en sou rapport et M. l'Avocat général
Péan en ses conclusions; Sur le premier moyen, pris de la violation de
l'article 6 de la loi du 27 juillet 1917, modifiée par la loi du 26 octobre
1922; Attendu qu'il est soutenu, à l'appui du pourvoi, que la notifi-
cation faite à Canitrot, du jugement du tribunal civil de Constantine, du
7 février 1925, qui a refusé l'admission de ses enfants mineurs comme pu-
pilles de la nation, est irréguliere et nulle en ce sens qu'elle ne contient
pas les motifs dudit jugement; Mais, attendu que Canitiot a lui-même
interjeté appel de cette décision, et en a demandé l'infirmation sans se
plaindre de l'irrégularité de la notification; qu'il n'est donc pas re-
cevable à proposer ce moyen devant la Cour de cassation; Sur le deu-
xième moyen, pris de la violation du même texte, attendu qu'il est fait
grief à l'arrêt attaqué d'avoir statué sans que Canitrot eut été convoqué
devant la Cour d'appel pour fournir ses explications; Mais, attendu
qu'aux termes de l'article précité, lorsque le représentant légal des mineurs
a lui-même formé la demande d'adoption, il ne doit être convoqué devant
le tribunal ou devant la Cour d'appel que si l'admission de celle-ci pré-
sente des diificultés et que les magistrats jugent utiles des explications
complémentaires; que cette disposition est générale et s'applique même au
cas où la requête doit être rejetée; Attendu, dans l'espèce, que la requête
à fin d'adoption a été présentée par Canitrot, père des enfants mineurs et
leur représentant légal; Que la Cour d'appel, eif ne le convoquant pas,
n'a fait qu'user de son pouvoir discrétionnaire; D'où il suit que le moyen
n'est pas fondé; Attendu, au fond, que l'arrêt déclare qu'il résulte des
documents fournis à la Cour d'appel que si Canitrot est pensionné de guer-
re, il est instituteur à Constantine, qu'il touche annuellement un traitement
de 15.660 francs et qu'il est logé; que l'invalidité de 90 p. 100 pour ampu-
tation du bras gauche ne l'empêche pas en fait de subvenir à ses besoins
et charges de famille; Que ces constatations et appréciations échap-
pent au contrôle de la Cour de cassation et justifient légalement la déci-
sion par laquelle la Cour d'appel a rejeté la requête présentée par Canitrot
en vue de l'adoption de ses deux enfants mineurs;

Par ces motifs, rejette la demande.

(1) Le texte de la loi du 27 juillet 1917. modifiée par li loi du 26 octobre
1922, est, en effet, formel et conçu en termes généraux. JI est bon de
rappeler aussi le texte de l'article 1er, al. 2, qui assimile aux orphelins les
enfants « dont le père ou le soutien de famille se trouvent, à raison de bles-
sures reçues. dans l'incapacité de pourvoir à leurs obligations et à leurs
charges do chef de famille ». Tel n'était certainement pas le cas des enfants
du demandeur en cassation qui pouvait, avec les ressources que rappelle
l'arrcl, élever ses deux enfants mineurs.

G. R.



COUR DE CASSATION (CH. REQ.)
15 décembre 1926

Indigènes Musulmans, Règlement de comptes d'administration, Juge ne
paix, Compétence.

Le juge de paix, statuant en matière musulmane, est compétent pour con-
naître, entre musulmans., d'une demande en règlement de comptes d'admi-
nistration concernant des biens héréditaires (1).

(Dame Toubal et autres c. Benezou et autres)
LA Code,

Sur le 5me moyen, pris de la violation des articles 1 et 3 du décret du
17 avril 1889 Attendu que Tehcrkeski Mohamed, représente au-
jourd'hui a l'instance par sa succession, avait appelé devant le juge de
paix de Bône, saisi en matière musulmane, les héritiers de son frère
Tchcrkeski Hacen, en règlement de comptes d'administration d'immeubles
indivis, et les héritiers Hacen s'étant reconventionnellement portés deman-
deurs en compte, le litige a abouti à une décision en appel du tribunal
civil de Bône, condamnant les héritiers de Tcherkeski Mohamed à payer à
leurs adversaires une somme 65.177 francs 13 Attendu que le
moyen fait grief au jugement attaqué de s'être déclaré, à tort, compétent
pour statuer sur une dificulté qui ne ressortissait pas de la loi musul-
mane, mais de la législation française et alors que le Tribunal civil de
Bône, statuant en matière ordinaire et, en appel, la Cour d'Alger avaient
seuls compétence pour connaître du litige Mais, attendu que le fait
par Tcherkeski Mohamed d'avoir porté devant le juge de la matière musul-
mane de Bône, le litige, implique qu'il n'a pas été renoncé au statut musul-
man D'où il résulte que les moyen n'est pas fondé

Par ces motifs, rejette la requête.
MM. Servin, prés.; Landry, cons. rapp.; Mornet, av. gcn.; de Laver-

gne, avocat. –
COUR DE CASSATION (CH. CRIM.)

29 décembre 1926
Jugement et arrêt, Motifs, Qualification, Alternative, Cassation.
Manque de base légale, le jugement ou l'arrêt qui, tenant tour à tour pour

constant l'un ou l'autre de deux délits, condamne le prévenu, sans qu'au-
cune des circonstances propres à établir le véritable caractère de la culpa-
bilité et ri justifier une des branches de l'alternative, ne résulte ni de
l'arrêt, ni des constatations du jugement ou du procès-verbal auxquels il se
rêfèrç 8(2).

(Trinquier e. Min. Pub.)
LA Coor,

Statuant sur le pourvoi de Trinquier, Gustave, marchand de spiri-
tueux en gros, demeurant au village de Delmonte (Oran), contre un arrêt
rendu par la Cour d'appel d'Alger le 14 janvier 1926, qui l'a condamné
au paiement 1° d'une amende de 500 francs au profit du Trésor; 2°
d'une amende de 100 francs au profit de l'octroi de mer; 3° des doubles
décimes et demi en plus du principal de ces amendes; 4° des droits frau-
dés s 'élevant à 893 fr. 72 centimes; 5° à la confiscation de 37 hectolitres,

(1) Ainsi jugé déjà par arrftt de Cass., 24 novembre 1806 Hov. A1g\,
£897, 2, 437. Adde, dilbert Massonié, Compétence et procédure en matière
musulmane, i9il), p. 65 et s.

(2) Il appartenait, en effet, au tribunal ou à la Cour de rechercher ou faire
rechercher par quel moyen, Introduction sans titre de mouvement ou majo-
ration au carnet réglementaire des quantités, le prévenu avait obtenu un
excédent d'alcool.

0. R.



23 litres, 18 centilitres d'alcool pur, pour fraudes fiscales. Vu les mé-
moires Sur le moyen, pris de la violation des articles 10 et 22 du dé-
cret des 12-22 août 1900, 10 de la loi du 28 décembre 1895, 39 du décret
du 27 juin 1887 et de l'article 7 de la loi du 20 avril 1810, défaut de mo-tifs et manque de base légale, en ce que l'arrêt attaqué a présenté ies
faits servant de base à la déclaration de culpabilité du demandeur com-
me pouvant constituer, sous une alternative, l'une des deux infractions
ci-après introduction clandestine ou majoration des déclarations sous-
crites au carnet réglementaire prévu par l'article 6 du décret du 12 août
1900, alors qu'aucune circonstance propre à justifier une des branches
de l'alternative ne résulte ni de l'arrêt ni des constatations du procèjs-
verbal Vu lesdits articles, ensemble l'article 6 du décret du 12-22 août
1900; Attendu que tout jugement ou arrêt de condamnation doit con-
tenir les motifs propres à justifier la condamnation prononcée; At-
tendu que, suivant procès-verbal en date du 24 décembre 1923, un ins-
pecteur et quatre agents des contributions diverses procédant, le 10 mars
1923, à un recensement chez Trinquier, marchand de spiritueux en gros
et fabricant d'anisette à Delmonte, ont constaté au compte des alcools en
nature, de haut dégré examiné séparément un manquant de 162 hectolitres
24 litres 34 centilitres d'alcool pur, représentant la quantité d'alcool qui
aurait dû normalement entrer dans les préparations effectuées dans l'en-
trepôt Que s'étant ensuite reportés au carnet réglementaire tenu con-
formément aux dispositions de l'article 6 du décret du 22 août 1900 en
vue de l'obtention à titre de déchets de l'allocation complémentaire de 5

p. 100 instituée par la loi du 16 décembre 1897, les mêmes agents ont, en
outre, constaté que le tota'i des déclarations portées par le demandeur
sur ce carnet faisait apparaître qu'il aurait employé à !a fabrication,
de l'anisette 199 hectolitres 47 litres 92 centilitres d'alcool pur, soit 37
hectolitres 23 litres 18 centilitres de plus qu'il n'en pouvait régulière-
ment disposer pour cet usage; Qu'ils en ont déduit un excédent de pa-
reille importance au compte des alcools en nature de haut degré; At-
tendu que la Cour d'appel, adoptant les motifs des premiers juges, a
condamné le prévenu pour la raison que l'excédent relevé contre lui ne
pouvait provenir que d'une introduction on magasin sans titres de mou-
vement ou d'une majoration dans les quantités d'alcool déclarées au car-
net réglementaire; Attendu que le fait qui sert de base à la culpabi-
lité est ainsi présenté comme pouvant constituer, sous une alternative, un
des deux délits ci-dessus spécifiés, sans qu'aucune des circonstances pro-
pres à établir son véritable caractère et à justifier une des branches de
l'alternative, ne résulte mi de l'arrêt ni des constatations du jugement
ou du procès-verbal auxquels ils se réfèrent; Attendu, au surplus, que
tenant tour à tour pour constant l'un ou l'autre délit, l'arrêt attaqué
a condamné Trinquier à la confiscation de 37 hectolitres 27 litres 18 cen-
tilitres d'alcool pur, total de la quantité d'alcool qui aurait été irréguliè-
rement introduite en magasin et au paiement de 893 fr. 70 centimes. mon-
tant des droits de consommation et d'octroi qui auraient été fraudés par
suite de la majoration dans les déclarations de fabrication; D'où il
suit que la condamnation prononcée manque de base lég-iV; – Par ces
motifs, casse et annule l'arrêt rendu par la Cour d'appel d'Alger à la
date du 14 janvier 1926 et pour être statué à nouveau conformément à la
loi sur l'appel interjeté par Trinquier d'un jugement du tribunal cor-
rectionnel d'Oran en date du 1er avril 1925.

Renvoie les pièces et les parties devant la Cour d'appel d'Aix, chambre
des appels correctionnels à ce spécialement désignée par délibération pri-
se en chambre du conseil. 0

MM. Lecherbonnier, prés.; Foux, oons. rapp. Manuel, av. gén.; Cou-
tard et Regray, av.



COUR DE CASSATION (CH. CRIM.)

3 mars 1927

Commis, Interprêtes, Algérie, Dispense de serment.

Le décret du 16 septembre 1924 oui a institué les commis-interprêtes en Al-
gérie, leur a conféré le droit d'exercer leur ministère devant les juridii-
tions où ùb sont appelés, sans prêter un nouveau serment (1).

(Castro et autres c. M. P.)

LA CouR,

En ce qui concerne Scalabrino – Sur le premier moyen, pris de aa
violation des articles 332 du Code d'instruction criminelle et de l'ordon-
nance du 19 mai 1846, en ce que l'arrêt mentionne l'assistance d'un
commis interprête assermenté, sans préciser s'il s'agit d'un interprète
judiciaire pu- d'un interprète traducteur,alors que, dans ce dernier cas, le
serment aurait dû être réitéré; Attendu que l'arrêt attaque fait men-
tion de la présence à l'audience de M. Charounet, commis interprête as-
sermenté pour la langue arabe; Attendu que le décret du 16 septembre
1924, qui a institué les commis interprêtes en Algérie, leur a conféré le
droit d'exercer leur ministère devant les juridictions où ils sont appelés,
sans prêter un nouveau serment; Qu'ainsi le moyen n'est pas fondé;

Par ces motifs, rejette.

MM. Lecherbonnier, président,' Thoret, cons. rapp.; Bioc-Laroque, av.
gén.; MMes Jaubert, Auger et Bosviel, av.

COUR DE CASSATION (CH. REQ.)
18 janvier 1927

Accident du travail. Tunisie. Chantiers d'alfa. Insécurité. agression. Meur-
tre d'un préposé. Faute du patron.

Il y a faute du patron pour n'avoir pas pris toutes les mesures de sécurité
qu'exige l'exploitation d'un chantier d'alfa dans une région où les au-\

(1) Le décret du 16 septembre 1024 a réorganisé le service de l'interpré-
tation judiciaire en Algérie (R. A., 1926, 3, 1). On y voit, art. 10, que les
interprètes judiciaires forment quatre catégories, la dernièee comprenant
les commis interprètes assermentés qui doivent avoir passé avec succès
l'examen d'interprète judiciaire de 3me classe (art. 11, in fine). Les commis
interprètes assermentés sont seuls admis, en principe, à assurer l'intérim de
l'interprète titulaire (art. 15). Ils sont rétribués par les titulaires (art. 16)
qui les présentent à l'agrément du procureur général et les congédient après
rapport motivé à ce chef du parquet. Ce n'est que d'une manière incidente
qu'il est question du serment prêté par les commis interprètes assermentés.
L'article 3, alinéa 1er, donne, en effet. la formule du serment que prêtent
les interprètes judiciaires et les lnterprètcs traducteurs. L'alinéa 2 dit que
ee serment « est prêté par les interprètes à la Cour, devant la première cham-
bre de la Cour d'appel; par les autres interprètes devant le tribunal de
première instance de l'arrondissement où ils doivent exercer leur ministère ».
Puis l'article continue en indiquant que les « commis interprètes âgés d'au
moins 21 ans » prê.cot. serment devant la juridiction à laquelle est attaché
l'interprète "judiciaire titulaire qu'ils assistent. 11 n'est nullement prescrit que,
devant cette juridiction, le commis interprête assermen,é qui subsitue son
titulaire, ait, à prêter serment à chaque audience. Le serment prêté à son
entrée en fonction devant cette juridiction vaut pour toute la durée de ses
services.



torités tunisiennes ne pouvaient, à raison de Vêloignement, assurer suffi-
samment la sécurité des personnes (1).

Borgeaud c. consorts Serfati
La Cour, Sur le moyen, pris des articles 1382 et suivants du Code

civil, 7 de la loi du 20 avril 1810 Attendu que Gialoum Serfati,
ayant été blessé mortellp-ment, au cours d'une attaque à main armée, opé-
rée par des malfaiteurs sur les chantiers d'alfa de Maagen bel Abbès, où
il était employé au service de la maison Borgeaud frères, l'arrêt, pour
déclarer ceux-ci responsables des conséquences de cette agression, constate
que la sécurité des personnes n'avait pu être suffisamment assurée dans
la localité par les autorités tunisiennes; Que, plusieurs attaques s'étant
succédées d'avril 1920 à février 1921, dans cette région, éloignée des centres
habités et des postes militaires, il n'était pas prudent, de la part de
Borgeaud frères, de laisser travailler leurs ouvriers dans des conditions pé-
rilleuses, sans prendre des mesures de précaution particulières; Qu'ils au-
raient pu, notamment, suivant l'exemple des autres négociants, alfatier*,
installer sur les chantiers des gardiens armés; Que, n'en ayant rien fait
et s'étant bornés à prévenir l'autorité administrative qui n,e disposait pas,
dans ces légions, de ses moyens d'action ordinaires, ce défaut de précau
tion a rendu possible l'agression dont Serfati a été victime; Attendu
qu'en l'état de 'ces circonstances de fait, qui établissent la faute de Bor-
geaud frères, la décision attaquée est légalement justifiée et n'a, par suit?,
violé aucun des textes visés par le pourvoi; Sans qu'il y ait lieu de
s'arrêter aux critiques dirigées contre d'autres motifs surabondants de
l'arrêt;

Par ces motifs, Rejette la requête.
MM. Servin, prés.; P. Boulloche, cons. rapp.; Péan, av. gén. et Chas

sagne Belmin, av.

COUR DE CASSATION (CH. CRIM.)
31 janvier 1925

Dentiste. Maroc. Profession. Réglementation. Dahirs. Non-rétroactivité.
Les dahirs du 12 avril et 27 septembre 1916 ont mis fin à l'état de libre

exercice de la profession de dentiste au Maroc et en ont réglementé les
conditions.

Ces dispositions réglementaires n'ont, toutefois, aucun effet rétroactif et
ne peuvent porter atteinte aux situations existantes.

Est, par suite, susceptible d'annulation l'arrêt de la Cour condamnant pont
exercice illégal de sa profession un dentiste qui ne justifie pas des di-
plômes exigés par les dahirs précités, alors qu'il est établi qu'il exerçait
sa profession au Maroc, antérieurement à la date de mise en vigueur de
ces dahirs (2).

La Cour, Statuant sur le pourvoi de Ricea Niguel, dentiste à Casa-
blanca, libre, contre un jugement rendu le 6 juin 1924 par le Tribunal

(1) La législation française concernant les responsabilités des accidents du
travail est applicable à la Tunisie, sous quelques réserves de détail. Mais la
loi de 1898 ne pouvait être appliquée ici parce que les exploitations forestiè-
res ne sont pas comprises, par la jurisprudence de la Cour de Cassation, dans
la dénomination de chantiers (Y. sur cette question P. Pic, Législation indus-
trlelle, n° 1080; voyez aussi ia note 2 de la page 840, cdit. de 1909).

G. R.
(2) Décision intéressante, en ce qu'elle applique le principe de la non-ré-

troactivité des lois, qu' n'est inscrit dans aucun texte de la législation maro-
caine.



correctionnel de Casablanca qui, «omn«5 juridiction d'appel, l'a. condamné
à 500 francs d'amende avec sursis, pour ?xereic£ illégal de la profession
de dentiste; Sur le moyen uaûjue du yourvoi pris de la violation da
l'article 1er et de l'article 2, 1, 2 et 3, du dahir du 12 avril 1916, modifié
par le dahir du 27 septembre 1916, et de l'article 7 de 3a loi du 20 avrit
1810, pour défaut de motifs et manque de base légale en ce que la senj
tence attaquée, pour dénier au demandeur à lit cassation le droit d'«ser-
cer Part dentaire à Casablanca, se fonde sur ce que les textes susindwitrés
auraient exigé pour l'exercice de cet urt la possession d'un diplôme, alors
que ces testes ont statué seulement pour l'avenir et n'ont imposé aticane
condition aux praticiens exjergant antérieurement la promulgation -du
'ahir, et alors que le demandeur exerçait dès avant cette promulgation, cir-

constance non «ontestée par le jugement, mais considérée par lui comme
sans inSésêt; – Vulesdits artidfs; Attendu que les dahirs des 1? avril
et 27 septembre 191(5, qni,au régime & libre exercice qui existait anté-
rieurement au Maroc çn ce qui -concerne la profession df dentiste, ont substi-
tué des prescriptions réglementaires «t imposé aux praticiens de cet ordre
l'obligation de justifier d'un titre leur donnant 3e droit d'exercer «en F ranee
ou dans imr pays d'origine, n'ont disposé que pour t'avenir et ont nette-
ment manifesté leur volonté de laisser •en <d«hors de ces prescriptions nou-
velles les situations antérieurement acquises, Que cela ressort des termes
mêmes de ces textes, inspirés de la loi française du 30 novembre 1892 et
notamment de ces expressions -qu'ils emploient à trois reprises que nul
ne pourra « à l'avenir •». que tes dentistes qui, sous l'empire de la régle-
mentation nouvelle, voudront •« commencer » a exercer, devront, au préa-
lable, déposer leur titre et que ce n'est qu'après avoir obtenu l'autorisation
de l'autorité compétente qu'ils pourront « tommeneer » à pratiquer;
Attendu que pour dénier à Rieca Niguel le droit de continuer à exercer à
Casablanca l'art dentaire qu'il y pratiquait depuis 1906, .circonstance non
contestée par les juges du fond, le jugement attaqué a jugé en droit que
tous les dentistes qui pratiguent actuellement au Maroc sont tenus de jus-
tifier de la possession d'un titre leur donnant le droit d'exercer en France
ou dans leur pays d'origine et «ela, sans qu'il y ait lieu de faire aucune
distinction entrie les dentistes établis au Maroc à une date antérieure à la
mise en •wigoenr des dahirs de 1916 et «eux qui n'ûBt commencé qu'après à,
y pratiquer l'art dentaire, que le jugement a déclaré qu'il suffisait dès
tels pour retenir contre le prévenu le délit d'exercice illégal de la profes-
sion de dentiste relevé à sa charge de oonstater eprll n'était pas pourvu
du titre exigé par les dahirs; Attendu qu'en statuant ainsi da décision
attaquée a faussement interprété et par suite viole les textes visés an
moyen;

Par ces motifs, Casse et annule.

MM. BanJ, prés.; Bourgeon, coas. ra|»t> Hloeli-Laiwquc, av. gén. Lab-
bé, avocat.

COUR DE CASSATION {CH. CR1M.)
G novembre 1Ô2S

Arrêtés municipaux. Légalité. Contrôle des autorités judiciaires. Emploi
de femmes dans les débits de baissons. Interdiction. Excès de pou-
voir.

Il appartient au juge de «impfo -police 4e v-érifier la légalité des arrêté»
de poliee, lesquels ne sauraient avoir d'autre ot)jH que d'assurer l'exê-
eniion de la loi (1).

Hi l* «troit de l'autorité judiciaire de vérifier la Kg-alilé des arrêtés de
police, confirmée lors de la révision du -Tîodc pénal par le paragraphe 15, ajouté
à l'article 471, d'après lequel les infractionsaux règlements légalement faits



Spécialement, la lui du 1er octobre 1917, sur VivresbC publique ayant régle-
menté l'emploi des femmes dans les débits de boissons et ayant autorisé
cet emploi à partir de l'âge de 18 ans, un maire ne smiraii, par arrêté.,
interdire, d'une façon absolue, aux cafetiers ou débitants, j'emploi des;
femmes étrangères if leur famille (1).

(Menthon)

Sur le pourvoi du ministère public près le tribunal de simple poliee du
Khroub, En cassation d'un jugement rendu le 16 septembre 1925 parl,edit tribunal qui a relaxé Menthon d'une poursuite intentée pour infrac-
tion à un arrêté municipal;

La Cour, Attendu que, le 30 juillet 1925, le maire du Khroub a pris
un arrêté, dont l'article 1er est ainsi conçu « II est interdit à tous cafe-
tiers d'employer dans leurs établissements sous quelque prétexte que cesoit, aucune fille ou femme étrangère à leur famille »; Attendu que Men-
thon a été poursuivi pour avoir contrevenu à cet arrêté, en employant dans
son débit, une femme âgée de 22 ans; que le tribunal de simple police a.relaxé le prévenu, motif pris de ce que les dispositions de l'arrêté sont
contraires à celles qui sont édictées par l'article 9 de la loi du 1er octobre
1917 sur la répression de l'ivresse et sur la police des débits de boissons,
et qu'en conséquence, elles ne peuvent pas être sanctionnées par l'article
171, n° 15, du Code pénal; Attendu que cette loi dispose, dans son ar-
ticle 9 « Il est interdit d'employer dans les débits de boissons à con-
sommer sur place, des femmes de moins de 18 ans, à l'exception de celles
appartenant à la famille du débiteur »; Attendu que la loi a ainsi ré-
glementé l'emploi des femmes dans les débits de boissons, et qu'elle a auto-
risé cet ,emploi, à partir de l'âge de 18 ans; Que, dès lors, l'arrêté du
30 juillet 1925 est dépourvu de sanction pénale, et qu'en refusant d'en
faire l'application, le juge de police n'a violé aucun des textes visés au
moyen;

Par ces motifs, Rejette.

par l'autorité administrative constituent des contraventions, a, de tout temps,reconnu par la jurisprudence.
C'est, pour l'autorité judiciaire, en même temps qu'un droit, un devoir

d'examiner dans tous les cas, même d'office, la légalité des arrêtés qu'elle
est appelée à sanctionner par l'application d'une peine (Rép. D., V° Commune,
n. 1882).

(1) Depuis ki loi du 1er octobre 1917 sur l'ivresse, les maires, en matière
de police des débits, ne peuvent prendre des arrêtés, conformément à l'article
97 de la foi du 5 avril 1884, que dans la limite de la loi, c'est-à-dire sans pou-
voir modifier par leurs arrêtés la législation en vigueur d'où il suit que si,
avanlla loi de 1917, pouvait être considéré comme légal et obligatoire l'arrêté
municipal interdisant aux cafetiers et autres débitants d'employer des fem-
mes et des filles étrangères à leur famille pour servir les consommations
(Cass., 21 juillet 1883 23 mai 1889, Bull. crim., n. 192 et 193), semblable
arrêté étant, par ailleurs, considéré comme entaché d'excès de pouvoir par le
Conseil d'Etat (Conseil d'Etat, 8 décembre 1905 D. P. 1907, 3, 12), il n'en
est plus de même aujourd'hui, puisque la loi de 1917 ne prohibe pas d'une
manière absolue l'emploi du personnel féminin, mais qu'elle interdit simple-
ment l'emploi des filles âgées de moins de 18 ans.

Par conséquent, en cette matière, les maires ne peuvent prendre des arrêtés
contraires à la loi ils peuvent, par exemple, exiger au préalable, des débitants,
l'acceptation, par l'autorité municipale, de la serveuse qu'ils ont choisie; ils
peuvent prescrire aux débitants de n'admettre aucune fille et femme de ser-
vice sans l'agrément du commissaire de police (Cass. civ., 9 mars 1860), ou
bien encore, d'exiger des débitants qu'ils n'emploient aucune fille non munie
d'un certificat de bonne vie et moeurs, validé par l'autorité administrative
compétente. Mais l'arrêté prohibant ce que la loi autorise est entaché d'excès
de pouvoir comme contraire aux principes généraux de notre législation les
règlements administratifs ne sauraient avoir d'autre objet que da'ssurer l'exé-
cution de la loi. A. K.



COUR D'ALGER (3me CIL)
19 octobre 1926

TRIBUNAL lre IN ST. TUNIS
16 décembre 1925

Compétence. Tunisie. Tribunaux français. Immeubles non immatriçulés.
Litiges immobiliers. Parties tunisiennes. Parties tunisiennes et eu-
ropéennes.

Le tribunal français peut se déclarer compétent si le litige s'agite entra
Tunisiens, en matière d'immeubles non immatriculés, s'il estime pour ce
faire qu'il y a un intérêt de bonne justice (Ire espèce) (1).

Les tribunaux français en Tunisie sont incompétents pour connaître des
actions réelles immobilières relatives à des immeubles non immatriculés
alors qu'une des parties en cause est Tunisienne, cette incompétence est
d'ordre public (2me espèce) (2).

Ire espèce (tribun-al de Ire instance de Tunis) (Ire Ch.)
(Consorts Derradzi c. consorts Bougehiri)

Le tribunal; Attendu que les consorts Derradzi ont r.elevé appel de
deux ordonnances de référé rendues par M. le juge de paix de Bizerte,

(1-2) Nous retrouvons dans les deux espèces rapportées, l'éternel conflit en-
tre les tribunaux de Tunisie et la Cour d'iAlger, au sujet de la compétence des
tribunaux français de la Régence en matière d'immeubles non immatriculés,
quand il y a des Tunisiens en cause. 11 nous paraît utile pour les lecteurs de
cette Revue de reprendre entièrement la question. Ils auront ainsi sous les
yeux toutes les références aux dispositions sur la matière, éparses dans ce
vaste compendium qu'est devenue la Revue Algérienne pour tout ce qui inté-
resse la législation et la jurisprudence de notre Afrique du Nord.

1

Pour prendre partie dans le conflit qui divise la Cour d'Alger et les tribu-
naux français de la Réfrénée, il faut, tout d'abord, rechercher quel est le ca-
ractère de la jurisprudence française en Tunisie. Est-cll'e de droit commun ?'?

Est-elle d'exception?
Le texte fondamental est la loi du 27 mars 1883, publiée en Tunisie par le

décret beylical du 18 avril 1883, avec visa du Résident général du 15 décem-
bre 1884. L'art. 2, alinéa 1er, in fine, dispose que ces tribunaux a connaissent
de TOUTES les affaires civiles et commerciales entre Français et protégés fran-
çais ». L'alinéa 2 porte qu'« ils connaissent également de toutes les poursui-
tes intentées contre les français et protégés français pour contraventions, dé-
lits ou crimes l'article 4 fixe le taux du ressort, et l'un y vise, en particu-
lier, les actions immobilières. Le 3e alinéa de l'article 2 prévoit que la compé-
tence des tribunaux français lesquels font partie du ressort de la cour
d'Alger « pourra être étendue à toutes autres personnes par des arrêtés
ou des décrels de S. M le B5y, rendus avec l'assentiment du gouvernement
français ». Cette extension de compétence a été consacrée par le décret du
5 mai 1883 (visa résidentiel du 15 décembre 1884) qui décide que « les natio-
naux des puissances amies dont les tribunaux consulaires seront supprimés,
deviennent justiciables des tribunaux français, dans les mêmes cas et les mê-
mes conditions que les français eux-mêmes ». Les tribunaux consulaires ayant
été effectivement supprimés par une série de conventions diplomatiques, .les
tribunaux français sont donc compétents a l'égard des ressortissants de ces
nations dans les termes de la loi de 1883. Un décret hcylical du 31 juillet
188-1 (visa résidentiel du 15 décembre 1884) élargit encore la compétence de
nos tribunaux. « Les tribunaux français connaîtront, à partir de la promul-
gation (lire: publication) du présent décret, de toutks les affaires civiles et
corvmercialcs dans lesquelles des Européens seront en cause, dans les matiè-
res où ils sont compétents, actuellement, lorsque des Européens sont dden-
deurs. » 11 faut, pour mieux saisir fa portée de ce texte, le rapprocher de l'ex-
posé des motifs du décret qui insiste sur ce fait que la jus^ee sera plus ex-



péditive pour tous par la remise aux '( tribunaux français du jugement des
affaires civiles et commerciales dans lesquelles l'es Européen»seront en cause,
sans qu'il y ait lieu-de distinguer s'ils occupent la situation de demandeurs ou
de défendeurs ». Une réserve est faite pour le règlement des contestations re-
latives au statut personnel ou aux successions de sujets tunisiens, musul-
mans ou israélites », règlement qui reste réservé aux tribunaux religieux. ,11
ne faut pas, cependant, omettre cet autre passage de l'exposé des motifs du
même décret du 31 juillet 188-i où il' est dit Ayant l'intention (c'est S. A. le
Bey qui parle) d'étendre aussi la compétence des tribunaux français, dans le
cas où des Européens sont en cause, aux matières immobilières, mais recon-
naissant l'impossibilité de le faire avant que la codification des lois qui les
règlent, ait été établie, nous n'avons pu que mettre ce sujet à l'étude et le con-
ller à une commission d'hommes éclairés et instruits tant dans les fois de notre
sainte religion que dans celle des puissances amies ». D'autres textes boyli-i eaux ont encore étendu la compétence des tribunaux français en Tunisie,
tant en matière civile, qu'en matière pénale et qu'en matière administrative.
rendant justiciables de la juridiction française, les sujets de S. A. le Bey.
(Cpr. décrets des 2 septembre 1885, 17 juillet 1888, 27 novembre 1888, 11 dé-
cembre 1889, 11 juillet 1891, 13 janvier 1898, 29 janvier 1926, etc.). Rappe-
lons enfin que l'article 18 de la loi du 27 mars 1883 dispose que « sont abro-
gées toutes les dispositions concernant la juridiction consulaire et applicables
dans la Régence de Tunis, en tant qu'elles sont contraires à cellcs qui précè-
dent n. II

II est donc exact de soutenir que « la juridiction des tribunaux français en
Tunisie est essentiellement une juridiction d'attribution, une juridiction d'ex-
ception qui ne peut fonctionner utilement que dans le domaine que lui assi-
gnent expressément les conventions internationales ou la législation locale ».
(sic), note de M. J. Thomas, sous Trib. de Sousse, 25 janvier 1902, R. A. ,1906
2, 298). C'est bien ce qui ressort des textes rapportés ci-dessus. C'est ce que
confirment les « Capitulations» n antérieures aux traités du Bardo et de la
Mai'sa, lesquels les ont maintenues jusqu'à la loi de 1883, capitulations encore
en rigueur dans la mesure où elles n'ont rien de contraire aux dispositions
de cette loi de 1883. Il ne fait aucun doute, en effet, que les tribunaux con-
sulaires n'étaient compétents qu'au cas de litiges, de contestations entre na-
tionaux ressortissants des consuls (V. notre note sous just. de paix du canton
Nord de Tunis, 23 février 1918 R. A. 1920, 2, 80). Mais il est un fait qu'il con-
vient de mettre immédiatement en reilef. Jusqu'en 1863, les étrangers ne pou-
vaient acquérir d'immeubles en Tunisie. Ce n'est qu'à partir de cette date que
certaines nations européennes, l'Angleterre, l'Italie, l'Autriche obtinrent pour
leurs nationaux le droit d'être propriétaires dans la Régence (Traités du
10 octobre 1863 et 19 juillet 1875 R. A. 1887, 2, 185 et 189; 8 septembre
1868 R. A..1887, 2, 17G; 13 janvier 1866 R. A. 1890, 2, 135). La France
pouvait se prévaloir des dispositions de ces traités en vertu de l'article 3
du traité franco-tunisien du 15 novembre 1824 R. A., 1887, 2, 174), assu-
rant aux Français, dans la Régence, les avantages de la nation la plus fa-
vorisée. Ces traités qui reconnaissaient aux Européens le droit d'acquérir des
immeubles dans la Régence décidaient toutefois que les litiges immobiliers
entre Tunisiens et Européens seraient portés devant les tribunaux indigènes.
Mais, à cette compétence des tribunaux indigènes, les nations européennes
avaient imposé une condition, à savoir Que la partie condamnée pourrait
se pourvoir, soit devant une juridiction d'appel. soit devant une juridiction
suprême équivalente à une cour de cassation ». Cette condition n'a jamais ét
remplie, la constitution de 1861 de Mohamed El Sadock n'ayant jamais été

les 16 février 1924 et le 3 janvier 1925;) Attendu quo, pai la première
,'de ces décisions, le juge de paix, sur la demande des consorts Boufehiri,
tendant à être mis en possession de la propriété dite henchir Ternirez,! à
eux vendue par les consorts Derradzi, s'était déclaré incompétent, motif
pris d'un cas de force majeure, une épidémie de typhus en l'espèce, qui
avait fait obstacle à la possibilité de mise en possession mais que les con-sidérants développés indiquaient que les moyens d'incompétence présentés
par les défendeurs et tirés de la nationalité des parties et de la nature



appliquée, rapidement abrog'5e (Cf. P. H. X., La politique française en Tu-
aisie, pages 1 ft suivantes). Le chàara demeurait donc le seul tribunal
sans appel et sans recours. Or, ce n'était pas à ce tribunal religieux que se
referaient les traités de 1863, 1866 et 186& « Aussi, les consuls n'oitt-ils pas
manqué de reconnaître et de consacrer l'Impossibilité d'appliquer les traités
au point de vue de la compétence des tribunaux locaux en matière immobi-
lière ». Et si quelques Tunisiens avaient en de rares affaires, assigné dei
Européens devant le CMara, Ils n'avaient pu faire exfeuler directement tes
décisions rendues ils demandaient cette exécution aux consuls des défen-
deurs, lesquels consuls la refusaient toujours pour et: motif que le chàara
w'éiaH pas la juridiction visee-aux traités. Les consuls refusaient de les révi-
ser au fond. Et c'est pourquoi, « les Tunisiens demandeurs, se voyant obligés
de recommencer leur procès devant les tribunaux consulaires des défendeurs,
ne cherchèrent même pas à persister dans ïeur essai, et la compétence con-
tinua en effet à être régie, en matière immobilière, aussi bien qu'en malièra
personnelle et mobilière, par la1 nationalité du défendeur (X. Du caractère,
de la compétence des tribunaux de Tunisie, en matière immobilière, R. A.,
*890, p. 133 et suiv. Aride pour ce qui est de l'exequalur, notre nolp sons
Cass.. freq.), 12 décembre 1922 R. A., 1924, 2, 11). En fait donc, sinon en
drrfit, les mhitnaus consulaires jugeaient toujours, même en matière immo-
ftliêre, quand un de leurs nalUmaux ou protégés était défendeur. La Cour
tf'Aix et la Cour de Gênes, loin de contredire cette jurisprudence, l'ont, cons-
tamment consacrée.

M. X. donne, en note, p. 136, une série de litiges immobiliers relevés sur les
registres de la Chancellerie, dent le iribunal consulaire français a connu à
la requê.e de sujets tunisiens contre tes Français, avant J 883. Une coutume
aussi constante valait roi.

Cette loi ceuluiniéreété expressément abrogée par la lai de 1883 ou
les décrets beylicaux qui l'ont suivie ? La loi de 1883 est muette en ce qui
eencevne les litiges immobiliers nés entre Européens e! Tunisiens.

L'article premier du décret du 31 juillet 1884, dont la rédaction est qnel-
que peu défectueuse et qui parait en contradiction avec l'exposé des motifs
dont nous avons reproduit la partie essenitelle au commencement de cette note,
semble bien consacrer la règle coutumière adoptée sous le régime des
tribunaux consulaires lorsqu'un Européen est défendeur dans un procès
avec un Tunisien, c'est le tribunat. français qui est compétent en toutes matières
(de toutes les affaires civiles et commerciale», dit le texte, donc des affaires
immobilières). Et la raison est est toujours la même les tribunaux français
n'admettaient, pas – Unit comme tes tribunaux consulaires – qu'un jugement
du Chàara pût êlre exécuté contre un Européen, sans qu'il ait reçu rexeqita-
tur, et l'exequatur n'était donné qu'après examen du fonds du procès. Le
décret de 1884 évito d'une manière formelle un double procès sur la mSme
question. Le décret du 31 juillet 1884 a donc étendu, formellement, Mgislaîive-
mcnt,_une compéttnce de fait. if a attribué compétence à nos tribunaux
oempétence qui aurait pu leur être déniét» si, coi'forimïnu'itt aux traités
diplomatiques susrappelés, ta Tunisie avait organisé une Cour supérieure

de, justice en matière immobilière. – Signalons ici, pour n'y pas revenir,
que le décret du 1er juillet 1885 que faisait prévoir l'exposé "des mo'ifs du
décret du 31 juillet 1884, décret plus connu sous fc nom de loi foncière,
a encore étendu la compétence 'des tribunaux français en matière d'imineu-
bles immatriculés, quelles que soient la position et ta nationalité des parties
en présence {Cpr. note <te M. E. H. Labbé, scus Alger, 23 octobre 1912
R. d. f9J:J, 2, f77).

Deux points sont. donc acquis les tribunaux français sont compétents enm»tii<rp d'immeubles non immatrienlés 1» lorsque toutes les parties en cau-

de l'immeuble non immatriculé ne paraissaient pas devoir être pris en con-sidération par lui que, pour la seconde ordonnance, le juge de paix re-jetant les divers moyens aux fins d'incompétence soulevés par les consorts
Djsrradzi avait ordonné l'expulsion de ceux-ci de la propriété vendue
Attendu que les appelants font valoir en instance d'appel le; moyens par
eux déjà présentés devant le premier juge; Attendu que l'instauce ainsi
engagée, }p sieur Belgacem ben Amara prétendant être en droit d'exercer
la ebeffa sur le henchir Touirez, est intervenu pour »'o]>poser à lVxpnl-



sioii prononcée contre tes. consorts Derradzi. – Attendu qu'il échut de
joindre les causes ainsi engagées, et inscrites au rôle sous les numéros
3.160 et 3*527 Attendu que. les appelants et L'intervenant soutiennent
que le premier juge aurait dû se déclarer incompétent 1° parce que tou-
tes ),?s parties sont de nationalité tunisienne 2° parce qu'il s'agit d'un
immeuble non immatriculé 3° parce que. le litige, présentait à résoudre
une question eiigageaut le fond. du droit qui ne pouvait être tranchée en
référé Attendu qu'il n'y a pas lieu de s'arrêter sur l'objection soulevée

se son) des Européens ou des protégés de nations européennes; 2» lorsque
dans le procès ligure comme défendeur un Européen ou un protégé euro-
péen CEn ce s-n> X, étude précitée, R. A., 1890, 1. 13" in médiat

III
..Quid, lorsqu.' le Tunisien est défendeur? QvAd, lorsque le procès s'agit.'
entre Tunisiens Dans ces deux cas, la loi positive du pays est muette. Les
traités diplomatiques n'avaient prévu que les cas où l'Européen était défen-
deur, et la coutume suivie n'a consacré que ces cas (a), de même le décret
de 188.4. Dans le silence de la loi et de la coutume, nous devons dire que,
dans ces deux cas, la juridiction locale est compétente et cette juridiction
c'est le Chàara. Et nous admettons ici l'opinion de 51. J. Thomas dans su
note précitée .La juridiction des tribunaux français en Tunisie est es-
sentieilement une juridiction d'attribution, une juridiction d'exeeplïon qui
aH peut fonctionner utilement que dans le. domaine que lui assignent ex-
pressément les conventions internationales ou ia législation locale », et,
ajoutons-nous, lit coutume locale. Les tribunaux fronçais sont donc ici in-
compétents.

Quelle est la nature do, cette incompétence ? Est-elle relative ? est-elle
absolue ? d'ordre public ? MM. Larcher (note sous Alger, 1& décembre
1907 R. A., 1909, 2, 348], et Thomas (notes sous Trib. de Sousse, 25 janvier
1902 H. A., 190&, 2, 298), estiment, avee la Coup d'Alger, que cette iaconi-
péienee est d'ordre public; qu'elle peut donc être soulevée par l'une ou l'au-
tre des parties, par l'Européen comme par le Ttmisîen (et, avec la Cour, ils
ji« font aucune distinction, que le Tunisien ou l'Européen soit demandeur
ou défendeur), à tout moment, df la procédure, même après des conclusion**
au fond de la partie qui la soulève; que cette mcoropélenee peut et doit
être st)ulev,ée d'office pax le tribunal et si celui-ci ne l'a pas soulevée, elle
dort être soulevée par la Cour dans l'instance d'appel (Adde, note de M.
Eysaantier H..1, 1830, 2, 381 J\. La position prise par ces auteurs «I. par ta
Cour d'Alger, don* les doux cas qui nous occupent; (pour le cas où le défen-
deur est Européen, nous avons montré, que les tribunaux français étaient seuls
compétents), paraît- inébranlable. Et nous serions bien près de tca suivre, à
raison du eara.ci,èro exceptionnel de ia juridiction française en Tunisie (voir
supra), si nous n'étions arrêtés par une considération qu'il natus parai!
iniéz't'.ssrinle d'examiner. En pays musulman, le défendeur a le eboîx de so»vile, c'est-à-dire le ehoix de la procédure en particulier. En Tunisie, il existe
deux juridictions, l'une française, l'autre tunisienne. Pas de difficultés lors-
que le Tunisien défendeur est devant sa juridiction naturelle, ie- Chiara
il peut opter, soit pour le rite hanafite, soit pour ie rite maiêifte.

Mais ce même Tunisien défendeur aura-l-il, toujours en notre math'-red'immeuMes non immatriculés, la faculté de choisir entre, la juridictionfrançais».' et la juridiction tunisienne, l'une et l'autre appliquant ïa loi le-cale, la loi musulmane. ? Pourquoi non ?Si tes deux juridictions, français.»et tunisienne, sont dUù'nctc-s, elles n'en sont pas moins deux institutions dejustice du protectorat. Et, de. faveu même du souverain du pays, la justicefrançaise est avantageuse pour les sujets tunisiens, parce que notammentplus expédiUve que le Charla. (Cf. exposé des motifs du décret du 31 juil-let 188-0. Pourquoi refuser alors au défendeur tunisien l'avantage incontes-table qu offrent nos tribunaux sur le Charâa ? Nous n'en voyons pas de bon-
fa) 'fous les litiges portés sur les registres des chancelleries des consulats
a Tunis ont pour demandeurs des ressortissants d-3 puissances étrangères ci
jpoui- défendeurs des Tunisiens.



par les intimés d'après laquelle l'appel serait irrecevable parce que les con-
sorts Derradzi auraient acquiescé à l'ordonnance attaquée en s'y soumettant
et en abandonnant à leurs adversaires la possession du henchir que rien
ne démontre qu'ils aient exécuté volontairement ladite ordonnance –Attendu, sur les moyens d'incompétence, que la jurisprudence du tribunal
de Tunis a constamment admis qu'il n'est pas interdit aux sujets tunisiens
de soumettre aux tribunaux français les litiges qui s'agitent entre eux-

nés raisons. Le décret de 1884 ne le lui interdit pas, il ne réserve d'une ma-
nière expresse aux tribunaux religieux que « le règlement des contestations
relatives au statut personnel ou aux successions de sujets tunisiens, mu-
sulmans ou israélilées comme le décret du 24 décembre 1910 promulguant
le Code tunisien.de procédure civile réserve aux tribunaux tunisiens (tribunaux
régionaux et ouzara), les litiges « autres que les contestations relatives au
statut réel ou personnel « qui s'agitent exclusivement entre indigènes non
sujets ou non protégés des puissances non musulmanes.

Nous sommes donc enclins à adopter l'opinion des tribunaux français de la
Régence l'incompétence de ces tribunaux nous apparaît, en notre manière,
être une incompétence relative. Le droit pour les sujels tunisiens de décliner
la compétence des tribunaux français en matière immobilière non soumise a
la loi foncière ne tient ni à l'ordre publie, ni à l'organisation des juridictions,
c'est une exception purement personnelle établie dans l'intérêt des sujets,
du bey et à laquelle ceux-ci peuvent renoncer. Elle ne peut donc être invoquée
par le Tunisien qu'in limine titis; elle ne peut, par suite, être soulevée par
lui pour la première fois en appel, et le tribunal français saisi ne peut la sou-lever d'office. Et cela, que le litige s'agite entre Tunisiens et Européens ou
entre Tunisiens seulement.

IV
L'état actuel de la jurisprudence sur ce point est le suivant LITIGES entre

EUROPEENS. Tribunaux français compétents Tunis, 14 janvier 1887 R. A.
189G\ 2 22. Cf. Sousse, 6 juin 1889 (motifs) R. A. 1889, 2, 402. – &

mars 1893 R. A. 1893, 2, 273. – 20 mars 1893 R. A. 1893, 2, 275. – 15
mai 1893 R. A. 1893, 2, 305. – Litiges ENTRE Tunisiens incompétence
relative des tribunaux français Tunis, 14 mais 1892 R. A. 1892, 2, 243.

Sousse, 17 mai 1900 R. A. 1901, 2, 451. 25 janvier 1902 R. A. 1906,
2, 298. Incompétence absolue Alger, 9 et 16 mai 1895 R. A. 1895, 2,
446. Litiges ENTHE Européens ET Tunisiens incompétence absolue des
tribunaux français Tribunal de Tunis, 11 février 1885 R. A. 1885, 21, 126.

12 janvier 1888 H. A. 1890, 2, 35. – Alger, 3 mai 1890 R. A. 1890, 2,
381. Alger, 15 mars 1892 R, A. 1892, 2, 182. 26 juillet 1892 R. A.
1892, 2, 492. 3 novembre 1892 R. A. 1892, 2, 517. 5 janvier 1893 R. A.
1893, 2, 59. 29 janvier 1893 R. A. 1893, 2, 131. 31 octobre 1893 R. A.
1893, 25. 26. 1er juillet 1893 R. A. 1893, 2, 438. 17 octobre 1892 R. A.
1893, 2, 28. 27 janvier 1894 R. A. 1894, 2, 234. 9 décembre 1893 R. A.
1894, 2, 161. – 18 décembre 1907 R. A. 1909, 2. 348. 8 juin 1911 R. A.
1914, 1, 196. Incompétence relative Sousse, 6 et 20 juin 1889 R. A. 1889,
2, 462. Tunis, 13 mars et 13 juin 1889 R. A. 1889, 2, 489. 20 novembre
1885, 15 décembre 1888, 29 décembre 1888 R. A. 1890, 2, 35. 30 janvier
1890 R. A. 1890, 2, 381. 26 novembre 1884, 27 février 1888. 3 avril 1889 -J

R. A. 1890, 2, 23. Sousse, 20 novembre 1889 R. A. 1890, 2, 23. Tunis,
5 mai 1888. 20 décembre 1888 R. A. 1890, 2, 23. 3 mars et 19 mai
1893 R. A. 1893, 2, 487. Sousse, 25 janvier 1902 1906, 2, 298. On
trouvera une série plus nombreuse des décisions sur les cas envisagés ei-
dessus dans le Répertoire de Berge, V" Compétence immobilière, chapitre pre-
mier. Pour la doctrine, V. les nolis précitées Adde Sorbier de Pou--
gnadoresse, Justice française en Tunisie, p. 151 et suiv. – X. Caractère de
la comp. en mat. imm., R. A. 1890, 1, 133. Chausse, Examen lioctrinal,
Revue critique 1883, p. 488. Lescure, Du double régime foncier de la Tu-
nisie, p. 177 et suiv.

La Cour de cassation n'a jamais été appelée à départager la Cour d'Alger
et les tribunaux de la Régence sur cette question si vieille et si importante.
JI serait.à souhaiter qu'un arrêt de principe de l'a Cour souveraine vienne met-
tre fin au débat.

GEORGES riECTENWALD.



mêmes, en matière immobilière (a) mais que ces tribunaux ne doivent rei
tenir ces litiges que s'ils estiment qu'il y a pour ce faire un intérêt de-
bonne justice – Attendu que, à cet égard, il pouvait- paraître oppor-
tun au premier juge de proclamer sa compétence. (la suite sans intérêt).

MM. Dramard, prés.; Dalloz, subst.; Bonan et Piétra, av.
2me espèce (Cotir d'appel d'Alger, 3me Ch.), 19 octobre 1926

(Consorts Ben Ali Hama c. consorts Ben el Arbi es Saïfi el Djaziri)
La Cour, Ouï les avoués et avocats des parties et le ministère pu-

blic, statuant contradictoirement, publiquement et après délibéré; At-
tendu que l'appel est régulier et recevable en la forme Au fond
Attendu que les tribunaux français en Tunisie étant incompétents pour
connaître des actions réelles immobilières relatives à des immeubles non
immatriculés alors qu'une des parties en cause est tunisienne et cette in-
compétence contrairement aux affirmations gratuites de la décision entie-
prise étant d'ordre public, c'est à tort et en méconnaissance des principes
du droit que la décision entreprise, dans une instance entre indigènes
Tunisiens et Algériens sujets Français, s'est déclarée compétente, quand
l'action iportée devant le Tribunal civil de Sousse qualifiée par elle
sans apparence de raison juridique de personnelle et mobilière avait pour-
objet, en exécution d'un acte de vente rédigé par les adouls, la mise en
possession des intéressés de la moitié indivise de l'immeuble désigné à
l'exploit introductif d'instance non immatriculé, et partant une action en
revendication de droits immobiliers expressément comprise dans l'énumé-
ration des actions immobilières par l'article 12 de la loi foncière tunisienne
du 1er juillet 1885 Attendu qu'il échet en conséquence d'infirmer ladite
décision i,"

Par ces motifs, Reçoit l'appel comme régulier en la forme; Dit
que le Tribunal civil de Sousse était incompétent pour connaître d'une ac-
tion en revendication de droits immobiliers concernant des immeubles non.
immatriculés; Se déclare incompétente; Renvoie les parties à se pour-
voir ainsiqu'elles aviseront.

MM. Mercier, prés.; Honnart, av. gén.; Marchai et Blasselle, av.

a) il faut lire sans doute en matière d'immeubles non immatriculés

COUR DE CASSATION (CH. CRIM.)
14 mai 1926

Cour criminelle. Algérie. Liste des jurés. Notification. Formalité du « par-
lant à » Omission. Huissier. Faute grave. Responsabilité.

La liste des jurés doit être notifiée à l'accusé pour lui permettre de pré-:
parer l'exercice de son droit de récusation cette formalité, d'ordre pu-
blic, prévue par l'article 395 du C. instr. crim. a été déclarée applicable
aux cours criminelles de l'Algérie par l'art. 11 de la loi du 30 décem-
bre 1902. La preuve de l'accomplissement de cette formalité doit résul-
ter de l'exploit destiné à la constater, lequel doit contenir la mention de
la personne à qui l'huissier a parlé et « laquelle il a laissé copie (1)-

Commet une faute très grave l'huissier qui omet la formalité du parlant à
il doit de ce chef supporter les frais de la procédure à recommencer (2).

(Bicha Saad et autres c. M. P.)
Sur le pourvoi de Bicha Saad Ben Ahmed, Bousalsal Rabah ben Tahar

et Bouleknafet Saad ben Salah; en cassation d'un arrêt rendu le 27 mars
1926, par la Cour criminelle de Philippeville, qui les a condamnés cha-
cun à 5 ans de réclusion et 10 ans d'interdiction de séjour.

(i) (2) Cf. Cass. (oh. crim.), 10 mars 1021 R. A.. 1921, 2, 43.



La Cour, Sur le moyen, relevé d'office, et pris de la violation des ar-ticles 395 du Code d'instruction criminelle, 61, 68 et 70 du Code de procé-
dure civile et 11 de la loi du 30 décembre 1902; Vu lesdits articles;
Attendu que l'article 395 du Code d'instruction criminelle, déclaré appli-
cable aux Cours criminelles de l'Algérie par l'article 2 de la loi du 30 dé-
cembre 1902. dispose, qu'à peine de nullité, la lista des jurés doit être
aiotifiée à l'accusé dans le délai qu'il détermine; Attendu que cette
formalité est d'ordre publie qu'établie pour donner à l'accusé toute fa.
cilité pour préparer l'exercice die son droit de récusation, elle intéresse es-
sentiellement le droit même de la défense et en est une des garanties in-
dispensables Attendu que la preuve de l'accomplissement de cette forma
lité doit résulter de l'exploit destiné à la constater que les formes de
cet exploit sont déterminées par l'article 61 du Code de procédure civile
qui, à défaut de disposition spéciale du Code d'instruction criminelle, régit
la matière qu'aux termes du detnier paragraphe de cet article, tout ex-
ploit d'huissier doit, à peine de nullité, contenir la mention de la personneà qui l'huissier a parlé et à laquelle il a laissé copie; Attendu que, dans
l'espèce, l'exploit de notification de la liste des assesseurs jurés ne satis-
fait pas à ces conditions; que la formalité du parlant à y a été omise:
qu'il n'est pas, dès lors, légalement établi que chacun des accusés ait
$*ersonnellemen_t reçu cette notification; Attendu que la violation qui a
.été ainsi commise de l'article 395 du Code d'instruction criminelle entraîne
la nullité de la formation du tableau et de tout ce qui a suivi;

Par ces motifs, Casse et annulle.
Et vu l'article 415 du Code d'instruction criminelle – Attendu que l'an-

nulation ci-dessus prononcée a pour cause le fait de l'huissier Cassard
que la nullité par lui commise constitue à sa charge une faute très grave
qu'il y a lieu, dès lors, de lui faire application des dispositions dudit
artie1, Ordonne que les frais de la procédure à recommencer pour le
jugement de l'accusation portée contre Bicha, Bousalsal et Bouleknafet
susnommés, seront à la charge de l'huissier Cassard.

MM. Boulloche, m'es. Bourgeon, cons. rapp.; Bloch Laroque, av. gén.

COt'K DE CASSATION (CH. C1UM.)
6 janvier 1927

Tabacs. Circulation. Contraventions. Transporteurs. Responsabilité pé-
nale. Présomption légale.

Jje transporteur, contre lequel est dressé un procès-verbal pour contraven-
tion aux lois sur les tabacs est légalement réputé l'auteur de la contraven-
tion: pour que cette présomption tombe, il ne suffit pas que le trans-
porteur désigne l'expéditeur pour rejeter sur lui la responsabilité de la
contravention constatée, il faut que le véritable auteur de la fraude soit
découvert.

(Contributi(ins diverses e. Cie des Chemins de fer de l'Etat algérien)

La Cour. Sur le moyen pris de la violation et fausse application des
.articles 74, 78, 88 du décret du 20 décembre 1920, violation et fausse appli-
cation de l'article 13 de la loi du 21 juin 1S73, violation et fausse appli-
cation de l'article 1er du décret du 22 janvier 1923, en ce que le jugement
attaqué a refusé de déclarer le chef de gare d'nne Compagnie de Chemin
.de fer par l'intermédiaire do laquelle avait été effectué un transport iirégu-
lier de tabac comme responsable:de l'irrégularité de ee transport, sous le
prétexte qu'il était en droit de bénéficier d^ l'immunité awordée au trans-
porteur qui a mis par sa déclaration l'Administration à même de découvrir
l'auteur de la fraude, alors que des constatations du jugement lui-même il



-résulte que le chef de garp dont s'agit n'avait point satisfait aux condi-
tions expressément exigées par la loi pour l'octroi de cette immunité; –Vu ks textes de loi et de décret visés au moyen; – Atendu, en droit, que
si la loi du 21 juin 1873 n'a pas été déclarée applicable à l'Algérie, l'ar-
ticle 1er du décret dit 22 janvier 1923 dispose qu'en cas de contraventior
aux règlements en matière de contributions diverses et de tabacs, sur la
circulation et la détention des marchandises ou objets assujettis à des for-
malités, les transporteurs ne seront pas considérés, eux et leurs préposés
ou agents, comme contrevenants lorsque, par une désignation exacte et ré-
gulière de leurs commettants, ils mettront l'Administration en mesure
d'exercer des poursuites efficaces contre les auteurs de la fraude ou de l'ir-
régularité Attendu qu'ainsi, le transporteur, contre lequel est dressé
un procès-verbal pour contravention aux lois sur les tabacs est légalement
réputé l'auteur de la contravention; que si les dispositions susvisées ont
tempéré la rigueur de cette présomption, c'est à la condition que le vérita-
ble auteur de la fraude soit découvert; qu'il ne suffit pas que le transpor-
teur désigne l'expéditeur pour rejeter sur lui la responsabilité de la contra-
vention constatée; Attendu, en fait, que des énonciations du jugement
rendu en appel par le Tribunal correctionnel de Tisri-Ouzou (18 jnin 1926)
et de& motifs des premiers juges qu'il a déclaré adopter, il résulte qu'une
expédition de tabacs en feuilles faite par Bouabid, commerçant à Tizi-
Ouzou, a été reconnu," n'être pas conforme au titre de mouvement sous
le couvert duquel circulait ce tabac; qu'en conséquence, procès-verbal a été
dressé, le titre de mouvement mentionnant une quantité de tabac supérieure
de 8(î kilogramme- i celle que pesait le hallot soumis au transport; qne
l'Administration des Contributions Diverses a poursuivi à la fois l'expédi-
teur, Boabid, et Giroud, chef de gare du chemin de fer de l'Etat Algérien
à la gare de Bordj-Menaïel Attendu que l,e jugement attaqué prononce
une décision de relaxe en faveur des deux prévenus; que, pour Boabid, le
tribunal constate que l'Administration des Contributions Diverses a elle-
même indiqué qu'il lui paraissait impossible d'exercer des poursuites contre
lui, alors qu'il possédait un récépissé de la gare qui le mettait entièrement
à couvert quant aux manquants constatés; que, pour la Compagnie de che-
miu de fer, le jugement déclare qu'aucune justification sérieuse ne permet.
d'affirmer que cette Compagnie ait accepté, en connaissance de cause, dès
le départ, de faire circuler le tabac dans des conditions irrégulières; qu'en
outre, ladite Compagnie ayant, par une désignation régulière et exacte,
donné à l'Administration le nom de son commettant, sa bonne foi ne sau-
rait être douteuse; Attendu qu'en statuant ainsi, le Tribunal correctionnel
a méconnu la présomption résultant des textes susvisés, et violé l'article 1er
du décret du 22 janvier 1923, puisque la déclaration du transporteur n'a
nullement mis l'Administration des Contributions en mesure d'exercer des
poursuites efficaces contre l'auteur d,» la fraude ou de l'irrégularité;

Par ces motifs, casse et annule le jugement du Tribunal correctionnel de
Tizi-Ouzou du 18 juin 1926, et pour être statué à nouveau, renvoie la cau?p
«t les parties devant le Tribunal correctionnel d'Alger à ce désigné par
délibération spéciale en la Chambre du Conseil.

MM. Leeherhonnier, prés.; Bompnrd, cons. rapp.; D'.och-Laroque, iv.
gén.; if Regiay. av.

COUR D'AMIENS (Ire CH.)
24 mars 1927

Mariage musulman. Condition substantielle. Paiement d'une dot.

ha loi musulmaiie admet deux sortes de -mariages le premier devant le
Cadi qui en dresse l'acte, le second dit « à la Fattra » qiti se passe de-



vant la djemaa ou assemblée de 7a famille et des amis et dont le plus
souvent il ne reste aucune trace écrite (1).

Le paiement réel d'une dot par le mari à la femme est une condition subs*
tantielle du mariage et, à défaut de dot comptée, le mariage est nul (2).

Si certains auteurs ont soutenu qu'un tel mariaoe, mû en principe, pouvait
cependant devenir valable s'il avait été consommé et si des enfants étaient
nés, cette doctrine n'est généralement pas admise (3).

(Vve Brahimi Djilali c. Sté des Chantiers de Blois et
Cie d'assur. L'Urbaine et la Seine)

Le Tribunal civil de Laon avait, à la date du 13 janvier 1926, rendu le
jugement suivant

Le Tribunal, Attendu que la demanderesse se prétendait veuve du sieuc
Brahimi Djilali ben Dachir, décédé victime d'un accident du travail, a
assigné tant en son nom personnel qu'en sa qualité de tutrice de ses trois
enfants mineurs la Société des Chantiers de Constructions de Blois et la
Cie l'Urbaine et la Seine en paiement d'nne rente basée sur les dispositions
de l'art. 3 de la loi du 9 avril 1898; Mai? attendu que ladite demande-
resse est-dans l'impossibilité de justifier, par la production d'actes de l'état
civil, qu'elle avait réellement contracté mariage avec le sieur Brahimi et,

que de ce mariage étaient issus trois enfants; que dans ces conditions, la

(1, 2 et 3) Dans l'espèce, une femme indigène, se disant veuve d'un indi-
gène décédé victime d'un accident du travail, réclamait, tant en son nom per-
>onnel que comme tutrice île ses trois enfants mineurs, le paiement d'uno
indemnité.

La Cour a débouté la demanderesse en se fondant sur ce que le mariage
allégué par elle était nul en droit et, subsidiairement sur ce que, au surplus,
la preuve certaine n'avait pas été rapportée, du fait de sa conclusion.

Or, si cette dernière considération est péremptoire, il n'en est pas de même
de celles que la Cour a tirées ;les règles du droit musulman touchant la for-
mation du mariage.

La £our déclare, tout d'abord, que la loi musulmane admet deux sortes
de mariage le mariage devant le cadi et le mariage « la Fattra ». En réa-
lité, selon la loi musulmane, le mariage se forme par l'accord des parties en
présence de deux témoins. En fait, on peut dire qu'en presque tout pays
musulman, c'est par devant le cadi, qui en dresse acte, que les parties échan-
gent. leurs consentements [Cf. Note Avant-projet de cadi musulman algérien;
art. 33, note 2).

La Cour ajoute qu'en droit musulman, le paiement réel par le mari d'une
dot à la femme est une condition substantielle du mariage et, qu'à défaut de
dot comptée, le mariage est nul. Or, ce qui est substantiel, c'est la constitu-
lion de la dot et non son paiement. La femme dotée, mais à qui la partie im-
médiaLemunl exigible de la dot n'a pas éte payée, a simplement le droit de
se refuser au mari et la persistance de ce dernier a ne pas se libérer vis-à-vis
de la femme, autorisera celle-ci à réclamer le prononcé, non de la nullité
du mariage, mais de sa dissolution par le divorce.

Entin, ce ne sont pas seulement certains auteurs, comme le dit la Cour
mais tous les auteurs les docteurs malékites tout au moins, qui admettent
que la nullité du mariage résultant de l'absence de constitution de dot ou'l'une constitution de dot vicieuse, est couverte par la consommation (Cf.
KhaliJ, trad. Perron, t. II, p. 346 et suiv. 403, 410 et suiv., 441. Ebn Acem,
trad. Iloudas et Martel, vers. 373).

Telles sont l'es observations d'ordre juridique que nous a suggérées la lec-
turc de l'arrêt ci-dessus relaté. Il en est une autre que, bien qu'elle ne soit pasdu même ordre, nous croyons devoir communiquer au lecteur. A la demande-
resse qui excipait de son mariage, il était objecté que, n'ayant point perçu
de dut, elle n'avait jamais été mariée. A quoi la demanderesse répondit qu'é-
tant mineure et sousJa tutelle de son oncle, il n'était pas nécessaire qu'une
dot lui versée. La Cour n'a pas cru devoir retenir l'explication. Mais celle-ci"
est iniéressante, car elle montre que, sur ce point, les mceurs ne se sont point

· modifiées et que les mineures, mariées par leurs tuteurs, continuent à nerien percevoir de leurs dots. M. MORAND.



demande en paiement de rente par elle formée ne saurait être accueillit;
et qu'il échet dp l'en débouter;

Par ces motifs, Déclare la demanderesse mal fondée en ses fins,
moyens et conclusions, la déboute en conséquence de sa demande, ,et la con-
damne en tous les dépens.

(Appel par la dame Brahimi Keira ben Ahmed)

Arrêt
La Cour, Considérant que pour rejeter la demande de la dame Bra-

himi Keira ben Ahmed, le Tribunal de Laon a admis que cette femme était
dans l'impossibilité de justifier par la production d'acte de l'état civil
qu'elle avait réellement contracté mariage avec Brahimi Djilali ben Dachir,
victime de l'accident du travail du 6 septembre 1923; Considérant queles Arabes musulmans d'Algérie conservent leur statut personnel et que le
mariage en ce qui les concerne continue à être régi par la loi musulmane;
que cette loi admet deux sortes de mariages le premier devant le cadi qui
en dresse l'acte, le second dit « à la Fatha » qui se passe devant la djemaa
ou assemblée de la famille et des amis et dont le plus souvent il ne reste
aucune trace écrite; Considérant que, dans ce dernier cas, les époux
peuvent toujours prouver leur mariage par toutes les voies de droit;
Mais considérant que, même quand un mariage a été célébré selon le rite
musulman, il doit pour être valable, réunir toutes les conditions essentielles
du mariage musulman; que le paiement réel d'une dot par le mari à la
femme est une des conditions substantielles de ce mariage et qu'à défaut
de dot comptée, le mariage est nul; qu'en effet la dot dans de telles unions
est la seule garantie de la femme, la seule chose qufia différencie en fait de
la concubine et qui la protège contre les risques d'une répudiation; Con-
sidérant que, dans l'espèce actuelle, il semble bien qu'une cérémonie nuptiale
a été célébrée tendant au mariage de Brahimi Djilali ben Dachir et Brahimi
Keiheira ben Ahmed par le taleb du douar de Tient, mais qu'il résulte de
toutes les pièces. du dossier et des déclarations de l'appelante elle-même,
qu'elle n'a reçu aucune dot; qus son mari et le père de celui-ci ne lui ont
rien compté; que le mariage n'est donc pas valable s,elon la loi musulmans;

Considérant que si certains -auteurs ont soutenu qu'un tel mariage, nul
en principe, pouvait cependant devenir valable s'il avait été consommé et
si d,es enfants étaient nés, cette doctrine n'est généralement pas admise;
Considérant que l'appelante soutient qu'il n'était pas nécessaire dans le
cas de son mariage qu'une dot soit versée, puisqu'étant orpheline sous In
tutelle de son oncle, père de son mari, qui l'a donnée dès sa'nubilité comme
femme à son fils, elle n'avait pas à recevoir de dot; mais qu'une telle pré-
tention n'est pas. admissible plus encore dans ce cas que dans un autre,
la dot était nécessaire puisqu'elle avait moins de garanties vis-à-vis de son.
mari, n'ayant aucun représentant direct pour la soutenir; Considérant,
du re^te, comme l'ont fait remarquer Les premiers juges, que Brahimi Kei-
heira n'a pas i.bsolument rapporté la preuve de son mariage; que l'enquête
à laquelle il a été procédé par le ministère public n'est pas opposable aux
intimées; qu'il ne faut admettre qu'avec circonspection les déclarations des
témoins indigènes; que ceux-ci ont été même dans l'impossibilité de dire la
date exacte du mariage; que le taleb, âgé de 78 ans, déclare ne plus se
souvenir de la date qui remonterait seulement, dit-il, à plus de quatre ans;
que la nécessité d'apprécier ces témoignages avec circonspection est bien
démontrée par l'attitude de l'appelante; que celle-ci, après avoir caché qu'elle
était remariée avec un nommé Ham Daoni Mahomed a reconnu ce second
mariace devant le juge de paix de Nemours; mais que, quand elle a su que
ce mariage pouvait faire changer la rente viagère en une prestation unique
de trois termes de rente, elle a de suite sigriifié à ses adversaires que son
mariage avec Ham Daoni était nul; qu'on comprend la remarque d'un au-
teur de droit musulman « que les indigènes d'Algérie changent au gré de



leurs désirs avec l'aide de quelques témoins complaisants une maîtresse en
une femme mariée et une femme mariée en une répudiée »; Adoptant ausurplus les motifs des premiers juges;

Par ces motifs, Confirme le jugement dont est appel, dit qu'il sortira
son plein et entier effet; Condamne l'appelante à l'amende et aux dé-pens. d

TRIBUNAL DE TIZI-OUZOU (CH. APP. MUS.)
2 juin 1027

Vente d'immeuble appartenant à des mineurs musulmans. Acte notarié.
Compétence.

S' agissant d'une vente de biens de mineurs constatée par acte notarié, la
juridiction musulmane se trouve incompétente pour connaître du litiqc
(art. 18, p. 1 de la loi du 4 août 1926). Cette incompétence ratione
materise est d'ordre public (1).

(Mentoura Mohammed ben Ali c. Dehdouh Mohammed ben Aïsaa, défaillant).

Le juge de paix de Bordj-Ménaïel, le 14 janvier 1927, avait .rendu le ju-
gement suivant

Attendu que le demandeur réclame le délaissement de ses droits
sur la parcelle Oulad-Abdallah, sise à Abbo, que le défendeur aurait

(1) Dans l'espèce, la nullité de la vente de biens de mineurs était demandée,
motif pris de ce que toutes les formalités prescrites en la matière n'avaient pas
été observées.

Le tribunal de Tizi-Ouou s'est déclaré à bon droit incompétent pour statuer
sur la question.

Si, en effet, l'immeuble, dont la vente était arguée de nullité, était francisé
et si l'article 18, p. 1 de la loi du 4 août 1926 réserve bien au tribunal fran-
çais de première instance la connaissance des litiges relatifs aux procédures
de vente de biens ruraux francisés appartenant à des mineurs dans l'es-
pèce, le tribunal de Tizi-Ouzou était saisi, non comme tribunal français, ma;s
comme tribunal d'appel en matière kabyle. II ne pouvait donc que se dé-
clarer incompétent.

Mais que uevra faire le tribunal quand il sera saisi de nouveau de l'affaire
en tant que tribunal français ?

t)evra-i-il, pour apprécier la validité de la vente, rechercher s'il a été satis-
fail aux prescriptions édictées par le décret du 1er août 1902, touchant la tu-
telle kabyle? Devra-t-il, au contraire, s'en référer aux preseriptions du
Code civil français, relatives a la vente des immeubles appartenant à des mt-
neurs ?

Pouri'a-t-il tenir la vente pour valable, ainsi que l'a fait le juge de paix
de Uordj-Ménaïel, parce qu'elle a été autorisée par le juge de paix du can-
ton, conrormément à l'article li du décret du 1er août 1902 ?

Devra-t-il, au contraire, prononcer la nullité de la vente pour inobservation
des formalités prescrites par les articles 457 et suivants du Code civil ?

La loi du 4 août 1926 laisse la question entière. Elle affirme simplement
la compéience du tribunal de première instance français, sans préciser d'après
quelles règles il devra statuer.

A notre avis, voici suivant quelles distinctions la difficulté devrait atre ré-
solue..

Il faudrait distinguer entre les règles qui prescrivent des formalités habili-
tantes et celles qui se réfèrent uniquement à la tonne dans laquelle les ven-tes de biens de mineurs doivent être passées.

Dans tous les cas, c'est la loi personnelle de l'indigène qui devrait préciser
les formalités habilitantes qu'il y a lieu d'observer,

Quant à la loi française, elle ne devrait recevoir application que pour déter-
miner la forme de la vente, et seulement lorsque le bien a vendre est déjà
francisé, ou qu'il s'agit (ce que les indigènes ont toujours le droit de faire)
de le vendre dans ia forme française.



vendue en sa qualité de tuteur d#s enfants mineurs de feu Bentoura Ali à
sa belle-mère Chaabane Zhour, motif pris de ce que toutes les formalités
prescritesen la matière n'ont pas été observées lors de la vente; Attendu
que par acte M' Fouquet, notaire à Dellys, en date du 11 janvier 1919 le
défendeur a effectivement vendu en la qualité susvisée la parcelle en ques-tion à dame Chaabane Zhour; Attendu qu'il résulte de la lecture de cet
acte que le vendeur a agi seulement après avoir obtenu du juge de paix
du canton de Bordj-Ménaïel l'autorisation de vendre: Attendu qu'ainsi
le demandeur est sans droits pour réclamer l'objet de la demande;

Par ces motifs – Déboute.
Jugement

Sur appel, le Tribunal de Tizi-Ouzou a statué. en ces termes
Attendu que l'appel est régulier en la form/s; Au fond attendu ques'agissant d'une vente de biens de mineurs constatée par acte notarié la

juridiction musulmane se trouve incompétente pour connaître du litige
(art. 18, 1 de la loi du 4 août 1926) que. cette incompétence ratione ma-
terice est absolue et d'ordre public;

Par ces motifs Reçoit l'appel comme régulier en la forme; Au
fond infirme et met à néant le jugement entrepris.

Statuant à nouveau se déclare incompétent et renvoie les parties à se
pourvoir à telles fins qu'elles aviseront.

M. Vernazobres, juge doyen, faisant fonction de Président; M" Ould.
Aoudia et Pistor, av.

COUR D'ALGER (Ire CH.)
25 juin 1925

Israélites. Algérie. Mariage. Ghit (répudiation religieuse). Refus par le
mari. Faute. Réparation.P~

Une femme israélite fiancée suivant la loi mosaïque, ne peut se remarier
sans avoir été répudiée, sous peine de commettre un adultère, avec l'un
de ses coréligionnaires attachés à la pratique de la loi mosaïque.

L'israélite qui refuse d'accorder le « ghit » ou divorce religieux à la femme
commet une faute alors surtout qu'il s'est engagé vis-à-vis de celle-ci à
la répudier régulièrement le jour où, contrairement aux conventions pas-
sées entre eux, il viendrait à épouser une autre femme.

Cette faute est génératrice de dommages-intérêts au profit de la femme
victime de ses agissements (1).

(Sabah Rathel (dame) épouse Djhan c. Djhan)
La Cour, Attendu que par acte reçu à Oran au mois d'août 1921, par

Mikael ben Saïd et Judas Amsellem, Messaoud Djhan s'est fiancé à Rach^l
Sabah conformément à la loi mosaïque; Attendu qu'aux termes de cet
acte, le fiancé s'est engagé à n'épouser aucune autre femme sans le con-
sentement de sa fiancée, et, pour le cas où il manquerait à cet engagement, à
la répudier par une Lettre valable; Attendu que le 24 octobre 1923 le
Tribunal civil d'Oran a prononcé le divorce entre les époux susnommés
pour adultère du mari; qu'un extrait do ce jugement a été transcrit le
8 avril 1924 en marge de l'acte de mariage desdits époux; Attendu que
la dame Rachel Sabah a assigné son ex-époux Messaoud Djhan en paie-

Pour le surplus, nous renvoyons aux observations que nous avons publiées-
en noto sous un jugement du tribunal de Bougie on date du 27 février 1913
(Rev. Alger., 1916, 2, 237).

MARCFL MORAND.Marcel MORAND.
(1) Cf. Alger, Ire ohambre, 9 avril 1908 H. A. 1910. 2, 51. 26 janvier

1911 R. A. 1913. 2, 127. 22 octobre 1917 R. A., 1920, 2, 142. 4 juin-
1925, 2, 1% Justice de paix d'Alger, 8 mars 1927 R. A. 1927, 2, 129.



ment d'une somme de 20.000 francs de dommages-intérêts, motif tiré de ce
que, préalablement au mariage civil, elle s'était mariée avec Djhan suivant
leurs principes religieux et que Djhan refusant de la répudier elle ne peut
se remarier ave un israélite ayant les mêmes principes religieux qu'elle;
Attendu que le Tribunal civil d'Oran statuant par défaut contre Djhan, a
par jugement du 3 novembre 1924 débouté la dame Sabah de sa demande;

Que celle-ci a régulièrement interjeté appel de ccte décision; – Que
Djhan n'a pas constitué avoué devant la Cour; Attendu qu'en contrac-
tant mariage devant l'officier de l'état civil français, Messaoud Djhan et
Rachel Sabah ont accompli leur mutuelle promesse de mariage contenue
dans l'acte de fiançaillies d'août 1921 et se sont engagés à soumettre leur
mariage aux prescriptions de la loi civile française Attendu que d'après
la loi française les époux divorcés peuvent contracter un second mariage;

Attendu que le divorce a procuré à Djhan le libr,e exercice de cette fa-
culté et, par suite, que se trouve ainsi réalisée dans les formes de la loi
française, que les parties ont choisie pour accomplir leur promesse mu-
tuelle de mariage, l'hypothèse aux termes de laquelle Djhan a l'obligation
de répudier sa femme; Attendu qu'en refusant de répudier sa femme,
Djhan viole l'engagement qu'il a pris et commet ainsi une faute; qu'il doit
réparation à son ex-épouse du préjudice qui en résulte pour elle; Atten-
du qu'une femme israélite, fiancée suivant la loi mosaïque ne peut se rs-
marier sans répudiation et sous peine de commettre un adultère, avec l'un
de ses coréligionnaires attachés à la pratique de la loi mosaïque; Que,"
par suite, la dame Rachel Sabah éprouve à raison de cette coutume et du
refus de son mari de la répudier, un préjudice considérable; Que la
somme de 20.000 francs constitue une réparation équitable;

Par ces motifs, Condamne Messaoud Djhan en tous les dépens; –Ordonne la restitution de l'amende.
M. Roche, prem. prés.

COUR D'ALGER (CH. CORR.)
]0 novembre 1926

Appel du prévenu. Appel à minima. Délais. Pharmacie (exercice). Phar-
macien. Remplacement momentané par un élève non diplômé. Pos-
sibilité.

L'appel interjeté par le prévenu après l'expiration du délai de dix jours
prévu par l'article 203 du Code d'Instruction criminelle doit être déclaré
irrecevable comme tardif (1).

Il est de principe qu'un prévenu est réputé avoir eu connaissance du juge-
ment lorsqu'il a été légalernent averti ri l'audience du jour où la pronon-
ciation en serait faite à l'audience (2).

L'appel à minima interjeté par le ministère public dans les formes et délais
légaux remet tout en cause et profite ou pré.judicie au prévenet (3).

La loi du 21 germinal an XI sur l'exercice de la pharmacie ne prévoit pas
et, par suite, n'interdit pas le remplacement momentané d'un pharmacien
par une personne non diplômée (4).

(Procureur général c. Such Antonin)

La Cour. Sur la recevabilité de l'appel de Sueh – Attendu que le
jugement déféré a été rendu le 20 mai 1926 et que l'appel du prévenu n'ft

(1, 2, 3) Principes certains. Il a été jugé, cependant, que le délai d'appel
de l'article 203 du Code d'instruction criminelle ne court que du jour de la
signification lorsque la présence du prévenu n'est pas contestée à l'audience
où le jugement a été prcnoncé et que, d'autre part. le prévenu n'a pas été"
interpellé d'assister a la dite audience (Cass. crim., 24 août 1925 Bull, crirn.,
267, p.'530).



(4) L'arrêt susrapporté, rendu par la Cour d'appel d'Alger, a produit dans
le monde médical une impression profonde, parce que, touchant à une question
de responsabilité professionnelle, il a semblé vouloir réagir contre des princi-
pes, jusqu'ici, parfaitement admis par la doctrine, par la jurisprudence et ac-
ceplés avec sérénité par ceux des pharmaciens qui ont conservé le sentiment
du devoir et de la dignité.

Cet arrêt n'a pas l'importance qu'on lui donne; il ne saurait, en tout cas, être
considéré comme un arrêt de principe et il suffit de le lire pour s'en con-
vaincre.

Il ne faut pas perdre de vue, qu'en l'espèce, un pharmacien était prévenu
d'homicide par imprudence un, de ses employés ayant fabriqué une limonade
purgative avec du nitrite de soude (poison), qu'il avait directement reçu d'una
droguerie très sérieuse de France dans un flacon éliquolté « tarante de sou-
de », par suite d'une erreur de l'employé de la droguerie. La faute du phar-
macien apparaissait donc comme singulièrement atténuée et la Cour, dans tous
ses attendus, s'est attachée à démontrer que, pas plus ce pharmacien que son
élève ne pouvait être rendu responsable de l'erreur imputable à la droguerie
de France. Ce n'est qu'in fine, tout à fait incidemment, que l'arrêt, comme der-
nier argument, déclare que la loi du 21 germinal an XI n'a pas interdit le rem-
placement d'un pharmacien par un non diplômé; puis, comme si son argu-
ment lui paraissait un peu excessif, la Cour ajoute aussitôt après « Attendu
« au surplus, qu'en fût-il autrement, le fait par Such. de s'être fait remplacer
« par Baldo a été sans influence sur les empoisonnements ». dernier argu-
ment de lait.

En équité, la Cour a parfaitement apprécié les faits de la cause; mais, pour
relaxer le pharmacien poursuivi des fins de l'a poursuite, elle a, par deux fois,
violé les principes les plus universellement admis responsabilité du pharma-
cien de détail en ce qui concerne les produits chimiques ou autres qu'il re-
çoit du dehors; remplacement du titulaire en cas d'absence prolongée hors
de son officine.

fi résulte, en effet, clairement du texte et de l'esprit des disposjlions combi-
uéos de la déclaration du 25 avril 1777. de la loi du 21 germinal an XI et do
l'arrêté du 25 thermidor an XI, que le législateur n'a voulu cumipr le soin
de composer et de vendre des médicaments qu'à des hommes spéciaux pré-
parés par des études particulières et diplômés et, que, en accordant à ces hom-
mes uu monopole, il a entendu, en compensation, dans l'iniérôt de la santé
publique, leur imposer des obligations exceptionnelles.

10 Le pharmacien demeure responsable des médicaments qu'il vend, quand
bien même ces médicaments ne seraient pas composés par lui et qu'il l'es re-cevraient de ses fournisseurs (Voir, sur ce. point, Brouardel, « Les empoisonne-
ments criminels et accidentels », 1902, p. 192, et les décisions de justice surlesquelles il base son opinion et qu'il publie. Perreau, « Législation et ju-
risprudence pharmaceutiques », 1920, p. 280 et suivantes). De son côté, leprofesseur Musso, de la Faculté d'Alger, étudiant les cas d'empoisonnement
précisément soumis a l'appréciation de la Cour d'Alger, dans un article parudans le « Journal de Pharmacie et de Chimie » lu 16 octobre 1926, sous leJtiire Sur quatre cas d'intoxication mortelle par nitrite de soude », s'ex-
prime ainsi « Pour assurer la protection et la santé publique, il est indis-
« -pensable que, parmi les nombreuses personnes entre les mains desquelles les

drogues circulent avant d'arriver au malade, figure un technicien capable
« d'assurer leur contrôle et d'éviter la distribution arbitraire de ces produits
« plus ou moins toxiques.

La sagesse indiquerait même ds placer cet agent protecteur le plus près
possible du malade, c'est-à-dire de désigner pour jouer ce rôle celui qui,
« utilisant les drogues comme matières premières, prépare Jes médicaments

été fait que le 19 juin 1926, c'est-à-dire après l'expiration du délai de dix
jours prévu par l'article 203 du Code d'instruction criminelle; qu'il s'en-
suit que cet appel doit être déclaré irrecevable comme tardif; Attendu
il est vrai que le prévenu allègue gu'il a relevé appel du jugement dès qu'il
en a eu connaissance et qu'il a ignoré que la décision avait été rendue le 26
mai, car, dit-il, il n'avait pas été averti de ce que le tribunal statuerait à
cette date Mais attendu que cette dernière allégation est contredite par
les notes d'audience dont une copie signée par le greffier et visée par le



Président, qui figure au dossier de la procédure, indique qu'après les débats
de l'audience du 12 mai 1926, l'affaire a été mise en délibéré, pour le juge-
ment être rendu à quinzaine c'est-à-dire le 26 mai; Or, attendu que les
notes d'audience régulièrement tenues font foi des énonciations qu'elles con-
tiennent jusqu'à preuve du contraire, et que Sueh n'offre pas de rapporter
cette preuve; Attendu qu'il fait observer il est vrai, que dans te juge-
ment du 26 mai il est dit qu'après les débats contradictoires, du 12 mai, l'aft

» tels qu'ils sont administrés au malade. De là, la conception actuelle du rôle
« pharmacien à qui l'on réclame non seulement la science d'une préparateur,
« mais aussi celle plus élevée et plus délicate d'un agent de contrôle. C'est
« pour cela que la vente des substances médicamenteuses au poids médicinal
« appartient uniquement au pharmacien.

« La responsabilité du pharmacien est la conséquence directe de ce mono-
« polo que lui confère son diplôme.

« Il peut paraître illogique au premier abord que, dans une affaire de mé-
« prise, celui qui a commis l'erreur initiale soit acquitté, alors que celui dont
<• le seul tort est de ne pas avoir répare cette erreur (no s'en étant pas aper-
« 'eu), soit condamné.

« Cet illogisme apparent s'explique si l'on considère que, dans les cas do
« ce genre, on se trouve, en réalité, en présence de deux affaires dis-
« tinctes.

D'une part, il y a l'erreur du fournisseur de produits chimiques vis-à-vis
« de son acheteur le pharmacien. Le pharmacien a évidemment le droit de

demander compte de cette erreur au droguiste, mais ce dernier n'est pasl'auteur direct de l'empoisonnement, puisque ce n'est pas lui qui a effectué
v et délirré la préparation toxique.

« D'autre part, il y a le fait du pharmacien qui, effectuant Pl délivrant la
« préparation toxique au malade, doit être considéré comme le véritable auteur
« de l'empoisonnement. Il est donc juste que le pharmacien et son élève
« soient rendus directement responsables de l'accident ».

2° Le pharmacien est tenu d'exercer sur sas employés ou élèves une surveil-
lance effective, constante et de tous les instants. Les élèves en pharmacie
peuvent préparer eux-mêmes et vendre des médicaments dans les pharma-
cies où ils sont agréés, tant qu'ils agissent sous la surveillance de leurs chefs;
mais celle faculté cesse dans le cas où ceux-ci s'absentent, de telle manière
qu'ils ne peuvent exercer une surveillance suffisante sur leurs élèves; les élè-
ves qui débitent des préparations médicamenteuses, en dehors de la surveillance
ot de la direction du pharmacien, momentanément absent, encourent des peines
portées par l'a loi du 21 germinal an XI (Nîmes, 13 acût 1829 Jur. Gén., V
Médecine, n. 185. Grim. Gass,, 10 juillet 1835 Jur. gén.. loc. cit. Bor-
deaux, 10 avril 1840. Angers, 27 octobre 1877 Jur. gén. Supp., V° Médecine,
n. 134. Trih. Agen, 15 novembre 1900 Répertoire de Pharmacie, 1901,
p 34).

Dans le même ordre d'idées, il a été jugé qu'est défendu et puni par les
lois du 21 germinal an XI, art. 36 et du 29 pluviôse an XIII, le débit des mé-
dicam^ms au' poids médicinal par une personne autre, que le pharmacien.
La distribution d'un médicament au poids médicinal par un individu qui n'a
pas le droit d'en débiter est punissable bien qu'elle ait eu lieu gratuitement.
Si, par suite d'une tolérance nécessaire, les élèvos en pharmacie sont, admis
à faire le débit d'un médicament au poids médicinal1, c'est i la condition qu'il
ait eu lieu sous la surveillance des pharmaciens qui ies ont agréés. Spécia-
lement. doit être puni par application des lois du 21 germinal an XI, art. 3&
et du 29 pluviôse an XIII le simple commis ou employé d'un pharmacien
qui, laisse seul pendant une journée à la tête de la pharmacie a débité gra-tuitement de la teinture d'aconit, et fa loi punit aussi bien un fait unique de
livraison que les faits multiples (Nancy; il mai 1892 D. P. 2, 61")).

S'il veut s'absenter, ne serait-ce que pour prendre un peu de repos, le
pharmacien doit informer de son absence le commissaire de police, lïnspec-
teur des pharmacies et même le directeur de l'Ecole du Pharmacie du ses in-
tentions et désigner un de ses confrères comme responsable de la gestion de
son officine.

Dans la pratique, si ces prescriptions ne sont pas observées, il ne vient. àl'esprit de personne de faire grief de ces omissions à celui qui les commet,



faire a été mise en délibéré ?ans qu'il soit indiqué que la prononciation du
jugement aurait lieu à une date déterminée; Mais attendu que ce fait
n'est pas de nature à détruire ou diminuer la force probante résultant: des
énonciations des notes d'audience; qu'en elïet on ne peut y voir autre chose
qu'un oubli dans la rédaction du jugement, dont le texte en ce qui touche
«,ette partie, n'est d'ailleurs pas en contradiction avec les notes d'audience
puisqu'il n'indique pas une date différente de celle de quinzaine qui figure
dans ces notes; Attendu qu'il est de principe qu'un prévenu est réputé
avoir eu connaissance du jugement lorsqu'il a été légalement averti à l'au-
dience du jour où la prononciation en serait faite à l'audience; Or
attendu que tel est bien le cas de l'espèce soumise à l'examen do la Cour,
ainsi que cela résulté des considérants qui précèdent; qu'il y a donc lieu de
déclarer irrecevable comme tardif l'appel de Such; Mais attendu que
Monsieur le Procureur général a lui-même relevé appel du même jugement
dans les formes et délais légaux, que cet appel remet tout en question et que
par suite il y a lieu de rechercher si les critiques formulées par Sueh à l'é-
gard du jugement qui l'a condamné sont ou non justifiées, de même que si
l'appel de Monsieur le Procureur général est fondé;

Au fond Attendu que le tribunal, pour déclarer Such coupable des
délits d'homicides involontaires qui lui étaient reprochés, s'est basé sur ce
oue la préparation des limonades purgatives dont l'absorption a causé la
mort des victimes avait été confiés à M'Barki Abdelkader, jeune et presque
illettré, n'ayant aucune connaisasnee pharmaceutique, fait qui constituait
un errement critiquable institué par Such et continué par Baldo et dans
lequel on devait voir une des causes de la mort des quatre personnes vic-
times de l'empoisonnement; qu'en effiet, a dit le tribunal, si Such s'était fait
remplacer par une personne qualifiée et si la préparation du médicament ai'
son officine avait été effectuée par cette personne, l'aspect du produit
contenu dans les flacons de la maison Poullenc, bien différent de celui du
tartrate de soude, n'aurait pas. manqué d'attirer son attention et lui aurait
permis d* se rendre compte de l'erreur commise par la maison d'origine;
Attendu que, pour fnrmuler cette appréciation, les premiers juges se sont
appuyés sur la déclaration de l'expert Chusso, « on ne peut mieux quali-
fié », ont-ils dit, pour « donner une opinion éclairée », déclaration formels
et ne laissant aucun doute dans leur esprit Attendu que Monsieur
Musso a formulé devant le Tribunal de Bougie les appréciations suivantes:
« en confiant à un indigène illettré la préparation des limonades purgatives,
le prévenu Such a commis la plus grosse faute que puisse commettre un
pharmacien; le tartrate de soude peut, à la vue, se différencier du nitrite
de soude; le tartrate de soude n'adhère pas aux parois du flacon, il est
soluble dans l'eau mais il ne s'y dissout que très lentement, tandis que

mais c'est à ses risques et périls, et si, durant son absence, ses élèves commet-
tent quelques bévues, le pharmacien irrégulièrement absent, reste respon-
sable.

C'est en vertu de ces mêmes principes qu'il est admis qu'un individu, non di-
plômé ne saurait être propriétaire d'une pharmacie (sauf l'excpp.ion prévue
par la loi en faveur de la veuve d'un pharmacien), et qu'un pharmacien ne
saurait gérer deux pharmacies (Voir sur tous ces points. Manuel de médecins li-
gale, Briand et Chaudé, t. Il, p. 657 et suiv. La profession de pharmacien
au point de vue de ta santé publique, par M. le Dr Armaingaud dans Ré-
pertoire de Pharmacie », 'année 1894. – Voir aussi les commentaires sous les
nombreuses décisions de justice reproduites dans le Hépertoire de Pharmacie. –
Dalluz, Code pénal annoté, appendice, V" Pharmacie, Lois germinal an Xi, art.
25 et suiv.).

Nous le répétons, l'arrêt susrapporté ne doit élre considéré que comme unarrêt d'espèce et il ne parait pas avoir voulu déroger aux principes fondamen-
taux que nous venons de rappeler.

André KNOERTZER.



le nitrite de soude adhère au flacon, se dissout très rapidement dans l'eau,
et, laissé à l'air, se charge vite d'humidité; la seule vue du nitrite et du
tartrate de soude doit permettre à une personne compétente et attentive
de reconnaître en présence de quel produit elle se trouve; Or, attendu
qu'il convient de retenir tout d'abord que de l'information et des débats
devant le tribunal, il ressort que le rôle de l'indigène chargé de la prépara-
tion des limonades purgatives dont il s'agit a consisté uniquement à mélan-
ger les ingrédients rentrant dans la composition de ces limonades, le flacon
qui contenait le sel qui devait en constituer la partie essentielle lui ayant
été remis par Baldo et cet indigène n'ayant lui-même commis aucune erreur,
telle que la substitution d'un produit toxique à un autre qui ne l'aurait
pas été, en manipulant deux ou plusieurs flacons, puisqu'il n'en avait qu'un
à sa disposition, que dès lors le fait par Such, d'avoir confié à un indigène
la préparation des limonades purgatives dont il s'agit n'a pas pu avoir
d'influence sur les empoisonnements et n'a, par suite constitué aucune faute
à la charge de Such; Attendu que si pour Monsieur Musso, professeur
eiiï pharmacie, la seule vue du nitrite de soude et du tartrate de soude,
permet, en y portant attention, de distinguer*1 le premier de ces produits du
second, il n'en est pas nécessairement de mêm# pour une personne munie
simplement du diplôme de pharmacien, étant donné que ces deux sels sont
de même couleur et qu'ils se distinguent, à la vue, seulement, en ce que
l'un adhère au flacon tandis que l'autre n'y adhère pas; qu'en outre, le pre-
mier se dissout rapidement dans l'eau, alors qu'il n'en est pas de mêm/3
du second et qu'enfin l'un, laissé à l'air, se charge d'humidité, contrairement
à ce qui se produit pour l'autre; Attendu que l'erreur commise par
Baldo, pouvait l'être aussi par un pharmacien diplômé, d'autant plus faci-
lement qu'il n'est pas d'usage d'exposer à l'air pendant un certain temps
un sel que l'on va employer pour la préparation d'unie limonade purgative,
pas plus que d'observer s'il se dissout plus ou moins rapidement, lorsqu'on
n'a aucune raison d'en suspecter l'origine et la pureté, ce qui était le cas de
l'espèce, puisque le flacon qui contenait le sel toxique dont il s'agit prove-
nant de la maison Poullene frères, qui jouit d'une réputation mondiale
incontestée, maison dont il portait toutes les marques avec l'étiquette tar-
trate de soude; Attendu que les premiers juges ont encore retenu à la
charge de Such, le fait qu'il s'était fait remplacer par Baldo, lequel n'était
pourvu d'aucun diplôme et par suite ne remplissait pas les conditions re-
quises par la loi dtc 21 germinal an XI; – Mais attendu que cette loi ne
prévoit pas et par suite n'interdit pas le remplacement momentané d'un
pharmacien par une personne non diplômée; que par suite il n'apparaît
pas que Such ait agi en violation d'un règlement; Attendu au surplus,
qu'en fût-il autrement, le fait par Such de s'être fait remplacer par Bardo
a été sans influence sur les empoisonnements causés par l'absorption des
limonades fournies par L'officine du prévenu appelant puisque, ainsi que
la Cour l'a précédemment, indiqué, ce n'est pas la faute ou l'imprudence
dudit Baldo qui a causé ces empoisonnements uniquement dus à l'errenr
commise à Paris par l'employé de la maison Poullene frères, laquelle a mis
du niïrit<e de soude dans un flacon qui a été revêtu des marques de cette
maison et de l'étiquette tartrate de soude;

Par ces motifs – Dit irrecevable l'appel de Sueh; Dit au contraire
recevable l'appel de Monsieur le Procureur général;

Au fond infirme en ce qui concerne Such, le jugement du Tribunal de
Bougie.

MM, Sabardin, prés.; Hérault, subst. proe. gén.



COUR DE CASSATION (CH. CRIM.)

15 avril 3926

Douanes, produits français, importation en Algérie, franchise, conditions,
produit prohibé, importation par bureau sans déclaration, pénalités.

Si les produits oriyinaux de France sont, aux termes de la loi du 17 juillet
1867, à leur importation directe dans les ports d'Algérie, admis en fran-
chise, cette franchise est nécessairement subordonnée à la justification
de l'origine française de ces produits.

L'importation, sans déclaration par les bureaux de terre ou de mer, de
marchandises prohibées ou taxées à 20 fr. et plus les 100 kilos, est pimie
d'un emprisonnement qui ne peut excéder un mois. Cette peine n'est pas
aggravée, à raison du nombre des contrevenants (Loi du 2 juin 1875, art.
1er; loi dit 28 avril 1816, art. 41, 42, 43, 52 et 53; foi du 21 avril 1818,
art. 37).

(Trinquier c. Douanes)

Sur pourvoi contre un arrêt de la Cour d'Alger du 7 mars 1925.

La Cour, Sur le 2e moyen du pourvoi, pris de la- violation des art.
41, 42 et s. de la loi du 28 avril 1816 sur les douanes, 1 et s. de la loi
du 2 juin 1875, 7 de l'ordonnance du 16 décembre 1843, des art. 1 et s.
de la loi du 31 janvier 1851. 1 et 2 et s. de la loi du 17 juillet) 1867, ainsi
'que de l'art. 7, loi 20 avril 1810, d'un défaut de motifs et d'un manque de
base légale, en ce que l'arrêt altaqué a frappé le concluant d'une peine
d'pmprisonncmP'nt injustifiée légalement en l'état de la législation appli-
cable en Algérie aux faits de la cause, ladite législation n'assujettissant
pas la régularité de l'importation de marchandises venant cle la métro-
pole a la présentation d'une expédition de douane établissant l'origine
du produit Attendu que si la loi du 17 juillet 1867 précise, dans son
art. 2, que les produits originaux de France seront, à leur importation
directe dans les ports d'Algérie, admis en franchise, cette franchise est
nécessairement subordonnée à la justification de l'origine française de ces
produits Attendu qu'il est constant que le produit qui a donné lieu
aux poursuites a été importé en Algérie sous une fausse dénomination en
vue d'en dissimuler la véritable nature; que, dans ces conditions, l'arrêt
attaqué a pu légalement décider que la justification de l'origine française
de l'nnéthol saisi n'avait pas été rapportée Que l'art. 2 de la loi du
17 juillet 1867 ne pouvait, dès lors, recevoir son application dans l'espèce,
et (que le moyen ne saurait, par suite, être accueilli Mais sur le 1er
moyen, pris de la violation des art. 41, 42, 43 et s., 51 et s. de la loi du
28 avril 1816 sur les douanes, d'un excès de pouvoir et de la violation
de l'art. 2, loi 20 avril 1810, par défaut de base légale, ew ce que la Cour
d'appel a frappé de la peine de 6 mois d'emprisonnement le concluant
Trinquier, à raison d'un délit d'imnortation ou d'introduction frauduleuse
en Algérie d'un produit prohibé, délit prétendûment commis par 7 inrdi-
vidus avec lesquels Trinquier aurait été intéressé et complice, alors que,
d'une part, le délit a été commis par la réunion de 2 individus, nombre
maximum. lequel ne comporte pas une peine de 6 mois d'emprisonnement,'
que, d'autre part, à supposer même que le nombre de 3 individus pour-
suivis pût être envisagé, l'un d'eux Beldjénane a été reconnu non coupable
du délit au regard de l'action du ministère public Vu lesdits ar-
ticles Attendu que les pénalités spécifiées dans les art. 41, 42, 43
de la loi du 28 avril 1816 ont été rendues applicables par l'art. 1er de la



loi du 2 juin 1875, au cas d'importation sans déclaration par les bureaux
de terre ou de mer, de marchandises prohibées ou taxées à 20 fr. et plus
les 100 kilos, mais que ledit article, ni aucune autre disposition n'ont rendu
applicables à ce cas spécial les aggravations édictées par les art. 44, 48
et 51 de la même loi Attendu que Trinquier, distillateur à Oran, a
été condamné à la peine de 6 mois d'emprisonnement avec sursis pour
avoir participé comme intéressé à un fait d'importation sans déclaration,
d'une certaine quantité d'anéthol provenant de l'étranger, produit soumis
à un droit de douane supérieur à 20 fr. les 100 kilos, ledit fait de con-
trebande ayant été, d'après la prévention, commis par une réunion de
plus de 6 individus; qu'il a, en conséquence, et par application des art.
48, 51 et 53' du titre V de la loi du 28 avril 1816, été condamné à la peine
de 6 mois d'emprisonnement Mais attendu que, s'agissant, d'après les
constatations de l'arrêt, d'un fait d'importation ayant eu lieu par bureau,
il ressort du texte même de l'art. 1er de la loi du 2 juin 1875, que les
pénalités encourues, tant par les auteurs du dit fait, que par ceux qui y
ont participé en qualité d'intéressés, ne sont uas aggravées à raison du
nombre dès contrevenants; qu'il s'ensuit que- Trinquier était seulement
passible, aux termes de l'article susvisé, des dispositions répressives des
.art_4V42.-43, 52 et 53 du titre V de la_ loi du 28 avril 1810, et 37, titre
VI de la loi du 21 avril 1818 et conséquemment, outre l'amende édictée
par ces articles, d'un emprisonnement qui ne pouvait excéder un mois
Qu'il suit de là qu'en prononçant contre Trinquier une peine de 6 mois
d'emprisonnement, l'arrêt attaqué a violé les textes visés au moyen

Par ces motifs, Et sans qu'il y ait lieu de statuer sur le 3' moyen
Casse et annule l'arrêt de la Cour d'appel d'Alger du 7 mars 1925,

qui a condamné Trinquier à la peine de 6 mois d'emprisonnement
Renvoie devant la Cour d'appel d'Aix.

MM. Lecherbonnier, prés. A. Boulloche, cons. rapp. Bloch-Laroque,
av. gén. M** Coutard, Dombeza et Regray, av.

COUR DE CASSATION (CH. CRIM.)

5 août 1926

Bénéfices de guerae. Dissimulation frauduleuse. Chose jugés. Expertise.
Relus. Régularité.

Société commercial en nom collectif. Chose jugée. Effet entre associés.

ATe viole aucune disposition légale l'arrêt qui, se conformant aux prescrip-
tions de la loi dit 29 mai 1922, rêylanl la procédure applicable en vus
de la répression- des dissimulations frauduleuses de bénéfices de guerre,
prescriptions étendues à l'Algérie par le décret du 6 août 1922, refuse
ait prévenu une expertise à l'effet cle justifier de prétendues pertes,
expertise qui irait à l'encontre d'uite décision rendue, définitivement et
en dernier ressort par la Co:mmission upérieuri; des béttéfices de guerre.

Dans les sociétés commerciales en nom collectif chaque associé est, aux
termes mêmes dû la loi, tenu personnellement de toutes les obligations
sociales; dès. lors tout ce qui est fait ou jugé au regard de la société,
est fait ou jugé au regard de chaque dssocié personnellement.

(Delacroix c Minstère public)

La Cour, Statuant sur le pourvoi (le Delacroix Edouard dit Pierre,
minotier à Alger, non détenu, contre un arrêt rendu le 6 mai 1926 par



la Cour d'appel d'Alger, qui l'a condamné à G mois de prison et 1.000 fr.
d'amende pour dissimulation frauduleuse de bénéfices de guerre Sur
le moyen unique du pourvoi pris de la violation des articles 7 du décret
du 22 décembre 1917, 1351 du Code civil et 7 de la loi du 20 avril 1810,
en ce que l'arrêt attaque a condamne l'exposant, membre d'une société
commerciale pour dissimulation de bénéfices da guerre, et rejeté une de-
mande d'expertise tendant à établir la réalité de pertes subies, motif pris,
sur ce dernier chef, de ce que l'expertise sollicitée était à l'encontre d'une
décision de la Commission supérieure des<t)énénces de guerre, qui s'im.
posait à la Cour avec l'autorité de la chose jugée, alors que, d'une part,
l'exposant, simple membre de la société, m'était pas personnellement impo-
sable aux bénéfices de guerre, n'avait pas été déclaré tel par la Commis-
sion supérieure et n'avait pas personnellement fait l'objet d'une plainte
de la Commission du premier degré; que, d'autre part, l'arrêt attaqué a
qualifié de dissimulation ds bénéfices de guerre des faits qui ne devaient
pas légalement recevoir cette qualification et qu'enfin la décision de !?t

Commission supérieure ayant été rendue a t'encontre, non de l'exposant,
mais de la société dont il était membre, ne s'imposait pas à la Cour avec
l'autorité de la chose jugée, faute ~'identité des parties – Sur les
première et troisième branches du moyen réunies – Attendu que, sur
la plainte portés contre lui, par la Commission du premier degré et à la
suite d'une décision de la Commission supérieure fixant définitivement le
montant de la matière imposable et l'étendue du préjudice causé au Trésor,
Delacroix Edouard fils, dit Pierre, de la Société « E. Delacroix et Cie
fabricants de pâtes alimentaires à Hussein Dey près d'Alger a été, en
vertu de l'article 7 du décret du 22 décembre 1917, déféré à la juridietioB
correctionnelle, sous la prévention de dissimulation frauduleuse de béné.
fices de guerre – Que, devant les juges du second degré, le prévenu a
soutenu que les évaluations de la Commissian supérieure étaient exagérées;
que devait en être déduit le montant des pertes qu'il disait avoir subies
et a demandé à la Cour d'appel de désigner un expert pour établir la
réalité de ces pertes et l'inanité de la poursuite – Attendu que, par
l'arrêt attaqué, la Cour d'appel d'Alger a rejeté les conclusions du prévenu
par ce motif que. l'expertise sollicitée à l'effet de justifier de ces pertes
irait manifestement à l'encontre de la décision rendue, définitivement et
en dernier ressort, le 17 décembre 1924, par la Commission supérieure
qui, sous réserva .de deux modincatioMs de détail, avait sanctionné la dé-
cision du premier degré, fixant le chiffre des dissimulations opérées a~ plus
d'u~l million, et qui s'imposait à la Cour. avec l'autorité de la chose jugée

Attendu qu'en statuant ainsi la Cour d'appel n'a violé aucun des textes
visés au moyen, mais n'a fait que se conformer aux prescriptions de la
loi du 29 mai 1922 réglant la procédure applicable en vue de la répression
des dissimulations frauduleuses de bénéfices de guerre, prescriptions éten-
dues à l'Algérie par le décret du G août 1922 Attendu, il est vrai,
que le demandeur soutient à l'appui de son pourvoi que sa personnalité
juridique propre a, à tort, été confondue par les juges du fond avec ce~e
de la société qu'il s'était borné à représenter devant la Commission supé-
rieure en qualité d'associé-gérant, que dès lors l'autorité de la chose jugée
qui serait acquise à la décision de cettte Commission ne lui serait du moins
pas opposable, à lui personnellement, faute d'identité de parties Mais
attendu que cette prétention ne saurait être admise; qu'en effet la Sté
« E. Delacroix et Cie dont le prévenu était membre est une société
commerciale en nom collectif; que, dans les sociétés de cette nature, chaque
associé est, aux termes mêmes de la loi, tenu personnellement de toutes
les obligations sociales; que, dès lors, tout ce qui est, comme en l'espèce,
fait ou jugé au regard de la Société, est fait ou jugé au regard de chaque
associé personnellement Qu'il suit de là que, dans ses première et



troisième branches, le moyen doit être écarté Sur la deuxième bran,
che prise de ce que l'arrêt attaqué aurait qualifié de dissimulation de béné-
fices de guerre des faits qui .ne devaient pas recevoir cette qualification

Attendu que l'arrêt attaqué énonce expressément que la dissimulation
imputable au prévenu et dont l'importance même, plus d'un million de
francs, souligne le caractère frauduleux en excluant la possibilité d'erreurs
involontaires, a été le résultat d'une série ininterrompue de manœuvres
caractérisées par des artifices d'écritures, des omissions, des destructions
de pièces, des dissimulations d& ventes au comptant, par des sommes in-
dûment portées aux frais généraux, des majorations excessives de la valeur
dn matériel, des opérations purement fictives, toutes chose's spécifiées en
détail par l'arrêt et faites par le prévenu ajoute l'arrêt, de propos délibéré.
dans le but de donner crédit à ses allégations mensongères, de tromper
les agents du fisc et de se dérober à ses obligations envers le Trésor

Attendu qu'à bon droit la Cour d'appel a déclaré que les faits ainsi
souverainement constatés constituaient des manoeuvres frauduleuses au sens
de l'article 7 du décret du 22 décembre 1917 qui a reproduit pour l'Algérie
les dispositions de Cafticle 20 de la loi métropolitaine du 1er juillet 1910

Par ces motifs, – Rejette.
MM. X. prés. Bourgeon, cons. rapp. Mornst, av. gén. – M* Ja'j-

bert, av.

COUR DE CASSATION (REQ.)
23 novembre 1926

Société. Coopérative à capital variable. Associé. Exclusion. Assemblée
générale.

Le droit ~'M'e~fe un sociétaire d'une Société eoopeffttM'e « capital va-
riable M'appart:~)!t ~M~ft l'assemblée générale des a<'<Mmt)(!tres et ne pe<(<
jamais être deie~Me au Conseil <<td'mtMtst''a<MM de la société (1).

(Société la « Tabacoop » c. Arnaud)

La Cour, Ouï M. le conseiller Delrieu, eu son rapport, M' Jaubert,
avocat dn .pourvoi, en ses observations, M. l'Avocat général Pean., en sc~
conclusions Sur le moyen unique, pris de la fausse application da
l'article 52 de la loi du 24 juillet 1867, violation des articles 1134, 1832
et suivants du Code civil, 22 et suiv. de la loi du 5 août 1920, 1, 2, 10
des statuts d'une Société coopérative agricole, et de l'article 7 de la loi
du 20 avril 1810 Attendu que, d'après le pourvoi, la Cour d'Alger
~11 mars 1925) aurait à tort annulé une délibération du Conseil d'admi-
nistration de la société coopérative t La Tabaeoop », prononçant l'ex-
clusion d'un de ses membres, sous le prétexte que ladite société, étant à
capital variable, ses statuts ne pouvaient pas déroger à l'article 52 de la
loi du 24 juillet 1867, qui réserve le droit d'exclusion à la seule assemblée
générale Mais attendu que la société « La Tabaeoop ayant, d'après
ses statuts, le caractère d'une société coopérative à capital variable, ne
saurait se soustraire à l'application des règles édictées par la loi du 24
juillet 18C7 pour les sociétés qui ont stipulé la variabilité du capital, en
insérant dans un article des statuts qu'elle a entendu être régie par les
articles 1838 et suivants <i'a Code civil sur le contrat de société At-

(i) Cf. r<u'r6t attaque de la Cour d'Alger, en date du 11 mars 1925 R. A
l~6,2,118,etta.noLe.



tendu que si les décisions intérieures d'une société coopérative échappent
à la censure des tribunaux qui ne doivent ni en prononcer la nullité, ni
en ordonner la radiation, ce n'est qu'autant qu'elles ne violent ni la loi
civile, ni la loi pénale Attendu que l'article 10 des statuts de la
société « La Tabacoop », en déclarant que le Conseil d'administration
peut, pour raisons graves, prononcer l'exclusion d'un membre, consacre
une violation formelle de la loi de 1867 à laquelle sont soumises les sociétés
coopératives, et dont l'article 52 dispose que le droit d'exclure un socié-
taire n'appartient qu'à l'assemblée générale des actionnaires, et sous cer-
taines conditions qui mettent obstacle à ce que ce droit d'exclusion puisse
être délégué au Conseil d'administration Attendu, d'autre part, que
le pourvoi ne saurait se prévaloir d'une prétendue violation de l'article
1134 du Code civil qui n'est applicable qu'aux conventions légalement for
mées, ni des dispositions des articles 1832 et suivants du Code civil; Qu~

par suite, la Cour d'Alger a déclaré, à bon droit, nulle et non avenue
comme ne reposant sur aucune base légale, la délibération du Conseil d'ad-
ministration de la société « La Tabacoop », qui a exclu Arnaud de ladite
société

Par ces motifs, Rejette la requête.
MM. Jaudon, prés. Dfirieu, cons. rapp. Péan. av. gén. – M" Jau-

bert, av.

COUR D'ALGER (CH. APP. CORR.)
28 mai 1926

Chasse avec engins prohibés dans la forêt de l'Etat Inapplicabilité de
la loi du 26 mars 1891.

(Ministère public et Administration des Forêts, partie jointe
c. Lopez Ramon et 4 autres)

La Cour, Attendu que l'appel de l'Administration des Forets' est
recevable en la forme Au fond. sur l'application de la peine
Attendu que les délits de chasse commis dans les bois soumis au régime
forestier sont assimilables aux délits forestiers; qu'en conséquence de l'ar-
ticle 181 de la loi du 21 février 1903 les dispositions de la loi du 23
mars 1891 ne leur sont pas applicables Qu'il y a lieu, par suite,
d'infirmer le jugement du tribunal de Bougie du 17 mars 1926 en ce qu'il
a accordé le sursis pour les peines d'emprisonnement et d'amende pro-
noncées contre les prévenus

Par ces motifs, Statuant par défaut, etc. Entendant sur la ré-
pression. Enlève aux inculpés le bénéfice de la loi de sursis qui leur a
été accordé en première instance.

MM. Roudulphi, prés. M. Hounart, av. gén.

COUR D'ALGER (CH. REV. MUS.), 24 JUIN 1922

Divorce. Petit Kabylie, canton de Ma.Mouia.h. Loi applicable. Rite m~é-
kitêt Jugement de divorce. Validité.

Bien f~xg ~e canton de Af<!HsoMfn/ qui /'<tt ~f<r< ~< petite .K'f<&i~te, so;t
soM~M a l'organisation ~{t&~e de Ja justice, !7 N'eM est pas Mto«MS ~rat
que les A'a&tM de cette région sont f<ra&MM e< sMteet!~ !e rite maM~tte.

J?M CûMse~MeMce, ~a coM<M)tte kabyle dM droit d'!)MMffec<M)t de !tt /'em?M



M'M< pas oppHeoMg oM.); tM~e~s de ce canton, dont les mariages peu-
t'CHt pa~a&~m~Mt e<re dissous par le divorce judiciaire (1).

La Cour, Au fond Attendu qu'aux termes de l'art. 7 du décret
du 17 avril 1889 le canton de Mansourah, arrondissement de Sétif, est
soumis à l'organisation kabyle de la Justice – Qu'il m'est pas contesté
que le nommé Benmira bel Abbés ben Hammou, cultivateur, demeurant
au douar des Ouled Sidi Brahim, canton de Mansourah et son épouse la
nommée Bendiiïaliah Hafsa bent Moussa sont kabyles Attendu quf~
se basant sur les coutumes kabyles, le tribunal de Sétif, statuant sur apper
d'un jugement rendu le 3 septembre 1920 par le juge de paix du caaton
de Mansourah, et prononçant le divorce entre les époux, aux .torts et griefs
.du mari, a Infirmé le 13 janvier 1922, cette décision, et a jugé que « les
coutumes kabyles n'admettent pas le divorce au profit de la femme, mais
seulement la répudiation Que le tribunal d'appel s'est borné 'a
reconnaître Bendifallah (Hafsa bent..Moussa) en état d'insurrection –Attendu que si le canton de Mansourah, qui fait partie de la petite Kabylie
est bien soumis à l'organisation kabyle de la justice, il n'en est pas moins
vrai que les kabyles de cette région sont arabisés et suivent d'après une
coutume régionaLe bien établie, le rite malekite – Que la règle, par
exemple, des successions, applicable aux femmes, sont celiez du rite male-
kite et que* les fiançailles ne revêtent pas la forme solennelle auxquelles
elles sont astreintes dans la grande Kabylie Attendu que cette cou-
tume des populations kabyles de la région de Mansourah, de se soumettre
au rite malekite a acquis une autorité absolue, qu'une suite de décision
est venue corroborer Attendu qu'en déclarant Bendifallah (Hafsa,
bent Moussa) en était d'insurrection le tribunal a fait échec à une coutume
régionale indiscutable, qui exclue l'application locale des usages de la
grande Kabylie et à un principe certain du droit musulman Que
les parties elles-mêmes reconnaissfnt que la coutume kabyle n'est pas ap.
plicable dans le canton de Mansourah

Sur la demande en divorce Attendu qu'il est constant d'après les
dires de Benmira bel Abbés ben Hammou, que sa femme a quitté! le domi-
cile conjugal, dix mois environ avant l'introduction de l'instance, pour se
réfugier chez ses parents Que cet abandon s'est produit à la suite de
sévices juridiquement établis dont elle a été l'objet de la part de son mari,
qui, sous le prétexte de lui faire ramasser du bois mort, l'a conduite dans
la forêt, où il lui a coupé les cheveux; Attendu que la loi musulmane
fait un devoir au mari de traiter sa femme avec affection et bonté
Que le fait par Benmira bent Abbés ben Hammou de l'avoir menée dans
la forêt, où il lui a, dans un but certain de méchanceté, coupé les che-
veux, est en opposition rormcile jvpc ce principe et constitue des sévices
attcntatoires aussi à la dignité d'épouse de Bendifallah Hafsa bent Moussa,
et de nature à faire prononcer le divorce à son profit

Par ces motifs, Reçoit comme régulier en la forme le pourvoi formé
par M. le Procureur généra!, le 8 mars 1922 contre le jugement rendu sur
appel, par le tribunal de Sétif, le 13 janvier 'de la même année – Au
fond, le déclare bien fondé, Annule en coni-éqnenee ledit jugement,
Et invoquant, prononce le divorce entre les époux aux torts et griefs du
mari.

MM. Granval, ffs. prés. Norès, subst. proc. gén. – M" Robe et Rozée,.
avocats.

(1) Cf. Cour d'AVer (Ch.rev. mus.). H novembre 1922 R. A. 1922-1923,
2 .8t. ft t!) note, et trib. de paix ile Constantine, 7 mirs 1923 R. A. 1922-
1923, 2, 312.



"tTT~r~Tmn?f~Tj DTnrCOUR D'ALGER j.CH. REV. MUS.)

9 décembre 1922

Pourvoi en révision. Délais. Avant-projet de codification du droit musul-
man. Défaut de force légale. Mariage. Preuve testimoniale. Receva-
bilité. Chambre de revision. Droit d'évocation.

.LorSf~M'MK ~t't&!()Kd de première MM<tMce a déclaré irrecevable l'appel for-
Mf contre un ./Myf!et!t de juge de paix ot< de -cadi, ce dernier ~t~eme):t
peut fa/nb~e~eMt être l'objet d'M;t pourvoi plus de deux mois après sa
date, à la eoidttMM que le pOMft'ot soit formé dans les deux mois de la
décision du tribunal d'appel.

La Chambre de )'ec:SM)t <ie peut évoquer que lorsque la cause est en état
de recevoir ~ftpp/:catto): dM droit wnt.it~tMtt, aMtSt que l'exige l'art. 55
dM décret du 25 mai 1892.

yaMt qu'il n'a pas été pro~'M~~tte, !'(ft)<t)?t-p!-o.~t de codification dM, droit
musulman M'a aitcMMf; force légale, pHftMM~eremetft dans celles de se?
dispositions qui constituent MM droit mOMUCOM.

En droit -MMSM!Ma)~ preuve du mariage peut être administrée par
moins (1).

(Mahalaïne Djoumeidi e. Mah.'dame Said et Lakhdar)

La Cour, Attendu que devant le juge de paix d'Ain Beida, Mohamed
Djoumeidi ben Larbi, s<; disant héritier de la nommée Mahalaïne Rima
dont il se prétendait le mari, réclamait à Mahabiïne Saïd ben Ahmed et a
Mahalaïne Lakhdar ben Saïd, le premier père et le second, frère de Rimil,
sa part dans la sue<;esalon. de cette femme, part qu'il alléguait avoir été
appréhendée par eux Attendu que sa demande tendait à la condam-
nation conjointe et solidaire de ces deux indigènes au paiement 1) de la
moitié d'une somme de six cents francs, de la moitié de la valeur de 21
moutons ou brebi~, de la moitié d'une somme de deux cciit cinquante
francs destinée à l'achat d'un trousseau, le tout montant d'un don répc-
tible 2) de la moitié de la valeur de divers vêtements et bijoux valeurs
qu'il estimait à mille francs Attendu que Mahataïne Saïd et Mahataïne
Lakhdar ayant nié que Rima ait jamais épousé Mahalaïne Djoumeidi,
celui-ci d&ma.nda à établir par témoins la preuve de son mariage avec
Rima Attendu que par jugement contradictoire du 24 février 1922,
quali&é en premier 'ressort, le Juge de pitlx d'Aïn-Beïda, se basant sur
articles 55 et 56 du projet de codification du droit musulman, décidait
que la preuve oSerte par Mahalaïna Djoumeidi était inadmissible, décla-
rait inexistant )e mariage prétendu par cet indigène avec Rima et le débou-
tait de ses prétentions à la succession de Rima – Attendu que sur l'appel
de ce jugement par Mahalaïne Djoumeidi, le tribunal de Guelma déclarait,
par jugMnent du 27 juillet 1922, cet appel irrecevable, au motif que le
premier juge avait, en réalité, statué en dernier ressort, la demande de
Mahalnïne Djoumeidi n'excédant pas cinq cents francs d'après le tribunal

Attendu que M. le Procureur général s'est pourvu le 25 septembre 1922
contre le jugement du Juge de paix d'A'm-Beïda du 24 février précédent

Sur la recevabilité du pourvoi Attendu à la vérité que le pourvoi

(l)Hncesens:A)ger(Ch.rev.mus.).31m~l9n5:H<jhnl90S,67.–4li

juin 1917-: H. A. 1917, 2, 1M). 10 décf'mht'e 1917-: Robe 1918, 38. l~i
janvier 1920 R. A. 1923, 2, .')7. 7 Mvripr 1920 i~ 180. 14 mai 1923
Hohe 1923, 170.

En sens contraire, arrêt isolé de )t même juridiction, du 31 mai 1915
A. 1916, 2 2962.



a été formé plus de deux mois après le prononcé du jugement attaqué
Mais attendu que tout plaideur e la faculté de frapper d'appel un

jugement qu'il estime préjudiciel' à ses droits Attendu qu'en l'espèce
Mahalaïne Djoumeidi avait d'autant plus de raison d'interjeter appel du
jugement d'Aïn-Beïda, du 24 février 1922, qui forme l'objet du pourvoi,
que ce jugement est qualifié en premier ressort et'que cette qualification
même était de nature à l'engager dans la voie de l'appel Attendu que
le pourvoi en révision est une voie de recours extraordinaire à laquelle
on ne peut recourir qu'après la décision du tribunal d'appel s'ij a été'
saisi, qui, seul, a qualité pour prononcer sur le point de savoir si le
jugEment qui lui est déféré a été rendu en premier ou dernijsr ressort

Attendu que Mahalaïne Djoumeidi ayant frappé d'appel le jugement
du Juge de paix d'Aïn-Beida, M. le Procureur général ne pouvait pas
saisir la chambre de révision, sans s'exposer a. voir repousser le pourvoi
comme prémature, et cela d'autant moins que le jugement déféré tranchait
en réalité des questions de droit musulman, puisque, d'une part, il dé-
clarait inadmissible la preuve par témoins offerte par Mahalaïne Djoumeidi
en vue d'établir son mariage avec Rima et que, d'antre part, il déclarait ce
mariage inexistant – Attendu que, jusqu'au jugement du tribunal de
Guelma du 27 juillet 1922 et tant que n'était pas tranchée par ce tribunal
la question du ressort, Mahalaïne Djoumeidi ne pouvait pas, de son côté,
demander à M. le Procureur général de frapper d'un pourvoi le jugement
du Juge de paix d'Aïn-Beida. Attendu qu'appliquer à la lettre l'art.
2 du décret du 25 mai 18'J2, équivaudrait à décider que te Parquet général
aurait dû introduire son pourvoi, alors qu'il ne savait pas encore, si le
jugement attaqué était ou non en dernier ressort et, pour ce faire, aurait
dû préjuger la décision du tribunal de Guelma sur la recevabilité de l'appel
dirigé contre ce jugement Attendu qu'une semblable interprétatif):!
de l'art. 2 du dit décret aurait pour conséquence de faire supporter par
Mahalaïne Djoumeidi qui n'a commis aucune faute en frappant d'appel ht
décision du Juge de paix d'Aïn-Beïda, l'erreur que Je tribunal de Guelma
reproche à ce magistrat dans la qualification qu'il a donnée à sa décision,
au point de vue du ressort Attendu que cette interprétation aurait
pour résultat .d'obliger un plaideur qui a perdu son procès en Ire instance
à solutionner la question, souvent fort délicate de la recevabilité d'un ap-
pel Attendu que le pourvoi a été formé le 25 septembre 1922 moins
de deux mois après le jugement du tribunal de Guelma qui est du 27
juillet précédent Attendu qu'il convient, en conséquence, de recevoir
le pourvoi comme formé en temps utile Au fond Attendu que les
articles 55 et 56 du projet de codification du droit musulman constituent
un droit nouveau qui ne saurait avoir d(~ force légale tant que ce projet
ne sera pas devenu loi par sa promulgation Attendu que, jusqu'ici
le droit musulman admet le témoignage comme mode de preuve du maria-
ge Attendu qu'il échet donc d'annuler le jugement attaqué en ce
qu'il a dit inadmissible la preuve par témoins du mariage allégué et déclaré
comme conséquence ce mariage inexistant Mais attendu que pas plus
des faits déclarés constants par ce jugement que des données de la cause
ne résulte les éléments d'une preuve relative au point de savoir si Maha-
laïne Djoumeidi était ou non marié avec Rima, et que, par suite, la cause
n'est pas en état de recevoir l'application du droit musulman ainsi que
l'exige l'art. 55 du décret du 25 mai 1892 – Attendu en conséquence
qu'il échet d'évoquer

Par ces motifs, Reçoit le pourvoi comme régulier en la forme –
Annule le jugement déféré.

MM. Fulconis. prés. Poinsier, av. gén. M" Romain et Mercier
av.



COUR D'ALGER (CH. REV. MUS.)
28 juin 1924

Tuteur. Pouvoirs. Représentation. Opposition d'intérêts avec le mineur.
Nomination d'un tuteur ad hoc. Sanction. Annulabilité de l'acte.
Rahnia. Vente à réméré. Droit aux iiruits. Pourvoi en révision. Pou-
voirs de la Cour.

Un tuteur ne peut valablement représenter son pMptHe lorsque, dans l'acte
~M't~ s'agit de passer, a lui-même des Mtferets f~Mt sont CM opposi'tto~
avec ceux d;t mineur celui-ci doit, dans ce cas, être représenté pa~ «~
tMteM)' ad hoe. ToMt<0!~ l'acte passé e« mépris de cette prescription
n'est pas frappé de HK~Hte absolue il est simplement a~~t~a&~e à t«
demande d:< mineur.

Si le créancier ra~MMtaît'e ne peut toucher d'Mttere<s sous fcrme de pfMcep-
tion des /t':tt'ts de l'immeuble, il en e.,t autrement de l'acquéreur à réméré,
lequel a droit <<M.ï /t'Mtts ~ttt'~M'tt~ jour où la faculté de rachat est ~a~a-
~CtMeHt exercée par l'offre de remboMt'seMgKt dit prix et de la plus-!
fa~Ke doitMee à la chose vendue par des impenses utiles.

Le pourvoi CM remMOM saisit la Cour de textes les causes de reformattOtt
qui peMuettt entacher la decMMtt eHtreprtse dit chef de Mohtton des'
droits et c.o:ftMMes qui )'e~tsseMt les mdtyeMes mMS!f!mttms en ce qui con-
cerne les matières exMmerees par le décret dit 25 mai 1892 (1).

(Cts Mihoubi c. Mihoubi Mihoub)

La Cour, Attendu que d'un acte du cadi de Biskra, en date du 13
janvier 1888, il ressort que le nommé M'Hamed ben si Ahmed ben el
Mihoub a dcc]arë vendre à yéméré à son jeune frère El Mihoub dont il
était te tuteur, le tiers indivis lui appartenant d'un jardin appelé El Bekari,
ainsi que tous les immeubles qu'il possédait à Messoukal, moyennant le
prix de 5.000 fr.; que cette somme qui avait été déposée entre les mains
de l'ex-eadi Sid Bralrim ben Kbeiifa a été intcgralem&nt touchée par le
vendeur qui a déclaré se soumettre envers l'acquéreur aux conditions des
ventes à réméré, c'est-à-dire que lorsqu'il rembourserait le montant de la
vente le contrat serait résitié – Attendu que M''Hamed ben si Ahmed
n'a pas exercé le rahniat et que c'est seulement le 7 novembre 1922 que ses
héritiers ont actionné El Mihoub devant le Juge de paix de Biskra lui
réclamant le délais~ment du jardin vendu par leur auteur et la somnM
de quarante mille francs représentant s.es revenus depuis 1888 contre le
remboursement des cinq mille francs montant du prix de la vente et I~s
intérêts de cette somme depuis la même époque – Attendu qu'en ré-
pon&e à cette demande El Mihoub prétendit que son vendeur avait abusi-
vement fait insérer dans l'acte la faculté de réméré à laquelle lui mineur
n'avait pu consentir et conclut au débouté des demandes de leur action et
à leur condamnation à lui payer deux mille francs à titre de dommages-
intérêts pour action vexatoire Attendu que par jugement du 22
février 1923 le Juge de paix tout en proclamant la validité en principe
de la clause de réméré déclara que El Mihoub ayant joui paisiblement
du jardin litigieux pendant plus de trente-quatre ans il avait été en droit
de croire que le vendeur et ses héritiers avaient déSmtivement renoncé
à leur droit de rachat, qu'il débouta en conséquence les demandeurs de
leur action et laissa les frais à leur charge – Attendu, que sur appel de

(i) Le pouvoir d'appréciannn et de réformation de la chambre de révision
n'est donc pas limité aux violations du droit musulman qui lui sont soumises
et signalées tant par te procureur général que par les parties au procès (Cpr.-
Co)])' d'Aider ;ch. rev. mus.), 27 novembre i9i'6 R. A. 1927, 2, 129, et la
note, et 24 juin 1922 R. A. 1928,



ce jugement le tribunal de Batna, par jugement du 9 janvier 1924, déclara.
qu'aucun délai n'ayant été fixé pour l'exercice de la faculté de réméré
formellement réservée lors de la vente~ ainsi que l'acte en faisait foi,
c'était à tort que le premier juge avait rejeté la demande; qu'il condamnait
en conséquence El Mihoub à restituer aux demandeurs le 1/3 du jardin
vendu à réméré, donna acte aux demandeurs de leur offre de la somme
de cinq mille francs et des intérêts de ladite somme et commit un expert;
avec mission de calculer la valeur des récoltes produites par le 1/3 du jar-
din en litige depuis le 13 janvier 1888, de rechercher et évaluer les amé-
~rations faites par El Mihoub, et après imputation de la somme de cinq
mille francs et des intérêts dont ce dernier est créancier des demandeurs,
dire les sommes que les parties peuvent devoir Attendu que par
déclaration au greffe de la Cour, en date du 6 mars 1924, M. le Procureur
général s'est pourvu contre le jugement dont il poursuit l'annulation comnn.'
violent les droits et coutumes qui régissent les indigènes musulmans en
tant q:ue le tribunal de Batna a déclaré valable la vente à réméré du 13
janvier 1888, alors que l'acte la constatant avait été passé an nom d'un
mineur par son tuteur agissant en même temps pour son propre compte
en la qualité de vendeur en laquelle il avait des intérêts opposés à ceux
de son pupille Attendu que le pourvoi est régulier en la forme qu'il
a été formé dans le délai imparti, qu'il est donc recevable Au fond

Attendu que s'il est vrai qu'un tuteur ne peut valablement représenter
sa pupille lorsque dans. l'acte qu'il s'agit de passer i.l a lui-même des intérêts.
qui sont en opposition avec ceux du mineur, et que celui-ci doit, dans ce
cas être représenté par un tuteur ad hoc, l'acte passé au mépris de cette
derni.ère prescription, n'est cependant pas nul de nullité absolue, il est sim-
plement annulable à la demande du mineur dont les intérêts ont été mé-
connus Attendu que El Mihoub n'a demandé la .nullité de la vente
du 8 janvier 1888 ni devant le Juge de paix de Biskra ni devant les juges
d'appel, qu'H s'est borné à contester la valeur de la clause relative à la
faculté de réméré et à demander à en être exonéré Attendu que c'est
donc à bon droit que le tribunal de Bp.tna n'a pas prononcé la nullité
d'une vente qui, ne lui était pas demandée par celui qui seul aurait été
en droit de le faire et que de ce chef, le pourvoi n'est pas fondé –
Mais attendu, par contre, que c'est à tort et en violation des droits et
coutumes musulmanes que le tribunal ayant apprécié que foi était due
au titre en ce qui concerne la faculté de réméré malgré le temps écoulé
depuis la vente, il a cru devoir appliquer en l'espèce les règles relatives
à la rahnia, c'est-à-dire au simple nantis-i<:m"nt en décidant que El Mihoub
dt'vrait tenir compte des fruits par lui perçus sauf compensation jusqu'à
due concurrence de leur montant avec le montant des intérêts de son prix
et de la plus-value par lui donnée à la chose vendue Attendu, en
effet, que si l'après les règles du droit musulman le créancier rahniatair"
n'étant qu'un simple créancier ne peut à ce titre ni stipuler, ni retenir
des intérêts même sous la forme,de perception de fruits, il en est diffé-
remment de l'acquéreur à réméré qui étant acquéreur a, par cela même
droit aux fruits attributs de son droit de propriétaire Attendu qu'en
l'espèce il s'était bien agi d'une véritable venue à réméré par laquelle il
avait été fait emploi d'une somme appartenant à un mineur et non d'un
prêt à intérêt déguisé, qu'il y avait donc lieu de décider qu'El Mihoub
avait, en sa qualité d'acquéreur droit aux fruits de la chose vendue jusqu'au
jour ou la faculté de réméré aurait été valablement exercée, par l'offre
du remboursement du montant du prix de vente et de la plus-value donnée
à la chose vendue par des Impenses utiles Attendu que la Cour saisie
par le pourvoi de l'examen de toutes les causes de réformution de la dé-
cision entreprise pour violation des droit:; et coutumes qui, régissent les
indigènes musulmans, en ce qui concerne les matières énumérécs dans



l'article 52 du décret du 25 mai 1892 doit, conformément à l'article 55
du même décret, annuler la disposition du jugement de Batna relative
à la restitution par El Mihoub de la valeur des fruits perçus et au paie-
ment par les demandeurs d'un intérêt du prix de vente, et évoquant et
appliquant les principes du droit et des coutumes musulmanes aux faits
tels qu'ils résultent du jugement attaqué, dire que Et Mihoub n'a pas de
restitution de fruits à faire, non plus que d'intérêts à recevoir, et que
le rachat u.s pourra être exercé par les demandeurs que moyennant le
remboursement du prix de la vente soit cinq mille francs et en outre le
paiement de la somme représentant la plus-value acquise par la chose
vendue par suite des améliorations faites par El Mihoub et résultant d'im-
penses utiles.

Par ces motifs.
MM. Sabardin, prés. Nores, av. gen. M" Mailhcs et Cusin, av.

COUR D'ALGER (CH. REV. MUS.)
24 décembre 1U2C

Habous. Cession de ses droits par le dévolutaire. Dnoit d'opposition des
dévolutaires éventuels et du dévolutaire demnitif.

La eo)}s<:fMfM): de ~tt!)o'Mx ne peut être re~ructee, ni même modifiée par le
eoM';f!fMet! <'< f! plus ~or~ r'n'soM ~f<r <M rMt~~tfnu'M' ft :'))r~):'i ~t<e
<'OKS<<ita!< ne se soit réservé expressément cette /c:C!<~e (1).

Les ~e~'oht~tt'es euo~Me~ et le ~ë!)<<t«tre a'e/t')M<'t/ ont des droits Sur
les biens y!«&OMses et peuvent par voie ~'o~ttOM s'opposer a tous [«tes
illégitimes dit dévolutaire HC<Mef, qui sfrai'eKt susceptibles de coMpro'MM<-
tre leurs suites éventuels (2).

(Benhassen Méfissa c. Merkp.m Baïa et Djabi!~ El Hadj)

La Cour, Attendu que par acte du cadi d'Alger le nommé El Hadj
Ahmed a habouse deux immeubles en ~on profit durant sa vie, puis a'i
profit de sa femme Berkam Baïa, et ensuite à ses neveu et nièce Hamza
Mohamed et Hamza-Doudja. avec désignation du bureau de bienfaisance
d'Alger comme dernier devolutaire Attendu q~'a son décès/son frère
Djabila Ei Hadj Mohamed a actionne Berkam Baïa, première dévolutaire,
devant le cadi d'Alger, en nnnuiation de ee habous à raison que le consti-
tuant, atteint de maladie, était dominé p~r sa femme, et que d'autre part,
il avait grevé d'hypothèque les immeubles habousés – Attendu que par
jugement du onze janvier mil neuf cent vingt-deux, le cadi a homologuéé
une transaction ~nt<;rvenuc entre les deux parties et aux termes de laquelle
Berkam Baïa abandonnait d'une façon définitive à Djabila El Hadj Moha-

(1 et 2) Il semble bien que l'arrêt ci-dessus re]até ait été rendu- en vio-
lation du décret du 30 octobre 1858 qui impose le maintien de tout acL?
portant disposition d'un bien habous, encore que consenti par un musulman
à un musuimnn.

La jurisprudence est bien fixée en ce sens, it est vrai, que l'aliénation du
bien habousé n'emporte pas caducité du habous (Alger, 28 janvier 1902
J. Robe 1902. p. 51. 24 avril 1920 J. Hobe 1921. p. 14). Mais elle re-
connaît simplement aux dévolutaires tesés la faculté de prendre toutes les
mesures conservatoires de leurs droits, de requérir, notamment, du dévo-
lutaire qui a aliéné, la substitution d'un nouveau bien à celui dont il s'es:
dépouillé (Alger, 9 octobre 1922 J. Robe 1923, p. 165. n octobre 1922
J. Robe l'J23. p. 69;.

Mais eUe n'avait jamais permis, jusqu'ici, que l'acquéreur pût être inquiète.
et que fût déclarée nulle l'aliénation consentie à son profit.

MARCEL MORAND.



med, la moitié de l'usufruit des immeubles habouaes – Attendu que la
nommée Benhassen Métissa, sa mère et tutrice des deux mineurs Hamza
firent tierce opposition en qualité de dévolutairea éventuels, mais fut dé-
boutée par jugement du même cadi, en date du 29 janvier 1925, confirme
,par adoption de motifs le 29 avril 192P par le tribunal ci,vil d'Alger –
Attendu que M. Le Procureur généra] a réguMërejnent formé pourvoi

En droit – Attendu tout d'abord que les dévolutaires éventuels et le
dévolutaire définitif ont des droits sur les biens habouaés et peuvent par
voie d'action s'opposer à tous actes illégitimes du dévomtaire actuel qui
seraient susceptibles de compromettre leurs droits éventuels; Attendu
que l'abandon définitif d'une part de l'usufruit consenti par Berhane
Baïa, portait préjudice aux dcvolutaires ultérieurs, en même temps qu'il
contrevenait aux principes du habous Attendu en effet la constitution
du habous ne peut être rétractée ni même modifiée par le constituant et a
plus forte raison par !es dévolutaires, à moins qu'il ne soit expressément
réservé cette faculté et qu'en l'espèce celui-ci, n'avait interdit tout chan.
gement ou toute altération; Qu'il éehet en conséquence d'annuler la dé-
cision déférée en tant que violant le droit et les coutumes musulmanes

Par ces motifs
M. Roudolfl, prés. M. Buis, eons. rapp. M. Morès, av. gén. MM"

Rimbaud, Bosset et Hugues, av.

TRIBUNAL DE TIZI-OUZOU (CH. APP. MUS.)
15 novembre 1923

Tutelle Kabylie, décret du 1er août 1902, mineur arabe.

C'est « bon, droit, em\ cas ~'t~cott~mte t!:< tuteur, que le jtt~e He pa~~ ~)!'

conformité de !'at'<. 7 du décret du 1er août 1902, procède à la ~estttM-
tion dit <!<ieMr (1).

(Tadjer Rabah hen Bachir c. Bouchanème Rabah ben Ahmed)

Le Tribunal Attendu que par décision de M. le Juge de paix du
canton d'à Bordj-MenhuI en date du 3 décembre 1918 prise après consult~-
tion du Conseil de famiUe Tadjer Rabah ben Bachir, cultivateur! au doMjaf

(1) Dans l'espèce, le mineur en tutelle était dunuciliê dans le canton de
Bordj-MenaleI, donc en Kabylie. C'est conformément aux prescriptions du
décret du 1er août 1902 que sa tutelle avait été organisée. La destitution
de son tuteur était donc régulière, dès l'instant qu'elle avait été prononcée en
conformité des dispositions de l'art. 7 du décret du 1er août 1902.

Mais le mineur, bien que domicilié en Kabylie, était de famille arabe "t
l'on peut, dans ces conditions, se demander si ce n'est, pas conformément à
)a loi musulmane que sa tutelle aurait dû être organisée; conformément
à la même loi, qu'il aurait dû être procédé à la destitution du tuteur, par
simple décision du juge de paix, sans avis du conseil de famille, puisque ia
~uiciic musulmane n'en comporte pas.

L'art. 2 du décret du 29 août 18'?4 maintient, en effet, aux Arabes de
Knhylie le statut personnel musulman. – Et, si le décret du ler août 19ÙX

a pour objet ia réglementation de )a tutelle en Kabylie, en sorte que ses dis-
positions semblent devoir s'appliquer à toutes les tutelles de Kabylie, aussi!
bien à la tutelle du mineur arabe qu'à celle du mineur kabyle, les règles
qu'il édicle ne visent expressément que les A'a~es.

<. Pour les A'atf<es de l'un ou l'autre sexe, la minorité dure jusqu'à l'ag"
de dix-huit ans revotus c, dit l'art. 1er de ce décret. Et on Ut dans son ar-
iiote 19

<' Le musuiman A'~b<e majeur qui cet dans un état habituel de
démence.sera interdit".

H Mt à noter, toutefois, que Fart. 3 du même décret dispose que la



JPoM~a, avait été désigné comme tuteur de son frère mineur Ammar; –
Attendu que le même magistrat, après avoir pris l'avis du Conseil de fa-
mille, a destitué ledit tuteur 'de ses fonctions par décision en date du lu
juin 1923 Attendu que Tadjer Rabali a relevé appel de cette dernière
décision – Attendu que l'appel est régulier et recevable en la forme;
Au fond attendu que ]a décision entreprise est basée sur l'inconduite no-
toire et la moralité déplorable de l'appelante qui a été inculpé de vol et se
trouve actuellement détenu pour meurtre; que c'est donc à bon droit et en
conformité de l'article 7 du décret du 1er août 1902 qu'il a été jugé Ihidigne
d'exercer plus longtemps la tutelle 'qui lui avait été confiée – Qu'il échet
on conséquence de confirmer la décision déférée

Par ces motifs Confirme.
M. Naudot, juge doyen, faisant fonction de président. – MM" BMy(!:</<

de Casanove et J~acoto~ Campredon, av.

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE CONSTANTINE
30 septembre 1925

COUR D'ALGER (CM. APP. CORR.)
3 décembre 1925

Outrage à magistrat, éléments du délit. Télégramme aux chefs hiérarchi-
ques du magistrat, connaissance.

Constitue l'outrage (t magistrat, par écrit non fe):~M pt<6Hs, tel ~)t' M?
prévu et pM)!t par l'article 222 dit Co~e pénal, un te/e</MMttM< <M~Me
par M): justiciable, M MM chef hiérarchique, XorsQ!t't7 contient des expres-
.Ms o!t<r<!fj'e6!M(f? po:tr MM magistrat-et que ce dernier a eu coMHC&MMCf
de soM co'tteMM (1).

(Ministère publie c. Abderrezok Saïd)
Sur quoi le tribunal
Attendu que le délit d'outrages à magistrat, reproché au prévenu, est

constant, en fait et en droit

garde de la personne des enfants mineurs (h.tdana; reste re~ie par les cou-
tumes kabyles et le droit musulman Ce qui donne à penser que, dans
l'esprit des rédacteurs de ce décret, ses autres dispositions s'appliquent aussi
bien aux mineurs régis par le droit musulman qu'aux mineurs régis par )a
coutume kabyle.

En fait, dans la grande comme d~ns la petite, Kahylip, et malgré qu'en cette
dernière la coutume kabyle ne soit plus app):quëe qu'en ce qui concerne la
preuve par le serment, toutes les tutelles, qu'il s'agisse de mineurs arabes
ou de mineurs kabyles, sont régies par le décret du 1er août 1902.

On ne peut que s'en féliciter, le régime établi par ce décret présentant.
pour !'a sauvegarde des intérêts des mineurs, plus de garanties que n'en
offre le régime musulman, tel qu'on persiste à l'appliquer en Algérie.

MARCEL MOHAND.

(1) Il est admis que l'outrage à magistrat par écrit ou par dessin tomt)f
sous le coup de Farticte 222 du Code péna). non seulement lorsque l'écrit
ou le dessin n'a reçu aucune publicité, mais encore lorsqu'il' a reçu an-:
certaine publicité, à l'aide de moyens de publication autres que ceux déter-
minés par la loi du 29 juillet 1889 sur la presse et qui sont la vente ou la
mise en vente, la distribution d'exposition dans des lieux ou réunions pu-
bliques (Barbier, Code expliqué (!e la Presse, t. II, n° 614).

U n'est pas indispensable que )'écrit outrageant soit adressé au magistrat
lui-même: il suffit qu'adressé a un tiers, il soit parvenu à la connaissance
du magistrat par la volonté de son auteur (Cass. crim., 16 novembre 1888



En droit Attendu que toutes les conditions sont réunies dans les faits
incriminés Attendu, en effet, qu'il résulte des déclarations de'M. le
Juge de paix de Châteaudun du Rhume) que M. M. juge suppléant,
a eu connaissance du télégramme ou il était accusé de « partia-
lité avérée x en raison d'une enquête à laquelle il 'procédait Attendu
que si les justiciables ont le droit de récusation de leurs juges il existe
une procédure réglementaire, que le prévenu n'a d'ailleurs pas suivie
que le qualificatif « d'avérée ajouté au mot partialité a bien le carac-
tère outrageant prévu par la loi puisque cette partialité n'avait pas en-
core été juridiquement établie; Attendu que le fait d'nnputcr uue
« partialité avérée à un magistrat en le signalant aux chefs de ce ma-
gistrat, implique l'intention de nuire et la volonté de faire parvenir l'ou-
trage à la connaissance du magistrat ï!sé Attendu que M. le Juge
suppléant M. agissant en qualité d'officier de police judiciaire, est
protégé par l'article 222 du Code péna) puisque sa qualité de juge da
paix suppléant lui confère celle de magistrat. En fait,

Par ces motifs.
M. Laffon, ju~e doyen f. fonctions de président; M. Knocrtxcr, subst.

proc. (cône), conf.). M" Rédares, av.
Sur appel la Cour a statué en ces termes
Au fond
.Attendu, en droit, qu'il n'est tout d'abord pas discutable que le juge de

paix suppléant M. chargé de proeéder à une information judiciaire.
était visé .par le prévenu en sa qualité de magistrat protégé par l'art. 222
du C. pénal; que les termes même; du télégramme le signalent à son chef
direct M. le Procureur de la République de Constantine comme M<: magis-
trat d'M)~ partialité avérée, avant même qu'il ait commença l'ennuêt~ dont
s'agit, dépassaient manifestement k droit de réclamation et de critique ap-
partenant à tout justiciable qui se croit lésé dans ses intérêts et revêtaient
un caractère nettement outrageant susceptible de porter atteinte à l'hon-
neur et à la considération du magistrat vi<sé en même temps que l'inten-
tion malveillante qui avait inspiré son auteur; Attendu que quelque te-
grettable qu'ait pu être l'attitude du juge de paix sunpiéant M. dans les
luttes politiques auxquelles était mêlé le prévenu, elle ne saurait excuser
l'outrage par écrit dont il s'est rendu coupable .Attendu, enfin qu'il est
D. P. 89, 1. 279. 12 novembre 1897 D. P. 99, 1. j5i. 26 juillet 1902
D. P. 1902. Ml). – Les juges du fait .ippréeient souverainement ta question
de savoir si le prévenu a eu ou nnn la volonté de faire. parvenir l'outrage au
magistrat intéressé (Cass. crim., 14 février 1874 D. P. 74, 1, 179), mais U
faut, en outre, qu'ils indiquent que l'outr.ige esi effectivement parvenu à la
connaissance du magistrat (Cass. erim.. 29 janvier I8M D. P. 80. 1, 39G).
En l'espèce. les décisions susrapporiécs ont estimé qu'un chef hiérarchique
pouvait être considéré comme un intermédiaire presque obligé. choisi à des-
sein. par l'auteur de l'outrage. pour le faire parvenir A son adresse, car il
est normal que le magistrat mis en cause soit appelé a fournir ses expiic~-
tinns.

Un lélégramma ou une carte postale déposé & la poste ne présente pas les
caractères de la publicité tels qu'ils sont précises par Particic 23 de la loi
sur la presse, parce que de tels écrits n'ont p.'ts été exposés dans tes con-
ditions que suppose l'article 23, c'est-à-dire ptaces, dune façon apparente.
de manière à attirer ')es regards et à pouvoir être lus par le public (Cass.
crim.. t m.ii 1883 D. P. 83, 1, 482). Pour le télégramme, on peut même
arguer du tecret prof<'asionne! qui lie tes employés de la poste et du télé-
graphe (H.a'bier. Code de. la Presse explique. J, n" 264).

U serait inexact de prétendre qu'en fait, les agissements cnupahjes d'un
magistrat ne sauraient jamais être dénonces à son chef hiérarchique, f!
suffira au plaignant, pour éviter des poursuites, de signaler en termes me-
surés Jes faits qu'il estime répréhensibles.

A. K.



constant que le télégramme incriminé a été porté à la connaissance du ma-
e'istrat intéresse par son chef hiérarchique J Attendu qu'ainsi tous les élé-
ments constitutifs du délit prévu et puni par l'art. 222 du Code pénal

se trouve réunis dans la cause et qu'à bon droit les premiers'juges l'ont
retenu à l'encontre du prévenu.

Par ces motifs Reçoit l'appel comme régulier en la forme. Au fond
confirme sur la déclaration de culpabilité le jugement défère.

MM. Roudolphi, prés. Bnis, subst. proc. gén. – MM'" Redar< et Rey,
avocats.

TRIBUNAL REPRESSIF D'ALGER
24 janvier 1927

Tribunaux répressifs indigènes, compétence, délits de diffamations ou
d'injures publiques.

Les tribunaux )'cp)'Mst/s sont seuls compétents M /'M-c~<s:'0): des ff'i'&xMCtU~;

correctionnels, pour connaître, en matière de délits de di//a)nnt:oM ou d~x-
jures pM&K(/!<es, des poMMMi~s s«tM:es, par application de la loi s:<~ lit
presse du 29 ~<t/fe< 1881, contre des OM/t~exes tM!<ï!f/7?iaiif<, non H«fMM-
/tSM, KOM inscrits sur les listes électorales :Hd:es, ni a)M:c!is. militaires
~'0!<ruMS d'un certificat de &o)!Kg coM~t~e (1).
(Ministère public et Badrouna Bmiaissa e. dame Euldja bent Amar)

La Cour Attendu que Eulfija bent Amar soulève au début de l'ins-
tance l'incompétence du tribunal répressif de céans, alléguant qu'aux
termes de l'article 45 de la loi du 2K juillet 1881, (teclarêe applicable à
l'Azérie par son article 69, le délit d'injures publiques est défère au
« tribunal de police coTrectionneile que, par suite, le tribunal répres-
sif est incompétent pour en connaître Attendu qu'il prétend que le
décret du 9 août 1903 ne saurait modifier cette attribution de juridictio't
qui paraît limitative; qu'un décret ne !peut, en eifet, en aucun cas, modi-
fier les règles de compétence posées par une loi Qu'au surplus la loi
t)u 29 juillet 188] a édicté des règles de procédure particulières qui sem-
bjent inconciliables avec celles du décret précité Attendu qu'i) cite
à l'appui de son argumentation un arrêt de )a Cour d'appel d'Alger du 19
décembre 1925, infirmant un jugement par lequel le tribunat correction-
]iel de Constantine se déclarait incompétent pour connaître du délit d'in-
jures publiques commis par un indigène musulman non naturalisé, ni
électeur, ni ancien militaire pourvu d'un certificat de bonne conduite;

Mais attendu qu'il y a lieu d'opposer à cette jurisprudence une dé-
cision contraire et plus récente de la Cour d'appel d'Aller – Attendu
en effet que, par arrêt du 16 octobre 19'6, la Cour a déclare que t&s tri-
bunaux répressifs sont bien compétents pour connaître du délit d'inj~n'e~
pub!iqucs prévu par la loi du 29 juillet 1881; Attendu qu'il convient
de retenir et d'adol?ter les arg-uments de cet arrêt et d'admettre qu'à rai-
son de la généraiité des termes de l'article 1er du décret du 9 août 1903,
dont la légalité n'est plus contestable depuis la, loi du 31 mars 1904, les
tribunaux répressifs sont compétents pour connaître de tous les délits
dont connaissent les tribunaux correctionnels, à l'exception de ceux qu'un
texte spécial et postérieur à leur institution enlève à leur connaissance

(1) Cpr. l'arrêt de h( Cour d'appel d'AI~fr, en date du 16 octobre 1926 (n. A.
1927 2. 43, et ta note). – CoxTRA. Aiger, 19 décembre 1925 [R. A. 1926,
2.88,et)anotf.').



Attendu que ce principe paraît être adopté sans contestation par la
jurisprudence – Qu'en effet, il est admis que les tribunaux répressifs
connaissent, non seulement des délits prévus par le Code pénal, mais en-
core de ceux édictés par des lois postérieures dont l'application est éten-
due à l'Algérie et qui ne font aucune distinction entre les tribunaux cor-
rectionnels et les tribunaux répressifs – Attendu que c'est ainsi qu'il
n'est pas contesté que les tribunaux répressifs sont compétents pour con-
naître des délits sur les fraudes alimentaires prévus par lajoi d.n 1er août
1905 et ceux qui sont réprimés par la loi du 7 février 1924 sur les aban-
dons de famille Attendu qu'on ne saurait également retenir l'argu-
mentation tirée de ce que la loi du 29 juillet 1881 institue une procédure
particulière incompatible avec celle des tribunaux répressifs – Attendu
que la procédure en usage devant les tribunaux correctionnels est égate-
mettt- suivie devant les tribunaux répressifs Qu'en effet les articles
8 et 12 du décret du 9 août 1903 prévoient les procédures de flagrants
délits, de l'information préalable et de citation (tirccte –~Attendu que
les jugements des tribunaux répressifs sont, aux termes de l'article 13
de ce même décret, rendus selon les règles du Code d'instruction crimir-
'nelle ou de la loi du 20 mai 1863 Attende en conséquence qu'il échet
de rejeter comme mal fondée l'exception d'incompétence soulevée par la
prévenue

Par ces motifs; Rejette l'exception d'incompétence soulevée par la
prévenue comme mal fondée Se déclare compétent.

MM. Peyronnie, présid.; Gaultier, min. publie (conclusions conformes)
– M" Roger et Basset, av.

TRIBUNAL DE BLIDA (CE. APP. MUS.)
14 avril 1927

Procédure, matière musulmane, défaut faute de comparaître, appel, excep-
tion d'incompétence ratione loci, possibilité.

Le droit tNMSM/MNM ne coHHMsscmt pas la procédure par défaut, une excep-
tion ~'Micotupetettce fo~oKe loci peut être soulevée, pour la pfe.mtërg fois,
en appel, par un défendeur indigène mMSM~watt qui o'tt pas comparu en
première instance (1).

(Messaoudi Mohamed c. Djouf Abdelkaderl
Sur quoi le tribunal Attendu que, devant le juge de paix de Berroua-

g'hia, statuant en musulman, Djouf Abdelkader assignait Messaoudi Mo-
hamed, en restitution de mille francs, prix d'une mule prêtée Attendu
que Messouadi ne comparaissait pas, bien qu'il ait été régulièrement assi-
gné par premier et deuxième avis; Attendu que M. le Juge de paix
de Berrouaghia condamnait alors, le 22 septembre 1926, Messaoudi par dé-
faut à la restitution' desdits mille francs; Attendu que Messaoudi a

(~L'exception.d'incompétence ratione loci est susceptible de se couvrir
si elle n'est proposée :m /tm!M !a, car elle n'est pas d'ordre public. Le
jugement susrapporté estime, et à notre avis avec raison, que le défendeur
indigène, qui n'a pas comparu devant le premier juge et qui ne peut re-
courir à la voie de l'opposition, peut ctt'e considéré, en appel, comme étant
in <!)niHf litis, et, par conséquent, comme pouvant soulever une exception
d'incompétence ratione loci on ne peut pas, en effet, considérer ce défail-
jLint comme s'étant défendu et comme avant couvert l'exception par sa défense
nu fond (En ce sens: Trib. Guelma, 23 janvier 19071: Robe 1907, 148.
Massonié, Traité de la compétence et de la procédure musulmane, p. 138. –
CONTHA Trib. Constantine, 19 mai 1894 Il. A. 1895, Ï, 89).

A.K.



régulièrement relevé appel dudit jugement Attendu qu'en appel, il
soulève l'incompétence ra~e'oMe loci du premier juge Qu'il ressort, en effet,.
tant des qualités même du jugement, que de l'acte d'appel, qu'il est domi-
cilié fraction des Louata, douar IIaouara, commune de Damiette At-
tendu que !a commune de Damiette dépend de la Justice de paix de Mé-
déa et non de celle de Berrouaghia, devant laquelle Messaoudi a été à
tort assigne Attendu que l'exception soulevée est recevable Atten-
du, en effet, que le défendeur qui n'a pas comparu en première instance
se trouve être en appel in ~'mme /ttM et, par conséquent, dans les condi-
tions voulues pour soulever l'incompétence ~ahoMe loci; Attendu, en
effet, que ce qui couvre l'incompétence ratM~e loci, c'est la défense au fond;

Attendu que l'indigène qui lisa. pas comparu en première n'a pas pu
présenter sa défense au fond; Attendu que, puisqu'il lui est interdit,
aux termes du décret de 1889, de faire'opposition, il faut bien qu'il puisse
proposer l'exception ~a~toHc loci en appel Par ces motifs Le.tribunal
statuant en matière musulmane, sur appel et contradictoiremeut Re-
cuit, l'appel en la forme. ~!t fond Dit l'incompétence ratione loci soule;-
vée reeevaMe et fondée – Dit que le premier juge était incompétent
pour connaître du litige, le défendeur étant domicilié a Damiette, c'est a.

dire dans le canton de Mcdéa, et non dans celui de Berrouaghija où il a été
assigne Infirme en conséquence le jugement déféré, le met à néant.
Renvoie l'intimé demandeur à se pourvoir ainsi qu'il avisera

MM. Lnrmand< prés. Bonafous, subst. proc.

TRIBUNAL DE TIZI-OUZOU (CH. APP. MUS.)
28 juillet 1927

Coutumes Kabyles, succession ab intestat, parents mâles par les mâles,
oncles germain et consanguin.

D'après les coutumes Kabyles, la sMcees~M)! est dévolue, exception /«~J!
pour le frère utérin, aux parents mâles par les mâles (1)..

L'oncle germain ne saurait prétendre à M); droit de pre/o-cMee par rapport
à ~oKc/e consanguin (2).
(Gherou Saadi ben Mohammed e. Ghcrou Hadj Ahmed ben Ammar)
Attendu que l'appel est recevable en la forme Au ~ond Attendu

que sur une demande en délaissement de biens immeubles dépendant de la
succession de feu Gherou Rnudjemaa, dont l'intimé se prétend seul Mritijer
le Juge de paix de Port-Guyedon a ordonné ce délaissement au profit ex-clusif dudit intimé Attendu que Gherou Saxdi, defenduer en première
instance, a relevé appel de la décision du juge de paix pour voir dire qu'en
sa qualité <i"one)c consanguin du de CMj:<~ il viendra à la succession d'icelui
au même titre que son adversaire, oncle germain Attendu que d'après
les coutumes kabyles la succession des mâles est dévolue aux mâles parents

(1 et 2) La loi musulmane admet le privitege du douhle lien. Le germain
l'emporte sur le consanguin. « Cei'ui qui est parent dans les deux lignes
exclut toujours celui qui n'appartient qu'à une seule ligne, toutes les fois
qu'ils sont d'un d~grë eg'al (E))n Accm, Toilfat, trad. ttandas et Martej'
-vers 1660).

If est intéressant de constater que, sur ce point spécial, la coutume kahvte
est, à la différence de la loi musutmane. restée fidèle au principe qu'il n'est
qu'une parenté qui compte, la parenté par les mâles, et que. sous son empire
la parenté par les femmes ne saurait rien ajouter aux droits de celui qui est
déjà parent par les mâles.

Âf. M.



par les mâle?, exception faite pour le frère utérin, héritier à portion légale,
qui n'est d'ailleurs appelé qu'a défaut de mâles parents par les mâles et
spécialement de tous les collatéraux descendant par les mâles de la branche
paternelle (Cf. Hanoteau et Letourneux La Kabylie et les Coutumes Ka-
byles, tome II. p. 286, 1!)9) Attendu ainsi qu'un oncle germain Kabyle
ne saurait prétendre à un droit de préférence par rapport à un oncle con-
sanguin du fait qu'il était le frère, non seulement de père mais ~ncorq de
mère, du père de son neveu; Attendu qu'il échet en conséquence de faire
droit à l'appel de Gherou Saadi et ce faisant'd'mfirmerla décision déféré;

P. C. M. – Reçoit l'appel comme régulier en la forme Au fond
Dit que Charou Saadi viendra à la succasiun de son neveu en même rang
que Gherou Saadi Ahmed – En conséquence infirme le jugement entre-
pris, etc.

MM. Mato, prés. Biaise, J. rapp.; M" Weiaundun et Pister, av.

JUSTICE DE PAIX DE FORT NATIONAL
4 mars 1927

Propriété foncière, immeubles francisés, litige entre indigènes musulmans,
Loi du 4 août 1926, compétence, procédure, chefâa, demande, irrece-
vabilité.

La loi du 4 août 1926 sur la propriété foncière e'! Algérie donne (art. 18)
competeMce aux JM~M de paix po:tr statuer sur les litiges entre mitst~r.'
moMs, portant, sur les ttHmeMb/es t'M)'at<a; francisés, f~MeHe que soit la Mtt-
ture du titre qui a opéré leur /'rai;e:'stttMM (1).

La pfoce~:tfc (t suivre est celle réglementée par les décrets des 17 avril
1839 et 25 mai 1892; gM(n)< au /o)!~ dit droit et aux modes de p)'~<u<
-ce sont les t'e~!es de la loi /ro~aMe qui sont applicables, sous ~Mo~c.t
des ~MCt'ttoMS concernant le statut pe;<o)!~ef, successions et le habous
qui demeurent so;tntM ft la loi mKSt<~n:«Me (2).

Le droit de c~e/oH est contraire ff ~t loi /ra)tc«!'sf. Est donc irrecevable la
demande formée par :t)t :);~t~eMe 9)t!M)t!mo);, feHjMnt « exercer le droit
de e/ie/Hc; s)<?' !<M immeuble /f'aitC!se nppo'teiifot.t à Mt: arabe M:<H~eMe<

musulman (3).
Moualike (Ahmed ben Ali) e. Moktari (Ahmed bon Nansour).

Nous, Juge de paix, Attendu que le sieur Moualek (Ahmed bon Ali)
demande à exercer le droit u'e chet3a ~ur une pnrce)Ie dite « Tig'Mitine-

(1, 2, 3) La. loi du 4 a.oût 192C a accru la compétence des ju~cs de paix
algériens. Sous t'pmpirc des duercts des 17 avril 1889 et 2~ mai 1832 i'e jug~?
de paix, en m~ti't'e musulmane. c<mnais:-ait de toutes les actions, qu'elles
soient civiles ou commerciales, mobiUet'~ nu immobilières, rëeties ou person-nelles, en dernier ressort jusqu'à ia Yatcur de 500 frincs et en premier ressort
quel que soit )<' ct~iffre de la demande..luge de droit commun enire musul-
mans, certaines actions, toutefois, )ui échappaient. Tout d'abord, en principe.
les question-' relatives au sf<;<t<t pfi'.sonHC; et aux f~Oits sMfCf.s'soraM~ étaient
réservées au Cadiii. D'autre p:)t't. les tribunaux i))gërit'ns eL la Cour de cas-sation voyant dans le hahous une instiiu!ion ['enit'aut dans le statut succes-
soral, tes quêtions rctaUves au haitous étaient, eu principe, de la compé-
tence des cadis (Cpr. Civ. rej., 12 juin l'JO:i H. A. 1U()~. 2. 33. A)get'.

juillet 1904 R. A. l'J05, 2, 53. – Heq.. 28 janvier 1013 n. A. 1913. 2,
168. et )e rapport de M. le conseUtcr t''eui))otey. – Atger (ch. de rev. mus.).
11 juin 1~1 tt. A. l'J21, 2, 211. – M. Morand, dans les notes qui accom-
pagnent ces arrêts, considère que le uabous rentre dans le statut réel). Il
était une autre catégorie de questions qui échappaient au juge de paix, mêmo
iursqu'eiies n'inten "saient que tes 'nusutmans. C'étaient les contestations re-



ne-Saïda. », qu'il prétend avoir été vendue par son cousin germain, Je
deuxième défendeur, a;u premier défendeur, moyennant un prix de 3.000
francs, somme que le demandeur offre à la barre; Attendu que le dé-
fendeur Moualek (Mohammed) nous a ~fait parvenir un acte notarié dans
lequel il est constaté que la parcelle Tightitine-ne-Saïda a été échangée
avec une 'autre ~arcelle appartenant au sieur Mokhtari (Ahmed ben Man-
sour) moyennant une somme de 1.000 fr. Qu'en présence de cet acte
notarié, une question non préjudicielle se pose, à savoir si l'acte produit
a eu pour effet de franciser le terrain ou non – Attendu que le décret
du 12 décembre 1908 édicte, dans son article 1°, que les litiges concer-
nant les immeubles soumis aux statuts français continuent à être jugés
par les tribunaux civils d'arrondissement – Que la loi du 4 août 1928,
dans son article 18, donne compétence aux juges de paix pour connaîtn'
de tous les litiges concernant les immeubles ruraux francisés apparte-
nant à des indigènes musulmans, lorsque ces litiges n'interviennent qu'en-
tre musulmans, et décide qu'inséra jugé, sur le fond du droit et les
modes de preuve, conformément aux règles de la loi française, sauf en
ce qui concerne les questions de statut personnel et successoral, y com-
pris la matière du qui seront régis par la loi musulmane et les
règles spéciales de la législation algérienne ;– Attendu que, quelle que
soit la nature de l'immeuble, nous demeure/fis eompétent pour trancher le
litige, l'immeuble étant rural, mais qu'il y a lieu de connaître si l'im-
meuble est ou non francisé, pour appliquer soit la loi française, soit les
coutumes kabyles – Attendu que « sont considérés comme biens fran-
cisés les terres dont la propriété est constatée par acte notarié, adminis-
tratif, judiciaire », dit l'article 3 de la loi du 28 juillet 1873, « est établie
par titre notarié, administratif ou judiciaire » dit l'article 1er du décret

tativ'es aux immeubles app n'tenant à des musulmans et dont la propriété est
ëtahiiecontbrmémf'nt à la loi dit 26 juillet 18!3 ou par un titre français, ad-
ministratif, notarié ou judiciaire. Ces dernières contestations étaient soumises
à la loi française et non à )i loi musulmane; et le juge de paix ne pouvait
en connaître qu'autant qu'elles avaient pour objet la possession (Sur la com-pétence des juges de paix, V. notre thèse, La magistrature cantonale en Al-
gérie (1910). E. Lareher, Traite de tégistation algérienne, 3e édit., t. ),
n. 493 et suiv.).

La loi de 1926 enlève à la juridiction française ies litiges concernant les
immeubles ruraux francisés appartenant à des indigènes musulmans, lorsque
ces litiges n'interviennent qu'entre musulmans. Toutefois, tes procédures de
saisie tmmobiUere.'d'ordre, de licitation et de vente de biens de mineurs
restent de la compétence des tribunaux civils. – Les demandes en partage
intervenant entre musulmans et intéressant les immeubles dont s'agit, y com-
pris celles qui seront faites en application de l'article 2205 (lu Code civil, sont
portées devant le juge de paix. Toutes ces demandes sont jugées par le
juge de paix en dernier ressort jusqu'à concurrence de 3.000 fr. L'app.'l
est porte devant le tribunal de première instance. La loi applicable est la
loi française et quant au fond du droit et quant aux modes de preuve, saut'
en ce qui concerne les questions de .statut personnel, de succession, et de
habous. auxquels cas c'est la loi musulmane et tes règles spéciales de la
législation algérienne qu'il faudra suivre. Quant a la procédure, c'est
celle des décrets du 17 avril 1889 et ?5 mai 18&2 qu'il faudra observer devant
le juge'de paix en première instance et le tribunal civil en appel. C'est donc
la procédure sommaire de la justice française, statuant en matière musul-
mane, qu'il faudra, suivre. La procédure de partage est réglée par l'art. 19
de notre loi qui remplace l'art. 17 de la loi du 16 février 1897.

Nous ferons quelques observations au sujet des dispositions de cette toi
nouvelle qui touchent à la compétence des juges de paix. 1° La matière
se trouve régie par une loi. A l'avenir, donc, seule une loi pourra modiiicr
sur ce point la compétence des juges de paix (V. E. Larcher, op. cit., t. I.
n° 122, p. 206). 2° La loi ne donne compétence aux juges de paix quelorsqu'il s'agit d'immeubles ruraux. L'art. 18 le note deux fois, et l'art. 19,
deux fois aussi. Cette distinction entre immeubies ruraux et immeubles urbains



du 17 avril 1889, décret non applicable à la Kabylie; Attendu que
l'acte soumis constate et établit que les parcelles échangées par les dé-
fendeurs sont bien leur propriété Attendu qu'ainsi les biens sont
francisés Attendu, d'ès lors, que c'est la loi française que nous de-
vous appliquer Attendu que I<* droit de chefâa étant un droit réel,
il y a lieu de considérer si ce droit est reconnu dans la législation frai-
çaise Attendu que le droit de ch&fâa est contraire à la loi française,
qu'il ne peut être exercé que dans les limites de l'article 841 du Code
civil comme retrait successoral, que cela n'est pas le cas Que dès
lors la demande est irrecevable, comme contraire au droit français;

Par ces motifs Nous déclarons compétent en vertu de l'article 18
de la loi du 4 noût 1926 Disons que l'acte produit francise la terre
en vertu de l'article 3 de la loi du 28 juillet 1873 Disons qu'il y a
lieu, dès lors, d'appliquer la loi française aux litiges intéressant le statut
réel de cet immeuble – Déboutons le demandeur de sa demande en exer-
cice du droit de chefâa comme contraire à la loi française et ne rentrant
dans les limites de l'article 841 du Code civil et condamne !e demandeur
aux dépens.

M. Prost, juge de paix.

JUSTICE DE PAIX D'ALGER (CAXTOX NORD)
3 mai 1927

Procédure, nullités facultatives et obligatoires, exploit, signification à
un mandataire sans pouvoir régulier, nullité absolue.

nous parait fâcheuse. Car il est des immeubles ruraux dont la valeur est
plus grande que celle d'immeubles urbains. D'autre part, les difficultés juri-
diques touchant tes uns et les autres sont les mêmes, et. peut-être. sont-elles
plus grandes pour les immeubi'es ruraux dans certains cas. 3° A quel
titre le juge de paix en première instance et le tribuna) civil en appel, vont-
ils statuer? Est-ce comme tribunal français? Est-ce comme tribunal musul-
man ? La raison de douter, c'est que les règles de fond et les modes de preuve
sont ceux du droit français et que la procédure est cette suivie devant le
juge statuant 01 matière nfusuïmane, mais observation faite cependant, et
ceci n'est pas a négliger, que les voies de recours autres que l'Hppei sont
celles déterminées et réglementées par les lois sur la procédure française.
Le Procureur général près la Cour d'Alger, ne pourra donc pas se pourvoir
en révision, annulation ou cassation devant la Chambre de revision musul-
mane de la Cour d'Alger. -i° Les jugements en dernier ressort des juge-i
de paix, en notre matière, et les jugements sur appel' des tribunaux de
première instance, sont-ils susceptibles d'un pourvoi en cassation pour vio-
lation de la loi? Oui, nous semble-t-il (art. 18. al. 5). H y a donc ici, comme
au n° 3, une distinction à faire entre les décisions rendues, entre musulmans,
par les juges de paix. 5° La. loi n'a pas tranché la controverse touchant
la question de savoir si le liaboua rentre dans le statut réel ou le statut suc-
cessoral. H y avait pourtant là une occasion de trancher legistativement le
différend.

Une dernière remarque, à l'adresse du législateur nigérien. Une refonte
des textes concernant l'organisation judiciaire en Algérie, et la compétence
respective des diverses juridictions s'impose. Les textes sont actuellement
trop dispersés.

Nous constatons enfin que l'article 19 de la lui, qui remplace l'art. 17 de
la loi du 16 février 1897, fait disparaître le retrait que l'un désignait sous
le nom de n nouvelle chefâa o ou « retrait de la loi de 1897 n. Nous ne
retrouvons plus, en effet, dans le nouveau texte, cette disposition de l'ancien
lorsque l'immeuble n'est pas partageable, <~ te partage sera fait entre familles.
et un ou plusieurs copropriétaires de la part affectée à la famille don! f.ut
partie le demandeur auront le choix ou d'accepter la licitation o~ ;/<' lui
payer MM somme d'argent représentant la valeur de ses droits sur l'im-
meuble

GEORGES RECTENW'ALD.



Si l'art. 69 de l'ordonnance du 26 septembre 1842 rend facultative pour le
juge, les MM~ttes des actes d'exploit et de procedMre, en Algérie, cette
/ac!<~e ne s'applique pas à toutes les nullités, sans exception.

Les dispositions de l'art. 3 de rordtWM'tce du 16 am! 1843, édictant gM~nt-
CM)!e signification ne pourra être « ra/a6~M!et:< faite qu'à la personne ou
au domicile réel OM d'élection ou à la résidence de la partie citée », sont
de celles qui s'imposent au juge et à la ~ecoKMttMSŒHce desquelles il ne
pet<< faire application des principes precttes.

Une citation faite au domicile d'MM mandataire n'ayant <tMCMM pouvoir ré-
~~tef poM~ recevoir des actes de pMocédMfe, et chez lequel le w<a)~&tmf
n'a jamais fait élection de domicile, est nulle de nullité absolue (1).

(Epoux Catanzano c. Dlle Brée)

Attendu que la défenderesse est domiciliée à Vesoul Qu'elle est
citée à Alger, au domicile du sieur Jonathan, son mandataire Atten-
du que rien n'indique en la cause que la Dlle Brée ait fait élection de do-
micile à Alger chez son mandataire de l'immeuble habité par les deman-
deurs Qu'elle s'en défend d'ailleurs, puisqu'elle soulève, par l'organe
de son détenseur, l'exception de nullité de l'exploit qu'il n'est pas
justifié, non plus, que le sieur Jonathan possède un mandat spécial, for-
mel, légitimant la citation à son domicile Attendu que si l'art. 69 de
l'ordonnance du 26 septembre 1842 dispose « nonobstant toutes les dis-
positions des lois, les nullités des actes d'exploit et de procédure seront
facultatives pour le juge, qui pourra selon les circonstances, les accueillir
ou les rejeter », l'art. 3 de l'ordonnance du 16 avril 1843 décide qu' « au-
cune signification ne pourra être valablement faite qu'a la personne
ou an domicile réel ou d'élection ou à la résidence de la partie ci-
tée –- Attendu que si le juge a tout pouvoir d'appréciation il ne peut

(1) I. – La question des nullités de procédure a donné lieu en Algérie
à des discussions que les divergences de la jurisprudence n'ont pas peu
contribué à faire s'éterniser.

On a trop souvent perdu de vue que la faculté donnée au juge par l'art. 69
de t'Ordonnance du 2.6 septembre 1842, de considérer comme facultatives cer-
taines nullités d'exploit et de procédure, n'était pas générale, absolue, ?t.
que l'art. 3 de l'Ordonnance du 16 avril 1843 y avait apporté un tempéra-
ment très sélieux.

Malgré les termes formels de cet article qui prescrit impérieusement
qu' « aucune signification ne pourra être valablement faite qu'à la personne
ou au domicile réel ou d'élection ou à la résidence de la partie citée la
jurisprudence de la Cour d'Alger a parfois varié sur l'interprétation et l'ap-
plication de l'art. 69 de l'Ordonnance du 26 septembre 1842. C'est ainsi qu'on
a pu voir un arrêt du 5 mars 1861 (Robe 1861, 70) appliquer ce principe
que les nullités d'exploit ou d'actes de procédure sont facultatives, à une
nullité résultant de ce que l'ajournement n'avait pas été donné au domicii.;
de l'ajourné; c'était, par une application trop absolue du principe précité,
enfreindre de façon évidente la règle de l'art. 3 de l'Ordonnance du 16 avril
1843. Par la suite, la Cour d'Alger a eu des tendances à restreindre de plu~
en plus l'application de cette disposition do t'Ordonnance de 1842 (Voir no-
tamment Alger, 31 décembre 1860 Robe 1861, 7. Alger, 15 janvier 1891
R. A. 1891, 2, 81, et la note. Alger, 4 avril 1892 R. A. 1892, 2, 284.
Alger, 9 novembre 1895 D. P. 1897, 2, 301. Alger, 21 février 1901 D. P.
1903, 2, 134-135. Alger, 10 mars 1903 Rec. Trib. Alg. 1904, 89. Alger,
3 décembre 1903 R. A. 1906, 2, 285. Alger, 27 juin 1906 Rec. Trin. Alg.
1906, 160. Alger, 22 mai 1913 Rec. Trib. Alg. 1914, 17. Sur cette
tendance de l'a Cour d'Alger de restreindre l'application de la disposition de
l'art. 69 de l'Ord. du 26 septembre 1842. outre les décisions précitées, lire
la dissertation sous Alger, 28 février 1898 au D. P. 1899, 2, 431).

La Cour avait même été plus loin en déclarant (dans un arrêt du 29 décem-
bre 1913) « nul de nullité absolue et substantielle, que i'art. 46 de l'Ordon-
nance du 16 avril 1843 ne saurait couvrir un exploit d'acte d'appel énon-
çant, en tête, que la copie avait été remise à ''intimé en son domicile. parlant



néanmoins admettre une nullité absolue Qu'il échet en conséquence
de prononcer la nullité de l'exploit dont s'agit pour violation des règles
sns énoncées;

Par ces motifs – Dit nul et de nul effet l'exploit de citation signi-
fié par les époux Catanzano à la Dlle Brée, parlant à la personne de

son mandataire auquel il n'est pas prouvé qu'elle a donné mandat spé-
ciale; chez lequel il n'est pas prouvé qu'elle ait fait élection de domicile.

M. Bénet, juge.

à sa personne, alors qu'à la fin de l'exploit il était dit que la copie en avait
été remise à la personne d'un de ses employés. La Cour d'Alger avait estimé
qu'il y avait là une contradiction rendant impossible de déterminer à qui la
copie avait été remise. La Cour de cassation, au contrôle de qui cet arrêt
fut soumis, décida, le 18 octobre 1B22, avec raison, ce nous semble, que, des
termes mêmes de l'acte litigieux, résultait qu'i. avait été remis, suit à l'in-
time, soit à son employé, mais en tout cas au domicile réel de l'intimé (Voir
cet arrêt au D. P. 1926, 1, 77).

Les arrêts sont également nombreux sur l'application de l'art. 69 de t'Or-
donnance de 1842 aux nullilés d'exploit et de procédure (ihéorie de la reta-
tivité.des nullités en Algérie] (Voir notamment Aignr, 28 février 1898 D. P.
99, 2, 430. Alger, 13 juin 1900 D. P. 1901, 2, 273. Cass. civ., 5 février
1902 D. P. 1902, 1, 97 Gaz. Pal. 1902, 1, 501 S. 1904, 1, 237. Alger,
8 et 15 mars 1906 D. P. 1908, 2, 193. Cass.. 1'1 juin 1910 R. A. 1911,
2, 276. Alger, 23 février 1912 R. A. 1913, 2, 332 Cass., 18 octobre
1922 D. P. 1926, 1, 77, précité).

II. L'art. 3 de l'Ordonnance du 16 avril 1813 permet la signification et
les citations au domicile d'un mmtfttffffi~e specift!. C'est ainsi qu'il a été jugé
conformément à cette règle, que l'acte d'appel est valablement signifié audomicile du mandataire de l'intimé, lorsque ce mandataire a reçu les pou-
voirs les plus étendus pour obtenir le paiement de la créance qui fait l'objet
de l'instance, et, notamment, le pouvoir formel et spécial d'assigner et dé-
fendre devant tous tribunaux et cours compétents, obtenir tous jugements
et arrêts, les faire mettre à exécution, s'en désister, interjeter appel, etc.
~ii Atser. 3 juillet 1857 .1. A. 1857, 27. – Cass., 19 janvier 1859 J. A.ifi: 3).
Cependant l'art. 3 de l'Ordonnance du 16 avril 1843, en subordonnant la

validité des significations faites à un mandataire, à la justification, par celui-
ci, d'un pouvoir spécial et formel de défendre à la demande, n'a pas impose
à ce mandat une forme sacramentelle.

Aussi a-t-on décidé qu'il appartient aux juges de déclarer, eu égard aux
circonstances de la cause, que ce mandat présenta les caractères exigés par
l'Ordonnance; et le mandant ne saurait être admis a en contester la validité,
<M's~M'i< ;'a ~ci<fmfM't ta~ic (Algcr, 6 mai 1851 J. A.'1851, 26. Cass.
eiv., 19 janvier 1859 J. A. 1859, 3. Alger, 25 juin 1860 J. A. 1860, 32).

Ce mandat peut être verbal. Cependant, la Cour d'Alger a estimé très lo-
giquement qu' « en admettant que le pouvoir special et formel exigé par
l'art. 3 de l'Ordonnance du 18 avril 1843 puisse être donné verbalement et
qu< par conséquent, il soit possible, d'après les circonstances, de le prouver
par témoins, encore faut-it, pour qu'il y ait lieu d'en ordonner la preuve, que
ies faits articutés soient pertinents et concluants (Alger, 3 décembre 1860
J. A. 1860, 52).

La Cour a même estimé qu'i) y avait lieu d'admettre i'appciant à établir,
par un computsoire. que la personne à laquelle l'appel a été sigmtlé avait reçu,
par acte authentique, procuration à l'effet d'exercer tous les droits de t'intima
relatifs aux affaires qui ont donné naissance au procès engagé (même arrêt).

Le mandat spécial et formel exigé par l'Ordonnance de 1843, peut résulter
suffisamment de présomptions graves, précises et concordantes que l'art.
1353 C. civ. abandonne à l'appréciation des magistrat~ [AIser, 5 novembre
1867 J. A. 067, 38). Il appartient, en effet, aux juges du fund, d'appréciet
souverainement si la preuve d'un mandat exprès ou laclte a été produite, et
si les faits articulés sont démontrés et constituent, une preuve complète, ou
heutement un commencement de preuve (Voir les références citées sur la
matière de la preuve du mandat au Hep. Pr..t. Datiez, Y° Mandat, n. 135 à
119. Egalement: Gaz. Pal., Tab!ea 1912-1920, \° Mandat, n. 12 et suiv.

Gaz. Pat.. Tables t920-1925, n. 15 à 22). H. B.



TRIBUNAL DE PAIX DE BOUGIE
25 juin 1927

Tenune musulmanne, demande en divorce, abandon du domicile conjugal,
pension alimentaire en réintégration du domicile conjugal, manu mi-
litari.

(Dame Zerari IIouria c. Aït-Larbi Abdelkader)

La femme, qui est contrainte d'habiter avec les parents de soM mari est,
cfMtorMee à demander le divorce.

La femme qui quitte le <!omt(;~g conjugal, sans motifs p!aM.st'6<es, soM~ y
être ttittortsee et t'a~s être grosse, perd son droit à ~(t pension aMtMët:
taire.

Le mari musulman, pas plus que le mari kabyle, ne peut la faire r~e<itt'.
La coHtraMt<e par corps ne peut être fMp/ot/ee, po!<r faire rMM<e.~rer

/M?Ke au domicile COM~'M~a~ pas plus 6M droit M!MS!</m<!)!, ~!<~M COM<Mt?!~S
&f<&< qu'en droit /rM~M.

Le ~'M.</e /'ra)~ats, statuant en matière mMSMZMMH?, peut s'écarter des prtM-
c!'pM du droit m:<s;(~MtOtM, scr-~ ~ors~M' est tenu par un <e..rte formel du
Coran.

Attendu que la. demanderesse sollicite le. divorce aux torts et griefs de
son mari pour 1° mauvais traitements 2° la. contrainte dans la-
quelle son mari l'a mise d'habiter avec ses parents, avec qui elle vit en
mauvaise et 3° l'obligation dans laquelle elle s'est trouvée,
à la suite des vexations qu'elle a subi de ses belles-sœurs et.de son beau-
frère, de quitter le domicile conjugal – Que son mari ayant g'arde son
trousseau, elle en demande la restitution ou sa valeur soit la somme de
4.000 francs; elle réclame en outre, une pension alimentaire de 150 francs
par mois depuis son départ au jour du jugement et pour les trois mois de
l'Aidda –Attendu que le défendeur prétend que sa femme n'a quitté
le domicile conjugal qu'à l'instigation de son père, qu'il dénie avoir man-
q~ë d'égards envers elle, qu'il a loué un logement séparé, rue Vauban,
maison Djelili, où il est prêt à recevoir sa femme, il conclut au débouté
dp la demande et rëclante 500 francs à titre de dommages-intérêts pour
action vexatoire Attendu que Aït Larbi se porte reconventionnelle-
ment demandeur et sollicite la réintégration de sa femme au domicile
conjugal, au besoin avec l'emploi de la force publique Attendu que
n'ayant pu concilier les parties, dans notre cabinet, où elles ont comparu
personnellement, nous les avons autorisées à rapporter la preuve de leurs
allégations Attendu qu'il a été procédé aux enquêtes et contre-en-
quête ordonnées ;'– Attendu que de cette mesure cl'instruction il n'a
été établi qu'un seul fait, qui, du reste, n'est pas contesté, la cohabita-
tion des époux avec le frère et les deux sœurs du mari Attendu que
la femme mu.su)mane peut refuser d'habiter avec les parents de son
mari et si elle y est contrainte elle a le droit de demander le divorce
Attendu que, dès l'introduction do la présente instance, Aït Larbi a loué
une chambre dans la maison d'e Djeliii, mais qu'il n'en a payé le loyer
que pendant un mois seulement, pour les besoins de la cause; Attendu
qu'après avoi]* laissé les parties en réflexion pendant quelques mois, noua,
les avons convoquées pour l'interpellation finale Attendu que la de-
manderesse a maintenu son refus de reprendre la vie conjugale, mais le
défendeur ne s'est pas pré-enté, alors que c'était le moment de manifes-
ter son intention série'.ise de vivre séparé de ses parents et de nous éta-
blir, par des quittances, qu'il occupait toujours la chambre qu'il ava~



louée au seuil du débat – Attendu que, depuis l'avënemeat du Pro-
phète Mohamed la femme ne fait plus partie du patrimoine du mari,
elle a acquis une personnalité juridique; si le mari conserve le droit do
rompre le mariage par la répudiation, la femme est autorisée à faire pro-
noncer judiciairement à l'encontre du mari, la dissolution du mariage
(Morand, Etudes de droit musulman, p. 41) Qu'ainsi, la femme
ne faisant plus partie du patrimoine du mari, il s'en suit que le mariage
musulman n'est pas une vente Attendu que, en effet, le prix de la
vente doit représenter la valeur de l'objet acquis; or, dans le mariage,
l'homme est obligé de constituer :une dot, mais cette dot ne représente
pas la valeur de la femme, puisqu'elle peut n'être que d'un quart de
dinar (soit 3.50) c'est, daprès la définition de Ebn Arfa, un contrat
ayant pour but unique de s'assurer, après intervention de témoins, une
jouissance physique avec une fille d'Adam, sans qu'il faille en payer la
valeur (Tohfat d'Ebn Acem, traduction Houdas et Martel, p. 170, note
240) Attendu que, si donc, la femme n'est pas la propriété du mari
il n'a pas le droit de la contraindre, par la force, à réintégrer le domi-
cile conjugal Attendu qu'il est de principe, en droit musulman, dans
les coutumes kabyles et en droit français « que la femme est tenue d'ha-
biter avec son mari et de le suivre partout où il juge à propos de rési-
der )) et le droit musulman apporte une restriction notable à ce pr~neip?,
car il faut « que le lieu choisi, par le mari, soit placé sous la juridic-
tion d'autorités constituées Attendu que les Cadis-juges, dont la
jurisprudence constante est de contraindre la 'femme, qui a quitté le do-
micile conjugal, à le réintégrer par la force, ne peuvent cependant baser
leur jugement que sur l'usage; mais ils ne peuvent le baser sur aucun
texte formel Attendu que nous trouvons au coM~N!'fe 1° dans Sidi
Khalil (p. 119, 17, traduction Fagnan, p. 207 et 208), « Le droit à la
pension alimentaire disparaît quand la femme. s'en étant allée, sans mo-
tif plausible, sans y être autorisée et sans être grosse. 7~ (le mari) ne peut
la faire revenir » Attendu que si la femme, qui a un motif plausible,
peut s'en aller et si le mari ne peut la faire revenir, c'est donc que celui-
ci n'a pas la contrainte par corps à sa disposition La seule sanction,
qui peut atteindre la femme, est la perte de son droit à la pension ali-
mentaire (Code Morand, art. 71, alinéa 2); 2° Dans les coutumes kabyles
(Hanoteau et Letourneux, t. II, p. 168), « le mari peut forcer sa femme
à l'accompagner partout où il va s'établir, si la femme y répugne, elle i).
la ressource de l'esclave, elle s'enfuit et la coutume ne permet pas au
mari d'arracher la fugitive de la maison paternelle » Et cependant,
dans cette législation, le mariage revêt bien tous les caractères d'une vente,
et, un homme pour annoncer son mariage dit « J'ai acheté une femme
hier », mais les coutumes kabyles respectueuses de la liberté individuelle
répugnent à la contrainte par corps 3° En droit /fHt!~a!s En; vertu
de l'article 214 du Code civil la jurisprudence décidait généralement que la
femme, qui a abandonné le domicile conjugal, peut être contrainte à le ré-
intégrer, même par emploi de la force publique Attendu qu'une non-
velle jurisprudence s'est fait jour et la Cour d'Aix, dans un arrêt du 22
mars 1884, fait ressortir que la contrainte par corps est un mode d'exé-
cution qui n'est pas autorisé par la loi; <*t cet Hrrët fait remarquer que,
lors de la discussion de l'article 214 du Code civil, devant le Conseil d'Etat~
le Premier Consul s'est borné H dire que si.la femme refusait de suivre son
mari, celui-ci pouvait, par voie de réciprocité, lui refuser des aliments et
aucun orateur n'a parlé de contrainte par corps Attendu que, plus ré-
cemment, par jugement en date du 15 mars 1905, le tribunal de Quimper a
proclamé qu'aucun texte n'autorise les tribunaux à ordonner que la femme
sera contrainte, manu militari, à réintégrer le domicile conjugal Atten-
du qu'il en est de même en droit musulman où il est prévu que si la fem-



me quitte le, domicile conjugal elle perd son droit aux aliments, mais au-
cun texte n'autorise le mari à employer la contrainte par corps pour le lui
faire réintégrer Attendu que l'emploi de la force publique provoque
des scènes scandaleuses et trouble gravement l'ordre public et incite les
parents de la femme à recourir à la violence pour s'opposer à son enlè-
vement Attendu que le mari musulman n'ayant pas le droit de claus-
trer sa femme, sans le consentement de celle-ci, il s'ensuit que la réintégra-
tion par la force demeure illusoire la femme ne pouvant être main-
tenue de force chez son mari, peut quitter à nouveau le domicile con-
jugal dès le départ des agents d'exécution Attendu que le juge fran-
çais, statuant en matière musulmane, ne peut s'écarter des principes du
droit musulman que lorsqu'il est tenu par un texte formel du Coran –
Attendu que dans l'état actuel de la civilisation des musulmans et en l'ab-
sence de texte formel, il y a lieu de leur faire application de la nouvelle
jurisprudence française Attendu qu'en droit musulman, qui est appli-
qué en petite Kabylie, la dot appartient en entier à la femme dès la con-
sommation du mariage et le trousseau qu'elle se constitue lui appartient
également Attendu que d'un acte reçu par le Cadi-notaire de Bougie,
le 19 juillet 1925 enregistré, il résulte que la dot a été de 2.000 francs
entièrement versée et que la demanderesse s'est constituée un trousseau da
4.000 fr. Attendu que la demanderesse reconnaît qu'en quittant le do-
micile conjugal elle a pu emporter ses bijoux qui étaient d'un volume res-
treint mais n'a pu emporter son trousseau Attendu que le défendeur
n'a pas contesté ce fait Attendu que la demanderesse n'ayant pu éta-
blir qu'elle avait dû quitter le domicile conjugal par suite du renvoi' de
son mari doit être condamnée à la perte de la pension alimentaire
Attendu que les parties succombant chacune dans une branche de leurs
demandes doivent supporter les frais par moitié

Par ces motifs Déboutons Aït Larbi de sa demande en réintégra-
tion du domicile conjugal Déboutons la dame Zerari Houria de sa
demande en pension alimentaire; Prononçons le divorce d'entre la dame
Zerari Houria bent Ali et le sieur Ait Larbi Abdelkader ben Mohamed
aux torts et griefs des deux époux – En conséquence disons que la dame
Zerari Houria se mettra en aidda à partir d'aujourd'hui et qu'elle l'ac-
complira chez son père où elle se trouve Disons que le présent juge-
ment sera transcrit sur 'les registres de l'état civil de la commune de Bou-
gie Condamnons Aït Larbi' Abdelkader à payer à la demanderesse la.

somme de 4.000 fr. montant de la valeur du trousseau qu'il a conservé et
disposé Faisons masse des dépens et disons qu'ils seront supportés
par moitié.

M. Jaumon, juge de paix.

TRIBUNAL DE PAIX DE NEMOURS

(15 septembre 1927)

Partage, succession musulmane comprenant des immeubles francisés, ur-
bains et ruraux, compétence, juge de paix, contrat jud.iciai'M, homolo-
gation, combinaison de la loi du 4 août 1926 sur le décret du 17) avril
1889.

Le juge de paix, saisi d'M)M demande e)! partage concernant la SMCce~M)!
MoH/t'efe et ~M!mo&tHJ)-e d'ttK tMdt~eMe mMSM!??t<tM, requis par les héri-
tiers <<oMtoi'o.tMe)- le rapport de l'expert ~!t'~ a commis, dont ils XMeec-
te~t toutes les propositions, peut donner acte aux pactes du contrat ~'M'



diciaire t)ttf)'!)<'Mi< entre elles et ~owio!o~M~r p«rew~)it et simplement le
projet de H~M!<!a~ott-port<e rédigé par l'expert (1).

(Benrahou Ahmed c. consorts Benrahou)

FAITS

Par jugement en date du 23 mars 102T, le juge de paix do
Nemours a désigné M. Joseph Mongrelet, propriétaire, demeurant à Ne-
motiM, comme expert aux fins, serment préalablement prête, de 1" lie-
chercher la consistance actuelle de la succession tant mobilière qu'immobi-
lière de feu Benrahou Ahmed Belhadj en se basant sur l'invent~rre qui a
été dressé à la.mort du de ct<jiM; 2" Hechercher notamment, si tous les biens
inventoriés existent eacore; dans la négative, recueillir tous renseignements,
tant auprès du cadi de Nedroma qu'auprès des tuteurs délégué. dans l'af-
firmative rechecher leur valeur actuelle et leur revenu approximatif; 3" du
tout, dresser une masse et faire des propositions en vue d'un partage par
tête ou par groupe; fixer toutes soultes en cas de besoin; 4" Tenir compte
de toutes les attributions faites au nom des héritiers; 5" Faire dresser tous
frédas, se faire assister au besoin de tout homme de l'art pour se l'aire ai-
der dans l'évaluation des immeubles Ct revenus; C° Recueillir tous docu-
ments et renseignements utiles, dresser rapport détaillé de toutes les opéra-
tions qui sera déposé au greffe de justice de paix pour être par les parties
conclu et par le tribunal statué ce que de droi't L'expert a procédé à la
mission qui lui a été confiée et à, de ses opérations, dressé procès-verbal les
15 avril et 26 août 1927. Le demandeur a déclaré accepter toutes les con-
ditions exposées par l'expert, en demander l'homologation, et désirer que )a
décision à intervenir du juge de paix soit souveraine et en dernier ressort.

Les défendeurs, par l'org.'me de leur Oukil, ont conclu à l'homologation
du projet de partage rédigé par l'expert et ont demandé, eux aussi, que la
déci-.ion à intervenir soit souveraine et en dernier ressort.

(1) A supposer que la succession Benraho comprît des immeubles franc'sës,
urbains ut ruraux, ce qui était ]e cas, parait-il, le jugement rapporte
avait à résoudre deux difficultés soulevées par l'application de la loi du 4 août
1926

J. Une distinction s'imposait, Sout d'abord, entre les immeubles urbains
et ruraux francisés. C'est seulement en ce qui concerne cette dernière caté-
gorie que les Juges de paix ont, en effet, ['e~u compétence, a l'effet de tran-
cher les litiges entre musulmans portant sur des immeubles francisés appar-
tenant à des indigènes musulmans. La rédaction de l'article 18 de la lui du

4 août 1926, notamment des alinéas 1 et G. no laisse pince ici à aucun (toute,
Saisi d'une demande eu partage d'une succession comprenant, à la foin, des
immeubies urbains et ruraux francises. le juge de paix devait, dès lors, se
déclarer d'oflice iucompeteut à l'égard des immeubles urbains et renvoyer.
de ce chef, devant le tribunal civil. L'accord des parties ne pouvait le rele-
ver de cette incompétence. L'option de juridiction exercée en vertu de l'ar-
ticle 7 du décret du 17 avril 188M peut dcssais.t' ie cadi au prott~ du juge
de paix, mais non permettre d'enlever au tribunal ovi) la eonnaissane' d'une
matière française, pour en saisir le juge de paix statuant en matière musul-
mane.

Il. Quant aux immeubles ruraux, !<' juge de paix avait certainement
qualité pour statuer sur la demande en partage. Cela résulte de l'article 18,
alinéa 1er, qui attribue aux juges de paix la connaissance de tous les li-
tiges intéressant les immeubles ruraux francisés appartetiant à des indigènes
musulmans, lorsque ces litiges n'intervienuent qu'entre .musulmans, a l'ex-
ception des procédures de saisie immobtiiere, d'ordre, de iicitttHon et de vente
de biens de mineurs Cela résulte plus explicitement encore de l'alinéa 2,
aux termes duquel « les demandes en parLage. sont portées devant le juge
de paix Encore convient-il de remarquer que ce texie renvoie le juge de
paix à procéder.sur la demande en partage, conformément aux prescrip-
lions de l'article 17 modillé, de la loi du 16 ievrjer 18i)T, lequel se réfère au



JUGEMENTT
Attendu que Benrahou Ahmed ben Mohammed actionne les défendeurs

pour voir homologuer le rapport contenant liquidation-partage de la suc-
cession mobilière et immobilière de feu Benrahou Ahmed Belliadj, décédé à
Nemours le 3 janvier 1915 dressé par M. Mongrelet Joseph, propriétaire à
Nemours, en exécution d'un jugement de ce siège, en date du 23 mars 1927:
qu'il déclare accepter le projet de partage dressé par ledit expert ainsi que
les clauses et conditions y contenues et demande que la décision que nous
allons rendre soit souveraine et en dernier ressort; Attendu que les dé-
fendeurs ne s'opposent pas à l'homologation dudit rapport et demandent,
eux aussi, que notre décision soit souveraine et en dernier ressort; Atten-
du qu'il résulte de l'examen du rapport dressé par M. Mongrclet qu'il a
tenu compte de l'actif, du passif et de toutes les mutations opérées au pro-
fit de la succession de feu Benrahou Ahmed Belhadj, depuis l'époque de son
décès; que tous ses héritiers sont tellement satisfaits des propositions con-
tenues dans ledit rapport 'qu'ils ont conclu à l'homologation pure et simple
et demandent que notre décision soit souveraine et en dernier ressort;
Attendu que les parties ont la faculté de proroger la compétence et de de-
mander que le ditïérend soit jugé en dernier ressort; Qu'il échet, dans
ces conditions, de donner acte aux parties du contrat judiciaire intervenues
e-itre elles et d'homologuer purement et simplement le rapport de l'expert;

Attendu qu'il résulte des actes de cession de droits successifs reçu par
Me Mareaggi, alors notaire à Nemours, les 19 et 20 mai 1916 que la dame
TaJeh Fatma. a été remplie de ses droits dans ladite succession qu'il échet
de la mettre hors de cause Par ces motifs, Nous, juge de paix,
Statuant en matière musulmane, publiquement, contradictoirement et en
dernier ressort, Mettons hors de cause la dame Taleb Fatma qui a été
remplie de ses droits dans ladite succession en vertu des actes des 19 et 20
mai 1916 sus-visés Donnons acte aux parties du contrat judiciaire in-

cas d'une instance provoquée par le refus d'une partie des copropriétaires
de sortir d'indivision. La situation envisagée par la toi du 4 août 1926 est
donc ceHe d'un partage litigieux. C'est afin d'en éviter les complications aux
indigènes que la loi nouvelle transfère au juge de paix la compétence qui
appartenait au tribunal de première instance et réduit à sa plus simple ex-
pression la procédure de partage. Il nous paraît dès lors contraire aux régies
de l'interprétation d'étendre, comme l'a fait la décision rapportée, la compé
tence et les pouvoirs exceptionnels reconnus au juge de paix, dans une hy
pothèse aussi nettement déterminée, à celle dans laquelle les cohéritiers se
déclarent d'accord sur le principe et les modalités du partage et ne se pré-

sentent devant la justice que pour donner à leur accord la forme d'un con-
trat judiciaire. L'espèce est certainement étrangère aux prévisions du légis-
lateur.i-.

Si i'on admet que le juge de paix ait qualité pour délivrer aux parties qui
l'en requièrent un jugement convenu enveloppant un partage amiable, cette
extension de compétence ne doit pas, du moins, porter atteinte à la dispo-
sition de l'article 52 du décret du H avril 1889, qui confie aux notaires fran-
çais ou greffiers-notaires le soin de procéder aux opérations de compte, li-
quidation et partage des successions musulmanes comprenant, à la fois, des
meubles et des immeubles ou purement immobilières. Cette disposition n'st
été, en effet, touchée ni directement, ni indirectement, par la loi nouvelle.
Pour obéir à ses prescriptions, le juge de paix aurait donc dû, en l'espèce.
commettre, non seulement un expert à la formation des lots, mais encore un
notaire aux opérations de compte, liquidation et partage.

Le m&me article 52, alinéa 2, du décret du 17 avril 1889, doit encore être
combiné au cas où le juge de paix procède au partage par voie d'attribution
en nature. Le juge de paix, libre, en principe, de commettre ou non un no-
taire, puisque la loi ne lui en fait ni recommandation ni défense, doit, s'it
s'agit du partage d'une succession musulmane comprenant, à la fois, des
meubles et des immeubles ou purement immobilière, charger un notaire fran-
çais ou un greffier-notaire des opérations de compte, liquidation et partage.

Louis MtLLIOT.



tervenu entre elles et, ce faisant, homologuons purement et simplement le
projet de partage rédigé par Me Mongrelet les 15 avril et 26 août 1927 que
nous annexons à la minute du présent jugement; Disons qu'il sortira
son plein et entier effet et fixons la prise de possession immédiate Fai-
sant masse des dépens liquidés à la somme de 1.386 fr. 10 centimes, entiè-
rement avancés par le sieur Benrahou Abdelkader ben Ahmed, en ce non
compris le coût de la minute du présent jugement et disons qu'ils seront
supportés par les parties comme frais de partage Commettons M. le
Cad'i compétent ou l'un de ses bach-adels peur l'exécution forcée du pré-
sent jugement s'il il a lieu.

M. Cellier, juge.

TRIBUNAL DE PAIX DE BORDJ-MENAIEL
22 septembre 1927

Habous. Combinaison des rites malékite et hajiéfite. Validité
La combinaison des rites orthodoxes est parfaitement légale en droit m~MtfX-

man, les ~Katfe rites pM~ftHt <M<~ Mtewtfs sources et ët«nt toMS orthodoxes
et epaM~ (1).

(Consorts Mellah c. consorts Mollah)

Attendu que les demanderesses actionnent les défendeurs en délaissement
de biens constitués en habous à leur profit par acte du treize octobre mil
neuf cent huit, et en paiement d'une somme de six mitio francs à titre de
dommages-intérêts pour indue, jouissance pendant six ans de ces mêmes
biens Attendu que les défendeurs, ont d'abord prétendu que ce habons
avait été annulé par jugement rendu entre eux, et les demanderesses; mais
qu'ils ont été incapables de produire le jugement par eux invoqué, malgré
de nombreux renvois Attendu qu'ils ont en outre déclaré que le habous
était nul parce que les rites malektiques et hanefites éaient combinés;
Attendu que la simple lecture de l'acte du treize octobre mil neuf cent huit
permet d'affirmer qu'il n'y a pas combinaison de rites; qu'en effet. toutes
les clauses qui régissent ce habcus découlent du seul rite hanefite.

Attendu eue le fait de se réclamer à la fin de l'acte de l'opinion de cer-
tains commentateurs des écolea malekites et hanefites ne suffit pas à prou-
ver qu'il y a combinaison de rites Attendu que la combinaison de rites
orthodoxes est parfaitement légale en droit musulman, qu'en effet les qua..
tre rites puisaient aux mêmes sources, le coran et la sanna, sont tous or-
thodoxes et égaux; -Attendu en conséquence qu'il est admis que l'on peut
à l'occasion d'un acte déterminé choisi dans chacun des rites orthodoxes,
pour les combiner entre elles, les règles qui régiront cet acte (Morand In-
troduction à l'étude du droit musulman, page 62) Attendu que la de-

(1) Voir dans ]e même sens. Btida. H février 1922 R. A. 1922-1923, 2, 28~.
Aux considératinns que nous avons -rtévetoppées en note dans le jugement

du tribunal de tiiida, pour justifier la solution consacrée par le tribunal, nous
ajouterons celle-ci

S'il est des docteurs musulmans qui condamnent le M/j/f, c'est seulement
quand il a pour ))Ut la combinaison de deux rentes contradictoires sur un
point de droit déterminé; surtout si ces rf'gtcs contradictoires ont été formu-
lées par des docteurs tiu même rite.

Mais il sem))te bien qu'ils admettent tous la combinaison d'opinions emprun-
tées à des rites différents, souvent lorsque les opinions divergentes qu'il
s'agit de combiner, se réfèrent à dM points de droit différents comme, par
exemple, .si l'on prononce ]a validité d'un mariage sans mandataire selon le
rite d'Ahi Honifa et sans témoins selon le rite de M:))ec; par opposition M
cas où la décision émane d'auteurs appartenant au même rite ') (Benoit Oddj
et Elios D. Otaiiougrie; Le \akf, Partie spëciate, p. 7 et 8).

MARCEL MORAND.



manderesse Mollah Debhia bent Ceikaccm, n'est pas dévolutaire du dit
habous. Qu'il y a lieu en co'icequcncc de la débouter de son action.

Par ces motifs, Et par jugement rendu en matière m~suhnanc, con-
tradictoirement en premier ressort. Déboute Mciba Dabhia de son action

Commettons te cadi de Bard-McnaïcI on son suppléant en qualité d'ex-
pert à l'effet de rechercher la valeur de l'importance des biens litigieux,
déterminer ces biens, d'ire rpti les détient et depuis combien de ternes, re-
chercher si à l'heure actuelle la descendance 'niâlc du constituant s'est
éteinte de telle sorte que les demanderesses doivent avoir la jouissance
des biens habousés, évaluer l'indue jouissance.

M. Barb.zou, juge M" Taibi et Railland, av.

TRIBUNAL DE L'OUZARA (Rsy. civ.)
15 novembre 1926

Code tunisien des obligations. Location ds biens ruraux. Prix. Partie des
produits de la chose louée. Validité. Loi tunisienne, éditions frsn-
çaise et arabe, version officielle (3).

Aux termes de l'article 734, titre III du Louage, d:< code tunisien des obli-
gations, le prix du bail peut consister, poM)' les &a;f~: de &t'c)!&' rMt'cM'f,
CM «Me portion ou part indivise des produits de la chose ~o«ee OM <oM<e
aMtre c/tose mobilière (produits, denrées) déterminée quant <t la <~i<aM<t<e

et « la qualité (1)..
L'article 575. ne déclare nulle, entre mMS!t<!Ka~.s, g?te la vente de choses

déclarées tMpMres par la loi religieuse, sauf les objets dont elle a autorisé
le commerce, tels gife les engrais animaux pott?' les 6eMtMS de ~a~r:CM!-
~<rf (2).

Si les travaux préparatoires et la contexture d'tttt eft~e/e dM Code <!<)!M!'<"<

des obligations /o)it apparaître, dans ~'edt~ofi ttt yntt~tfg arabe, !tK6
erreur de <)'c<d:fc<!o):, ~ed~tott en langue /'ra;ica.Me doit être suivie (2).

(Mohamed ben Hassine e. Tahar ben Mostefa)

Le tribunal. Attendu que suivant instance ii° 19309 du tribunal rs-
giosai du Kef en date du 11 août 1923 Mohammed ben Ahmed ben Has-
sine el Ouerghi (demandeur) a exposé que Tahar ben Mosteta ben Rom-
dane ei Ouerghi (défendeur) s'était obligé, suivant contrat notarié en date
du 18 mars 1919 à lui remettre une vache laitière pour disposer de so'i
lait pendant 5 années et la moitié des produits de la récolte d'une « mé-
ehia pendant la même durée de temps, et ce en retour de la remise
faite, par le demandeur audit défendeur, d'une pareelle de terre lui ap-

(1-3) La décision de l'Ouzara soulevé deux questions
1° L'ne question de fond La loi musujnmie autot'ise-t-eile le louage de

choses moyennant un loyer représenté par une pari indivise des produits
de la chose t'ouën? en l'espèce. la location d'un immeu))!e rural est-elle vala-
bïe, alors que le preneur s'est engagé à remettre au baiUeur la moitié <],es
produits de la rëco))e? Le tribunat reg-iorH) du Kef, saisi d'une demande en
exécution du contrat, avait fait droit en partie à la demande, sans examin'r
la validité ou la nullité du contrai. En appct, le tribunat infirme ïe jugement
entrepris et déclare )a convention intervenue uu~e. la loi du Churaa inter-
disant la location d'une terre moyennant une prostation consistant en den-
rées alimentaires ».

Le jugement ajoute qu'it doit en être ainsi, car t'articte 733 du Cc'fe lunisien
des ot'!jg'aHo)!s et f;0)t<ra<s dispose que l'art. 5T5 du même Code, relatif à la
vente est applicable au louage de choses. Or ce! art. 575 porte d.ins le tcx!c
arabe Lnh'e musulmans la vente des choses ir.Lcrdites par la loi musut-
mane est nulle, sauf les objets dont e)te a autorise le commerce, tels que les
engrais animaux pour les besoins de )'agr!cuHure. »



partenant a tih'e de louage pour la culture Que le défendeur ne lui
avait pas remis la vache dont s'agit non plus que les produits de la moi-
tié de la méchia aSérents aux deux premières années (1921 et 1922) du
contrat Qu'il concluait en conséquence à sa condamnation à l'exécu-
tion du contrat susvise – Attendu que le défendeur a résisté à cette
prétention en soutenant qu'il avait remis la vache au demandeur lequel
l'avait gardée trois a.nnjées en disposant de son lait; que l'année 1921 ava'.t-t
été totalement déficitaire Qu'en ce qui concernait la récolte de l'an-
née 1922, il s'engageait à remettre la part revenant au demandeur con-
formément au règlement de comptes à lui fait par son khammès Amor
ben Belgacem Attendu que le demandeur a déféré le serment déci-
soire, au défendeur en ce qui concerne la vache et le manque de récolte en
1921 et a accepté de s'en rapporter aux déclarations du témoin invoqué

La Chambre de revision a cassé ce jugement pour fausse application de la
)bi. Les principe-. du droit musulman autorisent, dit-ette, comme prix de
Faffermag" d'une terre, une portion de la récolte. Et elle cite, sans références
précises, certains docteurs de l'école malékite, tels que Tasouli, Morchpd et
Hairam, D.toudé dont l'article 634 du Code <:<ni. des 'jK. et cont. ne serait qu~
]e reflet. On iit. en effet. à cet arliele que ]e prix doit ë!re détermine. H
peut consister aussi en une portion ou part indivise des produits de la chose
louée.

Elle ajoute, d'autre part, que l'art. 575 ne déclare nulle entre musulmans
que les ventes des choses <M<;<<'s impures par la loi religieuse. Or cette dis-
position (tBxte français) applicable au louage de choses d'après l'art. 734. ne
pf'ut convenir à l'espèce soumise à la Chambre de revision. Une portion de
la récolte n'est pas chose impure. La convention était donc valable.

Que disfnt les auteurs de droit musulman? Nous empruntons ]a réponse
a celui qu' l'~s résume tous, à Charâhi (Ba~tice la foi mMSM!m<7ne)

<.
Sui-

vant Mâ.tek, il n'est pas permis de louer une terre en mettant pour prix oc
qui y croît, ou qui en sort, ou s'en extrait. Conformément aux dires d'Abou-
H.u'it'a, de Chafei et d'Ahmed, ce louage est permis en mettant pour prix toute
chose que cette terre peut produire. La première de ces dispositions veut
empêcher que l'arrangement n'aboutisse à produire un gain illicite ou usu-
raire, vu que ce qui sort du sol y était enterré. La seconde se base sur ce
que l'objet sorti ou extrait de la terre, tel que l'or et tel que l'argent, est d''
toute autre espèce que la terre, n Et Zeys, dans son traité de droit m:t$tf!m<!m,
'n. 581. écrit, d'après les docteurs de l'Jsiam <Le loyer ne doit pas être
prélevé sur les produits de la chose; d'où cette conséquence que le loyer
d'une terre ensemencée en céréales ne peut consister en blé ou en orge. Lll
prohibition dont je m'occupe ici, et qui tif'ut a la nature spéciale du contrat.
de louage, peut facilement se justifier par des arguments juridiques. Primus
loue sa terre à Secundus moyennant un loyer consistant en 100 décalitres.
de blé à prendre sur la récolte.

C'est notre espèce.
Ur, le louage est une véritable vente; Primus vend donc une récolte indé-

terminée en ëchang-e d'une portion déterminée de cette même récolte; le
contrat se h'out~ donc f)cie ce qu'il est ait~/Otrc. Nous savons ce qu'a de
spécieux ce raisonnement des docteurs musulmans. Mais nous devons l'ddmct-
)re puisque tel est la doctrine musulmane et quo d'autre part les articles
575 et 733 combinés du Code des ob)ie'ations et contrats déclare nul le
louage des chce~s interdites par la loi du Charâa.

2" Et voici ta. deuxième question que soulève notre jugempru. Les deuxtextes, arabe ut français, de l'article 575 ne sont, pas concordants. Lequel vadicter la solution à intervenir? On sait, en effet, que les tf'xtf's te.gistatffs tu-nisiens paMisscnt en deux langues au 7ot;r)![;; 0/7'fcief de la ~(/e)tff Il v amême deux éditions distinctes l'une de l'autre, de ce journal Fëdition fran-çaise et l'édition arabe. Pour lit presque unanimité des textes, l'original c'e-t),
non le texte !U'.)be comme on le pourrait croire, majs le texte français. Cetui-~
ci est traduit par un corps d'interprètes dont, sauf rare exception, tes mem-bres n'ont aucune culture juridique. D'où, Inévitablement, des divergences cr.-)rc les deux textes, provenant d'une nuance m.u saisie, d'un terme mal com-pris. Or. pour éviter toute discussion, toute conirovf'rse d'interprétation
l'.u'ticte 2 du décret ))cytical du 27 janvier 1883 décide

<. que Je texte arabe
servira aux tribunaux tunisiens, le texte français aux juridictions européen-



en ce qui concerne la récolte de 1922 Attendu que le serment défère
a été prêté dans les formes de la loi par le défendeur Attendu qu'il
a. été procédé à l'audition du kbammes Amor ben Belgacem suivant procès-
verbal eri date du 27 février 1924 Attendu que suivant jugement en
date du 18 mars 1924 le tribunal, se basant sur les déclarations du témoin
ci-dessus, a condamné le défendeur au paiement de 260 guelbas d'orge
et de 120 guelbas de blé représentant la part du demandeur sur la ré-
colte d'une méchia (année 1922) et à la remise d'une vache au même
demandeur pour, celui-ci, disposer de son lait pendant les 2 années l'es-
tant à courir avant l'expiration du contrat et a débouté le demarLdeur
en ce qui concerne les chefs de sa demande ayant fait l'objet du serment
décisoire prêté par le défendeur Attendu que la partie succombante
a relevé appel de cette décision – Attendu que suivant jugement en

nes. » (Gaz. Tunis, 15 avril 1892 Jour. des ~rib. tun. 189: p. 42. 26 jan-
vier 192~6 H. A. 1926, 2, 158 et notre note). Le doute n'est pas possible en
présence d'un texte aussi impératif. Dans notre espèce, soumise à un tribu-
nal tunisien, c'est le texte arabe de l'article 5T5 qui dictait la solution. La.
Chambre de revision musulmane a opté pour le texte française Elle a elle-
même violé la toi. Mais, nous dit-on, il n'y a pas discussion sur les textes, il
n'y a aucune controverse d'interprétation entre nos deux textes. Le texte
arabe st seulement plus général que le texte français. Je retiens cet aveu.
Plus générai, donc plus eompréhensif, le texte français est rentré dans le
texte arabe: le texte arabe n'est p~s tout entier dans le texte français. Et il
y a bien controverse, puisque la Chambre des revisions est. sur ce point, en
contradiction avec la décision d'appel entreprise.

La Chambre de revision pouvait-elle, dans l'application de la loi, n'envisa-
ger que l'art. ~34 du Cofff t!(S o~f. el co~ lequel admet que le prix peur
consister aussi En une portion ou part indivise des produits de la choss
louéé o ? L'article T34 est la reproduction exacte de l'article 853 de l'<tu<t?tf-
projet du Code civil et comm<')'cia<. M. Sautitiana, rapporteur de cet avant-
projet se rët'cre à la Medjella (463. 465), Morcned el Ilairan (580), Taoudi
(I[, 162, 163), Tohfat d'ibn Acem (1033;. Ibn Salamoum (I, 274). Nous n'a-
vons pu vérifier que la référence à la Tohfat. Or la disposition du vers 103:}
est une. dérogation à la règle posée au vers 1034 il s'agit de la location d'un
moulin, ce qui peut se faire moyennant de la farine ou des comestibles. AL
~amittana ne peut appuyer fart. 853 de t'avant-projet sur le Tohfat. Il le re-
connaît d'ailleurs, puisque se posant la question Une terre peut-elle ëtn
affermée pour une portion de la récolte? lj cite dans le sens contraire le vers
1034 du la Tohfat auquel il ajoute Zeys (Traité élém., n. 581). La terre ne
peut être louée moyennant une quote-part de ce qu'et'te produit. Mais ,)
nous indique dans le sens affirmatif, l'Ecole espagnole, avec Tasouli, Zarkani
Ibn Salmoun. Il nous donne, dans ce dernier sens, l'art. 544 du Code du 15
chaoual 12~7 (26 avril -1861) édictaut des régies de droit civil et pénal (V.
Bompard. Législation tunisienne, p. 138). Mais si cet article nous dit que « le
prix du bail pourra consister dans une partie du profit de la chose louée il
ne nous donne comme exemple que le louage d'un navire, d'un animât, d'unf
voiture. 11 n'y est pas question d'immeuble,.d'immeubie rural en particulier,
et cela. sans doute, parce que la loi du Glarâa prohibait cette conventio't
relative à un immeuble.

Et alors une troisième question se pose. La législation .séculière peut-eIle~
permettre ce qu-; prohibe la loi du Charâa ? Nous ne sommes pas éloignes de
le croire, car nous estimons que cette loi n'est pas hg'ée comme le soutien-
nent encore certains docteurs musulmans. Mais nous ne pouvons examiner cette-
question ici cela nous conduirait trop loin.

Si nous admettons pour cette dernière raison, au fond, la solution de i.~
Chambre de révision, nous repoussons ses motifs basés sur l'interprétation
des textes arabe et français de l'art. 5~. Et si nous avions à formuler uni-ouhait, nous demanderions au Gouvernement du Protectorat de rpprendr'les textes arabe et français des Codes pMus et de certains décrets importants
d en corriger les erreurs, d'en faire disparaître les contradictions, de les mettra
en harmonie entre eux et d'apporter tous ses soins à la traduction arabe U
ne manque pas, actuellement, de bons juristes arabisants à Tunis.

GEORGES RECTENWALD.



date du 29 septembre 1924, le tribunal d'appel a infirme le jugement
entrepris et déclaré la convention intervenue nulle la loi du Charaa inter-
disant la location d'une terre moyennant une prestation consistant en
denrées alimentaires et l'art. 575 du c. o., applicable à la matière de
louage, déclarant nulle entre musulmans toute vente interdite par la loi
religieuse Attendu que la partie succombante a formé un pourvoi
en révision de cette décision basé sur la fausse interprétation des dispo-
sitions des art. 575 et 733 susvisés.

Sur le mérite du pourvoi Attendu qu'aux termes de l'art. 734, titre
III Louage, le prix du bail peut consister, pour les baux de biens ru-
raux, en une portion ou part indivise des produits de la chose louée ou
tout autre chose mobilière (produits, denrées) déterminée quant à la quo-
tité et à la qualité Qu'en l'espèce la redevance consistant dans le lait
d'une vache laitière et la moitié des produits d'une demi méchia, de cul-
ture, le contrat était parfaitement valable au regard de l'art. 734 susvisé;

Attendu que les juges du fond ont tiré argument pour déclarer le con-
trat nul, des dispositions de l'art. 575 du c. o., applicables à la matière
du louage par l'art. 733 et suivant lesquelles une location dont le prix
est constitué par des denrées alimentaires est nulle au regard de la loi
musulmane – Mais attendu que l'art. 575 ne déclare nulle entre mu-
sulmans que la vente de choses déclarées impures par la loi religieuse « sauf
les objets dont elle a autorisé le commerce, tels que les engrais animaux
pour les besoins de l'agriculture s' Attendu qu'il est vrai que le texte
arabe de l'art. 575 susdit déclare nulle toute vente interdite par la loi
religieuse Mais attendu qu'il s'agit d'une erreur matérielle de traduc-
tion. les travaux préparatoires et la contexture de l'art. 575 faisant ap-
paraître nettement que le législateur tunisien a eu en vue la prohibition
de la chose impure seule Que le législateur tunisien s'est inspiré,
pour autoriser la location moyennant un prix consistant en une part des
produits de la chose louée ou des denrées ou autres choses mobilières,
des principes du droit français (a.rt. 1709) qui n'exige pas que le prix
du bail soit payable en argent pourvu que le bailleur puisse retirer de
la location un avantage appréciable, et des principes du droit musulman,
certains docteurs de l'écoe malékite autorisant comme prix de l'affermage
d'une terre une portion de la récolte ~TasouII, Marched e.l Hairam,
Daoudi) Attendu qu'il apparaît par suite qu'il y a fausse applica-
tion de la loi et que le pourvoi est recevable.

Par ces motifs Casse.
MM. Hamida, prés. Lamotte, comm. gouv.



(1-2) On sait que la compétence des juges de paix en France a été élevée
par deux textes successifs modifiant la loi du 12 juillet 1905. Un premie''
texte porte cette compétence a. 600 fr. en dernier ressort et à 1.500 fr. à
charge d'appel; c'est la loi du 1er janvier 1926. Un second, le décret-loi du
5 novembre 1926 a porté à 1.000 fr. le taux de leur compétence en premier
ressort et à 3.000 fr. celui de leur compétence à charge d'appel. Bien entendu
le même mouvement qui s'était produit à propos de la loi de 1905 appli-
cabilité, inapplicabihté s'est produit pouf les deux textes nouveaux. Je ne
reviendrai pas sur la fameuse distinction entre les lois qui modifient pro-
fondément, légèrement, ou pas du tout des textes communs à l'Algérie et A

]a métropole, entre les lois abrogatives et innovatoires. Tout a été dit sur cette
question (V. E. Larcher. rrai.~ de M~. a~ n" 146, t. I, 3' édit., et les réfé-
rences abondantes y citées. V. aussi l'excellente étude de M. Louis Rollom.
Les lois modificatives en légiSlation a~efte~ne et l'application en Algérie de
la loi du 12 juillet 1905 sur les justices de pa:i.f, R. A. 1906, 1, 69). Des déci-
sions en sens contraire ont été rendues à propos des textes de 1926 (V. dans
le sens de l'applicabilité, Justice de paix de Mostaganem, 13 mars 1926 R.
A. 1927, 2, 51. Just. de paix d'Atger, canton Nord, 31 mai 1927 BMff. t!e<
Just de ptti.E, 192T. p. 1116. Dans le sens de )'inappiicubi)ité. Just. de paix
d'Alger, 14 janvier 1927 R. A. 1927. 2, 51. Trib. civ. d'Oran, 16 mars 1927
R. A. 1927, 2, H3). M. le professeur Milliot (Note sous les décisions d'Alger
et de Mostaganem précitées) estime aussi que la loi du 1er janvier 1926 n'est
pas applicable à l'Algérie, parce que « la ici du 31 juillet 1913 qui a condensé
en deux articles toute l'organisation des justices de paix d'Aigérie, fort dif-
férente de l'organisation métropolitaine, est bien une loi spécaile et ne peut,
-tomme telle être modifiée, sans une décision formelle du législateur, par un';
loi métropolitaine

L'argument est de poids. J'observerai cependant qu'à t'admettre, l'impor-
tance des attributions se trouve en raison inversé de ]a capacité. On sait en
effet que nos juges de paix algériens et tunisiens ont toujours été tenus d'être
licenciés en droit (nombreux sont ceux qui sont docteurs) les juges de paix
algériens doivent de plus être depuis 1908 titulaires du diplôme de législa-
tion aig-érienne et de droit musulman. Ne sont-ils pas la pépinière où se
recrutent les magistrats de nos tribunaux et de )a Cour? Ne gravissent-ils
pas tous les échelons de ia hiérarchie et ne compte-t-on pas d'anciens juges
de paix à la Cour de cassation? D'autre part, lorsque M. le ministre Garde des
Sceaux dit « qu'ii' convient d'ouvrir encore plus largement aux justiciables
l'accès de la justice de paix, afin que pour les litiges de médiocre importance,
ils puissent éviter les frais de déplacement qu'entraînerait le recours au tri-
bunal est-ce que cette observation ne s'applique pas aux justiciables algé-
riens et tunisiens? Les motifs de la loi et du décret de 1926 valent non seule-
ment pour la Métropole, mais aussi et plus encore pour l'Algérie et la Tum-
sie. La dévalorisation du franc a eu pour conséquence de vider les prétoires
des justices de paix pour encombrer les tribunaux de première instance. Et



La cG.Mpf<eMce déterminée par La loi <ïtf 2 août 18S4, sur les vices Md/M'6:-
((M~e~ ap.~t<M6~ d la TMH-tStt, est conférée aM-t: /!<sres de paix cfM/rtTte-
MOtt (t l'article 6 de la te'! du 12 juillet 1905 (2° espèce).

Ira espèce

(Cheik Mohamed h. Trad. c. Hamdab. Mohamed et autres)

La Cour,

Statuant sur le moyen unique – Vu l'art. 3 de la loi du 27 mars
1883 Attendu que, d'après cet article, les juges de paix exercent en
Tunisie la compétence étendue, telle qu'elle est déterminée en Algérie par
le' décret du 19 août 1854 Attendu qu'aux termes de l'art. 3 de ce
décret, les juges de paix à compétence étendue connaissent de toutes ac-
tions personnelles et mobilières, en! matière civile et commerciale, en
dernier ressort jusqu'à la valeur de 500 fraencs, et en premier ressort,
setdemcnt jusqu'à celle de l.t)<M) fr. – Attendu que, se prévalant d'une

n'est-il pas illogique qu'un créancier soit obligé, pour la même fourniture.
de conspuer avoué et de plaider devant le tribunal civil, alors qu'il lui sull-
sait avant la guerre de porter son litige chez le juge de paix. <~n me répon-
dra que ce sont là critiques législatives: que le juge doit se eanformer aux
principes de l'interprétation. Je le veux bien. Mais où sont les directives en
notre matière? Le législateur algérien n'est pas toujours précis et ctajr (V. !a
note de M. L. Milliot précitée) et. les tribunaux ont largement flotté sur cette
question. C'est dans l'exposé des motifs même des décret et loi de 1926 qu'il
fallait chercher les argeuments pour l'applicabilité de ces textes à l'Algérie
et a. la Tunisie. En ec qui concerne l'Algérie, voilà qui est un fait: un décret du
15 février 1928 vient de modifier l'art. 2 du décret de 1854.

<.
Les juges de paix

à compétence étendue connaissent de toutes les actions personnelles et mobi-
tieres en matirèe civile et commerciale, en dernier ressort jusqu'à la valeur
d~ 1.000 fr. et en premier ressort jusqu'à la valeur de 5.000 fr. Ils exercent
en outre les fonctions des présidents des tribunaux de première instance et
des tribunaux de commerce, comme juge de référé en toute matière et peu-
vent comme eux ordonner toutes mesures conservatoires.»Pour la Tunisie, il n'en est pas de même. Elle demeure toujours sous l'em-
pire de l'ancien décret du 19 août 1854. Par prétérition la Chambre civile de
la Cour de cassation vient de déclarer inapplicable en Tunisie fa loi du 12
juillet 1905, ce que faisaient aussi jusqu'à ce jour les juridictions tunisiennes.
A plus forte raison, écarterait-elle lappiie~tion des textes de 1926. Alors qu'il
y a mêmes raisons de les déclarer applicables à la Hégenee, qu'il y en avait
de le faire pour l'A)gërie. Ce que j'ai dit de l'Algérie s'applique ici. Nous
sommes heureux de rapporter une décision de la justice de paix de Tunis qui
abonde dans notre sens. Le magistrat qui l'a rendue n'a pas osé toutefois
aller jusqu'à appliquer les textes de 19~. Son collègue du canton sud est
.tftë plus avant. Il vient de décider (premiers jours de mars 1M8; nous n'avons
pas le texte du jugement) qu'était applicable a la Tunisie le décret du 15 fé-
vrier 1928 lequel a modifie le décret de 1854. Et notre collègue a la satis-
faction de se voir approuver par le Président du tribunal de Tunis qui a. fait
afficher aux portes du prétoire l'avis suivant qui a été reproduit dans les
journaux <. A l'avenir, toutes les affaires civiles ou commerciales, portant
sur un chiffre inférieur à 5.000 fr. et jusqu'à concurrence de ce chiffre.
devront être soumises à l'a compétence des juges de paix. Ces alïaires ne
seront donc plus du ressort du tribunal. Il n'y avait pas de bonnes raisons
pour que~i compétence des juges de paix tunisiens fut. différente d(; cette des
juges de paix algériens.

Pour terminur, une suggestion. Nos gouvernants de l'Afrique du Nord,
d'ans leurs conférences annuelles, na pourraient-ils envisager la mise à l'étude
non pas de l'unification de la législation, mais de la eont'rontation des légis-
lattons algérienne, marocaine et tunisienne, la communication des projets des
textes législatifs, ce qui éviterait des différeuoM de compétence, en particu.-
Her, qui ne se comprennent pas.

&EO&CB9 HECTENWALD.



location consentie à son profit par Mohamed ben Sadi, relativement à
un immeuble rural, Moham&d ben Ali Baccouebe a assigne le bailleur de-
dernier ressort jusqu'à la valeur de 600 francs, et en premier ressort,
vant le juge de paix de Maktar (Tunisie), pour le faire condamner à l'exé-
cution du contrat; que Mohamed ben Sadi a mis en cause, pour les fair~
contraindre à déguerpir, les frères Ben Garra, qui s'étaient emparés de
l'immeuble en prétendant agir pour le compte de Mohamed ben Trad et
de Hassine ben Mohamed; que ceux-ci ont été également appelés à l'ins-
tance que Mohamed ben Trad a soutenu que la parcelle de terre litigieuse
était comprise dans les biens de la zaouïa de Sidi Trad, fondation pieuM
dont il était le mokaddcm ou administrateur légat Que Mohamed ben
Sadi a répondu que la jouissance de cette parcelle lui avait été abandon-
née par suite d'un partage intervenu entre lui et les représentants de la
fondation; que, s'appuyant sur le témoignage de l'expert, qui avait assis-
té à la répartition des terres, le juge de paix a, déclaré que l'immeuble
dépendait du lot attribué à Mohamed bon Sadi; qu'il a condamné, e~
conséquence, les frères ben Garra à en laisser la jouissance à Mohamed
ben Ali Baccouche; qu'il a, en outre, condamné Mohamed ben Trad et
Hassine ben Mohamed à payer à Mohamed ben Ali Bacconehe et à Mo-
hamed ben Sadi, la somme de 100 francs, à titre de dommages-intérêts;

Attendu que, saisi de l'appel formé par Mohamed ben Trad contre
cette décision, le tribunal de Tunis (jugement du 17 juin 1924), a déclaré
le juge de paix compétent pour statuer en dernier ressort sur le litige
qu'il a, en conséquence, rejeté l'appel comme irrecevable; Mais atten-
du qu'il résulte des conclusions mentionnées ci-dessus que, dans le der-
nier état du procès, son objet principal consistait dans l'application d'un
acte de partage et dans l'attribution de la jouissance de la parcelle liti-
gieuse à l'un ou à l'autre des copartageants ou à ses aya.nts-cause
Attendu que, par suite de sa valeur indéterminée, la demande échappait
à la compétence du juge de paix; D'où il suit qu'en statuant comme
il l'a fait, le jugement attaqué a violé l'article de la loi ci-dessus visé;

Par ces motifs,
Casse et annule le jugement rendu le 17 juin 1924 entre les parties pa''

le tribunal civil de Tunis; Renvoie devant le tribunal civil de Sousse.
MM. Paul André, premier prés.; Fabry, cons. rapp.; Langlois, av. gén.

– Me Hersant, av.

2e espèce
(Modica c. Béchir ben Ahmed)

Attendu que Modiea soutient qu'aux termes d'un marché verbal conclu
avec Béchir ben Ahmed Djilani, il a remis à celui-ci un cheval gris âgé
de trois ans environ d'une valeur de 2100 fr. ainsi qu'une soulte de 900
fr. contre remise par Béchir Ben Ahmed d'une mule également âgée) de
trois ans; Qu'il ajoute que cette dernière mule à lui remise par Bé-
chir ben Ahmed Djilani a été reconnue atteinte d'amphioeène pulmonaire,
que ce vice rédhibitoire a été constaté dans la forme et les délais pres-crits par la loi; Qu'il conclut en conséquence à ce que Béchir ben Ah-

'med Djilani soit condamne à lui payer 1° la somme db 2.100 francs,
valeur du cheval qu'il lui a été remis si mieux il n'aime le lui restituer;

2° Celle de 900 francs montant de la soulte, qu'il lui a versée au mo-ment même de la remise du cheval dont il vient d'être parlé; 3° Celle
do 1000 francs à titre de dommages-intérêts représentant le préjudice
que le défendeur par ses agissements lui a occasionné le tout contre res-titution par lui Modica au défendeur de la mule malade que ce dernier
lui avait livrée; Attendu qu'en réponse à cette demande Béchir Ben



COUR DE CASSATION (CM. CJV.), 19 OCTOBRE 1927

.Enregistrement. Tunisie. Litiges. Procédure.

-En matière ~fKfe~M~'eMMtt, les of/mres sont ~'tf~ees s:fr simples m~mo~-
res, respecMceMettt s~tM/tf~s, sa~ p/ai'dotrtes, S!<.f le rapport ~'MM JMf;e



et les COMc!MS<OtM <~M ministère pttMc. Ces dMpOSt'tt'OMS sont d'ordre pu-
&Hc et le jugement doit e't comt<ït«' !'o&se)'t;a<M~t, à peine de nullité (1)

(M. le Directeur général des finances du Gouvernement Tunisien c. Cannelé
Avvocato et Ris et autres)

La Cour,
Sur le premier moyen – Vu Particle 32 du décret beylical du 19 avril

1912; Attendu qM la matière de l'enregistrement est régie en Tuni-
sie par la législation spéciale à ce pays de protectorat; '–' Attendu que,
d'après l'art. 32 du décret beylical du 19 avril 1912, les affaires de cette
nature, concernant les justiciables des tribunaux français, sont jugées sur
simples mémoires, respectivement signifiés, sans plaidoiries, sur le rap-
port d'un juge, et sur les conclusions du ministère public; Que ces
dispositions, édictées poair assurer en cette matière la bonne administra-
tion de la justice, sont d'ordre public, et que l'observation doit en être
constatée, à peine de nullité, par le jugement, qui doit porter en lui-
même la preuve de sa régularité; Attendu que, d'une part, le tribu-
nal énonce qu'il y a eu des plaidoiries; et que, d'autre part, le jugement
ne constate pas qu'il ait été rendu sur le rapport d'un juge; Attendu.
dès lors, que le texte ci-dessus visé a été violé;

Par ces motifs, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur le second moyen,.
casse et annule le jugement rendu entre les parties par le tribunal civil
de Sousse, le 9 février 1922, et renvoie devant le tribunal de Tunis.

MM. André, prem. prés. Fabre, eons. rapp. Matter, av. gén. –
MMes Bosviel et Balliman, av.

COUR D'APPEL D'ALGER (Lre CIL), ~'6 OCTOBRE 1927

Etramger. Statut personnel. Filiation. Recherche de paternité. Prétends
père espagnol. Loi espagnole applicable.

Les dispositions de l'art. 340 C. ctu. fr. n'étant pas d'ordM pM&h'e en fatt~
gM'eHes ctMto~seMt la dee~otMM ~MdMM~re de paternité, ne s'imposent
pas à l'étranger en ~'ra~ce, dans les cas où sa loi nationale n'admet pas
la fee~erc/ie la paternité.

C'est l'art. 135 C. civ. espagnol qui doit être appliqué quand MMg demande
en reconnaissance de paternité est intentée en France contre un sujet es-
pagnol.

(Gilabert c. Molinari)

(1) Le décret beylical du 19 avril 1912 qui a organisé l'enregistrement de
Tunisie s'tst inspiré de la législation métropolitanie. Pour l'interprétation de
ce décret, il faut donc se référer aux principes posés par le législateur français
et par la jurisprudence française. L'instruclioN des instances concernant l'en-
registrement en Tunisie a été empruntée à la loi française. Or la Cour de
cassation a décide, pour la France, que le jugement portant que le défendeur'
de la partie a été entendu en sa plaidoirie doit être cassé (Gass., 7 juiliet
1873 D. P. 74, 1, 364) qu'était nut le jugement rendu sans que soit constaté
que le ministère pubiio a été entendu (Cass., 16 avril 1855 S. 56. 1, 617).
Dans notre espèce, il y a eu plaidoiries et il n'est pas constaté que le juge-
a fait rapport; la cassation s'imposait.

(1) Il est des plaidoiries qui entrainënt la perte de causes qui, sans elles, au-
raient été. gagnées; nous le savions. Constatons qu'il est aussi des arrêts qui
par l'mu~isanot! et l'obscurité de leurs motifs entraîneraient la condamnation
définitive de la solution qu'ils consacrent.

A la question qui lui était posée
<' Quelle est la loi qui régit la recherche-



Attendu qu par arrêt du 21 mai 1926, la Cour d'appel d'Alger a don-
né défaut congé au profit de la Dlle Molinari contre Gilabert, appelant
d'un jugement du tribunal civil d'Oran, du 27 janvier 1926, qui l'a dé-
claré père naturel d'un enfant dont la dlle Molinari est accouchée le 1er
septembre 1924, et l'a condamné à payer à la demoiselle Molinari pour
les aliments et l'entretien de l'enfant une pension mensuelle de 200 fr.
et une somme de 6.000 francs à titre de dommages-intérêts;

Attendu que Gilabert a régulièrement fait opposition à l'arrêt du 21
mai 1926;

Attendu qu'il a conclu à la non-recevabilitéde la demande en déclaration
de paternité, la loi espagnole n'autorisant pas la recherche de la pater-

de la paternité naturelle lorsque les parties à l'instance sont de nationalité
différente? la Cour d'Aider, par l'arrêt ci-dessus rapporté, a répondu la
loi nationale du père recherché.

Sans doute )a question a fait,' et fait toujours en doctrine l'objet de discus-
sions ardentes; sans doute nous voyons aujourd'hui encore des auteurs en
renom défendre la solution admise par la Cour d'Alger (Niboyet, note au Sirey
1925, 1, 305), mais lorsque l'on pose un principe qui va à rencontre des solu-
tions les plus récentes de la Cour de cassation et des principales Cours
d'appel de France, qui est susceptible d'avoir pour son propre pays les consé-
quences les pius fâcheuses, il semble que rien ne doive être négligé pour
lui donner en droit une justification inattaquable. En se contentant de quel-
ques arguments d'une clarté douteuse ou d'une réfutation facile on laisse sup-
poser qu'il n'en est pas de meilleurs.

La Chambre civile de la Cour suprême a par deux fois, le 20 janvier 1925
(Cr. 25, ~0, Sirey, 25, 1, 49) et ]e 29 janvier 1925 (Sirey, 1925, 1, 305) dé-
claré irrecevable une action en recherche de paternité intentée par
un enfant italien contre un Français, malgré la loi de 1912, loi du père pré-
sumé, parce que la loi de l'enfant (que, seule, la Cour déclare applicable)
l'interdisait. Le 19 juiiiet. 1926 la Cour de Paris a admis l'action d'un enfant
français par appticHiion de la loi du 16 novembre 1912, bien que la recherche
de paternité fut prohibée par la loi du père italien (même sens appliquant la
loi de l'enfant Grenoble, 15 décembre 1924 Rec. Grenoble 1925, p. 23.
Aix, 22 décembre 1924 CI. 25, p. 981. Toulouse, 15 juillet 1918 5. 1920,
2. 65. Seine, 23 décembre 1924 CI. 26, p. 79. Seine, 29 octobre 1921
CI. 1921, p. 1005. Paris, 22 décembre 1920 CL 21. p. 210).

Les conséquences entrainées par la reconnaissance d'autorité à la loi du
père auraient dû, semble-t-il, en Algérie surtout, influer sur des juges tou-
jours sensibles aux faits.

Désormais les Espagnols d'Oran, les Italiens de Constantine et de Tunis
useront et abuseront même d'autant plus volontiers de l'hospitalité des Fran-
çaises que si eiies ont la maladresse d'avoir un enfant ils les abandonneront
tranquillement, souriant <Ie l'impunité que leur assure leur loi nationale. Mais
ei par matheur un Français se laisse prendre aux charmes d'une Italienne ou
Espagnole et qu'un enfant naisse de leurs œuvres, la mère no se fera pas
faute de lui rappeler que sa « loi i'obiis-e a' verser une pension pour l'entre-
tien et l'éducation de son enfant a. Ainsi dans tous les cas le Français paiera
les frais. La tradition sera renforcée.

Et pour, justifier son acceptation de conséquences et son opposition avec la
jurisprudence dominante, l'arrêt se contente d'un argument de réciprocité
que l'on peut résumer de la façon suivante Si un enfant étranger prétendait
intenter contre un Français une action en recherches de paternité dans un cas
prohibé par ia loi de 1912 nous )'p déclarerions irrecevable. car le père re-
cherché, sujet français, serait, en droit d'invoquer la prohibition de la loi de
jl912 protectrice de son statut (art. 3 C. civ.). Par réciprocité il faut accorder
aux étrangers le bénéfice de la protection des iois qui régissent leur Etat.

« Cet argument, écrivent MM. Pillet et Niboyet (p. 511. n° 421) est celui que
les étudiants donnent très généralement à l'examen. H ne possède aucun?
valeur. Nous ne sommes plus à une époque où les textes s'interprètent, ainsi
et le législateur peut parfaitement donner une solution sans que dans le cas
de réciprocité il y ait lieu de la maintenir. Les exemples en ce sens ne man-
quent pas en droit international privé.



.nité, et au rejet de la demande en dommages-intérêts, la demoiselle Mo-
Jinari n'ayant éprouvé aucun préjudice;

Sur la recevabilité de la demande en déclaration de paternité;
Attendu qu'il est reconnu et établi par les parties que la dUe Molinari

<st de nationalité française et que Gilabert est de nationalité espagnole,
-que l'enfant est né en France le 1er septembre 1924; que la dlle Molinari
l'a régulièrement reconnu; Attendu qu'aux termes de l'art. 340 du
'C<x?e civil modifié par la loi du 16 novembre 1912, la paternité hors ma-
riage peut être judiciairement déclarée dans un certain nombre de cas
limitativement déterminés; Attendu qu'dlc est interdite hors de ces
.cas, que cette interdiction est d'ordre public; Attendu que l'art.. 135-

Il est d'autant moins prudent, d'avoir recours à ce raisonnement qu'il est
susceptible de se retourner contre la thèse qu'on le charge de défendre. N'est-
on pas également fondé à soutenir que l'application de la loi française, devant
permettre aux enfants italiens et espagnols d'intenter une action en recherche
de paternité dans les cas prévus par la loi de 1912, il est juste que par réci-
procité les enfants français soient admis à agir dans les mêmes cas contre
un Espagnol ou Italien.

Et. ceci nous amène à constater que T'arrêt est rédigé de telle sorte que la
'Cour semble estimer qu'une action en recherche de paternité intéresse exclu-
sivement l'Etat du père recherNië. Erreur fondamentale. En réalité l'action
intéresse aussi l'Etat de l'enfant, qui par son succès peut se trouver modifie.

Mais qui ne voit aussitôt que l'article 3 sur lequel s'appuie la Cour Justine
alors tout aussi bien l'application de la loi de l'enfant naturel? Et apparaît
la difficulté sous son véritable jour?

Cet oubli d'une, partie de la question est d'autant plus curieux de la
part de la Cour d'Alger, que quelques années plus lot, sous la même prési-
dence, la même Cour invoquait précisément le principe de ce même article 3
pour justifier l'application de la loi nationale de l'enfant, semblant à ce mo-
ment ne pas s'être aperçu que la question intéressait aussi l'Etat du père
(2 arrêts, 8 novembre 1922, Ferrovrechio c. Orsini et Pinczzo o. Belmonte Rev.
Alg. 1924, 2, 192). Il' est vrai que de ces espèces la loi de l'enfant entraînait,
comme la loi du père dans la présente, l'irrecevabilité de l'action.

Ce rapprochement nous conduit à penser qu'aucune de ces décisions ne '-e
.suffit à elle-même et qu'il faut les compléter les unes par les autres. Aucune
n'est suffisamment motivée pour traduire la véritable jurisprudence de la
Cour d'Alger qui ne pourra ressortir que de leur comparaison et se formu-
lera l'action doit être permise par les lois de l'une et l'autre partie; il
importe donc dans chaque cas d'appliquer la plus rigoureuse.

11 nous sera permis d'estimer qu'il eut mieux valu que la Cour s'exprime
clairement comme l'ont fait d'autres tribunaux (Rennes, 24 juillet 1923 G.
P. 1923. 2. 545) au lieu d'obliger l'interprète à deviner sa pensée au risque
de commettre une erreur. Résoudre ainsi chaque espèce de façon plus ou
moins intuitive c'est s'éloigner un peu trop des procédés scientifiques d'inter-
préta.tion dont il est sans doute préférable d'essayer de se rapprocher.

Quoiqu'il en soit en traduisant comme nous l'avons fait la jurisprudence de
la Cour d'Alger nous fui permettons de mieux résister aux critiques que nous
adressions à sa dernière solution, envisagée isolement d'une part en effet
nous atténuons l'impression fâcheuse d~ ses conséquences et mettons l'arrêt
moins directement en contradiction avec la Cour suprême, laquelle s'est,
prononcée dans des hypothèses où l'application de la loi de l'enfant aboutis-
sait au rejet de la demanda que la loi du père, loi française, aurait au con-
traire accueillie.

Nous lui apportons, d'autre part, l'appui d'une importante part de la
doctrine (Rounst D. P. 1925, 1, m. Audinet S. 1920, 2, 65. Bartin,
D. P. 1899, 1, 334) et de plusieurs décisions de tribunaux ou cours d'appet
(Rennes, 24 juillet 1923 G. P. 23, 2, 545. Trib. Nice, H juillet 1922
CI. 22-1007. Trib. de Nantua, 13 décembre 1922 CI. 23-852. Aussi nous
donne un motif surabondant Lyon, 30 décembre 1920 Lap. 1921-210).

Regardée de près, cette solution est cependant incapable de nous séduire,
et nous prêterons à toute autre la doctrine qui ressort de l'arrêt de la Cour
de Pans du 19 juillet 1926 (précité).



0)1 justifie généralement, in coMpétf'nce cumulative des lois nationales des
deux parties par le raisonnement suivant

En principe, dès que l'état ou la capacité d'un individu est en jeu, il faut.
appliquer sa toi nation'de. Or, les questions de paternité naturelle intéressent
à la fois l'état du père et celui de l'enfant. Les lois nationales de l'un et dt
l'autre sont donc simultanément compétentes.

~yilog'isme parfait, mais raisonnement d'une méthode et d'une valeur juri-
dique-. douteuses, car, trop abstrait, il perd le contact indispensable de-i
faits.

Reprenons terre en recherchant pour quel motif compétence est reconnue
à la loi nstionate d'un individu pour tout ce qui touche son état ou sa capa-
cité. La raison en est que l'état et la capacité sont deux éléments indispen-
sables à 1a détermination de lit nature et des mcdes d'exercice des -droits
d'une personne, c'est-à-dire A ~a protection 'ndtviduette; et cette protection,
ainsi organisée, est d autant plus efficace qu'il lui est assuré le maximum de
permanence dans l'espace. Or, c'est au souverain auquel un individu est lié
par le lien de nationalité, et à lui seul en principe, qu'il appartient d'assurer
sa protection; c'est lui, au surplus, qui est le mieux plaeé pour élaborer une
loi appropriée aux besoins et intérêts de ges sujets et l'application de cette
loi peut être admise dans les autres pays sans inconvénient pour eux. C'est
l'explication a. laquelle se ralient presque tous les auteurs avec des diffé-
rences qui sont surtout dans les formules (Weiss, Manuel, 9e éd., p. 383 et
384. Pillet et Niboyet, n" 424 bis, p. 5i4. Valery, n° 589, p. 332. –Aubry et Hau, 5e éd., § 31, note 21, p. 142).

Mais si les lois relatives à l'état et à la capacité peuvent, le plus souvent,
s'appliquer sans inconvénient dans les pays. étrangers, cela tient à ce qu'elles
règlent des questions dont ces pays se désintéressent <et ne portent pas at-
teinte aux intérêts légitimes de leurs sujets; elle ne restreignent pas, notam-
ment, la protection que les nationaux des pays où l'on veut les appliquer
trouvent CM leur propre loi. La raison en est sans doute que, dans la majorité
des cas, ces dispositions sont uniproteetionnistes, c'est-à-dire qu'elles visent
à la protection d'une seule catégorie d'individus. Ainsi le fait que la loi na-
tionale d'un jeune étranger n'exige pas qu'il obtienne fautorisation de ses
parents pour contracter mariage nintéresse pas notre pays, qui n'est pas
chargé d'assurer sa protection, et n'empêchera pas de jouer les mesures prises
par notre législation dans l'intérêt de la française qu'il compterait épouser.

Mais les lois relatives à la filiation, et surtout ies dispositions concernant
la paternité naturelle, sont bipt'otectionnistes, en ce sens qu'elles visent à
protéger simultanément deux catégories d'individus et à établir un équilibre
entre leurs intérêts opposés. Dans ces conditions, il est très clair que si les
deux intéressés n'ont pas la même nationalité, et si leurs lois personnelles
n'ont pas choisi le même point d'équilibre, il devient impossible d'assurer à
chacun la protection qu'établit sa loi nationale; l'un sera sacrifié à Fautre.
Le principe qui veut que le statut personnel soit régi par la loi nationale
ne peut plus être inlégralemMt respecté.

Les auteurs et tes arrêts qui donnent compétence en la matière cunrutative-
ment à la loi du père et à celle de l'enfant, n'accordent au principe qu'une
satisfaction apparente et purement verbale. Leur solution est un tromp~-
l'œil qui, en réalité, sacrifie l'intérêt de l'enfant et aboutit à méconnaître les.
mesures de protection prises par sa loi nationale et à soumettre son statut

du Code civil espagnol est ainsi conçu « Le père est obligé de recon-
naître l'enfant dans les cas suivants 1° Quand il existe un écrit éman~
certainement de lui, dans lequel il reconnaît expressément sa paternité;
2° Quand l'enfant se trouve en possession continue d'état d'enfant na-
turel du père demandé et qu'il la justifie par des actes directs du père ou
de sa famille. Dans les cas de viol, d'attentat ou rapt, la reconnaissance
de la descendatioe se fera d'accord avec les dispositions du Code pénal

Attendu que hors û!es cas énumérés dans l'article ci-dessus la décla-
ration de paternité est interdite en Espagne et que cette interdiction est
d'ordre public; Attendu qu'aux termes de l'art. 3 du Code civil fran-
çais, les lois concernant l'état et la capacité des personnes régissent les
Français même résidant à l'étranger; Attendu que le principe de ré-



à une loi étrangère. L'arrêt rapporté en est on exemple frappant les dis-
positions protectrices édictées par la. loi de 1912 en faveur des enfants na.tu-
t'pis français ont été méconnues par un tribunal français au profit d un étran-
gL'r. La Cour d'AVer a refusé de régler le statut d'un Français d'après la
loi française malgré les termes formels de l'art. 3 G. civ.

Nécessite est donc de faire un choix entre les deux lois, quant à leurs
dispositions incompatibles. et, pour résoudre cette difficulté, le principe qui
donne compétence à la toi nationale en matière d'état ne peut être d'aucuns
utilité. C'est sur d'autres considérations qu'il faut s'appuyer pour decidef
la protection duquel des deux intéressés doit être sacrifiée.

Dans l'état actuel de l'organisation internationale, on peut poser en prin-
cipe que si la question se débat entre un national et un étranger, c'est l'in-
térêt du premier qui doit être sauvegarde, en l'absence de toute considération
contraire absolument déterminante. II est naturel en effet qu'à égalité d'in-
térêt protection soit assurée~ par les tribunaux français de préférence aux
Français. Nous croyons au surplus que cette proposition est en harmonie
avec l'esprit de nos textes et la tendance de la jurisprudence. L'art. 3 C. ciy.
édicte en termes formels qu'en toute hypothèse J'état et la capacité des Fran-
çais seront régis par la loi française. Il n'est rien dit de semblable en ce
qui concerne les étrangers, et avant de leur 'étendre pour raison d analogie,
rëctprocitë ou autre, le bénéfice de l'art. 3, il faut en assurer la stricte appli-
cation aux sujets français.

Quant à la jurisprudence, elle a plusieurs fois refusé de faire application
de sa loi nationale à la capacité d'un étranger, lorsque celle-ci aurait eu
pour résultat de priver un citoyen français, qui avait agi sans imprudence et
avec bonne foi, de la légitime protection à laquelle il avait droit dans les
opérations traitées avec cet étranger (Req., 16 janvier 1861 S. 61, 1, 305
D. 61, 1, 193. Cf. Aubry et Rau, 5e ëd, § 31, note 30, page 148. Adde
Civ., 23 février 1891 D. 92, 1, 29. Lyon, 30 avril 19<n CI. 1908, 146).

Toutefois, nous reconnaîtrons qu<; ce "erait faire preuve d'un esprit anti-
scientifique et arrière que d'exclure l'existence de considérations de nature
à mettre le principe en échec et 'neme de se montrer par trop difficile sur
leur admission.

II ne semble pas possible (le trouvei' un critère général de la nature de
ces considérations. On peut dire qu'elles devront être cherchées d'abord dans
l'esprit gênera] de notre droit positif et en aucun cas ne devront se trouver en
contradiction avec lui.

Ce sont des considérations de ce genre qui justifieront la prédominance
de la loi du père dans toutes les questions qui touchent à la filiation légi-
time. Mais C'est abusivement que l'on prétendrait, par raison d'analogie, ap-pliquer la même règle aux questions de filiation naturelle qui sont fonda-
mentalement différentes (V. les excellents développements de M. Bartin dans
sa note précité au D. P. 1899).

On serait mieux inspiré en soutenant que si les lois sur la recherche de
paternité intéressent à la fois le statut de l'enfant et le statut du père, elles
sont avant tout protectrices de ce dernier et de sa famille dont elles ont pour
but d'assurer la tranquillité; c'est cette considération, acceptée par eux, qut
conduit encore certains auteurs à se prononcer en faveur de la loi du peM
(Niboy&t. note précitée au S. 1925, 1, 305).

Ce point de vue nous aurait paru tout à fait exact avant 1912. Les CM

ciprocité s'impose en la matière et que l'étranger doit bénéficier en
France du traitement dont le Français doit bénéficier à l'étranger; At-
tendu que les dispositions de l'art. 340 du Code civil modifié par la loi du
16 novembre 1912, ne sont point d'ordre publie eu tant qu'elles autorisent
la déclaration judiciaire de paternité en ce sens qu'elles ne s'imposent
pas à l'étranger dont la loi nationale plus rigoureuse en la matière res-
treint le cas où la déclaration de paternité est autorisée par la loi fran-
çaise Attendu par suite, que les dispositions de l'art. 340 du Code civil
français, dans la mesure où elles sont en contradiction avec celles de la
loi espagnole précitée, ne sauraient être appliquées à un sujet espagnol;

Attendu que tel est le cas en l'espèce, Gilabert n'ayant pas reconnu
par écrit ni autrement qu'il est le père de l'enfant né en France, le 1er



septembre 1924, de la dlle Molmari; Attendu dès lors que la demande
de la dlle Molinari est irrecevable, vu l'art. 130 du Code de procédure
civile;

Par ces motifs, Ouï les avoués des parties, leurs avocats et M. l'avo-
cat g'énéral Honnart en ses conclusions motivées, statuant contradictoi-
rement, publiquement et après délibéré; Reçoit comme régulier en la
fornM, l'opposition formée par Gilabert, à l'arrêt de défaut congé du 21

dans lesquels la recherche était autorisée étaient si exceptionnels qu'il ap-
paraissait clairement que l'intérêt de l'enfant était sacrifié à celui de la fa-
mille, presque seul pris en considération (Pillet, Principes, éd. 1903, n° 153).
C'est encore aujourd'hui l'esprit des législations italiennes et espagnoles. Ht
nous comprendrions très bien que les tribunaux de ces pays donnent compé-
tence à la loi du père.

Mais c'est en législation une idée très contestable que l'établissement judi-
ciaire d'une filiation naturelle soit une question présentant plus d'inconvénients
pour le père recherché et sa famille que d'avantages pour l'enfant, et que
la Société soit plus intéressée à la défense des premiers.

Les raisons par lesquelles on justifiait avant 1912 la prohibition de l'art.
340 sont des plus critiquables, et, en sens inverse, l'abandon de la fille-mère
et de son enfant et fa démoralisation qui peut en résulter sont des dangera
sociaux d'une bien plus grande acuité, surtout dans les grands centres ou-
vriers (V. Colin et Capitant, 4e éd., t. I, p. 298. Rouast, note précitée D.
1925. Valery, p. 1142). Cette considération est même tellement impérieuse
que beaucoup de législations qui prohibent la recherche de paternité en tant
qu'elle aboutit à conférer des droits familiaux et de successions, en autori-
sent la déclaration de fait pour servir de base à une condamnation pécu-
niaire pour frais d'éducation et d'entretien (~ancy, 6 juin 1912 Cl. 19H,
p. M8, et note Clunet 1926, p. 237). EU\- a conduit le législateur à modifier
en 1912 l'a" 340 C. civ.

Il est ivére que les dispositions nouvelles de ce texte sont prises dans
iintérêt de l'enfant qu'elles ont pour but de protéger en sanctionnant par une
action judiciaire l'obligation naturelle qui incombe au père de veiller ou au
moins de contribuer à 1 entretien et à l'éducation de son enfant (Paris, 22
décembre 1920, aK. Godfroy Cl. 21, 210).

Ce n'est pas à dire quil y ait renversement complet de la situation
antérieure, et que ce soit maintenant l'intérêt du père qui soit sacrifié à celui
de l'enfant, car elle protège encore celui là en interdisant toujours la recher-
che hors les cas permis. On peut dire que la nouvelle loi s'efforce à tenir la
balance égale entre les deux intérêts opposés.

Par sune, on n'ea peut plus tirer aucun argument de nature à mettre en
échec le principe que nous avons posé.

On voit encore affirmé par d'excellents auteurs qu'il est impossible de faire
11 de la prohibition édictée par le législateur étranger (Itouast, note précitée).
Nous avouons que nous serions fort beur<:ux de savoir pourquoi. Cette pro-
position ne semble pouvoir se justifier que par un argument de courtoise ré-
ciprocité dont nous avons déjà apprécie la valeur, ou par une considération
tirée de la notion d'ordre public.

Mais on remarquera qu'on est tout d'abord fondé à' soutenir que cette no-
tion ne peut intervenir pour conférer f;ompétt'nce à une loi qu'autant qua
l'inobservation de celle-ci aurait pour conséquence de troubler l'ordre étabit
sur le territoire du juge saisi (Pillet, note Sirey 1925. 1, 49).

Force nous semble des lors de revenir à l'application du principe que nous
avons posé et de décider que les tribunaux français devront avant tout veiller
à ce que le plaideur français soit assuré de la protection que lui accorda
la loi de 1912, et pour le surplus appliquer la loi nationale de l'étranger dans
la mesure où elle est compatible avt-o la loi française. C'est ce qu'a fort jus-
tement exprimé la Cour de Paris dans son arrêt du 23 novembre 1926 par
lequel elle a autorisé un enfant français à intenter une action en recherche
<!e paternité contre un Italien, parce que, dit-elle. « la loi étrangère ne saurait
dépoui!ier un enfant français du droit que celui-ci tient de la loi française,
que deux fois différentes étant en conflit sur la question soulevée par l'action
engagée au nom de l'enfant, les tribunaux français doivent donner la préfé-
rence à la loi de l'enfant qui est en même temps leur loi nationale



Mais l'action d'un enfant roumain doit être repoussée parce que telle est !a
volonté de sa loi nationale qui sur ce point ne portant pas atteinte à la pro-
tection accordée au' père français par la loi de 1912 est pleinement compatible
avec celle-ci; et qu'au surplus il n importe pas chez nous au maintien de l'or-
dre qu'il puisse ou non réclamer les liens de filiation qu'il croit lui appartenir
(Cass. civ., 20 janvier 1925 et 28 janvier 1925, précités).

Cette règle est différente de celle que nous avons admis comme valable au
regard des tribunaux italiens et espagnols. Mais c'est là une conséquence du
défaut de communauté juridique qui existe entre les législations internes de
ces pays et du nôtre; elle ne doit donc pas nous surprendre.

La Cour d'Alger dans l'arrêt rapporté a fait application du principe tout
juste contraire. Elle a profère obéir au Roi d'Espagne.

Au surplus, en admettint même que cette conception soit trop étroite,
encore faut-il que ce soit i'a loi française qui considère la disposition dont
l'application est requise comme d'ordre public. Il y a là en effet une ques-
tion de qualification, de la compétence exclusive de la loi du for (Bartin, Etu-
des de Droit international privé. Pill'et et Niboyet, n° 303, p. 376. Weiss,
Manuel, 3e éd., p. 390). Ceci nous explique que les tribunaux n'aient pas à
tenir compte de l'ordre public étranger, sauf peut-être sur le terrain des
droits acquis, ce qui n'est pas ici i'e cas (Seine, 23 décembre 1924 Cl. 26,
79) et qu'on ne puisse jamais invoquer l'ordre public, même lorsque dit
international, pour'justifier une compétence exceptionnelle au profit d'une lot
Étrangère (Note Audinet sous Alger, 8 novembre 1922 précité Rev. Alg. 1924,
p. 192). Or il est bien évident qu'on no peut pas considérer comme d'ordre
public en France la prohibition de la recherche de paternité dans la mesure
où elle contrevient aux dispositions de la loi de 1912. Par contre on peut
dire qu'il serait étrange que le législateur français n'ait pas voulu que tous
les enfants français aient les mêmes droits à l'égard de l'homme qui, du fa't
de sa paternité et quelle que soit sa nationalité, a assuré à leur égard le même
devoir primordial (Paris, 22 décembre 1920, précité).

L'affirmation que nous combattons apparaît donc dénuée de tout fonde-
ment.

Reste à envisager l'hypothèse dans laquelle le père et l'enfant tout en étan!.
de nationalité différente seraient tous deux étrangers. En pratique l'espèce
sera sans doute assez rare, car les tribuanux français auront le plus souvent
recours au biais de ï incompétence. Sa possibilité ne doit cependant pas être
complètement exclue, surtout pour l'Algérie où les tribunaux ont hérité de la
clientèle des juridictions consulaires par suite de la suppression des capitula-
tions (Ord., 10 août 1834, art. 27).

La solution du problème semble plus délicate. Nous pensons que si les deux
législations étrangères sont en état de communauté juridique en ce sens
qu'ei'ies sont toutes deux favorables soit au père. soit à l'enfant, il faut suivra
l'indication que nous donne cet esprit général. Dans l'hypothèse inverse nous
accorderions la préférence à la loi de l'enfant, solution plus conforme l'es-
prit de notre propre législation (~cMe ar~t, art. 1 et 8 comh. L. 24 juillet
1921 S. Lois annotées 1924,.p. 1465).

P. CHAUVEAU,
Professeur à la fa'cuffe et à <MSH(M< pratique

de Drot .d'/tf<y<'f.

N.-B. – On remarquera que deux aciions étaient portées devant la Cour
action en recherche de paternité et action en dommages-intérêts, tout a. fait
distinctes l'une de l'autre, et au point de vue international soumises pour leur
solution à des principes tout différents. La Cour a complètement escamoté ht
seconde.

mai 1926; Et statuant à nouveau Réformant le jugement déféré;
Dit non recevable la demande en déclaration de paternité hors maria-

ge formée par la dlle Molinari contre Gilabert, sujet espagnol Con-
damne la dlle Molinari aux dépens de première instance et d'appel, etc.

Roche, prem. prés.; Honnart, av. gén.



COUR D'APPEL D'ALGER (Ire CH.), 7 DECEMBRE 1927

Espèce identique à la précédente et en outre Reconnaissance expresse
exigée par la loi espagnole peur la. recherche de pa.temité. Conseils
d'avortement. Non reconnaissance de la paternité.

L'art. 135 C. ct~. espagnol n'admettant la fec~efc~e de Jo paternité que si
l'écrit ~t< prétendu père reM/eft~e une reconnaissance expresse, on )te salit-
rait attacher une telle valeur ta <~e sctt~'j conseils d'avortement.

(Voir sommaire précèdent).
(Hema'ud'ez e. dlle Gil)

La Cour,

Attendu que la dlle Gil a. assigné Hernandez pour 1° ouïr déclarer
qu'il est le père de l'enfant dont elle a accouche le 28 avril 1926 et qu'el-
le- a reconnu devant l'c't'Scier de l'état civil de Sidi-Bel-Abbès, le 6 mai
suivant 2° s'entendre condamner à lui payer, tant pour elle que pour
son enfant, une pension alimentaire mensuelle de 300 t'r. Attendu qua
Hernandez a régulièrement interjeté appel d'un jugement du tribunal de
Bel-Abbes en date du 12 avril 1927, qui a fait droit a la demande de la
dlle Gil, sauf en ce qui concerne sa prétention d'avoir droit elle-même à
une pension alimentaire; Attendu qu'Hernandez a conclu à la nca-re-
cevabilité de la demande pour ce motif que la loi espagnole n'autorise pas
la recherche de la paternité dans les conditions où elle est poursuivie par
la dlle Gil. (Motifs identiques à ceux du précédent arrêt, puis :)

Attendu que Hernandez a adressé à la Dlle Gil la lettre suivante « Ma
chère Lison, j'ai reçu, ee matin, ta lettre qui m'a surpris, car je m'atten-
dais à plus de r&nseignpments de ta part. Pauline m'a fait ta ''r~unissiori
jeudi soir et, d'après ce qu'elle m'a dit, j'ai cru comprendre que tes ~f
faires n'étaient pas venues. Or, dans ta lettre, tu ne me dis rien qui puis-
se me confirmer cela, car depuis jeudi, j'ai un cafard fou, je ne dors pres-
que pas et toute la journée je pense à cela. Figure~toi comme j'étais jeu-
di soir, après que Pauline m'a dit eela je suis parti avec Figari faire de
la musique chez un juif, Du cafard que j'avais, je ne pouvais pas jouer.
J'ai cassé la banquette du piano; d'un peu plus, je casse le violon de
Figari. Donc, écoute-moi bien, miehourette. Si tes affaires ne sont pas
venues, il ne faut pas s'effrayer. Tu peux mieux t'arranger, à Oran qu'à
Sidi-bel-Abbèa. Tu achèteras de la farine de moutarde et tu prendras im
bain de pieds chaud d'une demi-heure (tu peux faire cela quand ta sœur
va travailler). Ensuite, s'il y a lieu, tu achèteras un flacon de capsules
d'apiol et des feuilles d'armoise. Des pilules, tu en prendras six par jour,
2 le matin, 2 à midi, 2 le soir avec de la tisane de feuilles d'armoise. Ré-
ponds-moi de suite et dis-moi au juste cer qu'il.t'arrive. On dirait que tu
as peur d'écrire. J'ai déchiré ta lettre et toi, fais bien attention à la
mienne. Ton chou qui t'p~ne et t'embrasse bien fort sur la bouche
At'tendu que si, de cette lettre, cci peut -déduire que Hcrnandei! craint
d'être responsable de la grossesse de la dlle Gil, elle ne contient pas um
reconnaissance expresse de paternité; Attendu, en effet, quelles ter-
mes de l'art. 135 C. civ- espagnol sont formels; qu'ils doivent recevoir
une étroite interprétation, et qu'on ne saurait considérer comme équiva-
lents des dires desquels il est possible de (lue )e père demandé a
craint d'être l'auteur d'une grossesse; Attendu que cette interpréta-
tion des termes de l'art. 135 est confirmée par cette cirecostancc que la
loi espagnole ne réserve pas au père prétendu, comme le fait la loi fran-
çaise, le droit de prouver que la mère a pu être enceinte des œuvres d'un
tiers, de quoi il résulte nettement que la reconnaissance doit être faite en



termes tels qu'ils constituent un aveu formel du père prétendu qu'il est
le pèro de l'enfant En ce qui concerne la pension alimentaire de-
mandée par la dlle Gil pour etie-même Attendu qu'il est suffisam-
ment établi par les conclusions de la dlle Gil en première instance qu'elle
avait eu antérieurement des relations avec un tiers et qu'elle s'est don-
née à Hernandez librement; Vu l'art. 130 C. pr. oiv.;

Par ces motifs, Reçoit comme régulier en la forme l'appel interjeté
par Hernandez du jugement du tribunal de Sidi-BeI-Abbës, du 12 avril
1927; Réformant, dit non-recevable la demande en déclaration de pa-ternité hors mariage formée par la dlle Gil contre Hernandez, sujet espa-
gnol Confirme le jugement déféré en ce qui concerne la demande for-
mée par la dlle Gil <Tuna pension alimentaire pour elle-même; Con-
damne la dlle Gil à l'amende et aux dépens.

M. Honnart, av. gén. Mes GIvry et Vasserot, av.

COUR DE CASSATION (CH. CIV.), 31 OCTOBRE 1927

Phoapha-tes. Algérie Gisements. Contrats d'amodi&tion. Redevance. De-
mande de réduction. Compétence âdministi&tivo.

Aux termes de l'art. 13 (al. 1er, in fine ~t al. 47), du décret dM 25 mars
1898, le Cofs~t~ d'Etat est compétent pour statuer s!t<' les Htt~fs fe!at!/s
<},« f~sdtatMtt des contrats d'amodiation pour retard <~aMs le p<t!/eMeH<
de !« fe~t'aMCe ou M!0~~erPft<MM des C~Mses stipulant un Wt~?~!tm ~C.
traction (1).

(Gouverneur général de l'Algérie c. Compagnie des Phosphates
de Constantine)

(1) L'arrêt de la Cour d'Atgerqm la Cour suprême vient, d'infirmer est du
30 juin 1919. On pourrait s'étonner qu'il ait faiiu plus. de huit années à la
Cour de cassation pour se prononcer sur un pourvoi dont la cassation ne
pouvait faire de doute en présence du texte très net de l'art. 17. Que si il est
exact que le Conseil d'Etat n'est pas compétent, en principe, pour connaî-
tre d'une demande en réduction de redevance, 1 amodiation d'un gisement df
phosphates étant un acte de droit civil dont ia connaissance appartient à
l'autorité judiciaire il ne faut pas uuhlier qu'il s'agit ici de gisements de
phosphates de chaux en _-t!</crif et que le décret du 25 mars 1898 a nette-
ment donné compétence, dans le cas qui nous occupe, au Conseil d'Etat
(V. ce décret ;'? Estoublon et Lefébure, Co<~ a~tM/e f<e M<</e'r)e, Suppl. 1898,
p. 44, art. 13). Il est vrai que E. Larcher estimait que la matière des gise-
ments de phosphates de chaux échappait au Pr-esident de la République en
tant que législateur, soit qu'on le considérât comme rentrant dans le domaine
de ta propriété foncière, ou comme faisan! partie df la législation des mines-,
minières et carrières; que, par suite, le décret du 25 mars 1898 était illega).
M devait en conclure que la juridiction civile était en l'espèce compétente
(V. y/'M;~ ~f ff(/. a;< 3* ëdit., t. Il), p. 5'2T, 10 1066. En sens contraire. la
note de M. Jeaji Nioolay. sous l'arrêt du Conseil d'Etat du 19 décembre 1924
H. A. 19X5, 2, 43). L administration et !a jurisprudence n'ont jamais eu cette
intransigeance en ce qui concerne tes matières qui ont fait l'objet d'une loi,
et l'on peut dire qu'elles admettent volontiers l'action du décret. Toutefois
dans le cas présent, ifadministration n'était pas très sûre de sa thèse, puisque
]a. juridiction administrative et la juridiction civile étant simultanément saisies.,
elle tombe d'accord pour reconnaître compétence au tribunal de Bône (Juge-
ment de Bône du 7 juillet 1916). Ce tribunal ayant, au fond, donné gain de
cause à la Compagnie des phosphates de Constantine contre l'Administratio'].
celle-ci fit appel du jugement devant la Cour d'Aig-er qui annula le jugement
pour' vices de forme, mais, évoquant l'affaire se déclarant donc compé-
tente estima, que le contrat d'amodiation équivalait à un bail dont le loyer
était représenté par les redevances, que la mobilisation et l'état de guerre



La Cour Sur le moyen additionnel Vu la loi des 16-24 août
1790; Attendu que, par le décret du 25 mars 1898, relatif à ]a recherche
et à l'exploitation des gisements de phosphate de chaux en Algérie, et les
soumettant à un régime spécial, le Président de la République, investi en
Algérie du pouvoir législatif, dispose (article 13) qu'il appartient au Con-
seil d'Etat de statuer sur les litiges relatifs à la résiliation des contrats
d'amodiation pour retard dans le paiement de la redevance ou inobser-
vati'o'n des clauses stipulant un minimum d'extraction; qu'il résulte des.
termes de la même disposition que la compétence administrative s'étend
aux contestations soulevées par la fixation du taux de la redevance minime
à verser par l'amodiataire en cas de dispense partielle d'extraction par
lui obtenue du Gouverneur général; Attendu que la Compagnie des Phos-
phates de Constantine, amodiatricc du droit exclusif d'exploiter pendant
une période de 40 années, à compter du 11 janvier 1912, les gisements de
phosphates du Djebel Koaif, était, par l'article 19 du cahier des charges,
tenu, à partir de l'année 1914, d'extraire un minimum de 300.000 tonnes
par an; qu'aux termes de l'article 2, elle devait payer à l'Etat une rede-
vance annuelle de 3 franc s par tonne expédiée en dehors pour les 100.000'
premières tonnes, de 2 francs pour les 200.000 suivants, de 1 fr. par tonne
au delà du minimum de 300.000; Attendu que la Compagnie, ayant ex-

avaient privé la Compagnie d'à la chose louée, c'est-à-dire du droit d'exploi-
ter les gisements du Djebel Kouif et qu'elle devait en réalité 213 jours
de redevances au lieu de 365 jours de l'année entière sur la quantité
de phosphates qui aurait dC. être normalement extraite. C'est contre
cet arrêt d'Alger que l'administration se pourvut en cassation, et c'est
cet arrêt que vient de casser la Cour suprême. Mais comme l'affaire, ainsi
que nous venons de le dire, était en même temps pendante devant le Conseil
d'Etat, la Cour de cassation, pour éviter un conflit positif qui eût nécessite-
l'intervention du Tribunal des conflits (V. la note précitée de M. Nicolay) atten-
dit sagement la décision du Conseil d'Etat. Et c'est pourquoi l'arrêt de la Cour
d'Alger qui est de 1919 n été cassé qu'en 1927, cassation conforme à la déci-
sion du Conseil d'Etat rapportée dans cette /{ft)Me (1925. 2, 42). Nous croyons
utiie de donner sommairement les arguments qui ont décidé le Conseil d'Etat.
a déclaré sa compétence, reconnue par la suite par l'arrêt de cassation rap-
porté au texte. C est la réfutation de la thèse soutenue par E. Larcher. Lo
commissaire du Gouvernement, M. Cahen Salvador, soutient que les gise-
ments de phosphates de chaux ne sont pas concessibles; ils ne sont pas com-
pris au nombre des substances que l'art. 2 de la loi du 21 avril 1810, complé-
tée par la loi du 16 décembre 1922 a rangées dans la catégorie des mines. IL
s'appuye sur l'opinion du Conseil d'Etat qui autorise l'administration à ne
plus soumettre aux enquêtes légales les demandes en concession de gisements
de phosphates de chaux (Cf. Aguillon, 7-e~is~tOM des mines, p. 60, note 2
et l'arrêt /~<)'MC, 6 juillet 1874, cité). Les gisements do phosphates ne sont pas
des minières, la loi d~n 21 avril 1810 étant limitative (art. 3). Ce sont donc des
carrières. C'est ce que décida la Cour d'A!ger le 10 mai 1898 (R. A. 1899, 2,
273), arrêt qu'approuva E. Larcher (Lég. a~ n° 1066, t. 111). Les carrières
sont des dépendances du sol, et lorsqu'elles appartiennent à des collectivités
publiques, elles font partie du domaine privé de ces collectivités; leur amo-
diation doit être considérée comme une cession de droits mobiliers (mêmes
références. /f~<te Aguillon, op. cit., p. 60, 687, 721 à 745. – Cons. d'Etat, 9
juillet 1913, Baudry: Rec. Cons. d'B<a<, p. 810). Or les contrats relatifs à l'ex-
ploitation du domaine privé des collectivités publiques sont de la compétence
judiciaire, dit M. Cahen-SaIvador, même s'ils sont passés en la forme admi-
nistrative, parce que ce sont des contrats de droit commun (Lat'errtère, Traité
de ta juridiction administrative, 2' édit.; t. I, p. 588 à 594). Le contentieux
de l'acte d'amodiation d'un gisement, du phosphates, en Algérie, est donc en
principe judiciaire. o Le Conseil d'ELat ne saurait en connaître. Jusqu'ici le
commissaire du gouvernement M. Cahen-Salvador est d'accord avec E. Lar-
cher. Le contrat, ajoute-t-il, ne peut sans aucun doute, déroger aux règles.
de compétence. Mais le décret du 25 mars 1898, dans son art. 13, n'a-t-il pu
le faire? Et c'est la valeur légale du décret que conteste E. Larcher qui est
en jeu. On peut hésiter, dit l'honorable commissaire du gouvernement. IL



pédië en 1914, 141.887 tonnes, 600 seulement, et suspendu s'c.n exploita-
tion le 1er août, fut avisée par le Gouverneur général qu'il réduisait à
129.313 tonnes. le minimum d'extraction, mais qu'il lui était impossible, en
raison des stipulations formelles du cahier des charges, de réduire à moins
de 700.000 fr. la redevance dont dlle était débitrice; Attendu que, la
Compagnie ayant versé, pour le règlement de l'année 1914, une somme da
414.050 fr. 95, et l'Administration lui ayant signifié une contrainte ten-
damt au paiement de 297.546 fr. 54 pour solde de la redevance, intérêts
compris, le Tribunal civil de Bônc, sur opposition, au lieu de se déclarer
incompétent, a annulé ~Ia contrainte, et, sur appel, l'arrêt attaqué, tout en
infirmant le jugement pour vice de forme, a déclaré évoquer le fond et
décidé qu'il y avait lieu, en raison des difficultés apportées à l'exploita-
tion par la guerre et la mobilisation générale, de réduire à 41.809 fr. 10
le montant du reliquat à verser par l'amodiataire; Attendu qu'en sta-
tuant ainsi, la Cour d'appel a méconnu les limites de sa propre compé-
tence et vi'clé le texte de loi susvisé;

Par ces motifs, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres moyens
du pourvoi; Casse et annule l'arrêt rendu entre les parties par la Cour
d'appel d'Alger le 3 0 juin 1919, et renvoie devant la Cour d'appel d~Aix.

MM. André, prem. prés.; A. Colin, cons. rapp.; Matter, av. gén.; MM"
Regray et Aguillon, av.

s'agit en effet des règles essentielles de notre droit public. Un simple décret
peut-il y porter atteinte? En Franec, non. Mais nous sommes en Algérie où le
chef de l'Etat est le législateur de droit commun; seules les matières que te
Parlement a évoquées et sur lesquelles Il a expressément statué, échappent
à la compétence du décret. C'est ce qu'à toujours soutenu Larcher, queiquefoi-}
avec vivacité. Mais le décret de 1898 a-t-il lraité des matières dont le Parle-
ment s'est aai~i'' La loi du 16 juin 1851 sur la constitution de la propriété
en Algérie, art. 5, décide que les mines et minières sont'régies par la lé-
gislation g-enérute de la France donc par la loi de 1810. Or les gisements
de phosphates sont non des mines ou des minières, mais des carrières, Ils ne
sont pas visés dans fa loi de 1851. Ils ne sont donc pas régis par la loi de
1810, modifiée par celle de 1880. D'autre part la lo' de 1851 ne traite nulle
ment de compétence juridictionnelle. Enfin ie décret touchant les ventes ou
concessions domaniales, prévus par l'art. 6 de la loi de 1851, sont pris en
Conseil d'Etat. lequel a reconnu par une noie du 27 juin 1878 la compétence
du chef de t Elat, compétence confirmée par le Parlement lorsqu'à plusieurs
reprises il a invité le gouvernement à modifier les décrets en vigueur (V.
notamment décret du 13 septembre 1904 Estienne et Lefèbvre, Code de
~t/<ri<; a!Moh', .SMpjof., H)0i, p. 76). La loi de 1851 n'est donc pas de nature
à porter atteinte à Fa compétence du Président du la République en notre
matière (CoxTHA Larcher, op. cit., loc. cit.). Et les principes généraux de
notre organisation judiciaire pas davantage. M. Catien-Salvador relève que le
Conseil' d'Etat a déjà pris parti en ce qui concerne le décret de 1898, en admet-
tant qu'il a pu réglementer le contentieux de pleme juridiction (Arrêts des
3 mai 1912, dame Pr-ovesta, et 6 février 1920, Abdalloh ben Befgaain).

Quant à l'étendue de la compétence du Conseil d'Etat attribuée par le dé-
cret de 1898. M. Cahen-Salvador n'hésite pas à affirmer que ce haut tribunal
administratif est compétent non seulement en ce qui concerne le taux des
redevances mais aussi en ce qui concerne les retards dans le payement de
ces redevances. Et, en passant, il souligne l'inélég.mce et l'incorrection de
l'art. 13 du décret, que le législateur de 1924 (Décret du 31 octobre 1924,
art. 13 R. A. 1926, 3, 11) a corrigées.

Le commissaire du gouvernement se résumait ainsi Les gisements de
phosphates étant assimilés à des carrières, le contentieux en est en prin-
cipe judiciaire: en Algérie les décrets de 1885 et de 1898 (ajoutons de 1924)
en ont exceptionnellement attribué le contentieux à ia juridiction adminis-
trative. La légalité de ces décrets n'est pas contestable le décret de 1898
doit être interprété en -Te sens que le Conseil d'Etat peut juger tous )e':
litiges relatifs au'contrat d'amodiation, même ceux qui sont relatifs au taux de
redevances. Ce sont ces conclusions qu'avait adoptées le Conseil d'Etat et quela Cour de cas-atioh vient de faire siennes. G. R.



.COUR DE CASSATION (CH. REQ.), 14 DECEMBRE 1927

Accession des indigènes à la qualité de citoyen français.- Pourvoi en
cassation. Délai.

La loi du 4 février 1919, qui règle, pour une certaine catégorie d'tM~yo~j,
~«ecesstoM à la qualité de citoyen français, a ouvert M)t pourvoi en cassa-
tion contre la décision du tribunal saisi au procureur de la République et
à ~:M<e)'csse.

Le délai du pourvoi est celui de 10 jours prévu par le décret organique ~M
2 février 1852.

Le point de départ de ce délai ccwt, €? ce qui concerne le procureur de la
République, partie jointe, dit jour OM le ~'M~etneM< attaqué est rendu sans
~!<e ~'tMteresM'M'a<t à faire aucune ratification (1).

(M. P. c. Hannana Amor)
La Cour,

Statuant sur le pourvoi formé le 22 décembre 1926, par le procureur
de la République près le tribunal de première instance de Tearat, con-
tre un jugement de son tribunal qui, le 3 novembre précédent, a admis à
la qualité de citoyen français, l'indigène Hannana Amor ould Moham-
med ben Abed, par application des dispositions de la loi du 4 février
1919, motif pris de ce que ledit jugement aurait méconnu les principes
de l'art. 2 4 de ladite loi; Attendu qu'aux termes de la loi du 4 fé-
vrier 1919, le délai de pourvoi est celui de dix jours prévu par le décret
organique du 2 février 1852; Attendu qus, dans l'instance introduite
par HHmiHna AnMi' ould Mohamme.d ben Abed, ~Ie ministère public n'a
agi que comme partie jointe; que, dès lors, l'impétrant n'ayant aucune
notincation ou signification à faire au procureur {~e la République, le dé-
lai de pourvoi a comment à courir le jour même où a été rendu le juge-
ment attaqué, d'où il suit qu'en faisant sa déclaration de pourvoi le 22
décembre 1926, le Procureur de la République a procédé hors délais; que,
des lors, son pourvoi doit être déclaré non recevable

Par ces motifs Rejette comme non recevable le pourvoi formé par
le Procureur de la République de Tiaret contre le jugement du tribu-
nal de son siège, du 3 novembre 1926, et concernant l'indigène Hannana
Amar ould Mohammed ben Abed.

M. Servin, préa. Osmont de Courtisigny, cons. rapp. Mornet, av.
gén.

COUR DE CASSATION (CH. REQ.), 16 JANVIER 1928

Justice musulmane. Algérie. Cadhi. Compétence. Succession mobilière et
immobilière.

Aucune disposition légale ou réglementaire ne f~retttt la compétence ~f
cn~M en matière de reconnaissance de droits successoraux des indigènes

(1) L'article 9 de la loi du 4 février 1919 est ainsi conçu:
Le pourvoi en cassation, est ouvert contre la décision du tribunal de pre-

mière instance, soit au procureur de la République, soit à l'intéresse. Il sera
suspensif. Le pourvoi sera introduit et jugé dans les formes et conditions
prévues par le décret du 2 février 1852 et par la loi du 6 février 1914. Les
notifications du pourvoi seront faites au procureur de la République ou
par lui



MMSM!m<MM au seul cas de succession pMr~~eœt ?mo&tMere. Il peut doMf,
après aoo~r constaté droits des ?'eg!<o'aK~ ord~mef un partie de
&MMS SMccessofMt. comprenant des <t?!)Mett&!ea~ sans procéder htt-Mem~
à ce partage (1).

(Consorts Karboub c. Vve Karboub)

La Cour, Sur le moyen unique, pris de la violation de l'art. 59 du dé-
cret du 17 avril ]889, fausse application de l'art. 7 du même décret, vio-
lation de l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810; Attendu que le pourvoi
fait grief au jugement attaqué (Batna, 30 décembre 1925), d'avoir en
matière musulmane, confirmé un jugement du Cadi de Baali ayant statué
sur une demande tendant à l'attribution et au partage de biens succes-
soraux, alors que, ces biens comprenant des immeubles, ledit cadi étaif:
inccenpétent pour connaître de l'attribution et du partage de ces biens;

Mais attendu qu'il résulte du jugement attaqué confirmatif de la dé-
cision du cadi de Baali, que ce juge musulman, saisi par la dame Gridi
Zineb ben Mohammed, d'une demande de reconnaissance de ses droits et
de ceux de ses deux filles mineures da.ns la succession de Karboub Amar
ben Ali ben Amar, de Fagourt, leur époux et père prédpcédé « ab intes-
tat », à l'encontre des consorts Karboub Mohamed et Karboub Ali, con-
testants, a cctustaté conformément à la coutume de la région de l'Aurès,
les droits de la dame Gridi et de ses filles, à l'exclusion de tous droits pré-
tendus par les consorts Karboub, et a ordonné que le -partage aurait lieu
entre les héritières du défunt, proportionnellement à leurs droits, sana
procéder par lui-même' ce partage; Qn'ancune disposition légale oa
règlementaire ne restreint la compétence du juge musulman en matière
de reconnaissance de droits successoraux des indigènes musulmans au
seul cas de succession purement mobilière; qu'il suit <i'e la, que le juge-
ment attaqué, légalement motivé, n'a violé aucun des textes visés au
moyen; Par ces motifs Rejette la requête.

MM. Servin, prés. Landry, cons. rapR. Sens-Olive, av. gén. Me
de Lavergne, av.

COUR DE CASSATION (CH. CIV.), 110 FEVRIER 1928

Procédure, a.ppel, délai. Algérie. Tribunal de commerça. Jugime~t defi-
nit.

La signification dit J!f(/c'mf<t< (M/!)tt~t/, fe)~t< par le <r:&!t)ia~ de c.)tMtef<
faite a!< domicile p~M (oit au ~e de ce ~&MMa/) (t p~Mt' c//f< fMeMsattrs
de faire co«f:r ~e~tt <<'ftppet, Msts ce <Ma: M~ pext se de~t'ttt'tter que

(1) Le cadi es. compétent, en principe pour toutes tes contes.ationsrel~-
tiw-s au statut persom~et et aux droits suce.'ssci'ttux (art. 7 du décret du i7
avr'u i8H~ ,at. 1er). It était, donc compétent peur dire la dam" Gridi Vve
t\arbouhetsestm<'s)teritieresdeteurepouxetp~ree~ditn-*quetj('sprop9r-
tions. a~ t'exciusio~i de tout autre. Peu i)uporL~i~ que Lu succession cornport,3it
ou non des immeubles. Ce qui pst interdit au Cadhi c'es~ de procéder aux opé-
rations de partage d'une succession rL'nfermant des immeuhtfs fart. 52. a.). 2
du même décret); i"a opérations doivent etrf fai'cs par un nc~ire ou ~refner-
notaire français :Cf. E. Larcher, Lef/. ,)f.9., 3e éd., t. 1, n" 491).



conformément au droit commun et (~tp)'es la situation du domicile réel
de l'appelant (1).

J~cm~Me de base légale l'arrêt qui, constatant que ~'Mfie des parties n'est pas
domiciliée en Algérie, ne rec~o'c~e pas dans quel délai cette partie peut
t'Hterje~f appel à l'encontre d'une partie qui y est d~MMtMee (2).

(Coinçou c. Thompson et fils)

La Cour, Sur le moyen unique – Vu l'article 422 Code de procédn-
re civile Attendu que la prescription faite par l'art. 422 C. pr. civ. à
la partie qui comparaît devant le tribunal de commerce et qui n'est pas
domiciliée au siège du tribunal, d'y faire une élection de domicile s'il
n'intervient pas à la première audience un jugement définitif, ne concerne
que l'instance suivie devant ce tribunal; Que l'élection de domicila
faite en vertu de cette disposition en un lieu choisi ou, à défaut de ce
choix, acceptée au greffe du tribunal, cesse d'avoir effet avec le dernier

(1-2) Le délai d'appel est de deux mois (art. 443 du Code de pr. civ.) pour
les jugements rendus par les tribunaux de première instance et de commerce.
C'est là le droit commun. « Plus court, it ne laisserait pas aux parties l'e
temps de se reconnaîtr.e et rendrait irréparables les conséquences d'un sur-
prise, d'une négligence ou d'un oubli. a (Cézar-Bru, Précis de procédure ci-
vile, p. 385) d'autres s'accordent au contraire à le trouver trop long (P.
Cuche, Précis de procédure civile, p. 399).

Un délai moins long a été fixé en Algérie par les ordonnances du 10 août
1834 (ant. 49), du 28 février 1841 et du 26 septembre 1842 (art. 56), entin du
16 avril 1843 (art. 16). Malgré la différence de rédaction des deux dernières
ordonnances (l'une dit un mois, l'autre 30 ~'OM?<), la jurisprudence estime qua
le délai pour faire appel est de un mois (C. d'Alger, 30 avril 1888 R. A. 88.
2, 292. 9 dëcembue 1893 R. A. 1894. 2, 165. 16 juillet 1894 R. A.
1894, 2, 311. 10 juillet 1901 R. A. 1901, 2, 388. 15 novembre 1905
R. A. 1907, 2, 232. 16 mai 1906 R. A. 1908, 2, 250. 27 décembre 1905
R. A. 1906, 2, 110. 26 décembre 1906 R. A. 1908, 2, 296). La loi du 3 mai
1862 qui a modifié l'art. 443 du Code de procédure civile et fixé le délai
d'appel à deux mois ne s'applique pas à l'Algérie, puisque cet art. 443 se
trouve écarté de la législation algérienne par l'ordonnance du 16 avril 1843
(Alger, 5 mai 1902 R. A. 1903, 2, n9). L'arrêt de la Cour d'Alger du 14 jum
1923, réformé par' l'arrêt de la Cour suprême, serait donc dans la légalité
s'il n'intervenait dans l'espèce une situation réglée par l'art. 422 du Code de
pr. civ.

n Si les parties comparaissem et qu'à la première audience il n'intervienne
pas jugement définitif, les parties non domiciliées dans le lieu où siège le
tribunal seront tenues d'y faire élection d'un domicile. (At. 1er de l'art. 422)..
Cette élection de domicile vaut-elle pour toute la procédure née de l'action
portée devant le tribunal? et en particulier est-ce à ce domicile élu, ou, à
défaut, au greffe du tribunal' qui a rendu la décision que doivent se faire
toutes les significations de la procédure?'1

L'alinéa 3 de l'ar!. 422 décide que c <0i<~<' signification, même celle du
jugement défmitif, sera faite valablement au greffe du tribunal" et, ajoutons-
le, au domicile élu. Mais cette signification du jugement définitif fait-elle
courir le détai d'appel? Cette question a été et est encore très controversée.

Dans une première opinion on dit que l'article 422 ne déroge pas à la règle
générale de l'article 443 qui est postérieure à l'article 422 et l'on ajoute que
cet article ne'dit pas que cette signification fora courir les délais d'appel.
Par suite le jugement signifié conformément à l'art. 422 ne saurait avoir le
caractère de jugement définitif pour l'appelant ni constituer chose jugée con-
tre lui (En ce sens Cass., 2 mars 1814 D. Rép. alph., t. III, p. 495. Alger,
25 avril 1891 R. A. 91, 2, 339).

Dans une seconde opinion, plus répandue en doctrine et en jurisprudence.
on estime au eontrMre que la signification d'un jugement définitif faite an
domicile élu (ou au greffe du tribunal) en conformité de l'article 422 suffit.
pour faire courir le délai d'appel. Kt un arrêt de la Cour suprême explique
cette solution. En vue de rendre plus facile, plus prompte et moins dispen-



dieuse l'expédition des affaires commerciales, l'art. 422 du Cod<~ de proo. civ.
autorise la signification non seulement des actes d'instruction, mais encore du
jugement définitif, au domicile élu dans des cas et des conditions qu'il dé-
termine, sinon au greffe du tribunal de commerce. Cette signification qui
permet de. passer outre à l'exécution du jugement, fait nécessairement courir
)c délai de 1 appel. (Caes., 25 mars 18C2 D. P. 62, 1, ne. – /t(Me 17 mai
i887 D. P. 87, 1, 247. 24 février 1879 D. P. 1879, 1, 2U7. 21 décembre
1857 D. P. 58, 1, 59. Bourges, 18 novembre 1856 D. P. 57, 2, 195.
Alger, 22 novembre 1897 R. A. 98, 2, 240 et D. P. 98, 2, 453. Chauveau
sur Carré, 5e ed, t. III, n" 1556. Garsonnet, Traite de proc. civ., 2e éd.,
t. V, p. 824. Boitard, Leçons de Froc. civ., t. 1er, p. 733. Rousseau et
Laisney, Dict. de p''oe. ctH., V Appel, n" 263. Glasson et Cotmet-naagc,
Proc. civ., t. II, p. 11. – Cëzar-Bru, Précis <;<cm. de proc. cit, p. 387, n° 652).
Celle solution est commandée par l'article 422 lui-même dont la rédaction ne
peut laisser de doute il vise toute si~tti/'ica~to?!, même celle du jugement
définitif, sans distinguer suivant qu'elle a pour objet de préparer l'exécution
du jugement ou de faire courir le délai d'appel. L'arrête rapporté est con-
forme à cette opinion. Il dit en termes très précis et très nets que la signi-
lication faite dans les conditions de l'art. 422 Code proc. civ. a pour effet
nécessaire de /a:re courir le délai d'appel.

Mais pour le calcul de ces délais faut-il considérer le domicile élu ou forc~
de l'article 422, ou le domicile réel de l'appelant? Si l'on ne tenait compte
que du premier, le délai .serait invariablement de un mois pour les jugements
rendus en Algérie, de deux mois pour ceux rendus en France. Si l'on tient
compte'du second, ces délais s'augmentent à raison de la distance. La Cour de
cassation, pour la premieM fois croyons-nous, a eu à se prononcer sur la
question, et elle l'a fait en décidant que l'élection de domicile de l'art. 422
ne concerne que l'instance suivie devant le tribunal qui a rendu la sentence;
.qu'~e cesse <t'nfOM' ey/et avec'Ie dernier acte de la procédure qui est la signitl-
cation du jugement ttnervenu'sur le fond. La durée du délai pour faire appel
est déterminée par la situation du domicile réel de l'appelant. En l'espèce,
l'appelant avait son domicile en France. Il avait donc, à partir du jour de la
signification faite valablement au domicile élu ou forcé de l'art. 422, un délai
<ie un mois augmenté du délai des distances qui est également de. un mois
quand l'appelant est domiciiië en France (Ordonnance du 16 avril 1843, art. 1S
et loi du 3 mai 1862, combinées). La Cour d'Alger dont l'arrêt du 14 juin 1923
est infirme, ne s'était pas inquiétée du domicile réel de l'appelant et avait sans
doute considéré que le domicile fixé par l'art. 422 était déliuitif. Nous estimons
qu'elle se conformait ainsi à cet argument tiré de la nécessité d'une expédi-
tion plus facile, plus prompte et moins dispendieuse des affaires commerciales,
argument invoqué par la Cour de cassation dans son arrêt précité du 25 mars
1862, et à l'esprit de la loi qui veut simplifier, autant que possible, la procé-
dure commerciale, et dispenser, notamment, les parties de s'enquérir respecti'
vement de leur domicile réel.

GEORGES RECTENWALD.

acte de la procédure de première instance, qui est la signification du juge-
ment définitif intervenu sur le fonds; Qu'il s'ensuit que, si cette signi-
fication, valablement faite au domicile élu, a pour effet nécessaire de fai-
re courir le délai d'appel, la durée de ce délai, ne peut se déterminer que
conformément au droit commun et d'après la situation du domicile réel
de l'appelant; Attendu que l'arrêt attaqué, qui constate que Coinçon
est domicilié à Allenjoie (département du Doubs), déclare irrecevable
l'appel, interjeté par lui le 26 juin 1920, d'un jugement du tribunal de
commerce d'Alger, à lui signifié au greffe de ce tribunal le 29 avril pré-
cèdent, par le motif que cet appel, intervenu plus d'un mois après la si-
gnification du jugement, serait tardif; Mais attendu qu'en décidant
ainsi pour rechercher dans quel délai il peut être interjeté appel devant
la Cour d'Alger par la partie qui n'est pas domiciliée en Algérie à l'en-
contre d'une partie qui y est domiciliée, l'arrêt n'a pas justifié sa déci-
sion et manque de base légale;

Par ces motifs Casse et annule l'arrêt rendu entre les parties par



la Cour d'appel d'Alger, le 14 juin 1923, et renvoie devant la Cour d'ap-
pel d'Aix.

MM. Lenard, prés.; Fleys, cons. rapp.; Péan, av. géti. MMes Sou-
riaeet et Morillot, av.

COUR D'ALGER (CH. REV. MUS.), 6 MAI 19J4

Preuve. Acte de taleb. Force probante en droit musulman et coutume
kxbyle.

Le verset 282 <!i< chapitre ~7 N~t Coran recommande e~'pfa'sem~Mt d~otr
recours à M): taleb, quand OM contracte une <<<'t<e, et de htt eM faire dres-
ser acte (1).

La eoMtMme kabyle consacre la légalité de l'acte de taleb, plus parttcu-
lièrement e)t matière testament, pourvu qu'il ait été fait CM présence ~M
Akal de la Karouba, dit village ou de la ()':&:( (2).

(Rouibet Amara c. Sebbar Tessa.dit, Sebbar Fatima et autres)

(1-2) L'arrêt ci-dessus relaté n'a été rendu, ni en conformité du droit musul-
man, ni en conformité de la coutume, ni en conformité de la jurisprudence.

Il n'a pas été rendu en conformité du droit musulman et, en effet, l'acte
sous seing privé, nous dit Khalil, « dont l'authenticité aura été certinée par
deux témoins irréprochables, vaudra preuve juridique complète, sans presta-
tion de serment par le demandeur o (Trad. Seignette, art. 5577). Donc, l'acte
n'est admis en preuve, qu'autant que l'écriture du rédacteur a été vérifiée.

Cela est, d'ailleurs, parfaitement oonfoKne au verset 282 du chapitre II du
Coran, qui n'entend nullement, en recommandant l'usage de l'écrit, substituer
la preuve écrite à la preuve testimoniale et qui se propose simplement d'amélio-
rer celle-ci, de la rendre plus sûre. n Ce procède, dit-il, est plus juste devant
Dieu, mieux acoommodé au témoignage, et plus propre à ôter toute espèce
de doute ».

Or, dans l'espèce, si l'arrêt déclare que les témoins ont connu les libéralités
du défunt, il constate lui-même que le testament produit a été rédigé par un
taleb inconnu et que les témoins n'ont pas assisté à la confection de l'acte.

L'arrêt de la Cour n'a pas davantage été rendu en conformité de la coutume
kabyle. La Cour dit bien que le testament a été fait en présence des notables
comme l'exige la coutume, puisque, parmi les témoins, figure Famin El Hadj
Omar.

Mais l'on ne peut tenir pour constante la présence de cet amin que si, préa-
lablement, il a été démontré que le testament qui la mentionne, a force pro-
bante.

Or, dans l'espèce, au regard de la coutume. le testament se trouvait dépourvu
de toute force probante, .puisqu'on Kabylie, ainsi ~jue Je disent MM. Hanoteau et
Letourneur, c les seuls actes qui fassent foi en justice sont ceux qui ont été
reçus par un savant considéré en présence de témoins honorables. Les actes
sous seing privé sont presque inconnus en Kabylie; on ne leur attribue aucune
force probante, à moins qu'ils n'émanent de personnages jouissant de la consi-
dération générale « (Z.a Kabylie et les cot<<M)nes ta&t/tes, t. II, p. 366 et 367).
Or, le testament soumis à )a Cour, son arrêt de déclare, avait été reçu
en 1888 par un taleb inconnu

Enfin, l'arrêt ci-dessus relaté n'a pas été rendu en conformité de la juris-
prudence, qui jusqu'ici n'admettait l'acte de taleb en preuve, qu'autant que
l'authenticité en avait été établie. On lit, par exemple, dans un arrêt de la
Cour d'Alger du 5 décembre 1881 « On remarque encore que cet acte, rédige
par un taleb, simple particulier, en présence de deux témoins et n'ayant par
lui-même aucune authenticité, n'est revêtu conformément aux usages générEt-
lement suivis en Algérie avant l'occupation française, d'aucune attestation éma-
nant d'un cadi et en affirmant l'authenticité » (Bull. ~M~. a! 1882, p. 146).

MARCEL MORAND.



La Cour Attendu qu'aux tenues d'un testament constaté par acte-
de Taleb en dai'e du 7 novembre 1888 le nommé Ali ben Said légua en
mourant à ses sœurs Sebbar Tessadit et Sebbar Fatima, une maison d'ha-
bitation et deux parcelles de terre dites Oulmare et el Bour el Braham, si-
tuées dans le canton de Tizi-Ouzou; Attendu que le nommé Sebbar
Mohand, se disant héritier aceb du testateur, s 'étant emparé de ces immeu-
bles, les deux légataires l'actionnèrent dès 1918 devant le juge de paix
de Tizi Ouzon, en délaissement et en dommages-intérêts Attendu que
le défendeur Sebbar Mohand étant décédé en cours d'instance, après avoir
vendu une partie des immeubles litigieux au nommé Simoud Arab, cette
instance fut reprise contre celui-ci et contre le tuteur des enfants mineurs
de Sebbar Mohand; Attendu que par jugement du 4 janvier 1983 le juge
de paix saisi, déclara le legs valable, annula la vente consentie par Sebbar
Mohand à Simouâ1 Arab et prononça l'attribution de quatre cents francs
de dommages-intérêts au profit des demanderesses; Attendu que sur
appel des défendeurs, le tribunal de Tizi-Ouzou, par jugement du 14 juin
1923, infirma la décision du premier juge, déclara nul le testament invoqué
et débouta les dames Sebbar de leurs prétentions; Attendu que M. le-
Procureur général s'est pourvu contre ce jugement; que ce pourvoi, régu-
lier et formé dans les délais impartis par le décret du 25 mai 1892, est rece-
vable en la forme; au fond attendu, dit le jugement attaqué, qu'il est de
principe que les actes de taleb sont nuls et ne sauraient par ccnséqueirt
avoir aucune valeur légale; Attendu que c'est contre l'affirmation d'un
tel principe que u'appuie d'ailleurs aucune référence, que s'élève le pourvoi
formé; Attendu, en effet, en droit, que la sourate 282 recommande ex-
pressément d'avoir recours à un italeb quand on contracte une dette et
de lui en faire dresser acte; Que cette même sourate prescrit à l'écrivain
de ne pas se refuser à écrire, selon que la loi le lui a, enseigné Atten-
du que la coutume kabyle consacre la légalité de l'acte de taleb plus par-
ticulièrement en matière de testament; que ce testament peut être écrit
ou verbal et que, s'il est écrit, peu importe qu'il soit de la main du testa-
teur ou de celle d'un tiers pourvu que, dans les deux cas, il ait été fait
en présence des Akal.de la ïvarouba, du village ou de la tribu; Attendu,
en fait qu'il résulte de l'enquête du Cadi, que ce testament, reçu en 1888
par un taleb inconnu et confirmé par des témoins qui n'ont pas assisté à
la confection de l'acte mais qui ont connu les libéralités du défunt, est
établi par la commune renommée – Attendu, de plus, que certains té-
moins affirment que les deux demanderesses et leur mère ont, la suite
de ce legs, joui à différentes reprises des deux terrains et de la maison
objet de ce legs; Que cette jouissance paraît donc confirmer l'existence
du legs; Attendu, enfin, que le testament litigieux qui est versé aux débats,
a été fait en présence de notables, comme l 'exige la coutume, puisque,
parmi les 'témoins, figure l'amin El Hadj Omar; Attendu dcnc que la
légalité de l'acte de taleb dressé est consacrée par la coutume kabyle et que
c'est à tort que le tribunal de Tizi Ouzou a débouté Sebbar Tessadit, et
Sebbar Fatima de leur demande; Attendu qu'il y a lieu, dès lors, d'an-
nuler comme ayant violé les principes du droit musulman le jugement du
tribunal de Tizi Ouzou du 14 juin 1923;

Par ces motifs
MM. Sabardin, prés.; Nores, av. gén.; M* Trape, av.

COUR D'ALGER (CH. CORR.), 10 DECEMBRE 1925
Avortement. Tentative. Actes préparatoires. Commencement d'exécution.

L'article 317 du Code pénal, tel qu'il a été modifié par la loi du 27 mars
1923, vise expressément la tentative d'avortement.



La tentative existe lorsqu'il n'y a plus rien à ajouter aux dispositions prises
pour assurer la coït animation de l'infraction et que ce qui pourrait res-
ter d'incertain ne dépend plus de l'agent (1).

En matière d'avortement, constitua autre chose qu'une série d'actes prépa-
ratoires insuffisants pour caractériser la tentative de délit, mais bien un
commencement d'exécution, au sens de l'article 2 du Code pénal, le fait
par un individu d'acheter une sonde et des médicaments abortifs, de pré-
parer ces médicaments et d'envoyer le tout à une femme avec des indi-
cations très précises sur le mode d'emploi, avec l'intention coupable avouée,
de provoquer un avortement (2).

(Procureur général e. Pizzaferi)

Au fond • – Attendu, en droit, que l'article 317 nouveau du C. P.
vise expressément la tentative d'avortement, qu'il suffit donc pour que
celle-ci soit punissable qu'elle remplisse les conditions exigées par l'art. 2
du C. P. Or attendu que si aux termes de la jurisprudence 'et par
interprétation dudit article, la distinction entre les actes préparatoires à
l'exécution d'un crime ou d'un délit et ceux constituant le commencement
d'exécution, e'estnà-dire la tentative de ce crime ou de ce délit, peut varier
pour chaque espèce, il est généralement admis que lorsqu'il n'y a plus
rien à ajouter aux dispositions prises pour assurer la consommation de
l'infraction et que ce qui pourrait rester d'incertain ne dépend plus de
l'agent la tentative existe Or attendu en fait, que la tentative d'avor-
tement ûVuit le prévenu Pizzaferi a à répondre, est nettement caractérisée
par un commencement d'exécution au sens de l'art. 2 du C. P. qu'en
effet, le fait par le prévenu qui l'a formellement reconnu, d'avoir acheté
une soude et des médicaments abortifs, d'avoir préparé ces médicaments,
d'avoir envoyé le tout à la demoiselle Bauchereau, avec des indications très
précises sur le moyen de se servir des médicaments et instruments expédiés,
et avec l'intention coupable avoué par lui, de provoquer un avortement,
constituent autre chose que des actes préparatoires insuffisants pour ca-
ractériser la tentative de délit mais bien un commencement d'exécution
au sens de l'art. 2 du C. P. alors surtout, que la demoiselle Bauchereau
•a reconnu avoir commencé à absorber le médicament (poudre d'armoise)
préparé par le prévenu dans le but de provoquer l'avortement et avait
cessé de l'employer par suite de circonstances indépendantes û'e la volonté
du prévenu qui l'encourageait au contraire à continuer sa médication
Attendu qu'il échet, en conséquence, d'infirmer la décision des premiers
juges qui ont à tort prononcé le relaxe du prévenu motif pris de défaut

(1-2) La loi n'a pas déterminé les faits qui doivent caractériser le commen-
cement d'exécution et ce qui les distingue des actes préparatoires. A cet égard,
il n'y a pas de règles générales à poser c'est d'après les circonstances parti-
culières à chaque espèce que la question doit être résolue (D., Code pénal ann.,art. 2, n° 24).

C'est ainsi qu'il a été décidé que l'individu qui, connaissant l'effet nuisible à
la santé d'une substance désignée en a remis à une personne et lui en a con-
.seillé l'usage, doit, alors même que la substance n'aurait été prise qu'en dehors
de sa présence, être considéré comme l'ayant, administrée dans le sens attachéà cette expression par l'article 317, § 4 (Montpellier, 6 décembre 1869 D. P.
70, 2, 179). De même encore, en matière d'empoisonnement, si l'on peut consi-
dérer qu if n'y a qu'un acte préparatoire dans le fait d'acheter et de préparer
une substance vénéneuse, il y a tentative punissable lorsque les matières véné-
neuses ont été présentées ou mises à la disposition des personnes à qui elles
.sont destinées même si celle-ci ne les a pas prises ou si les ayant prises, l'effet
souhaité ne s'est pas produit par suite de circonstances indépendantes de la
volonté de l'agent (Cass. crim., 11 septembre 1817 et 16 janvier 1823).

A. K-



du commencement d'exécution exigé par l'art. 2 du C. P. et statuant
.à nouveau, de déclarer Pizzaferi coupable d'avoir, dans le courant de d'an-
née 1924, et dans tous les cas, depuis un temps non prescrit, par aliments,
breuvages, médicaments, manœuvres, violences ou tout autre moyen tenté
de procurer l'avortement d'une femme enceinte, soit qu'elle y ait consenti
ou non, délit prévu et puni par l'art. 317 du C. P., § 1er – Mais
attendu qu'il existe dans la cause des circonstances atténuantes en faveur
du prévean, qu'il y a lieu de le faire bénéficier des dispositions 'bienveil-
lantes de l'art. 463 du même code

Par ces motifs.
MM. Roudolphi, prés. Honnart, av. gén. M' Muracciole, av.

COUR D'ALGER (3me CH.), 31 OCTOBRE 1927

Propriété foncière. Francisation. Région saharienne. Loi du 26 juillet
1873. Inapplicabilité. Litiges entre musulmans. Option de juridic-
tion. Compétence.

La loi du 26 juillet 1873 ne s'applique qu'à la région tellienne de l'Algérie
et non aux territoires sahariet^i.

La loi musulmane est seule applicable dans ces territoires aux litiges im.
mobiliers entre musulmans non naturalisés et dès lors la juridiction mu-
sulmane est seule compétente pour en connaître.

En cas d'option de juridiction, le juge de paix statuant en matière musul-
mane est compétent à l'exclusion d/u tribunal civil (1).

(Diabi Moni c. Ainaoni El Hadj Amar)

il) Cette solution dont l'exactitude ne saurait faire de doute a été déjà
donné par la Cour d'Alger dans plusieurs arrêts (Alger, 19 février 1903 Rev.
ai'g. 1904, 2, 31. 13 décembre 1905 Rev. alg. 1906, 2, 226, et la note.
13 décembre 1905 Rev. alg. 1907, 2, 268, et la note, et les trois arrêts suivants
de la Cour d'Alger, non publiés 29 novembre 1926, 3e ch. Consorts Bensebti
c. dame Khamondj. 12 janvier 1927, 3e ch. Karabagli Mahmoud c. Mon Noni.

31 octobre 1927, 3e eh., Héritiers Tidjani c. Si Mohamed ben Hadj. Voir
aussi la dissertation de Larcher, in Rev. alg., 1904, 1, 94).

Mais parmi ces décisions les unes n'indiquent pas quelle est la juridiction
française compétente en cas d'option de juridiction des parties musulmanes; les
autres commettent une erreur certaine en déclarant que les indigènes de la
région saharienne qui optent pour la juridiction française, comme le leur per-
met l'art. 2 du décret du 8 janvier 1870, peuvent porter les litiges immobiliers
qui s'élèvent entre eux devant le tribunal civil.

Reprenons succinctement la question.
Sur tout le territoire de l'Algérie, jusqu'à la loi du 26 juillet 1873, les trans-

missions, entre indigènes non naturalisés, d'immeubles possédés même en vertu
de titres français, étaient régies par la loi musulmane et non par.la loi fran-
çaise (V. Loi 16 juin 1851, art. 16. Alger, 28 mars 1892 D. P. 92, 2,
584. Cass. civ., 8 mai 1894 D. P. 99, 1, 132. Alger, 14 février 1898
D. P. 1900, i, 37).

La théorie de la francisation des immeubles soumis à la loi musulmane a
été créée par la loi du 16 juillet 1873 (Sur la distinction des immeubles fran-
cisés et non francisés, voy. Lareher, Traité de législation algérienne, 3e éd.,
t. 111, n. 831 et suiv.). Cette loi ne saurait s'appliquer en dehors des territoires
pour lesquels elle a été édictée. Nous savons par son art. 31 qu'elle ne s'ap-
plique « qu'à la région du Tell algérien délimitée au plan annexé au décret
du 20 février 1873 » (V. cette délimitation géographique qui n'a plus aujour-
d'hui d'intérêt, dans le rapport Warnier, Estoublon et Lefebvre, Code ann. de
l'Algérie, sous l'a loi de 1873, p. 403).

Et l'art. 31 ajoute « En dehors du Tell, des décrets spéciaux détermineront



successivement les territoires où La loi deviendra exécutoire ». Aucun décret
spécial n'est encore jusqu'à ce jour intervenu, bien que pourtant des parties
importantes du territoire de commandement aient été rattachées depuis cette
époque, au territoire civil. Dans ces territoires rattachés la loi de 1873 est dons
encore inapplicable faute de décrets spéciaux les concernant. En 1903, le Gou-
verneur général a bien pris un arrêté conférant aux cadis de Laghouat et de
Bousaada le pouvoir de constater les transactions entre indigènes au sujet des
immeubles de ces villes et oasis (arrêté du 24 décembre 1903). Cet arrêté est
sans portée, il constitue très certainement une erreur et ne saurait suffire :i
permettre l'application des lois de ls"3 et de 18y7 à ces territoires hors Tell.
Les seuia textes qu'on pourrait peut-être considérer comme des actes spéciaux
étendant l'application de la loi de 1873 en dehors du Tell, les décrets du 10
septembre 1886 et du 17 avril 1889 précisent très- nettement dans leurs articles
72 et 79 qu'ils sont exécutoires dans tout. le territoire de' l'Algérie à l'exception
.des territoires de commandement.

La loi du 26 juillet 1873 ainsi que celles du 27 avril 1887 et du 16 février
1897 qui l'ont modifiée, sont donc inapplicables tors Tell. La francisation ne
saurait donc jouer dans la région saharienne, territoiiMîs de commandement
ou territoires du Sud, même dans les parties de ces territoires rattachés de-
puis aux territoires civils de l'Algérie,- et les immeubles qui s'y trouvent restent
régis par la loi musulmane, même s'ils ont fait l'objet des titres visés par le»
lois précitées,. tant qu'ils restent entre les mains d indigènes non naturalisés
Si des européens ou des indigènes naturalisés français en deviennent proprié-
taires, ces immeubles sont alors soumis à la loi française on les désigne dans
ce cas sous le nom de biens français,. expressdon qu'il faut se garder de con-
fondre avec celle de biens francisés. Leur statut,, dit Larcher, varie avec-
celui de leur propriétaire ou possesseur, et,, au hasard des mutations, suivant
les mains entre lesquelles ils passent, Us sont alternativement musulmans ou
français Ces immeubles, comme ceux. du Teil qui ne sont pas francisés, res-
tent donc soumis au statut mixte établi par l'art. 16 de la loi du 16 juin 18">1
ainsi conçu « Les transmissions de biens de musulman à musulman conti-
nueront à être régies par la loi musulmane. Entre toutes autres personnes elles
seront régies par le Code civil. »

On trouve peu de décisions en sens contraire (Blida, 17 juillet 1889 J. de
Robe, 1890; p. 196. Brida, 30 avril 1890 J. de Robe, 1890, p. 227. Blida,
17 novembre 1914, liev. alg. 1915, 2, 199 et la note de Larcher). Elles prou-
vent que le tribunal de Blida est fidèle à sa doctrine; mais elles ont le tort de
faire purement et simplement table rase de la loi de 1873; et la thèse qu'elle»
soutiennent est juridiquement inacceptable.

L'acrêt que nous examinons tire ensuite la conséquence logique du principe
qu'il a posé Si les immeubles de territoires sahariens sont soumis à la loi
musulmane quand ils sont entre les mains d'indigènes non naturalises français,

Arrêt

La Cour, Sur la compétence attendu que le litige porte sur un
immeuble acquis par les partis suivant acte reçu par X. greffier-notaire
à Biskra. le 29 novembre 1808, et situé à Biskra, c'est-à-dire dans UiO»
région hors Tell Or, attendu, en droit, que si, en principe, un immeu-
ble se trouve franeisé et tombe eonséquemment sous le statut réel français
lorsque la propriété en est constatée par acte administratif notarié ou
judiciaire, ce principe n'est basé que sur les dispositions de la loi du 2É>

juillet 1873, art. 2 et 17 et le décret du 17 avril 1880, art. 1er – Attendu
que la loi du 26 juillet 1873 dispose sous son article 31 qu'elle aie s'ap-
plique qu'aux territoires situés dans la région du Tell et que pour les ter-
ritoires hors Tell des décrets spéciaux détermineront successivement les
territoires où elle deviendra exécutoire Attendu dès lors qu'un immeu-
ble ou des droits immobiliers situés hors Tell ne peuvent être considérés
comme définitivement soumis au statut réel français, alors même qu'ils au-
raient fait l'objet de titres notariés ou judiciaires et que c'est le statut
islamique qui seul doit être appliqué lors qu'il s'agit de litiges survenus
à leur sujet Attendu qu'il suit également de là que si un litige s'é-



il va de soi que les juridictions musulmanes sont seules compétentes pour
trancher les litiges relatifs à la propriété ou à la possession de ces immeubles,
à l'exclusion de la juridiction française. En effet, aux termes de l'art. 5 du
décret du 8 janvier 1870, ies cadis connaissent de toutes les actions immobi-
lières entre musulmans, en dernier ressort jusqu'à 20 fr. de revenu et en
premier ressort, au delà (Alger, 2 janvier 1884 Rev. alg. 1885, 2, 30).

C'est bien ce qu'ont admis très justement la plupart des décisions précitées.
Mais celles qui ont décidé qu'au cas d'option de juridiction, les plaideurs doi-
vent porter leurs litiges devant le tribunal civil considéré par eux comme ayant
alors la plénitude de juridiction, ont commis une erreur manifeste.

En effet, l'art. 2 du décret du 8 janvier 1870, de même que, pour le terri-
toire civil, l'art. 7 du décret du 17 avril 1889, permettent aux indigènes non
naturalisés, de renoncer à la compétence du cadi, leur juge ordinaire, et de
porter leurs contestations, d'un commun accord, devant la juridiction fran-
çaise. Mais quelle est alors la juridiction française compétente? Ce ne peut être
que le juge de paix statuant suivant le droit musulman. Le décret du 17 avril
1889, art. 7, al. 3, le dit très nettement et la lecture complète de l'art. 2 du
décret de 1870, ne permet pas d'en décider autrement. « Les musulmans de la
région en dehors du Tell', dit cet article, peuvent d'un commun accord, porter
leurs contestations devant la justice française et il est alors procédé d'après
les dispositions du décret du 13 décembre 1866. Et le décret de 1866, art. 2
*st ainsi conçu « Les musulmans peuvent également d'un commun accord
porter leurs contestations devant la justice française; il est alors statué sui-
vaut les formes déterminées par le présent décret. Dans ce cas. la juridiction
du juge de paix est substituée à celle du cadi).

Sans aucun doute le juge de paix est donc seul compétent.
Avant l'arrêt précité du 13 décembre 1905, un jugement du tribunal' d'Or-

léansville du 30 mai 1905 (Rev. alg. 1905, 2, 236) avait déjà cru devoir admet-
tre, dans ce casr, la compétence du tril?unal civil, bien qu'une jurisprudence
constante eût admis depuis longtemps, pour la région tellienne il est vrai, l'in-
compétence du tribunal civil entre musulmans, au cas d'option de juridiction
(V. Alger, 6 janvier 1876 .1. alg. 1876, 2. 6. janvier 1877 Bull. Jud. alg.
1877, 90, – 24 novembre 1877 Bull. Jud. alg. 1878, 60. 12 février 1878
Bull. Jud. alg. 1878, 163. 14 février 1888 Rev. alg. 1882, 2, 156. 9 mai
1888 Rev. alg. 1888, ï, 427). Les mêmes raisons de décider ainsi s'imposaient
pour la région hors Tell.

Sur la question de savoir si cette incompétence est d'ordre public (V. Alger,
6 janvier et 24 novembre 1877, 12 et 14 février et 9 mai 1888, plus haut
oités. Note de M. Dain, in Rev. alg. 1886, 2, 67. Goxtra Alger, 14 dé-
cembre 1887 Rev. al'g. 1888, 2, 53 et la note de M. Louis Vincent, m Rev \\s
1888, 2, 156).

F. GODIN.

lève relativement à la propriété ou à la possession de cet immeuble ou de
ces d'roits immobiliers situés hors Tell entre musulmans non naturalisés,
il échappe à la juridiction française et ressortit à la juridiction musul-
mane – Attendu enfin que si en vertu de l'article 2 du décret impérial
du 8 janvier l®70, les indigènes de la région Saharienne peuvent renoncer
à la juridiction du Cadi, leur juge naturel, et porter d'un commun accord
leurs contestations devant la justice française, le texte même de cet article
qui renvoie aux dispositions du décret <îu 13 décembre 1866 sur l'orga-
nisation des tribunaux musulmans en Algérie ne. vise manifestement que
la substitution dans le cadre de la juridiction musulmane du juge de paix
au Cadi et n'attribue aucune compétence en premier ressort en matière
immobilière aux tribunaux civils Français, qui, aux termes de l'article 17
du même décret ne peuvent statuer que comme juges d'appel des décisions
rendues en matière musulmane par les juges de paix ou les cad'is
Attendu qu'ainsi et en vertu des principes susrappelés qui découlent du
texte même de la loi, les tribunaux civils Français me peuvent connaître
des contestations relatives aux droits immobiliers situés hors Tell et inté-
ressant des indigènes musulmans non naturalisés, que ces litiges demeurent
de la compétence exclusive des tribunaux musulmans Et attendu-que



s'agissant d'une incompétence rabume materiœ touchant à l'ordre des juri-
dictions et conséquemment d'ordre public, il n'appartient pas aux parties
litigantes d'y renoncer soit expressément soit tacitement, et les juges sont
tenus de la soulever d'office Et attendu en fait que le litige actuel
porte sur des droits immobiliers situés à Biskra, c'est-à-dire dans une
région hors Tell et où la loi de 1873 et le décret de 1889 n'ont pas encore
reçu leur application; qu'il s'agite entre des indigènes musulmans non
naturalisés, qu'il échappait dès lors à la juridiction française nonobstant
l'acte notarié régulièrement transcrit dont les parties se prévalent respec-
tivement au soutien de leurs prétentions Attendu qu'il échet en con-
séquence d'annuler d'office pour cause d'incompétence le jugement déféré
et la Cour n'ayant pas plus compétence que les premiers juges pour con-
naître du litige de renvoyer les parties à se pourvoir ainsi qu'elles avi-
seront Par ees motifs Reçoit l'appel; comme régulier en la
forme et sans examiner le fond, dit que s'agissant d'un litige entre mu-
sulmans non naturalisés et portant sur les droits immobiliers situés à
Biskra, c'est-à-dire dans la région hors Tell, le tribunal civil de Biskra
était incompétent ratione materiœ pour le connaître; en conséquence, annule
et met à néant comme incompétemment rendu, etc.

TRIBUNAL TIZI-OUZOU (CH. APP. KAB.), 21 JUILLET 1927

Tierce opposition principale Kabylie. Décret du 12 août 1922, art. 2;
Décret du 17 avril 1889, art. 50.

Le décret du 12 août 1922 a, dans son article 2, étendu à la Kabylie les
dispositions de l'article 50 du décret dit 17 avril 1889, d'après lesquelles
la tierce opposition est admise, en matière musulmane, dans les condi-
tions prévues par le Code de Procédure civile (1).

S'agissant d'une tierce opposition principale, il est de règle, tant en doc-
trine qu'en jurisprudence que, si la tierce opposition formée contre une
décision rendue sur appel doit être portée, non pas devant le tribunal
de qui émanait le jugement attaqué par la voie de l'appel, mais devant
le tribunal d'appel, il ~zz'eza est ainsi qa'à l'égard des parles qui ont in-
terjeté appel; qu'à l'égard des autres, le jugement attaqué est le seul
titre qui les oblige ou leur crée un droit, qu'ainsi c'est devant le juge
de première instance qu'il convient d'agir contre eux (2).

(Consorts D.jouhri e. consorts Djouhri et autres)

(1 et 2) Avant le décret du 12 août 1922,Tcs jugements définitifs ne pou-
vaient, dans les ressorts judiciaires de Bougie et de Tizi-Uuzou, être attaqués
par la voie de la tierce opposition.

Et, cela était d'autant plus regrettable que la coutume kabyle connaît et
admet cette voie de recours (Cf. Hanoteau et Letourneur, La Kabylie et les cou-
tumes kabyles, t. III, p. 31).

Mais, si le décret du 12 août 1922, en rendant applicable aux ressbrts judi-
ciaires d'e la grande et de la petite Kabylie l'art. 50 du décret du 17 avril 1889,
a permis que les jugements rendus dans ces ressorts fussent entrepris par la
voie de la tierce opposition, il ne l'a, par là-même, permis que dans les condi-
tions prévues par les articles 474 et suivants du Code de procédure civile.

C'est de ces articles, et en particulier, de l'article 475, al. 1, que la décision
ci-dessus relatée (la première, à notre connaissance tout au moins, rendue en
exécution du décret du 12 août 1922) a fait une très exacte application.

M. M.



Le Tribunal, Sur la recevabilité, de la tierce opposition Attendu
que le décret du 12 août 1922 a, dans son article 2, étendu à la Kabylio
les dispositions de l'article 50 du décret du 17 avril 1889 d'après les-
quelles la tierce opposition est admise en matière musulmane dans les
conditions prévues par le Code de procédure civile; Attendu que,
s'agissant d'une tierce opposition principale, il est de règle tant en doc-
trine qu'en; jurisprudence que si la tierce opposition formée contre une
décision rendue sur appel doit être portée non pas devant le tribunal de
qui émanait le jugement attaqué par la voie d'appel, mais devant le
tribunal d'appel, il n'en est ainsi qu'à l'égard des parties qui ont inter-
jeté appel; qu'à l'égard des autres le jugement attaqué est le seul titico
qui les oblige ou leur crée un droit qu'ainsi c'est devant le tribunal
de première instance qu'il convient, d'agir contre eux (Cf. Dallez, Rép.
prat., V° Tierce opposition, n° 333. Garsonnet, Traité théorique et pra-
tique de procédure civile et commerciale, 3e édit., t. VI, n° 516)
Attendu en effet que le fait par une juridiction d'appel d'accueillir une
tierce opposition formulée à l'encontre de parties non appelantes prive-
rais ces dernières d'un degré de juridiction et les exposerait à perdre-
irrémédiablement un procès solutionné à leur avantage par le premier
juge et aussi par le tribunal d'appel devant lequel elles ont été traînées;

Attendu que la tierce opposition ne peut être utilement dirigée que
contre les parties qui ont obtenu gain de cause, les autres n'étant plus
pour les tiers opposants des adversaires à craindre puisque, toutes voies
de recours ayant été épuisées par eux, ils ont définitivement perdu leur
procès; Attendu qu'en l'espèce la tierce opposition vise spécialementt
les intimés Djouahra Ahmed ben Belkacem, Djouahra Mohammed ben
Mohammed et Bjouahra Ahmed ben Rabale qui n'ont, ni l'un ni l'autre
relevé appel incident et dont le droit a été .créé par le jugement du
juge de paix de Draa-el-Mizan, jugement que Djouhri Ahmed ben Ham-
mond, Djouhri Nussaoud ben Ali et Hocini Ahmed ben Tayeb ont seul,
entrepris; Attendu en effet, comme le font ressortir les consorts
Djouhra susnommés, que les notes versées par les tiers opposante portent
en tête la mention suivante « Les consorts Djouhri contre les consorts
Djouahra en présence de Djouhri Ahmed, Djouhri Nussaour et Hocini
Ahmed »; Attendu en définitive que la tierce opposition des consorts
Djouhri eût dû être portée non pas devant le tribunal d'appel mais de-
vant le premier juge;

Par ces motifs Déclare l'opposition irrecevable comme incompé-
temment formée; Renvoie les parties devant qui de droit.

Mil. Malo, prés.; Blaise, juge rapp.; M" Vigier et Weinmann, av.

TRIBUNAL DE TIZI-OUZOU (CH. APP. KAB.), 28 JUILLET 1927

Serment dérisoire. Cojureurs mineurs.

Le serment ne peut être déféré à det mineurs (1).
(Ihaddadine Lounnas ben Ahmed c. lhaddadine Amokrom et

Aït Ali Brahom)

(1) Il nous parait, comme aux juges d'appel, de toute évidence que s'agis-
sant d'un serment décisoire, qui ne laisse au juge aucun pouvoir d'apprécia-
tion, qui emporte sa décision, le serment ne devrait être déféré qu'à une per-
sonne en état de majorité.

M. M.



Le Tribunal, Au fond Attendu que Ihaddadène Amakrane ben
Ahmed ne comparaît pas ni personne pour lui; qu'il éohet de statuer par
défaut à son encontre; Attendu que l'appelant a estimé à juste titre
que le serment déféré à ses enfants mineurs était sans valeur; qu'en ef-
fet si la coutume kabyle, telle qu'elle est rapportée dans HanoCteau et
Letourneux, ne spécifie pas comme le droit français ou le droit musul-
man que le serment ne peut être déféré qu'à une personne capable elle
admet, de par les qualités qu'elle exige des eojureurs, le principe de droit
naturel d'après lequel le serment ne saurait être déféré à un incapable
et spécialement) à un mineur en disposant qu'ils doivent être honorables,
clairvoyants et sains d'esprit et que, à défaut de parents ou amis, seuls
les vieillards notables étrangers au procès sont autorisés à se porter
garants de l'exactitude de l'affirmation et de l'honorabilité de la partie
qui jure; Attendu, pour le surplus et en tant que de besoin, qu'en
l'absence de dispositions spéciales du droit musulman ou des coutumes
indigènes le juge musulman doit faire application du droit français pour
la solution des litiges dont il est saisi (Cf. Alger, App. Kab., 31 décembre
1907 Robe 1908, p. 65); Attendu enfin, en fait, que les fils de l'ap-
pelant (sur l'identité desquels aucune contestation n'a éië soulevée Pt
dont l'état de minorité est constaté officiellement par deux extraits
« parte in qua » des registres des actes de naissances du douar Aï-Yahia.
qui les représentent comme âgés respectivement de 17 et de 15 ans, l'ar-
ticle 15 du décret du 1er août 1902 fixant la majorité à 18 ans révolus)
ne manqueraient pas, s'ils étaient autorisés à jurer, d'affirmer la sin-
cérité du serment prêté par leur père sous la puissance duquel ils setrouvent encore; Qu'ainsi leur attestation de cojureurs n'offrirait au-
cune garantie pour l'intimé Aït-Ali qui a déféré le serment; Attendu,
dans ces conditions, qu'il convient de tenir pour régulier et valable le
serment) prêté par l'appelant sans l'assistance de ses fils mineurs dési-
gnés comme oojureurs et, par voie de conséquence, d'infirmer la décision
entreprise en ce qu'elle fait grief aux droits d'Ihaddadène Lonunas ben
Ahmed;

Par ces motifs – Donne défaut contre Ihaddadène Imokrane ben
Ahmed qui ne comparaît pas ni personne pour lui; Et statuant par
défaut contre ice'lui et contradictoirement à l'égard de Aït-Ali Braham
– Dit et juge que le serment tel qu'il a été prêté par Ihaddadène Lommas
est bon et valable; Infirme en conséquence.

MM. Malo, prés.; Blaise, juge rapp.; M" Abdesselam et Ould-Aoudia,
av.



CONSEIL D'ETAT, 9 MAI 1928

Avocat. Secrétariat de la première présidence. Incompatibilité.
Compétenae. Communication du dossier.

Aucune disposition législative n'a déterminé les règles applicables à l'em-
ploi de secrétaire de La première présidence de la Cour d'Alg>er. En
modifiant pour l'avenir la réglementation antérieure, le chef de l'Etat
n'a fait qu'user, dans un intérêt général, des pouvoirs qui lui sont con-férés (1).

Un décret ayant régulièrement consacré une incompatibilité, la stricte
application de ce décret ne rentre pa,s dans les cas prévus par l'article
65 de la loi du 22 avril 1905 et n'entraîne pas l'obligation de la com-munication d'un dossier (2).

Le Conseil d'Etat, statuant au Contentieux,
(Section du Contentieux, 2e sous-section), Vu la requête présentée

par le sieur L. avocat à la Cour d'appel d'Alger, et tendant à cequ'il plaise ou Conseil annwler, pour excès ao pouvoir, un décret, (On

(1, 2) L'arrêt qui précède pose deux questions qui ont une portée générale
celle, d'abord, de savoir dans quelle mesure le pouvoir exécutif ou l'autorité
administrative sont liés par les dispositions réglementaires ou administratives
précédemment prises vis-à-vis de ceux qui en ont bénéficié jusque-là; celle,
ensuite, de savoir jusqu'à quel point doit êlre appliquée la disposition très gé-
nérale de l'article 65 de la loi du 22 avril 1905 concernant la communication
des dossiers.

I. Notons d'abord, en ce qui concerne tout particulièrement l'affaire ondes
sus, que la solution pouvait être fournie par d'autres textes que ceux sm
lesquels le litige s'est concentré.

On eût pu envisager la question sous un tout autre angle et considérer
que le cumul entre la, profession d'avocat et les fonctions de secrétaire de
la première présidence de la Cour d'Alger ne pouvait être permis par simple
application du décret du 20 juin 1920 qui interdit aux avocats inscrits à un
barreau d'exercer une profession salariée.

Mais il s'agit là d'une disposition touchant à la discipline intérieure de
l'Ordre; le Conseil d'Etat n'avait pas à en être saisi, ni à statuer sur son
application.

Il. La question intéressante posée par l'arrêt qui nous occupe est celle de
savoir quels sont les pouvoirs de l'Administration concernant les modifications
à apporter au régime ou aux statuts des fonctionnaires et, par là, la diffi-
culté dépasse le cadre de cette affaire cependant intéressante en soi.

Il est certain qu'il est toujours choquant de voir l'Administration, après
avoir déilni les conditions dans lesquelles s'exercera une fonction déterminée,
avoir sollicité, sur les bases ainsi précisées, l'engagement du fonctionnaire.
revenir par la suite sur les conditions précédemment posées, et, l'expérience
l'apprend, la plupart du temps, dans un sens défavorable au fonctionnaire.

Bien que la proposition que nous allons formuler ne soit plus juridiquement
exacte, en présence de la jurisprudence que nous allons citer, on ne peut
contester, en effet, qu'en logique on se trouve en face d'un véritable contrat
synallagmatique si le fonctionnaire traite avec l'Administration et contracte
les obligations qui sont précisées par l'acte administratif ou réglementaire
qui limite et définit les fonctions qu'il va avoir à remplir, c'est en contre-partie
des avantages qu'il en pense retirer et qui, eux aussi, sont spécifiés dans le
même acta administratif ou réglementaire.

Il est toujours déplaisant de voir l'Administration modifier par la suite et
restreindre les avantages, tout en maintenant et, toutefois, en aggravant les
obligations.

Cependant la jurisprudence est maintenant fixée dans le sens qu'on ne se
trouve pas là en face d'un contrat synallagmatique de la nature de ceux de



date du 15 mai 1925, en tant qu'il a établi une incompatiblité entre
les fonctions de secrétaire de la première présidence de la Cour d'appel
d'Alger, et la profession d'avocat à ladite Cour; – Sur les conclu-
sions tendant à l'annulation de .l 'article 3 du décret du 15 mai 1925 –
Considérant^ que, ni la loi de finances du 30 décembre 1883, invoquée
par le requérant, ni aucune autre disposition législative n'ont déterminé
les règles applicables à l'emploi de secrétaire de la première présidence
do la Cour d'appel d'Alger; que, dans ces conditions, il appartenait
au Chef de il 'Etat de décider que l'exercice de cette fonction publique
ne serait plus compatible avec celui de la procession d'avocat et de
prescrire, en conséquence, par l'article 3 du décret du 15 mai 1925,
dont l'entrée en vigueur était .reportée par son article 6 à la fin d'un
délai de 6 mois courant du jour de sa publication au Journal Officiel.
que le secrétaire de la, première présidence cesserait d'exercer ladite
profession; qu'en modifiant pour l'avenir par le décret attaqué la ré-
glementation antérieure résultant du 'décret du 5 août 1920, le Chef
de l'Etat n'a fait qu'user, dans un intérêt général, des pouvoirs
qui lui sont conférés et a agi dans la limite de ses attributions; –Sur les conclusion)} dirigées contre la décision qui* a prononcé le rem-
placement du sieur L. – Considérant que le requérant soutient que
l'illégalité dont serait entaché l'article 3 du décret du 15 mai 1925, doit
entraîner l'annulation des prescriptions dudit article; qu'au surplus,
il aurait été privé des garanties que lui assurait l'article 65 de la loi

notre droit civil, qui donne à chacune des parties le droit de se prévaloir des
termes de la convention.

Ici intervient, en effet, une notion nouvelle celle de l'intérêt général.
Il est donc maintenant acquis que l'Administration a le pouvoir de modifier

le statut des fonctionnaires, à la seule condition que les nouvelles dispositions
prises ne soient pas entachées d'un détournement de pouvoir, c'est-à-dire
qu'elles interviennent dans un but d'intérêt général ou pour le bon fonction-
nement du service (Voir notamment en ce sens Conseil d'Etat 17 janvier
1908 D. 1909, 3, 83; 26 mars 1909 D. 1910, 3, 125; 11 juin 1909
D. 1911, 3, 47; 26 mai liUl: D. 1913, 3, 90: 17 mai 1912: Lebon, p. 563;

9 janvier 1920 Leb., p. 21; 5 mars 1920 Len., p. 2.62).
Une réglementation nouvelle concernant l'avenir et modifiant la réglemen-

tation précédente est donc régulière, car les avantages que des fonctionnaires
tiennent d'un règlement sont subordonnés à l'existence de ce règlement; ils
n'ont jamais le caractère de droits acquis auxquels aucun acte nouveau ne
pourrait porter atteinte.

III. L'arrêt pose encore la question de savoir si, dans l'espèce, devait jouer
l'obligation mise à la charge de l'Administration par l'article 65 de la loi du
22 avril 1905, si souvent invoqué devant le Conseil d'Etat.

Cet article, on le sait, exige la communication personnelle à tout fonction-
naire civil ou militaire, à tout employé ou ouvrier, de toutes administrations
publiques, de leurs notes, feuilles signalétiques ou autres documents compo-
sant leur dossier, « soit avant d'être l'objet d'une mesure disciplinaire ou
d'un remplacement d'office, soit afin d'être retardé dans leur avancement à
l'anoienneté ».

La question pouvait d'abord se poser, de savoir si l'on se trouvait bien dans
le cas de la définition textuelle que nous venons de relater ci-dessus, et c'est
indirectement ce point de vue que le Conseil d'Etat a adopté, en apportant,
toutefois, cette observation particulière à l'espèce que M. L. étant resté ins-
crit au barreau, subissait les conséquences d'une incompatibilité que procla-
mait le décret attaqué.

Il ne s'agissait donc pas là d'une mesure disciplinaire à proprement parler.

JEAN NICOLAY,
Avocat au Conseil d'Etat

Il à la Cour de cassation.



COUR DE CASSATION (Ch. REUNIES), 8 JUIN 1928

Accidents du travail. Blessures volontairement faites à un ouvrier par
un préposé du patron. Lo' du 9 avril 1898, art. 2 et 7. Exclu-*
sion de l'action de dio.t commun. Tribunal correctionnel. De
mande tic constitution de partie civile. Irrecevabilité.

Aux termes des art. 2 et 1 de la loi du 9 avril 1898, la victir^e cl'wn acci-
dent du travail ne peut exercer contre le patron ou ses ouvriers et pré-
posés d'autre action en réparation dit préjudice causé que celle qui est
prévue par ladite loi.

Or, tout accident survenu sur le lieu du travail et à l'occasion du règle-
ment des salaires est un accident du travail, même s'il a eu pour cause
un fait intentionnel et délietuel du préposé du patron.

Encourt donc la cassation l'arrêt qui déclare l'ouvrier victime d'un tel
accident recevable en sa demande de constitution de partie civile devant
le tribunal correctionnel et lui alloue des dommages-intérêts, par le
motif que l'accident était l'effet d'un acte intentionnel du préposé d/u,

patron, et que la loi de 1898 avait laissé en dehors de ses prévision^ l'at-
tentat criminel du patron ou de ses préposés.

(Seale c. Naeeur Amar Ben Kaci)

La Cour, Chambres réunies, Vu l'arrêt de la Cour d'appol
d'Alger du 5 février 1926, qui a condamné le sieur Seale, ingénieur de la
Cie Générale des Sondages, à payer à Naceur Amar Ben Kaci la somme

(1) La note sous l'arrêt cassé (Aix, 24 février 1927, supra, 102) se termi-
nait ainsi « L arrêt est frappé de pourvoi. Celui que va rendre la Cou:
de cassation, Chambres réunies, présentera le plus haut intérêt. Nul doute
qu'il ne soit conforme à celui de la Chambre criminelle » (2 juillet 1926, supra.
93). Ces prévisions se sont réalisées. Ainsi se trouve enfin redressée une grossr:.

du 22 avril 1905 Considérant, d'une part, qu'ainsi qu'il a été
précédemment indiqué, là légalité de l'article 3 du décret du 15 mai
1925 ne saurait être .contestée; Considérant, d'autre part, qu'il res-sort des pièces versées au dossier que le sieur L. invité par le premier
président de la Cour d'appel d'Alger à faire connaître si, à la fin du
délai do 6 mois prévu par le décret du 15 mai 1925 et 'qui arrivait à
expiration, il avait l'intention de renoncer à sa profession d'avocat, arépondu, le 20 novembre 1925, qu'il n'entendait pas demander sa radia-
tion du barreau; qu'à raison de l'incompatibilité établie par le décret
précité entre l'exercice de la profession d'avocat et l'emploi de secré-
taire de Ja première présidence, le requérant, qui restait inscrit au bar-
reau, n'était plus apte à occuper le poste dont il était titulaire; que,
dans ces circonstances, la décision en date du 1er janvier 1926, par
laquelle le premier président de la Cour d'appel d'Alger a pourvu
au remplacement du sieur L. n'a fait qu'assurer la mise à exécution
des dispositions de l'acte réglementaire fixant le statut de la fonction
de secrétaire de la première présidence; qu'ainsi, ladite décision ne
rentrait pas dans la catégorie des mesures que l'article 65 de la loi
du 22 avril 1905 fait précéder obligatoirement de la communication
aux intéressés de leur dossier; que, dès lors, le requérant n'est pas
fondé à en demander l'annulation pour violation de l'article 65 précité.

Décide La requête susvisée du saur L. est rejetée.
MM. Romieu, prés.; wouffandnau, vapp.; Mayer, comm. du gouv.; M*

de Lavergne, av.



de 20.000 Ifr. de dommages-intérêts, en réparation du préjudice causé
par les coups volontaires qu'il lui a portés, Vu l'arrêt du 2 juillet
1926 par lequel la Chambre criminelle a cassé cette sentence. Vu
l'arrêt de la Cour d'appel d'Aix, désignés comme juridiction de renvoi,
en date-du 24 février 1927, qui a statué comme l'avait fait la Cour
d'Alger, Vu l'arrêt de la Chambre criminelle en date du 15 décem-
bre 1927, renvoyant la cause et les parties devant les Chambres réunies
de la Cour de cassation, Sur le moyen unique pris de la violation des
art. 1, 2, 7, 15 et s., 20, 30 de la loi du 9 avril 1898, fausse applica-
tion de l'art. 1382 du C. civ. et des principes en matières de respon-sabilités, de l'art. 74 du C. P., des art. 2, 3, 63, 66, du C. I. C., et des
principes en matière de constitution de partie civile, violation de l'art.
7 de ila loi du 20 avril 1810, par manque de base légale, Vu lesdits
articles, Attendu qu'aux termes des art. 2 et 7 de la loi du 9 avril
1898, la victime d'un accident du travail ne peut exercer contre le
patron ou ses ouvriers et préposés d'autre action en réparation du
préjudice causé que celle qui est prévue par ladite loi; Attendu que
tout accident survenu sur le lieu du travail et à l'occasion du règle-
ment des salaires est un accident du travail, même si l'accident a eu
pour cause un fait intentionnel et délictuel du préposé du patron;
Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué que Seale, ingénieur dirigeant
les travaux pour le compte de la Cie des Sondages, a volontairement
porté des coups et fait des-blessures à Naceur Amar Ben Kaci. ouvrier
de cette Cie, au moment où il réclamait sur le lieu du travail le règle-
ment de ses salaires arriérés; que Seale a été, de ce chef, traduit devant
la juridiction correctionnelle Attendu qu'en déclarant Naceur reec-
vable en sa demande de constitution de partie. civile et en condamnant
Seale à lui payer une somme de 20.000 fr. à titre de dommages-intérêts,
par le motif que l'accident était l'effet d'un acte intentionnel du pré-
posé du patron et que la loi de 1898 avait laissé en dehors de ses pré-
visions l'attentat criminel du patron ou de ses préposés, la Cour d'Aix
a violé les textes visés au moven; – Par ces motifs,

MM. Leseouvé, prés.; Bricout, oon*. rapp.; Lecherbonnier, proe. gén.

MM" Coutard et de Lavergne, av.

erreur de droit, qui se i perpétuait depuis un quart de siècle à la faveur de
l'autorité dont jouit l'ouvrage de M. Sachet (t. I, n° 760). Toute la discussion
se réduit à un syllogisme en matière d'accidents du travail (dans les rap-
ports entre ouvrier et patron ou préposé), l'action de droit commun est ex-
clue or, il s'agissait d'un accident du travail; donc, la victime était irrece-
vable a intervenir comme partie civile. La distinction faite par M. Sachet, les
Cours d'Alger et d'Aix, entre les faits volontaires du patron ou de ses pré-
posés et les faits involontaires, est contraire au texte de la loi (art. 2 et 7),
et au vœu du législateur, tel qu'il se dégage nettement des travaux prépara-
toires, tant à la Chambre des Députés qu'au Sénat. Une telle persistance à
interpréter inexactement des dispositions légales aussi claires est difficilement
explicable.

Les différentes décisions rendues dans cette intéressante espèce ont été pu-
bliées, notamment, dans les recueils suivants 1° Jugement du Tribunal cor-
rectionnel d'Alger du 20 novembre 1925 Gaz. Pal. 1926, 1, 317; 2° Arrêt.
de la Cour d'Alger du 5 février 1926 Gaz. Pal. 1926, 1, 608 D. H. 1926.
324 Robe 1926, 50; –-3° 1er arrêt de Cassation crim., 2 juillet 1926 Gaz.
Pal. 1926, 2, 373 Robe 1926, 129 D. P. 1927, 1, 75 D. II. 1926, 418 R. A.
1927. 93 Journ. des Assur. 1928, 127; 4° our d'Aix, 24 février 1927 Gaz.
Pal. 1927, 2, 628 R. A. 1927, 102 5° Cass., Ch. réunies Gaz. Pal'. 1928
n' du 21 juin.

A. SARRUT.



COUR DE CASSATION (Ch. civ.), 22 NOVEMBRE 1027

Compétence. Guerre de 1914. Commerce des céréales et farines en
Algérie. Service public. Litiges entre l'Administration et les
particuliers chargés d'assurer ce service. Compétence du Conseil
d'Etat.

Il r^-ulte des dispositions du décret dit 4 janvier 1916, ainsi que des textes
qui l'ont modifié ou complété, que le commerce des céréales et des fari-
nes en Algérie a été, à partir de 1916, et à raison des nécessités de la dé-
fense nationale, transformé en un service d'intérêt général, fonctionnant
sous le contrôle et l'autorité de l'Etat, dans des conditions entièrement
différentes de celles du commerce libre et présentant au plus haut de-
gré le caractère d'un service public.

Le contrat par lequel le préfet a chargé un certain nombre de partOcur
liers de procéder à la répartition des grains et farines achetés vu réqui-
sitionnés par le service du ravitaillement, constitue une modalité d'exé-
cution de ce service public.

La juridiction administrative est donc seule compétente pour connaître,
des litiges auxquels un contrat de cette nature peut donner lieu (1).

(Delport et autres c. Préfet d'Oran)

La Cour, – Sur le moyen unique du pourvoi

Vu l'article 13 du décret des 16-24 août 1790; – Attendu que le
décret du 4 janvier 1916, modifié par celui du 19 décembre suivant, c^
vue d'assurer le ravitaillement de la population civile de l'Algérie, a
chargé le gouverneur général d'effectuer, dans des conditions qu'il déter-
mine e, au besoin, par voie de réquisition, tout aohat de blés, orges
et farine à l'intérieur de la colonie et de répartir ces denrées suivant
les besoins de la consommation; que le même décret a autorisé les pré-
fets à taxer le prix des farines; Attendu que, du fait de ces dispo-
sitions et de l'ensemble des textes de. loi et de réglements qui les ont
complétés, le commerce des céréales et des farines en Algérie a été,
à partir de 1916 et à raison des nécessités de la défense nationale, trans-
formé en un service d'intérêt général fonctionnant sous le contrôle
et l'autorité de l'Etat, dans des conditions entièrement différentes de
celles du commerce libre et préséntant au plus haut degré le caractère
d'un service public; Attendu qu'il résulte des qualités et des motifs
de l'arrêt attaque qu'en 1920, le préfet du département d'Oran, pour
assurer, en exécution des décrets précités, l'alimentation en farines dfe
la population civile du secteur de Mostaganem, a passé avec Delprat
et les autres demandeurs au pourvoi un contrat, aux termes duquel ceux-
ci devaient prendre livraison des farines achetées par l'Administration,
pour les répartir entre les boulangers contre payement comptant du prix
de la taxe; que les recettes encaissées devaient revenir à l'Administra-
tion sous déduction des frais de transports et de manipulations et d'une
ristourne de 1 fraac par balle, représentant les frais de gestion des

(1) Les décisions rendues par les divers tribunaux algériens et par la Cour
d'appel d'Alger, d'une part, celles rendues par les diverses Cours, d'autre
part, étaient contradictoires.

La Cour de cassation et le Conseil d'Etat ont, dès le début, reconnu que la
réglementation du commerce des céréales et farines édictée pendant la guerre
en France et en Algérie, constituait un véritable service public (Conseil' d'Etat.
29 juin 1925, 6 novembre 1925. Cass., 9 février 1926. Voir aussi en ce
sens Orléansville, 22 août 1923 R. A. 1924, 2, 37, et la note).



commerçants répartiteurs; que, ce contrat ayant pris fin au bout de quel-
ques mois, le préfet d'Oram a assigné Delprat et consorts devant le
tribunal civil de Mostaganem, en payement des sommes représentant,
d'une part, le prix de vente d'une partie des tfterines à eux remises en

exécution de la convention précitée, et, d'autre part, le montant des ris-
tournes qui leur auraient été indûment payées; Attendu aue l'arrêt
attaqué à reconnu à tort compétence à l'autorité judiciaire pour statuer
sur cette demande; – Attendu, en effet, que le contrat litigieux, se
référant à l'ensemble de la réglementation sur la matière, constitue
une modalité d'exécution du service public du ravitaillement, puisqu'il
a pour objet de faire assurer par ceux auxquels l'Administration a cru
devoir s'adresser, la répartition, conformément aux dispositions légales
dérogatoires au droit commun, des farines achetées ou réquisitionnées;

Que la juridiction administrative peut donc seule être appelée à con-
naître des litiges auxquels l'exécution d'un contrat de cette nature
peut donner lieu D'où il suit que la décision attaquée a violé le
texte de'loi susvisé – Par ces motifs;

Casse, etc.
MM. André, prés.; Fleys, cons. rapp.; Regnault, cons. f. f., avocat

général M" Chassnjrnade, Belmin et Asgray, av.

COUR D'ALGER (Ch. eev. mus.), 15 DECEMBRE 1924

Habous. Mode de preuve. Akebi. Sens de ce terme. Dévolu-
toires. Egalité des droits entre les hommes et les femmes.

Aucune condition de forme n'est imposée par le droit musulman pour l'é-
tablissement du habous, dont la preuve peut résulter de témoignaqes et
même de simples présomptions (1).

Les akeb sont les descendants des deux sexes par lêp mâles.
A défaut d'indication contraire dans l'acte de constitution, la dévolution,

hdbousale comporte l'égalité des droits entre les hommes et leis femmes.
(Affaire Brahim Ben Boubekeur et Mohamed Ben Boubekeur c. Nouna,

Meriem, Mebarka bent Boubekeur)

La Cour.
Attendu que le pourvoi est régulier et recevable en la forme –

au fond, attendu que les trois soeurs Nouna, Merieb et Mebarka,
ayant réclame à leurs frères Brahim et Mohamed les parts leur reve-
nant dans la succession de leur père Boubekeur, sur le jardin Ahrouz,
ces derniers leur ont opposé un acte de habous, dont ils prétendent béné-
ficier à l'exclusion des femmes; Attendu que sur appel du jugement,
du cadi consacrant à suite d'interprétation dudit habous, les droits des
femmes, le tribunal de Batna a annulé ce habous comme ne portant paô
de date et n'étant pas revêtu de Ja signature du cadi et a commis un
expert pour fixer, sous certaines directives, les droits demandés;
Attendu que le pourvoi est iflormé contre cette dernière décision pour
violation des principes encore existant, alors qu'aucune condition de
formo n'est imposée par le droit musulman pour l'établissement d'un
habous, qui peut résulter de témoignages, de présomptions, et alors sur-
tout que, dans l'espèce, aucune preuve n'était à faire, puisque les deux
parties le reconnaissaient à l'invoquaient chacune à leur profit;
Attendu que la seule question à trancher par le tribunal d'appel était

(1) En ce sens, Ch. de revis, mus., 30 juin 1925 (Robe 1927, 82).



de savoir si le cadi avait bien interprété le mot « akeb s> en décidant
qu'il comprenait aussi bien les filles que les garçons; Attendu queles akebs étant, ainsi que l'a décidé un arrêt de principe de cette
chambre du 7 avril 1924, les descendants des deux sexes par les mâles,
il convient de décider que toutes les parties en cause, hommes et femmes,
enfants de Boubekeur, fils lui-même de El Hadj Brahim Ben Ahmed,
constituant dudit habous, sont des akebs, et que, par suite, lesdites filles
de Boubekeur tiennent leurs droits dans. ledit jardin de la constitutioni
habousable; Attendu qu'en annulant d'office ce habous, contraire-
ment à tous les principes sus rapportés, le tribunal a décidé au moins
implicitement d'une attribution à faire aux femmes, conformément à la
règle {générale des successions, alors que la dévolution habousable com-
porte l'égalité des droits des hommes et des femmes, à défaut, comme
dans l'espèce, d'indications contraires dans le habous; Attendu qu'il
y a lieu dès lors d'annuler le jugement dont s'agit tout en limitant l'évo-
cation à la constatation des droits des femmes, comme l'a fait le cadi de
Toujrgourt, mais en mieux les' précisant, l'affaire telle qu'elle était por-
tée devant le premier juge n'étant pas en état de recevoir une solution
complète

Par ces motifs, Reçoit le pourvoi régulier en la forme; Au
^bmd, le dit fondé; annule et met à néant, dans toutes ses dispositions
le jugement du tribunal de Batna du 4 juin 1924; et évoquant, dit qu'en
vertu du habous portant le n° 355 de la mahakma de Touggourt, les
filles susnommées de Boubekeur ont droit, pour parties égales avec leurs
frères germains Brahim et Mohamed au jardin Ahrouz; Et vu la
non-acceptation du désistement de Nouna Me Morinand qui la représente
déclarant n'avoir reçu aucune instruction pour ce faire, donne acte pure-
ment et simplement de la production de l'acte de désistement reçu le
onze octobre mil neuf cent vingt-quatre par M" Laffargne, greffier
notaire a. Touggourt, versé aux débats par M6 Mercier, représentant lej
frères Boubekeur pour être joint à tous autres éléments sur lesquels les
parties restent respectivement appelées à faire solutionner définitive-
ment l'affaire sur les données sus précisées ainsi qu'elles aviseront;
Condamne les frères Brahim et Mohammed Boudekeur en tous les dé-
pens de première instance et d'appel; dit que le présent arrêt sera notifié
par les soins de M. le procureur général aux parties intéressées et trans-
crit à la su':te ou en marge du jugement annulé.

MM. Mercier, prés.; Norès, avocat général; MM" Mercier et Morinaud,
avocats.

COUR D'ALGER (Ch. rev. nus.), 15 DECEMBRE 1924

Domicile conjugal. Parents du mari. Cohabitation. Refus de la femme
Divorce.

La femme peut refuser d'habiter avec le père, la mère ou les proches pa-
rents de son mari, et si celui-ci veut l'y contraindre, elle est fondée à
demander le divorce.

(Affaire Belamri Kheira c. Lcsbat Saad')

La Cour – Attendu que des divers éléments et documents de la cau-
se résultent les faits suivants

Le 7 décembre 1923, le nommé Lasbat Saad ben Chemlali ordonnait
à sa ifesnme, la nommée Bdamri Kheira bent el Hadj de vernir vivre avec
lui chez son oncle t>aternel; elle refusait de le suivre; son mari l'assi-
gnait en réintégration du domicile conjugal, sis à Alger, rue Socgemah,



n° 7. Par jugement du 19 juillet 1923, le cadi d'Alger faisait droit à
la demande et déclarait que le mari pourrait habiter avec sa femme
où il lui plairait lui-même, loin de son père, mais dams le voisinage d'un
amin; Lasbat Saad ne s'étant pas .conformé aux prescriptions de ee
jugement et était allé habiter à Belcourt, sa femme l'assignait en divorce
et .en paiement d'une pension alimentaire; Par jugement du 8 décem-
bre 1923, le cadi d'Alger l'a condamné à réintégrer le domicile conju-
gal dans le lieu que son mari choisirait; Sur appel de Balhamri Khei-
ra, cette décision était confirmée le 22 juillet 1924 par jugement du tri-
bunal civil d'Alger; le 20 septembre 1924, M. le procureur général a ré-
gulièrement formé un pourvoi eai révision à l'encontre de cette décision
aux motifs qu'elle a violé les principes du droit musulman en ordonnant
que Belamri Kheira serait obligé de vivre avec les parents de son mari
si ce dernier le jugerait opportun; Au fond, attendu que Lasbat Saad
a choisi comme domicile celui de son oncle paternel, marié lui-même;
Attendu que Belamri Kheira a refusé de vivre chez l'oncle de son mari
surtout auprès de sa femme; Attendu que sa résistance était justifiée;

Attendu, en effet, que, d'après Sidi Khelil, la femme peut refuser
d'habiter avec les parents de son mari ou avec les proohes parents de
celui-ci; Attendu que ce principe est consacré par une jurisprudence
constante; Attendu que les premiers juges ont donc violé la loi musul-
mane en contraignant Belamri Kheira à réintégrer le domicile conjugal,
quel que soit le lieu où son mari le choisirait; Attendu qu'il échet, en
conséquence, d'annuler leur décision de ce chef et d'évoquer par applica-
tion du décret du 25 mai 1892;

Par ces motifs Reçoit le pourvoi de M. le procureur général en la
forme; au fond, annule la décision déférée comme contraire aux princi-
pes du droit musulman; Evoquant, ordonne à Lasbat Saad de repren-
dre son épouse Belamri Kheira au domicile conjugal et dans la voisinage
d'un ancien; Dit qu'il ne pourra choisir ce domicile chez un de sefl

parents, ni obliger sa femme à vivre avos ses parents; Dit qu'à dé-
faut par Lasbat Saad de se conformer à ces prescriptions, sa femm>!
BeJamri Kheira aura la faculté de demander le divorce; Condamne
Lasbat Saad en tous les dépensa

MM. Mercier, prés.; Norès, avocat général; MM" Tildoy et Rimbaud,
avocats.

COUR D'ALGER (3e Ch.), 19 JANVIER 1928

Référé. Compétence. Expulsion d'un locataire dont le bail est expiré. Ap-
préciation du caractère, sérieux ou non, de la contestation.

Le juge des référas est compétent pour prononcer l'expulsion d'un loca-
taire dont le bail est déjà expiré.

Il en est ainsi même si, à raison du chiffre du loyer, le litige relatif à
l'exécution du bail aurait été de la compétence du juge de paix. En ef-
fet, lorsque le bail est expiré, il n'est plus question de loyer, les élé-
ments réglant la compétence du juge de paix ayant disparu, ce magis-
trat cesse ipso facto, d'être compétent pour prononcer l'expulsion.

Le juge des référés est compétent pour apprécier le caractère non sérieux
de la contestation soulevée sur le fond du droit et la rejeter.

(Henri Chemama a. Gabriel Bonah)

La Cour
Attendu que, pour obtenir l'infirmation de l'ordonnance déférée, l'ap-

pelant soutient 1° que le juge des référés était incompétent pour sta-



tuer sur le litige à lui soumis, le taux du loyer étant inférieur à 1.500
francs, chiffre déterminant la compétence du juge de paix; 2° qne fût-
il compétent, il eût dû surseoir à l'expulsion de l'appelant, ce dernier ex-cipant de la législation spéciale sur les loyers pour prétendre à la proro-gation édictée par la loi du 1er avril 1926, ou, le cas échéant, au bénéfice
de la loi du 30 juin 1926, et que la contestation au sujet de l'application
de ces textes était sérieuse; Mais, attendu, sur le premier moyen, qu'il
convient et suffit d"observer, en fait, que la location consentie par l'in-
timé à l'appelant avait pris fin le 1er octobre 1927, et que l'appelant.
dont l'expulsion était requise, étant devenu un occupant sans titre, il
n'y avait plus de loyer en cause, mais une simple indemnité d'occupa-
tion, de telle sorte que les éléments réglant la compétence du juge de
paix ayant disparu, ce magistrat cessait ipso facto d'être compétent
pour prononcer l'expulsion; Et attendu, sur le second moyen, que
l'appelant, qui est manifestement commerçant, ainsi que cela résulte des
débats et a été au surplus défmitivement jugé par décision de la juri-
diction compétente le 7 décembre 1927, ne saurait, dès lors, prétendre
à la prorogation professionnelle instituée par la loi du 1er avril 1926, à
laquelle il a, d'ailleurs, exclusivement conclu devant le premier juge,
et qu'il est aussi mal fondé à invoquer en appel le bénéfice de la loi du
30 juin 1926 sur la propriété commerciale, ne s'étant pas conformé aux
dispositions de cette loi et n'ayant pas, notamment, sollicité dans les
délais stipulés aux articles 1 et 14 de ladite loi le renouvellement du
bail litigieux; Attendu qu'il importe à cet égard de retenir qu'à la
lettre de Bonan du 20 septembre 1927, l'avisant de la mise en location
du magasin qu'il occupait à compter du 1er octobre, l'appelant Chemama
s'est borné, en réponse, à revendiquer le bénéfice de la loi- du 1er avril
1926, auquel il ne pouvait légitimement prétendre, ainsi qu'il est dit
plus haut; Attendu que, dans ces circonstances, la contestation soule-
vée par l'appelant n'était pas sérieuse et que le premier juge n'a pas
excédé ses pouvoirs en passant outre et en ordonnant l'expulsion de l'ap-
pelant comme occupant sans titre ni droit.
,Ainsi jugé, etc..

MM. Roudolphe, prés.; Godin, av. gén.; MM" Sultan et Nicolas, av.

COUR D'ALGER (Ch. REV. mus.), 31 MARS 1928

Habous, rite hanéfite, bénéficiaires, héritiers de proche en proche.

La clause aux termes de laquelle, à l'extinction des filles, les biens feront
retour aux héritiers du mari de la constituante de proche en proche,
est une clause de style signifiant, non que 1,'héritier le plus nroche sera
sieul dévolutaire, mais que la dévolution se poursuivra de génération en
génération (1).

(Matouk Ahmed ben Mohand c. Ahmed ben Hocine)

Le 21 juillet 1927, le tribunal de Tizi-Ouzou a rendu le justement sui-
vant

Attendu que l'appel est recevable en la forme; -Au fond; attenâ'u qu'en
déboutant le demandeur, appelant actuel, de ses prétentions à la jouis-
sance des biens formant l'objet du habous du 28 octobre 1913, le premier
juge a fait une juste appréciation des faits de la cause et des droits des

(1) Dans l'espèce, une femme avait, suivant le rite hanéfite, constitué ha-
bous au profit de ses quatre filles. en stipulant qu'au décès de la dernière



parties; qu'il éohet d'adopter entièrement ses motifs eu égard à la vo-lonté nettement exprimée par la !fondatrice dans les termes suivants
« A l'extinction, des susdites dévolutaires (ses 4 filles), les biens, objet du
du présent habous, feront retour aux héritiers du mari de la constituante,
!e nommé Maitouk Hocine, de proche en proche; Attendu qu'il résulte
à l'évidence de cette disposition qu'au décès de la dernière des bénéfi-
ciaires, la dévolution des biens habousés s'est opérée conformémentL

à la loi successorale kabyle, d'après laquelle la représentation n'existe
ni en ligne directe, ni en ligne collatérale, le plus proche en degré cx-cluant le degré suivant (Hamoteau et Letourneux, La Kabylie et les cou-tumes kabyles, t. II, p. 288); qu'ainsi, d'après la dévolution indiquée par
la fondatrice, le fils exclut le petit-fils, c'est-à-dire qu'en l'espèce l'in-
timé a droit à la jouissance du habous à l'exclusion de l'appelant.

Par ces motits, statuant en matière kabyle, etc., reçoit l'appel commerégulier en la forma; au fond, confirme le jugement déféré.

les biens habousés feraient retour aux héritiers de son mari, de proche en
proche.

Or, à la mort de la dernière fille, il ne restait comme héritiers du mari pré-
décédé qu'un fils et un petit-fils, neveu de ce dernier.

Le tribunal de Tizi-Ouzou avait jugé que le ills, étant plus proche en
degré,, devait exclure le petit-fils et recueillir seul la jouissance des bieus
habousés, conformément à la loi successorale kabyle.

La Chambre de révision a été d'un autre avis. Elle a considéré que la loi
à appliquer, en l'espèce, n'était pas la loi successorale, mais la loi habousale,
et qu'aux termes de celle-ci, la dévolution se fait par tête au 1er degré et
par branches aux degrés suivanls. En conséquence, la Chambre de révision
a estimé que c'était à tort que le tribunal de Tizi-Ouzou avait débouté le pe-
tit-fils de sa réclamation.

Il ne nous paraît pas que la Chambre de révision ait fait une très exacte
application de cette loi habousale dont elle se réclame,, et que c'est à tort
qu'elle a écarté purement et simplement, en l'espèce, la loi successorale
kabyle.

La Constituante, en effet, avait appelé à recueillir les biens habousés, au
décès de sa dernière fille, les héritiers de son mari, de proche en proche.

Or. pour connaître les héritiers du mari, ce dernier étant Kabyle, il fallait
bien interroger la loi successorale kabyle.

D'autre part, la Constituante n'avait point appelé simultanément à la jouis-
sance des biens hahousés tous les héritiers présomptifs de son mari. Elle ne
les avait appelés que de proche en proche, c'est-à-dire dans l'ordre de suc-
cessibilité. Or, la coutume kabyle n'admet pas la représentation et ne fait
pas succéder, avec le fils, le petit-fils né d'un fils prédécédé.

Au reste, alors même qu'on appliquerait, ici, la loi habousale, ainsi que le
veut la Chambre de révision, c'est-à-dire la loi hanéfite puisque le habous,
l'arrêt le constate expressément, avait été constitué suivant le rite hanéflte, –
on aboutirait à la même conclusion.

Dans l'espèce, c'est encore la Chambre de révision qui le constate, la cons-
tituante avait voulu que la dévolution se poursuivtt rle génération en génè-
ration.

0: voici comment s'exprime, dans son traité du Wakf (art. 109, al. 3).
Kadrï Pacha touchant la portée d'une pareille stipulation

Lorsque le constituant décide que les rentes du Wakf seront attribuées
à la première génération et ensuite la seconde, et ainsi de suite, ces rentes
doivent être réparties entre les personnes de la première génération existant
au jour de la constitution et celles de la même génération qui surviennent pos-térieurement. Les personnes de la deuxième génération n'auront aucundroit tant qu'il restera quelqu'un de la génération présente et ainsi de suite »(Cf. notre Avant-projet de Code musulman algérien, art. 480, al. 1).

MARCEL MORAND.



MM. Malo, prés.; MM" Pistor et Weinmann, du barreau de Tizi-Ou-
zan, av.

Un -pourvoi en révision ayant été formé à l 'encontre de' la décision
ci-dessus rapportée, la Cour d'Alger a statué en ces termes dans son au-
dience du 31 mars 1928

COUR D'ALGER, CHAMBRE DE RÉVISION MUSULMANE, 31 MARS 1928

Attendu que, par acte du cadi, notaire de Fort-National du 28 octobre
1913, la dame Gouni Halima, veuve de Matouk Hocine, a constitué habou?
suivant le rite hanéfite divers, immeubles lui appartenant, d'abord à sonprofit, puis au profit de ses quatre filles et, enfin., après le décès de cel-
les-ci, au profit des héritiers de .feu son mari, de proche en proche;
Attendu que la constituante et ses quatre filles sont décédées ou mariées
et qu'il ne restait alors comme descendants de Matouk Hoeine que son
fils Ahmed et son petit-fils Ahmed ben Mohammed; Attendu que ce
dernier a actionné en 1924 son oncle Ahmed ben Hocine devant le jugw
paix de Fort-National en partage et en délaissement des immeubles ho-
bouS'és et que, par jugement du 24 décembre 1926, confirmé en appel
le 21 juillet 1927, il fut débouté motif pris qu'au décès de la dernière
dévolutaire du 1er degré, la dévolution s'est faite conformément à la loi
successorale kabyle, d'après laquelle dia représentation n'existe ni eo
ligne directe, ni en ligne collatérale, le plus proche degré excluant le de-
gré suivant, et que, par suite, Ahmed ben Hocine devait seul Tccueillir
la succession; Attendu que M. le procureur générai a régulièrement
formé pourvoi contre cette décision, soutenant que ce n'était pas la loi
successorale qui devait être appliquée, mais bien la loi habousale puisque
les descendants de Matouk Hoeine étaient les dévolutaires du 2me degré,
et, qu'aux termes de cette dernière loi, la dévolution se fait par tête au
1er degré et par tranche aux degrés suivants; Qu'ainsi la moitié des
immeubles revient au petit-fils; Attendu qu'il s'agissait en effet de
dévolution habousale et que cette dévolution s'opère par tranche à partir
du 2mc degré et qu'ainsi Ahmed ben Mohammed a des droits sur le»
bien habousés; Attendu, il est vrai, que l'acte de habous porte qu'à
l'extinction des filles, les biens feraient retour aux héritiers du mari de
la constituante de proche en proche; Attendu qu'il semble qu'il s'est
agi là d'une clause de style, signifiant que la dévolution se poursuivait
de génération en génération et que si la constituante avait entendu dire
que l'héritier le plus proche serait seul dévolutaire à l'exclusion des héri-
tiers moins rapprochés, elle l'aurait spécialement précisé; Attendu, au
surplus, qu'à la date Ae la constitution du habous, Ahmed ben Mohammed
avait déjà hérité de Ma.touk Hocine, son grand-père, par son père Mo-
hand, déeédé en 1907, un an après le décès de ce dernier; Attendu ain-
si que les premiers juges ont viola les coutumes musulmanes en appli-
quant la loi successorale au lieu de la loi réglant la dévolution en matière
de habous;

Par ces motifs – Dit le pourvoi régulier en la forme et justifié aufond; Annule le jugement du tribunal de Tizi-Ouzan du 21 juillet
1927 en tant qu'il a débouté Ahmed ben Mohammed par une fausse
application de la dévolution en matière de babous; Condamne Ahmed
ben Hocine aux dépens.

MM. Sabardin, prés.; Buis, cons. rapp.; Norès, av. gén.; MM" Dérou-
lède et Abdessellam. av.



COUR D'ALGER (Ch. kev. mus.), 15 JUILLET 1924
Dettes successorales. Héritiers. Condamnation. Obligation aux dettes.

Il est de principe certain et incontesté en droit musulman que les héritiers
ne \sont tenus des dettes de leur auteur que proportionnellment à leur
part, et à concurrence seulement de Leur émolument dans la succession.

Par suite, il n'est pas nécessaire qu'un jugement qui condamne des héritiers
à payer une dette successorale fasse expressément mention que chacun
ne sera tenu que proportionnellement à sa part et à concurrence de ce
qu'il aura recueilli dans la succession. Cette stipulation ,est ,sous-entendue
et résulte implicitement du fait, bien précisé dans le jugement, que les
défendeurs sont condamnés en qualité d'héritiers.

(Affaire BenaUouane (consorts) o. Benattalah Ahmed)
La Cour

Attendu que, par jugement du juge de paix d'Affre-ville, en date du 13
octobre 1922, les consorts Benallouane, pris en qualité d'héritiers de feu
BenaUouane Mohamed, ont été condamnes en cette qualité à payer la
somme d'e 12.000 francs au sieur Benattalah Ahmed; Attendu que, sur
appel de ce jugement par les consorts Benailouane, le tribunal de Blida
a confirmé le jugement entrepris par jugement du 20 mars 1924; At-
tendu que, par d'éelaration au greffe de la Cour, en date du 20 mai
1924, M. le procureur général s'est pourvu contre ce dernier jugement
dont il requiert l'annulation, motif pris de ce qu'il a consacré une vio-
lation des droits et coutumes qui régissent les indigènes musulmans en ce
qui concerne leurs successions., en tant qu'il n'a été précisé m dans le
jugement du juge de paix d'Âffreville, du 13 octobre 1922, ni dans le
jugement entrepris du tribunal de Blida du 20 mars 1924, qui s'est borné
dans son dispositif à confirmer le premier jugement que chacun des héri-
tiers condamnés ne serait tenu que jusqu'à concurrence des forces hérédi-
taires et au prorata de son émolument dans la succession; Attendu
que ]fi pourvoi est régulier en la forme qu'il a été fait dans le délai
imparti par le décret du 25 mai 1892 et que la violation prétendue se se-
rait produite concernant l'une des matières énumérées dans l 'article
52 dudit décret, qùe par suite, il est reoeyable; Au fond attendu
qu'il est, en effet de principe certain et incontesté en droit musulman
que les héritiers ne sont tenus des dettes de leur auteur que pioportion-
nellement à leur part et jusqu'à concurrence seulement de leur émolu-
ment dans la succession; Attendu qu'en prononçant condamnation
contre les consorts Benallouane, pris en leur qualité d'héritiers de leur
auteur à payer une dette de ce dernier, le juge de paix d'Aâreville, puis
le tribunal de Blida ont donc implicitement, mais nécessairement, étant
donné le principe incontesté sus rappelé, décidé et suffisamment précisé
que chacun des défendeurs, condamnés ne serait tenu que proportionnel-
lement à sa part et seulement jusqu'à concurrence de ce qu'il aurait re-
cueilli dans la succession; Que si, donc, en exécution du jugement dé-
féré, il était réclamé à l'un des défendeurs au delà de ce dont il est réel-
lement tenu en sa qualité d'héritier en laquelle il a été condamné, ce se-
rait la façon dont l'exécution du jugement serait poursuivie et non le
jugement lui-même, dont les termes ne seraient pas respectés., qui serait
contraire aux principes des droits et coutumes qui régissent les indigè-
nes musulmans on ce qui concerne leurs successions, parce qu'elle mécon-
naît les règles dont l'application doit découler du seul fait bien précisé
dans le jugement que c'est en qualité d'héritiers que les défendeurs ont
été condamnés;

Par ces motifs – Reçoit le pourvoi régulier en ja forme; Au fond:
!e déclare mal fondé, et le rejette. Ainsi jugé et prononcé, eto.

MM. Sabardin, prés.; Norès, av. gén.; M' Limouse, av.



TRIBUNAL DE TIZI-OUZOU (Ch. ap. mus.), 5 AVRIL 1928
TRIBUNAL DE PAIX DE BORDJ MENAIEL, 21 OCTOBRE 1927

Tutelle. Kabylie. Décret du 1er août 1902. Mineur arabe. Majorité.

L'article 1er du décret du 1er août 1902 s'applique uniquement aux Ka-
bylés, et rue saurait être opposé au mineur arabe réclamant, conformé-
ment à la loi musulmane, son émancipation (1).

Si la tutelle des mineurs arabes de Kabylie est dévolue, conformément aue
dispositions du décret du 1er août 1902, c'est parce qu'il est impossible
en fait qu'il en soit autrement, les cadis de Kabyle n'ayant que des at-
tributions notariales et se trouvant sans qualité pour organiser la tutelle
des mineurs arabes non pourvus de tuteurs testamentaires (2).

(Tadjir Ahmed ben Said c. Saïdi Hammoud ben M'Ahmed)

Le 21 octobre 1927, le juge de paix de Bordj Menaïel a rendu le ju-
gement ci-dessus

Faits
Le demandeur a exposé ses prétentions ainsi qu'il suit « Etant

apte à gérer mes biens, je demande mon émancipation. Le défendeur est
mon tuteur. Il gère mal mes biens. Il en a même vendu une partie. Je

I. Aucune décision judiciaire, à notre connaissance tout au moins, n'avait
encore posé aussi nettement la question de savoir si le décret du 1er août
1902 sur la tutelle en Kabylie régit toutes les tutelles de Kabylie, que les in-
capables en tutelle soient Arabes ou qu'ils soient Kabyles, ou si, au con-
traire, les dispositions de ce décret ne concernent que la tutelle des incapables
dont le statut personnel est le statut kabyle.

Pour résoudre cette question, très sagement, le juge de paix de Nordj-
Ménaïel et, après lui, le tribunal' de Tizi-Ouzou, ont écarté l'argument qu'on
pourrait être tenté de tirer de l'intitulé du décret Décret sur la tutelle en

Kal>ylic, pour soutenir, qu en Kabylie, toute tutelle, quelle qu'elle soit, est ré-
gie par le décret du 1er août 1902. L'intitulé d'un décret ne tut point,
en effet, corps avec ce décret. Ce juge n'est lié que par les dispositions da
ce décret, et c'est par l'étude de ses dispositions, et non par l'examen de
son intitulé, qui ne peut fournir que de simples indications, que le juge
doit s'efforcer de résoudre la question de savoir quelle est la sphère d'appli-
cation de ce décret.

Or, le juge cl? paix de Bordj-Ménaiel et le tribunal de Tizi-Ouzou ont estimiî
que les dispositions du décret du 1er août 1902 ont « un caractère personnel
et non territorial » et, qu'en principe, le décret de 1902 ne régit les tutelles
que de ceux dont la loi paternelle est la coutume kabyle.

Et il est manifeste qu'il est certains articles du décret de 1902, les articles
1 et 19, qui fournissent un sérieux argument à l'appui de cette manière de
voir.

Art. 1er. – « Pour les Kabyle? de l'un ou l'autre sexe, la minorité dure
jusqu'à l'âge de dix-huit ans révolus. «

Art. 19. Le musulman kabyle majeur qui est dans un état habituel de
démence, d'imbécillité ou de fureur, ou qui s'est manifestement montré inca-
pable dans l'administration de ses biens, fera interdit. »

Toutefois; ainsi que nous l'avons fait observer,récemment (Rev. Alg. 1928,
2, 52, note 1), l'art. 3 du décret du 1er août 1902, en renvoyant, pour la
garde des enfants mineurs, nnn seulement aux coutumes kabyles, mais
aussi au droit musulman, donne à penser que, dans l'esprit des rédacteurs
de ce décret, les dispositions de ce décret, à moins que l'application n'en ait
été réservée strictement aux Kabyles, s'applique aussi bien aux mineurs arabes
régis par le droit musulman qu'aux mineurs arabes régis par la coutume.

Mais, même en admettant cette manière de voir, on est obligé de reconnaître
que c'est à bon droit que les décisions ci-dessus relatées ont déclaré, qu'en
Kabylie, la majorité n'est acquise au mineur arabe que conformément aux



suis d'origine arabe ». Le défendeur répond « La demande est irre-
cevable car, sur le territoire de la Kabylie nous sommes régis par le
décret du 1er août 1902. Donc, la tutelle ne prend fin, aux termes de
l'arti,cle 16 dudit décret, que par le décès ou la révocation du tuteur et
par la majorité du pupille. D'autre part, l'émancipation ne peut être
demandée que par les membres du conseil de famille et les parents du
mineur. J'ai été nommé tuteur conformément au décret du 1er août
1902. »

Jugement
Attendu que le demandeur est d'origine arabe; qu'en eonséqur.nee, à dé-

faut d'émancipation volontairement consentie par son tuteur, il peut pro-

prescriptions du droit musulman, puisque l'article 1er du décret de 1902,
qui fixe les conditions d'acquisition de cette majorité et qui précise qu'elle
est acquise de plein droit à dix-huit ans révolus, ne concerne que les
Kabyles.

Et Ton ne saurait objecter que l'art. 16 du décret de 1902, qui précise les
causes de cessation de la tutelle et qui mentionne, parmi ces causes, la ma-
jorité du pupille, ne distingue nullement entre le pupille kabyle et le pu
pille arabe, et qu'en conséquence, la majorité est acquise au pupille arabe
dans les mêmes conditions qua'u pupille kabyle.

L'art. 16, en effet, a pour objet de préciser les faits qui mettent fin à la
tutelle, mais non pas ceux qui mettent fin à la minorité. Pour savoir
comment la minorité prend fin, c'est à l'art. 1er qu'il faut se reporter. Or,
cet article ne concerne que les Kabyles.

C'est à bon droit, enfin, que les décisions ci-dessus relatées ont affirmé que
la nomination du tuteur d'un mineur arabe résidant en Kabylie doit être faite
conformément aux prescriptions du décret de 1902, non seulement parce
qu'en l'absence de magistrat musulman en Kabylie, le droit musulman ne
peut être observé, mais, aussi, parce que les rédacteurs du décret de 1902
n'ont pas restreint aux seuls mineurs kabyles les dispositions des art. 4 et 5
concernant la dévolution de la tutelle.

II. On ne saurait. d'ailleurs, escompter sur ce point, scmble-t-il, un arrêt
de la Chambre de révision. Un pourvoi, s'il était formé, ne serait point, en
effet, recevable, et cela, pour les raisons suivantes

1" Lorsqu'on se reporte aux dispositions du décret du 25 mai 1892, qui a
introduit le pourvoi en révision, on retire de leur lecture cette impression
que le pourvoi n'est autorisé que pour violation de la loi musulmane ou de la-
coutume kabyle;

2" Cette impression est confirmée par la lecture du Rapport au Président
de la République précédant le texte du décret du 25 mai 1892. On y lit, pu
effet i: Pour assurer à la jurisprudence le caractère d'unité qui lui fait
défaut, il a paru suffisant de réserver au procureur génial le droit de dé-
férer à la Cour les décisions rendues en dernier ressort, qui seraient contraires
auv principes <lu dimi miuvuriun » (Estoublon et Lefebvre, Code de l'Algérie
ann~.té, t. I, p. 938, col. 2). Or, en l'espèce, il s'agit de l'interprétation d't
texte français;

3° La Cour de cassation a jugé, le 6 avril 1894, que si la Cour d'Alger u
« un pouvoir régulateur spécial », c'est « pour réformer les décisions en
dernier ressort contraires aux principes des droits et coutumes qui régisseni
les indigènes musulmans en dehors des cas où les lois françaises sont appli-
cables » [Hev. A!g. 1894, 2, 313). Or, non seulement le décret du 1er août
1902 est un décret français, mais le préambule de ce décret dfoiare expres-
sément que les principes qu'il consacre sont ceux du droit français adaptés
à un milieu différent du nôtre.

4° Enfin, la question dont serait saisie la Chambre de révision ne serait
point une question de statut personnel Indigène; mais la question de savoir
q\:elle est la sphère d'application que le législateur français a entendu donner
aux dispositions de ce décret. Or, il ne semble pas que ce soit pour juger
des questions de cette nature que la our d'Alger a été investie d' un pou-
voir régulateur spécial ».

MAITCEL MORAND.Marcel MORAND.



voquer son émancipation judiciaire; Attendu que le décret du 1er août
1902 qui réglemente la tutelle en Kabylie n'est applicable qu'aux Ka-
byles et non pas aux Arabes habitant la Kabylie; Attendu que si le
défendeur a été nommé tuteur dans les formes dudit décret, c'est parce
qu'il n'existe pas en Kabylie de cadis-juges, tuteurs légaux des mineurs
arabes. Attendu que la forme de la désignation du tuteur ne peut
changer le statut personnel du pupille; Attendu que le demandeur
doit donc être admis à rapporter la preuve qu'il est apte à gérer ses
biens;

Par ces motifs – Statuant en matière musulmane, contradictoire-
ment et en premier ressort; Avant faire droit au fond autorisons
lo demandeur à prouver par témoins à l'audience du. en la forme ordi-
naire des enquêtes qu'il est apte à gérer et administrer ses biens. Preuve
contraire réservée au défendeur; réservons les dépens.

M. Barbazan, juge de paix; MM" Fenech et Weinmann, avocats

Sur appel, le tribunal de Tizi-Ouzou a statué en ces fermes dans son* au-
dience du 5 avril 1928

Jugement
Attendu que l'appel est régulier et recevable en la forme; Au fond:

Attendu que le premier juge a fait une exacte appréciation des faits de
la cause et des droits des parties; qu'en effet, l'intimé Tadjer Ahmed
ben Saïd, d'origine arabe, reste soumis à son statut personnel, c'est-à-
dire au droit musulman, bien que domicilié en Kabylie, de même que les
Kabyles résidant en pays arabe sont régis quant aux questions touchant
leur statut personnel par leurs coutumes et notamment en matière de
tutelle par le décret du 1er août 1902 qui a remplacé leurs kanouns (Cf.
D. du 17 avril 1889, art. 4. D. du 29 août 1874, art. 2, $ 1. Alger,
J. P. Nord, 9 mars 1910 R. A. 1910, II, p. 3S6. – J. P. Blida, 25 sep-
tembre 1912, con/firmé en appel le 24 avril 1913. Robe, 1912, p. 366),
et ce, en vertu du principe que la loi du rite s'attache à la personne;
Attendu, par ailleurs, que le premier juge ne s'arrêtant pas à l'intitulé
du Décret du 1er août 1902 « Décret qui règlemente la tutelle en Kabylie »;
s'en est tenu avec raison à l'énoncé de l'article 1er, qui ne laisse aucun
doute sur le caractère personnel et non territorial du décret, savoir
« Pour les Kabyles de l'un ou l'autre sexe, la minorité dure jusqu'à
l'âge de 18 ans révolus, etc. »; Attendu que ce texte s'appliquant ex-
clusivement aux Kabyles, il ne pouvait raisonnablement en être fait ap-
plication au demandeur qui se réclamait de son origine arabe; qu'ainsi
seule, l'émancipation réclamée pouvait permettre à Tadjer d'acquérir la ma-
jorité quant aux biens; Attendu, d'autre part, qu'avec non moins de rai-
son, le premier jugeva décidé que « la nomination du tuteur de Tadjer, ci'ans
les formes du décret de 1902, ne pouvait faire échanger le statut per-
sonnel du pupille »; qu'en effet, à défaut de tuteur testamentaire, les
mineurs arabes résidant en Kabylie (lesquels sont particulièrement nom-
breux dans les cantons de Bordj-Menaïel et de Dellys), se trouveraient
abandonnés, c'est-à-dire dépourvus de tuteur, si l'oa ne procédait pas
conformément aux prescriptions de ce décret, le droit musulman confiant
dans ce cas la tutelle au magistrat, lequel n'existe pas en Kabylie où les
cadis n'ont que des attributions notariales; que, dans ces conditions,
l'ordre public même commande que l'organisation et la gestion des tu-
telles soient soumises en Kabylie, tant pour des mineurs d'origine ara-
be que pour les mineurs kabyles, aux règles du décret du 1er août 1902;
mais que là se borne l'application du décret aux mineurs arabes, le
principe de la personnalité des lois reprenant son empire notamment
quant aux modes de cessation de la tutelle, car, en la matière, le mineur



TRIBUNAL D'ALGER (Ire Ch.), 2 JUIN 1928

Testament indigène musulman. Option de législation. Condition d'exer-
cice. Capacité d'après la loi musulmane.

Aux termes de l'article 3 du décret du 17 avril 1889, dans les affaires qui
concernent le statut personnel, les successions et les immeubles musul-
mans, les indigènes m&Mlmans peuvent renonoer, par une déclaration
expresse, à l'application de leurs droits et coutumes, pour se soumettre
à la législation française. Pour ce faire, il faut, mais il suffit qu'ils
aient capacité de faire l'acte dont s'agit d'aprifï leur statut personnel.

En conséquence, un testament, fait par une femme musulmane ayant aux
yeux de la loi musulmane, la capacité de tester, établi en la forme fran-
çaise, déposé chez un notaire français, avec énonciation expresse d'une
renonciation aux règles du droit musulman et adoption des règles du
droit français, doit être apprécié, quant à sa validté et quant ta ses
conséquences juridiques, conformément aux Seules règles du droit fran-
çais.çais.

(Azoski-Tahar c. Ben Abbès Ahmod)

M. Knœrtzer, substitut du Procureur de la République, a développé
les conclusions suivantes

La question qui est soumise à l'appréciation du tribunal, est celle de
savoir si un testament, fait en la forme française par une femme indigène
musulmane, au profit d'un tiers, mais préjudiciant aux droits de son
mari survivant, héritier réservataire selon la loi musulmane, est valable.

La négative est soutenue par le conjoint survivant qui, tout, en recon-
naissant qu'aux termes de l'article 3 du décret du 17 avril 1880, les in-
digènes musulmans peuvent, par une déclaration insérée dans une conven-
tion, se soumettre à la législation française, prétend qu'ils nj peuvent,

a à sa disposition un magistrat, le juge de paix, auquel il doit s'adresser
(D. du 29 août 1874, ad. 1., 2 de l'article 4), pour obtenir par juge-
ment, ainsi que l'exige le droit musulman, la majorité ohématique qui lui
sera conférée ou refusée selon que les conditions prévues par la loi de sonrite auront été ou non remplies; Qu'ainsi le premier juge a rejeté
à juste titre l'argument du tuteur tiré de ce que la tutelle avait été
organisée conformément au décret de 1902; Attendu, enfin, que l'in-
timé a versé aux débats deux pièces démontrant qu'il est majeur quant
à la personne, savoir 1° un acte de notariété dressé le 15 juillet 1927
par le cadi-notaire de Bordj-Menaïel d'après lequel il serait né en 1907;
2° un certificat médical délivré le 5 août 1927 par le docteur Amaoua, de
Bordj-Menaïel, duquel il résulte que l'intéressé semble avoir dépassé
20 ans; Qu'ayant ainsi atteint l'âge de la puberté fixé à 18 ans par
les docteurs malékites, notamment par Sidi-Khlil, Tadjer est fondé à
demander à justice l'émancipation que lui refuse son tuteur; qu'en con-
séquence, l'enquête ordonnée par le premier juge l'a été à juste titre,
ladite enquête ne pouvant d'ailleurs préjudicier aux droits du tuteur
puisque ce dernier aura la faculté au cours de la contre-enquête qui lui
a été réservée, de faire entendre tous témoins utiles à l'effet de démon-
trer Le mal fondé de la demande.

Par ces motifs Statuant en matière musulmane, contradictoire-
ment et en dernier ressort; Reçoit l'appel comme régulier en la for-
me Au fond, confirme le jugement déféré.

M. Blaise, juge faisant fonctions de président; MM" Weinmann,
OuM Aoudia et Pistor, av.



par leur seule volonté, échapper aux règles du droit musulman qui règlent
leur capacité, en choisissant la loi française, si cette loi est plus large.
Ceci posé, il soutient qu'un indigène musulman qui a des héritiers, n'ayant
pas, en droit musulman, la capacité de tester au delà du tiers de ses biens,
ne peut changer l'ordre normal des successions que pour ce qui concerne
ce tiers disponible. S'appuyant sur un arrêt de la Cour de cassation (Rej.
20 janvier 1926 R. A., 1926, -2, p. 170), il conclut que sa femme décédée,
n'ayant pas la capacité musulmane de disposer de plus du tiers de ses
biens, ne pouvait, môlmo en testant en la forme française, se créer un lé-
gataire universel et, qu'en conséquence, son testament, fait en la forme
française, mais contraire, quant à sa disposition aux règles du droit mu-
sulman, doit être annulé.

Au contraire, le légataire universel, défendeur au procès, résiste à cette
demande en soutenant que les dispositions de l'article 3 du décret du 17
avr:l 1889, sont fondées sur la volonté expresse ou tacite des parties- qui
peuvent choisir Ja loi française pour régler la forme et le fond de leurs
actes, pourvu que cette volonté émane d'une personne à (laquelle son statut
confère la capacité nécessaire pour faire l'acte qui donne lieu à option;
qu'en conséquence, la testatrice ayant capacité, selon la loi musulman;
pour tester, le testament fait par elle d'après la loi française est parfai-
tement valable.

Exposé juridique
Quant aux droits civils, le régime des indigènes musulmans d'Algérie

dépend de trois législations la loi mutsulntone, le droit commun métro-
politain, la loi algérienne.

De ce régime complexe, les musulmans algériens peuvent répudier une
partie c'est ce qui s'appelle dans la doctrine, la faculté d'option de sta-
tut.

Comme cette faculté est contraire au principe général, d'après lequel
nul ne peut renoncer à son statut personnel, elle a donné lieu à des con-
troverses, malgré les termes précis de l'article 3 du décret du 17 avril
1889 (Tilloy, Répert. de jurispr., de doctrirue et de législ., V* Indigènes,
n° 134). Cet article 3 est ainsi conçu

« Dans les affaires énoncées à l'article ler (c'est-à-dire celles qui concer-
nent le statut personnel, les successions et les immeubles musulmans), les
musulmans peuvent renoncer, par une déclaration expresse, à l'applica-
tion de leurs droits et coutumes, pour se soumettre à la législation fran-
çaise. Cette déclaration sera insérée, soit dans la convention originaire
soit dans une convention spéciale. La renonciation résulte, en outre, à
moins de déclaration contraire, rfe la réception de la convention originaire
par un officier public français. »

Commentant à l'époque les termes de cet article, l'auteur du « Journal
de- la Jurisprudence de la Cour d'Alger », M. Robe, s'exprimait ainsi
(J. de Robe, 1889, p. 235)

« Un musulman peut-il changer l'ordre de son statut successoral et
déclarer que son hérédité sera régie par la loi française, que ses héritiers
seront ceux désignés par la loi française et que sa quotité disponible sera
celle réglée par le Code civilq

« Le Tribunal de Blida, par deux jugements des 15 janvier et 13 mars
1889, paraît avoir admis l'affirmative. Ces décisions sont rendues sous
l'empire du décret du 10 septembre 1886 mais le décret du 17 avril
1889 n'a rien modifié à cet égard.

« La loi successorale de l'islamisme fixe à un tiers la quotité dispo-
nible, quels que soient le nombre et la'qualité d'es héritiers. Les enfants mâ-
les ont une part double de celle des filles. Le droit de représentation n'est
pas admis. Peut-on admettre que le père de famille musulman peut chan-
ger tout cela par une déclaration ou un testament ? i



« On remarquera que cette abdication du statut musulman touche bien
moins l'abdiquant que ses héritiers, que les membres de sa famille. En
réalité, l'abdiquant ne dispose pas pour lui, post mortem, mais seulement
pour les autres. Il est lié par la réserve que la loi musulmane accords
à presque tous les héritiers, et, tout en restant musulman, il brise cette
réserve légale et substitue aux héritiers de son statut successoral un
ordre héréditaire absolument différent. Cette faculté n'est-elie pas ex-
cessive ? Oui elle est excessive, sans aucun doute, et cependant du mo-
ment où nous nous admettons que le musulman peut, sans naturalisation,
placer sous le régime de la loi française, son mariage, les effets de
son mariage, la puissance maritale et l'autorité paternelle qui en déri-
vent, nous devons aussi admettre qu'il peut décider que son hérédité 'sera
réglée selon le statut successoral français ».

Plus récemment, M. le Professeur Larcher dans son Traité de Légis-
lation Algérienne (art. 613 et suivants) commentait en ces termes la
faculté d'option créée par le décret du 17 avril 1889

« Ce texte très clair n'apellle que peu de commentaires. Il suffit de
marquer les deux façons dont se réalise l'option en faveur de la loi
française et la portée de l'option une fois faite.

« Ainsi qu'il appert du texte que nous avons transcrit, l'option de lé-
gislation est expresse ou tacite.

« 1° Elle est. expresse, lorsque les parties la formulent, s-oit dans
l'acte même qu'elles veulent soumettre à la loi française, soit dans une
convention ultérieure. Il y a longtemps que cette première variété d'option
est ouverte aux indigènes l'ordonnance du 10 août 1834 leur réservait
déjà la faculté d'adopter dans leurs contrats une loi autre que la loi mu-
sulmane cette réserve était reproduite par les ordonnances da 28 février
1841 et du 26 septembre 1852; le décret du 31 décembre 1859, plus expli-
cite, précisait les conséquences de l'option, en disant que « la déclaration
faite par las musulmans qu'ils entendent contracter sous l'empire de la loi
française entraîne l'application de eette loi et da compétence des tribu-
naux français ».

« 2° L'option tacite résulte, sauf déclaration contraire, de la réception
de la convention originaire par un officier publie français. L'expression
de « convention » employée par le texte nous paraît un peu étroite, car
il n'est pas douteux que cette disposition s'applliquerait également à iw»
acte unilatéral comme le testamuent. Par là même qu'il recourt à un officier
public français sans faire aucune réserve tendant au maintien de la loi
musuljmane, l'indigène se soumet à la loi de cet officier, c'est-à-dire à la
loi française. Il est à remarquer que la loi musulmane demeure la règle
pour tout ce qui a trait au statut personnel, aux successions, aux immeu-
bles musulmans, et que, par conséquent, il convient de donner au texte
contenant les conditions de la renonciation à la loi coranique une inter-
prétation restrictive. Partant de ce principe, la jurisprudence a très logi-
quement décidé que la réception, sans réserve, par un notaire d'un acte
qui n'est que la. reproduction de conventions antérieures ne saurait em-
porter, de la part des indigènes, qui y figurent, renonciation à la loi mu-
sulmane. En outre, il nous paraît que l'option tacite suppose la li-
berté dans le choix de l'officier rédacteur. Si la loi impose aux indigènes
musulmans la comparution devant l'officier publie français, on ne peut
plus en induire leur renonciation à la loi musulmane. »

Par exemple en matière de partages de successions immobilières qui
doivent être obligatoirement opérées par le ministère des notaires ou
greffiers-notaires.

« Quant à la portée de l'option, deux observations sont nécessaires –
1° Pour qu'un indigène pusse dans un acte juridique renoncer, soit ex-



pressément. soit tacitement, à l'application du droit musulman ou des
coutumes indigènes, il faut tout au moins qu'il ait, d'après son statut per-
sonnel, la capacité de faire l'acte dont il s'agit.

1
« Ce qui revient à dire que l'option pour la loi française a trait tant

aux conditions de fond et de forme obp,jective qu'aux effets de l'acte, mais
non pas à la capacité requise des parties.

« 2° Il faut se garder d'étendre ou de restreindre arbitrairement les
conséquences de la renonciation au statut musulman. D'une part, en effet,
elle ne s'applique qu'au fait juridique même, objet de l'acte pour tous
les autres faits, l'indigène demeure à moins de nouvelle renonciation, sou-
mis à son statut personnel.

« Mais, d'autre part, marne restreinte aux effets d'un seul acte juri-
dique, la substitution de la loi française aux règles de la loi musulmane ou
des coutumes indigènes peut avoir des conséquences extrêmement considé-
rables..

« Ainsi, en cas de mariage contracté devant l'officier de l'état civil
français, le caractère du lien conjugal, l'autorité maritale, les causies et
conditions de la dissolution du mariage, bref, une forte part du statut
familial passe dans le domaine du droit français ».

De ces principes, la jurisprudence a fait quelques applications (Alger.
29 décembre 1885 R. A. 1886, 2, 178 et la note. Alger, 2 mars 1890
R. A. 1890, 2, 261 et Alger, 10 mars 1890 R. A. 1890, 2, 266. – Case.
17 février 1891, 2, 414. Trib. Guelma, 1er décembre 1900 R. A.
1901, 2, 495).

Plus spécialement en matière de testament (V. Alger, 28 (mars 1880
J. de Robe 1890, 148. Trib. Constantine, 3 avril 1894 R. A. 1894,
470).

Si l'on se donne la peine de se rapporter à ces diverses décisions et de
les lire, on peut dire que les controverses ne sont élevées que pour les
options tacites, c'est-à-dire, lors de la réwption d'actes par des officiers
publics français, sans renonciation du statut musulman par déclaration
expresse.

En fait
En l'espèce, le testament est précis. Il contient une option spéciale et

formelle de statut important pour l'acte juridique ainsi passé et pour ees
ef fets renonciation au statut originaire et adoption du statut français.

Dans ces conditions, aux termes des principes que nous venons de rap-
peler, admis par la doctrine et par les tribunaux, aux termes mêmes de
l'arrêt de la Cour de cassation du 20 janvier 1926 invoqué par le deman-
deur à l'annulation du testament lui-même, il n'y a pas lieu de rechercher
si, en matière de choses léguées par testament et de quotité disponible,
les règles du droit musulman sont conformes ou non à celles du droit
français, ce qui enlèverait tout sens et toute portée au texte de l'article 3
du décret de 1889, mais bien si, d'après le droit musulman, la volonté de
la personne ayant fait un acte en la forme française en déclarant vouloi^
voir appliquer les règles françaises, émane d'une person~a~e à laquelle soaa
statut confère la capacité nécessatpv pour faire l'acte qui a donné lieu
à l'option (en l'espèce un testament).

Aux termes du droit musulman, la capacité de tester exige trois condi-
tions

Il faut que le testateur soit libre, sain d'esprit et propriétaire des objets
dont il entend disposer (Perron, Jurispr. musulm. VI, p. 254-255.
Sautayra et Cherbonneau, St. personnel et sucées., II, n. 815. Tornauw,



Droit musulman, p. 187. Zeiys « Droit musulman », II, n. 686. Sid:
Kbelil, Trad. Seignette, t. XXXV, eh. I, 20-15. Blida, 5 juin 1890
Robe, 1800, 3(55. V. pour les commentaires Tilloy, Rép. Y° Succes-
sions et Testaments, n° 240 et suiv.).

Conclusions

La testatrice ayant, conformément à la loi musulmane, la capacité de
tester, le testament fait par elle, conformément à la loi française déposé
chez un notaire français, avec énonciation expresse d'une renonciation
aux règles du droit musulman et adoption des règles du droit français,
c'est conformément aux règles du droit français qu'il y a lieu d'apprécier
la validité de ce testament et ses conséquences juridiques.

Sur quoi le tribunal Attendu que suivant exploit de Ohl, huissier
à Aiger, en dat,e du 22 juin 1927, enregistré, Areski Tahar ben Zerrouk
(dit Guerroumi) taleb à Palestro, a assigné Ben Abbes Ahmed ben Moha-
med, commerçant à Alger; devant le tribunal de céans, pour entendr?
dire nul le testament de la dame Eddidi Haoua bent Mahmoud, en date
du 18 juin 1925, déposé le 28 mai 1926 au rang des minutes de M' Vésine
Larue, notaire à Alger; entendre dire en conséquence que le sieur Bei;
Abbès Ahmod ben Mohamed, sans qualité pour se dire légataire universel,
sera tenu de remettre au demandeur les forces de la succession; Atten-
du que le défendeur conclut au débouté pur et simple de l'action intentée
contre lui. Qu'en outre, il forme une demande reconventionnelle en 5.000
francs de dommages-intérêts pour action vexatoire.

Sur la demande principale Attendu que la seule question qui se po=j
est celle de savoir si un testament fait en la forme française par une
femme indigène musulmane au profit d'un tiers et au préjudice de son
mari survivant, héritier réservataire selon la loi musulmane, est ou n'esl
pas valable. Attendu, en droit, qu'aux termes de l'art'cle 3 du décret
du 17 avril 1889, les musulmans peuvent renoncer, par une dédlaratioii
expresse, à l'application de leurs droits et coutumes pour se soumettre à
la législation française, et ce dans les affaires énoncées à l'article pre-
mier du même décret (statut personnel, successions, etc.) Attendu, en
fait, que le testament da la dame Eddidi Haoua, ,en date du 18 juin 1925,
déposé le 28 mai 1926 au rang des minutes de M* Vésine Lame, notaire
es-ït absolument précis. Qu'il contient une op ion spéciale et formelle de
statut, emportant, pour l'acte juridique ainsi passé et pour ses effets.
renonciation au statut originaire et adoption du statut français; Atten-
du dans ces conditions que, d'après la doctrine et la jurisprudence, il n'y
a pas lieu de rechercher si, en. matière de choses léguées par testament et
de quotité disponible, tes règles du droit musulman sont conformes ou non
au droit français (ce qui enlèverait tout sens et toute portée au texte de
l'article 3 du décret de 1889) mais bien si, d'après le droit musulman, la
volonté de la personne ayant fait un acte on la forme française en dé-
clarant vouloir faire appliquer les règles françaises, émane d'une per-
sonne à laquelle son statut confère la capacité nécessaire pour faire
l'acte qui a donné lieu à l'option en l'espèce un testament; Attendu
qu'aux termes du droit musulman la capacité de tester exige trois con-
ditions qu'il faut que le testateur soit libre, sain d'esprit et proprié-
taire des objets dont il entend disposer; Attendu que la dame Eddidi
Haoua bent Mahmoud remplissait ces trois conditions; qu'il s'ensuit
que la testatrice ayant, conformément à la loi musulmane, la capacité
de tester, le testament fait par elle conformément à la loi française,
déposé cb*z un notaire français, avec énonciation expresse d'une re-
nonciation aux règles du droit musulman et adoption dM règles du
droit français, doit être apprécié au point de vue de la validité et des
conséquences jt "Miques uniquement d'après les règles du droit fran-



çais; Or, attendu que le demandeur lui-même ne conteste pas que IJ
testament incriminé est valable aux termes du droit français; attendu,
en conséquence, que la demande d'Arezki Tahar doit êïre rejetée commeinfondée. Sur la demande reconiventiomieJlle Attendu que. le carac-tère vexatoire de la demande principale n'est nullement démontrée;
qu'il n'y a donc pas lieu d'allouer au défendeur Bon Abbès Ahmod les
5.000 francs de dommages-intérêts qu'il réclame roeonventionnellemcnt.

Par ces motifs et sans avoir égard à tous autres moyens, fins et con-clusions qu'il rejette comme inopérants ou injustifié?. Statuant contra-
dictoirement et en matière ordinaire. Déclare la demande principale in-
fondée. En déboute Arezki Tahar ben Zerrouk dit Guerroumi. Déboute,
d'autre part, Ben Abbès Ahmed ben Mohammed de sa demande recon-
veutionneLle en dommages-intérêts. Enfin condamne Arezki Tahar ben
Zerrouk en tous les dépens.

MM. Lath, prés. Knoertzer, subst. (conl. conf.) – MM™ Gaucher
et Marneur; Pinard.

TRIBUNAL DE BONE (Ch. CORR.), 3 FEVRIER ET 5 MAI 1927

Compétence. Juge de paix à compétence étendue statuant en matière
correctionnelle. Loi du 8 décembre 1897.

Aux termes de l'article 1 de la loi du 8 décembre 1897, sur l'instruction
préalable, le juge d'instruction ne peut concourir au jugement des
af faires qu'il a instruites.

Cette prohibition (t'applique aussi bien au magistrat délégué par le jupe
d'instruction qu'au juge, d'instruction lui-même.

En conséquence, est nulle la décision rendue par un juge de paix algérien
à compétence étendue qui, comme président d'une audience correction-
nelle, connaît d'une procédure au cours de laqmelle, précédemment, il a,
sur délégation d'un juge d'instruction, procédé à des actes d'infor-
mation (1).

Audience du 3 février 1927

Attendu que, par déclaration faite au greffe de la Justice de paix de
La Calle, le 5 novembre 1926, M. Sultana, officier du ministère public
auprès du juge de paix de La Calle, en matière correctionnelle, a déclaré
interjeter appel à minima d'un jugement contradictoirement rendu par
,le juge de paix de La Calle, le 30 octobre 1926, qui a annulé la procé-
dure criminelle, qui avnit abouti au renvoi en police correctionnelle de
la dame Mango, née Césaris, Rosine, inculpée de pratique habituelle des

(1) Le jugement susrapporté annule, sur appel, la décision rendue le 30
octobre 1926 par le juge de paix de La Calle statuant en matière correction-
nelle, que nous avions critiquée dans une précédente note et que nous n'avions
publiée qu'à titre documentaire, car elle heurtait les principes généraux du
droit pénal et ceux de la législation algérienne (Voir J.-Palx La Calle, 30 oc-
tobre 1926 R. A. 1927, 2, 144, et notre note).

Il est piquant de constater que, pour mettre à néant le jugement entrepris,
les juges d'appel se soient bornés à opposer au premier juge la prohibition
de l'article 1er de la loi du 8 décembre 1897 sur l'instruction préalable, pro-
hibition que ce magistrat connaissait pourtant bien pour en avoir, lui-même,
déjà fait application et qu'il s'était ingénié, tant été grand son désir de
développer une argumentation sur une question de droit qui l'intéressait vi-
vement. à écarter par des moyens qui ne furent même pas discutés.

Nous avons dit dans notre précédente note ce que nous pensions de cette
prohibition de la loi de 1897, que la Cour de cassation estime moins absolue



accouchements, et a renvoyé Le ministère public à se pourvoir ainsi qu'il
en avisera; Attendu que l'appel du ministère publie est recevable enla forme; Attendu que la prévenue, Mango Rosine, ne se présentant
pas bien que régulièrement citée, il y a lieu de statuer par défaut à sonégard; Sur les articles 2 et 3 du décret du 19 août 1854 qui étend
la compétence des juges de paix en Algérie; Sur le premier moyen
de nullité du jugement déféré, propos* par le ministère public; Consi-
dérant que M. Ducasse, juge de paix de La Calle, agissant en vertu des
instructions de M. le Procureur de la République de Bône, a, le 14 juin
1926, entendu deux témoins sur les agissements reprochés à la dame
Mango et qu'il a, Je 16 du même mois, recueilli les explications de Ladite
dame Mango; Considérant que M. le juge d'instruction de Bône,
requis d'informer entre la dame Mango, a, le 19 juin 1926, en vertu des
articles 83 et suivants du Code d'instruction criminelle, délégué le jugf1
de paix de La Galle, à l'effet de procéder, dans cette information, à
diverses opérations; Qu'en exécution de cette délégation, M. le juge
de paix Ducasse a interrogé, le 22 juin 1926, la dame Mango; Consi-
dérant que, par ordonnance du juge d'instruction, en date du 13 juillet,
la dame Mango a été renvoyée devait M. le juge de paix de La Calle,
statuant correctionnellement, sous l'inculpation d'avoir commis le délit
prévu par les articles 16 et 18 de la loi du 30 novembre 1892; Consi-
dérant que cette affaire a été appelée devant M. le juge de paix de La
Calle, statuant eorreetionnollemcnt, à l'audience publique du 26 août
1926, puis, renvoyée à l'audience publique du 25 septembre 1926, puis
à celle du 3 octobre 1926, à laquelle il a été prononcé le jugement dont
est appel; Considérant que ces audiences ont été présidées par M. le
juge de paix Ducasse qui avait procédé aux actes d'instruction, susrap-
pelés Considérant que l'art. 12 de la loi du 8 décembre 1897 est ainsi
conçu « Seront observées à peine de nullité de l'acte et de la procédure
ultérieure, les dispositions prescrites par les art. 1, 3, $ 2, 9, $ 2 et 10 »;

Considérant que l'art. 1er de la loi susvisée stipule que le juge d'ins-
truction ne peut concourir au jugement des affaires qu'il a instruites;

Considérant que l'infraction à ce principe, contenu dans l'art. 1er
est applicable aussi bien au magistrat délégué par le juge d'instruction
qu'au juge d'instruction lui-même; Considérant qu'en l'espèce, le
juge de paix Ducasse ne pouvait, par application du principe et de la
prohibition d'e l'article 1er de la loi de 1897, juger l'affaire Mango; –
Considérant que la nullité de la décision du juge de paix Ducasse, ren-
due le 30 octobre 1926, est la sanction qui s'attache à l'inobservation
de la règle de l'art. 1er de la loi de 1897; qu'il échet, en conséquence
et sans qu'il y ait lieu d'examiner les autres moyens proposés par M. le
Procureur de la' République, d'annuler le jugement entrepris; Vu
l'article 215 du Code d'instruction criminelle Evoquant; considé-
rant qu'il est établi par les données de l'information et les aveux mêmes
de la prévenue, Rosine Mango, qu'elle a, depuis un temps non prescrit,
à La Calle, etc.

que ne l'ont pensé les juges d'appel, qui l'opposent, tant aux juges d'instruc-
tion, qu'aux magistrats délégués par lui.

Nous eussions souhaité voir résulter rinflrmaLion du jugement entrepris
d'autres motifs que ceux invoqués (Voir dans le sens du jugement susrap-
porté Tribunal répressif de Cassaigne, 7 mars 1910, 2, 347. Tribunal corr.
Alger, 29 septembre 1910 R. A. 1911, 2, 26. Larcher et Rectenwald, Traité
de législation algérienne, 3e éd., t. II, n° 549 III. En sens contraire Trib.
corr. Mostaganem, 15 août 1910 R. A. 1910, 2, 347. Crim. Cass., 17 dé-
cembre 1910 R. A. 1911, 2, 86).

A. KNOERTZER.



TRIBUNAL DE BONE (Ch. app. Mus.'), 2 FEVRIER 1028
(Consorts Khoudja Omar c. Zraïma Mohamed)

Indigènes musulmans. Statut personnel. Naturalisation du mari.
Effet à l'égard de la femme.

Le statut personnel des femmes indigènes, musulmanes suit nécessairement
celui de leurs maris admis à jouir des droits civils et politiques.

La femme et lies enfants sont donc compris dans la naturalisation du
mari et père (1)..

Le Tribunal
En la tflorme Attendu que l'appel est régulier et recevable;

Attendu que l'appelante Bendaoud Cherifa, veuve de Khoudja Omar
étant déeédée à la survivance de ses deux filles Khoudja Badia et Yami-

(1) La thèse admise par le Tribunal de Bône est celle qui est adoptée par
la plupart d'3S tribunaux altérions et aussi par la Cour d'Alger dans ses
arrêts les plus récents (Trib. Tizi-Ouzou, 12 mars 1896 R. A. 1896. 2, 341.
J. Paix Bougie, 29 décembre 1899 R. A. 1900, 2. 24G. – Alger, 30 juin 1908:
R. A. 1909, 2, 93. Opr. Alger, 18 juin 1890 R. A. 1890, 2, 493. Alger,
4 février 1909 R. A. 1909, 2, 394. Alger, 19 juillet 1913 R. A. 1914, 2,94. Trib. Tunis, 7 décembre 1914 R. A. 1915, 2, 148).

C'est la thèse la plus logique, celle qui est de nature à éviter les difficultés
qui naissent des différences entre la législation française et le droit musul-
man c'est celle adoptée par MM. Larcher et Rectenwald (Traité de légis-
lation algérienne, 3e édit., t. Il, n" 672, 678. Sic Rack Robe 1885, p
273, Besson, p. 78.

Mais la Cour de cassation n'a pas admis cette solution très logique et sa
jurisprudence est moins extensive. La loi du 26 juin 1899, ayant attribué de

Par ces motifs
Donne défaut contre ïa prévenu. Annule le jugement déféré.
Evcquant et statuant. la condamne à 5 francs d'amende.
Sur apposition de la dame Mango, le jugement contradictoire suivant

a été rendu
Audience correctionnelle du 5 mai 1927

En la forme, attendu que l'opposition est régulière en la forme et parsuite recevable;
Au fond attendu que la prévenue, tout en reconnaissant le délit qui

lui est reproché, croit devoir exposer à nouveau, devant le tribunal, les
conclusions qu'elle avait prises devant le juge de paix, en vue de fair
prononcer la nullité de la procédure, qui avait abouti à son renvoi et qtn
les premiers juges avaient adoptées et largement développées dans le juge
ment dont est appel; Attendu que M. le Procureur de la République,
de son côté, propose les mêmes moyens, qu'il a déjà proposés pour obtenir
la nullité du jugement déféré; Attendu que les aveux de la prévenue,
devant le tribunal, sont suffisants pour établir sa culpabilité; qu'il n'y a
pas lieu, dès lors, de la suivre dans ses critiques de l'instruction préalable
et dans ses considérations sur les situations réciproques des juges de paix
et de leurs suppléants.

Par ces motifs
Reçoit l'opposition comme régulière en la forme;
Au fond, adoptant les motifs des premiers juges, confirme le jugement

du 3 février 1927.
M. Delpuech, prés.



na, celles-ci ont déclaré intervenir et reprendre l'instance devant le tribu-
nal d'appel en leur dite qualité d'héritiers; Attendu que ces interven-
tions et reprise d'instance ne sont pas contestées par l'intimé Zraïma
Mohamed qui accepte ainsi le débat.

Au fond – Attendu que Bendaoud Cherifa était mariée avec Khou-
dja Omar, interprète judiciaire à EI-Arrouch, qui avait sollicité et
obtenu le bénéfice de la naturalisation française par décret du 3 mai.
1883; Attendu que de ce chef les ayants droit de l'appelante Ben-
daoud Cherifa qui ont repris l'instance devant le tribunal d'appel sou-
lèvent l 'incompétence d'ordre public du juge musulman – Attendu
que l'intimé Zraïma Mohamed combat cette exception en s'appuyant sur
un arrêt de la Cour d'appel d'Alger en date du 5 juin 1883 qui a décidé
que la naturalisation du mari est sans influence sur la condition de la
femme; Attendu que cet arrêt a été cassé par arrêt de la Cour d<>

cassation en date du 15 juin 1883 sur le pourvoi dans l'intérêt de la loi
formé par Monsieur le Procureur général; Attendu qu'il n'v a pas
ïieu de s'arrêter ni avoir égard aux moyens exposés par l'intimé
Zraïma Mohamed; – Attendu que le statut personnel des femmes indi-
gènes musulmanes paraît devoir suivre nécessairement celui de leurs
maris admis à jouir des droits civils et politigues; que cette opinion est
consacrée par la chancellerie du ministère de la justice, par le conseil
d'Etat, par d'importants arrêts de la Cour d'Aller et qu'elle est accep-
tée par l'administration algérienne (Circulaire du Gouverneur général
du 24 juin 1884. Estoublon et Lefébure, p. 638. – Back. Robe,
3885, p. 273. Besson, p. 78. Hugues, p. 1841. ->- Alger, 30 juin
1908, 4 février 1909. Circulaire du préfet d'Alger, 24 juin 1910.
Larcher, 2e édit., t. II, n° 678); – Attendu que la femme et les enfants
sont donc compris dans la naturalisation du mari et père; Attendu
que Bendaoud Cherifla, épouse de Khoudja Omar a profité de plein

plein droit la qualité de Français aux enfants mineurs de l'étrunger naturalisé,
sauf faculté de répudiation dans l'année suivant leur majorité, la Cour su-
prême a pensé qu'il y avait lieu d'assimiler la condition dp. l'indigène admis à
jouir des droits de citoyen français à celle de l'étranger naturalisé (Cass., 30
décembre 1907 R. A. 1908, 2, 15, cassant un jugement du Tribunal de Batna
du 31 mai 1905 R. A. 1906, 2, 120. En ce sens Alger, 30 juin 1908
A. 1909, 2, -J3. 3 février 1909 R. A. 1910, 2, 28. Juge Paix Port-Na-
tional, 3 février 1909 R. A. 1910, 2, 38. Cass., 26 octubre 1904 Robe
1904, 357). Une circulaire du Préfet d'Alger du 24 juin 1910 tirait de ces
arrêts la conséquence que les jeunes indigènes devaient être portés sur les
tableaux de recensement de la classe à laquelle Ils appartenaient par leur âge.

En résumé, pour la Cour de cassation, les effets de la naturalisation du
chef de famille sont collectifs à l'égard des enfants mineurs, mais individuels
à l'égard dé la femme, et cette jurisprudence a été maintenue par la Cour
suprême (Chambre civile), dans un arrêt récent (Cass. civ., 15 février 1921
Bull. Cass. civ. 1921, p. 47). Cette solution trop restrictive est vivement
combattue. Se basant sur cette jurisprudence, une circulaire du Gouverneur
général du 14 décembre 1904 invite les Préfets à demander à la femme de
l'indigène qui sollicite son admission à la jouissance des droits du citoyen
si elle s'associe à l'a demande de son mari.

La thèse suivant laquelle les effets de l'admission d'une indigène à la
qualité de citoyen français sont purement individuels parait abandonnée (Al-
ger, 23 mars 1893 R. A. 1893. 2, 225. Trib. Batna, 31 mai 1905 R. A.
1906, 2, 120. Cass., 9 mars 1906 Robe 1906. 162).

Point de difficultés en ce qui concerne les enfants légitimes d'un indigène
admis à la qualité de citoyen français nés iiprès If décret, de naturalisation
ils sont citoyens français (Alger, 18 juin 1890 R. A. 1890, 2, 493. Cass,
26 octobre 1904, op. cit.).

André KNOERTZER.



droit de la naturalisation de son mari; qu'elle s'est trouvée soumise
« ipso facto », au statut personnel français; Qu'elle était par suite
justiciable uniquement de la juridiction française; Attendu qu'il
s'agit d'une incompétence d'ordre public; Attendu que la partie qui
succombe doit être oondamnée aux dépens.

Par ces motifs
Reçoit d'appel
Donne acte aux dames Khoudja Badia et Yamina de leur interven-

tion comme héritières de leur mère Bendaoud Cherifa et déclare régu-
lièrement reprise par elles l'instance produite par l'acte d'appel;

Dit et juge que Bendaoud Cherifa, veuve de Khoudja. Omar était
soumise au statut personnel français et que dès lors le juge musulman
était incompétent pour connaître des actions dirigées contre elle;

Dit qu'il s'agit d'une incompétence d'ordre public comme touchant
l'ordre des juridictions;

En conséquence infirme et met à néant le jugement entrepris;
Décharge les intervenantes des condamnations prononcées au profit de

Zraïma Mohamed
Dit le juge musulman incompétent pour connaître de la cause;
Renvoie Zraïma Mohamed à se pourvoir ainsi qu'il avisera devant la

juridiction compétente;
Le condamne en tous les dépens.
MM. Pansiot, juge, prés.; Garcia, subet.; M"s Lorquin et Arnaud,

avocats.

TRIBUNAL DE TIZI-OUZOU (CH. APP. KAB.), 24 NOVEMBRE 1927

Mariage kabyle. Emancipation. Tutelle. Opposition d'intérêts entre le
tuteur et le pupille.

Le mariage Kabyle n'emporte pas émancipation (1).
En cas d'opposition d'intérêts entre tuteur et pupille, il est nommé à ce

dernier un tuteur ad hoc (2).
(Chikh Echchioukh Saïd c. Chikh Echchioukh Ourdia)

Le Tribunal, Au fond – Attendu qu'en condamnant Chikh Ech-
ehioukh Saïd ben Omar à payer à sa pupille, demanderesse en première
instance, intimée en appel, une somme de 11.800 fr. pour part dans une
indemnité accordée audit Chikh Echchioukh ès qualité par le Tribunal
répressif d'Alger à l'occasion du décès du père de l'intimée, le juge de
paix du canton de Dellys n'a pas fait une juste appréciation des faits
de la cause ni des droits des parties Attendu d'ailleurs qu'avant de
statuer au fond le premier juge, qui paraît avoir décidé que la deman-
deresse était majeure 1ers de l'introduction de l'instance, eût dû examiner
l'extrait « parte in qua » d!u registre des actes de naissances de la com-
mune de Dellys concernant ladite demanderesse, versé aux débats par
celle-ci; qu'ainsi il se serait rendu compte que Chikh Echchioukh Ourdie
bent Mohammed est née le 26 août 1910, c'est-à-dire qu'elle n'avait pasatteint, au moment où elle a intenté son action, l'âge de 18 ans à partir

(1-2) IV résulte, en effet, expressément de l'art. 1er, al. 1 du décret du
1er août 1902, qu'en Kabylie, le mariage n'emporte pas émancipation.

D'autre parb, l'art. 5 in fine du même décret dispose qu' au cas d'oppo-
sition d'intérêts entre le tuteur et le pupille, il est nommé un tuteur ad hoc
par le juge de paix, conformément aux règles qui précèdent ».>.



duquel les Kabyles cessent, aux termes de l'article 1er du décret du ler
août 1902, d'être mineurs; Attendu, d'autre part, que le mariage de
ladite Ourdia, célébré le 29 mars 1926 ainsi qu'il appert d'un extrait des
actes de l'état civil de la commune de Dellys produit car l'intimée; elle-
même, ne l'a pas émancipée, et ce, conformément encore aux dispositions
du texte précité; Qu'ainsi la demanderesse se trouvait en tutelle (com-
me aujourd'hui d'ailleurs) lorsque le litige a été engagé, c'est-à-dire non
habile à ester en justice; qu'elle eût dû, vu l'opposition tl 'intérêts exis-
tant entre son tuteur et elle, se faire désigner un tuteur « ad hoc » par
le juge de paix compétent (article 5, § 4, du décret du 1er août 1902).

Par ces motifs Dit et juge que Chikh Echehioukh Ourdia bent Mo-
hammed était inhabile à ester en justice et qu'à ce titre son action est
irrecevable; En conséquence, infirme, ete.

MM. Gouin, juge fais. fonct. de prés.; Blaise, rapp.; MM™ Pistor et
Talbi, av.

TRIBUNAL DE TIZI-OUZOU (CH. APP. KAB.), 22 DECEMBRE 1927

Tutelle kabyle. Destitution du tuteur. Décision motivée.

Doit être infirmée la décision qui prononce la destitution d'un tuteur sans
motif apparent et sans qu'une reddition de comptes ait été exigée de
l'intéressé (1).

(Yasli Iddir ben Hocine c. Nahnah Ammar ben Mohammed)

Le Tribunal, Attendu qu'après avoir réuni, le 22 juillet 1927, !e
conseil de famille des enfants mineurs de feu Yasli Mohammed ben Ho-
cine, le juge de paix du canton de Tizi-Ouzou a prononcé, pour cause de
mauvaise gestion des biens desdits mineurs la destitution du tuteur
Yasli Iddir ben Hocine, désigné par délibération du conseil de famille
du 8 octobre 1926, et l'a remplacé par l'intimé actuel; Attendu que
cette destitution a eu lieu sans motif apparent et sans qu'une reddition
de comptes ait été exigée de l'intéressé; qu'il appert bien d'un rapport
du Caïd du douar que le premier tuteur, après s'être marié avec la mère
de ses pupilles, l'a chassée pour pouvoir jouir des biens de ces derniers.
mais que le premier juge ne fait nullement mention de ce rapport dans
ses motifs; qu'il échet en conséquence d'infirmer la décision déférée

Par ces motifs Au fond, infirme le jugement entrepris et avant
dire droit au fond commet M. le Cadi-Notaire de Tizi-Ouzou pour véri-
fier la gestion du tuteur Yasli Iddir à l'effet de déterminer si ce dernier
s'est rendu indigne des fonctions qui lui ont été attribuées par la délibé-
ration du 8 octobre 1926, etc.

M. Gouin, juge fais. fonct. prés.; M" Ould Aoudia Boudjmaa, av.

(1) Il semble bien résulter des articles 7 et 15 du décret du 1er août 1902
que le tuteur ne peut être destitué que pour causes limitativement détermi-
nées par ce décret.

Article 7 « Doivent être remplacés les tuteurs dont l'inconduite est nù-
toire ou qui ont été reconnus infidèles ou Incapables ».Article 15 Le tuteur qui, mis en demeure par le cadi-notaire de rendre
ses comptes, n'aurait pas obtempéré à cette injonction dans un délai de un
mois,, sera révoqué et condamné k une amende de 5 à 100 fr. ».Dans ces conditions, la destitution n'est légalement encourue qu'autant que
la décision qui la prononce, fait mention des causes qui l'ont déterminée.



TRIBUNAL DE PAIX DU TELAGH, 27 DECEMBRE 1927

Juge de paix. Algérie. Compétence. Loi du 1er janvier 1926. Application.

La loi du 1er janvier 1926. qui étend la compétence civile des jugées -de
paix métropolitains, est applicable à l'Algérie « de piano », comme loi
modificative de la loi du 12 juillet 1905, déjà applicable (1).

En conséquence, c'est cette loi du 1er janvier 1926, qui, désormais, règle la
compétence tant des juges de paix algériens à compétence ordinaire que
celle des juges de paix à compétence étendue (2).

Il résulte, en ef fet, de la combinaison des divers textes en la matière, que
les juges de paix algérierlp à compétence étendue ont tous les pouvoirs
des juges de paix à compétence ordinaire de la métropole, plus ceux que
!eur attribue, en propre, le décret du 19 août 1854 (3).

(Crémont et Cie c. veuve Pedro Gomez)

Sur l'applicabilité de la loi du ler janvier 1926 aux justices de paix
à compétence ordinaire Attendu qu'il est de principe que toute loi
modificative d'un texte en vigueur en Algérie est applicable « de piano »
à notre colonie; Que la loi du ler janvier 1926 n'a pas le caractère

(1-2-3) La thèse adoptée par le jugement susrappelé, dans sa deuxième
partie, et relative à la compétence des juges de paix à compétence étendue,
pour être la plus logique, la plus pratiquement acceptable, n'était malheu-
sement pas, à notre avis, la plus juridique. Mais, sur ce point, la controverse
a pris fin, le récent décret du 15 février 1928 ayant fixé l'a compétence de
cette catégorie des magistrats cantonaux qui, désormais, connaîtront de toutes
les actions personnelles et mobilières en matière civile et commerciale, en
dernier ressort, jusqu'à la valeur de 1.000 francs, et, en premier ressort,
jusqu'à 5.000 francs.

En ce qui concerne les juges de paix à compétence ordinaire, la question
restera controversée tant que la Cour de cassation n'aura pas été appelée à
donner son avis, ou que le législateur n'aura pas manifesté sa volonté d'une
façon expresse.

Quelle est, actuellement, l'a compétence de cette catégorie de magistrats?
Est-ce celle déterminée par la loi du 12 juillet 1905, rendue applicable bi
l'Algérie par la loi spéciale du 31 juillet 1913 (300 fr. à 600 fr.)? Est-ce
celle précisée par la loi du 1er janvier 1926 (600 à 1.500 fr.)? Est-ce, enfin,
celle fixée par le décret-loi du 6 novembre 1926 (1.000 à 3.000 fr.) ?

Le jugement susrapporté, très étudié, adopte la thèse l£ plus générale-
ment admise par la doctrine (Larcher et Rectenwald, Traité de législation
algérienne, t. I, n°* 145 et suivants) et par la jurisprudence, notamment par'
celle de la Cour de cassation, dont le dernier arrêt, du 9 juillet 1927 (Gaz.
Pal. 24 novembre 1927), est relatif à l'application à l'Algérie de la loi du
1er mai 1924, modifiant celle du 3 mai 1844 sur la police de la chasse. La loi
du 1er janvier 1926 est applicable à l'Algérie comme loi modifleative d'une
loi déjà applicable, sans qu'il y ait lieu de rechercher de quelle façon cette
loi a elle-même été rendue applicable (En ce sens J. paix Mostaganem.
13 mars 1926 R. A. 1927, 2, 51. J. paix Alger-Nord, 31 mai 1927 Trib.
Alg. 20 octobre 1927).

Dans l'opinion contraire, soutenue par M. le Professeur L. Milliot, « c'estune erreur de croire que toute loi modifleative d'une loi métropolitaine
« déclarée applicable à l'Algérie, y est de piano applicable. Il en est ainsi,sans aucun doute, quand la déclaration résulte d'une disposition formelle,
« insérée par le législateur dans le texte même de la loi, mais non quand
« l'application a été ordonnée par une loi spécialement édictée pour l'Algérie
« ou par un décret. Alors, en effet, ce n'est pas la loi métropolitaine clle-
« même qui est applicable à l'Algérie, c'est son contenu qui se trouve coulédans le moule d'un texte nouveau de législation algérienne loi spéciale
« ou décret. Tout doit donc se passer comme si le Parlement ou le Présddent
« de la République, au lieu de déclarer applicable à l'Algérie telle loi ou
« telle partie de la loi métropolitaine, avait voté une loi ou pris un décret



essentiellement innovateur, qu'il suffit de la lire pour s'en convaincre
« Les a-rt. 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7. 8, & et 15 de la loi du 12 juillet 1905 sont
modifiés ainsi qu'il suit. » Que ces articles de la loi du 12 juillet

« reproduisant avec ou sans modifications le texte de la loi métropolitaine.
« Cette législation spécialement édictée pour l'Algérie ne saurait être modifiée
« de p'ano par une loi métropolitaine ultérieure » (Voir la note sous Trib.
de police Alger, 14 janvier 1927 R. A. 1927, 2, 52. En sens contraire
Cass., 9 juillet 1927, supra).

En l'espèce, la compétence des juges de paix algériens ayant été réglée
par la loi spéciale du 31 juillet 1913, la loi métropolitaine du 1er janvier
1926 et le décret-loi du 5 novembre 1926 ne sont pas applicables de plano
(En ce sens J. simple police Alger, 14 janvier 1927 R. A. 1927, 2, 51.
Oran, 16 mars 1927 R. A. 1927. 2, 143).

Pour nous, nous adoptons entièrement la première thèse, qui nous paraît
la seule susceptible de faire bénéficier l'Algérie de toutes les dispositions
métropolilaines nouvelles, en principe les meilleures, puisqu'elles sont cen-
sées apporter une amélioration à un état de choses déjà existant. Nous ap-
prouvons. donc, sans réserve, la première partie du jugement susrapporté.
La loi du 1er janvier 1926 est celle qui fixe, actuellement, la compétence de
nos juges de paix à compétence ordinaire (Voir notre note sur a la compé-
tence des juges de paix en Algérie », Trib. Alg. du 24 décembre 1927, et
notre note sous Alger, 11' décembre 1926 R. A. 1927, 2, 173).

Logiquement et parce que nous pensons que le législateur (article 12, Or-
donnance du 26 septembre 1842) a voulu, sous l'exception apportée en 1854
pour les justices de paix à compétence étendue, que la compétence en pre-
mier et en dernier ressort et les attributions spéciales des juges de paix en
toute matière soit la même en Algérie qu'en France, nous devrions soutenir
que le décret-loi du 5 novembre 1926, qui porte le taux de la compétence
des juges de paix à 1.000 et 3.000 fr. est applicable à l'Algérie comme texte
modificatif. d'une part, d'une loi déjà applicable à l'Algérie, d'autre part,
du Code d'instruction criminelle, également applicable, sans qu'il y ait lieu
de faire la distinction arbitraire et désuète entre texte modificatif et texte
innovutoire. On peut même faire remarquer, à ce sujet, que le décret du
15 février 1928 comprend, dans la nomenclature des textes visés, ce décret-
loi du 5 novembre 1926 qui semble donc être considéré, à Paris, comme appli-
cable à l'Algérie. Cependant, et malgré tout, nous pensons que ce décret-loi
n'y est pas applicable, parce qu'il s'agit là d'un texte spécial il la Métropole,
pris dans des conditions spéciales en vue d'un but déterminé (texte qu'il
n'y a, d'ailleurs, pas de raison de ne pas étendre à l'Algérie, mais qu'en
l'état actuel, on ne peut déclarer applicable de piano). En effet, ce décret n'a
été pris par le Président de la République qu'en vertu des pouvoirs qui lui
ont été donnés par le Parlement, le 3 août 1926, dans un intérêt national,
pour réduire les dépenses publiques au moyen de quelques réformes admi-
nistratives, notamment l'a réforme judiciaire, étant précisé que l'organisation
judiciaire des Tribunaux de la Seine, de l'Alsace-Lorraine et de l'Algérie ne
serait pas modifiée (Décret du 3 septembre 1926, art. 6, et décret du 25 sep-
tembre 1926). Or, il n'est pas contestable que ce décret-loi, s'il modifie la
compétence des juges de paix, modifie également l'organisation judiciaire
puisqu'il enlève aux tribunaux correctionnels, pour l'attribuer aux juges
cantonaux, la connaissance d'un certain nombre de délits. II serait inadmis-
sible de soutenir que ce décret-loi est applicable à l'Algérie pour partie, no-
tamment dans les dispositions édictées par ses trois premiers articles qui rè-
glent la compétence civile, mais non dans celles (art. 4) qui réglementent
leur compétence pénale (Dans le sens de l'applicabilité du décret-loi, voir
J. paix Oran, 10 août 1927 Rép. Commailles 1928, I, n° 69, 410, et J. paix
Alger-Nord, 31 mai 1927 Gaz. Pal. 20 octobre 1927. Contra. J. simple
police Alger, 14 janvier 1927, cité supra).

11 est infiniment regrettable qu'une loi spéciale, véritable Code des Justices
de paix d'Algérie, ne soit pas déjà intervenue pour fixer d'une façon défini-
tive la compétence de nos magistrats cantonaux. Actuellement, en raison de
l'incertitude des textes, des Interprétations différentes de la doctrine, des
divergences de la jurisprudence, il est impossible à un justiciable de savoir,
avec exactitude, devant quelle juridiction il' doit porter son litige.

ANDRÉ K^OERTZER.



1905 ont éJé rendus applicables en Algérie par la loi. du 31 juillet 1913;
Que, dès lors, la loi du 1er janvier 1926 doit recevoir application en

Algérie; Attendu qu'on ne saurait 'objecter que toute loi inod ficative
d'une loi métropolitaine déclarée applicable à l'Algérie n'y est pas « de
plano applicable; qu'il en est ainsi seulement quand la déclaration ré-
sulte d'une disposition formelle insérée par le législateur dans le texte
même de la loi, mais non quand l'application a été ordonnée par uns
loi spécialement édictée pour l'Algérie ou par un décret; que la loi de
1905 a eu besoin d'une loi spéciale pour être applicable à l'Algérie la
loi du 31 juillet 1913 et que, dès lors, cette loi de 1913 n'étant pas
visée dans la loi du 1er janvier 1926, cette dernière ne saurait recevoir
application « de piano en Algérie; – Attendu que peu importe la ma-
nière dont la loi métropolitaine a été déclarée applicable à notre colonie

que si la loi du 12 juillet 1905 a été déclarée applicable à l'Algérie par
un texte spécial, la loi du 31 juillet 1913, beaucoup pensent que cette
dernière lo- était parfaitement inutile; qu'en lOut cas, aujourd'hui, l'as-
similation étant faite entre la France et l'Algérie par la loi du 31 juil-
let 1913, refuser d'appliquer à l'Algérie la loi du 1er janvier 1926 serait
aller à l 'encontre de l'intention manifeste du législateur; Qu'en ef-
fet, s'il esii vrai qu'une loi spéciale à l'Algérie ne peut être modifiée que
par une loi spéciale, il n'en -saurait être ainsi quand la loi spéciale a
décidé que sur tel point la France et l'Algérie seront régies par un même
texte; que, dans ce oas, toute modification apportée à ce texte devient
applicable à l 'Algérie de plein droit sans que le législateur le dise expres-
sément, car il esii à présumer que « lorsque le législateur a admis qu'une
loi française serait applicable à l'Algérie, c'est qu'il a jugé que, relati-
vement aux matières régies par cette loi, l'assimilation devait exister
entre ce pays et la France; que soutenir le contraire serait vouloir rétro-
grader ou méconnaître l 'intérêt! des justiciables, voire même le principe
qui en l'espèce a guidé le législateur de 1926 justice plus rapide et sur-
tout moins coûteuse »; Que toutes les raisons d'ordre économique qui
ont fait voter en France la loi du 1er janvier 1926 existent en Algérie:– Attendu d'ailleurs que si la question a pu prêter à discussion, elle
eSti aujourd'hui définitivement 'tranchée par la doctrine, la jurisprudence,
et implicitement par le législateur lui-même puisque certaines lois, modi-
ficatrices de textes rendus applicables à l'Algérie par une décision légis-
lative spéciale, ont été déclarées par lui applicables aux colonies de la
Guadeloupe, de la Martinique, de la Réunion, et non à l'Algérie parce
qu'il jugeait que cette déclaration d'applicabilité à l'Algérie étaii1 inu-
tile qu'il faut bien que telle ait été la pensée du législateur car sans
cela maints textes appliqués en Algérie ne devraient pas l'être; Qu'p.r.
effet le Code d'instruction criminelle et le Code de procédure civile ont
été déclarés applicables à l'Algérie par des textes spéciaux l'ordon-
nance du 26 septembre 1842, le décret du 15 décembre 1858, l'ordonnance
du 16 avril 1843, et pourtant il n'est pas contesté que les lois posté-
rieures à ces textes et qui modifient soit le Code d'instruction cr.minelle,
soit le Code de procédure civile, s'appliquent de plein droit à l'Algérie,
aussi bien que les lois modificatrices du Code civil, même quand le légis-
lateur a omis de déclarer l'applicabilité; Que cette opinion a été
maintes fois affirmée à la tribune, notamment lors de la discussion de la
loi du 27 juin 1866 qui modifie les art. 5 ej 7 du Code d'instruction cri-
minelle (Voir séance du 31 mai 1866 Moniteur universel ler juin 1866,
p. 663), de la loi du 19 juin 1881 qui modifie l'art. 336 du même Code
(V. séance du 16 juin 1881 J. 0., Déb. parlem., p. 1244), de la loi du
8 décembre 1897 qui modifie certaines règles de l'instruction préalable
en matière' de crimes et de délits et qui s'applique sans conteste en Algé-
rie, bien que n'y ayant jamais été déclarée expressément applicable;
Que cette opinion est admise par la quasi-unanimité des auteurs (Ilamel,



Cliarmont, Charpentier, Sumien, Louis Rolland, Lareher. V. Lareher,
t. I, p. 236. note 4) Qu'elle est proclamée par une longue suite d'ar-
rêts qui en ont appliqué le principe aux lois qui sont venues modifier
notre Code civil, notre Code de procédure civile, notre' Code de commerce,
notre Code d'instruction criminelle, noi're Code pénal, le Code forestier.
(Cf. Lareher, t. I, p. 237, notes 6, 7, 8, 9, 10 et 11); Attendu enfin;
qu'en l'espèce c'est la seule interprétation qui s'impose, l'art. 12 de l'or-
donnance du 26 septembre 1842 déclarant expressément que « la compé-
tence en premier et dernier ressort et les attributions spéciales des juges
de paix en matière civile et de police sont les mêmes que celles des juges
de paix en France »; Que la lot du 31 juillet 1913 a confirmé ce prin-
cipe Que le décret du 19 août 1854 n'y a en rien dérogé en ce qui.i
concerne les justices de paix à compétence ordinaire;

Sur l'applicabilité de la loi du 1er janvier 1926 aux Justices de paix à
compétence étendue Attendu que pour soutenir la thèse de l'inappli-
cab'lité de la loi du ler janvier 1926 aux Justices de paix à compétence
étendue on ne saurait prétendre que les Justices de paix à compétence
étendue sont uniquement régies par le D. du 19 août 1854, décret qu'a
laissé subsister en termes exprès la loi du 31 juillet 1913; Qu'en effet.
il résulte de la combinaison de ces deux textes que les juges de paix à
compétence étendue ont tous les pouvoirs des juges de paix à compétence
ordinaire de la métropole, plus ceux que leur attribue en propre le décret
du 19 août 1854 Que cela résulte tant de la lettre que de l'esprit da
ces deux textes; – Que la loi du 31 juillet 1913 commence par déclarer
expressément « Sont) rendus applicables à l'Algérie (et non pas seule-
ment aux Justices de paix à compétence ordinaire de l'Algérie) les dispo-
sitions du titre 1er de la loi du 12 juillet 1905 »; après quoi seulement
elle décide « Toutefois sont maintenues les dispositions de l'art. 2 du
D. du 19 août 1854, relatives à la compétence des juges de paix à com-
pétence étendue en ce qui concerne les actions personnelles et mobilières
en matière civile, les référés et les mesures conservatoires, etc. » Que
cette restriction ne vise que les matières et non le chiffre de la compé-
tence Que saris aucun doute possible cela signifie que la loi de 1905
est applicable, même aux Justices de paix à compétence étendue en ce
qu'elle se concilie avec les prescriptions de l'art). 2 du D. du 19 août 1854;

Que cette interprétation résulte d'ailleurs formellement des conclusions
de la commission spéciale du Sénat qui a proposé la loi de 1913 et qui
s'exprime ainsi « Cette loi étend aux juges de paix à compétence éten-
due la loi du 12 juillet 1905 dans celles de ses dispositions qui élargissant
la sphère de leur compétence civile (Cf. Estoublon et Lefèbvre, p. 1018
« Code de l'Algérie annoté, Supplément 1913 », note); Qu'en outre
ces arguments d'ordre théorique sont confirmés par la doctrine et la
jurisprudence; qu'il n'a jamais été contesté en effet que les Justices d«
paix à compétence étendue sont régies par le D. du 9 août 1854 de con«cr'.
avec la loi du 12 juillet 1905, puisque les juges de paix à compétence
étenefue ont connu jusqu'à ce jour sans conteste en premier ressort de de-
mandes supérieures à 1.000 fr. chiiïre maximum fixé par le décret ds
1854 par exemple en matière d'action pour dommages aux champs.
pour réparations locatives, etc., et ce uniquement en vertu des art. 4 et 5
de la loi du 12 juillet 1905; Attendu dès lors que les juges de paix à
compétence étendue ont tous les droits des juges de paix à compétence
ordinaire plus ceux que leur donne le D. de 1854; que la loi du 1er jan-
vier 1926 étant applicable aux Justices de paix à compétence ordinaire
l'est également! aux Justices de paix à compétence étendue puisqu'elle nefait que modifier la loi du 12 juillet 1905 laquelle leur était applicable;

Qu'outre les arguments ci-dessus on peut ajouter qu'on ne saurait
concevoir que des juges à compétence étendue aient une compétence plus
restreinte en certains points que les juges à compétence ordinaire;



Qu'à force de parler inexactement d« Justices de paix à compétence
restreinte on tendrait ainsi, par ure fausse application de la loi, à en
créer; Qu'il y a longtemps qu'on a dit en latin « Summum jus,
summa injuria », et en français « La lettre tue et l'esprit vivifie »;
Que s'il en est qui pensent que ces arguments de bon sens ne sont pas de?
argument juridiques, il est permis d'estimer que même des discussions
juridiques le bon sens ne doit pas être absent.

Par ces motifs,
Nous déclarons compétent, etc.
M. Rieunier, juge.

COUR D'ALGER (Ch. hev. mus.), 10 NOVEMBRE 1924

Répudiation triple. Caractère baïn. Conséquences. Aïdda. Nefaka.

Lorsqu'un mari répudie sa femme pour 17. »,in~xëme fois, cette répudiation
est baïn (irrévocable). Elle annule à l'instant la puissance maritale; le mari
ne peut reprendre sa femme; le reliquat de la dot devient exigible; et si
le mariage a été consommé, la femme entre immédiatement en aïdda, pour
trois mois, au domicile du mari, qui, malgré l'avis contraire de certains
auteurs, doit être astreint à pourvoir pendant ce temps à son entretien.

Ali Nounou Hrnifa (M" de Vialar, avocat) c. Bentabet Mohamed
(M* Weill, avocat)

La Cour – Ouï M. le Conseiller de Barrastin en son rapport; Ouï
M. l'Avocat général Norès en ses conclusions; Ouï M* Weill et M" de
Vialar. avocats, en leurs plaidoiries; Après en avoir délibéré conformé-
ment à la loi; Attendu que Bentabet Mohammed, après avoir répudié
sa femme Ali Nou ou Hanifa pour la seconde fois, suivant acte de la
mahakma de Blida du 9 avril 1907, a de nouveau contracté mariage avec
elle le 20 septembre 1921; que cette troisième union n'a pas tardé à être
su'vie d'une troisième répudiation; Attendu que l'épouse répudiée a
assigné son ex-époux devant le Cadi de Blida, en paiement du reliquat de
sa dot et d'une pension alimentaire pendant la durée de la retraite lé-
gale Attendu que le magistrat saisi a prononcé la validité de la ré-
pudiation et débouté la demanderesse; mais que, sur appel de cette der-
nière, le Tribunal civil de Blida, estimant que la répudiation prononcée
par le défendeur devait être réputée comme ayant été révocable, a, par
jugement du 11 juin 1924, infirmé cette décision et condamné Bentabet
à payer à Hanifa une pension de 150 francs par mois pendant 90 jours;

Attendu que M. le Procureur général, considérant que le jugement pré-
cité était contraire aux principes du droit musulman, s'est pourvu en ré-
vision par déclaration an greffe du 28 juillet 1924; que son pourvoi est
recevable, étant donné qu'il a été formé dans le délai légal et que la dé-
cision attaquée est relative à une des matières prévues à l'article 52 du
décret du 25 mai 1892;

Au fond – Attendu que lorsqu'un mari musulman a répudié sa femme
pour la troisième fois, il ne peut légalement la reprendre; que cette ré-
pudiation, dite bain, est irrecevable et anéantit à l'instant même la puis-
sance maritale; Attendu que, par le fait de la répudiation irrévocable,
le reliquat de la dot devient immédiatement exigible (art. 238 du code du
statut personnel égyptien; Morand, avant-projet de code, art. 156);
Attendu que, même dans le cas de répudiation irrecevable, s'il y a eu con-sommation du mariage et le contraire n'est pas ici allégué la femme



est astreinte, au domicile du'mari, à la retraite légale de trois mois (Coran,
sourate LXV, verset 6); que l'obligation par la femme d'observer cette
retraite a pour corrélatif l'obligation par le mari de pourvoir à son en-
tretien pendant sa durée (argument tiré du verset 619 d'Ibn Acem La
Tolifat, trad1. Hondas et Martel) Attendu cependant que certains au-
teurs lui refusent, en cas de répudiation irrecevable, le droit de la Nefaka
d'Aïdda (Voir not. Sidi Khalil, traduction Perron, II, 624, III, 138);
Mais qu'il échet, pour des raisons d'humanité, de lui accorder ce droit,
la solution contraire l'exposant à se trouver absolument dépourvue de res-
sources, « puisque, dit M. Norès d'ans son Essai de codification du droit
musulman (note 367), son père ne lui doit plus l'entretien et que, d'autre
part, elle ne peut se remarier avant l'expiration de l'aïdda »; Que
cette solution est adoptée par plusieurs auteurs, entre autres Zeys (I, 121),
Norès (Essai de codification, art. 232), Morand (Avant-projet de code,
art. 156); qu'elle est d'ailleurs conforme, quoi qu'en disent certains com-
mentateurs, au caractère générai des termes employés par le Coran à la
sourate II, vers. 242 « Un entretien honnête est dû aux femmes répu-
diées »; Attendu que de ce qui précède il résulte que le Tribunal de
Blidâ a violé la loi musulmane en déclarant que la troisième répudiation
prononcée par Ben Tabet devait être considérée comme révocable;
Que c'est à bon droit cependant qu'il a condamné l'intimé à payer une
pension alimentaire pendant trois mois à sa femme répudiée et a tort qu'il
a refusé à celle-ci le paiement du reliquat de sa dot; Attendu que la
dame Ali Nounou Hanifa déclare que ce reliquat s'élève à 50 francs;
que le mari répudiateur n'a pas contesté ce chiffre;

Par ces motifs, Reçoit le pourvoi de M. le Procureur général comme
régulier en la forme, y faisant droit; Annule le jugement rendu dans la
cause par le Tribunal civil de Blida le 11 juin 1924; Et attendu que
l'affaire est disposée à recevoir solution; Evoquant, dit que la troisième
répudiation prononcée par Bentabet Mohammed était irrévocable et défi-
nitive Condamne le susdit Bentabet à payer à Ali Nounou Hanifa le
reliquat de sa dot, s'élevant à 50 francs, et une pension alimentaire de
150 francs par mois pendant trois mois; Le condamne en outre auxentiers dépens de première instance et d'appel;

MM. Mercier, prés.; Norès, av. gén.

ERRATUM

Une erreur s'est glissée dans la reproduction de la note de
M. Pierre Chauveau sous l'arrêt de la Cour d'Alger du 26 oeto-
bre 1927 ce Recueil 1928, 2, 77. Les développements reproduits
page 83 depuis les mots « Au surplus, en admettant mémo »jusqu'aux mots « Reste à envisager » doivent être lus page 82
entre l'avant-dornier et le dernier alinéa.



COUR DE CASSATION (Ch. ceim.), 14 JANVIER 1927

Cour crim-ttelle, accusé ne comprenant pas la langue française, interprète,
tirage des assesseurs-jurés.

Cour criminelle, interprète, magistrat du ministère public, incompatibi-
lité, droit de la défense, nullité.

Devant la Cour criminelle l'accusé qui ne comprend pas la langue française
doit être assisté d'un interprête lors du tirage des assesseurs-jurés (Sol.
impl.) (1).

Le magistrat du ministère public ne peut être désigné comme interprète
il y a là une violation du droit de la défense, entraînant nullité (2).

(Slaïm Solh ben Kaci c. M. P.)

La Cour, Sur le moyen relevé d'office pris de la violation de l'art. 332
C. inst. crirn., et des droits de Ja défense, en ce que, lors du tirage au sort
des assesseurs-jurés de jugement, M. Pillot, substitut, qui a soutenu l'ac-
cusation, a été désigné comme interprète, l'accusé ne parlant que la langue
arabe et kabyle Vu ledit article

Attendu que l'article 332 précité dispose que l'interprète ne pourra g

peine de nullité, même du consentement de l'accusé ou du procureur gé-.
néral, être pris parmi les témoins, les juges et les jurés que, s'il est
vrai que les incompatibilités résultant de cette disposition ne peuvent
être étendues, il échet de constater que le magistrat du ministère public,
chargé de soutenir l'accusation, ne peut dépouiller sa qualité pour tra-
duire les discours de l'accusé Attendu, d'autre part, qu'aux termes de
l'article 401 du Code d'Instruction Criminelle l'accusé et le procureur gé-
néral peuvent exercer un nombre égal de récusations; que la constitution
du jury de jugement touche au premier chef aux droits de la défense,
et que le ministère public ne saurait, à la fois, exercer ses 'propres récu-
sations et traduire celles qui sont proposées par l'accusé; qu'à raison de
l'opposition des intérêts, la mission d'interpréter les volontés de l 'accu-
sé, au point de vue de l'exercice de son droit de récusation, ne peut être

(1) En ce sens Cass., 10 octobre 1872 D. P., 72, 1, 383. Cass., 26 dé.
cembre 1872 D. P., 74, 5, 297. – Cass., 13 mars 1873 D. P., 74, 1, 184. –
Les arrêts sont rendus en matière de cour d'assises, mais il y a évidemment
les mêmes raisons pour la cour criminelle. Voyez G. Massonié, Les Cours
criminelles. p. 51.

(2) La Cour de cassation n'a pas eu souvent à statuer sur les cas d'in-
comptabilité résultant de l'article 332 C. Instr. crim. Ici ce qui paraît sin-
gulier c'est le magistrat occupant le siège du ministère public qui avait été
désigné comme interprète à l'accusé. Sur quoi baser une nullité ? Les incom-
patibilités résultant de l'article 332 ne peuvent être étendues, rappelle l'arrêt
rapporté. Sans doute, l'on pourrait dire que le mot « juges » est un terme
général comprenant les magistrats du ministère public, et telle est la manière
de voir admise en d'autres cas, notamment pour la prise à partie; mais l'arrêt
rapporté s'est placé à un autre point de vue. Le ministère public ne peut
pouiller sa qualité pour se transformer en interprète des discours de l'accu-
sé. Or, il est son adversaire, il a comme lui un droit de récusation, il ne peut
donc, en même temps qu'il exerce ses propres récusations, interpréter les vo-
lontés de l'accusé sur ce point. Il y a opposition d'intérêts, et le droit de la dé-
fense se trouverait violé. C'est donc sur ce principe qui domine notre procé-
dure criminelle, quoique textuellement inscrit nulle part, qu'est basée ici la cay
sation.

GILBERT MASSONIE.
Docteur en droit, Avocat honoraire.



abandonnée au ministère public; Attendu que du procè-.verbal versé au
dossier, il résulte que, dans l'espèce, le tirage au sort des assesseurs-
jurés de jugement a eu lieu en présence de M. Pillot, substitut, qui a re-
quis contre Slaïm Salah ben Kaci et que l'accusé, ne parlant que les lan-
gues arabe et kabyle, le président a désigné ledit M. Pillot 'pour inter-
prète Qu'il suit de là qu'il y a eu violation de l'article 332 d-u Code
d'Instruction Criminelle et des droits de la défence;

Par ces motifs. Casse et annule l'arrêt de la Cour Criminelle de
Bougie du 2 décembre 1926 qui a condamné Slaïm Salah ben Kaci à la
peine de mort et à des réparations civiles.

MM. Lecherbonnier, prés. Bourdin, rapp. Mancel, av. gén. MM"
Jouarre et Masson, av.

COUR DE CASSATION (Ch. cbim.), 12 FEVRIER 1927

Cour criminelle, question, majorité, mention, question d'excuse annula-
tion, étendue.

Les réponses de la Cour criminelle aux questions posées doivent être pri-
ses à la majorité, et la feuille des questions doit le mentionner (1).

Il en est ainsi notamment des questions d'excuse (2).
La nullité de la réponse à cette question entraîne la nullité de la réponse à

la question principale (3).
(Moktar Abdelkader c. M. P.)

La Cour, Sur le moyen Televé d'office et pris de la violation des
articles 10 et 11 de la loi du 30 décembre 1902 et de l'article 347 du Code
1'Instruction Criminelle – Vu lesdits articles;

Attendu qu'à une question d'excuse tirée de la provocation posée par la
Président sur la demande de l'accusé, la Cour criminelle a répondu néga-
tivement, sans énoncer que cette décision avait été prise à la majorité;
Attendu qu'aux termes de l'article 347, toute décision du jury contre
l'accusé se forme à la majorité ot que la réponse doit constater cette ma-
jorité, à peine de nullité, que cette disposition a été rendue applicable
aux Cours criminelles de l'Algérie par les articles 10 et 11 de la loi du
30 décembre 1902; Attendu que la réponse négative à une question de
provocation doit être considérée comme contraire à l'accusé, puisqu'elle
lui enlève le bénéfice de l'article 326 du Code pénal – Attendu que la
question d'excuse est liée à la question principale de culpabilité, et que
la nullité de la première doit entraîner la nullité de la seconde

Par ces motifs, Casse et annule l'arrêt de la Cour criminelle d'Or-
léansville du 14 décembre 1926, ensemble la déclaration de culpabilité et
les débats qui l'ont précédée.

MM. Lecherbonuier, prés. Dcpciges, rapp. Mancel, av. gén.

(1) Voyez pour le principe Cassation, 8 août 1904 D. P. 1906, 1, 268,
et la note G. Massonié.

(2) Voyez pour les questions d'excuse Cass., 12 janvier 1911 R. A., 1911,
2, 122 et l'a note G. Massonié Cass., 14 mars 1912 R. A., 1922, 2, 270.

(3) Jurisprudence constante en matière de cour d'assises, applicable ici par
identité de .motifs. Voyez Dalloz, Supplément, V° Procédure criminelle, n»
«175.



COUR D'ALGER (CH. rev. mus.), 24 JUIN 1922

Pourvoi en révision et requête civile. Jugement. Chef de demande. Omis-
sion. Moyen non examiné. Irrecevabilité du pourvoi.

Ne viole aucune des dispositions de la loi musulmane en matière immobilière,
et, par suite, n'est pas susceptible de pourvoi en rêirision, te jug/ement qui,
sur une action en revendication de droits immobitien', statue sens tenir
compte de la. prescription invoquée par urw des parties, omettant de sta-
tuer sur ce taapen.

Un tel jugement ne peut être attaqué que par la voie de la requête civile (1).

(Ouadah ben Zid et Ahmed c. Mebrck Kouider)

La Cour, Attendu que Mebxek Kouider a assigné devant M. le Juge
de paix d'Aumale les consorts Ouadah en délaissement de droits qu'il pré-
tendait lui appartenir sur cinq parcelles de terre que eeux-ci détenaient
Attendu qu'à cette demande les détendeurs ont répondu qu'ils étaient
seuls propriétaires de ces parcelles dont ils avaient la jouissance depuis
plus de quarante ans, et ont invoqué la preseriptîon – Attendu que, ipar
jugement du 18 juin 1921, le Tïibunal de paix d'Ammale a condamné les
défendeurs, à délaisser les deux tiers des pareelles en litige au profit -de
Mebrek Kouider; Attendu que sur l'appel interjeté par les défendeurs.
le Tribunal d'Alger, par jugement du 26 janvier 1922, a infirmé le juge-
raemt du Tribunal de paix d'Aumale, décidé que les parties en cause
avaient des droits indivis sur les terres litigieuses, et a ordonné qu'il se-
rait procédé à un partage, les droits des iparties n'étant pas actuelle-
ment déterminés Attendu que M. le Procureur général s'est, pourvu
en revision contre la décision du Tribunal d"appçl, motif pris de ce que
les premiers jmges avaient violé les prescriptions de la loi musulmane en
matière de prescription aequisîtive immobilière; Mais attendu que le
Tribunal d'Alger, devant lequel les défendeurs avaient cependant invoqué"
la prescription, a omis de statuer sur ce moyen; que c'est donc à tort.
que M. le Procureur général, dans son pourvoi, a soutenu que la décision
du premier juge a violé les prescriptions du droit musulman en matière
de prescription puisqu'il n'a pas statué à cet égard: Attendu que les
arrêts qui ont omis de statuer sur un chef de la demande ne peursrent
donner ouverture à cassation, mais seulement à la requête civile; –Qu'il y a lieu dès lors de rejeter le pourvoi comme mal fondé;

Par ces motifs, Reçoit le pourvoi comme régulier en la forme; Au
fond Le rejette.

MM. Grandval, f. fs. de prés.; Norès, subst. du proc. gén.; M* Romain,
avocat.

COUR D'ALGER (Ch. rev. Mus.), 25 JUILLET 1922

Prescription, conditions, possession « animo domini ». Délai, mineurs, sus-
pension.

Seule, la possession animo domini peut servir de base à la prescription (1).
Le eours de la prescription n'est suspendu, à l'égard die» mineurs, que pen-

(1) Cpr. Cour d'Alger (Ch. rev. mus.), 27 novembre 1926 R. A., 1927, 2,~

129, et la note.
(1) La Chambre de révision a déjà jugé en ce sens les 11 novembre 1918

(non publié, n° 125 des minutes du greffe de la Cour); 11 juin 1921 (non pu-
blié, n° des minutes) 3 décembre 1921 (R. A., 1923, 2, 174) 18 décembre 1920
(Robe, 1921, 110).



dant le temps de leur imp1tberté et non pendant toute la durée de leur mi-
norité civile.

(Lhasseni M'Haoned et Ahmed bel Haeène c. Ounacer M'Hamed)

La Cour, Au fond – Attendu que ce pourvoi est basé sur le motif

que la décision déférée aurait violé la loi musulmane 1° en admettant que
Ounacer était bénéficiaire de la prescription, alors qu'étant locataire du
ipère du demandeur, sa possession était entachée de précarité; 2° en ad-
mettant que le temps nécessaire à la prescription s'était écoulé au profit
dudit Ounacer, alors qu'il avait eommencé à posséder pendant que Lahs-
sani M'Hamed était mineur et qu'il n'était point justifié de la majorité

,de ce dernier, justification qui ne pourrait résulter que d'une émancipation
régulière; Attendu qu'il résulte des éléments de la cause et notam-
ment du rapport de l'expert Dueollet, que le locataire auquel le père de
Lhassani avait donné à bail la parcelle Ouldjet Ould Belhacène en 1879,
n'était nullement Ounacer, mais le nommé Ahmed ben Ilocine; Attendu
que Lhassani M'Hamed a lui-même déclaré devant l'expert que c'était
bien postérieurement à cette location que son père étant mort, et la
terre étant restée à l'abandon, la famille Ounacer, venue de la région de
Cherchel, avait sans aucun droit occupé cette parcelle; Attendu que
cette prise de possession par les Ounacer est affirmée également par les
témoins entendus par M. Ducollet; Attendu que la possession du sieur
Ounacer n'était donc pas une possession à titre précaire, mais bien une
possession exiercée animo domini, et pouvant le conduire à la prescription;

Attendu qu'en à'roit musulman, le cours de la prescription n'est pas
suspendu pendant tout le cours de la minorité civile, proprement dite du
verus dominus, mais seulement pendant le temps de son impuberté, ainsi
qu'il résulte des extraits du Medjellat rapportés dans le code Morand (pages
468 et 469) Attendu qu'il résulte des constatations de fait relevées dans
la décision déféré«e, que le temps de cette impuberté était largement écoulé
en 19D4; Attendu que la décision déférée n'a, par suite, aucunement
violé les dispositions de la loi musulmane, et qu'il échet de rejeter le pour-
voi

Par ces motifs, Reçoit le pourvoi en la forme. Au fond Le re-
jette.

MM. Grandval, f. fs. de prés.; Norès, subst. proc. gén.; M" de Meredieu,
avocat.

COUR D'ALGER (Ch. REv. mus.), 18 NOVEMBRE 1922

Vente à réméré. Effets. Faculté de rachat. Délai d'exercice.

En droit musulman, la vente à réméré ne rend pas ipso facto l'acquérmtr
propriétaire de t'immeuble ci l'expiration du délai fixé pour le rachat. Le
vendeur peut toujours e,rercer le retrait en remboursant le prix de la vente,
sauf le droit, pour l'acquéreur, de le mettre en demeure de se libérer, une
fois le délai expiré; et, par suite, l'acheteur ne saurait jamais se prévaloir
tie la prescription (1).

(Aissa ben Ferhat c. Touhami ben Brahim)

(1) Cf. Morand, Avant-projet de codification du droit musulman, art. 678
et suiv. La Chambre de révision a déjà proclamé ce principe par arrêt
du 7 mai 1921 (Supplément au Journal' des Tribunaux algériens, 1921,
p. 48).



La Cour, Attendu que suivant acte du Cadi de M'Lili du 7 février
1898, Aissa ben Ferhat ben Ahmed vendait à Touhami ben Brahim, le
jardin Sterbek Rebiha ou Setter ben Rebih, situé banlieue de Sehira,
moyennant le prix de 46 fr. 50, avec stipulation que la vente serait résiliée
si le vendeur remboursait à l'acheteur le prix de la vente dans le délai
d'une ou deux années; Attendu que, par jugement du 10 mai 1922,
le Tribunal de Batna infirmait un jugement du Cadi de M'Lili du 20 mars
1920 qui, sur une instance en délaissement dudit jardin, introduite devant
ce magistrat par le vendeur contre l'acheteur, avait décide que ce jardin
était resté la propriété du vendeur et qu'il lui serait restitué contre rem-
boursement par lui du prix de la vente à l'acheteur; Attendu que,
disposant à nouveau, le Tribunal de Batna décidait que les conventions
contenues dans l'acte du 7 février 1898 constituaient une véritable vente
sous la condition résolutoire d'une rétrocession du jardin litigieux au
profit du vendeur, condition qui ne s'était pas réalisée, et qu'au surplus,
l'acheteur avait acquis, par prescription, la propriété du jardin; At-
tendu que M. le Procureur général s'est régulièrement pourvu contre le
jugement susvisé du Tribunal de Batna. Au fond Attendu qu'à l'ex-
piration du délai imparti au vendeur pour rembourser le prix de la vente,
l'acheteur n'a fait aucun acte de nature à le mettre en demeure de se
libérer; que, par suite, l'acheteur n'a pu acquérir, ipso facto, la pro-
priété du jardin litigieux – Attendu que le vendeur peut donc toujours
exercer le retrait en remboursant le prix de la vente et que la prescription
n'a pu, par suite, s'accomplir au profit de l'acheteur;

Par ces motifs – En la forme, reçoit le pourvoi; Au fond An-
nule.

MM. Fulconis, prés.; Norès, subst. proc. gén.; M" Tilloy et Moatti, av.

COUR D'ALGER (Ch. REv. mus.), 9 DECEMBRE 1922

Habous hanafite. Jugement de validation. Formalité non substantielle.
Habous. Inaliénabilité. Aliénation. Effets.

S'il est vrai que la plupart des docteurs musulmans du rite hanafite subor-
donnent la validité du hàboim ia sa consécration par une décision judi-
ciaire, il n'en est pas moins vrai que cette prescription n'est pas observée
en Algérie.

En conséquence, et le droit musulman étant essentiellement un droit coutu-
mier, il y a lieu de considérer que, dans le ressort de la Cour d'appel
d'Alger, le habous constitué selon le rite hanafite est valable par lui-même,
sans qu'il soit besoin qu'un jugement de cadi proclame sa validité.

L' inaliénabilité est un drs caractères essentiels du habous.
Par suite, en cas de vente de l'immeuble habousé, c'est, en droit musulman,

non pas le habous, mais la vente, qui se trouve frappée do nullité.
Si, pour des raisons d'ordre public, la législation algérienne a voulu qu'au

cun acte translatif de propriété d'un immeuble frappé de habous, au pro-
fit d'un tiers étranger à la dévolution, ne pût être attaqué sous prétexte
que cet immeuble était inaliénable aux termes de la loi musulmane, il ne
s'ensuit pas qu'en dehors des droits ainsi reconnu)! à l'acquéreur étranger,
une atteinte quelconque ait été portée à l'ordre successoral établi par le
fondateur et aux droits des personnes appelées à en recueillir le bénéfice.

L'aliénation d'un bien habousé lahse donc subsister la constitution de habous,
et le dévolutaire vendeur, s'il n'a remployé le prix de vente en l'achat d'un
autre immeuble qui reste subrogé à l'immeuble aliéné, doit compte de et
même prix de vente au dévolutaire subséquent.



De même, l'aliénation d'une partie des immeubles habousés n'a pas pour
conséquence de rendre le habous caduc à l'égard de ceux des immeubles
qui n'ont pas été aliénés (1).

(Belkodja dite Skembri Safia bent Ahmed c. Sammar Mohamed et Sammar
Ameur ben Ali)

La Cour, Attendu que la campagne dite Onled' Delsi, constituée habous
en 1863 par Kadoudja ben Kaïla au profit de son fils Ahmed ben Dahnou-
ne et les descendants de ce derniers, ayant été vendue aux enchères en
1920 à la barre du Tribunal d'Alger, les consorts Sammar, fils d'une
fille de la constituante, ont actionné les Ben Dahnoune devant le Cadi
àfi la 2e circonscription d'Alger pour ouïr prononcer la nullité du habous;

Attendu que par jugement du 7 mai 1921, le Cadi a prononcé cette nullité
et déclaré que l'immeuble frappé de habous (ou son prix) devait être partagé
entre tous les héritiers de la fondatrice, proportionnellement à leurs droits
déterminés par une freida; Attendu que, sur l'appel de Skembri Safia,
petite-fille d'Ahmed ben Dahnoune, le Tribunal civil d'Alger a, le 27 juillet
1922, infirmé cette décision et débouté les consorts Semmar de leur demande
en nullité du habous Atendu que M. le Procureur général, estimant que
le jugement du Tribunal d'Alger était contraire aux principes des droits et
coutumes qui régissent les indigènes musulmans, s'est pourvu 'en révision par
déclaration au greffe en date du 26 septembre 1922; Que son pourvoi, fait
dans le délai légal, au sujet d'une affaire se rattachant sans conteste aux
matières limitativement prévues par le décret du 25 mai 1892, est recevable

Attendu que les trois moyens invoqués à l'appui du pourvoi sont les
suivants 1° deux des consorts Ben Dahnoune, Smail et Mohammed, ont
précédemment demandé l'annulation du habous en ce qui les concernait
et, par jugement du 10 mai 1903, devenu définitif faute d'appel, le cadi a
prononcé cette annulation comme le habous est indivisible, l'annula-
tion d'une partie entraîne celle de la totalité 2° le habous étant de sa na-
ture inaliénable, la vente de ce habous l'annule et donne ouverture à l'appli-
cation des règles ordinaires de la dévolution successorale 3° le habous fon-
dé par Kadoub ja bent Kaila l'ayant été conformément à la doctrine hané-
fite, est sans valeur pour n'avoir pas été validé par 'le Cadi statuant comme
juge; Sur le premier point Attendu que le jugement du 10 mai 1903,
s'il est opposable à Ben Dahnoune Smail et à Ben Dahnoune Mohammed
qui l'ont provoqué, ne saurait l'être à ceux des consorts Ben Dahnoune qui
n'y ont pas été parties; spécialement à Skembri Safia; que la question
reste donc entière au regard de ces derniers Sur le deuxième point

Attendu que l'inaliénabilité est un des caractères essentiels du habous;
que par suite, en cas de vente de l'immeuble habousé, c'est, en droit
musulman, non pas le habous mais bien la vente qui se trouve frappée
de nullité Attendu que si, pour des raisons d'ordre public, la lé-
gislation algérienne a voulu qu'aucun acte translatif de propriété d'un im-
meuble frappé de habous an profit d'un tiers étranger à la dévolution ne
pût être attaquée sous prétexte que cet immeuble était inaliénable aux
termes de la loi musulmane, il ne s'ensuit pas qu'en dehors des droits
reconnus à l'étranger une atteinte quelconque ait été portée à l'ordre
successoral établi par le fondateur et aux droits des personnes appelées à
en recueillir le bénéfice (Cassation 4 avril 1882 B. J. A. 1882, 258)
que la jurisprudence est invariablement fixée dans ce sens depuis plus de
trente ans; qu'elle trouve en particulier son expression dans deux arrêts
de la Cour d'Alger (26 février 1920 Robe, 1920, 167. 24 avril 1920
Robe, 1921-14) qui spécifient nettement 1° que l'aliénation d'une partie

(i) Cf. Alger (CIl, rév. mus.), 11 avril 1922 R. A., 1922-1923, 2, 179.
3 janvier 1911 Robe, 1911, 411. 24 avril 1920 Robe, 1921, 14.



des immeubles habousés n'a pour conséquence de rendre le habous caduc
à l'égard de ceux des immeubles qui n'ont pas été aliénés; 2° que l'alié-
nation d'un bien habousé laisse subsister la constitution de halicus et que.
le dévolutaire vendeur, s'il n'a remployé le prix de vente en un autre im-
meuble qui reste subrogé à l'immeuble aliéné, doit compte au dévolutaire
subséquent de ce même prix de vente Sur le troisième point Attendu
il est vrai que la plupart des docteurs musulmans du rite hanéfite subor-
donnent la validité du habous à sa consécration par une décision judiciaire

que cependant cette prescription n'est pas observée en Algérie, où l'on
suit plus spécialement la doctrine d'Abou Youssef qui ne l'exige pas (Sau-
tayra et Cherbonneau, t. II, n. 943. Morand, Avant projet de code, note
1, 2, sous l'art. 61) Attendu que le droit musulman est essentiellement
un droit coutumier que l'on peut parfaitement concevoir qu'il varie
d'une région à l'autre, et qu'il serait peu logique d'appliquer une règle
en Algérie sous prétexte qu'elle est en vigueur en Egypte, alors qu'en Algé-
rie la coutume est contraire Or, attendu que la jurisprudence, qui est
généralement l'expression pratique de la coutume, a admis d'une façon
constante, dans le ressort d'Alger, aue le habous est valable par lui même,
sans qu'il soit besoin qu'un jugement de cadi proelame sa validité (Trib.
mixte Tunis, 29 février 1904 Robe 1904, 247. Alger, 30 janvier 1905
Robe 1905, 298. 3 janvier 1911 Robe 1911, 411) Qu'il y a lieu de
s'en tenir à cette jurisprudence dont l'abandon menacerait de nullité la
plupart des habous constitués en Algérie Attendu que de ce qui pré-
cède il suit que le jugement attaqué s'est conformé aux principes du droit
et des coutumes qui régissent les indigènes musulmans;

Par ces motifs, Rejette le pourvoi.
MM. Fulconis, prés. Poinsier, av. gén. M." Mallarme et Tilloy, av.

COUR D'ALGER (Ce. rev. mus.), 15 DECEMBRE 1924

Biens habous. Aliénation partielle. Conséquences.
En cas d'aliénation d'une partie des immeubles faisant l'obiet d'une consti-

tution habous, le habous subsiste sur les immeubles non aliénés (1).
Il en est ainsi, que l'aliénation émane du constituant lui-même ou des dévol'u-

taires.
Dame Adem Halima (Me Basset, avocat) c. cons. Benaouda Zouaoui

(Me Tilloy, avocat)

La Cour, Ouï M. le Conseiller Pouyanne en son rapport; Oui M.
M. l'Avocat général Norès en ses conclusions; Ouï M' Basset et M* Tilloy,
avocats, en leurs plaidoiries; Après en avoir délibéré conformément à
la loi Attendu qu'un jugement du 27 mars 1924 du Tribunal de Blida,
statuant sur appel d'un jugement du Cadi de Koléa du 17 juin 1923, a
tranché un certain nombre de questions pendantes entre la dame Adem
Halima et les sieurs Benaouda Zouaoui, Ali et Mohamed au sujet de la
dévolution des biens meubles et immeubles laissés par le sieur Benaouda
Zouaoui Si Aoud, propriétaire à Koléa et mari de ladite dame Adem Ha-
lima Attendu qu'il a. notamment tranché la question de la validité
d'un habous constitué par le défunt sur les 2/3 de ses biens immeubles
au profit de la dame Adem Halima par deux actes du Cadi de Koléa dir

(1) Jurisprudence constante de la Chambre de révision (3 janvier 1911
Robe, 1911, 411. 24 avril 1920 Robe, 1921, 14. 9 décembre 1922
Robe, 1923, 165. 15 décembre 1924 Robe, 1925, 103. 29 mai 19Î6
R. A., 1927, 2, 78).



19 août 1910 et 11 juillet 1915; Attendu que le jugement du Cadi de
Koléa du 17 juin 1923 avait annulé le habous pour les motifs suivants
défaut d'intention pieuse, clause stipulant que si son épouse se remariait
elle perdrait son droit au habous, et enfin que, postérieurement à la cons-
titution du habous, le défunt avait aliéné partiellement les immeubles
habousés Attendu que le jugement susvisé du tribunal de Blida a dé-
claré que le haboas avait été constitué dans un but pieux et que la clause
de remariage n'était pas illicite, mais que, comme le défunt avait, après
la constitution habousable, vendu à un tiers l'un des immeubles habousés

• par acte passé devant M' Benoit, notaire à Koléa, le 16 janvier 1918, et
légué à sa femme, la dame Adem, l'un des immeubles habousés par testa-
ment reçu par le même notaire, le 27 janvier 1921, le habous devait être
considéré comme annulé pour l'unique motif de l'aliénation partielle des
immeubles habousés; Attendu que le 23 mai 1924, M. le Procureur gé-
néral a formé un pourvoi en révision à l'encontre du jugement susvisé
du 27 mars 1924, mais du chef seulement de la disposition visant l'annu-
lation du habous pour aliénation partielle des immeubles habousés; At-
tendu que ce pourvoi est régulier et recevable en la forme. Au fond

Attendu que si l'ordonnance du 1er octobre 1844, la loi du 16 juin
1851 et le décret du 30 octobre 1858 déclarent valables en Algérie l'alié-
nation des immeubles habousés, il n'en résulte nullement qu'en cas d'alié-
nation partielle des immeubles faisant partie d'une fondation de habous,
celle-ci doive être déclarée caduque; Attendu, au contraire, que le ha-
bous subsiste tel quel sur les immeubles qui n'ont pas été touchés par
l'aliénation; Attendu qu'il en est ainsi soit que l'aliénation émane du
constituant lui-même, soit qu'elle émane des dévolutions postérieures au
habous; Attendu que la jurisprudence de la Cour est depuis longtemps
fixée en ce- sens; Attendu qu'il échet par suite, faisant droit au pourvoi
de M. le Procureur général, d'annuler la disposition du jugement du 27
mars 1924 qui déclare nul le habous constitué par Benaouda Zouaoui, Si
Aoud, pour cause d'aliénation partielle, et de dire, au contraire, que ce
habous demeure valable sur les immeubles non touchés par les actes d'alié-
nation, toutes les_autres dispositions du jugement susvisé demeurant main-
tenues

Par ces motifs, Reçoit en la forme le pourvoi de M. le Procureur
général. Au fond y faisant droit, dit que malgré les actes d'aliéna-
tion consentis par Benaouda Zouaoui, Si Aoued, sur certains des immeu-
bles habousés, le habous constitué par lui par les actes du Cadi de Koléa
des 19 août 1910 et 11 juillet 1915 demeure bon et valable sur les im-
meubles non touchés par les actes d'aliénation le maintient sur ces im-
meubles Dit que toutes les autres dispositions du jugement susvisé
demeurent maintenues;

Ainsi jugé et prononcé, etc.
MM. Mercier, prés.; Norès, av. gén.

TRIBUNAL REPRESSIF D'ALGER, 31 OCTOBRE 1927

Tribunaux répressifs. Compétence. Délits d'audience. Faux témoignage.

Aux termes de l'article 18 du décret du 9 août 1903, les Tribunaux répres-
sifs indigènes ont, pour la police et pour la répression des délits d'au-
dience, les mêmes droits que les tribunaux correctionnels, et ce, qu'it
s'agisse de contrevenants européens ou indigènes (1).

(1) Ce jugement, le premier rendu en la matière, à notre connaissance, par
un tribunal répressif, doit être approuvé sans réserve. Los termes de l'ar-



Le faux témoignage qui se produit dans l'enceinte et pendant la durée de
l'audience est un véritable délit d'audience et le tribunal répressif a com-
pétence pour le réprimer, « erga omnes » (2).

L'instruction préalable, organisée par l'article 330 du Code d'Instruction
Criminelle relativement au délit de faux témoignage ne met pas obsta-
cle au pouvoir que les Cours et les Tribunaux ont de constater et de répri-
mer, séance tenante, les crimes et les délits qui seraient commis à leur au-
dience, dès que, par suite du caractère flagrant de ces crimes ou délits,
une instruction leur paraît inutile (3).

Le délit de faux témoignage existe dès que le témoin a déposé en justice
sous la foi du serment; qu'il a, dans sa déposition, altéré la vérité; que
sa déposition est devenue irrévocable; qu'elle a été de nature à causer
un préjudice et que le témoin ait eu l'intention de tromper la justice (4).

(M. P. c. Teboulle)

Le Tribunal, Attendu que de l'information résultent les faits suivants
Le sieur « Azzi » Mohammed ben Kacem, était poursuivi devant le tri-
bunal répressif de Céans, pour détournement d'objets saisis. Le service

ticle 18 du décret du 9 août 1903, qui précisent « que les tribunaux répres-
sifs ont, pour la police de l'audience et pour la répression des délits d'audien-
ce, les mêmes droits que les tribunaux correctionnels », sont trop formels et
trop généraux pour qu'un doute puisse subsister et il est évident qu'il vise
tant les Européens que les indigènes. La seule réserve faite par cet article
vise les défenseurs en ce qui les concerne « Ces tribunaux répressifs
ne peuvent prononcer contre eux ni mesures disciplïnaires, ni peine. Le cas
échéant, ils dressent des faits un procès-verbal, qui est renvoyé au Procureur
de la République. »

On ne comprendrait pas que ces tribunaux ne puissent exercer la police
de l'audience que vis-à-vis de leurs justiciables ordinaires, les seules indi-
gènes musulmans, de sorte que les Européens, les indigènes électeurs ou les
indigènes pourvus d'un certificat de bonne conduite, pourraient se livrer
aux pires extrémités à l'audience sans pouvoir séance tenante être punis,
D'ailleurs, les Européens civilement responsables d'indigènes ou les Euro-
péens plaignants qui se sont constitués partie civile, sont justiciables des tri-
bunaux répressifs (En ce sens, Larcher et Rectenwald, Traité Législation al-
gérienne, t. II, n" 549-11).

(2) A la différence de l'article 505 du Code d'Instruction criminelle, qui ne
vise que l'es délits accompagnés de tumulte, qui se rattachent a l'audience,
et troublent cette audience, l'article 181 du Code d'instruction s'appliqua
aux délits de droit commun sans distinction, quel que soit leur caractère.
La jurisprudence et la doctrine sont d'accord pour estimer qu'un tribunal
correctionnel peut se saisir directement, en vertu de cet article 181, du délit
de faux témoignage commis à son audience (Cass., 11 novembre 1864 D.
P., -65, 1. 101. Bourges, 21 janvier 1864 D. P.. 64, 2. 19. Douai. 31
janvier 1865 D. P., 65, 2, 187. Angers, 13 juillet 1868 D. P., 68, 2.
151. Paris, 13 avril 1911 J. des Parquets, 1911, 2, 93. Le Poittevin, V»
Faux témoignages, n° 17, Code instruction criminelle annoté, article 181,
n° 76).

En ce qui concerne l'article 505 du Code d'instruction criminelle, aucun
doute n'existe. Il est applicable devant tous les tribunaux, qu'ils soient civils
ou criminels, de droit commun ou d'exception. Quant à l'article 181, seuls
les tribunaux ordinaires ont, en principe, le droit de l'appliquer, mais nous
pensons qu'en présence des termes généraux de l'article 18 du décret du 9
août 1903, aucun doute n'est possible et que les tribunaux répressifs ont pom
la police (art. 505 du Code d'instruction criminelle) et pour la répression
des délits d'audience (art. 181 du C. I. crim.). les mêmes droits que les tri-
bunaux correctionnels. L'aritcle 181 est applicable quel, que soit l'auteur du
délit. Ainsi, un militaire peut devenir justiciable des tribunaux ordinaires,
à raison d'un délit d'audience (C. d'assises Rhône, 15 décembre 1846); pourles mêmes raisons, nous pensons qu'un Européen peut devenir justiciable
d'un tribunal répressif.



des contributions diverses affirmait, en effet, avoir saisi -entre les mains
du. prévenu, les 15 juin et 9 août 1926, divers objets mobiliers contenus
dans un magasin de boucherie, qui était exploité par l'inculpé, à Alger,
3, rue Monge. Ces objets n'avaient pu être représents et procès-verbal
avait été dressé le 18 juillet 1927. Les objets saisis ayant été confiés à la
garde de « Azzi Mohammed, celui-ci était conformément aux disposi-
tions de l'article 400, 3, du Code pénal. L'affaire ayant ébé appelée à
l'audience du 17 octobre, l'inculpé « Azzi» avait affirmé que les objets saisis
n'avaient pas été vendus par lui, mais par un nommé Teboulle, David,
son associé. Le tribunal a alors estimé qu'il était nécessaire de faire citer
comme témoin le sieur Teboulle, David, ainsi que l'acheteur des objets
saisis, un sieur Chighi. Ayant été régulièrement cités pour l'audience du
31 octobre 1927, ces témoins ont comparu et ont été entendus sous la foi
du serment. Le sieur Gthighi, a reconnu avoir acheté le fonds de com-
merce de boucherie situé à Alger, 3, rue Monge, avec le matériel du sieur
Teboulle et a présenté au tribunal un acte sous seings privés en date du
16 août 1927, enregistré, ainsi que les journaux portant publications pres-
crites par la loi. Quant au sieur Teboulle, il a fait, sous la foi du serment,
la déposition suivante « Dans les prcmcirs jours d'avril 1926, Azzi Mo-
hammed est venu me trouver pour me proposer la vente d'un matériel de
sa boucherie. Je le lui achetais pour la somme de 1.500 francs, que je lui
payai comptant, et il me délivra quittance. Je me suis mis en rapport,
me consentit un bail pour six ans, moyennant un loyer anuel de 4.000 fr.
Donc, le 1er mai 1926, je pris possession de la boucherie, ot j'y employai
le prévenu Azzi, aux appointements de 150 francs par semaine. Au mois
d'avril dernier, je vendis le fonds du cette boucherie à un sieur Ghighi
pour 20.000 francs. S. I. « J'ignorais que le matériel par moi acheté
à Azzi Mohammed, avait été saisis par le service des contributions.
S. I. « Oui, j'ai inscrit toutes les opérations que ,j 'ai faites avec Azzi
Mohammed. S. I. « Non, je ne tiens pas une comptabilité régulière.
Je ne possède pas de livres eotés et paraphés. Le registre dont je vous
parle est un livre-brouillard qui contient toutes mes opérations commer-
ciales. S. I. « Oui, cette après-midi, je verserai aux débats mon livre-
brouillard, et la quittance délivré par Azzi Mohammed, lors de l'acquisi-
tion du matériel ». A l'audience de l'après-midi, Teboulîc a produit

L'exercice de la juridiction exceptionnelle attribuée aux tribunaux par
l'article 181 du Code d'instruction criminelle est facultatif. Si le tribunal ne
statue pas sans désemparer, la juridiction de droit commun redevient com-
pétente.

(3) Le Code d'instruction criminelle, dans les articles 330 et 331 a prévu
des règles générales pour le crime de faux témoignage commis devant la
Cour d'assises mais la jurisprudence a décidé que ces règles étaient applicables
devant toutes les juridictions et nous venons de voir que lorsque le faux
témoignage ne constitue qu'un délit, le tribunal peut le réprimer séance te-
nanle en vertu de l'arlicle 181 du Code d'Instruction criminelle. Une cir-
culaire de la Chancellerie du 30 mai 1853 recommande ,d ailleurs, aux tribu-
naux d'user fréquemment du pouvoir qui leur est attribué par cet article
181 et de juger sur le champ, sans frais pour le Trésor, et en présence des
témoins de la faute, ces véritables délits d'audience ». En Algérie, plus
que partout ailleurs, il est indispensable de réprimer avec rapidité le délit
de faux témoignage, particulièrement fréquent.

(4) Principes certains. Par témoignage fait en justice, il faut entendre,
en matière criminelle, correctionnelle ou de simple police, celui reçu à
l'audience du tribunal. Par suite, le délit n'existe pas si le faux témoignage
est fait au cours d'une enquête devant les officiers de police judiciaire
(Cass., 26 avril 1816, 11 mars 1882). En matière civile, par contre, le faux
témoignage existe, que la fausse déclaration ait été faite à l'audience ou
qu'elle ait été faite au cours d'une enquête, car une telle enquête, ordonnée
par un tribunal, doit éclairer la religion de ce tribunal et servir de base à
:sa décision.

ANDnE KNOERTZER.



un registre de comptabilité (livre-journal), au noim de Taboulé et Bou-
caya, bouchers, 2, rue Bab-El-Oued, cote et paraphé le 19 janvier 1926,
et un document du 9 août 1926. Entendu une seconde fois, sous eer-
mmit, Teboulle, a affirmé que ce livre-journal était bien exact et repro-
duisait fidèlement toutes les opérations commerciales qu'il avait effec-
tuées. M. l'Officier du Ministère public a déclaré que le témoin Te-
boulle, paraissait avoir commis le délit de faux témoignage en matière
correctionnelle et a requis en conséquence, son arrestation provisoire, con-
formément aux dispositions de l'article 181 du Code d'Instruction Crimi-
nelle, et a demandé que les dépositions de Teboulle soient exactement
prises par écrit par M. le Greffier. Le Tribunal, après en avoir spécia-
lement délibéré, a fait droit aux réauisitions du Ministère public et Mon-
sieur le Président a ocrdotiné l'arrestation du témoin Teboulle, puis, a donné
à ce dernier, lecture de l'article 362 du Code pénal et a invité le Gref-
fier à recueillir la déposition exacte du témoin Teboulle. Teboulle a
alors reconnu avoir,<: fabriqué )) depuis l'audien<-e du matin, le livre de
comptabilité qu'il a présenté au tribunal, mais a persisté à affirmer que ce
livre était bien la reproduction exacte du brouillard. Monsieur le Prési-
dent a encore relu les dispositions de l'article 32 du Code pénal, et a in-
vité Teboulle à dire la vérité mais celui-ci ayant persisté dans ses décla-
rations et les débats ayant été déclarés clos, il a été, après délibéré, statué
en ces termes « Attendu qu'aux termes de l'article 18, du décret du
B août 1903, les tribunaux répressifs ont, pour la police de l'audience et
pour la répression des délits d'audience et pour la répression de sdélits
d'audience, les mêmes droits aue les tribunaux correctionnels. Attendu
qu'il s'agit d'un délit d'audience et que, par conséquent, le tribunal répres-
sif est compétent;

Attendu que suivant une doctrine admise par la Chancellerie et consacrée
par la jurisprudence (Dalloz Répertoire pratique, V. Faux témoignage,
n. 58). l'instruction préalable organisée par l'article 330 du Code d'Instruc-
tion Criminelle ne met pas obstacle au pouvoir que les Cours et les Tribu-
naux ont de constater et de .réprimer séance tenante et dans la limite de
leur compétence les crimes et délits qui seraient commis à leur audience, dès
-que par suite du caractène flagrant de ces crimes ou délits une instruction
leur paraît inutile Attendu, en efeft, que le délit de faux témoignage
apparaît comme flagrant Attendu pour qu'il y ait faux témoignage et
que le délit prévu et réprimé par l'article 362 du Code pénal prenne nais-
sance il faut 1° que le témoin ait déposé en .justice 2° que sa déposition
ait eu lieu sous la foi du serment; 3° qu'il ait dans sa déposition altéré la
vérité 4° que la déposition soit devenue définitive et irrévocable 5° qu'elle
ait été de nature à causer un préjudice 6° que le témoin ait eu l'intention
de tromper la justice Attendu que tous ces éléments se retrouvent en
l'espèce et qu'il n'est donc pas douteux que l'inculpé a bien commis le
délit qui lui est reproché 1° Attendu que l'inculpé a été régulièrement
appelé et entendu comme témoin devant le tribunal de Céans 2° Attendu
que ses dépositions ont été faites sous la foi du serment; que l'affaire
dans laquelle l'inculpé devait témoigner ayant été appelée le 31 octobre
1927, dans la matinée, Teboulle David, a déposé sous la foi du serment
que l'affaire ayant été renvoyée en continuantion dans la soirée du même
jour, l'inculpé a été entendu une seconde fois, toujours sous la foi du
serment 3° Attendu en troisième lieu, qu'il n'est pas douteux que l'in-
culpé ait sciemment altéré la vérité Attendu en effet, qu'il a préten-
du que, étant devenu le successeur du nommé Azzi Mohammed ben Kacem,
dans son magasin de boucherie, il avait gardé ce derneir comme employé
à raison de 150 francs par semaine qu'il avait affirmé que cela résultait
de sa comptabilité non régulièrement tenue, mais consignée sur des brouil-
lards Attendu qu'à l'audience du soir, l'inculpé n'a pas hésité à pré-
senter au tribunal un livre de comptabilité coté et paraphé au nom de
Teboulle et Boukala, bouchers, rue Bab-El-Oued, n. 22, et contenant des
opérations sur cinq pages seulement Attendu qu'à première vue, il est



apparu au tribunal que les inscriptions avaient été portées sur ce livre de-
puis quelques instants seulement, que l'encre était encore toute fraîche,
que, d'autre part, les inscriptions des opérations commerciales étaient
tellement réduites qu'elles ne pouvaient être la reproduction d'une comp-tabilité vrais Attendu, du reste, que l'inculpé a avoué avoir « fabri-
qué » cette comptabilité depuis le matin mais, attendu qu'il persiste à
affirmer que les mentions portées sur le registre étaient la reproduction
de ses brouilards; Attendu qu'il s'est bien ~ardé de. présenter, sur le
champ, ces brouillards aux fins de confrontation, et que la production
ultérieure de ces brouillards n'aurait aucune valeur car Teboulle, a mon-tré qu'il était capable de « fabriquer une comptabilité Mais, atten-
du qu'il n'est pas possible que )e livre-journal reproduise les copies fidèles
des opérations commerciales que cela apparaît d'une façon indubitable,
aux yeux de tous Attendu, au surplus, qu'il a produit un reçu écrit de
sa main, en date du 9 avril 1926, non enregistré, reçu qui constaterait le
paiement du matériel acheté par lui à « Azzi » Mohammed ben Ahcem;
Attendu que ce document est certainement faux Attendu, en effet,
que Teboulle, dans sa première déposition dépose et affirme « Dans les
premiers jours d'avril 1926, Azzi Mohammed est venu me trouver pour
me proposer la vente d'un matériel de sa boucherie. Je le lui achetai pour
la somme de 1.500 francs que je lui payai comptant, et il me délivra une
quittance ». Attendu, d'autre part, que la somme de 1.500 francs est
portée à sa comptabilité comme ayant été payée le 1er mai 1926 At-
tendu donc que les mensonges faits par l'inculpé sont certains et qu'il
a bien sciemment altéré la vérité. 4° Attendu que la déposition de Te-
boulle David est devenue définitive et irrévocable qu'en effet, avant
qu'il ait été inculpé de faux témoignage, Teboulle a été invité à faire une
déposition qui a été eonsig'née par le Greffier d'audience que lecture
de l'article 362 du Code pénal lui a été faite et qu'il a été exhorté à dé-
clarer la vérité, que, malgré cela, Teboulle à persisté dans ses déclarations
mensongères d'une façon définitive et irrévocable 6° Attendu, en cin-
quième lieu, qu<* sa déposition était de nature à causer à Azzi Mohammed
ben Kacem, qui était inculpé de détournement d'objets saisis un préjudice
considérable et était susceptible d'entraîner à l'encontre dudit Azzi Mo-
hammed une condamnation sévère 6° Attendu enfin qu'il n'est pas
douteux que l'inculpé Teboulle ait bien eu l'intetion de tromper la jus-
tice Attendu nue tous les éléments de faux témoignage se trouvent
réunis et que le délit est flagrant, Que les faits qui l'ont constitué sont
particulièrement graves et qu'il convient de les réprimer sévèrement
qu'il est inadmissible qu'un commerçant européen se permette d'avoir,
recours au mensonge pour essayer de se justifier dans une affaire sus-
pecte et pour essayer de faire condamner un inculpé à l'encontre de qui
il témoigne Attendu que si on peut tenir compte de la situation de
famille de Teboulle David, et que, si, à raison seulement de cette situa-
tion, on peut lui faire application des dispositions de l'article 463 du Code
pénal, il y a lieu cependant de sanctionner comme il convient l'attitude de
ce témoin qui n'a pas craint de travestir la vérité et même de produire
de faux documets.

Par ces motifs – Déclare Teboulle David, coupable d'avoir, à l'au-
dience de ce jour, 31 octobre 1927, à Alger, canton et arrondissement du-
dit, porté un faux témois:naKC en matière correctionnelle dans l'affaire
suivie contre le nommé « Azzi » Mohammed ben Kacem, prévenu de dé-
tournement d'objets saisis, et le condamne à la peine de six mois d'em-
prisonnement Le condamne, en outre, au xdépons liquidés à la som-
me de 16 fr. 95 centimes.

M. Laquière, juge de paix supp., prés. Min. public, M. Schwartz (con-
clusions conformes).



COUR D'ALGER (2* On.), 24 DECEMBRE 1927

Commissionnaire de transports. Assurance sur valeur déclarée. Effets en
cas de vol. Responsabilité du commissionnaire. Indépendance des
contrats de transport et d'assurance. Clauses marginales limitatives
de responsabilité. Objets manquants. Valeur, preuve par présomptions.
Actions racursoires.

FM commissionnaire de transports qui assure pour une valeur déclarée par
~'e.rpedt<eKf les objets qu'il se charge de transporter, est censé accepter
cette valeur, qui peut servir de base à l'évaluation de ~'MtdemMtte en cas
de perte.

Les contrats de transports et d'assurance, bien que concomitants, sont in-
dépendants l'un de F<tMtfe et les clauses imprimées sur le document qui
constate le contrat d'assurance ne peuvent être appliquées au contrat de
transport.

Les e!cttts.M limitatives de responsabilité insérées par le commissionnaire de
transport sur les documents ec~aM~res à ~oce<tstOM du contrat de <roMS-
port, ne sont pas opposf<Ke< à l'expéditeur si elles ne sont ni claires, ni
précises, ni suffisamment apparentes et si le eom~ttssM<?Ma!t''e de trans-
port ne preuve pas qu'il a attiré l'attention de ~e~pedt'teMf sur ces
clauses.

Le'~Man~MaK~ en poids, un inventaire coH~roM par expert désigné par référé,
la production de factures, et le montant de la valeur assurée, sont dM
e/ewemts d'appréciation suffisants pour déterminer la valeur des objets
volés.

L'action récursoire en garantie, prévue par l'art. 108 dit Code d~ commerce
est de 1 mois à compter de fe.ce~etc~ de l'action contre le garant (1).

L'an 1927 et le 24 décembre. La Cour d'Appel d'Alger, deuxième
chambre a rendu l'arrêt dont la teneur ci-après Tt'M~e 1° Monsieur
(Waldcmar) Petersen, demeurant à Copenhague, homme resgade trois,

(1) Cet aorrêt, tout en statuant surtout en fait, pose cependant quelques
principes intéressants:

1° Une déclaration de la valeur des colis assures par l'expéditeur, est op-
posable au commissionnaire de transports qui assure, en cas de perte ou
dovo!.

2° Bien que concomitants, les contrats de transports et d'assurance doivent,
être considères comme conclus l'un après rautre, et les clauses qui peuvent
régir le deuxième ne peuvent être appliquées au premier. Cette oor.sidération
particuM'-rcmenL originale et dont on ne trouve trace, a notre connaissance.
dans aucune autre décision, se justifie, d'une part, par ce fait que ces clau-
ses limitatives de responsabilité, exorbitantes du droit commun, doivent s'in-
terpréter reslrictivement, et, d'autre part, parce que le contrat d'assurance
n'est que l'accessoire nullement nécessaire du contrat de transport. H est
donc rationnel et juste de décider que, si ces clauses ne figurent pas sur le
document servant de contrat de transport, mais seulement sur cerui consta-
tant te contrat d'assurance, elles ne peuvent être opposées à l'expéditeur,
parce r;ue le contrat de transport était déjà. conclu aux conditions du droit
commun.

3° Les clauses limitatives de responsabilité, insérées par le commission-
naire sur le reçu de la prime d'assurance, ne sont pas opposables à l'expédi-
teur, si le commissionnaire ne prouve pas qu'il a attiré l'attention de rexpé-
dlteur du contrat sur l'existence et la portée de ces clauses (C. Lyon, 1er
décembre 1922 Gaz. Pal., 1922, 2, 469. Paris, 18 juillet 1923. Paris,
22 mans 1924 Gaz. Pal., 1924, 2, 56, et la note. C. Alger, 2~ mai 1924,
Molina c. Oualid. Paris, 25 mai 1925 Gaz. Pal., 1925, 2, 355. – Paris,



agissant tant en son nom personnel que pour l'assistance et l'autorisation
maritales à l'égard de son épouse ci-après nommé 2° Madame (Wal-
demar) Peterson, épouse du susnommé, demeurant avec son dit mari;
Appelants au principal, suivant exploit de M* Béraud, huissier à Nice,
en date du 15 février 1927, à rencontre d'un jugement rendu contrad'ic-
toirement par le Tribunal de commerce d'Alger à la date du 22 décembre
1926 enregistré; comparant et concluant par M" (Charles) Damin leur
avoué, constitué près la Couj; d'Appel d'Alger, plaidant par M' Loubeyre,
avocat; D'une part; Et 1° Messieurs Reboul et Compagnie, commis-
sionnaires de transports, n'emeurant à Nice, 6, place Magenta, et 9 bis, rue
Maréchal-Putain, Intimés sur appel principal et appelants éventuellement
suivant exploit de M' Leyris, huissier à Alger, en date du 9 mars 1927, à.
l'encontre du jugement précité; Comparant et concluant par M. Hacoun-
Campredon, leur avoué constitué près la Cour d'appel d'Alger, plaidant par
M* Zeraffa, avocat, D'antre part; 2" Messieurs G. Achache et Com-
pagnie, transitaires, demeurant à Alger, 28, rue Chasseloup-Laubat, In-
timés sur appel éventuel, comparant et concluant par M' Giraud, t"nr avoué
constitué près la Cour d'appel d'Alger, plaidant par M' de Baric, avocat,

Encore d'autre part; Attendu que l'appel interjeté par les consorts
Petersen à l'encontre du jugement du Tribunal de commerce d'Alger du
22 ù'écembre 1926 et celui interjeté par les sieurs Reboul et compagnie à
l'encontre du même jugement sont réguliers et recevables en la forme;

Qu'il échet de joindre ces deux appels comme connexes pour être statué
par une même décision. Au fond Attendu que Reboul et Compagnie,
le 19 janvier 1926, se sont chargés de transporter de Nice à Alger, pour
le compte des époux Petersen, quatre colis dont une malle, un carton à
chapeaux, un petit panier et un paquet; Attendu que les consorts Pe-
tersen avaient déclaré à Reboul et Compagnie que ces colis contenaient
des effets usagés et que la valeur totale desdits colis était de 30.000 francs;

19 décembre 1925 Gaz. Pal., 1926, 1, '693. Paris, 1er avril 1926 Gaz.
Pal., 1926, 1, 693).

4° Enfin l'arrêt, pour établir la nature des manquants et leur valeur ne se_
montre pas très exigeant, car la Cour d'Alger se contente d'un concours de
présomptions énumérées au § du sommaire de l'arrêt. Cela est d'autant
plus remarquable que la preuve par enquête de l'existence, dans la malle,
des objets volés était offerte. Du reste, c'est la une décision fort équitable,
car cette preuve serait, dans les cas de ce genre, fort difficile à faire. Pour un
voyageur, il est, en effet, bien difficile, en fait, pour ne pas dire impossible,
de faire un inventaire contradictoirement avec la partie prenante, avant de
lui confier ses bagages.

Si on obligeait l'expéditeur à rapporter la preuve certaine et absolue de
l'xistence dans une malle des objets. volés, autrement que par les moyens
de preuve admis en 1'es.pëee, le recours contre le transporteur ou l'assureur
serait presque toujours illusoire

5" Par contre, cette décision ne semble devoir être approuvée en ce qui con-
cerne l'irrecevabilité de l'action en garantie, car il est d'une part de juris-
prudence constante qu'au cas de transport mixte par terre et par mer, ce
sont les règles du dernier transport qui doivent régir le règlement des ava-
ries, manquants ou retards. Or, dans l'espèce, le dernier transport et<ut de
Marseille à Alger. D'autre part, Il est également, de jurisprudence constante
que l'article 108 du Code de commerce concerne exclusivement les transports
par terre ou par eau, confiés aux voituriers et aux commissionnaires, et est
inapplicable aux transports maritimes (Cf. Req., novembre 1904 D. P., 1908,
1, 67).

11 s'ensuit que l'article 108 ne pouvait être invoqué, en l'espèce, pour faire
déclarer l'appel en garantie irrecevable.

P. LOUBEYRE.
Docteur en droit, avocat !<t Cour d'appel d'Alger.



Attendu que Reboul et Compagnie ont remis aux consorts Petersen un
récépissé, d'expédition sur feuille verte, constatant que ces colis avaient
une valeur de 30.000 francs, qu'ils étaient expédiés en port dû à Achache
et Compagnie à Alger, pour être remis auxdits consorts Petersen et que
ceux-ci avaient payé une somme de 212 fr. 80; Attendu que cette
somme représentait le prix de l'assurance, que les consorts Petersen
avaient, en effet, chargé Reboul et Compagnie d'assurer lesdits colis;
Attendu que ces colis furent adressés par Reboul et Compagnie au sieur
Chamat à Marseille; que celui-ci chargea la société des Transports mari-
times de les transporter à Alger pour les livrer aux sieurs Roche et Fils,
qui devaient eux-mêmes les livrer à Achache et Compagnie chez qui les
consorts Petersen devaient venir les reprendre; Attendu que, le 3 fé-
vrier, Achache et Compagnie recevaient des sieurs Roch et Fils un avis
les prévenant de l'arrivée de ces quatre colis; Attendu qu'ils se ren-
daient dans les magasins de la Société des Transports maritimes où se
trouvaient lesdits colis; Attendu qu'ayant constaté qu'un de ces colis

la malle avait eu la serrure forcée et qu'elle ne pesait plus que
49 kilos au lieu de 62, ils refusèrent ,de prendre livraison desdits colis et
avisaient Reboul et compagnie de la 'situation, par lettre du 12 février;
Attendu que Petersen étant arrivé à Alger voulut prendre livraison de
ses bagages; Attendu que s'étant rendu à son tour dans les magasins
de la Société des Transports maritimes il constata qu'après avoir ou-
vert les colis en présence d'un employé de ladite Société, qu'il manquait
dans la malle une fourrure et quatre robes diverses; Attendu qu'à la
requête du sieur Petersen, le président du Tribunal de commerce d'Alger,
par ordonnance du 29 mars 1926, désigna comme expert M. Debourdeaux
aux fins de vérifier l'état de ces colis, constater les manquants et
indiquer la cause desdits manquants; Attendu que l'expert Debourdeaux
a déposé son rapport le 3 avril 1926; Attendu qu'il résulte de ce rap-
port que la serrure de la malle a été arrachée et que les manquants pro-
viennent d'un vol; que l'expert s'est fait donner par les consorts Pe-
tersen la liste complète des objets qui étaint contenus dans les quatre
colis, au moment où ils les ont eonnés à Reboul et Compagnie à Nice, avec
la valeur d'estimation que lesdits consorts Petersen leur donnaient, soit,
au total 29.975 francs, et la liste des objets manquants; Attendu que
ces objets manquants sont pour la plupart des objets de valeur, notam-
ment une fourrure martre de il 8.000 francs, un tailleur bleu de 1.200 francs,
une robe dentelles dorée de 1.000 francs. etc. et que le total de ces
manquants a été estimé par les consorts Petersen à la somme de 28.745
francs; Attendu qu'il est à remarquer que l'expert donne la nomencla-
ture dss objets qu'il a trouvés dans les quatre colis, c'est-à-dire ceux qui
restaient après te vol, et que ces objets sont généia.lement de peu de va-
leur Attendu qu'il est, en effet, à présumer que le voleur s'est em-
paré des objets de la malle qui avaient la plus grande valeur; Attendu,
d'autre part, que la valeur des colis déclares par les consorts Petersen
et acceptée par Reboul et Compagnie était de 30.000 francs et que la
valeur des objets restants étant assez minime, il est à présumer que les
objets disparus devaient avoir une valeur assez voisine de celle qui a été
indiquée par l'expert; Attendu que les consorts Petersen produisent
d'ailleurs, à l'appui de leurs déclarations, une facture en date de 1921,
constatant qu'ils ont acheté à Sorensen, marchand de fourrures à Copen-
hague, une garniture de fourrure de martre avec manchon pour le prix
de 2.400 couronnes danoises (17.000 francs environ); Attendu, par
suite, qu'on doit tenir pour constant que des objets d'une valeur assez
voisine de celle qui a été indiquée par l'expert ont disparu des colis pris
en charge par Reboul et Compagnie; Attendu que Reboul et Compagnie,
premiers commissionnaixes de transport et répondant, par suite de leur



fait, comme du fait des autres transporteurs successifs, par application
des articles 97, 98 et 99 du code de commerce, doivent donc indemniser
les consorts Petersen du dommage qui leur a été occasionné par suite de
la perte de ces objets; Attendu que les clauses restrictives de leur
responsabilité qu'ils prétendent opposer aux consorts Petersen n'ont au-
cune valeur à l'encontre de ceux-ci, d'abord, parce que ces clauses, ni
claires, ni précises et imprimées en très petits caractères sur la feuille
verte du récépissé d'expédition qui étaient en partie recouvertes par
les timbres apposés, par Reboul et Compagnie, ensuite parce que le con-
trat de transport était déjà passé entre les parties lorsque cette feuille
verte a été remise aux consorts Petersen et que Reboul et Compagnie ne
prouvent nullement qu'ils a'ent attiré Inattention des consorts Petersen
sur ces clauses, ni qu'ils leur en aient expliqué le sens et la portée;
Attendu que le dommage causé aux consorts Petersen par la perte des
objets volés est évaluée par l'expert à la somme de 23.745 francs; Mais
attendu que l'évaluation de la fourrure est exagérée; qu'elle a été achetée
par les consorts Petersen moins de 18.000 francs et, qu'ayant été achetée
en 1921, elle devait être tant soit peu dépréciée en 1926; Attendu
qu'on peut encore relever d'autres exagérations dans certaines évaluations
des consorts Petersen; Attendu que la Cour Dossèd'e les éléments suJR-
sants pour estimer la valeur des objets perdus à la somme de 18.000 francs;

Attendu qu'il échet en conséquence, infirmant la décision déférée, de
condamner Reboul et Compagnie à payer aux consorts Petersen cette
somme de 18.000 francs. En ce qui concerne l'action en garantie
Attendu que c'est à la date du 21 avril 1926 que les consorts Petersen
ont engagé, à l'occasion /du contrat de transport passé avec Reboul et
Compagnie, kur action principale en indemnité à l'encontre de ces der-
niers Attendu que c'est à la date du 1er octobre 1926 que Reboul et
compagnie ont Intenté leur action récursoire en garantie à l'encontre
de Achache et Compagnie, commissionnaires de transport intermédiaires;

Or, attendu qu'aux termes de l'article 108 du code d'e commerce, le dé-
lai accordé pour intenter les actions réeursoires en garantie nées du con-
trat de transport n'est que d'un mois à dater du jour de l'exercice de
l'action contre le garanti; Attendu, par suite, que l'action de Reboul
contre Achache et Compagnie est irrecevable comme tardive; Attendu,
au surplus, que les motifs indiqués par le premier juge, au sujet de cette
action en garantie, sont bien fondés et qu'il échet de les adopter; At-
tendu qu'il échet .par suite de dire que cette action en garantie est irre-
cevable et mal fondée et d'en débouter Reboul et Compagnie;

Par ces motifs, Reçoit les appels en la forme, les joint comme con-
nexes. ·

Au fond, In&nnant la décision déférée, condamne Reboul et Com-
pagnie à payer aux consorts Petersen la somme de 18.000 francs, dit
irrecevable et mal fondée l'action en garantie de Reboul et Compagnie
contre Aehachp et Compagnie, en déboute Reboul et Compagnie; Con-
damne Reboul et Compagnie en tous les dépens tant de première instance
que d'appel, ceux-ci distraits à M~ Damin, avoué, aux étires de droit, les
condamne en outre à l'amende.

Siégeant MM. Pouyanne, président; Froget, Thorel, Cura, Bone, con-
seillers Peyrochc, substitut du procureur général.



COUR D'ALGER (Cs. REV. Mus.), 10 NOVEMBRE 1924

Vente à réméré. Tsénia. Défaut d'exercice du réméré. Conséquences. Op-
tion de législation. Musulman. Comparution devant un officier public
français. Renonciation implicite à la loi musulmane. Preuve contraire.
Admission.

Btt droit musulman, la vente à réméré n'existe pas, et le contrat qui s'en
rapproche le plus, la tsénia, n'est, comme la rahnia, qu'une des formes
dm nantissement. Le prétendu nc~eteMf. est simplement un créancier, et le
défaut de paiement à l'échéance n'a pas la vertu de le rendre propriétaire
de l'immeuble, qM't! a .scMZemettt le droit de faire vendre aux enchères (1).

L'acte passé par un musulman devant un greffier-notaire au titre 77 n'a pas
pour effet d'emporter re<toMCMtt:oM tacite à la loi musulmane de la part du
contractant, ni franciser l'immeuble qui en est l'objet.

~m surplus, le fait, par des t?n<S!thM.aMS, de se présenter, même devant hK
notaire, n'emporte qu'une simple présomption de renonciation à leur loi,
pres~Mpttn~s qui peut être combattue par des preuves contraires plus
fortes.

Saïd Ben Segliier (M° de Vialar, avocat) c. Madani et Nadir ben
Mohamed Tayeb (M° Lacan, avocat)

La Cour, Ouï M. le Conseiller de Barrastin en son rapport; Ouï
M. l'Avocat général Norès en sej conclusions; Ouï M' de Vialar et M' La-
can en leurs plaidoiries; Après en avoir délibéré conformément à la
loi; Attend'n que, suivant acte en date du 13 novembre 1920 retenu par
le greffier-notaire de Bou-Saada, Saïd ben Seghier a vendu, sous réserve
de réméré, pour le prix de 1.700 francs, quittancé dans l'acte, au Caïd
Mohamed Tayeb ben Nadir, un jardin sis à Eddis; Qu'il était stipulé
qu'à défaut par le vendeur d'avoir effectué le remboursement du prix le
13 novembre 1922, il serait déchu de la faculté de réméré et l'acquéreur
demeurerait propriétaire incommutable de l'immeuble vendu; Attendu
que Saïd ben Seghier a laissé passer la date précitée sans avoir remboursé,
que sommé par acte d'huissier du 26 janvier 1923 de dire s'il entendait
exercer le réméré il a gardé le silence; Attendu que les héritiers de
l'acheteur l'ont alors assigné devant le juge de paix de Bou-Saada, sta-
tuant au musulman, pour entendre dire que la vente consentie à leur au-
teur le 13 novembre 1920 était devenue définitive; Que, devant le ma-
gistrat saisi, Said ben Seghier a déclaré, le 10 octobre 1923, être prêt à
désintéresser les demandeurs en principal et frais et que somme suffi-
sante a été déposée en l'étude du greffier-notaire; Mais que le juge
de paix a estimé ces offres tardives et a déclaré les demandeurs proprié-
taires incommutables des biens ayant fait l'obet de la vente à réméré
que le Tribunal d'Alger a, le 10 avril 1924, confirmé cette décision
Attendu que, par déclaration au greffe du 10 juin 1924, M. le Procureur
général s'est pourvu en révision contre ce jugement, qui lui paraît con-traire aux principes du droit musulman; que son pourvoi, fait dans le
délai légal dans une des matières prévues à l'article 52 du décret du 25
mai 1892, est recevable;

(1) En ce sens, Ch. de rév. mus., 18 novembre 1922 Robe, 1923, 70 .–1er mai 1923 Robe, 1923,141.–14 mai 1923: Robe, 1924, 170.–10 no-
vembre 1924: Robe, 1925, 75).

En sens contraire, un arrêt isolé de la Chambre de révision du 28 février
1925 R. A., 1926, 2, 122), a jugé que l'acheteur à tsenia est propriétaire soua
condition résolutoire.



Au fond Attendu qu'en droit musulman la vente à réméré n'existe
pas; que le contrat qui s'en rapproche le plus, la « sténia », n'est, tout
comme la « rahnia », autre chose qu'une des formes du nantissement;
Attendu que c'est manifestement ce contrat qu'ont entendu passer les
parties; que le prétendu acheteur est simplement un créancier et que le
déta'ut de paiement à l'échéance n'a pas la vertu de le rendre propriétaire
de l'immeuble donné en garantie par le débiteur, mais lui donne simple-
ment le droit de le faire vendre aux enchères; Attendu qu'on objecte
qu'aux termes de l'article 3 du décret du 17 avril 1889, les musulmans
peuvent, dans les affaires énoncées à l'article 1er, renoncer à l'applica-
tion de leurs droits et coutumes pour se soumettre à la législation fran-
çaise et que cette renonciation résulte tacitement de la réception de la
convention par un officier pubi.c français; que l'acte du 13 novembre
1920 ayant été frecu par le greffier-notaire de Bou-Saada, Said ben Sc-
ghier et le Caïd Mohamed Tayeb ben Nadir ont, par cela même, soumis
leur convention à la loi française que, dès lors, il s'agit bien de la vente
à réméré prévue par le Code civil et qu'elle doit produire les effets de
terminés par ledit Code; Mais attendu que l'officier public qui a reçu
l'acte dont s'agit est un greffier-notaire au titre II qui ne peut conférer
l'authenticité aux actes qu'il reçoit; que ces actes ne valent que comme
fcrits sous signatures privées (décret du 18 janvier 1875, art. 6) qu'il
en résulte qu'ils ne francisent pas les immeubles indigènes qui en sont
l'objet (Alger, 18 février 1914 R. A. 1914, 263) que de même, au point
de vue qui nous occupe, rennociation tacite à la loi musulmane, ils ne
sauraient avoir plus d'effet qu'un acte sous seings privés entre paities;

Attendu d'ailleurs qu'il a été jugé qu'on ne peut inférer une renon-
ciation tacite à leur statut personnel de ce que les indigènes musulmans
ont fait dresser un acte de partage de succession par un notaire, alor:
surtout que le partage a été opéré à l'amiable et d'après la loi musul-
mane (Tribunal de Mascara, 10 avril 1895 R. A. 95, 239) qu'il faut
en conclure qu'on ne peut tirer du fait par des musulmans de se pré-
senter devant un officier public français qu'une simple présomption de
renonciation à. leur loi pouvant être combattu par des présomptions con-
traires plus fortes; Qu'en l'espèce, la commune intention des parties
a été que leur convention restât soumise à la loi musulmane; Q.:e la
meilleure preuve en est que les héritiers du prétendu acquéreur, lorsqu'ils
ont voulu faire exécuter le contrat, ont assigné devant le juge de '~aix
statuant au musulman et non devant le Tribunal civil, comme ils auraient
dû le faire s'ils avaient entendu se soumettre à la loi française At-
tendu que c'est donc à tort que le Tribunal d'Alger, après le juge de paix
de Bou-Saada, a considéré comme une vente à réméré, régie par le droit
français et inexistante en droit musulman, ce qui n'est en réalité qu'une
tsénia; que cette décision viole un principe certain de la loi musulmane,
et qu'il échet de l'annuler;

Par ces motifs, Reçoit )e pourvoi de M. le Procureur général comme
régulier en la forme, y faisant droit; Annule le jugetm'ut rendu fil
la cause par le Tribunal civil d'Alger le 10 avril 1924; – Et attendu que
l'affaire est en état de recevoir solution, Evoquant, déboute les héri-
tiers de Mohamed' Tayeb ben Nadir de leur demande; Dit que l'expi-
ration du délai fixé dans l'acte du 13 novembre 1920 n'a pu les rendre
propriétaires de l'immeuble qui a fait l'objet dudit acte; Dit que l'im-
meuble en question sera restitué à Said ben Seghier contre paiement du
prix de la prétendue vente et des frais de l'acte; Condamne ies héri-
tiers de Mohamed- Tayeb en tons les dépens de première instance et d'ap-
pel.

MM. Mercier, prés.; Norès, av. gén.



COUR D'ALGER (CH. REv. Mus.), 7 JUILLET 1924

Possession. Caractères requis pour prescrire.

La possession ne peut coMdMtrc à la prescription immobilière qu'à la condi-
<MM d'étre e//ect!!je, paisible, continue, ininterrompue, non eot;testée et à
titre de propriétaire (1).

Cons. Boudjema (Me Pinard, avocat) c. dame Khcbichat Kheira
(M* Robe, avocat)

La Cour, Ouï M. le ConseIHer Gour en son rapport; Ouï M. l'Avo-
cat général Norès en ses réquisitions; Ouï M" Robe et M' Pinard, avo-
cats, en leurs plaidoiries; Et après en avoir délibère conformément a
la )o' Attendu que le pourvoi, fait dans les délais, est régulier et re-
cevable en la forme;

Au fond Attendu qu'il tend à faire déclarer que le Tribunal de
Ticmcon a viole les principes de.la loi musulmane en déférant )e serment
à la dame Khebichat malgré la justification par elle rapportée d'une ]on-
gje possession qui, à elle seule, doit suffire pour consacrer le droit de
propriété sur les immeubles litigieux; Attendu que si une fo's la pres-
cription accomplie, le bien ou le droit possédé est acqu's au possesseur,
faut-il encore qu'il s'agisse pour cela d'une possession effective paisible,
continue, ininterrompue, non contestée a titre de propriétaire; Attendu
que c'est parce que le Tribunal n'a pas vu dans le résultat des enquêtes
auxquelles il a été procédé )a preuve absolue de tous les caractères que
do.t présenter la possession pour exclure toute action dirigée contre e)!e;
qu'il a, pour plus de sécurité, déféré le serment incriminé; Attendu
que ce faisant il n'est pas allé dans l'espèce à l'encontre de la loi;
Attendu que le rejet du pourvoi exclut toute évocation et, par suite, la
possibilité d'examiner s'il conviendrait de modifier les condit ons sous
lesquelles le serment doit être prêté, comme le demande la dame Khe-
biehat

Par ces motifs, Rejette le pourvoi; Dit par voie de conséquence
que le jugement du Tribunal de Tlemcen du ler ,février 192-t sera exécuté
selon la forme et teneur; Dit que le présent arrêt sera notiHé aux par-t'es intéressées.

MM. Sabardin, prés.; Norès, av. gén.

COUR D'ALGER (Cn. REv. Mus.), 25 JUIN 1927

Pourvoi. Conditions. Moyens. Habous. Biens acquis avec les revenus. <ja.
ractère.

Le décret ~M 25 mai 1892 aM~or/M le pourvoi en révision contre tout ~?t'-
ment qui pose un principe de droit MMSM~Mat) catMidere comme erroné
par le Procureur général, sans qu'il </ ait à se préoccuper de Ktt!o:r si les
pf<r<tes ont discuté ou admis ce pn'MCtpe (1).

Le constituant et les dévolutaires d'un tu&o!ts peuvent d~posef à ~!<f guise
des revenus des biens compris dans la fondation; et ces revenus, ainsi que
les ae~:csttt0)!t: qu'ils auraient servi à réaliser, M'ûM< pas le caractère ha-
bous.

Peut être utilement soutenu devant la CAa??t&re de révision, par l'une a~~
parties intéressées, un moyen que le Procureur général a réservé dans sa

(1) En ce sens Ch. de révis. mus., 3 novembre 1921 R. A., 1923, 2, 174
25 juin 1923: Robe, 1924, 36.



requête en poMf!)Ot et qui, en outre, a été proposé devant les prewne~
juges, qui pafatsssttt l'avoir perdu de vue dans la suite d:( débat (2).

AfttM MM moyen nouveau, qui n'a pas été produit ou débattu devant les juges
du premier ou ~M second de~fg, ne peut être proposé pour la première
fois derftttt la Chambre de révision, a~o~~ qu'il ?6 touche pas à l'ordre
publie (3).

(Proc. gén. et Chenaï Ourdia c. Cheraï Seghir ben Ali)

Attendu que M. le Procureur général s'est pourvu, dans les délais et
formes réguliers, contre un jus~ment du Tribunal de Bougie du 27 janvier
1927, qui a déctaré que Chanaï Ourdja, demanderesse au pourvoi, était sans
droit sur les biens dépendant de la succession de son père parce que ceux-
ci avaient été habousés avec exclusion des femmes ou avaient été acquis
avec les revenus des biens du habous; Attendu que. le pourvoi est
fondé sur ce que les biens acquis avec les revenus des biens habousés ne
deviennent pas pour autant habous, et qu'en outre la demanderesse au
pourvoi fait valoir deux autres moyens, savoir 1° Dans son mémoire,
qu'aux termes d'e l'article constitutif de haboùs, les filles des premiers
dévolutai'rcs, ce qui est son cas, n'étaient pas exclues du habous; 2°
Dans une note passée en cours de délibéré, que le habous est nul parce
qu'il n'indique pas s'il se réfère au rite hanéfite ou malékite; Attendu
que les défendeurs au pourvoi font valoir, tout d'abord, que le pourvoi
est tardif parce qu'un jugement rendu dans la cause, avant celui déféré et
antérieur de plus de deux mois au pourvoi, a d'éja admis le point qui fait
l'objet du pourvoi de M. le Procureur général, et qu'en outre Chanaï Our-
dia n'a pas contesté, devant le juge du premier degré et en appel, que
les biens acquis avec les revenus de ceux habousés devenaient eux-mêmes
habous, de telle sorte que le Tribunal n'a pas eu à trancher un point de
droit, qui n'était pas mis en discussion, mais a statué, simplement, sur des
faits contestés entre les parties; Attendu que, dans une poursuite par
elle intentée en 1919 en partage de la succession de son père, Chanaï Ali
ben Ider, la demanderesse Chanaï Ourdia s'est vue opposer par son frère
et cohéritier Chenaï Seghir, défendeur, un habous constitué par leur
grand-père Mohamed Ider, le 10 juillet 1870, et qui, selon ledit Chenaï
Seghir, excluait les femmes de la succession dont le partage était de-

(1, 2, 3) La question de savoir quelles conditions, exactement, doit remplir
un jugement pour que le pourvoi en révision soit recevable est des plus
plus délicates. Au début de son institution, et alors que les pourvois étaient
pour ainsi dire inexistants et ne dépassaient pas trois ou quatre par an (63
arrêts de 1892 à 1911, soit en vingt ans), la Chambre de révision avait une
tendance très marquée à n'admettre l'es pourvois que lorsque la violation
de la loi musulmane était explicite et flagrante.

Il n'était pas vraisemblable que les intentions du législateur de 1892 eus-
sent été aussi restrictives, une telle exigence fermant presque complètement
l'accès de cette voie de recours. Depuis, la Chambre de révision se montre
moins intransigeante, et elle a jugé, notamment

Que, pour qu'un jugement puisse être annuié par la voie du pourvoi en
révision, il n'est pas nécessaire qu'il ait formulé expressément des principes
contraires au droit musulman; it suffit que, eu fait, la décision rendue fasse
échec à une règle de droit musulman (arrêt du 28 novembre 19S5 R. A.,
1927, 2, 35);

Que le pourvoi peut être valablement formé contre une décision qui n'a
violé !a loi musulmane que par prétention (solution implicite) (arrêt du
27 novembre 1926 R. A., 1927, 2, 129)

Que le pourvoi du Procureur général peut légitimement réserver, en dehors
des moyens retenus par lui, tous autres chefs d'annulation que les intéressés
pourraient faire valoir devant la Cour (môme arrêt). Il faut même admettre
que cette réserve n'est pas nécessaire.



mandé; Attendu qu'en autres moyens Chenaï Ourdia fit valoir en ré-
ponse que son père avait en tout cas laissé une succession personnelle
qui lui était propre et dans laquelle elle avait droit; Attendu qu'une
longue procédure se dérouta alors, au cours de laquelle plusieurs déci-
sions intervinrent et où Chenaï Séghi.r fit valoir que les biens acquis per-
sonnellement par son père l'avaient été avec les revenus des biens habou-
sés Attendu que, pour élucider ce point, le juge de paix d'El Kseur.
à la date du 28 octobre 1924. ordonna une enquête, puis; le 21 juillet
1925, déféra le serment à Chenaï Seghir; que cette dernière décision fut
confirmée en appel, le 27 mai 1926, par le Tribunal de Bougie, qui, après
le serment prêté, rendit le 27 janvier 1927 la décision déférée; Attendu,
à vrai dire, que, depuis le 20 octobre 1924, les juges du premier et du
deuxième degrés paraissent bien avoir pensé que Chenaï Ourdia devait être
exclue de la succession aux biens acquis par son père avec le revenu des
biens habousés par le grand-père, mais que, cependant, toutes les déci-
sions susrelatées, sauf la dernière, ne contiennent aucune disposition a
cet égard et se bornent à ordonner des mesures d'instruction; Que c'est
seulement le jugement déféré du Tribunal de Bougie, statuant en dernier
ressort, le 20 janvier 1927, qui contient la décision; Que, par suite,
ce jugement se trouve susceptible de pourvoi conformément aux disposi-
tions de l'article 52 du décret du 25 mai 1892, s'il est contraire aux prin-
cipes des droits et coutumes qui régissent les indigènes musulmans en ce
qui concerne leurs successions; Attendu qu'on ne saurait s'arrêter à
la considération que Chenaï Ourdia n'a pas soutenu ses prétentions en
droit, mais s'est bornée à faire valoir, en fait, que partie des biens de
son père avait été acquise par lui au moyen de son travail et qu'eue
s'est formellement bornée à plaider l'irrégularité du serment, de telle sorte
que leJTribunal de Bougie n'aurait eu à statuer qu'en fait et en matière
de procédure; Attendu que le décret du 25 mai 1892 ne comporte pas
semblable distinction et qu'il autorise le pourvoi en révision contre tout
jugement qui pose, en matière de succession notamment, un principe de
droit et de coutumes musulmanes, considéré comme erroné 'par M. le Pro-
cureur général, et sans qu'il y ait à se préoccuper de savoir si les par-
ties ont discuté ou admis ce principe; Que tel est le cas et que le
jugement défère pose bien une règle de droit et coutume musulmans en
décidant que des biens acquis avec les revenus d'un habous sont eux-
mêmes habous; Qu'en conséquence, ledit jugement est bien recevable
au point de vue qui vient d'être envisagé, comme à celui qui pléoédait, et
qu'il y a-lieu par suite de passer à l'examen au fond;

Au fond – Attendu que le constituant et les dévolutaires d'un ha-
bous peuvent disposer à leur gu!se des revenus des biens compris dans
la fondation et que ces revenus, ainsi que les acquisitions réalisées avec
ceux-ci, n'ont pas le caractère habous; Attendu qu'en décidant le con-
traire dans la décision déférée, le Tribunal de Bougie a donc violé la loi
et les coutumes musulmanes, et qu'il y a lieu, admettant le pourvoi au
fond, d'annuler cette décision; Attendu que le moyen de Chenaï Our-
dia concernant la non-exclusion d'es filles des premiers dévolutaires du bé-
néfice du habous a été réservé dans le pourvoi et, en outre, a été proposé
devant les premiers juges, où il paraît avoir été perdu de vue dans la
suite du débat; que ce moyen est donc recevable; Attendu, au fond,
que Mohamed Idër, le grand-père des parties, a, dans l'acte du 18 juillet
1870, dlspo&é qu'il constituait ses biens habous au profit de ses petits-
fils, fils de son fou fils Anderrahmane, qui sont Hocine, Ahmed et Lou-
nès, à l'exclusion des femmes, puis au profit des enfants, des petits-enfants,
tant qu'ils se perpétueront, et qu'il a précisé le frère germain ne pourra
pas non plus en exchire le frère consanguin, la part de celui des dévo-
lutaires qui viendra à mourir reviendra aux survivants les plus proches,



s'ils meurent tous jusqu'au dernier, le habous fera dévolution aux filles

pour en jouir leur vie durant; Attendu que ces dispos tiens du habous
réve)e!:t, chez le constituant la volonté d'exclure les femmes, d'une fa.
con générale, conformément d'pilleurs à la coutume et à la pratique, et
ne permettent pas d'apporter une exception en faveur des filles des pre-
miers dévolutaires; Attenlu, dès lors, que le moyen de Chenaï Ourdia
à cet égard n'est pas fondé ft ne saurait être accueil! Attendu, enfin,
qua dans une note passée en délibéré, cette partie fait valoir que le ha-
bous est nul parce qu'il n'indique pas s'il se réfère au rite malékite ou
hanéfite Attendu que le pourvoi a réservé tous moyens que Chcnaï
Ourdia pourrait développer à l'audience et que, sans qu'il soit besoin de
rechercher si cette réserve suffit à permettre que la Chambre puisse se
trouver saisie du moyen ci-dessus, il suffit de considérer que celui-ci est
nouveau et n'a pas été produit ou débattu devant les juges du prem'er
et du deuxième degrés; que, dans ces-conditions, il ne peut être proposé
pour la première fois devant la Chambre de révision, alors qu'il ne touche
pas à l'ordre public; qu'il y a donc lieu de le déclarer irrecevable; At-
tendu que nonobstant l'annulation du jugement déféré il n'y a pas lieu
à évocation, en l'espèce, car la fréda du 6 février 1924, dressée en exé
cut on du jugement du Tribunal de Bougie du 27 octobre 1921, et qm
propose des bases de partage de toutes les parcelles successorales lais-
sées par Chenaï Ali non comprises dans le habous, n'a fait l'objet d'au-
cun débat; Qu'il échet donc de renvoyer lea parties devant le Tribunal
de Bougie

Par ces motifs, Déclare le pourvoi régulier et resevable en la forme;
L'admet au fond; Dit que les biens acquis avec les revenus des

biens habous n'ont pas le caractère habous; En conséquence, ann'Ie
le jugement du Tribunal de Bougie du 20 janvier 1927, entre Chenaï Our-
dia et, Chenaï Ségh.r, leque! a statué contrairement au principe ci-dessus;

Déboute Chenaï Ourdia de son moyen tendant à faire admettre qu'elle
n'est pas exclue du habous constitué par Mohamed Ben Ider, son grand-
père, le 10 juillet 1870, et la déclare irrecevable dans son moyen tendant
à faire déclarer ce habous nul; Renvoie les parties devant le Tribunal
de Bougie autrement composé, à l'effet de faire statuer sur le partage des
biens laissés par Chenaï Ali, leur père, en dehors de ceux habousés;
Condamne Chenaï Seghir aux dépens d'appel et de révision.

MM. Roudolphi, prés.; Gabor:aud, cons, rap. Norès, av. gén.;
M" Sarrut et de Vialar, av.

CONSEIL D'ETAT, 4 MAI 1928
Faculté de médecine. Préparateur stagiaire. Nomination.

Renouvellement et titularisation. Pouvoirs du recteur.

Aux termes dM décret ~M 12 ~ototer 1912 (1), les préparateurs stagiaires de
travaux des facultés de me~ectMg sont délégués pour deux ans par le Rec-
teur, après proposition du professeur <t:~)'6ssë et avis du doyen. Cette
(7e<6~n<!OH peut, t!oKS les Mfme.; /'f:' Mes, être ~appor~ce à «M moment <j'M~-

eoM~!<e de sa '/i(t'e~ e<~f femMf~cMf ou non r?~M!M'~ee H !'e.xptr<t~tOM des
deux années.

Le préparateur stagiaire n'est pas un auxiliaire au sens de l'article 18 de la
loi dit 26 avril 1924; Me saurait "e n~e);a/o~' de cette disposition de la
loi pour prétendre à la titularisation.

(Rey Henri)

(1) Voir )e texte de ce décret au Sirey. 1912, 4, 3H.



Le CONSEIL D'ETAT, statuant au Contentieux (Section du Contentieux),
– Vu 1" la requête et le mémoire ampliatif présentés pour le sieur Rey
Henri, phmacien, ex-préparateur des travaux pratiques de physique mé-
dicale à la faculté de médecine de l'Université d'Alger; ladite requête et
ledit mémoire enrcgHtrés au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat,
sous le n° 89.949. et tendant à ce qu'il plaise au Conseil annuler pour
excès de pouvoir une décision implicite de rejet résultant du silence gardé
par le Ministre de l'Instruction publique, sur sa demande tendant à l'an-
nulation d'une décision du recteur de ladite Université l'avisant du ncn-
r~nouvcHpment de sa délégation dans les fonctions de préparateur de phy-
sique médicale et, en tant que de besoin, annuler cette dernière déci.-ion;
2° la requête et le mémoire ampliatif présentés pour le même requérant,
ladite requête et ledit mémoire enregistrés sous le n° S9.948. et tendant
à ce qu'il plaise au Conseil annuler pour excès de pouvoir une décision,
en date du 17 juin 1925, par laquelle le Ministre de l'Instruction publique
a refusé de le réintégrer dans les fonctions susvisées; Considérant que
les requêtes susvi-ées, respectivement enregistrées sous les n"" 89.948 et
89.949, présentent les mêmes questions à juger; qu'il y a lieu de les join-
dre pour y stntuer pnr une seule décision; C.onsidérnnt, d'une part,
qu'aux termes des articles 8, 9 et 10 du décret du 1'2 janvier 1912, appli-
caMe au recrutement, tt l'avanccmeut et à la discipline des préparateurs
de trnvaux de-; faculté? d.e médecine, « les préparateurs de travaux sont
astreints à un stage do deux ans au moins. Les préparateurs sta-
giaires de travaux sont délégués pour deux ans par le recteur, après pro-
position du professeur intéressé et avis du doyen. Leur déiégation peut
être rapportée dans la même forme, à r.n moment quelconque de sa durée.
Elle peut être renouvelée pour un" troisième et une quatrième année seule-
ment si, au bout de deux ou trois ans, ils ne satisfont pas aux conditions
de grade ou de titre énoncées à l'article 7. Les préparateurs titulaires de
travaux sont nommés par le recteur, après proposition du professeur inté-
ressé et avis du doyen »; qu'il résulte de ces dispositions, que le recteur
de l'Académie d'Alger n'était tenu ni de maintenir au sieur Rey, au cours
d'nnc de ses périodes de stage. la délégation dont il bénénciait comme pré-
parateur stagiaire à la Faculté de médecine de ladite Université, ni de re-
nouveler, à l'expiration de l'une quelconque de ces périodes, la délégation
dont s'agit; qu'il n'était pas tenu davantage de titulariser le sieur Rey à
l'expiration de son stage; que, dans ces conditions, le requérant n'est pas
fondé à soutenir que le recteur, en décidant de ne point renouveler sa
délégation, et le Ministre de l'Instruction publique, en maintenant la déci-
sion rectorale, ont excédé leurs pouvoirs; Considérant, d'autre part,
qu'il résulte tant du texte que des travaux préparatoires de la loi du
26 avril 1924, que l'article 18 de ladite loi. dont ['application ne saurait con-
cerner, comme le soutient à tort le Ministre de l'Instruction publique, les
titulaires d'emplois réservés aux mutilés par la loi du 30 janvier 1923, pré-
voit exclusivement la titularisation d'es auxiliaires, permanents ou tempo-
raires, employés dans une administration ou un établissement de l'Etat;
que le sieur Rey, qui occupait, ainsi qu'il a été dit ci-dessus, la situation
de préparateur stagiaire dans les conditions édictées par le décret du 12 jan-
vier .1012, n'était pas un auxiliaire au sens de l'article 18 susvisé; qu'il
ne saurait dès lors se prévaloir de ladite disposition de loi pour prétendre
que sa titularisation dans son emploi ne pouvait lui être refusée; Décide

Article 1er. Les requêtes du sieur Rey sont rejetées.

MM. Romieu, président; Reclus, maître des requêtes, rapp.; Latournerie,
maître des requêtes, com. du gouv. M' Auger, av.



CONSEIL D'ETAT. 16 MARS 1928

Quart colonial. Algérie. Instituteurs. Indemnité de résidence. Non-cumul

--tMfMtie indemnité de résidence nf peut /fe accordée aux agents qui jouis-
sent du quart colonial (.1).).

(I' Delor)

LE CONSEIL D'ETAT, statuant au contentieux Section du contentieux),
Vu la requête present(''e pour If sienr FredRnc Delor, directeur de

l'école primaire supérieure de garçons d'Alger, demeurant à A]s;er, rampe
Vaiiee, a~isgant tant en son nom personnel que comme président de l'As-
sociation amicale des fonctionnaire-) des écoles primaires supérieures d'Al-
gérie, et [.endant à ce qu'iL plaise au Conseil annuler une décision impli-
cite de rejet résultant du silence garde par le Gouverneur général df'
l'Algérie sur sa demande tendant à obtenir l'indemnité de résidence tant
pour lui que pour les fonctionnaires de l'enseignement primaire supérieur
en AIgërit; Considérant, d'une part, qu'aux termes de l'article 63 de
la loi du 16 avril 1895, aucune indemnité de résidence ne peut être accordée
aux agents qui jouissent du quart colonial; qu'il n'est pas contesté que le
sieur Delor, directeur de l'école primaire supérieure de garçons d'Alger,

(1) Le quart colonial est-il une indemnité de résidence ? Les intéressés.
les fonctionnaires algériens on peu'L dire aussi les fonctionnaires tunisiens
et marocains estiment que cette mdemmté – du quart, du tiers, de la moi-
tié du traitement est une indemnité d'expatriation et que pur suite, étant
d'un autre ordre que l'indemnité de résidence, elle n'est pas un obstacle à la
perception de cette dernière. Cette opinion peut se soutenir. L'indemnité de
résidence doit varier elle n'est pas la même à Paris ou Marseille et à Van-
nes ou Tunis. L'indemnité d'expatrialion est uniforme que l'on soit à Alger
ou à Biskra, à Tunis ou à Ghardimaou, à Rabat ou à Kcnitra. Les motifs qui
ont décidé de ces indemnités sonl dilterents. Pour la première, c'est le coût
de l'a vie qui est à la base; pour la seconde, c'est la nécessite d'attirer, par
un avantage spécial, des agents métropolitains en Afrique du Nord. Et ceci est
si vrai que le législateur algérien n'a pas toujours accordé a <ot's les agents
cette indemnité algérienne [V. E. Larcher, Traité, 3" édit. T. If, n° 394 ], ce
que confirme la loi de finances du 16 avril 1895, art. 63, qui dispose qu' « au-
cune indemnité de résidence ne pourra être accordée aux agents qui jouiront
du quart colonial ». Il y avait donc des agents qui ne touchaient pus cette
indemnité; et ceux qui en bénéficiaient n'avaient pas droit à t indemnité de
résidence. Il est difficile de déterminer, à la lecture des textes algériens,
les catégories d'agents ayant droit, au quart colonial. Ainsi pour la magis-
trature, seuls y avaient droit les membres de la Cour et des tribunaux
de ire instance. Dans l'enseignemenl, seuls les fonctionnaires de l'enseigne-
de ire instance; les juges de paix ne le percevaient pas. Dans l'enseigne-
ment, seuls les fonctionnaires de l'enseignement supérieur et de t'enseignemet
eccondairc le percevaient à l'exclusion des membres de l'enseignement pri-
maire. Aujourd'hui, il est alloué à tous les agents qui viennent de la Métro-
pole et ceux recrutés sur place reçoivent une indemnité dite algérienne ».
H parait donc avoir changé de caractère et ne plus être qu'une indemnité de
résidence. L'erreur, dans ce cas, du législateur est de lui avoir conserva le
taux uniforme du quart du traitement. Si donc c'est une indemnité de rési-
dence, il ne peut y avoir place pour une autre indemnité de même nature.

Le Conseil d'Etat s'appuie sur l'article 7 du décret du 11 novembre 1919
pour rejeter le pourvoi. Cet-article dispose qu'il ne s'applique pas aux agents
en fonctions à l'étranger, aux colonies et dans les pays du protectorat. Cet
argument ne parait pas pertinent. L'Algérie n'est pas une colonie. Ce qui
le montre Lien, c'est que dans tes dispositions législatives on trouve fréquem-
ment cette expression <ft</<'f!e, les colonies et pays de protectorat Le
législateur français ne considère pas l'Algérie comme une colonie. On peut
s'étonner que !e Conseil d'Etat soit d'un avis contraire [Sur le caractère
juridique de l'Algérie, V. E. Larcher, op. cit., n. 97 et s.]. G. H.



bénéficie du quart colonial; Considérant, d'autre part, que si le décret
<)u 22 septembre 1922 fixant le traitement des instituteurs et institutrices
de l'Algérie déclare en vigueur en Algérie les dispositions de la loi dm
30 avril 1921 applicabies à la métropole, le décret du 11 décembre 1919. an-
quel se réfère cette loi et qui fixe les conditions d'allocation des indemnités de
résidence instituées par les lois des 18 et 28 octobre précédents, porte ex-
pressément en son article 7 que ses dispositions ne sont pas applicables aux
agents en fonctions à l'étranger, aux colonies et dans les pays de protecto-
rat Considérant qu'il résulte des dispositions précitées que le sieur
Delor n'est pas fondé à soutenir qu'en lui déniant le droit aux indemnités
de résidence allouées aux fonctionnaires de l'enseignement primaire supé-
rieur en service dans la métropole, le Gouverneur général de l'Algérie ait
fait une inexacte application de la législation en vigueur; Décide –La requête du sieur Delor est rejetée.

AIM. X. prés.; Roger, rapp. Andrieux, comm. du gouv.; M*~ Chassa-
gnade-Belmin, Regray, av.

COUR DE CASSATION (CH. otv.), 28 FEVRIER 1928

Immeuble non francisé. Ventes successives en forme musulmane et en
forme notariée. Transcriptions successives. Effets.

L'acte dé vente fait en la /orme m~sM~atts, à une date antérieure à l'acte
de vente fait en la forme notariée d'un Même immeuble, ne francise pas
cet immeuble et la transcription du premier, faite at'attt le second, doit
produire tous les e/tt; que lui assure son antériorité (1).

(Moussaoui Abd-eI-Kader ben Djilali c. Mabbali et autres)

LA CoUR, Sur le moyen unique Attendu que Moussaoui, ayant
acquis de ia dame Guiliabeloued des parcelles de terre suivant acte authen-
tique, reçu le 8 mai 1923, par M' Reder, notaire à Orléansville, enrp~istré
et transcrit le 11 mai suivant, demandait la nullité d'un acte, transcrit
antérieurement, quoique le même jour, et portant vente, en la forme mu-
musulmane, des mêmes terres aux consorts Mahbati; Attendu que, sui-
vant le pourvoi, l'arrêt attaqué, qui déclare cette prétention mal fondée,
aurait à tort refusé de reconnaître que !es terres litigieuses, régulièrement
francisées, n'avaient pu faire l'objet d'une vente valable que dans les formes
prévues par la loi française; Mais attendu que l'arrêt constate qu'il
n'est point établi que les terrains, objet de ]a vente critiquée, aient été an.
térieurement francisés; que cette appréciation, qui ne contredit aucun mo-
tif de l'arrêt, est souveraine; Attendu, d'autre part, que l'arrêt ajoute à
bon droit que la vente contestée, consentie le 7 mai 1923, au nom de la dame
Guiliabeloued, par un mandataire agissant en vertu d'une procuration ré-

(1) La vente attaquée avait été passée, en la forme musulmane, le 7 mai
1923; enregistrée le 9 mai de la même année, elle était transcrite le 11 du
même mois et antérieurement à la vente passée, en la forme notariée, le
8 mai 1923, enregistrée le li. Ce n'est certainement pas cette dernière vente
qui pouvait donner à l'immeuble deux fois vendu le curactÈt'e de terre fran-
cisée, puisque la première vente avait été transcrite le même jour, mais an-
térieurement et était par conséquent parfaitement valable et opposable au
second acquéreur. Sur le conflit entre divers acquéreurs dun même im-
meuble, V. Dalloz, Rép. prat. V Transcription hypothécaire, n. 173 et s.

G. R.



gulière, aux consorts Mahba)i, qui l'ont dûment acceptée, présente le carac-
tère d'une convention paria.te entre les parties contractantes; Qu'en
décidant, dans ces conditions, que la transcription de l'acte qui a constaté
cette convention sous la date précitée du 7 mai M23 et qui a été enregistré
)e U, doit produire, par rapport à la vente consentie à~ioussaoui, tous les
effets que lui assure son antériorité; l'arrêt, qui ne viole aucun des textes
visés au moyen, a, abstraction faite des motifs surabondants, légalement
justifié sa décision.

Par ce.s motifs – Rejette le pourvoi.

MM. Seligman, prés.; Fleys, cons. rapp.; Péan, avoc. gén.; M* Auger
et Moritiot, av.

COUR DE CASSATION (CH. civ.), 26 MAHS ]G28
Justiae musulmane. Jugements ou arrêts. Pourvoi en c?.ssa.tion.

&')t tHa~'pt'f ?tt!fS!f/)H<m~ /fs ~iff/<')nen< 0!f nrt'ëts fM/«/ ~e s~ii sxs'ce~-
tibles de recours en cassa<!OK que pour incompétence o:; excès de pou-
voir (1).

Il n'existe donc aucun recours contre les MMH~ës de procédure ou les vices
de /o)'?):e des jtff/eme!i<s rendus en ma!t<t'e mMSM/ms~e (So!. mipi.).

(Moulay ben Djlal c. Abd-el-Kader ben. Attala)

LA CouR, Sur la reccvablite du pourvoi Attendu qu'aux temMS
de l'article .j0 du décret du .!7 avril 1889, relatif à )n justice musulmane,
les jugements ou arrêts définitifs, ren<tus en cette matière, ne sont suscHpti-
bles de retours en cassation que pour incompétence ou excès de pouvoir;

Attendu qu'il recuite tant des qualités et des motifs que du dispositif dn
jugement attaque, que ee!ui-ci est mterveuu entre musulmans et porte sur
des matières inusuLtuanes; que, d'autre part, le pourvoi est sur la
violation des arti.'tes 93 et suivants du Code de procédure civile en ce que,
s'agissant d'une procédure de délibéré sur rapport, le juge rapporteur n'a
pas contribué à la décision; D'où il suit que le pourvoi est irrecevable;

(t) La Cour de cassation a déja eu à se prononcer sur la question Arrêt
du 6 avril 1894. 7t. A.. 1894. 2, 313 arrêt du 13 janvier 1897. R. /t. 1898, 2,
85; cpr. arrêt du 4 novembre 1902 (req.) R. ~i., 1902, 2. 383.

Le pourvoi devant la Cour de cassation n'est donc ouvert que pour in-
compétence ou pour excès de pouvoir. La violation des art. 93 et s. du Code
de proc. civ. ne rentre pas évidemment d~tns l'un de <s~'):x~!s.i;MviCt*s
de forme des jugements et la nullité de la procédure en matière musulmane
m'p~u\)) donner tif'n&un pourvoi en c~S!U!on.P(jin'r;urn!-iis du moins,
faire l'objet d'un pourvoi en annulation devant la chambre de revision df la
Cour d'Alger? Pas davantage (V. Alger, 7 avril 1894 7i..). 1894. 2, 243.
31 mai 1905 Journ. Robe 1906. p. 67. 5 juin 1905 Il. A. 1906. 2, 323
(V. la Ire partie de t'drrêt qui n'est pas indiquée au sommaire).–24 mars
1921: R. A. 1922-23, 2 ,19, et la note).la Cour d'Aiger,cham))['['d(! revision.
afnrmtni, toujours que l'art. 52 du décret du 17 avril 1889, modifié par celui
du 15 mai 1892, doit être interprété strictement seuls sont susceptibles de
révision les jugements rendus en dernier ressort qui sont contraires aux
principes des droit et coutumes qui régissent les indigènes musulmans en ce
qui concerne leur statut personnel, leurs successions et ceux de leurs immeu-
bles dont la propriété n'est pas établie conformément & la loi du 26 juillet
1873, ou par un titre français administratif, notarié ou judiciaire. Il n'existe
donc aucun recours contre les nullités de procédure ou les vices de forme
des jugements rendue en matière musulmane.

C.H.



Par ces motifs, dée)are non recevaNe le pourvoi formé contre le juge-
ment rendu le 4 février 1926 par le tribunal civil de Tiaret.

MM. Seligman, près.; Casteil, cons, rapp.; Péan, av. g'6n.; M" Baiiman,
avoo.

COUR DE CASSATION (Cn. REQ.), 17 JUIN 1927
Indigènes algénens domiciliés en France. Elections. Listes électorales des

citoyens. Inscription. Nullité.

Les indigènes algériens domiciliés en France ne sont pas et<o?/eMS /fo)tça/s;
!h Me peuvent, par conséquent, être inscrits ~!f; les listes électorales dans
~t métropole (.1).

(Amiati ben Mohamed c. Lakdari Mot)amed Chérit)

Le procureur général près la Cour de cassation s'étant potirvu, dans
I'in'rf't de ia loi, (ontre une d(~isioii du ju~t' de paix du Lyon en date du
8 février 1927, décision admettant l'inscription de deux indigènes algé-
riens sur les listes électorales de la ville de Lyon, la Cour suprême a renJn
l'arrêt suivant

L.~ COUR, Vu l'art. 88 de la loi du 27 ventôse an VIIT et l'art. 23
du décret du 2 février 1852; Attendu que, par deux jugements en date
du 18 février 1927, M. le Juge de paix du 9e arr. de Lyon a ordonné l'ins-
cription sur la liste électorale de cette ville 1° de Amiali Ali ben Mo-
hand 2° de Lakhdari Mohamed Chérit, indigènes algériens Attendu
que ces décisions, aujourd'hui passées en force de chose jug'ée, ont été ren-
dues en violation du sénatus-consutte du 14 juillet 1865 et de )a loi du
4 février 1919; qu'en effet, aux termes du sénatus-consulte précité, l'indi-
gène musulman peut être admis à jouir des droits du citoyen français, mais
seulement sur sa demande; que, d'autre part, aux termes de l'art. 5 de )a
loi du 4 février 1919, l'indigène musulman douucitié en France qui veut
acquérir la qualité de citoyen français, doit adresser une demande au juge
de ))aix dont re!ève sa commune d'origine; qu'enfin, aux termes de ce der-
nier article, c'est au tribunal civil qu'il appartient de déciarer que )e pos-
tulant remplit les conditions exigées par les art. 2 et suivants de la loi

(i)Laioidu4févrierl919(H./t.i92J.3.1t'f')n'apaaahros-é)eS.C.
du 14 juillet 1865 (A sa date dans l'Estoublon et Lefébure Code de !</<'nf
MKK&<<). qui déc)are que l'indigène musulman est français. et qu'il peut, sur
sa demande, être admis à jouir des droits de citoypn français, i/art. 1er
de cette loi en at'ftrme le maintien. "Les indigènes d')geriepo!f/'ron< accéder
à la qualité de citoyen français en vertu des dispositions du S. C. du
14 juillet H'C5 et de la présente loi. L'art. 2 indique à quelles conditions
ia qualité de citoyen français est accordée à l'indigène, <' s:<r sa (~Mt~nf/f
L'art. 3 énumère les pièces à fournir. L'art. 4 indique la procédure devant le
juge de paix qui constitue le dcssier. et l'article 5, ainsi que le relève l'arrêt,
dispose que indigène musulman domicilié en France doit adresser sa demande
« au juge de paix dont reiève sa commune d'origine ou à l'autorité qui le
remplace ".Mais ce n'est pas l'article 5 qui donnf compétence au tribunal
civil pour dire si l'indigène remplit les conditions exigées pour accéder à
la quutitê de citoyen. C'est l'art. 6.

Les deux indigènes visés au pourvoi et a Farret n'avaient t'ait aucune de-
mande conformément au S. C. de 1865 ou à la loi de 1919; le fait d'être do-
miciliés en France ne pouvait leur donner la qualité de citoyens. Ils ne de-
vaient donc pas être inscrits sur les listes électorales de la ville de Lyon.

G. R.



pour être admis à la qualité de citoyen français; d'où il suit que Findigene
algérien domicilié en France n'a pas de droit cette qualité et par consé-
qunet celle d'électeur. Par ces motifs, – Casse. mais dans l'intérêt de
fa loi seulement.

MM. BouHoche, près. Jaudon, cons. rapp.; Mornet, av. gén.

COUR DE CASSATION (CH, REQ.), 27 FEVRIER 1928

Maroc.' Preuve testimoniale. Convention dérogeant au cas où elle est
admise. Validité.

Les dispositions du Dahir des obligations et des contrats sur la preuve tes-
timoniale ne constituent pas des prescriptions d'ordre public auxquelles
il soit interdit de déroger par tOM~eHt!OM/ et la partie qui a accepté la
prêtée testimoniale hors les cas où elle est autorisée par la loi n'est pas
/'OK<<ee à arguer de nullité le jugement qui a ordonné l'enquête (1).

(Brauwers c. Si Kaddour ben Ghabrit)

M. Brauwers s'est pourvu en cassation d'un jugemenL du Tribunal de
première instance de Rabat, rendu le 20 mai 1926, au profit de Si Kaddour
ben Ghabrit.

La Cour, Sur le 1er moyen, pris de la vicJation des articles 629 et
443 du Dahir des obligations et des contrats, 1341 C. civ. et 7 de la loi du
28 avril 1810 Attendu que le moyen fait grief au jugement de s'Être,
pour décider que Brauwers avait pris en location l'immeuble de Ben Gbabri!:
pour une année, appuyé sur le résultat d'une enquête ordonnée par un
jugement interlocutoire, déclaré non susceptible d'appel, alors qu'il s'agis-
sait d'une contestation sur la durée d'un bail et que la preuve n'en pouvait
être apportée que par écrit; Mais, attendu que les dispositions du Dahir,
sur la preuve testimoniale, ne constituent pas des prescriptions d'ordre pu-
blic auxquelles il soit interdit de déroger par convention; que la partie
(lui a accepté la preuve testimoniale, hors les cas où elle est autorisée par la
loi, n'est pas fondée à arguer de nullité le jugement qui a ordonné l'enquê-
te que Brauwers n'ayant formulé aucune réserve ni avant, ni après l'en-
quête, à laquelle il a fait entendre ses témoins, ne peut plus contester le
mode de preuve admis, au vu des résultats duquel il a été statué;

Sur le 2* moyen (Sans intérêt)
Par ces motifs,
Rejette.
MM. Servin, prés.; Landry, rapp.; – Sens-Olive, av. gén. – M° Mi-

hura, av.

(1) Les art. 443 et 444 du dahir des obligations et contrats qui exigent la
preuve par écrit des conventions et autres faits juridiques ayant, pour objet
de erct'r. rie tt'an~t'crer, de modifier ou d'étendre des obligations ou des droits
excédant )a somme ou la valeur de 150 fr. et interdisent entre les parties
la preuve par témoins contre et outre ie contenu aux ictes même s'il s'agit
dune somme ou valeur inférieure à 150 fr., reproduisent, en somme, les dis-
positions correspondantes de notre Code civil. EUes ne peuvent être considé-
rées comme d'ordre publie, et- y déroger par convention est chose parfai-
tement licite.



COUR D'ALGER (Ire G'H.), 30 NOVEMBRE 1927

Droits de péage. Port. Débiteur. Navire. Marchandise. Voyageur. Droits de
douane. Différence.

~M~' termes de l'article 16, alinéa 2 de la loi dit 7 avril 1902, les droits de
péage sont payables par le navire; toutefois le décret institutif d'un
péage ayant poKf base les quantités de Mtarc~OKdMM ou de voyageurs,
peut stipuler que ce péage sera payable par les destinataires ou expédi-
teurs des marchandises, Ot< par tes voyageurs (1)

Aucun des textes institutifs des droits de péage à percevoir dans le port d'Al-
~cf ne portant cette stipulation nécessaire gM~s seront pat/M~~es pour les
marchandises ou les voyageurs, ces droits doivent rester à la charge du na-
vire (2).

Il n'y a pas assimilation générale des droits de péage aux droits de douane,
ces derniers assMjettMS~Mt toujours expressément les marchandises, les
pfenno's ne po~ict~~ au contraire, sur les marchandises et les voyageurs
que par une disposition spéciale du décret institutif (3).

(Worms et Cie c. Aktiesels Kabet)

(1, 2, 3) La Cour d'Alger revient sur sa jurisprudence antérieure concernant
les droits de péage maritime qu'elle définissait ou semblait définir, aprou-
van[ ainsi les tribunaux de commerce d'Uran et d'Alger (décisions non pu-
bliées dans cette Revue)

<'
Des taxes sur les marchandises et les voyageurs

n'incombent point aux navires. Elle décide aujourd'hui que les droits de
péage sont payables par le navire, à moins que le uéeret institutif de ces
droits ayant pour base la marchandise ou le voyageur ne stipule, ainsi que
l'autorise la loi du 7 avril 1902, art. 16, a). 2, qu'ils seront payables, non
par le navire, mais par les destinataires ou expéditeurs des marchandises,
ou par les voyageurs. Lt comme le décret du 4 juin 1921, pris en conformité
de la loi du 21 avril 1921 qui applique au port d'Alger les dispositions de
ia loi <le 1902, est muet sur cette clause, les droits de péage dans le port
d'Alger sont payables par le navire, dit notre arrêt.

&ur cehe question délicate et intéressante. M' Lefevre-Paul. avocat à la
Cour, a bien voulu nous communiquer une étude qu'il a publiée dans

<' L'~tt-
gérie ~conomi~Me~ du 25 avril 1925 et qui pourrait s'intituler De l'incidence
des droits de péage Nous croyons utile de résumer, pour nos lecteurs, ces
substantiels commentaires que la Cour d'appel d'Alger (ire eh.) vient de
consacrer.

i\os droits de péage actue!s ne sont autre chose que les droits de tonnas'f
spécialisés n de la loi du 19 mai 1866 sur la marine marchande, droits qui

pourront être établis par décrets en vue de subvenir à des dépenses d'amé-
lioration des ports, lesquels droits tiraient leur origine des droits établis
par la loi du 14 floréal an X, en ses articles 6, 7 et 8. Ces derniers avaient
eux-mêmes été remaniés par une loi du 24 mars 1825 qui, pour la première
fois, parle de « droits spéciaux de péage Ces droits étaient des droits en
sus, s'appliquant au droit général de tonnage que la loi de 1866 a supprimé
alors que~e maintenait les droits en sus. L'accessoire était destiné à sur-
vivre au principal Quant au droit général de tonnage que venaient
accroître les droits spéciaux, il avait été créé le 21 septembre 1793 dans

l'acte de navigation De 1793 à 1866, aucune difficulté dans la pt'a'Jque
et la doctrine le droit de tonnage (et son accessoire) était payé par le navire
et n'était récupéré ni sur les marchandises, ni sur les voyageurs. I) était
compris dans les frais de navigation et supporté par l'armateur qui cal-
culai). en conséquence le fret et le passage (V. Dalloz, ~ïfnspr., V Droit ma-
ritime, n" 77, et V 0?'</<Mt!MH<Mt mar~me, n" 544). Un texte de l'an II
dit déjà « Les 6~Hme!!<s payeront. La ici de 1866 ne dit pas au~'e chose
<.

les droits perçus sur les nfK)h'M « <<.< droits établis sur les Ma<wM –La loi de 1893, art. 4, a). 3, est dans la tradition. Elle spéciûe que des décrets
pourront établir des péages locaux temporaires pour subvenir à l'amélicra-



La Cour – Au fond Attendu que par exploit enregistre de Jais, huis-
sier à Alger, en date du 20 février 1925, la Cie Aktiesels Kabet Damskibo-
sels Kabet a assigné devant le tribunal de commerce de cette ville les sieurs
\Vorma et Cie; elle leur réclamait le paiement de la somme de 1486 fr. 30,
montant des droits de péage versés par elle le 21 novembre 1924, sur un
chargement de charbon transporté à. Alger, par le steamer Alire, les inté-
rêts de droit et dépens et tous droits, doubles droits et amendes; Attendu
que par jugement du 28 avril 1326, ]p tribunal a reconnu à la Cie, Akt:c~
sels Kabet, le droit de réclamer à Worms et Cie, le montant de la sommequ'elle avait versée et les a condamnes à en. effectuer Je paiement avec inté-
rêts de droit et dépens, Attendu que les droits que les navires ont à ac-quitter dans les ports sont de deux classes; Les uns sont perçus au profit
du Trésor: Les autres, désignes sous te nom de péages locaux, frappent
les mouvementsde la navigation et sont perçus au profit des ports, des Cham-
bres de commerce ou des villes; Attendu que, essentiellement variâtes avec
chaque port, ils sont destinés à faire face aux dépenses et aux emprunts ef-
fectués dans l'Intérêt des ports et disparaissent avec le remboursement de
ces emprunts; – Attendu que ]e texte actuet'emcnt en vigueur, est t'artic)6
16 de la loi sur la marine marchande, du 7 avril 1902; – Qu'elle modifie
l'article II de la loi du 30 janvier 1893, qui, pdc-même avait rempJacé celle
du 19 mai 1866; Attendu qu'en exécution de l'article 11 de la loi du 30
janvier 1893, intervenait le décret du 12 septembre 1895 qui réglementait
les droits de péage à percevoir à Alger jusqu'à la promulgation de la loi
du 21 avril 1921, laquelie appliquait au port d'Alger la loi du 7 avril 1902;

Attendu que cette !oi, dans son article 16, at. 2 stipute qu'ils (les droits
de péage) sont payables par le navire; toutefois le décret, insti~utif d'un
péage ayant pour base les quantités de marchandises ou de voyageurs, peut
stipuler que ce péage sera payable, par les destinataires ou expéditeurs dhs
« marchandises, ou par les voyageurs »; Attendu que ni dans la loi du
21 avril 1321, ni dans le décret du 4 juin de la même année, en vertu duquel
les taxes de péage sont perçues dans le port d'Atger, ni dans celui du 8 mars

tion et au renouvellement des ouvrages d'un port, péages payés par les ~at.'irfs,
donc taxes à comprendre parmi les frais de navigation à la ctiarge des na-
vires. Lassiette de ces taxes est l'assiette traditionnelle, à tant par tonneau
de jauge; mais un calcul nouveau apparaît pour :< promise fois. Les tarifs
peuvent spécifier des péages par unité de trafic « à tant par tonne de mar-
chandises ou tant par voyageur Mais toujours ces péages sont payables
par les navires. en raison de leur tonnage de jauge, des quanités de rmu'cttan-
uises et du nombre des voyageurs embarqués et débarques La loi de 19u~
(art. 16) n'a pas modifié te*caractère de la taxe que t'article 406 du Code Je
commerce met à la charge du navire, dans ces mois et autres droits de
navigation article que la loi de 1902 n'a pas abroge.

Un a e"sayë de donner aux mots un sens qu'ils n'ont pas. L'expression
payables par voudrait dire avancés par, et. par suite, dus par la mafc/t<MdM<e
et les uo~/a~eM/'s. L'expression payables par ne peut prêter à confusion e"te
est claire, nette et précise et a le mérite de s'appuyer sur une tradition
séculaire.

tju.!nt à assimiler les droits de péage aux droits do douanes, c'est assimi'fr
deux choses tout & fait dissemblables. La Cour d'Alger, suivant en cela M' Le-
fèvre-Paul, fait bonne justice de cette prétention et cite l'art. 1G de la loi de
1902 Les péages sont assimilés aux droits de douanes pour la forme des
déclarations, le mode de perception, el i.otamment le recouvrement pur voie
de contrainte, le mode de répression des fautes, ies règtps de compétence et
de procédure. U n'y a pas assimilation générale ou de nature.

.Af Lcfevre-Paut signale la divergence d opinion sur la question, du Tribu-
nal de commerce d'Alger et de la Chambre de commerce de cette ville, celle-ci,
qui a collaboré au décret institutif des péages à Atger estimant que ces droits
frappent le navire et non ]a marchandise et le voyageur.

G. R.



1922, ne figure cette stipulation nécessaire que le droit de péage serait paya-
ble non par ]e navire, mais par la marchandise et les voyageurs; Attendu
qu'à une question posée à la Chambre de commerce d'Alger, à l'effet de sa-
voir si les taxes de péage, perçues au port d'Alger, étaient payables par le
navire ou par les marchandises, AI. le Président de cette Chambre répondait
le 13 octobre 1931; « Aux termes de l'article 16, 6, de !a loi du 7 avril
1902 sur la marine marchande ,les taxes de péage, établies dans les ports
maritimes sont payables par le navire, à moins que le décret institutit' d'un
péage, ayant pour base les quantités de marchandises ou du voyag'eurs, ne
stipule expressément que ce péage sera payable par les destinataires ou ex-
péditeurs de marchandises, ou par les voyageurs; Le décret du 4 juin 1921,
en vertu duquel sont actue:lement perçues, depuis le 15 du même mois, les
nouvelles taxes de péage dans le port d'Alger, ne contenant pas cette stipu-
lation nécessaire, il s'en suit que, selon ie principe général édicté à l'article
16 de la loi précitée, c'est au navire cj u'incombe le paiement des taxes de
péage, actuellement perçues au port d'Alger

)> Attendu que, de tout
temps, le navire, à Alger, sauf conventions contraires des partie~, a payé ces
taxes à son entrée dans le port; cet usage, que )a Chambre de commerce
n'a cessé de proclamer a été reconnu par les premier;, juges; il est en har-
monie avec les lois des 30 janvier 1893, 7 avril 1902, 21 avril 1921, et le
décret du 8 mars 1922; Attendu que la loi de 1902 n'a rien innové, elle a
simplement maintenu et t'ég'Jementé un droit institué déjà et successivement
par les lois des 27 vendémiaire an II, 14 floréal an X, 24 mars 1825, 19 mai
1866 et 30 janvier 1893; Attendu, qu'aux termes de ces textes, le droit
perçu sur les navires pour l'entretien des ports et dénommé, tantôt « droit
de tonnnge en sus )) ou « droit de péage », a toujours incombé aux navires,
ce qui s'explique par l'intérêt primordial des propriétaires de navires de
trouver des abris sûrs; Attendu que les péages locaux peuvent encore
frapper, en outre, des mouvements de la navigation, ci, en raison de leur
stationnement dans le port, les navires désarmés (Loi du 7 avril 1902, art.
16, complète pnr la loi de finances du 8 avril 1910) et ceux à Ilot. e;i dé-
molition, six mois après la déclaration, de démolition (Loi du 12 avril 1913)

Attendu que les premiers juges ont estimé que l'article 16 de la loi du
7 avril 1902 ne constituait pas )e navire, seul et véritable débiteur des taxes
de péage, qu'il avait seulement voulu faciliter à l'Administration des Doua-
nes, la perception de ces droits, quitte au navire à en poursuivre ensuite )a
reprise sur le propriétaire des marchandises: Attendu que cet argument
est puisé dans le rapport de M. le sénateur Raynal lors de la discussion de
la loi de 1902; « En ce qui concerne les assujettis, le texte de l'article
16 permet de percevoir la taxe non pas seulement sur le navire, mais aussi,
sur les marchandises et les passagers; Ce. n'est pas une innovation, les
taxes sur les marchandises et les passagers existaient déjà de par la loi du
30 janvier 1893, mais on les faisait payer par le navire qui les recouvrait
à son tour, sur les assujettis, il paraît sage de permettre au besoin, la reprise
directe sur le". ayants-causo Mais attentai que le législateur de 1902
a fait du remboursement des droits de péage par la marchandise, non pas
une règle générale et obligatoire, mais une possibilité, et encore, à la con-
dition que le décret institutif de ces droits ait décidé que ce seraient les
destinataires ou expéditeurs des marchandises, ou bien les voyageurs, qui les
paieraient Attendu que le texte de l'article 16, de la loi de 1902 ne peut
prêter à l'ambiguïté, le principe du paiement par le navire est posé, la possi-
bilité d'un remboursement par la marchandise ont été prévus; mais il faut
un décret institutif, à son défaut le principe seul, domine; Attendu que
c'est le cas en l'espèce. le décret du 12 septembre ]895 et la loi du 21 avril
1921, spéciaux au port d'Alger, sont muets sur cette possibilité de rembour-
sement par la marchandise; Attendu qu'on ne saurait admettre, avec le
tribunal de commerce d'Alger et la jurisprudence invoquée que les mots
« payable par » employés par le législateur de 1902 signifient simplement



« avancé par »; Que le texte employant la même locution « payable par »
soit qu'il s'agisse d'une obligation mise spécialement à la charge du proprié-
taire de la marchandise ne saurait, successivement, donner aux mêmes mots,
deux sens différents »; Qu'on ne comprendrait pas que le législateur
se servant des expressions « payable par le navire » ait voulu dire « avan-
cé par le navire »; et que, au regard des destinataires ou expéditeurs des
marchandises, Ie'? mëme.~ termes « payable par les destinataires ou expédi-
teurs des marchandises » puissent signifier « dus », par ces destinataires
ou expéditeurs; Attendu que ie sens d'un texte de loi, se détermine par
lui-même, il ne peut en l'espèce donner matière à équivoque ou à interpré-
tation Attendu que l'armateur trouve, dans le fret, la représentation de
l'amortissement des navires, de leur entretien et des bénéfices de son entre-
prise. Que le ftet permet de payer tous les droits auxquels sont soumis
les navires, en vertu de la taxe de navigation de péage; Attendu que ces
éléments ont une influence sérieuse sur l'établissement du fret, et si les frais
se sont élevés, le fret, de son côté, a suivi une marche ascensionnelle égale;

Attendu qu'il résulte des considérations qui précèdent que c'est à tort
que les premiers juges ont déclaré que les droits de péage restaient à la
charge des marchandises et ont condamné les sieurs Worms et Cie à rem-
bourser à ia Cie Aktiesels Kabet DamskiboselsKabet, la somme de 1486 fr. 30
montant des droits de péage versés par elle; Sur l'assimilation du péage
avec les droits de douane Attendu qu'aux termes de l'article 16 de la loi
de 1902 « les droits de péage sont assimilés aux droits de douane, pour la
forme des déclarations, le mode de perception, et notamment, le recouvre-
ment par voie de contrainte, le mode de répression des fraudes, les règles de
compétence et de procédure u; Attendu qu'il ressort de ce texte que l'as-
similation est prononcée pour les questions énumérées seulement et aucune
assimilation, générale et de toute nature, n'est faite entre les droits de péage
et les droits de douane; Mais serait-elle complète, qu'on ne pourrait en
tirer un argument valable – Attendu que si la Cie des Chemins de fer
ou la compagnie maritime sont légalement invitées à récupérer les droits de
douane sur les marchandises, c'est que les lois sur les douanes assujettissent
expressément les marchandises; Attendu que si ces lois ont institué les
voitnriers, comme comptables et responsables des droits de d'ouane dus par
les marchandises, il n'en est pas de même en fait de péage Attendu, dans
ces conditions, que tonte thèse d'assimilation des péages avec les droits de
douane ne saurait être admise; Vu l'article 130 du Code de procédure
civile; Par ces motifs, infirme

MM. Le Chaux, prés.; Honnart, av. gén.; MMes Rey et Grimai, av.

COUR D'ALGER (Ire CH.), 12 AVRIL 1922

Senatus-Consulte (Opérations du). Prophète privée en territoire de pro-
phète collective, classement, réclamations, preuve; terre morte, vivitiée,
nature.

résulte de l'article 15 du décret du 22 septembre 1887 que les immeubles
soumis à la loi française peuvent parfaitement se trouver compris dans
les groupes délimités par le commissaire délimitateur; mais les proprié-
taires de ces immeubles ptt~~tt MeoKtn~MM faire valoir leurs droits ulté-
rieurement à toute époque (1).

(1) Cet arrêt a fait l'objet d'un pourvoi en cassation dont nous avons donné-
le texte (Cass. req., 7 avril 1924 R. /1. 1924, 2, 248). Il nous a paru intéres-
sant de mettre sous les yeux du lecteur l'arrêt déféré a la Cour suprême, qui
l'a, d'ailleurs, confirmé en rejetant le pourvoi pour ce motif que la Cum-
d'A)ger n'avait viole aucune disposition légale.



La possession des terres sabega (ou arch) se transmet de père en fils, aussi
bien que celle des terres, melk par suite la longue posses.stoM d'une terre
par une même famille ne constitue nullement une prettt'e de soxx caractère
melk.

Une terre morte mise en culture, duit être classée comme arch ou comme
melk suivant la nature des terres du voisinage.

(Boffa c. Préfet d'Oran et autres)

La Cour, Attendu que l'appel interjeté par Boffa à l'encontre du juge-
ment du Tribunal civil de Mostaganem, le 28 juillet 1915, est régulier et
recevable en la forme;

Au fond Sur la prétention de Boffa tendant à la nullité des opéra-
tions de classement en ce qui concerne les terres qu'il revendique; Adop-
tant les motifs des premiers juges et au surplus Attendu qu'il résulte
de l'article 15 du décret du 22 septembre 1888 que les immeubles soumis à
la loi française peuvent parfaitement se trouver compris dans les groupes
délimités par le commissaire délimitateur, mais que les sanctions et forclu-
sions édictées à l'encontre des prétendant-droit à des immeubles musulmans,
qui ne réclament pas dans certains délais contre les opérations de classe-
ment, ne sont pas opposables aux propriétaires des immeubles francisés;
Attendu, par suite, que le commissaire délimitateur désigné pour exécuter
les opérations du sénatus-consulte dans un douar déterminé doit procéder
au classement des terres de ce douar en terres de propriété privée ou melk,
terres de propriété collective ou arch, terres communales, terres domaniales,
sans se préoccuper des immeubles soumis à la loi trMcaise, qui peuvent se
trouver compris dans ces différents groupes; mais que les propriétaires de
ces immeubles peuvent néanmoins faire valoir leurs droits ultérieurement à
toute époque; Attendu que c'est précisément ce qu'indique l'art. 90 55
de l'instruction du Gouverneur général du 1er février 1888; Attendu que
s'il est certain que le commissaire déiimitateur doit procéder ainsi, même
quand il s'agit de terres francisées en vertu de titres indiscutables, il doit
en être de même, à plus forte raison quand l'existence de la francisation
est précisément contestée, comme c'est le cas dans l'espèce, et quand il s'agit
de personnes qui, comme Boffa, prétendent avoir des droits sur les terres
délimitées en vertu de titres non administratifs ni notariés, particulièrement
sujets à contestation, et non susceptibles, alors même qu'ils seraient réguliers,
d'opérer la francisation du sol;– Attendu, en conséquence, comme l'a dé-
claré le premier juge, que les opérations de classement incriminées par Boffa
sont parfaitement régulières et qu'il échet en confirmant de ce chef la dé-
cision déférée, de rejeter la prétention dudit Boffa tendant à la nullité de
ces opérations; –Sur la réclamation formulée par Boffa contre le classement des terres
qu'il revendique Adoptant les motifs des premiers juges et au surplus

Attendu que la réclamation de Hoffa porte sur les parcelles Markouma.
et Cheguiga, classées comme domaniales, et sur la parcelle Oued-Sousselem,.
classée comme sabega par le commissaire délimitateur; Attendu que Boffa
allègue que ces terres présentent le caractère melk et qu'il demande que le-
dassement soit rectifié en ce sens; Mais attendu qu'il résulte des conclu-
sions du commissaire délimitateur la présomption que les parcelles Markou-
ma et Cheguiga sont de nature domaniale et la parcelle Oued Sousselem de
nature sabega; qu'il appartient à Boffa, demandeur à cette réclamation de
rapporter la preuve qu'elles présentent le caractère melk; Attendu qu'il
a essayé devant les premiers juges de faire cette preuve pour les trois par-
celles litigieuses, par la production de son acte de vente du 28 août 1907, par
celle d'un acte de délimitation du 13 janvier 1875 et d'un jugement du 8 oc-
tobre 1861; Attendu que la décision déférée, pour des motifs qui sont bien
fondés et qu'il échet d'adopter, a démontré que ces trois pièces n'ont pas la



moindre force probante pour étayer les prétentions de Boffa, et qu'aucune
d'elles n'est susceptible d'établir la nature melk des parcelles litigieuses;
Attendu que Boffa produit pour la première fois devant la Cour divers ac-
tes de notoriété en date de 1859, 1861, 1871 et 1872, d'où il résulterait que
la famille Ben Chohra aurait vivifié et possédé depuis très longtemps la par-
celle Oued-Sousselem, d'où il tire la conclusion que cette parcelle serait ac-
tuellement melk et non sabega; Mais attendu que, dans les terres sabega,
la possession des mêmes parcelles se transmet de père en fils, aussi bien que
dans les terres melk; Attendu, par suite, que la longue possession des mê-
mes terres dans la même famille ne constitue nullement une preuve de leur
caractère melk; Attendu que le fait d'avoir vivifié, c'est-à-dire défriché,
et ensemencé des parcelles incultes situées en territoire arch ou sabega ne
confère pas nécessairement la propriété melk à celui qui a effectué ces tra-
vaux – Attendu, en effet, que les auteurs musulmans enseignent que les
terres mortes vivifiées, c'est-à-dire mises en culture, deviennent terres de ka-
radj (arch) ou terres de pleine propriété (melk) suivant la nature des terres
du voisinage; Attendu, par suite, qu'un terrain mort mis en culture doit
être considéré comme arch, ce qui est le cas de l'espèce (1); Attendu que
Boffa soutient encore que les terres du Sersou doivent être présumées de na-
ture melk, que cela résulta de ce que, dans les tribus du Sersou, voisines 'du
Sa.hari-Cbera.gas, les Béni Lent, les Béni Maida. et les Doui Hassani, les
commissions de délimitation ont attribué à l'ensemble de la propriété le carac-
tère melk; Mais attendu qu'il a été reconnu, dès le début des opérations
du sénatus-consulte dans cette région que le caractère de la propriété était
essentiellement arch dans le Sersou;Attendu,en effet, que dans l.e rapport
annexé au décret du 2 juin 1866, sanctionnant les opérations de délimitation
dans la tribu des Béni-Médiou, il est indiqué que « toute la zone du Sersou
est arch Attendu, au surplus, que ~i dans les tribus des Béni Lent, des
Béni Maîda et des Doui Hassani, l'administration a consenti à ce que l'en-
semble du territoire fut reconnu melk, bien qu'elle l'eût toujours considéré
comme sabega, il n'y a eu dans ce fait purement local, qu'une mesure prise
à titre de transaction, pour arriver à solutionner une difficulté entre l'Etat
qui réclamait certaines terres comme domaniales, et les djemaas de ces tribus
qui voulaient les faire classer comme sabega; qu' est impossible de se ba-
ser sur cette exemple, justifié par des nécessités locales et accidentelles, pour
vouloir modifier le caractère général reconnu de tous temps aux terres du
Sersou; Attendu, en définitive, que Boffa étant dans l'impuissance d'éta-
blir le caractère meik des parcelles formant l'objet de sa réclamation, il échet
en confirmant la décision déférée, de rejeter cette réclamation, de déclarer
régulières, valables et bien fondées les oppositions du Préfet d'Oran, du
Président de la djemaa et de l'Administrateur du Nador, et de dire régulier
le classement opéré par la commissaire délimitateur pour les trois parcelles
litigieuses;

Sur la demande de Boffa en doMtH!<es-tM~rets – Attendu que Boffa
demande Eubsidiairement qu'il lui soit alloué des dommages et intérêts afin
de l'indemniser des travaux qu'il a effectués pour ia mise en valeur des par-
celles litigieuses; Attendu que cette demande est nouvelle et doit être dé-
clarée non recevable en l'état, aux termes de l'art. 464 du Code de procédure
civile; Attendu qu'il échet toutefois de réserver à Boffa tel recours que
de droit pour se faire indemniser comme il avisera de ses impenses et des
améliorations qu'il a réalisées sur les immeubles litigieux.

Par ces motifs,
Reçoit l'appel en la forme; ~lt< fond, Confirmant dans toutes ses

(1) Le texte parait fautif. 11 y a lieu d'ajouté! après les mots « comme
arch ceci s'il se trouve dans le voisinage de terres d'e cette nature.



dispositions la décision déférée Rejette les prétentions de Boffa
tendant à la nullité des opérations de délimitation en ce qui (oncerne les
parcelles litigieuses; Dit ces opérations régulières; Rejette la réclama-
tion de Boffa contre le classement des parcelles litigieuses; Déclare régu-
lières, valables et bien fondées les oppositions du Préfet d'Oran, de l'Ad-
ministrateur du Nador et du Président de la djemaa des Sahari; Dit régu-
lière et valable tel qu'il est mdiqué et précisé dans le disposiitf de la déci-
sion déférée, le classement de ces parcelles opéré par le commissaire déli-
mitateur Dit non recevable, en la demande en dommages-intérêts
de Boffa; Réserve à Boffa tei recours nue de droit pour se faire indem-
niser comme il avisera de se~ impenses et des améliorations par lui réalisées
sur les immeubles litig:eux; Condamne BoSa. à t'amende et aux dépens
d'appel.

MM. Roche, prem. prés.; Poinsier, av. gén.; Mes Mallarmé et Otten, av.

COUR D'ALGER (CH. CORR.), 22 DECEMBRE 1927

Dénonciation calomnieuse. Eléments. Officier de police administrative.
Agent consulaire d'un pays étranger. Assimilation.

Par officier de police ad)M!Mt6tr<tt~e~ faut entendre tous les /OMe~oMMa!tfes
qui, placés à la tête d'MM service, ont un droit de surveillance sur les su-
bordonnés placés sous !eMfs ordres et peuvent prendre à leur égard des
mesures administratives de répression, comme une révocation ou une sus-
jHe)Mt(.')t. Doivent donc être considérés comme des autorités et des of-
ficiers de police admMtts<tft<tue au sens de l'article 373 du Code pénal,
bien qu'ils ne soient pas Français, les agents diplomatiques et consulaires
d'un ~oit<:er?teMettt étranger (<~OK< leur poste en territoire français (1).

(AHprMidi c. Rossi et autres)

(1) Pour qu'il y ait dénonciation calomnieuse, il faut 1° qu'une dénoncia-
tion ait été faite: 2° qu'elle ait été faite spontanément; 3° qu'elle soit diri-
gée contre une ou plusieurs personnes: 4° qu'elle impute à ces personnes un
fait d'une certaine gravité; 5° qu'elle ait été adressée à certains représen-
tants de l'autorité publique; 6" que le fait imputé soit faux; 7° que le dé-
nonciateur ait agi avec intention. Que l'un de ces éléments fasse défaut,
il n'y a pas délit. Si donc, dans l'espèce rapportée, l'ambassadeur d'Italie en
France, le Consul général d'Italie à Alger, ne sont pas des officiers de police
administrative, au sens de l'art. 378, le délit reproche à l'inculpé n'existe
pas.

Résumons les faits. M. R. avait adressé une plainte contre M. A. au
Consul général d'Italie à Alger, à i'an.ùassadeur de cette nation à Paris et
au Ministre des affaires étrangères d'Italie, plainte contenant des accusa-
tions de nature à compromettre l'honneur et la réputation de M. A. et à lui
attirer des sanctions disciplinaires. Le Ministre des affaires étrangères d'Italie
fit aviser M. A. qu'il n'encourait aucun blâme et l'autorisait à poursuivre
M. R. Français, en diffamation. Acquitte devant le tribunal de Bougie
pour ce motif que la lettre du Consul général d'Italie n'était nullement expli-
cite et ne déclarait pas nettement la fausseté des imputations portées contreA. R. devant la Cour, soutenait, en outre que les autorités auxquelles la
plainte avait été adressée étaient des autoritës étrangères non protégées par
l'art. 373 du C. pén. La Cour décide au contraire que l'art. 373 englobe
les agents diplomatiques et eonsutaires résidant en France dans les termes

officiers de police administrative
C'est, croyons-nous, la première fois que la question se pose devant les

tribunaux sous cet angle. Nous serions disposés à admettre l'opinion de la



La Cour,
Au fond – Attendu que Georges Rossi, citoyen français, agissant pour

les héritiers Andréone, a écrit et signé, le 5 mai 1926, une plainte dirigée
contre M. Aliprandi, pris en qualité d'agent consulaire de S. M. le roi
d'Italie à Bougie, et l'a adressée à M. le consul général d'Italie à Alger, à
M. l'ambassadeur d'Italie à Paris et à M. le ministre des affaires étrangères
d'Italie; que cette plainte contenait des accusations de nature à compromet-
tre l'honneur et la réputation de AI. Aliprandi et à lui attirer des sanctions
disciplinaires; Attendu qu'à cette plainte était jointe une déclaration
signée de 74 européens ou indigènes de Bougie, certifiant que les faits expo-
sés par Rossi étaient exacts et protestant contre le maintien en fonction
d'agent consulaire à Bougie du sieur Aliprandi; Attendu qu'en juin
1927, M. le consul général d'Italie à Alger informait par lettre officielle
M. Aliprandi que le ministre des affaires étrangères d'Italie, après avoir
pris connaissance de son rapport et examiné la plainte portée contre lui

Cour sur ce point, si nous n'avions pas les travaux préparatoires du Code
pénal. Dans le projet de ce Code, on punissait la dénonciation faite soit
au gouvernement, soit aux officiers de justice ou de police administrative
Jt ne s'agissait, bien évidemment, que du gouvernement français, c'est-à-dire
de l'Empereur et par officiers de justice ou de police administrative, on ne
pouvait entendre egaienient que des ot'Uciers français. Lors de ]a discussion,
on supprima les mots

n au Gouvernement a Or, dit Garçon (Code pénal
annoté, p. 1049), il semble résulter clairement de cette discussion qu'on avait
voulu restreindre la portée du texte à la. dénonciation dont parle le Code
d'instruction criminelle. Si l'on sp reporte à l'art. 29 de ce Code. on voitt
qu'il ne peut être question que de fonctionnaires français. II est vrai, dit
encore Garçon, que l'art. 373 vise la dénonciation faite aux officiers de poiice
administrative, mais cette expression dt'v'.cnt claire si on connaît l'organisa-
tion de cette police sous le Premier Empire. n Les officiers de police admi-
nistrative que vise l'art. 373 ne sont donc bien que les officiers français.

La jurisprudence, il est vrai, a donné une extension très grande, tant en
ce qui concerne les faits dénoncés que les personnes auxquelles ces faits
sont dénoncés. Mais nous ne croyons pas qu'elle puisse ailer jusqu'où le vou-
drait la Cour d'Alger.

<~
Par officiers de police administrative, la jurispru-

dence comprend tous les fonctionnaires publics qui, placés à la tête d'un
service, ont un droit de surveillance sur leurs subordonnés et peuvent, soit
prendre à leur égard des mesures administratives de répression, comme une
révocation, une suspension, une privation de traitement (Garçon, op. ct<.).
Et il suffit de se reporter aux décisions, nombreuses, déjà rendues, pour se
convaincre qu'il ne peut être question que d'agents français.

Ne pourrait-on pas, dit-on, assimiler au Concordat (aujourd'hui dénoncé)
la convention franco-italienne du 24 septembre 1862? Nous répondrons que
la situation n'est pas du tout la même. La convention du 16 messidor-23 fruc-
tidor an IX, conclue entre le gouvernement français et le pape Pie VII, con-
nue sous le nom de Concordat de 18u2, réservait la nomination des arche-
vêques et des évoques au gouvernement français. Ceux-ci étaient donc des
agents français. Les évoques nommaient les titulaires des cures, mais leur
choix ne pouvait porter que sur des personnes agréées par le gouvernement
français. Et la loi du 10 germinal an X décidait Aucune bulle, bref,
rescrit, décret de la Cour de Rome. ne pourront, être reçus, publiés, impri-
més, ni autrement mis à exécution sans l'autorisation du Gouvernement
(art. 1). St les évêques exerçaient dans leurs rapports avec le Gouvernement,
une véritable administration, cette administration était une administration
française. Les éveques étaient une autorité publique et la jurisprudence avait
pu, à juste titre, les faire entrer dans les termes de l'art. 373 (Cass.i2 avril
1851 S. 51, 1, 796). Il ne saurait en être de même des agents diplomatiques
ou consulaires étrangers (a).

G. Il.
(a) Cet arrêt a été déféré à la Cour de cassation par pourvoi en date du

26 décembre 1927.



par Rossi, avait décidé qu'il n'était passible d'aucun blâme, l'autorisant en
outre à poursuivre les auteurs de la plainte en diffamation; Attendu que
Aliprandi. a, par exploit de Fonville, huissier à Bougie, des 13 et 14 juin
fait donner citation à Georges Rossi et aux 74 signataires de la déclaration
jointe à la plainte, devant le tribunal correctionnel de Bougie, pour s'en-
tendre déclarer coupables du délit de dénonciation calomnieuse et, en consé-
quenee, condamner en 50.000 francs de dommages-intérêts; que le tribunal
a renvoyé tous les prévenus des fins de la poursuite; Attendu, en ce
qui concerne les 74 prévenus qui ont affirmé l'authenticité des faits allé-
gués dans sa plainte par Rossi; que toutes les circonstances de la cause dé-
montrent qu'ils ne connaissaient antérieurement pas la fausseté des faits
dénommés et que c'est par pure complaisance pour Rossi et s'en rapportant
à ses affirmations qu'ils ont, à la légère, signé la protestation jointe à la
plainte; que leur mauvaise foi n'est donc pas établie et que c'est à bon droit
qu'ils ont été renvoyés des fins de la prévention Attendu, quant à Rossi,
que, les premiers juges l'ont relaxé pour les motifs que la lettre de M. le
consul général susvisé, informant l'agent consulaire Aliprandi du rejet de la
plainte est conçue en termes trop généraux, n'est nullement explicite et
n'en déclare pas nettement la fausseté; Mais attendu que la lettre
de M. le consul général d'Italie à Alger constitue incontestablement une dé-
cision de l'autorité compétente établissant la fausseté des imputations for-
mulées par Rossi, qu'elle est suffisante, en sa forme, pour servir de base
à une action en dénonciation calomnieuse; qu'elle est, du reste, complétée
par une autre lettre de M. le consul général d'Italie à Alger, du 3 juillet
1927, qui s'explique sur plusieurs des faits reprochés et en montre la faus-
seté Attendu, au surplus, que le tribunal pouvait vérifier lui-même la
fausseté des imputations au moyen des documents versés aux débats; que
c'est ainsi que Rossi dénonce Aliprandi pour avoir, étant agent consulaire
d'Italie, fait un article injurieux pour l'Administration française paru dans
le journal « l'Evolution Nord-africaine M du 13 août 1924, alors qu'il suffit
de se reporter à l'original qui est versé aux débats, pôu.r constater que cet
article est du 14 août 1921, c'est-à-dire d'une époque où Aliprandi n'était
pas encore agent consulaire d'Italie, puisque sa nomination ne date que du
7 février 1923; Qu'au moins en ce qui concerne cette imputation la faus-
seté en est certainement établie et qu'elle suffisait à elle seule, à justifier
une condamnation en vertu de l'art. 373 du Code pénal; –Attendu, dès lors
que les premiers juges ont estimé à tort que la décision de M. le consul gé-
néral d'Italie ne constituait pas une décision suffisante pour justifier les
poursuites en dénonciation calomnieuse; Attendu que le prévenu Rossi
reprend devant la Cour les conclusions développées déjà devant le tribunal.
tendant à faire décider que les faits prétendus calomnieux n'ont été portés
qu'à la connaissance du ministre des affaires étrangères d'Italie, de l'am-
bassadeur d'Italie à Paris et du consul général d'Italie à Alger, tous fonc-
tionnaires et citoyens étrangers et que la dénonciation calomnieuse ne peut
être poursuivie qu'autant que l'officier de police judiciaire ou administrative
auquel elle a été adressée est un fonctionnaire français;

Attendu que par officier de police administrative, il faut entendre tous
les fonctionnaires qui, placés à la tête d'un service, ont un droit de surveil-
lance sur les subordonnés placés sous leurs ordres et peuvent prendre à leur
égard des mesures administratives de répression, comme une révocation ou
une suspension; – Attendu qu'il n'est pas douteux que M. l'Ambassadeur
d'Italie à Paris et M. !e Consul général à Alger, sont les supérieurs hiérar-
chiques en France de l'agent consulaire Aliprandi et qu'ils ont sur lui non
seulement un droit de surveillance, mais celui de provoquer sa révocation
ou sa suspension au cas où il serait dénoncé comme ayant manqué aux de-
voirs de sa charge; Attendu que c'est d'ailleurs en cette qualité que Rossi
s'est adressé à eux et avec l'espoir de faire provoquer à son encontre la
peine de la révocation; Attendu que ces hautes personnalités peuvent



donc être considérées comme des autorités et des officiers de police adminis-
trative au sens de Fart. 373 du Code pénal, malgré qu'elles ne soient pas
française Attendu que tous les éléments du délit dé dênonciatien calom-
nieuse se trouvent réunis dans la cause; que Rossi, auteur de la dénoncia-
tion a agi spontanément sans l'intention de nuire, qu'il a signaié des faits
exposant le sieur Aliprandi à des mesures disciplinaires qu'enfin la faus-
seté des faits dénoncés a été proc)amée par l'autorité compétente;

Par ces motifs et ceux non contraires des premiers juges;

Au fond
Confirme le jugement en ce qu'il a relaxé 74 des prévenus signataires avec

Rossi de la plainte du 5 mai 1926;
Réformant en ce qui concerne Rossi Georges.
MM. Chambre, Président; Gaboriaud, cons. rnpp.; Huber, nvoe. gén.

MMes Dé;ou)edé, Foissin et L'Admiral, av.

COUR D'ALGEK (Cn. BEv. Mus.), 12 JUILLET 1927

Habous. Choix du rite. Combinaison des rites maJékite et hanéfite.
Meubles.

Il est permis à un musulman, fondateur d'un habous, de choisir le rtfe
qu'il préfère. Mais si le rite qu'il choisit est contraire à celui qu'il pra-
tique, il doit e-cp~'M~eMtettt l'indiquer, dans le habous, jOMMe <~e nul-
lité (1).

La constitution de habous, conforme à la fois aux deux rites, les t)t0~rc:!<
tous les deux (2).

Le rite hanéfite Interdit l'immobilisation des meubles, lorsque ceux-ci ne
peuvent être coMStdefM comme des accessoires des immeubles (3).

(Salah ben Seghii' ben Sidi Salah et Si Lakdar ben Ahmed Salah
c. cons. Si Bellabes ben Mohamed Seghir)

La Cour, Attendu qu'a. une époque antérieure à l'année 1872, Si
Mohamed ben Abdelkader a constitué habous tous ses biens, au profit de

(1) La même chambre le révision avait jugé, le 28 novembre 1925 (Tiff.
/i~i926,2,~4)que« i'adopiion d'un rite détermine par un musulman,
pour un acte de sa vie civile, peut rësufter aussi bien des circonstances de
l'a cause et de sa volonté certaine, quoique non formetiemeut exprimée, que
d'une déclaration expresse consignée j)t non par écrit u.

(2) Que ia loi musulmane autorise le constituant à combiner tes rites ma-
lékite et hanente, contrairement à ce que décide l'arrêt ci-dessus relaté, c'est
ce qui résulte des notes que nous avons publiées sous Blida, H février
1922 (Rev. Aly. 1922-1923, 2, 287) et Tf'i))uiiat de paix de Bordj-Menaii
septembre H)2? (Rev. 1928, 2, 68).

(3) 11 est bien vrai que certains doc!curs hancntes condamnent le habous
des meubles qui ne sont pas Jes accessoires d'un immeuble. Mitis il est ex-
cessif de dire que c'est ]à l'opinion qui a prëva!u dans le rite hanente. L opi-
niou dominante, dans ce rite. parait être, au CLntraire. ceiie selon taquetie
il faut, en la nudiere, sen référer à l'usage. Or, il suffit de se repor~t* auTraité du ~VaA/ de Mohammed A'af7)'i ~'acAct pour constater que nomttrEux
sonL les meubles que l'usage a permis de constituer en Wakf d'une manière
principale (Cf. n" 57 et suivants)

C'est, d'ailleurs, ce qu'avait décidé la Cour d'Alger dans un arrêt du
16 novembre 1896 (Rev. Alg. 1897, 2. 329).

MARCEL MUHA~D.



ses enfants mâles et des fils de ceux-ci, à l'exclusion des filles, avec sti-
pulation que les fils auraient accès au habous, en même temps que le
père Attendu qu'au décès du constituant, les dévolutaires étaient
son fils Mohamed Seghir, et conformément à la stipulation les fils de
celui-ci, Bel Abbès, Mohamed Ahmed et Salah Attendu que le
14 mars 1880, par les soins de Mohamed Seghir cet acte a été transcrit
sous le n° 813, aux minutes de la mahakma de Biskra; Attendu que, par
acte reçu, Me Loviton, notaire à Biskra, les 21 et 23 mai 1913 Bel Abbèa,
fils de Mohamed Seghir, agissant comme mandataire de ce

dernier,
ven-

dait les immeubles aux sieurs Lakdar ben Ahmed et Salah ben Seghir
ben Si Salah, moyennant If..prix de 20.000 francs Attendu qu'au
mois de novembre 1915, les fils de Mohamed Seghir actionnaient devant
le cadi de M'iili en nullité de la vente, en tant qu'elle portait sur leurs
droits et, en délaissement dans la même proportion, les acquéreurs Lakdar
ben Ahmed et Salah ben Seghir ben Si Salah Ils leur réclamaient,
en outre, la somme de 250.000 francs à titre de dommages-intérêts pour
indue jouissance -– Attendu qu'à ces prétentions, Lakdar ben Ahmed et
Salah ben Spghir répondaient que les demandeurs leur avaient vendu
les immeubles avec leur père Mohamed Seghir et ils invoquaient la
nullité du habous Attendu que par jugement du 27 novembre 1925,
le cadi de M'Lili déclarait valable l'acte de habous Il condamnait
Lakdar ben Ahmed et Salah ben Seghir à payer aux consorts Bel Abbés,
la somme de 200.000 francs pour indue jouissance, et ordonnait que ces
derniers prêteraient le serment qu'ils n'avaient comme ils le préton-
d'aient, jamais eu connaissance de la clause par laquelle leur grand-père,
le constituant Si Mohamed ben Aldelkader les avait associés, dans le
habous, à leur père Mohamed Seghir Attendu que sur a<ppel, le tri-
bunal de Batna infirmait, le 16 mars 1927, le jugement déféré, en ce qu'il
avait condamné Lakdar ben Ahmed et Salah ben Seghir, au paiement de la
somme de 200.000 francs pour indue jouissance il dirait bonne et valable
la vente effectuée par Mohamed Seghir, de la part lui revenant, et confir-
matt pous le surplus la décision; Attendu que le procureur général a
régulièrement déféré ce jugement à la Cour pour en demander l'annula-
tion que ce pourvoi est basé sur les considérations suivantes – 1° de-
vant le tribunal d'Appel, les défendeurs ont soutenu que le habous était
nul, que, par conséquent, leur vendeur était seul propriétaire des immeu
bles recueillie par lui, dans la succession de son père; 2" et ils ont invo-
qué la prescription.

Sur le premier moyen Nullité du habous Attendu que le habous
porte su;' tout ce que possède le fondateur, Mohamed ben Abdelkader,
en fait de palmiers, terres, droits d'irrigation, maisons, moulins, ovins,
chameaux, chevaux, ânes, bijoux en or et en argent, fusils, pistolets et
sabres, literie, « objets en cuivre et en bois, couteaux, livres d'e Coran,
de hadith, de droit et autres & – Qu'il est constitué au profit des
enfants mâles, nés ou à naître de lui à l'exclusion des nlles – Attendu
que deux rites se partagent en Algérie la matière du habous – Le rite
malékite et le rite hanéfite Que chacun de ces rites impose, au habous,
des conditions particulières, souvent opposées et inconciliables Et
que si chacun accorde au constituant des indemnités diverses, il les
soumet aussi à des prohibitions spéciales; Attendu qu'il suit de là que
la constitution du habous, conforme à la fois aux deux rites, les violerait
toutes les deux Attendu que s'il est permis, à un musulman, fonda-
teur d'un habous, de suivre l'un ou l'autre rite, il doit nécessairement
choisir celui qu'il préfère, et, son choix déterminé, se renfermer dans
les règles que ce rite lui prescrit Et si le rite choisi est contraire
à celui qu'il pratique, il doit expressément l'indiquer dans le habous et
ce, à paine de nullité (Alger, Chambre de Révision, 16 avril 1921)



Attendu que le constituant, Si Mohamed ben Abdelkader était du rite
malékite Qu'il a cependant constitué son habous en adoptant le
principe du rite hanéfite, qui autorise l'exclusion des filles, ce qui est
formellement interdit par le rite malékite « La fondation est nulle
si elle est .faite au profit du fils du fondateur, à l'exclusion de ses filles

2-

(Sidi Khelil, dans Seignette, n. 1240) Qu'il aurait dû, en consé-
quence, manifester, d'une façon expresse, sa volonté de se conformer
au rite de l'Imam Abou Hanifa que ne l'ayant pas fait, son habous
est nul comme contraire aux principes du droit musulman (Alger, Cham-
bre révision, 16 avril 1921) Attendu, d'autre part, que le habous
est encore nul par le fait que le constituant. Si Mohamed ben Abdelkader
a mélangé les deux rites Attendu, en effet, que le rite hanéfite auto-
rise l'exclusion des filles, mais interdit l'immobilisation des meubles,
alors que ceux-ci ne peuvent être considérés comme des accessoires immeu-
bles Qu'au contraire, le rite malékite interdit l'exclusion des-filles
mais autorise l'immobilisation des meubles quels qu'ils soient Attendu
que le habous incriminé porte exclusion des filles, rite hanéfite, et rite
malékite immobilise des meubles, qu'on ne saurait considérer comme acces-
soires des immeubles habousés, bijoux d'or, d'argent, fusils, pistolets,
épées, ustensiles en cuivre, en bois, recueils de coran, de hadith, de droit
et autres Attendu qu'il est incontestable qu'il y a mélange des deux
rites, et partant nullité absolue du habous Attendu, dans ces con-
ditions, que le habous étant mil, les consorts Bel Abbés ne pouvaient,
leur père Mohamed Seghir étant vivant, prétendre à un droit quelconque
snr les immeubles vendus.; Que la vente consentie par lui les 21 et
23 mai 1913, aux nommés Lakdar ben Ahmed et Salah ben Seghir, suivant
acte reçu par M' Loviton, notaire à Biskra, est bonne et valable ayant
été faite par le seul et légitime propriétaire des biens

Sur le deuxième mc.ycn. Prescription Attendu qu'eu êgm'd aux con-
sidérations qui précèdent, il devient sans intérêt d'examiner le moyen de
prescription soulevée Par ces motifs.

MM. Roudolphi, prés.; Norcs, av. gcn. M" Le Dentu et Gail-
lard, av.

COUR D'ALGER (CH. BEv. Mus.), 10 NOVEMBRE 1924
Chefâa. Droit musulman. Coutumes kabyles. Délai de consignation ou de

paiement.

En droit musulman, le montant du prix 't rembourser par le retrayant
doit être versé dans les trois jours de l'exercice du droit de chefâa (1).

Mais, d'après la coutume kabyle, il n'en est pas de même. têt aucun ~e~ai
~e paiement ou de consignation tt'Mt imposé au retrayant. Il appartient
aux tribunaux, dans chaque cas particulier, d'apprécier si cette /'o)'t?t«!fg
a été remplie dans un délai raisonnable, et c'est là une constatation de
fait qui échoppe à la censure de ~t Chambre de révision.

(Selmane Mohamed ben Amar c. HaMûune Ali et Selmane Mohamed ben
Hamitouche.)

La Cour, Attendu que le jour même de l'acte, Selmane Mohamed ben
Amar demandait au cadi rédacteur qui enregistrait sa déclaration, l'exer-
cice du droit de chefâa, mais ne consignait le prix du contrat que seize

(i) En ce sens Ch. de révis. mus., novembre 1909 (~i. 1910, 2, 301).



jours après, puis engageait son action en justice pour faire consacrer
son droit Attendu que le premier juge déclarait la consignation
tardive alors que le tribunal d'appel la considérant, comme faite dans le
délai normal, autorisait l'exercice du droit réclamé Attendu que le
pourvoi, régulier en la forme, tend à faire décider que le tribunal d'ap-
pel a contrevenu aux principes qui régissent la matière Attendu qu'il
ne s'agit pas de l'application du droit musulman ordinaire, qui, suivant
les prescriptions encore appliquées de Sidi Khelil, exige le paiement
dans un délai de trois jours alors qu'un projet de législation nouvelle
propose d'exiger simplement du préempteur l'accomplissement d'un acte
quelconque attestant qu'il entend donner suite à sa déclaration
Attendu que les Kabyles étant encore exclusivement régis par leurs
coutumes, l'auteur du pourvoi ne saurait étayer l'opinion qu'il demande
à faire prévaloir que sur 'un passage d'Hanoteau et Letourneux dont il
fait état et qui est ainsi conçu « Si l'acheteur ne veut pas accepter le
remboursement, la somme o/e''<e est déposée entre les Mottts <MM tiers n

Attendu qu'il déduit de cette citation, qu'il reconnaît n'être incHcative
d'aucun délai de consignation, qu'elle doit laisser évidemment supposer que
la consignation doit être faite immédiatement Attendu que ce n'est pas
sur l'énonciation raisonnée d'une simple supposition qu'on peut instituer
un kanoun kabyle et lui donner ainsi une existence qui, faisant défaut,
rend inopérant et sans portée le pourvoi Attendu qu'en l'état, subsiste
toujours pour le juge le droit de décider que l'auteur d'une déclaration de
chefâa dans les trois jour' a, dans un autre délai, baissé à l'appréciateur des
tribunaux accompli valablement la consignation, alors que l'acquéreur légi-
timement pressé d'asseoir sa propriété reste dans tous les cas toujours
nanti du droit d'user de la mise en demeure pouvant alors constituer un
élément d'appréciation pour le juge du fait Attendu que, dans l'espèce,
le tribunal de Tizi Ouzou n'a eu dès lors qu'a apprécier en fait et que,
ce faisant, il n'a qu'usé d~un droit que la coutume ne lui a pas enlevé –Par ces motifs.

Mercier, prés.; Norès, av. gén.; MM" Ladmiral et Robe, av.

COUR D'ALGER (Cs. REv. Mus.), 15 DECEMBRE 1924

Habous. Notoriété. Annulation pour cause de suspicion. Pourvoi. Irrece-
vabilité.

Statue en fait, et non ett droit, et échappe, par suite, à la censure de la
C~aMt&fe de révision, le jugement qui annule un habous litigieux comme
résultant d'un acte de notoriété que les juges ont considéré comma sus-
pect à raison des circonstances qui ont entouré sa !'edac<M)M.

(Ouakad Mohamed c. Ouakad Fatma)

La Cour, Attendu que des divers éléments et documents de la cause
résultent les faits suivants <: Le 31 octobre 1923, la nommée Ouakad
Fatma ben Monhameo' a assigné devant le juge de paix de Vialar son frère
Ouakad Mohamed, aux fins de partage de la succession de leur père Ouakad
M'hamed ben Ali, mort depuis trois ans La succession se composait
de plusieurs parcelles de terre et de diverses facultés mobilières Ouakad
Mohamed s'est opposé au partage, prétendant que son père avait constitué
habous, à son profit, tous ses biens meubles et immeubles il avait produit,
à l'appui de son affirmation, un habous verbal, établi par acte de noto-
riété, dressé par le bach adel de la Mahakma des Beni Indel le 12 octobre



1921, enregistré le 1er décembre suivant Ouakad Fathma avait soulevé
la nullité de ce habous comme contraire aux prescriptions de la loi musul-
mane Par jugement du 11 février 1924, le juge de paix de Vialar a
annulé le habous et a ordonné le partage de la succession cette décision
est basée sur les considérations suivantes le habous n'a pas été consacré

par un acte de cadi, mais par simple déclaration verbale de donation,,
l'acte de notoriété produit, pour prouver le habous, o'ressé deux mois après
le décès du de cujus et par un cadi étranger, est des plus suspects
Ouakad Mohamed a interjetéappet de cette décision qui a été confirmée
par jugement du tribunal d'Orléansville, en date du 9 juillet 1924
Ce jugement est fondé sur les motifs suivants le habous est nul parce
qu'il n'indique pas sous quel rite il a été constitué, il est nul surtout parce
que les témoins qui l'ont certifié sont de d'ouars différents et parce que la
notoriété a été dressée par un cadi étranger au domicile du de cujus
Le 5 septembre 1924, M. le Procureur générât a régulièrement formé un
pourvoi en révision à l'encontre de ce jugement ce pourvoi est basé sur
ce nue les motifs retenus par les premiers juges pour annuler le habous
irrégularité de l'acte constitutif du habous, non indication du rite, non
dessaisissement immédiat du donateur ne sont pas des motifs contraires
aux principes du droit musulman Au fond' attendu qu'il résulte de
t'exposé qui précède que les premiers jugea ont annulé le habous litigieux
en considération de ce nu'il leur a raru éminemment suspect; Attendu,
en effet, qu'ils ont tenu la notoriété en suspicion parce qu'elle a été certi-
fiée par cinq témoins habitant trois douars différents et devant un cadi
étranger au douar de Oua~ M'hamed ben Ali, fondateur, et de Ouakab
Mohamed appelant Attendu qu'en se prononçant ainsi, d'après les
circonstances de la cause, le tribunal a''0r]éansvitle a statué en fait et
non en droit Attendu que sa décision repose donc sur une apprécia-
tion souveraine et qu'elle échappe ainsi au contrôle de la Chambre de révi-
sion Par ces motifs.

MM. Mercier, prés.; Norès, av. gén.; MM" Tilloy et Dérotilede, av.

TRIBUNAL DE BOUGIE (Cn. MusuniANE), 8 MARS 1928

Exécution provisoire. Matière musulmane. Juge cte paix. Pouvoirs.

Le juge de paix, juge de droit eMaMtMM eM matière musulmane, ne veut
valablement ordonner l'exécution provisoire nonobstant appel d'un juge-
ment rendu en cette matière (1).

(Cherara Lakhdar c. Saïdi Saïd ben Amar)

Le Tribunal, Attendu que suivant acte-de M* Hennen, greffier-notaire
à Lafayette, en date du 29 octobre 1925, le sieur Cherara Lakhdar s'est
reconnu devoir au sieur Saïdi Saïd une somme de sept mille francs, qu'il
s'engageait à rendre et rembourser à son créancier le 10 octobre 1928, et
en garantie de laquelle le débiteur a remis à son créancier et à titre d'an-
tichrese différents immeubles énumérés à l'acte – Attendu, d'autre part,
que le 26 février 1926, le même Cherara Lakhdar s'était présenté devant

(i) Sur cette question, voir notre note. dans 7i. A. 19~6. 2, 124, sous juge-
ment du tribunal de l'hilippcville. Le tribunal de Bougie nous parait avoir
fait une exacte application des principes et des textes.

G. R.



Sur l'exécution provisoire Attendu que l'appelant soutient que le
premier juge ne pouvait ordonner l'exécution provisoire de sa décision,
cette mesure, en matière musulmane, n'étant pas prévue par le législateur,
ni par le droit musulman qu'au surplus n'ayant pas été demandée par
l'intimé dans son avertissement, il ne pouvait ia faire à l'audience devant
le défaut de l'appelant Attendu que l'intimé expose que si le droit
musulman ne prévoit pas l'exécution provisoire des sentences du juge, il
le :a prohibe pas non plus, que des lors, en cas de lacune de )a loi musul-
mane, celle-ci doit être comblée par les dispositions de la loi française, enfin
que la jurisprudence est fixée en ce sens que, en matière musulmane, l'exé-
cution provisoire des sentences rendues par le juge musulman peut être
ordonnée (justice de paix Nord, Alger, 5 juillet 1914 Robe, 1915, 306. –
Tribunal Philippeville; 31 juillet 1926 R. A. 1926, 2, 124); Attendu
qu'il est constant que l'exécutiotl provisoire n'est prévue par aucun texte
de droit musulman que, dès lors, le décret du 5 décembre 1908, régle-
mentant l'exécution des jugements rendus en matière musulmane en Algérie
et décidant que ceux-ci ne pouvaient l'être que selon les règles et formes
de la loi musulmane, exclut tout raisonnement par analogie entre les règles
d'exécution prévues par le droit musulman et celles édictées par le Code
de procédure civile Attendu, sans doute, que l'intimé soutient que le
décret du 5 décembre 1908 ne réglemente que les formes d'exécution d'une
sentence judiciaire déjà rendue, et qu'il ne s'oppose nullement à ce que
le juge ordonne Inexécution provisoire de ses a'écisions lorsque celle-ci lui
est demandée Attendu que ces objections ne sont point fondées
Attendu qu'avant 1830 les jugements rendus par les cadis étaient toujours
contradictoires et définitifs, puisque dépourvus de toute voie de recours
et immédiatement mis à exécution par les cadis, eux-mêmes responsables
des irrégularités qui pouvaient être commises au cours de ces exécutions

Attendu que cette exécution immédiate était une étape normale de la
procédure simpliste alors en usage dans les pays musulmans, puisque la
voie de l'appel n'étant pas ouverte aux plaideurs, rien ne pouvait suspen-
dre le cours d'une procédure, et, notamment, l'exécution d'une décision
judiciaire de par elle-même définitive et immédiatement exécutoire
Attendu que le législateur français, en organisant des voies de recours à
l'encontre des décisions reno'nes par les magistrats musulmans, a précisé-
ment voulu faire cesser les exécutions immédiates susceptibles de provoquer
de véritables abus, en même temps que permettre aux juridictions de
deuxième desTe d'exercer le contrôle des décisions rendues par eux qu'ad-
mettre que les juges du premier degré puissent, de leur propre initiative,
ordonner l'exécution provisoire de leurs décisions serait rpndrf illusoires
les voies de recours ouvertes aux justiciables contre ces mêmes sentences

Attendu, au surplus, qu'en admettant le contraire, il faudrait, par voie
de conséquence, déclarer que les cadis pourraient concurremment avec les
juges de paix, juges musulmans, au même titre qu'eux, ordonner l'exécu-
tion provisoire de leurs jugements nonobstant appel, alors précisément

M' Hennen, et souscrivait un billet d'une valeur <?e 1.500 francs à l'ordre
du sieur Saïdi, billet venant à échéance le 26 février 1926; Et attendu
que Cherara Lakhdar n'ayant pas rempli ses obligations en temps utile, il
était assigné par Saïdi devant M. le juge de paix du canton de Lafayette
qui, par jugement en date du 22 juin 1927, le condamnait par défaut à
payer audit Saïdi les sommes dues, une somme de cinq cents francs à titre
de dommages-intérêts et ordonnait enfin l'exécution provisoire de sa déci-
sion Attendu que Cherara Lakhdar .t interjeté appel de cette décision,
que cet appel régulier en la forme est recevable.

Au fond



qu'aucun texte de droit musulman accorde cette faculté; Attendu, des
lors, que l'on ne saurait dire que l'exécution provisoire peut être ordonnée
par le juge c!e paix, juge musulman, comblant l'Ignorance du droit musul-
man sur ce point, inconnu de lui, par les dispositions du Code de procé-
dure civile Attendu, au surplus et en fait qu'en l'espèce actuelle,
l'exécution provisoire du jugement dont appel se comprend d'autant moins
que les créances de l'intimé étaient garanties par la remise en nantisse-
ment et entre ses mains de biens immobiliers appartenant à l'appelant
Attendu que cette solution ad'mise, il importe peu, comme le soutient à
son tour l'appelant, que cette exécution provisoire ait été ou non visée par
l'avertissement adressé par la voie du greffe à l'intimé par l'appelant.

Par ces motifs.
MM. Chamsky, juge faisant fonction de président Calendini, proc. de

la République, MM" Reymcndet et Kimbaud, avocats.

TRIBUNAL REPRESSIF DE SOUK-AHRAS, 8 JUILLET 1927
TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE GUELMA, 14 JANVIER 1928

Tribunal répressif indigène. Partie civile. Représentation. Oukil. Avocat.

La partie civile ne peut pas se faire représenter ou assister à l'instruction
et à raM~tenee du tribunal répressif par un oukil (Sic Tribunal de
Guelma. Contra Tribunal rép. de Souk-Ahras) (1).

(Douaouda Mohamed et autres c. Ghazalli Dahmani)

(1) Les tribunaux répressifs sont des tribunaux d'exception. Les textes
qui tes régissent doivent donc être interprètes d une manière restrictive. L'ar-
ticle 14 du décret du 9 août 1903 (Estoublon et Let'ëbure, Code <Mno<e de 1-
gerie, 1895-1905, p. 232) dispose « S'il n'y a point d'avocat ou d'avoué près
le tribunal répressif, l'inculpé peut se faire assister d'un oukil. L'assistance
d'un parent ou de toute autre personne est subordonnée à l'autorisation ou
tribunal. L'art. 16. qui traite de la partie civiie, décide Toute personne
lésée par un délit de la compétence du tribunal répressif peut en poursuivre
la réparation, soit en citant elle-même à l'audience du tribunal, soit en in-
tervenant devant l'officier du ministère publie ou à t audience, à charge
par elle, dans tous ies eus. de consigner somme suffisante pour répondre des
frais éventuels; eit'e est soumise aux obligations et aux responsabilités de
la partie civile telles qu'elles sont déterminées par )e Code d'instruction cri-
minelle. Tels sont les deux seules dispositions du décret de 1903 qui traitent
de la défense de l'inculpé et de l'intervention de la partie civile, dispositions
que nous avons tenu à reproduire in extenso. Le législateur de 1903 a ex-
pressément indiqué les personnes qui pouvaient défendre ou assister le pré-
venu il est resté muet en ce qui concerne les personnes qui pouf'raient dé-
fendre les intéré'iS de ia partie civile ou assister cette dernière.

En i'étatr des textes, esl-il possible à une partie civile de se faire repré-
senter ou assister par un oukii judiciaire? Le tribunal répressif de Souk-Aiu'as.
qui reconnaît le caractère d'exception-des tribunaux répressifs indigènes,
estime qu'il faut, dans le silence des textes, rechercher les intentions du lé-
gislatf'ur. Nous voudrions savoir où le tribunal répressif de Souk Aliras a
trouvé ies intentions du )égisiateur d? 1903. Il n'existe d'autre document
pour cette interprétation que le Rapport au Président de la République, lequel
est aussi muet sur la question que le dt'crot iui-n~me, et ce décret n'est pas
précédé d'un exposé des motifs. La partie civile doit donc se conspuer eiic-
men)e ou par l'intermédiaire d un avocat qui a le droit générai de paraître
et de parler devant toutes les juridictions (V. E. Larcher, Traité de << alg.,
3e édit-, n'' 549-11). Le tribunal de Guelma a donc eu raison d'innrmer sur ce



Le tribunal répressif de Soukahras avait à statuer sur un délit de coups
et blessures volontaires imputé au prévenu Douaouda Adballah ben Ahared,
cité à t'a requête du ministère public. La victime, Ghezalli, se porta partie
civile, assistée de M. Benguediri Amara, mkil judiciaire à Souk Ahras. M' Do-
lin, avocat du prévenu, conclut à ce qu'il plût au Tribunal dire que M. B.
oukil judiciaire, était sans droit pour assister )e sieur Ghazalli, partie civile,
devant le tribunal répressif, conclusions que M. B. demanda au tribunal de
rejeter.

Sur l'incident, le tribunal répressif rendit le jugement dont la teneur suit

JUGEMENT

Sur l'exception soulevée – Attendu tout d'abord qu'il y a lieu d'e con-
sidérer qu'actuellement et depuis le décret du 17 décembre 1881, toutes
!es règles de la .profession d'avocat, tous les règlements relatifs à la plai-
doirie, sont les mêmes en Algérie qu'en France Attendu, cependant,
que les tribunaux répressifs &ont des juridictions d'exception, actuellement
régis par le décret du 9 août 1903, que pour apprécier la question préju-
dicielle qui lui est soumise, le tribunal doit rechercher simplement les
intentions du législateur attendu que l'article 10 du décret du 29 mars
1902 est formel et décide que le prévenu est autorisé à se faire assister
d'un parent ou d'un membre de la tribu. Attendu cependant que les
avocats, invoquant le droit général qu'ils possédaient de paraître et parler
devant les juridictions n'ont pas été atteints par cette disposition et ont
plaidé devant les tribunaux répressifs attendu que l'article 14 du
décret du 9 août 1903 a conservé aux avocats le droit de défense devant
les tribunaux répressifs, mais a réservé cependant aux oukils le droit de
défense, à défaut de barreau attendu que le tribunal répressif de céans
:t déjà statué sur ce même incident, par jugement du 21 novembre 1910;

Attendu, tout d'abord, qu'il y a lieu d'interpréter strictement les
termes de l'article 14 du décret du 9 août 1903 que Souk-Ahras me
possède pas de barreau que par conséquent les avocats qui résident
dans cette ville, ne sauraient invoquer le privilège réservé à leurs con-
frères du siège du tribunal de Première Instance attendu que si un
prévanu peut être autorisé à se faire assister par un 'parent ou une per-
sonne quelconque, à plus forte raison, peut il être autorisé à se faire
assister, d'un oukil judiciaire, auxiliaire de la justice, soumis à une cer-
taine discipline, à un contrôle permanent de l'autorité judiciaire attendu

point la décision du tribunal répressif de Souk Ahras. C'est que, dans le
silence de textes régissant une institution spéciale. il faut se reporter aux
principes généraux du droit. C'est que, aussi, l'art. 16 du décret de 1903
rappelle à la partie civile qu'elle est soumise aux obligations et aux res-
ponsabilités déterminées au Code d'instruction criminelle. C'est donc un ren-
voi à ce Code.

Il n'y a, d'ailleurs, aucun inconvénient à ce que les oukils judiciaires dont
le corps est soumis à un contrôle sévère et dont le recrutement parait se
faire dans des conditions plus sérieuses qu'au début puissent défendre
les intérêts de la partie civile ou l'assister devant le tribunal répressif. Il
n'y a pas de bonnes raisons de le leur refuser. Ils sont admis devant le juge
de paix statuant en matière musulmane et ils ont Ta charge d'intérêts consi-
dérables. Mais ils nous faudrait un texte. Que l'amicale des oukils demande
ce texte au législateur algérien.

Le tribunal de Souk Ahras fait erreur quand il déclare que l'art. i4, tout
en conservant, aux avocats le droit de défense, a réservé aux oukils ce
même droit, à défaut de barreau près le tribunal répressif.

L'art 14 dit, nous l'avons vu « s'il n'y a point d'avocat ou d'avoué pré';
le tribunal répressif. Il ne s'agit donc pas de barreau constitué. Or, l'on
sait que près de toutes les justices de paix ou presque se sont installés
des avocats.

GEORGES RECTENWALD.



que si le prévenu peut être admis à se faire assister d'an oukil pour sa
défense, on ne voit pas pourquoi l'Indigène lésé ne pourrait se constituer
partie civile, par l'organe d'un oukil qu'en effet il y a lieu. de ne pas
oublier que les tribunaux répressifs sont des juridictions réservées spé-
cialement aux indigènes, où la procédure est simplifiée, et que vouloir
leur imposer un avocat, pour obtenir réparation de dommages, serait
contraire au vœu du législateur attendu dans ces conditions que la ques-
tion préjudicie)]e posée par Douaouda Mohamed et soutenue par M* Dolin
son avocat, doit être considérée comme dénuée de base juridique.

Par ces motifs le tribunal rejette l'exception, dit que c'est à bon
droit que la partie civile peut se faire assister devant le tribunal répressif
de Souk-Ahras par un ouxil judiciaire, à défaut de barreau constitué
et au besoin avec l'autorisation du tribunal. Dit et ordonne qu'il sera
passé outre aux débats et condamne le prévenu aux dépens.

MM. Rifhmit, ju~e de paix Thu.el, min. pub. M" Dol!n, avocat
M. Beuguedidi, oukil judiciaire.

Sur appel interjeté par les consorts Douaouda, )e tribunal de Guelma a
rendu le jugement suivant

LE TRfBUN-AL, en ce qui concerne l'exception invoquée nar M'' Dolin au
nom de son client Douaouda Mohamed – attendu qu'aucune disposition
du décret du 9 août 1903 n'autorise la partie lésée à se faire représenter
on assister par un oukil que l'article 14 qui donne toujours à l'inculpé
]e droit de se faire assister d'une personne quelconque avec l'autorisation
du tribunal ne dit rien de la partie civile Qu'en matière pénale il
convient d'interpréter !a loi strictement et de dire que le droit pour un
oukil d'assister une partie lésée devant le tribunal répressif ne résulte d'au-
cun texte. Au fond Attende que l'inculpé a reconnu les faits qui lui
sont rfpr~'chés; Que !es premiers juges ont fnit une saine application
de la loi et une juste évaluation des dommages-intérêts.

Par ces motifs Dit recevables les appels du condamné du civilement
responsables de la partie civile. Infirme le jugement du 7 juillet 1927
autorisant à tort la partie civile a se faire assister d'un oukil judiciaire.
Confirme le jugement du 15 septembre 1927 sur le fond.

MM. Milliard, président; Laffont, substitut du proc. de la Rép. M*
Dolin, avocat; Cotoni, avoué.

JUSTICE DE PAIX D'ALGER (CANTON ~OBD), SEPTEMBRE 1927

Justice française. Algérie. Musulman, citoyen français. Serment.

Dans une affaire de la oompétence des tribunaux français, le serment
déféré à un musulman (et a fortiori à un musulman citoyen français)
ne peut être reçu qu'en forme présentée par l'article 121 ~:t Code
de proc. civ., et non en' la forme musulmane (1).

(Kacet Mohamed ben Kaci c. dame Bensmaë) Saliha et autres)

(1) Sous l'empire de l'ordonnance du 2C s.eptfQihre 1842, il était loisible au
juge d'admettre, même pour les affaires de la compétence des tribunaux
français, un indigène musuhnan & prêter le serment décisoire en la forme
musulmane, alors surtout que les parties étaient l'une et t'autre musu)manes.
L'article 37 disposait, en effet, que « t'es indigènes sont présumes avoir
conlraclé fnire eux selon la loi du pays et, d'autre part, que n dans les
contestations entre Français ou étrangers et indigènes, la loi française ou



Le Tribunal, attendu que le demandeur, opposant à un jugement de
défaut rendu le 26 juillet 1927, soutient qu'il ne s'est jamais engagé, vis-
à-vis de la défenderesse, à quitter la maison qu'il occupait à Alger 10, rue
du Nil, propriété de la dame Salia, moyennant une ind'emnité de 700 francs,
comme elle le prétend Qu'il s'était engagé, contre versement de cette
gomme à évacuer seulement 4 pièces sur 5 qu'il occupait, ce qui fut fait

Attendu que la dame Bensmaël Saliha. maintient son affirmation et
déclare qu'en présence des dénégations du demandeur, elle lui défère le
serment décisoire sur ce point à la Mosquée de Sidi Abderrahame à l'heure
d'e la prière Attendu que Kacet Mohamed réplique qu'il n'accepte pas
le serment sous cette forme, se déclarant prêt cependant à le prêter à
l'audience, conformément aux prescriptions de l'art. 121 C. proe. Civ.
Attendu que )a dame Bensmaël Saliha persiste à soutenir qu'il lui est loisible
d'exiger que le serment soit prêté par le demnn'dctu', son eoréligionnaire,
dans la forme demandée qu'elle invoque à l'appui de sa prétention
l'autorité d'un jugement rendu par M. le Juge de paix d'u canton sud
d'Alger en date du 28 février 1924, duquel il résulte qu'un serment analogue
a été déféré à la mosquée de Sidi-Abdrrahmane à un indigène musulman
à l'audience civile Attendu que la jurisprudence dont s'agit ne saurait
prévaloir, alors surtout qu'il résulte de ce jugement que le serment déféré
sous la forme précitée avait été accepté par le d'éfendeur – Attendu
qu'aucun texte n'impose aux musulmans, notamment dans une affaire de
la compétence des tribunaux français, de prêter le serment qui leur est
déféré dans une mosquée du rite auquel ils appartiennent Attendu

celle du pays est appliquée selon la nature de l'objet en litige, la teneur de
ta convention, et, à défaut de conclusion, selon les circonstances ou l'intention
présumée des parties Le juge avait donc une grande latitude dans l'inter
prétation des faits et des conventions. Or le serment dêcisoire n'est pas autre
chose qu'une convention. Et il est naturel qu'entre musulmans le serment
soit prêté en la forme musulmane, c'est-à-dire, soit sur ]e Coran, soit dans
Tine mosquée, soit sur le tombeau d'un marabout vénéré. Nous estimons qu'il
pouvait en être de même, alors qu'un européen était en jeu, le musulman ne
pouvant prêter serment qu'en fa forme musulmane. H ne peut en être
ainsi depuis que l'ordonnance de 1842 a été abrogée et remplacée par les
décréta des 10 septembre 1886 et 17 avril 1889. Les deux justices française
et musulmane ont été nettement distinguées et leurs procédure fixée de ma-
nière différente (V. notre note sur la justice française et la justice mM~M<-
mane ~4. 1911, 1, 173) ces décrets ne visent que la ./<<.<i~ m'~Mt-
mane, alors que l'ordonnance de 1842 avait pour objet l'organisation lie /s~ee en Algérie (V. texte dans Estoublon et Lefébure, Code de :ef:e
ammoM, à leurs dates). Le serment fait toujours naître un mcident de procé-
dure, puisqu'il suppose un jugement qui l'ordonne. Cet incident est rég'ié
devant les tribunaux français stricto .<fKSt< par les art. 120 et 121 du
Code de procédure civile qui en nxent non seulement la marche,. mais qui
indiquent aussi la forme du serment (V. Leçons de procédure civile, de Boi-
tard et Colmet-Daage, 14e éd., t. I, p. 256 et s. Précis ~<'o?-. et prat. de
proc. cit). de E. Glasson, t. I, p. 642 et s. Précis de Cézar-Bru, 1927, p.
213 et s. Précis de Cuche, 1924, p. 532). Un tribunal ou un magistrat
français ne peut donc, sans violer la loi. ordonner qu'un serment sera prêté
dans une autre fo:me que celle indiquée à l'art. 121 du C. pr. civ. La ques-
tion avait été d'ailleurs posée devant la Cour de cassation à propos des israë-
lites citoyens français, et l'on avait discuté du point de savoir si l'on ne
devait pas leur imposer une formule plus solennelle que celle de l'art. 121,
le serment more ju~aïco. La Cour suprême décida avec raison que Dsrae-
lite a le droit, comme Français, de prêter le serment dans la même forme
que les autres Français (Cass.. 3 mars 1846 D 46, 1, 103. ADDE Be-
sançon, 15 janvier 1847 D. 47, 5, 142).

Kous ne pouvons donc qu'approuver la décision du juge de paix d'Aller
(Cf. les précédents tnsérës dans cette Revue Alg. Alger, 3e ch., 21 décembre
1892 R. A. 1893, 2, 10. Alger, 2e oh.. 22 décembre 1898 R. /t. 1899.



que s'il est exact que le serment est religieux par essence, il est néanmoins
civil dans sa forme; Attendu que le serment prévu par le C. civ. doit
être reçu par le tribunal devant lequel se déroule l'instance au cours du-
quel il est déféré; – Que d'ms certains cas, ce serment peut être reçu par
un juge délégué; – Qu'on à peine à concevoir comment il pourrait être
fait droit aux conclusions de la dame Bensmaël Saliha, à moins d'instituer
une procédure particulière ordonnant le transport du tribunal, de l'inter-
prète et du greffier de la Mosquée de Sidi-Abderrahmane pour assister à
la formalité du serment en présence des défendeurs préalablement convo-
qués, in tout conformément à l'art. 121 du C. Proc. Civ.; Que ce serait
manifestement là un excès de pouvoirs; Attendu que le tribunal doit
se borner à appliquer la loi, sans innover; Attendu d'ailleurs que la
jurisprudence des tribunaux algériens est fixée en ce sens; Qu'il con-
vient donc de dire que le serment déféré 'par la défenderesse au demandeur
sera prêté dans lesformes prévues par l'article 121 C. Proc. Civ.

Par ces motifs M. Benêt, juge de paix.

2, 216. Bougie, 20 juin 1901 R. A. 1901, 2, 389. Alger, 3e ch., 27
novembre 1901 R. 1902, 2, 144. – Alger, Ire ch., 23 décembre
1902 R. A. 1903, 2, 264. Alger, Ire ch.. 15 juillet 1903 R. A. 19U4, 2,
349. – V. aussi Constantine, cti. civ., 20 juin 1901 Journ. de Robe 1901,
p. 229, et Journal des Trib. tunisiens 1901, p. 558). Les tribunaux françajs
de la Régence ont toujours suivi, en -notre matière, la théorie de l'application
nécessaire de l'art. 121 G. pr. civ. (V. de nombreuses décisions indiquées
dans le Répert. alph. de Berge, V Serment).

Il va sans dire qu'en matière musulmane, les musulmans prêtent serment
suivant fe droit musulman, ou mieux, ainsi que ie souligne M. Morand,
dans une note sous Alger (Ch. de rév. mus., 8 juillet 1922 R. A. 1925, 2,
135), suivant les coutumes qui ont modifié en Algérie ie droit musulman
(Cf. Trib. d'Alger, ch. mus., 24 avril 1899 R. A. 1899, 2,-531. Trib. de
Constantine, ch. mus., 11 juillet 1893 18H3, 2, 522. Justice de paix
Alger-Nord, 12 février 1896 R. /1. 1S96, 2, 314. Alger, 8 juillet 1922,
et la note de M. Morand R. A. 1925, 2, 135. Alger, ch. de rév. mus.. 3
mars 1924 7!. A. j928, 2, 13. Pour la Tunisie, V. Itép. de Berge, précité).

Les parties pourraient-elles. D'ACCORD, demander que le serment soit prête,
devant les tribunaux français, selon la forme de la loi et de la coutume
musulmane, kabyle ou m'zabite ? En d'autres termes, l'article 121 est-il d'ordre
pubiio? Nous ne le croyons pas. La délation du serment décisoire et son ac-
ceptation constituent, avons-nous dit, un contrat judiciaire. Ce contrat n'est
parfait qu'autant qu'il y a accord absolu et complet entre les parties sur
les termes et les conditions dans lesquelles le serment doit être prêté. Si
donc les parties sont d'accord pour que le serment so't prêté dans la forme
religieuse, nous ne voyons pas de bonnes raisons pour l'écarter.

C'est, sembtc-t-il, l'opinion de la Cour d'Alger (1re ch., 23 décembre 1902
R. A. 1903, 2, 264). C'est nettement l'orinion du tribunal de Tunis (15 mars
1905 ~OMrM. des tribun. tun. 1905, p. 325). Mais, bien entendu, le serment
doit être prêté devant le tribunal ou le magistrat qui l'a ordonne. Et c est
dans ce sens qu'inclinait M. le sénateur Isaac dans son rapport sur la justice
française et musulmane (V. R. A. 1896, 1, 20). Ce qui demeure, c'est que le
juge ne peut obliger une partie à prêter un serment religieux qui lui est
déféré par son adversaire (Tunis, 28 février 1908 Journ. Trib. <u?t. 1908,
p. 443. Cf. Alger, 2e ch., 21 mars 1896 K. A. 1896, 2, 251).

On nous permettra une légère critique de la rédaction du jugement rap-
porté. L'excellent magistrat qui l'a rendu écrit e /,c Tribunal, attendu que,etc. Il faudrait, à notre sens. dire <. A'ot;s, ~!«ye de paix. o. La justice
de paix n'est pas un tribunal collégial, c'est une juridiction à. juge unique.
Et que mon honorable collègue ne se méprenne pas sur le sens de ma cri-
tique. Elle est toute formelle.

GEORGES RECTENWALD.



TRIBUNAL DE PAIX DE LA CALLE, 3 JUIN 19S7
Majorité quant .aux biens, droit musulman. Enonciation de fait. Père.

Tuteur testamentaire. Mokadem. Mineur abandonné.

En droit musulman, l'émancipation résulte, du vivant du père, du seul
silence de ce dernier, d'après certains auteurs, et, selon d'autres,
de ce ~!<f le jeune homme pulpre est capable de gérer ~t-Mte~e ses
biens, le père ne pouvant contredire à ses acte set le maintenir en
tutelle qu'au cas d'incapacité reconnue (1).

n en est ~e même lorsque la tutelle est gérée. par MM tuteur testamen-
taire ou un mokaddem, car on ne saurait r~cottHattre au pouvoir du
tuteur testamentaire ou du mokaddem une durée plus longue qu'à celui
du père (2).

L'enfant abandonné doit être considéré comme majeur, s'il est pubère
et s'il paraît <?apa&!e de gérer ses Mens. Cette règle s'applique même
au cas oM le mineur, pourvu d'un mokaddem, se trouve en fait délaissé
et abandonné pMf ce <!erM:e?' (3).

(Khaldi)

Le Tribunal attendu que le sieur Khaldi Kablouti expose que, par

(i et 2) On ne peut dire du jugement ci-dessus relaté qu'il a été rendu en
violation de la loi musulmane.

Mais J'on est en droit de dire qu'il a été rendu contrairement à l'opinion
dominante et que la solution qu'il consacre n'est pas favorable aux mineurs.

Le jugement ci-dessus relaté a été rendu contrairement .à l'opinion domi-
nante. Et, en effet, l'opinion généralement admise e&t que ce n'est que
dans le cas où la tutelle est gérée par le père et où l'enfant est du sexe
masculin qu'il peut y avoir émancipation de fait, c'est-à-dire émancipation
par le fait que )e père a laissé l'enfant prendre possession de ses biens et
les gérer (Khalil, trad. Seignette, art. 493. Tunis, 19 mars 1902 J. Robe-
1903, p. 223). En dehors de là, si la tutelle est gérée par un tuteur tes-
tamentaire, par exemple, une déclaration d'émancipation est nécessaire (Kha-
lil, trad. Seignette, art. 499. .User, 2C février 1906 J. Robe 1906, p. 240)

Les traducteurs d'Ebn ~cem reconnaissent eux-mêmes, d'ailleurs, que
lorsque l'enfant est placé sous la tutelle d'un tuteur testamentaire,

<' on admet
généralement qu'il demeure en tutelle tant qu il n'a pas été émancipé par
un acte formel » (p. 714, note 1243).

D'autre part, le jugement ci-dessus relaté consacre une solution qui est
loin d'être favorable aux mineurs. Lorsque fa tutelle est gérée par le père
et qu'en l'absence de toute déclaration d'émancipation, l'enfant se trouve
en possession de ses biens et les administre, on est en droit de présumer.
à raison de l'affection que tout père porte à son enfant, que s'il en est ainsi,
c'est parce que le père a constaté l'aptitude de son enfant à gérer sa fortune.
On se trouve en présence d'une situation qu'on ne saurait attribuer à la né-
gligence, ni même à indifférence du père.

Mais. il en est autrement lorsque la tutelle est gérée par un tuteur tes-
tamentaire et, surtonl, lorsqu'e~ie l'est par un mo'kaddem, qui peuvent être
complètement étrangers au pupille et pour qui la gestion de la tutelle ne cons-
titue pas l'accomplissement d'un devoir de famille. H est, alors, singulière-
ment dangereux (Hsdmettre que l'émancipation peut, comme au cas où la
tutelle est gérée par ]'e père, se réaliser ipso facto, résulter du seul silence
du tuteur testamentaire ou du mokaddem.

(3) Le jugement ci-dessus relaté étend au mineur'en tutelle abandonné
par son tuteur les règles admises pour Je mineur non pourvu de tuteur. Il
se borne à déclarer qu'il est évident qu'il en doit être ainsi. ]I est permis dp
trouver que, sur ce point, le jugement n'est pas suffisamment motivé.

MARCEL MORAND.



acte de cadi de Bouhadjar, en date du 19 mars 1915, le nommé Khaldi
Ahmed a été nomme tuteur des enfants mineurs de feu Khald.'i Mohamed

que, lui-même, par le même acte, a été désigné comme nadeur dudit tuteur,
avec cette meni,:on que le tuteur ne pourra exercer aucun acte de tutelle sans
le consulter que ledit Khaldi Ahmed est décédé, il y a deux ans et que,
par suite, il s'est trouvé le remplacer ipso facto Attendu que ledit sieur
ajoute que, par acte de M° Lemonnier, notaire, en date des 22 avril et
5 août 1926, l'un des pupilles, le nommé Brahim, a donné en location, au
déi'endeur, des parcelles de terre provenant de la succession du défunt,
et, qu'à la suite de cette location, ledit défendeur l'a empêché d'exploiter
la terre qu'il demande, en conséquence, l'annulation de l'acte de location,
consenti par un mineur, et 2.000 francs D. I. Attendu que le sieur Kha-
draoui Amar déclare ne détenir que )a moitié, et même moins, des terres
louées que le demandeur l'a empêché de travailler et qu'il réclame 1.000
francs D. I. Attendu que ledit défendeur produit l'acte de location, por-
tant sur la moitié indivise des terres qu'à ce sujet, il y a lieu de remarquer
que Brahim n'a droit, d'après le nombre et la qualité des héritiers, qu'au
tiers sinon au quart que, par suite, en admettant la régularité de l'acte
de location en ce qui concerne son tiers ou son quart, ledit acte est sans
valeur pour le surplus Attendu que le défendeur ajoute que le deman-
deur n'ayant pas été L'esigné comme tuteur, mais seulement comme sur-
veillant du tuteur actuellement décédé, il n'a aucune autorité pour agir
comme tuteur et s'immiscer dans les actes relatifs aux mineurs qu'au
surplus, le nommé Brahim est majeur, capable et a pu agir valablement
que son émancipation résulte de ce qu'il a été abandonné depuis près de
dix ans Au sujet des droits du nadeur attendu qu'en droit musulman,
la tutelle proprement dite n'existe qu'au profit du père, du tuteur testamen-
taire et du cadi que les personnes, désignées par le cadi pour gérer et admi-
nistrer les biens des mineurs et improprement appelées tuteurs datifs, ne
sont que des mokaddem, c'est-à-dire des mandataires, agissant sous la sur-
veillance et la responsabilité du cadi, qui ne perd aucun de ses droits et
n'est affranchi d'aucune de ses obligations (Cf. Santayra et Cherbonneau~
479) Attendu que le cadi peut désigner plusieurs mandataires –Attendu, par suite, qu'en désignant un mokaddem et un nadeur, dont l'avis
était nécessaire pour tout acte dudit mokaddem, le cadi, continuant à être
tuteur, a pu, sans autre formalité, entendre qu'en cas d'empêchement
et à plus forte raison, en cas de décès du mokaddem, dit tuteur da-
tif, le nadeur, qui n'est qu'un mandataire, prendrait ses lieu et place.
et agirait dès lors comme mokaddem titulaire attendu, en effet, que les
termes « mokaddem « nadeur ne sont que l'expression de mandataire,
pouvant tout au plus indiquer des modalités différentes, selon les circons-
tances déterminées par le cadi j Attendu, par suite, que la désignation
faite dans l'acte de 1915 donne suffisante autorité à Khaldi Kablouti pour
agir, dans le cas actuel, au nom des mineurs qu'il échoit tout au plus <l'e

l'inviter à faire régulariser sa situation par un acte formel du cadi Au
fujet de la majorité Attendu qu'en droit musulman, l'émancipation,
quant aux biens, résulte, du vivant du père, d'après certains auteurs, du
seul silence de ce dernier d'après d'autres, notamment Sidi Khelil, de ce
que le jeune homme pubère est capable ti'e gérer lui-même f.es biens, et que,
(Ht Ebnacem n° 1320, s'il est manifestement capable, le père ne peut con-
tredire à ses actes ,si ce n'est par une déclaration formelle de maintien en
tutelle, au cas d'incapacité reconnue Attendu qu'après la mort du
père, selon certains auteurs, le tuteur testamentaire doit prononcer une éman-
cipation formelle, mais seulement au profit du mineur dont la capacité est
reconnue (Sautayra, 502) qu'il en est do même du cadi ou du tuteur
désigné par )e cadi (Ibn. Acem. 1341); attendu que d'autres auteurs ad-
mettent au contraire l'affranchissement de plein droit à l'égard de celui



qui a un tuteur testamentaire, et dont l'apitude est reconnue (Ebn. Acen~.
1348); qu'en effet le tuteur testamentaire, n'étant que le représentant du
père, ne doit pas avoir un pouvoir plus prolongé que ne l'aurait le père lui-
même et qu'en conséquence, le pupille pubère dont la capacité est reconnue,
doit être émancipé ipso facto (Ebn. Acem. note 1243) Attendu que si
cette émancipation tpso /octo, d'après les circonstances, est admise à l'égard
du tuteur testamentaire, représentant immédiat du père, elle doit l'être
également à l'égard du cadi et des mokaddem Attendu dnoc que, dans ce
cas, il s'agit de rechercher si l'enfant est ou n'est pas capable que, s'il
est capable, la majorité quant aux biens doit être (en prenant parmi ces
opinions diverses d'auteurs de même rite, celles qui sont empreintes d'une
iargeur de vue plus grande en même temps qu'elles sont plus conformes
à la généralité des faits, à la sécurité et au développement des transactions,
au milieu économique~, considérée comme atteinte ou acquise ipso facto,
même à l'encontre n'u mokaddem, sauf, au cas de preuves contraires d'inca-
pacité, à maintenir l'enfant en tutelle par un acte négatif d'émancipation,
par une sorte d'interdiction préventive Attendu que le défendeur fait
aussi remarquer que Urahim a été abandonné depuis plus de dix ans ce
qui, d'après Ibn. Aeem. et les auteurs qu'il cite (1327), lui permet d'agir
valablement selon les uns. s'il apparaît qu'il est capable, selon les autres
dans tous les cas s'il est pubère – Attendu que cette disposition pourrait,
d'après les textes, paraître ne s'appliquer qu'au cas où le mineur n'a pfts
été pourvu de mokaddem, ce qui ne serait pas le cas en l'espèce mais at-
tendu que ladite disposition doit évidemment être entendue également au
cas où le mineur, b:en que pourvu d'un mokaddem, se trouve en fait délaissé
et abandonné par ce dernier Attendu que le défendeur tend en dernier
lieu à soulever l'incompétence du tribunal, de ce chef que l'acte de location
a été reçu par un notaire français attendu que les actes de cette nature
qui ne portent pas sur des contrats personnels et mobiliers, ne modifient
pas la législation à laquelle sont soumises les matières desdits actes, puisque
pour ces matières, les indigènes musulmans, régis par le décret du 17 avril
1889, sont soumis à la loi française attendu que la question de minorité
ou de majorité, qui ae greffe actuellement, est d'Istincte et que l'acte de
location passé devant le notaire français ne présume pas que les intéressés
aient entenchi se soumettre à la loi française pour leur statut personnel
attendu, aussi, que le juge de paix statuant en musulman est compétent

Attendu que, dans ces conditions, avant de rechercher si le demandeur
ou le défendeur détiennent la totalité ou une partie des terrains dont s'agit,
si ces terres ont été ou non labourées, si c'est à l'une ou à l'aure des parties
qu'incombe la situation, etc., il échet d'ordonner la mise en cause de Brahim
et sa comparution personnelle, pour qu'il puisse s'expliquer lui-même sur
ses agissements, indiquant sa capacité, et sur l'état d'abandon dont il aurait
été l'objet.

Par ces motifs Disons le demandeur siffisamment qualifié pour agir, en
qua]ité de mokaddem des enfants mineurs de feu Khaldi Mohamed, à la
suite du décès du sieur Khaldi Ahme<ï, primitivement désigné, sa qualité
de nadeur lui donnant celle de mandataire du cadi Disons que Brahim,
musulman pubère de vingt ans, est émancipé, ipso facto, quant aux biens,
sous la seule condition que sa capacité soit réelle et établie, ou encore
sous la condition qu'il a été, en fait, abandonné – Ordonnons, avant toute
autre mesure, sa mise en cause par le défendeur, et sa comparution per-
sonnelle, à l'effet de permettre la vérification des faits et l'appréfiatinn des
hommes mûrs à ce sujet – Fixons cette comparution à l'audience de
quinzaine.

M. DucAssE, juge de paix.



TRIBUNAL DE PAIX DE SAIDA SUD. 19 JANVIER 1927

Droit da chefat

Le propriétaire d'un terrain sur lequel jaillit une source, a l'obligation
d'en laisser l'accès et l'usage ltbres, pour la satisfaction de leurs besoins
personnels et ceux de leurs &eStMM. à tous ceux qui n'ont pas à leur
portée l'eau néoessatre à ces usages (1).
(Kada Kada Benothmane c. Zerrouki Kouider Ould Hadj Kada).

Attendu que Kada Kada Benothmane cite par devant nous Zerrouki
Konid'er Ould Hadj Kada pour lui demander raison sous la forme de 1.000
francs de dommages-intérêts, de l'avoir empêché d'user pour ses besoins
et ceux de ses bestiaux de l'eau de la source « Boukhacheba > située sur
le terrain de son adversaire Attendu que clui-ci, après avoir affirmé
ne s'être jamais opposé en aucune mar.iëre à ce que Kada Kada Benothmane
usât de l'eau de cette source, a déclare sur les lieux où il a été procédé le
10 décembre 19S5 ù une enquête prescrite par jugement interlocutoire du
5 août précèdent, que son obstruction n'avait eu pour objet que d'empêcher
le demandeur de se servir de cette eau pour l'irrigation, mais qu'il n'avait
jamais mis d'empêchement à ce qu'il en usât pour ses besoins personnels et
ceux de ses troupeaux que par là il reconnaît implicitement le droit de
son adversaire à user de la source pour ses besoins personnels Or,
attt-ndu que les opérations d'enquête et de contre-enquête est résulté nette-
ment selon le témoin Gomez Antoine que le demandeur, pendant l'été pré-
cédent s'était journellement alimenté en eau à la source voisine de sa ferme
et qu'interpellé à ce sujet il avait répondu que l'accès de la source « Bou-
khachba » lui ayant été interdit par Zerrouki Kouid'er, force lui était de
venir au loin puiser l'eau nécessaire à ses usages domestiques – Attendu
que ce témoignage seul suffit à prouver que si le demandeur avait pu user
sans trouble de l'eau de « Baukhachbn » il ne se fut certainement p.~
avisé de se rendre à plusieurs kilomètres de là pour le même objet;
Que. par suite, uas~ant o.utre aux autres témoignages tron :mprpc,is. comme
étant tous rapportés, ou dénotant une prévention certaine contre le deman-
deur dont l'afnrmation est corroborée par la déclaration du témoin Gomez
qui n'a dans le litige aucun Intérêt évident et qui au surplus a été admis
à déposer sans reproche d*u défendeur, le tribunal s'estime sufnsamment
éclairé pour statuer Attendu que le droit de chefat, c'es-à-dire celui
qui consiste à prendre de l'eau pour les besoins de l'homme et des bestiaux
peut s'exercer par toute personne qui n'a pas à sa portée l'eau nécessaire
à ses usages que le défendeur, en interdisant à Kada Kada Benothmane
l'accès de la source « Boukhachba située sur son fonds, a méconnu le
hadits d'u Prophète selon lequel les hommes ont la propriété de trois choses
l'eau. le fourrage et le feu et qu'il a, en outre, transgressé les principes
posés par les docteurs musulmans qui font au propriétaire du terrain sur
lequel jaillit une source l'obligation d'en laisser l'accès et l'usage libres a.
tous pour les besoins plus haut précisés Qu'il est en effet hors de
doute que le demandeur n'a jamais eu la prétention d'irriguer ses terres
avec l'eau de la source <: Boukhacheba » dont le débit au surplus ne l'eût
pas permis et qu'enfin cette affirmation du défendeur est détruite par le
témoignage sns-mentionné du sieur Gomez qui n'a vu le demand'eur à la
source de sa ferme que pour y puiser l'eau d'atimcntatiou Attendu
que le préjudice ainsi causé au demandeur est évident, mais que sa demande

(1) Décision rendue en conformité des principes qui régissent la matière
(Cf. notre Avent-projet de Code MM~ufmatt algérien, art. S42 et les notes).



en 1.000 francs de dommages-intérêts est cependant exagérée et qu'une
allocation de 200 francs paraît suffisante.

Par ces motifs statuant en matière musulmane, contradictoirement et
en premier ressort, condamnons le défendeur à payer à Kada Kada Benoth-
mane 200 francs à titre de dommages-intérêts et ce par application de la
loi du 16 juin 1851, article 2, alinéa final, qui proclame en notre matière
la compétence exclusive des tribunaux judiciaires. Le condamnons en
outre en tous les dépens de l'instance liquidée à 389 francs et 15 centimes
en ce non compris le coût de l'enregistrement du présent. Commettons
le cadi de Salda ou son d'êvolutaire pour l'exécution du présent jugement
s'il y a lien.

M. DuroONT, juge.

CONSEIL D'ETAT, 10 FEVRIER 1928

Agents de l'Administration. Allocations temporaires. Pensions. Majora-
tion. Indemnité exceptionnelle de cherté de vie. Non-cumul.

Les agents titulaires, aM.M'H<Mres, temporaM'es OM intérimaires, lorsqu'ils sont
peMSi'oMMM de l'Etat, de l'Algérie ou de la Caisse des retraites de M~e-
rie, ne peuvent cumuler les allocations temporaires, instituées par les
lois des 23 février 191& et 21 oc~&r<' 1919 et remplacées par des wayora-
<tOMS de pension édictées par la loi du 25 mars 1920, avec l'indemnité
e~cepttotMe~e du temps de guerre, fixée par ~'arrcte du gouverneur géné-
ral du 7 juillet 1919.

(Valet)

Le Conseil d'Etat, statuant au Contentieux (Section du Contentieux),
Vu la requête prësoitee par le sieur Valet, bibliothécaire de la Cour d'ap-
pel d'Alger, demeurant à Alger, et tendant à ce qu'il plaise au Conseil
annuler pour excès de pouvoir, les décisions, en date du 21 janvier 1924,
par lesquelles le Préfet d'AIs~r lui a prescrit de reverser à la Caisse du
Trésorier général de l'Algérie nne somme de 1.500 francs correspondant
au montant de l'indemnité de eliertc de vie par lui perçue du 1er novem-
bre 1921 au 1er décembre 1923; Considérant que, d'après les disposi-
tions de l'arrêté du Gouverneur général de l'Algérie, en date du 7 juillet
1919, lequel a été rés;u]iorement publié an Bulletin officiel du Gouver-
nement général de l'Algérie, le 4 août de ladite année, l'indemnité excep-
tionnelle du temps de guerre n'est pas attribuée aux agents titulaires,
auxiliaire- temporaires ou intérimaires lorsqu'ils sont pensionnés de
l'Etat, de l'Algérie ou de la Caisse des retraites de l'Azérie et qu'ils ont
obtenu, en vertu de l'article 1er de la loi du 23 février 1919, une alloca-
tiofi temporaire de CO francs par mois; que, selon l'article 1er de la loi
du 25 mars 1920, les allocations temporaires instituées par les lois des 23
février 1919 et 21 octobre 1919 sont, en ce qui concerne les titulaires
de pensions, fondées sur la durée des services, remplacées, à compter du
1er janvier 1920, par des majorations de pensions; qu'il résulte de ce3î
dispositions combinées que l'exclusion du bénéfice de l'indemnité du temps
de gUMre, ultérieurement dénommée indemnité de cherté de vie, qu'édic-
tait en principe l'arrêté susvisé du 7 juillet 1919, afin d'éviter un double
emploi, à l'égard des agents titulaires d'une pension accrue de l'alloca-
tion temporaire accordée aux petits retraités, était applicable, sans que
l'intervention d'une nouvelle mesure réglementaire fût nécessaire, aux
fonctionnaires ayant obtenu, après le vote de la loi du 25 mars 1920, la
majoration de pension prévue par ladite loi; qu'en conséquence, le sieur
Valet, dont la pension de retraite avait été majorée dans les conditions



déterminées par la loi susmentionnée, ne saurait prétendre qu'il était en
droit de cumuler, comme il l'a fait, du 1er novembre 1921 au 1er décembre
1923,' la majoration de sa pension et les indemnités pour cherté de vie
qui lui ont été allouées; que, des lors, et bien que l'arrêté du GouvemeuT

général do l'Algérie du 23 août 1920, invoqué par le Préfet d'Alger, n'ait
été publié au Bulletin officiel du Gouvernement général de l'Algérie que
le 31 décembre 1923, le requérant n'est pas fondé à demander l'annulation
des décisions dudit Préfet lui enjoignant de reverser à la Caisse du Tré-
sorier général de l'Algérie le montant des indemnités par lui Indûment
perçues pendant ta période ci-dessus énoncée; Considérant, enfin, que
le sieur Valet n'est pas leeevabie à présenter à l'appui d'un recours pourl'
excès de pouvoir formé sans ministère d'avocat un moyen tiré de ce que
l'Administration aurait commis une faute grave en lui allouant, du 1er
novembre 1921 au 1er décembre 1923, les indemnités dont s'agit; Dé-
cide La requête susvisée du sieur Valet est rejetée.

MM. Romieu, prés.; Bouffandeau, maître de req., rapp.; Mayen, maître
de req., com. du gouv.

CONSEIL D'ETAT, 4 MAI 1928
Conseil municipal. Délibération. Plan d'alignement. Objet. Exécution.

Approbation préfectorale. Maire. Arrêté. Administration des intérêts
communaux. Annulation par le préfet. Incompétence.

Ne sont exécutoires gM'ap'e~ avoir et~ approuvées par l'autorité supérieure
(so?M-pM/et, préfet), les délibérations ayant pour objet l'établissement
des plans d'alignement des voies publiques municipales, Doit donc être
annulé, pour excès de pouvoir, l'arrêté mMK!'e!pa/ ordonnant ~e~eeM~CH
immédiate du plan d'alignement voté par le conseil municipal, alors que
la délibération du conseil n'a pas encore été approuvée par le préfet (1).

Le préfet est incompétent pour prononcer l'annulation d'un arrêté mw:
cipal pris par le maire pour la gestion des !Mtëre~ eom~MmaM. (2).

(Eugène .Buteau)

(1-2) Les attributions des maires sont, on le sait, de deux sortes les unes,
touchant à l'intérêt général, sont sous l'autorité de l'administration supérieure:
les autres, touchant à l'intérêt local et aux mesures de police, sont non sous
l'autorité, mais sous la surveillance de cette même autorité (V. Hauriou, Pré-
cis de droit admin. 1921, p. 266 et note i; H. Berthélémy, Traité dMm. de
droit a6!m:K., 1921, p. 222). En tant que représentant et administrateur des
intérêts locaux, le maire- ne peut voir ses arrêtes réglementaires ou de police
modifiés ou remplacés par ceux de l'autorité supérieure qui peut les suspen-
dre ou les annuler, non les réformer; quant aux arrêtés non réglementaires.
tel un arrêté portant sur « l'établissement du plan <fa;?)enMn< et de nivel-
lement des voies publiques municipales l'autorité supérieure ne peut même
pas les annuler. Au contraire, pour ce qui concerne les actes accomplis par
le maire représentant do l'Etat, le préfet peut les annuler ou les réformer.
C'est donc à bon droit que le préfet d'Oran s'est déclaré incompétent dans
l'espèce rapportée.

Mais si les actes d'administration municipale du maire ne sont pas annu-
lables, encore faut-il qu'ils aient été approuvés, les uns formellement, les
autres tacitement (Cf. art. 68 de la loi municipale, al. 1er et al. 2 et 3), avant
leur mise à exécution par l'autorité supérieure. Et c'est pourquoi le Conseil
d'Etat a justement annulé non pas les délibérations du conseil municipal de
Port-au-Poules ayant pour objet le plan d'alignement de la commune, mais
les arrêtés du maire ordonnant l'exécution Immédiate de ces délibérations,
avant toute approbation préfectorale.

0.G. R.



Le Conseil d'Etat, Vu la requête présentée pour le sieur Eugène Bu-
teau, et tendant à ce qu'il plaise au Conseil annuler, pour excès de pou-
voir, un arrêté rendu par le Préfet d'Oran en Conseil de préfecture,' en

date du 17 octobre 1924, qui a rejeté sa réclamation tendant à l'annu-
lation de deux délibérations du Conseil municipal de Port-aux-Poules et
de l'arrêté du maire de Port-aux-Poules du 18 août 1924; Sur la rece-
vabilité du recours Considérant d'une part que l'arrêté du préfet du
département d'Oran du 17 octobre 1924 a été notifié au requérant le 21 du
même mois; que la requête, dirigée contre cet arrêté a été déposée au
Secrétariat du Contentieux du Conseil d'Etat le 22 décembre 1924, c'est-à-
dire dans le délai de deux mois fixé par les dispositions combinées de l'arti-
cle 11 de la loi du 22 juillet 1806, de l'art. 1er de la loi du 11 juin 1859 et de
l'article 24 de la loi du 13 avril 1900; qu'elle est par suite recevable;
Considérant, d'autre part, qu'il résulte de l'instruction que la décision
du préfet du département d'Oran du 29 novembre 1924, a été notifiée au
sieur Buteau le même jour; que les conclusions présentées par le requérant
contre cette décision ont été enregistrées au Secrétariat du Contentieux du
Conseil d'Etat le 3 février 1926, plus de deux mois après la notification de
!a décision attaquée; qu'elles sont dès lors irrecevables; Sur la légalité
des délibérations du Conseil municipal de la commune de Port-aux-Pou-
les des 2 septembre 1923 et 17 avril 1924 Considérant qu'aux termes
de l'article 68-7° de la loi du 5 avril 1884, ne sont exécutoires qu'après
avoir été approuvées par l'autorité supérieure, les délibérations ayant pour
objet l'établissement des plans d'alignement des voies publiques municir-
pales Considérant que par les délibérations attaquées, le Conseil mu-
nicipal de Port-aux-Poules a voté l'établissement d'un plan d'alignement
des voies publiques de la commune; qu'il lui appartenait, en vertu df
l'article 68 précité, de délibérer sur cet objet, sous réserve de l'approba-
tion préfectorale; que Fi, par les mêmes délibérations, il a prévu certai-
nes mesures d'application, il n'en a pas ordonné immédiatement l'exécu-
tion, laquelle restait subordonnée a l'approbation du plan d'alignement;
que les délibérations des 2 septembre 1923 et du 17 août 1924 n'ont donc
pas porté sur un objet étranger aux attributions du Conseil municipal
et n'ont pas été prises en violation de la loi; que c'est dès lors avec rai-
son que le Préfet d'Oran a, par son arrêté du 17 octobre 1924, refusé de
les déclarer nulles de droit par application des articles 63 et 65 de la loi
du 5 avril 1884; Sur la légalité des arrêtés du maire de Port-aux-Poules
des SI septembre 1923 et du 18 août 1924 Considérant que les arrê-
tés dont il s'agit n'ont été pris par le maire pour la gestion des services
communaux, dans la sphère des attributions qui sont confiées à l'autorité
municipale par l'article 90 de la loi du a avril 1884; qu'ils n'étaient donc
pas de ceux dont le Préfet pouvait prononcer l'annulation en vertu de l'ar-
ticle 95 de ladite loi; que c'est par suite avec raison que le Préfet d'Oran,
par son arrêté du 17 octobre 1924, s'est déclaré incompétent pour statuer
sur la réclamation formée par le sieur Buteau; Mais considérant que,
par les arrêtés attaqués, le maire n prescrit au sieur Buteau de démolir,
dans un délai d'un mois, les trois marches d'escalier de l'immeuble lui
appartenant empiétant sur la voie publique, décidé que cet immeuble était
« frappé d'alignement » et interdit, en attendant l'expropriation, toute
construction ou réparation sur la partie « frappée d'alignement
Considérant qu'en édictant ces dispositions, le maire a entendu assurer
l'exécution immédiate du plan d'alignement voté par le conseil munici-
pal que les délibérations du conseil municipal relatives au plan d'ali-
gnement n'avaient pas encore été approuvées par le Préfet; que, par suite,
les arrêtés municipaux attaqués sont entachés d'excès de pouvoir et que le
requérant est fondé à en demander l'annulation. Décide Article
premier. Les arrêtés du maire de Port-aux-Poules du 21 septembre



1923 et du 18 août 1924 sont annulés. Article 2. Le surplus des con-
clusions de la requête est rejeté. Article 3. Les frais d'enregistre-
ment et de timbre payés par le requérant lui seront remboursés par la
commune de Port-aux-Poules.

MM Romieu, prés.; Jarcq, maître des req., rapp.; Latournerie, maître
des req., com. du gouv.; Masson, av.

(1-2) L'art. 69, 9° du Code de proc. civ., modifié par la loi du 11 mai 1900,
a mis la Tunisie sur le même pied que la métropole et que l'Algérie en ma-
tière d'exploits. Ceux-ci doivent être faits conformément à l'article 68 du
même Code, à peine de nullité (art. 70). La dame Duport, domiciliée à Tunis,
devait donc être touchée directement a Tunis par la notification de l'arrêt
d'admission du pourvoi. Or, cet arrêt a été notifié au procureur général de la
Cour de cassation, qui a transmis copie de la notification à l'intéressée, à
Tunis. Cette signification est-elle légalement faite ? La défenderesse au pour-
voi en conteste la légalité. La Cour décide que les droits de la défense ont
été respectés puisque, de son aveu, elle a reçu sa copie en temps utile; que,
par suite, la signification ainsi faite est valable. Nous avons quelque doute
sur cette opinion qui fait bon marché du texte impératif de l'art. 70 C. pr. c.
« Ce qui est prescrit par les deux articles précédents (art. 68, 69) sera observé
à peine de nullité. » Pouvait-on ce que n'a point fait la Cour arguer de
ce que les « nullités d exploits et actes de procédure sont facultatives en
Tunisie, comme en Algérie (loi du 27 mars 1883, art. 7 et ordonnance du
26 septembre 1842, art. 69) ? Non pas It faut entendre d'une manière res-
trictive ces mots nu))ité d'exploits et actes de procédure c. La nultité que
vise ce texte est celle qui, à raison d'irrégularités, d'erreurs, d'omissions
dans la rédaction, vicie un exploit d'huissier ou un acte d'avoué; mais il n'est
pas question du cas où l'acte lui-même n'a pas été fait, ou a été fait en
dehors des délais fixés, par ou à une personne n'ayant pas qualité pour le
faire ou le recevoir. En pareil cas, on n'est plus, à proprement parler, en
présence d'une nullité: ou bien il n'y a pas d'acte du tout, ou bien l'acte est
inopérant, inopposabie à la partie intéressée. » (E. Larcher, Traité de lég.o~ 3' édi! T. il, p. 85-86 Cpr. Alger, 15 janvier 1891. 7}..4. 189t. 9. 8t;
A)'ger, 9 novembre 1895. 7!. A. 18&6, 2, 101). Le procureur général près la
Cour de cassation n'était pas qualifié, aux termes des art. 68 et 69 du C. pr.
civ., pour recevoir la signification. Celle-ci était donc inopérante a l'égard
de la défenderesse.

Nous reconnaissons très volontiers que la solution de la Cour suprême est
très pratique, sinon conforme à la stricte application des textes. En effet, à
quoi bon annuler un exploit et plus généralement une procédure – lors-
qu'aucun intérêt n'est i'ésé, lorsque l'annulation n'aura pour effet que d'al-

COUR DE CASSATION (CH. civ.), 12 MARS 1928
Tunisie. Pourvoi en cassation. Admission. Notification au Procureur ge-i

néral. Transmission à partie intéressée. Droit de la défense. Divorce.
Président de tribunal. Audience de conciliation. Déclinatoire d'in-
compétence. Obligation de statuer.

Les droits de ht~e/eMse sont sauvegardés lorsque l'arrêt d'admission du
pourvoi en cassation a été notifié en un lieu autre que celui où il devait
être légalement délivré (en ~espèce au Parquet du Procureur général près
la Cour de cassation), alors que la partie intéressée ne conteste pas atoir
reçu sa copie eM temps utile. La nullité édictée M'est pas d'ordre pu-
blic (1).

Le Président du tribunal saisi en ~e;'<t< de l'article 238 du C. civ. d'un
déclinatoire d'tMcoMpe~eKce <t l'obligation de statuer sur l'exception sou-
levée et il ne lui est pas permis d'en ~sef~er jugement à une autre juri-
diction (2).

(Orlu c. dame Duport, épouse Orlu)



longer le procès et d'enfler les frais de procédure ? Mais c'est là critique
législative. Il appartient au législateur seul de modifier la loi. Et il trouverait
des éléments sérieux, avec d'abondants développements, pour cette oeuvre de
correction, dans l'énorme et savante thèse de M. le professeur Japiot, Des
nullités en matière d'actes juridiques, essai d'une théorie nouvelle (Faculté de
Dijon, thèse de 1909; 964 pages). M. Japiot pose en principe que la nullité
est une sanction qui doit s'adapter att but de la règle dont elle tend à assurer
l'observation, e< au milieu où pratiquement elle intervient. » (p. 13). Quel est,
en fait, te but des dispositions des art. 68 et 69 du C. pr. oiv.? C'est de s'as-
surer que la teneur intégrale de l'exploit a été connue, soit en original, soit
en copie, de la personne intéressée, pour lui permettre de préparer sa défense.
En l'espèce, la dame Duport n'a pas contesté avoir reçu dans les délais la
notification de l'admission du pourvoi. Elle n'avait donc aucun intérêt a en
demander la nullité. Elle en avait d'autant moins que l'arrêt constate que la
défenderesse n'a soulevé l'exception qu'après avoir conclu au fond. Et la Cour
exhume un vieux règlement de 1738 pour écarter la nullité de l'exploit, règle-
ment que la défenderesse est bien excusable d'ignorer. Constatons simplement
que la disposition de ce règlement invoquée par la Cour n'est qu'une appli-
cation anticipée de la théorie de M. Japiot, tout comme l'ordonnance du
26 septembre 1892, art. 69.

Le président du tribunal, saisi en vertu de l'art. 238 du C. Proe. civ., doit,
à défaut de conciliation entre les époux, renvoyer les parties devant le tribunal
pour être suivi sur la procédure de divorce. Il statue toutefois sur la rési-
dence, la garde provisoire des enfants, etc. L'ordonnance qu'il rend est exé-
cutoire par provision, mais elte est susceptible d'appel (art. '<:38, al. 2 iM /me).

Le président du tribunal ne connait-il que de ces mesures ? et, en parti-
culier, doit-il statuer sur un déclinatoire d'incompétence ratione loci déposé
in HtHi/te litis ? La Cour d'Alger, ainsi que le rappelle l'arrêt rapporté, ne se
prononce pas nettement sur la question. Elle hésitait. Elle s'en tira en décla-
rant que le président n'avait été saisi que de simples réserves à l'effet de
contester ultérieurement la compétence du tribunal, ce qui était manifeste-
ment contredit par l'ordonnance du magistrat conciliateur. Tl n'y avait là au-
cune difficulté, en supposant, bien entendu, que le défendeur avait formelle-
ment décliné la compétence du tribunal. Le tribunal civil compétent, dans le
silence de l'art. 238, est celui de l'époux défendeur. Il faut, en effet, s'en
tenir au droit commun.

Or, cet époux assigné devant un autre tribunal que celui de son domicile,
avait le droit de décliner la compétence du président, magistrat conciliateur.
Il devait le faire et il l'a fait avant de présenter ses explications et moyens
de défense. Il a été ainsi statué: (Cass., 1er juin 1891: D. 93, 1, 428. Paris,
15 mars 1892: D. 93, 2, 367. Cf. Planiol, Droit civil, T. I, n. 1188 et s.
Colin et Capitant, Droit civil, T. I, p. 212, 213).

GEORGES RECTENWALD.GEORGES RECTENWALD.

La Cour, Sur la déchéance opposée au pourvoi Attendu que la
Chambre des Requêtes ayant admis le pourvoi de Orlu, celui-ci a fait
notifier l'arrêt d'admission à sa femme, au parquet du Procureur général
près la Cour de cassation, qui a transmis à la défenderesse, demeurant
à Tunis, la copie qui lui était destinée; Attendu que la dame Orlu fait
observer que cette sigmfication ne pouvait être opérée au parquet, dans
les termes de l'article 69, $ 9 du Code de procédure civile, puisque ce
texte prescrit la remise à personne ou domicile des exploits destinés aux
partis domiciliées en Tunisie; Mais, attendu que si l'exploit a été remis
en un lieu autre que celui où il devait être légalement délivré, la dame
Orlu ne conteste pas, cependant, avoir reçu sa copie en temps utile
que, dès lors, les droits de la défense ont été sauvegardés; Attendu,
d'autre part, que cette nullité d'exploit, édictée dans le seul intérêt de
la partie et de sa défense, et qui n'est pas d'ordre public, n'a été soulevée
par la dame Orlu qu'après avoir conclu au fond et qu'aux termes du
règlement de 1738, 2ma partie, titre 7, article 7 « La partie qui aura
défendu au fond, en prenant des conclusions sur la demande principale, ne
pourra plus être reçue à former une demande en décharge de l'assigna-



tion D'où il suit que l'exception de déchéance n'est pas fondée.
Par ces motifs, rejette l'exception de déchéance. Sur le moyen unique

Vu l'article 238 du Code civil; Attendu que l'article susvisé, en don-
nant au Président la mission, à défaut de conciliation, de renvoyer les
parties devant le Tribunal, de statuer sur la résidence, la garde provisoire
des enfants, la remise des effets personnels et la pension alimentaire, lui
attribue, par là même, et nécessairement, le pouvoir de rendre des déci-
sions judiciaires susceptibles d'appel; que les parties étant tenues, à
peine de déchéance, de soutfver devant le Président, au début de l'instance
et « in limine litis », l'exception d'incompétence « ratione loci », il en ré-
sulte que le Président est compétent pour statuer sur cette exception
Attendu, d'autre part, que le juge a l'obligation de statuer sur les litiges
dont la connaissance rentre dans ses pouvoirs, et qu'il ne lui est pas per-
mis de se borner à en réserver le jugement à une autre juridiction, qui
sera ultérieurement saisie des suites du procès; Attendu qu'Orlu, cite
en conciliation devant le Président du tribunal de Tunis par sa femme,
qui poursuivait le divorce, a décliné la compétence du tribunal de Tunis,
sous prétexte qu'il était domicilié à Champagne-St-HHaire (Vienne);
Attendu que le président a seulement donné acte à Orlu de ses conclusions
et a ordonné les m&sures provisoires; que la Cour d'appel d'Alger a
déclaré qu'il existait en droit un doute sur le point de savoir qui, du ma-
gistrat conciliateur ou du tribunal, avait quaUté pour statuer sur le déeti-
natoire de compétence; qu'elle en a inféré qu'en l'espèce, le magistrat
avait été-saisi de simples réserves de contester ultérieurement la compé-
tence du tribunal; et que, dès lors, Orlu était non recevable à exciper,
pour la première fois, en appel, de l'incompétence du Président du tribu-
nal de Tunis; Mais, attendu que les turmes mêmes de l'ordonnance de
non-conciliation suffisent à établir qu'Orlu avait, devant le Président, for-
me] tcment décliné la compétence du tribunal de Tunis et, en conséquence,
celle du magistrat conciliateur lui-même, en invoquant un changement de
domicile; Attendu auc de ce qui précède, il résulte que l'arrêt attaqué,
en statuant comme II l'a fait, a inexactement apprécié le sens et la portée
des actes de la procédure et méconnu t'étendue des pouvoirs du Président
du tribunal procédant la ooneHiation; – d'où il suit qu'il a violé I':
texte ci-dessus visé. Par ces motifs,' casse et annule l'arrêt rendu entre
les parties par la Cour d'appel d'Alger, le 27 juillet 1925 et renvoie de-
vant la Cour d'appel d'Aix.

M. Setigman, prés. Péan, av. gén. MM" Labbé et Lecesne, av.

COUR DE CASSATION (Cn. civ.), 14 MAI 1928
Tunisie. Chemins de fer. Tarifs. Tarif spécial. Interprétation.

Les tarifs spéciaux de chemins de fer ne doivent être appliqués qu'à la
lettre et ne peuvent être étendus, en dehors des cas prévus, H des mc!
chandises ou objets qui n'y sont pas e~presseMteMt f~~Mo~oMes (1).

(Cie fermière des Cu. de fer tunisiens c. Felici)

(1) On trouvera au Rép. Prat. Dalloz une abondante jurisprudence sur ce
point (V C/iemM! de fer, n. 867 et s.). Les tarifs des compagnies doivent être
appliqués <a lettre. De ce principe, l'auteur de l'article tire trois règles
1° Lorsque les marchandises sont nommément désignées dans les tarifs, ces
tarifs doivent Cire appliqués titterdiement. la classilication des ïnarch~ndisf~
étant faite d'après leur nature propre, sans égard à l'emploi auquel l'expédi-
teur les destine ou à fa qualiflcatton qu'il leur donne 2° La taxe par assi-



La Cour, Sur le moyen unique Vu l'article 1er des conditions
générales d'application du tarif spécial petite vitesse de la Compagnie
fermière des Chemins de fer tunisiens; Attendu que deux expéditions
de « moteurs faites le 2 juin 1923, de Mateur à Tunis, par petite vi-
tesse, à l'adresse de Félici, avec revendication du tarif le plus réduit, ont
été taxées par la Compagnie fermière des Chemins de fer tunisiens au
prix de son tarif spécial Petite Vitesse n° 14; qu'après livraison, la Com-'
pagnie, soutenant que les tarifs spéciaux n'étaient pas applicables aux
« moteurs &, a réclamé à Félici le complément du prix dû d'après le tarif
général; que, sur refus de Féliei, elle l'a assigné devant le juge de paix
du canton nord de Tunis qui l'a déboutée de sa demanda par le motif que,
s'agissant en fait de moteurs à pétiole, lesquels ne sont pas mentionner)
dans le recueil général des tarifs de la Compagnie, il y avait lieu de les
assimiler aux instruments et machines agricoles, aux locomobiles, aux
tracteurs non destinés aux transports, c'est-à-dire agricoles, qui ngu-
rent au tarif spécial Petite Vitesse n° 14; Mais attendu que les
tarifs spéciaux ne doivent être appliqués qu'à la lettre et ne peuvent
être étendus, en dehors des cas prévus, à des marchandises ou objets~ qui
n'y sont pas expressément dénommés; que la clause du tarif spécial Pe-
tite Vitesse n° 14, relative aux machines agricoles, locomobiles et tracteurs
non destinés aux transports, na pouvait être appliquée par voie d'assimila-
tion à une machine différente qui n'était même pas, par sa nature, uni-
quement propre à un service agricole; D'où il suit qu'en statuant com-
me il a fait, le jugement attaqué a violé, par fausse application, le texte
susvisé; Par ces motifs casse ft annule le jugement rendu entre les
parties par le juge de paix du canton nord de Tunis, le 30 octobre 1925,
et renvoie devant le juge de paix du canton sud de Tunis.

MM. Seligman, prés.; Lepelletier. cons. rapp.; Péan, av. gén.

COUR DE CASSATION (CH. REQ.), 2 MAI 1928
Guerre 1914-1919. Algérie. Ravitaillement. Décrets et arrêtés. Période

d'exécution.

La loi d!< 10 février 1918, applicable à l'Algérie, a étendu à la durée de
la guerre et aux six mois qui suivraient la fin des hostilités la période
pendant laquelle des décrets pourraient réglementer la Ten~ des denrées
servant à ~aMM!eM<6[t<oM des /iO)Mt);es et des 6!M<)KOtM;c. La date de la
cessation des hostilités ayant été fixée MtM/'orm<'Met:t, par la loi dx 23
octobre 1919, au jour de la publication de cette loi nM Journal officiel,
c'es~-a-dM'e le 24 octobre, est donc encore en vigueur et cette date, et pe<t-
dant les six mois qui suivent, un arrêté du gouverneur général de 1-
gérie, pris conformément a!< décret du 19 décembre 1916 et ayant pour olJ-
~et la <a.ï:ot!OM du prix du blé réquisitionné.

(Senanes c. Gouverneur général de l'Algérie)

La Cour, Sur le premier moyen pris de la violation des articles 1er
de la loi du 23 octobre 1919,1er et 2 de la loi du 3 juillet 1877, 44 et sui-

milation n'est autorisée que lorsque la marchandise ne flgure pas dans le
tarif. L'assimilation doit alors se faire avec celle des marchandises visées autdrif dont elle se rapproche le plus par la nature de ses éléments essentiels;
3° Le tarif général formant )'e droit commun, l'application des tarifs sp~cfsM.);
duit être ~a!te rigoureusement à tous les cas prévus et ne peut etre ni res-
treinte, ni étendue.



vants du décret du 2 août 1877. des décrets des 4 janvier et 19 décembre
1916, fausse application du décret du 5 novembre 1870 et de l'arrêté
du Gouverneur général de l'Algérie du 12 août 1919, 7 de la loi du
20 avril 1810 – Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué que 550 quin-
t'tux de blé appartenant à Senanes ont été frappés de réquisition le 30 oc-
tobre 1919, par les services du ravitaillement civil de l'Algérie; que la
commission de ravitaillement de Sétif a cédé ces blés à Canatan, à qui
Senanes les a livrés directement; que la Cour d'appel, ayant à évaluer
l'indemnité afférente à cette réquisition, a pris pour base do son culcui
le prix du blé tel qu'il avait été fixé par l'arrêté de taxation du Gouver-
neur gcnëra! de l'Algérie en date du 12 août 1919; Attendu, d'après
le pourvoi, que l'arrêt attaqué aurait à tort considéré comme étant encore
en vigueur le 30 octobre 1919 un arrêté qui, n'étant applicable que pen-
dant la durée de la guerre, avait cessé de l'être à dater du 24 octobre;
mais attendu que si, contrairement à ce que déclare l'arrêt, la loi du
23 octobrer 1919, par une dérogation expresse au décret du 5 novembre
1S70, a confondu dans une seule formalité la promulgation et la publi-
cation qui devaient la rendre exécutoire et a fixé la date de la cessation
des hostilités, pour tom les territoires de la République, au jour où elle
serait p''emulgt'cc au Joumc.1 officiel, il n'en résulte pas, comme le pré-
tend le demandeur au pourvu, qu'a dater du 24 octobre 1919 les décrets
et arrêtés légk'mentant h' commerce des blés aient cessé d'être en vi-
gueur qu'en {'ji'ot. la ~(') dll 10 février 1918, applicable à l'Algérie, a
étendu à la durée de la guerre et aux six mois qui suivraient la fin des
hostilités la période pendant laquelle des décrets pourraient réglementer
la vente des denrées servant à l'alimentation de l'homme et des animaux;
attendu que cette loi générale vise nécessairement le commerce des blés;
que le décret du 19 décembre 1916 a, investi le Gouverneur général de
l'Algérie des pouvoirs attribués aux ministres em vue d'assurer le ravi-
taillement général; qu'ainsi, et sans qu'il y ait lieu de s'arrêter aux motifs
erronés de l'arrêt, la Cour d'appel a décidé très exactement que l'in-
demnité due à raison de la réquisition du 30 octobre 1919 devait être
calculée conformément à l'arrêté de taxation du 12 août précédent;
Sur le second moyen pris de la violation des articles 1134 du Code civil,
7 de la loi du 20 avril 1810, 480, $ 3 du Code de procédure civile et 3 du
décret du 27 novembre 1790 Attendu qu'il est constaté par l'arrêt
attaqué que les blés réquisitionnés devaient être livrés par Senanes lui-
même à Canatan et qu'ils avaient été réquisitionnés en vrac; attendu
que l'indemnité due au prestataire ne peut s'appliquer qu'à l'objet de la
réquisition; que, par suite, la Cour d'appel, en déclarant que, si Senanes
pour sa commodité ou colle de Canatan, avait livré les blés en sacs, la
colonie ne pouvait être tenue de réparer le préjudice qu'il prétendait
avoir éprouvé de ce chef, a légalement justifié sa décision. D'où il suit
que le pourvoi n'est pas fondé; Par ces motifs, Rejette la requête.

MM. Servin, prés.; Célice, cons. rapp.; Sens-Olive, av. gén.; M* Chas-
sagnade Belmin, av.

COUR. DE CASSATION (Cs. MQ.), 6 MARS 1928

Immeubles domaniaux. Concession gratuite. Vente par le concessionnaire.
Approbation gouvernementale. Réserves de l'acquéreur. Intention des
parties. Interprétation.

Une coMcMsMM gratuite de terre,s domaniales M6 peut être vendue à un
tiers, avant ~'e.t:ptrcth'[)K des dix ans prévus au <Mcr~ du 15 septembre
1904, qu'avec J'o~)p<'o6at)'oM ~oMMe~x'meM~a~. La vente faite sous con-



dition que cette approbation serait rapportée, et avec faculté de résilia-
tion par l'acquéreur à défaut de cette approbation, doit être maintenue
à l'expiration des dix années d'occupation si ledit acquéreur n'n pas
exercé l'action résolutoire que lui réservait la convention (1).

(Consorts Reveyron c. consort Mermillod-Blardet)

La Cour, Sur le moyen pris de la violation des articles 1134, 1168 et.
suivants, 1174, 1176, 1181, 1183, 1583, 1584 du code civil, 14-20 du décret
du 13 septembre 1904, 7 de la loi du 20 avril 1810, contradiction de mo-
tifs et de dispositif; Attendu que les époux Reveyron ont vendu à
Mermillod, par acte des 19 et 26 décembre 1911, des immeubles ayant
fait l'objet, à leur profit, en 1907, d'une concession gratuite; qu'il fut
précisé audit acte, que la vente serait suspendue jusqu'à l'approbation
gouvernementale, que les époux Reveyron devaient obtenir dans un délai
de deux mois, et qu'à défaut de cetto approbation, la vente pourrait, si
l'acquéreur l'exigeait, être considéré comme nulle et non avenue;
Attendu que les époux Reveyron n'ayant pu se procurer l'approbation
administrative, Mermillod n'a toutefois pas usé de la faculté qui lui
était réservée dei demander la nullité de la vente; qu'en cet état des
faits, et passé le délai de dix ans, après lequel, aux termes du décret du
13 septembre 1904, l'approbation du gouvernement n'est plus nécessaire,
les ayants droit de l'acquéreur ont assigné les consorts Reveyron, pour
se voir déclarer propriétaires des biens faisant l'objet du contrat de 1911;
que l'arrêt attaqué a accueilli cette demande; – Attendu qu'interprétant
sans les dénaturer, d'après la commune intention des parties, la conven-
tion intervenue entre les époux Reveyron et Mermillod, la cour d'appel
déclare que si la vente consentie a été retardée dans ses effets jusqu'à
l'approbation gouvernementale, elle s'est trouvée intégralement main-
tenue, à défaut par l'acquéreur d'avoir exercé l'action résolutoire!, qui
lui avait été réservée; qu'en l'état de ces déclarations et constatations
souveraines, l'arrêt attaqué qui est motivé et n'est entaché d'aucune con-
tradiction de motifs, a légalement justifié sa décision; Par ces motifs

Rejette la requête.
MM. Servin, prés.; Osmont de Courtisigny, cons. rapp.; Mornet, av.

gén. M° Jaubert, av.

COUR DE CASSATION (Ch. req.), 10 JANVIER 1928
Arrêt. Motifs. Conclusions principales. Conclusions subsidiaires. Résis-

tance vexatoire. Dommages-intérêts.

Le rejet par la Cour de conclusions principales tendanb à la reconnaissance
d'un droit de propriété et basé sur le plan des lieux et l'aveu par l'av,-

(1) La convention portait que la vente pourrait être résiliée par l'acquéreur
si l'approbation gouvernementale n'était pas donnée dans les deux mois de la
signature du contrat. L'acquéreur laissa passer les délais et ne se prévalut
pas de la clause de résiliation: c'est donc qu'il y renonçait et entendait main-
tenir la convention passée. Il était donc parfaitement en droit d'en demander
l'exécution lorsque le droit du concessionnaire vendeur se trouva consolidé
par l'expiration du délai de 10 ans prévu au décret du 13 septembre 1904
fart. 12) (Estoublon et Lefébure, Code annoté de l'Algérie, suppl. 1904, p. 78).
L'intention des parties ne pouvait donner lieu à aucune difficulté, et l'on
pourrait s'étonner qu'un procès ait pu naître entre vendeur et acquéreur, si
l'on ne songeait à la plus-value énorme que les immeubles ont prise depuis
la guerre. Le vendeur pouvait espérer rester en possession de ses immeubles.
La Cour d'Alger d'abord et la Cour de cassation ensuite l'ont désillusionné.



teur des concluants qu'il n'avait jamais été en possession et n'avait pas
de titre de propriété, justifie le rejet de conclusions subsidiaires ayant
pour objet la nomination d'experts aux fins d'examen des titres de prc
priété et de l'exception de prescription acquisitive; et c'est à bon droit
qiùe la Cour condamne, dans ces conditions, les revendiquants à des dom-
mages-intérêts (1).

(Bonzana c. Zeghba)

La Cour, Sur le premier moyen pris de la violation de l'article 7
de la loi du 20 avril 1810, défaut de motifs et manque de base légale –
Attendu qu'il est fait grief à l'arrêt attaqué d'avoir rejeté sans motifs
le chef subsidiaire des conclusions des appelants, sollicitant la, nomina-
tion de trois experts, aux fins d'examiner leurs titres de propriété et la
légitimité de l'exception de prescription acquisitive, qu'ils invoquaient;

Mais, attendu que statuant sur les conclusions principales des frères
Bounana, l'arrêt déclare que leur prétention d'être propriétaires des
parcelles de terre litigieuses, est absolument injustifiée d'après le plan
des lieux, et aussi d'après les reconnaissances passées par leur auteur,
aux termes desquelles il n'avait aucun titre de propriété et n'avait jamais
été en possession; qu'en l'état de ces déclarations, le rejet des conclu-
sions subsidiaires, trouve sa justification dans les motifs, qui ont fait
repousser les conclusions principales; d'où il suit que le moyen n'est pas
fondé; Sur le deuxième moyen pris de la violation des articles 1382
du codo civil et 7 de la loi du 20 avril 1810, défaut de motifs et manque
de base légale Attendu qu'il est fait grief à l'arrêt attaqué d'avoir
condamné les frères Bouzana, en 300 francs de dommages-intérêts, pour
leur résistance purement dilatoire et vexatoire, alors que la seule défense
des droits en justice, ne peut donner lieu à une condamnation à des dom-
mages-intérêts, en l'absence de tout fait de malice ou de mauvaise foi;
Mais attendu qu'après avoir constaté que les prétentions des revendi-
quants étaient mises à néant par les déclarations mêmes de leur auteur,
l'arrêt déclare que leur résistance dilatoire et vexatoire, a causé un pré-
judice à la partie adverse; qu'en appréciant ainsi l'action malicieuse des
frères Bouzana, la Cour d'appel d'Alger, 16 juillet 1924, a légalement
justifié sa décision, sans violer aucun des textes visés au moyen; Par
ces motifs Rejette la requête.

MM. Servin, prés.; Osmont de Courtisigny, cons. rapp.; Mornet, av.
gén.; Me Le Cesne, av.

(i) En principe, le tribunal ou la Cour doit motiver l'admission ou le rejet
des conclusions principales et des conclusions subsidiaires posées par les par-
ties. Si les conclusions principales sont admises, il n'est pas nécessaire de
motiver formellement le rejet des conclusions subsidiaires, qui est la consé-
quence nécessaire de l'adoption des conclusions principales. Et il en est de
même, comme dans notre espèce, lorsque le juge a repoussé la demande
principale, rejet dont les motifs 's'appliquent implicitement à la demande sub-
bidiaire. A quoi bon, en effet, une expertise, lorsque la Cour a valablement
reconnu que les concluants n'ont jamais eu la possession suffisante pour
prescrire et qu'il est constaté souverainement qu'ils n'ont point de titre ? A
quoi bon répéter ici les motifs donnés pour rejeter la demande principaleî
La jurisprudence de la Cour sur ce point est assez abondante. On en trouvera
des exemples au Rép. Pér. de Dalloz, V° Jugements et arrêts, n° 1423; V.
aussi E. Glasson, Précis de Procédure civile, T. I, p. 409.



COUR DE CASSATION (Ch. re*), 8 FEVRIER 1928

Possession. Eléments pour prescrire. Inexistence. Constatation. Arrêt.
Base légale. Motif. Expertise.

Ne manque pas de base légale et est suf fisamment motivé l'arrêt qui, pour
refuser la prescription trentenaire, constate qu'il n'y a point eu posses-
sion publique, paisible, ininterrompue, animo domini, et qui, adoptant
les motifs des premiers juges appuyés sur un rapport d'expert, refuse
une nouvelle expertise.

(Galvès c. Eug. Chabert)

La Cour, Sur le premier moyen pris d'un excès de pouvoirs et de la
violation des art. 544, 1134, 2228, 2229, 2262 du code civil, fausse appli-
cation de l'art. 091 du même code et de la violation de l'art. 7 de la loi
du 20 avril 1810, défaut de motifs et de base légale; Attendu que
Galvès prétendait avoir acquis par la prescription trentenaire une bande
de terrain revendiquée par Chabert; Attendu que par une appréciation
souveraine des faits de la cause, l'arrêt (Alger, 12 mars 1925) attaqué
constate que l'expert a établi que Galvès avait empiété sur les parcelles
appartenant à Chabert et que les témoins entendus dans l'enquête n'ont
point établi que Galvès avait exercé une possession publique, paisible,
ininterrompue, « animo domini » sur cette bande de terrain usurpée; qu'en
repoussant dans ces circonstances la prétention de Galvès, l'arrêt attaqué
qui n'a point modifié l'objet de la demande, a donné des motifs qui jus-
tifient sa décision; Sur le deuxième moyen pris de la violation de
l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810 pour défaut de motifs et de base légale;

Attendu, d'après le pourvoi, que la Cour d'Alger aurait eu le tort
de ne pas examiner un nouveau document produit pour la première fois
devant elle; Attendu que ce document consistait dans le travail d'un
ingénieur choisi par la partie qui contestait les conclusions de l'expert
commis par justice, que Galvès s'appuyait sur ce document pour réclamer
une nouvelle expertise; Attendu que l'arrêt attaqué ayant adopté les
motifs des premiers juges qui avaient trouvé dans le rapport de l'expert
par eux désigné la preuve de l'empiètement commis par Galvès, a par là-
mêmè reconnu implicitement mais nécessairement l'inutilité d'une nou-
velle expertise; qu'ainsi les juges d'appel qui ont toujours la faculté de ne
pas recourir à une nouvelle expertise lorsqu'ils sont suffisamment éclairés,
ont justifié le rejet des conclusions prises devant eux sans qu'il leur fût
nécessaire de répondre à tous les arguments développés par Galvès à l'appui
de ses conclusions; Par ces motifs Rejette la requête.

MM. Servin, prés.; Bricourt, cons. rapp.; Mornet, av. gén.; Me de La-
vergn*, av.

COUR D'ALGER (Ch. kev. mus.), 15 JUIN 1925
Chambre de revision. Moyen nouveau. Irrecevabilité.

Un moyen nouveau, qui n'a été discuté, ni en première instance ni en appel,
et qui n'est pas d'ordre public, ne peut être proposé pour la première
fois devant la chambre de revision (1).

(Belhocine Fathma c. Belhocine Hocine)

(1) Solution contestable. Le décret du 25 mai 1892 permet le pourvoi contre
tout jugement en dernier ressort, contraire au droit qui régit les musulmans
en matière de statut personnel, successions ou immeubles non francisés. Il
importe donc peu que le moyen sur lequel le pourvoi est fondé ait été soulevé



La Cour, Attendu que l'action de la dame Belhocine Fathma avait
pour objet de faire ordonner le délaissement par son frère Belhocine Ho-
cine de diverses parcelles de terre provenant de l'héritage paternel qu'elle
prétendait être sa propriété en vertu d'un acte de habous du 2 mai 1902
qui aurait été validé par un jugment rendu par le tribunal de Tizo-Ouzm
le 14 décembre 1922, entre elle et une de ses sœurs Belhocine Yamina –
Attendu que le jugement attaqué, pour rejeter la demande, décide que le
habous de 1902, d'ailleurs révoqué en 1913, est nul pour défaut d'inten-
tion pieuse et de désignation d'un dernier dévolutaire; que, quant au
jugement du 14 décembre 1922, il est, au regard de Belhocine Hocine,
« res inter alios judicata », et ne lui est pas opposable; Attendu que,
dans son pourvoi dont la régularité n'est pas contestée, M le Procureur
général, pour faire annuler cette décision, soutient 1° que le jugement
du 14 décembre 1922 a validé le habous de 1902 et est opposable à Belho-
cine Hocine, quoiqu'il n'y fût pas partie, parce qu'une décision en matière
de habous a l'autorité de la chose jugée, non seulement à l'égard des par-
ties qui y ont figuré, mais encore vis-à-vis de tous les héritiers du consti-
tuant 2° que, même si le habous était nul comme tel, il aurait dû être
retenu par le tribunal de Tizi-Ouzou comme contenant un legs au profit
de Fatma; Sur le premier moyen Attendu qu'il n'est pas exact
de dire que le habous de 1902 invoqué par Belhocine Fatma ait été validé
par le jugement du 14 décembre 1922; qu'il résulte en effet de l'examen
de ce jugement que la question de la validité du habous n'a pas été
posée au tribunal qui n'a eu ni à l'examiner ni à la trancher; qu'il suit
de là qu'en statuant comme il l'a fait le jugement attaqué n'a point fait
échec au principe de la chose jugée; en admettant comme certaine la
théorie de M. le Procureur général; Sur le deuxième moyen; Atten-
du qu'il s'agit d'un moyen nouveau, qui n'a été discutée ni en pre-
mière instance ni en appel, qui n'est pas d'ordre publie et qui ne peut
par conséquent être proposé pour la première fois devant la chambre de
révision; Par ces motifs Rejette le pourvoi.

MM. X. prés.; Chambre cons. rapp. Norès, av. gén.; MMea Kerrad
Khelifa et Basset, av.

COUR D'ALGER (Ch. bev. Mus.), 6 JANVIER 1925
Pourvoi en revision. Délai. Expiration un dimanche. Pourvoi le lende-

main. Irrecevabilité.

Est irrecevable comme tardif le pourvoi formé au greffe de la Cour, le
61* jour du délai, un lundi, par le Procureur général, lorsque le 60e jour
tombe un dimanche (1).

(Aff. Saiah Abdelkader c. Saiah M'hamed)

La Cour, Attendu que M. le Procureur général a formé, à la date
du 31 mars 1924, un pourvoi en revision à rencontre d'un jugement du
tribunal d'Orléansville en date du 30 janvier 1924, rendu entre le sieur
Saiah Abdelkader et le nommé Saiah Mohamed; Attendu que le dé-

ou non devant les premiers juges. Et la chambre de révision admet elle-même
qu'il peut être formé un pourvoi contre un jugement qui n'a violé la loi mu-
sulmane que d'une façon implicite ou par préiériuon (Arrêts du 28 novembre
1925, R. A. 1927, 2, 35, et du 27 novembre 1926, R. A. 1927, 2, 132).

(1) Contra un tel pourvoi est valable, Ch. rev. mus., 25 juin 1923, Robe,
t 924, 36.



JURISPRUDENCE

1 .L' 1cret du 25 mai 1892 dispose dans son article 54, « in fine », que lorsque
M. le Procureur général veut former un pourvoi en revision à l'encontre
d'un jugement rendu en matière musulmane, il doit formuler ce pourvoi
dans le délai de deux mois à dater de la prononciation du jugement;
Attendu, par suite, que le pourvoi formé plus de deux mois après cette
prononciation n'est pas recevable; Attendu que le dernier jour auquel
le pourvoi pouvait être formé utilement dans l'espèce à l'encontre du
jugement du tribunal d 'Orléansville, susvisé était le 30 mars 1924;
Attendu que le pourvoi qui a été fait le 31 mars seulement a été formulé
tardivement Attendu que Saiah Abdelkader, demandeur au pourvoi,
allègue que le 30 mars 1924 tombant un dimanche, le délai se trouvait
nécessairement prorogé jusqu'au 31 mars 1924, en vertu de la loi du
13 avril 1895; Mais attendu que la procédure musulmane présente un
caractère tout spécial, que ses principes et ses règles diffèrent profondé-
ment de ceux de la procédure française; Attendu qu'elle est régle-
mentée par des décrets spéciaux dont les principaux sont ceux du 17 avril
1889 et du 25 mai 1892; Attendu que les textes du code de procédure
civile n'ont jamais reçu d'appli cation en matière de procédure musul-
mane Attendu que la loi du 13 avril 1895 qui proroge les délais de
procédure jusqu'au lendemain lorsque le dernier jour du délai est un
jour férié, a été incorporé ainsi qu'il résulte de son texte même à l'arti-
cle 1033 du code de procédure civile; Attendu par suito, que ce n'est
pas une loi d'une portée générale, mais qu'elle est exclusivement appli-
cable à la procédure française et qu'elle n'a point été destinée dans la
pensée du législateur à recevoir d'application en matière musulmane;
Attendu, par suite, que le pourvoi formé à l'encontre du jugement du
tribunal d'Orléansville du 30 janvier 1924 est irrecevable comme tardif;

Par ces motifs, rejette le pourvoi comme tardif.
MM. X. prés.; Pouyanne, cons. rapp.; Norès, av. gén. MM" Mallar-

mé et Déroulède. av.

COUR D'ALGER (Cii. REv. Mus.), 6 JANVIER 1925
Femme mariée. Entretien. Obligation du mari. Défaut de résidence au

domicile conjugal. Droit à l'entretien. Contestation. Jugement. Pour-
voi. Irrecevabilité.

La femme mariée, même n'habitant pas en fait avec' son mari, a droit à
l'entretien tant qu'elle ne refuse pas. de réintégrer le domicile conjugal.

Echappe à la censure de la Chambre de revision le jugement qui constate
qu'une femme n'a pas formulé ce refus, et qu'elle a, par conséquent,
droit à une pension.

(Aff. Saker c. Zidane Houria)

La Cour, Au fond Attendu que par un premier jugement du 21
avril 1923 le cadi d'Alger avait intimé l'ordre à la dame Zidane Houria
de réintégrer le domicile de son mari Saker Ismaël, en imposant toutefois
à ce dernier, à raison des sévices qu'il avait exercés sur la personne de
sa femme, l'obligation de la loger « isolément, séparément de ses parents
à lui et à proximité d'un amin »; Attendu que Saker Ismaël n'a ja-
mais fait connaître à sa femme le domicile nouveau dont il avait fait
choix et remplissant les conditions exigées par le Cadi; qu'on ne saurait
en effet considérer comme une véritable notification la démarche faite le
21 juillet 1923, par le bach adel, au domicile de Zidane Ali, frère de Zidane
Houria, alors que celle-ci était absente; Attendu que c'est dans cescirconstances que la dame Zidane Houria a cité son mari devant le Cadi



d'Alger, pour s'entendre condamner à lui payer une pension alimentaire
pour le temps passé par elle hors du domicile conjugal et que le cadi
a fait droit à cette demande par jugement du 22 septembre 1923, que ce
jugement a été purement et simplement confirmé en appel; Attendu
que le pourvoi fait grief à cette décision d'avoir violé les principes
élémentaires du droit en condamnant le mari à servir une pension ali-
mentaire à sa femme, alors que c'était cette dernière qui refusait de cohn-
biter avec lui, malgré qu'il eût rempli les obligations du logement qui
lui étaient imposées; Mais attendu qu'en constatant que la femme
n'avait pas refusé de réintégrer le domicile conjugal et qu'elle avait droit
par conséquent à une pension, le cadi et le tribunal d'appel ont jugé
dans les limites de leur pouvoir souverain d'appréciation; que la déci-
sion du trihunal échappe dès lors à la censure de la chambre de révision
musulmane; Par ces motifs, rejette.

MM. X. prés.; Chambre, cons. rapp.; Norès, av. gén.; MM™ Garrot et
Rimbaud, av.

COUR D'ALGER (CH. REV. mus.), 6 JANVIER 1928
Coutume kabyle. Femme remariée. Entretien. Exonération du premier

mari.

D'après la coutume kabyle, la pension alimentaire n'est pas due à la femme
remariée (Sol. impl.).

(Gahlouse Ahmed c. Gahlouse Adidi)

La Cour, Au fond Attendu qu'en juin 1922, la dame Gahlouze
Adidi bent Saïd veuve de Gahlouze Slimane a fait citer devant M. le
juge de Fort National le sieur Gahlouze Ahmed ben Sliman héritier, açeb
de son défunt mari, pour s'entendre condamner 1° à lui fournir, pour
elle et sa fille mineure, un logement conformément aux coutumes kabyles:
2" n lui délaisser le huitième lui revenant dans la succession de son
époux, ou à défaut à lui servir une provision alimentaire qui sera établie
sur les revenus de la succession; Attendu que par jugement du 29' jan-
vier 1924 M. le juge de paix, faisant droit à la dernière partie de cette
demande, a condamné Gahlouz Ahmed à payer mensuellement à Gahlouz
Adidi la somme de 50 francs à titre de pension alimentaire, soit 20 francs
pour elle-même et 30 francs pour sa fille Oum el Kheir, née de son mariage
avec Gahloulz Sliman; qu'à la date du 3 juillet 1924, sur appel de
Gahlouz Ahmed, le tribunal de Tizi-Ouzou a confinné cette décision par
adoption des motifs; Attendu que le pourvoi expose que Gahlouz
Adidi s'étant remariée le 8 février 1924, elle n'avait plus droit à une
pension alimentaire, aux termes des coutumes kabyles; qu'en jugeant donc
ainsi qu'il l'a fait, le tribunal de Tizi-Ouzou a violé ces coutumes; •• –Attendu, tout d'abord, qu'il n'apparaît d'aucun des éléments du dossier
que devant les juges de Tizi-Ouzou le moyen invoqué au pourvoi ait
«té soulevé; que ceux-ci ne pouvaient donc pas le connaître; Attendu,
d'autre part, que la demande de Gahlouz Adidi est de juin 1922 et que
sa nouvelle union n'est que du 8 février 1924; que lorsqu'elle a introduit
sa demande elle avait donc qualité pour le faire; que, par suite, cette
demande était recevable et que la condamnation prononcée est au moins
valable du jour de la demande au jour de la deuxième union; Que le
jugement attaqué n'a donc violé aucun principe du droit musulman ou
des coutumes kabyles; Qu'il appartiont à Gahlouz Slimane, s'il le juge
utile, de poursuivre devant le juge compétent la suppression de la pcn-



sion à dater du second mariage de Gahlouz Adidi. Par ces motifs
rejette.

MM. X. prés.; Chambre, cous, rapp.; Norès, av. gén.; MM" Raim-
baud et de Mansonseul, av.

COUR D'ALGER (Ch. rev. Mus.), 11 MAI 1925

Prescription immobilière. Absence. Suspension. Chefaâ. Délai d'exercice.
Absence. Suspension. Preuve. Pourvoi en revision. Evocation. Mesure
préparatoire.

En droit musulman, le cours de la prescription est suspendu au profit de
celui dont la résidence est séparée par une longue durée de marche (en
l'espèce, de Tolga à Alger) de l'immeuble lui appartenant et indûment
possédé par un tiers

La circonstance que le propriétaire aurait fait, dans son pays d'origine,
quelques voyages de courte durée, ne suffirait pas pour faire courir la
prescription à son encontre.

Lorsqu'un copropriétaire est absent au moment de la vente, par son coïndi-
visaire, des droits de celui-ci dans l'immeuble commun, la faculté d'exer-
cer le droit de chefaâ lui appartient pendant une année à compter du
jour où il a eu connaissance de la vente (1).

Et c'est à celui qui conteste que le chefiste se trouve encore dans ce délai
qu'il appartient d'établir la date à laquelle ledit chefiste aurait eu con-
naissance de la vente (2).

Lorsque la chambre de revision musulmane use de son droit d'évocation, si
l'affaire n'est pas en état de recevoir solution, elle peut ordonner une
mesure préparatoii (en l'espèce, l'administration d'une preuve par de-
vant un juge de paix commis à cet ef fet) après l'exécution de laquelle il
sera à nouveau conclu par les parties devant la Cour, et statué par elle
(Sol. impl.).

(El Bachir ben Djeballah c. Ali ben Larbi)

La Cour, Attendu que, par arrêt du 10 novembre 1924, la Cour a
sursis à statuer sur le fond jusqu'à ce que le tribunal de Batna ait rendu
sa décision sur l'appel du jugement du cadi de Tolga, relatif à l'action en
partage introduite par Ah bon Larbi contre ses cohéritiers; Attendu que
le tribunal de Batna a rendu sa décision le 30 décembre 1924; Attendu
que cette décision a confirmé le jugement du cadi de Tolga, en ce qu'il
a déclaré communs à Ali ben Larbi et à ses cohéritiers les immeubles
provenant de l'auteur commun et en ce qu'il a décidé que Ali ben
Larbi avait droit à sa part dans les immeubles provenant de la succes-
sion paternelle pour le motif qu'il n'était encore intervenu aucun partage
régulier depuis la mort du « de cujus «; Attendu que par suite de
ce jugement, il est établi que Ali ben Larbi a conservé tous ses droits
sur les immeubles litigieux; attendu qu'il échet dès lors d'examiner la
recevabilité du pourvoi en revision 1° sur la question de la nullité de
la vente des droits d'Ali ben Larbi, consentie à El Bachir ben Djeballah;
2° sur la question de l'exercice du chefaâ sur le surplus des droits
existant sur ledit immeuble; – I. Attendu qu'il est constant que Ali ben

(1) Dans le même sens Ch. rév. mus., 8 novembre 1909. R. A. 1910, 2,
301; fi juin 1921, R. A. 1923, 2, 132; 14 mai 1923, Robe, 1924, 170.

(2) Contra: C'est au retrayant qu'il appartient d'établir qu'il a ignoré la
vente. Ch. révis. mus., 11 juin 1921, R. A. 1923, 2, 132.



Larbi a quitté Bouchahroun pour s'installer à Alger depuis de très lon-
gues années; que la vente de l'immeuble litigieux a été consentie en
son absence par ses cohéritiers à un nommé Kouider bon Yamina, qui l'a
revendu à El Bachir ben Djeballah il y a environ douze ans; .af.endu que
El Bachir ben Djeballah allègue que Ali ben Larbi a fait plusieurs voyages
d'Alger à Tolga depuis 'la date de ces ventes, qu'il en a eu connaissance
et n'a émis aucune protestation; Mais attendu qu'en droit musulman
le cours de la prescription est suspendu au profit de celui dont la rési-
dence est séparée par une longue durée de marche de l'immeuble lui appar-
tenant et indûment possédé par un tiers; Attendu, par suite, que mênn
en admettant que Ali ben Larbi ait fait quclquta voyages de courte
durée d'Alger à Toiga, et qu'il ait appris, au cours de ces voyages,
l'existence de la vente, cette circonstance ne suffirait pas pour faire courirr
la. prescription à son encontre; Attendu par suite que la décision défé-
rée, en admettant que la prescription a couru à l'encontre de Ali ben
Larbi a violé la loi musulmane et que le pourvoi de M. 1© Procureur gé-
néral est bien fondé de ce chef; II. Attendu que la loi musulmane
(Sidi Khalil, trad. Seignette, art. 892 et 893, et Ibn Acem, vers 92G)
décide quo lorsqu'un copropriétaire est absent au moment de la vente,
son droit à exercer le chefaâ subsiste en principe, mais que, lorsqu'il
vient à avoir connaissance de la vente il n'a plus qu'une année peur
l'exercer à partir du moment où il on a eu connaissance; Attendu que
dans ces conditions, c'est-à-dire celui qui conteste au chefiste le droit
d'exercer la chefaâ d'établir la date à laquelle le chefiste a eu connais-
sance de la vente; Attendu, par suite, que la décision déférée, en met-
tant la preuve contraire à la charge du chefiste, a violé la loi musulmane;
et que le pourvoi de M. le Procureur général est encore bien fondé de

ce chef; Attendu, en définitive, qu'il échet de déclarer bien fcndé le
pourvoi de M. le Procureur général et d'annuler la décision déférée;
Attendu qu'il y a lieu d'évoquer l'affaire au fond par application du
décret du 2'9 mai 1892; En ce qui concerne la vente des droits de Ali
ben Larbi sur l'immeuble litigieux; Attendu qu'il est établi, ci-dessus,
que la prescription ne pouvait courir à l'encontre de Ali ben Larbi, en
raison de son absence de Bouchagroun et ce, nonobstant les voyages qu'il
a pu y faire dans l'intervalle; Attendu, par suite, que la vente de ses
droits, qui a été consentie par ses cohéritiers à Kouider ben Yamina,
est nulle et qu'il en est de même de la vente consentie par ce dernier
à El Bachir ben Djaballah; Attendu qu'il échet, par suite, de dire
que la vente des droits indivis de Ali ben Larbi sur l'immeuble litigieux
étant nulle, celui-oi est autorisé à les reprendre entre les mains de El
Bachir Djeballah; En ce qui concerne l'exercice du droit de chefaâ
sur le surplus de l'immeuble litigieux; Attendu que Ali ben Larbi
étant absent de Bouchagroun depuis de longues années a conservé en
principe le droit d'exercer le chefaâ; Mais attendu que El Bachir
ben Djeballah articule et offre de prouver, tant par titres que par té-
moins, qu'il est venu à Tolga en voyage à diverses reprises, qu'il a connu
la vente et n'a élevé aucune protestation; Attendu que s'il était établi
qu'au cours de ces voyages il a eu connaissance de la vente plus d'un
an avant sa demande actuelle, il sera effectivement déehu du droit d'exer-
cer la chefaâ; Attendu, par suite, que la preuve offerte est pertinente,
et admissible, et qu'il y a lieu d'admettre Kl Bachir ben Djeballah à la
rapporter devant M. le juge de paix de Biskra; Par ces motifs Dit
bien fondé le pourvoi de M. le Procureur général; annule comme ayant
violé la loi musulmane le jugement du tribunal de Batna du 14 mai 1924,

Et évoquant au fond dit que la vente des droits de Ali ben Larbi
sur l'immeuble litigieux qui a été consenti à El Bachir ben Djeballah est
nulle; autorise Ali ben Larbi à reprendre ses droits entre les mains dudit



El,Bachir ben Djeballah ou de tout autre occupant du chef de ce der-
nier Et en ce qui concerne l'exercice du droit de chefaâ sur lel sur-
plus de l'immeuble, autorise El Bachir ben Djeballah à prouver, tant
par titres que par témoins, devant M. le juge de paix de Biskra, que la
Cour commet à cet effet que Ali ben Larbi est venu à Tolga à maintes
reprises, depuis la vente de ses droits; qu'il a eu connaissancei de cette
vente et qu'il n'a élevé aucune protestation; Dit que le juge enquêteur
fera préciser la date de ces voyages et les faits en raison desquels Ali
ben Larbi a eu connaissance de la vente; Réserve à Ali ben Larbi la
preuve contraire; – Dit qu'après ces enquête et contre-enquête il sera
conclu par les parties et statué par la Cour ce qu'il appartiendra.

MM. X. prés.; Pouyanne, cons. rapp.; Norès, av. gén.; MM" Robe
et Mercier, av.

COUR D'ALGEtC (Ch. rbv. Mus.), 30 JUIN 1926

Habous, Rite malékite. Preuve testimoniale. Recevabilité.

En droit malékite, la rédaction d'un acte n'est pas nécessaire pour la vali-
dité du habous, et celui-ci peut être prouvé par témoins (1).

il en est surtout ainsi quand le habous a été exécuté, et que de longues
années se sont écoulées sans contestation ni réclamation.

(Louab Mohamed c. Barkat Fatma)

La Cour, Au fond En ce qui concerne le habous de 1793; attendu
que le constituant Si Ahmed ben el-Mihoub ben Barkat a exprimé à plu-
sieurs témoins qui en ont dressé acte, par eux signé, sa volonté certaino
d'habouser au profit de son fils Mohamed Salah tous ses immeubles situés
à Biskra et Mechounèche; Attendu que cette seule expression de
« disposition habousable certaine » est suflisante, dans le rite malékite
régissant ce habous, peur rendre régulita- et valable en la forme ce habous,
qui, au surplus, n'a jamais fait l'objet d'aucune contestation de 1793
à 1919, c'est-à-dire depuis plus de cent vingt-cinq ans; En ce qui con-
cerne le habous du 25 décunbre 1851; attendu que Mohamed Barkat, déjà
sciul dévolutaire du habous de 1793 institué à son seul profit par son
père, a, en outre, exprimé sa volonté certaine d'habouser ses biens per-
sonnels au profit de ses enfants, dont Mohammed Lakhdar; attendu que
cette expression do volonté résulte suffisamment, dans le rite malékite
régissant ce habous, de la déclaration faite au cadi et à deux adels (dont
acte figure sur les registres du cadi de la mahakma de Chenaoura) qu'au
surplus le constituant habousal est décédé le 25 mai 1895 sans qu'aucune
contestation ni réclamation n'ait été faite au sujet de la validité de ce
habous jusqu'en 1919; Attendu qu'il convient d'annuler les disposi-
tions du jugement de Biskra du 24 décembre 1924, dont revision, et
d'évoquer; Attendu que Mohamed Lakdar Barkat, père de Fatma
Barkat, celle-ci représentée actuellement par ses ayants droit, ayant tous
ses biens habousés, tant ses riens personnels par le habous du 25 décem-
bre 1861, que les biens lui provenant de la succession de son père par
le habous de 1793, les consorts de Fatma Barkat n'ont aucun droit hé-
héditaire sur les biens provenant de la succession de Mohamed Lakdar
Barkat, leur aïeul, puisque habousés; Par ces motifs Faisant droit
au pourvoi de M. la Procureur général déclare valables en la forme,

(1) En ce sens: Ch. rév. mus., 15 décembre 1925, Robe, 1925, 107.



tant le habous du 4 décembre 1793, confirmé par celui du 2 mars 1806,
que le habous du 25 décembre 1861; En conséquence, annule les dis-
positions du jugement de Batna en date du 24 décembre 1924, vis-à-vis
du tiers opposant; évoquant, déclare que les ccnsorts Barkat Fatma,
ayants droit de Fathma Barkat, celle-ci fille de Mohamed Lakdar Barkat,
sont, en vertu des habous de 1793 et du 25 décembre 1861, sans droits
héréditaires sur les biens laissés par Mohamed Lakdar Barkat leur aïeul
et père; Les condamne en tous les dépens.

MM. X. prés.; Estrabaut, cons. rapp.; Norès, av. gén.; MM" Mercier
et Mailhes, av.

COUR D'ALGER (Ch. bev. mus.), 20 JANVIER 1928
Droit musulman. Preuve du mariage. Présence des témoins à la conclu-

sion de l'acte. Témoignage unique.

Si, en droit musulman, le mariage peut être prouvé par témoins, encorefaut-il que les deux témoins aient assisté à l'union, c'est-li-dire à la réci-
tation de la fatilia et entendu la demande et la réponse des futurs
époux (1).

La réalité d'un mariage ne saurait être admise sur un témoignage unique (2
'i

(Mohamedi Bouzina Henni c. Mohamedi Bouzina Oum el Kheir)

Ouï M. le consmller Constant en son rapport M. l'avocat général
Nores en ses réquisitions M" de Maisonseul et Me Achonfhe, avocats en
leurs plaidoiries, après en avoir délibéré conformément à la loi, statuant
en audience publique; – Attendu que la dame Mohamedi Bouzina Oum el
Kheir, épouse répudiée de Mohamedi Bouzina Mohamed prétendant avoir,
après cette répudiation, contracté un nouveau mariage avec ce même indi-
gène, actionnait le nommé Mohamedi Bouzina Henni, fils d'un autre lit
dudit Mohamed Bouzina Mohamed devant le cadi d'Orléansville, pour enten-
dre valider cette seconde union et se voir attribuer la part lui revenant
en qualité d'héritière dans la succession de Mohamedi Bouzina Mohamed

Attendu que, par jugement du 20 janvier 1927, après enquête et contre
enquête, le cadi d'Orléansville accueillait les prétentions de Mohamedi Bou-
zina Oum el Kheir que sur l'appel de ce jugement par Mohamedi Bouzina
Henni, le tribunal d'Orléansville confirmait la décision du cadi par juge-
ment du vingt juillet mil neuf cent vingt sept Attendu que M. le
Procureur général a régulièrement formé, le quinze septembre suivant,

(1 et 2) Que la preuve du mariage ne puisse découler de la déposition d'un
témoin unique, c'est là ce qui résuhe du passage suivant du h'hala

« L'exis-
tence d'un mariage contesté entre les deux intéressés est établie par témoins.
Faute de ces deux témoins, la demande de serment n'est pas recevable, alors
même que te demndeur produirait un témoin unique. » (Ti'ad. Fagnan, p. 80
et 81).

Mais il est admis, dans le rite malékite, qu'il n'est point indispensable que
les témoins aient assisté à la conclusion du mariage et qu'il suffit qu'ils aient
été requis de prendre acte du mariage avant que ce dernier n'ait été con-
sommé (Khaïil trad. Fagnan, p. 6, note 1. Kayrowani; KisoM; trad. Fa-
gnan p. 116).

D'autre part, il est à remarquer que si, en Algérie, la conclusion du mariage
s'accompagne de la récitation de la fatiha cette récitation, même en Algé-
rie, n'est pas considérée comme une formalité substantielle du mariage, dont
l'omission entraînerait la nullité de ce dernier.

Marcbl MORAND.



dans le délai de la ioi un pourvoi contre ce dernier jugement attendu que
si, en droit musulman, le mariage peut être prouvé par témoins, encore
faut-il que deux témoins au moins aient assisté à l'union, c'est-à-dire à la
récitation de la fetiha, et entendu la demande et la réponse des futurs
époux; Or, attendu que des enquête et contre^enquête auxquelles il

a été procédé devant le cadi d'Orléansville, il est résulté simplement qu'un
seul témoin, lé Né Mohamed Bouznia Tahar ben Kaddour a décla-ré avoir
assisté au second mariage de Mahmedi Bouzina Mohamed et de Mohamedi
Bouznia Oum el Kheir Attendu qu'en déclarant la réalité de ce second
mariage sur cet unique témoignage, les juges du fond ont méconnu Les

règles qui régissent la preuve légale de l'existence du mariage musulman;
– Par ces motifs, – En la forme reçoit le pourvoi au fond, annule le
jugement attaqué du 20 juillet 1927 condamne Mohamedi Bouzina Oum
el Kheir aux dépens.

MM. Constant, cons. rapp.; Nor.s, av. gén.

COUR D'ALGER (Ch. eev. Mus.), 28 JANVIER 1928
Pourvoi en révision. Répudiation. Preuve. Appréciation de la valeur pro-

bante des preuves produites. Rejet.

Le juge qui se borne « apprécier la force probante des témoignages recueil-
lis et de l'acte qui lui est soumis, et à affirmer son insuffisance pour
établir une répudiation, ne touche pas une question de statut person-
nel. En conséquence, le pourvoi formé contre sa décision ne saurait être
accueilli (1).

(Bouguelli Djerghmouna bent Saïd c. consorts Bouguelli)

(1) Le décret du 25 mai 1892 a énuméré limitativement les matières à l'oc-
casion desquelles le procureur général peut se pouvoir en annulation (Alger;
29 janvier 1894; Rev. Alg.; 1894, 2, 51).

La matière de la preuve ne figurant point dans cette énumération, il en
résulte qu'un pourvoi basé uniquement sur une prétendue violation des règles
de la preuve ne saurait être accueilli. encore que cette prétendue violation
se serait accomplie au cours d'une contestation relative à l'état des personnes.

Et c'est ce qu'à bon droit a décidé l'arrêt ci-dessus relaté.
Mais faut-il en conclure que jamais une décision ne pourra être réformée

pour violation des règles reçues en matière de preuve ?
Non. Le pourvoi sera recevable, lorsque la violation d'une règle touchant

la preuve d'un acte constituera en même temps la violation d'une règle reçue
en matière de statut personnel, par exemple.

Il faut, en effet, distinguer entre les règles concernant l'admissibilité des
modes de preuve et celles relatives à la valeur probante que la loi attache à
chacun d'eux.

Celles-ci sont, en principe, indépendantes de la nature du litige soumis au
juge. Ce sont des règles de preuve au premier chef.

Les premières varient avec les actes dont il s'agit de rapporter la preuve.
Elles sont en étroite corrélation avec la nature juridique de ces actes. C'est
ainsi qu'il est certains modes de preuve, comme le serment, que le r'te malé-
kite admet dans les procès ne mettant en jeu que des intérêts d'ordre pécu^
niaire, et qu'il écarte dans les contestations relatives à l'état des personnes,
en matière de mariage, par exemple. Si bien que la règle concernant la ques-
tion de savoir si un mode de preuve déterminé est recevable pour prouver
tel ou tel acte se référant à l'état des personnes, est autant une règle de
statut personnel qu'une règle de preuve. Et dès lors, sa violation peut faire
l'objet d'un pourvoi en révision.

C'est ainsi que la chambre de révision de la Cour d'Alger s'est toujours



La Cour, Ouï M. le conseiller Barhet en son rapport M. l'avocat
général Norès en ses réquisitions MM™ Perrin et Rimbaud, avocats en
leurs plaidoiries, après en avoir délibéré conformément à la loi, statuant
en audience publique Vu le pourvoi en révision terme par M. le Pro-
cureur général en date du 1er septembre 1927 Attendu que ce pourvoi
est régulier et partant reeevnble en la forme – Attendu que dudit pour-
voi il résulte les faits suivants Devant le cadi d'Ain Mlila, la nommée
Bouguelli Djeghmouna bent Saïd se disant veuve du sieur Bouguelli e!
Ghanmi ben Mahmoud a réclamé aux sieurs Bouguelli Tahar, Bouguelli
Hadda et Bouguelli Guermia, cohéritiers du défunt Bouguelli el Ghanmi sa
part dans la succession de cet indigène; Les défendeurs ont répliqué que-
la demanderesse avait été répudiée par son mar, le de. cujus, et, qu'en
conséquence, sa demande était infondée Le cadi d'Ail Mlila, avant.
de faire droit, a procédé à une enquête à l'effet de vérifier le mérite de
la prétention des défendeurs et sur la demande du mandataire de ceux-ci
a procédé. drns les archives de sa mahakma. à des recherches tendant à
découvrir l'acte aux termes duquel le de cujus aurait répudié son épouse,
la demanderesse Attendu que des recherches auxquelles le cadi a pro-
cédé, il résulte que, par acte du 14 octobre 1920, consigné sur un registre
brouillon de la mahakma d'Ain Mlila, le sieur Bouguelli el Ghoum ben
Mahmoud a rénudié sa femme Bouoiielli Djehmouna ben Saïd: Attend*,
que par jugement du 23 octobre 1924, le bach adel de la mahakma d'Ain
M'lila a rejeté la demande de la nommée Bouguelli Djeghmouna, motif
pris de ce que la susnommée avait été répudiée légalement par son mari
le de cujus, ainsi que cela résultait des témoignages recue:llis et de l'acte
rédigé à la mahakma le 14 octobre 1920 Attendu que la demanderesse,
ayant interjeté appel de cette décision, le tribunal de Constantine saisi
de cet annel a, pnr jugement du jugement du 16 juillet 1927, infirmé le
jugement du cadi d'Ain Mlila, motifs pris de ce que les témoignages recueil-
lis par le eadi étaient imprécis et que l'acte de répudiation dont. excipaient
les défendeurs avait été rédigé sur un registre brouillon et n'avait pas été
transcrit sur le registre des minutes de la mahakma; Qu'en conséfui.'ir"'e,
cet acte était insuffisant comme moyen de preuve pour établir la répudia-
tion de la demanderesse attendu qu'en infirmant la décision du caïd
d'Ain mlila, le tribunal de Constantine s'est Borné à apprécier la force
probante des témc'gnages recwllis et de l'acte du 14 octobre 1920, non
transcrit sur le registre des minutes de la mahakma d'Ain M'HIa attendu,
en conséquence, qu'il n'a pas tranché une question de statut personnel,
mais uniquement une question de preuve Attendu, dès lors, que sa
décision n'a pas été rendue en violation des lois et coutumes musulmanes

Par ces motifs, Reçoit comme régulier en la forme le pourvoi de
M. le Procureur général au fond, le déclare mal fondé et, en conséquence,
le rejette Ainsi jugé et prononcé.

MM. Barbet,,eons. rapp.; Norès, av. gén.

COUR D'ALGER (Ch. rev. mus.), 28 JANVIER 1028

Habous. Intention rieuse. But poursuivi par le constituant.

N'est pas valable le habous fait en vue de Dieu et de sa magnifique récom-

reconnu le droit de statuer souverainement sur la question de savoir quels
sont les modes de preuve recevables en matière de mariasre Pt. au=si, de ré-
pudiation (V notamment, Alger, 31 mai 1916: Rev. Alg. 1916, 2, 296).

MARCEL MORAND.



pense. Il ne faut pas confondre, en effet, l'intention pieuse du consti-
tuant avec le résultat, le but qu'il a entendu poursuivre. Car ce serait
confondre la donation aumonière avec le habous (1).

(Salah ben Amar c. Farehat el Vlessaoud)

La Cour, Ouï M. le conseiller Rault en son rapport M. l'avocat géné-
ral Norès en ses réquisitions M" Moatti et M' Le Dcntu, avocats en leurs
plaidoiries, après en avoir délibéré conformément à la loi statuant en
audience publique Attendu que par jugement de M. le juge de paix
de Biskra en date du 31 août, 1926, confirmé en appel par jugement du
tribunal civil de Batna, en date du 1er juin 1927, le nommé Salah ben
Amar a été débouté de l'action en délaissement d'un jardin dit « Zemou-
rah », sis à Mechouchène, intentée à l'encontre de Farchat el Messaoud

Attendu que M. le Procureur général s'est régulièrement pourvu en
révision contre cette décision dont cependant il demande la confirmation
que son pourvoi a pour but de faire rectifier dans l'intérêt de la loi les
erreurs de droit que peut contenir le jugement, déféré Attendu que
le pourvoi demande à la Cour de décider que par voie d'analogie, un
habous est valable en ce qui concerne la désignation d'un dévolutaire défi-
nitif par cela seul qu'il est fait en vue de Dieu et de sa magnifique récom-
pense ou de toute autre formule analogue Attendu que pour en déci-
der ainsi il faudrait manifestement confondre l'intention pieuse du consti-
tuant avec le résultat, le but qu'il a entendu poursuivre que ce serait con-
fondre la donation aumonière qui est dictée par le désir d'être agréable
à Dieu, dans l'espèce des récompenses éternelles avec le habous qui se dis-
tingue de la donation, notamment par le but poursuivi qui est nécessai-
rement celui d'attribuer la jouissance des biens du constituant en dernier
lieu à une œuvre charitable ou à un établissement religieux Attendu
que le pourvoi soulève, il est vra:, un deuxième moyen, celui de savoir si
un dévolutaire de habous peut aliéner le .bien habousé et si un père peut

(1) La dislinclion faite par la Cour entre ia donation aumonière et le habous
est très exacte, la première faite dans le but d'être agréable à Dieu et destinée
à assurer au donateur des récompenses dans la vie future, n'impliquant
pas nécessairement l'existence, en tant que donation, d'un établissement pieux
ou de bienfaisance; le second, au contraire, devant nécessairement revenir
finalement à un tel bénéficiaire, mosquée ou bureau de bienfaisance, par
exemple (Kadri Pajjha; Code du Wakf, art. 6, al'. 3).

Il est vrai que le bénéficiaire du habous peut être tacitement désigné. Mais
encore faut-il que la désignation ne laisse point place au doute et que la
confusion ne demeure facile entre le habous et la donation aumonière (Cf.
Net. sous Alger, 15 juillet 1924; Rev. Alg. 1926, 2, 26).

Et il est assez naturel de supposer, ainsi que l'a fait la Cour, que la libé-
ralité faite en vue de Dieu et de sa magnifique récompense n'a eu d'autre
but que d'être agréable à Dieu et d'assurer au disposant des récompenses
dans la vie future, partant d'admettre qu'il s'agit là d'une donation aumonière.

Il importe d'observer, toutefois, que la formule employée, en l'espèce, par
le disposant, est usuel* et que l'usage y voit, non une formule de donation au-
monière, mais sa donation en habous, étant admis par l'usage que, par
Dieu, il faut entendre les pauvres. « Le Wakf fait pour Dieu ou pour obtenir
sa bienveillance, dit Bourhan et sire El Taraboulsi, est valable bien que l'on
ne cite pas la charité et ce Wakf profilera aux pauvres car le 'constituant, en
le destinant à Dieu, a voulu dire aux indigents; une pareille œuvre rappro-
chant l'homme de Dieu » (cité par Mensit Adda et Elias D. Ghalïoungui; le
Wakf ou immobilisation d'après les principes du rite Ilunafite, p. 10).

11 importe ri'observer, enfin, que c'est en ce sens qu'à différentes reprises
s'est prononcée la Cour d'Alger (V. notamment Alger, 1927 J. Robe, 1927
p. 187).

MARCEL MORAND.



vendre les biens même immobiliers de son enfant mineur – Mais attendu
que le pourvoi répond lui-même par l'affirmative de la double question
ainsi posée et se trouve en cela d'accord avec le jugement attaqué que la
Cour n'a donc pas à examiner Par ces motifs, Reçoit en la forme
le pourvoi de M. le Procureur général au fond le rejette Ainsi jugé.

MM. Rault, cons. rap.; Norès, av. gén. MM" Moatti et Le Dentu, av.

COUR D'ALGER (Ch. REV. Mus.), 27 MARS 1926

Habous. Décret du 30 octobre 1858. Dettes des bénéficiaires. Saisie.

Le décret du 30 octobre 1858 décide implicitement que les biens grevés de
habous pourront être saisis et vendus par autorité de justice pour assu-
rer l'exécution des engagements des bénéficiaires (1).

(Consorts Zerkane c. Izeri Rabah)

La Cour, Ouï M. le conseiller Beyssade en son rapport ouï M.
l'avocat général Norès en ses réquisitions ouï M" Jean et Mc Ould Aoudia,
avocats, en leurs plaidoiries après en avoir délibéré conformément à la
loi Attendu que le pourvoi a été formé dans le délai de la loi qu'il
est régulier en la forme et recevable attendu que des explications des
parties et des pièces du dossier résultent les faita suivants – Le 7 juin
1922, suivant acte de cadi, le nommé Zerkane ou Zerdani Messaoud ben
Salem, a constitué habous suivant le rite hanafite sur la totalité de ses
immeubles comprenant une maison et des terrains situés au village Ait
Atelli, tribu d'Oussameur le habous est constitué d'abord à son profit
de son vivant, ensuite au profit de son épouse pour un quart de l'usufruit
et de ses enfants pour les trois autres quarts, soit un quart pour chacun
d'eux, le défunt ayant laissé trois fils parmi lesquels Zerkane ou Zerdani
Chabane, dit Ahcène le habous se continuera au profit des générations
suivantes et en cas d'extinction au profit de la tombe de Sidi Mahammed

(i) La Cour d'Alger avait déjà décidé, le 4 novembre 1863, que les biens
habous servent de gage- aux créanciers du dévojutaire et peuvent être saisis
et vendus par autorité de justice (V. Sautayra et Charhonneau, Droit Musul-
man, t. II, p. 415, n° 954).

Or, c'est là une manière de voir qui soulève les deux objections suivantes:
1» Le décrit du 30 octobre 1858 a étendu aux transactions de musulman à

musulman les dispositions des articles 3 de l'ordonnance du 1er octobre 1844
et 17 de la loi du 16 juin 1851.

Et il est indiscutable que l'ordonnance de 1844 et la loi de 1851 écartent la
règle musulmane de l'inallénabilité du habous.

Mais non point d'une manière complète et absolue.
Il suffit, en effet, de se rapporter à ces textes pour constater qu'ils visent

uniquement l'es actes translatifs de propriété d'immeuble et n'ont d'autre but
que la protection des acheteurs.

2° La même interprétation s'impose si, négligeant la lettre du texte, on
recherche son esprit. Il résulte, en effet, du rapport au roi placé en tête de
l'ordonnance du 1er octobre 1844 comme du rapport à l'empereur qui pré-
cède le décret du 30 octobre 1858 que ceux-là seuls que l'on a entendu pro-
téger contre l'inallénabilité des habous, ce sont ceux à qui des biens habous
ont été vendus comme melk » t C'est à regard de ceux-là seulement que les
habous sont devenus aliénables.

A aucun moment, l'intérêt du créancier chirographaire du dévolutaire n'a
été pris en considération.

Marcbl MORAND.



ou Brahim; Après la mort du constituant survenue en 1920, les b:ens
habousés sont restés dans l'indivision entre la veuve et les enfants du
défunt; Le 28 mars 1922, un sieur Rabah, à qui Zerkane ou Zerdani
Chabane, dit Ahcène, devait une somme de trois cents francs, obtint con-
tre lui du juge de paix de Fort National, un jugement le condamnant à lui
payer ladite somme: le créancier muni de ce titre fit saisir par le cadi de
Fort National, le 30 juillet 1923, le tiers revenant à son débiteur dans les
immeubles habousés; Pour éviter la vente, les quatre bénéficiaires actuels
du habous formèrent opposition à la saisie par jugement du 4 mars 1925,
le juge de paix de Fort National déclara l'opposition mal fondée en rédui-
sant toutefois la saisie à un quart des biens habousés au lieu d'un tiers les
droits de Zerdani Chabane étant d'un quart seulement, et condamna les
opposants à payer au saisissant la somme de cent francs de dommages-
intérêts pour action dilatoire Les opposants ayant relevé appel de
cette décision, le tribunal de Tizi Ouzou l'a confirmée par jugement du
douze novembre mil neuf cent vingt-cinq Attendu que le pourvoi
critique le jugement en oe qu'il a déclaré à tort dans ses motifs que l'acte
de habous ne serait qu'un simple testament fait dans le but de mettre
obstacle à la dévolution successorale des biens du disposant attendu que
cette critique est fondée, car le habous réalise les conditions exigées par
la loi musulmane, mais qu'elle ne saurait justifier le pourvoi que dans le
cas où le tribunal aurait basé sa décision sur la nullité du habous
Or, attendu que le tribunal a ensuite posé le principe que les biens, objets
d'un habous, sont saisissables qu'il a donc ainsi donné à entendre qu'il
envisage le hatoous dont s'agit comme valable Attendu que le juge-
ment en déclarant valable la saisie immobilière, n'a pas violé la loi kabyle
qu'à juste titre, en effet, il a considéré que le décret du 30 octobre 1858
des biens qui en font l'objet, décide implicitement que ces biens pourront
être saisis et vendus par autorité de justice pour assurer l'exécution des
engagements des bénéficiaires attendu que la loi kabyle n'a pas davantage
été violée comme l'ont prétendu à tort les opposants du fait qu'une saisie
mobilière n'a pas été préalablement pratiquée Attendu, en effet, que
la saisie mobilière préalable ne saurai etre considérée comme nécessaire
que lorsqu'il existe des biens mobiliers saisissables et, qu'en fait, le juge-
ment déféré a déclaré que le cadi avait à bon droit considéré qu'il n'en
•existait pas Attendu, en conséquence, que le pourvoi manque de fon-
dement Par ces motifs, Reçoit le pourvoi comme régulier en la
forme – Au fond, le rejette comme mal fondé.

MM. Beyssade, cons. rapp. Norès, av. gén.





CONSEIL D'ETAT, 6 AOUT 1928 (6 ARRETS)

Régime législatif de l'Algérie. Pouvoir législatif du chef de l'Etat. Limi-
tes. Délégation. Régularité. Conditions.

Offices ministériels. Réglementation. Arrêté du Gouverneur général, pris
par délégation. Régularité. Conditions. Indigènes musulmans. Droit

d'accès.
Budget spécial de l'Algérie. Impôts et redevances. Création. Procédure

légale.

La loi du 24 avril 1833, par son article 25, aux termes duquel les établis-
se,nzents français en Afrique continueront d'être régis par les ordnnnancesdu Roi, a entendu conférer au chef de l'Etat le droit de prendre toute
disposition applicable à l'Algérie, même en matière législative, et lui per-
met, en conséquence, de déléguer lui-même à une autorité subordonnée,
pour une durée déterminée ou pour un objet spécial, l'exercice des pou-
voirs dont il est investi. Ce droit ne saurait comporter d'autres limita-
tions que celles qui résulteraient de lois spéciales à l'Algérie, ou rendues
applicables à l'Algérie par une disposition législative expresse (1).

Le régime des of fices ministériels en Algérie ayant été organisé, dans son
ensemble, par des textes édictés en conformité de l'article 25 précité de
ladite loi du 24 avril 1833, rien n'a pu, dès lors, s'opposer à ce que le
chef de l'Etat, au lieu de prescrire directement les modifications à ce
régime, -nécessitées par l'intérêt publie, confiât, par le décret du 27 oc-
tobre 1925, au Gouverneur général chargé de l'ensemble des services de
l'Algérie, la mission de réglementer à nouveau les conditions de nomina-
tion et d'avancement, ainsi que les mesures disciplinaires applicables aux
titulaires d'of fices ministériels en Algérie. Ce décret ne présentant, à au-
cun point de vue, le caractère d'un des règlements d'administration pu-
blique visés par la loi du 24 mai 1872, n'avait pas à être soumis à l'avis
préalable du Conseil d'Etat. Aucune de ses dispositions n'était, par ail-
leurs, contraire aux lois spéciales à l'Algérie ou qui lui ont été rendues
applicables par le législateur ,noturrement à la loi du 12 août 1902 relative
au notariat, et à la loi du 30 janvier 1923, concernant les avantages ré-
servés aux invalides de la guerre, le décret lui-même n'est pas entaché
d'excès de pouvoir (Ire et 3e à 6e espèces) (2).

Hais les arrêtés édictés par le Gouverneur général en application de ce dé-
cret peuvent être annulés, s'ils ont été pris en dehors des limites de la
délégation consentie (3).

(1-6) Jusqu'en 1926, le statut des officiers ministériels était règlement, en
Algérie, par une série d'arrêtés du minisire de la guerre, pris en vertu de
l'article 73 de l'ordonnance du 26 septembre 1842 et complétés ou modifiés par
quelques lois ou décrets (Cf. Laroher et Rectenwald, Traité de législation algé-
rienne, 3e édition, n. 453 et s.). Dans ce système, très différent de celui en
vigueur dans la métropole, l'office n'est pas vénal; le titulaire, tenu seulement
de verser un cautionnement minime, n'a pas le droit, en revanche, de présenter
un successeur à l'agrément du gouvernement: d'autre part le recrutement,
l'avancement et la discinptine dépendent du Gouverneur général.

Les ahus auxquels donnait lieu ce régime interventions des hommes
politiques et nominations de faveur avaient été bien souvent, mais en vain,.
signalés. A la suite de protestations particulièrement vives, élevées devant
le Conseil supérieur de Gouvernement, au cours des débats de la session
de juin 1922, une réforme fut mise à l'étude. Le 27 octobre 1925, un décret
(R. A. 1926, 3, 136) déléguait au Gouverneur général de l'Algérie le soin de
« réglementer par des arrêtés pris en Conseil de gouvernement les condi-
« lions de recrutement, de nomination et d'avancement des officiers publics
« et ministériels de l'Algérie, ainsi que toutes autres mesures relatives aux



Ainsi en est-il de l'arrété du 21 décembre 1925, qui a établi, au profit du
budget de l'Algérie, une redevance annuelle sur le produit des offices
ministériels. Le décret du 27 octobre 1925, qui a donné au Gouverneur
général une délégation générale pour réglementer le régime des officiers
publics et ministériels, et qui ne comporte, d'ailleurs, aucune disposition
tendant à l'autoriser à créer des taxes ou redevances, n'attrait pu lui délé-
guer un pouvoir qui, eu égard aux dispositions formelles de ta loi du
19 décembre 1900, n'appartiendrait pas ait chef de l'Etat lui-même. Il ré-
sulte, en effet, des dispositions combinées des art. 4 et 10 de lit loi dit 19
décembre 1900, que les seuls impôts, redevances et autres produits qui peu-
vent être légalement compris dans les recettes du budget de l'Algérie sont.
d'une part, ceux qui étaient perçus dans cette colonie au profit du Trésor
antérieurement à l'entrée en vigueur de ladite loi, d'autre part, les itn-
pôts délibérés par l'Assemblée générale des Délégations financières,
adoptés par le Conseil supérieur du gouvernement et homologués par
décret en Conseil d'Etat. Il ne pourrait donc être apporté d'exception
à cette règle que par une disposition législative spéciale, créant au profit
du budget algérien ou déclarant expressément applicable à l'Algérie une
taxe ou redevance. Et la circonstance que l'arrêté a été inséré dans les
tableaux-annexe.- de la loi (de finances) du 31 décembre 1925, n'a pas
eu pour effet de couvrir l'irrégularité de la procédure à la suite de la-
quelle cette redevance a été constituée (2e espèce) (4).

Au contraire, ne sont pas entachées d'excès de pouvoir les dispositions des
arrêtés des 2 décembre 1925, 8 février et 4 mars 1926, réglementant les
conditions de recrutement, de nomination, d'avancement et de discipline
des notaires, des avoués, des greffiers et des huissiers en Algérie, qui
fixent une limite d'âge à l'exercice de ces fonctions, applicable même
aux titulaires actuels, bien qu'il n'en fût pas prévu par la réglementa-
tion antérieure. Les droi\s aux avantages résultant, pour les fonction-
naires, d'une réglementation faite par des décrets ou des arrêtés, sont
subordonnés au maintien de ces décrets ou arrêtés et, en l'absence d'une
disposition législative ayant statué sur le même objet, cette réglemen-
tation peut valablement être modifiée par un décret ou par un arrêté
pris en vertu d'une délégation générale régulièrement donnée par décret
(3* et 6° espèces).

« congés et à la discipline de ce personnel. et, d'une manière générale, l'or-
« ganisation du régime des officiers publics et ministériels ». Uni été pris
en exécution de cette délégation les arrêlés du 3 décembre 1925 (R. A. 1926,
3, 147), du 21 décembre 1925 (R. A. 1S2G, 3, 159) et du 9 février 1926 (R. A
1927, 3, 1) pour les notaires; du 8 février 1926 (R. A. 1926, 3, 284) pour les
avoués; du 4 mars 1926 (B. 0. 1926, p. 555) pour tes greffiers et les greffiers-
notaires et du même jour 4 mars 1926 (R. A. 1927, 3, 10), pour les huis-
siers. Deux traits caractérisent la réforme institution d'un concours comme
mode de recrutement à la base; et oréution d'une redevance annuelle sur le
produit des offices.

Toute cette législation nouvelle a été déférée au Conseil d'Etat par les offl-
ciers publics et ministériels algériens, aux fins d'annulation pour excès de
pouvoir.

La requête a obtenu satisfaction sui un point la Haute Assemblée a
annulé l'arrêté du 21 décembre 1925, instituant, au profit du budget de l'Al-
gérie, un prélèvement sur le produit des offices publics et ministériels. Aux
fermes de l'article 10 de la loi du 19 décembre 1900, les créations d'impôts
doivent être délibérées par les Assemblées algériennes et homologuées par
décrets rendus en Conseil d'Etat. Li redevance manquait donc de base légale.

Dans l'ensemble, le Conseil d'Etat a reconnu la parfaite régularité de la ré-
glementation intervenue. Les dispositions prises par le Gouverneur général
ne dépaesent pas les limites de la délégation insérée dans le décret du 27 oc-
tobre 1925. Elles ne sont pas contraires aux lois spéciales à l'Algérie ou qui



D'ailleurs, sous le régime antérieur aux arrêtés précités, aucune disposition
réglementaire ne conférait aux candidats ayant subi l'examen spécial
exigé parmi les conditions nécessaires pour l'accession aux fonctions
de gref fier ou d'huissier, ou dispensés de cette condition, un droit cer-
tain à une nomination ultérieure aux emplois vacants (5" et 6' espèces).

exigeant pour l'exercice des fonctions de notaire, d'avoué, de greffier
et d'huissier la qualité de Français et la jouissance des droits civils,
civiques et politiques, les mêmes arrêtés n'ont pas entendu réserver
l'accès de ces fonctions aux seuls citoyens français. Ils doivent être inter-
prétés en ce sens qu'ils n'en excluent pas les indigènes musulmans
qui, d'après le senatus-consulte du 14 juillet 1865, sont français et dont,
d'autre part, le statut personnel comporte la jouissance des droits civils,
civiques et politiques (3e, 5e et 6e espèces) (6).

(Dazinière, Brisdoux et autres)

1'* espèce

Le conseil d'Etat, statuant au contentieux (section du contentieux),
Vu les requêtes et les mémoires ampliatifs présentés pour 1° le sieur

Dazinière, avoué près la Cour d'appel d'Alger, agissant tant en son nom
personnel qu'au nom et comme président en exercice de la Conférence de.;
avoués d'Algérie, ayant son siège social au domicile de son président, à
Alger, rue d'Isly, n° 21 2° le sieur Alfred Brisdoux, notaire à Alger, y
demeurant rue de l'Abreuvoir, n° 21, agissant tant en son nom personnel
qu'au nom et comme président en exercice de l'Association des Notaires
d'Algérie, dont le siège social est à Alger, en l'Hôtel de Ville, et au nom
et comme président en exercice de -l'Union fédérale des associations des
officiers publics et ministériels d'Algérie, dont le siège est à AJger 3"
le sieur Ameur Tahar, greffier-notaire demeurant ai Fort-National (Algér:e),
agissant tant en son nom personnel qu'au nom et comme président en exer-
cice de l'Amicale des greffiers de l'Afrique du Nord 4° le sieur Pierre
Ferrat, courtier maritime inscrit, demeurant à Alger, boulevard Carnot,
n° 9, agissant tant en son nom personnel qu'au nom et ccmme président
en exercice du Comité des courtiers maritimes d'Algérie 5" le siem Jean
Marchetti, huissier à Alger, rue d'Isly, n° 37, agissant tant en son nom
personnel qu'au nom et comme président en exercice de l'Association ami-

lui ont été rendues applicables, notamment à la loi du 12 août 1902 sur le
notariat et à la loi du 30 janvier 1923 concernant les avantages réservés aux
invalides de la guerre. En exigeant, comme condition de la nomination des
officiers publics ou ministériels, la jouissance des droits civils, civiques et
politiques, les arrêtés n'ont pas entendu réserver l'accès de ces fonctions
aux seuls citoyens français; ils doivent être interprétés en ce sens qu'ils n'en
excluent pas les indigènes musulmans; ils ne font pas échec a l'article 14 de
la loi du 4 février 1919, aux termes duquel « les indigènes musulmans non
« citoyens français sont admis, au même titre que les citoyens français et
sous les mêmes conditions d'aptitude, aux fonctions et emplois publics ».

Les arrêts ci-dessus revêtent donc une grande importance pratique, puis-
qu'ils consacrent -la légalité du nouveau statut des of liciers ministériels algé-
riens et en précisent 1 organisation. Leur intérêt est considérable à un autre
point de vue le Conseil d'Etat se prononce en termes formels pour la régu-
larité de la délégation du pouvoir législatif du chef de l'Etat, pratique invé-
térée de la législation algérienne, considérée néanmoins, jusqu'ici, comme
de valeur douteuse (Sur la signification et la portée de cette jurisprudence,
et sur les conséquences qui peuvent en résulter, Cf. Louis Milliot, Le chef de
l'Etat, législateur algérien, cette Revue, supra, Ire partie, p. 173.

Louis MILLIOT.



cale des huissiers nord-africains. et tendant à ce qu'il plaise au Conseil
annuler pour excès de pouvoir, un décret, en date du 27 octobre 1925, relatif
à i'organisation du régime des offices publics et ministériels de l'Algérie

Considérant que les requêtes susvisées tendent à l'annulation du même
décret, par les mêmes moyens, et qu'elles présentent à juger les mêmes
questions qu'il y a lieu de les joindre pour y être statué par une seule
décision Considérant que, pour demander l'annulation du décret du
27 octobre 1925, les sieurs Dazinière, Brisdoux et autres soutiennent, d'une
part, que le chef de l'Etat aurait excédé ses pouvoirs en donnant au
Gouverneur de l'Algérie, par un décret non délibéré en Conseil d'Etat,
une délégation générale pour réglementer le régime des offices publics et
ministériels d'Algérie, d'autre part, que île décret attaqué a été pris en.
violation des lois applicables à l'Algérie

Sur le moyen tiré de l'illégalité de la délégation donnée par le chef de
l'Etat au Gouverneur général de l'Algérie – Considérant qu'aux termes
de l'article 25 de la loi du 24 avril 1833, les établissements français en
Afrique continueront d'être régis par les ordonnances du Roi que cette
loi, dans ces termes généraux et absolus, a entendu conférer au chef de
l'Etat le droit de prendre toute disposition applicable à l'Algérie, même
en matière législative, et lui permet, en conséquence, de déléguer lui-même
à une autorité subordonnée, pour une durée déterminée ou pour un objet
spécial, l'exercice des pouvoirs dont il est investi que ce droit ne saurait
comporter d'autres limitations que celles qui rcsultemicnt des lois spéciales
à l'Algérie ou rendues applicables à l'Algérie par une disposition légis-
lative expresse Considérant que le régime ues offices ministériels en
Algérie ayant été organisé, dans son ensemble, par des textes édictés en
conformité de l'article 25 précité de la loi du 24 avril 1833, rien n'a pu,
dès lors, s'opposer à ce que le chef de l'Etat, au lieu de prescrire direc-
tement les modifications à ce régime nécessitées par l'intérêt public, con-
fiât au Gouverneur général, chargé de l'ensemble des services de l'Algérie,
la mission de réglementer à nouveau les conditions de nomination et d'avan-
cement ainsi que les mesures disciplinaires applicables aux titulaires d'of-
fices ministériels en Algérie Considérant, en outre, que le décret atta-
qué, ne présentant, à aucun point de vue, le caractère d'un des règlements
d;administration publique visés par la loi du 24 mai 1872, n'avait pas s.
être soumis à l'avis préalable du Conseil d'Etat

Sur le moyen tiré de la violation par le décret attaqué de dispositions
législatives spéciales à l'Algérie

Considérant qu'aucune disposition du décret attaqué n'apparaît comme
contraire aux lois spéciales à l'Algérie ou qui lui ont été rendues applica-
bles par le législateur, notamment à la loi du 12 août 1002 relative au nota-
riat ou à la loi du 30 janvier 1923, en ce qui concerne les avantages
réservés par ladite loi aux invalides de la guerre que, dès lors, les re-
quérants ne sont pas fondés à prétendre que le décret attaqué est, de
ce chef, entaché d'excès de pouvoir; qu'il leur appartient d'ailleurs, le
cas échéant, s'ils estiment que les mesures prises par le Gouverneur géné-
ral, en application de ce décret, constituent une violation de la loi, do dé-
férer lesdites mesures au Conseil d'Etat comme ayant été prises en dehors
des limites de la délégation qui lui a été consentie.

Décide – Les requêtes susvisées des sieurs Dazinière, Brisdoux et
autres sont rejetées.

MM. Romieu, prés. – Roussel, m. des req., rapp. – Latournerie,
c-omm. du gouv. MM" Lemanissier et Morillot, avocats.



2' ESPÈCE

(Dazinière, Brisdoux, Luigi, Aûcher et autres)

Le Conseil d'Etat, statuant au contentieux (section du contentieux),
Vu les requêtes et les mémoires ampliatifs présentés pour 1° le sieur
Félix Dazinière, avoué à la Cour d'appel d'Alger, agissant tant en son
nom personnel qu'au nom et comme président de la Conférence des avoués
d'Algérie 2° le sieur Alfred Brisdoux, notaire à Alger, agissant tant en
son nom personnel qu'au nom et comme président de l'Association générale
des notaires d'Algérie, et au nom et comme président de l'union générale
des Associations des officiers publics et ministériels d'Algérie 3° le »ieur
Luigi, greffier à M'Sila (département de Constantine), agissant tant en
son nom personnel qu'au nom et comme président de l'Amicale des gref-
fiers et greffiers-notaires de l'Afrique du Nord 4° le sieur Jean Marehetti,
huissier à Alger, agissant tant en son nom personnel qu'au nom et comme
président de l'Association amicale des huissiers nord-africains 5° le sieur
Piotrowski, commissaire-priseur à Elidah, agissant tant en son nom per-
sonnel qu'au nom et comme président de l'Association amicale des com-
missaircs-priseurs d'Algérie 6' le sieur Pierre Ferrat, courtier maritime
inscrit, agissant tant en son nom personnel qu'au nom et comma président
du Comité des courtiers maritimes d'Algérie 7° le sieur Aucher, agissant
en sa qualité de président en exercice et au nom de l'Association amicale
des Interprètes judiciaires d'Algérie. et tendant à ce qu'il plaise au
Conseil annuler, pour excès de pouvoir, un arrêté, en date du 21 décembre
1925, par lequel le Gouverneur général de l'Algérie a établi une « rede-
vance annuelle sur le produit des offices ministériels d'Algérie, au profit
du budget de l'Algérie

Considérant que les requêtes susvisées tendent à l'annulation du même
arrêté, par les mêmes moyens, et qu'elles présentent à juger les mémos
questions; qu'il y a lieu de les joindre pour y être statué par une seule
décision Considérant qu'il résulte des dispositions combinées des ar-
ticles 4 et 10 de la loi du 19 décembre 1900 que les seuls impôts, rede-
vances et autres produits qui peuvent être légalement compris dans les
recettes du budget de l'Algérie sont, d'une part, ceux qui étaient perçus
dan? cette colonie au profit du Trésor antérieurement à l'entrée en vigueur
de ladite loi, d'autre part, les impôts délibérés par l'Assemblée générale
des Délégations financières, adoptés par le Conseil supérieur du gouver-
nement, et homologués par décret en Conseil d'Etat qu'il ne pourrait
être apporté d'exception à cette règle que par une disposition législative
spéciale créant au profit du budget algérien ou déclarant expressé-
ment applicable à l'Algérie une taxe ou une redevance Co:i-.
sidérant qu'il résulte de l'instruction et qu'il n'est d'ailleurs pas con-
testé par le Gouverneur général de l'Algérie, que le « prélèvement »établi par l'arrêté du 21 décembre 1925 au profit du budget de l'Algérie
sur le produit des offices publics et ministériels, ne rentre dans aucune
des catégories ci-dessus énumérées; que, pour soutenir la légalité de cette
redevance, le Gouverneur général ne saurait se fonder sur la délégation
générale qui lui a été donnée pour réglementer le régime des of Sees publics
et ministériels d'Algérie par le décret du 27 octobre 1925 qu'en effet,
ledit décret, qui ne comporte d'ailleurs aucune disposition tendant à auto-
riser le Gouverneur général à créer des taxes ou redevances, n'aurait pului déléguer un pouvoir qui, eu égard aux dispositions formelles de la loi
du 19 décembre. 19pO, n'appartiendrait pas au chef de l'Etat lui-même
que la circonstance que la redevance constituée par l'arrêté du Gouverneur
général a été insérée dans les tableaux annexés à la loi du 31 décembre
1925 n'a pas eu pour effet de couvrir l'irrégularité de la procédure à la



suite de laquelle cette redevance a été constituée Considérant que,
de ce qui précède, il résulte que les requérants sont fondés à soutenir que
la redevance établie par l'arrêté du 21 décembre 1925 manque de base
légale et que le Gouverneur gcaéral de l'Algérie a excédé ses pouvoirs et
les limites de la délégation .qui lui avait été consentie par le décret ci-
dessus visé du 27 octobre 1925, en soumettant à une taxe l'exercice de,
fonctions d'avoué, de notaire, de greffier, d'huissier, de commisbaire-pri-
?eur, de courtier maritime et d'interprète judiciaire.

Décide – Article premier. L'arrêté susvisé du Gouverneur général
de l'Algérie, en date du 21 décembre 1925, est annulé. Article 2.
Les sieurs Dazinière, Brisdoux, Luigi, Marchetti, Piotrowski, Perrat et
Aubher ne supporteront aucun droit d'enregistrement. Les frais de tim-
bre exposés par lesdits requérants sont mis à la charge du Gouvernement
général de l'Algérie.

MM. Romieu, prés. – Roussel, m. des req.; Latournerie, comm. du
gouv. M" Lemanissier, Morillot et de Lavergne, avocats.

3" ESPÈCE

(Brisdoux)

Le Conseil d'Etat, statuant au Contentieux (section du Contentieux)
Sur le rapport du premier Comité d'instruction de la section du Con-

tentieux Vu la requête et le mémoire ampliatif présentés pour le sieur
Alfred Brisdoux, notaire à Alger, y demeurant, rue de l'Abreuvoir, n° 2.
agissant tant en son nom personnel qu'au nom et comme président en
exercice de l'Association générale des notaires d'Algérie, dont le siège est
à Alger, en l'Hôtel de Ville, et tendant à ce qu'il plaise au Conseil an-
nuler un arrêté, en date du 2 décembre 1925, par lequel le Gouverneur
général de l'Algérie a réglementé les conditions de recrutement, de nomi-
nation, d'avancement et de discipline des notaires en Algérie.

Sur le moyen tiré de l'illégalité du décret du 27 octobre 1925, donnant
délégation au Gouverneur général pour réglementer l'exercice des fonctions
de notaire; Considérant que, par décision, en date de ce jour, le Con-
seil d'Etat a rejeté comme non fondé le recours, enregistré sous le n°0
92.677, présenté pour le sieur Brisdoux, agissant tant en son nom per-
sonnel qu'au nom de l'Association générale des notaires d'Al«é;ie, et ten-
dant à l'annulation, comme entaché d'illégalité, du décret susvisé du 27
octobre 1925

Sur le moyen tiré de ce que l'arrêté attaqué serait contraire à la loi du
4 février 1919 qui permet aux indigènes musulmans d'exercer les fonc-
tions de notaires Considérant qu'en exigeant, pour l'exercice des
fonctions de notaire, la qualité de Français et la jouissance des droits
civils, civiques et politiques, l'arrêté attaqué n'a pas entendu réserver
l'accès de ces fonctions aux seuls citoyens français qu'il doit ètre inter-
prété en ce sens qu'il n'en exclut pas les indigènes musulmans qui, d'après
le Sénatus-consulte du 14 juillet 1865, sont français, et dont, d'autre
part, le statut personnel comporte la jouissance de droits eivils, civiques
et politiques qu'ainsi, le moyen invoqué manque en fait

Sur le moyen tiré de la violation des droits acquis par les tittdairet
actuels des offices par suite de la fixation d'une Kmite d'âge Consi-
dérant que les droits aux avantages résultant pour les fonctionnaires d'une
réglementation faite par des décrets et des arrêtés sont subordonnés aumaintien de ces décrets ou arrêtés, et qu'en l'absence d'une disposition
législative ayant statué sur le même objet, cette réglementation pout vala-



blement être modifiée par un décret ou par un arrêt5 pris en vertu d'une
délégation générale régulièrement donnée par décret qu'il suit de là que
le requérant n'est pas fondé à soutenir que le Gouverneur général a excédé
ses pouvoirs en fixant une limite d'âge à l'exercice des fonctions de notaire,
applicable même aux titulaires actuels, bien qu'il n'en fût pas prévu dans
la réglementation antérieure.

Décide – Article premier. La requête susvisée du sieur Brisdoux
est rejetée.

MM. Romieu, prés. – Roussel, m. des req. rapp. – Latournerie,
comm. du gouv. M* Morillot, avocat.

4' ESPÈCE

(Dazinière)

Le Conseil d'Etat, statuant au Contentieux (section du Contentieux), –
Vu la requête et le mémoire ampliatif présentés pour le sieur Dazinière,
avoué à la Cour d'appel d'Alger, demeurant en cette ville, rue d'Isly, n° 21,
agissant tant en son nom personnel qu'au nom et comme président en
exercice de la Conférence des Avoués d'Algérie, dont le siège est au domi*
cile de son président. et tendant à ce qu'il plaise au Conseil annuler
un arrêté, en datp du S février 1926, par lequel le Gouverneur général de
l'Algérie a réglementé les conditions de recrutement, de nomination, d'avan-
cement et de discipline des avoués en Algérie

Sur le moyen tiré de l'illégalité du décret du 27 octobre 1925, donnant
délégation nu Gouverneur ,général pour réglementer l'exercice des fonc-
tions d'avoué Considérant que, par décision, en date de ce jour, le
Conseil d'Etat a rejeté comme non fondé le recours, enregistré sous le n°
92628, présenté pour le sieur Dazinière, agissant tant en son nom person-
nel qu'au nom de la Conférence des avoués algériens, et tendant à l'an-
nulation, comme entaché d'illégalité du décret susvisé du 27 octobre 1925

Sur le moyen tiré de la violation des droits acquis par les titulaires
actuels des offices par suite de la fixation d'une limite d'âge Consi-
dérant que les droits aux avantages résultant pour les fonctionnaires d'une
réglementation faite par des décrets et des arrêtés sont subordonnés au
maintien de ces décrets ou arrêtés et qu'en l'absence d'une disposition
législative ayant statué sur le même objet, cette réglementation peut vala-
blement être modifiée par un décret ou par un arrêté pris en vertu d'une
délégation générale régulièrement donnée par décret qu'il suit de là,
que le requérant n'est pas fondé à soutenir que le Gouverneur général
a excédé ses pouvoirs en fixant une limite d'âge à l'exercice des fonctions
d'avoué, applicable même aux titulaires actuels, bien qu'il n'en fût pas
prévu dans la réglementation antérieure.

Décide – Article premier. La requête susvisée du sieur Dazinière
est rejetée.

MM. Romieu, prés. – Roussel, m. des req. rapp. – Latournerie,
comm. du gouv. M' Lemanissier, avocat.

5e ESPÈCE

(Luigi)

Le Conseil d'Etat, statuant au Contentieux (section du Contentieux)
Sur le rapport du premier Comité d'instruction de la section du Con-



tentieux Vu la requête et le mémoire ampliatif présentés par le sieur
Luigi, greffier à M'Sila (département de Constantine), agissant tant en.
son nom personnel qu'au nom et comme président en exercice de l'Amicale
des greffiers et greffiers-notaires de l'Afrique du Nord, dont le siège
est au domicile .de son président, tendant à ce qu'il plaise au Conseil annuler
un arrêté, en date du 4 mars 1926, par lequel le Gouverneur général de
-l'Algérie a réglementé les conditions de recrutement, de nomination, d'avan-
cement et de discipline des greffiers en Algérie

Sur le moyen tiré de l'illégalité du décret du 27 octobre 1925, donnant
délégation au Gouverneur général pour réglementer l'exercice des fonctions
de greffier Considérant que, par décision en date de ce jour, le
Conseil d'Etat a rejeté comme non fondé le recours enregistré sous le n°
92.678, présenté pour l'Association Amicale des greffiers et greffiers- no-
taires de l'Afrique du Nord et tendant à l'annulation, comme entaché
d'illégalité^ du décret susvisé du 27 octobre 1925

Sur le moyen tiré de ce que l'arrêté attaqué serait contraire à la loi
du 4 février 1919, qui permet aux indigènes musulmans l'exercice des
fonctions de greffier Considérant qu'en exigeant, pour l'exercice des
fonctions de greffier la qualité de français et la jouissance des droits ci-
vils, civiques et politiques, l'arrêté attaqué n'a pas entendu réserver l'ac-
cès de ces fonctions aux seuls citoyens français qu'il doit être interprété
en ce sens qu'il n'en exclut pas les indigènes musulmans qui, d'après le
Sénatus-consulte du 14 juillet 1865, sont Français, et dont, d'antre part,
le statut personnel comporte la jouissance de droits civils, civiques et poli-
tiques qu'ainsi le moyen invoqué manque en fait

Sur le moyen tiré de la violation des droits acquis par hs titulaires
actuels des of fices par suite de la fixation d'une limite d'âge – Consi-
dérant que les droits aux avantages résultant pour les fonctionnaires d'une
réglementation taite par des décrets et des arrêtés sont subordonnés au
maintien de ces décrets ou arrêtés et qu'en l'absence d'un.3 disposition
législative ayant statué sur le même objet, cette réglementation peut
valablement être modifiée par un décret ou par un arrêté pris en vertu
d'une délégation générale régulièrement donnée par décret qu'il suit
de là que le requérant n'est pas fondé à soutenir que le Gouverneur général
a excédé ses pouvoirs en fixant une limite d'âge à l'exercice des Jonctions
de greffier, applicable même aux titulaires actuels, bien qu'il n'en fût pas
prévu dans la réglementation antérieure

Sur le moyen tiré de la violation des droits à une nomination qui auraient
été acquis par les candidats ayant passé l'examen professionnel Consi-
dérant que si le décret du 3 septembre 1884 exigeait, parmi les conditions
nécessaires pour l'accession aux fonctions de greffier, celle d'avoir subi
avec succès une examen spécial devant une commission, en tpéciliaut, d'au-
tre part, que les possesseurs du certificat d'études de législation algérienne,
droit musulman et coutumes indigènes étaient dispensés de cette condition,
aucune disposition réglementaire ne conférait aux candidats ayant subi
cet examen un droit certain à une nomination ultérieure aux emplois
qui se trouvaient vacants lors de la publication de l'arrêt'» attaqué
qu'ainsi, en admettant même que le pourvoi soit recevable sur ce point, l'as-
sociation requérante non plus que le sieur Luigi en son nom personnel neseraient pas fondés à demander l'annulation de la disposition par laquelle
l'arrêté attaqué décide que le recrutement des huissiers aura lieu désormais
par voie de concours

Sur le moyen tiré d'une contradiction entre les articles 2 et 18 de l'ar-
rêté attaqué Considérant qu'il résulte de l'instruction que la «mtra-



diction relevée par le requérant était le résultat d'une erreur matérielle,
d'ailleurs rectifiée ultérieurement

Sur le moyen tiré d'une assimilation prétendue ir régulière entre hs
gref fiers de justice de paix de Ire classe et les commis- greffiers retraités,
en Vue des nominations aux fonctoins de greffiers des tribunaux de pre-
mière instance et du commerce – Considérant qu'il n'appartenait qu'au
Gouverneur général d'apprécier dans quelles catégories de fonctionnaires
il convenait de recruter les greffiers des tribunaux de première instance et
de commerce qu'ainsi, le moyen ne saurait être retenu.

Décide – Article premier. La requête susvisée du sieur Luigi est
rejetée.

MM. Romieu, prés. – Roussel, m. des req. rapp. Latournerie,
comm. du gouv. M" Morillot, avocat.

6° ESPÈCE

(Marchetti)

Le Conseil d'Etat, statuant au Contentieux (section du Contentieux) –
Vu la requête et le mémoire ampliatif présentés pour le sieur Marchetti,
huissier à Alger, y demeurant, rue de l'Isly, n° 37, agissant tant en son
nom personnel qu'au nom et comme président en exercice de l'Association
amicale des huissiers nord-africains dont le siège est à Alger, au domicile
de son président et tendant à ce qu'il plaise au Conseil annuler, pour
excès de pouvoir, un arrêté, en date du 4 mars VSln, par lequel le Gou-
verneur général de l'Algérie a réglementé les conditions de recrutement,
de nomination, d'avancement et de discipline des huissiers en Algérie

Sur le moyen tiré de l'illégalité du décret du 27 octobre 1925, donnant
délégation au Gouverneur général pour réglementer l'exercice des fonc-
tions d'huissier Considérant que, par décision, en date de ce jour, le
Conseil d'Etat a rejeté comme non fondé le recours, enregistré sous le n°
92.680 présenté par le sieur Marchetti, agissant tant en son nom personnel
qu'au nom de l'Association'amicaie des huissiers nord- africains et tendant
à l'annulation, comme entaché d'illégalité, du décret snsvisé du 27 octobre
1925

Sur le moyen tiré de ce que l'arrêté attaqué serait contraire à la loi du
4 février 1919 qui permet au-c indigènes musulmans d'exercer les fonc-
tions d'huissier Considérant qu'en exigeant, pour Fexerciee des fonc-
tions d'huissier la qualité de français et la .jouissance des droits civils, ci-
viques et politiques, l'arrêté attaqué n'a pas entendu réserver l'accès dee
ces fonctions aux seuls citoyens français qu'il doit être interprété en
ce sens qu'il n'en exclut pas les indigènes musulmans qui, d'après le Séna-
tus-consulte du 14 juillet 1865, sont .Français et dont, d'autre part, le
statut personnel comporte la jouissance de droits civils, civiques et poli-
tiques qu'ainsi le moyen invoqué manque en fait

Sur le moyen tiré de la violation des droits acquis par les titulaires
actuels des offices par suite de la fixation d'une limite d'âge – Consi-
dérant que les droits aux avantages résultant pour les fonctionnaires d'une
réglementation faite par des décrets et des arrêtés sont subordonnés au
maintien de ces décrets ou arrêtés, et, qu'en l'absence d'une disposition
législative ayant statué sur le même objet, cette réglementation peut vala-
blement être modifiée par un décret ou par un arrêté pris en vertu d'une
délégation générale régulièrement donnée par décret qu'il suit de là
que le requérant n'est pas fondé à soutenir que le Gouverneur général a



excédé ses pouvoirs en fixant une limite d'âge à l'exercice des fonctions
d'huissier applicable même aux titulaires actuels, bien qu'il n'en fût pas
grévu dans la réglementation antérieure

Sur le moyen tiré de la violation des droits à une nomination qui auraient
été acquis par les candidats ayant passé l'examen professionnel Consi-
dérant que si le décret du 5 août .1908, modifié par les décrets du 7 août
1919 et 2 février 1922, exigeait parmi les conditions nécessaires pour
l'accession aux fonctions d'huissier, celle d'avoir subi avec succès un examen
spécial devant une commission, en spécifiant, d'autre part, que les posses-
seurs du certificat d'études de législation algérienne, droit musulman et oon-
tumes indigènes étaient dispensés de cotte condition, aucune disposition ré-
glementaire ne conférait aux candidats ayant subi cet examen un droit cer-
tain à une nomination ultérieure aux emplois qui se trouvaient vacants lors
de la publication de l'arrêté attaqué; qu'ainsi, en admettant que le pourvoi
soit recevable à ce point, le requérant ne serait pas fondé à demander
l'annulation de la disposition par laquelle l'arrêté attaqué décide que le
recrutement des huissiers aura lieu désormais par voie de concours.

Décide – Article premier. La requête susvisée du sieur Marehetti
est rejetée.

MM. Romieu, prés. – Roussel, m. des req. rapp. – Latournerie,
comm. du gouv. M* Morillot, avocat.

COUR DE CASSATION (CIL REQ.), lï OCTOBRE 1928

Cassation Algérie. Matière musulmane. Pourvoi. Recevabilité Conditions.

Les jugements et arrêts définitifs rendus en matière musulmane ne sont
susceptibles de recours en cassation que pour incompétence et excès de
pouvoir.

(Ahmed ben Djebara c. Sliman El Mehasni)

La Cour, Sur la recevabilité – Attendu qu'aux termes de l'article
50 du décret du 17 avril 1889, relatif à l'organisation de la justice musul-
mane en Algérie, les jugements et arrêts définitifs rendus en matière mu-
sulmane ne sont susceptibles de recours en cassation que pour ineonrpé-
tence et excès de pouvoirs; Attendu qu'en déboutant Ahmed ben Djebara,
indigène musulman, de sa demande tendant à faire juger que Sliman el
Mehasni également indigène musulman, son préposé, devait supporter une
part de l'impôt auquel son commerce était assujetti, et en le condamnantt
sur la demande reconventionnelle formée contre lui par Sliman el Mehasni,
à payer à ce dernier, à titre d'indemnité pour indue majoration du prix
de ses marchandises, la somme de 1.500 francs, le tribunal de Constantinp
qui était saisi comme juge d'appel entre musulmans, ,et qui procédait dans
les formes tracées par le décret susvisé, n'a ni violé les règles de sa com-
pétence, ni excédé ses pouvoirs – D'où il suit que le pourvoi est irre-
eevable.

Par ces motifs – Rejette la requête.

MM. Servin, prés. Dumas, cons, rapp. – Sens-Olive, av. gén. –
M* Hersant, avocat.

(1) Jurisprudence constante (Cf. Casa. civ. 29 décembre 1923 H. A. l'.cJG.
2, 169).



COUR DE CASSATION (CH. CRIM.), 16 DECEMBRE 1927

Récidive. Conditions. Embarquement clandestin. Délit. Définition.

Encourt la cassation le jugement qui, pour appliquer les peines de la ré-
cidive, fait état des condamnations antérieurement pronoracées, sans
s'expliquer sur le point de savoir si ces condamnations ont été pronon-
cées contradictoirement ou par défaut, et, dans oe dernier cas, si elles
n'étaient plus susceptibles d'opposition au moment de la perpétration
dit aelit qui fuit l'objet de la 'poursuite en cours (1).

Voici un arrêt qui tranche pour la première fois des questions de droit dé-
licales.

La décision de la Cour d'Alger a eu la malchance d être cassée deux fois
sur pourvoi du ministère pubii-c d'une part, sur pourvoi de la partie d'autre
part.

Reprenons, dans l'ordre adopté par l'arrêt", l'examen des moyens sur les-
quels il a statué

A) Pourvoi du condamné':
La récidive prévue par l'article 58 du Code pénal n'est encourue qu'autant

que le prévenu a été condamné antérieurement à une peine d'emprisonnement
pour un même délit et que le délit qui motive la nouvelle condamnation a été
commis dans le délai de 5 ans à partir de l'expiration ou de la prescription de
cette peine, ie jugement ou l'arrêt qui applique l'aggravation de peine résul-
tant de la récidive sans indiquer la cause pour laquelu: les condamnations anté-
rieures sont intervenues, eu la date de ces condamnations, ou enfin la nature
des peines appliquées n'est pas suffisamment motivée et encourt la cassation
(Grim., 23 novembre 1894; 5 janvier 1S95 D. P. 95, 1, 302. Crim., 11 jan-
vier 1895; 2 février 1895; 26 avril 1895; 15 juin 1895; 18 octobre 1895: D. P
96, 1, 137).

La récidive n'est légalement justifiée qu'autant que le prévenu a été l'objel
d'une condamnation antérieure et cette condamnation antérieure, qui sert de
base à la récidive, doit être devenue définitive au moment où la nouvelle in-
fraction a été commise (Crim., 4 mai 1894; 15 décembre 1894; 2 février 189Ô:
26 juillet 1895 D. P. 96, 1, 137. 25 février 1897 :D. P. 97, 1, 398. – 2 dé-
cembre 1898 D. P. 1900, 1, 343. 4 juillet 1906 D. P. 1907, 1, 421). il
est nécessaire que l'arrêt constate qu'au moment de l'a nouvelle intraction
la condamnation antérieurement prononcée était devenue irrévocable (Grim.,
4 mai 1894; 15 décembre 1894; 2 février 1895; 26 juillet 1895 D. P. 96,
1, 137. 2 décembre 1898, précité). C'est ainsi qu'if a été jugé que «lui
doit être cassée la décision qui, pour appliquer les peines de la récidive, n'in-
dique pas si la condamnation dont elle fait état était contradictoire, si elle
était devenue définitive antérieurement aux nouveaux faits reprochés au pré-
venu et ne fait pas connaître la peine qui avait été appliquée (Crim., 8 juin
1923 Bull. Crim. n° 230, p. 391. Grim.. 16 mars 1923 Bull. Grim. n" 177,
p. 209. Crim,, 23 mai 1925 Bull'. Crim. n" 162, p. 312). Doit encore
être annulée pour défaut de motifs la décision d'appel qui fait application
au prévenu des articles 57 et 58 du Gode pénal, sans constater l'existence
des conditions exigées par la ioi pour caractériser l'état de récidive (Crim.,
8 août 1923 Bull. Crim. n° 312, p. 522. Crim., 15 novembre 1923 Bull.
Crim. n° 396, p. 657). Doit enfin être cassée la décision qui, en appli-
quant les peines de la récidive, n'indique pas la condamnation de nature à
la justifier, non plus que les conditions de cette condamnalion (Crim., 6 sep-
tembre 1923 Bull. Grim. n' 335, p. 569 Crim., 2 mai 1924 Bull. Crin).
n° 183, p. 319. Jurisprudence constante).

Or, les premiers juges avaient prononcé condamnation contre les exposants,
leur faisant application des articles 2, 3 de la loi du 30 mai 1923, 57, 5& du
Code pénal, les déclarant coupables d'avoir favorisé l'embarquement de pas-
sagers clandestins avec cette double circonstance aggravante qu ils s'étaient
groupés pour agir et étaient en état de récidive. – Les motifs du jugement
du 23 mai 1927 indiquaient que les exposants étaient en état de récidive pour



avoir, été condamnés Ibersienne et Ouaguemane, par le Tribunal répressif
d'Alger, le 15 novembre 1926, à la peine de 100 francs d'amende chacun,
et ->adan Ali et Ali ben Iddir, à i mois d'emprisonnement et 1.000 francs
d'amende et le 2" le 25 novembre 1926 à 3 mois d'emprisonnement pour les
mêmes faits. ces énonciations étaient manifestement insuffisantes pour jus-
tifier l'application des peines de la récidive, -puisqu'il n'y était pas mentionné,
notamment, que les condamnations retenues comme servant de base à la réci-
dive aient été prononcées contradictoirement et fussent définitves qu'au
surplus, pour deux des prévenus, il n'éiaii relevé que des condamnations à
l'amende. – La décision attaquée n'avait pas déclaré adopter les motifs des
premiers juges et, cependant, avait fait application aux prévenus des peines
de la récidive en les condamnant pour complicité d'embarquements clandestins
à l'emprisonnement et à l'amende, par application, est-il dit au dispositif,
des articles visés au jugement de première instance et, en outre, de l'article 3
de la loi du 30 mai 1923 et 59 et 60 du Code pénal. Ur, le jugement de
première instance visait expressément les articles 57 et 58 du code pénal
relatifs à la récidive et les motifs du jugement attaqué ne constatent pas l'exis-
tence des conditions exigées par la loi pour caractériser l'état de récidive..

Enfin les peines prononcées, eu égard à l'infraction relevée, étaient bien
celles de la récidive. -En effet, le jugement attaqué avait décidé qu'il s'agis-
sait, en l'espèce, d'un embarquement clandestin sur un bâtiment navigant au
cabotage français; qu'une pénalilé spéciale pour la complicité du délit d'em-
barquement clandestin sur un bâtiment navigant au cabotage n a pas été
prévue par la loi du 30 mai 1923, l'art. 2 ne s'appliquant qu'au délit prévu
par l'article 1er de cette même loi; qu'il y avait lieu, en conséquence, d'ap-
pliquer aux complices du. délit prévu par l'article 3 de ladite loi les règles
de la complicité ordinaire en matière de délit et les articles 59 et 60 du Code
pénal.

Par application de ces principes, les prévenus ne pouvaient être
condamnés qu'à une amende qui, d'ailleurs, aurait dù être même inférieure
à 300 francs en raison des circonstances admises, le jugement des premiers
juges ayant visé l'article 463 du Code pénal et le jugement attaqué ayant dé-
claré faire application des textes visés audit jugement. En effet, l'article 3
de la loi du 30 mai 1923 dispose que toute personne qui monte à bord d'un
navire armé au cabotage national ou au bornage sans avoir acquitté le prix
du passage ou sans le consentement du capitaine ou de son délégué est pu-
nie d'une amende de 16 à 300 francs. De sorte qu'en admettant la théorie
du jugement attaqué, le complice de ce délit contraventionnel n'est passible
que de la même peine. Or, l'article 3 ajoute (alinéa 2) « En cas de rèc't-
« dive, l'amende sera de 16 à 500 francs et l'emprisonnement de 6 jours
« à 6 mois ou de l'une de ces deux peines seulement ». Ce n'est donc bien
qu'au cas de récidive que la peine d'emprisonnement peut être prononcée con-
tre l'auteur principal et, partant, contre le complice, suivant la théorie du ju-
gement attaqué qui se trouvait avoir appliqué aux exposants les peines d'une
récidive qui n'était pas légalement justifiée par les motifs du jugement.

B) Pourvoi du ministère public
C'est sur ce point, surtout, que l'arrêt de la Cour de cassation contient des

principes nouveaux.
La question qui se posait était celle de savoir si l'article 2 de la loi du

20 mai 1923 qut prévoit et punit le fait de favoriser l'embarquement ou le
débarquement d'un passager clandestin, dé le dissimuler, de lui fournir des
vivres à l'insu du capitaine, s'appliquait uniquement au délit prévu et ré-
primé par l'article 1er, o'est-à-dire aux embarqueurs qui favorisent l'embar-
quement d'un passager qui s'introduit frauduleusement sur un navire avec
l'intention de faire une traversée au long cours ou de cabotage international,

Par la généralité de ses termes, l'article 2 de la loi du 30 mai 1923 s'ap-
plique à tous ceux qui, dans les conditions qu'il précise, ont favorisé un
embarquement clandestin, soit qu'il s'agisse de cabotage national ou de
bornage, soit que les passagers embarqués clandestinement aient eu l'in-
tention de faire une traversée au long cours ou de cabotage interna-
tional (2).

(Ibeisienne Saïd et autres c. M. P.)



La Cour, Joint à raison de la eonnexité les pourvois formés d'une
part par le Procureur de la République d'Alger, et, d'autre part, par
Ibersienne Saïd, Ouaguename Saïd, Ali ben Iddir et Nadour Ali contre^
le jugement du Tribunal correctionnel d'Alger, statuant en matière répres-
sive indiqué comme juridiction d'appel, en date du 9 juillet 1927, qui a
condamné les susnommés chacun à 6 mois d'emprisonnement et 500 fr.
d'amende pour complicité d'embarquement clandestin par application de
l'art, 3 de la loi du 30 mai 1923 et statuant En ce qui concerne le
pourvoi de Nadour Ali, donne acte de ce qu'il s'en est régulièrement dé-
sisté en ce qui concerne le pourvoi d'Ibersienne Saïd, Ouaguename
Saïd et Ali ben Iddir sur le premier moyen pris de la violation de l'ar-
ticle 7 de la loi du 20 avril 1810 et de l'art. 58 C. P., en ce que le juge-
ment attaqué ne contient pas de motifs suffisants pour établir que les pré-
venus étaient en état do récidive légale vu lesdits art. Attendu
qu'en faisant état pour appliquer à .chacun des prévenus l'art. 58 C. P.
des condamnations antérieurement prononcées contre eux, soit par le tri-
bunal répressif d'Alger, soit par le tribunal correctionnel de la même ville,
le jugement attaqué, qui s'est approprié implicitement sur ce point les
motifs des premiers juges, ne s'est pas expliqué sur le point de savoir
si les condamnations visées avaient été prononcées contradictoirement
ou par défaut, et, dans ce dernier cas, si elles n'étaient plus susceptibles
d'opposition au moment de la perpétration du délit qui fait l'objet de la
poursuite en cours qu'en cet état, la Cour de Cassation n'est pas à même
d'exercer son contrôle sur le point de savoir si les demandeurs étaient, en
effet, en était de récidive – D'où il suit qu'il y a eu violation des articles
de loi visés au moyen – Et sans qu'il soit besoin de statuer sur les
autres moyens proposés par les demandeurs

En ce qui concerne le pourvoi du Procureur de la République d'Alger
vis-à-vis des quatre condamnés et sur le moyen unique pris de la violation
par fausse application de l'art. 3 de la loi du 30 mai 1923 et des art. 59

ou si ledit article s'appliquait tant au délit réprimé par l'article 1er qu'à
la contravention prévue et réprimée par l'article 3.

La Cour de cassation a considéré que par la généralité de ses termes, cetexte s'applique à tous ceux qui, dans les conditions qu'il précise, ont fa-
« vorisé un embarquement clandestin, soit qu'il s'agisse de cabotage natio-
« nal ou de bornage, soit que les passagers embarqués clandestinement aient
« eu l'intention de faire une traversée au long cours ou de cabotage inter-
« national. »

Il est certain que cette interprétation semble résulter normalement du jeu
des textes sur la matière. Mais on peut faire observer que les faits prévus
par les articles 1er et 2 constituent des délits tandis que ceux prévus par
l'article 3 ne conslituent qu'un délit contraventionnel.

L'application des textes à laquelle la Cour de cassation a procédé avec lo-
gique dans l'arrêt qui vient d'être rendu, aboutit à cette conséquence qu'au
cas d'embarquement à bord d'un navire armé au cabotage national ou au bor-
nage, embarquement effectué en violation de l'article 3, celui qui monte à
bord ne commet qu'un délit contraventionnel et celui qui le favorise com-
met un délit.

Ainsi, avec la nouvelle compétence, des juges de Paix en France en ma-
tière correctionnelle, le délit contraventionnel de l'embarqué est de la compé-
tence du juge de paix, sauf appel devant le tribunal correctionnel, tandis que
le délit commis par l'embarqueur est de l'a compétence du tribunal correc-
tionnel, sauf appel devant la Cour d'appel.

L'arrêt, ci-dessus, a tranché pour la première fois cette question délicate.
Il n'était pas sans intérêt de le noter, l'application de la loi du 20 mai 1923
devenant de jour en jour plus fréquente

JEAN NICOLAY,
Avocat au Conseil d'Etat

et à la Cour de cassation.



et 60 C. P. Vu les dispositions de l'art. 2 de la loi précitée, incorporée
au Code disciplinaire et pénal de la marine marchande du 17 décembre
1926, lesquelles sont ainsi conçues « Toute personne qui, soit à bord,
soit à terre, a favorisé l'embarquement ou le débarquement d'un passager
clandestin, l'a dissimulé ou lui a fourni des vivres à l'insu du capitaine
est puni d'une amende de 100 à 3.000 francs et à un emprisonnement de
6 jours à 6 mois le maximum de ces deux peines doit être prononcé à
l'égard des personnes qui se sont groupées pour faciliter les embarque-
ments clandestins. En cas de récidive, l'amende sera de 3.000 à 10.000 fr.
et l'emprisonnement de 6 mois à 2 ans. La peine sera du double du maxi-
mum à l'égard des personnes qui se sont groupées pour faciliter les embar-
quements clandestins » Attendu que par la généralité de ses termes,
ce texte s'applique à tous ceux qui, dans les conditions qu'il piéeise, ont
favorisé un embarquement clandestin, soit qu'il s'agisse de cabotage na-
tional ou de bornage, soit que les passagers embarqués clandestinement
aient eu l'intention de faire une traversée au long cours ou de cabotage
international Attendu que, suivant les constatations de la décision
attaquée, Ibersienne Saïd, Ouaguename Saïd, Ali ben Iddir et Nadour Ali,
dans la nuit du 20 au 21 avril 1927, ont favorisé, moyennant le versement
de sommes d'argent, l'embarquement clandestin à Alger, pour Marseille, de
neuf Marocains qui ont été ramenés à ce dernier port et poursuivis par
application de l'article 3 de la loi du 30 mai 1923

Attendu qu'à raison de ce fait, lbersienne Saïd et consorts étaient pas-
sibles des peines édictées p'iï l'art. 1 de ladite loi qu'en les considérant
comme complices par assi^unM des Marocains embarqués clandestinement,
la décision attaquée a t!ait nti», f misse application de l'art. 3 snsvké et a,
par suite, violé les dispositions visées au moyen.

Par ces motifs, Casse et annule vis-àvis de tous les prévenus le juge-
ment du Tribunal correctionnel d'Alger du !> juillet 1027.

MM. Lecharbonnier, prés. – Dopages, cons, rapp. – Mancel, av.
gén. – M* Nicolay, avocat.

COUR DE CASSATION (CH. CRIM.), 27 JUIN 1925

Mineur de dix-huit ans. Défaut de discernement Envoi dans une colonie
pénitentiaire. Mineur de seize ans. Contrainte par corps.

Lorsqu'un mineur de 18 ans, reconnu coupable, est déclaré avoir agi faux
discernement, il peut, suivant les circonstances, être conduit dans une
colonie pénitentiaire, mais non dans une maison de correction (1).

(1) C'est le Code pénal de 1810 (art. 66) qui avait appelé du nom de maison
de correction les établissements dans lesquels les mineurs de 16 ans pouvaient
être renvoyés, en cas d'acquittement pour défaut de discernement. L'expres-
sion était impropre, car le mot de maison de correction désigne aussi des
prisons pour majeurs (G, pén., art. 40. Loi 5 juin 1875, art. 2. Loi 4 fé-
vrier 181)3, art. 2). Ces établissements n'existaient d'ailleurs pas à cette épo-
que et ne furent organisés et réglementés que par la loi du 5 août 1850. Aussi
le législateur, en 1906, a substitué, dans l'art. 66, le terme de colonie péni-
tentiaire employé par la loi de 1850 à celui de maison de correction. C'est là
que les mineurs aujourd'hui de 13 à 18 ans (et même au-dessous de 13 ans
en Algérie où la loi de 1912 a été jugée non applicable) peuvent être en-
voyés, lorsqu'ils sont acquittés pour défaut de discernement. Le jugement
cassé s'était donc trompé, en renvoyant les mineurs acquittés dans une mai-
son de correction, établissement qui n'existe pas.



La contrainte par corps ne peut être prononcée contre les mineurs de
16 ans (1).

(Sahli Almed ben Noûr et autres c. Min. publ.)

La Cour, Sur le moyen relevé d'office et pris de la violation de l'ar-
ticle 66 du Code pénal, modifié par la loi du 12 avril 1906 et de la vio-
lation de l'article 13 de la loi du 22 juillet 1867;

Vu lesdits articles
Attendu qu'aux ternies de l'article 66 du Code pénal modifié par la loi

du 12 avril 1906, lorsque le prévenu aura moins de 18 ans, s'il est décidé
qu'il a agi sans discernement, il sera acquitté, mais il sera, selon les cir-
constances, remis à ses parents ou conduit dans une colonie pénitentiaire
pour y être élevé et détenu pendant le nombre d'années que le jugement dé-
terminera et qui, toutefois, ne pourra excéder l'époque où il aura atteint sa
majorité; Que, dans ce dernier cas, le mineur de 18 ans doit être conduit,
non plus dans une maison de correction, comme le prescrivait la législation
antérieure, mais exclusivement dans une colonie pénitentiaire; Attendu
que Sahli Ahmed, Ahmed ben Hadj Saïd et Hamani Ali, respectivement
âgés de 14 et 12 ans, ont été acquittés par le tribunal correctionnel, statuant
comme juridiction d'appel, d'une prévention de vol comme ayant agi sans
discernement, mais que le jugement attaqué a ordonné « qu'ils seront déte-
nus pendant trois ans dans une maison de correction; Qu'ainsi il y a
eu violation de la loi; Attendu, d'autre part, que l'article 13 de la loi
du 22 juillet 1867 dispose que les tribunaux ne peuvent prononcer la con-
trainte par corps contre les individus âgés de moins de 16 ans; Qu'il
est constant que les demandeurs étaient âgés de moins de 16 ans à l'épo-
que du fait qui a motivé la poursuite; que c'est donc à tort qu'ils ont été
soumis à la contrainte par corps peur le paiement des frais mis à leur
charge;

Par ces motifs, casse et annule le jugement attaqué, mais seulement en
ce qui concerne la disposition qui a ordonné la détention des trois deman-
deurs pendant trois ans dans une maison de correction et la mesure acces-
soire de ia contrainte par corps, la déclaration dudit jugement sur le dé-
faut de discernement étant expressément maintenue, et, pour être statué à
nouveau de ce chef, renvoie ete.

MM. Lecharbonriier, prés. Bourgeon, rapp. Mornet, av. gén.

COUR D'A.LGER (4' CH.), 23 JUILLET 1927

Cartes d'identité des travailleurs indigènes se rendant en France. Nature
de passeport. Délivrance. Supposition de nom. Délit. Qualification.

Les cartes d'identité instituées par le décret dit 4 août 1926 pour les indi-
gènes musulmans se rendant en France, remplissent toutes les condi-
tions que doivent remplir les passeports.

(1) Application formelle de l'art. 13 de la loi du 22 juillet 1867. Dans
ce cas, la cassation a lieu par voie du retranchement (Cass., 25 juin 1903
D. P. 1905, 1, 62).

G. M.



En conséquence, le maire qui, ne connaissant pas un indigène, ha délivre
une carte d'identité sous «n nom patronymique qu'il sait supposé et se
fait remettre pour cette délivrance une somme d'argent, commet, non le
délit d'escroquerie prévu et puni par l'article 405, mais le délit ide déli-
vrance de passeport, prévu et réprimé par l'article 155, paragraphe 2
du Code pénal (1).

(Michel.) ·

La Cour, Attendu qu'aux termes des réglements en vigueur en Al-
gérie (décret du 4 août 1926), les départs pour la France des travailleurs
indigènes musulmans étaient subordonnés aux conditions suivantes les
indigènes algériens devaient produire au service du port, au moment de leur
embarquement, entre autres documents, une carte d'identité avec photogra-
phie, délivrée par le maire de la commune où ils demeuraient et portant le
timbre see de cette commune; les indigènes marocains devaient produire
une autorisation spéciale délivrée par les autorités marocaines dans les
conditions prévues par les instructions gouvernementales du 1er décembre
1923; Or attendu que divers indigènes musulmans tous originaires du
Maroc, ont tenté de se soustraire à l'obligation ci-dessus rappelée de four-
nir cette autorisation spéciale délivrée par les autorités de leur pays d'ori-
gine, en se procurant individuellement et par des moyens frauduleux la
carte d'identité exigée pour l'embarquement des indigènes algériens et,
pour ce faire, ils ont eu recours au concours intéressé du préw-nu appe-
lant, Jean Michel, maire de la commune de Guiard, qui leur avait été
signalé par des rabatteurs, agissant en territoire marocain, comme se li-
vrant à la fabrication desdites cartes d'identité; Attendu, en effet, que
des déclarations très circonstanciées des indigènes marocains ci-après nom-
més, entendus au cours de l'information, ainsi qu'à l'audience du tribunal
et confrontés avec les trois prévenus appelants, Jean Michel, Edouard
Michel et Rose Michel, résultent les faits suivants 1° du 1er au 3 octo-
bre 1926, en tout cas depuis un temps non prescrit, à Guiard, canton
d'Ain Témouchent, arrondissement d'Oran, le prévenu Jean Michel, maire
de ladite commune de Guiard, a délivré ou fait établir au nom: de
Ahmed ben Mohamed, une carte d'identité pour les musulmans se rendant
en France, carte portant le timbre de la commune de Guiard, et la signa-
ture dudit Jean Michel, dans laquelle il est indiqué faussement 1° Que
ledit Ahmed ben Mohamed est né dans la commune de Guiard et y réside,
au douar Djeraida (alors qu'en réalité, il était né au Maroc où il demeu-
rait) 2° qu'il a pour nom patronymique Mokhtar (qui est un nom sup-
posé imaginé pour la circonstance par Jean Michel, car Ahmed bm Moha-
med, comme tous les indigènes marocains, n'avait pas de nom patrony-
mique, et le faux nom patronymique de Mokhtar n'avait été indiqué que
pour masquer la fraude en faisant croire que l'indigène éta't bien d'ori-
gine algérienne) 3° que deux témoins, nommés Madani Mohamed et

(1) C'est la première fois que la Cour d'appel d'Alger a eu à examiner la
question de savoir quelle était exactement la nature juridique de la carte
imposée par le décret du 4 août 1926 aux indigènes algériens se rendant en
France elle a décidé que cette carte d'identité, dont les conditions de déli-
vrance répondent à celles des passeports qui existaient en 1810, époque de la
promulgation du Code pénal, doit être considérée comme un véritable passe-
port et que les officiers publics qui délivrent ces cartes sous des noms qu'ils
savent imaginaires, commettent le délit prévu et puni par l'art. 155 du Code
pénal.

Les condamnés s'étaient pourvus en cassation contre l'arrêt de la Cour, mais
ils se sont désistés de leur pourvoi.

H. C.



Sakri Ahmed, ont certifié l'identité dudit Ahmed ben Mohamed, alors que
ces deux noms sont purement imaginaires, aucun témoin eertificateur
n'ayant comparu en réalité; attendu qu'en échange de cette carte d'iden-
tité frauduleusement délivrée par Jean Michel, qui ne connaissait pas
Ahmed ben Mohamed et savait seulement qu'il était d'origine marocaine,
ledit Michel a exigé et reçu de Ahmed ben Mohamed la somme de 125 fr.

Dans les mêmes circonstances de temps et de lieu, le même Jean Michel,
maire de la commune de Guiard, a délivré ou fait établir au nom de Mo-
hamed ben Mokhtar, une carte d'identité pour les musulmans se rendant
en France, carte portant le timbre de la commune de Guiard et la signa-
ture dudit Jean Michel, dans laquelle il est indiqué faussement 1° que
ledit Mohamed ben Mokhtar est né à Beni-Saf et demeure commune- de
Guiard, au douar Ikalfa (alors qu'en réalité, il était né au Maroc où il
demeurait) 3° qu'il a pour nom patronymique Ben Ali (qui est un nom
supposé, imaginé pour la circonstance par Jean Michel, car Mohamed ben
Mokhtar comme tous les indigènes marocains, n'avait pas de nom patro-
nymique, et le faux nom patronymique de Ben Ali n'avait été indiqué que
pour masquer la fraude en faisant croire que l'indigène était bien d'ori-
gine algérienne) 3° que deux témoins, nommés Bourras Ali et Brahim
Ahmed, ont certifié l'identité dudit Mohamed ben Mokhtar {alors que ces
noms sont purement imaginaires, aucun témoin certificatcur n'ayant com-
paru en réalité; Attendu qu'en de cette carte d'identité, ainsi
frauduleusement délivrée par Jean Michel, qui ne connaissait t>as Moha-
med ben Mokhtar et savait seulement qu'il était d'origine marocaine, ledit
Michel a exigé et reçu de Mohamed ben Mokhtar la somme de 125 fr.;
Attendu qu'il résulte de la déclaration de Mohamed ben Mokhtar que la
carte d'identité dont il s'agit a été suivant les instructions de Jean Michel
rédigée par le fils et la fille de celui-ci, ses eo-prévenus, Edouard Michel
et Rose Michel; Attendu que ces derniers se sont ainsi rendus compli-
ces dudit Jean Michel en aidant avec connaissance l'auteur de l'action
dans les faits qui l'ont préparée ou facilitée, ou dans ceux qui l'ont con-
sommée, lequel auteur a, comme maire de la commune de Guiard, apposé
sa signature au bas de ladite carte d'identité; Attendu que contraire-
ment à ce qu'a décidé le Tribunal d'Oran, les faits cî-dessus indiqués ne
constituent pas le délit d'escroquerie prévu par l'article 405 du Code pé-
nal Attendu, en effet, que les agissements de Jean Michel, maire de
la commune de Guiard, avaient pour but de permettre aux indigènes ma-
rocains, auxquels étaient délivrées les cartes d'identité dont il s'agit, de
s'embarquer pour la France, chose qu'ils n'auraient pu faire s'ils n'avaient
été porteurs de ces cartes; qu'il ne s'agit donc pas d'un événement chi-
mérique dont Michel aurait fait naître l'espérance chez les indigènes ma-
rocains qui se sont adressés à lui pour se procurer lesdites cartes d'identité,
puisque sans la vigilance du service de la police informée des agissements
délictueux de Jean Michel, les indigènes marocains à qui celui-ci avait
délivré ces cartes se seraient rendus en France ainsi qu'ils le désiraient;

Mais attendu que ces mêmes faits constituent en ce qui concerne Jean
Michel, le délit de délivrance de passeports à des personnes que Jean
Michel, maire de la commune de Guiard, ne connaissait pas personnelle-
ment, sans avoir fait attester les noms et qualités desdites personnes par
deux citoyens connus de lui, et avec la circonstance que lesdits passeports
ont été délivrés sous des noms patronymiques supposés, noms dont Jean
Michel connaissait la supposition, puisque c'est lui-même qui a imaginé
les noms patronymiques et les a inscrits sur lesdits passeports, et en ce
qui concerne Edouard Michel et Rose Michel, le fait de complicité de ce délit
prévu et puni par les articles 155, paragraphes 2, 59 et 60 du Code pénal;
Attendu en effet que les cartes d'identité instituées par le décret du 31
décembre 1921, pour les musulmans se rendant en France remplissent tou-



tes les conditions que doivent remplir les passeports aux termes des décrets
des 28 juillet 1792, loi du 28 Vendémiaire an VI; -Attendu en effet,,
que ces cartes d'identité sont, comme les passeports, délivrés par les mai-
res, sur l'attestation et la signature de deux témoins, qu'elles portent les
noms, prénoms, âge, profession, lieu de naissance et signalement des inté-
ressés et qu'enfin, elles seraient soumises au droit de timbre, si une dis-
position spéciale de l'article 5, 5, du décret du 31 décembre 1921 ne
les en avait dispensées que ces cartes d'identité sont donc bien des actes
délivrés par l'autorité compétente certifiant l'identité de celui qui en est
porteur et lui assurant la faculté de voyager librement; que c'est là la
définition légale du passeport (Dalloz, Répertoire pratique, V. Passeport,
n. 1);

Par ces motifs – Reçoit les appelants en la forme; Au fond
Confirme le jugement déféré en ce qu'il a déclare les prévenus coupables
des faits qui leur étaient reprochés; Déqualifiant, dit que ces faits
ne constituent pas les délits d'escroquerie et de complicité d'escroquerie,
prévus et punis par les articles 405, 59, 60 du Code pénal, comme l'a
à tort déclaré le Tribunal, mais bien en ce qui concerne le prévenu Michel
Jean, Je délit de délivrance de passeports à des personnes que Jean
Michel, maire de la commune de Guiard, ne connaissait pas personnelle-
ment, sans avoir fait attester les noms et qualités desdites personnes par
deux citoyens connus de lui et avec la circonstance que lesdits passeports
ont été délivrés sous des noms patronymiques supposés, noms dont Jean
Michel connaissait la supposition, délit prévu et puni par l'article 155,
$ 2 du Code pénal, et en ce qui concerne les prévenus Edouard Michel et
Rose Michel, le fait de complicité dudit délit, prévu et puni par les arti-
cles 155, 2. 59, 60 du Code pénal; faisant en conséquence aux prévenus
application, des articles 155, 2, 59, 60, 55, 52 du Code pénal, 194 du
Code d'instruction criminelle, 2 et 9 de la loi du 22 juillet 1867. Con-
firme. MM. Sabardin, prés.; Godin, av. gén.

COUR D'ALGER (CH. REV. MUS.), 14 JANVIER 1924

Habous. Dernier dévolutaire. Défaut de désignation. Nullité. Maintien en
possession du constituant. Rite malékite. Nullité. Choix du rite.

A peine de nullité absolue du habous, le constituant doit désigner un
dernier dévolutaire, tel qu'une œuvre pieuse ou charitable.

La désignation de Dieu comme dernier dévolutaire est toutefois suffi-
sante (1).

Constitue une violation de la loi musulmane, telle qu'elle est édictée par
le rite malékite, seul en vigueur en Kabilie, et entraîne la nullité d'tin
haboua, la stipulation, par le constituant, qu'il restera en possession des
biens habouséa.

Le rite hanafite, à la vérité, admet une telle stipulation, mais si le consti-
tuant entend soumettre le habous aux règles de ce rite, il doit, à peine de
nullité du habous, le faire expressément connaître dans l'acte (2).

(Charchari Hamama et Fatma c. Oumadene Ammar et Saidani Ammar)

(1) Dans le même sens Alger, en. de révis. mus., 4 juillet 1904 (R. A. 1905,
2, 53).

(2) Dans le même sens Alger, ch. de révis. mus., 16 avril 1921 (R. A. 1921,
2, 814).



La Cour, Au fond Attendu que suivant acte du Cadi notaire de
Tizi-Ouzou, du 2 janvier 1892, le nommé Charchari Sliman a constitué
habous ses biens immobiliers se trouvant dans deux gourbis faisant par-
tie des biens habousés; que ce habors a été établi au profit des enfants
mâles à naître du constituant et, à défaut, ce qui a eu lieu, au profit de
sa femme, Khedoudja bent Ammar, de ses filles, Zohra, Fatma et Yamina,
et de sa sœur, Hammama; Attendu qu'à la suite de décès successifs,
Hammama est restée seule dévolutaire des biens habousés; qu'en 1919,
Oumadène Ammar, seul héritier aceb du constituant, suivant fréda éta-
blie par le cadi-notaire, actionna Hammama, tant en nullité de la vente
qu'en annulation de la vente consentie par elle de partie des biens habousés,
en se basant,.notamment, sur ce fait que l'acte de habous ne désigne pas de
dévolutaire définitifet n'est établi qu'au profit de personnes alors existan-
tes Attendu, sur la validité du habous, qu'il est de doctrine et juris-
prudence constantes que le constituant habous doit, à peine de nullité
absolue, désigner un dernier dévolutaire, tel qu'une œuvre pieuse ou
charitable, que la désignation de Dieu peut au besoin suffire
Qu'aucune désignation de ce genre n'ayant été faite dans le ha-
bous incriminé, ce dernier est ipso facto radicalement nul que c'est
donc à tort que les juges d'appel ont considéré et retenu cette désignation
comme une clause de style sans influence sur la validité du habous;
Attendu, en outre, qu'en stipulant dans cet acte qu'il resterait en posses-
sion des biens habousés, le constituant a violé manifestement encore la loi
musulmane, telle qu'elle est édictée par le rite malékite, seul en vigueur
en Kabylie; que si le rite hanéfite admet une telle disposition, il apparte-
nait au constituant de faire connaître expressément et à peine de nullité
dans l'acte, qu'il entendait s'y soumettre, ce qu'il n'a pas fait qu'il suit,
en conséquence, de ce qui précède que le habous litigieux étant nul à tous
égards, le jugement incriminé, basé sur l'existence et le maintien de cet
acte, doit être purement et simplement annulé qu'il y a lieu, dès lors, de
prononcer cette annulation

Par ces motifs Reçoit le pourvoi de M. le Procureur général comme
régulier en la forme; Au fond y faisant droit, dit le habous dont s'agit
nul et de nul effet;

Annule en conséquence pour les causes sus-énoncées et pour violation
de la loi musulmane, le jugement incriminé du 17 mai 1923; Ainsi
jugé et prononcé. MM. Sabardin, prés. Norès av. gén. MM" Ta-
bel et Tilloy, av.

COUR D'ALGER (CH. REV. MUS.), 30 JUIN 1925

Droit de djebr. Coutume kabyle. l'ille vierge. Mariage. Droits du père, de
l'aceb et du tuteur.

D'après la coutume kabyle, le droit de marier la fille vierge appartient
à son père et, à défaut de celui-ci, ait parent le plus proche de la ligne
masculine.

Ce n'est qu'à défaut d'un aceb dans cette ligne que le tuteur peut lui-
même disposer de la jeune fille sous oertaines conditions.

(Yataghène c. Zeggane.)

Attendu qu'aux termes des coutumes kabyles, le droit de disposer de la
fille vierge appartient à son père et, à défaut de celui-ci, à ses parents les
plus proches de la ligne masculine que ce n'est qu'à défaut d'un aceb
dans cette ligne que le tuteur peut lui-même en disposer sous certaines
conditions; Attendu en fait que, par décision de son consei: de famille



réuni conformément au décret du 1er août 1902, sous la présidence de
M. le juge de paix de Fort National, le 31 mai 1921, la mineure Zanoun
Aldjia, orpheline, a été pourvue d'un tuteur en la personne du nommé
Yataghène Lounès, son oncle maternel; que ce tuteur a disposé de sa
pupille et l'a donnée en mariage au -nommé Mohand Amziane Nait Abdel-
kader, moyennant une rançon de mille francs; que l'aceb le plus proche
de la pupille, son oncle paternel, a fait citer Yataghène devant M. le
juge de paix de Fort National, en nullité de cette dation en mariage,
motif pris de ce que, en sa qualité d'aeeb le plus proche dans la ligne
masculine, il avait seul le droit de disposer de la mineure Zamoun Aldjia;
que M. le juge de paix lui a donné gain de cause et que le Tribunal de
Tizi Ouzou, sur appel, a confirmé cette décision le 19 mars 1925; At-
tendu doue que bien loin de violer la coutume, comme le soutient M. le
Procureur général à l'appui de son pourvoi, la décision attaquée n'en a
fait au contraire que la trop stricte application;

Par ces motifs Reçoit, mais en la forme seulement, le pourvoi de M.
le Procureur général Au fend le rejette. MM. X., prés. Cham-
bre, cons. rapp.; Norès, av. gén. MM™ Ould Aondia et Abdesselam, av.

COUR D'ALGER (CH. REV. MUS.), 16 MARS 1925

Prescription immobilière. Moyen d'acquérir la propriété. Eviction ulté-
rieure. Conséquences.

En droit musulman, la prescription est un moyen d'acquérir la propriété
immobilière (1).

Lorsque la possession d'un immeuble a été exercée avec les caractères et
pendant le délai nécessaire pour prescrire, elle demeure définitivement
acquise, alors même que le possesseur serait ultérieurement évincé, pourvu
que 'la durée de cette éviction n'atteigne pas dix années.

(Guidouche c. Bessaad Ahmed)

La Cour,

Attendu que des conclusions des parties et des pièces du dossier résul-
tent les faits suivants – Devant le juge de paix de Tablat, le nommé
Guidouche Ali assignait en septembre 1920 le nommé Bessaad Ahmed,
en délaissement d'une parcelle de terre, dite Djenan Dahman, qui lui ap-
partenait, disait-il, comme lui provenant de ses ancêtres en vertu d'un
titre remontant en 1781; Bessaad Ahmed répondait que cette terre dont
il était actuellement en possession lui appartenait an contraire; pour éta-
blir son droit de propriété, il produisait d'abord un titre remontant à
1768 et, en second lieu, il faisait remarquer qu'il avait de temps immémo-
rial, par lui-même ou par ses ancêtres, eu toujours la possession de cette
terre Djenan Dahman; en septembre 1917, Guiddouche l'en avait toute-
fois dépossédé et en avait gardé la jouissance jusqu'en novembre 1918;
mais à cette dernière date, lui, Bessaad, avait chassé Guidouehe et repris
possession de Djenan Dahman c'était alors que Guidouehe l'avait cité
en justice; en résumé. Bessaad invoquait son titre de 1768 et sa longue
possession, interrompue seulement de septembre 1917 à novembre 1918;

(1) CONTRA En droit musulman, la prescription n'a d'autre effet que de
rendre non recevable l'action en revendication du propriétaire (Ch. rév. mus.,
18 décembre 1920 Robe 1921, 110. – 25 juin 1923 Robe 1924, 36).



Par jugement du 11 janvier 1921, le juge de paix de Tablat débouta
Guidouche de sa demande en se basant sur le titre de 1768 produit par
Bessaad; Guiddouche interjeta appel de cette décision; Par jugement
du 21 octobre 1924, le tribunal civil d'Alger confirma la décision du juge
de paix; Ce jugement écarte les deux titres de 1768 et de 1781 comme
n'étant pas plus probants l'un que l'autre et il s'en tient seulement à la
longue possession; Il décide que Bessaad ayant possédé animo domini
Djenan Dahman pendant plus de dix ans, doit bénéficier de la prescrip-
tion et que, par suite, la demande de Guidouche doit être rejetée
Attendu que, le 18 décembre 1924, M. le Procureur général a formé un
pourvoi en révision à l'encontre de ce jugement du tribunal d'Alger;
Attendu que ce pourvoi est régulier et recevable en la forme; Au fond
attendu que ce pourvoi est basé sur les motifs suivants 1° sur ce que la
prescription ne constituerait pas en droit musulman un mode d'acquisi-
tioa de la propriété, mais seulement une exception accordée au posses-
seur pour réformer l'action en revendication du vervs dominus, et 2° que
le tribunal d'Alger aurait confondu la prescription acquisitive qui n'existe
pas dans la législation islamique avec cette prescription susceptible de
faire repousser l'action en revendication, qui n'appartiendrait même plus
à celui dont la possession a été interrompue pendant dix mois, ce qui est
le cas dans l'espèce, Bessaad ayant été privé par Guidouche de la pos-
session de la terre litigieuse pendant quatorze mois, de septembre 1917
à novembre 1918;

Sur le premier moyen du pourvoi Attendu que la théorie de la pres-
cription, en droit musulman, est basée sur ce hadith du Prophète « Qui
a une chose à sa disposition pendant dix années, elle est à lui » (V. El
Khârchi, commentateur de Khalil, p. 242, 2e édit. Boulak. V. Code
Morand, art. 681, n. 1, 5 2); Attendu qu'il résulte de cette parole que
celui qui a possédé la chose pendant des annéas en a acquis la propriété;

Attendu que le jurisconsulte el Kharchi, dans ses commentairas de Sidi
Kahlil, se basant sur ce hadith, enseigne que par la seule prolongation de
sa possession, le possesseur devient propriétaire à l'expiration du délaide
dix années; Attendu que cette doctrine, seule conforme aux principes
émanant du Prophète, a été reconnue par les codes égyptien et ottoman
qui ont admis la prescription aecquisitive (V. Code Morand, art. 681,
note 1, 2, in fine) Attendu qu'en Algérie, la Cour de cassation,
appliquant ces mêmes principes, a déclaré formellement que' la propriété
des immeubles appartenant à des indigènes s'acquiert par une possession
qui s'est prolongée pendant dix ans entre étrangers et quarante ans entre
parents (Cass., 15 juin 1877 et 14 mai 1888 S. 79, 1, 56 et S. 89, 1, 221)
– Attendu, par suite, que la décision déférée, en admettant que Bessaad
a acquis la propriété de la terre litigieuse par une possession ayant duré
plus de dix ans n'a point visé la loi musulmane;

Sur le second moyen du pourvoi Attendu que les textes de Sidi Khelil
et des autres docteurs musulmans, qui traitent de l'interruption de la

prescription sont relatifs aux conditions exigées par la possession pour
qu'elle puisse permettre l'exercice de l'action possessoire en complainte
ou pour qu'elle conduise à une proscription qui est en voie d'accomplisse-
ment – Attendu qu'ils ne visent en aucune manière le cas d'une prescrip-
tion déjà accomplie; Attendu, par suite, que si, pour bénéficier de la
prescription, la loi musulmane exige bien que le prescrivant ait possédé
à une époque donnée, la chose d'une façon interrompue pendant dix ans,
il n'en résulte pas moins que, lorsque la possession s'est prolongée sans
interruption pendant cette période de temps, elle, reste définitivement
acquise; et qu'il importe peu que le possesseur ait été ultérieurement évincé
pourvu qn'à son tour cette éviction n'atteigne pas la durée de dix ans;



Attendu qu'il est non contesté que Bessaad a possédé d'une façon inin-
terrompue et pendant beaucoup plus de dix ans, la terre litigicuse, qu'il
importe peu en conséquence qu'il en ait été évincé de septembre 1917 à
novembre 1918, qu'il en est d'ailleurs en possession à nouveau depuis cette
t'poque et qu'il n'r. été actionné en délaissement par Guiddouche qu'en sep-
tembre 1920; Attendu, par suite, que la décision déférée en reconnais-
sant qu'il était toujours à même de se prévaloir du bénéfice de la prescrip-
tion n'a point violé la loi musulmane; Attendu qu'il échet en définitive
de rejeter le pourvoi formé à l'encontre du jugement du tribunal d'Al.
ger du 21 octobre 1924;

Par ces motifs Rejette le pourvoi; Ainsi jugé. MM. X., prés.;
Pouzanne, cons. rapp.; Norès, av. gcn. MM" Rimbaud et Kerra Kha-
lifa, av.
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– Règlement de comptes d'administration. Compétence. – C. cass.
(Ch. req.), 15 décembre 1926 18

– Statut personnel. Naturalisation du mari. Effet à l'égard de la
femme. Trib. Bône (Ch. app. mus.), 2 février 1928 123

ISRAELITES. Algérie. Mariage Ghit (répudiation religieuse).
Cour d'Alger, 25 juin 1925 35

J
JUGEMENT ET arrêt. Motifs, qualification. Alternative, cassation.

C. cass. (Ch. crim.), 29 décembre 1926 18

JUSTICE MUSULMANE. Algérie. Cadhi. Compétence. Succession mo-
bilière et immobilière. C. cass. (Ch. req.), 16 janvier 1928 88

– Jugements et arrêts. Pourvci en cassation. Cass. eiv., 26 mars
1928 158

JUSTICE FRANÇAISE Algérie. Musulman, citoyen français. Serment.
Just. paix. Alger (Nord), 6 septembre 1927 178



K
KABYLIE. Délation de serment. Parties en cause d'origine arabe.

Loi musulmane. Trib. Tizi-Ouzou (Ch. app. mus.), 21 février 1924 15

M

MAJORITÉ QUANT AUX DROITS. Droit musulman. Enonciation de fait.
Père. Tuteur testamentaire. Mokadem. Mineur abandonné. Trib.
paix de La Calle, 3 juin 1927 181

MARIAGE. Droit musulman. Preuve. Témoins. Alger (Ch. rev.
mus.), 20 janvier 1923 202

Mariage KABYLE. Emancipation. Tutelle. Opposition d'intérêts en-
trè tuteurs et pupilles. Trib. Tizi-Ouzou (Ch. app. kab.), 24 no-
vembre 1927 125

MARIAGE musulman. – Ccndition substantielle. Paiement d'une dot.
Cour Amiens (Ire cL.), 24 mars 1927 31

MINEUR DE 18 ANS. MINEUR DE 16 ANS. Défaut de discernement.
Colonie pénitentiaire. Contrainte par corps. Cass. (Ch. crim.),
27 juin 1925 222

O

OUTRAGE A MAGISTRAT. Eléments des délits. Télégramme aux chefs
hiérarchiques du magistrat. Connaissance. Trib. corr. de Cons-
tantine, 30 septembre 1925; Cour Alger (Ch. app. corr.), 3 décem-
bre 1925 54

P

PARTAGE. SUCCESSION MUSULMANE COMPRENANT DES IMMEUBLES FRAN-
cisés, URBAINS ET RURAUX. Compétence. Juges de paix. Contrat
judiciaire. Homologation. Combinaison de la loi du 4 acût 1926 sur
le décret du 17 avril 1889. Trib. paix de Nemours, 15 septem-
bre 1927 65

PÉAGE (DROITS DE). Cour Alger, 30'novembre 1927 161

PENSIONS. Agents de l'Administration. Allocations temporaires. Pen-
sions. Majoration. Indemnité exceptionnelle de cherté de vie. Non-
cumul. Cons. d'Etat, 10 février 1928 » 185

PHOSPHATES. ALGÉRIE. Gisements. Contrat d'amodiation. Rede-
vance. Demande de réduction. Compétence administrative. C.
cass. (Ch. civ ), 31 octobre 1927 85

POSSESSION. Eléments pour prescrire. Inexistence. Constatation. Ar-
rêt. Base légale. Motif. Expertise. Cass. req., 8 février 1928 195

POURVOI EN REVISION. Matière musulmane. Moyens fondés sur des
pièces ou titres nouveaux. Irrecevabilité. Alger (Ch. rev. mus.),
29 janvier 1927 12
Délais. Avant-projet de codification du droit musulman. Défaut de

force légale. Mariage. Preuve testimoniale. Recevabilité. Chambre
de revision. Droit d'évocation. Cour Alger (Ch. rev. mus.), 2 dé-
cembre 1922 47

Requête civile. Jugement. Chef de demande. Omission. Moyen non
examiné. Irrecevabilité du pourvoi. Cour d'Alger (Ch. rev.),
24 juin 1922. 135



Conditions. Moyens. Habous. Cour d'Alger (Ch. rev. mus.),
25 juin 1927 151

Délai. Expiration un dimanche. Pourvoi le lendemain. Irrecevabi-
lité. Alger (Ch. rev. mus.), 6 janvier 1925 196

POSSESSION. Caractères requis pour prescrire. Cour Alger (Ch.

rev. mus.), 7 juillet 1924 151

PRESCRIPTION. Conditions, possession « animo domini ». Délai, mi-
neurs, suspension. Cour Alger (Ch. rev.), 25 juillet 1922 135

Prescription IMMOBILIÈRE. Absence. Suspension. Chefâa. Délai
d'exercice. Absence. Suspension. Preuve. Pourvoi en revision. Evo-
cation. Mesure préparatoire. Alger (Ch. rev. mus.), 11 mai 1925. 199
Droit musulman. Eviction ultérieure. Conséquences. Cour Alger

(Ch. rev. mus.), 16 mars 1925 228

Preuve. ACTE DE talkb. Force probante en droit musulman et cou-
tume kabyle. Cour Alger (Ch. rev. mus.), 6 mai 1924 92

PREUVE TESTIMONIALE. Maroc. Vulidité de la convention dérogeant
au cas où elle est admise. Cass. req., 27 février 1928 160

PROCÉDURE. APPEL.. Délai. THIBUNAL DE COMMERCE. Algérie. Jn-
gement déf initif. C. cass. (Ch. civ.), 20 février 1928 89

Matièkk MUSULMANE. Défaut faute de comparaître. Appel. Ex-
ception d' incompétence « ratione loci ». Possibilité. Trib. de Bli-
da (Ch. app. mus.), 14 avril 192756

NULLITÉS FACULTATIVES ET OBLIGATOIRES. Explcit. Signification à
un mandataire sans pouvoir régulier. Nullité absolue. J. Paix
Alger (canton Nord), 3 mai 1927 60

PROPRIÉTÉ FONCIÈRE. Francisation. Région saharienne. Loi du 26
juillet 1873. Inapplicabilité. Litiges entre musulmans. Option de ju-
ridiction. Compétence. Cour Alger (3e ch.), 31 octobre 1927 95

IMMEUBLES francisés. – Litige entre les indigènes musulmans. Loi
du 4 août 1926. Compétence. Procédure. Chefâa. Demande. Irrece-
vabilité. Just. paix Fort National, 4 mars 1927 58

PUPILLES DE LA NATION. Adoption par le représentant légal.
Cass. req., 9 novembre 1926 17

Q

QUART COLONIAL. Algérie. Instituteurs. Indemnité de résidence.
Non-cumul. Cons. d'Etat, 16 mars 1928 156

R

Recherche DE PATERNITÉ. Reconnaissance expresse exigée par la
loi espagnole pour la recherche de paternité. Conseils d'avorte-
ment. Non-reconnaissance de la paternité. Cour d'appel Alger
(Ire ch.), 7 janvier1927 84

Récidive. Condition. Cass. (Ch. crim.), 16 décembre 1927

Refébé. Compétence. Expulsions. Bail expiré. Appréciation du
caractère de la contestation. Cour Alger (3e ch.), 19 février 1928. 108

RÉGIME LÉGISLATIF DE l' Algébie. – Pouvoir législatif du chef de.
l'Etat. Réglementation des offices ministériels. Budget spécial de
l'Algérie. Cons. d'Etat, 6 août 1928 et note de M. Milliot 209



Répudiation thiple. Caractère bain. Conséquences. Aïdda. Nefalca.
Cour Alger (Ch. rev. mus.), 10 novembre 1924 131

Pourvoi en revision. Preuve. Appréciation de la valeur probante
des preuves produites. Rejet. Alger (Ch. rev. mus.), 28 jan-
vier 1928 203

S

SÉNATUS CONSULTE (OPÉRATIONS DU). Délimitation. Classement. –Cour Alger, 12 avril 1922 164
SERMENT. Violation des formes de la loi religieuse. Action person-

nelle et mobilière. Pourvoi en revision. Irrecevabilité. Alger (Ch.
rev. mus.), 3 mars 1924 13

SERMENT DÉCISOIRE. Cojureurs mineurs. – Trib. de Tizi-Ouzou
(Ch. app. kab.), 28 juillet 1927 99

Société. COOPÉRATIVE A CAPITAL VARIABLE. Associé. Exclusion.
Assemblées générales. C. cass (Req.), 23 novembre 1926 44

T

Tabacs. y – Circulation. Transporteurs. Responsabilité pénale. C.
cass. (Ch. crim.), 6 janvier 1927 30

TAXATION DES denrées D'ALIMENTATION. Algérie. Décrets et arrêtés;
période d'exécution. Cass. req., 2 mai 1928 191

TESTAMENT MUSULMAN. OPTION DE législation. CAPACITÉ. Trib.
Alger (Ire ch.), 2 juin 1928 116

Tierce OPPOSITION PRINCIPALE KABYLIE. Décret du 12 août 1922,
art. 2. Décret du 17 avril 1889, art. 50. Trib. Tizi-Ouzou (Ch.
app. kab.), 21 juillet 1927 98

TRIBUNAUX RÉPRESSIFS INDIGÈNES. Compétence. Délits de diffama-
tions ou d'injures publiques. Trib. répressif Alger, 24 janvier
1927 55

Compétence. Délits d'audience. Faux témoignage. Trib. répr.
Alger, 31 octobre 1927 140

Partie civile. Représentation. Oukti. Avocat. Souk Alras, 8
juillet 1927; Guelma, 14 janvier 1928 176

TUTELLE. KABYLIE. Décret du 1er août 1902. Mineur arabe. Ma-
jorité. Trib. Tizi-Ouzou (Ch. app. mus.), 5 avril 1928; Trib. paix
de Bordj Menaïel, 21 octobre 1927 113
Destitution du tuteur. Décision motivée. – Trib. Tizi-Ouzou (Ch.

app. mus.), 22 décembre 1927 126
Décret du 1er août 1902. Mineur arabe. Trib. Tizi-Ouzou (Ch.

app. mus.) 53
TUTEUR. POUVOIRS. Représentation. Opposition d'intérêts avec le

mineur. Nomination d'un tuteur ad hoc. Sanction. Annulabilité de
l'acte. Rahnia. Vente à réméré. Droits aux fruits. Pourvoi en revi-
sion. Pouvoirs de la Cour. Cour Alger (Ch. rev. mus.), 28 juin
1924 49

V

VENTE D'IMMEUBLES APPARTENANT A DES mineurs MUSULMANS Acte
notarié. Compétence. Tizi-Ouzou, 2 juin 1927 31

VENTE A RÉMÉRÉ. Effets. Faculté de rachat. Délai d'exercice.
Cour Alger (Ch. rev.), 18 novembre 1922v, 136

Tsénia. Défaut d'exercice. Conséquences. Option de législation.
Cour Alger (Ch. rev. mus.), 10 novembre 1924 149
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Abd-el-I~ader ben Attala 158AjbderrczokSa'id. 53
Adem Halima (Dame) 139
Affaire Belamri Kheira 107
Affaire Benallouane (consorts). 112
Affaire Brahim Ben Boube-
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bent Ahmed 138
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CCanitrot. 17
Carmelo Avvocato et fils et au-tres. 77
Castro et autres. 20
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DiabiMoni. 95
Djabila El Hadj. 51D~han. 35
Djouf Abdelkader 56
Directeur général des Finances

du Gouvernement tunisien 777Douanes. 42
Douaouda Mohamed et autres. 176
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G
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Ghemama (Henri) 108
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mar 57
Gherou Saadi ben Mohammed. 57
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Gil (Dlle) 84
Gilabert 77
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H

Hamdab. Mohamed et autres. 74
Hannana Amor 8S
Harzoune Ali et Selmane Mo-
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LOIS, DECRETS, ARRETES, ETC.

ALGERIE, TUNISIE

1er avril 1927. Décret modiSant le décret du 10 mars 1920 relatif à
la construction et à la vérification des instruments de pesage et de
mesurage (J. 0. T. 4 mai 1927).

Vu le décret du 10 mars 1920 modifiant te décret du 29 juillet 1909
relatif à La vérification et à la construction des instruments de pesage et
de mesurage;

Sur la proposition de Notre Directeur général de l'Agriculture, du
Commerce et de la Colonisation et la présentation de Notre Premier Mi-
nistre

Artiole unique. Le premier alinéa de l'article 8 du décret susvisé
du 10 mars 1920 est modifia aimsi q'J'i! suit

« Les taxes et mdemmtés supplémentaires prévues à l'article 45 dt[
« décret du S!) juillet 1909 sont fixées à 10 francs par vacation de deux
« heures sans fractionnement, à 32 francs par journée de déplacement,
« à 0 fr. 50 centimes par kilomètre parcouru, tant à l'aller qu'au retour,
« pour les trajets effectués en bateau ou en chemin de fer, et à un franc
« si le trajet se fait autrement. »

ler avril 1927. Instruction relative aux conditions de classement dans
l'affectation spéciale, en cas de mobilisation (application du décret
du 13 janvier 1926, portant règlement d'administration publique con-
cernant les dispositions de l'art. 52 de la toi du 1er avril 1923, et
de l'instruction, sur le même objet, du 4 octobre 1926 du Ministre
de la Guerre) (J. 0. T. 21 mai 1927).

Art. premier. Le décret du 13 janvier 1926 a~ fixé, en ce qui concerne
les affectés spéciaux, les conditions d'application de l'article 52 de la lot
du 1er avril 1923.

Aux termes de l'article 7 de ce décret, « Pour les emplois administratifs
et pour les professions industrielles, commerciales et agricoles, le Résident
(t'eMera~ en ce qui concerne !es territoires placés sous son autorité et suivant
les directives données par le Ministre des Affaires Etrangères, établit,
après avis de l'autorité militaire ou maritime locale, les listes des emplois
occupés par des fonctionnaires ou agents des cadres généraux et locaux
et des professions industrielles, agricoles et commerciales, pouvant compor-
ter des affections spéciales

La même autorité, « statuant dans les mêmes formes », prononce ou rap-
porte les affeetations spéciales et organise le service de surveillance et le
contrôle d'emploi des affectés spéciaux.

D'autre part, une instruction du Ministre de la Guerre du 4 octobre 1926
(J. 0. du 10 novembre 1926, p. 11.984) détermine les détails d'application
des règles prévues par le décret susvisé.

La présente instruction a pour but de fixer les détails d'application en
Tunisie du décret et de l'instruction précités.

Art. 2. Enumération des professions et emplois pouvant comporter des
<afMMS spéciales. .t4tt~)



Les proi estions et empiois pouvant comporter des affectations speclafes
sont enumeres dans les tableaux annexes a la prescjite iitctructiou.

Ces tableaux se~t imBtpdiat~meni a~pJicaMes a tjtjf jjrovisoire.
Art. 3. – &ft&<tMgm<'M< a'ft ~ro~o~«)M de f-s.sfm~K~ An~ /'«/<'f/«~'o~

~~CM~.
Les propositions de ctassement dans t'an'ectation hpcciate sont etabtic..

par les ionctiunnaires, administrations ou per~ounalités indi()ues dans ht
colonne 3 (ifs taMe~ux ci-après, dans les formes prescrites aux chapitres 11
et 111 de i'instruction du -t octobre li)'2G. en faveur des hommes exer<;a!)t
leur procession ou titutaire- de leur emp[oi (tcpuis deux ans au moins (1'.

Cet tt«<p<Mi't.«)H sont «~rc'Mees au Gcnertti'CammjMtd.Htt Superifn!' des
Tr~tes «t<' !rntti.T", f[ui ic'; rptourtM (2), J~~tup.s .(!f~ aou a~M, au Ht'si-
df'nt Ue~t*'r~t – Scor~tariat de la Def-Oisf ~at;ona)t' -– pour déeision.

Art. 4. – C'A'fNe'<'Mif<i< (fM /'C!(~M<:0;<) ~M.f /<'C<M<.tO); .S~CMf/f.
Le bassement dan. l'aSK-tation spcciaie (ou va radj~tio!]) est pron(niM

par te ?M.eftt '(Mt)erai, après avis, pour chaque cas 'examine, du Ch'ncra.
Comma.ndaut Supérieur, pour les réservistes de l'Armée de teH*e, et d~
Vice-'A~nit-n'I, <So:mnKmdar[t en Chef, Préfet Maritime da <)' Arrondissemfut,
ponr ~&. -réservistes de l'Armée de mer.

Art. 5. – A'<;it/:<;a~'oit ~es ~<'M:ot~' aux x~'i-tecs f~<&f!f)~FMfx<s tt;-
te)'c~scs.

Les doci.auns de classement <lans l'afFeetatiou speciaic ou de rejet de la
propositjon de classement ~-outnotiûeps par les soins-~u'RestdctttC~ncr:t!
– '(SecretarTat de la DcTer.-e Nationaie)
– d'un<* part aux services ou étaMissempi)ts empJoyeurs soua la form"

d'un -avi')- sa modë)e ci-joiut (Mod. )i° 1),
– d'autre pa.rt, au Gênerai Commaiidaut Supérieur Ses Troupe;- de Tu-

nisie (3) par Le retour des bulletins d'inscripttons reve<us datts la cotonu.j
réservée à cet eNet de la décision prise.

Ait. <6. – AdmMtmtrofto~ f~s rcserM&tfi) e~fsseii ~ji ~'n//fc<afM~« spJ-
t'M~.

Lcs~&tMMtKtes etasses da~a l'a~ïectatiûM speciate sont-adininistres gui\aut
i(<s 'regtes t~KHes par i'instruetion du Ministre Je la Guerre du 4 octobi-'·
1926.

Les iidmiBtstrations, persoNnaIitës, services. cmjjHeres dans la coLoutie 3
des tMOies~x <;i-am)exes, établissent ou font etaMir par les ageuts c~!«r<s'
t~t' la '<~t<te t<~s ~s)itf<}fes des aiîoetes spéciaux, pour c)ta.que t'on~tiotutiura
pu eBtpI~y~ pia«e dans ~affectation spéciale, une ticiie iodividucHe du mo-
de!e ci-.jo]ut (Mod. n" 2).

Ces S«tf<-s tiont envoyées directement au Commandai]' da Bureau de re-
crutMtmtt tn~bihsateur (4).

Art. 7. – Sw!'<'tH«)Me. et coMtrd~ <fe~p!o! ~(;s «~'ef.<<is s~ge«t«~.
Le service de HurveiMance et de contrôle d'emp!oi de~ attepte~s spéciaux

sera as~are dans les cofiditiotis fixées par le dfuiet dr l:! jnnviM' lH2o,

(i) 4~ *tc)iti~tc.tjL'ux uns est cunu!~ dans )cs t'uhditiuus <!x''cs )Xtr )'ins!ruc)io'i
du uotuijt'e H~C, afticte 6, rcJivoi 4.

(~) Situf cc!tcs concernant )cs ot'tteicrs, uni sont tt'an9'"iacs put' ses soin~
AU Ministre de la ~ucn'f, et ceUcs Kuiice~'u~nt it; resurvistcs tie t'Anueu d'
met' qui sont adressées, soit Liit'ccteux'nt. au .~nish'ru de )H'X!:)rij)e 'tftirio's',
toit au Pcetet ~Maritime puui' avis.

Ci) Y Homjn'is celles cuncwnaut )es t'6'ifrvi'cs de )')'u~ de mer qui sunt
~dt-rstiét-s :p)U' ses soins au Prefeb Maritime.

(4) Cette prescription ne s'applique qu'au j)crsum)et HcLufiJHmc.n) rtassc d.ms
i'nft'ectation spcci&te. Par in suite, il y aura )ieu de se confirmer strictmucn.
aux dt'<pos'ii.iuns tte l'insiruchun minism;ietiu du 4 wb)i)tt' Jt)ï().



art. 5 et C, par une commission comprenant, sous la haute afftorité du Gé-
néral Commandant Supérieur des Troupes de Tunisie

Un représentant de l'autorité militaire, Officier supérieur Jps~nc .par 'e
Gênerai Commandant Supérieur des Troupes (le Tunisie. Président;

Un représentant de l'Administration Tunisienne, désigne par te Direc-
teur général de f'Tntéi'teur;

Un représentant de l'autorité navale, désigne par le Préfet Maritime;
Un fonctionnaire de )'Inspection du Travail, désigné par le Directeur

général de l'Agrknttnre, du Commerce et de la Colonisation;
Un officier du Service de Recrutement, secrétaire avec -M'ie eonsultn-

tive, 'désigné par le Général Commandant Supérieur des Troupes de Tu-nisie.
En outre, pour chaque cas exammté, un représentant de l'admtniatMtio~

compétente est désigné par le Directeur général ou DirM-t&ftr intéressé,
conformément à la classification adoptée dans les tableaux '-i-annn&xés.

Des agents dénommés « Inspecteurs de l'affectation spéciale désignée
sur la proposition des membres de la commission, par le Général Comman-
dant Supérieur des Troupes de Tunisie, sont mis à la di'pc-ition de cette
commission.

5 avril 1927. Arrêté instituant une commission eharnéf- d'émettre un
avis sur ~'avant-projet de codification du droit mu-.nhHMi '(J. '0. A.
15 avril 1927).

Vu ie décret du 23 aoûc 1898 sur le Gouvernement et la Ha.Mte Admi-
nistration de l'Algérie

Vu l'arrêté du 21 mai 1926 instituant une Commission e~ceialc, char-
gée d'examiner la 'traduction du projet de codification du th'ciit musulman
pour l'Algérie et de la mettre en oonec-rdanee avec le nouveau texte éta-
bli par la commission spéciale instituée par l'arrêté du 21 'mai 1926;i

Sur la proposition du Secrétaia'e Général du Gouvernejtifj~t,
Art. 1er. Il est institué (une Commission composée t}e notetbifités

muslmanes, qualifiées par leur compétence en matière de r<~igKm et de
science jui~d-quc, pour émettre un -a.vis éclairé sur l'avam-T'rojct (te co-
difieation du droit musulman, tel qu'il a été mis au point par la Com-
mission spéeiafe instituée par l'arrêté du 21 mai 192'6, et p<Mi' certiËer,
le cas échéant, l'orthodoxie, des textes insérés dans ce Code.

.5 avril 1927. Décret relatif à la rémunération du per.omtc] ter~porairH
emplové dans les AdmiBàstratio~s de l'Etat et dans les Etablissements
I)ub!ic's de l'Etat (J. 0. T. 27 avril 1927).

6 avril 1927. Décret relatif nux voies iot'rM~ d'inte~t local (J. 0. 2J
avril 19'27. J. 0. A., 13 mai 1927J.

Vu 'tes propositifms du gouverneur général de l'Algérie:
Vu le décret du -1 septembre 1919, dptenuinau't les conditions d'al)13,lica-

tion H, l'Algérie de ta loi du 31 juillet 1913 sur les v&ie- j'errecs d'in-
jerët local;

Vu le décret djti 1er octobre 1926,article 9,

Art. 1er. A dater du 1er janvier 1927, les acnord: pa~st~ entre les
cmieessionnaire's, fermiers ou exploitants et l'autc~tte co~tëdante, pour



Axer c.u modifier le régime d'exploitation des voies ferrées d'intérêt
local jusque uue date ne dépassant pas le 31 décembre 1930, pourront
êtr<i approuves par le gouverneur général de l'Algérie.

Eu attendant l'approbation de ces accords, les préfets pourront en au-
toi'Mor la mise en application provisoire.

Art. 2. A dater du 1er janvier 1927 et jusqu'au 31 décembre 1930..
les préfets pourront approuver, pour application immédiate, les modifica-
'tiQM apportées, d'accord entre tes concessionnaires, fermiers ou exploi-
tants de voies ferrées d'intérêt local et l'automté concédante, aux tarifs-
et MU. service des trains prévus par les cahiers des charges.

Cette approbation ne sera valable que pour une durée maximum d'un
.an. Elle pourra être renouvelée d'année en année jusqu'à la date Hxée
d-dessns.

Art). 3. Les modifications qui font l'objet des articles 1er et 2 ci-
dessus n'auront' pas à être sottmi'ses à une enquête préalable.

Art. 4. L'article 31 du décret du 4 septembre 1919 est abrogé et rem-
placé par les dispositions suivantes

<: Les taxes perçues dans les limites du maximum fixé par le cahier des
charges sont homotoguées par ]e préfet. Si la ligne s'étend sur plusieurs
départements ou s'il s'agit de tarifs communs à plusieurs lignes s'éten-
dant sur plusieurs départements, l'homologation est donnée, après une
instruction concertée des services du contrôle, par le préfet de chaque dé
partement intéressé. En. cas de désaccord, il est statué par le gouverneur
général de l'Algérie.

« Les tarifs des frais accessoires sont fixés dans les mêmes conditions,
sur la proposition du coneessioniuaire ou exploatajtt, et après avis du con-
seil général ou du conseil municipa.'t intéressé soit par le ou les préfets,
soit par le gouverneur général. »

Art. 5. Des 'décrets délibéréa en conseil d'Etat, et pris sur le rap-
port du ministre des travaux publics, après avis du ministre de l'intérieur
et du ministre des finances, pourront nutoriser la réunion, dans un compte
unique, des comptes d'exploitation tenus séparément pour les diverses
lignes d'un réseau ou plusieurs réseaux confiés au même exploitant par
le même concédant, et nxer le nouveau maximum de la subvention de l'Al-
gérie anérente aux lignes ou réseaux groupés. Ce nouveatu maximum ne
devra pas dépasser la somme des maxima. partiels figurant dans les lois
ou décrets antérieurs. Les mêmes décrets pourront, npres accord avec les
eoncédants, prononcer la renonciation de la colonie à toutes participa-
tions sur le produit des recettes ou le bénéfice, à condition que le maxi-
mum de sa subvention subisse une réduction à fixer dans chaque cas.

Ils pourront atTSsi, après accord avec les concédants, substituer au ré-
gime des subventions variables dans la jimite de maxhna, celui de subven-
tions annuelles fixes et forfaitaires.

Art. 6. Pourront également, après accord avec les concédants, être
transformées en alioca'tions forfaitaires annueUes dont le montant serait
fixé par décret! délibéré en conseil d'Etat, après avis du ministre de
l'intérieur et du ministre des finances, les subventions accordées en vertu
de l'article 8 du décret du 19 juillet 1925 relatif aux retraites des agents
des voies ferrées d'Intérêt local de l'Algérie.

7 avril 1927. Arrêté du Gouv. Gén. réglementant le personnel des chefs
indigènes des communes de plein exercice d'Algérie (J. 0. A., 6
mai 1927).

Vu le décret du 23 août 1898 sur te Gouvemement et la Haute Admi-
nistration de l'Algérie



Vu le décret du 6 juin 1921 concernant l'institution des caïds des.
-communes de plein exercice

Vu l'arrêté du 24 juillet 1922, réglementant le 'personnel des chc&
indigènes des communes de plein exercice de l'Algérie

Vu l'arrêté du 5 mai 1924, portant modification de l'article susvisé,
du 24 juKIet 1922

Sur le rapport du Secrétaire Général du Gouvernement,
Article premier. L'article 6 de l'arrêté du 24 juillet 1922, modifié.

par l'arrêté du 5 mai 1924 susvisé est remplacé par les dispositions ci-
après

< Article 6. Pourront obtenir l'honorariat de leurs fonctions oul'honorariat de la dignité d'Agha, par arrêté du Gouverneur général,
prix après avis du Préfet, les Caïds qui cesseront leurs fonctions après
avoir accompli au moins vingt ans de services et qui se seront signalés
au cours de leur carrière. Toutefois, la durée de ce stage pourra être
réduite 1° A dix ans pour les caïds ayant contracté un engagement
au cours de la guerre de 1914-1918, et ayant combattu sur ~e front
2° A quinze ans pour les caïds ayant accompli, avant leur entrée en fonc-
tions, cinq ans au moins de services dans l'emploi de cavalier, de garde-
champêtre ou de khodja de commune ou de douar.

< Pourront également obtenir fia dig'nité d'Agha honoraire, dans les
mêmes conditions, sans avoir à justifier de services administratifs, les
notables indigènes qui se seront particulièrement signalés à l'attention
du Gouvernement par des services exceptionnels rendus à la cause fran-
çaise, jusqu'à concurrence d'un seul par département.

« Le nombre des Aghas honoraires pour l'ensemble des communes d&
plein exercice du même département, ne pourra être supérieur à cinq.

« Les Aghas honoraires qui compteront au minimum trois ans d'an-
cienneté dans cette dignité pourront, de même, par arrêté du Gouverneur
Général pris après avis du Préfet, être promus à la dignité de Bachagha
honoraire.

« Le nombre maximum des Bachaglias honoraires est fixé à deux pour
l'ensemble des communes de plein exercice de chaque département. »

7 avril 1927. Arrêté du Gouv. Gén., portant réglementation du per-
sonnel des chefs indigènes des communes mixtes de l'Algérie du
Nord. (J. 0. A., 29 avril 1927).

Vu le décrst du 23 août 1&98 sur le Gouvernement et la Haute Admi-
nistration de l'Algérie

Vu l'arrêté du 19 août 1919 portant réglementation du personnel des
~chefs indigènes des communes mixtes de l'Algérie du Nord.

Vu l'arrêté du 14 janvier 1924 portant modification des articles 5 et
.6 de l'arrêté du 19 août 1919, susvisé

Considérant qu'il y a lieu de compléter sur certains points le règle-
ment susvisé du 19 août 1919

Sur le rapport du Secrétaire Général du Gouvernement,

Arrête
Article premier. Les articles 5 et 6 de 'l'arrêté du 19 août 1919,

modifiés par l'arrêté du 14 janvier 1924, précité, sont remplacés par
les dispositions suivantes

« Article 5. Ne pourront être nommés aghas que les caïds qui se
seront signalés ou qui auront bien mérité dans l'exercice de leurs fone-
'tions et qui compteront au moins vingt ans de services dans leur grade.



Toutefois, Li durée de ce stage pourra être réduite de moitié pour ]e&
caïds ayant contracte uu engagement an cours de la guerre de 1914-1918
et ayant combattu sur le fro'nt ».

« 'Le nombre 'des aghas ne pourra dépasser huit par département ».

« Article 6. :– Ne poiin'ot't Pire nommes bâcheras qw- -lea aghas
qui se seront. sigualés ou qui auront bien mérité, dans l'exercice de leurs
fonctions et qui compteront trois ans au moins d 'ancienaeté. Toutefois.
la durée de cp starge pourra être réduite, de moitié pour les aghas ayant
contracté un engagement au cours de la guerre 1914-1918 et ayant com-batte sN-r- te fnmt. Les aghas titutaii-es de la dignité de &.rand Officier
d@ l&-Mgi)0& tt.'HoMnsur pourront 'être promus bachagas sans condition
d'fuieiMMteté

<, L~. nombre maximum des hacliaglias est fixé à.' quatre ~-our tes dépa-r-
teme!)!t& d'AigeT et d'Oran et cinq, pour le département: de Constanr
tine'&.

Art 2. – L'a'rtije!c 8 de l'arrête du 19 août 1919 s'uavise est complété
ainsi qn'iî suit

« 2: L<*s caïds qui auront accompli une carrière exceptionneUe-
ment brillante et qui, au moment de I~r mise à la reh'a'itc compteront
au moins' 25 ans de services dans leurs fondions, pourront obtenir le
titre d'a~ra. honoraire x..

Art. 3. L'article 9 de l'arrêté du 19 août 1919 su-,visé est remplacé
par le texte ci-après

« A~tM~ 9, – Les Chefs indigènes des communes mixtes sont sou-
mis a~tx' paMes disciplinaires suivantes

« 1" ? M&me officiel
« 2" i& suppression de la moitié du traitement pendant utM dulée

maxima de trois mois
y

« 3" ~a suspension de fonctions pendant une durée maxima de trois
mois avec st~ression entière de traitement

« 4:° 1~ stmpcnsi(m de fonctions pendant, une durée de plus de trois
mois et de mois au maximum avec suppression entière de traite-
ment

« 5" le déplacement d'office
« 6" krretr'Ht d'une classe;
« 7° la mise eu disponibilité
« 8° le licenciement
« 9° ]a révocation.
« Les trois premières de ces peines seront prononcées par les Pré-

fets les autres par le Gouverneur Général.
«

Lorsque la peine proposée sera ic déplacement d'office, le retrait
<I'une classe, la mise en disponibilité, le licenciement ou ta révocation,
J'intéresse -~era préa'.aMemfnL déféré au Conseil de discipline

Art. 4. L'article 14 de l'arrêté du 19 août I9Î&, sus\i"" est rem-
placé par le texte ci-après

« Article 14. Le Préfet peut déférer d'office au Conseil de disci-
pline, tout chef indigène qui lui paraît avoir mérité le déptacement d'of-
fice, le retrait d'une classe, de mise on disponibilité, de licenciement on
de l'évocation.

« Pourront, ~tre suspendus, jusqu'à 'ce que la justice ou le (ionverneur
Céneral ait statué sur leur cas, les Chefs indigènes sous le coup d'une
poursuite judiciaire ou qui seront l'objet d'une proposition de déplace-
ment d'o['fior', de retrait d'une classe, de mise en disponibilité, de licen-
ciement ou de' révocation.

« Le licenciement par retrait d'emploi et sans contparntiou devant
le Conseil de discipline pourra être prononcé par arrêté du Gouverneur



Général; à l'encontre (tes Clie~ indigènes qui, ne justiKknt f~ts d~* I&
durée des services réglemetitaires. pour une pension (re retraite se trou-
verat~nf d~arM- l~im.poHsi&iKté d'~asnr~i" leur* service' mt rsiacn d'tnoa.pa-
M~é' phyetqtff d&ff~nt' eonM<7até~- ou ~'m~Mtt~ mcra~f nMtp~Fé<'MMe
pour les hommes de l'art.

« Si I.'tmpoesibihte d'être matnfMiu en fonctions rM.tdbe'A" ~Mio&pa-
ctté physique du fonfttitMNiair~, la. proposition de tieencietne~ dmt âbr.ë
a,ppuyée d'un cej'tificat médicaJ. émanant d'un médecin désigné par
)'Administration. Si I-'itupossibilité d'être maintenu en fon~ftOHS est le
résultat d"nne inva!iditë morale inappréciable ')'our les hommes de fart,
la situation du caïd est consta-tëe paT des rapptH'ts- 4& tTMm~TtstTRtGur,
du Sous-Préfet ou du Secrétaire ~-Miérat de lar Préfecture ~e~m~'If~ Affai-
res indigènes dans l'arrondissement chei'-iieu et du Pi'&feh f.

8 ~vril 1927. Aarêté du &ouv< &ém. déterminant les comiMMm~ de' noc
mina~ion au. B;i-ade d'admmMtt'steK]' de f<numun~ ![tUtte- 0. A.,
lô. aMii 1927).

Vu le décret organique du 23 août 1898 sur le Gau~'em'am.B'nt et '!a.
Haute Administration de l'Algérie

Vu l'arrêté du 30. de<.cmhre 1&09, portant règlemfttt. génff~ sur le
personnel des Administrateurs et AdmNMStMttcura-adjoMita tbt- eatMttmne
mixte

Vu l'arrête du 26 novembre 1925, modifiant l'article 6 de l'MMté
précité du 30 déeembj'e 1909

Le Conseil de Gouvernement entendu,
Sur la proposition du Secrétaire Général du GouvernenM'nt,.

Ai-tiele premier. L'article 6 de l'an'êté du 30 déosmbTf '?<?, madi-
fié par i'an'eté d~ 26 novembre 1925, est ainsi remphtc~-

Les Administrateurs-adjoints de ]re classe que ra ComTmKTtnn' supé-.
rieure des avancements reconnaîtra aptes au grauc d'administrateur se-
ront classés sur un tableau de choix unique.

Aucun administrateur-adjoint de Ire classe ne pourra être inscrit sur
le taMenu dont il s'agit

1" S'i! n'est pas titulaire de la note 1 d'arabe ou de ka.b~e ou delà
prime attribuée par l'Administration ou du brevet délivré par la Faculté
<ics Lettres d'AIg-er

2" s'il n'a pas subi avec succès !es épreuves d'un examen j~r<i<fassion-
ne], ouvert aux admuustrateurs-afijoints en activité de service e&mpt'ant
au moins 30 ans d'âge au ler janvier de l'année de l'examen et 2 ans
d'ancienneté dans la Ire classe.

L'ordre des inscriptions au tableau sera déterminé par l'atMiemteté
des candidats dans la Ire classe et en cas d'égalité d'ancienneté par la
durée totale des services rétribuée sur Jes fonds de l'Etat.

La radiation du tableau pourra toujours être prononcée par la Com-
mission, torique la manière de servir du candidat lui pa.raît)'& .tustifier
cette mesure. Cette radiation sera prononcée après avis du Conseil de
discipline.

A titre transitoire, le tableau de classement actuel (choix &t ancien-
~eté) sera épuisé avant que la nomination des agents inscrits au nouveau
tabtca.u puisse intervenir.

L'examen professionnel prévu au précédent article comprend
Deux épreuves écrites portant sur deux des cinq ~rouj~es de matières

désu~tiées ci-après.
Dus épreuves orales.
Le programme est le suivant



I. Les communes mixtes organisation et fonctionnement. Attribu-
tions de l'Administrateur.

II. – Histoire générale de d'Islam. La société musulmane algérienne.
La situation actuelle de l'Islam. Les grands courants politiques islamiques
modernes.

III.'– L'assistance publique en Algérie (européens et indigènes). L'ins-
truction publique en Algérie (européens et indigènes).

IV. Le régime foncier. La colonisation (décret du 9 septembre 1924).
Les forêts (loi du 3 février 1903). Les Sociétés indigènes de 'prévoyance.

V. Notions générales de Droit criminel.
Art. 2. Le jury de l'examen est ainsi composé
Un Conseiller de Gouvernement, Président.

Membres
Le Directeur ou le Sous-Directeur des Affaires indigènes.
Le Professeur de Législation Algérienne à la Faculté de Droit.
Un Secrétaire Généra)! de Préfecture pour les Affaires indigènes, ou

un Sous-Préfet.
Un Inspecteur des Contributions Diverses, ou à son défaut, un Con-

trôleur.
Un Administrateur principal de commune mixte remplissant avec

voix consultative les fonctions de Secrétaire.
Les membres du Jury d'examen sont désignés par le Gouverneur Gé-

néral.
Art. 3. La date des épreuves est fixée deux mois au moins à l'avance

par décision du Gouverneur Général.
L'examen a lieu deux fois par an, en mai et en novembre.
Les candidats doivent se faire inscrire sur une liste ouverte, à cet

effet, au Gouvernement Généra; La liste des inscriptions est close un
mois avant la date de l'examen.

Epreuves écrites

Les épreuves écrites ont lieu aux Préfectures d'AVer, de Constantine
et d'Oran.

Elles sont surveillées par une commission ainsi composée
Le Secrétaire général de la Préfecture pour les Affaires indigènes ou

à son défaut ~l'Administrateur détaché, Président un Chef de bureau
et un Sous-Chef de bureau de Préfecture, désignée par Je Préfet.

Les sujets des compositions sont choisis par le président du Jury d'exa-
men, et par lui envoyés, chacun sous pli cacheté, au Préfet de chaque
département.

Le Président de la Commission de surveillance procède, avant chaque
épreuve, à l'appel des candidats. L'ouverture des enveloppes contenant
les sujets des compositions est faite en présence de ces derniers, au fur
et à mesure qu'Hs sont appelés à traiter les questions.

II est accordé aux candidats quatre heures pour traiter chaque ques-
tion.

Il est interdit aux candidats, sous peine d'exclusion, d'avoir communi-
cation entre eux et de consulter aucun document.

Les compositions sont placées sous enveloppes scellées à l'issue do
chaque séance, puis envoyées à Alger, au Conseiller de Gouvernement, pré-
sidant du jury.

Pour garantir l'impartialité dans l'appréciation des épreuves, le nom
de chaque candidat inscrit à l'angle gauche supérieur de la première
page de ses compositions est dissimulé par l'intéressé dans un rcpii cache-



Ne peuvent être admis à prendre part aux épreuves orales qne les
candidats ayant réuni un nombre de points au moins égal à 28 (7/10).
Toute note inférieure à 10, à l'oral comme à l'écrit, entraînera l'ajour-
nement.

Epreuves orales

Les candidats reconnus admissibles sont convoqués à Alger par le
Gouverneur Général.

Les épreuves orales sont publiques elles comportent, 'pour chaque
candidat, une durée totale d'une heure et cinq interrogations sur le pro-
gramme mentionné à l'article 2.

Les interrogations sont cotées suivant les notes fixées par l'article 4.
Ne peuvent être admis à l'inscription a.u tableau d'aptitude, que les

candidats ayant réuni, écrit et oral compris, un total de 98 points (7/10).
Art. 4. La première session d'examen d'aptitude aura lieu en no-

vembre 1927.

10 avril 1927. Décret rétablissant la liberté d'exportation des graines
et fruits oléagineux à -l'exception des olives. (J. 0. T., 27 avril
1927).

11 avril 1927. Arrêté du Gouv. Gén. modifiant l'arrêté du 4 mars
1926 relatif aux conditions de recrutement, de nomination et d'avan-
cement des huissiers en Algérie (J. 0. A., 22 avril 1927).

Vu le décret du 23 août 1898 sur le Gouvernement et 'la Haute Admi-
nistration de l'Algérie

Vu le décret du 17 octobre 1925 sur l'organisation du régime des offi-
ciers publics et ministériels en Algérie

Vu l'arrêté du 4 mars 1926 réglementant les conditions de recrute-
ment, de nomination, .d'avancement et la discipline des huissiers en Algé-
rie, et notamment l'article 9 ainsi conçu « Pour les épreuves écrites,
la Commission choisira, le jour de la séance, cinq sujet pour chacune
des compositions. Les sujets du concours seront tirés au sort, en présence
des candidats »

Vu Ja nécessité de modifier ces dispositions pour permettre aux can-
didats métropolitains de subir sur place les épreuves écrites

Sur le rapport du Secrétaire Général du Gouvernement
Le Conseil de Gouvernement entendu,

té qui ne sera ouvert par le Jury qu'après que les compositions des deux
épreuves auront été annotées.

Le Jury de l'examen, convoqué par le 'Président, procède à l'examen
des compositions et les apprécie en chiffres de 0 à 20 ayant les signifi-
cations suivantes0. nul.

1, 2, 3 très mal
4, 5, 6 mal7,8,9. médiocre
10 passable
11,12, 13 assez bien
14, 15, 16 bien
17, 18, 19 très bien
20 parfait



Arrête:
Article 1er. – L'article 9 de 'arrêté précité du 4 mars 19S6 est* ainsi

modifié':
« Pour les épreuves écrites, )e Président de 'h' Commissiotr choisiTa;

dix jours avant la date fixée pour le concours, les sujets des épreuves
qui seront mises sous enveloppes cachetées et paraphés par lui.

« Ces enveloppes seront ouvertes en présence des candidats, au début
de chaque séatice. par le Présidant de la Commission, pour les épreuves
écrites qui seront subies a Atgcr, et pour celles qui seront subies dans
lit métropole,, par le fonctiGnuaire qui aura été désigné pat' le Préfet du
département ou ces épreuve-; ont lieu. »

12 avril 1927. Décret rendant applicable à l'Algérie les dispositions
de la loi du 29 décembre 19'-3 (J. 0. A., 13 mai 1927).

12 a!vrH MS7, Bécret portant modification du cahier des ehargcs.type-
des concessions de mines en Algérie (J. 0. A. 13 mai 1927).

Sur le rapport du Président du Conseil, Ministre des Finances, du
Ministre des Travaux publics et du Ministre de 'l'Intérieur,

Vu la loi du 21 avril 1810 sur les mines, minières et carrières, modi-
fiée et eoMpIétée par les lois des 27 avril 1838, 9 mai 1866, S7 juillet
1880, 23.. j~Ici. 1907, 9 septembre 1918 et l(i déconbre 1922

Vu le décret du 8 mai 1920 rendant exécutoire en Algérie la loi du
9 septembre 1919

Vu le ~Perpt du 28 annt 1920 portant. approbation d~ cahier des char-
ges-tvpe fMMr les concessions minière: en Algérie, modifié-par les dée-rcts
des 9 jmn 1923, 8 juillet 1925 et 27 janvier'1927

Vu l'avis du Comité consultatif des Mines
Le Conseil d'Etat entendu,
Art. l<er. Le cahier des charges-type des concessions de mines, ap-

prouvé, fptu: les décrets des 28 août 1920, 9 juin 1923, 8 juillet 1925 et
'27 janvier 1927, est complété par un article qui prendra le n. 26 bis,
et scr.i rédigé comme il suit

Article 26 bis. Les dispositions qui concernent l'attribution au
capita'I de l'intérêt réservé pour l'éventualité d'un psrtage ultérieur des
bénéfices ne sont applicables au concessionnaire m)e s'il exploite effec-
tivcment sa. concession. Pour les annéc& durant lesquelles le montant
des dépenses d'exploitation et (le premier établissement, autres que les
charges administratives, commerciales, fiscales et d'utilité générale, au-
rait été tout a la fois supérieur a celui des recettes et, en outre, inté-
rieur à 5 du capital déterminé au 1er janvier, conformément à l'ar-
ticle 17, 'le montant du déficit n'est pas' considéré connue une dépense
d'MCpfloithtion à porter au compte capital et il ne peut être attribué
au capital aucuu intérêt réservé.

f)ans l"hypc'tbèst' prévue par le paragraphe précédent, If concession-
naire est dispensé de présenter les comptes prescrits par l'article 21,
mais il doit, dans le dé)ai inscrit audit article, formuler une déclaration
par laquelle il fait connaître que [es dispositions ci-dessus sont applica-
bles à sa concession. Ces dispositions lui sont appliquées d'office s'il n'a
pas fait de. déclaration.

Dans tous les cas, l'Ingénieur en chef des Mines conserve le droit de
s'assurer, par toutes vérifications utiles, que les dispositions du para-
graphe premier du présent article sont effectivement applicables. S'il y



a désaccord entre l'Ins'énieur m cJK'f des Mines et If cMTM~sionB~m'e, H-
est statue suivant la procédure prévue à l'article 2C.

Art. 2. – Est abrogé de dernier paragraphe cfb l'articrt 16 <ht caM~r
des charges-type approut'e~ 'par les décrets des 28 a<Mt 1920; 9 jutu 19S3,
8 juillet 1925 et 27 janvier 192T.

15. avril L927. DcCr6t relatif .aux curateurs aux successions vacantes
en Algérie (J. 0., 21 avrii 1927):.

Vu 'l'ordonnance du 26 septembre 1842 sur l'organisation de la justice
on A'gérie

Vu l'ordonnance du 26 décembre 1842 qui institue en. AI~fMe des
curateur aux successions vaoaotps, ctoditiée par le décret d'à" 19' sep-
tembre 1912, ensemble l'arrêté ministériel du 23 septembre 1912

Le conseil d'Etat entendu,

Art. 1er. L'article 44 de l'ordonnmice du 26' dceambm 1843 qui.
institue en A'I~erie des curateurs aux successions vacantes,. mmttSé par
]p décret du 19 septembre 1912, est remplacé par les dispositions sui-
vantes

Article 44.

« Lorsque la valeur de la succession excédera 200 fr., IL sera alloué au
curateur, pour tous droits, vacations et indemnités de gestion, rmtépeudam-
ment de ses déboursés, une remise de 1 1/2 sur 'les recettes efree-
tuées 'par ses soins an profit fte la succession, et d'autant ~nr les dé-
penses dûment faites à la charge de celle-ci, dans les conditions' d~ter-
minées par l'article 21 ci-dessus.

« Il lui sera en outre attribué une allocation de 5 sur le solde créditeur
de ces opérations.

« Dans le cas prévu par le premier paragraphe de l'article 9, le cura.
teur n'aura droit, en sus de ses déboursas, qu'à une rétributiorL de 10. fr.,
laquelle ne se cumulera, pas avec les et allocaticma susindiquéos
si la succession est ensuite administrée par lui.

« Le président du tribunal de première Instance de l'arrondissement
auquel le curateur est attache taxera, outre les déboursés dûment justifiés,
icsdits honoraires dans les conditions suivantes

« 1° La remise allouée aux curateurs tant sur les recettes quf sur les
dépenses de la successiou vacante, sera taxée au mois de déeentbEc de
chaque année, pour les ojteratious effectivement réalisées dans t& cours
de ladite année

« 2° L'aJIocatioM sur ]e solde créditeur des opérations sera taxée dès
qu'il n'existera plus, à la connaissance du curateur, aucun aftif a réaliser
ni aucun passif à acquitter

« 3° Dans les cas prévu. par les articles 12, paragraphes 1er et 13~ la
remise sur les recettes et dépenses et 'l'allocation sur le solde créditeur des
opérations seront taxées des que le curateur aura effectué les opérations
prescrites par les articles 10 et 11

Dans les cas prévu au paragraphe ler de l'article 9, la Bétribution
fixe de 10 fr. sera taxée des que le curateur se sera dessaisi de-i'adminis-
tration de la succession.

« Ces honoraires seront payables par privilège, au vu de la taxe, sur
les sommes déposées à la caisse des dépots et consignations et sur toutes
autres valeurs dépendant de l'hérédité.



« Lorsque l'apurement du compte définitif de curatelle donnera Heu
à un jugement de taxe des honoraires, la taxe des honoraires du curateur
sera homologuée par ce jugement. »

Art. 2. Le garde des sceaux, ministre de la justice, est chargé de
l'exécution du présent décret, qui sera publié au « Journal officiel et
inséré au « BuLletin des lois », ainsi qu'au « Bulletin officiel dtt
gouvernement général de l'Algérie.

Fait à Rambouillet, le 15 avril 1927.
Gaston DOUMERGUE.

Par le Président de da République
Le garde des sceaux, ministre de la justice,

Louis BARTHOU.

14 avril 1927. Arrêté portant création en Algérie d'un cadre latéral de
commis titulaires d'enregistrement (J. 0. A. 6 mai 1927).

20 avril 1927. Arrêté du Gouv. gên. portant modincation aux dis)posi-
tiona de l'arrêté du 26 octobre 1926 réglementant la circulation des
automobiles dans les Territoires du Sud (J. 0. A. 6 mai 1927).

Vu le décret du 23 août 1898 sur le Gouvernement et la Haute Admi-
nistration de l'Algérie

Vu la 'loi du 24 décembre 1902, portant organisation des Territoires
du Sud de l'Algérie

Vu le décret du 14 août 1905, sur l'organisation administrative et mi-
litaire des Territoires du Sud

Vu le décret du 4 juillet 1924, portant règlement sur la police de la
circulation et du roulage, notamment les articles 62 et 63

Vu le décret du 5 octobre 1924, modifiant l'article 64 du décret du 4
juillet 1924

Vu l'arrêté du 26 octobre 1926 réglementant la circulation automobile
sur 4es pistes des Territoires du Sud

Sur le rapport du Directeur des Territoires du Sud et la proposition
du Secrétaire Général du Gouvernement,

Art. 1er. L'article 14 de l'arrêté du 26 octobre 1926 réglementant
la circulation automobile dans Jes Territoires du Sud est modifié ainsi qu'il
suit

Ajouter à cet article, in-fine, l'alinéa suivant
« Des dérogations aux dispositions de l'article 8 relatives à J'appro-

visionnement en vivres 'de réserve et à celles de l'article 9 relatives à l'ap-
provisionnement en matériel de débrousaillement, de puisage et de dé-
pannage peuvent être accordées dans les mêmes conditions ».

20 avril 1927. Décret limitant la compétence des notaires israélites de
la troisième catégorie (J. 0. T. 11 juin 1927).

Vu les décrets des 12 septembre 1887 et 21 février 1918 sur le notariat
Israélite

Considérant les difficultés rencontrées dans le recrutement des notaires
de la troisième catégorie, tenus de subir un examen portant sur tous les
actes de la pratique notariale

Sur la proposition de Notre Ministre de !!a Justice et la présentation
de Notre Premier Ministre

Article premier. La compétence des notaires israélites de la troisième
catégorie est limitée aux seuls actes de divorce.



Art. 2. L'examen à subir par les candidats à la susdite catégorie
portera, exclusivement sur des matières relatives uux actes de divorce.

Art. 3. L'article 4 du décret du 21 février 1918 est abrogé.
Art. 4. Xotre Ministre de la Justice est chargé de l'exécution du

présent décret.

25 ~vril 1927. Arrêté des Directeurs généraux de l'Instruction publique
et des Finances relatives au tarif des pensions dans les établisse-
ments à personnalité civile (J. 0. T. 14 mai 1927).

1er mai 1927. Décr'et rendait applicable à l'Algérie la loi du 22 juil-
let 1922 sur les retraites des agents des chemins de fer (J. 0. A.
10 juin 1927).

6 mai 1927. Décret fixant la rétribution des médecins-inspecteurs des
écoles primaires (J. 0. T. 8 juin 1927).

9 mai 1927. Décret modifiant les dispositions de l'article 5 du décret
du 18 juillet 1905 sur le contrôle de la garantie des ouvrages d'or
pt d'argent (J. 0. T. 8 juin 1927).

Vu le décret du 18 juillet 1905 réorganisant le contrôle de la garantie
des ouvrages d'or et d'argent et !es actes subséquents

Sur le rapport de Notre Directeur général des Finances et la présen-
tation de -Notre Premier Ministre

Article premier. Le $ 2 de l'article 5 du décret du 18 juillet 1905,
est annulé et rem~Kacé par les dispositions suivantes « Les ouvrages en
métal commun doublé, plaqué, platiné, doré ou argenté, doivent porter
un j~oincon sur lequel est empreint, lisiblement insculpté et en toutes let-
tres. suivant le cas, le mot « doublé », « plaqué », « platiné », « doré »
on « argenté ».

Art. 2. Notre directeur général des Finances est chargé de l'ap-
plication du présent décret qui entrera en vigueur immédiatement.

9 mai 1927. Arrêté modifiant le traitement des commissaires de po-
lice (J. 0. A. 20 mai 1927).

10 mai 1927. Arrêté portant fixation des traitements des médecins
de colonisation (J. 0. A., 20 mai 1927).

12 mai 1927. Décret portant approbation d'un arrangement f'n date du
29 mmvembrc 1924 créant à Paris un Office international du vin
(J. 0. T. 18 juin 1927).

Vu la loi française du 15 avril 1927 portant approbation de l'arran-
gement, en date du 29 novembre 1924, créant à Paris un Office Interna-
tiona'L du vin

Vu l'adhésion de-la Tunisie à cet arrangement
Sur la proposition de Notre Directeur général de l'Agriculture, du

Commerce et de la Colonisation
Article unique. Est approuvé l'arrangement, en date du 29 novem-

bre 1924 dont la teneur suit portant création à Paris d'un Office
International du Vin.



12 mai 1927. Arrêté déterminant les détail <1c l'application du décret
du 14 décembre 1925 qui a .rendu applicable à l'Algérie la loi du
31 ~décembre 1913 sur les Monuments historiques (J. 0., 21 mai 1927.
J. 0. A., 3 juin 1927).

Le ministre de l'instruction publique et des houx-arts et ie ministre
de l'intérieur,

Vu 'ic décret du 11 septembre 1925 rendant applicable en Algérie la lé-
gislation sur les monuments historiques et notamment les articles 17
et 40 ainsi libellés

« Art. 17. Il sera dressé, par les soins du gouverneur général, une
liste générale des objets mobiliers classés, ranges par département. Un
exemplaire de cette liste, tenu à jour, sera dépose au gouvernement géné-
rai et à 'la prélecture de chaque département. 11 pourra être communique
sous les conditions déterminées par t'arrête ministériel prévu à l'arti-
cle 40 du présent décret.

« Art. 40. Un arrête du ministre des beaux-arts et du ministre de
l'intérieur déterminera les détails d'application du présent décret.

« Cet ajrêté sera rendu après avis du gouverneur général et de la com-
mission des monuments historiques siégesnt a Paris au ministère de
l'instruction publique et des beaux-arts

Vu l'avis de )a commission des monuments historiques
Vu l'avis du gouverneur général de IJAIgérie,

Ai'M'te'it
Chapitre 1er

Des immeubles

Art. ler. Les immeubles visés par l'article 1er du décret du 14
septembre 1925 .sont classés soit sur la demande du propriétaire, soit sur
l'initiative du gouverneur général de l'Algérie.

Art. 2. Les demandes de classement émanant du propriétaire quel
qu'il sait zont adressées au gouverneur généra) de l'Algérie.

Si l'immeuble appartient a l'Etat, la demande de classement est formée
par le .ministre dans les attributions duquel it est placé.

Les demandes de classement des immeubles appartenant a des collecti-
vités départementales ou communales ou a des établissements publics sont
formées

1° Par le préfet avec l'autorisation du conseil général si l'immeuble
appartient à un département;

~° Par le maire avec l'autorisation du consdl municipal si l'immeuble
appartient à une commune

3" Par les représentants légaux de 'l'établissement si l'immeuble appar-
tient à un établissement publie.

Dans le cas où l'immeuble a fait l'objet d'une affectation, l'affecta-
taire doit être consulté.

Toute demande de ('tassement doit être accompagnée, entre autres pièces,
des documents descriptifs et graphiques ropré~cntant l'immeuble ou les
détails intéressants du monument et, autant que possible, des photographies
de ce monument.

Art. 3. Lorsque le gouverneur général décide d 'ouvrir une instance
de classement. conformément au paragraphe 3 de l'article 1er du décret
du 14 septembre 1"25, il notifie la proposition de classement au proprié-
taire de l'immeuble par voie administrative en avisant qu'il a un délai
de deux mois pour présenter ses observations écrites.

Si il'immeuble appartient à l'Etat, la notification est faite au minis-
tre dans les attributions duquel l'immeuble est placé.



Si l'immeuble appartient à un département, la notification est faite an
-préfet à l'effet de saisir 'te <'otraer) général ~e 1& 'pj~WfitMnule -etessc-
ment à la première seasien qui aurt ~Htc iMti')''ipat'~i I<* (~tsaier est
ensuite retourné au g'e.uvem-eur général avec 'la d~ifhé'Mt~Mt .interve-
nue.

Si l'immeuble appartient à une~ommHoe, la tMti'ftfa~ian-p.t'fxB~'~u maire
par l'mtermédiaire d'H préfet du département le ntatpp ~!N,<!t aussi-
tôt le conseil municipa'l et le dossier est ensuite n-toin'né eu~'ot~verneur
général avec la délibération intervenue.

Si l'immeuble appartient à fin etabitsftetnent public, '!a notification est
adressée au préfet à l'effet d'être trmMtnMe pa'' ses ~in-a nu~'re'pré-
.sentants légaux dudit établisspmcnt tf'do~fk'r t~t ensuite T<*t<turné au
~ouveTnenr g-énér~) avec les obttervaticns écrites des yp])réaent~nts (te
l'établissement.

Faute par le eo'taeil général, le c&naeit ntunicipal ou la comMfMiMoa ad-
ministrative de i'étttbiitSfment propriétaire, (]e présenter tenrs observa-
tions écrites dans un délai de deux mois, il sera pas-<é ot~tre.

Que[ que soit 'le propriétaire de l'immeuble, si celui-ci est affecte à un
.service pub)ic, le serviec affectata-iro doit être consulté.

Art. 4. Le délai de douze mois mentionné au paragraphe 3 d<*T'a:rtic)e
]er du de.eret du 14 septembre 1925 ccurt

1° De la date de la notification au ministre mtérossé si T'immeu-
b[e appartient à l'Etat

2° De la date à ]aqueHe le conseil général est saisi de la pio~tMiLion de
classement, si l'immeuhe appartient à un département

3° De la date de la notification qui a été faite au maire ou aux re-
présentants iég'aux de ~'étabhsscmcnt si l'immeabte appartient à une
commune ou a un établissement ptM)]ic

4" De la 'date de la notification au propriétaire on à so<i .représen-
tant, si )'immeuble appartient à un particulier,

Il est délivré récipissé de cette notification par !f prop~i«tt),t]'e (le
I'immeub]c eu son représentant.

Art. 5. Le gouverneur généra,! soumet toute demande '.ou pro~
position de classement au ministre des beaux-arts qui la transmet pour
avis a la commission des monuments historiques siégeant à r:rrn;.

Si '~a proposition de c!assement motive des observations de 'la 'part du
propriétaire, le gouverneur général les transmet également au -ministre
des beaux-arts qui poursuit, s'i; y a lieu, ie classe'ne.nt d'office tians les
conditions prévues par les articles 3, 4 et 5 du décret du 14 septembre
192;

Toute décision portant classement vise l'avis émis par la commission
des monuments historiques siégeant à Paris.

Art. 6. Toute décision de classement est notifiée, en la forme admi-
nistrative, au pM'priétaire au à son représentant qui en deii.v.re récé-La décision est également notifiée par le gouverneur ~<uta)'atl au
préfet du département dans lequel est citué l'immeuble, à .l'oËfet de ia
faire transcrire au bureau des hypothèques de !a situation de t'mtmeuble
classé avec indication des nom, prénoms et domicile du propdota.ire.
Ladite transcription est effectuée dans les condition'; déternuuMt) 'paj' la
loi du 24 juillet 1921 et le décret du 28 août 1921. L'allocation ù attribuer
au conservateur est ceCle prévue à l'avant-dernier alinéa de l'iu'ticle 1er
du décret du 26 octobre 1921.

La, liste des immeubles classés au cours d'une année est .publia au
« Journal officiel & de la République française et fin « BuH~tin officiel »
du gouvernement général de l'Aliène avant l'expiration du premier tri-
mestre de t'an]]ée suivante.



Art. 7. L'immeuble classé est aussitôt inscrit par le gouverneur gêne-
ra) sur la liste mentionnée à l'article S du 'décret du 14 septembre 1925.
Cette liste, établie par département, mentionne

1° La nature de l'immeuble
2° Le lieu où est situé cet immeuble
3° L'étendue du classement intervenu, total, ou partiel, en précisant

dans ce dernier cas les parties de d'immeuble auxquelles le classement
s'applique

4° Le nom et le domicile du propriétaire
5° La date de la décision portant classement.
Les mentions prévues aux alinéas 4 et 5 ne sont pas publiées dans

la liste des immeubles classés rééditée au moins tous les 'dix nas.
Les immeubles classés en Algérie doivent figurer, en outre, sur la

liste générale prévue par l'article 2 de '!a loi du 31 décembre 1913 et
ils forment une section spéciale de ladite liste. A cet effet, le gouverne-
ment envoie au ministre des beaux-arts ampliation de tout arrêté pro-
nonçant le classement d'un immeuble.

Art. 8. La demande par laquelle le propriétaire d'un immeuble classé
réclame l'indemnité prévue par le paragraphe 2 de l'article 5 'du dé-
cret du 14 septembre 1925 est adressée au gouverneur générai dans le
délai fixé par ledit décret.

En cas de contestation sur le chiffre de l'indemnité, le propriétaire
porte sa demande devant le juge de paix dans le ressort duquel est si-
tué l'immeuble.

La citation est notifiée au préfet qui avise aussitôt le gouverneur
général.

Art. 9. Le gouverneur général donne acte de la notification qui lui
a été faite de l'aliénation <I'mi imeuble classé appartenant a un par-
ticulier. H est fait mention de cette aliénation sur la liste générale des
monuments classés par l'inscription sur la susdite liste du nom et du
domicite du nouveau propriétaire. Le gouverneur général envoie tous les
ans au ministre des beaux-arts un état de toutes les mutations de pro-
priété d'immeubles classés survenues au cours de l'année.

Art. 10.– Tout propriétaire d'un immeuble classé qui se propose soit
de déplacer, soit de modifier, même en partie, ledit immeuble, soit d'y
effectuer des travaux de restauration, de réparation ou de modification
quelconque, est tenu de solliciter l'autorisation du gouverneur géné-
ral.

Sont compris parmi ces travaux
Les fouilles dans un terrain classé, l'exécution de peintures murales,

de badigeons, do vitraux, de sculptures ou mosaïques, la restauration de
peintures et vitraux anciens, les travaux qui ont pour objet de 'déga-
ger, agrandir, isoler ou protéger un monument classé et aussi les travaux
tels qu'installations de chauffage, d'éclairage, de distribution d'eau,
de force motrice et autres qui pourraient soit modifier une partie quel-
conque du monument, soit en compromettre ia conservation.

Aucun objet mobilier ne peut être placé à perpétuelle demeure dans un
monument classé sans l'autorisation du gouverneur général. Il en est de
même de toutes autres installations placées soit sur les façades, soit
sur la toiture du monument.

Lii demande formée par le propriétaire est accompagnée des plans
et projets et de tous documents utiles.

Le gouverneur général statue sur cette demande après avis de la
commission des monuments historiques siégeant à Paris ou de la commis-
sions des monuments historiques et des sites de l'Algérie.

Notification de la décision du gouverneur général est faite au pro-
priétaire qui en donne récépissé.



Le gouverneur général doit être consulté sur ['affectation des immeu-
bles classés appartenant à l'Etat, à un département, à une commune
ou à un établissement public.

Art. 11. Le classement d'un immeuble n'implique pas nécessairement
la participation de l'Algérie aux travaux de restauration, de réparation
ou d'entretien.

Lorsque i'Algérie prend à sa charge une partie de ces travaux, l'impor-
tance de son concours est fixée en tenant compte de l'Intérêt de l'édifice,
de son état actuel, de la nature des travaux projetée et enfin des sarcifices
consentis par le propriétaire ou tous autres intéressés à la conserva-
tion du monument.

Art. 12. L'inscription sur l'inventaire supplémentaire ~prévu au der-
nier paragraphe de l'article 2 du décret du 14 septembre 1925 est faite
par arrêté du gouverneurgéné'ral pris après avis de la commission des mo-
numents historiques et sites de l'Algérie.

L'arrêt mentionne
1° La nature de l'édifice
2° Le lieu où est situé cet édifice
3° L'étendue de l'inscription prononcée;
4° Le nom et le domicile du propriétaire.
L'arrêt prononçant l'inscription est notiné par le préfet au pro-

priétaire ou à son représentant dans ia forme administrative.
Il est agalement adressé
1° Au préfet, pour les archives de la préfecture
2° Au maire de la commune où est situé l'édifice
3° A l'affeetataire et, s'il y a lieu, à l'occupant.
Le préfet et le maire sont chargés de veiller a ce que soit observée

l'obligation imposée au propriétaire de ne pas procéder à aucune mo-
dification de l'immeuble sans avoir, trente jours auparavant, prévenu
l'autorité préfectorale de son intention.

En cas d'alinénation d'un édifice inscrit en totalité ou en partie sur
l'inventaire, le vendeur est tenu de faire connaître à l'acquéreur l'ins-
cription totale ou partielle de cet immeuble sur la liste d'inventaire et de
notifier l'aliénation intervenue dans les quinze jours de sa date au pré-
fet qui en informe immédiatement le gouverneur générni.

L'avis par lequel le propriétaire fait connaître a l'autorité préfec-
torale son intention de procéder à la modification de l'édifice inscrit doit
être acomipagné des plans, projets, photographies, et tous autres docu-
ments utiles.

Le délai de préavis de trente jours que doit observer le propriétaire
avant de pouvoir procéder à aucune modification de l'immeuble inscrit
court à dater du jour ou le propriétaire, par lettre recommandée, a pré-
venu le préfet de son intention.

Art. 13. Le déclassement d'un immeuble a lieu après accomplissement
des formalités prescrites pour le classement par le présent arrêté.

CHAPITRE II
Objets mobiliers

Art. 14. Le classement des objets mobiliers appartenant à l'Etat,
à un département, à une commune ou à un établissement public est fait,
après avis de la commission des monuments historiques et .sites de l'Al-
gérie, par le gouverneur général, soit d'office, soit à la demande du
ministre dans les attributions duquel est placé le service auquel ils sont
affectés, soit sur celle des rtc-présentants légaux du dép.n'temcnt, de
la commune ou de l'établissement public propriétaire, dans ms conditions
déterminées par l'artie9e 2 du présent arrêté.



Aj't. ]5. – Le classement d« ee.~ objets est notice, si tes objets appar-
ticujMtn.t- Nt L'Etat, au mmistre daas les attBibntKma fhtquel' est p!ae~
le service auquel ils sont affectes s'ils appartiennent à'a.n établissement
pubtic,, aux representan.ts totaux de cet ëtattissctueu.t et au mintstre' de"
fjui if dépend'.

Sr ]~" meubtea e!'asses ont fait 'fbbjet d'une aft'ectation ou d'um dé-
pôt. !)o.titicatio)i de l'arrête doit 'ftre égaIc'M'Mit faite a l'atfeetataire-
on afr. depoM~adre.

Art. M. – La' ddat Ae' siK moia aecM'de' paï ritt'tictc 15 du décret
dm 'M: sftptmdM'e 1925' poun ]'tt)!)anx'f fon't!'p- tm'p' d~'ci~on du gouTempui
cla~nMit ~n objet court

1" De date d~ la iMt~~ica.tKMt a'~ uuMiati'e- inbM'essë si l'objet ap-
pa'rtient. àt L'Etat

2"' De ia- <fitt.e à. ta~uellc ff'tte tMti~i.t'tM~ .MM'a' éta' )M't?e a.. !a ooTmaaa-
sant't* <î)] ('(~LseiT ~'enera! ou du Kan~eH tMHj]i<*i[:)a't, M t'ohjat. ~ppaii'tiienit a'

uu (jepat'tempnt ou n une ('tmnnutx'
3" De h) dntc do la .notification aux rppNMeutaitit-) )pgTm! de' l'eta-

hlisseniPMt, si l'ohjpt appartient a im pt.tbtiatK'tttent pubtio.
A d~i'imt dp rpcinntation dp la part de t'ftit'Ml'aactMeKt pubtif, fe mi-

nistre' de ')ui dépend ppt ~tab~MfK'nx'n.ti Htt'ut yecta)m:<;T d~'oti'ijea' contre Ip
f'las;t.ct)tent.

Art. 17. – B~ai~ ttM.M- it~s pa-i 'eu' ir d~it être' statut par Jpcret en con-
scit d'Etat. le gouverneur ~(''npt'at transmet te dossier au mmistre des
bcaux-arti-, (tui soumet aw cu))MCtI' d'EfaIr t'afretë coutMte. Le ministre
comtt))]ni<j))e en niema t)fn~)'fs a' ta' haute asspmbtee te dossier de 1/at'i'aJre.
<)ui <1oit comprendre, &)t! M~'f-i i))i'ef(~, l'a~'is de-~a; ccmmiasion des mon'u-
'nte!tt.~ RiMtM'iqu~a siégeant a' Phria- sur bf rpfiamation, tes observations du.
~OQ~RHM'w~nm~na't, ainai t~te cfik'a (tu'mimstrp-doTit rp)'eve l'objet et, a~ii'
.V as &t"a. c~H<M' de la tpei'-nnne puhJiqnp ;opriptah'e.

Art. 1S. – L'arrête du nouverneuj; ~neraJ. portant c:itssememt d'un
objep m'obiMe)' appartenant a un particulier vise la, dematute ou le co!~
spntfe~tent ~f']'it< du propri'('t,)irt,. ainsi, f~ue t'avH de la commiasieu~ de&
monmnent~ historiques et sites'de PAt~erie. I' fixe les conditions du elaa-
.semetit.

Aj'f. liX – fLorsque )e s'ouTerneuT ~ener~t ge propose de provoquer le
ctassetHiant (t~t obJM mc~iHer n'ppa'rtena'nt a im particuiier, il' noti'rie
par m'ie itd)wi)H'<trati~e aa- pr~poftitiwm au Propriétaire on a son représentant
t'u l'avisant qu'il a un dei.n de deux mois, à dater de ladite norU'icatio!],
p<Mut prMPN.tct ses-observations e<"rit'fs.

Si' ]<t )M'f)MM't'i<)]i dé ?ta--<cmt'nt motive ttea observatMns d'e I& part du
pïOprjftafH'f. ]e ~'ouvemcnr n~nera!' transmet )e dossier dH c)assetnpnt an
ministre dft beaux-arts, <)ui poursuit s'i') y n Heu', après avis de la com-
missifm '~ti'. MOHuioe~ts historiquet 'Hiensant M Pa.j'ia, te eiastenMut d'ef*
jic.e da)M! ]<'a. fenditiona prévues pa.r t'artiicte' 5, paragTiMphe 2, dm deci~t
du 14 septembre 1025.

Art. !?. – La liste ~eneraie dt's objets u]obi)ier.s ctasses prévue par
)'<n'ti<Je 17 du décret du 14 septpmbfp 192*S mentiotinc

1" La. nature <)cs ces objet!,
2" Le lieu où ils sont déposes;
3" Le nom. et le donm'iYt' ([o leur prfipciAaire et, s'it y a lieu, le uoM<

de t'a.fJ'cctataire fm celui du prop~'ietaire de t'inmu<!u.b)e ou. i)a sont d~
poses “

4*' La <ïate d*e' la décision' portant cta-~semeut.
Cet~f H~fc He aéra cont'ntuniquec qu'aux ))erso<HMa <mi en a-u'ront iait

ia' (ie~oan<T[' tf'rito soit au nouvoi!)eur ~ticr~l, soit: aux préfets des trois<



depM'tt'm<'nta', ait moins huit joui'a à/ t 'a-vatMC eu apportant lai justification
<[<* )'m4epêt qa~'eDest eot à~ e& pretM~rc eomiitlaaajice~

La communication de ppttp )iste aura Heu sans déplaeemmt
I'* Au ~owe'cneMen.t généra), sous. te eon!tn'Sc et Ee auzveilbutee di'un

<ft'~é~'ué d~' chef de' service
2" Dans les préfectures, sous )e contrôle et la surveillance (te i'aTohi;-

viste dëpartemeuta-L
Il ne poum-a être pris copie d~ tant ou piu'tie de la liste'que sur nue auto-

risa-~ttioa spéeiate du' gouverneur s~éner.aL
Les objets mobDIers etaa~fés en Algérie figurent, en outre, sur Fa liste

~énérailc prévue paj; l'artLcte 17 de' 'ta. toi d.u 31 .decembM 1913. Le
~'ouvM'tMu.r général envaie au ministre des beaux-aj-ts une ampti&troti. de
tout arrêté par lef~uel il a ptassé ou decias-te un objet mobilier.

Art. 21.. – Le gouverneur ~énera~ notifie pérudiquemeut au'x. préfets
]e:i nm-tatione de pro'priété et )cs transferts de Heux de dapôt intéi'GaMLili tes
«hjeta- ]i)cbiliei's classés à l'effet de les faire nien.tiojiner sur ra- ustc
~énérafp de ela<~se})i~nt. Il pnvoia au ministre des bea~'x-arts une copLe d~e

cc~ états de mutations et traMsterts.

Art. 22. – La notification faite au ~ouvernpmpnt ~'éitérat par )<* pttrti-
cuJier (~1! aMen'e un objet mobiHer classé doit confenir t'indicatMn' dit nam
et du dcmicHc de l'acquéreur ainsi que la date de l'~liermtÎMt.

Tout propriétaire ou dépositaire, quet (jU'T'i soir, d'un objet m'obilt~
cuMSC, qu.i transpotte cet objet d'u:l lien. da.rm nni autre est t~HU; d'en fai-
re immcdiat.emeut la. (téelarntiot) an gouverneur o'é'néra; C~tte"n/'(!!a;ratMn
(joit indiqu.ef I<! uouvo] immcuhJc où l'objet est dépOMe ainsi que r~ natm et
le d~mMiie dm pi'opriét<H.]'e ou occupant de cet immeubb*. Le tr~n~fert !M'
pourra être effectué qu'a-prea de)ivrance par )e ~auverneuT géuéra.t d'o-n
récépissé de ladite déclaration. Le récépissé doit être délivré dans les dix
jours de '~a déclaration.

Art.. 23. – LB propriétaire qui demande l'autorisation de modifier,
réparer ou restaurer un objet mobilier classé doit soumettre au s'ouver-
neur général tous les pians- et projets et tous ducunieu.tn utiles, dans les
conditions Axées par fai'ticte 10 du présent règlement.

Art. 2-ti. – L'iMCMpti'ou sur l'état prévue pa'r l'articie 18 Au. d'é<'ret dti
14 septembre' 1!)26 des objets mobiliers mentioB-nes par ledit a-rticte est
faite par arrêté du gouverneur sénéral pris apBëa. avis de la commis-
sion des mon.umetits ))istoriqnps et sites d< i'AIg'érie.

L'aéré (.é indique
1" La. nature de 'l'objet inscrit
2'* Le lieu où if est déposé
3° Le nom et le domicile du pjopriétairc et, s'il y a lieu, celui du,ro~

priétaire .de l'immeuble <:ù il est déposé.
L'ar~tëproNon~atit l'inscription ~st notifié dans )a forme administra-

tiue au propiétaire.
~otitleation est é~a!ement laite au ministre des beaux-arts Je tout

.m'été portant inscription d'un' objet sur l'état des objets p~'Mtutatit UTi
intérêt execptionup) d'histoire ou d'art.

Art. 25. – La noMfiGation ad'rcsaes au a'onvttrucuf ~etiét'aà pa't' tt
particufier qui se proposa d'atiéner un obj~f itiaerit sur l'état~ ntentunmé
it.r'ai'tic'~e~racéde~t f'outidit, à moin~qu'i.) M s.'a~isfc ~'Ntte'v<'ttit<'pn~<n-
quc. l'indication du nom et du domicii~' de t'acqu~eur autsî qwc ceMwdn
)~rix de vente.

Daue totBr le~ ea~ t.'fdiéimttoa. ne peut C<n."e dé~mittveat.ci~ rHtdts~e
'm.'atpi'è~ l'expiratse~ du délai do trente jouM mtpitrti au gauverMm'
généra.1 pa.r I'arti.e!<' 18 d.u décret du 14- septembre 1925.



Le particulier est tenu de faire connaître a. l'acquéreur l'existence de
l'inscription sur l'état des objets présentant un intérêt exceptionnel d'his-
toire ou d'art.

Le gouverneur générât doit être avisé par le propriétaire de tout trans-
fert de l'objet inscrit d'un lieu dans un autre et de toute mutation de
propriété.

Art. 26. Sont considérées comme œuvres d'art pour l'application des
prescriptions de l'article 39 du décret du 14 septembre 1925 les curiosités,
antiquités, livres anciens et tous objets de collection, de peintures,
aquarelles, pastels, 'dessins, sculptures originales et tapisseries ancien-
nes qui ont été classés sous ces dénominations parmi les objets de luxe,
par ies décrets pris en exécution des dispositions des articles .57, 58
et 64 de la loi du 25 juin 1920.

Art. 27. L'officier publie ou ministériel chargé de procéder à la ven-
te publique d'objets visés à l'article précédent doit en donner avis au
gouverneur général au moins vingt jour à l'avance, avec toutes indications
utiles concernant lesdits' objets. L'envoi du catalogue avec mentiom du
but de cet envoi tiendra lieu d'avis.

En cas de vente judiciaire, si le délai fixé au paragraphe précédent
ne peut être observé, l'officier publie ou ministériel, aussitôt qu'il est
désigné pour procéder à la vente, fait parvenir au gouverneur général les
indications ci-dessus énoncées.

Art. 28. Si le gouverneur général entend se réserver la faculté d'user
du droit 'de préemption prévu par l'article 39 du décret du 14 septembre
1925, son représentant doit aussitôt prononcer l'adjudication de l'objet
mis en vente, en faire la déclaration à l'officier publie ou ministé-
riel. Il est fait mention de cette déclaration au proees-verbal.

CHAPITRE III

De la garde et de la conservation des monuments historiques

Art. 29. L'inscription d'office au budget du département ou de
la commune intéressé? des dépenses nécessitées par 'l'exécution des me-
sures de garde et de conservation des objets mobiliers classés dans ies
conditions prévues à l'article 2b du décret du 14 septembre 1925 a lieu,
selon les cas, suivant les formes prescrites par l'article 61 du décret du
23 septembre 1875, ou par l'article 149 de la loi du 5 avril 1884.

La délibération par laquelle un conseil général ou un conseil munici-
pal demande à bénéficier des dispositions du dernier paragraphe de
l'article 26 précité doit indiquer le montant des charges supportées par
le département ou la commune pour l'exécution des mesures de conserva-
tion ou <]e garde des objets classés dont ils sont propriétaires et les dé-
penses qu'il y a lieu de prévoir pour la perception du droit de visite. Elle
formuie également des propositions en ce qui concerne ']c tarif de ladite
taxe.

L'arrêté du préfet fixant ce tarif vise la délibération précitée. Le gou-
verneur général donne son approbation après avis de la commission des
monuments historiques et des sites de l'Algérie.

Pourront être exemptés de payer le droit ainsi étal)!! les visiteurs
justifiant qu'ils sont domiciliés dans la commune, et les fonctionnaires et
agents munis de cartes de service.

Art. 30. Les gardiens d'immeubles nommés dans les conditions fixé(-s
à l'article 28 du décret du 14 septembre 1925 sont préposés à la per-
ception du droit de visite et commissionnés à cet effet. Ils doivent dé-
livrer à chaque redevable un reçu extrait d'un carnet à souches.



Ce carnet est présenté par eux pour vérification à l'agent comptable
du département ou de la commune lors des versements qu'ils font à la
caisse.

Art. 31. Le produit du droit de visite et l'emploi des recettes
provenant de ce droit sont inscrits dans les budgets et comptes du dé-
partement ou de la commune.

Art. 32. L'arrêté du gouverneur général ordônnant'le transfert
provisoire d'un objet classe, dans les conditions prévues par l'article
27 du décret du 14 septembre 1925, est notifié aux représentants légaux
de la collectivité propriétaire et, s'il y a Heu. à l'affectataire ou au déposi-
taire qui sont convoques en même temps pour assister au déplacement de
l'objet.

CHAPITRE IV

Fouilles et découvertes.

Art. 33. Toute personne qui, par suite de fouilles, de travaux ou d'un
fait quelconque, découvre des monuments, des sépultures, des ruines, des
inscriptions ou des objets pouvant intéresser l'archéologie, l'histoire, la
préhistoire ou l'art., doit en faire tout de suite la déclaration à la mairie
de 'la commune.

Si la découverte a lieu sur un terrain appartenant à l'Etat, à un dé-
partement ou à une commune, à un établissement publie ou d'utilité
publique, sur des terrains concédés par l'Etat ou sur des terrains mili-
taires, le maire désigne par arrêté un gardien provisoire des objets dé-
couverts et en avise immédiatement le préfet en lui faisant connaître
le nom et le domicile de ce gardien.

Le préfet avise le gouverneur général des conditions dans lesquellles na
conservation provisoire est assurée.

CHAPITRE V

Dispositions diverses et jdispc~itions transitoires

r Art. 34. L'organisation de la commission des monuments historiques
et sites de l'Algérie et le mode de nomination de ses membres sont régléi-
par arrêté du gouverneur général pris après avis de la commission des
monuments historiques siégeant à Paris.

Art. 35. Le délai de trois ans prévu au dernier paragraphe de
l'article 2 dn décret du 14 septembre 1925, en ce qui concerne les édi-
fices ou parties d'édifices à inscrire sur un inventaire supplémentaire,
courra à partir de la signature du présent arrêté.

Art. 36. Les attributions dévolues au maire dans les communes de
plein exercice sont exercées dans les communes mixtes par l'administrateur,
dans les territoires de commandement et dans les territoires du Sud par
le commandant du territoire et les chefs d'annexe.

Dans les communes mixtes et dans les territoires de commandement,
ainsi que dans les territoires du Sud, la commission municipale est subs-
tituée au conseil municipal dans tous les cas où celui-ci est appelé à
délibérer.

18 mai 1927. Arrêté portant à 15 francs le prix du certificat d'inscrip-
tion des armes (J. 0. A., 3 juin 1927). ·



20 mm H)27. – Décret .approuvant Lee juodid'ieattone Apportées :aux sta-
lute )de l*<Miioe poj)Lic de .etédit agri.oote .mdigëue (J. 'Q. T.~ 22 ~utu
1927).

Vti h loi fraftca)i*«' 'du 19 août 1920
Vu 4c ~CM~ dn 10 ~ain M2o instittMut un Office Publie de 'C~&fHt

Indigène
V~ Je décret du 24 juillet 1925 a.p.prouv~u.t Les statuts du dit Office
Vu I~rtide 20 des .dits -statuts
Vu dëiib&r&tion du Ccn-~ml d'AdunnistrAtiom .du dit Office eu date

du 21 avjY! 1927
Sur la ,pro;po-.ition de notre Directeur scM~1 dH l'Ag'j'u'ntturf, du Com-

merce et (le ~a Colomsation et sur pres(*!)tMtion de notre Premier mi-
nistre

Article premier. Les modifications cl-atmexees aux statuts de l'of-
fice sont approuvées.

Art. 2. Ces modific'atio'is seront déposées au Contrôie f'ivi! ainsi
ffa'M -~rcjf~'e du Td'ihmtaJ .de ttremière instMK'e de' Tunis et ~ubiieeB au
J~m'~ai tM'ftciel < AftHM~e .BiU piègent décret.

Modi&cati&ns appartees
a'nx Statuts de l'Office Public de Crédit Agricole Tunisien

Les Mieles ra, 7, 9, 10, 11 et 12 des statuts de l'Office pubiLC de C;redi.t
Agricote Indigène sont aiuai codifies.

Artaaiie AHatea 2 i:
jj86 jitmds iS&nt nus a la ~disposition ties c.tuprnnteui'8 par tit'aacitee -suc-

cessives au fur et à mesure des pa)Mnp))ts M ffiectuM' pM' eux pour ame-
Ij.or&tioBB ~aneièj'es .permanentes realMees sHi' lGu)s lots et dûment cojis-
tatees par les agents de i'Etat ou de l'Ofiide.

Article 7. Alinéa 2
Pour les prSts à ccurt terme, te taux de la majoration sera supérieur

de un pour cent au taux officiel de la Banque (le l'Algérie.
Les anciens combattants, pensionnée de la guci're 1914-1918, bénéfi-

cieront d'une réduction de un pour cent sur le taux des majorations.
,à:rt. i9. Totit adj~aeni doit iaii'e paj'ti'e d'un gtoupe de cinq à donze

taaBAfree, agmetiltetcrs <tn même lotissement pour les ~pt'êts tt .nMteti termje
et du jBmif .eiteikha~: ou de ehoi.khats fiMmtropheB ])f)uT les ~pretti à court
terme, qui contracteront, par acte .Mutarie, un engagement solidaire ponr le
remboursement de tout prêt qui pourra être fait a l'un des membres du
groupe.

<~ettc so~idaritc subsistera malgré toute démission jusqu'au Tembom'sc-
ment intégral des pr"ts consentis irvant ia notification de la démission
par lettre recommandée au contrôleur civil on im Chef du Bureau des
Ajtf'iuj'es ItMlig&nes.

H <~ .eea-a de même eu cas de décès toutefois, les Itéritica'ti de 'adhe-
i.eD~ déoede pourront, pa.r acte notarié, jeconnaître l'engagemeBt de leur
auteur et désigner l'un d'eux 'pour les re)<resentcr dans le greupe inté-
reMe-

diaque groupe -désignera ~ItUM l'acte notaj'~ de tiolidarit-é un chef de
gj'onpe seul q<ta.).ifie pour j.aesenter les ttemandes de prêtb de ses oo-
ad)iérents au Comité prévu à l'article suivant.

Art. 10. Dans chaque Contrôle Civil ou Bureau des Affaires Indi-
gènes, il sera constitué un Comité local ckargé de centraliser les demandes
de p~ts htmamiaes par les chefs de gt'onpe, de les étudÎM' et de les
transmettre avec son avis au Conseil ~Administration ~te 'l'Office.



Le .Comité otMutU!a))t!
Le Contraletu- Civil fa le <C!hc]t' <tht Bureau des Affaires In~i~etres, 'pre-

~Hdent.;
Le 'Conseillai' :ag')!ic~le de ta tciroottttfj'ipttio] ou, .en CM d''en:t&uteN',

l'Agent tacaJ d<s EmatMes
Un jiataMe iUmncais at ~n notable i)tdi~etKt, .daignes -(~ha-qoe ~umee

-par le Conti!OMur ~i~al .oc i)s (Chef ~<t 'BtMea-m '<tee Af&'M'ee itffi~Mteti
Tarais Ot&fs de~ro~pe, xMsi~aies paur'ta'ei~ !Hte ]~r .les <7het~a [t~'gT~Ttjjo

reunis sous ia. présidence du Contrôleur Ci~i!'au.<hlChe.fÛt~ Sureau ttf'.s
Afi'aires Indigènes.

Art. 11. – Liife .quatre teshnimeuE :aM Mtw '<1e trois 'tccbnteiett.s t't a'jou-
~etr en fm d'art~eie & .En .dehors !<!<? AdttmHSt'ratptt'M, aeTOtrt conyn-
.<tues régulièrement avec voix consu]tative sculetuent, le Directeur et 'te
fcNde de fpouToia's 'deji~iitiee ~em (jMa.H'të dp '~erëtmres

Art. 12. – AImea 4
Le 'CcTtamI ~A<)miuistt~[tiou se réunit n)t-si souvcut ttuTJ jeat n:S&es-

.saii-e 'et a'u Mwins trois 'fois j'aT :m.

~O~mai 162.7. – Décret ~M-tant pp~IentCHt ft'~ttm'nustl'a'tiQn ]nd/['i~m',tx)ur
l'appiicat.tot) -en Atgëne -<}(; t& 'loi du 23 m'rti .191'9 sur la. ~mannëc -de
h.~t Lettres ~at)s 'tee phartna'cies 'vpu<t:tt]t au dots;il (J. '0. *jL7 juin
19.27).

Le Prëe-identt '4e la. 'R.PpnM'Mj~e Franchise,
'Sur le TappM't -~H .MMH-t.re ~e ''l'~n'tëripMr 'ut du M'hiistrc 'Cu Tr&vai't, de

i ''H.ygM'M, '(te r'As.sifittmce et .de !a. 'Prë~'OTaucc sociales';
Vu la lo'L ()u 23 avril 1919 sur la, journe.c de huit .heures, .notiMumcut

r'M'tt~e 1er:
'Vu le .décret 'Ati 17 anwt 1921 "[)orta'!rt r~e'icmpnt d.'admtnistrat'tott pu-

hHfpie .pom' :I'i<'stioM fte 'la loi 'Au 23 a-vrti 1919 sur la jonrime de ~mt
heures dans les pharuiacies vendant au dftml en France, madMië ~'su' le
décret du B mtM's 1&36,

Vu les avis Tormuiés par les .diverses or~nn'iaa'tiorn patroitatcs ft ou-
Triej'ee uttereNsëes on vue d~ Tpla-bora~io!i du 're~k'merrt d'admin'~ra'tion
publique destiné a mettre en viguem-, .en Ata'erie, 'la loi du 2S aTrit 1919
<lans les .phartua&iee ~enda~t .a:u diKtai).;

Vu l'avie de la Commiesimt 3aiix)te.;
V'u l'aa m de ~a tCojnuus.aicH oauhuliaimvc dn ttavail.;
Vu l'avia du Conseil de i&.QtmemMntfmt;
'u la proposition du Gouverneur Gênera) de l'Algérie;
Le 'Conseil d''Et!it erftendu,
Art. 1er. – Les dispositions du preoent .de.frRt -aoHt .applieabiM! &tt At-

~Nite,.da.m6 tous les'étaMisoeMeHtaou~u'ties d'~t&bUMement~~H.exeBce
Ja proteseie'n .db ~haj.macae.u t.ondatUt .an .détail .aiitai .qu ~aux buccaux,, iiabo-
r.atoires, ateliers de conditionnement .et .Nia~'Mms s'y ~Kttaoh&nt .ttMt-ctc-
Mieut.t.

Art. 2. – Los établissements DU ,ptM'tiM .d'.ët..a'b'M<se)uents vi-i&t a. far-
ticle Ic.r devront, pour l'application de'Ia loi du .23 avril 1919., ~tMihLr l'un
<les modes ci-après

l" Linutatior. du travail etieatit :f). raison <te !huit .Itom~t. ,ptir .tthaque
jour ouviraMIc de 1t. aernaine;;

2° .Repartition, inégale, entre les jours ouvrables, des 48 heures <lc tra-
vail ctïeetit' de la semaine, a.vee ma'xmnu'i de tteut' i)eu.]!es par jcnr, a6n
de permettre le repos de 1'aprM-niidi du &a)nedi où-tout a~tye'mo&a.Ht&
équivalente.



En cas d'organisation du travail par équipes successives le travail de
chaque équipe sera eontin'u, sauf l'interruptton pour les repos.Si des organisations patronales ou ouvrières de la profession dans unelocalité ou dans une région demandent qu'il soit fixé um régime uniforme
de répartition du travail pour tous les établissements de la profession
dans la localité ou dans la région, il sera statué sur la demande par dé-
cret portant règlement d'administration publique, après consultation de
toutes les organisations intéressées et en se référant 'aux accords inter-
venus entre elles, s'il en existe.

Art. 3. Dans chaque établissement ou partie d'établissement, le per-
sonnel ne pourra être occupé que conformément aux indications d'un ho-
raire précisant, pour chaque journée, la répartition des heures de tra-
vail.

Cet horaire, établi suivant l'heure légale, fixera pour l'ensemble du
personnel l'heure du commencement et de la fin de la journée de travail.
Le nombre d'heures comprises d'ans cette période, en y comprenant les
heures consacrées aux repos, ne devra en aucun cas excéder 11 heures..
Aucune personne ne pourra être oeoupée avant l'heure du commencement
ou après l'heure de la fin de la journée de travail ainsi fixée.

Toute modification de la répartition des heures de travail devra donner
lieu avant sa mise en service une rectification de l'horaire.

Un double de l'horaire et des modifications apportées éventuellement
à cet horaire devra être préalablement adressé à l'Inspecteur départe-
mental dn Travail.

L'horaire, daté et signé par le chef d'établissement, sera, ainsi que les
modifications qui y seraient apportées, affiché en caractères lisibles et
apposé de façon apparente dans chacun des locaux de travail auquel il
s'applique.

En cas de travail par équipes successives, la composition nominative
de chaque équipe sera indiquée soit par un tableau affiché, soit par un
registre spécial tenu constamment à jour et mis à la disposition du ser-
vice de l'Inspection du Travail.

L'affichage prévu par le 5 ci-dessus pourra être remplacé par la
transcription de l'horaire et des rectifications éventuelles, dans les mêmes
délais, sur un registre qui' sera tenu constamment à la disposition du per-
sonnel et du service de l'Inspection du Travail.

Art. 4. La durée de présence des hommes de service spécialement
afieetés au chauffage, au nettoyage des locaux, à l'emballage, à la livrai-
son, pourra être prolongée d'une heure par jour au delà de la limite fixée
eu conformité de l'article 2 du présent décret.

Art. 5. La durée du travail effectif peut être, à titre temporaire, pro-
longée au delà de la Mmtte fixée conformément à l'article 2 du prétient
décret dans les conditions suivantes

1° Travaux urgents dont l'exécution immédiate est Nécessaire en vue
de soins à donner en cas de catastrophe, accidents graves, survenus dans
le voisinage immédiat de l'établissement

Faculté illimitée pendant un jour; les jours suivants, deux heures au
delà de la limite assignée au travail général de l'établissement.

3" Travaux urgents en cas d'épidémie
Limite a fixer dans chaque cas
a) s'il s'agit d'une épidémie s'étendant à la totalité du territoire, par

arrêté du Gouverneur Général de l'Algérie;
b) s'il s'agit d'une épidémie locale ou régionale, par des arrêtés préfecto-

raux.
A3" Travaux urgents auxquels l'établissement doit faire face (surcroît ex-

traordinaire de travail)
150 heures par an.



Ce chiffre pourra être augmenté de 100 heures pendant l'annnée 1927 et
de 50 heures pendant les années 1928 et 1929.

Dans les villes de moins de cinq mille habitants, les chiffres prévus ci-
dessus pourront être augmentés de 100 heures, jusqu'au 31 décembre 1931,
et de 50 heures en 1932 et 1933.

Les dérogations prévues ci-dessus ne pourront être utilisées que jusqu'à
concurrence de 2 heures par jour.

Lorsque, dans une région comprenant une partie plus ou moins étendue
du territoire ou dans une localité déterminée, il est constaté par des ac-
cords intervenus entre les organisations patronales et ouvrières intéressées
que le nombre annuel d'heures supplémentaires nécessaires pour faire face
à l'exécution des travaux urgents est inférieur au maximum fixé au para-
graphe 3" du présent artict", un nombre différent, tenant compte de ces
accords, pourra être fixé a titre provisoire par arrêté du Gouverneur Géné-
ral. Le nouveau crédit d'heures supplémentaires ainsi fixé ne pourra être
établi à titre définitif que par voie de règlement d'administration publique.

Art. 6. Le bénéfice de la dérogation permanente prévue à l'article 4
est acquis de- plein droit au chef d'établissement, sous réserve d'accom-
plissement des formal'i'tés prévues à l'article 3 du présent décret.

Tout chef d'établissement qui usera, des facultés prévues aux 1° et 2°
de l'article 5 devra en aviser, dans un délai de vingt-quatre heures, l'Ins-
pecteur départemental du Travail.

Tout chef d'établissement qui veut user des facultés prévues au 3° de
l'article 5 est tenu d'adresser préalablement a l'Inspecteur départemen-
tal du travail une déclaration datée spécifiant la cause de la dérogation,
le 'nombre d'employés (eufan~s, femmes, hommes, avec la désignation de
leur emploi) pour lesquels la durée du travail sera prolongée, les heures
de travail et de repos prévues pour ce personnel, la durée évaluée en jours
et en heures de la dérogation.

Le chef d'établissement doit, en outre, tenir à jour un tableau sur
lequel sont inscrites, au fur et à mesure de l'envoi des avis à l'Inspecteur
du travail, les dates des jours où il sera fait usage des dérogations avec
indication do la durée de ces déroge tions. Ce tableau sera affiché dans
l'établissement, dans les conditions déterminées à l'article 3 du présent
décret au sujet de l'horaiire, et il y restera apposé du 1er janvier de
l'année courante au 15 janvier de l'année suivante.

Dans le cas où il aura été fait usage de la faculté prévue au paragra-
phe 7 de' l'article 3 de transcrire l'horaire sur un registre, l'affichage
du tableau prévu au paragraphe 4 du présent article pourra être rem-
placé par la transcription dudit tableau sur le registre.

Art. 7. Les heures de travail effectuées par application des déroga-
tions prévues au 3° de l'article 5 du présent décret sont considérées
comme heures supplémentaires et payées conformément aux usages en
vigueur pour les heures de travai'l effectuées en dehors de la durée nor-
male.

Art. 8. Les dispositions du présent règlement s'appliqueront exclusi-
vement à 1 'Atgérie du Nord. Elles entreront en vigueur un mois après la
publication de ce règlement au Journal Officiel de ~~erte.

23 mai 1927. Décret modifiant l'organisation des Territoires du Sud de
l'Algérie (J. 0. A. 17 juin 1927).

Sur le rapport du Ministre de la Guerre et du Ministre de l'Intérieur,
Vu la' loi du 24 décembre 1902 portant organisation des Territoires

du Sud de l'Algérie;



Ya ]e 46et'et <t<t 14 août 1905 ~rtMit Tegitmtort d'a~miTnstra'tt<ni pu-blique sur l'organisatiou genérak- <!e ~-s 'temt~irM;
V~ 3e <iée<-Bt da 12 d~eembM 1'9(~5 d~tf~mitta~t tes <creks et a-nnfxca

e~.n~eamt -ehft.c<m 4c6 't~rriton'ps ~Am-'Sefra, -Aes 0-asis, &- ~ard;'Ki
et de Tou~ourt

Va tes décrets d~ M awil 1907, du 2:~ fK-ptcm'bt'e 1909, 5 &tAt M20
et du 11 juin 1924, niodincablis du detTft d'H 12 AêeenAi-e l'MS;

Art. ter. – Les articles 4 et 5 du Secret du 12 dMembre 1905, modifia
pa~' les décrets ~u 10 .avril 1907, du i3 acptent'hi'e 1909, du 5 a.oûi 1920 rt
du 11 juin 1924, sont jundines ainsi .quT) suit

-~<-f. 4 (asav~tlp red&t-tion). – Le 'LM-ritMM des <j)asis sahariennes, dmit
le <lK;f-li)&n est à O.OM'gI&, <'t<m}<i'em<9

L'tttHt'.j.K dm TMIkftt..
L'ajMMjie des Ajjer.
L'~MMxe d~ONarg-ta..

~<-t. 5 (ncuvclle -réd.aje.ti.ou). – Le .teuitoirt de Chardaïa, dont le di<'f-
lieu ~~t & Laghouat, compreud;

L'aintexe -de Djelfa.
L'annexe de Laglionat.t.
L'annexe de Ghajda-La.
Le poste d'EI-Golea.

23 mai 1927. – Arrête du Gonvemear genet!td Mtodifitmt i'art'êté du 1-8
mai 1917, mstdt:imt au (tCU'wimeEi.eNt '&Mtp;t'Nl de l''Atgëne un 'Ce-
m'itê <~ règlejnent amiattte .des entM'prMes d<' tM'aa'x publises et des
'nMt~hes ~~Mn-mitm-pe (J. 0. A~, M juin 1927~.

Vu le dëert't. du 23 août 1&')8 sur le Gouv~H'fHN:HMnt jet h Hante Att.'mi-
nistratJ-O!! de l'Aigrie;

Vtt I''&H'êté du 18 Mt~i 1917, t'nstr'~ant au ~o'.Jwra.emetat GeiterBi <te
l'AIgpTie Nn Comité eGmtailiai.tl <te Tcg'Iemcu't a~~bie dtes entr~pîiaes de
travaux ~bHes et ~M marches de touriiiture;

Sur !a pr~pasitt~ji du S.ee!etaire GenéraJ,
Art. 1er. – L'artieie 2 de Tan'ëtë ~Te.<ntë dn ]b mai 1917 est modi'R3

auMi qu'il suit
~Lr~tch; 2. – Le Comité .eMnpMmd six ntem.b.i'e~ titulnLres 'et deux UMitibrco

suppléants.
Les six membres ti'talaires etmt
L'Inspecteur gênerai des Pnnt~ et Chau-M's de l'Algérie, PfMiW~t;
Deux ingctue:irs en <hef d"s fonts et Ch~ussce~;
T.'f~ fnTtseiI~e~ de 'G'OH'\erm*itM~t]t,
L'avoen't-coc.wil de ta D~~tion <].e6 tt'M'anx puMM-s de l'Algejfic;
Uït -menrbre t~ctnnq'ue r~isi parmt .}cs ~n!tl'ep!'e))fnM de traraux pubHM

ou parmi les manieurs civi).s ou les at't-hitt'ctM u'exer<u)t au<'mi etupl.oi
peNiMaeot aupi~es d'une ~dmjnistration. publi<~ue.

Ije« sM*Biht<*s sup~lMants sct.t
Un ingénieur .en dief eu ni) ingénieur ordutaire det Pont- et Chan-Mees;
Un membre technique choi.-i dan:i les mêmes conditions «ne te mpm'br~

lec)mi((ue titulaire.
Les membres suppléais ronpineent les membres titulaires correspon-

dants en cas d'empêchement, notamment <jHand Ns sont intcMssësa uti
titre quelconque d~n-: les an'aites sotunMes aux detit~eratiojM du Comité.

Ijeh membres titulaires ou suppléants nutres que rhispecteur gencrid
et ravoca-t-Cf~nsei) de la IMreftion ~M tra~'Hux publics aont jMtmmes pour
trois ans par le (jouvempnr (TCttera'l. Ils peuvent <'tr<! mommesh mom'eau
u t'expiraiion de la période tricnn.de pour !iU)ne)te iin ont été Rommpa.



23 mai 1927. – Anêté du &<mv. ~én..perttmt amctR'fmatimi «h) a-èglement
général sur te pertiMmel des AdjNttiM.tBtttem.'e et A<1)MH~sth'a!teitr8-
adjotimts de oomttNttme tttixte ~J. A~ -S t~uim J92.7,).

Jje .Gauveime~n' '.Sénetta!) de l'Aitg'érie,
Vu le décret organique du 23 août 1898 sur ]c Gouvernement et la Ha.ute

AdtnMtistratmn .de l'Atg'M'ie
Vu l'arrête du 30 .décembre 1909 parta-Ht. otep'ienmct .g'miM'M] <ur ~e. pfa'-

:sonnc! des adminM-tratettM et attntiMiM~rKteu~a~tMtïtsde oemamuneanixte,
et :notftmm<aa:t t'ati~ticle 4;

\~n lee aa'r&tes 'dos .28 .iilet 19J6 et li). jittuAor 19S7 miodr~fut.t 1 !a.rt!iele
.5 .de J'ajtrêté .~asvisé 'du .3'G décembre 1M9;

Le Conseil de GouvernemeNt entendu;
.Sur la :pr(<peai'titam <hi Seoi'ôtaM'e gettéral du G<mvemiemettt,
Art umqi~e. – !L'artie]e 4 de Tarrêtë ~tu 3~ décembre 19~9 'est 'modïite

~Hisi qu'il suit
Les propositions d'ava'nceme'tit de 'ëla~ee 'pti 'faveu'r des adm&mstra'teurs

yrmoipa'ux, adntni".strateufs 'adtHmustraMurs-adjOHftsde commune
nrrxte et te titMeau 'prépN'ratoiTe 'de -t.~tt9senne]]t, -des ~dm'i'nistT'afteurs-ad-
joi'nts susetpt'i'MeE d''etre -prom'as au ~'radc d~admiitistratenT aBK)!ït an'e-
tca' dans chaque de])ai'teuient, par une ComniMMcn qui -se tfëmHra, ~a la
~'<*teoturc 'en mai et en ~M~'e~bTe et dont ~a conpositiol est 'ainsi 'nxée

Tje Prêtât, Pyëaia<ait.
'Le 'Secreta'Ere GfReral de ~a T'ëi'feetm'e p&m' )e~ A'Saiil'ee mdi~HCS,
Les Bons-'Pre'fcts dn depHrtemeut,
Un administrat-euT ttti adtninish'atcur-adjoin't,reepecti'vemeitt 'ëins par

lee ~t)netiomn~it!e6 dn .mêuie :~Ba,dc.
'TetttefoiB, 1 ~administj'a.teur-a.dgohit -membre de ,]:a 'CDmmi88:tO{B., ne :pOtM t'a

.se prononcer sur les avancemomt-s des .adiuinistE&ttauj's.

23 mai 1927. – Atlête du Directaur génétal de l'AgricultuM, ,du .Cjom-
m.Mce .et de Ja Colatiisation c.mupLetan.t et modijS&n.t .l'ao-Ële du 12
janvier 1921 réglementant, en ~oe q'Lti 'concerne notamment Tje lait,
l'application du décret du 10 octobre 1919 sur la répression des frau-
des dans la vente des marchandises et des iatsiticatt'ons des denrées
atlimentaines eT des .produits .agricoles ou ;uature)s (J. 0. T., 4 j.um
1927).

Vu l'arête du 12 janvier 1921 réglementant, en ce,qui concerne les'bois-
sons et liquides, la MULËserie et les produite eoruicxes, les Mulco!ora,nts,
olocanta, easeuces et .antiseptiques, l'application du decj'et du 10 octobre
1919 sur la répression des fraudes dans la vente des marchandises e~ des
fa[aiiica.t!(Mis des d&nrees ~limontau'es et des produit. agricoles oa natu-
rels

Sur la. proposition du Directeur du Commerce et du Travail;
.Ar~cle .unique. – L'a.rtic.k' 23 .de l'arrêtte snsyi~ë est a.h!.ogé et j'em-

place par les dispositions ci-après
« La dénomination de « lait concentré est réservée an produit, pro-

venant de la concentration du ]ait ~proprea la ooMsoirtmabi.on ihujnaime.
<: 'La denonination ~e « lait écréme ooncentré est :ré«et\Tee :ftu tïrodMit

t)c ~a coticentratton ~u lait eeliéme.
<: La. dsntMnination de <: la'ft sucré omieentpe est i~set~ee &u .prodtnt

provenant de la concentratimi du lait propre à la consommation humaine
additionne de sucre (saccharose).

« La deno~ntinatten ~le la'tt ée.t'ëmë tucré eon<<enh!ë
-)>

-ect t!eaei\v.ée au
produit provenant de la eenoNttration 'du iMt .ëcj'émë additt<a)ne de su-
cre (saccharose).



« Les récipients contenant les produits visés ci-dessus, détenus ou trans-
portés en vue de la vente, mis en vente ou vendus, doivent être revêtus
d'une étiquette portant (en langue française) les indications suivantes

< Ln. dénomination du produttt, conformément aux indications ci-dessus
« Le nom ou la raison sociale du fabricant, ainsi que le lieu de fabri-

cation
« La date de la fabrication par le millésime, et le trimestre de l'année

pendant lequel le lait a été introduit dans le récipient;
« Le poids net de la marchandise exprimé en grammes;
« Le degré de concentration par le poids en granunes d'eau bouillie à

ajouter au produit pour obtenir un volume indiqué en litres et décilitres,
égal à celui du latit, écérmé ou non, sucré ou non, dont provient le contenu
de la boîte.

« Cette indication sera donnée par l'une des formules suivantes en
ajoutant au contenu de cette boîte grammes d'eau bouillie, on obtient

litre décilitres de lait, ou de lait sucré à grammes par litre, ou
de lait écrémé, ou de lait écrémé sucré à grammes par litre.

« Les indications relatives à la dénomijiation du produit et au poids
net doivent être inscrites en caractères de dimensions au moins égales
à celles des caractères les plus grands figurant sur l'étiquette et de même
apparence typographiques.

Dans le cas où un autre sucre que la saccharose est ajouté ou substitué
à ce dernier, partiellement ou totalement, dans la préparation des pro-
duits visés au présent article, la dénomination de vente doit être suivie.
d'unn mention indiquant sams abréviation et en caractères apparents, la.
nature et l'importance de l'addition ou de la substitution ».

Les dispositions qui précèdent sont applicables aux produits importés.
Elles deviendront obligatoires trois mois après la date de publication du
présent arrêté au « Journal Officiel Tunisien ».

23 mai 1927. Arrête relatif à l'élection de deux membres de la Com-
mission départementale des avancements pour le personnel des com-
munes mixtes (J. 0. A., 3 juin 1927).

25 mai 1927. Décret établissant un droit de 2 p. 100 sur le prix d'adju-
dication des produits vendus par le service de la Ghaba (J. 0. T.,
11 juin 1927).

Vu le décret du lp mai 1870, organisant le Service de la Ghaba;
Vu le décret du S8 décembre 1902 sur l'organisation financière de la

Ghaba et notamment l'article 3, C;
Vu le décret organique du 25 mars 1918, portant constitution de la

Ghaba du Nord en établissement doté de la personnalité civile;
Sur la proposition de Notre Directeur général de l'Agriculture, du

Commerce et de la Colonisation et la présentation de Notre Premier Mi-
nistre

Article unique. Les adjudicataires du produit des ventes de bois et
des récoltes d'olives, ftgues d'Inde, caroubes et câpres vendues par le
Service do la Ghaba paieront, à titre de frais de vente, pour la campa-
gne oleïcole 1927-1928, un droit de, 3 p. 100 sur le prix d'adjudication.

27 mai 1927. Décret tendant à compléter et a interpréter les disposi-
tions du décret du 9 octobre 1926 réglant les rapports entre loca-
taires et baDIeurs en ce qui concerne le renouvellement des baux à



loyers d'immeubles ou de locaux à usage commercial ou uidustriel
(J. 0. T., 8 juin 1927).

Vu la loi du 30 juin 1926 rehaut les rapports entre locataires et bail-
leurs, en'ce qui concerne le renouvellement des baux à )oyer d'immeubles
ou de locaux à usage commercial ou industriel;

Vu le décret du 9 octobre 1926 tendamt au même objet;
Vu le décret du 21 décembre 1926 portant prorogation du moratorium

des baux d'immeubles à usage commercial et industriel;
Vu la loi française du 22 avril 1927, tendant à interpréter les disposi-

tions de la loi du 30 juin 1926 susvisée;
Sur la proposition de Notre Directeur général de l'Agriculture, du Com-

merce et de la Colonisation, l'avis de Notre Directeur de la Justice et la
présentation de Notre Premier Ministre;

Article premier. Le paragraphe 1er de l'article 2 du décret du 9 octo-
bre 192~i est modifié comme suit

« Le locataire, le cessionnaire ou les ayants cause qui voudront obtenir
le renouvellement d'un bail écrit devront, dans le délai maxiimum de deux
ans et minimum de dix mois avant l'expiration du bail, ou avant l'ex-
piration de la prorogation, s'il eu existe une, notifier une demande de
renouvellement au propriétaire par acte extra-judiciaire ou par lettre re-
commandée avec avis de réception.

« Toutefois, si le bail comporte plusieurs périodes et que le bailleur
dénonce le bail l'expiration de l'une des périodes autre que la dernière,
s'il s'agit d'un bail dont la durée est subordonnée à un événement dont
la réalisation autorise le bailleur à demander la résiliation, la demande
de renouvellement devra être formée dans le mois qui suivra le congé on
la demande .m résiliation.

« Si la résiliation doit s'opérer de plein droit, le délai d'un mois par-
tira de la date de la notification faite au locataire de l'événement qui
l'aura déterminée. »

Art. 2. Le paragraphe 2 de l'article 2 du décret du 9 octobre 1926
est complété de la façon suivante

« Cette comparution est obligatoire dans tous les cas et quelles que
soient les raisons pour lesquelles l'accord n'est pas réalisé.

« Le président du Tribunal sera saisi, soit par lettre recommandée
avec avis de réception, soit par déclaration faite au greffe. Ce magistrat
convoquera les parties à son audience, huit jours au moins à l'avance,
par lettre recommandée du greffier avec avis de réception ».

Art. 3. Le paragraphe 6 de l'article 2 du décret du 9 octobre 1926 est
modifié ainsi qu'il suit

« Toutefois la partie défaillante aura droit de faire opposition, dans
le délai de quinzaine de la signification de l'ordonnance rendue contre
elle. L'opposition aux ordonnances par défaut contiendra les moyens de
l'opposant et assignation; elle sera signifiée à personne ou à domicile. Si
l'ordonnance émane de la juridiction tunisienne, notiHcarion en sera don-
née conformément à l'article 221 du Code tunisien de procédure civile.
L'opposition sera faite dnns les formes édictées pour l'appel civil par
l'article 86 du Code tunisien de procédure civile, dont l'article 222 reste
applicable

Art. 4. L'article 2 du décret du 9 octobre 1926 est complété d~ la fa-
çon suivante ·

« Les greffiers des tribunaux français recevront les émoluments fixés

par le tarif général du 15 décembre 1925 ».
Art. 5. Le paragraphe 1er de l'article 3 du décret du 9 octobre 1926

est complété de la façon suivante



<t La. destination, des- arbiti)as acM) faite par désifN-a'iion au ~reife, soit
p.r les parties, soit pin' ienr- représentants, aam~ qtt'iji ast (t'éterminé au.dernier nJmëa de l'article 2. Avis de leur désignation sera donné auxaï-bit Ms pf~ le gT.efner.

« peun'oMt être Aesi~ujes comme arhitrfs, da~tx t& ressort chu tribnaa't
dont ils dépendent et auquel le litige- est samnia. r ~s ~refnsN}). huiasio~
ou leurs cmployésr

~t-<). <~ Le' para~ra~~he 8' de' fa-rtiple 3' (Tu décret du 9" octobre 1'926
est complète de la fa~on- at~vante-

« Le- p~ppoyp des at'bitret sera dépose an s~'erre. Chaque partie avan-
cera et supportera, en cas de ('on<'i]iatnMt, lés' frais' ef troBoi'mrps d'e I"nr-
Mrre paD e)!e cttM~i. En MM de- nmt-concHiatimt, pcs' rraTa et honoTaires
icr<Mit: masse a-vee ies autres frais pour être' suppoi'tës ainsi' qn~'il' en sera
-tf'cide par le juge ».

A-it. 7. P~p pitTagTaptie' 10 d'e P'artieie' 3' du. dt*eret du' 9 octobre T926
est ainsi modifié

« IL'ordonnaitee devra être motivée. Appel pourra être-relevé dans les
q~iuxc' j(KR'~ de ]a si~'ni&catron. n eotitiendra assignation- er sera' si~niHp
a peri<onne ou n donucite et sera porte' directement fn audience spéclah*.
Hi i''oï'dbntM.m'e'ema-n~ d~ ta* juridiction tunisienne;. Il sera procède' ainsi
qn'H' c~t prescrit a l'article- 3 ci-dessus

ArL 8. Le paragraphe 2. de L'artiste 4 du décret du 9 t)cta))i:H 192G
est modifia, comn~ suit

« L.'assign.ajioi. devra être ~~nifiëc dans la quuizaine du. procès-verbal
de tiMt-eoneiliatLOH' ou. de U). notififat-iou intHi'vmiue postarieurë~uent,- du
refus de renouvellement aux conditions det~mninées en application des
art'cles 2 et 3 d~ décret du 9 octobre 1926, oppoae par le propriétaire.
L:! no:ifif'atiou, la~te par utiniatt're d'huissiM' ou. par lettre recomman-
dée, d~v-ra. metitiomier expressément le délai de quinzamc a. peine de nuir
lité. Elle sera donnée devant le tribunal dont re jugement pourra être
jrnpj'é d'appel dans les quinxe jours de la si~nincation. Cet appel sera
pM'té d~reete~tCHt en audience spéciale

Art. 9. Le cinquième et le sixième paragraplies de l'article 5 du dé-
cret du 9 octobre 1926 sont modulés ainsi qu'il suit

« Le propriétaire qui veut exercer l'e droit de reprise, conformément
ait présent article, devra, donner 'un préavis an locH~irc ocmrpan.t dans
le délai d.~ deux mois à parti]! de la demande en renouvellement. Ce préa'-
vis sera notiné par acte c'xtra-jndiciairs si )'e') parties sont justiciables
des tribunaux français. SI l'affaire est de la compétence de la JTirid~loB
i~utisiennje, ? pféavia seriL dotB~é aciomligs formes prescrites a l'artide 217
da Code Tunisien de Procédure Civile.

«, Un p~afia d6 six: ~iois' devra) ëtru' doun~ aM! ~eataire' dans' le cas
ou le piw)M?if}Mire. prou<va~t que l'immeubte menace Nmta ou est incalubi'e,
veut le facctntttl'.u~H ou' le n!ai)Miot3ne]! &.

Art. 10; Le p:u'asTaphe ? de 1 'aTtTcla 14 du décret du 9 octobre-1926
est mjdinë' ainsi qu'iT suit

« Pour le reuou\el)''mcnt' de ces baux et de ceux (lui auraMnt pris (in
an 2)) Mdtobff* 192C, la dt'nnnïd'e devra' être forméf avant )'expirat'imr du
hail et', au plus tard, d:ms tes trois mois'a pafttTdc là-publication du'pré'
sent décrat ».

Art. 11. n est ajoute an d'écret du' 9 octobre-1-926'un' article 20- auisi
conçu

«
Les tbcaEa.ires de honnc roi, dont les baux att'2~ octobre 1'9S6~ paient

expirés, on n'avaient pas deux a'na' avam-f H'ur' expiration, seront mam-
tenus- dh<ts' !os lociMM p~r )h pMsident du tpittmm). pour un. tcmpti- qui
ne pourra, être inférieur a trois mois ni dupaasax~six moi&.



« Si une décision j.udieiai.re passée en iejree de chose j'ogee, m-tia nonexécutée, est intervenue a. I'en<ttm.tre de ces locat~ire~. le p~estdent du
tr.buna~ statuant en rét'éfé, pomT~ accorder un d'élai de gtàce ?6 devant
pas dépasser six mois

28' mai 19~.7, Décret mo<ftM'ia,nt le décret du 23~ novembre 19t5, sur
l'expropriation, la conservation et la police du domaiM* foreatifr
(.t. 0. T-, 22 juin 1927),

Yu les article: 3~. 6t 3& de Xotje décret du 23 novembre I9-15 sur
t'cxpropriatio'i, la con~-erva-tion et La police du: Domaine fo-restter;

CoBBiderant qn~il y a. Meu de favM'iacr i'e (t'ëv&feppement, en- Ttuusip,
de la eat'bom<ation des bois 01 appareHs pertatifs clos ne présentant
a~cutt risque d'incendie;

isur la propo&ition de Xotre Directeur genëraJ de l'AgrieultHM, d)iIl
Cottimeree et de la CQ)oiiiaatioti ce la prese]itatiMi de Notre Premier Mi-
justre

ArtMe nt~quc. Les articles et 36 du décret dn 23 novembre 1915
gnr l'expropriation, la conservation et la police du Damame forestier sotit
modifies comme suit

Art. 34. .n est deiendu de porteT ou d'aUum.er du feu em <ietKM's des
tmbitatMma &t bâtiments d'exp~tta.tion da;H~ ï'intérieur et a! ta distanct
de 200 mètres de toutes forets.

Du ler mai a;ii 15 novembre, cette interdiction est a.pp)~caMc même air
propriéta'irc9 des forêts ec s'étend à la fabrication du charbon autretttentj
tj.u'pn appaM~s moMes clos ofËcipHemeut reconnus c~m'mc ne présentant
xncmi risque d''ineendj:e, à la distiitation du ~ottdr&M et de le résine pt
S'éuëraIeniM't a toutes les tud~strifs. exigeant t'cmpJo'l da fett.

Toutefois, si les conditions atmosphériques écartent les dangers d'incen-
die, des arrêtés du Directeur (tes Forêts pourront autoriser l'emploi d~
fen pendant le mois d,e mai et du. 1er au 15 novembre,

Art 34. Des arrë'.és du Directeur général' de l'Agriculture, du Com-
merce et de la Colonisation fixeront les conditions des ni;ses à feu et in-
cinération des chaumes, brorusaaiMes et v(weta':rx quelconques, motivées
par les MfessitM pa:stora')es et, pour la période du 1er mai au 15 Ho~'em-
hre, les conditions de l'emploi (ht feu dans les bâtiments d'exploitatton.
abi'K, phant'ie-rs, ateliers, gom'bis~ fours a nunerai, appareils. porfatitss
clos de cajbomBa'ticm, situés en forêt ou daM fa zone de 20& mètres et
dans tous les terrains en nature de broussailles situes dans la zone de
500 mètres des forêts et s'étendant jusqu'à, leur périmètre,, sans solution
de continuité.

4 juin 1927. Décïet relatif à la compceition du irHmmt des pensions
du tribunal des pensions de la Régence (J. 0. T., 1~. juillet 1927).

V:. la loi du! 31 mar& 1919' sur tes pensions d~ Armées de Te'rff et df
~icr et notamment les articles 35 et suivants 74 et 77;

Vu la lai du 16 avril 192& patt~tit niedi.ne&t:<Mi à la tégia.latiMt des Pm-
sions. en ce (lui concerne les militaires et marins de carrière et tea mitt-
tai.r(:a unl~et'es de 1 'AfrM)ue du Xard,

Vu la loi du 27 mai I92& modifiant la composition des Tnbunatfx dépar-
tMNt.tttaUXttesPeBSMHtS;



Vu le décret du 2 septembre 1919 portant règlement d'administration
publique pour l'application de la loi du 31 mars précèdent, modifié notam-
ment par !e décret du 21 septembre 1926

Vu le décret du 22 juillet 1920 portant reniement d'administration pu-
blique et relatif à l'institution en Tunisie, d'un Tribunal des Pensions
et d'un Tribunal Supérieur des Pensions;

Vu les avts du Ministre des Pensions et du Garde des Sceaux, Ministre
de la Justice;

Article premier. L'article 2 du décret susvisé du 2'2 juillet 1920 est
remplacé pnr les dispositions suivantes

< Le Tribunal des Pensions de la Régence est composé
« D'un juge du Tribunal ci vit de Tunis, président;
« D'un pensionne tiré au sort, en même temps qu'un pensionné sup-

« ptéant sur une liste de dix membres présentés par les Associations de
« mutilés et réformés et agréée par le Tribunal des pensions de la régence;
« ce pensionné est Musulman si l'intéressé est musulman.

« D'un n.f'decin choisi sur la liste des médecins-experts près les tribu-
« naux, ou défaut, désigné par le président du Tribunal civil de Tunis,
« qu~ dési~nf en outre deux médecins suppléants.

« Le juga de Tribunal civil de Tunis est désigné, au commencement de
« chaque année judiciaire, par l'assemblée générale du tribunal, un juge
« chargé de supptéer, en cas d'empêchement, le jug'e président est désigne
« par cette même assemblée.

« Les fonctions de commissaire du gouvernement sont remplies par un
« fonctionnaire de l'Intendance militaire ou maritime, désigné par le Mi-
-t nii-tre des pensions.

« Le greffier du Tribunal des pensions de la régence et le commis-
<: greffier, s'il y a lieu, seront ceux du Tribunal civil de-Tunis ».

Art. 2. A titre transitoire, la désignation du juge président et celle
du juge suppléant effectuées par l'assemblée générate du tribunal dans
les deux mois qui suivront la publication du présent décret.

1 juin 1927. Décret rétablissant dans les territoires militaires la liberté
de l'exnortation, de la circulation, etc. de l'alcool et des spiritueux
(J. 0. T., 22 juin 19S7).

Vu le décret du 7 juillet 1915, portant interdiction de la consommation
de l'alcool et des boissons alcooliques et fermentées dans les territoires sou-
mis a la surveillance de l'autorité militaire.

Vu le décret du 15 septembre 1919, abrogeant les dispositions du décret
du 7 juillet 1915 relatives à la prohibition dans les territoires soumis à la
surveillance de l'autorité militaire, de l'importation, de l'introduction, de
la fabrication, du transit, de la circulation, de la consommation, de la
vente ou d*3 la cession même à titre gratuit et généralement de la déten-
tion à quelque titre que ce soit, des vins naturels, cidres, poirés, des bières
et du lagmi non fermenté

Considérant que dans les circonstances actuelles il n'y a plus lieu de
maintenir ies prohibitions édictées en 1915 en raison des circonstances
exceptionnelles dues a l'état de sucrrc

Sur le rapport de notre directeur Ké~eral des finances, après avis de
notre ministre de la guerre et la présentation (le notre premier ministre;

Article premier. Sont et demeurent abrogées les dispositions du dé-
cret du 7 juillet 1915 qui n'ont pas été abrogées par le décret du 15 sep-
tembre 1919.

Ei conséquence, est rétablie dans les territoires soumis à la surveillance
de l'autorité mllitau'e la liberté de l'Importation, de l'introduction, de la
fabrication, du transit, de la circulation, de la consommarion, de la vc~te



et d' la. détention des alcools. des boissons alcooliques et du lagmi fer-
K'C~'h.

An.. 2. Notre Dremicr ministre et notre directeur nénéral des finan-
ces &ont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
décret qui ci trera en vigueur immédiatement.

14 janvier 1927. Décret relatif à la procédure applicable aux liti-
ges introduits en vertu du décret du 21 décembre 1926 sur le mo-
ratorium des loyers (J. 0. T., 9 février 1927).

Vu le décret du 21 décembre 1926 régCant, à partir du 1er janvier
1927, les rapports des bailleurs ot des locataires 'des locaux d'habita-
tion et des locaux à usage professionnel Attendu qu'il convient, dans
l'intérêt des parties, ide préciser les règles de la procédure applicable
aux litiges qui seront introduits en vertu de ce décret Sur le rap-
port de notre Directeur général des Finances, de notre Directeur général
de l'Intérieur et sur la présentation de notre premier Ministre.

Article unique. L'article 16 du~ décret du 21 décembre 1926 est com-
plété ainsi qu'il suit

Toutes les contestations relatives à l'exercice, aux conditions et au
maintien de la prorogation seront portées, à la requête de la partie la
plus diligente, par lettre recommandée ou par déclaration faite an gref-
fe 1° Par les justiciables des tribunaux français devant le juge
de paix, quand le prix annuel en cours ne dépassera pas 1.500 francs,
charges non comprises, ou s'il s'agit d'une location en meublé quand le
prix du .loyer mensuel ne dépassera pas 300 francs. Devant le Tri-
bunal civil, statuant en la Chambre du conseil, dans tous les autres cas.
Le juge de paix ou le président convoquera, par lettre recommandée du
greffier avec avis de réception, les parties qui pourront comparaître en
personne ou se faire représenter par un avocat régulièrement inscrit ou
un avocat-défenseur. Les parties seront avisées 15 jours au moins à l'a-
vance par lettre recommandée expédiée par le greffier; elles pourront
se présenter en personne ou se faire représenter de la manière sus-
indiquée. Si la décision est rendue par .défaut, avis de ses dispositions
est transmis par le greffier à la partie défaillante, par lettre recom-
mandée avec avis de réception, dans les 5 jours du prononce. L'oppo-
sition n'est recevable que dans la quinzaine de Ma date de réception de
la lettre recommandée ou à défaut d'avis de réception, dans la quin-
zaine !de la notification qui sera faite par l'hussier. Elle est formée par
déclaration au greffe, dont il est donné récépissé. La lettre recomma.n-
dée ou la notification par J'huissier contiendra mention des délais et
de la forme d'opposition. Les parties intéressés sont prévenues par let-
tre recommandée du greffier, avec avis de réception ou par exploit
d'huissier pour la prochaine audience utile, avec délai minimum de
huit jours francs. La décision qui interviendra est réputée contradic-
toire. Dans les instances contradictoires, les décisions sont notifiées par
le greffier aux parties en cause, par lettre recommandée avec avis de
réception, dans les 20 jours du prononcé. Les décisions du juge de
paix ou celles du Tribunal ne sont pas susceptibles d'appel. La voie
du recours en cassation leur est ouverte devant la Commission supé-
rieure instituée par la loi du 14 décembre 1920 en se conformant aux
règles de l'article 51 du décret du 10 mars 1919.

2° Par les justiciables des tribunaux tunisiens Devant le Président
du Tribunal régional, s'il s'agit de location dont le prix annuel ne dé-

passe pas 1.000 francs; devant le tribunal régional dans tous les an-
tres cas. Les décisions rendues par les tribunaux tunisiens sont en der-
nier ressort, elles ne pourront être attaquées que par voie de cassation



devant la Chambre des requêtes. La Juridiction compétente sera eeH&
du lieu de l'immeuble.

10 février 1927. Arrêté du Gouv. gén. portant réorganisation de-
l'Ecole Normale de l'Enseignement des indigènes d'Alger (Bouza-
réa) (J. 0. A., 18 mars 1927).

Vu le décret du 23 août 1898 sur le Gouvernement et la Haute Ad-
ministration en Algérie Vu le décret du 18 octobre 1892 relatif à l'en-
seignement primaire publie et prive des indigènes de l'Algérie, notam-
ment les articles 44 et 45, et le décret du 22 septembre 1922 Vu les
arrêtés du 20 octobre 1891 et du 10 janvier 1920 Vu le décret orga-
nique du 18 janvier 1887 modifié par les décets du 18 août 1920. du
21 février 1921 et du 15 juillet 1922; le décret du 7 juillet 1924,, l'ar-
rêté organique du 18 janvier 1887 modifié par les arrêtés du 18 août
1920'et du 21 février 1921 Vu i)'arrêté du 5 juillet 1926 portant réor-
ganisation de l'Ecole Normale d'Instituteurs de l'Enseignement des
indigènes Vu l'avis du Conseil de Gouvernement.

Art. 1er. Les articles 12, 15 et 18 de l'arrêté du 5 juillet 1926, sont
mojinés comme suit

Art. 12. Peuvent être admis à accomplir à l'école normale d'ins-
tituteurs de l'enseignement des indigènes une Muiéc de préparation pro-
fessionnelle à l'enseignement primaire des indigènes en Algérie 1°
des instituteurs titulaires ou stagiaires de France ou de l'enseignement
primaire des européens d'Algérie 2° des élèves-maîtres sortants, après
y avoir terminé leurs études, des écoles normales primaires de France
ou d'Algérie (enseignement des européens) 3° des élèves-maîtres dos
écoles normales primaires d'Algérie (enseignement des européens) ayant
encore une année d'études à accomplir et ayant étudié la langue arabe
4° des instituteurs français intérimaires ou suppléants de France ou
d'Algérie ayant effectué dans l'enseignement puMie des suppléances ou
intérims pendant deux ans au moins 5° par mesure transitoire, jus-
qu'en 1929 Inclusivement dans le cas où les candidats choisis dans les
catégories ci-dessus spécifiées ne seraient pas en nombre suffisant, de-
jeunes Français remplissant les conditions exigées par les règlememts
pour exercer dans l'enseignement primaire public.

Art. 15. Le régime de l'écoSe est l'internat pour les élèves~naitMS
qui font partie de la troisième catégorie er-écinée à l'article 12 ci-des-
sus. Les autres sont ou internes ou externes; les externes peuvent être
autori-'és à recevoir 1< livres et les fnumitures classiques, à assister
aux études et à prendre leur repas à l'école.

Les e'èvfs-maîtres de la première et d" la deuxième eatés'orios énu-
mérées à l'article 12 sont, suivant leurs titres respectifs, nommés insti-
tuteurs titulaires ou délécruéa comme Instituteurs stagiaires à l'Ecole
Normale de Bonzarëa pour l'année scolaire. Ils reçoivent, de ce fait,
le traitement d'un instituteur de même classe de t'enseignement des
curo~éc-ns en Algérie, à l'exclusion do tout supplément et indemnité,
exception faite, le cas échéant, de l'indemnité pour charges de fa-
mille.

Aux éleves-maîtras df la quatrième et de la cinquième catés'ories. 3
est alloué des bourse*! dont le montant est fixé chaque Minée d'après
les ~révisions budgétaires afférentes.

Ces traitements et c~ bourses sont payables par douzièmes. Il est
prélevé, chaque mois sur leur montant, pour les internes les frais de
teur entretien à l'école; Ttour les externes, s'il y a 4ieu, le prix des re-
pas et dos fournitures Massiques.

Les élèves-maîtres de !a section spéciale qui résidaient en France avant



leur admission obtiennent, aux grandes vacances, le passage gratuit sur
mer, aller et retour, pour se rendre en France et revenir ensuite au post~
qui leur sera assigné en Algérie.

Art. 18. Pour des élèves-maîtres de la troisième, de la quatrième et
de la cinquième 'catégories (article 12), l'année de séjour à la section
spéciale est considérée comme une année d'école normale.

10 février 1927. Décret du bey étendant les dispositions des décréta
des 15 mars 1913 et 30 janvier 1924 au recouvrement'des sommes due<i,
à quelque titre que ce soit, aux pays de protectorat, autres que le
Maroc, aux territoires placés sous mandat français par la Société des
Nations ainsi qu'aux départements, communes et établissements pu-blics des colonies, des pays de protectorat autres que le Morac et des
territoires placés sous mandat français par la Société des Nations (J.
0. T., 2 mars 1927).

13 février 1927. Décret relatif à l'application à l'Algérie des dis-
positions de l'article 112 de la loi du 29 avril 1926 (J. 0. A., 12
août 1927 (J. 0., 17 février 1927).

Sur le rapport du Ministre de l'Intérieur et du Ministre des Finan-
ces

Vu. la loi du 19 décembre 1900 (article 10)
Vu le décret du 30 décembre 1903 partant règlement d'administra-

tion publique pour l'exécution de ia loi du 24 décembre 1902 relative
a 'l'organisation des Territoires du Sud de l'Algérie (article 5)

Vu la décision de l'Assemblée plénière des délégations financièros
a~ériennes en date du 12 novembre 1926

Vu la délibération du Conseil supérieur de Gouvernement en date du
16 novembre 1926

La Section des Finances, de la Guerre, de la Marine et des Colonies
du conseil d'Etat entendu,

Art. 1er. Est homologuée la décision suivante de l'Assemblée .pl~-
niere des délégations financières algériennes en date du 12 novembre
1926 ayant pour objet de rendre applicables à l'Algérie les 'ddspositioNs
de l'article 112 de la loi du 29 avril 1926.

Décision
Article unique. Est déclarée applicable à l'Algérie l'article 112 de

la loi 'du 29 avril 1926 ainsi conçu « les biens qui, avant eu après la
promulgation des lois du 9 décembre 1905, du 2 janvier 1907 et du
13 avril 1908, ont été affectés par des particuliers, associations, sociétés,
syndicats, coopératives et autres établissements privés à l'exercice pu-
blic d'un culte, peuvent jusqu'à la clôture du présent exercice, être
attribués à une association cultuelle sans aucune perception au profit du
Trésor, par assimilation aux biens visés à l'article 10 de la loi du 9 dé-
cembre 1905. »

Toutefois, le délai visé par l'article 112 est proroguê jusqu'au 31 dé-
cembre 1927.

Art. 2. Les dispositions qni font l'objet de la décision homologuée

par l'article 1er du présent décret sont applicables aux Territoires du
.Sud.

13 février 1927. Décret portant majoration des tarifs du droit de
timbre de dimension (J. 0. A., 12 août 1927. J. 0.~ 17 février
1927).

Sur le rapport du Ministre de l'Intérieur et du Ministre des Finan-

ces



Vu la loi du 19 décembre 1900 (article 10)
Vu le décret du 30 décembre 1903 portant règlement d'administration

publique pour l'exécution de !la loi du 24 décembre 1902 relative à l'or-
ganisation des Territoires du Sud <Ie l'Algérie (article 5)

Vu la ~décision de .l'Assemblée plénière des Délégations financières
algériennes en date du 12 novembre 1926

Vu la délibération du Conseil supérieur de Gouvernement en date du
16 novembre 1926-

La Section des Finances, de la Guerre, de la Marine et des Colonies
du Conseil d'Etat entendue.

Art. 1er. Est homologuée la décision suivante de l'Assemblée plé-
mière des Délégations financières algériennes en date du 12 novembre
1926 ayant pour objet de rendre applicable à l'Algérie l'article 2 du
décret du 3 août 1926, majorant les tarifs du droit de timbre de di-
mensions.

Décision
Article unique. Les droits de timbre établis en raison de la di-

mension du papier par l'article 1er de la décision des Délégations finan-
cières des 18 et 19 juin 1920, homologuée par décret du 14 décembre
1920, l'article unique de la décision des Délégations financières du 17
novembre 1920, homologuée par décret du 16 décembre 1920, l'article
5 de la décision des Délégations financières du 24 juin 1924 homologuée
par décret du 15 décembre 1924 et l'article unique de la 'décision d~s
Délégations financières du 19 juin 1925, homologuée par décret du 27 no-
vembre 1925 sent fixées ainsi qu'il suit, décime compris

La feuile de grand registre 21 SO

La feuiNe de grand papier 1440
La feuille de moyen papier 10 80
La feuille de petit papier. 720
La demi-feuille de petit papier 3 60

Toutefois, les droits de timbre établis en raison de la dimension aux-
quels sont assujettis les registres de l'état civil sont fixés à des droits
respectivement égaux à la moitié des tarifs précédents.

Le prix des feuilles <1e moyen papier est jéduit à 5,40 pour les feuil-
les employée à la rédaction des expéditions des actes civils, adminis-
tratifs, judiciaires et extra-judiciaires.

Art. 2. Les dispositions qui font l'objet de la dimension homolo-
guée par l'article 1er du présent décret sont applicables aux Territoires
du Sud.

13 février 1927. Décret portant majoration des droits de timbre des
cartes d'identité autres que celles des étrangers (J. 0., 17 février
1927. J. 0. A., 12 août 1927).

Sur le rapport du Ministre de l'Intérieur et du Ministre des Finan-
ces

Vu la loi du 19 décembre 1900 (article 10)
Vu le décret du 30 décembre 1903 portant règlement d'administra-

tion publique pour l'exécution de la loi du 24 décembre 1902 relative
à l'organisation des Territoires du Sud 'de l'Algérie (article 5 )

Vu là décision de l'Assemblée pléniere des Délégations financières
algériennes en date du 12 novembre 1926

Vu la délibération du Conseil Supérieur de Gouvernement fn date du
16 novembre 1926

La Section des Finances, de la Guerre, de la Marine et dos Colonies
du Conseil d'Etat entendue.



Art. 1er. Est homologuée la décision suivante de l'Assemblée plé-
uiere des Délégations financières algériennes en date du 12 novembre
1926 ayant pour objet de majorer le droit de timbre -des cartes d'iden-
tité autres que celles des étrangers

Décision
Article premier. A l'exception des cartes d'identité des étrangers

qui restent soumises aux droits de timbre, fixés par la décision de l'As-
semblée pléniere des Dé!égations financières du 9 novembre 1925, h.o'mo-
loguée par décret du 2 janvier 1926, toutes les cartes d'identité, quelle
que soit l'autorité qui les délivre, sont assujetties, soit lors de leur
délivrance, soit alors de leur visa ou de leur renouvellement, lorsque
ces formalités sont obligatoires d'après les règles en vigueur, à un droit
de timbre de 10 francs sans décime au profit du Trésor.

Article 2. Sont exemptés de timbre
1° Les cartes d'identité délivrées par l'administration des postes

dans les conditions déterminées par l'art. 6 de ~Ia l.o'i du 29 mars 1920
déclarée applicable à l'Algérie par son article 40

2° Les cartes d'identité dont les autorités constituées munissent cer-
tains fonctionnaires de l'ordre administratif ou judiciaire a quetqne
service qu'ils appartiennent

3° Les cartes d'identité délivrées aux gens de guerre et spéciale-
ment aux officiers de terre et de mer

4° Les cartes d'identité délivrées par les Préfectures pour permet-
tre aux grands mutilés de bénéficier de réductions de tarifs sur les
chemins de fer

5° Les cartes d'identité délivrées par les mairies pour permettre
aux pensionnés de l'Etat de toucher leur pension sans production d'un
certificat de vie

6° Les cartes d'identité délivrées aux indigènes algériens en exécu-
tion de l'article 6 de ta loi du 23 mars 1882 sur l'état civil.

Article 3. Sont expressément abrogées toutes les dispositions con-
traires à la présente décision.

Art. 2. Les dispositions qui font l'objet de la décision homolo-
guée par l'article 1er du présent décret sont applicables aux Territoi-
res du Sud.

13 février 1927. Décret portant homologation d'une décision des dé-
légations financières algériennes ayant pour o'bjet d'instituer un
droit de timbre spécial sur les autorisations de port d'armes (J. 0.,
17 février 1927).

15 février 1927. Arrêté du Directeur de la Justice tunisienne relatif
aux indemnités à allouer aux agents de la force publique opérant pour
la Justice tunisienne. (J. 0. T., 5 mars 1927).

15 février 1927. Décret relatif a l'amerrissage des hydravions sur
les côtes de Tunisie f.T. 0. T.. 19 mars 1927).

Vu la loi française du 31 mai 1924 sur la navigation aérienne, no-
tamment les articles 24, 61 et 62

Sur la proposition d.e notre Directeur général des Finances et de notre
Directeur général des Travaux publics, des Postes et des Télégraphes,
et sur la présentation de notre premier Ministre.

Article premier. Hors i)c cas de force majeure dument constaté ou
d'autorisation spéciale préalablement donnée par notre Directeur gé-
néral des Travaux publics, des Postes et des Télégraphes, les hydra-



vions qui abordent les côtes de la Tunisie ne peuvent amerrir, manœu-
vrer et prendre le départ qu'à l'intérieur de l'aire d'amerrissage amé-
nagée dans la partie nord du lac de Tunis, vers Khéreddine, ou du
ehenal qui relie cette aire à la base d'hydravions de Khereddine.

Cette aire et ce chenal sont délimités par 26 balises sur pilotis pein-
tes par bandes alternées rouge et blanche.

Art. 2. La pose et l'enlèvement 'des filets, la circulation des bar-
bues de pêche sont interdits dans l'ensemble, aire et chenal, aux heures
suivantes

Du 1er avril au 30 septembre, de 6 h. à 20 h.
Du 1er octobre au 31 mars, de 8 h. à 18 h. (heure légale de Tunisie).
Pour la sécurité des hydravions et des embarcations circulant sur

Rc, il est créé une « zone de protection de 200 mètres de lar~c autour
~e l'aire et du chenal précités.

Seules les embarcations sans mâture sont autorisées à pêcher et à
eirculcr dans cette zone de protection.

Art. 3. En cas d'arrivée probable ou de départ prévu d'hydra-
vions en dchoM des heures mentionnées à l'artiete 2, le directeur de
'!a pêcherie de La Goulette, s'il en est avisé en temps utile, prendra,
d'accord avec le commandant de la base d'hydravions, les mesures né-
cessaires en vue d'éviter la pose ou de hâter l'enlèvement des niet-i
de pêche dans 4'aire d'amerrissage et le ehenal.

Art. 4. En cas d'amerrissage d'un hydravion hors de l'aire et
du chenal, les embarcations de pécheurs ne devront se porter à son sc-
eours que

1° Si l'appareil conservant une position normale, aucun moteur n'est
plus actionné (hélices arrêtées)

2° Si l'appareil a pris une position anormale après son contact a\(C
Fesu.

Art. 5. Tout pilote d'hydravion qui amerrira ou prendra le dé-
part en contravention aux dispositions de l'article 1er sera passible
d'une amende de 500 à 10.000 francs et d'un emprisonnement de six
jours à un mois, ou de l'une de ces deux peines seulement, sans pré-
judice de l'application des peines édictées pour les infractions à ht
législation douanière.

16 février 1927. Décret fixant le tarif des droits de timbre de di-
mension (J. 0. A., 12 août 1927. J. 0., 19 février 1927).
Sur ~e rapport du Ministre de l'Intérieur et du Président du Conseil,

Ministre des Finances
Vu la décision de l'Assemblée plénicre des Défécations financières al-

gériennes dn 12 )M~'omhrc 1926 homologuée par décret du 13 février
1927 qui a étendu à l'Algérie les dispositions de l'article 2 du décret
du 3 août 1926, concernant les tarifs des droits de timbre ~e dimen-
sion

Vu le décret du 11 septembre 192C pris en exécution de ces dispo-
sitions

Vu Jes propositons du Gouverneur généra) de l'Algérie.
Art. 1er. Les dispositions des articles 2 et 7 du décret du 1)

septembre 1926 seront exécutoires en Algérie à compter de !a. date de-
ta mise en application'de la décision de l'AssemMée pléniero des Dé-
~c~tions financières susviséc.

18 février 1927. – Loi portant réglementation de là colombophilie et
utilisation des pigeons voyageu.-s (J. 0., 19 février 1927).

Art. 14. La présfnte loi est app!icable à l'AI~ério. La loi et )e



décret du 22 juillet 1896, ]e décret du 13 décembre 1896, la loi du 4
ui&ra 1898, le décret du 1er &o'ut 1920 sont abrogés.

18 février 1927. Décret du bey déclarant applicables en Tunisie les dis-
positions de la loi française du 3 décembre 1926, sur la spéculation
illicite sur les denrées et marchandises, modifiant les art. 419, 420
et 421 du Code pénal français et modifiant en conséquence les art.
139, 140 et 141 du Code pe'ial tunisien (J. 0. T., 2 mars 1927).

19 février 1927. Décret fixant les surtaxes applicables aux corres-
pondances à acheminer par voie aérienne entre iia France et l'Algérie.
ou la Tunisie (J. 0., 8 mars 1927).

21 févher 1927. Décret modifiant le tarif des taxes sur les véhi-
cules et les voitures automobiles dans la Commune de Tunis (J.
0. T., 23 mars 1927).

22 février 1927. Décret 'disposant qu'en cas d'absence ou d'empê-
chement du Secrétaire général du Gouvernement général de l'Al-
gérie, les attributions qui lui sont dévolues par l'article 1er du
décret du 8 juin 1903, sont exercées par le Conseiller-rapporteur
près le Conseil do Gouvernement, adjoint au Secrétaire général du
Gouvernement général (J. 0. A., 11 mars 1927).

25 février 1927. – Loi portant codification des lois ouvrières (Livre
III du Code du travail et de la prévoyance sociale (J. 0., 28 fé-
vrier, 1er mars).

4. Restent respectivement en vigueur, en Algérie et aux colonies,
les lois qui y sont actuellement appliquées. Des décrets rendus sur la
proposition du ministre du Travail et des ministres compétents peuvent
déterminer les conditions d'application à l'Algérie et aux colonies des
dispositions du présent livre du Code du travail.

Toutefois, les travailleurs étrangers et engagés sous le nom d'immi-
grants ne peuvent faire partie des syndicats professionnels.

26 février 1927. Arrêté du premier Ministre modifiant l'arrêté du
14 septembre 1926 relatif aux frais de la procédure et à l'expé-
dition des sentences des commissions arbitrales instituées pour
trancher les litiges soulevés par les droits d'occupation des biens
habous objet du décret beylical du 17 juillet 1926 (J. 0. T., 9

mars 1926).

5 mars 1927. Loi relative aux formes à suivre en Algérie pour la
prise de possession d'urgence des immeubles soumis à expropriation
pour cause d'utilité publique (J. 0. A., 6 mai 1927. J. 0., 8

mars 1927).

Art. unique. Les formes à suivre en Algérie pour la prise de pos-
session d'urgence des immeubles soumis à expropriation pour cause d'u-
tilité publique prévues par les articles 62 a 71 de l'ordonnance du ler
octobre 1844 sont remplacées par celles des décrets des 11 juin 1858
-et 8 septembre 1859, qui ont force de loi.

9article lerLes attributions conférés au Ministre de la Guerre par l'article 1er
du décret du 11 juin 1859 sont exercées par le Gouvernement général
<[e l'Algérie.

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la Chambre
des députés sera exécutée ccmme Joi de l'Etat.



6 mars 1927. Décret modifiant les conditions de nomination du se-
crétaire de la première présidence de la cour d'appel d'Alger
(J. 0., 8 mars 1927).

Sur le rapport du garde des Sceaux, ministre de la Justice, et du mi-
nistre de l'Intérieur, Vu la loi du 31 décembre 1883 créant la fonction
de secrétaire de la première présidence de la Cour d'appel d'Alger
Vu ic décret du 15 mai 1925 relatif au recrutement du secrétaire de la
première présidence de la Cour d'appel d'Alger.

Art. ler L'article 3 du décret du 15 mai 1925 est modifié ainsi
qu'il suit

« Si !le secrétaire de ia première présidence est choisi parmi les ma-
gistrats, il cesse d'exercer les fonctions judiciaires; s'il est chois parmi
,les avocats, il cesse de plaider, mais il peut continuer à figurer au ta-
bleau do l'ordre. »

7 mars 1927. Arrêté relatif à l'inspection et à la désinfection des
végétaux importés (J. 0. A., 18 mars 1927).

7 mars 1927. Arrêté du gouv. gén. autorisant la majoration du taux
des pensions payées aux pilotes en retraite et aux veuves de pilotes
(J. 0. A., 18 mars 1927).

7 mars 1927. – Arrêté dît gouv. gén. portant règlement sur le person-
nel des syndics des gens de mer et des gardes maritimes en Al-
gérie (J. 0. A., 18 mars 1927).

7 mars 1927. Décret relevant les tarifs des transports judiciaires (J.
0. T., 2 avril 1927).

Vu le décret du 27 juin 1921
Vu le décret du 2 août 1924
Vu le décret du 5 janvier 1925
Attendu que les circonstances actuelles comportent ~e rajustement des

tarifs des transports judiciaires qui apparaissent insuffisants
Sur la proposition de notre Ministre de la Justice et la présentation

de notre premier Ministre.
Article premier. Sont relevés dans la proportion d'un tiers les in.

demnités de déplacement prévues par les articles 3 et 6 du décret da
27 juin 1921 pour les magistrats et leurs auxiliaires; ainsi que les émo-
luments des experts et de leurs aides, visés à l'article 5 du même dé-
cret.

Art. 2. Est abrogé le décret du 2 août 1924.

Art. 3. Le présent décret aura effet rétroactif à partir du 1er fé-
vrier 1927.

8 mars 1927. Arrêté du gouv. gén. complétant celui du 23 octobre
1926 relatif à l'organisation du cadre des rédacteurs sténographes au
Gouvernement général (J. O..A., 18 mars 1927).

10 ma-rs 1927. Décret réglementant l'exercice de la pharmacie en
Tunisie (J. 0. T., 28 mai 1927).

11 mars 1927. Arrêté du gouv. gén. concernant la rémunération des
agents de l'Enregistrement et des commis titulaires chargés de gé-

rer, par intérim, des bureaux en cas de congé (J. 0. A., 25 mars
1927)..



11 mars 1927. Décret portant désignation de juges de paix pour con-naître des litiges relatifs aux engagements maritimes (J. 0. A.,
15 avril 1927).

Le Président de la République française,
Sur le rapport du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, et du

Ministre des Travaux publics
Vu la loi du 13 décembre 1926 portant code du travail maritime et,

notamment, l'article 123 ainsi conçu < Dans les ports où existent plu-
sieurs tribunaux de paix, un décret, contresigné par le Ministre de la
Justice et par le Ministre chargé de la Marine marchande, désigne celui
qui doit connaître des litiges relatifs aux engagements maritimes »

Vu le décret du 12 février 1927 procédant à ces désignations pour
la métropole.

Art. 1er. Sont désignés pour connaître des litiges relatifs aux enga-
gements maritimes

A Alger, le juge do paix du canton Nord.
A Oran, le juge de paix du canton Ouest.
Art. 2. Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, et le Minis-

tre des Travaux publics, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent décret, qui sera publié au « Journal Officiel»
et inséré au 4: Bulletin des Lois », ainsi qu'au « Journal Officiel ds
l'Algérie .»

14 mars 1927. Arrête du gouv. gên. fixant le tarif des Indemnités
attribuées aux officiers et aux secrétaires du service central des
affaires indigènes (J. 0. A., 18 mars 1927).

14 ma.M 1927. Arrêté du gouv. gén. fixant le montant des indemnités
de toute nature attribuées aux officiers et interprètes des Affaires
Indigènes, en fonctions dans les territoires du Sud, à-l'officier dé-
taché au 19" corps d'armée ainsi qu'aux secrétaires militaires em-
ployés dans les bureaux des Affaires Indigènes (J. 0. A., 18 mars
1927).

14 mars 1927. Arrêté du gouv. gén. fixant le montant des indemnités
attribuées sur le budget des Territoires du Sud au personnelde
direction, aux officiers professeurs et aux officiers-élèves du cours
d'instruction préparatoire au service des Affaires Indigènes (J. 0. A.,
18 mars 1927).

14 mars 1927. Arrêté du gouv. gén. fixant le montant 'des indemnités
du sud et de tournées, attribuées sur le budget des Territoires du
Sud, aux officiers radiotélégraphistes et automobiles en service dam
la région saharienne (J. 0. A., 18 mars 1927).

15 mars 1927. Décret fixant à 80.000 francs le traitement du secré-
taire général du gouvernement général de l'Algérie (J. 0., 21-22
mars 1927).

15 mars 1927. Arrêté du gouv. gén. modifiant celui du 22 décembre
1926 soumettant à un régime spécial 50 circonscriptions rurales de
médecins de colonisation (J. 0. A., 25 mars 1927).

Vu le décret du 23 août 1898 sur le Gouvernement et la Haute Ad-
ministration de l'Algérie



Vu le décret du 6 décembre 1913 sur, le service médical de colonisa-
tum en Algérie; ensemble le décret du 11 septembre 1920 donnant au
Couverneur général le pouvoir dé réglementation en ce qui concerne
<:e service

Vu l'arrêté du 22 décembre 1926 soumettant à un régime spécial
cinquante circonscriptions rurales de médecins de coloniaa.tion

Sun la proposition du .Secrétaire général du Gouvernement
Le Conseil de Gouvernement entendu,

Arrête
Art. ler. – Le dernier paragraphe de l'article 2 'do l'arrêté susvisé du

22 décembre 1926 est remplacé par les dispositions suivantes
« Ces postes de médecin de colonisation ne pourront être créés que

-dans les centres où il aura été établi que dans l'intérêt des populations
la présente d'un médecin est reconnue indispensable. »

16 mars 1927. Décret portant extension à l'Algérie de la loi du 2
février 1925 sur le placement gratuit (J. 0., 26 mars 1927).

19 mars 1927. Décret fixant le droit de timbre 'das cartes d'identité
autres que celle des étrangers (J. 0. A., 12 août 1927. J. 0.,
28-29 mars 1927).

Le Président de la République- française,
Sur le. rapport du Ministre de l'Intérieur et du Ministre des Finan-

ces,
Vu la loi du 19 décembre 1900
Vu la Ici du 5 avril 1894
Vu l'arrêté gouvernemental du 20 mai 1868
Vu la décision de l'Assemblée plénière des Détés'ations nnancieres du

13 novembre 1926 homologuée par 'décret du 13 février 1927 relative
au droit de timbre des cartes d'identité autres que celles des étran-
gers

L'avis du Conseil de Gouvernement et les propositions du Gouverneur
général de l'Algérie.

Art. ler. La délivrance, en Algérie, par. l'autorité administra-
tive, de toutes les cartes d'identité, autres que celles des étrangers, don-
nera lieu à la perception, au profit des communes, d'une taxe uniforme
de 5 francs.

Art. 2. Seront exemptes de cette taxe les cartes d'identité visée.;
à l'article 2 de la décision de l'Assemblée pléniere des Délégations
tinanclère~ du 13 novembre 1926, homologuée par décision du 1:3 février
1927.

Art. 3. Uu arrêté du Gouverneur de l'AIpérie déterminera les mo-
dalités de perception, df la taxe prévue à l'article 1er.

Art. 4. Les dispositions qui précèdent sont applicables aux Terri-
toires du Sud.

21 m.'TS 1927. Décret abrogeant le décret du 15 mars 1920 détermi-
nant la catégorie des agents des Administrations susceptibles de bé'
néneier des soins gratuits des médecins de colonisation (J. 0. T,
13 avril 1927).



22 mars 1925. Exercice de la profession d'avocat en Tunisie (J. 0.,
24 mars 1927).

Le Président de ila Republique française,
Sur le rapport du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, du Mi-

nistr.e des Ait'aircs étrangères et du Ministre de l'Instruction publique
et des Beaux-Arts.

Vu le décret du 27 juin 1924 qui a réglementé l'exercice de la pro-
fession d'avocat en Tunisie

Vu le décret du 12 juillet 1917 qui a confère au Ministre de l'Instruc-
tion puMique le droit d'accorder, à raison de la guerre, des dispenses
portant sur les grades ou titres exigés pour l'inscription dans les facul-
tés,

Décrète
Art. 1er. – L'article 20 du décret dr. 27 juin 1924 sur la profession

d'avocat en Tunisie est complète ainsi qu'il suit « Cependant tout
licencié en droit qui justifiera avoir été dispensé, à raison de la guerre,
et par application du décret du 12 julHet 1917, pour la poursuite de ses
études de drcit, du baccalauréat on de tout titre admis en équivalence,
sera rccevable à demander son inscription au stage d'un des barreaux
de la régence de Tunis. »

23 mars 1927. Décret portant homologation d'une décision des délé-
gations financières algériennes modifiant les taxes postales, télégra-
phiques et téléphoniques (J. 0., 26 mars 1927).

25 mars 1927. Décret modifiant le décret du 17 janvier 1906 relatif
à la pêche des épouses. (J. 0. T., 27 avril 1927).

26 mars 1927. Décret portant concession de la médaille du Maro<
svec aTj-~fp Maroc 1925-1926 (J. 0., 28-29 mars 1927).

26 mars 1927. Décret ayant pour cbjet d'appliquer à l'Algérie l'ar-
ticle 18 de la loi du 19 avril 1926 et le décret du 19 novembre
suivant (Contrôle de paiement de l'impôt sur les intérêts tics eréan-
c(~) (J. 0. A., 24 juin 1927 J. 0., 7 avril 1927).

Le Président de la République française,
Sur le rapport du Président du Conseil, Ministre des Finances, da

Ministre de l'Intérieur, <lu Ministre du Commerça et de l'Industrie, du
Ministre des Travaux publics et du Garnie des Sceaux, Ministre de la
Justice

Vu le décret du 1er janvier 1926 qui a rendu applicable à l'Algérie,
sous réserve de cfu'tamcs modifications, la législation métropolitaine 're-
lative a la vente et nantissement des fonds de commerce

Vu le décret du 6 janvier 1926, homcioguant les décisions de l'assem-
blée pléniere des Délégations financières algériennes des 10 juin 1911
et 26 juin 1925 relatives au régime fiscal des ventes et nantissements
de fonds de commerce

Vu le décret du 15 juin 1926 qui a rendu applicable à l'Algérie, sous
réserve de certaines modifications, l'article 81 de la loi de finances du
13 juillet 1925 et le décret (lu 26 octobre 1925 pris pour l'application
du dit article

Vu J'article 18 de la loi de finances du 29 avril 1926 et ie décret
du 19 novembre 1926 pris pour l'application du dit article

Vu les propositions du Gouverneur général de l'Algérie.



Décrète
Art. 1er. L'article 1er du décret du 15 juin 1926 est complète

par la disposition suivante
Les inscriptions de tous autres privilèges, hypothèques ou nantisse-

ments prises pour la garantie des créances productives d'intérêts, ne
pourr<mt être radiées que s'il est justifié que l'impôt édicté par l'ar-
tiele 35 de la décision de l'assemblée pléniere des 'défécations financiè-
res algériennes du 21 juin 1918 homologuée par décret du 30 novembre
1918 a été acquitté sur les intérêts du prix.

Art. 2. Le décret du 19 novembre 1926 réglant la forme et lem

mode de production des justifications est déclaré exécutoire en Algérie
sons réserve de la modification ci-après apportée à l'article 1er de ce-
décret

2° Des pièces justificatives du paiement de l'impôt sur .les intérêts
Ces pièces justificatives sont les suivantes
a) Si des quittances d'intérêt ont été délivrées en Algérie, les ori-

ginaux de chacune des quittances sous seings privés dûment revêtues des
timbres mobiles suffisants ou des expéditions des quittances authenti-
ques.

b) S'il n'a pas été délivré de quittances ou si le paiement des in-
térêts a été eSectuê hors ~Algérie, des extraits « parte in qua de*
livrés par le Receveur de l'Enregistrement compétent, de chacune des
déclarations souscrites par le créancier en application du dernier alinéa
de l'article 1er de la décision de l'assemblée plénière des Délégatioms.
financières du 14 juin 1921, homologuée par décret du 6 décembre
1921.

Art. 3. Les conservateurs des hypothèques, les receveurs des doua-
nes et les greffiers des tribunaux de commerce qui contreviendront aux
dispositions tant de l'article ler du présent décret que du décret du 1~
novembre 1926 visé à l'article précédent feront personnellement passi-
bles d'une amende de 1.000 à 5.000 francs.

Art. 4. Le délai 'de conservation du privilège inscrit à l'article
28 de la loi du 17 mars 1909 rendue applicable à l'Algérie par le dé-
cret du 1er janvier 1926 est porté de cinq à dix années.

29 mars 1927. Arrêté fixant les traitements des chaouchs indigènes
des justices de paix civiles des Territoires du Sud!. (J. 0. A., 2X
avril 1927.)

29 mars 1927. Arrêté fixant les indemnités du personnel des Douanes-
(J. 0. A., 15 avril 1927.)

29 mars 1927. Instruction ministérielle pout, l'application du Décret
de 26 mars 1927 portant concession de la médailie du Maroc. (J. 0.,
29 mars 1927.)

31 mars 1927. Décret portant attribution d'une allocation exception-
nelle aux retraités de la Société de Prévoyance des FonctMmnaire~
et Employés tunisiens (J. 0. T., 27 avril 1927.)

Vu le décret 'du 24 décembre 1926 portant réforme générale du régi-
me des pensions de retraite servies aux membres de la Société de Pré-
voyance des Fonctionnaires et Employés tunisiens et notamment ies dis-
positions de sou titre IV spéciales aux agents dont la pension était con-
cédée au 17 avril 1924 ainsi qu'a leurs ayants cause



Vu la délibération du Grand Conseil de la Tunisie en sa session du
mois de décembre 1926 tendant a la répartition entre tes bénéficiaires
'des dispositions du titre IV du décret précité d'une somme minima de
BOO.OOO francs dans le premier trimestre 1927

-1

Sur la présentation de Notre Premier Ministre
Article premier. Les anciens fonctionnaires qui sont titulaires de

,pensions concédées sur les fonds de la So'ciété de Prévoyance des Fonc-
tionnaires et Employés tunisiens par décrets publiés au « Journal Offi-
ciel Tunisien avant le 17 avril 1924 ainsi que leurs ayants cause, béné-
ficieront d'une allocation exceptionnelle égale au montant net des arré-
rages du premier trimestre de l'année 1927 de leur pension révisée con-
formément aux dispositions du titre IV du décret du 24 septembre 1926.

.31 mars 1927. Loi du 21 juillet 1867, article 3 ainsi complété, L. du
31 mars 1927.

Les dispositions des alinéas 3 et 4 du présent article relatives au délai
pendant lequel les actions d'apport ne sont pas négociables s'appliquent
aux parts de fondateurs ou parts bénéficiaires qui seront créées après
promulgation de la présente loi.

La présente disposition est applicable à l'Algérie et aux cokmies.

-S juin 1927. Arrêté sur le régime des retraites des membres de la justice
musulmane non rétribués par traitement fixe (J. 0. A., 17 juin 1917).

Le gouverneur générale de l'Algérie.
Vu le décret du 23 août 1898 sur le gouvernement et la haute adminis-

tration de l'Algérie
Vu les lois des 20 juillet 1.886, 27 mars 1911, 4 avril 1914, 5 août 1918

et 15 octobre 1919, relatives à la Caisse nationale des retraites pour la
vieillesse

Vu les décrets des 28 décembre 1886 et 26 décembre 1918, portant règle-
ment d'administration publique sur le fonctionnement de la Caisse natio-
Malc des retraites pour la vieillesse

Vff les décrets des 27 décembre 1919 et 2 février 1922, assujettissant les
membres dm rnahakmas de l'Algérie du Nord, qui ne sont pas rétribués,
par un traitement fixe, à une retenue sur leurs émoluments, destinée à
être versée à la Caisse nationale des retraites pour la vieillesse;

Vu les arrêtés du Gouverneur général des 9 mars 1920, 25 mars et
18 septembre 1922, 17 mai 1923 et 19 février 1925, reliant les conditions
d'application des décrets des 27 décembre 1919 et 22 février susvisés

Vu les décrets des 5 janviers 1870, 17 avril 1889, 31 juillet 1914 et 21
décembre 1921 sur I 'ora'anisation de )a iustice musulmane

Vu les décrets des 29 août 1874, 13 décembre 1879 et 5 juin 1916, rela-
tifs a l'organisation judiciaire en Kabylie

Sur la proposition du secrétaire générale du gouvernement
Le Conseil de gouvernement entendu,

ARRÊTE

Article premier. Les membres des mahakmas judiciaires et notariales
do l'Algérie du Nord, qui ne sont pas rétribués par un traitement fixe,
ainsi que tes aoûns de justice de paix de l'Algérie du Nord, subissent
mensuellement sur leurs émoluments, quels que soient leur âge et leurs
fonctions, une retenue dont le montant est fixé annuellement a.

252 francs pour les cadis-notaires;
16~ francs pour les bacliadels chefs d'annexe et les bacliadels en sous-

ordre
118 francs pour les suppléants de cadis-notaires et les adels;



51 francs pour les aoûns de mahakma et de justice de paix.
Le montant de cette retenue, augmenté d'une somme égale ordonnancée sur

les fonds lu budget de l'Algérie, sera verse, le dernier jour de chaque
trimestre, à la Caisse nationale des retraites pour la vieillesse, au compte
de chaque intéresse, par les soins du membre de la mahakma accrédité
pour cet objet auprès de ladite caisse;

L<'s membres sans traitement fixe des mahakmas, ainsi que les aouns de
justice de p:iy qui versent déjà à une caisse de retraite autre que la Caisse
nationale °t cf'ux qui ont contracté une assurance sur la vie pourront faire
l'objet d'un arrêté spécial du Gouverneur général.

Art. 2. Les versements personnels des magistrats et officiers minis-
tériel!- musulmans ainsi que des auxiliaires de la justice musulmane, visés
à l'article précédent, sont, au gré des intéressés, effectués à capital aliéné
ou à capital réservé. En cas de mariage, ces versements sont, au choix des
intéressés, effectués soit pour la totalité en leur nom exclusif, soit pour
une moitié au moins en leur nom et pour le restant, par parts égales, au
nom de chacune des épouses.

Lf's versements de l'Algérie ont toujours lieu à capital aliéné, au nom
exclusif de l'agent et sous la clause d'incessibilité et l'insaisissabilité de
la ou des rentes ainsi constituées, dans les limites de l'article 65 de la
loi de financé du 17 avril 1906.

Art. 3. Les versements de l'Algérie ne peuvent, en aucun cas, excé-
der )a fraction des émoluments prévus à l'article 1er, alors même que
l'intéressé effectuerait des versements complémentaires pour bonifier sa
pension.

Art. 4. L'entrée en jouissance de la pension est fixée à 65 ans.
En ce qui concerne chaque épouse, la rente est liquidée au plus tôt à

65 ans et a une date aussi rapprochée que possible de celle de l'entrée en
jouissance de la rente du mari.

Art. 5. Dans le cas d'infirmités prématurées régulièrement consta-
tées. la pension peut être liquidée par anticipation dans les conditions
nxé<'s par les règlements de la Caisse nationale des retraites pour la
vieil1 esse.

ArL. 6. I) est fait mention, dans les actes de partages mensuels des
produits des mahakmas prévus par l'article 3 de l'arrêté du 21 mars 1868
et par le tarif annexé au décret du 17 avril 1889 modifié par le décret du
21 décembre 1921, des retenus individuelles énoncées conformément à l'ar-
ticle ler du présent arrêté.

11 juin 1927. Décret relevant le tarif des expéditions de jus-ements et
de nièces délivrées par le greffier du tribunal mixte (J. 0. T., 22 juin
1927).

Vu le décret du 30 avril 1903. sur l'organisation du tribunal mixte;
V'i )f décret du 31 décembre 1~03. sur l'ors'anisftion du g're<'<'R du tri-

bunal mixte, fixant, en son article 2, le coût du rôle des expéditions de
ju"'etnents ou de pièces délivrées par le greffier de ce tribunal;

Considérant que ce chiffre n'est plus en rapport avec les conditions
générales de la vie;

Article unique. Les dispositions de l'article 2 du décret du 31 dé-
cembre 1903 sont modifiés ainsi qu'il suit

Pour toute expédition de jugement, ou de pièces à délivrer à des parti-
culiers sur l'autorisation et le visa pour taxe du président du tribunal
mixte par rôle de vingt-cinq lignes à la pa.s'c et de quinze syllabes à la
lisne. ou ~m- l'équivalent, deux francs.



15 juin 1926. Décret déclarant applicable à l'Algérie l'article 9 de la-
loi du 15 mai 1924 (J. 0., 25 juin 1926).

Article premier. Les dispositions de l'article 9 de la loi du 15 mai
1924 sont applicables à l'Algérie.

Note de la f<Mac<tOM. L'article 14 de la loi du 10 &oût 1922, relative at
l'exercice du privilège du Trésor en matière de contribution sur les bénéfices
de guerre, supprimait la procédure de la purge préventive, établie par les
articles 7 à 13 de ladite loi, à partir du 1er avril 1924 pour les contribuables
ayant souscrit leur déclaration dans le délai légal et à partir du 1er avrit
1926 pour l'ensemble des assujettis, sauf en ce qui concernait les impositions
faisant l'objet de pourvois devant la commission supérieure.

Or cette exception aurait pu emporter la règle et contraindre le tiers sou-
cieux de traiter en parfaite sécurité, à mettre en œuvre pendant très long-
temps encore la procédure de la purge préventive.

Pour remédier à cet inconvénient, l'article 9 de la loi du 15 mars 1924
décide de u.) donner au Trésor qu'une hypothèque prenant rang à la date
de son inscription pour sûreté des Impositions supplémentaires visées par
ia phrase liniinaire de l'article 14 de la loi de 1922.

Mais cet article n'est pas applicable à l'Algérie, de sorte que dans cette
dernière, les tiers acquéreurs ou préteurs, ignorant si leur-cocontractant est
en pourvoi devant la commission supérieure, sont contraints, pour bénéficier
d'un? entière sécurité, à mettre encore en œuvre la procédure de la purge-
préventive de' la loi du 10 août 1922.

C'est en raison des considérations qui précèdent et pour mettre fin à cette
situation qu'a été pris le décret ci-dessus.

20 inin 1927. Décret maintenant pour l'année 1928 les taux fixés pour
les contributions au fonds de garantie des exploitants en matière d'ac-
cidents de travail (J. 0. T., 13 juillet'1927).

Vu l'article 9 du décret du 15 mars 1921 portant institution en Tunisie
d'un fonds de garantie:

Vu l'article 1er du décret du 27 février 1922 établissant à la charge des
chefs d'entreprises, en vue d'alimenter le fonds de garantie, deux contri-
butions proportionne) tes distinctes

Vu l'article 2 du décret du 27 février 1922 nxant les taux de la con-
tribution au fonds de garantie

Vu le décret du 3 décembre 1925 maintenant pour une période de deux
ans, à compter du 1er janvier 1926, les taux fixés par l'article 2 do
décret du 27 février 1922;

Sur le rapport de notre directeur général des finances et la présenta-
tion de notre premier ministre;

Après nous être assuré de l'assentiment du Gouvernement français;
Article premier. La. contribution annuelle prévue à l'article 2 du

décret du 27 février 1922, en vue de l'alimentation du fonds de garan-
tie en matière d'accidents du travail pour les exploitants assurés, est
maii, tenue pour l'année 1928 à 2 du montant des primes d'assurances
ducs par l'assuré.

Pour la m~me année, la contribution prévue à l'article 2 du décret
du 27 février, est fixée à 4 des capitaux constitutifs des rentes mises
à la charge des exploitants non assurés.

Art. 2. ~otre directeur s-énéral des finances est ehars'é de l'exécution
du présent décret et autorisé a y pourvoir par voie d'arrêtés réglemen-
taires.

21 juin 1927. Arrêté portant règlement sur le personnel des administra-
teurs et administrateurs-adjoints de commune mixte (J. 0. A., 1er iuiï-
ict 1927).



21 juin 1927. Arrêté de Monsieur le Directeur de l'Office des Postes et
des Télfgra.phes portant modification de l'article 8 de la loi du
28 décembre 1926 (J. 0. T., 16 juillet 1927).

Vn les décrets des 30 décembre 1925 et 28 décembre 1926;
Vu l'arrêté du 28 décembre 1926;
Article unique. Le texte de l'article 8 de l'arrêté du 28 décembre 1926

est remplacé par le texte suivant
Art. 8. La cession des droits afférents à un abonnement ne peut

être autorisée par l'administration que dans les conditions ei-apres
1° La cesnon est demandée par l'abonné au profit de son successeur

commercial, industriel, etc. ou est prévue dans l'acte de cession du fonds
commercial, industriel, etc. 1

2" Les ayKnts droit d'une société dissoute demandent le maintien de
l'abonnement en leur nom ou la cession de cet abonnement à l'un des
associés;

3" Les héjitiers d'un abonné décédé demandent le maintien par mutation
de l'abonnement en leur nom collectif ou la cession de cet abonnement à
l'un d'entre eux.

Dans ce df;mier cas la demande de cession, devra, sons peine de rési-
liation d'office, être formulée et régularisée dans le délai d'un an à partir
du jour du décès du titulaire de l'abonnement.

Le-; demandes de l'espèces doivent être appuyées de pièces justificatives
étah)issant les droits des successeurs, ayants droits ou héritiers. Ceux-ci
peuvent ne pas habiter le local ou est établi le poste d'abonnement, mais
ils s'engagent, dans ce dernier cas, à acquitter les frais de transfert du
poste. Indépendamment des cas prévus ci-dessus, tout abonné peut, pen-
dant la durée de son abonnement, céder les droits que lui confère cet
abonnement à toute personne lui succédant dans le local où est installé le
poste téléphonique.

Toutefois, si ce poste a fait l'objet d'un transfert, la cession ne peut
être admise que s'il s'est écoulé, au moment où elle est demandée, un délai
d'un an au n.oins depuis le premier jour du mois qui a suivi l'établisse-
ment de la police de transfert.

Toute cession donne lieu à la signature, par le cessionnaire, d'une nouvelle
polie" d'abonnement, mais la durée minimum de l'engagement primitif
n'est pas modifiée; elle entraîne, en outre, le cas échéant, le paiement d'un
compiément de frais de premier établissement égal à la différence entre le
tarif en vigueur et le tarif payé antérieurement.

La cession d'un abonnement principal d( me lieu, en outre, au paie-
ment d'une taxe fixée à 25 francs. Cette tax sera perçue avec [e premier
trimcgtre d'abonnement versé par le cessionn:)ire.

23 juin 1927. Décret,accordant le bénéfice des indemnités pour charges
de famiïïe aux fonctionnaires de l'Instruction publique et des Beaux
arts placés en congé de longue durée pour tuberculose ouverte et
maladie mentale (J. 0. T., 27 juillet 1927).

28 juin 1927. Décret organisant le notariat dans la circonserintion de
Medjez-el-Bab (J. 0. T., 31 août 1927).

V)'. le décert du 8 janvier 1875, organisant ]c notariat dans la Régence
ct ](! décret du 4 janvier 1911, relatif a la réorganisation du notariat
dans la circonscription du Charaa de Mcdjez-et-Bab;

Vu le vœu émis par le Conseil de la 3e région au cours de la première
session de l'année 1926 relatif à la répartition des notaires dans les secteurs
de ladite circonscription d'une manière conforme à l'intérêt public

Sur )a rapport de not-re ministre de la justice et la présentation de notre
premier ministre



Art. 2. Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du pré-
sent décret.

29 juin 1927. Décret relatif au relèvement de l'indemnité de déplace-
ment «loi-; magistrats et interprètes du tribunal mixte W- 0. T., 13 juil-
let 1927;.

29 juin 1927. Décret portant création des taxes du régime intérieur
français aux télégrammes échangés par les lignes terrestres algéro-
maroeames entre la Tunisie d'une part et les bureaux de la zone fran-
çaise du Maroc, y compris Tanger d'autre part (J. 0. T., 27 juillet
i927)..

Vu le décret du 11 juin 1888;
Vu la convention franco-tunisienne du 20 mars 1888;
Vu le décret du "28 décembre 1926;
Vu l'entente réalisée entre les trois Administrations des Postes et des

Télégraphes de l'Afrique du Nord
Sur la proposition de notre Directeur de l'Office des Postes et des Télé-

graphes et la, présentation de notre premier ministre;

Article premier. Les taxes applicables aux télégrammes échangés
par les lignes terrestres algéro-maroeaines entre la Tunisie, d'une part, et
les bureaux de la zone française du Maroc, y compris Tanger, d'autre part,
seront celles qui sont appliquées dans le régime intérieur français aux télé-
grammes échangés entre le départements non limitrophes.

Art. 2. Notre Directeur de l'Office des Postes et des Télégraphes est
chargé de l'exécution du présent décret qui recevra son application à par-tir du 1er juillet 1927.

30 juin 1927. Décret portant modification de traitements dans les
Administrations des Finances, de l'Intérieur, de l'Agriculture, de
l'Instruction publique et de la Justice Tunisienne (J. 0. T., 3 août
1927).

30 juin 1927. Arrêté dn Directeur général de l'Agriculture, du Com-
merce et de la Colonisation relatif à la fermeture des pharmacies le
dimanche (J. 0. T., 10 septembre 1927).

Vu le décret du 20 avril 1921 relatif au repos hebdomadaire dans les
établissements industriels et commerciaux et notamment l'article 3 (4e)
dudit décret;

Article pn-mier. Le nombre des notaires de la circonscription de
Medjez-el-Bab est fixé à trente-deux, qui seront répartis ainsi qu'il suit

M.idjez-eI-Bab 4 notaires
Chaouach 2
Ouled Kezame 2
OuledAbdEnnour 2
Sidi Médiane 2
Testour et Ouled.Slama 4
SeIou~uia 2
Oued Zargua 2
Ouled ElAmir. 2
Ouled Akrine 2
Ouled Mnaâ 2
Drouâ 2
Onsseloia 2 –El Messaïd 2



Vu la demande formulée par la majorité des pharmaciens européens et
indigènes de lr commune de Tunis;

Sur la proposition du Directeur du Commerce et du Travail,
Article premier. Les pharmacies européennes et indigènes situées

dans le périmètre communal de Tunis seront fermées le dimanche.

Art. 2. Dans chaque quartier, une ou plusieurs phannacies seront
autorisées à déroger à cette mesure, suivant un roulement établi au début
de chaque Minée et soumis, au préalable, à l'inspection du travail.

Art. 3. Les infractions au présènt_arrêté seront poursuivies conformé-
ment aux dispositions des articles 16, 17, 18 et 19 du décret susvisé du
20 avril 1921.

4 juillet 1927. Arrêté du Gouverneur général portant modifications à
l'arrêté du 24 juillet 1922, modifié par les arrêtés des 5 mai 1924
et 7 avril 1927 (J. 0. A., 22 juillet 1927).

Vu le décret du 23 août 1898 sur le Gouvernement et la haute adminis-
tration de l'Algériej

Vu le décret du 6 juin 1921 concernant l'institution des caïds des com-
munes de plein exercice

Vu l'arrêté du 24 juillet 1922, réglementant le personnel des chefs in-
digènes- des communes de plein exercice de l 'Algérie;

Vu les arrêtés des 5 mai 1924 et 7 avril 1927, portant modification de
l'article 6 de l'arrêté du 24 juillet 1922, susvisé

Sur le rapport du secrétaire général du gouvernement,
Article premier. L'article 6 de l'arrêté du 24 juillet 1922, modifié

par les arrêtés des 5 mai 1924 et 7 avril susvisés, est remplacé par les
dispositions ci-après

Art. 6. Les caïds des communes de plein exercice qui se seront par-
ticulièrement signalés au cours de leur carrière et qui compteront au
moins vingt ans de services, pourront, étant en fonctions ou même après
les avoir cessées, être nommés Aghas honoraires par arrêté du Gouver-
neur général. Toutefois la durée de ce stage pourra être réduite 1° à
dix ans pour les caïds ayant contracté un engagement au cours de la
guerre de 1914-1918 et ayant combattu sur le front; 2° à: quinze ans pour
les caïds ayant acconroli, avant leur entrée en fonctions, cinq ans au moins
de services dans l'emploi de cavalier, de garde-champêtre ou de Khodja de
commune on de douar.

Le nombre des Aghas honoraires de cette catégorie ne pourra dépasser
«juatae par département.

Pourront également obtenir la dignité d'Agha honoraire, dans les mêmes
conditions mais sans avoir à justifier de services administratifs les notables
indigènes qui se seront particulièrement signalés à l'attention du Gouver-
nement par des services exceptionnels rendus à la cause française.

Le nombre des Aghas honoraires de cette catégorie ne pourra dépasser
mi par département.

Les Aghas honoraires qui compteront au minimum trois ans d'ancienneté
Sans cette dignité pourront de même, par arrêté du Gouverneur général,
élue promus à lit dignité de Bachagha honoraire.

Le nombre maximum des Bachaghas honoraires est fixé à deux pour
l'ensemble de? communes de plein exercice de chaque département.

Pourront obtenir l'honora liât de leurs fonctions, par arrêté du Gouver-
neur général, les caïds des communes de plein exercice qui cesseront leurs
fonctions après avoir accompli au moins vingt ans de bons services.

5 juillet 1927. Décret étendant à l'Algérie, sous certaines modifications,
les dispositions du décret du 9 août 1925, relatives aux mesures



particulières de protection et de salubrité dans les chantiers du bâti-
ments t.i; des travaux publics (J. 0. A., 16 septembre 1927).

Sur le rapport du Ministre de l'Intérieur, du Ministre du Travail, de
l 'Hygiène, de l'Assistance et de la Prévoyance Sociales et du Garde
des Sceaux, Ministre de la Justice;

Vu le décret du 15 janvier 1921, modifié par le décret du 27 mai
suivant, qui a mis en vigueur en Algérie le Livre II du Code du Travail
et do la Prévoyance sociales;

Vu le décret du 9 août 1925 portant règlement d'administration publique
pour l'exécution des dispositions du Livre II du Code du Travail, Titre
II (Hygiène et Sécurité des travailleurs), en ce qui concerne les mesures
particulières de protection et de salubrité applicables dans les chantiers du
bâtiment et des travaux publics;

Vu l'arrêté du Ministre du Travail, de l'Hygiène, de l'Assistance et de
la. Prévoyance sociales, en date du 13 novembre 1925, pris en exécution
de l'article 60 du décret du 9 août 1925 et fixant le texte de l'affiche à
apposer dans les chantiers fixes occupant plus de cinquante ouvriers, ainsi
qu'au lieu où se fait la paye du personnel;

Vu le décret du 14 février 1921 qui a étendu à l'Algérie les: décrets
des 10 juillet 1913 et 4 décembre 1915, visés par l'article l'er du décret
.du 9 août 1925;

Vu l'avis de la Commission consultative, du Travail;
Vu l'avis du Conseil de Gouvernement;
Vu la proposition du Gouverneur général de l'Algérie,

Décrète

Art. 1er. Dans les chantiers d'Algérie se rattachant à l'industrie du
bâtiment et def-. travaux publics, les chefs d'industrie, directeurs ou préposés
sont tenus, indépendamment des prescriptions du chapitre 1er du* Titre II.
Livre II, d'i Code du Travail, article fi6 a, et. des mesures Préiiérale^prescri-
tes par les décrets des 10 juillet 1913 et 4 décembre 1915, de prendre
les mesures particulières de protection et de salubrité énoncées aux articles
suivants.

TITRE 1er

Dispositions générales

Art. 2. Le matériel utilisé dans les chantiers pour l'établissement dès-
échafaudages, échelles, passerelles, appareils de manutention ou de levage
et tous autres engins où installations, doit être d'une résistance suffisante
pour supporter les charges et les efforts auxquels il sera soumis. Il sera
vérifié avant son emploi.

L'entrepreneur devra mettre sur le chantier même ou, en cas d'impossibi-
lité, au siège de l'entreprise, à la disposition des ouvriers, un registre pour
qu'il? puissen': y consigner leurs observations en ce qui concerne l'état du
matériel ou l'existence de causes susceptibles d'en compromettre la solidité
et généralement l'application par l'entrepreneur des dispositions qui font
l'obiet du présent décret.

Oc registre, sur lequel l'entrepreneur potu-ra également consigner sesobservations, devra être présenté à l'Inspecteur du Travail à chacune de
30* Assistes et visé par lui.

TiTRE II

Appareils de levage et de manutention

4.1 3. Avant leur mise en service sur le chantier, les appareils de
levapfl ou 4b manutention doivent, être vérifiés par l'entrepreneur ou. son



prépose, dans toutes leurs parties et essayées en vue de s'assurer de leur
.solidité.

rLa vérification sera renouvelée chaque fois que ces appareils auront subi
des ciémonreges ou des modifications, ou que l'une de leurs parties aura été
remplacée. Elle sera renouvelée également lorsque des ouvriers signaleront
le mauvais état des appareils ou l'existence de causes susceptibles de com-
promettre la solidité de ceux-ci.

Art. 4. Les crochets de suspension seront d'un modèle s'opposant au
décrochemer.t accidentel des fardeaux.

Art. 5. Tous les appareils de levage et de manutention mus mécanique-
flieni seront munis d'un frein ou de tout autre dispositif équivalent capable
d'arrêter le mouvement dans toutes les positions, et disuosé de façon à
pouvoir fonctionner automatiquement, ou à être actionné par le préposé
à la manœuvre de l'appareil immédiatement et directement de sa place de
manœuvre même en cas d'interruption de la puissance motrice.

Les crics sEront disposés de manière à éviter les accidents causés par le
retour de la manivelle.

Art. 6. En service normal, aucune chaîne, aucun câble métallique ou
en cordage ms peut travailler à une charge supérieure au sixième de sa
résistance à la rupture.

Pour des travaux exceptionnels, toutes dispositions spéciales devront être
prises pour garantir les ouvriers contre les dangers de la rupture éven-
tuelle de la chaîne ou du câble.

Art. 7. Des dispositions seront prises et des consignes seront données
pour assurer la sécurité des ouvriers pendant le fonctionnement des appa-
reils de levage ou de manutention.

Art. 8. – Toutes précautions seront prises pour éviter la chute des
objets déplacés par les appareils de levage.

Le> objets qui dépassent le bord de la benne doivent être rattachés au
câble, à la chaîne ou au cordage.

Le;, ouvriers préposés à la manoeuvre des treuils établis sur le sol pour la
montée des matériaux, seront protégés contre les chutes d'outils, de menus
matériaux eu objets quelconques par un toit de sûreté suffisamment résis-
tan

Art. 9. Les treuils à bras doivent être munis d'un encliquetage et d'un
frein ou de tout autre dispositif permettant leur immobilisation immédiate.

Art. 10. Sauf le cas visé à l'article 12, il est interdit d'utiliser les
monte-charges ou les bennes des transporteurs pour transporter du per-
sonnel.

TITRE III
Travaux souterrains

Art. 11. Les orifices au iour des puits et des galeries d'une inclinaison,
dangereuse doivent être, outre la clôture prévue a l'article 66 a du Livre
II du Code du Travail, entourés d'une plinthe ayant au moins 15 centimètres
de hauteur, destinée à empêcher la chute des matériaux.

Art. 12. Tous les puits en construction, ainsi que les puits de service,
doivent être pourvus d'une treuil de uuisatier muni d'un frein à main, d'un
eâbl' et d'un étrier ou d'une benne convenablement installée. pour le montage
ou la descente des ouvriers; pour la manœuvre du treuil, un homme doit
être constamment présent, tant qu'il y a des hommes au fond; quand la
profondeur des puits dépassera 15 mètres, deux hommes seront nécessaires
pour le service du treuil.

Art. 13. Dans le cas de visite ou de réparation d'anciens puits, on
dcvrn s'assurer préalablement que l'&tmosphère y est respirable. Les ouvriers



ne pourrait être autorisés à y descendre qu'après que des mesures auront
été prises pour amener et maintenir l'atmosphère dans l'état de nureté néces-
saire à la Sî.rité et à la sécurité des ouvriers.

La descente des ouvriers devra se faire au moyen d'une sellette aeve cein-
ture de sûreté.

Art. 14. L'atmosphère des chantiers souterrains ou des puits 'doit être
maintenue en l'état de pureté nécessaire à la santé des ouvriers.

Art. 15. – Dans les chantiers souterrains où les ouvriers sont exposés
à être- incommodés par l'eau, des vêtements et des chaussures imperméables
en bon état seront mis à la disposition de chacun d'eux. Ces vêtements et
chaussures seront mis à la disposition des ouvriers dans l'abri visé à l'article
57, lorsque le chantier comportera ledit abri.

Art. 16. Dans les puits où il est possible d'installer une descenderie
par échelle, les échelles peuvent être verticales, mais des paliers de repos
seront établis à six mètres au plus les un des autres.

A chaque palier, des poignées fixes seront placées de façon à permettre
facilement -l'accès.

Art. 17. Les parois des puits, les parois et le toit des galeries souter-
raines doivent être boisés et consolidés de façon à prévenir les éboulements,
à moins qu'iLi ne soient établis à travers des terrains compacts.

Lorsqu'un puics ou une galerie doivent être maçonnés ou bétonnés, le boi-
sage ou le b'indage ne sont enlevés qu'au fur et à mesure de l'avancement des
travaux, et seulement dans la mesure où, étant donnée la nature du terrain
traversé, cet enlèvement ne peut nuire à la sécurité du personnel.

Le? mêmes précautions seront prises pour l'exécution des travaux d'aba-
tage latéral.1.

Art. 18. Dans les galeries souterraines on se trouvent disposées des
voies ferrées, à défaut d'un espace libre de 55 centimètres mesuré entre la
partie la plis saillante du matériel roulant et les parties les plus saillantes
des parois de la galerie, il sera aménagé, tous les dix mètres au plus, une
niche de sûreté ayant des dimensions suffisantes pour abriter simultané-
ment deux personnes et ayant au moins 60 centimètres de profondeur.

En cas d'impossibilité, il pourra être dérogé à cette prescription à la
condition que la sécurité du personnel soit assurée d'une autre manière
par des dispositions que l'entrepreneur devra porter préalablement à la
connaissance de l'Inspecteur du Travail.

Art. 19. Lorsque les chantiers souterrains seront éclairés électrique-
ment, un éclairage de sécurité sera établi pour fonctionner, en cas d'arrêt
du courant, pendant le tennis nécessaire pour assurer l'évacuation du char,-
tier.

TITRE IV
Travaux de terrassement

Art. 20. Les fouilles en excavation ou en tranchée doivent présenter
un talus suffisamment incliné, eu égard à la nature des terres pour éviter
des éboulements. Si cette condition n'est pas remplie, elles doivent être con-
venablement boisées.

Si les terras provenant des déblais, des excavations ou des tranchées sans
talu-: ne peuvent être rejetées assez loin, des mesures seront prises pour"
prévenir tont éboulement.

Art. 21. – Les travaux de terrassement à exécuter sous ou dans le voisi-
nage de constructions existantes, de voies carrossables ou de voies ferrées,
ne peuvent être exécutés qu'après que les étaiements nécessaires ont été
posés.

Art. 22. La reprise des fondations en sous-œuvre ne doit être exécutée

que par petites portions, et au fur et à mesure que les étalements mis

en place assurent une sécurité suffisante.



Titre" V

Travaux de démolition

Art. 23. – Les murs* à abattre doivent être préalablement débarrassés
de toutes les pièces de bois ou de fer en saillie si ces pièces ne sont pas
scellées ou si, quoique scellées, elles sont en saillie de plus de 2 mètres sur
le mur à absttre.

Art. 24. Les ouvriers ne peuvent travailler à des hauteurs différentes
que si des précautions sont prises pour assurer la sécurité de ceux qui sont
occupés dans les 'plans inférieurs.

Ait. 25. – Dans le cas où des ouvriers travaillent au marteau à la;
démolition do murs élevés ne comportant pas de gitages, ils doivent être
attachés à un point fixe par le moyen d'une ceinture et de cordages de
sûreté, de mrrâère à prévenir leur chute; un échafaudage doit être installé
à 1 m. 70 au plus de la crête du mur du côté opposé aux planchers.

Art. 26. Les constructions voisines dont l'équilibre pourrait être com-
promis devront être préalablement consolidées.

Art. 27. Lorsque dix ouvriers au moins sont occupés sur un chantier
de démolition, l'emploi des chefs d'équipe affectés exclusivement à la
surveillance du travail est obligatoire à raison d'un chef d'équipe par dix
ouvriers.

Titre VI

Travaux de construction. Echafaudages

Ait. 28. Les échafaudages fixes doivent être construits, entretoisés et
eontreventés de manière à supporter les charges et à résister à la poussée
du vont.

Art. 29. Les montants d'échafaudage ou échasses doivent être encas-
trés dans le sol ou fixés de manière à empêcher tout déplacement du
pied.

En cas d'enture des montants. la consolidation est faite de telle façon
que la résistance de la partie entrée des montants soit au moins égale
à celle de la partie qui lui est immédiatement inférieure.

Lps parties horizontales doivent être fixées aux parties verticales par
deux cordages au moins.

Les boulins doivent être soigneusement fixés à leurs extrémités leur
écartement ne doit pas dépasser 1 m. 33 sauf exception due à l'existence,
dans la construction, de baies, fenêtres, portes ou autres ouvertures. Mais,
dans ce cas, l'épaisseur du plancher sera augmentée en proportion de l'écar-
tement admis.

Art. 30. Lorsque les échafaudages ne comportent qu'un seul rang
d'échasses, les boulins doivent être fixés d'un bout dans le mur. Les scelle-
ments, faits solidement, auront au moins 10 centimètres de profondeur.

Art. 31. Les planchers des échafaudages doivent être formés de plan-
ches, bastings ou madriers placés les uns contre les autres sans intervalles
et reposant sur trois boulins au moins de manière à ne pouvoir basculer.

Art. 32. Les garde-corps prescrits par l'article 66 a du Livre II du
Code du Travail doivent être constitués par une traverse de 40 centimè-
tres carrés dc section au moins, .solidement fixée à l'intérieur des montants.

Une plinthe de 15 centimètres de hauteur au moins bordera, en outre,
les côtés extérieurs de l'échafaudage.

Art. 33. Lorsque les échafaudages fixes seront établis sur les toitures,
leurs montants devront reposer sur des parties solides de la construction.



Ari. 34. Lorsque les échafaudages fixes sont établis en porte à faux,
ils doivent Glre supportés par des pièces de fort équarrissage si elles sont
en bois, et de gros échantillon si elles sont en fer. Les extrémités inté-
rieures de ce; pièces seront solidement maintenues. Seules, les parties résis-
tantes de la construction peuvent être utilisées comme points d'appui des
pièces d'éehal audage.

Art. 35. Les échafaudages légers construits sans montants le Ions
des murs m peuvent être supportés par des barres scellées dans le mur que
si celui-ci a au moins 35 centimètres d'épaisseur, le scellement étant da
16 centimètres au moins. Les barres de fer employées dans la construction
de ce? échafeudages doivent être de fort échantillon et ne peuvent être
remplacées que par des traverses en bois résistant. L'extrémité lifbre
de chaque barre, munie d'un œil, ou de la traverse en bois, doit être reliée
par un cordage à une pièce résistante de la construction, ou soutenue par
une jambe de force.

Art. 36. Les planchers des échafaudages légers doivent être joiniifs»
S'ils sont moTités sur chevalets, ceux-ci ne peuvent être espaces de plus de
2 mètres et doivent être solidement fixés à des pièces résistantes de la cons-
truction.

Art. 37. Les échelles verticales employées à la confection d'échafau-
dages légers doivent être fixées solidement à diverses hauteurs et être soigneu-
sement étrésillonnées.

Art. 38. Les échafaudages légers doivent, comme les échafaudages fixés,
être munis de garde-corps rigides et de plinthes.

Le garde-corps des échafaudages sur lesquels les ouvriers travaillent assis
doit être constitué par deux lisses rigides, l'une à 90 centimètres, l'autre
à 45 centimètres au-dessus du plancher.

Art. 39. Les plateaux, les échafaudages mobiles ou volants doivent
avoir un plancher jointif bordé de tous côtés par une plinthe de 15 een-
timètres de himt.

Ils doivent être, munis de garde-corps composés d'une traverse rigide
plac. i: à 70 ci ntimètres de hauteur au moins sur le côté du mur et à 90 cen-
timètres de hauteur sur les trois .autres faces. Ces garde-eorps doivent
être portés par des montants espacés de 1 m. 30 au nlus, solidement fixes
au plancher.

L'ensemble constitué par le plancher et les garde-coi~^s doit être rendu
rigiuc avant la suspension.

Art. 40. Les plateaux, les échafaudages volants doivent être suspen-
dus par trois cordages au moins, espacés de trois mètres au plus s'adaptant
à des étriers en fer qui entourent et supportent la cage rigide de l'échafau-
dage. Ces cordages doivent être manœuvres par des moufles ou organes
simikiires i-t suspendus ou reliés à des parties solides de la construction.

Art. 41. Les travaux sur corde à nœux, échelle suspendue ou sur
plafr-forme attachée à un cordage sont interdits, sauf le cas où le peu
d'importance des travaux ne comporte pas l'établissement d'échafaudages
volants. Dans les cas où il est indispensable de recourir à ces modes ae
travail, les échelles suspendues ou les cordages seront fixés à une partie
solide de l'édifice.

Art. 42. Les plates-formes servant à l'exécution des travaux à l'inté-
rieur des constructions doivent prendre appui non sur les hourdis de
remnlissage, mais sur des traverses reposant sur des solives.

Art. 43. Lorsque des plates-formes reposent sur des tréteaux, ee*tréteaux doivent être solides. Il est interdit de superposer des tréteaux
de pupport lc& uns au-dessus des autres.

TiCT^ne h>s plates-formes sont établies à plus de deux mètres du sol,
elles doivent, comme les échafaudages fixes, être munies de garde-corps
rigide3 et de plinthes.



Echelles, passerelles, ponts de service, escaliers

Art. 44. Les échelles doivent être disposées et fixées de façon à ne
pouvoir ni glisser du bas, ni basculer.

Elies doivent dépasser l'endroit où elles s'appuient d'un mètre au moins,
ou être prolongées par un montant de même hauteur, formant main-cou-
rante à l'arrivée.

Les éehe'itms doivent être rigides et emboîtés solidement dans les montants.
Une semé échelle ne Bourra, à moins d'être consolidée en son milieu,

franchir plus de cinq mètres.
Les échelle' reliant les étages doivent être chevauchées et un palier de

protection èo'n être établi à chaque étage.
Les échelles ne peuvent être utilisées pour le transport des fardeaux

dépassant 50 kgs.
Art. 45. Les échelles doubles doivent, pendant leur emploi, avoir

leurs montants reliés ou immobilisés, afin d'éviter tout éeartement acci-
dentel.

Art. 46. Les paliers extérieurs ainsi que les diverses passerelles,
plans inclinés ou ponts de service, doivent être installés solidement et munis
de prarde-corps avec plinthes, dans les conditions indiquées pour les plates-
formes.

La-ut largeur' doit être de 60 centimètres au moins.
Ait. 47. Les échafaudages, paliers, passerelles, escaliers, doivent être

constamment débarrassés de tous gravats et décombres.
Art. 48. Lorsqu'après suppression du passage des échelles, les

ouviiers passent par les escaliers, ceux-ci doivent être munis de rampes
provisoires rigides.

Les ouvertures ménagées en vue du rjassage des ascenseurs doivent être
clôturées.

Travaux sur les toitures et charoentes

Art. 49. Dans les travaux exécutés sur les toits et autres travaux
exposant les ouvriers à des chutes graves, il sera installé, à défaut d'échafau-
dage, des garde-corps, crochets, plinthes ou autres dispositifs protecteurs
s'opposant efficacement à la chute de l'ouvrier sur le sol s'il vient à glisser.

Lorsqu'il y aura impossibilité d'utiliser ces dispositifs protecteurs et
pour l'exécution des travaux de charpente, des ceintures de sûreté, avec
cordages permettant de s'attacher à un point fixe, seront mises à la disposi-
tion des ouvriers.

Les ouvriers occupés sur des toits vitrés doivent travailler sur des écha-
faudages, plptes-ibrmes ou échelles les empêchant de prendre appui directe-
ment sur le vitrage.

Dans les travaux de vitrage importants, il y a lieu, soit de munir les
ouvriers de ceintures et cordages de sûreté, soit d'installer à faible distance
au-dessous du vitrage une plate-forme destinée à retenir les ouvriers en
cas de chute.

Les débris de verre doivent être immédiatement enlevés.

TITRE VII
Prescriptions diverseir

Art,. 50. Les ouvertures existant dans les étages ou les échafaudages
doivent, outre la clôture prévue par l'article 66 a du Livre II du Code
du Travail, être bordées d'une plinthe de 15 centimètres au moins de
hauteur.

Art. 51. Les charpentes sur lesquelles des ouvriers travaillent doivent
recevoir un plancher suffisamment large pour permettre aux ouvriers



d'accomplir leur besogne en toute sécurité. En particulier, la largeur de
ce plancher, établi sur solives, à l'écartement ordinaire de 70 centimètres
pour le travail des maçons briqueteurs, doit être de 3 mètres au moins.
Lorsque l'écartement des solives dépasse 70 centimètres, le plancher ins-
tallé sera considéré comme échafaudage.

Art. 52. En cas de verglas, de gelée ou de neige, des scories, cendres,
sables ou autres matières pulvérulentes doivent être répandues en quantité
suffisante sur les échafaudages et passerelles, de manière à prévenir touto
glissade.

Art. 53. Par grands vents, le travail ne peut continuer que si toutes
les précautions sont prises pour consolider les installations provisoires,
pouc attacher ou descendre les matériaux susceptibles de tomber.

Art. 54. Les ouvriers occupés à des travaux sur pierres dues suscepti-
bles de produire des éclats doivent atoir à leur disposition des lunettes de
sûreté.

Art. 55. Des mesures doivent être prises Dour que les décintrements,
enlèvements cl'étançons et toutes opérations analogues ne puissent se faire
que sur l'ordre précis du chef de chantier et sous son contrôle personnel.

Ait. 56. – Dans les cas où des travaux sont effectués au-dessus de
cours, d'eau, étangs, canaux, ainsi que dans les travaux maritimes, des
mesures doivent être prises afin que les ouvriers tombés à l'eau puissent
être lapidemont secourus. Les passerelles donnant accès aux travaux doivent
être munies sur les deux côtés de garde-corps rigides de 90 centimètres de
haut, et de plinthes de 15 centimètres de hauteur.

Art. 57. Dans les chantiers fixes occupant rjlus de 20 ouvriers pendant
plus de quinze jours, les employeurs doivent mettre un abri clos à la dispo-
sition du personnel. Cet abri doit être éclairé, chauffé en hiver et tenu
en fiat constant de propreté. Pour les chantiers souterrains, il sera établi
au jour.

Dépense de tout ou partie de ces prescriptions pourra être accordée par
l'Inspecteur dr Travail lorsque leur observation sera reconnue impossible.

Art. 58. Dans les chantiers occupant plus de 10 ouvriers, des mesures
doivent être prises pour que les ouvriers victimes d'accident puissent reee-
voir rapidement les premiers soins.

Art. 59. Lorsque les ouvriers sont appelés, au cours de l'exécution de
travaux, à êire occupés à moins de trois mètres de conducteurs ou de
supports de lignes de distribution ou de transport d'énergie électrique, l'en-
trepreneur doit, avant de commencer les travaux et après s'être concerté
avec l'exploitent de la ligne électrique, prendre les mesures nécessaires pour
sauvegarder la sécurité des ouvriers occupés sur son chantier pendant la
durée des travaux.

TITRE VIII

Affichage. Délais d'exécution

Art. 60. Le texte des Titres I. II, VI et VII du présent décret devra
être affiché dans tous les chantiers fixes se rattachant à l'industrie du bâti-
ment et des travaux publics occupant plus de cinquante ouvriers, ainsi
qu'au lieu où se fait payer le personnel.

En ce qui concerne l'exécution des travaux souterrains, des travaux de
terrassement et des travaux de démolition, l'affichage comprendra, outre
le" texte susvisé, les dispositions du présent décret qui sont plus spéciale-
ment relatives aux travaux à exécuter: le Titre II pour les travaux
souterrains; le Titre IV pour les travaux de terrassements; le Titre V pour
les travaux de démolition.



3° des Chambres d 'Agriculture, du Commerce ou -des Chambres Mixtes
et de la Chambre des intérêts miniers.

Art, 2. Le second paragraphe de l'article 14 du même décret est
eomrilété comme suit

Les représentants de la Chambre des Intérêts miniers dans chacun des-
Conseils des 5 régions sont élus par ladite Chambre.

6 juillet 1927. Arrêté du Premier ministre de S. A. le Bey relatif à la
représentation des intérêts miniers de la Tunisie aux Conseils de Ré-
gion (J. 0. T., 6 août 1927).

Vu le décret du 13 juillet 1922 instituant les Conseils de Caïdat et les
Conseils de Région;

Vu le décret du 6 juillet 1927 modifiant les articles 13 et. 14 dudit
décret précité en ce qui concerne la représentation des intérêts miniers de
la Tunisie aux Conseils de Région;

Article premier. La Chambre des Intérêts Miniers de la Tunisie sera
représentée par un délégué français dans chacune des 5 Régions de la
Régence.

Art. 2. Le tableau annexé au décret du 13 juillet 1922 indiquant
la constitution des Conseils de Région, sera complété et modifié en
conséquence.

L'inscriptior concernant cette modification sera ainsi libellée Chambre
des Intérêts Miniers – et, pour chaque Région, suivra immédiatement
l'inscription relative à lt. représentation des Chambres de commerce ou des
Chambres mixtes.

Ait. 61. Le délai minimum prévu à l'article &9 du Livre II da
Code du Travail et de Prévoyance Sociale pour l'exécution des mises eu
demeure est fixé

1° à quinze jours pour les mises en demeure fondées sur les dispositions
de l'article 57 du présent décret;

2" à quatre jours pour les mises en demeure fondées sur les autres
dispositions.

Art. 62. – Les présentes dispositions entreront en vigueur six mois
apjès leur publication au Journal Officiel de l'Algérie.

Art. 63. Le Ministre de l'Intérieur, le Garde des Sceaux, le Ministre
de la Justice et le Ministre du Travail, de l'Hygiène, de l'Assistance et
de l.'i Prévoyance Sociales, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, do
Pexcéution du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la
république française et inséré au Bulletin des Lois ainsi qu'au Journal
Officiel dé l'Algérie.

6 juillet 1927. Décret relatif à la représentation des intérêts miniers
dans les Conseils de Région (J. 0. T., 20 août 1927).).

Vu le décret du 13 juillet 1922 instituant les Conseils de Caïdat et les
Gentils de Région

Considérant que l'intérêt que présente la représentation des intérêts mi-
niers de la Tunisie aux Conseils de Région;

Sur la proposition de Notre Premier Ministre;
Article premier. Le premier paragraphe de l'article 13 du décret

s>usv:sé du 13 juillet 1922 est modifié ainsi qu'il suit
« Les Conseils de Région sont composés de représentants



7 juillet 1927. Arrêté fixant le programme d'études dans les médersas-
(J. 0. A., 29 juillet 1927).

8 juillet 1927. Arrêté du Gouverneur général réorganisant le service-
d'architecture (J.O. A., 15 juillet 1927).

Vu le décret du 23 août 1898 sur l'organisation du Gouvernement et
de la haute administration de l'Algérie;

Vu la loi du 19 décembre 1900 portant création d'un budget spécial pour-
l'Algérie

Vu le décret du 16 janvier 1902 fixant le régime financier de l'Algérie;
Vu les arrêtés des 12 décembre 1905, 2 novembre 1906, 19 juillet 1908,

3 juin 1913, 19 juillet 1916 et 27 avril 1918 et 9 septembre 1920 concernant
l 'organisa tio du service d'Architecture;

Vu l'arrêté du 6 janvier 1927 portant création d'un emploi de contrô-
leur des bâtiments civils;

Le Conseil de Gouvernement entendu et sur la proposition du Secrétaire-
général du Gouvernement.

TITRE I

Bâtiments de l'Etat ou construits par la Colonie

Art. 1er. Le Service d'Architecture est chargé de la construction, des
grosses réparations et de l'entretien des bâtiments de l'Etat affectés aux
services relevant de la Direction de l'Intérieur et de la Direction des Affaires
Indigènes.

Art. 2. Le personnel du Service d'Architecture se- compose
1° D'un Inspecteur Général,

.2° D'un Inspecteur,
3° D'Architectes qui seuls peuvent porter le titre d'Architectes du Gou-

vernement Général.
Arc. 3. L'inspecteur Général et, sous sa direction, l'Inspecteur, sont

chargés de la surveillance générale des travaux mentionnés à l'article 1er.
En l'absence ou en cas d'empêchement de l'Inspecteur général, il est rem-
placé par l'Inspecteur. L'Inspecteur général ne peut être chargé de l'éta-
blissement eu de l'exécution d'aucun projet.

L'Inspecteur général donne son avis sur tous les projets de construction
ou Je grosses réparations qui lui sont soumis par le Gouverneur général.

Le contrôle des travaux exécutés incombe à l'Inspeetion générale. L'Ins-
pecteur général ou l'Inspecteur qui procède au contrôle doit s'assurer que
les travaux ont été exécutés conformément aux règles de l'art, aux prévi-
sions du projet et aux autorisations de dépenses. Il doit fournir dans le
délai maximum d'un mois, à compter de la communication qui lui est faite,
un rapport indiquant s'il y a concordance entre les factures ou les mémoi-
res ctes entrepreneurs et les travaux réellements effectués. Le rapport doit,
en outre, indiquer si les dispositions des plans et du devis approuvés ont
été observées.

Art. 4. II sera nommé au moins un architecte du Gouvernement par
circonscription. Dans les villes et dans les circonscriptions où les besoins
du service l'exigeront, il pourra être créé par arrêté plusieurs architectes
du Gouvernement. L'arrêté précisera la mission spéciale dévolue à chacun.

Chaque s-.rrondissement formera une circonscription pour les écoles pri-
mants, hôpitaux auxiliaires et autres bâtiments destinés à la commune;
chaque département formera une circonscription pour les écoles primaires
supérieures, établissements d'enseignement secondaire, hôpitaux et autres
bâtiments relevant de la Direction de l'Intérieur et ayant un caractère
départemental ou national.



Pour Alger, il est prévu un architecte spécial pour les palais nationaux.
L'Administration aura toujours le droit de mettre au concours les cons-

tructions d'exceptionnelle importance et où le cachet s'imposera particulière-
ment.

Les architectes sont chargés, sous la direction de l'Inspecteur général,
dans leurs circonscriptions respectives, des travaux- neufs, de grosses répa-
rations et d'entretien. Ils établissent, au début de chaque mois, et polir
les travaux du mois précédent, des certificats d'avancement des travaux
accompagnes du décompte des sommes dues aux entrepreneurs. Ces certifi-
cats sont transmis au plus tard le 10 de chaque mois aux Préfets chargés
de 11 gestion des crédits qui leur sont légués; ils vérifient aussi les mémoi-
res fournis par les entrepreneurs.

Ils doivent établir, à la fin de chaque année, le programme des travaux
d'entretien ou de grosses réparations des bâtiments dont ils ont la survei!'
laneo. Ce programme est soumis à l'examen de l'Inspecteur général qui les
transmet au Gouverneur général avec son appréciation; il est arrêté définiti-
vement par le Gouverneur général.

Art. 5. Tous les agents du service d'Architecture sont nommés par
le Gouverneur général, après avis de l'Inspecteur général pour les nomina-
tions aux emplois d'Inspecteur ou d'Architecte.

L'inspecteur général est choisi parmi l'Inspecteur et les Architectes
remplissant les conditions requises pour être nommés Inspecteur.

tj 'Inspecteur est choisi parmi les architectes ayant rempli les fonctions
d'architectes du Gouvernement général durant une période de cinq ans
au moins.

Les architectes seront désignés pour chaque circonscription parmi les
architectes qui déposeront, dans le mois qui suivra l'annonce d'une vacance
faite au Journal Officiel de l'Algérie, leur demande à la Préfecture ou à
la Sous-Prélecture de la circonscription pour laquelle ils posent leur
candidature. Ils devront y joindre une note indiquant leurs titres et leurs
principaux travaux avec une copie de leur diplôme.

Ait. 6. – L'Inspecteur général et l'Inspecteur recevront
1° Les indemnités fixes suivantes

Inspecteur général 10.000 fr.Inspecteur. 3.000 fr.
2° Une indemnité proportionnelle calculée à raison de 0,10 des tra-

vaux exécutés et dont l'Inspecteur général ou l'Inspecteur aura assuré l'exa.
ment préalable et le contrôle.

3° Des indemnités de déplacement et de transports calculés sur la basa
des tarifs indiqués au tableau ci-après:
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Une majoration journalière est allouée pour les séjours dans les chefs-
lieux de département et d'arrondissement ainsi que dans les localités ci-
après Biskra, Bou-Saada, Cherchell, Djidjelli, El-Kantara, Hammam-
B'Hira, Michelet. Cette majoration est ainsi fixée 3 francs pour un
repas, 6 francs pour 2 repas sans découcher 10 francs pour la journée
entière.

La journée de déplacement se décompte par période de 24 heures
depuis l'heure du départ de la gare ou de la résidence jusqu'à l'heure du
retour à la gare ou à la résidence. L'excédent est négligé s'il est inférieur
ou égal à tiois heures. S'il est supérieur à trois heures, il est compté pour
une journée avec ou sans découcher selon le cas. Il y a découcher à l'aller
quand le départ de la résidence a lieu avant minuit, au retour quand l'arri-
vée à la résidence a lieu après minuit.

Lus. transports avec cartes ou permis de circulation ne donnent lieu à
aucun remboursement. Les transports avec réduction de tarifs ne pour-
ront donner droit qu'au remboursement de la somme déboursée.

L emploi d'une automobile de location, soit accidentellement, soit d'une
manière permanente, devra être dûment autorisé par le Gouverneur géné-
ral. Toutefois, dans un cas d'urgence ou de nécessité démontrée, se présen-
tant au cours d'une mission, l'Inspecteur général ou l'Inspecteur pourra
recourir à l'usage d'une automobile de location, sans autorisation préalable.
Le remboursement des frais de déplacement se fera sur production de mé-
moires, accompagnés de toutes pièces justificatives utiles, sans que la
dépense puisse dépasser 1 fr. 50 par kilomètre parcouru pour les distances
égales ou supérieures à 100 km. et 1 fr. 75 pour les distances inférieures
à 100 km.

Art. 7. Les architectes chargés seulement de l'établissement des plans
des ouvrages reçoivent 1 du montant de la dépense; ceux chargés de
l'établissement des autres pièces du projet reçoivent également 1 du
montant de la dépense et ceux chargés de l'exécution 3 %• v

Les architectes chargés de la préparation et de l'exécution des projets
reçoivent la totalité des honoraires prévus ci-dessus.

La somme sur laquelle doivent être calculés les honoraires de l'architecte
est collée qui est prévue au projet, diminuée des rabais obtenus après
adjudications ou marchés. Les dépassements constatés en fin d'exécution
sur le montant des projets tels qu'ils sont établis après adjudications ou
marchés ne donnent pas droit à la perception d'honoraires.

Los frais de surveillance des chantiers et les frais de déplacements seront
à la charge des architectes pour tous les travaux exécutés dans un rayon
de 4-0 km. du lieu de leur résidence.

Lorsque les travaux seront exécutés en un lieu situé à une distance
de plus de 40 km., les architectes auront droit, en sus des honoraires
calculés à 5

1" Si la dépense des travaux est inférieure ou égale à 250.000 francs au
remboursement de leurs frais de déplacement, sur pièces justificatives.

2° Si la dépense des travaux dépasse 250.000 francs à une allocation
calculée ainsi qu'il est dit ci-après

1 pour la fraction allant de 1 franc à un million;
0 ir. 50 pour la fraction supérieure à un million.
L'architecte est tenu de visiter les chantiers au moins une fois par mois

et toutes les fois que les nécessités de la construction l'exigeront; les visites
doivent être répétées plusieurs fois par mois au début de la construction.

Art. 8. Les architectes feront surveiller les chantiers situés à plus do
40 kilomètres de leur résidence par un agent qu'ils désigneront eux-mêmes
et dont ils donneront le nom au préfet ou au sous-préfet, ou au maire,
ou ?i l'administrateur.

Ils recevront, à titre de rémunération, une allocation égale à 1 fr. 50
du montant des travaux et payable en même temps que les honoraires

des architectes chargés de l'exécution des projets.



Los surveillants de chantiers seront chargés, sous la direction et l'autorilé
-de 1 architecte:

Du contrôle quotidien des travaux:
De l'inscription sur le livre-journal du chantier du nombre d'ouvriers

-employés et des matériaux approvisionnés par chaque entreprise;
Do la tenue des attachements écrits et figurés;
De la vérification des mémoires;
De toutes autres opérations de vérification et de contrôle qui pourro- t

leur être confiées.
Ils seront tenus, en outre, d'adresser aux architectes, au moins une

fois par semaine, et toutes les fois que les architectes le jugeront néces-
saire, un rapport sur l'état d'avancement des travaux et sur les conditions
de If'ur exécution.

LE dernier rapport du mois récapitulera les travaux exécutés durant
le mois et sera adressé en double exemplaire à l'architecte qui transmettra
l'un des exemplaires à l'Inspecteur général, avec ses observations et avis.

Art. 9. Toute faute dans le service, de même que le retard. dans
l'exécution des travaux ou des projets peut entraîner la suppression ou la
radiation de son auteur du cadre du service d'architecture.

Les peines disciplinaires sont prononcées par le Gouverneur général,
aprè5: avis de l'Inspecteur général, et, s'il y a lieu, du Préfet du dépar-
tement, et après avis d'une commission d'enquête présidée par le Secré-
taire général et composée du Directeur de. l'Intérieur, de l'Inspecteur
général et d'un architecte du Gouvernement.

La radiation entraîne la perte du titre d'architecte du Gouvernement
général.

Cette mesure peut être prise lors même que la faute commise n'entraî-
nerait auciiia sanction légale.

Art. 10.
–

L'emploi d'Inspecteur général adjoint du Service d'Archi-
tecture, confié à M. Chavanes, Ingénieur en chef des Ponts et Chaussées,
adjoint au Directeur des Travaux Publics, est provisoirement maintenu.
Dans la nouvelle organisation, son titulaire remplira les fonctions d'ins-
pecteur, sous l'autorité de l'Inspecteur général. Il sera supprimé lorsque
son titulaire actuel sera appelé à d'autres fonctions.

L'emploi de contrôleur des bâtiments civils, créé par l'arrêté du 6 jan-
vier 1927, est également maintenu à titre provisoire. Il sera supprimé
dans les mêmes conditions que le précédent. Le contrôleur des bâtiments
civils est placé sous l'autorité de l'Inspecteur général du Service d'Archi-
teetnre.

TITRE II
Surveillance et contrôle des travaux qui sont seulement l'objet de subventions

de. la part du budget de lu cohinie

Art. 11. Tous les projets de travaux de bâtiments subventionnés sur
les fonds du budget de l'Algérie dont les Directions de l'Intérieur et
des Affaires Indigènes ont la gestion sont soumis à l'examen de l'Ins-
pecteur général.

Art. 12. Le contrôle de l'exécution est exercé, en principe, par les
architectes du service pour les travaux ne dépassant pas 500.000 francs
et par l'Inspecteur général pour les travaux dépassant ce chiffre, dans les
conditions picvuos. à l'article 3 du présent arrêté.

Art. 13. L'Inspecteur général ou l'Inspecteur du Service d'Arehi-
teetrre auvent droit, pour l'examen et le contrôle des travaux exécutés
au moyen do subventions de la Colonie, aux indemnités proportionnelles
de déplacement et de séjour fixées par l'article 7' ci-dessus.

lies- architectes chargés du contrôle de travaux subventionnés auront
-droit aux irdemnités de déplacement et de séjour fixées par le mémo



article 7. Les architectes recevront, en outre, pour le contrôle desdits
travaux:

Uni! vaeation de 40 francs pour les travaux dont la dépense ne dépassera
pas 20.000 francs;

Un* vacation de 60 francs pour les travaux dont la dépense sera supé-
rieure à 20.000 francs sans dépasser 30.000 francs;

thie vacation de 80 francs pour les travaux dont la dépense sera supé-
rieure à 30.000 francs sans dépasser 40.000 francs:

v

Une vaeation de 100 francs pour les travaux dont la dépense sera supé-
rieur! à 40.000 francs sans dépasser 50.000 francs:

Unf vacation de 120 francs pour les travaux dont la dépense sera supé-
rieure à 50.000 francs sans dépasser 60.000 francs;

Une vacation de 140 francs pour les travaux dont la dépense sera supé-
rieuio à 60.000 francs sans tlépasser 70.000 francs;

Une vacation de 160 francs pour les travaux dont la dépense sera supé-
rieure à TO.00O francs sans dépasser 80.000 francs;

Une vaeation. de 180 francs pour les travaux dont la dépense sera supé-
rieuie à 80.000 francs sans dépasser 90.000 francs;

Une vacation de 200 francs pour les travaux dont la dépense sera supé-
rieuif: à 90.000 francs sans dépasser 100.000 francs;

Une vacation de 250 francs pour les travaux dont la dépense sera supé-
rieure à 1>'0.000 francs sans déoasser 200.000 francs;

Une vacanon de 300 francs pour les travaux dont la dépense sera supé-
rieure à 200 000 francs sans dépasser 300.000 francs;

Uiie vacation de 350 francs pour les travaux dont la dépense dépasse
300.000 francs.

Art. 14. Dans le cas" où l'établissement d'un projet subventionné ou
son exéeui.ion seraient confiés à un architecte du service, le contrôle des
travaux serait assuré par FInspecteur général, quel que soit le montant
-du projet.

L'architecte du service qui aura établi un nrojet dont il n'aura pas
dirigé l'exécution sera, de droit, chargé du contrôle. Si les travaux attei-
gnent ou dowssent 500.000 francs, ils seront, en outre, soumis au contrôle
de l'Inspection générale.

Art. 15. Les arrêtés des 12 décembre 1905, 2 novembre 1906, 19
juillet 1903, 1S juin 1913, 19 juillet 1916, 27 avril 1918, 9 septembre 1920
et 0 janvier 1927, et toutes dispositions contraires au présent arrêté sont
rapportées.

Art. 16. Le Secrétaire général du Gouvernement, les Préfets des trois
départements, sont chargés, chacun en ce qui le concerne. de l'exécution
du présent anêté.

S juillet 1927. Décret portant organisation de la Justice musulmane
(J. 0. A., 12 août 1927).

Sur le rapport du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice;
Va l'ordonnance du 26 septembre 1842, sur l'organisation de la justice

en Algérie;
Vi le décret du 17 avril 1889 sur l'organisation de la justice musul-

mane en Akrérie et le tarif y annexé:
Vu le décret du 21 décembre 1921. portant révision du tarif annexé audécret du 17 avril 1889 sur l'organisation de la justice musulmane enAlgérie;
Va le» pat positions du Gouverneur général de l'Algérie, en date du

4 4 mars 19'i7, ensemble l'avis (lu C©mscil d» Gouvernement;
Le Conseil d'Etat entendu,
Art. 1er. L'article 65 du décret du 17 avril 1889 est remplacé par les

disptsitions suivantes:



Article bî, Les actes publics entre musulmans sont reçus au gré dea
parties, soit par les cadis, soit par les officiers publics français, investis
des fonctio'.s de notaire.

Le; actes des cadis sont reçus à défaut d'adels en urésence de deux
témoins au Koins, qui doivent être munis de leur carte d'identité ou d'une
pièce d'état civil.

Ces actes sunt inscrits en entier, sur un registre à ce destiné. Ils doivent
mentionner les noms et qualités des témoins et, pour ceux qui ne sont pas
adels de ia mahakma, les principales énonciations contenues dans les
carirs d'identité ou pièces d'état civil produites par les témoins et pré-
ciser si ceux-ci sont lettrés ou non.

Quand l'acte est reçu au siège de la mahakma, il est signé par le cadi
et hs adels présents à la réception de l'acte. 11 peut être également signé
par les témoins et les parties sur leur demande.

Quand l'acte est reçu en dehors du siège de la mahakma, le cadi ne se
fait accompagner d'aucun adel et l'acte est revêtu de la seule signature
du cadi. 11 peut être également signé par les témoins et les parties sur
leur demande.

Art. 2. Le n° 70 du tarif annexé au décret du 17 avril 1889 est rem-
placé par les dispositions suivantes:

« N" 70. Indemnité de déplacement. En cas de transport, au-delà
de 2 kilomètres, chaque membre des mahakmas, y compris les aouns, a
droit aux indemnités suivantes;

« 1° Au-delà de 2 kilomètres à compter du lieu de sa résidence, pour
frais de voyage qui ne pourront jamais dépasser 30 francs, 20 centimes
si le transport est effectué par voie ferrée et 60 centimes si le transport a
lieu autrement, par kilomètre réellement parcouru en allant et en revenant;

» 2° Au-delà et à partir du cinquième kilomètre de sa résidence, pour
indemnité de déplacement, 50 centimes par kilomètre réellement parcouru
en allant et en revenant.

» Il ne sera dû aucun transport dans les limites des villes ou chefs-lieux
de communes, telles qu'elles sont actuellement fixées.

» II sera taxé pour visa de chacun des actes qui y seront assujettis
1 franc.

» Lorsqu'il s'agit d'un transport en vue d'un inventaire intéressant des
mineurs, ce tarif est réduit d'un quart.

» Lorsq.rur. même transport afférent à la passation de plusieurs actes
est effectué ài.na un rayon de 50 kilomètres du siège de la mahakma, l'in-
demnité de déplacement, qui n'est perçue qu'une fois, est répartie par parts
écries entra les différents actes. »

Art. 3. – Le n° 81 du tarif susvisé est remplacé par les dispositions
suivantes

« N° 81. Rédaction et inscription au registre spécial, quand il y alieu, des avertissements et avis prescrits par les articles 28, 31, 33, 41, 43
et 44 du décret du 17 avril 1889: 2 fr. 50. »

Art. 4. Le n° 85 du tarif susvisé est remplacé par les dispositions
suivantes

« JV° 85. Expédition ou extrait de jugement ou de procès-verbal, parrôle de vingt lignes à la page et de douze à quatorze syllabes à la ligne,
compensation faite entre les lignes: 2 francs.

» Sur les expéditions qui seront demandées par le Ministre de la Justice,
le Procurer général près la Cour d'appel d'Alger et les Procureurs de
la République, l'émolument sera réduit de moitié.

Pour les expéditions délivrées sur papier libre, il sera taxé, en sus,des déboursés de fourniture de papier qui ne pourront extéder 10 centimes
par feuille de deux rôles. »



Article 1er. Indépendamment du cabinet du Gouverneur général,
l'Administration centrale du Gouvernement général de l'Algérie comprend,
sous les ordre?, du Secrétaire général du Gouvernement:

DIRECTION DE l'intérieur
Vrtmier bureau. Sans changement.
Deuxième bureau. Alinéas 1 et 2 sans changement.
Encouragements aux sociétés sportives, littéraires et musicales.
Troisième bureau. Supprimé.

SERVICE CENTRAL D'ASSISTANCE ET D'HYGIENE PUBLIQUES

A.ssistance et hygiène sociales. Assistance aux familles nombreuses,
aux femmes eu couches et aux nourrissons, aux aveugles, aux enfants anor-
maux et arriérés. Lutte contre la syphilis, la tuberculose, le cancer.

Hygiène et santé publiques. Lutte contre les épidémies. Service
sanitaire maritime. Lutte antipaludique. Institut Pasteur d'Algérie.
– liureaux d'hygiène. – Eaux minérales et thermales. Rapatriement
des'indigents européens. – Bureaux de bienfaisance européens. Caisses
de crédit municipal. Emploi des fonds du produit des jeux.

Assistance médicale et hospitalière. Hôpitaux coloniaux et hôpitaux
communaux. Infirmeries. Personnel administratif des divers établis-
sent nts hospitaliers. Personnel médical. Personnel subalterne.
Matériel. Constructions, agrandissements, réparations. Ecole de
Parnet. Ecole d'infirmiers. Dons et legs se rapportant à des œuvres
de bienfais: ce et d'assistance.

Contrôle des hospitalisations. Recherche du domicile de secours.
Contentieux e. classement des frais d'hospitalisation. Vérification des
déei mptes des hôpitaux, des services des enfants assistés et des aliénés.
Vérîfieation de la comptabilité des établissements hospitaliers: hôpitaux
eiv!!> et militaires, hôpitaux thermaux, infirmeries et hôpitaux indigènes.
– Vieillards, infirmes et incurables. – Aliénés. – Statistiaues annuelles*

Art. 3. Sont abrogées toutes les dispositions contraires au présent
an-fté.

Le Service central d'Assistance et d'Hygiène publiques placé sous l'auto-,
rité d'un sous-directeur.

Art. 2. – L'article 3 de l'arrêté susvisé du 30 mars 1909 est modifié
comme suit

Article 3. La division des directions en bureaux ou services et les
attributions dr chaque bureau ou service sont fixées ainsi qu'il suit:



12 juillet 1927. Arrêtés du Directeur général des Finances et du Direc-
teur des Tabacs relatifs à la culture du tabac en Tunisie (J. O. T.,
20 juillet 1927).

Note concernant les attributions dévolues au Conseiller de Gouvernement,
adjoint au Secrétaire général du Gouvernement, en cas d'absence du
Gouverneur général et du Secrétaire général du Gouvernement (J. O.
A., 15 juillet 1927).

aïx termes du décret du 22 février 1927, en cas d'absence ou d'empê-
eborpent du Secrétaire général du Gouvernement, les attributions qui lui
sont dévolues sont exercées par le Conseiller de Gouvernement adjoint au
Secrétaire général du Gouvernement.

1, importe de préciser, en outre, que, de même que, en vertu de l'article 2
du décret âa 8 juin 1003, en cas d'absence on d'empêchement du Gouver-
neur général, le Secrétaire général du Gouvernement en exerce tous les
pouvoirs, do même, le Conseiller de Gouvernement adioint au Secrétaire
prendrai Pst investi des attributions et nrérogatives du Gouverneur général
en cas d'abstuce ou d'empêchement simultané du Secrétaire général du
'Gouvernement et du Gouverneur général.

Circulaire du Procureur général sur l'évaluation des biens successoraux
(J. 0. A., 15 juillet 1927).

M. Fulconis, Procureur général près la Cour d'Appel d'Alger,
Chevalier de la Légion d'honneur, à Monsieur le Procureur
de la République. •

Mon attention a été attirée sur la faiblesse des évaluations faites par
certains cadis, dans les inventaires après décès, des objets mobiliers, et,
plus particulièrement, des animaux dépendant des successions musulmanes,
et qui sont parfois fort inférieurs aux prix moyens des cours pratiqués
pour les bestiaux sur les marchés de la région.

Or, en ce qui concerne l'assiette de l'impôt sur les mutations par dé-
cès, ces estimations ont pour l'Administration un caractère obligatoire
résultant des termes mêmes du décret du 29 décembre 1919 qui stipule
que « La valeur de la propriété des biens meubles est déterminée pour
la liquidation et le paiement des droits par l'estimation contenue dans
les inventaires ou autres actes passés dans les deux années du décès
(article 2 de.la décision des Assemblées plénières des délégations finan-
cières).

Le Trésor public a donc un intérêt de premier ordre à ce que les
évaluations contenues dans les inventaires soient t-n rapport avec la va-
leur vénale réelle des objets et animaux dépendant des successions. Sans
doute, certains animaux (peuvent être hors d'âge ou n'avoir, pour tel ou
tel autre motif, qu'une valeur vénale insignifiante, mais, généralement,
la compensation s'opérera avec d'autres animaux en meilleur état de
manière que, dans l'ensemble, le prix moyen se rapproche des mercuria-
les. Dans tous les cas, lorsque des animaux seront évalués à un prix très
au-dessous du cours moyen, le cadi devra en faire connaître le motif
dans l'inventaire.

Je vous prie de communiquer la présente circulaire à MM. les Juges
de paix, eadià et interprètes de votre arrondissement.

15 juillet 1927. Arrêté du Directeur général des Travaux publics régle-
mentant la pose, les dimensions et l'éclairage des plaques et numé-
ros d'immatriculation des véhicules automobiles. (J. 0. T., 6 août
1927).

Vu le décret du 3 septembre 1882 portant création de la Direction gé-
nérale des Travaux publics;



Art. 3. Les plaques seront placées de façon à être toujours en évi-
dence, dans les plans verticaux perpendiculaires à l'axe longitudinal du
véhicule, le centre de la plaque étant, autant que possible, sur cet axe
longitudinal. Chacune des plaques ipourra être constituée par une surface
plane, perpendiculaire à l'axe longitudinal du véhicule, faisant partie
intégrante du châssis ou de la earrosserie, et sur laquelle le numéro sera
reproduit d'une manière inamovible. Dans ce dernier cas, la surface dont
il s'agit pourra ne pas être rigoureusement plane, à la condition expresse
qu'il ne puisse résulter de la courbure tolérée aucune déformation des
chiffres et lettres de nature à nuire à la lisibilité du numéro d'imma-
triculation.

A défaut de cette disposition, le numéro sera reproduit, d'une manière
inamovible, sur une plaque métallique rigide, invariablement rivée au
châssis ou à la carrosserie.

Par tolérance, la plaque arrière peut être placée sur le garde-boue.
Art. 4. Dès la chute du jour, la iplaque arrière sera éclairée par ré-

flexion au- nieyen d'une source lumineuse en parfait état de -fonctionne-
ment, la disposition et l 'ioargaiiisation du faiseau lumineux étant telles
que -l'éclairement de l'inscription soit à peu près uniforme e.t ait inâmç
intensité pour les caractères extrêmes.

Hauteur des chiffres ou lettres 70 100
Largeur uniforme dutrait. 10 12
Largeur du chiffre ou des lettres. 40 60
Espace libre entre les chiffres ou les lettres (sauf entre

le chiffre des dizaines et celui des ~cerrtaires) 15 20
Espace libre entre les chiffres des dizaines et celui des een-taines. 23 35
Hauteur de laplaque. 90 120
Le groupe de chiffres sera séparé du groupe des lettres par un trait

horizontal placé à moitié do la hauteur de la plaque avec les dimensions
suivantes

Largeur dans le sens vertieal 10 12
Longueur dans le sen-s horizontal 30 30
Espace' libre entre le trait et les chiffres ou lettres 15 20



Toutefois, le véhicule pourra porter à l'arrière ,dans un emplacement
satisfaisant aux conditions de l'article 3, indépendamment de la plaque
fixe réglementaire, une lanterne à réflecteur en parfait état, ( qui éclairera
par transparence, un verre laiteux recouvert d'une plaque ajourée ou
un dispositif équivalent, faisant apparaître le numéro en caractères lumi-
neux sur fond obscur, avec les dispositions et dimensions spécifiées à
l'article 2; dans ce cas, la plaque fixe arrière ne sera pas éclairée la
nuit.

Quel que soit le moyen adopté pour la signalisation nocturne du nu-
méro arrière, la source lumineuse employée devra avoir une intensité suf-
fisante pour que ce numéro puisse être lu, pendant la nuit, de la même
distance qu'en plein jour. Les appareils d'éclairage devront, dans tous
les eas, être disposés de manière à na porter aucune atteinte à la visi-
bilité de la plaque arrière fixe pendant le jour.

Art. 5. En ce qui touche les cyclecars, quadricycles, tricycles, bicy-
clettes à moteur et motocyclettes, les dimensions des plaques d'identité
pourront être réduites conformément aux indications ci-après

Hauteur des chiffres ou lettres 60 50
Largeur uniforme du trait 8 7
Largeur du chiffre ou de la lettre 35 30
Espace libre entre les chiffres ou lettres (sauf entre le

chiffre des dizaines et celui des centaines) 12 10
Espace libre entre les chiffres des dizaines et des centai-nes 23 20
Hauteur de la plaque 80 70
Le groupe des chiffres sera séparé des lettres par un trait ho-

rizontal placé à moitié hauteur de la plaque avec les dimen-
sions suivantes

Longueur dans le sens horizontal. 20 15
Largeur dans le sens vertical 8 7
Espace libre entre le trait et les chiffres ou lettres 5 5
Art. 6. – La plaque arrière des bicyclettes à moteur et motocyclettes

pourra ne pas être éclairée pendant la nuit.
La plaque avant des bicyclettes à moteur et motocyclettes pourra être

placée dans le prolongement de l'axe du cadre de l'appareil, sous réserve que
l'inscription du numéro réglementaire soit reproduit sur les deux faces de
la plaque.

Art. 7. Les numéros d'immatriculation attribués aux maisons de
commerce, empruntés à la série W 17 (automobiles à vendre), pourront
être inscrites sur des plaques amovibles.

Les dimensions de ces plaques sont celles prévues pour chaque catégo-
rie aux articles 2 et 5 du présent arrêté.

Art. 8. Les dispositions du présent arrêté sont applicables aux au-
tomobiles militaires sous les réserves ci-après

Les numéros d'ordre de ces voitures continueront à être fixés par l'au-
torité militaire. Ils se comipioseront au maximum de cinq chiffres, sans let-
tres caractéristiques, et seront précédés d'une bande verticale aux trois
couleurs nationales, qui restera la caractéristique exclusive des automo-
biles militaires.

Art. 9. Les numéros d'ordre à attribuer aux véhicules remorqués
par des camions automobiles sont fixés par l'Ingénieur principal, Chef
du Service des Mines.

Le numéro d'ordre sera porté sur un récépissé spécial de déclaration
à remettre à l'intéressé et indépendant de celui prévu à l'article premier
pour les automobiles.



Art. 10. Ce numéro d'ordre formé de chiffres arabes, sera reproduit,
soit sur la .pJaque métallique portant comme inscription les noms, pré-
noms, profession et domicile du propriétaire du véhicule, et au-dessous
•de cette inscription, soit sur une plaque métallique spéciale, lesdites pla-
ques étant fixées en avant et sur la côté gauche du véhicule.

Les chiffres auront au moins 15 millimètres de hauteur.
Art. 11. Le présent arrêté annule et remplace l'arrêté du 15 avril

1920", sous réserve de l'application des dispositions ci-après
Art. 12. Un délai, qui prendra fin le 31 décembre 1927, est accordé

pour l'application des dispositions qui précèdent, aux véhicules déjà en
réserve et satisfaisant à cet égard à la réglementation antérieure.

Toutefois, les camions automobiles servant au transport des maté-
riaux et marchandises et inscrits dans la série spéciale prévue par l'arrê-
té du 15 avril 1920, ne recevront de nouveaux numéros d'ordre qu'à l'oc-
casion de la première mutation de propriétaire ou de l'affectation de ces
véhicules au transport des personnes. Dans ce dernier cas, le changement
d'affectation du véhicule fera l'objet d'une déclaration sur timbre à
l'Ingénieur principal, Chef du service des Mines.

18 juillet 1927. Décret beylical du 18 juillet 1927. Visé pour promulga-
tion et mise à exécution le même jour (J. 0. T., 26 novembre 1927).

Nous, Mohammed el Habib Pacha-Bey, Possesseur du Royaume de
Tunis, Vu la loi du 17 mars 1909, relative à la vente et au nantissement
des fonds de commerce, modifiée par la loi du 31 juillet 1913 et par les
lois de finances des 22 mars 1924 (art. 27) et 29 avril 1926 (art. 18, der-
nier alinéa). Vu l'article 4 de la loi du 1er avril 1909, relative à la
disposition transitoire de la loi susvisée du 17 mars 1909; Vu le décret
du Président de la République du 28 août 1909, portant règlement d'ad-
ministration publique pour l'exécution de la loi du 17 mars 1909; Vu
le décret du Président de la République, en date du 1er janvier 1926,
rendant applicables à l'Algérie les lois susvisées des 17 mars 1909 et
31 juillet 1913; Sur la proposition de Notre Directeur général de
l'Agriculture, du Commerce et de la Colonisation, l'avis de Notre Minis-
tre de la Justice et de Notre Directeur général des Finances, et sur la
présentation de Notre Premier Ministre. Avons pris le décret sui-
vant

Chapitre I. De la vente ces fonds de commerce
Article premier. Le privilège du vendeur d'un fonds de 'Commerce

n'a lieu que si la vente a été constatée par un acte authentique ou sous
seing privé, dûment enregistré, et que s'il a été inscrit sur un registre
pub'.ic tenu au greffe du tribunal civil de première instance dans le
ressort duquel le fonds est exploité. Il ne porte que sur les éléments
du fonds énumérés dans la vente et dans l'inscription, et à défaut de
désignation précise, que sur l'enseigne et le nom commercial, le droit au
bail, la clientèle, et l'achalandage. Des prix distincts sont établis
pour les éléments incorporels du fonds, le matériel et les marchandises.

Le privilège du vendeur, qui garantit chacun de ces prix, ou ce qui
en reste dû, s'exerce distinctement sur les prix respectifs de la revente
afférents aux marchandises, au matériel et aux éléments incorporels du
fonds. Nonobstant toute convention contraire, les paiements partiels
autres que les paiements comptants s'imputent d'abord sur le prix des
marchandises, ensuite sur le prix du matériel. Il n'y a lieu à ventila-
tion du prix de revente mis en distribution, s'il s'applique à un ou plu-
sieurs éléments non compris dans la première vente.

Art. 2. L'inscription doit être prise, à peine de nullité, dans la
quinzaine de la date de l'acte de vente. Elle prime toute inscription pris*



dans le même délai du chef de l'acquéreur; elle est opposable à la fail-
lite et à la liquidation judiciaire de l'acquéreur, ainsi qu'à sa succession
bénéficiaire. L'action résolutoire, établie par l'article 1654 du Code
civil doit, pour produire effet, être mentionnée et réservée expressé-
ment dans l'inscription. Elle ne peut être exercée au préjudice des tiers
après l'extinction du privilège. Elle est limitée,, comme le privilège, aux
seuls éléments qui ont fait partie de la vente. En cas de résolution
judiciaire ou amiable de la vente, le vendeur est tenu de reprendre tous
les éléments du fonds qui ont fait partie de la'vente, même ceux pour
lesquels son privilège et l'action résolutoire sont éteints; il est comptable
du prix des marchandises et du matériel existant au moment de sa re-
prise de possession d'après l'estimation qui en sera faite par expertise
contradictoire, amiable ou judiciaire, sous la déduction de ce qui pourra
lui rester dû par privilège sur les prix respectifs des marchandises et
du matériel, le surplus, s'il y en a, devant rester le gage des créanciers
inscrit et, à défaut, des créanciers chirographaires Le vendeur qui
exeiiee l'action résolutoire doit la notifier aux créanciers inscrits sur le
fonds au domicile par eux élu dans leurs inscriptions. Le jugement ne
peut intervenir qu'après un mois écoulé depuis la notification. Le
vendeur, qui a stipulé lors de la vente que, faute de paiement dans le
terme 'Convenu, la vente serait résolue de plein droit, ou qui en a obtenu
de l'acquéreur la résolution à l'amiable, doit notifier aux créanciers ins-
crits, aux domiciles élus, la résolution encourue ou consentie qui ne de-
viendra définitive qu'un mois après la notification ainsi faite. Lorsque
la vente d'un fonds est poursuivie aux enchères publiques, soit à la
requête d'un syndic de faillite, de tous liquidateurs ou administrateurs
judiciaires, soit judiciairement à la requête de tout autre ayant droit,
le poursuivant doit la notifier aux précédents vendeurs, au domicile élu
dans leurs inscriptions, avec déclaration que, faute par eux d'intenter
l'action résolutoire dans le mois de la notification, ils seront déchus, à
l'égard de l'adjudicataire, du droit de l'exercer. L'article 550 du
Code du commerce n'est applicable ni au privilège ni à l'action résolu-
toire du vendeur d.'un fonds de commerce.

Art. 3. Toute vente ou cession de fonds de commerce, consentie
même sous condition ou sous la forme d'un autre contrat, toute mise
en Société ou toute attribution de fonds de commerce par partage ou
licitation, sera, dans la quinzaine de sa date, publiée, à la diligence de
l'acquéreur, sous forme d'extrait ou d'avis dans un journal d'annonces
légaJcs du ressort du Tribunal de commerce oit se trouve le fonds ou, à
défaut, dans un journal d 'annonces légales de l 'arrondissement. L'ex-
trait ou avis, fait en exécution du précédent alinéa, devra être, à peine
de nullité, précédé, soit de l 'enregistrement de l'acte contenant mutation,
soit, à défaut d'acte constatant la mutation de déclarations détaillées
et estimatives faites au bureau d'enregistrement, de la situation des
fonds de commerce ou de la clientèle, et ce, dans les trois mois de l'en-
trée en possession. L'extrait ou avis devra, sous la même sanction, rap-
porter les date, volume et numéro de la perception, ou, en cas de simple
déclaration, la date et le numéro du récépissé de cette déclaration, et,
dans les deux hypothèses, l'indication du bureau où ont eu lieu les opé-
rations; il énoncera, en outre, la date de l'acte, les noms, prénoms et
domicile de l'ancien et du nouveau propriétaire, la nature et Je siège
du fonds, l'indication du délai ci-après fixé pour les oppositions et une
élection de domicile dans le ressort du Tribunal. La publication sera
renouvelée du huitième au quinzième jour après la première insertion.
Dans vingt jours au plus tard après la seconde insertion, tout créancier
du précédent propriétaire, que sa créance soit ou non exigible, pourra
former, au domicile élu, par simple acte extra-judiciaire, opposition au
paiement du prix; l'opposition, à peine de nullité, énoncera le chiffre et



les causes de la créance et contiendra une élection de domicile dans le
ressort du Tribunal de la situation du fonds. Le bailleur ne peut former
opposition pour loyers en cours ou à échoir, et ce nonobstant tcates stipu-
lations contraires. Aucun transport amiable ou judiciaire du prix, ou
de portion du prix, ne sera opposable aux créanciers qui se seront ainsi
faits connaître dans ce délai. Au cas d'opposition du paiement du
prix, le vendeur pourra, en tout état de eause, après l'expiratien du
délai de vingt jours, se pourvoir en réitéré devant le Président du Tri-
bunal civil afin d'obtenir l'autorisation de toucher son prix malgré
l'opposition, à la condition de verser à la Caisse des Dépôts et Consigna-
tions, ou aux mains d'un tiers commis à cet effet, somme suffisante,
fixée par le juge des référés, pour répondre éventuellement des causes
de l'opposition dans le cas où il se reconnaîtrait ou serait jugé débiteur.
Le dépôt ainsi ordonné sera affecté spécialement, aux mains du tiers
détenteur, à la garantie des créances pour sûreté desquelles l'opposition
aura été faite, et privilège exclusif de tout autre leur sera attribué sur
ledit dépôt sans que, toutefois, il puisse en résulter transport judiciaire
au profit de l'opposant ou des opposants en cause à l'égard des autres
créanciers opposants du vendeur, s'il en. existe. A partir de l'exécution
de l'ordonnance de référé, l'acquéreur sera déchargé 'et les effets de
l'opposition seront transportés sur le tiers détenteur. Le juge des
référés n'accordera l'autorisation demandée que s'il lui est justifié par
une déclaration formelle de l'acquéreur, mis en cause faite sous sa res-
ponsabilité personnelle et dont il sera pris acte, qu'il n'existe pas d'au-
tres créanciers opposants que ceux contre lesquels il est procédé. L'acqué-
reur, en exécutant l'ordonnance, ne sera pas libéré de son prix à l'égard
des autres créanciers opposants antérieurs à ladite ordonnance, s'il en
existe. Si l'opposition a été faite sans titre et sans cause ou est nulle
en là forme et s'il n'y a pas instance engagée au principal, le vendeur
pourra se pourvoir en référé devant le Président du Tribunal civil, à l'ef-
fet d'obtenir l'autorisation de toucher sca prix, malgré l'opposition.
Outre les insertions prévues aux paragraphes 1 et 3 du présent article,
toute vente ou cession de fonds de commerce, consentie même sous con-
dition ou sous la forme d'un autre contrat, ainsi que toute mise en
Société ou toute attribution de fonds de commerce par partage ou licita-
tion, sera, dans la quinzaine de sa date, à la requête de l'acquéreur et
à la diligence du greffe du Tribunal dans le ressort duapel se trouve le
fonds, affichée à la porte de la justice de paix des cantons situés dans
le ressort du Tribunal de commerce. Il sera justifié de cet affichage
sur la production d'une attestation délivrée par le juge de paix.
L'acquéreur qui, sans avoir fait, dans les formes prescrites, les publi-
cations prévues au présent article ou avant l'expiration du délai de vingt

jours, aura payé son vendeur ne sera pas libéré à l'égard des tiers.
Art. 4. Si la vente ou cession d'un fonds de commerce comprend

des succursales situées en Tunisie, en Algérie ou dans les Colonies, l'ins-
cription et la publication prescrites par les articles 2 et 3 doivent être
faites également dans chacun des ressorts où ces succursales ont leur
siège. Le délai, qui est de quinzaine en Tunisie, est d'un mois en France,
en Corse ou en Algérie, de trois mois dans les Colonies. La publication
contiendra élection de domicile dans le ressert du Tribunal de la situation
de l'établissement principal et dans le ressort où se trouve la succursale,
si celle-ci forme l'objet unique de la cession.

Art. 5. Pendant les trente jours qui suivent la seconde insertion, uneexpédition ou l'un des originaux de l'acte de vente est tenu, au domicile
élu, à la disposition de tout créancier opposant ou inscrit, pour être
consulté sans déplacement. Pendant le même délai, tout créancier ins-
crit ou qui a formé opposition dans le délai de vingt jours peut prendre,
au domicile élu, communication de l'acte de vente, et des oppositions



et, si le prix ne suffit pas à désintéresser les créanciers inscrits et ceux
qui se sont révélés par des oppositions, au plus tard dans les vingt jours
qui suivent la seconde insertion, former, en se conformant aux prescrip-
tions de l'article 23 ci-après, une surenchère du sixième du prix prin-
cipal du fonds de commerce, non compris le matériel et les marchan-
dises. La surenchère du sixième n'est pas admise après la vente judi-
ciaire d'un fonds de commerce ou la vente poursuivie à la requête d'un
syndic de faillite, de liquidateurs et d'administrateurs judiciaires, ou de
copropriétaires indivis du fonds, faite aux enchères publiques et confor-
mément à l'article 17 du présent décret. L'officier commis pour pro-
céder à la vente commissaire-priseur, ou, à défaut, greffier, ou, à
défaut, huissier devra n'admettre à enchérir que des pesonnes dont
la solvabilité lui sera connue, ou qui auront déposé, soit entre ses mains,
soit à la Caisse des Dépôts et Consignations, avec affectation spéciale au
paiement du prix, un,e somme qui ne pourra être inférieure à la moitié
du prix total de la première vente, ni à la portion du prix de ladite
vente stipulée payable comptant, augmentée de la surenchère. L'adju-
dication sur surenchère du sixième aura lieu aux mêmes 'conditions 'et
délais que la vente sur laquelle la surenchère est intervenue Si l'acqué-
reur surenchéri est dépossédé, par suite de la surenchère, il devra, sous
sa responsabilité, remettre les oppositions formées entre ses mains à
l'adjudicataire, sur récépissé, dans la huitaine de l'adjudication, s'il
ne les a pas fait connaître antérieurement par mention insérée au cahier
des charges; l'effet de ces oppositions sera reporté sur le prix de l'adju-
dication.

Art. 6. Lorsque le prix de la vente est définitivement fixé, qu'il
ait eu ou non surenchère, l'acquéreur, à défaut d'entente entre les créan-
ciers pour la distribution amiable de soi prix, est tenu, sur la somma-
tion de tout créancier, et dans un délai de trente jours, de 'Consigner
la portion exigible du prix, et le surplus au fur et à mesure de l'exigi-
bilité, à la charge de toutes les oppositions faites entre ses mains, ainsi
que des inscriptions grevant le fonds et des cessions qui lui ont été no-
tifiées.

Art. 7. Dans les trente jours de la publication de l'acte de Société
contenant apport d'un fonds de commerce, tout créancier non inscrit
de l'associé cjip a fait l'apport fera connaître au greffe du Tribunal
civil de première instance où le dépôt de l'acte a eu lieu sa qualité de
créancier et la somme qui lui est due. Il lui sera délivré par le greffier
un récépissé de sa déclaration. Si le fonds est apporté dans une Société
déjà formée, les créanciers non inscrits de l'associé auquel le fonds ap-partenait feront la déclaration au greffe du Tribunal de la situation du
fonds, dans les trente jours de la publication de l'acte constatant l'ap-
port, effectuée 'en conformité de l'article 3 ci-dessus A défaut par les
coassociés, ou l'un d'eux, de former dans les trente jours suivants unedemande en annulation de la Société ou de l'apport, ou si l'annulation
n'en est pas prononcée, la Société est tenue solidairement avec le débi-
teur principal au paiement du passif déclaré dans le délai ci-dessus et
justifié.

Chapitre II. Du nantissement des fonds de commerce
Art.. 8. Les fonds de commerce peuvent faire l'objet de nantisse-

ments, sans autres conditions et formalités que celles prescrites par le
présent décret. Le nantissement d'un fonds de commerce ne donne
pas au créancier gagiste le droit de se faire attribuer le fonds en paie-
ment et jusqu'à due concurrence. ·

Art. 9. Sont seuls susceptibles d'être compris dans le nantissement
soumis aux dispositions du présent décret comme faisant partie d'un



fends de commerce l'enseigne et le nom commercial, le droit, au bail,
la clientèle et l'achalandage, le mobilier commercial, le matériel et l'ou-
tillage servant à l'exploitation du fonds, les brevets d'invention, les licen-
ces, les marques de fabrique et de commerce, les dessins et modèles indus-
triels, et généralement les droits de propriété industrielle, littéraire ou
artistique qui y sont attachés. Le certificat d'addition postérieur au
nantissement qui comprend le brevet auquel il s'applique suivra le sort
de ce brevet et fera partie, comme lui, du gage constitué. A défaut

<l,p désignation expresse et précise dans l'acte qui le constitue, le nantis-
sement ne comprend que l'enseigne et le nom commercial, le droit au bail,
la clientèle et l'achalandage. Si le nantissement porte sur un fonds,
de commerce et ses succursales, eelles-ci doivent être désignées par l'in-
dication précise de leur siège.

Art. 10. Le contrat de nantissement est constaté par un acte au-
thentique ou par un acte sous seing privé, dûment enregistré. Le
privilège résultant du contrat de nantissement s'établit par le seul fait
de l'inscription sur un registre public tenu au greffe du Tribunal civil
de première instance dans le ressort duquel le fonds est exploité. La
même iformalité devra être remplie au greffe du Tribunal civil de première
instance dans le ressort duquel est située chacune des succursales du
fonds comprises dans le nantissement.

Art 11. L'inscription doit être prise, à peine de nullité du nantis-
sement, et dans la. quinzaine de la date de l'acte constitutif. En cas
de faillite ou de liquidation judiciaire, las articles 446, 447 et 448, para-
graphe premier, du Cc.de de commerce, sont applicables aux nantisse-
ments de fonds de commerce.

Art. 12. Le rang des créanciers gagistes entre eux est déterminé par
la date de leurs inscriptions. Les créanciers inscrits le même jour viennent
en concurrence.

Chapitke III. Dispositions communes à la vente et aunantissement des fonds de commerce
Section I. – De la réalisation du gage et de la purge

des créances inscrites
Art. 13. En cas de déplacement du fonds de commerce, les créances

inscrites deviendront de plein droit exigibles,si le propriétaire du fonds
n'a pas fait connaître aux créanciers inscrits, quinze jours au moins
d'avance, son intention de déplacer le fonds et le nouveau siège qu'il
enitend lui donner. Dans la quinzaine de l'avis à eux notifié ou dans
la quinzaine du jour où ils auront eu connaissance du déplacement, le
vendeur ou le créancier gagiste doivent faire mentionner, en marge de
l'inscription existante, le nouveau siège du fonds, et si le fonds a été
transféré dans un autre ressort, faire reporter à sa date l'inscription
primitive avec l'indication du nouveau siège, sur le registre du Tribunal
de ce ressort. Le déplacement du fonds de commerce, sans le ccn-
sentement du vendeur ou des créanciers gagistes, peut, s'il en résulte
une dépréciation du fonds, rendre leurs créances exigibles. L'inscrip-
tion d'un nantissement peut également rendre exigibles les créances anté-
rieures ayant pour cause l'exploitation du fonds. Les demandes endéchéance du terme (formées en vertu des deux paragraphes précédents
devant le Tribunal de commerce sont soumises aux règles de procédure
édictées par le paragraphe 8 de l'article 15 «i-après.

Art. 14. Le propriétaire qui poursuit la résiliation du bail de l'im-
meuble dans lequel s'exploite un fonds de commerce grevé d'inscriptions
doit notifier sa demande aux créanciers antérieurement inscrits, au domi-
cile élu par eux dans leurs inscriptions. Le jugement ne peut intervenir



qu'après un mois écoulé depuis la notification. La résiliation amiable
du bail ne devient définitive qu'un mois après la notification qui en a
été faite aux créanciers inscrits, aux domiciles élus.

Art. 15. Tout créancier qui exerce des poursuites de saisie-exécution,
et le débiteur contre lequel elles sont exercées peuvent demander, devant
le tribunal de commerce, dans le ressort duquel s'exploite de fonds, la
vente du fonds de commerce du saisi avec le matériel et les marchandi-
ses- qui en dépendent. Sur la demande du créancier poursuivant, le
Tribunal de commerce ordonne qu'à défaut de paiement dans le délai
imparti au débiteur, la vente du fonds aura lieu, à la requête dudit
créancier, après l'accomplissement des formalités prescrites par l'arti-
cle 17 du présent décret. Il en sera de même si, sur l'instance intro-
duite par le débiteur, le créancier demande à poursuivre la vente du
fonds. S'il ne le demande pas, le Tribunal de commerce fixe le délai
dans lequel la vente du fonds devra avoir lieu à la requête du débiteur,
suivant les formalités édictées par l'article 17 ci-après et il ordonne que,
faute par le débiteur d'avoir fait procéder à la vente dans ledit délai,
les poursuites de saisie-exécution seront reprises et continuées sur les
derniers errements II nomme, s'il y a, lieu, un Administrateur provi-
soire du fonds, fixe les mises à prix, détermine les conditions princi-
pales de la vente, commet pour y procéder un officier ministériel; désigne
pour la rédaction du cahier des charges un avocat-défenseur ou un avocat
inscrit au grand tableau depuis plus de dix ans. La publicité extra-
ordinaire, lorsqu'elle est utile, est réglée par le jugement ou, à défaut,
par ordonnance du Président du Tribunal de commerce rendue sur re-
quête. Il peut, par la décision rendue, autoriser le poursuivant, s'il
n'y a pas d'autre créancier inscrit ou opposant, et sauf prélèvement des
frais privilégiés au profit de qui de droit, à toucher le prix directement
et sur sa simple quittance, soit de l'adjudicataire, soit de l'officier ven-
deur, selon les cas, en déduction ou jusqu à concurrence de sa créance
en principal, intérêts et frais. Le Tribunal de commerce statue, dans
la quinzaine de la première audience, par jugement non susceptible d'op-
position, exécutoire sur minute. L'appel du jugement est suspensif; il est
formé dans la quinzaine de sa signification à partie et jugé setnmairement
par la Cour dans le mois; l'arrêt est exécutoire sur minute.

Art. 16. Le vendeur et le créancier gagiste inscrit sur un fonds de
commerce peuvent également, même en vertu de titres sous seing privé,
faire ordonner la vente du fonds qui constitue leur gage, huit jours après
sommation de payer, faite au débiteur et au tiers détenteur, s'il y a lieu,
demeurée inifructueuse. La demande est portée devant le Tribunal de
commerce dans le ressort duquel s'exploite ledit fonds, lequel statue
comme il est dit aux paragraphes 5, 6, 7 et 8 de l'article précédent.

Art. 17. Le poursuivant fait sommation au propriétaire du fonds et
aux créanciers inscrits antérieurement à la décision qui a ordonné la
vente, au domicile élu par eux dans leurs inscriptions, quinze jours au
moins avant la vente, de prendre communication du cahier des charges, de
fournir leurs dires et observations et d'assister à l'adjudication si bon
leur semble. La vente a lieu dix jours au moins après l'apposition
d'affiches indiquant les noms, profession, domiciles du poursuivant et
du propriétaire du fonds, la décision en vertu de laquelle on agit, une
élection de domicile dans le lieu où siège le Tribunal de commerce dans
le ressort duquel s'exploite le fonds, les divers éléments constitutifs dudit
fonds, la nature do ses opérations, sa situation, les mises à prix, les
lieu, jour et heure de l'adjudication, les nom et domicile de l'officier
commis et dépositaire du cahier des cliarges. Ces affiches sont obli-
gatoirement, apposées, à la diligence de l'officier commis, à la porte
principale de l 'immeuble, et, si le fonds est situé dans une commune, à



la Municipalité, à la porte principale du Tribunal de lre instance dans
le ressort duquel se trouve le :fonds et à la portée de l'officier commis.

L'affiche sera insérée, dix jours aussi avant la vente, dans un jour-
nal d'annonces légales du ressort du Tribunal de Commerce où le fonds
est situé. La publicité sera constatée par une mention faite dans le
procès-verbal de vente. Il sera statué, s'il y a lieu, sur les moyens
de nullité de la procédure de vente antérieure à l'adjudication, et sur
les. dépens par le Président du Tribunal civil de l'arrondissement où
s'exploite le fonds; ces moyens devront être opposés, à peine de déchéan-
ce, huit jours au mcins avant l'adjudication Le paragraphe 8 de l'article
15 est applicable à l'ordonnance rendue par le Président.

Art. 18. Le Tribunal de commerce, saisi de la demande en paiement
d'une créance se rattachant à l'exploitation d'un fonds de commerce,.
peut, s'il prononce une condamnation et si le créancier le requiert, ordon-
ner par le même jugement la vente du fonds. Il statue dans les termes
des paragraphes 5 et 6 de l'article 15 ci,dessus et fixe le délai après
lequel, à défaut de paiement, la vente pourra être poursuivie. Les
dispositions de l'article 15, paragraphe 8, et de l'article 17 sont applica-
bles à la vente ainsi ordonnée par le Tribunal de commerce.

Art. 19. Faute par l'adjudicataire, d'exécuter les clauses de l'adju-
dication, le fonds sera vendu à sa folle enchère selon les formes pres-
crites par l'article 17 ci-dessus Le fol enchérisseur est tenu, envers les
créanciers du vendeur et le vendeur lui-même, de la différence entre son
prix et celui de la revente sur folle enchère sans pouvoir réclamer l'excé-
dent s'il y en a.

Art. 20. Il ne sera procédé à la vente séparée d'un ou plusieurs
éléments d'un fonds de commerce grevé d'inscriptions, poursuivie soit
sur saisie d'exécution, soit en vertu du présent décret, que dix jours
au plus tôt après la notification de la poursuite au créanciers qui se se-
ront inscrits quinze jours au moins avant ladite notification, au domicile
élu par eux dans leurs inscriptions. Pendant ce délai de dix jours, tout
créancier inscrit, que sa créance soit ou non échue, pourra assigner les
intéressés devant de tribunal de commerce dans le ressort duquel s'ex-
ploite le fonds, pour demander qu'il soit procédé à la vente de tous les
éléments du fonds, à la requête du poursuivant -ou sa propre requête
dans les termes et conformément aux dispositions des articles 15, 16 et
17 ci-desssu. Le matériel et les marchandises seront vendus en même
temps que le fonds sur des mises à prix distincts, ou moyennant des
prix distincts si le cahier des charges oblige l'adjudicataire à les pren-
dre à dire d'experts. II y aura lieu à ventilation du prix pour les
éléments' du fonds non grevés de privilèges inscrits.

Art 21 Aucune surenchère n'est admise lorsque la vente a eu lieu
dans les formes prescrites par des articles 5, 15, 16, 17, 18, 20 et 23 du
présent décret.

Art. 22. Les privilèges du vendeur et du créancier gagiste suivent
le fonds en quelques mains qu'ils passent. Lorsque la vente du fonds
n'a pas eu lieu aux enchères publiques en vertu et conformité des1 articles
5, 15, 16, 17, 18, 20 et 23 du présent décret, l'acquéreur qui veut s«garantir des poursuites des créanciers inscrits est tenu, à peine de dé-
chéance, axant la peursnite ou dans la quinzaine de la sommation, de
payer à lui faite, de notifier à tous les créanciers inscrits, au domicile
élu par eux dans leurs inscriptions 1" les noms, prénoms et domicile
du vendeur, la désignation précise du fonds, le prix, non compris le
matériel et les marchandises, ou J 'évaluation du fonds en cas de transmis-
sion à titre gratuit, par voie d'échange ou de reprise, sans fixation de
prix, en vertu de conv-ention de mariage, les charges, les frais et loyaux-



coûts exposés par l'acquéreur; 2° un tableau sur trois colonnes con-
tenant la première, la date des ventes ou nantissements antérieurs et
des inscriptions prises; la seconde, les noms et domiciles des créanciers
inscrits; la troisième, le montant des créances inscrites, avec déclaration
qu'il est prêt à acquitter sur-le-champ les dettes inscrites jusqu'à con-
currence de son prix, sans distinction des dettes exigibles ou non exigi-
bles. La notification contiendra élection de domicile dans le ressort du
Tribunal de commerce de la situation du fonds. Dans le cas où le
titre du nouveau propriétaire comprendrait divers éléments d'un fonds,
les uns grevés d'inscriptions, les autres non grevés, situés ou non dans
le même ressort, alinéa pour un seul et même prix ou des prix distincts,
le prix de chaque élément sera déclaré dans la notilfication par ventila-
tion, s'il y a lieu, du prix total exprimé dans le titre.

Art 23. Tout créancier inscrit sur un fonds de commerce peut, lors-
que l'article 21 n'est pas applicable, requérir sa mise aux enchères publi--
ques, en offrant de porter le prix principal, non compris le matériel
et les marchandises, à un dixième en sus et de donner caution pour le
paiement des prix et charges ou de justifier de solvabilité suffisante.
Cette réquisition, signée du créancier, doit être, à peine de déchéance, si-
gnifiée à l'acfiuéreur et au débiteur précédent propriétaire dans la quin-
zaine des notifications, avec assignation devant le Tribunal de com-
merce de la situation du fonds, pour voir statuer, en cas de contes-
tation, sur la validité de la surenchère, sur l'admissibilité de la caution
ou la'solvabilité du surenchérisseur et voir ordonner qu'il sera procédé
à la mise aux enchères publiques du fonds avec le matériel et les mar-
chandises qui en dépendent, et que l'acquéreur surenchéri sera tenu de
communiquer son titre et l'acte de bail ou de cession de bail à l'officier
commis. Le délai de quinzaine ci-dessus n'est pas susceptible d'augmen-
tation à raison de la distance entre le domicile élu et le domicile réel
des créanciers inscrits. A partir de la signification de la surenchère,
l'acquéreur, s'il est entré en possession du fonds, en est de droit admi-
nistrateur-séquestre et ne pourra plus accomplir que des actes d'adminis-
tration. Toutefois, il pourra demander au Tribunal de commerce ou au
juge de référé, suivant le cas, à tout moment de la procédure, la nomi-
nation d'un autre administrateur; cette demande peut également être
(formée par tout créancier. Le surenchérisseur ne peut, même en payant
le montant de la soumission, empêcher par un désistement l'adjudication
publique, si ce n'est du consentement de tous les créanciers inscrits.
Les formalités de la procédure et de la vente seront accomplies à la
diligence du surenchérisseur et, à son défaut, de tout créancier inscrit
ou de l'acquéreur, aux frais, risques et périls du surenchérisseur et sa
caution restant engagée, selon les règles prescrites par les articles 15,
paragraphes 5, 6, 7 et 8; 16, 17 et 20, paragraphe 4, ci-dessus A défaut
d'enchère, le créancier surenchérisseur est déclaré adjudicataire. L'ad-
judicataire est tenu de prendre le matériel et les marchandises existant
au moment de la prise de possession, aux prix fixés par une expertise
amiable ou judiciaire, contradictoirement entre l'acquéreur surenchéri,
son vendeur et l'adjudicataire. Il est tenu, au delà de son prix d'ad-
judication, de rembourser à l'acquéreur dépossédé les frais et loyaux-
coûts de son contrat, ceux des notifications, ceux d'inscription et de
publicité prévus par les articles 2, 3 et 4 ci-dessus, et à qui de droit ceuxfaLts pour parvenir à la revente. L'article 19 est applicable à la
vente et à l'adjudication surenchère. L'acquéreur surenchéri, qui serendra adjudicataire par suite de la revente sur surenchère, aura son
recours tel que de droit contre le vendeur pour le remboursement de cequi excède le prix stipulé par so-.i titre.et pour l'intérêt de cet excédent
à compter du jour de chaque paiement.



SECTION II. Formalités de l'inscription. Obligations du greffier.

Art. 24 Le vendeur ou le créancier-gagiste, pour inscrire leur privi-
lège, représentent, soit eux-mêmes, soit par un tiers, au greffier du
tribunal l'un des originaux de l'acte de vente ou du titre constitutif
du nantissement s'il est sous seing 'privé ou une expédition s'il en
existe en minute L'acte de vente ou de nantissement sous seing privé
reste déposé au greffe. Il y est joint des bordereaux écrits sur papier
libre; l'un d'eux peut être porté sur l'original ou sur l'expédition du
titre; ils contiennent. 1° les nom, prénoms et domicile du vendeur
et de l'acquéreur, ou du créancier et du débiteur, ainsi que du ptoprié-
taire du fonds si c'est un tiers, leur profession, s'ils en ont une – 2°
la date et la nature du titre; 3° les prix de la vente établis distinc-
tement pour le matériel, les marchandises et les éléments incorporels
du fonds, ainsi que les charges évaluées, s'il y a lien, ou le montant
de la créance exprimée dans le titre, les conditions relatives aux intérêts
et à l'exigibilité 4° la désignation du fonds de commerce et de ses
succursales, s'il y a lieu, avec l'indication précise des éléments qui les
constituent et sont compris dans la vente ou le nantissement, la nature
de leurs opérations et leur siège, sans préjudice de tous autres renseigne-
ments propres à les faire connaître; si la vente ou le nantissement s'étend
à d'autres éléments du fonds de commerce que l'enseigne, le nom com-
mercial, le droit au bail et la clientèle, ces éléments doivent être nom-
mément désignés 3° élection de domicile par le vendeur ou le créan-
cier gagiste dans le ressort du tribunal de la situation du fonds. Les
ventes ou cessions de fonds de commerce comprenant des marques de
fabrique et de commerce, des dessins ou modèles industriels, ainsi que
le nantissement de fonds qui comprennent des brevets d'invention ou
licences, des marques ou des dessins et modèles, doivent en outre, être
inscrits à la Direction générale de l'Agriculture, du Commerce et de la
Colonisation, sur la production du certificat d'inscription délivrée par
le greffier du tribunal, dans les trente jours qui suivront cette inscrip-
tion, à peine de nullité à l'égard des tiers, des ventes, cessions ou nan-
tissements en ce qu'ils s'appliquent aux brevets d'invention et aux li-
cences, aux marques de fabrique et de commerce, aux dessins et modèles
industriels. Les brevets d'invention compris dans la cession d'un
fonds de commerce restent soumis pour leur transmission aux règles
édictées par l'article 14 du décret du 26 décembre 1888.

Art 25 Le greffier transcrit sur son registre le contenu des bor-
dereaux et remet au requérant tant l'expédition du titre que l'un des
bord,ereaux au pied duquel il certifie avoir fait l'inscription.

Art. 26. Il mentionne en marge des inscriptions les antériorités,
les subrogations et radiations totales ou partielles dont il lui est justifié.
Les antériorités et les subrogations pourront résulter d'actes sous seing
privé, dûment enregistrés.

Art. 27 Si le titre d'où résulte le privilège inscrit est à ordre, Ma

négociation par voie d'endossement emporte la translation du privilège.
Art. 28. L'inscription conserve le privilège pendant dix années à

compter du jour de sa date; son effet cesse si elle n'a pas été renouve-
lée avant l'expiration de ce délai. Elle garantit au même rang que
le principal deux années d'intérêts.

Ar,t. 29 Les inscriptions sont rayées, soit du consentement des
parties intéressées et ayant capacité à cet effet, soit en vertu d'un juge-
ment passé en force de chose jugée A défaut de jugement, la radia-
tion totale ou partielle ne peut être opérée par le greffier que sur le
dépôt d'un acte sous seing privé, dûment enregistré, de consentement
à la radiation donné par le créancier ou son cessionnaire régulièrement



subrogé et justifiant de ses droits. L'inscription du privilège prise
pour la garantie du prix de vente d'un fonds de commerce ne pourra, en
outre, être radiée que s'il est justifié que l'impôt sur le revenu édicté
par les décrets des 23 décembre 1918 et 20 décembre 1919 a été acquitté
sur les intérêts de ce prix. Un arrêté du Directeur général des Finances
déterminera la forme et le mode de production des justifications. Les
greffiers qui contreviendront aux dispositions du présent paragraphe et
de l'arrêté à intervenir seront jwrsonnelleiuent passibles d'une amende
de 1.000 à 5.000 francs. La radiation totale ou partielle de l'inscrip-
tion prise à la Direction générale de l'Agriculture, du Commerce et de la
Colonisation sera opérée sur la production du certificat de radiation
délivré par le greffier du Tribunal de commerce –

Ait. 30. Lorsque la radiation, non consentie par le créancier, est
demandée par vj-'e d'action principale, cette action est portée devant
le Tribunal de commerce du lieu où l'inscription a été prise, Si l'action
a pour objet la radiation d'inscription prise dan.» des ressorts différents
sur un ifonds et des succursales elle sera portée pour le tout devant le
Tribunal de commerce dans le ressort duquel se trouve. l'établissement
principal.

Art. 31. La radiation es* opérée au moyen d'une mention faite par
le greffier en marge de l'inscription. Il en est délivré certificat aux
parties qui le demandent.

Art. 32. Les greffiers des tribunaux de cccnmerce sont tenus de
délivrer à tous ceux qui le requièrent soit l'état des inscriptions exis-
tantes, avee les mentions d'antériorité, de radiations partielles et de su-
brogations partielles ou totales, soit un certificat qu'il n'en existe aucune
ou simplement que le fonds est grevé. Un état des inscriptions et men-
tions effectuées à la Direction générale de l'Agriculture, du Commerce
et de la Colonisation devra de même être délivré à teat réquisition.
L'officier commis- pour procéder à la vente d'un fonds de commerce
pourra, s'il le juge utile,, se faire délivrer par le greffier copie des aetes
de vente sous seing privé déposés au greffe et concernant ledit lionds. Il
pourra également se faire délivrer expédition des actes authentiques de
vente concernant ce fonds.

Art. 33. Dans aucun cas, les greffiers ne peuvent refuser ni retarder
les inscriptions ni la délivrance des états eu certificats requis. Ils
sont responsables de l'omission sur leurs registres des inscriptions requi-
ses en leur greffe, et du défaut de mention dans leurs états ou certificats
d'une ou plusieurs inscriptions existantes, à moins, dans ce dernier cas,
que l'erreur ne provînt de désignations insuffisantes qui ne pourraient
leur être imputées.

Art. 34. Le droit d'inscription de la créance du vendeur ou du
eréanciei^-gagiste est fixée à cinq centimes pour cent francs (0 fr. 05
p. 100) en principal. Il sera perçu lors de l'enregistrement de l'acte de
vente sur le prix ©aria portion du prix non' payé et lors de l'enregistre-
ment du contrat de nantissement sur le capital de la créance. Le droit
d'inscription dû pour les inscriptions prises en renouvellement sera perçu
par l'Administration de l'Enregistrement sur la présentation des borde-
reaux, avant leur dépôt au greite- du tribunal. Sont affranchis du tim-
bre Je registre des inscriptions tenu par lo greffier en exécution de
l'article 25, les bordereaux d'inscriptions, les reconnaissances de dépôts,
les états, certificats, extraits et copies dressés en exécution du présent
décret ainsi que les pièces produites pour obtenir l'accomplissement
d'une formalité et qui restent déposés au greffe, et les copies qui en seront
délivrées en exéewtion de l'article 32, paragraphe S, à la condition que cespièees m«nkioBBent expressément- leur destination. Les bordereaux
d'inscription, ainsi que les états ou certificats et copies d'acte de vente
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sous seing privé, délivrés par les greffiers, sont exempts de Ja formalité
de l'enregistrement.

Art. 35. Le droit d'enregistrement auquel seront assujettis les
actes de consentement à mainlevées totales ou partielles d'inscription
est fixé à deux centimes et demi par cent francs (0,025 p. 100) en prin-
cipal du montant des sommes faisant l'obejt de la mainlevée, et la forma-
lité de la radiation au greffe du tribunal ne donnera lieu à aucun droit.

S'il y a seulement réduction de l'inscription, il ne sera perçu qu'un
droit de quatre francs (4 fr.) par chaque acte, sans que ce droit puisse
excéder toutefois le droit proportionnel qui serait exigible sur la main-
levée totale. Les droits institués aux deux articles précédents sont
soumis aux deux décimes prévus par les décrets des 31 décembre 1925 et
28 décembre 1926.

Art. 36. Les tribunaux français seront seuls compétents, quelle
que soit la nationalité des parties, pour connaître de l'application du pré-
sent décret.

Art. 37. Sont abrogés, en matière de vente et de nantissement de
fonds de commerce, les décrets ou articles du Code tunisien des obliga-
tions, qui sont contraires aux dispositions du présent décret. '}

Art. 38. Le présent décret sera exécutoire dès sa publication au Jour-
nctl officiel. Les vendeurs de fonds de commerce dont le contrat est
antérieur à la date de la publication du présent décret pourront se placer
sous le régime ue ce décret en faisant inscrire le privilège dans le mois de.
cette publication. Dans ce cas, les paragraphes 1, 2, 3, 4, 6, de l'article
premier, les paragraphes 1, 2, 3, 7 de l'article 2, les paragraphes 1 et 2

ue l'arucie lo, les articles 14, 22 à 26, 28 à 31, 34 et 35 du présent décret
seront applicables. Les créanciers-gagistes inscrits antérieurement à la
publication du présent décret et dont l'inscription n'énoncera pas ce qui
leur est dû en principal et les conditions relatives aux intérêts et à l'exigi-
bilité devront la régulariser en la renouvelant conformément à l'article
24 ou s'ils le préfèrent, par une mention en marge do l'inscription e.ci
tante, dans les six mois qui suivront la publication du présent décret; à
défaut de quoi cette inscription ne sera pas opposable aux créanciers qui
auront satisfait aux prescriptions du présent décret. La durée des ins-*
«•îptions du nantissement, prises avant la publication du présent décret,
est limitée à cinq années à compter de la publication.' Elles devront, à
peine d'extinction du privilège, être renouvelées avant l'expiration de ce
délai. Les nantissements de fonds de commerce constatés par écrit, en-
registrés, consentis sous l'empire du Code tunisien des obligations pour-
ront être inscrits en conformité de l'article 24 du présent décret si les
créanciers en requièrent l'inscription dans un délai de six mois à partir
de la publication du présent décret. Les effets de l'inscription remonteront,
sous réserve des droits précédemment acquis à des tiers, à la date de l'en-'
registrement.

Art. 39. Un décret ultérieur déterminera les mesures d'exécution
du présent décret, notamment les émoluments à allouer aux greffiers, les
conditions dans lesquelles seront effectuées, à la Direction générale de
l'Agriculture, du Commerce et de la Colonisation, les insriptions, radia-
tions et délivrances d'états ou certificats négatifs cqncernant les ven-
tes, cessions ou nantissements des fonds de commerce qui comprennent
des brevets d'invention ou licences, des marques de fabrique et de'
commerce, des dessins et modèles industriels. Ce décret déterminera,
en outre, les droits à percevoir au profit de l'Etat sur les inscriptions
et mentions d 'anmiorité, de subrogations et de radiations, les états
d'inscriptions ou certificats qu'il n'en existe aucune.



20 juillet 1927. Arrêté du Directeur général des Travaux publics pres-
crivant les mesures de précaution pour le transport sur routes, char-
gement et déchargement des hydrocarbures et combustibles liquides
(J. 0. T., 20 juillet 1927).

23 juillet 1927. Décret affectant à l'Office Public de Crédit Agricole
indigène. ie prix de vente des terres domaniales attribuées aux indi-
gènes (J. 0. T., 20 août 1927).

Vu le décret du 30 mars 1921 sur le fonds de remploi domanial
Sur la proposition de notre Directeur général de l'Agriculture, du

Commerce et de la Colonisation et (le notre Directeur général des Finan-
ces et sur la présentation de notre Premier ministre

Article premier. Les prix de vente des terrains d'origine domaniale
attribués à des agriculteurs indigènes fixés au sol dans les conditions pré-
vues par les décrets des 18 juin 1918, 6 et 20 janvier 1925 sont affectés à
l'Office public agricole indigène institué par le décret du 24 juillet 1925.

Art. 2. – Notre Directeur général de l'Agriculture, du Commerce et
de la Colonisation et notre Dicteur général des Finances sont chargés de
l'exécution du présent décret.

26 juillet 1927. Arrêté portant modifications à l'arrêté du 11 juillet
1911 portant règlement sur le personnel des phares de l'Algérie (J.

O. A., 5 août 1927).

28 juillet 1927. – Décret approuvant la convention internationale rela-
tive à la circulation routière signée à Paris le 24 avril 1926 (J. 0.
T., 20 août 1927).

28 juillet 1927. Décret sur la déconcentration administrative départe-
mentale (J .0. A., 19 août 1927).

Sur le rapport du Ministre de !i 'Intérieur,
Vu la loi du 19 décembre 1920 et le décret du 5 novembre 1926 sur la

déconcentration et la décentralisation administratives.
Le décret du 23 septembre 1875 sur les Conseils Généraux Algériens,

modifié par le décret du 1er décembre 1918
La loi du 13 août 1926 autorisant les départements et les communes à

établir de nouvelles taxes, et le décret du 11 décembre 1920 (pris pour
son exécution

L'avis du Conseil de Gouvernement et les propositions du Gouverneur
Général de l'Algérie,

Article premier. L'article 41 du décret du 27 septembre 1875, mo-
difié par le décret du 1er décembre 1918, est modifié ainsi qu'il suit

Toute contribution extraordinaire ou pour insuffisance de revenus vo-
tée par le Conseil Général au delà des limites déterminées par l'article
précédent, ainsi que les emprunts remboursables sur ces contributions
dans un délai n'excédant pas trente ans, doivent être autorisés par
décret.

Toute contribution votée pour une durée de plus de trente ans et tout
emprunt remboursable dans un délai excédant trente ans ne peuvent
être autorisée que par décret en Conseil d'Etat.

28 juillet 1927. – Loi créant une caisse foncière agricole en Algérie (J.
0. A., 12 août 1927).

Le Sénat et la Chambre des Députés ont adopté,
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit



Article premier. L'Algérie participera à la création d'une caisse
foncière agricole destinée à compléter l'organisation du crédit agricole
mutuel dans la colonie.

Les statuts do la caisse foncière agricole fixeront la composition du
conseil d'administration et, en particulier, le mode de représentation de
la colonie par des administrateurs nommés par le gouverneur général,
ainsi que le mode représentation des caisses de crédit agricole par des
administrateurs par elles désignés, sous réserve de ratification par l'assem-
blée générale. La nomination du président du conseil d'administration sera
soumise à l'agrément du gouverneurgénéral.

Les. statuts établis en tenant compte des conditions ci-dessus et toutes
modifications qui y seraient ultérieurement apportées devront avant toç'
fonctionnement, être approuvés par un arrêté du gouverneur pris en con-
seil de gouvernement après avis conforme du ministre de l'Intérieur et
du ministre dea Finances.

Art. 2. La somme de un million, montant de la souscription de
l'Aigérie à 1.000 parts de 1.000 francs de la caisse foncière agricole, sera
versée par la colonie au fonds de dotation du crédit agricole qui en
effectuera le reversement à la caisse foncière agricole au fur et à me-
sure que l'Algérie sera appelée à libérer le montant de sa souscription.

L'intérêt des parts souscrites par l'Algérie sera versé au fonds de
dotation du crédit agricole.

Art. 3. Le gouverneur général de l'Algérie est autorisé à emprun-
ter à la banque de l'Algérie une somme de trente millions (30.000.000
francs) sous la seule condition que le taux ne devra pas être supérieur
à deux pour cent (2 p. 100) et que cette somme sera remboursable, au
plus tard, le 31 décembre 1945, date de l'expiration du privilège accordé à
la banque de l'Algérie.

Les 30 millions de francs ainsi empruntés seront affectés à concurrence
de 18 millions à la Caisse foncière agricole visée à l'article précédent, et
à concurrence de 12 millions aux œuvres de prévoyance sociale et notam.
ment aux habitations à bon marché, aux banques populaires et aux coo-
pératives 'de consommation, dans des proportions qui seront fixées par
le gouverneur général après avis de la commission de répartition des
avances et redevances de la Banque d'Algérie.

Art. 4. Tous autres emprunts qui seraient émis par voie de sous-
cription publique et dont le montant serait supérieur à 500.000 francs
devront être autorisés par un arrêté du gouverneur général après avis
conforme du ministre des Finances.

Art. 5. Le gouverneur général de l'Aigérie est autorisé à garantir,
par décision prise en conseil de gouvernement, les emprunts contractés
par la caisse foncière agricole, dans les limites qui seront préalablement
fixées par les assemblées financières algériennes.

29 juillet 1927. Arrêté du Ministre Plénipotentiaire Résident Général
de France à Tunis, fixant les conditions d'application de l'article
10 de l'arrêté du 13 juillet 1926 relatif au mode de désignation
et à la comiposition de la Section Française du Grand Conseil de la
Tunisie (J. 0. T., 20 août 1927).

Vu l'arrêté du 13 juillet 1922 relatif au mode de désignation et à la
composition de la Section française du Grand Conseil de la Tunisie

Attendu que des divergences d'interprétation se sont élevées à propo*0
de l'article 10 de l'arrêté précité

Article premier. L'article 10 en question est modifié comme il suit:
« Les naturalisés qui n'ont pas satisfait aux obligations de service actif
de la loi militaire française ne sont inscrits sur les listes électorales di1



Grand Conseil que deux ans révolus après l'année où a eu lieu leur
naturalisation.

« Toutefois, les droits acquis par une inscription antérieure à ia date
du présent arrêté sont maintenus.

Art. 2. La même règle sera observée dans la confection des listes
électorales des autres Corps Elus de la Régence (Chambre de Commerce de
Tunis, Chambre de Commerce de Bizerte, Chambre Mixte de Commerce
et d'Agriculture du Centre, Chambre Mixte de Commerce et d'Agricul-
ture du Sud, Chambre d'Agriculture du Nord et, en ce qui concerne les
naturalisés d'origine non tunisienne, Chambre des Intérêts Miniers).

30 juillet 1927. Décret portant création d'un Office du Vin. (J. 0. T.
20 août 1927).

Vu l'avis exprimé par le Grand Conseil, dans sa session extraordinaire
de juin 1927;

Sur la proposition de notre Directeur générai de l'Agriculture, du
Commerce et de ia Colonisation et la présentation de notre Premier
ministre

Article premier. Il est institué un Office du Vin ayant son siège
à Tunis. Cet Office est chargé de

a) Réunir, étudier, publier tous renseignements relatifs à la produc-
tion, à la transformation et à la vente des produits de la vigne i

b) proposer au gouvernement toutes mesures propres à assurer la pro-
tection des intérêts viticoles éventuellement lutter contre la fraude
en se portant partie civile dans les procès intéressant la pureté des vins
tunisiens i

c) faciliter par tous les moyens, et notamment par ia création de
comptoirs d'échantillons, l'exportation des produits de la vigne et l'ou-
verture de nouveaux débouchés au commerce des vins procéder à cet
effet, à toutes mesures de propagande et de publicité, à l'exclusion d'opé-
rations commerciales

d) favoriser la production des vins à titre alcoolique élevé et des vins
de liqueur i

e) encourager les essais de cultures complémentaires de celle de la
vignei

f) subventionner, le cas échéant, les organismes coopératifs présen-
tant un intérêt général pour la viticulture.

Art. 2. L'Office constitue un établissement d'utilité publique i!
est doté de la personnalité civile. Il est administré par un Conseil d'ad-
ministration dont la composition est déterminée par les statuts ci-annexés

Art. 3. Les ressources de l 'Office sont constituées
a) par le produit d'une surtaxe de 0 fr. 25 centimes au droit de statis-

tique et de contrôle de la production des vins, moûts de raisins frais-
et vendanges fraîches joint à l'impôt forfaitaire sur les revenus agricoles
de la vigne (décrets des 20 septembre 1917, 13 septembre et 19 décembre
1918, 20 décembre 1919 et 12 juillet 1922)

b) par des cotisations, des dons et legs de l'Etat ou des particuliers.
Art. 4. L'Office du vin bénéficiera des mêmes exonérations fiscales

que les coopératives agricoles.
Art. 5. – Sont approuvés les statuts ci-annexés de l'Office du Vin.

Statuts de l'Office du Vin

Article premier. Le Conseil d'administration de l'Office du Vin est
composé de



trois agriculteurs désignés par la Chambre d'Agriculture du Nord.
dont un représentant plus particulièrement l<ft intérêts des cultures ma-
raîchères et fruitières

trois viticulteurs français désignés par le Bureau du Syndicat général
obligatoire des Viticulteurs de Tunisie.

Ces désignations sont valables pour une année.
Fait également partie dudit Conseil d'Administration le Président

de la Chambre de Commerce de Tunis ou son représentant.
Les fonctions d'Administrateur sont gratuites. Toutefois, une indem-

nité correspondant aux dépenses résultant de leur déplacement et de
leurs frais de séjour à Tunis pourra être allouée aux Administrateurs
ne résidant pas dans cette ville. Le taux de cette indemnité sera fixé par
le Conseil d'Administration.

Art. 2. Le Conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus
étendus. Il détermine l'emploi des fonds, consent ou accepte tous baux
ou locations passe tous traités ou marchés exerce toutes actions judi-
ciaires.

Les administrateurs ne contractent aucune responsabilité personnelle
relativement aux engagements de l'Office.

Ils ne répondent que de l'exécution de leur mandat.
Art. 3. Le Directeur général de l'Agriculture, du Commerce et de

la Coionisation et le Directeur général des Finances peuvent assister
aux réunions du Conseil d'administration de l'Office ou s'y faire repré-
senter.

Art. 4. Chaque année, le Conseil d'administration nomme parmi ses
membres un Président, un Vice-Président, un Secrétaire et un Trésorier
qui constituent le bureau (pour l'année en cours. Les membres du bureau
sont rééligibles.

Leur élection a lieu au premier tour à la majorité absolue. Au second
tour, la majorité relative suffit, et, en cas de partage, la nomination
a lieu au bénéfice de l'âge.

Art. 5. Le Conseil d'administration se réunit, sur convocation de
son Président, aussi souvent qu'il est nécessaire et au moins une fois
par trimestre.

Les délibérations sont prises à la majorité des voix en cas de par-
tage, la voix du président est prépondérante.

Les décisions du Conseil d'administration sont constatées par des pro-
cès-verbaux inscrits sur un registre et signés par le Président et le Se-
crétaire. Une copie des procès-verbaux est transmise au Directeur général
de l'Agriculture, du Commerce et de la Colonisation.

Art. 6. Le Président assure l'exécution des décisions du Conseil
d'administration et représente l'Office dans tous les actes de la person-
nalité civile.

Art. 7. Le personnel de l'Office est nommé, sur ia proposition du
Bureau, par le Conseil d'administration, qui fixe les attributions et le
mode de rétribution de ce personnel.

Art. 8. La comptabilité da l'Office est tenue suivant les usages
du commerce. Elle est soumise au contrôle de l'Inspection des Finances.

Art. 9. Les mandats et retraits de fonds, souscriptions, endos ou
acquits d'effets de commerce sont signés par le Président ou par le
Trésorier.

Art. 10. Le bilan des recettes et des dépenses de l'office est établi
chaque année au 31 décembre et soumis au conseil d'administration au
cours du premier trimestre d?- i 'aimée suivante.

Il est communiqué pour approbation, avec toutes pièces justificatives,



au Directeur général de l'Agriculture, du Commerce et de la Coloni-
sation et au Directeur général des Finances.

Un compte rendu de la gestion du Conseil d'Administration est adressé
en même temps au Directeur général de l'Agriculture.

Art. 11. Un règlement intérieur, élaboré par le Conseii d'adminis-
tration, déterminera entre autres dispositions, et en tant que de besoin,
le mode de gestion et les règles do la comptabilité de l'Office.

Art. 32. En cas de dissolution de l'Office, les fonds disponibles
seront répartis par le Bureau entre des œuvres d'utilité agricole. Cette
répartition devra être approuvée par le Gouvernement.

30 juillet 1927. Décret portant organisation du crédit aux petits arti-
sans (J. O. T., 20 août 1927).

Sur la proposition de notre Directeur générai de l'Agriculture, du
Commerce et de la Colonisation et la présentation de notre Premier mi-
nistre

Article premier. Des avances individuelles peuvent être attribuées
aux artisans français et indigènes à l'aide de crédits figurant au Chapi-
tre IV du budget de l'Etat.

Art. 2. Ces avances sont effectuées, sous le contrôle du Directeur
général de l'Agriculture, du Commerce et de la Colonisation, par l'en-
tremise des banques populaires constituées et fonctionnant en conformité
du décret du 10 décembre 1919 organisant le crédit commercial mutuel.

Elles •doivent être affectées à la constitution, à l'aménagement, à l'ins-
tallation, à la réfection totale ou partielle, à la dotation en outillage ou
en matériel d'une petite entreprise.

Leur durée ne peut excéder cinq années elles doivent être garanties
par une sûreté ou caution en rapport avec leur importance elles sont
consenties aux taux d'intérêts pratiqués par les Banques populaires.

Le produit de ces intérêts est encaissé par lesdites banques pour cons-
tituer, après couverture des frais, une réserve de garantie pour le rem-
boursement des avances de l'Etat ces avances sont remboursables par
les banques populaires dans un délai qui ne peut excéder six années.

Lorsqu'une avance aura été intégralement remboursée, le montant de
la réserve correspondante sera acquis à la Banque populaire.

3 août 1927. Décret majorant l'indemnité attribuée par le décret
du 19 septembre 1926 aux titulaires de retraites fondées sur la
durée des services et à leurs ayants-cause (J. 0., 5 août 1927, p.
8355) (J. 0. A., 16 décembre 1927).

Le Président de la République française, Sur le rapport du Pré-
sident du Conseil, Ministre des Finances Vu la loi du 16 juillet
1927 portant ouverture de crédits supplémentaires sur les exercices
1926 et 1927 en vue de la réforme des traitements et soldes des per-
sonnels civils et militaires de l'Etat, du relèvement des pensions de
guerre et des pensions civiles et militaires pcor ancienneté de services,
et particulièrement les articles 1er et 2 de cette loi Vu les lois du
14 avril portant réforme du régime des pensions civiles et militaires
et des retraites des ouvriers des établissements de l'Etat Vu le
décret du 19 septembre 1926 portant attribution d'une indemnité sup-
plémentaire et temporaire aux fonctionnaires civils et militaires, agents
et ouvriers de l'Etat, titulaires de retraites concédées ou à concéder
et à leurs ayants cause Vu le décret du 13 avril 1927 modifiant
le décret du 19 septembre 1926.



Décrète
Art. 1er. L'indemnité supplémentaire et temporaire attribuée par le

décret du 19 septembre 1926 aux titulaires de retraites fondées sur la du-
rée des services et à leurs ayants-cause est doublée, à dater du 1er aoû1,
1926. L'indemnité supplémentaire et temporaire ainsi doublée ne peut
être inférieure au quart de la pension servant à la déterminer. Les dis-
positions qui précèdent ne sont pas applicables aux titulaires de pensions
concédées ou à concéder au titre de la loi du 14 avril 1924 portant réfor-
me du régime des pensions civiles et militaires et comportant prise en
compte de services accomplis depuis le 1er août 1926. Pour cette catégo-
rie de pensionnés l'indemnité supplémentaire et temporaire n'est allouée
que dans la mesure nécessaire pour qu'ajoutée à leur pension elle donne
une somme égale au total de la pension et de l'indemnité supplémentaire
et temporaire qu'ils auraient reçues s'ils avaient été retraités le 31 juil-
let 1926, pour la même durée de services avee une liquidation effectués
d'après les traitements ou soldes afférents aux emplois et classes ou gra-
des et échelons de solde des trois dernières années d'activité. Les titulai-
res de pensions concédées adresseront une demande à l'Administration li-
quidatrice en vue de faire procéder, le cas échéant, à la révision de leurs
pensions pour tenir compte des nouveaux traitements accordés en vertu
de la loi du 16 juillet 1927 et d'obtenir, s'il y a lieu, l'indemnité supplé-
mentaire et temporaire réduite, déterminée dans les conditions qui pré-
cèdent.

Art. 2. L'indemnité supplémentaire et temporaire prévue à l'article
1er du présent décret est allouée, à compter du 1er août 1926, aux veuves
bénéficiaires des allosations de l'article 68 de la loi du 14 avril 1924 por-
tant réforme du régime des pensions civiles et des pensions militaires et
de l'article 6 de la loi du 14 avril 1924, modifiant la loi du 21 octobre
1919, sur les régimes des retraites des ouvriers des établissements de l'E-
tat.

Art. 3. Il ne sera pas fait état des indemnités supplémentaires et
temporaires prévues aux articles 1er et 2 du présent décret pour l'appli-
cation des lois sur le cumul.

Art. 4. Le Président du Conseil, Ministre' des Finances, est chargé
de l'exécution du présent décret qui sera inséré au « Journal officiel » et
publié au « Bulletin des lois ».

4 août 1927. Décret modifiant et complétant le décret du 27 juillet
1926 relatif aux occupants des fonds ruraux habous (J. O. T., 31
août 1927).

Vu le décret du 17 juillet 1926;
Sur la proposition de Notre premier ministre
Article premier. Le décret du 17 juillet 1926 relatif au droit de*

occupants est ainsi modifié
a) Les articles 1 à 11 inclus, de Notre décret du 17 juillet 1926, modifiés

conformément au présent décret, constitueront la Section Première des
dispositions relatives au droit des occupants ils seront en conséquence,
précédés de la mention « Section première ».

Droit d'occupation. Procédure de reconnaissance

b) L'article 12 est supprimé;
c) L'article 4, 2, est ainsi modifié « Cette commission tiendra au

moins deux sessions annuelles à des dates arrêtées par Notre premier
Ministre. Elle siégera sur les lieux des litiges dont elle aura été sai-
sie. 0



Toutefois, elle pourra siéger à Tunis, dans les locaux du Dar-el-Bey,
ou au chef-lieu du Caïdat ou du Kahialik du lieu du litige pour statuer.
avant l'examen du fond et la transport sur les lieux sur les exceptions et
moyens préjudiciels les causes de nullité de la procédure ou d'irreceva-
bilité de l'action qui seront opposées par conclusions préalables, et dont
elle pourra être saisie ou qu'elle pourra soulever d'office.

d) L'article 5, 1, est ainsi modifié « Les litiges nés de l'application
des prescriptions de l'article 3 seront soumis à une Commission cons-
tituée suivant les mêmes principes que ceux qui président à la constitu-
tion de la Commission prévue par l'article 4; elle comprendra, en outre,
un ingénieur agronome ou agricole désigné par Notre Premier Ministre,
un délégué de Notre Premier Ministre et un délégué de la Djemaïa ».

Art. 2. Le décret du 17 juillet 1926, relatif au droit des occupants,
est ainsi complété

SECTION II
De la redevance provisoire

« Art. 12. Le prétendant-droit à l'occupation qui, ayant été pour.
Suivi en expulsion devant les juridictions de droit commun, aura été main-
tenu en possession pour s'être utilement prévalu de la qualité d'occu-
pant, conformément aux dispositions de l'article 2, devra, jusqu'à ce qu'il
ait été statué sur sa demande par la Commission saisie, s'acquitter aux
termes de l'usage ou de convention, envers la fondation ou envers
quiconque lui aura été légalement substitué, d'une redevance annuelle
qui, à défaut de convention provisoire entre l'occupant et les bénéfi-
ciaires du habous, sera égale à la redevance qu'il payait au cours de la
précédente période locative.

« Dans ce cas, l'occupant, quel que puisse être le sort ultérieur de
sa demande, deviendra débiteur ou créancier, selon le cas, envers la
fondation ou quiconque vierdrait à dui être légalement substitué, de la
différence entre cette redevance provisoire et la redevance définitivement
arbitrée par la Commission.

« Art. 13. Le refus injustifié de s'acquitter de la redevance provi-
soire, qu'elle soit déterminée par convention ou, à défaut de convention,
par renouvellement du loyer précédent, pourra entraîner, quinze jours
après mise en demeure infructueuse, l'expulsion du prétendant-droit à
l'occupation, en rciéré et à la requête de la fondation, nonobstant tout
moyen tiré de l'existence d'une instance principale en reconnaissance de
la qualité d'occupant.

« Art. 14. L'exécution de. la décision d'expulsion ordonnée, dans les
conditions ainsi définies, déterminera de plein droit la déchéance du pré-
tendant-droit à l'occupation et l'irrecevabilité de sa demande devant
ia Commission saisie.

« Art. 15. La Commission saisie, lorsqu'elle rejettera la demande
d'un prétendu-occupant, ordonnera son expulsion, statuera sur les indem-
nités d'indue occupation définitivement dues par lui à la fondation pour
la période durant laquelle il aura possédé, et le condamnera, le cas
échéant, à payer sous les conditions de terme ou de délais qu'elle estimera
équitables.

« Art. 16. Lorsqu'une location d'un fonds rural habous est mise
aux enchères publiques, la fondation devra, s'il y a lieu, porter au cahier
des charges la mention que des occupants se sont régulièrement mis ouinstance pour faire reconnaître leur qualité. <>

« Les parcelles sur lesquelles ces droits d'occupation seront ainsi ré-
gulièrement prétendus et déclarés, seront considérées comme exclues de
l'adjudication.



« Art. 17. Si, au cours d'un période locative, des prétendantspdHpit
à l'occupation se révèlent et opposent leurs prétentions à l'adjudicataire
régulier, celui-ci est tenu d'informer la fondation du trouble qu'if su-
bit.

« La fondation ainsi mise en cause sera seule admise à suivre l'ins-
tance ouverte par la prétention de l'occupant, en ce qui concerne sa
qualité, devant la Commission saisie.

« L'adjudicataire pourra seulement exiger de la fondation la réduc-
tion du loyer proportionnellement à la valeur de la jouissance dont il
est privé.

Disposition transitoire

« Art. 18. Si, antérieurement à la date du présent décret, des. loca-
tions de fonds ruraux habons ont été régulièrement adjugées, l'adjudica-
taire sera subrogé de plein droit à ia fondation, envers les occupants,
pour la; perception des redevances locatives, provisoires ou définitives,
afférentes aux années de sa location.

« Il pourra également requérir l'expulsion prévue par l'article 13 ».

4 août 1927. Arrêté du Gouverneur Créniral fixant le montant ai
,la taxe sur les cartes d'identité (J.. O. A., 12 août 1927).

Vu le décret du 23 août 1898 sur le Gouvernement et la Haute Admi-
nistration de l'Algérie;

Vu la décision de l'assemblée plénière des Délégations Financières du
12 novembre 1926 homologuée par décret du 13 février 1927 qui fixe à
10 francs le taux du droit perçu au profit du Trésor sur toutes les cartess
d'identité délivrées par l'autorité administrative autres que celles des
étrangers soumises à un droit particulier et celles spécialement exemp-
tées de tout droit par l'article 2 de la décision;

Vu le décret du 19 mars 1927 portant qu 'une taxe uniforme de 5 francs
sera perçue au profit des communes d'Algérie sur les cartes d'identité
frappées du droit de 10 francs par la décision susvisée;

Vu l'avis du Conseil de Gouvernement en date du 7 janvier 1927;
Sur les propositions du Secrétaire Général du Gouvernement,
Art. 1er. La taxe communale de 5 fr. prévue par le décret du 19

mars 1927 sera acquittée entre les mains de l'autorité administrative
chargée de la délivrance de la carte d'identité, en même temps que le
droit de timbre revenant au budget de l'Algérie.

Le paiement de la taxe municipale sera constaté par la remise à la
partie versante d'une quittance extraite d'un carnet à souche coté et pa-
raphé par le maire ou l'administrateur de la commune. Ce carnet pourra
être celui qui est déjà utilisé pour la perception des droits d'expéditions
des actes de l'état civil.

Le montant des perceptions ainsi effectuées au profit de la commune
sera versé au receveur municipal dès qu'il atteindra cinq cents francs
et en tout cas à l'expiration de chaque trimestre lors de chaque ver-
sement le carnet à souche sera représenté au receveur municipal qui le
visera après vérification.

Art. 2. Il sera tenu, dans les bureaux de chaque autorité chargée
de la délivrance des cartes d'identité, un registre coté et paraphé par
le maire ou l'administrateur sur lequel les cartes délivrées seront inscri-
tes sous une série- ininterrompue de numéros, avec- indication des noms,
prénoms et domicile des demandeurs en regard de l'enregistrement de
chaque carte, il sera 'l'ait mention du numéro de la quittance relative
à la taxe de 5 francs.

Art. 3. A l'expiration de chaque trimestre, les autorités chargées



de la délivrance des cartes d'identité adresseront au Préfet un état cer-
tifié indiquant le nombre de cartes délivrées pendant le trimestre et les
sommes perçues au titre de la taxe communale.

6 août 1927. Arrêté du Directeur de l'Office des Postes et des Télé-
graphes relatif à l'échange des mandats-poste et télégraphiques en-
tre la Tunisie et la Grèce (J. 0. T., 13 août 1927).

Vu le décret du 11 juin 1888
Vu l'arrangement concernant les mandats de poste, conclu à Stockholm,

le 28 août 1924;
Vu le décret du 2 juin 1925 rendant ces actes exécutoires en Tunisie
Vu l'adhésion de la Grèce à cet arrangement
Article premier. Des mandats-poste et des mandats télégraphiques

pourront être échangés entra la Tunisie, d'une part et la Grèce d'autre
part.

Art. 2. Ces dispositions seront applicables à partir du 1er septem-
bre prochain.

v

11 août 1927. Décret instituant des audiences foraines à Fériana et
Sbiba (J. 0. T., 1er octobre 1927).

Vu le décret du 9 décembre 1926 portant modification des circonscrip-
tions judiciaires du Charaâ dans le Contrôle civil de Thala, duquel il
résulte que les mahakmas de Fcriaaa et de Sbiba ont été supprimées et
remplacées par une seule mahakma dont le siège est à Sbeïtla;

Considérant que pour donner satisfaction aux justiciables et notam-
ment pour leur éviter des déplacements onéreux, il y a lieu de créer des
audiences foraines à Fériana et Sbiba;

Article premier. Le oadhi de la Mahakma des Madjeurs, dont le sièga
est à Sbeïtla, tiendra chaque mois une audience foraine à Fériana et
Sbiba.

Art. 2. Les jours d'audience seront déterminés par arrêté de Notre
Ministre de la Justice.

18 août 1927. Décret modifiant le décret du 6 juillet 1905 fixant les
maxima au-dessous desquels l'Administration est autorisée à passer
des marchés de gré à gré (J. 0. A., 9 septembre 1927).

18 août 1927. Décret portant création d'une carte d'identité pro-
fessionnelle pour les voyageurs et représentants de commerce (J. 0.
T., 12 octobre 1927).

Vu le décret du 6 février 1920 qui a rendu applicable en Tunisie la
loi française du 8 octobre 1919 établissant une carte d'identité profes-
sionnelle à l'usage des voyageurs et des représentants de commerce;

Vu la loi française du 2 août 1927 modifiant la loi susvisée du 8 oc-
tobre 1919;

Sur la proposition de Notre Directeur général de l'Agriculture, du
Commerce et de la Colonisation et sur la présentation de Notre Premier
Ministre;

Article unique. Les modifications reproduites ci-après apportées
en France, ipar la loi du 2 août 1927 à la loi du 8 octobre 1919 portant
création d'une carte d'identité professionnelle à l'usage des voyageurs
et représentants de commerce, sont applicables en Tunisie, à l'exception
de celles qui font l'objet du deuxième alinéa de l'article premier et de
la dit loi du 8 octobre 1919.



20 août 1927. Décret modifiant le décret du 6 mars 1907 sur les en-
fants assistés (Algérie) (J. 0. A., 9 septembre 1927).

Sur le rapport du Ministre de l'Intérieur et du Ministre du Travail,
de l'Hygiène, de l 'Assistance et de la Prévoyance sociales;

Vu la loi du 27 juin 1904 portant organisation du service des enfants
assistés;

Vu le décret du 6 mars 19'07 portant application à l'Algérie de la
législation métropolitaine sur les enfants assistés;

Vu le décret du 23 août 1898, sur le Gouvernement et la Haute Admi-
nistration de l'Algérie;

Vu l'avis du Conseil de Gouvernement en date du 20 mai 1927,

Article premier. Les articles 13 et 18 du décret du 6 mars 19D7 sont
modifiés ainsi qu'il suit

Article 13. Les attributions du tuteur et du conseil de famille sont
celles que détermine le code civil, réserve faite toutefois des fonctions
conférées au trésorier général. pour le département d'Alger et au payeur
principal du chef-lieu pour les départements d'Oran et de Constantine,
en ce qui concerne la gestion des deniers pupillaires.

Ces attributions comprennent notamment, le droit de donner ou de re-
fuser le consentement au mariage, à l'émancipation, à l'adoption, à l'en-
gagement militaire.

Il n'est pas institué de subrogé-tuteur.
Dans le cas d'émancipation, le tuteur ou son délégué est seul tenu dt

comparaître devant le jage de paix.
L'acte .d'émancipation est délivré sans frais.
Article 18. Toute remise de l'enfant à d'autres qu'à ses parents

ou grands-parents, même quand il est confié en vue d'une adoption ul-
térieure, ne peut avoir lieu que sous réserve de la tutelle.

31 août 1927. Arrêté portant attribution aux membres de l'enseigne-
ment primaire élémentaire servant en Algérie d'une indemnité dite
« indemnité d'Algérie de 8 p. 100 » ( J. 0. A., 30 septembre 1927).

5 septembre 1927. Arrêté portant réorganisation des statuts concer-
nant les personnels subalternes des services de sûreté générale et
de sûreté départementale (J. O. A., 9 septembre 1927).

7 septembre 1926. Décret beylical du Président de la République
Française relatif au recrutement des indigènes algériens israélites
ou musulmans (J. 0. T., 18 janvier 1928).

7 septembre 1927. Réorganisation des conseils de préfecture en Algé-
rie (J. 0. A., 23 septembre 1927).

Sur le rapport du Président du Conseil, Ministre des Finances, et du
Ministre de l'Intérieur,

Vu la loi du 3 août 1926, notamment en son article premier
Vu le décret du 6 septembre 1926, notamment en son article 13
Vu le décret du 23 août 1898 sur le Gouvernement et la Haute Admi-

nistration de l'Algérie
Vu l'avis du Gouverneur Général de l'Algérie en date du 15 septem-

bre1926..0

Article premier. Le décret du 6 septembre 1926, réorganisant les
conseils de Préfecture, s'applique à l'Algérie, sous réserve des modifi-
cations suivantes



Art. 2. La compétence territoriale actuelle des conseils de préfec-
ture algériens est maintenue.

Art. 3. Les conseils de préfecture algériens, par dérogation à l'arti-
cle 3 du décret du 6 septembre 1926, se composent d'un président et de
deux conseillers, nommés par décret sur la présentation du Ministre de
l 'Intérieur.

Art. 4. Par dérogation h l'article 3 du décret du 6 septembre 1926,
les fonctions de commissaire du Gouvernement continuent à être exer-
cées, suivant la nature des litiges et des intérêts en cause, soit par le
secrétaire général de la préfecture, soit par le secrétaire général pour
les affaires indigènes.

Art. 5. Les présidents et membres des conseils de préfecture algé-
riens conservent leurs attributions administratives actuelles.

Art. 6. Sont abrogées toutes dispositions antérieures contraires à
celles du présent décret.

Art. 7. Le présent décret portera effet, en ce qui concerne la nomi-
nation des présidents et membres desdits conseils, à dater du 1er octobre
1926.

10 septembre 1927. Arrêté du Directeur général de l'Agriculture, dn
Commerce et de la Colonisation réglementant les conditions d'appli-
cation du décret du 30 juillet 1927 portant organisation du crédit
aux petits artisans (J. O. T., 24 septembre 1927).

Vu le décret du 30 juillet 1927 portant organisation du crédit aux
petits artisans

Article premier. Le crédit destiné à permettre l'attribution des
prêts individuels à des artisans par l'entremise des banques populaires
est mis à la disposition de celles-ci, au début de chaque exercice, ipar les
soins du Directeur général de l'Agriculture, du Commerce et de la Colo-
nisation.

Art. 2. Les banques populaires ouvriront' dans leurs écritures un
poste spécial pour les prêts consentis aux artisans. Elles seront tenues
de fournir la situation de ces prêts, à toute réquisition, au Directeur
général de l'Agriculture et, en tout cas, en fin de chaque année.

Art. 3. Les demandes de prêts individuels adressées par les arti-
sans aux banques populaires doivent indiquer

a) les nom, prénoms et domicile du postulant, ainsi que le siège de
son entreprise

b) sa nationalité
c) l'objet, le montant et la durée du prêt demandé, le mode, le mon-

tant et les époques des remboursements proposés. Le postulant doit éga-
lemont justifier que le prêt demandé lui est nécessaire pour l'exercice
de son métier

d) la nature et la valeur des sûretés réelles ou personnelles offertes.
Le postulant doit déclarer se soumettre à toutes vérifications utiles

et faire connaître s'il est déjà bénéficiaire d'autres prêts.
Art. 4. Le contrat'de prêt doit stipuler l'objet, le montant et la

durée du prêt, le taux d'intérêt, les modalités de paiement des intérêts,
des remboursements et amortissements, les garanties réelles ou person-
nelles..

Il est tenu compte, pour la détermination du mode de remboursement
ou d'amortissement à adopter dans chaque espèce, de l'importance et
de la durée du prêt, de la situation de l 'emprunteur et du degré de pro-
ductivité de l'opération en vue de laquelle le prêt a été consenti.



Art. 5. Les prêts font l'objet d'effets souscrits selon les modalités
<lu contrat, à l'ordre de la Banque Populaire.

Art. 6. Au cas où les conditions mises à la oorucession du prêt ne
.seraient pas observées par l'emprunteur, les sommes prêtées deviendraient
immédiatement et intégralement exigibles en principal et intérêts.

13 septembre 1927. Décret rendant applicable à l'Algérie le régime
temporaire des sucres tel qu'il fonctionne dans la Métropole (J. O.
A., 23 septembre 1927).

Sur le rapport du Ministre de l'Intérieur, du Président du Conseil,
Ministre des Finances, et du Ministre du Commerce et de l'Industrie,

Vu la loi du 5 juilet 1836 relative au régime de l'admission temporaire;
Vu la loi du 7 mai 1864 et les lois subséquentes qui régissent l'admis-

sion temporaire des sucres bruts en France
Vu le décret du 8 août 1878, ainsi que les décrets qui l'ont modifié

ou complété, fixant les conditions dans lesquelles le sucre cristallisable
contenu dans les fruits confits, les bonbons, les' confitures, les biscuits
sucrés, etc., peut être admis à la décharge des obligations d'admission
temporaire de sucre non raffiné

Vu l'article 10 de la loi du 29 décembre 1884 soumettant les sucres
étrangers importés en Algérie aux surtaxes applicables aux sucres étran-
gers importés en France.

Vu l'ordonnamce du 21 décembre 1844 instituant un octroi de mer en
Algérie Vu les lois des 17 juillet 1867 et du 11 janvier 1892 Vu la loi
du 19 décembre 1900 portant création du budget spécial dc-1 'Algérie

Vu le décret du 23 août 1898 sur Le Gouvernement et la Haute Admi-
nistration de l'Algérie

Vu l'avis du Conseil de Gouvernement en date du 5 décembre 1924
Sur les propositions du Gouverneur Général de l'Algérie
Le Conseil d'Etat entendu,
Article premier. Sous réserve des dispositions ci-après, le régime

de l'admission temporaire en franchise des sucres bruts est appliqué en
Algérie, à l'égard des sucres originaires de la Métropole, dos Colonies
françaises ou de l'étranger, dans les conditions où il fonctionne on France
en exécution des dispositions de la loi du 7 mai 1864 et des lois subsé-
quentes, ainsi que de celles du décret du 8 août 1878 et des déerets qui
l'ont modifié ou complété.

La suspension du paiement des droits s'applique à la surtaxe de doua-
ne, au droit intérieur de consommation et au droit d'octroi de mer.

Art. 2. L'importation des sucres bruts admis en suspension des
droits et la réexportation des ptfoduits raffinés ou fabriqués ne pourront
s'effectuer que par les. ports d'Alger, d'Oran et de Philippeville.

Art. 3. Les sucres déclarés pour l'admission temporaire donneront
lieu à la souscription d'obligations cautionnées qui ne pourront être
apurées qu'en Algérie et à la décharge desquelles ne s'appliqueront que
les sucres qui y seront placés en entrepôt ou qui seront exportés à desti-
nation des colonies et pays de protectorat français (à l'exclusion de la
Tunisie) et de l'étranger, sous la forme de sucre raffiné ou de sucre
cristallisable contenu dans les produits sucrés remplissant les conditions
réglementaires. En outre, les certificats de mise en entrepôt ou d'exporta-
tion délivrés en Algérie ne pourront s'appliquer à des obligations sous-
crites dans la Métropole.

13 septembre 1927. Décret modifiant les règles de compétence en ma-
tière contentieuse dans les administrations financières de l'Algérie
(J. 0. A., 23 septembre 1927).



Le Président de la République français ;o,
Sur le rapport du Ministre de l'Intérieur et du Président du Conseil.

Ministre des Finances,
Vu les décrets du 23 août 1898 sur les attributions du Gouverneur Gé-

néral de l'Algérie, et portant organisation du Conseil supérieur de Gou-
vernement de l'Algérie

Vu le décret du 29 janvier ]898 relatif à l'octroi de mer en Algérie,
modifié par le décret du 2 juin 1921

Vu le décret du 25 mai 1898 relatif au fonctionnement en Algérie
du service de l'Enregistrement, des Domaines et du Timbre, modifié par
le décret du 24 juillet 1921

Vu les décrets du 21 août 1898 relatifs au fonctionnement en Algérie
du service des Contributions diverses, chargé des Contributions directes
et du recouvrement des Contributions indirectes

Vu le décret du 20 juillet 1901 plaçant le service des Douanes de l'Al-
gérie sous la direction du Gouverneur Général, et le décret du 7 août 1901
réglant le fonctionnement du service

Vu le décret du 20 décembre 1920 réglementant la perception de l'im-
pôt des tabacs en Algérie

Vu le décret du 13 juillet 1921 relatif au pouvoiv de statuer en Algérie
sur les demandes en remise de pénalités en matière de Contributions
directes et de taxes assimilées

Vu le décret du 22 juin 1924 relatif à l'approbation des transactions
consenties à la suite de contraventions en matière de poudres à feu en
Algérie

Vu les décrets du 19 janvier 1926 modifiant les règles de compétence
de remise de pénalités et pour les transactions, dans les administrations
de l'Enregistrement, des Domaines et du Timbre, des Contributions indi-
rectes et des Douanes

Vu le décret du 17 septembre 1926 portant fusion des Administrations
des Contributions directes et de l'Enregistrement, des Domaines et du
Timbre

Vu le décret du 23 septembre 1926 portant attribution de compétence
pour les remises de pénalités en matière de Contributions directes

Vu l'avis du Conseil de Gouvernement de l'Algérie
Vu les propositions du Gouverneur Général de l'Algérie
Le Conseil d'Etat entendu,

Article premier. Les demandes de remise de pénalités et les tran-
sactions soumises aux administrations des Contributions directes, des
Contributions diverses, de l'Enregistrement, des Domaines et du Timbre
et des Douanes en Algérie sont instruites, et il y est statué selon les
mêmes règles de compétence que dans la métropole, sous réserve des
dispositions ci-après.

Art. 2. – Le Gouverneur Général exerce les pouvoirs conférés dans la
métropole aux Directeurs généraux des Régies financières il statue
après avis de la commission spéciale instituée dans l'article ci-après. Il
transmet les affaires soumises au Ministre des Finances, en y joignant
son avis.

Art. 3. Les Directeurs départementaux des Contributions directes
d'Algérie statuent sur les demandes en remise d'amendes, majorations
et droits en sus, encourues en matière de Contributions directes et de
taxes assimilées, lorsque le montant des pénalités n'excède pas 1.000
francs.

Le Directeur de la Culture et du Contrôle technique des fabriques de
tabacs en Algérie règle les transactions sur procès-verbaux rapportés
pour contraventions à la réglementation concernant la culture des tabacs



lorsque le montant des droits fraudés ou compromis n'excède pas 2.000
francs.

Le Chef des services financiers de l'Algérie et le Directeur des Contri-
butions diverses intéressé conservent, dans les transactions relatives aux
droits sur les poudres à feu, les pouvoirs à eux conférés par l'article
30 de l'ordonnance du 4 septembre 1844, modifiée par le décret du 22
juin 1924.

Art. 5. – La commission prévue à l'article premier est composée ainsi
qu'il suit

L'Inspecteur général des Finances, Chef de la mission d'Algérie, Pré-
sident

Un Conseiller de Gouvernement désigné par le Gouverneur Général
Le Directeur des Services financiers
Le Chef du service intéressé du Gouvernement Général.
Lorsque les affaires soumises au Gouverneur Général concernent le

service des Douanes, le Directeur de l'Agriculture, du Commerce et de
la Colonisation en Algérie est appelé à siéger à la commission.

En cas d'absence ou d 'empêchement de l'Inspecteur général des Finan-
ces, Chef de la mission en Algérie, le Conseiller de Gouvernement pré-
side la séance..

Le Président a voix prépondérante en cas de partage.
Art. 5. Sont abrogées les dispositions contralies à celles du pré-

sent décret.

15 septembre 1927. Décret rendant applicables en Algérie le Code du
travail maritime et le Code disciplinaire et pénal de la Marine mar-
chande (J. 0. A., 14 octobre 1927).

16 septembre 1927. Extrait du Décret modifiant l'organisation du
ministère de l'Intérieur (J. 0. A., 23 septembre 1927).

20 septembre 1927. Décret approuvant le traité du 2 avril 1927 pour les
transports du Ministère de la Guerre (J. 0. T., 8 octobre 1927).

20 septembre 1927. Arrêté du Gouv. Gén. relatif à l'organisation du
régime des notaires en Algérie (J. 0. A., 30 septembre 1927).

Vu le décret du 23 août 1898 sur le Gouvernement et la Haute Admi-
nistration de l'Algérie

Vu le décret du 20 juillet 1907, relatif à l'organisation du notariat en
Algérie

Vu le décret du 1er octobre 1909, modifiant le décret du 20 juillet
1907

Vu le déciet du 6 mai 1911
Vu le décret du 27 octobre 1925 qui donne pouvoir au Gouverneur

Général de statuer ipar arrêtés su toute l'organisation du régime des
officiers publics et ministériels en Algérie

Vu les arrêtés des 2 décembre 1925 et 9 février 1926 réglementant
les conditions de recrutement, de nomination, d'avancement et de disci-
pline des notaires en Algérie

Vu l'avis du Procureur Général
Le Conseil de Gouvernement entendu
Sur le rapport du Secrétaire Général du Gouvernement,
Article premier. La comptabilité des notaires d'Algérie est sou-

mise à la vérification des employés supérieurs de l'Enregistrement. A
«et effet, les notaires sont tenus de communiquer à ces agents, sans
déplacement et à toute réquisition, les livres, registres et carnets dont la



tenue est prescrite par les décrets susvisés des 20 juillet 1907, 1er octobre
1909 et 6 mai 1911, ainsi que leurs livres et documents annexes, pièces
de recettes et de dépenses se rapportant à la comptabilité de l'étude
ils devront également leur représenter dans les mêmes conditions les
deniers, titres et valeurs déposés à l'étude par les clients.

23 septembre 1927. Décret modifiant l'article 37 du décret du 16 juil-
let 1926 portant institution d'un registre du commerce.

Vu le décret du 25 juillet 1926 portant institution en Tunisie du regis-
tre du Commerce, et, notamment, l'article 37 de ce décret, fixant les
émoluments dus au greffier du Tribunal civil de première instance

Vu le décret du Président de la République Française, en date du
12 septembre 1926,, modifiant le taux de ces émoluments;

Sur la proposition de notre Directeur général de l'Agriculture, du Com-
merce et de la Colonisation et la présentation de notre Premier Ministre;

Article unique. Est modifié ainsi qu'il suit l'article 37 du décret
du 16 juillet 1926 portant institution en Tunisie du registre du com-
merce

« Les émoluments dus au greffier pteur l'application du présent décret
sont fixés comme il suit

« 1° A titre d'émolument pour une immatriculation, une inscription
ou une radiation 1 franc

« 2° Pour chaque lettre du greffier adressée à l'occasion des forma-
lités prévues lettre simple, 0 fr. 50 lettre recommandée, 1 franc
lettre recommandée avec avis de réception, 1 fr. 25, frais de poste en
sus

« 3° Pour tout certificat délivré, non compris le remboursement des
frais de timbre) 5 francs

« 4° A titre de remboursement du prix des formules, des frais de
registre, répertoire, reliure et pour frais de toute formalité à accomplir
d'office 4 francs

« Les copies des inscriptions au registre et les certificats de non-ins-
cription délivrés à la requête des autorités judiciaires ou administratives
sont fournis gratuitement et sur papier libre, à condition de porter la
mention de leur destination. »

26 septembre 1927. Arrêté modifiant l'arrêté du 21 octobre 1920 por-
tant réorganisation du personnel des services d'assistance publique
en Algérie (J. 0. A., 28 octobre 1927).

27 septembre 1927. Arrêté réglementant l'avancement du personnel
du service anthropométrique (J. 0. A., 14 octobre 1927).

6 octobre 1927. Décret fixant les nouveaux traitements du personnel
de la Direction générale des Travaux publics (J. 0. T. 22 octobre
1927).

6 octobre 1927. Arrêté modifiant l'article 45 de l'arrêté du 31 juillet
1913 portant règlement général sur le personnel des commissaires
de police d'Algérie (J. 0. A. 21 octobre 1927).

6 octobre 1927. – Arrêté réglementant l'élection des délégués des com-
missaires de police au sein des commissions d'avancement (J. 0. A.
21 octobre 1927).



7 octobre 1927. Décret rendant applicable en Algérie, Je décret du 1S
septembre 1926 portant attribution d'une indemnité supplémentaire
et temporaire aux retraités de l'Etat en Algérie (J. 0. A. 21 octobre
.1927).

8 octobre 1927. Décret portant règlement de police sanitaire maritime
(J. 0. A., 23 décembre 1927).

12 octobre 1927. – Arrêté modifiant divers articles de l'arrêté du 5 sep-
tembre 1927, portant réorganisation du statut du personnel des ser-
vices de sécurité générale et départementale (J. 0. A., 28 octobre.
1927).

15 octobre 1927. Décret fixant les nouveaux traitements du personnel
de la Direction générale de l'Intérieur (J. 0. T. 22 octobre 1927).

15 octobre 1927. Décret relatif aux réquisitions en Algérie (J. 0. A.,
2 décembre 1927).

Rapport au Président de la République française. Paris, le 15 octo-
bre 1927. Monsieur le Président, Le décret du 8 août 1885, qui rè-
gle l'application en Algérie de la loi du 3 juillet 1877 sur les réquisitions
militaires, dispose en son article 10 que le Gouverneur Général de l'Algé-
rie fixe, chaque année, après délibération du Conseil de Gouvernement,
tes tarifs des indemnités à payer pour les journées de personnel et d'ani-
maux requis et, en général, pour toutes- les prestations fournies, soit par
voie d'achat, soit par voie de location. Or, en raison de l'instabilité des
cours et des différences marquées entre les icirconscriptions, l'application
des prescriptions rappelées ci-dessus est devenue impossible; il apparaît
dès lors nécessaire de fixer les prix au moment même de chacnue des ré-
quisitions. Ce soin sera confié à l'autorité chargée du règlement des réqui-
sitions après avis d'une commission locale d'évaluation. Toutefois, il y
a lieu ds prévoir que, sous réserve de l'annulation des pièces de réqui-
sition, les prestations peuvent être payées immédiatement par le requé-
rant si un accord amiable intervient sur \e prix. Une Commission cen-
trale siégeant à Alger sera chargée d'émettre son avis sur toutes les dif-
ficultés auxquelles pourra donner lieu le règlement des réquisitions en
Algérie. Le présent projet de décret a pour objet de réaliser les mesu-
res indiquées ci-dessus. Si vous en approuvez la teneur, je vous prie de
bien vouloir le revêtir de votre signature. Veuillez agréer, Monsieur
le Président, l'hommage de mon respectueux dévouement.

Le Président de la République française, Sur le rapport du Ministre
de la Guerre, Vu la loi du 3 juillet 1877, relative aux réquisitions mili-
taires Vu le décret du 2 août 1877, portant règlement d'administration
publique pour la loi du 3 juillet 1877 sur les réquisitions militaires;
Vu le décret du 8 août 1885 pour l'application en Algérie de la loi du
3 juillet 1877 sur les réquisitions militaires,

Décrète
Article premier. L'article 10 du décret du 8 août 1885 est abrogé

et remplacé par le suivant « Les indemnités à payer pour les jour-
nées des personnels et d'animaux requis et, en général, pour toutes les
prestations fournies soit par voie d'achat, soit par voie de location, seront
déterminées par l'autorité chargée du règlement des réquisitions, sur la
proposition d'une commission locale d'évaluation à laquelle seront soumi-
ses périodiquement les prestations requises à régulariser. Toutefois, sousréserve de l'annulation des pièces de réquisition, les prestations peuvent
être payées immédiatement par le requérant si un accord amiable est in-



tervenu sur le prix. Une commission centrale, siégeant à Alger, sera
chargée d'examiner les propositions des commissions locales, de coordon-
ner leur action, d'assurer l'uniformité et la régularité des liquidations,
enfin d'émettre des avis sur toutes les difficultés auxquelles pourra don-
ner lieu le règlement de réquisitions en Algérie ».

Art 2. Un arrêté du Gouverneur Général de l'Algérie réglera les
détails d'exécution du présent décret et fixera la composition des com-
missions vmées à l'article ci-dessus qui devront comprendre des membres
civils et des membres militaires.

Art. 3. Le Ministre de la Guerre est chargé de l'exécution du présent
décret, qui sera publié au « Journal officiel » de la République française
et inséré au « Bulletin officiel » du Gouvernement Général de l'Algé-
rie.

17 octobre 1927. Circulaire n. 1821, de M. le Procureur Général sur les
droits de transport du personnel des mahakmas (J. 0. A., 25 novem-
bre 1927).

J'ai été consulté sur certaines difficultés que peut paraître présenter
l'application du décret du 8 juillet' 1927 sur les droits de transport du
personnel des mahakmas ayant fait' l'objet de ma circulaire n° 1808.

Voici la réponse aux questions posées
I. Certains cadis ont demandé si ce n'était pas l'article 58 du décret

du 17 avril 1889 qui était remplacé par un nouveau texte et non l'article
65. C'est l'article 58 du texte primitif du décret, du 17 avril 1889, mais
cet article porte aujourd'hui le n° 65 par application de l'article 2 du dé-
cret du 25 mai 1892, qui a intercalé un chapitre IV bis dans le décret
de 1889.

II. Le 5me alinéa du nouveau n° 70 relatif au visa de certains
actes a été emprunté au tarif des huissiers et est sans application dans
les mahakmas.

III. Les sommes perçues pour indemnités de transport doivent être
portées en recettes au registre des émoluments, avec mention du ou des
actes effectués au cours du transport; elles sont versées à la caisse com-
mune qui, d'autre part, supporte les dépenses occasionnées par le trans-
port

IV Le nouveau tarif de transport n'est pas applicable aux aouns
pour la remise des avertissements, dont la tarification n'est pas modifiée.

V. En cas de transport en tramway, c'est le tarif de 0,60 par ki-
lom. qui est dû et non celui d,e 0,20.

VI. Certains cadis se trouvent embarrassés pour déterminer la dis-
tance qui doit, en cas de transport, servir de base au calcul de l'indem-
nité. Lorsque 1© siège de la mahakma est le mémo que celui de la justice
de paix, il ne peut se présenter aucune difficulté; il n'y a qu'à appliquer
le tableau officiel des distances que possèdent tous les juges de paix. En
cas de transport sur un point nominativement désigné au tableau, on
compte la distance que donne le tableau; en cas de transport sur le terri-
toire d'un douar, on compte la distance portée au tableau pour ce douar,
que la distance réellement parcourue soit supérieure, égale ou inférieure
car les chiffres du tableau sont établis en prenant pour base le centre
du douar et s'il arrive que, parfois, on touche moins que ce qui serait
réellement dû, d'autres fois on touchera une somme supérieure à celle
que comporterait la distance effectivement parcourue, de telle sorte que la
compensation s'établira. Lorsque le siège de la mahakma et celui de
la justice de paix ne cci'ncident pas, on ne peut utiliser le tableau des dis-
tances, qui donne la distance calculée en prenant chaque chef-lieu de can-



ton comme point de départ. Dans ce cas, les parquets intéressés voudront
bien demander aux agents-voyer d'établir, spécialement pour telle mahak-
ma, un tableau des distances calculées en prenant le siège de la maitak-
ma, pour point de départ, travail que ces fonctionnaires pourront éta-
blir sans difficulté et en très peu de temps, le nombre des douars, loca-
lités ou lieux-dits à faire figurer au tableau spécial à chaque mahakma
ne devant pas, dans la plupart des cas, dépasser une vingtaine.

VII. Certains cadis ont demandé si, dans le cas où ils procèdent à
des actes d'exécution, ils ne devaient pas se faire accompagner par leurs
adels, ou tout au moins par l'un d'eux. La réponse à cette question est
négative. En pareil cas, les cadis-juges procèdent comme les huissiers, ou
•comme les cadis-notaires, qui se transportent seuls; ils recruteront, comme
pour la passation d'actes, leurs témoins sur place.

VIII. Il est à peine besoin de dire que le décret du 8 juillet dernier,
ainsi qu'il résulte d'ailleurs explicitement de son contexte, ne s'applique
qu'au cas où le cadi se transporte en qualité de notaire ou d'huissier, et
que, quand il se rend, en qualité de magistrat, en audience foraine, il
continue à se faire accompagner de ses adels, dont la présence est né-
cessaire, selon les principes du droit musulman, pour la validité de ses
jugements; il ne perçoit d'ailleurs pas, dans ce cas, d'indemnité de trans-
port.

Je vous prie d* communiquer la présente circulaire à MM. les Juges
de Paix, cadis, greffiers et interprètes de votre arrondissement.

S novembre 1927. Circulaire n. 1829 du Procureur Général sur l'état
civil du personnel musulman (J. 0. A., 20 janvier 1928).

Il arrive constamment que des magistrats ou agjents de la justice mu-
sulmanc,mis à la retraite comme ayant atteint l'âge de 65 ans révolus,
s'avisent tout à coup que leur état civil est soi-disant erroné et entre-
prennent des démarches, soit par la voie judiciaire, soit par la voie admi-
nistrative, à l'effet de faire rectifier le registre-matrice et de se faire at-
tribuer un âge moins avancé, et cela bien qu'eux-mêmes, fort souvent,
aient porté à diverses reprises ou même d'une façon constante, sur leurs
feuilles signalétiques de fin d'année, l'âge et la date de naissance qu'ils
prétendent faire rectifier.

Je vous prie de faire connaître à tout le personne] musulman de votre
arrondissement, en exigeant l'émargement individuel de chacun des in-
téressés, que cette manière de faire ne saurait être admise. Ceux d'entre
eux qui ont de légitimes raisons de croire que l'extrait-matrice les concer-
nant contient quelque erreur doivent, dès maintenant, faire les diligences
utiles pour en obtenir la rectification; mais lorsque l'un d'eux attendra
la notification de sa mise en retraite pour prétendre qu'en réalité il n'a
pas 65 ans et pour vouloir faire rectifier son âge, je m'opposerai à toute
modification qui serait de nature à la rajeunir.

8 novembre 1927. Circulaire n° 1837 du Procureur général sur la comp-
tabilité des mahakmas (J. 0. A., 20 janvier 1928).

10 novembre 1927 Arrêté du Gouverneur Général modifiant l'arrêté
du 4 mars 1926 réglementant le statut des greffiers en Algérie (J.
O. A., 25 novembre 1927).

Le Gouverneur Général de l'Algérie, Vu le décret du 23 août 1898
sur le Gouvernement et la Haute Administration de l'Algérie; – Vu le
décret du 27 octobre 1925 qui donne pouvoir au Gouverneur Général de
statuer sur tout ce qui concerne l'organisation des officiers publics et
ministériels; -'Vu l'arrêté du 4 mars 1926 réglementant le statut des



greffiers en Algérie et notamment le paragraphe in fine de l'article 19
dudit arrêté; – Sur la proposition du Secrétaire! Général du Gouverne-
ment; Le Conseil de Gouvernement .ntendn.

Arrête
Article premier. L'article 19 de l'arrêté du 4 mars 1926 susvisé est

ainsi modifié « Toutefois, en cas de vacance d'un poste et à défaut de
candidat réunissant l 'ancienneté prescrite pour ouvrir un droit à l'obten-
tion de ce poste, le Gouverneur Général pourra, sur présentation des Chefs
de la Coar, désigner un candidat déjà titulaire d'un office correspondant à
une classe inférieure à celle du poste à pourvoir ».

Art. 2 Le Secrétaire Général du Gouvernement est chargé de l'exé-
cution du présent arrêté.

15 novembre 1927. Décret portant homologation d'une décision des Dé-
légations financières algériennes relevant des tarifs des droits de mu-
tations par décès et de donations entre vifs (J. 0. A., 16 décembre
1927).

Le Président de la République française, Su?: le rapport du Ministre
de l'Intérieur et du Président du Conseil, Ministre des Finances, Vu
la loi du 19 décembre 1900 (art. 10); – Vu le décret du 30 décembre
1903 portant règlement d'administration publique pour l'exécution de la
loi du 24 décembre 1902 relative à l'organisation des territoires du Sud
de l'Algérie (art. 5); Vu la décision de l'Assemblée plénière des dé-
légations financières algériennes en date du 17 juin 1927; Vu la déli-
bération du Conseil supérieur de Gouvernement en date du 22 juin 1927;

La Sectic.n des Finances, de la Guerre, de la Marine et des Colonies
du Conseil d'Etat entendus,

Décrète
Article premier. Est homologuée la décision suivante de l'Assemblée-

plénière des Délégations financières algériennes eu date du 17 juin 1927,
ayant pour objet de relever les tarifs des droits de mutation par décès
et de donation entre vifs:

Décision
Article premier. L'article 48 des décisions de l'Assemblée plénière

des Délégations financières des 14 juin-30 octobre 1919, homologuées par
décret du 29 décembre suivant, est abrogé et remplacé par la disposition
suivante Les drcêts de mutations par décès sont fixés, en principal,
aux taux ci-après pour la part nette recueillie par chaque ayant droit

Tarif applicable à la fraction de part nette comprise
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INDICATION « gg Sg |g |o g! gf §| 2i SB sj:

de» degrés île [«rente -8 «g || jc| ^g ^"1 g"| o^ g'= gi •§§îlf liff il _ti?iliis 5s

Ligne directe descendante au l" degré. 2.0 2.8 3.6 4.4 5.2 6.0 6.8 7.6 8.4 9. 2 10.0,
Ligne directe descendante au S» dc«ré oientre époux 2.4 3.2 4.0 4.8 5.6 6.4 7.2 8.0 8.8 9.6 10.4
Liffnc directe directe descendante au delà

du *• degré.. Ï.S 3.e *.i 5.2 6.0 6.8 7.6 8.4 9.2 10.0 10.8
Ligne direct» ««ccndinUs au !•• degré, 3.2 4.0 4.$ 3.6. 6.k 7.2 8.0 8.8 9.6 10.4 11.2
Li£u6 directe ascendante nu 2" degré etaudelà 3.8 4.4 5.2 6.0 6.8 7.6 8.4 9.2 10.0 10.8 H.6
Entre frères et ««Mira r 9.6 11 .2 12.8 H. 4 16.0 17.6 19.2 20.8 22.4 2i.O 23.6
Kutnj oiick-eoii Unit* H ncrelm ou uièm I3.fi 15. 2 16.8 18.4 3U.0 21.6 33.2 2t. « 26.4 28.0 S9.fil
Entre Krands oiiclca et grand'tantes el po-

tits-neviux el petiteaoiièces et entre eon-
siiu«ermaiui 17.0 19.2 20.» S2.4 Î4.0 ÎB.6 27.Ï 28.8 30.4 3Ï.0 33.B

Eutre pareuU et au: delà du %» degrâ etentrapersunuos aild,là dll V 9,'griJgi.8,93.1
~4.8 3G.4 28.8 ~9.6 3f.9~32.8 34.4 36.11

1
entre peraonues non narfiilc» 21. 6 ,19. 2 24.8 26.4 128. 8 29.6 31.2 32.8 jljjtô^ 37.6|



l.
Art. 2. Les dons et legs, à titre particulier, faits aux mutilés de

guerre frappés d'une invalidité de 50 p. 100 au minimum bénéficient, à
concurrence des premiers 100.000 francs, du tarif rédnit de 9 p. 100 en
principal édicté par l'article 50 des décisions ~usvisées des Délégations
financières des 14 juin et 30 octobre 1919.

Art. 3. Les taux des droits de donations entre vifs fixés par l'article
4 de la décision de l'Assemblée plénière des Délégations financières du
19 juin 1918, homologuée par décision du 13 novembre suivant, sont élevés
aux ichiffres ci-après en principal Ligne directe descendante Do-
nations partages, 2,50 p, 100; Par contrat de mariage, 3,50 p. 100;
Hors contrat de mariage, 6,50 p. 100; Ligne directe ascendante, 7 p.
100. Epoux Par contrat de mariage, 4,50 p. 100; Hors mariage,
8 p. 100. Frères et aœurs Par contrat de mariage, 10,50 p. 100;

Hors contrat de mariage, 13,75 p 100; Oncles et neveux Par
contrat de mariage, 12,50 p. 100; Hors contrat de mariage, 16,25 p.
100; Grands-oncles et petits-neveux ou cousins germains Par eon-
trat de mariage, 15 p. 100; Hors contrat de mariage, 18,75 p. 100.

Parents au delà du 4ë degré et personnes no.i parentes Par con-
trat de mariage, 18,75 p. 100; – Hors contrat de mariage, 22,50 p. 100.

Art. 2. Les dispositions qui font l'objet de la décision homologuée
par l'article premier du présent décret sont applicables aux Territoires
du Sud.

Art. 3. – Le Ministre de l'Intérieur et le Président du Conseil, Ministre
des Finances, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent décret, qui sera publié au « Journal Officiel x. de la Répu-
blique française et inséré au « Bulletin des Lois et au « Journal Offi-
ciel de l'Algérie.

19 novembre 1927. Circulaire du Gouverneur général, sur l'indemnisa-
tion des locataires pour les constructions édifiées sur les terrains do-
maniaux (page 607) (J. 0. A., 25 novembre 1927).

MQn attention vient d'être appelée sur )a question du droit à indem-
nité des indigènes pour les cc':istructions en pierre, en bauge ou même
en bran<iha~s par eux édifiés sur des terrains domaniaux loués par eux
depuis plus ou moins longtemps et dont l'Administration reprend la
jouissance. Il est tout à fait vrai qu'en droit français, les construc-
tions édifiées sur le terrain d'autrui, appartiennent au propriétaire du sol
et que celui qui a élevé les constructions ne peut réclamer que dans les
limites déterminées par le code civil. Mais je vous fais observer que,
dans la circonstance, il est impossible d'appliquer les règles qui suppo-
sent que le constructeur a le choix de l'installation. L'endroit où ces
populations se fixent est un endroit nécessaire et il est dès lors d'autant
plus juste de les indemniser de la valeur des constructions que ces po-
pulations sont plus pauvres. Au demeurant, le plus humble de ces
gourbis n'est pas sans valeur puisque le fisc lui attribue une valeur lo-
cative qui sert de base à l'impôt et que les bois nécessaires à ces cons-
tructions sont cédés aux indigènes à des prix représentant: plusieurs jour-
nées de prestation. Dans ces conditions, je décide que toutes les fois
que, par le fait de l'administration, les indigènes devront évacuer un ter-
rain sur lequel l'administration a laissé faire des constructions, la valeur
leur en sera remboursée préalablement à leur départ et pour qu'ils puis-
sent se réinstaller ailleurs. Le prix sera fixé à dire d'expert, mais ne sau-rait être inférieur à la valeur qui est envisagée par le fisc pour l'assiette
de l'impôt sur la propriété bâtie. Ces considérations valent bien en-
tendu également pour les constructions européennes que l'Administration
aurait laissé s'installer sur des terrains domaniaux.



20 novembre 1927. Décret beyiical réglementant le régime de l'alcool
en Tunisie (J. 0. T, 10 décembre 1927).

20 novembre 1927. Décret portant homologation d'une décision des
Délégations financières algériennes relatives aux taxes des communi-
cations téléphoniques locales (J. 0. A., 30 décembre 1927).

Le Président de la République 'française, Sur le rapport du Ministre
de l'Intérieur et du Président du Conseil, Ministre des Finances; Vu
le décret du 19 décembre 1900 (art. 10) Vu le décret du 30 décembre
1903 portant règlement d'administration publique pour l'exécution de la
loi du 24 décembre 1902, relative à l'organisation des Territoires du Sud
de l'Algérie (art. 6); Vu la décision de t'Assemblée plénière des
Délégations financières algériennes en date du 14 juin 1927 Vu la
délibération du Conseil supérieur de Gouvernement en date du 21 ju;m
1:927 La Section des Finances, de la Guerre, de la Marine et des
Colonies du Conseil d'Etat entendue,

DECRETE
Art. 1er. Est homologuée la décision suivante de l'Assemblée plé-

nière des Délégations financières algériennes en date du 14. juin 1927
ayant pour objet de modifier le minimum annuel de perception en ce
quL concerne les taxes de communications téléphoniques locales.

Décision
Art. 1er. Le texte du premier alinéa de l'article 29 de la décision

de l'Assemblée plénière des Délégations financières algériennes en date
du 12 novembre 1926, visé par l'article 1er du décret du 23 mars 1927
portant modification des taxes postales télégraphiques et téléphoniques
dans le service intérieur algérien, est remplacé par le suivant

« Art. 29. 11 est exigé, en ce qui concerne les communications à taxe
locale, un minimum annuel de perception correspondant au nombre de
communications suivantes Réseaux de 201 à 1.000 abonnés 200
communications Au-dessus de 1.000 abonnés 300 communications. »

Le reste de l'article sans changement.
Art. 2. Les disposit'ons qui précèdent seront applicables à parti'

de la même date que celles qui font l'objet du décret susvise du 2J
mars 1927.

Art. 2. Les dispositions qui font l'objet de la décision homolcguée
par l'article 1er du présent décret sont applicables aux Territoires du
Sud.

Art. 3. Le Ministre de l'Intérieur et le Président du Conseil, Mi-
nistre des Finances, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé-
cution du présent décret qui sera publié au « Journal officiel » de la
République française et inséré au « Bulletin des lois et au « Journ.
of~ciel » de l'Algérie.

20 novembre 1927. Décret portant homologation d'une décision des
Délégations financières algériennes relevant le tarif des taxes sur
les brevets d'invention (J. 0. A., 30 décembre 1927).

Le Président de la République française, Sur le rapport du Ministre
de l'Intérieur et du Président du Conseil, Ministre des Finances, Vu
la loi du 19 décembre 1900 (art. 10), Vu le décret du 30 décembre 1903,
portant règlement d'administration publique pour l'exécution de la loi
du 24 décembre 1902 relative à l'organisation des territoires du Sud de
l'Algérie (art. 5), Vu la décision de l'Assemblée plén'iere des Délé-
gations financières algériennes en date du 17 juin 1927; Vu la dé)i-



bération du Conseil supérieur de Gouvernement en date du 21 juin 1927;
La Section des Finances, de ]a Guerre, de'la Marine et des Colonies

du Conseil d'Etat entendue,
DECRETE

Art. 1er. Est homologuée la décision suivante de l'assemblée plé-
nière des Délégations nnancières algériennes en date du 17 juin 1927
ayant pour objet d'autoriser au profit du budget spécial de l'Algérie
des relèvements de tarifs des taxes sur les brevets d'invention

Décision
Art. 1er. La taxe des brevets d'invention sera payable pour les

brevets d'invention venant à échéance à partir du 9 décembre 1926,
suivant le tarif ci-après Pour les Ire, 2e, 3e, 4e et 5e annuités, 300
francs. Pour les 6e, 7e, 8e, 9e et 10e annuités 400 francs. Pour
chacune des annuités suivantes, 500 francs. Le versement à. effectuer
en confo'rmité de l'article 7 de la loi du 5 juillet 1884, au moment du
dépôt de toute demande de brevet d'invention, est porté à la somme de
300 francs. En cas de non-délivrance du brevet, une somme de 150
francs sera remboursée au demandeur.

Art. 2. Les surtaxes prévues à l'article 32, alinéa 2, de la loi du 7
avril 1902 sont portées respectivement à 10, 20 et 30 francs.

Art. 2. Les dispositions qui font l'objet de la décision homologuée
par l'article 1er du présent décret sont applicables aux territoires du
Sud.

Art. 3. Le Ministre de l'Intérieur et le Président-dû Conseil, Mi-
nistre des Finances, sont chargée, chacun en ce qui le concerne, de l'exé-
cution du présent décret qui sera publié au « Journal officiel de la
République française et inséré au « Bulletin des lois et au « Journal
officiel de l'Algérie.

20 novembre 1927. Décret portant homologation d'une décision des
Délégations financières algériennes relative aux frais de poursuites en
matière de contributions directes (J. 0. A., 30 décembre 1927).

Le Président de la République française, Sur le rapport du Mi-
nistre de l'Intérieur et du Président du Conseil, Ministre des Finances,

Vu la loi du 19 décembre 1900 (art. 10); Vu le décret, du 30 dé-
cembre 1903 portant règlement d'administration publique pour l'exé-
cution de la loi du 24 décembre 1902 relative à l'organisation des terri-
toires du Sud de l'Algérie (art. 5); Vu la décision de l'Assemblée
plémure .des Délégations financières algériennes en date du 17 juin 1927;

Vu la délibération du Conseil supérieur de Gouvernement en date du
21 juin 1927; La Section des Finances, de la Guerre, de la Marine et
des Colonies du Conseil d'Etat entendue,

DECRETE
Art. 1er. Est homologuée la décision suivante de l'assemblée plé-

nière des Délégations financières algériennes en date du 17 juin 1927,
relative aux frais de poursuites en matière de contributions.

Décision
Art. 1er. L'article 32 de l'arrêté du 20 septembre 1850 est modifié

comme il est dit ci-après « Les degrés de poursuites sont établis
ainsi qu'il suit – 1er degré sommation. 2e degré commande-
ment. 3e degré saisie. – 4e degré vente. »

Art. 2. Les sommations sont signifiées soit par des porteurs de con-
traintes, soit par la poste, sous forme de lettre recommandée, dans les
circonscriptions déterminées par l'administration.

Art. 3. Les dispositions des articles 13 et 14 de l'arrêté du 20
septembre 1850, relatives à la « sommation sans frais x sent abrogées.

Les dispositions des articles 16, 18, 32, 34, 35, 36, 37 et 38 du même



arrêté, relatives à la « sommation avec frais », sont applicables à la
« sommation» prévue à l'article 1er de la présente décision, sauf en
ce que ces dispositions ont de contraire à celles édictées par l'article 2
ci-dessus au sujet de la signification par voie de lettre recommandée.

Art. 4. Le tableau axant le tarif des frais de poursuites annexé à
l'article 1er de la décision des Délégations financières du 19 juin 1922,
homologuée par décret du 6 décembre 1922, est modifié ainsi qu'il suit
en ce qui concerne le tarif des sommatLons avec frais cu à tiers déten-
teur

« Sommation coût d'une lettre recommandée. »
ArL 5. Toutes dispositions contraires Il celles de la présente déci-

sion sont abrogées.
Art 2. Les dispositions qui fcnt l'objet de la décision homologuée

par l'article 1er du présent décret sont applicables aux territoires du
Sud.

Art. 3. Le Ministre de l'Intérieur et le Président du Conseil, Mi-
nistre des Finances, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé-
cution du présent décret qui sera publié au « Journal officiel » de la
République française et inséré au « Bulletin des lois et au « Journal
officiel de l'Algérie.

20 novembre 1927. Décret portant homologation d'une décisim des
Délégations financières qui exonère de la taxe sur les spectacles, les
places des théâtres subventionnés d'un prix inférieur à 6 francs, droit
des pauvres et taxe communale compris (J. 0. A., 16 décembre 1927).

Le Président de la République française. Sur le rapport du Ministre
de l'Intérieur et du Ministre des Finances; Vu la loi du 19 décembre
] 900 (article 10); Vu le décret du 30 décembre 1903 portant règlement
d'administration publique pc'ur l'exécution de la loi du 24 décembre 1902
relative à l'organisation des Te.rritoires du Sud de l'Algérie (art. 5);'
– Vu la décision de l'Assemblée pléniere des Délégations financières
pigériennps en date du 17 juin 1927; Vu la délibération du Conseil Su-
périeur de Gouvernement en date du 21 juin 1927; La Section des
Finances, de la Guerre, de la Marine et des Colonies du Conseil d'Etat
cntjCndue,

Décrète
Article premier. Est homologuée la décision suivante de l'Assem-

blée plénière des Délégations financières algériennes en date du 17 juin
1927, relative à la taxe des spectacles

Décision
Article unique. L'article premier de la décision des Délégations finan-

cières en date du 14 juin 1921 est modifié, ainsi qu'il suit, en ce qui con-
cerne les théâtres subventionnés « En outre, dans ces mêmes théâ-
tres, il ne sera perçu aucune taxe sur les places dont le prix est infé-
rieur à 6 francs, droit des pauvres et taxe communale compris ».Art. 2. Les dispositions qui font l'objet de la décision homologuée
par l'article premier du présent décret sont applicables aux territoires
du Sud.

Art. 3. Le Ministre de l'Intérieur et le Ministre des Fi-
nances, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé-
cution du présent décret, qui sera publié au « Journal Officiel de la Ré-
publique française et inséré au « Bulletin des Lois et au « Journal
Officiel de l'Algérie ».

22 novembre 1927. Arrêté du Directeur général des Finances fixant
les statuts du personnel de la Direction générale des Finances (J.
0. T., 24 décembre 1927).



22 novembre 1927. Décret portant homologation d'une décision des
Délégations ~financières algériennes tendant ~u relèvement des frais
de visite sanitaire sur les animaux vivants de l'espèce ovine impor-
tés ou exportés (J. 0. A., 16 décembre 1927).

Le Président de la République française. Sur le rapport du Ministre
(le l'Intérieur et du Président du Conseil, Minisire des Finances; Vu
la loi du 19 décembre 1900 (art. 10); Vu le décret du 30 décembre
1903 portant règlement d'administratic'.TL publique pour l'exécution de la
loi du 24 décembre 1902, relative à l'organisation des territoires du Sud
de l'Algérie (art. 5); Vu la décision de l'Assemblée plénière des Dé-
légations financières algériennes en date du 17 juin 1927; Vu la déli-
bération du Conseil supérieur de Gouvernement en date du 21 juin 1927;

La Section des Finances, de la Guerre, de la Marine et des Colonies
du Conseil d'Etat entendue,

Décrète
Article premier. Est homologuée la décision suivante de i'Assem-

blée plénière des Délégations financières algériennes en date du 17 juin
1927 ayant pour objet de relever le tarif des frais de visite sanitaire des
animaux vivants de l'espèce ovine importés et exportés

Décision
Article unique Le tarif des droits de visite sanitaire dont la per-

ception est autorisée par les articles 27 et 28 du décret du 12 novembre
1887 est iixé à 1 fr. 75 par tête pour les animaux de l'espèce ovine.

Art. 2. Les dispositions (lui font l'objet de la décision homologuée
par l'article premier du présent décret sont applicables aux Territoires
du Sud.

Art. 3. Le Ministre de l'Intérieur et le Président du Conseil, Mi-
nistre des Finances, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé-
cution du présent dé&ret, qui sera publié au Journal Officiel » de la Ré-
publique française et inséré au « Bulletin des Lc.is » et au « Journal of-
ficiel de l'Algérie.

22 novembre 1927. Décret portant homologation d'une décision des
Délégations financières algériennes supprimant la taxe de 20 p. 100
sur les spiritueux et la remplaçant par un droit fixe (J. 0. A., 16
décembre 1927).

Le Président de la République française. Sur le rapport du Ministre
de l'Intérieur et du Président du Conseil, Ministre des Finances; Vu
la loi du 19 décembre 1900 (art. 10) Vu le décret du 30 décembre
1903 portant règlement d'administra tim publique pour l'exécution de la
loi du 24 décembre 1902, relative à l'organisation des territoires du Sud
de l'Algérie (art. 5); Vu la décision de l'Assemblée plénière des Dé-
légations itnancières algériennes en date du 17 juin 1927; Vu la déli-
bération du Conseil supérieur de Gouvernement en date du 21 juin 1927;

La Section des Finances, de la Guerre, de la Marine et des Colonies
du Conseil d'Etat entendue,

Décrète
Article premier. Est homologuée la décision suivante de l'Assem-

blée plénière des Délégations nnancières algériennes en date du 17 juin
1927, portant suppressicii de la taxe de 20 p. 10C sur les spiritueux et
son remplacement par .un droit fixe.

Décision
Article unique. La taxe de 20 p. 100 (décime en sus) sur le prix

de vente des eaux-de-vie, liqueurs, apéritifs et vins de liqueurs, instituée



par la décision des Délégations financières en date du 30 octobre 1919,
homologuée par décret du 30 décembre 1919, est supprimée à partir du
1er janvier 1928. Elle est remplacée par une surtaxe de 700 francs
(décime compris) perçue par hectolitre d'alcool pur sur les eaux-de-vie,
liqueurs, apéritifs et vins de liqueurs fabriqués ou introduits en Algérie;
elle est assise et perçue suivant les règle. applicables au droit de con-
sommation sur les aiccols.

Art. 2. Les dispositions qui font l'c.hjet de la décision homologuée
par l'article premier du présent décret sont applicables aux territoires
du Sud.

Art. 3. Le Ministre de l'Intérieur et le Président du Conseil, Mi-
nistre des Finances, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé-
cution du présent décret, qui sera publié au « Journal Officiel do la Ré-
publique française et inséré au « Bulletin des Lois» )> et au « Journal of-
ficiel de l'Algérie.

23 novembre 1927. Décret modifiant le décret du 15 mai 1913 sur l'as-
sistance judiciaire en Algérie (J. 0. A., 30 décembre 1927).

Le Président de la République française. Sur le rapport du Ministre
de l'Intérieur et du Président du Conseil, Ministre des Finances; Vu
le décret du 15 mai 1913 sur l'Assistance judiciaire; en Algérie; Vu les
décrets des 30 octobre 1857 et 26 mai 1926; Vu l'article 56 de la loi
du 26 mars 1927; Vu l'avis du Conseil de Gouvernement en date du
13 juillet 1927; Vu les propositions du Gouverneur Général de l'Al-
gérie Le Conseil d'Etat entendu,

Décrète
Article premier. Le quatrième alinéa de l'artiel<e 18 du décret du 15

mai 1913 est abrogé et remplacé par la disposition suivante « L'Ad-
ministration de l'Enregistrement et des Domaines fait immédiatement aux
divers ayants droit, la distribution des sommes recouvrées, sous retenue des
frais de régie à 8 p. 100, édictés par les articles premier des décrets des
30 octobre 1857 et 26 mai 192G. Un arrêté du Gouverneur Général déter-
minera les conditions dans lesquelles J<es prélèvements ainsi opérés seront
répartis entre les agents chargés du recouvrement ».

Art. 2. Le Ministre de l'Intérieur et le Président du Conseil, Ministre
des Finances, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent décret, qui sera publié au « Journal officiel et inséré au
« Bulletin des Lois » et au « Journal Officiel de l'Algérie ».

25 novembre 1927. Décret portant homologation d'une décision des
Délégations nnancieres algériennes relative à l'exemption d'impôt en
faveur des attributions, à des associations cultuelles, des biens affec-
tés à l'exercice public d'un culte (J. 0. A., 16 décembre 1927).

Le Président de la République française, Sur le rapport du Ministre
de l'Intérieur et du Président du Conseil, Ministre des Finances, Vu
la loi du 19 décembre 1900 (art. 10); Vu le décret du 30 décembre
1903 portant règlement d'administratio:! publique pour l'exécution de la
loi du 24 décembre 1902, relative à l'organisation des territoires du Sud
(le l'Algérie (art. 5); Vu la décision de l'Assemblée plénière des Dé-
légations financières algériennes en date du 17 juin 1927; Vu la déli-
bération du Conseil supérieur (le Gouvernement en date du 21 juin 1927;

La Section des Finances, de la Guerre, de la Marine et des Colonies
<)u Conseil d'Etat entendue,

Décrète
Article premier. Est homologuée la décision suivante de l'Assem-



blée plénière des Délégations financières algériennes en date du 17 juin
1927, portant exemption de l'impôt en faveur les attributions à des so-
ciétés cultuelles des biens affectés à l'exercice public d'un culte.

Décision
Article unique. Le deuxième paragraphe de l'article unique de la dé-

cision de l'Assemblée plénière des Délégations financières du 12 novem-
bre 1926, homologuée par décret du 13 février 1927, concernant l'appli-
cation à l'Algérie de l'article 112 de la loi du 29 avril 1926, est supprimé
et remplacé par la disposition suivante « Le délai d'application de
la présente décision est fixé à un an à compter du jour où elle sera en-
trée en vigueur ».

Art. 2. Les dispositions qui font l'objet de la décision homologuée
par l'article premier du présent décret sccit applicables aux territoires
du Sud.

Art. 3. Le Ministre de l'Intérieur et le Président du Conseil, Mi-
nistre des Finances, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé-
cution du présent décret, qui sera publié au « Journal Officiel » de la Ré-
publique française et inséré au « Bulletin des Lais » et au « Journal of-
ficiel » de l'Algérie.

25 novembre 1927. Décret modifiant le règlement de pilotage sur les
côtes d'Algérie (J. 0. A., 16 décembre 1927).

Rapport au Président de la République française, Paris, le 25 novem-
bre 1927. Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de soumettra à votre haute approbaiton le projet de dé-
cret ci-joint portant relèvement des tarifs de pilotag'e de la station de
Bougie et suppression de l'intervention du receveur des douanes de cette
ville dans la perception de ces taxes. Les recettes de cette station de-
venues insuffisantes sont augmentées pour permettre la rémunération nor-
mal des pilotes et l'entretien du matériel. Mais, en même temps, on a pu
réaliser dans le fonctionnement de la station une économie en autorisant
les pilotes à percevoir eux-mêmes les taxes qui étaient autrefois recou-
vrées par le receveur des douanes. A cette occasion, il a-paru opportun
de simplifier le système adopté pour la constitution des retraites des pi-
lotes tout en maintenant le principe de l'affiliation des pilotes à la caisse
nationale des retraites pour la vieillesse et de mettre, à cet égard, la ré-
glementation de la station de Bougie en harmonie avec celle des stations
d 'Arzew et Mostaganem, récemment créées suivant les mêmes principes.

Ces dispositions soumises à l'enquête réglementaire, ont reçu l'appro-
bation de l'Assemblée commerciale, de la Chambre de Commerce de Bou-
gtc et du Conseil de Gouvernement. Je vous prie d'agréer, Monsieur le
Président, l'hommage de mon respectueux dévouement.

Le Président de la République française, Sur la proposition du Gou-
verneur Général de l'Algérie et sur le rapport du Ministre des Travaux
publics, Vu le décret-loi du 12 décembre 1806; Vu le règlement gé-
rerai annexé au décret du 23 mars 1886 sur le service du pilotage en Al-
gérie et les divers décrets modificatifs Vu le décret du 26 juillet
1918 fixant les attributions du Gouverneur Général de l'Algérie en ce qui
concerne les services du pilotage, de la pêche côtière, de la police de la
navigaticti et de la réglementation du travail à bord des navires de com-
merce Vu la loi du 17 juillet 1921 fixant la procédure d'établissement
et de révision, des règlements maritimes et le décret du 23 septembre 1922
rendant cette loi applicable à l'Algérie; Vu le décret du 29 juillet 1924
portant création de la station de pilotage de Bougie; Vu l'enquête
réglementaire; Vu l'avis du Conseil de Gouvernement;



Décrète:
Article premier. Le règlement générât de pilotage sur les côtes d'Al

gérie est modifié ainsi qu'il suit:
STATION DE PILOTAGE DE BOUGIE

Art. 47. -– Le nombre des pilotes de la station de Bougie est fixé à
trois. Le service du pilc'age est fait à tour de rôle suivant un tableau
dressé par l'officier de port, sans distinction ni préférence. Néanmoins,
tout capitaine peut, pour la sortie, faire choix d'un autre pilote que celui
inscrit en tête du tableau, sous réserve du consentement du lamaneur choi-
si et sous )a condition de payer moitié en sus du pilotage En cas d'em-
pêchement du pilote de tour celui-ci est remplacé par le pilote qui vient
après. Les pilctes perçoivent eux-mêmes les droits de pilotage, 'qu'ils
se répartissent en fin de mois par parts égales. Les pilotes doivent,
par prélèvement sur leurs gains communs ou sur leurs propres deniers,
pourvoir à l'achat et à l'entretien, au paiement des salaires du personnel
et, d'une manière générale, faire face eux-mêmes à tous les besoins ré-
sultant du fonctionnement du service. A son entrée à la station, il est
ouvert par l'Administrateur de l'Inscription maritime du quartier au
nom de -chaque aspirant pilote un livret de versement à la caisse natio-
nale des retraites pour la vieillesse, en vue de lui constituer une pension à
la date et suivant le mode qui conviendra au titulaire, le compte de chaquf.
adhérent étant alimenté mensuellement par un prélèvement de 5 p. 100
sur les salaires.

ART. 48. – Les navires de commerce à voile, français et étrangers,
paient, pour droit de pilotage, par tonneau de jauge nette A 'entrée,
32 centimes. A la sortie, 8 centimes. Ces taxes sont réduites de moi-
tié pour les navires à vapeur. Les navires des lignes régulières, faisant
escale au port de Bougie, au moins une fois par mois, paient pour droit
de pilotage par tonneau de jauge nette A l'entrée, 10 centimes. A
la sortie, 2 centimes. Les relâcheurs ne faisant aucune opération ou seu-
lement des opérations de ravitaillement (charbon, eau, vivres, etc.),
paient A l'entrée, 6 centimes. A la sortie, 2 centimes. Les bâ-
timent qui mouillent en rade et n'entrent pas dans le port paient 50 francs,
quel que soit leur tonnage. Les cliangements de mouillage se paient 25 fr.,
quel que soit le tonnage des navires.

Art. 2. Les articles 49, 50 et 51 sont supprimés.
Art. 3. Le Ministre des Travaux publics est chargé de l'exé-

cution du présent décret qui sera publié au « Journal Officiel de la Ré-
publique française, ainsi qu'au « Journal Officiel de l'Algérie et inséré
nu « Bulletin des Lois ».

25 novembre 1927. Décret portant homologation d'une décision des Dé-
légations financières algériennes concernant les valeurs mobilières et
les taxes dues par les sociétés (J 0. A., 16 décembre 1927).

Le Président de la République française, Sur le rapport du Ministre
de l'Intérieur et du Président du Conseil, Ministre des Finances, – Vu
)n loi du 19 décembre 1900 (art. 10); Vu le décret du 30 décembre
1903 portant règlement d'administration publique pour l'exécution de la
loi du 24 décembre 1902 relative à l'organisation des territoires du Sud de
l'Algérie (art. 5); Vu la décision de l'Assemblée plénière des délé-
gations financières algériennes en date du 17 juin 1927; Vu la délibé-
ration du Conseil supérieur de Gouvernement en date du 22 juin 1927;
La Sectic.-t des Finances, de la Guerre, de la Marine et des Colonies du
Conseil d'Etat entendue,

Décrète:
ARTICLE PREMIER. Est liomologuée la décision suivante de l'Assem-



Mée plénière des Délégations financières algériennes en date du 17 juin
1927, ayant pour objet <!<e rendre applicables à l'Algérie diverses disposi-
tions législatives récentes concernant les valeurs mobilières et les taxes dues
par les sociétés.

Décision
Article 1er. – Est réduit à 0 fr. 50 p. 100, sans décimes, le taux du

droit annuel de transmissicti fixé à 0 fr. 50 p. 100 par le premier alinéa.
de l'article 2 de la décision de l'Assemblée pléniere des Délégations fi-
nancières du 18 juin 1920, homologuée par décret du 7 décembre suivant
ot majoré d'un décime par application de l'article premier de la décision
de l'Assemblée plénière des Délégations .financières du 24 juin 1924, ho-
mologuée par décret du 15 décembre suivant et auquel sont assujettis –
1° Les titres au porteur d'actions et d'obligations françaises; 2° Les
titres nominatifs et au porteur étrangers visés tu paragraphe 2 de l'ar-
ticle premier de la décision de l'Assemblée pléniere des Délégatic'.ts finan-
cières du 24 juin 1915, homologuée par décret du 2 décembre 1915; 3°
Les droits incorporels visés à l'article 2 de la décision de l'Assemblée
plénière des Délégations financières du 15 juin 1923 homologuée par dé-
cret du 22 novembre suivant. Est ramené à 0 fr. 80 p. 100, sans dé-
cime, le taux du droit fixé, pour le transfert des titres nominatifs d'ac-
tions ou d'obligations françaises, à 0 fr. 90 p. 100 par le premier alinéa.
de l'article 2 de la décision de l'Assemblés' plénière des Délégatic'rts
financières du 19 juin 1918, homologuée par décret du 13 novembre sui-
vant et majoré d'un décime par application de l'article premier de la dé-
cision de l'Assemblée pténiere des Délégations financières du 24 juin 1924,
homologuée par décret du 15 décembre suivant. Est ramené à 0 fr. 80
p. 100 sans décimes, le taux du droit fixé, pour la conversion au porteur
des titres nominatifs d'actions ou d'obligations françaises, à 1 fr. 20 p.
100 par le deuxième alinéa de l'article 2 de la décision de l'Assemblée plé-
nière des Délégations financières du 18 juin 1920, homologuée par décret
du 7 décembre suivant et majoré d'un décime par application de l'article
premier de la décision de l'Assamblée pléniere des Délégations financières
du juin 1924, homologuée par décret du 15 décembre suivant.

ART. 2. Les jetons de présence et rémunérations diverses des Ad-
ministrateurs des Sociétés par actions sont sc'-jmis à la taxe sur le revenu
des valeurs mobilières dont sont frappés les tantièmes des Administra-
teurs par les articles premier de la décision de l'Assemblée plénière des
Délégations financières du 13 juin 1913 homologuée par décret du 28 dé-
cembre suivant et 5 (2mc alinéa) de la décision de l'assemblée pléniere
du 10 juin 1926, homologuée par décret du 13 décembre suivant. Tou-
tefois, les allocations de tonte nature, tantièmes, jetc~s de présence et ré-
munérations diverses perçncs par l'administrateur délégué en sus de cel-
les attribuées aux autres membres du Conseil d'Administration et en tant
qu'elles sont destinées à le rémunérer de son travail de direction, ne sont
so-utnises qu'à l'impôt sur les traitements et salaires.

ART. 3. La taxe sur le revenu des valeurs mobilières est perçue sur
le montant des remboursements et amortissements totaux ou partiels que
les sociétés ou collectivités désignées dans les paragraphes 1er et 3 de
l'article 1er de la Ici du 29 juin 1872, rendue appl~cabi~ à l'Algérie
par le décret du 18 mai 1874 et non affranchies de l'impôt sur le revenu
<lcs valeurs mobilières par la réglementation subséquente, effectuent sur
1e montant de leurs actions, parts d'intérêts ou commandites avant leur
dissolution ou leur mise en liquidation. La disposition qui précède
est applicable aux remboursements et amortissements effectués sur le
montant des actions, parts d'intérêts Qu commandites des Sociétés et
Compagnies étrangères. Elle n'est pas applicable aux amortissements
qu~ seraient faits par une réalisation d'actif et au moyen de prélève-



ments sur les éléments autres que le compte « profits et pertes », les
réserves ou provisions diverses du bilan. Les sommes distribuées
dans les conditions ainsi définies entrent en compte, pour l'établisse-
ment de l'impôt complémentaire sur le revenu dû par les bénéficiaires.

Ne sont pas soumises aux dispositions qui précèdent, les sociétés don-t
les statuts prévoient l'amortissement obligatoire des actions. Seront
également exemptées de l'application des disposi.tic'ns qui précèdent, les
sociétés concessionnaires de l'Etat, des départements, des communes,
des colonies et protectorats qui établiront l'amortissement par rem-
boursement de tout ou partie de leur capital so'ciat, parts d'intérêts ou
commandites, est justifié par la caducité de tout ou partie de leur actif
social, notamment par dépérissement progressif ou par obligation de
remise en fin de concession à l'autorité concédante. Lorsque les actions
auront été remboursées par un des moyens expressément exclus par le
deuxième paragraphe du présent article, à la liquidation de la société, la
repartition de l'actif entre les porteurs d'actions de jouissance et jus-
qu'à concurrence du pair des actions originaires, sera considérée comme
un remboursement de capital non imposable à l'impôt sur le revenu.

Art. 4 Sont exonérés de l'impôt sur le revenu des capitaux mobiliers,
les arrérages, intérêts et autres produits des prêts consentis sous une
forme quelconque à des commerçants, ou des industriels français, ou ré-
sidant en Algérie, par des sociétés françaises de banque ou de crédit cons-
tituées par actions, qui émettent, e.n représentation de ces prêts, des obli-
gations ou autres titres d'emprunt soumis eux-mêmes, à l'impôt sur le
revenu des capitaux mobiliers. Les prêts exonérés ne pourront jamais
excéder le montant des obligations et titres émis et il devra être justifié
par la société de banque ou de crédit de la qualité de ces emprun-
teurs.

Art. 2*. – Les dispositions qui font l'objet de la décision homologuée
par l'article premier du présent décret sont applicables aux territoires du
Sud.

Art. 3. Le Ministre de l'Intérieur et le Président du Conseil, Mi-
nistre des Finances, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé-
cution du présent décret, qui sera publié au « Journal Officiel » de la Ré-
publique française et inséré au « Bulletin des Lois x et au « Journal of-
ficiel » de l'Algérie.

25 novembre 1927. Décret portant homologation d'une décision des
Délégations financières algériennes relative à la législation sur le chè-

que (J. 0. A., 16 décembre 1927).

Le Président de la République française, Sur le rapport du Ministre
de l'Intérieur et du Président du Conseil, Ministre des Finances,– Vu
la loi du 19 décembre 1900 (art. 10) Vu le décret du 30 décembre
1903 portant règlement d'administration publique pour l'exécution de la
loi du 24 décembre 1902 relative à l'organisation des territoires du Sud de
l'Algérie (art. 5); Vu la décision de l'Assemblée plénière des délé-
gations financières algériennes en date du 17 juin 1927; Vu la délibé-
ration du Conseil supérieur de Gouvernement en date du 22 juin 1927;
La Sectic.i des Finances, de la Guerre, de la Marine et des Colonies du
Conseil d'Etat entendue,

Décrets
Article premier. Est homologuée la décision suivante de l'Assemblée

pléniere des Délégations financières algériennes en date du 17 juin 1927
ayant pour objet de rendre applicable à l'Algérie la disposition d'ordre
fiscal de la loi du 12 août 1926 compléta.nt la législation sur le chenue.



Décision:
ARTICLE PREMIER. En cas de protêt d'un chèque, les formalités d'd

timbre et de l'enregistrement sc.:it données en débet; le recouvrement
des droits est poursuivi par le Trésor contre le tireur.

ART. 2. Dans le cas où la provision est inférieure au montant d'~
chèque et où le porteur accepte le paiement partiel, la quittance de la som-
me payée qu'il est tenu de donner au tiré et qui est délivrée sur titre
séparé, jouit à l'égard du droit de timbre de la même dispense que la
quittance donnée sur le chèque lui-même.

ART. 3. Le tiré, qui indique sciemment une provision inférieure à la
provision existante c'~ qui refuse de faire mention sur le chèque du mon-
tant de la provision, est passible d'une amende de 500 à 10.000 francs.

ART. 4. Toute personne ou tout ctablis&emcnt visé à l'article unique
de la décision de l'Assemblée plénière des Délégations financières du 19
juin 1925, homologuée par décret du 27 novembre suivant, qui, ayant pro-
vision, délivre à son créancier des formules de chèques en blanc payables
à sa caisse, doit, sous peine d'une amende de 20 francs par contraven-
tic'rt, mentionner sur chaque formule le nom de !a personne à laquelle cet-
te formule est délivrée.

Art. 2. Les dispositions qui font l'objet de la décision homologuée
par l'article 1er du présent décret sont apphcabtes aux territoires du Sud.

Art. 3. Le Ministre de l'Intérieur et le Président du Conseil, Ministre
des Finances, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent décret, qui sera publié au « Journal Officiel » de la Répu-
blique française et inséré au « Bulletin des Lois et au « Journal Offi-
ciel de l'Atgérie.

25 novembre 1927. Décret portant homologation d'une décision des Dé-
légations financières algériennes relative à l'impôt sur les mutations
par décès (J. 0. A., 16 décembre 1927).

Le Président de la République française, Sur le rapport du Ministre
de l'Intérieur et. du Président du Conseil, Ministre des Finances, Vu
la loi du 19 décembre 1900 (art. 10) Vu le décret du 30 décembre
1903 portant règlement d'administration publique pour l'exécution de la
loi du 24 décembre 1902 relative à l'organisation des territoires du Sud de
l'Algérie (art. 5); Vu la décision de l'Assemblée plénière des délé-
gations financières algériennes en date du 17 juin 1927; Vu la délibé-
ration du Conseil supérieur de Gouvernement en date du 22 juin 1927;
La Sectico des Finances, de la Guerre, de la Marine et des Colonies du
Conseil d'Etat entendue,

Décrète
Article premier Est homologuée la décision suivante de l'Assemblée

plénière des Délégations financières algériennes en date du 17 juin 1927
ayant pour objet de rendre applicable à l'Algérie les articles 33 de la loi
du 4 avril 1926 et 18 de la loi du 19 décembre 1926, concernant l'impôt
sur les mutations par décès

Décision
ARTICLE PREMIER. Les obligations imposées aux Sociétés ou Compa-

gnies, agents de change, changeurs, banquiers, escompteurs, officiers pu-
blics ou ministérieJs ou agents d'affaires, par les troisième et quatrième
paragraphes de l'article 8 de la décision de l'Assemblée plénière des Dé-
légations financières des 14 juin-30 c.stobrc 1919, homologuée par décret
du 29 décembre 1919, sont étendues aux administrations publiques.

ART. 2. L'article premier de la décision de l'Assemblée plénière des
Détonations financières du 11 juin 1926, homologuée par décret du 13 dé-



cembre 1926, est complété ainsi qu'il suit <:
Toutefois, si la nue pro-

priété provient à l'héritier, au donataire, au légataire ou à la personne
interposée, d'une vente à lui consentie par le défunt, les droits de muta-
tion à titre onéreux acquittés par le nu propriétaire, et dont il est jus-
tifié, sont imputés sur l'impôt de transmission par décès exigible à raison
de l'incorporation des biens dans la succession ».

Art. 2. Les dispositions qui font l'objet de la décision homologuée
par l'article premier du présent décret sont applicables aux territoires
du Sud.

Art. 3. Le Ministre de l'Intérieur et le Président du Conseil, Ministre
des Finances, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent décret, qui sera publié au « Journal Officiel de la Répu-
blique française et inséré au « Bulletin des Lois x et au « Journal Offi-
ciel de l'Algérie.

25 novembre 1927. Décret portant homologation d'une décision des Dé-
légations financières algériennes relative aux droits d'enregistrement
exigibles sur les ventes d'immeubles ou de fonds de commerce (J.
0. A., 16 décembre 1927).

Le Président de la République française, Sur le rapport du Ministre
de l'Intérieur et du Président du Conseil, Ministre des Finances, Vu
la loi du 19 décembre' 1900 (art. 10) Vu le décret du 30 décembre
1903 portant règlement d'administration publique pour l'exécution de la
loi du 24 décembre 1902 relative à l'organisation des territoires du Sud de
l'Algérie (art. 5); – Vu la décision de l'Assemblée plénière des délé-
gations financières algériennes en date du 17 juin 1927; Vu la délibé-
ration du Conseil supérieur de Gouvernement en date du 22 juin 1927;
La Sectirr) des Finances, de la Guerre, de la Marine et des Colonies du
Conseil d'Etat entendue,

Décrète
Art. 1er. Est homologuée la décisic'a suivante de l'Assemblée plé-

nière des Délégations financières algériennes en date du 17 juin 1927,
avant pour objet de majorer le tarif des droits d'enregistrement exigi-
bles sur les ventes d'immeubles et de fonds de commerce

Décision
Art. 1er. Est porté à 9 fr. par 100 fr. en principal le droit d'enre-

gistrement des ventes et autres mutations à titre onéreux de biens immeubles,
ainsi que des retours d'échange et des ventes d'immeubles domaniaux, fixé
actuellement à 7 fr. par 100 francs. Sont soumis au même droit, les acqui-
sitions par licitation des parts et portions indivises de biens immeubles et
les retours de partage des biens immeubles. Mais la formalité de la trans-
cription au bureau des hypothèques ne donnera lieu à aucun droit propor-'
tionnel autre que la taxe établie par le décret du 7 décembre 1900. Est
porté à 7 fr. par 100 fr., sans décimes, le droit d'enregistrement, actuelle-
ment de 4 fr. par 100 fr. en principal, sur les baux à rentes perpétuelles
de biens immeubles, ceux à vie et ceux dont la durée est illimitée. Est
porté à 2 fr. par 100 fr. sans décimes le droit proportionnel de transerip-
tion fixé actuellement à 1 fr. 50 par 100 fr. en principal lorsqu'il est perçu
isolément.

ART. 2. Est porté à 6 fr. par 100 fr. en principal, le droit d'enre-
gistrement des mutations à titre onéreux de fonds de commerce ou de
clientèle fixé actuellement à 5 fr. par 100 fr., ainsi que cdui (actuelle-
ment de 1 fr. 25 p. 100) applicable aux marchandises neuves qui garnis-
sent ce 'fonds.

A&T. 3. Les actes visés aux deux articles précédents dont la date sera



antérieure à la mise en application des dispositions de la présente déci-
sion ne pourront bénéficier de l'ancien tarif qu'à la condition d'être-
présentés à la formalité dans le mois qui suivra l'entrée en vigueur de
la présente décision.

Art. 2. Les dispositions qui font l'objet de la décision homologuée
par l'article 1er du présent décret sont applicables aux Territoires du
Sud.

Art. 3. Le Ministre de l'Intérieur et le Président du Conseil, Minis-
tre des Finances, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu-
tion du présent décret, qui sera publié au « Journal Officiel de la
République française et inséré au « Bulletin des Lois et au « Journal
Officiel de l'Algérie.

25 novembre 1927. Décret portant homologation d'une décision des Dé-
Jégations financières algériennes modifiant le régime fiscal des droits
fixes et minima d'ent'egistremoit (J. 0. A., 16 décembre 1927).

Le Président de la République française, – Sur le rapport du Ministre
de l'Intérieur et du Président du Conseil, Ministre des Finances, Vu
la loi du 19 décembre 1900 (art. 10) Vu le décret du 30 décembre
1903 portant règlement d'administration publique pour l'exécution de la
loi du 24 décembre 1902 relative à l'organisation des territoires du Sud de
l'Algérie ~art. 5); Vu la décision de l'Assemblée plénière des délé-
gations financières algériennes en date du 17 juin 1927;– Vu la délibé-
ration du Conseil supérieur de Gouvernement en date du 22 juin 1927;
La Section des Finances, de la Guerre, de la Marine et des Colonies du
Conseil d'Etat entendue,

Décrète
Article premier. Est homologuée la décision suivante de l'Assem-

blée plénière des Délégations financières algériennes en date du 17 juin
1927, ayant pour objet de modifier le régime fiscal des droits fixes et mi-
nima d'enregistrement

Décision
ARTICLE PREMIER. – Sont portés au triple, sans décimes, les. tarifs

résultant de la décision de l'Assemblée plénière des Délégations finan-
cières du 19 juin 1918, hccnologuée par décret d~i 13 novembre suivant,
des droits fixes d'enregistrement, auxquels sont assujettis les actes civils,
administratifs, judiciaires et extra-judiciaires de toute nature.

ART. 2. Sont également triplés, sans décimes, les tarifs en principal,.
des droits minima d'enregistrement en vigueur au moment de l'applica-
tion de la décision susvisée.

ART. 3. Est porté de 4.000 à 12.500 francs, le chiffre des émoluments,
jusqu'à concurrence duquel les agents salariés par l'Etat, les départe-
ments, communes, établissements publics et d'utilité publique peuvent bé-
néficier en Algérie, pour l'enregistrement des actes de prestation de ser-
ment, du tarif réduit.

Art. 2. Les dispositions qui font l'objet de la décision homologuée
par l'article premier du présent décret, sont applicables aux Territoires
du Sud.

Art. 3. Le Ministre de l'Intérieur et le Présidentdu Conseil, Ministre
des Finances, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent décret, qui sera publié au « Journal Officiel de la Répu-
blique française et inséré au « Bulletin des Lois et au « Journal Offi-
ciel de l'Algérie.



25 novembre 1927. Décret portant homologation d'une décision des
Délégations financières algériennes concernant les droits de timbre
(J.O.A.,16dëcembrel927).

Le Président de la République française, Sur le rappcct du Ministre
de l'Intérieur et du Président du Conseil, Ministre des Finances; Vu
la loi du 19 décembre 1900 (art. 10) Vu le décret du 30 décembre
1903, portant règlement d'administration publique, pour l'exécution de
la loi du 24 décembre 1902, relative à l'organisation des territoires du Sud
de l'Algérie (art. 5) Vu la décision de l'Assemblée pténière des
délégations financières algériennes en date du 17 juin 1927; Vu la
délibération du Conseil supérieur de Gouvernement en date du 22 juin
1927; La Section des Finances, de la Guerre, de la Marine et des
Colonies du Conseil d'Etat entendue,

Décrète:
Art. 1er. Est homologuée la décision suivante de l'Assemblée plé-

nière des Délégations financières algériennes :;n date du 17 juin 1927,
ayant pour objet d'appliquer en Algérie diverses dispositions législatives
concernant les droits de timbre

Décision:
Art. 1er. Le droit de timbre auquel sont soumis les polices, contrats

et livrets souscrits par les entreprises francaisesou étrangères d'épargne
régies par le titre II de la loi du 3 juillet 1913, est fixé à 35 centimes
p. j00, sans décimes, du montant nommai de la souscripticu du livret.
Toutes les fois que le souscripteur, après s'être libéré du capital pro-
mis, usera de la faculté d'effectuer de nouveaux versements, un com-
plément de droit de timbre sera perçu sur le capital déterminé par décla-
ration estimative, que ce souscripteur se proposera de verser. Les
Sociétés ne pourront recevoir des versements excédant soit le capital
promis, soit celui ayant servi de base à la percepticci de l'impôt, sans
que le complément de timbre ait été préalablement acquitté. Toute
contravention aux dispositions du présent article sera punie d'une amende
de 10 p. 100 du capital souscrit, au minimum de 1.000 francs en prin-
cipal le droit de timbre et l'amende seront à la charge exclusive des
sociétés.

ART. 2. Est portée au quintuple, le tarif de la taxe à laquelle sont
assujetties par l'article .1er de la décision de l'Assemblée plénière des
Délégations financières du 19 juin 1925, homologuée par décret du 27
novembre suivant, les affiches dites panneaux-réclames, affiches-écran ou
affiches sur portatif spécial. En ce qui concerne les panneaux-réelamfs
déclarés antérieurement la mise en vigueur de la présente décision, la
taxe nouvelle sera applicable à partir de l'expiration de l'année en cours
lors de cette mise pn vigueur en prenant pour point, de départ le jour de
la première déclaration. Toutefois, les redevables pourront s'affranchir
du paiement de la nouvelle taxe en déposant au bureau de l'enregistrement
compétent, avant l'expiration de l'année en cours déterminée ainsi qu'il est
prévu à l'alinéa précédent, une déclaration de suppression de l'affiche.
Les contrats relatifs aux panneaux-réclame entre auteurs et afficheurs et
entre afficheurs et propriétaires et qui auront été passés avant la mise en
vigueur de la présente décision seront résiliés sans indemnité sur la deman-
de des redevables de la nouvelle taxe. La taxe prévue par le présent
article est applicable, quelle que soit la distuance d'une agglomération, no.
nobstant la disposition de l'article 1er de la décision de l'Assemblée plé-
nière des Délégations financières du 13 juin 1913, homologuée par décret
du2(idéeembre6uivant.

ART. 3. Le tarif du droit de timbre des affiches sur papier ordinaire



imprimées ou manuscrites est fixé de la manière suivante sans addition
de décimes – Pour les affiches dont la dimen&ico. ne dépasse pas 12
décimètres 1/2 carrés 36 centimes. – Au-dessus de 12 décimètres 1/2
carrés jusqu'à 25 décimètres carrés 72 centimètres. Au-dessus de
25 décimètres carrés jusqu'à 50 décimètres carrés 1 fr. 08. Au-dessus
de 50 décimètres carrés jusqu'à 2 mètres carrés 1 fr. 44. Au delà de
cette dimension, 72 centimes en plus par mètre carré ou fraction de
mètre carré. Le tarif est doublé pour les affiches contenant plus
de cinq annonces distinctes. Les affiches visées par l'article 5 de la
décision des Délégations financières du 10 juin 1911, homologuée par
décret du 15 février 1912 et par l'article 1er de la décision des Déléga-
tions financières du 24 juin 1914. homologuée par décret du 29 décembre
1914, sont assujetties à un droit de timbre égal à deux fc'is celui des affi-
ches sur papier ordinaire.

ART. Les affiches peintes et généralement toutes les affiches inscrites
dans un lieu publie, quand bien même ce ne serait ni sur un mur, ni sur
une construction, autrement dit, les affiches autres que celles imprimées ou
manuscrites sur papier et ne présentant pas le caractère de panneaux ré-_
clame, sont soumises, pour toute leur durée, à un droit de timbre de 6 fr.
par mètre carré ou fraction de mètre carré sans adjonction de décimes.
Ces affiches sont passibles du double droit correspondant à leur dimension
si elles contiennent plus de cinq annonces distinctes.

ART. 5. Le droit de timbre des récépissés, bulletins d'expédition ou
autres pièces en tenant lieu, délivrées par les administrations des voies
ferrées d'intérêt général ou local ou des tramways pour chacun des
transports effectués en grande ou petite vitesse, fixé à 30 centimes sans
décimes, par_ l'article 8 de la décision des Délégations financières du 24
juin 1924, homologuée par décret du 15 novembre suivant, ainsi que le
droit de timbre des lettres de voiture fixé au même tarif par l'article
1er de la décision des Délégations financières du 19 juin 1925, homolo-
guée par décret du 27 novembre suivant, est porté à 50 centimes sans
décimes, y compris le droit de la décharge donnée par le destinataire.

ART. 6. Sont portés respectivement à 25 cen.times et à 50 centimes
sans décimes, les droits de timbre de 15 à 25 centimes auxquels les bulle-
tins d'expédition des colis postaux sont assujettis en vertu de l'article 5
de la loi du 3 mars 1881, de l'article 4 de la décision des Délégations
financières du 19 juin 1918, homologuée par décret du 13 novembre 1918,
de l'article unique de la décision des Délégations financières du 3 décem-
bre 1923, homologuée par décret du 28 février 1924 et par le premier ali-
néa de l'article 7 de la décision des Délégations financières du 24 juin
1924, homologuée par décret du 15 décembre suivant. Le droit de tim-
bre fixé à 15 et 25 centimes sans décimes suivant que le poids <l"a .'cl'-
postaux n'excède pas ou excède 5 kilogr., par le deuxième alinéa de la
décision des Délégations financières du 24 juin 1924, homologuée par dé-
cret du 15 décembre suivant, est porté uniformément à 50 centimes pour
les envois contre remboursement. Le droit de timbre des récépissés et
lettres de voiture afférents aux recouvrements effectués par les entrepre-
neurs de transport à titre de remboursement des objets transportés, fixé
à 40 centimes sans décimes par l'article unique de la décision des Délé-
gations financières du 19 juin 1925, homologuée par décret du 27 novem-
bre suivant, est porté à 50 centimes sans décimes.

ART. 7. La quotité du droit de timbre auquel sont soumises les opé-
rations de change par application de l'article unique de la décision des
Délégations financières du 10 juin 1926, homologuée par décret du 13
décembre suivant, est élevé à 0,25 p. 1.000 ou fraction de 1.000 francs du
montant de l'opération.



ART. 8. Le prix des passeports délivrés en Algérie, nxé à 5 franco
par l'article unique de la décision des Délégations financières du 11 juin
1919, homc-'oguée par décret du 14 décembre suivant et majoré d'un
décime par appMc.ttiorL de l'article 1er de la décision des Détégations
financière:: du 24 juin 1924, homologuée par décret du 15 décembre sui-
vant, est porté à 20 francs sans décimes. Le droit de visa des passe-
ports, fixé à 3 francs sans décimes par l'article 6 de la décision des
Délégations financière du 24 juin 1924, homologuée par décret du 15
décembre suivant, est élevé à 5 francs sans décimes.

ART. 9. Le droit de timbre établi par l'article unique de la décision
des Délégations 'financières du 20 décembre 1922, homologuée par décret
du 12 juillet 1923 sur les bulletins n" 3 du casier judiciaire, est pccté à
1 fr. 50, sans décimes.

ART. 10. Les chèques tirés sur toute autre personne qu'un banquier,
un agent de change, le caissier-payeur central du Trésor public, les tré-
soricrs-payeurs généraux ou le trésorier général de l'Algérie et les rece-
veurs particuliers des finances ou payeurs du Trésor de la colonie, seront
soumis, outre le droit prévu par l'article 8 de la ]oi du 19 février 1874
rendue applicable à l'Algérie par décret du 1er avril suivant, au droit de
timbre de quittance.

Art. 2. Les dispositions qui font l'objet de la décision hecuologuée
par l'article 1er du présent décret sont applicables aux Territoires du
Sud.

Art. 3. Le Ministre de l'Intérieur et le Président du Conseil, Minis-
tre des Finances, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu-
tion du présent décret, qui sera publié au <: Journal officiel » de la
République française et inséré au « Bulletin des lois x et au « Journal
officiel » de l'Algérie.

25 novembre 1927. Décret réglementant l'assiette et la perception de
la surtaxe de 700 francs (décimes compris) par hectolitre d'aleoc''
pur sur les eaux-de-vie, liqueurs, apéritifs et vins de liqueurs fabri-
qués ou introduits en Algérie (J. 0. A., 16 décembre 1927).

Le Président de la République française. Sur le rapport du Ministre
de l'Intérieur et du Président du Conseil, Ministre des Finances. Vu 1~
loi du 19 décembre 1910, article 10; Vu le décret du 22 novembre 1927
homologuant la décision de l'Assemblée plénière des Délégations financières
algériennes en date du 17 juin 1927 relative à la suppression de la taxe de
20 p. 100 sur les ventes des eaux-de-vie, liqueurs, apéritifs et vins de li-
queurs et son remplacement par une surtaxe de 700 francs par hectolitre
d'alcool pur de ces mêmes produits; Vu le décret du 23 août 1898 rela-
tif aux attributions'du Gouverneur Général de I'A]gérie; Vu les pro-
positions du Gouverneur GénéruI de l'Algérie,

Décrète
Art. 1er. La surtaxe de 700 francs (décimes compris) par hecto-

litre d'alcool pur créée par la décision des Délégations financières endate du 17 juin 1927, homologuée par décret du 22 novembre 1927, est
perçue suivant les règles applicables au droit de consommation sur les
alecols.

Art. 2. Les dispositions du décret du 13 août 1900 concernant l'en-
trepôt et la réglementation du commerce de gros des alcools sont appli-
cables à ladite surtaxe.

Art. 3. Les débitants de boissons sont tenus de justifier à toute
réquisition des employés des Contributions diverses, par la production
de titres de mouvemnt régulier, du paiement de la surtaxe de 700 francs



par hectolitre d'alcool pur, ainsi que du paiement des droits d'octroi de
mer et de consommation.

Art. 4. –~ Les contraventions à la décision des Délégations financières
en date du 17 juin 1927, ainsi qu'aux dispositions du présent décret, sont
constatées par des procès-verbaux rédigés à la requête du Gouverneur
-Général de l'Algérie, poursuites et diligences des Directeurs des Cc'itri-
butions diverses et punies des pénalités prévues en matière de droit de
consommation sur les alcools. Les règles du contentieux de l'octroi
de mer et du droit de consommaticei sont applicables à ces procès-verbaux.
L'assignation pourra être donnée par les employés des Contributions di-
-verses.

Art. 5. Les articles 2, 3 et 4 du décret du 29 juin 1898 concernant
le droit de transaction et le mode de répartition des amendes en matières
de droit sur les alcools sont applicables aux procès-verbaux dressés dans
les conditions prévues par l'article 1er du présent décret.

Art. 6. Le Ministre de l'Intérieur et le Président du Cceiscil, Minis-
tre des Finances, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu-
tion du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la Répu-
blique française et inséré au «, Journal officiel de l'Algérie.

25 novembre 1927. Décret portant homologation d'une décision des
Délégations financières algériennes relative au droit de timbre des
cartes d'identité des étrangers (J. 0. A., 16 décembre 1927).

Le Président de la République française, Sur le rapport du Ministre
de l'Intérieur et du Président du Conseil, Ministre des Finances, Vu
la loi du 19 décembre 1900 (art. 10) Vu le décret du 30 décembre
1903 portant règlement d'administration publique pour l'exécution de la
loi du 24 décembre 1902 relative à l'organisation des territoires du Sud
de l'Algérie (art. 5); Vu la décision de l'Assemblée plénière des
délégations financières algériennes en date du 17 juin 1927 – Vu la
délibération du Conseil supérieur de Gouvernement en date du 22 juin
1927; La Section des Finances, de la Guerre, de la Marine et des
'Colinies du Conseil d'Etat entendue,

Décrète:
ART. 1er. Est homologuée la décision suivante de l'Assemblée ple-

nière des Délégations financières algériennes en date du 17 juin 1927,
.ayant pour objet de compléter la décision du 9 novembre 1925, relative
au droit de timbre des cartes d'identité des étrangers

Décision
Art. 1er. –; Le 2e alinéa de l'article unique de la décision de l'Assem-

blée plénière des Délégations financières du 9 novembre 1925, homolo-
guée par décret du 2 janvier 1926, est abrogé et remplacé par la dispo-
sition suivante ~11 est réduit à 7 francs, sans décimes, pour les
étrangers pères ou mères d'un ou plusieurs enfants français ou pères
ou mères d'enfants ayant servi sous le drapeau français pendant la
guerre ou qui y servent actuellement, pour les étudiants et les travailleurs
salariés, les savants et les écrivains étrangers vivant en France ou en
Algérie, remplissant les ce-éditions fixées par le décret du 9 septembre
1925. En seront totalement exonérés les étrangers ayant servi comme
volontaires dans l'armée 'française pendant la guerre, ainsi que les chefs
de famille dont un enfant est mort pour la France. »

ART. 2. Il est ajouté à l'article unique de la décision susvisée de
l'Assemblée plénière des Délégations financières une disposition ainsi
conçue « Les étrangers installés en Algérie en qualité de fermiers
ou de métayers qui cultivent effectivement sont assimilés, en ce qui



concerne les conditions de délivrance et de renouvellement de la carte
d'Identité, aux travailleurs salariés. »

Art. 2. Les dispositions qui font l'objet de la décision homologuée
par l'article 1er du présent décret sont applicables aux territoires du
Sud.

Art. 3. Le Ministre de l'Intérieur et le Président du Conseil, Ministre
des Finances, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution.
du présent décret, qui sera publié au « Journal officiel de la République
-Française et inséré au « Bulletin des lois et au « Journal officiel ?»
de l'Algérie.

25 novembre 1927. Décret portant homologation d'une décision des
Délégations financières algériennes exemptant de l'impôt sur le re-
venu des créances les prêts consentis à leurs adhérents par les sociétés
indigènes de prévc'yanee (J. 0. A., 16 décembre 1927).

Le Président d& la République française, Sur le rapport du Ministre
de l'Intérieur et du Président du Conseil, ministre des Finances, Vu
la loi du 19 décembre 1900 (art. 10) Vu le décret du 30 décembre
1903, portant règlement d'administration publique pour l'exécution de la.
loi du 24 décembre 1902, relative à l'organisation des territoires du Sud
de l'Algérie (art. 5); Vu la décision de l'Assemblée plénière des délé-
gations financières algériennes en date du 17 juin 1927; Vu la délibé-
ration du Conseil supérieur de Gouvernement en date du 22 juin 1927; –
La Section des Finances, de la Guerre, de la Marine et des Colonies du
Conseil d'Etat entendue,

Décrète
Art. 1er. Est homc-'oguée la décision suivante de l'Assemblée plé-

nière des Délégations financières algériennes, en date du 17 juin 1927
ayant pour objet d'exempter de l'impôt sur le revenu des créances, les
prêts consentis à leurs adhérents par les sociétés indigènes de prévoyance

Décision
Article unique. L'article 36 de la décision de l'Assemblée plénière

des Délégations financières du 21 juin 1918 homologuée par décret du
30 novembre 1918 est complété par l'alinéa suivant 4° Les intérêts
des prêts consentis à leurs adhérents par les Sociétés indigènes de Pré-
voyance.

Art. 2. Les dispositions qui font l'objet de la décision homologuée
par l'article 1er du présent décret sont applicables aux territoires du
Sud.

Art. 3. Le Ministre de l'Intérieur et le Président du Conseil, Minis-
tre des Finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu-
tion du présent décret qui sera publié au « Journal officiel » de la Répu-
blique française et inséré au « Bulletin des lois et au « Journal officiel»
de l'Algérie.

25 novembre 1927. Décret portant homologation d'une décision des
Délégations financières algériennes rendant applicable en Algérie
l'article 35 de la loi du 29 avril 1926 (J. 0. A., 16 décembre 1927).

Le Président de la République française, –t Sur le rapport du Minis-
tre de l'Intérieur et du Président du Conseil, Ministre des Finances.
Vu la loi du 19 décembre 1900 (art. 10) Vu le décret du 30 décem-
bre 1903 portant règlement d'administration publique pour l'exécution
de la loi du 24 décembre 1902 du Sud de l'Algérie (art. 5); Vu la
décision de l'Assemblée plénière les délégations financières algériennes



.Ni date du 17 juin 1927; Vu la délibération du Conseil supérieur
de Gouvernement en date du 22 juin 1927; La Section des Finances,
de la Guerre, de la Marine et des Colonies du Conseil d'Etat entendue,

Décret-
Art. 1er. Est homologuée la décision suivante de l'Assemblée plé-

mère des Délégations -financières algériennes nn date du 17 juin 1927,
ayant pour objet de rendre applicable en Algérie l'article 3 de la loi
du 29 avril 1926

Décision
Article unique. – L'article unique de la décision de l'Assemblée plé-

nière des Délégations financières du 20 juin 1924, holomoguée par décret
du 5 décembre 1924, est complété par ia disposition suivante 4° Les
dépôts de titres et, d'une manière générale, tous avoirs en titres dans
les banques et autres établissements qui reçoivent des titres en dépôt
ou pour toute autre cause lorsque ces dépôts ou avoirs n'ont fait l'objet,
de la part des ayants droit, d'aucune opération ou réclamation depuis
trente ans. La remise au domaine des titres visés par cette disposition
aura lieu dans les conditions prévues, pour les dépôts de sommes, par le
décret du 9 décembre 1924.

Art. 2. Les dispositions qui font l'objet de )a décision homologuée
par l'article 1er du présent décret sont Hppii'ables aux tcrritc.ires du
Sud.

Art. 3. Le Ministre de l'Intérieur et le Président du Conseil, Mins-
tre des Finances, sont chargés, chacun en ce f~u; le concerne, de l'exé-
cution du présent décret, qui sera publié au « Journal oficiel » de la,
République 'française et inséré au « Bulletin des lois et au « Journal
officiel de l'Algérie.

26 novembre 1927. Arrêté du Gouverneur général fixant les condi-
tions de nominations aux fonctions de cadis-notaire (J. 0. A., 16
décembre 1927).

Le Gouverneur Généra? de l'Algérie Vu le décret du 23 août 1898
sur le Gouvernement et la Haute Administration de l'Algérie; Vu
les décrets des 29 août 1874 et 13 décembre 1879 sur l'organisation de
la Justice musulmane en Kabylie; Vu les décrets des 17 avril 1889,
31 juillet 1914, 6 mars 1918 et 21 décembre L921 sur l'organisation de
la Justice musulmane en Algérie; Vu l'arrêté du 9 décembre 1915,
fixant les conditions de nominations aux fonctions de cadi-notaire et de
suppléant de cadi-notaire; –. Vu les arrêtés des 1er mai et 3 novembre
1926, instituant un tableau d'aptitude pour l'accession aux 'fonctions de
cadi-notaire; Vu les avis du Premier Président de la Cour d'Appel
d'Alger et du Procureur Général près la même Cour;

Arrête
Art. 1er. Les cadis-notaires sont choisis parmi les suppléants de

cadi-notaire, inscrits au tableau annuel d'aptitude pour l'accession aux
fonctions de cadi-notaire.

Art. 2. Nul ne peut être inscrit au tableau d'aptitude s'il ne compte
au moins 7 années de services dans la justice musulmane,, dont cinq enqualité de suppléant de cadi-notaire et s'il ne remplit pas les conditions
d'aptitude fixées par arrêté du 9 décembre 1915 pour être nommé cadi-
notaire.

Art 3. Les inscriptions au tableau d'aptitude sont faites au choix
parmi les candidats remplissant les conditions prévues à l'article précé-
dent. Elles sont arrêtées par le Gouverneur Général, après consultation



de la Commission prévue à l'article suivant. Toutefois, le Gouverneur
Générât peut, dans la proportion d'une inscription sur quatre, inscrire.
d'office et sans condition de stage, au tableau d'aptitude, des candidats
justifiant de titres exceptionnels.

Art. 4. Les propositions pour l'inscription au tableau d'aptitude
aux fonctions de cadi-notaire sont examinées, dans le courant du mois
de décembre de chaque année, par une Commission, spéciale, ainsi com-
posée Président le Secrétaire général du Gouvernement; a défaut~
le Conseiller de Gouvernement adjoint an Secrétaire général du Gouver-
nement. Membres Le Premier Président de la Cour d'Appel d'Al-
ger 6u son représentant; Le Procureur Général près la Cour d'Appel
d'Alger ou son représentant; Un Conseiller de Gouvernement, annuel-
lement désigné par le Gouverneur général; Le Directeur des Affaires
indigènes au Gouvernement Général ou son représentant; Un cadi-
notaire désigné par le Gouverneur Général et choisi, autant que possible,
au secn du Bureau du ou des groupements corporatifs, régulièrement cons-
titués, des membres de la justice musulmane; Un rédacteur au Gou-
vernement. Général assure les fonctions de Secrétaire de la Commission.
– II assiste aux séances avec voix consultative.

Art. 5. Le tableau d'aptitude, tel qu'il est définitivement arrêté par
le Gouverneur Général, fixe l'ordre d'inscription des différents candi-
dats et détermine leur tour de nomination au grade supérieur. Ce
tableau est valable jusqu'à la publication du tableau de l'année suivante.
Il est inséré au « Journal Officiel de l'Algérie (éditions française et
arabe), dans les trente jours qui suivent son établissement.

Art. 6. Le tableau d'aptitude comprend un nombre de candidats,
double de celui des vacances à prévoir au cours de l'année suivante.
Si, dans le cours d'une année, le tableau est épuisé, un tableau supplé-
mentaire peut être établi dans la forme indiquée ci-dessus.

Art. 7. Les suppléants de cadi-notaire, qui ont figuré au tableau
d'aptitude au cours d'une année et n'ont pas été promus, peuvent ne
pas être inscrits au tableau de l'année suivante. Ceux qui y so'rt main-
tenus prennent rang et dans l'ordre du tableau de l'année précédente, sur
les candidats nouvellement inscrits. Les candidats qui, postérieurement
à leur inscription au tableau, ont encouru l'une des peines disciplinaires
prévues par les n. 2, 3, 4, 5 et 6 de l'article 1er du décret du 6 mars
1918, sont, de plein droit, rayés du tableau. Ils ne peuvent être réinscrits
qu'au tableau de l'année suivante.

Art. 8. Le Gouverneur Général nomme aux emplois de cadi-notaire
les candidats inscrits nu tableau d'aptitude, en suivant leur rang d'ins-
cription. Dans le cas où un candidat à nommer renonce, par une
déclaration formelle écrite, au poste qui lui est offert, parce qu'il désire
servir dans une autre résidence, l'emploi vacant est offert au candidat qui
vient immédiatement après lui dans l'ordre du tableau. Si tous les can-didats inscrits refusent successivement leur nomination à ce poste, le
Gouverneur Général peut y nommer un candidat, choisi en dehors du
t.a.bela.u sur une liste de troM candidats, présentés par les Chefs de la
Cour d'Appel d'Alger. Toutefois, le tour de nomination au grade
supérieur, des candidats inscrits à la promotion desquels il aura été
passé outre dans les conditions indiquées ~-dessus, est réservé et en cts
de no~'eUe vacance, il y est pourvu en reprenant ) 'ordre du tableau,
ainsi qu'il est prescrit aux aiineaa précédents. Tout candidat, qui
aura successivement refusé, par une déclaration formelle écrite, sa nomi-
n'ation à trois postes différents, pourra être rayé du tableau de l'année
en cours par arrêté du Gouverneur Généra) pris .après avis des Chefs de
)a Cour .d'Appc) d'Aig'pr. – II pourra, être toutefois insot'it au tableau-
de l'année suivante.



Art. 9. Le tableau d'aptitude établi pour l'annéa 1927 par appli-
cation des arrêtés des 1er mai et 3 novembre 1926 sera valable jusqu'à
la publication du tableau d'aptitude, pour l'année 1928, à établir en
vertu du présent arrêté.

Art. 10. Le Secrétaire général du Gouvernement, le Premier Prési-
dent de la Cour d'Appel d'Alger et le Procureur général près la même
Cour sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré-
sent arrêté.

26 novembre 1927. Arrêté du Gouverneur Généra.1 portant règlement
du personnel des cadis et bachadels de l'Algérie du Nord (J. 0. A.,
16 décembre 1927).

Le Gouverneur Général de l'Algérie. – Vu le décret du 23 août 1898
sur le Gouvernement et la Hau~e Administration de l'Algérie;
Vu les décrets des 5 janvier 1870, 17 avril 1889, 31 juillet 1914, 6 mars
1918 et 21 décembre 1921 sur l'organisation de la justice musulmane
en Algérie; Vu l'arrêté du 12 Mtobre 1914 réglant les conditions des
examens temporaires d'aptitude aux fonctions de cadi et de bachadc'I;
Vu les arrêtés des 16 septembre 19?0 et 15 mars 1926 portant règlement
du personnel des c.adis de l'Algérie du Nord: Vu les arrêtés des 1er
mal et 3 novembre 1926, instituant un tableau d'aptitude pour l'acce~ion
aux fonctions de cadi et de bachadel; Vu les avis du Premier Président
de la Cour d'Appel d'Alger et du Procureur Général près la même Cour;
– Sur la proposition du Secrétaire Général du Gouvernement,

Arrête
Art. 1er. Les cadis des mahakmas judiciaires de l'Algérie du Nord

sont choisis parmi les bachadels, inscrits au tableau d'aptitude pour
l'emploi de cadi.

Art. 2. –' Les bachadels des mahakmas judiciaires de l'Algérie du Nord
sont choisis parmi les adels, inscrits au tableau annuel d'aptitude pour
l'emplo: de baehadel.

Art. 3. Nul ne peut être inscrit au tableau d'aptitude pour les fonc-
tions de cadi s'il ne compte au moins dix années de services dans les
cadres de la justice musulmane, dont cinq en qualité de ~Mhadel et s'il
ne justifie, en outre, de la possession du diplôme d'études supérieures
des médersas ou du certificat d'aptitude à l'emploi de cadi délivré dans
les conditions prévues par l'arrêté du 12 octobre 1914.

Art. 4. Nul ne peut être inscrit au tableau d'aptitude pour les
fonctions de bachadel s'il ne compte au moins cinq années de services en
qualité d'adel et s'il ne justifie, en outre, de la possession du diplôme
d'études supérieures des médersas ou du certificat d'aptitude à l'emploi
de bachadel, délivré dans les conditions prévues par l'arrêté du 12 octo-
bre 1914.

Art. 5. Nul cadi ne peut être l'objet d'une promotion de classe
s'.il n'est porté au tableau annuel d'avancement de classe et s'il ne jus-
tifie d'un stage minimum de cinq années dans la classe immédiatement
inférieure.

Art. 6. Les inscriptions au tableau d'aptitude et d'avancement de
classe sont faites au choix parmi les candidats remplissant les conditions
prévues aux articles précédents. Elles sont arrêtées par le Gouverneur
Général après consultation de la Co<nmission prévue à l'article suivant.

Toutefois, le Gouverneur Général peut, dans la proportion d'une ins-
cription sur quatre, inscrire d'office et sans condition de stage au
tableau d'aptitude, des bachadels et des adels justifiant de titres excep-
tipnnels.



Art. 7. Les propositions pour l'inscription sur les tableaux d'aptitude
à l'emploi de cadi et de bachadel, ainsi que les propositions pour l'ins-
cription au tableau d'avancement de classe des cadis sont examinées, dans
le courant du mois de décembre de chaque année par une Commission spé-
ciale, ainsi composée Président Le Secrétaire Général du Gouver-
nement à défaut, le Conseiller de gouvernement, adjoint au Secrétaire
général du Gouvernement.

Membres
Le Premier Président de la Cour d'Appel d'Alger ou son représentant;
Le Procureur Général près la Cour d'Appel d'Alger ou son représen-

tant Un Conseiller de Gouvernement, annuellement désigné par le
Gouverneur Général; Le Directeur des Affaires indigènes au Gouver-
nement Général ou son représentant; Un cadi de la hors-classe et un
bachadel, déjà inscrit au tableau d'aptitude pour l'emploi de cadi, res-
pectivement désignés par le Gouverneur Général et choisis, autant que
pcGsiMe, au sein du Bureau du ou des groupements corporatifs, régu-
lièrement constitués des membres de la justice musulmane. Le bacha-
del, membre de la Commission, ne pourra, toutefois, se prononcer sur
les propositions d'avancement de classe des cadis. Un rédacteur au
Gouvernement Général assure les fonctions de Secrétaire de la Commis-
sion. II assiste aux séances avec voix consultative.

Art. 8. Les tableaux d'aptitude et d'avancement de classe, tels qu'ils
sont définitivement arrêtés par le Gouverneur Général, Ifixent l'ordre
d'inscription des différents candidats et déterminent leur tour de nomi-
nation au grade ou à la classe supérieure. Ces tableaux sont valables
jusqu'à la publication du tableau de l'année suivante. Ils sont insérés au
« Journal Officiel de l'Algérie (édition française et arabe), dans les
trente jours qui suivent leur établissement.

Art. 9. Chaque tableau d'aptitude comprend un nombre de can-
didats, double de celui des vacances y existant. –' Si, dans le cours
d'une année, un tableau d'aptitude ou d'avancement est épuisé, un tableau
supplémentaire peut être établi dans les formes indiquées ci-dessus.

Art. 10. Les cadis ayant figuré au tableau d'avancement de classe,
au cours d'une année, ainsi que les bachadels et adels ayant figuré,
dans les mêmes* conditions, au tableau d'aptitude et qui n'ont pas été
p~mus à Ja classe ou au grade supérieur peuvent ne pas être inscrits
au tableau de l'année suivante. Ceux qui y sont maintenus prennent
rang et dans l'ccdre du tableau de l'année précédente sur les candidats
nouvellement inscrits.

Les candidats qui, postérieurement à leur inscription au tableau, ont
encouru l'une des peines disciplinaires, prévues par les n. 2, 3, 4, 5 et
6 de l'article 1er du décret du 6 mars 1~18 sont, de plein droit, rayés
du tableau d.e l'année suivante.

Art. 11. Les promotions de classe des cadis ont lieu, dans les
limites et suivant les règles prévues par l'arrêté du 15 mars 1926. Ces
promotions sont prononcées par le Gouverneur Général en suivant l'ordre
du tableau d'avancement.

Art. 12. Les nominatioas aux grades de cadi ou de bachadel sont
prononcées par le Gouverneur Général en suivant l'ordre du tableau
d'aptitude. Dans le cas où un bachadel ou un adel à nommer au grade
supérieur renonce, par une déclaration formelle écrite, au poste qui lui
est offert parce qu'il désire servir dans une autre résidence, l'emploi
vacant est offert au candidat qui vient immédiatement après lui, dans
l'ordre du tableau d'aptitude. Si tous les candidats inscrits refusent,
successivement, leur nomination à ce poste, le Gouverneur Général peut
y ncfnmer un candidat, choisi, en dehors du tableau sur une liste de trois



candidats présentés par les chefs de la Cour d'Appel d'Aller. Tpute-
-fois, le tour de nomination au grade supérieur des candidats inscrits à
la promotion desquels il aura été passé outre, dans les conditions ci-
dessus indiquées, est réservé, et, en cas de nouvelle vacance, il y est
pourvu, en reprenant l'ordre du tableau d'aptitude ainsi qu'il est pres-
erit aux alinéas précédents. Tout candidat, qui aura successivement
refusé, par une déclaration formelle écrite, sa nomination à trocs postes
différents, pourra être rayé du tableau d'aptitude de l'année en cours
par arrêté du Gouverneur Général, pris après avis des Chefs de la Cour
d'Appel d'Alger. Il pourra être toutefois inscrit au tableau de l'an-
née suivante.

Art. 13. Les tableaux d'aptitude et d'avancement de la Magistra-
ture musulmane, établis pour l'année 1927 par application des arrêtés
des 1er mai et 3 novembre 1926, seront valables jusqu'à la publication
des tableaux d'aptitude et d'avancement, pour l'année 1928, à établir
en vertu du présent arrêté.

Art. 14. Le Secrétaire général du Gouvernement, le Premier Pré-
sident de la Cour d'Appel d'Alger et le Porcureur général près la
même Cour sc'nt chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui ne sera pas applicable au personnel des mahakmas
ibadites de l'Algérie du Nord, ni à celui des mahakmas régies par le
décret du 8 janvier 1870.

27 novembre 1927. Décret relatif au paiement, en Algérie, du droit
de timbre des polices, contrats et livrets des entreprises d'épargne
(J. 0. A., 16 décembre 1927).

Le Président de la République française, Sur le rapport du Minis-
tre de l'Intérieur et du Président du Conseil, Ministre des Finances,
Vu l'article 1er de la décision de l'Assemblée plénière des Délégations
financières en date du 17 juin 1927 homologuée par décret du 25 novem-
bre 1927, ayant pour objet d'appliquer à l'Algérie l'article 5 de la loi
du 29 avril 1926 relatif au timbre des polices, contrats et décrets des
entreprises d'épargne; Vu les décrets des 20 juillet et 2 décembre 1926
pris en exécution de l'article 15 de ladite le'' du 29 avril 1926; Vu
les propositions du Gouverneur Général de l'Algérie,

Décrète
Art. 1er. Sont déclarées exécutoires, en Algérie, les dispositions du

décret du 20 juillet 1926 et les articles 1er, 3, 4 et 5 du décret du 12
décembre 1926 relatifs au paiement du droit de timbre de polices, con-
trats et livrets des entreprises d'épargne.

Art. 2. Le complément de droit de timbre exigible en vertu du
paragraphe 2 de l'article 1er de la décision des délégations susvisée
peut être acquitté au moyen soit du timbrage à l'extraordinaire, soit de
l'application de timbres mobiles du modèle créé par le décret du 7 sep-
tembre 1922.

Art. 3. Le Ministre de l'Intérieur et le Président du Conseil, Mi-
nistre des Finances, sont chargés, chacun en cc qui le concerne, de
l'exécution du présent décret qui sera publié au « Journal Officiel de
la République française et inséré au « Journal Officiel de l'Algérie.

27 novembre 1927. Décret relatif aux déclarations de mutation par
décès en Algérie (J. 0. A., 16 décembre 1927).

Le Président de la République française, Sur le rapport du Ministre
de l'Intérieur et du Président du Conseil, Ministre des Finances, Vu



]és décisions de l'Assemblée plénière des délégations financières des H
juin, 30 octobre 1919, homologuées par le décret du 29 décembre 1919, et
le décret du 18 janvier 1920, relatifs à l'institution, en Algérie, de
l'impôt sur les mutations par décès; Vu l'article 12 de la loi du 29
avril 1926; Vu les propositions du Gouverneur Général de l'Algérie,

Décrète
Art. 1er. Les déclarations de mutation par décès prévues à l'article

1er du décret du 18 janvier 1920, seront établies et déposées en double
exemplaire lorsque l'actif net successoral atteindra 100.000 francs.

Art. 2. Le Ministre de l'Intérieur et le Président du Conseil, Minis-
tre des Finances, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé-
cution du présent décret, qui sera publié au « Journal Officiel x de la
République française et inséré au « Journal Ofne~ei » de l'Algérie.

27 novembre 1927. Décret relatif à la perception, en Algérie, de
l'impôt-du revenu sur les remboursements de capital (J. 0. A., 16
décembre 1927).

Le Président de la République française, – Sur le rapport dn Minis-
tre de l'Intérieur et du Préside.nt du Conseil. Ministre des Finances,
Vu l'article 4 de la décision de l'Assemblée plénière des délégations
financières du 17 juin 1927, homologuée par décret du 25 novembre 1927,
ayant pour objet d'appliquer, à l'Algérie, l'article 80 de la loi du 13
juillet 1925, concernant la perception de l'impôt sur le revenu sur les
remboursements et amortissements totaux ou partiels du capital des so-
ciétés Vu le décret du 29 mai 1926, pris en exécution, dans la métro-
pote, dudit article 80 de la loi du 13 juillet 1925; Vu les prépositions
du Gouverneur Général de l'Algérie,

Décrète
Art. ler.~ Sont déclarées exécutoires, en Algérie, les dispositions

des articles 1er, 2, 3, 5, 6, 7 et 9 du décret du 29 mai 1926, relatif à la
perception ds l'impôt sur le revenu des capitaux mobiliers sur les rem-boursements et amortissements totaux ou partiels du capital des sociétés.

Art. 2. En cas de contestation sur les déclarations prévues audit
décret, il est procédé à l'expertise réglée par le décret du 18 janvier
1914 et par la décision de l'assemblée plénière des Délégations financières
du 24 juin 1914, homologuée par décret du 23 décembre suivant.

Art. 3. Si les compagnies ou sociétés étrangères ne sont pas abon-
nées, l'impôt sur les remboursements ou amortissements anticipés est
retenu dans les conditions établies pour la perception sur le revenu des
valeurs ëtra.ngèrfe. Des demandes d'exemption peuvent être présen-
tées par tous les intéressés'; elles sont adressées au Directeur de I'Enre~°-
trement à Alger, qui demande telles justifications qu'il croit utiles et-fait
connaître sa décision dans les vingt jours qui suivent leur production.

Art. 4. Le Ministre de l'Intérieur et le Président du Conseil, Minis-
tre des Finances, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu-
tion du présent décret, qui sera publié au « Journal Offeiel » de la
République française et inséré au « Journal Officiel x. de l'Algérie.

27 novembre 1927. Décret rendant applicables en Algérie les dispo-
sitions du décret du 16 décembre 1920 relatif à la restitution de l'im-
pôt sur le revenu aux contribuables peu fortunés (J. 0. A., 16 dé-
cembre 1927).

Le Président de la République française, Sur le rapport du Minis-
tre de l'Intérieur et du Président du Conseil, Ministre dos Finances,



Vu l'article 79 de la décision de l'Assemblés plénière des délégations
financières du 17 juin 1927, homologuée par décret du 25 novembre 1927,
ayant pour objet de codifier les textes qui régissent, en Azérie, les
valeurs mobilières; –; Vu le décre.t du 16 décembre 1920, pris pour
l'exécution de l'article 51 de la loi du 25 juin 1920 (art. 79 de la codifi-
cation métropolitaine qui n. autorisé la restitution en faveur des per-
sonnes dont le revenu global ne dépasse pas 6.000 francs de la moitié
de l'impôt sur le revenu perçu sur les intérêts de certains titres nomi-
natifs d'obliga.ticms; – Sur la proposition du Gouverneur Général de
l'Algérie,

Décrète
Art. 1er. Sont déclarées exécutoires en Algérie les dispositions du

décret du 16 décembre 1920, susvisé, sous réserve de la substitution à
l'article 2 (4°) du mot « Algérie » au mot < France ».

Art. 2. Le Ministre de l'Intérieur et le Président du Conseil, Minis-
tre des Finances, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé-
cution du présent décret qui sera publié au « Journal Officiel de
la République française et inséré au « Journal Officiel de l'Algérie.

27 novembre 1927. Décret relatif au droit de timbre des passeports
en Algérie (J. 0. A., 16 décembre 1927).

Le Président de la République française, Sur le rapport du Ministre
de l'Intérieur et du Président du Conseil, Ministre des Finances, Vu
les décisions de l'Assemblée plénière des délégations financières des 11
juin 1919 (article unique), 20 juin 1924 (art. 1er et 2) 24 juin 1924 (art.
6) et 17 juin 1927 (art. 9) homologués pal-décrets des 14 décembre
1919, 21 novembre et 15 décembre 1924 et concernant le régime fiscal
des passeports en Algérie; Vu le décret du 1er septembre 1926 pris
pour le même objet dans la Métropole; Vu les propositions du Gou-
verneur Général de l'Algérie,

Décrète
Art. ler. Les droits de visa des passeports étrangers sont perçus

au moyen de l'appositiM d'un ou de plusieurs timbres mobiles créés
par le décret du 7' septembre 1922, complété par le décret du 9 janvier
1923.

Art. 2. Les timbres seront apposés sur le passeport étranger à coté
de la mention du visa .sous la responsabilité de l'autorité administrative
chargée de ce visa. Il est oblitéré par l'apposition d'une griffe à l'en-
cre grasse portant la date de l'oblitération; celle-ci sera faite de telle
manière que partie de l'empreinte déborde de chaque côté du timbre
mobile.

Art. 3. Aucune modification n'est apportée au mode de perception
des droits dus à l'occasion de la délivrance ou du visa des passeports
de Français ou de protégés français délivrés et visés en Algérie.

Art. 4. Les passeports à l'étranger seront conformes au modèle an-
nexé au décret du 1er septembre 1926. Toutffois, les formules conformes
au modèle arrêté par le décret du 11 mars 1921 pourront être utilisées
jusqu'au 1er janvier 1929.

Art. 5. Les autorités chargées de la délivrance des passeports à
l'étranger auront la facilité d'en proroger, d'année en année, la validité
pendant une période maximum de quatre ans. Chaque prorogation sera
constatée par l'apposition du timbre spécial prévu à l'article 6 du décret
susvisé du 1er septembre 1926 sur la formule dont le titulaire est déjà
muni. Ce timbre sera apposé sur le passeport à côté de la mention



de prorogation inscrite par l'autorité compétente. Il sera collé et c'blitéré
dans les conditions prévues par l'article 2 ci-dessus.

Art. 6. Quant un passeport ou un visa sera accordé gratuitement
par l'autorité administrative après justification de l'indigence des inté-
ressés, la gratuité sera expressément mentionnée sur le passeport ou à
côté du visa. A défaut de cette mention, le porteur sera considéré comme
faisant usage d'un passeport ncci timbré. La même règle sera suivie en
ce qui concerne le visa au tarif réduit des passeports des ouvriers étran-
gers.porteurs d'un contrat de travail exécutoire en Algérie.

Art. 7. L'Administration de l'Enregistrement, des Domaines et du
Timbre fera déposer aux greffes des cours et tribunaux des spécimens
de la nouvelle formule de passeports. Chaque dépôt sera constaté par un
procès-verbal dressé sans frais.

Art. 8. Le Ministre de l'Intérieur et le Président du Conseil, Minis-
tre des Finances, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu-
tion du présent décret qui sera publié au « Journal Officiel et inséré
au « Journal Officiel» de l'Algérie.

ler décembre 1927. Décret modifiant les articles 81 et 151 du décret
du 16 janvier 1902 sur le régime financier en Algérie (J. 0. A., 30
décembre 1927).

Le Président de la République française, Sur le rapport du Minis-
tre de l'Intérieur et du Président du Conseil, Ministre des Finances,
Vu l'ordonnance du 22 janvier 1846 sur l'administration et la compta-
bilité des finances en Algérie; Vu le décret du 31 mai 1862 portant
règlement sur la comptabilité publique; Vu le décret du 23 août 1898
sur le Gouvernement et la Haute Administration de l'Algérie; Vu la
loi du 19 décembre 1900 portant création du budget spécial de l'Algé-
rie Vu le décret du 16 janvier 1902 sur le régime financier en Algé-
rie Vu l'avis du Gouverneur Général de l'Algérie,

Décrète
Art. 1er. Le deuxième paragraphe de l'article 81 du décret du 16

janvier 1902, modifiée par l'article 1er du décret du 6 octobre 1926, est
modifié comme suit « Tous les trois mois et à la clôture de l'exer-
cice, les agents centralisateurs adressent également au Gouverneur Géné-
ral un état présentant pour le budget de l'Algérie la comparaison entre
le montant des titres émis et celui des recouvrements effectués. En ce
qui concerne les Contributions directes (part de l'Algérie) ces indications
sont fournies par le Trésorier général. »

Art. 2. L'article 151 du décret du 16 janvier 1902 est complété
comme suit Toutci'cts, en ce qui concerne les recouvrements effec-
tués, au titre des Contributions directes, pour l'Algérie et les départe-
ments, toutes justifications utiles seront produites par le comptable de
la colonie chargé de centraliser ces recouvrements et d'en opérer la répar-
tition dans les conditions prévues par les art.'cles 1er, 2 et 3 du décret
du 6 octobre 1926, modifiant les articles 81, 92 et 93 du présent décret.

« Reste cependant entière la responsabilité encc'urue, en matière de
recouvrements, par les Receveurs des Contributions diverses et qui
découle des dispositions de l'article 172 du présent décret. »

Art. 3. Le Ministre de l'Intérieur et le Président du Conseil, Minis-
tre des Finances, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu-
tion du présent décret, qui sera pub) lé au « Jc'urnal Officiel de la
République française et inséré au « Bulletin des Lois et au « Journal
OCficiel de l'Algérie ».



1er décembre 1927. Décret portant homologation d'une décision de<
Délégations financières algériennes relative à l'établissement de
impôts sur les revenus (J. 0. A., 30 décembre 1927).

Le Président de la République française, Sur le rapport du Minis-
tre de l'Intérieur et du Président du Conseil, Ministre des Finances,
Vu la loi du 19 décembre 1900 (art. 10); Vu la décision de l'Assem-
blée plénière des Délégations financières algériennes en date du 17
juin 1927; Vu la délibération du Conseil supérieur de Gouvernement
en date du'21 juin 1927; La section des Finances, de la Guerre, de
la Marine et des Colonies du Conseil d'Etat entendue,

Décrète
Art. 1er. Est homologuée la décision suivante de l'Assemblée plé-

nière des Délégations financières algériennes en date du 17 juin 1927
relative à l'établissement des impôts sur les revenus

Décision
Art. Ifr. Dans les ports maritimes, ne sont pas imposables à la

Contribution foncière les installations qui font l'objet de concessions
d'outillages publics accordées par l'Etat ou la Colonie aux Chambres
de Commerce ou aux municipalités et qui sont exploitées dans les condi-
tions fixées par les cahiers des charges.

Art. 2. Les articles 43 à 52 de la décision des Délégations finan-
cières du 21 juin 1918 homologuée par décret du 30 novembre 1918, mo-
difiés par les décisions des 17 novembre 1920, 5 décembre 1923, 10 juin
1926, homc.loguées par les décrets des 16 décembre 1920, 23 mai 1924, 5
décembre 1926 et 2 janvier 1926, sont remplacés par les dispositions ci-
après

x Art. 43. Le bénéfice imposable est le bénéfice net après déduc-
tion de toutes charges, y compris la valeur locative des immeubles affec-
tés à l'exploitation et les amortissements généralement admis d'après les
usages de chaque nature d'industrie ou de commerce. « Pour l'appli-
cation de la déduction prévue au paragraphe précédent, la valeur locative
de3 immeubles affectés à l'exploitation doit s'entendre de la valeur loca-
tive retenue pour l'assiette de la Contribution foncière. « Pour l'éta-
blissement de l'impôt, les revenus des valeurs et capitaux mobiliers figu-
rant à l'actif de l'entreprise et atteints par l'impôt perçu en vertu des
lois du 29 mars 1914 (titre II) et du 31 juillet 1917 (titre V), rendues
applicables à l'Algérie par les décisions des 24 juin 1915 et 21 juin
1918, homologuées par les décrets des 2 décembre 1915 et 30 novembre
1918, ou exonérés de ce dernier impôt par la législation en vigueur, sont
déduits du bénéfice net après imputation à ces 'revenus de la quote-part
des frais et charges y aiïérents.

« Art. 44. Le contrôleur vérifie les déclarations. Il entend les inté-
ressés dont l'auditic'n lui paraît utile ou qui demandent à fournir des
explications orales.

« Art. 45. –
« Art. 46. –
<: Art. 47. –
<f

Art. 48. Toute personne ou société exerçant une profession indus-
trielle ou commerciale est tenue de remettre au contrôleur des Contribu-
tions directes, avant le 1er mars de chaque année, une déclaration du
montant de son bénéfice net de l'année ou de l'exercice précédent.
« Le délai fixé à l'alinéa ci-dessus est étendu jusqu'au 31 mars pour les
personnes ou sociétés qui, au cours de l'année antérieure à celle de l'im-
position, ont clos leur exercice comptable pendant le mois de décembre



et qui sont tenues ou qui prennent l'engagement de Mmmumqucr leur
comptabilité à l'appui de leur déclaration. « Lorsque le bénéfice net
n'excède pas 50.000 fr., le contribuable peut se borner à indiquer, dans

sa déclaration, celle des catégories déterminées à l'article 51 ci-après
dans laquelle il doit être rangé pour le calcul de l'impôt. Il est toutefois
tenue de faire connaître son ehitîre. d'affaires de l'année précédente, s'il
en est requis par de contrôteur, dans un délai d'un mois à compter de
la réception de l'avis qui lui est adressé; à l'appui de l'indication du
chiffre d'affaires, il doit fournir, s'il y est invité, toutes les justifications
nécessaires. « Si le bénéfice excède 50.000 fr., le contribuable est tenu
de produire, en même temps que la déclaration, un résumé de son compte
de profits et pertes m un état de ses bénéfices et de représenter, à toute
réquisition du contrôleur, tous documents comptables de nature à justifier
la sincérité de sa déclaration. La même obligation incombe, quel que soit
le chiffre de leurs bénéfices, aux sociétés qui sont soumises au droit
de communication des agents de l'Enregistrement.

« Art. 49. Le contrôleur peut rectifier les déclarations. Mais il fait
alors connaître au cc'utribuable la rectification qu'il envisage et lui en
indique les motifs. 11 invite en même temps l'intéressé à faire parvenir
son acceptation ou ses observations dans un délai d'un mois. « Si le
désaccord persiste, il peut être soumis à l'appréciation d'une commission
consultative siégeant au chef-lieu de l'arrondissement et composée de
cinq commerçants ou industriels désignés par la Chambre de Commerce
dans les conditions fixées par un arrêté du Gouverneur général. « L'a-
vis de la Commission est notifiée au contribuable par le contrôleur, qui
l'informe, en même temps, de la catégorie dans laquelle ou du chiffre
d'après lequel il se propose de le taxer. « Si cette taxation est con-
forme à l'appréciation de la Commission, le contribuable ne peut obtenir
de .réduction par vc'ie de réclamation devant !a juridiction contentieuse
qu'en apportant la preuve du chiffre exact de ses bénéfices. « Dans le
cas contraire, la charge de la preuve incombe à l'Administration, en
tant que le bénéfice retenu pour l'assiette de l'impôt excède l'apprécia-
tion de la Commission.

« Art. 50. Le contribuable qui n'a pas produit sa déclaration dans
les délais prescrits aux premiar et deuxième alinéas de l'article 48 ci-
dessus est Imposé d'office et sa cotisation est majorée de 25 p. 100.
« En cas d'inexactitude relevée dans les renseignements fournis à l'appui
de la déclaration du bénéfice rêel, l'impôt est doublé sur la portion des
bénéfices dissimulés, à condition que l'insuffisance constatée soit supé-
rieure au dixième ou qu'elle excède 20.000 'fr. Les déclarations des
contribuables visés aux troisième et quatrième alinéas de l'article 48 qui
ne fournissent pas, à l'appui, les renseignements prévus audit article,
peuvent faire l'objet de rectifications d'office.

« Art. 51. Le montant en principal de l'impôt sur les bénéfices in-
dustriels et commerciaux est fixé conformément au tarif ci-après
« Bénéfice inférieur ou égal à 800 fr., total de l'impôt 7 fr.; Béné-
fice cccnpris entre 801 et 1.500 fr., total de l'impôt 20 fr.; <: Bénéfice
compris entre 1.501 et 3.000 francs, total de l'impôt 40 fr.; – <: Béné-
fice compris entre 3.001 et 5.000 francs, total de l'Impôt 85 fr.; « Bé-
néfice compris entre 5.001 et 7.000 francs, total de l'impôt 160 fr.;
« Bénéfice compris entre 7.001 et 10.000 francs, total de l'impôt 245
fr.; « Bénéfice compris entre 10.001 et 15.000 francs, total de l'Impôt
385 ~r. « Bénéfice compris entre 15.001 et 20.000 fr., total de l'impôt
.5n0 fr.; « Bénéfice compris entre 20.001 et 25.000 fr., total de l'impôt
735 fr.; « Bénéfice compris entre 25.001 et 30.000 fr., total de l'Impôt
910 fr.; « Bénéfice compris entre 30.001 et 35.000 fr., total de l'impôt
1.085 fr.; « Bénéfice compris entre 35.001 et 40.000 fr., total de l'irn-



pôt 1,260 fr.; Bénéfice compris entre 40.001 et 45.000 fr., total do
1 'impôt 1.435 fr.; « Bénéfice compris entre 45.001 et 50.000 fr., total
de l'impôt 1.610 fr.; « Au-dessus de 50.000 fr., le montant total de
l'impôt est égal à 3,50 p. 100 du bénéfice, toute fraction de celui-ci info-
rieure à 1.000 f.r. étant négligée.

« Art. 52. Ne sont assujettis à l'impôt sur les bénéfices des profes-
sions industrielles et commerciales que si leurs bénéfices dépassent 1.500
fr.: « 1° Les artisans travaillant chez eux ou au dehors, qui se livrent
principalement à la vente du produit de leur propre travail et qui n'uti-
lisc.nt pas d'autre concours que celui de leur femme, de leurs père et
mère, de leurs enfants et petits-enfants habitant avec eux, d'un apprenti
df- mo:ns de seize ans et d'un compagnon, sans qu'il y ait à distinguer
suivant que l'artisan travaille à titre individuel, ou en association, ou en
communauté d'intérêts, avec les personnes dont !e concours est autorisé;

2° La veuve de l'artisan travaillant dans les conditions prévues au
paragraphe précédent, lorsqu'elle continue la profession précédemment
exercée par scei mari; 3° Les personnes qui vendent elles-mêmes et pour
leur compte, en ambulance dans les rues, dans les lieux de passage et dans
les marchés, des marchandises de faible valeur c- de menus comestibles,
à la condition que ces personnes soient munies d'autorisations adminis-
tratives et que les marchandises destinées à la vente soient transportées
autrement que par véhicule automobile ou que par voiture attelée.
« No sont pas soumis à l'impôt sur les bénéfices des professions indus-
trielles et commerciales et sont passibles de l'impôt sur les 'traitements
et salaires « Les ouvriers travaillant chez eux, soit à la main, scet
& l'aide de la force motrice, que leurs instruments de travail soient ou
non leur propriété, lorsqu'ils opèrent exclusivement à façon pour le compte
d'industriels ou de commerçants, avec des matières premières fournies
par ces derniers, et lorsqu'ils n'utilisent pas d'autre concours que celui
de leur femme, de leurs père et mère, de leurs enfants et petits-enfants
habitant avec eux, d'un apprenti de moins de seize ans et d'un compa-
gnon, sans qu'il y ait à distinguer suivant que le façonnier ou l'ouvrier
travaille à titre individuel, ou en association, ou en communauté d'inté-
rêts, avec les personnes dont le concours est autorisé; « 2° La veuve de
l'ouvrier travaillant dans les conditions prévues au paragraphe précédent,
lorsqu'elle continue la profession précédemment exercée par son mari;

« 3° Les mariniers propriétaires d'un seul bateau qu'ils conduisent et
gèrent eux-mêmes; « 4" Les chauffeurs et cochers .propriétaires d'une
ou de deux voitures qu'ils conduisent et gèrent eux mêmes, à la condi-
tion que les deux voitures ne soient pas mises simultanément en service,
qu'elles ne comportent pas plus de quatre places et que les conditions de
transport soient conformes à un tarif réglementaire; « 5° Les pêcheurs
se livrant personnellement à la pêche des pccssons, crustacés, coquillages
et autres produits de la mer ou d'eau douce. « En cas de perte d'ex-
ploitation subie pendant un exercice quelconque par une entreprise assu-jettie à l'impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux et placée de-
puis trois années au moins sous le régime prévu par l'article 48, para-
graphe 4, de la présente décision, cette pen-te est déduite pour l'assiette
de l'impôt du bénéfice réalisé pendant l'exercice suivant. Si ce bénéfice
n'est pas suffisant pour que la déduction puisse être intégralement opé-
rée, l'excédent de la perte est déduit du bénéfice réalisé pendant le
deuxième exercice qui suit l'exercice déficitaire. « Les entreprises
ayant moins de trois années d'existence ont droit à la même déductio'i
si elles ont été placées depuis le début de leur exploitation sous le régime
prévu par l'article 48, paragraphe 4, de la présente décision. »Art. 3. L'article 72 de la décision des Délégations financières du 21
juin 1918, homologuée par décret du 30 novembre 1918, est modifié commesuit



« Art. î 2. L'impôt est établi au lieu de l'exercice de la profession ou,
le cas échéant, du principal établissement. »

Art. 4. L'article 74 de la décision des Délégations financières du
21 juin 1918 homologuée par décret du 30 novembre 1918, modifié par
l'article 4 de la décision du 10 juin 1926 homologuée par décret du
5 décembre 1926, est remplacé par les dispositions suivantes

« Art. 74. Le contrôleur peut demander aux intéressés tous les ren-
seignements susceptibles de justifier l'exactitude des chiffres déclarés.
S'il juge ces renseignements insuffisants, il établit la base de l'imposition
et notifie au contribuable le chiffre qu'il se propose de substituer à celui
de la déclaration, en indiquant les motifs qui lui paraissent justifier le
redressement; il invite en même temps l'intéressé à présenter, s'il y a
lieu, ses observations par écrit ou verbalement dans un délai d'un mois.
« Si le désaccord persiste, il est soumis à l'appréciation d'une Commis-
sion consultative, siégeant au chef-lieu de chaque département et com-
prenant les membres suivants, qui seront soumis aux obligations du secret
professionnel prévues par l'article 36, paragraphe 3, du décret du 1er dé-
cembre 1918. <:

Le Président du Tribunal civil du chef-lieu du dépar-
tement, ou, en cas d'empêchement, un membre du même tribunal par lui
désigné, Président; Un avocat, désigné par les bâtccmiers des bar-
reaux du département~ ou, à défaut de barreau constitué, un avoué dési-
gné par les Présidents des tribunaux du département; « Un notaire
désigné par le Procureur général; <: Un médecin désigné par les syn-
dicats de médecins du département ou, à défaut par le Préfet. « Au
cas où le contribuable n'appartiendrait à aucune des professions visées
ci-dessus, il aurait le droit de réclamer la présence, au sein de la Com-
mission, d'un représentant des syndicats ou associations corporatives
dont il fait partie et qui serait à la désignation de ces associations ou,
à leur défaut, du Préfet. « Trois membres suppléants sont désignés
dans les mêmes conditions. « La Commission comprend, en outre, un
inspecteur des Contributions directes désigné par le Directeur départe-
mental et remplissant les fonctions de secrétaire rapporteur, avec voie
délibérative. « Plusieurs Commissions peuvent, par arrêté du Gouver-
neur général, être instituées dans un même département. Dans ce cas,
l'une des Commissions est présidée par le président du tribunal civil du
chef-lieu, qui désigne, parmi les membres de ce tribunal, les présidants des
autres Commissions. « La Commission délibère valablement, à condition
qu'il y ait au moins trois membres présents, y compris le président et le
secrétaire rapporteur. En cas de partage, la voix du président est pré-
pondérante. « La Commission se réunit, à la demande du directeur des
Contributions directes, sur la convocation de son président. Convoqués
dix jours au moins avant la réunion, les contribuables intéressés sent
invités à se faire entendre ou à faire parvenir leurs observations écrites.

« Après examen des motifs invoqués par l'Administration et par le
contribuable, la Commission formule par écrit un avis indiquant le chiffre
du bénéfice professionnel qui lui paraît pouvoir être attribué au contri-
buable. « L'avis de la Commissiez est notifié au contribuable parl'Administration, qui l'avise en même temps du chiffre d'après lequel
elle se propose de le taxer. Si ce chiffre est conforme à l'évaluation de la
Commission, le contribuable ne peut obtenir de réduction. par voie de
réclamation devant la juridiction eontcntieuse qu'en apportant la preuvedu chiffre exact de ses bénéfices. Dans le cas contraire, la charge de la
preuve devant la juridictio'i contentieuse incombe à l'Administration,
en tant que le revenu pris pour base de l'impôt excède le chiffre indiqué
par la Commission. »

Art. 5. L'article 82 de la décision des Délégations financières du
21 juin 1918 homologuée par décret du 30 novembre 1918, modifié par



l'article 6 de la décision du 17 juin 1922 homologuée par décret du 6
décembre 1922, est remplacé par les dispositions suivantes

« Art. 82. L'impôt est établi d'après le montant total du revenu net
annuel dont dispose chaque contribuable. Ce revenu net est déterminé, eu
égard aux propriétés et aux capitaux que possède ce contribuable, aux
professions qu'il exerce, aux traitements, salaires, pensions et rentes via-
gères dont il jouit, ainsi qu'aux bénéfices d<j toutes occupations lucrati-
ves auxquelles il se livre, sous déduction « 1° Des intérêts des
emprunts et dettes à sa charge; « 2° Des arrérages de rentes payées

par lui à titre obligatoire'; « 3° De tous impôts directs et taxes assi-
milées acquittées par lui; « 4:° Des pertes résu'.tant d'un déficit d'ex-
ploitation dans une entreprise commeo-ciale ou industrielle. « En ce
qui concerne les coKtribuabIss appelés à profiter des dispositims des
paragraphes 3 et 4 de l'article 52 de la présente décision, ces pertes
sont déduites du montant total des revenus réalisés pendant l'exercice
où elles ont été constatées et, en cas d'insuffisance, du montant total des

'revenus réalisés pendant l'un des deux exercices suivants. « Le revenu
imposable correspondant aux diverses sources de revenus énumérés ci-
dessus est déterminé chaque année d'après leur produit respectif pendant
la précédente année. « En ce qui concerne les revenus soumis à un
impôt spécial établi par voie de rôles, le cccitribuable a la faculté de les
évaluer d'après les règles fixées pour l'assiette de cet impôt spécial sans
que toutefois cette procédure puisse avoir pour résultat de soustraire à
l'impôt des portions du revenu qui devraient légitimement y être sou-
mises. Les bénéfices provenant de l'exploitation agricole sont, dans tous
les cas, arrêtés au chiffre retenu comme base de l'impôt spécial visé au
titre IV de la présente décision. « Pour les commerçants et industriels
dont le bénéfice net n'excède pas 50.000 fr. et qui n'apportent pas la
preuve du chiffre exact de ce bénéfice, il est fait état du bénéfice moyen
de la catégorie dans laquelle les intéressés sont .rangés en vue du calcul
de l'impôt cédulaire. »

Art. 6. L'article 97 de la décision des Délégations financières du 21
juin 1918, homologuée par décret du 30 novembre 1918 est remplacé par
les dispositions suivantes

Art. 97. Il sera ajouté à chaque article de rôle 20 centimes pour
frais de premier avertissement. « Tout avertissement ayant trait à
plusieurs impôts ne donnera lieu qu'une seule fois à la perception de ces
20 centimes.

~L~. 7. – Le taux de l'impôt complémentaire sur l'ensemble du revenu
fixé par l'article 87 de la décision des Délégations financières du 21 juin
1918 homologuée par décret du 30 novembre 1918, modifié par l'article
1er de la décision du 30 octobre 1919 homologuée par décret du 4 jan-
vier 1920, par l'article 4 de la décision du 17 juin 1922 homologuée pardécret du 6 décembre 1922 et par l'article 7 de la décision du 5 décembre
1923 homologuée par décret du 23 mai 1924, est réduit à 30 p. 100.
L'impôt ainsi calculé ne supporte pas le décime établi par la décision
des Délégations financières du 24 juin 1924, homologuée par décret du
15 décembre 1924.

Art. 2. Le Ministre de l'Intérieur et le Président du Conseil, Minis-
tre des Finances, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu-
tion du présent décret, qui sera publié au « Journal Officiel de la Répu-
blique française et inséré au « Bulletin des lois et au « Journal Offi-
ciel de l'Algérie.



3 décembre 1927. Décret relatif à la répression des 'fraudes en matière
fiscale, à ~'homologation et à la publication des rôles des Contribu-
tions directes et taxes assimilées en Algérie (J. 0. A., 30 décembre
1927).

Le Président de la République francise, Sur le rapport du Ministre
de l'Intérieur et du Président du Conseil, Ministre des Finances, Vu
la décision de l'Assemblée plénière des Délégations financières algériennes
en date du 17 juin 1927 relative à l'établissement de l'impôt sur le re-
venu, homologuée par décret du 1er décembre 1927; Vu les décrets
des 1er décembre 1918, 17 décembre 1920 et 9 décembre 1926; Vu les
propositions du Gouverneur général de l'Algérie.

Décrète
Art. 1er. L'article 36 du décret du 1er décembre 1918 est complété

ainsi qu'il suit
rf. 36. –

« Toutefois, lorsqu'une plainte régulière a été portée par l'Administra-
tion contre un redevable et qu'une informaticci a été ouverte, les agents
de l'Administration ne peuvent opposer le secret professionnel au juge
d'instruction qui les interroge sur les faits faisant l'objet de la plainte, »

Art. 2. L'article 1er du décret du 17 décembre 1920, complété par
l'article 1er du décret du 9 décembre 1926, est remplacé par les disposi-
tions suivantes

« En aucun cas, les administrations de l'Etat, de l'Algérie, des dépar-
tements et des communes, ainsi que les entreprises concédées ou contrô-
lées par l'Etat, par l'Algérie, par les départements et par les communes,
ne peuvent opposer le secret professionnel aux agents de l'administration
des finances ayant au moins le grade de contrôleur ou d'inspecteur adjoint
(lui, pour établir les impôts institués par la réglementation existante, leur
demandent communication des documents de service qu'elles détiennent..

« Dans toutes les instances devant les juridictions civiles et criminelles,
le Ministère public peut donner communication des dossiers aux adminis-
trations des Contributions directes et de l'Enregistrement. « L'autorité
judiciaire doit donner connaissance à l'Administration des Finances de
toutes indications qu'elle peut recueillir, de nature à faire présumer une
fraude commise en matière fiscale, ou une manœuvre quelconque ayant
eu pour objet ou ayant eu pour résultat de frauder ou de compromettre
un impôt, qu'il s'agisse d'une instance civile ou commerciale ou d'une
information criminelle ou correctic'nnelle, même terminés par non-
lieu. « Durant la quinzaine qui suit le prononcé de toute décision ren-
due par les juridictions civile, administrative, consulaire, prud'homale et
militaire, les pièces restent déposées au greffe à la disposition des admi-
nistrations des Contributions directes et de l'Enregistrement. « Le
délai est réduit à dix jours en matière coan'ectionneHe. « Toute sen-
tence arbitrale, soit que les arbitres aient été désignés par justice, soit
qu'ils l'aient été par les parties, tout accord intervenu en cours d'ins-
tance, en cours ou en suite d'expertise ou d'arbitrage, doivent faire
l'objet d'un procès-verbal, lequel est, dans le délai d'un mois, déposé,
avec les pièces, au greffe du Tribunal compétent. Ce proeèa-verbal est
tenu à la disposition de l'Administration pendant un délai de quinze
jours à partir du dépôt. La sentence arbitrale n'est soumise à l'cnregis
trement qu'en cas d'ordonnance d'exoquatur ou d'usage en justice ou paracte public, »

Art. 3. – Les pouvoirs des Préfets relatifs à l'homologation des rô-
les des Contributions directes et taxes assimilées peuvent être délégués
aux Directeurs départementaux des Contributions directes en ce qui con-
cerne les rôles établis par ces chefs de service. Cette délégation n'entraî-



ncra aucune modification de la compétence des tribunaux. La forma-
lité de la publication des rôles des Contributions directes et taxes assimi-
lées est supprimée. Dans les dispositions législatives ou réglementaires
concernant le recouvrement ou le contentieux des Contributions directes et
taxes assimilées, les mots « publication des rôles sont remplacés par
les mots « mise en recouvrement des rôles La date de la mise en
recouvrement des rôles est fixée par le Préfet, ou, en cas de délégation
de la formalité d'homologation, par le Directeur départemental des Con-
tributions directes, d'accord avec le Directeur des Contributions diverses.
Elle est indiquée sur le rôle, ainsi que sur les avertissements délivrés aux
contribuables.

Art. 4. Le Ministre de l'Intérieur et le Président du Conseil, Minis-
tre des Finances, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu-
tion du présent décret, qui sera publié au « Jouj-nal Ofneiel de la Répu-
blique française et inséré au « Journal Officiel de l'Algérie

3 décembre 1927. Décret rendant applicable à l'Algérie la disposition
du décret du 3 août 1927, relatif à l'indemnité supplémentaire et tem-
poraire aux retraités de l'Etat (J. 0. 5-6 décembre 1927, p. 12283-
J. 0. A., 16 décembre 1927).

Le Président de la Republique française, Sur le rapport du Ministre
de l'Intérieur et du Président du Conseil, Ministre des Finances, Vu le
décret du 23 août 1898 sur le Gouvernement et k Haute Administration
de l'Algérie; Vu la loi du 14 avril 1924 et le décret du 2 février 1926
portant n'éforme du régime des pensions; Vu le décret du 15 janvier
1925 rendant applicable à l'Algérie le décret du 19 septembre 1926 por-
tant attribution d'une indemnité supplémentaire et temporaire aux fonc-
tionnaires civils et militaires, agents et ouvriers de l'Etat, titulaires de
retraites ecticédées ou à concéder et à leurs ayants cause; Vu le dé-
cret du 7 octobre 1927 rendant applicable à l'Algérie le décret du 13
avril 1927 modifiant le décret du 19 septembre 1926; Vu la loi de fi-
nances du 16 juillet 1927, articles 1er et 2; Vu le décret du 3 août
1927 majorant l'indemnité attribuée par le décret du 19 septembre 1926
aux titulaires de retraites fondées sur la durée des services et à leurs
ayants cause; Vu les propositions du Gouverneur Général de l'Al-
gérie,

Décrète
Article premier. Le décret du 3 août 1927, majorant l'indemnité at-

tribuée par le décret du 19 septembre 1926 aux titulaires de retraites
fondées sur la durée des services et à leurs ayants cause est rendu ap-
plicable à l'Algérie.

Art. 2. Le Ministre de l'Intérieur et le Président du Conseil, Minis-
tre des finances, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu-
tion du présent décret qui sera publié au «Journal Ofneiel de la Ré-
publique française et inséré au « Journal Officiel » de l'Algérie.

Décret beylical complétant l'article 4 du décret du 6 décembre 1926, fi-
xant le statut des médecins de colonisation en Tunisie du 7 décembre
1927 (12 djoumadi-ettani 1346), visé pour promulgation et mise à
exécution le même jour (J. 0. T., 11 janvier 1928).

Louanges à Dieu Nous, Mohammed el Habib Pacha-Bcy, Possesseur du
royaume de Tunis, Vu le déaret du 6 décembre 1926, fixant le statut
des médecins de l'assistance gratuite, Sur l'avis du Directeur général
de l'Intérieur, de la commission instituée par l'article 5 du décret susvisé,
et le rapport de Notre Premier Ministre,



Avons pris le décret suivant
Article premier. L'article 4 du décret du 6 décembre 1926, fixant le

statut des médecins de l'Assistance gratuite est complété comme il suit
-« L'accès à l'emploi de médecin de colonisation peut être également
ouvert à des médecins naturalisés français possesseurs de diplômes d'Etat
et ayant rendu des services exceptionnels à l'Administration du Protec-
torat

Art. 2. Notre Directeur général de l'Intérieur est chargé de l'exécu-
tion du présent décret. Il pourra prendre tous arrêtés nécessaires à cet
effet.

10 décembre 1927. Décret portant règlement d'administration publique
pour la fixation du statut personnel des officiers départementaux
des pupilles de la nation (J. 0. A., 30 décembre 1927).

Le Président de la République française, Sur le rapport des Ministres
de l'Instruction publique et des Beaux-Arts, d<; l'Intérieur et des Fi-
nances, Vu la loi du 27 juillet 1917, mcdii'iée par la loi du 26 octobre
1922 et, notamment les articles 28 et 32, ce dernier ainsi conçu « Des
règlements d'administration publique détermineront les conditions de re-
crutement, les taux des traitements, les règles d'avancement du personnel
des Offices départementaux, Secrétaires généraux et autres employés

Vu le décret portant règlement d'administration publique en date du
15 novembre 1917 et, notamment, les articles 23, 24 et 35; Le Con-
seil d'Etat entendu,

Dévête

CHAPITRE 1er
Cadres et recrutement

Article premier. Le personnel administratif des offices dé~.ti'cemen-
taux des pupilles de la nation est un personnel temporaire dc~t les ca-
dres comprennent dans chaque office 1° Un secrétaire générai; 2°
Des employés dont le nombre maximum est fixé a. raison d'un employé par
2.000 pupilles ou, au delà de 2.000, par fraction comprise entre 1.000 à
2.000. N'entrent en ligne- de compte que les pupilles régulièrement ins-
crits et soumis au contrôle de l'office; 3° Des auxiliaires suivant les
besoins et dans la limite des crédits disponibl-js. Exceptionnellement,
et lorsque le nombre dea employés est supérieiT)' à six, il peut être créé
un poste de secrétaire adjoint, dans les conditions prévues à l'article 2.

Att. 2. Les cadres du personnel des offices sont déterminés dans
chaque département par un arrêté léglemen~ire du Prêtée, pris en
conformité d'une délibération du Conseil d'Administration de l'Office.

Les employés sont, suivant les besoins, rédacteurs, dactylographes, ex-péditionnaires. Des auxiliaires remplissent, s'il y a lieu, les mfmo-. fonc-
tions.

Art. 3. Sous réserve de l'application des dispositions de la loi du 30
janvier 1923, les emplois rétribués des offices départementaux sont réser-
vés de préférence En première ligne, aux mutilés, veuves de guerre
non remariées, pupilles de la nation, ascendants de militaires morts pour
la France; En deuxième ligne, aux anciens combattants.

Art. 4. Les Secrétaires généraux et les Secrétaires adjoints sont nom-
més par ajrrêté du Préfet à la suite d'un concours sur titres. Peu.
vent seuls se faire inscrire pour participer au concours les Français des
deux sexes jouissant de leurs droits, âgés de vingt-cinq ans au moins. –Un arrêté du Préfet fixe la date du concours. Cet arrêté est publié qua-rante jours à l'avance. Les candidats se font inscrire au Secrétariat géné-



ral .de l'Office dans les vingt jours qui suivent la date de l'arrête. La liste
des inscriptions est otoac à l'expiration de ce délai. La liste des candi-
dats admis à concourir est arrêtée par la section permanente du Conseil
d'Administration de l'Office et déposée au Secrétariat général. – La
Section permanente de l'Office départemental examine les titres des can-
didats, établi entre eux un ordre de préférence et soumet ses proposi-
tions au Préfet. A égalité de .titres, un droit de préférence est accordé
aux candidats faisant partie du cadre du personnel des offices. Dès qu'une
vacance se produit dans un office, le Préfet en avise l'Administration een-
traie de ]'Instruction publique, qui en informe les autres offices. Les
fonctionnaires des administrations et services publics peuvent être déta-
chés dans les emplois de Secrétaire général et de Secrétaire adjoint, par
application de l'article 33 de la loi du 30 décembre 1913.

Art. 5. Les employés, rédacteurs, expéditionnaires et dactylogra-
phes sont recrutés à la suite d'un concours dont les conditions et le pro-
gramme sont fixés par arrêté du Préfet, après avis de la Section perma-
nente de l'Office départemental. Peuvent seuls se faire inscrire au
concours les Français des deux sexes jouissant de leurs droits, âgés de
dix-huit ans au moins. Les conditions d'ouverture du concours sont ré-
glées conformément aux dispositions de l'article 4, paragraphe 3. Le
jury du concours est composé ainsi qu'il suit le Président de la Section
permanente, président; un membre de la Section permanente désigné par
elle; un représentant du Préfet, le Secrétan'e général de l'Office. Il est
attribué aux candidats appartenant aux catégories visées aux deuxième et
troisième alinéas de l'article 3 du présent décret les majorations suivan-
tes 15 p. 100 aux candidats mentionnés en première ligne, 10 p. 100
aux candidats mentionnés en seconde ligne- Les candidats reçus sont
nommés dans l'ordre de classement établi pa~r ]e concours. Les rédac-
teurs, les expéditionnaires et les dactylographes nommés dans les condi-
tions ci-dessus fixées sont soumis à un stage d'un an. L'employé qui, à
l'expiration de ce délai, fait l'objet, de la part du Secrétaire général,
d'un rapport défavorable est congédié. La durée du stage compte pour
l'avancement.

Art. 6. Les auxiliaires sont recrutés par le Président de la Section
permanente, sur la proposition du Secrétaire général et dans la limite
fixée par le Conseil d'administration. Ils subissent devant te Secrétaire
général un examen sommaire destiné à établir leurs aptitudes.

CHAPITRE II
Traitements et retraites

Art. 7. Les traitements des Secrétaires généraux et Secrétaires ad-
joints sont fixés par arrêtés du Ministre de l'Instruction publique, après
avis des Conseils d'Administration des Offices départementaux. Les
Secrétaires généraux ne peuvent recevoir des traitements supérieurs à
ceux qui sont accordés aux chefs de bureau de même classe des services
de la Préfecture du département où l'Office a son siège. Exceptionnel-
lement et dans la limite des crédits disponibles, les Secrétaires généraux
des offices qui comptent le plus grand nombre de pupilles pourront rece-
voir le traitement de chef de division à la Préfecture. i~e nombre des Se-
crétaires généraux ayant rang de chef de division ne devra pas excéder
le tiers de l'effectif total Les Secrétaires adjeints recevront le traite-
ment des réd&cteurs principaux de la Préfecture Dans la Seine, le Se-
crétaire générale a le traitement de chef de bureau à la Préfecture et le
Secrétaire adjoint a le traitement de sous-chef de bureau.

Art. 8. Les employés, hommes ou femmes, rédacteurs, dactylogra-
phes, expéditionnaires, reçoivent les mêmes traitements que les employés
de même grade et de même classe de la Préfecture.



Art. 9. Les auxiliaires reçoivent une rétribution journalière qui im
peut être supérieure au traitement de début des agents de la Préfecture
exerçant des fonctions analogues.

Art. 10. Les traitements ci-dessus sont exclusifs de toute gratifi-
cation ou avantage accessoire, à l'exception des indemnités d'ordre gé-
néral dont bénéficie le personnel départemental dans les limites et condi-
tions prescrites par les lois et feulements. La participation de l'Etat
aux dépenses de personnel engagées pour le foncticcinement des offices
départementaux des pupilles de la nation est toutefois exclusivement cal-
culée sur les traitements prévus par le décret portant fixation de la rému-
nériitiou réglementaire du personnel des Préfectures.

Art. 11. Les divers agents doivent se consacrer exclusivement au
service de l'office et ne peuvent cumuler leur emploi avec une autre fonc-
tion rétribuée ou avec l'exercice d'une profession analogue. Ceux qui
ne rempliraient pas ces conditions devraient opte.r dans un délai <)ui sera
fixé par le Ministre de l'Instruction publique, sur la proposition du Pré-
fet. Pendant ce délai, leurs émoluments actuel ns seront pas modifiés.

A titre exceptionnel, le Secrétaire générai peut être autorisé, par le
Ministre de l.'instruetion publique, sur l'avis favcrable de la Section per-
manente du Conseil supérieur de l'Office national des pupilles de la na
tion, à cumuler ses 'fonctions avec celles de Secrét&ire général de ] 'Office
départemental des mutilés.

Art. 12. En vue de la constitution d'une retraite, les Secrétaires
généraux, Secrétaires adjoints et employés des Offices départementaux,
non assujettis aux lois des 9 juin 1853 et H avril 1912-1, sont libres de choi-
sir eutM 1° Le régime de la loi du 5 avril 1910 (retraites ouvrières
et paysannes); 2° Les caisses de retraites des agents départementaux
si le Conseil général les y autorise; 3° La caisse nationale de retrai-
tes pour la vieillesse. Dans ce dernier cas, ils font un versement
de 5 p. 100 (ou plus élevé s'ils le désirent), à capital réservé ou à capital
aliéné, et l'office départemental fait, de son côté, au nom de chacun
d'eux, un versement de 5 p. 100 à capital aliéné.

CHAPITRE III
Avancement Discipline Licenciement

Art. 13. L'avancement dans chaque grade ou emploi a lieu d'une
classe à la classe immédiatement supérieure dans les conditions prévues
pour les employés de préfecture. Les promotions ont lieu une fois
par an dans la limite des crédits disponibles. Elles sont soumises au Mi-
nistre de l'Instruction publique en même temps que le projet de budget
de l'office départementa).

Art. U. – Les Secrétaires généraux et Secrétares adjoints peuvent
obtenir des promotions par décision du Ministre, sur proposition du Pré-
sident de la Section permanente et avis du Conseil d'Administration. Les
promotions aux choix leur sont accordées au bout de deux ans minimum.
Les promotions à l'ancienneté ont lieu dans le délai prévu pour les em-ployés de rang égal de la Préfecture.

Art. 15. Les promotions de classe des employés sont accordées
par décisic. du Préfet, sur proposition du Secrétaire généra) et avis de
la Section permanente. Les promotions au choix ou à l'ancienneté,
ainsi que les augmentations de traitement, ont lieu dans les conditions pré-
vues pour les employés de Préfecture.

Art. 16. Les employés d'un office départemental peuvent être nom-més dans l'ofHce d'un autre département, soit par mutation, soit direc-
tement, pour y occuper un emploi comportant un traitement é~tti au leur;
ils peuvent être nommés dans un autre département à ta. claa-se immedia-



tement supérieure, s'ils remplissent les conditions pour obtenir une pro-
motion.

Art 17. Un arrêté du Préfet, pris sur la proposition de la Section
permanente, règle dans quelles conditions le personnel de l'Ofnce départe-
mental peut obtenir des congés annuels et des congés poar état de san-
té. Sauf nécessité de service, ces conditions seront les mêmes que pour le
personnel de la Préfecture.

Art. 18. Les sanctions disciplinaires applicables aux Secrétaires gé-
néraux, Secrétaires adjoints et employés sont à deux degrés. Les pre-
mières, pronc'ncées par le Président de la Section permanente, sur la pro-
position du Secrétaire général, sont 1" L'averlissemc.nt; 2° Le blâ-
me, avec inscription au dossier. Les secondes, prc.noncées par le Préfet,
après avis du Conseil de discipline, sont 1" Le retard dans l'avan-
cement à l'ancienneté; 2° La rétrc.gradatio.'i de classe; 3° La révo-
cation. Le Conseil de discipline est composé du Président de la Sec-
tion permanente ou, à son défaut, du Vice-Président, d'un membre de
cette assemblée désigné par elle au début de chaque année, d'un repré-
sentant du personnel de l'Office désigné par cc'ui-ci et de rang 3ga) à
celui de l'employé traduit devant le Conseil. Dans lé cas où cette der-
nière condition ne peut être remplie, le représentant, du personnel est rem-
placé par le délégué au Conseil de discipline de la Préfecture, de rang
égal à celui de l'employé traduit devant le Conseii. Le Secrétaire géné-
ral de l'Office départemental remplit les fonctic. de Secrétaire du Con-
seil, à moins qu'il ne soit déféré devant lui. Lorsque ie Secrétaira
général est déféré devant le Conseil de discipline. le représentant du per-
sonnel est remplacé par l'employé de rang égal, délég'ué au Conseil de
discipline de Préfecture. Les foncticos'de Secrétaire du Conseil sont
assurées par un autre employé de la Préfecture, de même rang, désigné
par le Préfet.

Art. 19. L'employé déféré au Conseil de discipline par le Préfet est
mis en demeure, par lettre recommandée, de piendre connaissance de
son dossier et ds toutes les pièces relatives à l'affaire. Communication lui
est donnée des noms des membres composant le Conseil. 11 lui est ac-
cordé un délai de dix jours francs, a dater de la mise en demeure ci-des-
sus, pour présenter sa défense, pour désigner, s'i! le veut, un défenseur,
ainsi que les personnes qu'il désire faire entendre. Il peut, dans le même
délai, récuser un des membres du Conseil de discipline. Le membre récusé
.est remplacé par un autre membre de même catégorie et désigné dans
les mêmes conditions.

Art. 20. Le Conseil se réunit dans les vingt jours qui suivent l'ex-
piration du délai prévu à l'article précédent. Il entend l'employé déféré
et, s'il y a lieu, son défenseur, les personnes titées par lui et celles
qu'il estime lui-même devoir convoquer. 11 statue hors de là. pré-
sence de l'intéressé et motive son avis. L'employé bénéËcie, s'il y a
lieu, du partage des voix. La délibératic'n du Conseil de discipline
et la décision du Préfet sont notifiées à l'intéressé par lettre recomman-
dée. En ce qui concerne les Secrétaires généraux et adjoints, aucunesanction du second degré ne peut être prononcée qu'après communiea
tion au Ministre de l'Instruction publique du dossier de l'affaire et des
moyens de défense de l'intéressé.

Art. 21. Quand diminuera le nombre des pupilles de la nation soumis
par leur âge au contrôle de l'Office départemental, des suppressions d'en.
plois seront effectuées de manière à ne pas dépasser la proportion maxima
fixée à l'article premier. Les auxiliaires seront congédiés en premier
lieu; la suppression des postes d'employés commencera seulement lors-
qu'il n'y aura plus d'auxiliaires en fonctions. Toutefois, si, an mo-
ment où se produit la vacance d'un poste d'employé, il doit s'écouler



moins de cinq ans jusqu'à la dissolution de l'office ou la suppression
de l'emploi telle qu'elle est prévue ci-dessus, il ne sera pas procède a la
désignation d'un nouvel employé; le service sera assuré par un auxiliaire,
L'ordre des licenciements sera déterminé d'après les charges de famille,
et à égalité de charges, suivant l'ordre inverse de l'ordre de préférence
prévu par l'article 3 du présent décret pour le recrutement.

Art. 22. Les agents qui, à la suppression de leur poste ou a la dis-
solution de l'Office départementa), n'auront pas atteint la limite d'âg';
prévue pour la mise à la retraite du personnel de la Préfecture, et qui
compteront au moins cinq ans de services au secrétariat, seront pourvus,.
dans un service départemental, dont le statut le permettra, d'un emploi
comportant une situation équivalente à celle qu'ils avaient à l'office. La
mesure sera prise à !a. diligence du Préfet. – Les agents qui ne rempli-
ront pas les conditions ci-dessus ou qui, pour tout autre motif, n'auront.
pu être pourvus d'un nouvel emploi, ne seront licenciés qu'après avoir
reçu un préavis de deux mois.

CHAPITRE IV
Dispositions transitoires

Art. 23. I! n'est apporté aucune réduction aux traitements dont bé-
néficient, sur le budget de l'office, les Secrétaires généraux, Secrétaires
adjoints et autres employés des Offices départementaux, nommés avant
le 26 octobre 1922, par application de l'article 35 du décret portant rè-
glement d'administration publique en date du 15 novembre 1917, même si
ces traitements sont supérieurs aux maxima fixés par les articles précé-
dents.. j

Art. 24. Les Ministres de l'Instruction publique et des Beaux-Arts,
de l'Intérieur et des Finances sont chargés, chacun en ce qui le con-
cerne, de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au « Journal
Officiel et publié au « Bulletin des Lois », pour avoir effet à compter
du 1er janvier 1926.

14 décembre 1927. Décret portant extension à l'Algérie des disposi-
tions des décrets des 5 mars et 1.) septembre 1926 sur les voies ferrée&
d'intérêt local (J. 0. A., 13 janvier 1928).

18 décembre 1927 Décret réglementant la perception et l'assiette de
l'impôt des tabacs en Algérie (J. 0. A., 20 janvier 1928).

19 décembre 1927. Arrête portant modification de l'arrêté du 11 juin
1926 sur les délégations de~ pouvoirs aux Commandants Militaires
des Territoires (J. 0. A., 30 décembre 1927).

Le Gouverneur général de l'Algérie, Vu la lo: du 21 décembre 1902
portant organisation des Territoires du Sud de i 'Algérie, Vu ie décret,
du 14~août 1905, qui détermine les attributions du Gouverneur général de
l'Algérie en ce qui touche les Territoires du Sud ainsi que l'organisation
administrative et militaire de ces territo-ires, et notamment l'article 9 auxtermes duquel le Gouverneur Général peut détéguer, par décision spéciale,
ses attributions administratives et financières aux commandants militaires
de territoire; Vu l'arrêté du 11 juin 1926 portant délégation d'attribu-
tions aux commandants militaires de territoire par application des disposi-
tions de l'article 9 du décret susvisé; Sur le rapport du Directeur
des Territoires du Sud et la proposition du Secrétaire Général du Gou-
vernement)t,

Arrête
-cle premier. La liste des affaires énumérées sous l'article 2 de

1 arrête du 11 juin 1926 est modifiée ou complétée ainsi qu'il suit



I. –-Commandement et Administration générale

1. Nomination, avancement sous réserve de l'autorisation préalable
du Gouverneur Général, acceptation de t!eMMMO)t et révocation des khod-
jas et chaouchs des bureaux des affaires Indigènes, soumis -à un statut.

– (Délégation complétée par les mots soulignés).
2. Nomination, suspension et révocation des aouns après entente

avec le Parquet dans, les co~~tttoMS précisées par la circulaire M" 232 du
8 octobre 1921. (Délégation complétée par les mots soulignés).

5. Nomination, accepta-tion de d~M~:o)! des membres des Djemaâ.
Délégation complétée par les mots soulignés).

8. Nomination, fM~ptotio~ de (!ew:tsSM;t et révocation des chefs de
fraction ou chioukhs autres que les chioukhs investis. (Dépêche gouver-
nementale n° 3562 du 29 juillet 1926).

8 bis. Nomination des innrmiers et infirmieies Indigènes des infir-
meries indigènes sur proposition des Commandants supérieurs et chefs
d'annexe et d'accord avec le Directeur du Service de Santé. (Arrêté
du 2 juillet 1926).

16 bis. Désignation des membres civils devant faire partie des Com-
missions d'examen instituées en vue de l'accessicQ aux emplois réservés
des 2me, 3me et 4me catégories (D. du 15 juillet 1923, titre II J. 0.,
du 25 juillet 1923). (Nouvelle délégation).

17 bis. Autorisation' aux Conseils d'administration des Sociétés de
Prévoyance de reviser annuellement et a titre exceptionnel les tarifs de
conversion des grains. (Dépêche gouvernementale n° 3187 du 26 avril
1926).

20 bis. Exercice des attributions dévolues Eux Préfets par l'article
24 de la loi du 1er avril 1923 sur le recrutement de l'armée (allégation
aux familles dont les soutiens sont sous les drapeaux) pour toutes les for-
malités autres que le règlement et l'ordonnancement des indemnités.
(Dépêches gouvernementales n° 6955 et 4793 du 13 novembre 1923 et du
24 juin 1926).

20 ter. Exercice des attributions dévolues aux Préfets en ce qui con-
cerne )a vérification des procès-verbaux des Connussions locales de par-
tage des pensions concédées aux indigènes en vertu de l'article 74 de la
loi du 31 mars 1919. (Dépêches gouvernementa!es n°' 3078 et 4793 du
28 avril 1924 et du 24 juin 1926).

25. Supprimé (Dé)ivranee des cartes d'invalidité aux mutités et ré-
formés de guerre).

25 (nouveau). Arrêtés ordonnant l'ouverture des enquêtes de eom-
modo et incommode lorsque celles-ci sont prescrites par les règlements
et désignation des Commissaires-enquêteurs. (Nouvelle délégation).

28 bis. Approbation des propositions faites par les chefs d'annexes
en vue du renouvellement annuel des Membres des Medjelës consultatif
des eirconscr]ptic'')s du Territoire. (Nouvelle délégation).

28 ter. Désignation du fonctionnaire délégué pour le visa des proeès-verbaux des situations de fin d'année et des remises de service à la
cessation des fonctions des comptables de ]a Trésorerie (D. du 16 janvier
1SC2, art. 161, sur ]e régime financier de l'Algérie). (Nouvelle délén-a-
tion). n

II. Administration communale
32. Supprimé comme faisant double emploi avec le n° 39 (approba-

tion des polices d'assurance des bâtiments- communaux).
32 (nouveau). Décisions au sujet des requêtes formulées par les

agents communaux en vue d'être dispensés d'opérer des versemouts à la



Caisse Nationale des Retraites pour la vieillesse. – (Dépêche gouverne-
mentale n° 2202 du 7 avril 1921).

33. Supprimé comme faisant double emploi svee le~n" 40 (approba-
tion des travaux ordinaires de simple entretien des bâtiments, commu-
naux).

33 (nouveau). Nomination du représentant de l'Administration dans
les Commissions chargées de la Révision des listes électc'alea et du ju-
gement des réclamations. (Nouvelle délégation).

49. Approbation des délibérations des commissions municipales re-
latives aux objets ci-après Ajouter à l'énumération Fixation
de l'ina.'emnité de logement des Secrétaires et Secrétaires adjoints des
communes, des infirmiers-chefs européens et des agents, voyers (Arrêts
du 28 juillet 1926). Désignation des membres citoyens français de
la Commission Municipale du chef-lieu du Territoire, appelés à faire
partie de la Commission cantonale chargée de statuer sur les demandes
d'allocations présentées par les familles dont le& soutiens se trouvent
sous les drapeaux (D. du 20 juillet 1923, art. 17, J. 0., 27 juillet 1923).

(Nouvelle délégation).
50 bis. Approbation des arrêtés de mainlevée des cautionnements

versés pour Inexécution des travaux communaux. (Nouvelle délégation).
50 ter. Approbation des états de gratifications de fin d'année aux

employés communaux. (Nouvelle délégation).

Art. 2. Les Commandants Militaires de Territoire sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

22 décembre 1927. Décret beylical relatif aux émoluments dus aux
greffiers en matière de vente et de nantissement des fonds de com-
merce visé pour promulgation et mise à exécution le même jour
(J. 0. T., 4 janvier 1928).

Louanges à Dieu Nous, Mohammed el Habib Pacha-Bey, Possesseur
du Royaume de Tunis, Vu le décret du 20 juillet 1927 déterminant
les mesures d'exécution'du décret du 18 juillet 1927 sur la vente et le nan-
tissement des fonds de commerce; – Sur la proposition de Notre Direc-
teur général de l'Agriculture, du Commerce et de la Colonisation et sur la
présentation de Notre Premier Ministre,

Avons pris le décret suivant
Article unique. Les dispositions de l'article 17 du décret du 20 juil-

let 1927 déterminant les mesures d'exécution du décret du 18 juillet. 1927
sur la vente et le nantissement des fonds de commerce sont modifiées
ainsi qu'il suit

« Art. 17. II est alloué aux greffiers, pour les diverses formalités
« dont ils doivent s'acquitter aux termes du présent décret, des émo)u-
« ments dent les taux seront égaux à ceux qui, à la même date, pour les
« mêmes formalités, seront exigibles en France en vertu des règlements
« français ».

23 décembre 1927. Décret beylical approuvant :'t convention intervenue
le 15 décembre 1927 entre l'Etat et la Caisse Mutuelle de Crédit im-
mobilier (J. 0. T., 31 décembre 1927).

27 décembre 1927. Décret beylical portant révision des barêmes fixés
par le décret' réglementaire du 27 février 1922, déterminant les con-ditions d'application de la législation des accidents du travail (J. O.
T., 1er février 1928).



28 décembre 1927. Loi modifiant la loi du 1er avril 18&8 relative aux
sociétés de secours mutuels (J. 0. A., 20 janvier 1928).

Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté, Le Président de la
République promulgue la loi dont ta teneur suit

Article premier. L'article 8 de ]a loi du 1er avril 1898 sur les so-
ciétés de secours mutuels est complété ct-'nme suit « f) La création
de maisons de la mutualité, de dispensaires d'hygiène sociale, de préven-
toria, de sanatoria, de cliniques chirurgicales et obstétricales, de maisons
maternelles, de consultations prénatales, de consultations de nourrissons,
de gouttes de lait et, en général, de toutes œuvres de prophylaxie et d'hy-
giène ».

Art. 2. L'article 12 de !a loi du 1er avril ~898 est modifié ecr-nme
suit « Les secours, pensions, contrats d'assurance, livrets et généra-
lement toutes sommes et tous titres à remettre par les sociétés de secours
mutuels à leurs membres participants sont incessibles et insaisissables jus-
qu'à concurrence de 1.080 francs par an pour les lentes et de 9.000 francs
pour les capitaux assurés ».

Art. 3. Le paragraphe premier de l'article 20 de la loi du 1er avril
1898 est modifié comme suit « Les placements des sociétés de sccc'm's
mutuels approuvées peuvent être eiieetués « 1" En dépôt aux caisses
d'épargne, à la caisse des dépôts et consignations, en rentes sur l'Etat,
bons du Trésor ou autres valeurs créées ou garanties par l'Etat, en obliga-
tions des départements et des communes, du Crédit foncier de France
ou des compagnies françaises de chemin de fer qui ont une garantie d'in-
térêt de l'Etat « 2° Jusqu'à concurrence d'un tiers: « a) Ena
prêts aux sociétés de sccc.irs mutuels ou unions des sociétés de secours
mutuels se proposant la réalisation des oeuvres déterminées à l'article 8
et, sous réserve d'une autorisation du ministre chargé de la prévoyance
sociale, en actions ou obligations de toutes sociétés constituées en vue
de la création des mêmes œuvres; « b) En prêts hypothécaires indivi-
duels sur les habitations à bc'.i marché ou jardins ouvriers en faveur
de leurs membres rentrant dans la catégorie des personnes peu fortunées
visées par la loi du 5 décembre 1922 sur les habitations à bon marché et
la petite propriété; « c) En obligations ou en actions da sociétés ap-
prouvées d'habitations à bon marché, de crédit immobilier, de bains-dou-
ches ou de jardins ouvriers, pourvu que les actions acquises soient en-
tièrement libérées et ne dépassent pas les deux tiars du capital social
et sous réserve que les sociétés visées aient obtenu de l'Etat, dans les
conditions prévues par la loi du 5 décembre 1922, soit un prêt à tarif ré-
duit, soit une subventic~; « d) En acquisition de terrains à reboiser
ou de fce'êts existantes, après avis favorable du consei) supérieur des so-
ciétés de secours mutuels; « e) En toutes valeurs reçues en garantie
par la Banque de France, ainsi qu'en première hypothèque sur la pro-priété urbaine bâtie en France, jusqu'à concurrence d'un montant global
de 50 p. 100 de la valeur de l'immeuble; « En ce qui concerne les
placements prévus aux alinéas a, b, c, d et e ci-dessus, le taux d'intérêt
stipulé doit être au moins égal au taux d'intérêt prévu par. la loi pour
les fonds déposés par les sociétés en compte courant à la caisse des dépôts
et cccisigna.tions.

Art. 4. Le paragraphe 8 de l'article 21 de la loi du 1er avril 1898
<'st modifié comme suit « Les sociétés devront réclamer le bénéfice
de la disposition qui précède avant le 1er janvier 1928 ».

Art. 5. L'article 28 de la loi du 1er avril 1898 est modifié commesuit « Les sociétés de secours mutuels qui accordent à leurs mem-bres ou à quelques-uns seulement des indemnités me. -ennes supérieures à
15 francs par jour, des allocations annuelles ou des pensions supérieures



à 1.080 francs et des capitaux, en cas de vie ou de décès, supérieurs à
9.000 francs, ne participent pas aux subventions de l'Etat et ne béféni-
cient ni du taux spécial d'intérêt nxé par la présente loi, ni des avantages
accordés par cette dernière loi sous forme de remise de droits d'enregis-
trement et de frais de justice. <- Les maxima ainsi fixés ne s'appli-
queront pas aux organismes mutualistes ayant créé une caisse autonome
dans les conditions prévues à l'article 27 ci-dessus. Ces organismes pour-
ront servir à leurs membres des pensions de retraite atteignant 6.000 fr.
et leur constituer des capitaux en cas de vie ou de décès jusqu'à concur-
rence de 36.000 francs. Toutefois, les subventions de l'Etat ne leur seront
accordées que dans la limite des chiffres fixés au paragraphe précédent,
en ce qui concerne les capitaux en cas de vie ou de décès; elles cesse-
ront, d'autre part, d'être due:! pour les versements de retraite, lorsque le
montant total de ces derniers aura atteint la somme nécessaire à la cons-
titution d'une pension de 1.080 francs. « Les sociétaires qui s'affilie-
ront à plusieurs sociétés, en vue de se constituer des pensions ou alloca-
tions de retraite ou des capitaux en cas de vie ou de décès excédant les
maxima prévus au pragraphe premier du présent article, seront exclus des
sociétés de secours mutuels dont il font partie, sous peine pc'ur ces derniè-
res de perdre les avantages concédés r~r la présente loi. « 11 en sera de
même pour ceux qui adhéreront a plusieurs caisses autonomes, dans le
but de se constituer une pension de retraite supérieure à 6.000 francs ou
des capitaux en cas de vie ou de décès dépassant 36.000 francs, soit seu-
lement de bénéficier des subventions de l'Etat au delà des limites fixées
au paragraphe 2 du présent article La ptésente toi, délibérée et
adoptée par le Sénat et par la Chambre des députés, sera exécutée com-
me loi de l'Etat.

28 décembre 1927. Décret portant prorogation des délais des protêts
et actes destinés à conserver les recours en matière de valeurs négo-
ciables en Algérie (J. 0., 30 décembre 1927).

Le Président de la République française, Sur le rapport du Ministre
de l'Intérieur, du Ministre du Commerce et de l'Industrie, du Ministre
de la Justice et du Président du Conseil, Ministre des Finances; Vu la
loi du 27 janvier 1910, relative à la prorogation des délais des protêts
et des actes destinés à conserver les recours en matière de valeurs négo-
ciables Vu la proposition du Gouverneur général de l'Algérie; Le
Cc.:iseii des Ministres entendu,

Décrète
Article premier. Sont prorogés de trente jours francs les délais

des protêts et des actes destinés à conserver les recours pour toute valeur
négociable sousm-itc antérieurement au 25 novembre 1927, échus depuis
le 25 novembre 1927, inclus. La dispositon qui précède s'applique auxeffets payables dans les communes et centres c'-f.près désignés

Département d'Alger
lies

Communes de Novi, Gouraya, Ténès, Montenotte, Cavaignao, centre de
Fontainc-du-Cénie, Vittebourg, Dupleix, Francis-Garnier, Pointe-Rouge,
Et-Marsa, Guetta, Khalloul, Camp-des-Chasseurs (Heumis-Chasseriau),
Flatters, Hanoteau, Fromentin (Paul-Robert), Rabelais, Warnier.

Département d'Oran
Communes de Bou-Hcnni, Perrégaux, Mostagnamen, Rivoli, Moctadouz.

– Bénéficieront également de cette prorogation de délai les porteurs do-
nriciliés dans les communes étiumérées au présent décret, pour les effetspayables hors desdites communes.

Art. 2. Les Ministres de l'Intérieur, dn Commerce et de l'Industrie,



de la Justice, et le Président du Conseil, Ministre des Finances, sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret,
qui sera publié au « Journal Officiel » de la République française et in-
séré au « Bulletin des Lois » et au « Journal Officiel de l'Algérie.

28 décembre 1927. Décret modifiant le décret du 17 avril 1889, relatif
à la procédure de conciliation en matière d'appels musumlans (J.
0. A., 27 janvier 1928).

` Le Président de la République française, Sur le rapport du Garde
des Sceaux, Ministre de la Justice, et du Ministre de l'Intérieur; Vu
le décret du 17 avril 1889 sur l'organisation de la Justice musulmane
en Algérie, notamment l'article 43, modifié par h' décret du 25 mai 1892;

Vu l'avis du Conseil de Gouvernement en date du 26 août 1927, et
l'avis du Gouverneur Général de l'Algérie, en date du 5 octobre 1927;
Le Conseil d'Etat entendu,

Décrète
Article premier. L'article 43 du décret du 17 avril 1889, modifié par

le décret du 25 mai 1892, est remplacé par les dispositions suivantes
Article 43. L'adel ou le greffier, qui a reçu la déclaration d'appel,

en donne avis au greffier de la juridiction qui doit connaître de l'appel.
Le greffier de cette juridiction informe le ministère public et fait ins-
crire l'affaire au rôle. Sur la réquisition du ministère public, le prési-
dent fixe les jour et heure de l'audience et nomme un magistrat rappor-
teur. Le ministère public avise, dans la forme prévue par l'article
33 pour les avertissements délivrés par les greffiers, toutes les parties en
cause, des jour et heure, fixés pour l'audience et du nom du magistrat
rapporteur. Il les prévient, en même temps, qu'elles devront, sous peine
d'être condamnées, suivant la distinction ci-après énoncée, à une amende
de 25 ou 50 francs, se présenter la veille ou l'avant-veille de l'audience,
devant le magistrat rapporteur, selon ce qu'il aura été décidé par ce der-
nier. Ces comparutions préalables c'nt lieu sans publicité, sans l'assis-
tance d'avocats, de défenseurs ou d'avoués, mais en présence du ministère
public. Les parties comparaissent toujours en personne devant le ma-
gistrat rapporteur, à moins d'empêchement absolu. Dans ce cas, elles ne
peuvent se faire représenter que par un parent ou un notable musulman,
agréé par le magistrat rapporteur et justifiant par écrit de sa qualité de
mandataire. Si le magistrat rapporteur ne peut concilier les parties, il
dresse aci:e de leurs prétentions respectives dans un rapport écrit. –Tout intimé qui ne se rend pas à la cc'nvocatioti ou ne s'y fait pas ré-
gulièrement représenter, est, à moins d'impossibilité dnment justifiée, con-
damné par le magistrat rapporteur, à une amende de 25 francs. Cette
amende est portée au chiffre de 50 francs poui le ou les appelants
défaillants.

Art. 2. Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, et le Ministre
de l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent décret qui sera publié au « Journal Officiel x de la Républi-
que française et inséré au « Bulletin des Lois et au « Bulletin Officiel»
du Gouvernement Général de l'Algérie.

29 décembre 1927. Décret beylical réorganisant la composition du Con-
seil Supérieur de l'Office des Pupilles de la Nation et la représenta-
tion des Associations des Pensionnés de Guprre et Anciens Combat-
tants dans ce Conseil (J. 0. T., 11 janvier 1928).

30 décembre 1927. Décret beylical modifiant l'article 7 du décret du
21 décembre 1926. relatif au moratoire des loyers d'habitation (J.
0. T., 14 janvier 1928).



Louanges à Dieu Nous, Mohammed el Habid Pacha-Bey, Possesseur du
Royaume de Tunis, Vu les décrets du 25 septembre 1918, 10 mars et
M'septembre 1919, 15 juillet 1920, 18 juin et 25 décembre 1921, 22 juil-
let 1922, 1er juin 1923, 16 juillet 1924, 7 décembre 1925 et 21 décembre
]926. sur le moratoire des loyers d'habitation; Vu la Loi Française du
21 juillet 1927; Sur le rapport de Notre Directeur général des Finan-
ces, de Notre Directeur général de l'Intérieur et sur la présentation de
Notre Premier Ministre,

Avons pris le décret suivant
Article premier. L'article 7 du décret du 21 décembre 1926 est ainsi

modifié Le droit à la prorogation n'est pas opposable au proprié-
taire qui, ayant acquis un immeuble ou partie d'immeuble par acte ayant
date certaine avant le Isr octobre 1926, voudra occuper par lui-même cet
immeuble ou partie de cet immeuble. Toutefois, lorsqu'il sera établi par
l'occupant que le propriétaire invoque le droit de reprise, non pas poursatisfaire un intérêt légitime, mais dans l'intention de nuire à l'occupant
ou d'éluder les dispositions qui régissent la détermination du ,prix du
loyer, les juges devront,refuser au propriétaire l'exercice de ce droit. –De même, le droit à la prorogation n'est pas opposable au propriétaire
remplissant les conditions visées au paragraphe premier, qui justifiera.
d'un motif légitime pour faire occuper l'immeuble ou partie de l'immeu-
ble par son conjoint, par ses ascendants ou descendants ou par ceux de
son conjoint. Le propriétaire dont l'acquisition est pcstérieure au 1er
octobre 1926 ne pourra bénéficier du droit de reprise qu'a la condition
de mettre préalablement à la disposition du locataire un local d'habita-
tic'n répondant sensiblement par sa surface, par son prix et par sa situa-
tion, aux mêmes' besoins que celui dont il veut reprendre usage. Le
droit reconnu au propriétaire par les alinéas précédents ne pourra porter
uue sur les locaux servant exclusivement à l'habitat'on et ne pourra
s'exercer qu'une seule fois au profit de chacun des bénéficiaires ei-dessius
énoncés, quelles que soient la date de l'exercice de ce droit et la Ici en
vertu de laquelle il a été exercé. Le propriétaire qui voudra bénéficier
du droit de reprise devra prévenir, suivant les- usages des lieux et au
moins s'x mois à l'avance,,par acte extrajudiciaire, le locataire dont il
se propose de reprendre le local. Ledit acte devra, en outre, et à peine
de nullité, quand le propriétaire exercera le droit de reprise en vertu
du troisième alinéa, indiquer avec précision le ou les motifs légitimes sur
lesquels il entend baser son action.

Art. 2. L'article 9 du déen't du 21 décembre 1926 est remplacé par
les dispositions suivantes Le propriétaire ayant excipé dés disposi-
tions des articles 7 et 8 et qui, dans un délai de hois mois à dater du dé-
part du locataire et pendant une durée minima de trois ans, n'aura pas.
occupé ou fait occuper l'immeuble par ceux des bénéficiaires pour le-
compte de qui il l'avait réclamé sera, pour l'avenir, déchu de tous droits
de reprise, frappé d'une amende de 500 à 5.000 francs et devra au loca-
taire congédié une indemnité qui ne pourra être inférieure à une année
de loyer du local précédemment occupé, ni supérieure à cinq années, sans.
que le locataire évincé ait à 'faire la preuve d'aucun préjudice. Ce loca-
taire, en cas de non occupation, pourra demander la réintégration en ce
cas, l'indemnité ne sera pas due. – Cette déchéance ne sera pas encourue
et cette indemnité ne sera point due si un cas fortuit ou de fc.rce ma-
jeure a empêché l'exercice normal du droit de reprise. – L'article 463
du Code pénal français ou l'article 53 du Code pénal tunisien sont appli-
cables à l'infraction prévue par le premier alinéa.

30 décembre 1927. Décret portant règlement du budget des Territoire-,
du Sud de l'Algérie pour l'exercice 1928 (J. 0. A., 20 janvier 1928).



30 décembre 1927. Décret réglant le budget de l'Algérie pour l'exercice
1928 (J. 0. A., 20 janvier 1928).

30 décembre 1927. Décret autorisant la création d'une taxe de dévmnc-
ment à..l'égout en Algérie (J. 0. A., 20 janvier 1928).

30 décembre 1927. Décret autorisant les communes et les départements
à créer des taxes nouvelles en Algérie (J. 0. A., 20 janvier 1928).

30 décembre 1927. Décret beylical, portant création dé la contribu-
tion personnelle d'Etat (J. 0. T., 1er février 1928).

Louanges à Dieu Nous, Mohammed cl Habib Pacha Bey, Possesseur du
Royaume de Tunis, Vu le décret du 13 juillet ]899 réglementant le re-
couvrement des impôts directs; Vu le décret du 29 décembre 1913,
instituant la Taxe Personnelle – Vu le décret du 30 décembre 1914, mo-
difiant les règles de perception de la Taxe Personnelle; Vu le décret du
10 juillet 1926 fixant les obligations des employeurs en matière de Taxe
Personnelle; Vu l'avis émis par le Grand Cont-cil de Tunisie et de la
Commission Arbitrale dans leur session de décembre 1927; Après-Nous.
être assuré de l'approbation du Gouvernement français; Sur la pro-
pc'jition de Notre Directeur général des Finances et la présentation de
Notre Premier Ministre,

Avons pris le décret suivant
Article premier. Indépendamment de la Taxe Personnelle instituée

par le décret du 29 décembre 1913, il est établi, à dater du 1er janvier
1928, une Contribution Personnelle d'Etat dont le taux, l'assiette et le
recouvrement sont réglementés suivant les modalités ci-après indiquées.

Art. 2. Le taux de la Contribution Personnelle d'Etat est fixé unifor-
mément à 35 francs par an, sans droit de timbre.

Art. 3. La contribution est due par toutes les personnes assujetties
à la Taxe Personnelle et 'ayant joui, pendant l'année qui a précédé ceiïe
<le l'imptcition, de ressources nettes s'élevait au minimum à 12.000
francs.

Pour les personnes ayant au moins trois enfants mineurs à leur charge,
la somme de 12.000 francs ci-dessus visée est, sous réserve de justification,
majorée de 1.500 francs par enfant mineur vivant ou ayant vécu pendant
l'année qui a précédé celle de l'imposition.

Art. 5. Lea contribuables qui se trouvent dans les conditions prévues
à l'article 3 du présent décret sont tenus d'en faire la déclaration chaque
année, au plus tard le 31 mars ou le 90me jour de l'arrivée en Tunisie.
a la Direction générale des Finances ou dans les bureaux des receveurs
de l'enregistrement pour les Européens et dans ceux des caïds pour les
Tunisiens. Faute 'd'indications contraires, les déclarants sont repris
d'office aux rôles des années suivantes.

Art. 6. Les dispositions du décret du 10 juillet 1926 relatives à la
Taxe Personnelle sont expressément applicables a la Contribution Person-
nelle d'Etat. L'état prévu à l'article premier dc ce décret devra indi-
quer à l'avenir 1° les noms, prénoms complets, nationalité et adresses
des personnes du sexe masculin employées au cours de l'année précéden-
te 2° Le montant des traitements, salaires et rétributions payées à
chacune d'elles pendant ladite année, quelle que soit la durée effective de
l'emploi, lorsque les sommes ainsi payées, calculées et ramenées à l'an-
née, atteignent le minimum de 12.000 francs et que les bénéficiaires nesont pas encore inscrits aux rôles de la Contribution. Les sommes pour-ront d'ailleurs ne pas être indiquées si les bénéficiaires reconnaissent, par
une mention inscrite à l'état en question, qu'ils sent dans les conditions



lequises pour être astreints à la Contribution. Lcs'Chefs d'entreprises,
les Sociétés ou Associations ainsi que les particuliers seront également
tenus, mais sur la demande écrite de l'Administration, de déclarer le mon-
tant, quelle qu'en soit l'importance, des commissions, courtages, honorai-
res, vacation ou autres rémunérations, des pensions ou rentes viagères,
payées à des contribuables non inscrits sur les rôles de la Contribution.

Art. 7. Les rôles de la Contribution Personnelle d'Etat sont établis
et le recouvrement en est poursuivi comme en matière d'impôts directs.

Art. 8. Toute infraction aux dispositions dn présent décret entraîne-
ra l'application d'une amende de 35 francs sous réserve du droit de re-
mise gracieuse, totale ou partielle, appartenant a.Notre Directeur général
des Finances.

Art. 9. Sont applicables à la Contribution Personnelle d'Etat, entant qu'elles ne sont pas contraires aux dispositions qui précèdent, les
règles édictées en matière d'impôts directs par les décrets en vigueur,
notamment ceux du 27 juillet 1871 en ce qui concerne la responsabilité
des cheikhs, du 13 juillet 1899 sur le privilège de l'Etat et la procédure
de recouvrement, du 14 septembre 1903 sur la prescription, des 29 décem-
bre 1913, 30 décembre 1914 et 10 juillet 1926 sur la Taxe Personnelle.

Art. 11. – Notre Directeur général des Finances est chargé de l'exécu-
tion du présent décret et autorisé à prendre à cet effet tous arrêtés ré-
glementaires nécessaires.

30 décembre 1927. Loi autorisant l'établissnmE-nt et la perception des
droits, produits et revenus applicables au budget spécial de l'Algérie
pour l'exercice 1928 (J. 0. A., 20 janvier 1928).

Le Sénat et la Chambre des députés ont. adopté, Le Président de la
.République promulgue la loi dont la teneur suit

Article premier. Les contributions directes et taxes y assimilées
énoncées à l'état A annexé à la présente loi seront établies, pour 1928,

au profit d) l'Algérie, conformément aux lois et ièglements existants.
Art. 2. Les droits, produits et revenus énoncés à l'état B annexé à

la présenta Ic.i seront établis, pour 1928, conformément aux lois et rè-
glements existants au profit des départements, des communes, des éta-
blissements publics et des communautés dûment autorisées.

Art. K. – Le maximum des centimes ordinaires sans affectation spéciale
que les conseils généraux peuvent voter annuellement, en vertu de l'article
58 du 'léerct du 23 septembre 1875, modifié par le décret du 1m- décembre
1918t est fixé pour l'année 1928 – 1° A vingt-cinq centimes (25 c.) sur
la contribution foncière (propriétés bâties et propriétés non bâties) –
2" A huit centimes (8 c.) sur toutes les contributions directes.

Art. 4. En cas d'insuffisance du produit des centimes ordinaires pour
concourir par des subventions aux dépenses des chemins vicinaux de gran-
de communication, et, dans les cas extraordinaires, aux dépenses des au-
tres chemins vicinaux, les conseils généraux sont autorisés à voter, pour
l'année 1928, à titre d'imposition spéciale, quinze centimes (15 c.) addi-
tionnels à toutes les contributions directes.

Art. 5 En cas d'insuffisance des recettes ordinaires des départe-
ments pour faire face à leurs dépenses annuelles et permanentes, les con-
seils généraux sont autorisés à voter, pour l'année 1928, vingt centimes
ordinaires (20 c.) additionnels a toutes les contributions directes.

Art. 6. Le maximum des centimes extraordinaires que les con-
seils généraux peuvent voter annuellement en vertu de l'art. 40 du dé-
cret du 23 septembre 1875, modifié par lu décret du ter décembre 1918,
est fixé, pour l'année 1928, à douze centimes (12 c.) additionnels à toutes
les contributions directes.



Art. 7. Le maximum de l'imposition spéciale à établir sur toutes les
contributions directes, en cas d'omission ou de refus d'inscription dans
le budget départemental d'un crédit suffisant pccr faire face aux dé-
penses spécifiées à l'article 61 du décret du 23 septembre 1875, modifié
par le décret du 1er décembre 1918, ou déclarées obligatoires par des
lois spéciales, est fixé, pour l'année' 1928, à deux centimes (2 c.).

Art. 8. Le maximum des centimes que les conseils municipaux peu-
vent voter, en vertu de l'article 133 de la loi du 5 avril 1884:, est fixé,
pour l'année 1928, à cinq centimes (5 c.) sur la contribution foncière
(propriétés bâties et propriétés non bâties).

Art. 9. Le maximum des centimes extraordinaires et des centimes
pour insuffisance de revenus que les conseils municipaux sont autorisés à
voter pour en affecter le produit à des dépenses extraordinaires d'utilité
communale, et qui doit être arrêté annuellement par les conseils généraux
en vertu de l'article 42 du décret du 23 septembre 1875, ne pourra dé-
passer, en.1928, vingt centimes (20 c.).

Art. 10. Lorsque, eu exécution du paragraphe 5 de l'article 149 de
lu. loi du 5 avril 1884, il y aura lieu, par le Gouvernement, d'imposer d'of-
fice sur les communes des centimes additionnels pour ie paiement de dé-
penses obligatoires, le nombre de ces centimes ne pourra excéder le ma-
ximum de dix centimes (10 c.), à moins qu'il ne s'agisse de l'acquit de
dettes résultant de condamnat'ons judiciaires, auquel cas il pourra être
prélevé jusqu'à vingt centimes (20 c.).

Art. 11. A l'exception des centimes ordinaires établis en vertu de
l'article 58 du décret du 23 septembre 1875, modifié par le décret du 1er
décembre 1918, et en vertu de l'article 133 de la loi du 5 avril 1884, qui
sont perçus uniquement sur la contribution foncière, conformément aux
lois annuelles d'autorisation de recettes, les autres centimes additionnels
départementaux et communaux portent sur toutes les contributions direc-
tes, non compris l'impOL complémentaire sur l'ensemble du revenu, sui-
vant les dispositions ci-après Un pour chacune des cédules des re-
venus du travail (cédules des traitements publics et privés et des profes-
sions non commerciales) Un et demi pour chacune des cédules des
revenus mixtes du capital et du travail (cédules des bénéfices industriels
et commerciaux et des bénéfices de l'exploitation agricole) Deux pour
la, contribution foncière des propriétés bâties et des propriétés non bâ-

-tiers. Toutefois, dès que le nombre des centimes afférents à l'une des
cédules des revenus du travail a atteint quarante en ce qui concerne le
budget départemental et soixante en ce qui concerne le budget communal,
Je surplus des centimes est appliqué aux trois catégories d'impôts ci-des-
sus visés" d'après les proportions de un, deux et trois.

Art. 12. Le nombre des centimes additionnels inscrits aux budgets
départementaux et communaux sera, lors de la confection des rôles, rec-tifié en tenant compte des nouvelles dispositions édictées à l'article 11 de
manière à assurer aux collectivités intéressées une recette é~a)e à celle
qui avait été déterminée par application de la législation antérieure.

Art. 13. Le produit des centimes additionnels à la cédule des béné-
fices industriels et commerciaux perçus sur les cotisations des exploi-
tants possédant des établissements dans les communes autres que celle
où est établie l'imposition sera réparti entre les départements et les com-
munes intéressées au prorata des valeurs lœatives et du nombre des cen-times votés par chacune de ces unités administratives.

Art. 14. Est autorisé, par application des dispositions de l'article 13
de la loi du 31 décembre 1920, un prélèvement de 10 millions de francs
sur le comnte provisionnel constitué par la contribution extraordinaire
des bénéfices de guerre, pour être affecté aux voies et moy-ens du budget
extraordinaire de l'exercice 1928.



Art. 15. Le Gouverneur Général de l'Algérie est autorisé à garantir,
par décision prise sur avis conform'e du Conseil de Gouvernement, les
emprunts contractés à la caisse des retraites de l'Algérie par les offices
publies et les sociétés d'habitations à bon marché dans les limites et
sous les conditions fixées par la Ire section du titre III de la loi du 5
décembre 1922.

Art. 16. Un fonds de dotation est créé en vue l'attribution d'encou-
gements financiers aux organismes d'habitations à bon marché dans les
conditions prévues au budget de l'AIg-érie. Ce fonds est constitué à
l'aide 1° Des reliquats disponibles, en fin d'exercice, des crédits
inscrits au budget ordinaire en faveur des organismes d'habitations n.

bon marché; – 2° Des sommes provenant des r&mbourscments en capi-
tal et intérêts, des avances consenties au profit des groupements de cette
nature; 3° Des sommes provenant des remboursements des avances
sans intérêts qui leur sont accordées en faveur de leurs membres, fonc-
tionnaires, mutilés ou chefs de famille nombrfust faisant construire des
maisons individuelles; 4° Des sommes provenant des dividendes que
servent à la colonie les sociétés d'habitations a bon marché pour les
actions souscrites par celles-ci; 5° Des sommes provenant du rem-
boursement de ces actions; 6° Des fonds de concours qui pourraient
être versés par les communes et les départements; 7° Des sommes
provenant des dons et legs qui pourraient être attribués au fonds de
dotation. Il fera l'objet d'un compte spécial du Trésor, dont la situa-
tion sera publiée chaque année, sous forme d'annexé au budget.

Art. 17. Est autorisée la vente de gré à gré à l'association diocé-
saine d'Alger, moyennant un prix à fixer par expertise contradictoire,
de l'immeuble domanial d'une contenanos de 5 hn. 83 a. 28 ça. situé com-
mune de Saint-Eugène, département d'Alger, et connu sous le nc':n d'an-
cien petit Séminaire. Cette vente sera constate! par un acte adminis-
tratif dressé eu la forme ordinaire.

Art. 18. Est autorisée l'aliénation de deux parcelles de terrain doma-
nial d'une supcrficM totale de quatre hectares, vingt et un ares, trente
et un centiares, quatre-vingt-un décimètres carrés (4 ha. 21 a. 31 ca. 81
décimètres carrés), dépendant des batteries de la Briquetterie et d'Oza-

j'as, ouvrages déclassés de la place d'Oran.
Art. 19. Est et demeure autorisée la perception des contributions

directes et des taxes y assimilées à établir, pour l'exercice 1928, en con-formité de la présente loi.
Art. 20. Est également autorisée, pour 1928, conformément aux lois

existantes, la perception des divers dtoits, produits et revenus énoncés
dans l'état C annexé à la présente loi.

Art. 21. Toutes contributions directes ou indirectes, autres quecelles qui sont autorisées, pour l'exercice 1928, par les lois de finances
relatives au budget de l'Algérie, a quelque titre ou sous quelque déno-
mination qu'elles se perçoivent, smt formellement interdites, à peine,
contre les autorités qui les ordonneraLent, contre les employés qui confec-
tionneraient les rôles et tarifs et ceux qui en feraient le recouvrement,d'êtrej~.irsuivis comme concussionnaires, sans préjudice de l'action
en répétition, pendant trois ans, contre tous receveurs, pertcpteurs ou in-dividus qui en auraient fait la perception. Seront également punissa-
bles d.;s peines prévues à l'égard des concussionnaires tous détenteurs
de l'autorité publique qui, sous une forme quelconque et pour quelquemotif que ce soit, auront, sans autorisation de la loi, accordé des exoné-rations ou franchises de droits, impôts et taxes publiques ou aurontettectue gratuitement la délivrance de produits des établissements de1 Etat. – Ceux qui auront bénéficié de ces faveurs seront poursuivis



comme complices. La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat
~t par la Chambre des députés, sera exécutée comme Ic.i de l'Etat.

.30 décembre 1927. – Décret beylical portant remaniement des droite
d'enregistrement des donations entre vifs de biens meubles et im-
meubles (J. 0. A., 1er décembre 1927).

Louanges à Dieu Nous, Mohammed el Habib Pacha-R~y, Possesseur
du Royaume de Tunis. Vu Nos décrets des 19 avril ]912, 7 décembre
1918, 20 décembre 1919 et 28 décembre 1926; Vu l'avis exprimé par le
Grand Conseil de la Tunisie dans sa session de novembre 1927 et par
la Commission arbitrale dans sa séance du 17 décembre 1927; Après
Nous être assuré de l'assentiment du Gouvernement français; Sur la
proposition de Nc'tre Directeur général des Finances et la présentation
<!e Notre Premier Ministre,

Avons pris le décret suivant
Article premier. Les droits d'enregistrement des donations entre vifs

à titre gratuit, de biens meubles ou immeubles, tels qu'ils sont établis parl'article 2 du décret du 28 décembre 1926, sont fixés aux quotités ci-
après sans addition de décime. Les donations constatées par des actes
antérieures au 1er janvier 1928 resteront assujetties aux anciens tarifs.

Art. 2. Notre Directeur gênera) des Finances est chargé de l'exé-
cution du présent décret et de prendre, s'il y a lieu, tc'-js arrêtés régle-
-mcntaires.

.30 décembre 1927. Décret assujettissant a l'impôt de mutation par
décès les meubles et valeurs mobiHeres portant remaniement des
tarifs du droit proportionnel de mutation par décès et autorisant
la déduction du passif commercial (J. 0. A., 31 décembre 1927).

TARIF
INDICATION DES DEHHES DE PARENTE des

droits

Donations-partages faites par les
t père et mère et autres ascendants.! i ~o p. 100t Donations par contrat de mariage

En ligne directe aux futurs époux 75 p. 100En 11,
Autres donations que celles desi-

2 75 p. 1(~9( gnees
aux deux paragrapftes

pré-

ceuents 4 ~p.lOO
Entre enouY

Par con~t de mariage 3 p. 100j~nut, Lpuu.s. contrat de mariage 50 p. 100
Entre ft'ères et sœurs,'

oncles ou tantes et~ contrat de mariage 4 50 p. 100
grands-tantes et Pe-njora contrat de mariage 6 50 p 100tits neveux ou nièces.( u

Entre grands-oncles ou
grand'tantes et petits Par contrat de mariage p too
neveux ou petites nie-.
ces et entre cousins Hors contrat de mariage p 100
germains

Entre parents au delà du.par contrat de mariage 5 50 n 100
4° degr6 jusqu'au 12' uu ~u
degré.°~ contrat de mariage g p. 100

Entre personnes non pa- Par contrat de mariage 6 p. 100
rentes Hors contrat de mariage 9 p. 100



Louages à Dieu Nous, Mohammed el Habib Pacha-Bey, Posses-

seur
du Royaume de Tunis, Vu Nos décrets des 19 avril 1912, 7 dé-

cembre 1918, 20 décembre 1919, 31 décembre 1924, 28 décembre 1926;
Sur l'avis exprimé par le Grand Conseil de la Tunisie dans sa session de
novembre 1927 et par la Commission Arbitrale dans sa séance du 17
décembre 1927, Après Nous être assuré de l'assentiment du Gouverne-
ment français; Sur le rapport de Notre Directeur général des Finan-
ces et la présentation de Notre Premier ministre,

Avons pris le décret suivant
Article premier. L'impôt sur les mutations par décès est assis, liqui-

dé et perçu, comme 'en matière d'enregistrement, conformément aux dis-
positions ci-après

Art. 2. La valeur de la propriété des biens meubles est déterminée.
pour la liquidation et le paiement des droits – 1° Par le prix exprimé
dans les actes de ventes publiques de meubles à la condition qu'elles in-
terviennent dans les deux années qui suivent le décès 2° A défaut
d'acte de vente publique, en prenant pour base 33 p. 100 de l'évaluation
faite dans les polices d'assurances en cours au jour du décès et souscrites
par le défunt, son conjoint ou ses auteurs moins de cinq ans avant l'ou-
verture de la succession, sauf preuve contraire. Cette disposition ne s'ap-
plique pas aux polices d'assurances concernant les récoltes, les bestiaux
et les marchandises;– 3° A défaut de vente publique ou d'assurance

A. En ce qui concerne les meubles-menblants définis par l'article
534 du Code civil, par l'estimation contenue dans les inventaires dressés
dans les cinq années du décès dans les formes prescrites par l'article
931 Cède proc. civ. B. En ce qui concerne les biens meubles corpo-
rels autres que les meubles meublants (bestiaux et récoltes ne revêtant pas
le caractère d'immeubles par destination (marchandises, voitures auto-
mobiles non rattachées à une exploitation immobilière par le propriétaire
du fonds, etc.), par l'estimation contenue dans les inventaires et autres
actes, s'ils sont dressés dans les cinq années du décès. 4° A défaut
des bases d'évaluation établies aux trois paragraphes précédents par la
déclaration faite conformément à l'article 16 du décret du 19 avril 1912;
toutefois, pour les meubles meublants, la valeur imposable ne pourra être
inférieure à 5 p. 100 de l'ensemble des autres valeurs mobilières et immo-
bilières de la succession sauf preuve contraire. 5° Pc'n* le capital
exprimé dans l'acte pour les créances à terme et autres actes obliga-
toires. Toutefois, le droit de mutation par décès sera liquidé d'après
la déclaration estimative des parties, en ce qui concerne les créances dont
le débiteur se trouvera en état de failllite, liquidation judiciaire ou .de
déconfiture au moment de l'ouverture de la succession. Toute somme
recouvrée sur le débiteur de la créance postérieurement à l'évaluation
et en sus de celle-ci devra faire l'objet d'une déclaration supplémentaire.
Seront applicables à ces déclarations supplémentaires, les principes qui
régissent les déclarations de mutation par décès en général, notamment
au point de vue des délais, des pénalités de retard et de .la prescription,
l'exigibilité de l'impôt étant seulement reportée au jour du recouvre-ment de tout ou partie de la créance héréditaire. 6° Par le capital
constitué, quel que soit le prix stipulé pour l'amortissement, pour les
rentes soit perpétuelles, sc'it viagères, ou les pensions, sans distinction
entre celles créées sur une ou plusieurs têtes. Si ces rentes ou pensions
sont créées sans expression de capital, la valeur sera déterminée par uncapital formé de vingt fois la rente perpétuelle et de dix fois la remte
viag-ère ou la pension, quel que soit le prix stipulé pour l'amortissement,
et, si~ elles sont payables en nature, par une estimation des denrées,d'après les mercuriales du marché le plus voisin. 7° Par le cours
moyen de la Bourse au jo-ur du décès, pour les inscriptions sur le Grand



Livre de la dette publique, les fonds publics, actions, obligations, parts
d'intérêts, créances et, généralement, toutes valeurs mobilières, tunisien-
nes, 'françaises et étrangères, de quelque nature qu'elles soient. Pour
les valeurs mobilières qui ne sont pas cotées à la Bourse par la déclara-
tion estimative des parties.

Art. 3. Les héritiers, donataires ou légataires devront faire con-
naître ^si les meubles transmis étaient l'objet d'un contrat d'assurance
centre l'incendie en cours au jour du décès et, au cas de l'affirmative,
indiquer la date du contrat, le nom ou la raison sociale et le domicile
de l'assureur ainsi que le montant des risques. Sera réputée non exis-
tante, en ce qui concerne lesdits meubles, toute déclaration de mutation
par décès qui ne contiendra pas cette mention.

Art. 4. Pour la liquidation et le paiement des droits, les immeubles,
quelle que soit leur nature, sont estimés d'après leur valeur vénale réelle
à la date de la transmission, d'après la déclaration estimative des partias.

Art. 5. Toutefois, si, dans les trois années à compter du décès, les
immeubles transmis ont fait l'objet d'un acte quelconque émanant des
parties ou d'un jugement, les droits exigibles ne pourront être calculés
sur une somme inférieure à la valeur vénale portée dans l'acte ou dans le
jugement, à moins qu'il ne soit justifié que la consistance des immeubles
a subi, dans l'intervalle, des transformations susceptibles d'en modifier
la valeur.

Art. 6. La valeur de la nue propriété et de l'usufruit des meubles
et immeubles est déterminée, pour la liquidation et le paiement des droits
ainsi qu'il suit, savoir 1° Pour les biens autres que les créances,
rentes ou pensions, par une évaluation faite de la manière suivant© si
l'usufruitier a moins de 20 ans révolus. l'usufruit est estimé aux 7 dixiè-
mes et la nue propriété aux 3 dixièmes de la propriété entière, telle qu'elle
doit être évaluée d'après les règles sur l'enregistrement. Au-dessus de
cet âga, cette proportion est diminuée pour l'usufruit et augmentée pour
la nue propriété d'un dixième pour chaque période de dix ans, sans frac-
tion. A partir de soixante-dix ans révolus de l'âge de l'usufruitier, la pro-
portion est fixée à un dixième pour l'usufruit et neuf dixièmes pour la
nue propriété. Pour déterminer la valeur de la nue propriété, il n'est tenu
compte que des usufruits ouverts au jour de la mutation de cette nue
propriété. Toutefois, dans le cas d'usufruits successifs, l'usufruit éven-
tuel venant à s'ouvrir, le nu propriétaire aura droit à la restitution
d'une somme égale à ce qu'il aurait payé en moins si le droit acquitté
par lui avait été calculé d'après l'âge de l'usufruitier éventuel; mais
cette restitution aura lieu dans les limites seulement du dro:t dû par
celui-ci. L'action en restitution ouverte au profit du nu propriétaire se
prescrit par deux ans à compter du décès du précédent usufruitier.
L'usufruit constitué pour une durée fixe est estimé aux deux-dixièmes
de la valeur de la propriété entièra pour chaque période de dix ans de
la durée de l'usufruit, sans fraction et sans égard à l'âge de l'usufrui-
tier. 2° Pour les créances à terme, les rentes perpétuelles ou non per-
pétuelles et les pensions, par une quotité de la valeur de la propriété
entière, établie suivant les règles indiquées au paragraphe précédent,
d'après le capital déterminé par les paragraphes 5 et 6 de l'article 2
du présent décret. II n'est rien dû pour la réunion de l'usufruit à la
propriété lorsque cette réunion a lieu par le décès de l'usufruitier.

Art. 7. Les déclarations régies par les dispositions des deux para-
graphes de l'article qui précède feront connaître la date et le lieu de la
naissance de l'usufruitier, et, si la naissance est arjivée hors de Tuni-
sie, de France ou d'Algérie, il sera, en outre, justifié de cette date avant
l'enregistrement; à défaut de quoi, il sera perçu les droits les plus élevés
qui pourraient être dus au Trésor, sauf restitution du trop-perçu dans le



délai de deux ans sur la présentation de J'acte-de naissance dans le cas
où la naissance aurait eu lieu hors de Tunisie, de France ou d'Algérie.
L'indication inexacte de la date de naissance de l'usufruitier sera pas-
sible, à titre d'amende, d'un droit en sus égal au supplément de droit
simple exigible. Le droit le plus élevé deviendra exigible si l'inexactitude
de la déclaration porte sur le lieu de naissance, sauf, restitution si la
date de naissance est reconnue exacte.

Art. 8. Les transferts ou conversions de titres nominatifs des socié-
tés provenant de titulaires décédés ou déclarés absents ne pourront être
effectués que sur la présentation d'un certificat délivré sans frais par
le Receveur de l'Enregistrement, constatant l'acquittement du droit de
mutation par décès. Les sociétés ou compagnies tunisiennes, établis-
sements financiers, officiers publics ou ministériels ou agents d'affaires
qui seraient dépositaires, détenteurs ou débiteurs de titres, sommes ou
valeurs dépendant d'une succession qu'ils sauraient ouverte, devront
adresser, soit avant le paiement, la remise ou le transfert, soit dans la
quinzaine qui suivra ces opérations, au Directeur général des Finances
à Tunis, la liste de ces titres, sommes ou valeurs. Il en sera donné récé-
pissé. Ces listes seront établies sur des formules imprimées, délivrées
sans frais par l'Administration.

Art. 9. Sont ecusidérées, pour la perception des droits de mutation
par décès, comme faisant partie de la succession d'un assuré, sous
réserve des droits de communauté, s'il en existe une, les sommes, rentes
ou émoluments queleonqens dûs par l'assureur, à raison du décès de
l'assuré. Les bénéficiaires à titre gratuit de ces sommes, rentes ou
émoluments sont soumis au droit de mutation, suivant la nature de leurs
titres et leurs relations avec le défunt, conformément au droit commun.

Les dispositions ci-dessus ne sont pas applicables lorsque l'assurance
n'a pas été contractée en Tunisie et que l'assuré n'avait dans la
Régence, à l'époque de son décès, ni domicile de fait, ni domicile de droit.

Art. 10. Les succursales ou agences des compagnies françaises ou
étrangères d'assurances sur la vie établies en Tunisie, ne pourront se
libérer des sommes, rentes ou émoluments quelconques dus par elles en
raison du décès de l'assuré à des bénéficiaires autres que le conjoint sur-
vivant ou les successibles en ligne directe, si ce n'est sur la présentation
d'un certificat délivré sans frais par le Receveur de l'Enregistrement
dans la forme indiquée à l'article 8 et constatant soit l'acquittement, soit
la non-exigibilité de l'impôt de mutation par décès, à moins qu'elles ne
préfèrent retenir, pour la garantie du Trésor, et conservai' jusqu'à la
présentation du certificat du receveur, une somme égale au montant de
l'impôt calculé sur les sommes, rentes ou émoluments par elles dus.
Les prescriptions du paragraphe qui précèdent sont applicables aux socié-
tés, compagnies ou personnes désignées au paragraphe 2 de l'article 8,
qui seraient dépositaires, détentrices ou débitrices de titres, sommes ouvaleurs dépendant d'une succession qu'elles sauraient ouverte et dévolue
à un ou plusieurs héritiers, légataires ou donataires ayant hors de la
Tunisie leur domicile de fait ou de droit, alors même qu'il s'agirait du
conjoint survivant ou d'un successible en ligne directe. Il en est
de même en ce qui concerne les sommes, rentes ou émoluments quelcon-
que que les succursales ou agences des compagnies françaises ou étran-
gères d'assurances sur la vie établies en Tunisie doivent, à raison du
décès de l'assuré, à tout bénéficiaire n'ayant pas dans la Régence sondomicile de fait ou de droit. Quiconque aura contrevenu aux disposi-
tions du présent article sera personnellement tenu des droits et pénalités
exigibles, sauf recours contre le redevable, et passible en outre d'une
amende de 500 francs en principal.

Art. 11. Pour la liquidation et le paiement des droits de mutation



par décès, seront déduites 1° Les dettes hypothécaires grevant cha-
cun des biens de l'hérédité à concurrence de sa valeur, lorsque le titre
à acquis date certaine au moins trois mois avant l'ouverture de la succes-
sion 2° Les reprises matrimoniales s'exerçant sur des immeubles lors-
qu'il est justifié par un acte de liquidation enregistré; 3° Le capital
des rentes d'enzel grevant les biens transmis, calculé à raison de 20 fois
la rente; 4" Les dettes commerciales. S'il s'agit de dettes com-
mercialas, l'Administration pourra exiger, sous peine de rejet, la pro-
duction des livres de commerce du défunt. Ces livres seront déposés
pendant cinq jours au bureau qui reçoit la déclaration et ils seront, s'il
y a lieu, communiqués une fois, sans déplacement, aux agents du service
du Contrôle, «pendant les trois années qui suivrnnt la déclaration sous
peine d'une amende égale aux droits qui n'auront pas été perçus par
suite de la déduction du passif. L'Administration aura le droit de
puiser dans les livres produits les renseignements permettant de contrô-
ler la sincérité de la déclaration de l'actif dépendant de la succession,
et, en cas d'instance, la production de ces livres ne pourra être refusée.

S'il s'agit d'une dette grevant une succession dévolue à une personne
pour la nue propriété et à une autre pour l'usufruit, le droit de mutation
ssra perçu sur l'actif de la succession diminué du montant de la dette
dans les conditions de l'article 6.

Art. 12. Toutefois ne seront pas déduites – 1° Les dettes échues
depuis plus de six mois avant l'ouverture de la successica sous réserve de
la faculté pour les héritiers de prouver leur existence; 2° Les dettes
consenties par le défunt au profit de ses héritiers, donataires, légataires
ou de personnes interposées. Sont réputées personnes interposées, les
personnes désignées dans l'article 911, dernier alinéa et 1100 du Code
civil. Néanmoins lorsque la dette aura été consentie par un acte
authentique ou par acte sous seing privé ayant date certaine avant l'ou-
verture de la succession autrement que par le décès d'une des parties
contractantes, les héritiers, donataires, légataires et les personnes répu-
tées interposées auront le droit de prouver la sincérité de cette dette et
son existence au jour de l'ouverture,de la succession.

Art. 13. Toute déclaration ayant indûment entraîné la déduction
d'une dette sera punie d'une amende égale au triple du supplément de
droit exigible sans que cette amende puisse être inférieur à 500 francs.

L'inexactitude des déclarations de dettes pourra être établie par
tous les moyens de preuve admis par le droit commun, excepté le ser-
ment.

Art. 14. A l'égard des biens légués aux Communes et aux Etablisse-
ments Publics, le délai pour le paiement des droits de mutation par
décès ne courra contre les héritiers ou légataires saisis de la succession
qu'à compter du jour où l'autorité compétente aura statué sur la de-
mande en autorisation d'accepter le legs, sans que le paiement des droits
puisse être différé au delà de trois années à compter du jour du décès.

Cette disposition ne porte atteinte à l'exercice du privilège que l'ar-
ticle 20 du présent décret accorde au Trésor sur les revenus des biens
à déclarer.

Art. 15. Doivert être entendues comme s'appliquant à toute suc-
cession comprenant des biens légués aux Etablissements publics ou d'uti-
lité publique, les dispositions de l'article 14 ci-avant relatives au délai
dans lequel les héritiers et légataires saisis de la succession sont tenus
de payer les droits de mutation par décès sur ces biens. Ce délai ne
courra, pour chaque hérédité, qu'à compter du jour où l'autorité compé-
tente aura statué sur la demande en autorisation d'accepter le legs, sans
que le paiement des droits puisse être différé au delà de trois années
à compter du décès de l'auteur die la succession.



Art. 16. Les mutations par décès seront enregistrées au bureau du
domicile du décédé, quelle que soit la situation des valeurs mobilières ou
immobilières à déclarer. A défaut de domicile en Tunisie, la déclaration
sera passée au bureau du lieu du décès ou si le décès n'est pas survenu
en Tunisie, au bureau de Tunis, Actes civils.

Art. 17. Pour les successions intéressant les sujets tunisiens, la décla-
ration sera reçue et les droits seront payés au bureau de l'enregistrement
du lieu du domicile du défunt, s'il est en Tunisie, et, dans le cas con-
traire, du lieu de la situation des biens. La déclaration à fournir
par les indigènes sera préparée avec le concours du Caïd. A cet effet,
les héritiers ou leurs mandataires remettront au Caïd une ouafat scellée
par le Cadhi ou le Rabbin et indiquant notamment, les nonis du décédé,
la date du décès, les noms et qualité de chaque héritier ou légataire et la
part revenant à chacun. Ils fourniront, en autre, le détail des immeubles
soumis aux droits. Le Caïd relèvera toutes ces indications sur un bulle-
tin signé par lui et par les déclarants ou des notaires. Un duplicata
de cette déclaration sera remis aux parties, qui auront à se présenter
au bureau et à acquitter les droits avant l'expiration des délais prévus
aux articles 9 et 10 du décret du 19 avril 1912. Quant aux originaux, ils
seront transmis, à la fin de chaque mois, au Directeur général des Fi-
nances. Lorsque les intéressés n'auront pas satisfait aux prescriptions
ci-dessus, les Caïds devront, dans le mois qui suivra l'expiration du délai,
établir la déclaration d'après les renseignements qu'ils auront recueillis,
notamment auprès des Cheikhs qui doivent tout leur concours à l'appli-
cation do la loi et qui seront punis pour toute négligence. Les deux
formules de cette déclaration seront transmises l'une immédiatement
au Receveur de l'Enregistrement et l'autre au Directeur général des
Finances comme ci-dessus. A défaut-de s'être conformés à ces pres-
criptions, les Caïds seront passibles d'une amende de 5 francs pour
chaque déclaration non fournie; ils seront, en outre responsables du paie-
ment des droits. Il sera payé aux Caïds par les parties, pour la récep-
tion de la déclaration préparatoire, une rétribution fixée à deux francs
pour les déclarations dont les droits revenant au Trésor ne dépasseront
pas vingt francs, quatre francs pour les déclarations dont les droits sont
supérieurs à vingt francs sans dépasser cent francs et dix francs pour
les déclarations qui donneront au Trésor plus de cent francs de droits.

Art. 18. Les biens habous seront considérés, au regard de l'impôt,
comme transmis en pleine propriété.

Art. 19. La perception du droit suivra les sommes et valeurs de vingt
francs en vingt francs inclusivement et sans fraction. Les droits
seront perçus sans addition .d'aucun décime, suivant les tarifs portés
à l'article 28 ci-après.

Art. 20. – Les droits seront payés par les héritiers, donataires oulégataires. – Les cohéritiers sont solidaires. Le Trésor aura un pri-
vilège sur les revenus des biens à déclarer, en quelques mains qu'ils setrouvent, pour le paiement des droits dont il faudrait poursuivre le re-couvrement.

Art. 21. II y a prescription, pour la demande des droits, après
quinze ans à compter de l'enregistrement de la déclaration, s'il s'agit
d'une omission de biens dans une déclaration de succession et à compter
du jour du décès pour les successions non déclarées.

Art. 22. – L'action en recouvrement des droits et amendes exigibles
par suite de l'inexactitude d'une attestation ou déclaration de dette seprescrit par quinze ans à partir de la déclaration de succession.



Art. 23. L'action en restitution est prescrite après un délai de trois
ans à partir du paiement des droits simples, des droits en sus et des
amendes. Les prescriptions seront interrompues par des demandes
signifiées et enregistrées avant l'expiration dés délais.

Art. 24. Les hériiters, donataires ou légataires qui n'auront pas.
fait, dans les délais prescrits, les déclarations des biens à eux transmis
par décès, paieront, à titre d'amende, la moitié du droit simple qui sera
dû pour la mutation. La peine pour ces omissions qui seront recon-
nues avoir été faites, dans les déclarations, sera d'un droit en sus
de celui qui se trouvera dû pour les objets omis. Les tuteurs et cura-
teurs supporteront personnellement les peines ci-dessus lorsqu'ils auront
négligé de faire les déclarations dans les délais ou qu'ils auront fait des-
omissions.

Art. 25. L'insuffisance dans l'estimation des biens meubles décla-
rés sera punie d'un droit en sus, si elle résulte d'un acte antérieur à la.
déclaration. Si, au contraire, l'acte est postérieur à cette déclaration, il
ne sera perçu qu'un droit simple sur la différence existant entre l'esti-
mation des parties et l'évaluation contenue aux actes. Les dispositions
qui précèdent ne sont applicables ni aux créances ni aux rentes, actions,
obligations, effets publics et autres biens meubles dont la valeur et le
mode d'évaluation sont déterminés par les dispositions de l'article 2 ci-
dessus (alinéas 4, 5, 6 et 7).

Art. 26. L'insuffisance dans la déclaration de la valeur de fonds
de commerce ou de clientèle peut également se constater par l'expertise
dans les trois mois de l'enregistrement de la déclaration. Il sera perçu
un droit en sus sur le montant de l'insuffisance, outre les frais d'ex-
pertise, s'il y a lieu.

Art. 27. L'indication inexacte, dans la déclaration, du lien ou du
degré de parenté entre le défunt et les donataires, héritiers ou légataires,
est passible, à titre d'amende, d'un double droit en sus que celui qui sera
dû à titre supplémentaire. Les tuteurs, curateurs ou administrateurs
légaux supporteront personnellement la peine du droit en sus lorsqu'ils
auront passé une déclaration inexacte. L'action en recouvrement des
droits simples et en sus exigibles s 'exercera dans le délai de quinze ans
fixé par l'article 21 du présent décret.

Art. 28. Les droits de mutation par décès sont fixés au taux ci-
après, sans addition d'aucun décime – 1° En ligne directe, 1,50 p_
100 2° Entre époux, 1,50 p. 100. – Lorsque le conjoint recueille
l'hérédité à défaut de tout autre successible, 9,50 p. 100; 3° Entre
frères, sœurs, oncles, tantes, neveux ou nièces, 7,50 p. 100; 4° Entre
grands-oncles, grand'tantes, petits-neveux, petites-nièces et cousins ger-
mains, 8 p. 100; 5° Entre parents au delà du quatrième degré jusqu'au
douzième degré, 9 p. 100; 6° Entre personnes non parentes, 10 p. 100.

Art. 29. Notre Directeur général des Finances est chargé de l'exé-
cution du présent décret, qui entrera en vigueur le 1er janvier 1928 et
de prendre pour son exécution tous arrêtés réglementaires.

30 décembre 1927. Décret portant majoration du droit d'enregistrement
des actes translatifs de propriété à titre onéreux de meubles de
fonds de commerce et de navires (J. 0. A., 31 décembre 1927).

Louanges à Dieu – Nous, Mohammed el Habib Pacha-Bey, Posses-
seur du Royaume de Tunis, Vu Notre décret organique sur l'enregis-
trement du 19 avril 1912; Vu Notre décret du 10 décembre 1918;
Vu Notre décret du 31 décembre 1920; Vu Notre décret du 31 dé-
cembre 1925; Vu Notre décret du 28 décembre 1926; Vu l'avis
exprimé par le Grand Conseil de la Tunisie dans sa session de novembre
1927 et par la Commission arbitraie dans sa séance du 17 décembre
1927; Après Nous être assuré de l'assentiment du Gouvernement fran-



1-c.ais; Sur le rapport de Notre Directeur général des Finances et la
présentation de Notre Premier Ministre,

Avons pris le décret suivant
Article premier. Le droit d'enregistrement fixé à 2 p. 100 pour

les actes désignés sous les n. 9, 10, 11, 29 et 30 du tarif annexé au décret
du 19 avril 1912, par l'article 1er du décret du 10 décembre 1918 et par
l'article 3 du décret du 31 décembre 1920, pour les mutations à titre
onéreux de biens meubles, les cessions de fonds de commerce et pour les
baux de biens meubles faits pour un temps illimité ou à vie, est porté à 5
p. 100, sans addition de décimes. Ce tarif de 5 p. 100 est réduit de
moitié pour les ventes d'animaux, récoltes, engrais, instruments et autres
objets mobiliers dépendant d'une exploitation agricole. Le droit d'en-
registrement sur les marchandises neuves, dépendant d'un fonds de com-
merce (N. 13 du tarif annexé au "décret du 19 avril 1912) est porté à
1,25 p. 100, sans addition de décimes.

Sont soumis au droit proportionnel, établi par l'alinéa premier du
présent article, les mutations à titre onéreux de propriété ou d'usufruit
soit totales, soit partielles, de navires et bateaux de toute nature dont la
jauge nette est supérieure à 100 tonnes (No. 97 du Tarif annexé au décret
du 19 avril 1912).

Art. 2. – L'article 13 du décret du 19 avril 1912 est modifié ainsi
qu'il suit – Les droits dus sur les nouvelles périodes des baux dont
le fractionnement a été requis ainsi que ceux exigibles dans les cas de
continuation de ces baux par tacite reconduction doivent être acquittés
dans le mois du commencement de la nouvelle période à la diligence du
locataire et du propriétaire à peine pour chacun d'eux un droit en sus
au minimum de dix francs en principal. Tout acte portant sous-bail,
subrogation, cession ou rétrocession de bail devra, à peine d'une amende
de 50 francs en principal, contenir la reproduction littérale de la men-
tion d'enregistrement du bail cédé en totalité ou en partie sans déci-
mes.

Art. 3. Toutes les exemptions d'impôt, accordées en matière d'en-
registrement par les lois françaises sont de plein droit applicables en
Tunisie, même en l'absence d'un texte.

Art. 4. Notre Directeur général des Finances est chargé de l'exécu-
uon du présent déeret qui entrera en vigueur le 1er janvier 1928 et auto-
risé à prendre pour son exécution tous arrêtés réglementaires.

31 décembre 1927. Décret fixant les nouveaux traitements de certaines
catégories du personnel de la Direction générale des Finances (J. 0.
A., 8 février 1928).

31 décembre 1927. Décret beylical étendant aux receveurs municipaux
et aux comptables des Etablissements Publics, rattachés pour ordre
au budget général de l'Etat, les dispositions du décret du 25 no-vembre 1927, aux termes desquelles les receveurs de l'Etat en Tuni-
sie sont autorisés à accepter en paiement des contributions et reve-
nus publics, des chèques tirés sur la Banque de l'Algérie ou sur unebanque en compte avec elle (J. O. A., 1928).

Louanges à Dieu Nous, Mohammed el Habib Pacha-Bey, Possesseur
du Royaume de Tunis, Vu le décret du 25 novembre 1917 autorisant
les Receveurs de l'Etat en Tunisie à accepter, en paiement des Contribu-
tions et revenus publics dont le recouvrement leur est confié, des chè-
ques tirés sur la Banque de l'Algérie on sur une banque en compte avecelle; Attendu qu'il convient, dans l'intérêt du public, d'étendre cette
autorisation aux comptables des établissements publics dont le budget



est rattaché pour ordre au budget général de l'Etat, ainsi qu'aux Rece-
ceurs Municipaux; Sur les propositions de Notre Directeur général de»
Finances et sur la présentation de Notre Premier Ministre,

Avons pris le décret suivant
Article premier. Les dispositions des articles 1, 2, 4 et 5 du décret

du 25 novembre 1917, autorisant les receveurs de l'Etat en Tunisie à
accepter en paiement des contributions et revenus publics, dont le recou-
vrement leur est confié, des chèques tirés sur la Banque de l 'Algérie ou
sur une banque en compte avec elle, sont étendus, sous les mêmes réser-
ves et conditions, aux comptables des établissements publics dont le
budget est publié en annexe de celui de l'Etat Tunisien ainsi qu'aux
receveurs municipaux de Tunisie, en ce qui concerne le recouvrement
des droits, taxes et produits publics dont ils ont la charge.

Art. 2. Les comptables des établissements publics dont le budget
est publié en annexe de celui de l'Etat et les receveurs municipaux
procèdent, au reçu du chèque, suivant les règles tracées, pour les Rece-
veurs de l'Etat, par l'article 3 du décret précité, sous cette réserve que
l'endossement à effectuer par leurs soins est fait à l'ordre impersonnel
du comptable de l'Etat, dans la caisse duquel l'Etablissement Publie
ou la Commune dépose les fonds dont il n'a pas l'emploi immédiat. Ce
dernier fait, dès que le chèque lui est versé, recette de son montant au
crédit du compte de l'Etablissement public ou de la Commune et l'en-
dosse, à son tour, au nom de la Banque de l'Algérie.

Art. 3. Notre Directeur général des Finances est chargé de l'exé-
cution du présent décret.

4 janvier 1928. Arrêté modifiant celui du 4 juillet 1927. Réglementa-
tion du personnel des chefs indigènes des communes de plein exercice
de l'Algérie (J. O. A., 13 janvier 1928).

Le Gouverneur Général de l'Algérie, Vu le décret du 23 août 1898
sur le Gouvernement et la Haute Administration de l'Algérie; Vu
le décret du 6 juin 1921 concernant l'institution des caïds des communes
de plein exercice; Vu l'arrêté du 24 juillet 1922 réglementant le
personnel des Chefs indigènes des communes de plein exercice de l'Al-
gérie Vu les arrêtés des 5 mai 1924, 7 avril 1927 et 4 juillet 1927 por-
tant modification de l'article 6 de l'arrêté du 24 juillet 1922 susvisé;
Sur le rapport du Secrétaire Général du Gouvernement,

Arrête
Art. 1er. Les 4e et 5e alinéas de l'article 1er de l'arrêté du 4 juillet

1927 susvisé, sont remplacés par les dispositions ci-après « Pourront
également obtenir la dignité d'Agha honoraire, dans les mêmes condi-
tions, mais sans avoir à justifier de services administratifs, les notables
indigènes qui se seront particulièrement signalés à l'attention du Gou-
vernement par des services exceptionnels rendus à la cause française ».– « Le nombre des aghas honoraires ed cette catégorie ne pourra dépasser
deux par département ».

Art. 2. Le Secrétaire général du Gouvernement est chargé de l'exé-
cution du présent arrêté qui sera inséré au « Journal Officiel de l'Al-
gérie) (Texte français et texte arabe).

7 janvier 1928. Décret modifiant les décrets du 4 décembre 1849 et du
14 mai 1875 instituant des primes d'arabe en faveur des fonction-
naires et enuplovés de l'Administration, civile de l'Algérie qui justi-
fient de la connaissance de la langue arabe (J. O. A., 17 février
1927).

Le Firésident de la République française, Sur le rapport du Ministre



•<le l'Intérieur, Vu les décrets du 4 décembre 1849 et du 14 mai 1675
instituant des primes en faveur des fonctionnaires et employés de l'Ad-
ministration civile de l'Algérie, qui justifient de la connaissance de
la langue arabe; Vu les décrets des'4 avril 1851, 13 octobre 1855,
10 septembre 1859, 25 mars 1860, 10 août 1878, 20 février 1886, 28 mars
1899, 23 avril 1921 et 13 janvier 1926, qui ont successivement étendu
le bénéfice de ces primes aux agents de divers services; Vu l'avis
émis par le conseil de gouvernement de l'Algérie, dans sa séance du
9 décembre 1927; Vu les propositions du Gouverneur Général de
l'Algérie,

Décrète
Art. 1er. L'article 1er du décret du 4 décembre 1849, modifié parle décret du 14 mai 1875, est remplacé par les dispositions suivantes –

« Les fonctionnaires et employés de tout grade de ] 'Administration
•civile de l'Algérie, ainsi que les agents des divers services désignés dans
les décrets des 4 avril 1851, 13 octobre 1855, 10 septembre 1859, 25 mars
1860, 10 août 1898, 20 février 1886, 28 mars 1899, 23 avril 1921 et 13
janvier 1926 susvisés, qui justifieront devant un jury d'examen qu'ils
remplissent les conditions d'aptitude exigées des interprètes militaires
de 3e classe une indemnité annuelle de 500 francs. « Cette indemnité
.sera de 800 francs pour ceux qui justifieront qu'ils remplissent les con-
ditions d'aptitude exigées des interprètes militaires de Ire classe. »

Art. 2. Le bénéfice de la disposition édictée par l'article précédent
est et demeure acquis aux fonctionnaires et employés actuellement en
possession des primes pour connaissance de la langue arabe.

Art. 3. Le Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du
présent décret, qui sera publié au « Journal Officiel » de la République
française et inséré dans le « Journal Officiel de l'Algérie ».

'7 janvier 1928. Décret complétant, en ce qui concerne certains ma-
gistrats de l'Afrique du Nord, le décret du 21 juillet 1927 sur l'avan-
cement dans la magistrature (J. 0. A., 17 février 1928).

Le Président de la République française. Sur le rapport du Garde

des Sceaux, Ministre de la Justice; Vu l'article 38 de la loi de finan-
ces du 17 avril 1906 portant fixation du budget général des dépenses et
des recettes de l'exercice 1906; Vu le décret du 1er décembre 1887 ins-
tituant un tribunal de première instance à Sousse – Vu le décret du
21 juillet 1927 portant règlement d'administration publique sur l'avan-
cement des magistrats; Vu le décret du 2 octobre 1927 relatif à l'avan-
cement des magistrats du Maroc, notamment l'article 1er, qui décide
que « l'avancement des magistrats de la Cour d'appel de Rabat
et des tribunaux du Maroc est réglé conformément aux dispositions
du décret du 21 juillet 1927 et a lieu dans les mêmes conditions que celui
des magistrats d'Algérie et de Tunisie, toute modification aux règles
concernant ces derniers étant, sauf dispositions contraires, applicable de
plein droit aux magistrats du Maroc »; Le Conseil d'Etat entendu,

Décrète
Art. 1er. L'article 5 du décret susvisé du 21 juillet 1927 est com-

plété comme suit « 4° ..m. la Cour d'appel de Paris; « 5° Les
subsistants, juges et juges d'instruction de 2e classe d'Algérie et de Tuni-
sie, lorsqu'ils comptent cinq ans au moins de services dans leur grade
et sont inscrits au tableau d'avancement sur une liste spéciale, peuvent
être nommés procureurs ou présidents de 2e classe en Algérie et en
'Tunisie; « 6° Les président et procureur du tribunal de Sousse et les
vice-présidents du tribunal de Tunis, inscrits au tableau d'avancement,
peuvent être nommés procureur de la République à Tunis. – « Les



magistrats nommés dans les conditions prévues aux 5e et 6e du présent
article ne peuvent être appelés à un poste équivalent en France qu'après
trois ans de services dans leurs fonctions.

Art. 2. Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, est chargé
de l'exécution du présent décret, qui sera publié au « Journal Officiel »
de la République française et inséré au « Bulletin des lois ».

9 janvier 1928. Arrêtés concernant le statut particulier de la justice
tunisienne (J. 0. T., 11 février 1928).

1er ARRETE
Le Directeur de la Justice Tunisienne, chevalier de la Légion d'hon-

neur, Vu le décret du 10 novembre 1926, fixant le statut général des
fonctionnaires de la Régence; Vu l'article 22 de ce décret disposant
<iue les règles spéciales de chaque Administration doivent faire l'objet
d'un statut particulier qui est établi par arrêté du chef de l'Adminis-
tration,

Arrête
TITRE PREMIER

Fonctionnaires de l'ordre administratif du groupe
Chapitre premier. Recrutement

Article premier. Les greffiers en chef, greffiers, commis-greffiers,
secrétaires, interprètes principaux, interprètes et expéditionnaires sont
nommés par arrêtés du Directeur de la Justice, sur la proposition du
Commissaire Général du Gouvernement près les juridictions de statut
personnel.

Art. 2. Les commis-greffiers, secrétaires et expéditionnaires sont
recrutés à la suite de concours dont le règlement et les matières font
l'objet du chapitre III du présent règlement et des arrêtés y annexés.
Ces concours ne sont ouverts qu'aux candidats de nationalité tunisienne,
âgés de 21 ans au moins et 30 ans au plus et agréés par le Directeur
de la Justice. Toutefois, les Tunisiens naturalisés Français peuvent de-
mander leur admission aux coneburs pour les emplois de ces grades. Les
demandes d'admission doivent être rédigées sur papier 'timbré et accom-
pagnées des pièces suivantes 1° Expédition légalisée de l'acte de
naissance ou de la hodja en tenant lieu; 2° Extrait du casier judi-
ciaire et certificat de bonne vie et mœurs délivré par les autorités locales,
«es deux pièces doivent avoir moins de six mois de date; 3° Copies
conformes des diplômes universitaires; 4° Quittance établissant, s'il
y a lieu, s'ils se sont acquittés de la taxe personnelle de l'année en
cours; 5° Pièces établissant la situation du candidat au point de vue
militaire et constatant qu'il a satisfait à la loi sur le recrutement;
6° Certificat médical délivré par le médecin de la Direction de la Justice
Tunisienne ou par un médecin de colonisation attestant que le candidat
n'a pas d'infirmités apparentes ou cachées, qu'il n'est pas atteint de
tuberculooe confirmée ou douteuse et qu'il est apte au service de l'Admi-
nistration. Les candidats seront pourvus par les soins de la Direction de
la Justice, sur leur demande, du bulletin de visite nécessaire.

Art. 3. Les concours de commis-greffiers ou secrétaires sont ou-
verts aux expéditionnaires comptant au moins deux ans de service et aux
candidats pouvant produire au moins ou le tatouia de la Grande Mosquée
(diplôme de connaissances générales) ou le diplôme de fin d'études du
Collège Sadiki, ou le brevet élémentaire d'arabe régulier. Il n'est pas
«xigé de dinlômes pour être admis à concourir pour l'emploi d 'expédi-
tionnaire.

Art. 4. Le nombre de places mises au concours est rigoureueeraent



limité à celui des emplois disponibles, et dont la vacance peut s'ouvrir
dans le délai d'une année.

Art. 5. Les expéditionnaires nommés commis-greffiers ou secrétaires
prennent rang, avec leur ancienneté, dans la classe correspondant au.
traitement égal ou, en subissant une réduction proportionnelle de leur
ancienneté, dans la classe correspondant au traitement immédiatement
supérieur à celui qu'ils avaient comme expéditionnaires.

Art. 6. Les commis-greffiers et secrétaires nommés an concours-
sont placés dans la dernière classe de leur emploi, sauf exception prévue-
à l'article précédent. Ils ne sont définitivement titularisés dans leur
emploi qu'après un an de stage. L'année expirée, le Commissaire Gé-
néral du Gouvernement près les juridictions de statut personnel présente-
sur leur aptitude et la manière de servir un rapport au Directeur de la
Justice, qui, s'il y a lieu, les nomme à la dernière classe de leur emploi.
Les stagiaires non titularisés sont immédiatement licenciés. L'année
de stage entre en compte pour le passage de la dernière classe à la classe
immédiatement supérieure. A défaut de stage, la première année de
service est considérée comme une période d'essai au cours ou à l'expira-
tion de laquelle les agents peuvent être licenciés.

Art. 7. Les dispositions des articles 3, 4, 5 et 6 du règlement de
l'Administration Centrale, relative aux interprètes principaux et inter-
prètes du cadre indigène sont applicables aux interprètes principaux et
interprètes des tribunaux de statut personnel.

Chapitre II. Avancement
Art. 8. Les avancements ne peuvent être accordés que dans la

limite des effectifs et des disponibilités budgétaires. L'avancement dans
chaque emploi a lieu d'une classe à la classe immédiatement supérieure..
Nul ne peut être promu à une classe supérieure s'il n'a au moins deux
années de service dans la classe qu'il occupe. Les promotions de classe
sont accordées à raison de deux tours au choix et d'un tour à l'ancienneté
et en principe d'après la cadence métropolitainede la catégorie d'assimi-
lation. Le choix ne porte que sur les candidats inscrits à un tableau
d'avancement valable pour l'année. Ce tableau est dressé dans le courant
du mois de décembre, par le Directeur de la Justice, après avis du Conseil
spécial prévu à l'article 10 ci-après. Le tableau d'avancement est éta-
bli par ordre alphabétique. Il est porté à la connaissance du personnel
par voie d'affichage au siège de chaque service. Les greffiers, secré-
taires ou les commis principaux de l'Administration Centrale (Service
des Juridictions de statut personnel, pour être promus greffier en chef
du Divan doivent figurer sur une liste d'aptitude dressée par le Direc-
teur de la Justice après avis du Conseil spécial. Nul ne peut être ins-
crit sur cette liste s'il ne compte au cours de l'année pour laquelle cette
liste est établie, deux ans d'ancienneté dans la première classe commegreffier ou secrétaire au Diban de Tunis ou dans la première classe des
commis principaux. La liste d'aptitude ne peut comprendre plus de
trois candidats. Après chaque nomination, le Directeur de la Justice
peut prescrire que cette liste soit complétée dans les conditions prévues
au présent article.

Art. 9. – La nomination à l'emploi de greffier en chef au Divan
est faite exclusivement au choix.

Art. 10. Il est institué un Conseil spécial composé – du Com-
missaire Général .du Gouvernement près les juridictions de statut person-nel; – d'un magistrat du Charaâ détaché au Ministère de la Justice;

du sous-chef de service, Chef de la Section du Charaâ et du greffier
en chef du Divan de Tunis. – Ce Conseil est présidé par le Directeur
de la Justice et, à son défaut, par le Commissaire Général dn Gouverne-



ment. En cas de partage des voix, celle du Président est prépondérante.
Le Conseil spécial se réunit chaque année, au mois de décembre, pour

dresser le tableau d'avancement et la liste d'aptitude. Celle-ci est portée
à la connaissance du personnel par voie d'affichage, dans les conditions
déterminées à l'article 8 pour le tableau d'avancement. Dans un délai
de huit jours qui suit l'affichage de la liste d'aptitude et du tableau
d'avancement, des réclamations peuvent être adressées au Conseil spé-
cial qui statue dans nu délai de quinzaine, les réclamants dûment enten-
dus ou appelés. Le Directeur de la Justice arrête la liste d'aptitude
et le tableau d'avancement. Ces deux documents sont immédiatement pu-
bliés au « Journal Officiel x.

Chapitre III. Concours et examens
Art. 11. Les dispositions prévues au Chapitre III (concours et

examens) de l'arrêté du même jour qui réglemente le statut personnel
de la Direction de la Justice (Service Central) s'appliquent aux con-
cours et examens pour les emplois des Tribunaux du Charaâ.

Chapitre IV. Congés

Art. 12. Les congés sont accordés par le Directeur de la Justice
Tunisienne, les autorisations d'absence par les Chefs de Service, dans les
conditions prévues aux articles 8 et 16 du décret du 10 novembre 1926.

Chapitre V. Discipline
Art. 13. Les mesures disciplinaires applicables aux fonctionnaires

des tribunaux du Charaâ, sont les suivantes 1° Avertissement
2° Blâme – 3° Radiation du tableau d'avancement ou de la liste
d'aptitude au grade supérieur 4° Ajournement d'une promotion
à l'ancienneté pour un an au maximum 5° Rétrogradation de classe

6° Rétrogradation à la première classe de l'emploi immédiatement
inférieure 7" Mise en disponibilité – 8° Révocation. Le fonc-
tionnaire pouvant encourir une peine disciplinaire reçoit avis qu'il
peut prendre dans un délai qui lui sera imparti, communication person-
nelle et confidentielle de son dossier. L'avertissement et le blâme sont
prononcés par le Directeur de la Justice sur le rapport du Commissaire
Général du Gouvernement près les juridictions de statut personnel.

Avant l'application de ces peines, le fonctionnaire sera invité à fournir,
dans le délai de huit jours, ses explications écrites. Les autres peines
sont prononcées par le Directeur de la Justice après avi^ du Conseil
de discipline. Le Conseil se compose du Conseil des « Directeurs et
Chefs de service complété par l'adjonction de deux fonctionnaires dé-
signés par le Directeur de la Justice et de deux représentants du per-
sonnel élus par leurs collègues et, du même emploi que le 'fonctionnaire
déféré. Chacune des catégories de fonctionnaires désigne, à cet effet,
deux délégués et deux délégués suppléants. Cette désignation a lieu
au scrutin secret, pour chaque année, avant le 31 décembre de l'année
précédente dans les conditions à déterminer par un arrêté du Direc-
teur de la Justice. La désignation de deux fonctionnaires par le Direc-
teur de la Justice est également faite, pour chaque année avant le 31
décembre de l'année précédente. Les arrêtés de révocation, de mise
en disponibilité et de rétrogradation sont motives.

Art. 14. La Directeur de la Justice décide l'envoi du fonctionnaire
devant le Conseil de discipline et désigne parmi les membres du Con-
seil un rapporteur. Celui-ci donne à l'intéressé communication du dos-
sier et de toutes les pièces relatives à l'inculpation. Il reçoit ses expli-
cations et les pièces qu'il peut avoir à présenter pour sa défense, le
fonctionnaire déféré désigne les personnes qu'il demande à faire en-



tendre sur les faits qui lui sont imputés. Lorsque le rapporteur a
terminé son enquête, il en consigne les résultats dans un rapport qu'il
adresse au Président. Le Conseil réuni par le Direoteur de la Justice
et qui doit compter six membres présents au minimum, entend successi-
vement la lecture du rapport, les personnes appelées soit d'office par
le Président, soit sur la demande de l'intéressé, ainsi que l'intéressé
lui-même. Celui-ci peut être assisté, s'il le désire, d'un défenseur. Si
ce défenseur n'est pas pris parmi les avocats français ou tunisiens ins-
crits au barreau, sa désignation est soumise à l'agrément du Directeur
de la Justice. Le Conseil délibère et vote au scrutin secret. En cas
de partage, l'avis le plus favorable à l'intéressé est adopté. Si l'inté-
ressé ne se présente pas aux diverses convocations et ne fait valoir
aucune excuse légitime, il est passé outre.

Art. 15. Suspensions provisoires. En cas de faute d'une gravité
exceptionnelle, le Directeur de la Justice peut suspendre un agent de ses
fonctions, soit en lui conservant l'intégralité ou une partie de son traite-
ment, soit même en le privant de tous ses émoluments. Cette mesure
n'a qu'un caractère provisoire et ne prive pas l'agent du droit de dé-
fense qui lui est assuré par les articles précédants. L'affaire doit être
déférée au Conseil de discipline dans un délai maximum de deux mois
à dater de la suspension. La décision définitive prise à la suite de
l'avis du Conseil de discipline régularisa la situation de l'agent pendant
la période de suspension.

Chapitre VI. Dispositions diverses
Art. 16. Lorsque l'intérêt du service l'exige, il peut être procédé

au changement de la résidence assignée à un agent. Le changement
de résidence ainsi prononcé dans l'intérêt du service donnera lieu à l'al-
location des indemnités de déplacement.

Art. 17. Les agents sont placés en position de disponibilité ou
hors cadre, par décision, du Directeur de la Justice, conformément aux
prescriptions des articles 10, 11 et 18 du décret du 10 novembre 1926.

Les agents qui, ayant épuisé leurs droits à congé, n'ont pas repris
possession de, leurs fonctions sont placés d'office dans la position de
disponibilité. Les agents placés en disponibilité pour maladie ne peu-
vent être rappelés à l'activité que sur l'avis conforme du médecin asser-
menté de l'Administration.

Chapitre VII. Dispositions transitoires
Art. 18. Conformément à l'article 20 du règlement de l'Administra-

tion Centrale, les interprètes actuellement en fonctions près les tribu-
naux du Charaâ justifiant du Diplôme supérieur d'arabe régulier, pour-ront être promus sans concours à la dernière classe des interprètes pr.in-
cipaux.

TITRE II
Agents du groupe B

Art. 19. Ls articles 21; 22, 23 de l'arrêté portant règlement pourl'Administration Centrale sont applicables aux agents du Groupe B des
tribunaux du Charaâ. M

IIe ARRETE
Le Directeur de la Justice Tunisienne, Chevalier de la Légion d'Hon-

neur, Vu le décret du 10 novembre 1926, fixant le statut général des
fonctionnaires de la Régence; Vu l'article 22 de ce décret disposant
que les règles spéciales de chaque Administration doivent faire l'ob-jet d'un statut particulier qui est établi par arrêté du chef de l'Admi-
nistration,



Arrête
TITRE PREMIER.

Agents du Groupe A

Chapitre premier. Recrutement
Article premier. -'Les Commissaires Généraux du Gouvernement et

le Commissaire Général adjoint sont nommés par décret sur la proposi-
tion du Directeur de la Justice. – Tous les autres fonctionnaires de
tion du Directeur de la Justice. – Tous les autres fonctionnaires de
l'Administration Centrale sont nommés par arrêté du Directeur.

Art. 2. Il est institué un Conseil des Directeurs et Chefs de Service
composé du Commissaire Général du Gouvernement, Directeur des
Services Judiciaires; du Commissaire Général du Gouvernement près
les juridictions de statut personnel de l'adjoint au Commissaire Gé-
néral du Gouvernement, Directeur des Services Judiciaires du Chef
du Service Central. Ce Conseil est présidé par le Directeur de la Jus-
tice, sauf pour les affaires disciplinaires et, à son défaut, par le Com-
missaire Général du Gouvernement, Directeur des Services Judiciaires
ou par le Commissaire Général du Gouvernement près les Juridictions
de statut personnel. En cas de partage des voix, celle du Président
est prépondérante. Il délibère sur les matières qui lui sont déférées
par le présent règlement.

Art. 3. Les commis des cadres 'français et indigènes, les dames dac-
tylographes, les interprètes, les interprètes principaux et les rédacteurs
des cadres français et indigènes sont recrutés à la suite de concours dont
le règlement et les matières font l'objet du Chapitre III du présent rè-
glement et des arrêtés y annexés. Le concours de Commis du cadre
français est ouvert aux candidats pouvant produire au moins le brevet
élémentaire de capacité de l'enseignement primaire. Le concours de
Commis du cadre indigène et celui d'interprète sont ouverts aux expé-
ditionnaires comptant au moins deux ans de service à la Direction de
la Justice et aux candidats pouvant produire au moins un diplôme de
fin d'études du Collège Sadiki ou le Brevet élémentaire d'arabe régu-
lier. Peuvent seuls concourir pour les emplois d'interprète principal
et de rédacteur des cadres français et indigène 1° pour l'emploi
d 'interprète^ principal, les Commis et Commis principaux du cadre in-
digène, les interprètes comptant au moins de. dix ans de service à
la Direction de la Justice et les candidats justifiant du diplôme supérieur
d'arabe régulier; 2° pour l'emploi de rédacteur du cadre français,
les Commis et Commis principaux du cadre français comptant au moins
dix ans de service à la Direction de la Justice, les candidats justiffant
du diplôme de licencié en droit, ès-lettres, ou ès-science, ou du diplôme
de fin d'études de l'école libre des sciences politiques, ou du diplôme
supérieur d'arabe de Tunisie; 3° pour l'emploi de rédacteur du
cadre indigène, les Commis et Commis principaux du cadre indigène,
les interprètes comptant au moins dix ans de service à la Direction de
la Justice et les candidats justifiant du diplôme du « tatouïa » de la
Grande Mosquée (diplôme de connaissances générales).

Art. 4. Les candidats aux différents emplois énumérés précédem-
ment ne sont admis à concourir qu'après avoir obtenu l'agrément du
Directeur de la Justice.

Pour les emplois du cadre français, ils doivent être de nationalité fran-
çaise, avoir satisfait à la loi sur le recrutement, en ce qui concerne le
service actif, en temps de paix, et être âgés de moins de 30 ans. Toute-
fois, cette limite d'âge est reculée d'un temps égal à la durée des ser-
vices antérieurs civils et militaires, donnant des' droits à la retraite.

Pour les emplois du cadre indigène, les candidats doivent être de na-



tionalité tunisienne, être âgés d'au moins 21 ans et ne pas dépasser
trente ans. Toutefois, les tunisiens naturalisés Français peuvent deman-
der leur admission aux concours pour les emplois de ce cadre. Les
Français dans les conditions d'âge spécifiées au présent paragraphe peu-
vent prendre part aux concours pour les emplois d'interprètes. Les
demandes d'admission doivent être rédigées sur papier timbré et accom-
pagnées des pièces suivantes A. pour le concours aux emplois du
cadre français: 1° Une expédition dûment légalisée de l'acte de nais-
sance 2° Un extrait du casier judiciaire et un certificat de bonne
vie et mœurs délivré par les autorités locales. Ces deux pièces doivent
avoir moins de 6 mois de date 3° Une copie certifiée conforme des
diplômes universitaires ou brevets que peut posséder le candidat 4°
Quittance établissant s'il y a lieu, qu'ils se sont acquittés de la taxe
personnelle de l'année en cours. 5" Les pièces établissant sa situation
au point de vue militaire (état signalétique et des services, certificat
de bonne conduite, etc.) 6° Un certificat médical délivré par le
médecin assermenté de la Direction de la Justice Tunisienne, constatant
que le candidat rr'a pas d'infirmités apparentes ou cachées, qu'il n'est
pas atteint de tuberculose confirmée ou douteuse, et qu'il est apte
au service de l'Administration. Les candidats seront pourvus par les
soins de la Direction de la Justice Tunisienne, sur leur demande, du
bulletin de visite nécessaire. B. Pour le concours aux emplois
du cadre indigène 1° Une expédition dûment légalisée de l'acte de
naissance ou de la hodja en tenant lieu 2° Un extrait du casier
judiciaire et un certificat de bonnes vie et mœurs délivré par les auto-
rités locales. Ces deux pièces devant avoir moins de six mois de date

3° Une copie conforme des diplômes universitaires que peut possé-
der le candidat 4° Quittance établissant, s'il y a lieu, qu'ils se sont
acquittés de la taxe personnelle de l'année en cours 5° Pièces éta-
blissant la situation du candidat au point de vue militaire et constatant
qu'il a satisfait à la loi sur le recrutement. 6° Certificat médical
délivré par le médecin assermenté de la Direction de la Justice cons-
tatant que le candidat n'a pas d'infirmités apparentes ou cachées, qu'il
n'est pas atteint de tuberculose confirmée ou douteuse, et qu'il est apte
an service de l'Administration. Les candidats seront pourvus, par les
soins de la Direction de la Justice, sur leur demande, du bulletin de visite
nécessaire.

Art. 5. Les expéditionnaires, les Commis et Commis principaux
et les interprètes nommés Commis, Rédacteurs ou interprètes princi-
paux. prennent rang, avec leur ancienneté, dans la classe comportant
un traitement égal ou en subissant une réduction proportionnelle de leur
ancienneté dans la classe comportant un traitement immédiatement su-périeur à celui qu'ils avaient comme commis ou commis principal ou
comme interprète.

Art. 6. Les commis, interprètes, interprètes principaux et rédac-
teurs des cadres français et indigènes, nommés au concours sont placés
dans la dernière classe de leur emploi, sauf exception prévue à l'article
précédent. Ils ne sont définitivement titularisés dans leur emploi
qu'après un an de stage. L'année expirée,' le Chef du service inté-
resse, présente sur leur aptitude et leur manière de servir un rapjwrt auDirecteur de la Justice, qui, s'il y a lieu, les nomme à la dernière classe
de leur emploi. Les stagiaires non titularisés sont immédiatement
licenciés. L'année de stage entre en compte pour le passage de la der-
nière classe à la classe immédiatement supérieure. A défaut de
stage, la première année de service est considérée comme une période
d'essai au cours et à l'expiration de laquelle les agents peuvent être
licenciés.



Chapitre II
Avancement

Art. 7. – Les avancements ne peuvent être accordés que dans la
limite des effectifs et des disponibilités budgétaires. L'avancement
dans chaque .emploi a lieu d'une classe à la classe immédiatement supé-
rieure. Nul ne peut être promu à une classe supérieure s'il n'a pas
au moins deux années de services dans la classe qu'il occupe. Les
promotions de classe sont accordées à raison de deux tours au choix
et d'un tour à l'ancienneté et, en principe, d'après la cadence mé-
tropolitaine de la catégorie d'assimilation. Le choix ne porte que
.sur les candidats inscrits à un tableau d'avancement valable pour l'année.
<ïe tableau est dressé dans le courant du mois de décembre par la
Direction de la Justice après avis du Conseil des Directeurs et Chefs
de service. Le tableau d'avancement est établi par ordre alphabétique;
il est porté à la connaissance du personnel par voie d'affichage au siège
,de chaque service.

Art. 8. Les Rédacteurs principaux, pour être promus à l'emploi
de Sous-Chef de Service doivent figurer sur une liste d'aptitude dres-
sée par le Directeur de la Justice après avis du Conseil des Directeurs
et Chefs de Service.

Nul ne peut être inscrit sur cette liste s'il n'est titulaire d'un des
diplômes ou certificats prévus à l'article 3, 5e alinéa (2e et 3e sous-
paragraphes), et s'il ne compte au cours de l'année pour laquelle cette
liste est établie, six années de services effectifs comme rédacteur prin-
cipal ou rédacteur. La liste d'aptitude ne peut comprendre plus de
trois candidats.

Art. 9. La nomination à l'emploi de Sous-Chef de Service est faite
exclusivement au choix.

Art. 10. Le Conseil des Directeurs et Chefs de Service se réunit
chaque année au mois de décembre pour dresser le tableau d'avancement
«t la liste d'aptitude. Celle-ci est portée à la connaissance du personnel
par voie d'affichage dans les conditions déterminées à l'article 7 pour
le tableau d'avancement. Dans le délai de huit jours qui suit l'af-
fichage de la liste d'aptitude et du tableau d'avancement, des réclama-
tions peuvent être adressées au Conseil des Directeurs et Chefs de Ser-
vice qui statue dans un délai de quinzaine, les réclamants dûment enten-
-dus ou appelés. Le Directeur de la Justice arrête la liste d'aptitude et
le tableau d'avancement. Ces deux documents sont immédiatement pu-
bliés au « Journal Officiel ». Si au cours d'année, les nomi-
nations effectuées ont réduit de moitié la liste d'aptitude, le Direc-
teur de la Justice peut prescrire que cette liste soit complétée dans les
conditions prévues au présent article.

CHAPITRE III
Concours et examens

Art. 11. La date des concours d'admission aux emplois de la
Justice Tunisienne est annoncée 3 mois à l'avance par voie d'insertion au
•« Journal Officiel Tunisien ». Les inscriptions sont définitivement
arrêtées dix jours avant cette date.

Art. 12. Les programmes de ces concours sont fixés par arrêtés du
Directeur de la Justice. Les épreuves sont soumises à l'appréciation
-d 'un comité dont la composition est fixée pour chaque concours par le
Directeur de la Justice. Afin d'arriver à une appréciation exacte et
comparative des épreuves, il est attribué à chacune d'elles une valeur
numérique exprimée par des chiffres qui ont respectivement la significa-
tion ci-après 0, néant, 1, 2, très mal, 3, 4, 5, mal, 6, 7, 8,



médiocrement, 9, 10, 11, passablement, 12, 13, 14, assez bien, 15, 16,
17, bien, 18, 19, très bien, 20 parfaitement. La valeur relative
des épreuves est déterminée le cas échéant, par des coefficients fixés
dans l'arrêté spécial à chaque concours ou examen. Les sujets de
composition, choisis par le Directeur de la Justice sont placés séparé-
ment sous enveloppes cachetées. Ces enveloppes sont ouvertes par
le Président du Comité d'examen, ou, à son défaut, par le membre
du Comité le plus élevé en grade ou, le cas échéant, le plus ancien
dans le grade le plus élevé, en présence des fonctionnaires chargés
de la surveillance et des candidats, au fur et à mesure des com-
positions. Toute communication des candidats entre eux ou
avec i 'extérieur est formellement interdite. Les candidats ne
peuvent se servir, le cas échéant, que des documents prévus
dans les arrêtés relatifs aux concours et examens. Toute fraude
entraîne l'exclusion immédiate du candidat qui la commet et l'interdic-
tion de participer aux concours ou examens ultérieurs. Les composi-
tions inachevées ou le défaut de remise d'une composition ne consti-
tuent pas une cause d'élimination sauf disposition contraire dans l'arrêté
spécial à chaque concours ou examen. Les compositions sont faites,
en présence de deux ou plusieurs membres du Comité d'examen ou de
deux ou plusieurs fonctionnaires désignés par le Directeur de la Justice,
chargés de surveillance, sur des feuilles fournies par l'Administration et
distribuées aux candidats au commencement de chaque opération. Dès
qu'il a reçu une feuille, le candidat doit indiquer très lisiblement son,
nom et sa résidence à l'angle droit de cette feuille qui est ensuite pliée
et cachetée de manière que l'indication du nom et de la résidence ne soit
pas apparente. A l'expiration du temps fixé, les compositions termi-
nées ou non, sont remises aux fonctionnaires chargés de la surveillance.

Un procès-verbal dressé à la fin de la dernière séance par les fonction-
naires chargés de la surveillance constate la régularité des opérations et
les incidents qui auraient pu survenir. Le Comité prépare et le Direc-
teur de la Justice arrête le classement des candidats admis. Le nombre
des candidats à admettre est déterminé par les besoins du service.
Les candidats reçus sont nommés suivant leur rang au fur et à mesuredes vacances.

CHAPITRE IV
Congés

Art. 13. Les congés sont accordés par le Directeur de la Justice
Tunisienne, les autorisations d'absence par les Chefs de Service dans les
conditions prévues aux articles 8 et 16 du décret du 10 novembre 1926.

Le congé de maternité prévu à l'article 8 du décret du 10 novembre
1926 est accordé sur la demande des intéressées et quelle qu'ait été la
Jurée des absences antérieures, par le Directeur de la Justice Tunisienne,
trente jours avant la date présumée de l'accouchement. Ce congé
se divise obligatoirement en deux périodes égales en principe, l'une
antérieure à l'accouchement, l'autre dont le point de départ est toujours
la date de l'accouchement. L'interruption des fonctions qui précède les
couches peut être, suivant les circonstances, supérieure, égale ou infé-
rieur? à trente jours. Dans le premier cas, l 'interruption de service
comprise entre le trentième jour et la date de l'accouchement est comptée
au titre de congé de maladie ordinaire. Dans le deuxième cas, les
employées intéressées rentrent dans les conditions d'application normale
des dispositions du 3' alinéa du présent article. Dans le troisième cas,.
la première période du congé de maternité cesse la veille au soir des
couches. Toutefois, les employées qui n'ont pas bénéficié avant l'accou-
chement des trente jours de congé auxquels elles ont droit, peuvent, à
l'expiration do la période de trente jours qui suit l'accouchement, obtenir,



sur leur demande, une prolongation de congé de maternité, de manière
à compléter les soixante jours de repos auxquels' elles peuvent préten-
dre en" totalité. Toute demande de l'espèce doit obligatoirement être
appuyée d'un certificat médical établissant la nécessité pour les inté-
ressées d'un complément de congé de maternité. Lorsqu'une employée,,
au moment où doit commencer normalement la période de repos précé-
dant l'accouchement, produit un certificat médical établissant qu'il est
plus favorable à son état de santé de réduire de quelques jours la durée
de ce repos pour augmenter d'autant celle qui suit l'accouchement, il
peut être donné suite à sa demande. Dans ce cas, la prolongation de
congé qui suit l'accouchement est accordée dans la limite réglementaire.

Dès qu'une employée arrive au terme du congé de maternité, elle
doit, pour être admise à reprendre ses fonctions, produire un certificat
médical délivré trois semaines au moins après les couches et établissant
qu'elle peut satisfaire aux obligations de son emploi sans dommages pour
sa santé. Si l'employée ne peut fournir cette justification, l'interrup-
tion de service qui suit le congé de maternité est considérée comme congé
de maladie ordinaire. Les fausses couches peuvent donner droit, dans
le mêmes conditions que la maternité, à un congé de trente jours com-.
mençant à courir du jour de la délivrance prématurée.

–
Toutefois, si

le médecin estime que le repos de trente jours peut être réduit sans
inconvénient pour la santé des employées intéressées, celles-ci doivent
reprendre leurs fonctions à l'expiration du temps de repos indiqué par le
médecin. En tout état de cause, la reprise du service n'a lieu qu'après.
examen et certificat médical, comme il est dit pour l'accouchemeat nor-
mal. Les trente jours de repos expirés, les employées non complète-
ment établies d'une fausse couche, sont considérées comme étant en congé
de maladie ordinaire.

CHAPITRE V
Discipline

Art. 14. Les mesures disciplinaires applicables aux fonctionnaires de
l'Administration Centrale sont les suivantes 1° Avertissement;
2° Blâme; 3" Radiation du tableau d'avancement ou de la liste d'apti-
tude au grade supérieur; 4° Ajournement d'une promotion à l'ancien-
neté pour un an au maximum; 5° Rétrogradation de classe; 6° Ré-
trogradation à la première classe de l'emploi immédiatement inférieur;

7° Mise en disponibilité; 8° Révocation. Le fonctionnaire pouvant
encourir une peine disciplinaire reçoit avis qu'il peut prendre, dans un
délai qui lui sera imparti, communication personnelle et confidentielle de
son dossier. Toutefois, les agents du cadre indigène peuvent se faire as-
sister d'un interprète choisi parmi ceux de la Justice Tunisienne ou par
tout autre, mais ce dernier soumis à l'agxément du Directeur de la Jus-
tice Tunisienne. L'avertissementet le blâme sont prononcés par le Direc-
teur de la Justice Tunisienne sur un rapport du Chef de service sous les.
ordres duquel le fonctionnaire se trouve placé. Avant l'application de
ces peines, le fonctionnaire sera invité à fournir, dans le délai de huit
jours, ses explications écrites. Les autres peines sont prononcées par
le Directeur de la Justice, après avis du Conseil de discipline. Le Con-
seil est composé du Conseil des Directeurs et Chefs de Service, complété
par l'adjonction de deux fonctionnaires désignés par le Directeur de la
Justice et deux représentants du personnel, élus par leurs collègues et du
même emploi que le fonctionnaire déféré. Chacune des catégories de
fonctionnaires désigne à cet) effet deux délégués et deux délégués sup-pléants. Cette désignation a lieu au scrutin 'secret pour chaque année
avant le 31 décembre de l'année précédente dans les conditions à déter-
miner par un arrêté du Directeur de la Justice Tunisienne. La désigna-



tion de deux fonctionnaires par le Directeur de la Justice est paiement
faite, pour chaque année, avant le 31 décembre de l'année précédente.-
Les arrêtés de révocations, de mises en disponibilité et de rétrogradation
sont motivés.

Art. 15. Le Directeur de la Justice décide l'envoi du fonctionnaire
devant le Conseil de discipline et désigne parmi les membres de ce Con-
seil un rapporteur. Celui-ci donne à l'intéressé communication du dossier
de l'affaire, reçoit ses explications et les pièces qu'il peut avoir à présen-
ter pour sa défense; le fonctionnaire désigne les personnes qu'il demande
à faire entendre sur les faits qui lui sont imputés. Le Conseil de disci-
pline est présidé par le Commissaire Général du Gouvernement, Directeur
des Services Judiciaires. Lorsque le rapporteur a terminé son enquê-
te, il en consigne les résultats dans un rapport qu'il adresse au Pré-
sident. Le Conseil réuni par le Directeur de la Justice et qui doit
compter six membres présents, au minimum, entend successivement la lec-
ture du rapport, les personnes appelées soit d'office par le Président,
soit sur la demande de l'intéressé, ainsi que l'intéressé lui-même. Celui-
ci peut être assisté, s'il le désire, d'un défenseur. Si ce défenseur n'est
pas pris parmi les avocats français ou tunisiens inscrits à un Barreau, sa
désignation est soumise à l'agrément du Directeur de la Justice. Le
Conseil délibère et vote au scrutin secret. En cas de partage, l'avis le
plus favorable à l'intéressé est adopté. Si l'intéressé ne se présente pas
aux diverses convocations et ne fait valoir aucune excuse légitime, il est
passé outre.

Art. 16. Suspension provisoire. En cas de faute d'une gravité ex-
ceptionnelle, le Directeur de la Justice peut suspendre un agent de ses
fonctions, soit en lui conservant l'intégralité ou une partie de son trai-
tement, Soit même en le privant de tous émoluments. Cette mesuren'a qu'un caractère provisoire et ne prive pas l'agent du droit de dé-
fense qui lui est assuré par les articles précédents. L'affaire doit être
déférée au Conseil de discipline dans le délai maximum de deux mois à
dater de la suspension. La décision définitive prise à la suite de l'avis
du Conseil de discipline régularise la situation de l'agent pendant la pé-
riode de suspension.

CHAPITRE VI
Dispositions diverses

Art. 17. Lorsque l'intérêt du service l'exige, il peut être procédé
au changement de la résidence assignée à un agent. Le changement de
résidence ainsi prononcé dans l'intérêt du service donnera lieu à l'allo-
cation des indemnités de déplacement.

Art. 18. Les agents sont placés en position de disponibilité ou hors
cadres, par décision du Directeur de la Justice, conformément aux pres-
criptions des articles 10, ll et 18 du décret du 10 novembre 1926. Les
agents qui, ayant épuisé leurs droits à congé n'ont pas repris possession
de leurs fonctions sont placés d'office dans la position de disponibilité.
Les agents placés en disponibilité pour maladie ne peuvent être rappelés
à l'activité que sur avis conforme du médecin assermenté de l'Adminis-
tration.

CHAPITRE VII
Dispositions transitoires

Art. 19. Par dérogation aux dispositions dp l'article 8 du présent
arrêté, les diplômes ou certificats prévus à l'article 3 ne seront exigés
pour l'inscription au tableau d'aptitude qu'à l'égard des fonctionnaires
entrés dans les cadres de l'Administration Centrale après le 1er janvier
1927.



Art. 20. Par déroeation aux dispositions des artioles 3 et 5 du pré-
sent arrêté, les interprètes actuellement en fonctions, justifiant du di-
plôme supérieur d'arabe régulier, pourront être promus sans concours
à la -dernière classe des interprètes principaux.

TITRE II
Agents du groupe B

Art. 21. Les agents du groupe B de l'Administration Centrale sont
recrutés sur examen des titres. Le nombre des places est rigoureu-
sement limité à celui des emplois disponibles.

Art. 22. Les agents du groupe B ne peuvent être promus à la classe
supérieure s'ils n'ont pas trois ans de services dans la classe qu'ils occu-
pent. Les autres dispositions relatives à l'avancement des agents du
groupe A sont applicables aux agents du groupe B.

Art. 23. Les manquements aux devoirs professionnels sont punis,
suivant la gravité des cas, des peines prévues à l'article 12. Toutefois,
la composition du Conseil de discipline est réduite ainsi qu'il suit
Un Sous-Chef de Service, président; Un Rédacteur Principal ou Rédac-
teur Un représentant du personnel intéressé désigné par voie d'élec-
tion.

Ille ARRETE

Le Directeur de la Justice Tunisienne, Chevalier de la Légion d'Hon-
neur, Vu le décret du 10 novembre 1926, fixant le statut général des
fonctionnaires de la Régence; Vu l'article 22 de ce décret disposant
que les règles spéciales de chaque Administration doivent faire l'objet
d'un statut particulier qui est établi par arrêté du chef de l'Administra-
tion,

Arrête
TITRE PREMIER

Magistrats et fonctionnaires de l'ordre administratif du Groupe A

CHAPITRE PREMIER
Recrutement

Article premier. Il est institué un Conseil supérieur de la magistra-
ture, composé du Commissaire Général du Gouvernement, Directeur
des Services Judiciaires, Chef de l'Action Publique; du Président de
la Chambre des Requêtes; de l'adjoint au Commissaire Général du
Gouvernement; du Commissaire du Gouvernement près la Chambre des
Requêtes; des deux Présidents de Chambre de l'Ouzara les plus an-
ciens A défaut du Commissaire du Gouvernement près la Chambre
des Requêtes, le plus ancien des Commissaires du Gouvernement de
l'Ouzara, fait partie du Conseil supérieur de la magistrature. Ce Con-
seil est précidé par le Directeur de la Justice, sauf pour les affaires dis-
eiplinaires et, à son défaut, par le Commissaire Général du Gouvernement.
Directeur des Serves Judiciaires ou par le Commissaire Général Adjoint.

En cas de partage des voix, celle du Président est propondérante.
Il délibère sur les matières qui lui sont déférées par le présent règle-
ment.

Art. 2. Les magistrats des tribunaux de droit commun sont nommés
par décret sur la proposition du Ministre de la Justice. Les greffiers
en chef, les greffiers, commis-greffiers, secrétaires de parquet, interprètes
principaux, interprètes et expéditionnaires, sont nommés par arrêtés du
Directeur de la Justice, sur la proposition du Commisaire Général du
Gouvernement, Directeur des Services Judiciaires.



Art. 3. Les Commissaires du Gouvernement, les juges suppléants, les
commis-greffiers et secrétaires de parquet, et les expéditionnaires des ca-
dres français et indigènes sont recrutés à la suite de concours dont le
règlement est les matières font l'objet du Chapitre III du présent règle-
ment et des arrêtés y annexés. Le nombre des places mises au concours
est rigoureusement limité à celui des emplois disponibles ou dont la vacan-
ce peut s'ouvrir dans le délai d'une année. Pour être admis à concou-
rir, les candidats doivent être agréés par le Directeur de la Justice.

Art. 4. Nul ne peut être admis à concourir pour l'emploi de Com-
missaire du Gouvernement, s'il n'est de nationalité française, âgé de 25
ans au moins, s'il ne jouit de ses droits civils et politiques, et si, outre
de la connaissance de la langue arabe, il n'est pourvu du diplôme de li-
cencié en droit.

Art. 5. A défaut de ce diplôme, peut être admis à concourir le can-
didat justifiant qu'il a exercé déjà pendant dix ans des fonctions admi-
nistratives, ou pendant six ans des fonctions judiciaires en Tunisie, en
Algérie ou au Maroc. Sont également admis à concourir, les Commis-
saires du Gouvernement stagiaires.

Art. 6. A défaut de concurrents, le Commissaire du Gouvernement
subira un examen probatoire sur les mêmes matières. Toutefois, il se-
ra dispensé des deux épreuves (version «t thème), en langue arabe s'il
est pourvu du diplôme supérieur de langue arabe de Tunisie ou de l'exa-
men d'aptitude aux fonctions d'interprète judiciaire dans la Régence*.
Toute note inférieure à la moyenne est éliminatoire.

Art. 7. Dans la limite des emplois disponibles, des Commissaires sta-
giaires peuvent, par arrêté du Directeur de la Justice, être nommés pour
deux ans; – a) parmi les candidats possédant à la fois le diplôme de li-
cencié en droit et le brevet d'arabe de Tunisie ou le diplôme arabe d'Al-
gérie ou du Maroc; b) parmi les candidats pourvus du diplôme supé-
rieur tunisien d'arabe ou remplissant les conditions pour être nommés in-
terprètes judiciaires dans la Régence. A-la fin de leur stage, qui, par
mesure exceptionnelle et sur la proposition du Directeur des Services Ju-
diciaires, Commissaire Général du Gouvernement, pourra être prorogé
pour une nouvelle période de deux années, ils devront remplir les con-
ditions pour être nommés Commissaires du Gouvernement titulaires soit
par voie du concours, soit de l'examen probatoire prévus à l'article 6 du
présent règlement. Faute de quoi, ils pourront être immédiatement li-
cenciés.

Arb. 8. Les candidats admis aux concours et qui remplissent les
conditions prévues à l'article 4 ci-dessus sont placés lors de leur nomi-
nation dans la dernière classe de leur emploi.

Toutefois, dans le cas prévu à l'article 5, les candidats peuvent être
rangés lors de leur nomination, après avis du Conseil supérieur de la
magistrature dans une classe correspondant à l'importance et à la durée
des services administratifs qu'ils ont rendus.

Art. 9. Nul ne peut être admis à concourir pour l'emploi de juge
suppléant s'il n'est de nationalité française ou tunisienne et s'il n'a pas
satisfait à la loi sur le recrutement, s'il n'est âgé d'au moins 22 ans
et de moins de 30 ans, s'il n'a satisfait à l'examen de fin d'études juri-
diques prévu par l'arrêté en date du 21 janvier 1922 du Secrétaire Général
du Gouvernement Tunisien et du Directeur Général de l'Instruction Pu-
blique de Tunisie.

Art. 10. Peuvent être autorisés à concourir, même après trente ans
révolus, Les fonctionnaires de la Justice Tunisienne ou d'une autre Admi-
nistration justifiant de sept ans au moins de services administratifs.

Art. 11. Les candidats admis au concours sont nommés juges sup-



pléants dans l'ordre des admissions. Toutefois, les fonctionnaires admis
dans les conditions prévues à l'article 10 peuvent être nommés, après
avis du Conseil supérieur de la magistrature, à un gradie correspondant
à la durée et à l'importance des services administratifs qu'ils ont déjà
rendus. Dans ce cas, ils prennent rang, avec leur ancienneté, dans la clas-
se correspondant au traitement égal ou immédiatement supérieur à celui
qu'ils avaient dans le cadre administratif.

Art. 12. Les ecandidats aux concours pour les emplois de commis-
greffiers, secrétaires et expéditionnaires de cadrp, français doivent être
d» nationalité française, jouir de leurs droits civils et politiques, être âgés
de 21 ans ou moins et de 30 ans au plus et avoir satisfait à la loi sur
le recrutement. Toutefois, cette limite d'âge est reculée d'un temps égal
à la durée des services antérieurs, civils et militaires, donnant des
droits à la retraite. Les candidats au concours pour les emplois de com-
mis-greffiers, Secrétaires et expéditionnaires du cadre indigène doivent
être de nationalité tunisienne, âgés de 21 ans au moins et de 30 ans au
plus et avoir satisfait à la loi sur le recrutement.

Art. 13. Le concours de commis-greffiers et secrétaires du cadre
français est ouvert aux expéditionnaires comptant au moins deux an-
nées de services à la Justice Tunisienne et aux candidats pouvant produire
au moins le brevet élémentaire de capacité de l'enseignement primaire.

Le concours de commis-greffiers et secrétaires du cadre indigène est
ouvert aux expéditionnaires comptant au moins deux ans de services
à la Justice Tunisienne et aux candidats pouvant produire le brevet
élémentaire d'arabe régulier.

Art. 14. Les demandes d'admission aux concours doivent être rédi-
gés sur papier timbré et accompagnées des pièces suivantes Pour les
concours aux emplois du cadre français 1° Expédition légalisée da
l'acte de naissance; 2° Extrait du casier judiciaire et certificat de bon-
nes vie et mœurs délivré par les autorités locales, ces deux pièces devant
avoir moins de six mois de date; 3° Copies conformes des diplô-
mes universitaires ou brevets que peut posséder le candidat; 4*
Quittance établissant, s'il y a lieu, qu'ils se sont acquittés de
la taxe personnelle de l'année courante 5° Pièces établis-
sant la situation du candidat au point de vue militaire et
constatant qu'il a satisfait à la loi sur le recrutement 6°
Certificat médical délivré par le médecin expert de la Direction de
la Justice attestant que le candidat n'a pas d'infirmités apparentes ou
cachées, qu'il n'est pas atteint de tuberculose confirmée ou douteuse, et
qu'il est apte aux fonctions judiciaires. Les candidats seront pour-
vus, sur leur demande, par les soins de la Direction, du bulletin de
visite nécessaire. Pour les concours aux emplois du cadre indigène

1° Expédition légalisée de l'acte de naissance ou de la hodja en tenant
lieu; 2° Extrait du casier judiciaire et certificat de bonnes vie et
moeurs délivré par les autorités locales, ces deux pièces devant avoir moins
de six mois de date; 3° Copies conformes des diplômes universitaires
ou brevets que peut posséder le candidat; 4° Quittance établissant,
s'il y a lieu, qu'ils se sont acquittés de la taxe personnelle de l'année
en cours; 5° Pièces établissant la situation du candidat au point de
vue militaire et constatant qu'il a satisfait à la loi sur le recrutement;

6° Certificat médical délivré par le médecin expert de la Direction
de la Justice, attestant que le candidat n'a pas d'infirmités apparentes
on cachées, qu'il n'est pas atteint de tuberculose confirmée ou douteuse
et qu'il est apte aux fonctions judiciaires. Les candidats sont pour-
vus, sur leur demande, j>ar les soins de la Direction, du bulletin de vi-
site nécessaire. ·

Art. 15. Les expéditionnaires nommés commis-greffiers ou secrétai-



res, prennent rang, avee leur ancienneté, dans la classe correspondant au
traitement égal ou imédiatement supérieur à celui qu'ils avaient comme
expéditionnaires.

Art. 16. Les commis-greffiers et secrétaires de parquet, nommés
au concours sont placés dans la dernière classe de leur emploi, sauf excep-
tion prévue à l'article précédent. ils ne sont définitivement titularisés
dans leur emploi qu'après un an de stage. L'année expirée, le Commis-
saire Général du Gouvernement, Directeur des Services Judiciaires, pré-
sente sur leur aptitude et leur manière de servir un rapport au Direc-
teur de la Justice qui, s'il y a lieu, les nomme à la dernière classe de
leur emploi. Les stagiaires non titularisés sont immédiatement licen-
ciés. Les années passées comme Commissaire du Gouvernement sta-
giaires n'entrent pas en ligne de compte pour le passage de la dernière
classe des Commissaires du Gouvernement à la classe immédiatement su-
périeure. Les juges suppléants ne peuvent être titularisés que s'ils
comptent au moins deux années de service. Lorsqu'ils sont titularisés,
ils sont placés dans la deuxième classe des juges ou substituts des tribu-
naux régionaux. Dans tous les autres cas, l'année de stage entre en
compte pour le passage de la dernière classe à la classe immédiatement
supérieure. A défaut de stage, la première année de service est con-
sidérée comme une période d'essai au cours ou à l'expiration de laquelle
les agents peuvent être licenciés.

Art. 17. Les dispositions du Statut particulier du règlement de
l'Administration Centrale, relatives aux interprètes principaux et inter-
prètes sont applicables aux interprètes principaux et interprètes des tri-
bunaux de droit commun.

CHAPITRE II
Avancement

Art. 18. Les avancements ne peuvent être accordés que dans la li-
mite des effectifs et des disponibilités budgétaires. L'avancement dans
chaque emploi a lieu d'une classe à la classe immédiatement supérieure.
Nul ue peut être promu à une classe supérieure s'il n'a pas au. moins
deux années de service dans la classe qu'il occupe. Les promotions
de classe sont accordées à raison de deux tours au choix et d'un tour
à l'ancienneté, en principe d'après la cadence métropolitaine de la catégo-
rie d'assimilation. Le choix ne porte que sur les candidats inscrits à
un tableau d'avancement valable pour l'année. Ce tableau est dressé
dans le courant du mois de décembre, par le Directeur de la Justice après
avis du Conseil supérieur de la magistrature. Le tableau d'avance-
ment est établi par ordre alphabétique il est porté à la connaissance
du personnel par voie d'affichage au siège de chaque service. Le Pré-
sident de la Chambre des Requêtes, l'Adjoint au Commissaire Général du
Gouvernement, Chef de l'Action Publique, le Commissaire du Gouverne-
ment près la Chambre des Requêtes, reçoivent leur avancement de classe
sans inscription au tableau.

Art. 19. Les magistrats, pour être promus à un emploi d'un grade
supérieur, doivent figurer sur la liste d'aptitude dressée par le Directeur
de la Justice après avis du Conseil supérieur de la magistrature. Nul
ne peut être inscrit sur cette liste s'il ne compte au cours de l'année
pour laquelle cette liste est établie Pour le grade de Président do
l'Ouzara ou de la Driba, six années de services effectifs comme Président
régional, juge ou substitut de l'Ouzara, Vice-Président de la Driba; –
Ponr le grade Président régional, juge ou substitut de l'Ouzara, Vice-
Président de la Driba, trois années de services effectifs comme juge ousubstitut des tribunaux régionaux. La liste d'aptitude ne peut com-prendre plus de trois candidats aux fonctions de Président de l'Ouzara



et de sept aux fonctions de Président Régional, juge ou substitut à l'Ou-
zara ou Vice-Président de la Driba.

Art. 20. Les magistrats inscrits à la liste d'aptitude qui n'auront
pas été ipromus avant l'établissement d'une nouvelle liste seront réins-
crits d'office sur ladite liste à moins que le Conseil supérieur de la ma-
gistrature n'en décide autrement. Ces réinscriptions seront faites en
tête de chaque section en commençant par les magistrats dont la pre-
mière inscription remonte à l'année la plus ancienne, et en suivant, pour
ceux dont ladite inscription a eu lieu la même année, l'ordre alphabéti-
que. Les réinscriptions ainsi faites s'imputent sur le nombre total
des inscriptions auxquelles il peut être procédé conformément à l'ar-
ticle 19.

Art. 21. Les magistrats inscrits à la liste d'aptitude n'en peuvent
être rayés en cours d'année que par le Conseil supérieur de la magistra-
ture saisi par le Directeur die la Justice. Il statue après avoir provoqué
les explications <ie l'intéressé qui pourra ètie entendu, sur sa demande
si le Conseil le juge utile.

Art. 22. Si un magistrat inscrit à la liste d'aptitude refuse sans un
mcfaif légitime, dont le Directeur de la Justice sera juge, le poste qui lui
aura été offert, il perd le bénéfice de son inscription à cette liste.

Art. 23. Les nominations aux emplois d'un grade supérieur sont
faites exclusivement au choix.

Art. 24. Le Conseil supérieur de la magistrature se réunit chaque
année au mois de décembre pour dresser le tableau d'avancement et la
liste d'aptitude. Pour l'inscription au tableau d'avancement d'un
Présidient de l'Ouzara ou d'un Commissaire du Gouvernement, les Prési-
dents de l'Ouzara, membres du Conseil supérieur de la magistrature, ne
seront pas appelés à délibérer. La liste d'aptitude est portée à la con-
naissance du personnel par voie d'affichage dans les conditions détermi-
nées à l'article 18 pour le tableau d'avancement. Dans le délai de
huit jours qui suit l'affichage de la liste d'aptitude et du tableau d'a-
vancement, des réclamations peuvent être adressées au Conseil supérieur
de la magistrature qui statue dans un délai de quinzaine sur mémoire ou
explications verbales des réclamants. Le Directeur de la Justice arrête
la liste d'aptitude et le tabLeau d'avancement. Ces deux documents sont
immédiatement publiés au « Journal Officiel ». Si, en cours d'année,
les nominations effectuées ont réduit de moitié la liste d'aptitude, le Di-
recteur de la Justice peut prescrire que cette liste soit complétée dans les
conditions prévues au présent article.

Art. 25. Toute nomination ou promotion de magistrats des tribunaux
de droit commun est publiée au « Journal Officiel » dans le délai d'un
mois.

Art. 26. Les greffiers, secrétaires de Parquet ou les commis princi-
paux de l'Administration Centrale' (Service des Juridictions de droit
commun) pour être promus greffier en chef de l'Ouzara doivent figurer
sur la liste d'aptitude dressée comme il est dit à l'article 21 ci-dessus

• et qui, pour ce cas particulier, ne doit pas comprendre plus ds trois can-
didats. Nul ne peut être inscrit sur cette liste s'il ne compte, au cours
de l'année pour laquelle cette liste est établie, deux ans d'ancienneté
dans la première classe comme greffier en chef de la Driba, secrétaire
de Parquet à l'Ouzara ou de la Driba ou dans la hors classe des gref-
fiers et secrétaires de Parquet dos tribunaux régionaux, ou dans la
première classe des commis principaux.

Art. 27. La nomination à l'emploi de greffier en chef de 1 'Ouzara est
faite exclusivement au choix.



CHAPITRE III
Concours et examens

Art. 28. La date des concours d'admission aux emplois de la magis-
trature et de l'Administration dans les tribunaux de droit commun est an-
noncée trois mois à l'avance par voie d'insertion au « Journal Officiel
Tunisien » (éditions française et arabe). Les inscriptions sont définiti-
vement arrêtées dix jours avant cette date.

Art. 29. Les programmes de ces concours sont fixés par arrêtés
.du Directeur de la Justice. Les épreuves sont soumises à l'apprécia-
tion d'un comité dont la composition est fixée pour chaque concours par
le Directeur de la Justice afin d'arriver à une appréciation exacte et com-
parative des épreuves, il est attribué à chacune d'elles une valeur numéri-
que exprimée en chiffres et un coefficient pour en fixer la valeur relative
qui sont déterminés dans l'arrêté spécial à chaque concours et examen.

Art. 30. Toutes les dispositions prévues au chapitre III du Statut
particulier du Service Central de la Justice Tunisienne sont applicables
aux concours et examens des juridictions de droit commun en ce qu'elles
ne sont pas contraires aux dispositions des articles 25 et 26 ci-dessus.

CHAPITRE IV
Congés

Art. 31. Les congés sont accordés par le Directeur de la Justice Tu-
nisienne, les autorisations d'absence par Les Chefs de services dans les
conditions prévues aux articles 8 et 16 du décret du 10 novembre 1926.

CHAPITRE V
Discipline

Art. 32. Les mesures disciplinaires applicables aux magistrats du
cadre local et au personnel administratif sont les suivantes 1° Aver-
tissement 2° Blâme; 3° Radiation du tableau d'avancement ou de
la liste d'aptitude au grade supérieur; 4° Ajournement d'une promo-
tion à l'ancienneté pour un an au minimum; 5° Rétrogradation de
«lassie; 6° Rétrogradation à la première classe de l'emploi immédiate-
ment inférieur; 7° Mise en disponibilité; 8° Révocation. Le ma-
gistrat ou le tfonctionnaire d'administration pouvant encourir une peine
disciplinaire, reçoit avis qu'il peut prendre, dans un délai qui lui sera
imparti, communication personnelle et confidentielle de son dossier. Toute-
fois, les agents du cadre indigène peuvent se faire assister d'un inter-
prète choisi parmi ceux de la Justice Tunisienne ou par tout autre, mais
ce dernier soumis à l'agrément du Directeur de la Justice Tunisienne.
L'avertisement et le blâme sont prononcés par le Directeur de la Justice
sur le rapport du Commissaire Général du Gouvernement, Directeur des
Services Judiciaires. Avant l'application de ces peines, le magistrat
ou le fonctionnaire d'ordre administratif, sera invité à fournir, dans le
délai de huit jours, ses explications écrites. Les autres peines sont
prononcées par le Directeur de la Justice après avis du Conseil de dis-
cipline. Pour un magistrat déféré, le Conseil se compose du Conseil
supérieur de la magistrature complété par l'adjonction d« deux représen-
tants du personnel, élus par leurs collègues, et du même grade que le ma-gistrat déféré. Chacune des catégories de magistrats désigne, à cet ef-
fet, deux délégués et deux délégués suppléants. Cette désignation a lieu
Au scrutin secret, pour chaque année, avant le 31 décembre de l'année
précédente dans les conditions à déterminer par un arrêté du Directeur
de la Justice, – Lorsque le magistrat déféré est un Commissaire du Gou-
vernement, les deux Présidents de Chambre de l'Ouzara ne sont pas ap-pelés à siéger. Pour un fonctionnaire de l'ordre administratif, le Crei-



.seil se compose du Conseil des Directeurs et Chefs de service complété
par l'adjonction de deux fonctionnaires désignés par le Directeur de la
Justice et de deux représentants du personnel élus par leurs collègues
«t du même iemploi que le fonctionnaire déféré. Chacune des catégories
de fonctionnaires désigne, à cet effet, deux délégués et deux délégués
suppléants. Cette désignation a lieu au scrutin secret, pour chaque année,
avant le 31 décembre de l'année précédente, dans les conditions à déter-
miner par un arrêté du Directeur de la Justice. La désignation de deux
fonctionnaires par le Directeur de la Justice est également faite, pour
chaque année, avant le 31 décembre de l'année précédente. Le Conseil
-de discipline est présidé par le Comissaire Général du Gouvernement, Di-
recteur des Services Judiciaires ou par le Commissaire Général adjoint
du Directeur des Services Judiciaires. Les arrêtés de révocation, de
mise en disponibilité, de rétrogradation sont motivés. Lorsqu'il s'agit
-d'un magistrat, la révocation est prononcée par décret sur la proposition
motivée du Directeur de la Justice.

Art. 33. Le Directeur de la Justice décide l'envoi des magistrats
-et des 'fonctionnaires de l'ordre administratif devant le Conseil de disci-
pline et désigne, parmi les membres de oc Conseil un rapporteur.
Celui-ci donne à l'intéressé communication du dossier et de toutes les piè-
ces relatives à l'inculpation. Il reçoit ses explications et Les pièces qu'il
peut avoir à présenter pour sa défense. Le magistrat ou le fonctionnaire
déféré désigne les personnes qu'il demande à faire entendre sur les faits
<jui lui sont imputés. Lorsque le rapporteur a terminé son enquête,
il en consigne les résultats dans un rapport qu'il adresse au Président.

Le Conseil réuni par le Directeur de la Justice et qui doit compter six
membres présents au minimum,entend successivement la lecture du rap-
port, les personnes appelées soit d'office par le Président, soit sur la de-
mande de l'intéressé, ainsi que l'intéressé lui-même. Celui-ci peut être
assisté, s'il le désire, d'un défenseur. Si ce défenseur n'est pas pris
parmi les avocats français ou tunisiens inscrits au Barreau, sa désignation
est soumise à l'agrément du Directeur de la Justice. Le Conseil délibère
et vote au scrutin secret. En cas de partage, l'avis le plus favorable
à l'intéressé est adopté. Si l'intéressé ne se présente pas aux diverses
•convocations et ne fait valoir aucune excuse légitime, il est passé outre.

Art. 34. Suspension provisoire. En cas de faute d'une gravité
exceptionnelle, le Directeur de la Justice peut suspendre un agent de ses
fonctions, soit en lui conservant l 'intégralité ou une partie de son traite-
ment, soit même en le privant de tous émoluments. Cette mesure n'a
qu'un caractère provisoire et ne prive pas l'agent du droit de défense
qui lui est assuré par les articles précédents. L'affaire doit être dé-
férée au Conseil de discipline dans un délai maximum de deux mois à
compter de la suspension. La décision définitive prise à la suite de l'a-
vis du Conseil de discipline régularise la situation de l'agent pendant la
période de suspension.

a CHAPITRE VI
Dispositions diverses

Art. 35. Lorsque l'intérêt du service l'exige, il peut être procédé au
changement de la résidence assignée à un agent. Le changement de ré-
sidence ainsi prononcé dans l'intérêt du service, donnera lieu à l'allocation
des indemnités de déplacement.

Art. 36. Les agents sont placés en position de disponibilité ou hors
cadres, par décision du Directeur de la Justice, conformément aux pres-
criptions des articles 10, 11 et 18 du décret du 10 novembre 1926. Les
agents qui, ayant épuisé leurs droits à congé n'ont pas repris possession
de leurs fonctions sont placés d'office dans la position de disponibilité.

Les agrents placés en disponibilité pour maladie ne peuvent être rap-



pelés à l'activité que sur avis conforme du médecin assermenté de l'Ad-
ministration.

CHAPITRE VII
Dispositions transitoires

Art. 37. Conformément à l'article 20 du règlement de l'Administra-
tion Centrale, les interprètes actuellement en fonctions près des Tribu-
naux de droit commun, justifiant du diplôme supérieur d'arabe régu-
lier, pourront être promus à la dernière classe des interprètes principaux,
sans concours.

TITRE II
Agents du groupe B

Art. 38. Les articles 21, 22, 23 de l'arrêté portant règlement pour
l'Administration Centrale de la Justice sont applicables aux agents du
groupe B des Tribunaux de droit commun.

10 janvier 1928. Décret beylical, rendant applicable à la Tunisie la loi
française du 8 août 1913, 17 mars 1915, sur le warrant hôtelier (J.
0. T., 1er février 1928).

Louanges à Dieu Nous, Mohammed el Habib Pacha-Bey, Possesseur
du Royaume de Tunis. Vu la loi du 8 août 1913, modifiée et complétée
par la loi du 17 mars 1915 qui régit en France le warrant hôtelier;

»

Vu Notre décret du 18 juillet 1927 sur la vente et le nantissement des
fonds de commerce; Sur la proposition de Notre Directeur général de
l'Agriculture, du Commerce et de la Colonisation et la présentation de
Notre Premier Ministre,

Avons pris le décret suivant
Article premier. Sont applicables en Tunisie, sous réserve des modi-

fications qui y sont apportées par les articles 2 et 3 du présent décret, lies
dispositions, ci-après reproduites, de la loi française du 8 août 1913-17
marf, 1915, relative au warrant hôtelier et du décret du Président de la
République du 6 novembre 1913, fixant les émoluments attribués aux gref-
fiers des justices de paix et des tribunaux de commerce pour l'application
de la loi précitée.

Art. 2. Le délai de quinze jours prévu au paragraphe 2 de l'article
2 de la loi précitée n'est applicable que si le propriétaire, l'usufruitier ou
leur mandataire légal sont domiciliés en Tunisie; il est porté à un mois
si les intéressés sont domiciliés en Algérie, en France ou en Corse, let de
trois mois *a 'ils sont domiciliés aux colonies ou à l'étranger.

Art. 3. Les droits que possède, pour la réalisation du gage, le porteur
d'un warrant non payé à l'échéance sont ceux que confèrent aux créan-
ciers privilégiés ou garantis par un nantissement les dispositions des arti-
cles ] à 23 du décret du 18 juillet 1927 sur la vente et le nantissement
des fonds de commerce.

Art. 4. – Les tribunaux français seront seuls compétents, quelle quesoit la nationalité dtes parties,, pour connaître de l'application du présent
décret.

Art. 5. Le présent décret entrera en vigueur trois mois après sapublication au « Journal Officiel Tunisien ».
Vu pour promulgation et mise à exécution Tunis, le 10 janvier

1928.
Loi du 8 août 1913 relative au warrant hôtelier

Article premier (modifié L..17 mars 1915). Tout exploitant d'hôbel
a voyageurs peut emprunter sur le mobilier commercial, le matériel oul'outillage servant à son exploitation, même dcvsiius immeubles par de#-



tination, tout en conservant la garde dans les locaux de l'hôtel. Les
.objets servant de garantie à la créance restent, jusqu'au remboursement
des sommes empruntées, le gage du prêteur et de ses ayants droit.
L'emprunteur est responsable desdits objets qui demeurent confiés à ses
soins, sans aucune indemnité opposable au prêteur et à ses ayants droit.

Art. 2 (Complété L. 17 mars 1915). L'exploitant d'hôtel, lorsqu'il
n'est pas propriétaire ou usufruitier de l'immeuble dans lequel il exerce
son industrie, doit, avant tout* emprunt, aviser par acte extrajudiciaire
le propriétaire ou l'usufruitier du fonds loué, ou leur mandataire légal,
-de la nature, de la quantité et de la .valeur des objets constitués en gage
ainsi que du montant des sommes à emprunter. Ce même avis devra être
réitéré par lettre, par l'intermédiaire du greffier de la justice de paix du
canton où est exploité l'hôtel meublé. La lettre d'avis sera remisa au
greffier qui devra la viser, l'enregistrer et l'envoyer sous forme de pli
d'affaire recommandé avec accusé de réception. Le propriétaire, l'u-
sufruitier ou leur mandataire légal, dans un délai de quinze jours francs
à partir de la notification de l'acte précité, peuvent s'opposer à l'em-
prunt par acte extrajudiciaire, adressé au greffier, lorsque l'emprunteur
n'a pas payé les loyers échus, six mois de loyer en cours et six mois à
échoir. L'emprunteur peut obtenir mainlevée de l'opposition moyen-
nant l'acquittement des loyers précités. Le défaut de réponse de la
part du propriétaire, de l'usufruitier ou de leur mandataire légal, dans
le délai fixé ci-dessus, est considéré comme une non opposition à l'em-
prunt. La privilège du bailleur est réduit jusqu'à concurrence de la
somme prêtée sur les objets servant de gage à l'emprunt. Il subsiste
dans les termes de droit si l'emprunt est réalisé malgré l'opposition du
bailleur. Le bailleur peut toujours renoncer soit à son opposition, soit
au paiement des loyers ci-dessus indiqués en apposant sa signature sur
le registre prévu à l'article 3. En cas de conflit entre le privilège du
porteur du warrant hôtelier et des créanciers hypothécaires, leur rang
est déterminé par les dates respectives de la transcription du premier
endossement du warrant et des inscriptions d'hypothèques, sauf l'appli-
cation des dispositions die l'article 2135 du Code civil en ce qui concerne
les hypothèques dispensées d'inscriptions.

Art. 3. Les constitutions de gages régies par la présente loi sont fai-
tes dans les formes ci-après II est tenu, dans chaque greffe de tribu-
nal de commerce, un registre à souche, coté et paraphé, dont le volant et
la souche portent chacun, d'après les déclarations de l'emprunteur, les
indications suivantes 1° les noms, professions et domiciles des par-
ties 2° la nature des objets mis en gage, les indications proprias à
établir leur identité et à déterminer leur valeur, ainsi que le lieu de leur
situation; 3° l'inexistence d'aucun privilège de vendeur, de nantis-
sement ou de gage sur lesdits objets; 4" le nom de la Compagnie à
laauelle ils sont assurés, ainsi que l'immeuble, pendant toute la durée du
prêt, contre l'incendie; 5° le montant de la créance garantie et la date
de son échéance, ainsi que toutes les clauses et conditions particulières
arrêtées entre les parties; 6* la date de la notification de l'acte extra-
judiciaire adressée au propriétaire, à l'usufruitier ou à leur mandataire
légal et celle de leur réponse; 7* le montant dn loyer annuel de l'hô-
tel et la justification que les loyers énumérés à l'article 2 ont été ac-quittés.

Le volant contenant les mentions ci-dessus constitue le warrant-hô-
telier.

Art. 4. Le warrant-hôtelier est délivré par le greffier du tribunal
de commerce dans le ressort duquel est exploité l'hôtel. L'emprunteur qui
le reçoit donne décharge de la remise du titre, en apposant sa signature
avec la date sur le registre. Il ne peut être délivré qu'un seul warrant



pour les mêmes objets. Le warrant est transféré par l'emprunteur an
prêteur par voie d'endossement daté et signé. Le prêteur doit, dans
un délai de cinq jours, faire transcrire sur le registre le premier endosse-
ment mention de cette transcription est également énoncée sur le war-
rant.

Art. 5. Le warrant est transmissible par voit, d'endossement établi
suivant les prescriptions de l'article 4, maio non soumis à la formalité de
la transcription comme le premier endossement. Tous ceux qui ont si-
gné ou endossé un warrant sont tenus à la garantie solidaire envers le
porteur. L'escompteur et les réescompteurs d'un warrant sont tenus
d'aviser, dans les huit jours, le greffier du tribunal de commerce, par pli
recommandé, avec accusé de réception, ou verbalement contre récépissé
de l'avis. L'emprunteur peut, par une mention spéciale inscrite sur le
warrant, dispenser l'escompteur et les réescomptent de donner cet avis;
en ce cas, il n'y a pas lieu à l'application des dispositions des deux der-
niers paragraphes de l'article 8.

Art. 6. Le greffier est tenu de délivrer à tout prêteur qui le requiert,
soit un état des warrants inscrits, soit un certificat établissant qu'il
n'existe aucune inscription de warrant. Il sera tenu de faire la même
délivrance à tout hôtelier ressortissant de son greffe qui le requerra, mais
seulement en ce qui concerne le fonds exploité par lui. Cet état ne re-
montera pas à une époque antérieure de cinq années.

Art. 7. La radiation de l'inscription est opérée sur la justification
soit du remboursement de la créance garantie par le warrant, soit d'une
mainlevée régulière. L'emprunteur qui aura remboursé son warrant fe-
ra constater son remboursement au greffe du tribunal de commerce et
mention du remboursement ou de la mainlevée sera faite sur le registre
prévu à l'article 3; certificat lui sera donné de la radiation de l'ins-
cription. L'inscription est radiée d'office après cinq ans, si elle n'a
pas été renouvelée avant l'expiration de1 ce délai; si elle est inscrite à
nouveau après la radiation d'office, elle ne vaut, à l'égard des tiers, que
du jour de la date.

Art. 8. L'emprunteur conserve le droit de vendre les objets war-
rantés à l'amiable et avant le paiement de la créance, même sans le con-
cours du prêteur, mais leur tradition à l'acquéreur ne peut être opérée
qu'après désintéressement du créancier. L'emprunteur, même avant
l'échéance, peut rembourser la créance garantie par le warrant; si le por-
teur du warrant refuse les offres du débiteur, celui-ci peut, pour se libé-
rer, consigner la somme offerte en observant les formalités prescrites
par l'article 1259 du Code civil; les offres sont faites au dernier ayant
droit connu par les avis donnés au greffier, en conformité de l'article 5
ci-dessus. Sur le vu d'une quittance de consignation régulière et suffisante,
le président du tribunal de commerce dans le ressort duquel le warrant
est inscrit rend une ordonnance aux termes de laquelle le gage est trans-
porté sur la somme consignée. En cas de remboursement anticipé d'un
warrant, l'emprunteur bénéficie des intérêts qui restaient à courir jus-
qu'à l'échéance du warrant, déduction faite d'un délai de dix jours.

Art. 9. Les établissements publics de crédit peuvent recevoir les
warrants hôteliers comme effets de commerce, avec dispense d'une des si-
gnatures exigées par leurs statuts;

Art. 10. Les porteurs de warrants ont, sur les indemnités d'assuran-
ces en cas de sinistre, les mêmes droits et privilèges que sur les objet»
assurés.



Art. 11 (Modifié L. 17 mars 1915). Le porteur de warrant doit ré-
clamer à l'emprunteur paiement de sa créance échue, "et, à défaut de ce
paiement, réitérer sa réclamation par lettre recommandée adressée au
débiteur et pour laquelle un avis de réception sera demandé.

(Dispositions relatives au cas de non paiement du warrant à l'échéan-
ce Voir article 3 du décret beylical ci-dessus).

Toutefois, le bailleur peut toujours exercer son privilège jusqu'à con-
currence de six mois de loyers échus, six mois de loyers en cours et six
mois de loyers à échoir. Si 'le porteur fait procéder à la vente,
Ll ne peut plus exercer son recours contre les endosseurs et même contre
l'emprunteur qu'après avoir fait. valoir ses droits sur le prix des objets
warrantés. En cas d'insuffisance du prix pour le désintéresser, un délai
de trois mois lui est imparti, à dater du jour où la' vente est réalisée pour
exercer son recours contre les endosseurs.

Art. 12. Le porteur du warrant est payé directement de sa créance
sur le prix de vente par privilège et de préférence à tous les créanciers
et sans autres déductions que celle des contributions directes et des frais
de vente et sans autre formalité d'une ordonnance du président du tri-
bunal de commerce.

Art. 13. Tout emprunteur convaincu d'avoir fait une fausse décla-
ration ou d'avoir constitué un warrant sur des objets dont il n'est pas
propriétaire ou déjà donnés en gage ou nantissement; tout emprunteur
convaincu d'avoir détourné, dissipé, ou volontairement détérioré au pré-
judice de son créancier le gage de celui-ci, sera poursuivi correctionnelle-
ment sous l'inculpation d'escroquerie ou d'abus de confiance, selon les cas,
et frappé des peines prévues aux articles 405, 406 et 408 du Code pénal.
L'article 463 du Code pénal est applicable aux infractions prévues par la
présente, loi.

Art. 14. Le montant des droits à percevoir par le greffier sera fixé
par décret. Les avis prescrits par la présente loi seront envoyés en
la forme et avec la taxe des papiers d'affaires recommandés.

Art. 15. Sont dispensés de la formalité du timbre et de l'enregis-
trement les lettres et accusés de réception, les renonciations, 'accepta-
tions, et consentements prévus ci-dessus, le registre sur lequel les war-
rants seront inscrits, la copie des inscriptions du warrant, le certificat
négatif, le certificat de radiation mentionné à l'article 7. Le warrant
est passible du droit de timbre des effets de commerce, 5 centimes pour
100. L'enregistrement, 50 centimes pour 100, ne deviendra obligatoire
qu'en cas de vente prévue pour non paiement. Le droit à percevoir
sur le prix de la dite vente sera de 10 centimes pour 100, comme pour
les marchandises neuves.

Art. 16 (Complété L. 17 mars 1915). Sauf dans les cas où le bail-
leur donnerait son consentement exprès, la constitution du warrant ne
peut être appliquée aux objets mobiliers se trouvant dans des immeubles
dont les bajix auront date certaine au jour de la promulgation de la
présente loi. La présente loi est applicable à l'Algérie. Elle ne seraexécutoire que trois mois après sa promulgation. Seront considérées
comme nulles et non avenues, toutes conventions contraires aux disposi-
tions de la présent loi, et notamment toutes stipulations qui auraient poureffet de porter atteinte au droit des locataires d'instituer le warrant hô-
telier.

6 novembre 1913. Décret du Président de la République fixant les
émoluments attribués aux greffiers des justices de paix et des tri-
bunaux de commerce, pour l'application de la loi du 8 août 1913 surles warrants hôteliers.

3-1



Article premier. Il est alloué aux greffiers de Justice de Paix 1 °

Pour le visa et l'enregistrement prévus à l'article 2, paragraphe 1, de la
loi du 8 août 1913 Warrants au-dessous de 1.000 francs 15 centimes;

Warrants de 1.000 francs et au-dessus 25 centimes; 2° Pour l'en-
voi de la lettre recommandée (non compris les déboursés) au-des-
sus de 1.000 francs 35 centimes – de 1.000 francs et' au-dessous
50 centimes; – 3° Pour la mention de l'opposition du propriétaire ou de
l'usufruitier au-dessous de 1.000 francs 15 centimes; de 1.000
francs et au-dessus 25 centimes.

Art. 2. Il est alloué aux greffiers des tribunaux de commercé –
1° pour l'établissement du warrant (ensemble le volant et la souche)

au-dessus de 1.000 francs 5 centimes pour 100 francs, minimum. de
perception 30 centimes; – de 1.000 francs et au-dessus droit fixe 1
francs; droit proportionnel 10 centimes pour 100 francs. En outre, il
est perçu pour les énonciations prévues à l'article 3, paragraphe 2, n.
2 de la loi du 8 août 1913, au-dessus de cinq lignes 5 centimes par ligne
de dix syllabes portée au volant. 2° Pour la transcription du premier
endossement, postérieure à l'établissement du warrant, pour les inscrip-
tions des avis d'escompte au-dessous de 1.000 francs 5 centimes;

de 1.000 francs et au-dessus 15 centimes; 3° pour les récépissés
des avis d'escompte au-dessous de 1.000 francs 5 centimes; de
1.000 francs et au-dessus 15 centimes. 4° Pour la délivrance des états
prévus à l'article 6 de la loi du 8 août 1913 a) état de transcription:
au-dessous de 1.000 francs 65 centimes; – de 1.000 francs et au-des-
sous 1 franc. En outre, il est perçu pour les énonciations prévues à
l'article 3, paragraphe 2, n° 2 de la loi au-dessus de 5 lignes 25 mil-
limes par ligne de 10 syllabes. b) état négatif 35 centimes. 5*
Pour toute mention de radiation d'inscription, de warrant avec délivrance
du certificat de radiation au-dessous de 1.000 francs 65 centimes;

de 1.000 francs et au-dessus 1 franc.
Art. 3. La délivrance simultanée de plusieurs warrants inférieurs à

1.000 francs, dont le total serait supérieur à cette somme, donne lieu à
l 'application du tarif des warrants de 1.000 francs.

12 janvier 1928. Loi rendant éligibles au conseil municipal les membres
du personnel enseignant des écoles primaires supérieures (J. 0. A.,
10 février 1928).

Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté, Le Président de la
République promulgue la loi dont la teneur suit

Article unique. – L'article 33 de la loi du 5 avril 1884 est complété
ainsi qu'il suit « Ne sont pas éligibles dans le ressort où ils exercent
leurs fonctions – 1° – 6° Les instituteurs publics des écoles
primaires élémentaires. – 7° ». (Le reste sans changement). –La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la Chambre des
Députés, sera exécutée comme loi de l'Etat.

12 janvier 1928. Arrêté du Gouverneur Général rattachant les Terri-
toires du Sud aux circonscriptions électorales législatives des départe-
ments algériens (J. 0. A., 20 janvier 1928).

17 janvier 1928. Décret beylical modifiant l'articel 25 du décret du
29 juin 1880 sur l'état civil (J. 0. T., 1er février 1928).

Louanges à Dieu Nous, Mohammed el Habib Pacha-Bey, Possesseur
du royaume de Tunis, Vu le décret du 29 juin 1886 sur l'état civil;
Vu les dispositions de la loi française du 8 avril 1927, modifiant les ar-



ticles 63, 67, 169 et 176 du code civil relatifs aux publications de mariage
et aux oppositions; Sur le rapport de Notre Premier Ministre, avons
pris le décret suivant

Article premier. L'article 25 du décret du 29 juin 1886 est ainsi mo-
difié « Avant la célébration du mariage, l'Officier de l'Etat civil
'fera une publication par voie d'affiche apposée' à la porte de l'immeuble
où est établi ce service. Cette publication énoncera les prénoms, noms,
professions, domiciles et résidences des futurs époux ainsi que le lieu où
le mariage devra être célébré.

Art. 2. L'article 26 du décret du 29 juin 1886 est ainsi modifié –
« L'affiche prévue en l'article précédent restera apposée pendant dix
jours à la porte de l'immeuble où est établi le service de l'Officier de
l'état civil. Le mariage ne pourra être célébré avant le dixième jour
depuis et non compris celui de la publication. Si l'affichage est inter-
rompu avant l'expiration de ce délai, il en sera fait mention sur l'af-
fiche qui aura cessé d'être apposée à la porte de l'immeuble où est établi
le service de l'Officier de l'état civil. Si le mariage n'a pas été célébré
dans l'année à compter de l'expiration du délai de la publication, il ne
pourra l'être qu'après une nouvelle publication faite dans la forme ci-
dessus. Le Procureur de la République dans la circonscription duquel
sera célébré le mariage peut dispenser, pour des causes graves, de la
publication et de tout délai ou de l'affichage de la publication seule-
ment ».

Art. 3. L'article 27 du décret du 29 juin 1886 est ainsi complété –
« Tout acte d'opposition énoncera la qualité qui donne à l'opposant le
droit de la formuler; il contiendra élection de domicile dans le lieu où
le mariage devra être célébré; il devra également contenir les motifs de
l'opposition, et reproduira le texte de loi sur lequel est fondée l'opposi-
tion, le tout à peine de nullité et de l'interdiction de l'Officier Ministé-
riel qui aurait signé l'acte contenant opposition ».

Art. 4. L'article 28 du décret du 29 juin 1886 est ainsi modifié
« L'Officier de l'état civil fera, sans délai, une mention sommaire des

oppositions sur le registre des mariages; il fera aussi mention, en mar-
ge, de l'inscription desdites oppositions, des jugements ou des actes de
mainlevée dont l'expédition lui aura été remise ».

Art. 5. Notre Premier Ministre est chargé de l'exécution du présent
décret.

14 décembre 1927. Décret complétant le décret du 7 septembre 1926 surle recrutement des indigènes algériens et accordant une dispense de
service à l'un des frères appelés d'un indigène servant comme ren..
gagé (J. 0. A., 20 janvier 1928).

Rapport au Président de la République française. Paris, le 14 dé-
cembre 1927. Monsieur le Président, L'augmentation récente du
taux des primes et des hautes payes attribuées aux militaires de carrière
indigènes aura vraisemblablement une répercussion appréciable sur leur
recrutement. En autre, il semble qu'une dispense de service, accordée
à raison d'un membre par famille, aux jeunes indigènes appelés dont unfrère sert comme rengagé, serait de nature à encourager les indigènes
servant comme appelés ou comme rengagés volontaires à rester sous les
drapeaux à l'expiration de leurs obligations militaires. Le présent pro-jet de décret a pour objet de réaliser cette mesure proposée par M. le
Gouverneur Général de l'Algérie. Si vous en approuvez la teneur,
nous vous prions de bien vouloir la revêtir de votre signature. Veuil-
lez agréer, Monsieur le Président, l'hommage de notre respectueux dé-
vouement.



Décret
Le Président de la République française, Sur le rapport du Ministre

de la Guerre, du Ministre de l'Intérieur et du Ministre des Pensions, –
Vu le décret du 7 septembre 1926,

Déorète
Article premier. L'article 36 du décret du 7 septembre 1926 est com-

plété par l'alinéa suivant « La dispense du service actif est accordée
à l'un des enfants des familles dont un fils sert comme rengagé. Si le
fils appelé le premier par son âge à bénéficier de cette disposition n'en a
pas profité, l'un des frères plus jeunes en suivant l'ordre chronologique
des naissances jouira de cette dispense ».

Art. 2. Les sursis d'incorporation accordés dans les conditions du
décret du 7 septembre 1926, article 39, paragraphe premier, seront trans-
formés en dispenses du service actif pour les appelés qui, par suite du
rengagement du frère sous les drapeaux, deviendront bénéficiaires de la
disposition ci-dessus.

Art. 3. Le Ministre de la Guerre, le Ministre de l'Intérieur et le
Ministre dos Pensions sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent décret, qui sera publié au « Journal Officiel de
la République française et inséré au « Bulletin Officiel » des actes du
GouvErnement général de l'Algérie.

20 janvier 1928. Décret relatif au tarif des cartes d'identité d'étran-
gers (J. Off., 26 janvier 1928).

Art. 6. – Les dispositions du présent décret sont applicables à l'Al-
gérie.

23 janvier 1928. Décret beylical prorogeant le délai d'inscription au
registre du commerce (J. 0. T., 8 février 1928).

Louanges à Dieu Nous, Mohammed el Habib Pacha-Bey, Possesseur
du Royaume de Tunis, Vu le décret, portant institution du registre
du commerce, figurant au « Journal Officiel Tunisien » du 19 janvier
1927; Vu l'article 45 dudit décret, aux termes duquel les dispositions
de ce texte deviendront obligatoires un an après sa publication au « Jour-
nal Officiel »; Vu l'avis des Chambres de Commerce; Sur la pro-
position de Notre Directeur général de l'Agriculture, du Commerce et
de la Colonisation et la présentation de Notre Premier Ministre,

Avons pris le décret suivant
Article unique. Le délai d'inscription au registre du commerce est

prorogé jusqu'au 19 avril 1928.

25 janvier 1928. Décret portant règlement d'administration publique
pour l'application de la loi du 23 avril 1919 sur la journée de huit
heures dans les barques et tous les établissements de finance, de cré-
dit et de change en Algérie (J. O. A., 2 mars 1928).

Article premier. Les dispositions du présent décret sont applicables,
en Algérie, dans tous les établissements ou parties d'établissements ci-
après désignés – Banques et tous établissements de finances, de crédit
et de change.

Art. 2. Les établissements ou parties d'établissements visés à l'ar-
ticle premier devront, pour l'application de la loi du 23 avril 1919,
choisir l'un des modes ci-après 1° Limitation du travail effectit
à raison de huit heures par chaque jour ouvrable de'la semaine; – 2°



Répartition inégale, entre les jours ouvrables, des quarante-huit heures
de travail effectif de la semaine, avec maximum de neuf heures par jour,
afin de permettre le repos d'une demi-journée par semaine. Les dis-
positions des 1° et 2° du paragraphe 1er du présent article ne pourront
en aucun cas, porter atteinte aux accords intervenus entre les organisa-
tions d'employeurs et d'employés, lorsque ces accords comporteront des
limitations de la durée journalière ou hebdomadaire du travail inférieures
aux maxima prévus ci-dessus. Ln cas d'aocord entre les organisations
d'employeurs et d 'employés intéressés, le Gouverneur Général de l'Algé-
rie pourra, après enquête ouverte pour une profession, une localité ou
une région déterminées, autoriser par arrêté, pendant une certaine pé-
riode de l'année, une répartition du travail effectif sur cinq jours de la se-
maine, avec maximum de dix heures par jour, afin de permettre le repos
complet de la journée du samedi. A la demande d'organisations patro-
nales ou ouvrières de la profession, de la localité ou de la région, des
arrêtés du Gouverneur Général de l'Algérie pourront, après consul tatioc
de toutes les organisations intéressées et en se référant là où il en exis-
tera, aux accords intervenus entre elles, autoriser, par dérogation aux
régimes visés au 1" et 2° du paragraphe 1er et à titre provisoire, un
régime équivalent, basé sur une autre période de temps, à la condition
que la durée du travail ne dépasse pas dix heures. Ledit régime ne pourra
être établi à titre définitif que par voie de règlement d'administration
pubLque. Si des organisations patronales ou ouvrières de la profes-
sion, dans une localité ou dans une région, demandent qu'il soit fixé un
régime uniforme de répartition du travail pour tous les établissements
de la profession dans la localité ou dans la région, il sera statué sur la
demande par décret portant règlement d'administration publique, après
consultation de toutes les organisations intéressées et en se référant aux
accords intervenus entre elles, s'il en existe. Toutefois, ce régime ne
s'appliquera sux établissements de la banque de l'Algérie que dans la
mesure où il serait compatible avec les services publics dont ils sont
chargés.

Art. 3. En cas d'interruption collective du travail résultant de cau-
ses accidentelles ou de force majeure (accidents survenus an matériel,
sinistres), une prolongation de la journée de travail pourra être prati-
quée, à titre de récupération des heures de travail perdues, dans les
conditions ci-après a) En cas d'interruption d'une journée au plus,
la récupération pourra s'effectuer dans- un délai maximum de quinze
jours, à dater du jour de la reprise du travail; b) En cas d'inter-
ruption d'une semaine au plus, la récupération pourra s'effectuer dans
un délai maximum de quarante-cinq jours, à dater du jour de la reprise
du travail; c) En cas d'interruption excédant une semaine, la récu-
pération ne pourra s'effectuer au delà de la limite indiquée à l'alinéa
précédent sans autorisation écrite de l'inspecteur départemental du tra-
vail, donnée après consultation des organisations patronales et ouvrières
intéressées. L'augmentation exceptionnelle prévue à titre de récupé-
ration ne peut avoir, en aucun cas, pour effet de porter la durée journa-
lière du travail à plus de dix heures. Dans les établissements où le
régime hebdomadaire du travail comporte un repos d'une demi-journée
par semaine, comme il est prévu au pargaraphe 1er de l'article 2,. la ré-
cupération pourra se faire par suspension de ce repos d'une demi-jour-
née. Le chef d'établissement qui veut faire usage des iflaeultés de ré-
cupération prévues dans le iprésent article doit, soit dans l'avis, soit dans
la demande d'autorisation qu'il devra adresser à l'inspecteur départe-
mental du travail, indiquer la nature, la cause et la date de l'interruptiofl
collective du travail, le nombre d'heures de travail perdues, les modifica-
tions qu'il se propose d'apporter temporairement à l'horaire en vue de



récupérer les heures perdues, ainsi que le nombre de personnes auxquel-
les s'applique cette modification.

Art. 4. Dans chaque établissement ou partie d'établissement, les em-
ployés et ouvriers ne pourront être occupés que conformément aux indica-
tions d'un honoraire précisant, pour chaque journée, et éventuellement pour
chaque semaine, ou pour toute autre période de temps, dans le cas d'ap-
plication du paragraphe 4 de l'article 2, la répartition des heures de
travail. Cet horaire, établi suivant l'heure légale, fixera les. heures aux-
quelles commencera et finira chaque période de travail en dehors des-

quelles aucun ouvrier ou employé ne pourra être occupé, ainsi que la du-
rée des repos. Le total des heures comprises dans les périodes de tra-
vail ne devra pas excéder les limites fixées par l'article 2. Toute modi-
fication de la répartition des heures de travail devra donner lieu, avant
sa mise en service, à une rectification de l'horaire établi. Cet horaire,
daté et s'gnô par le chef d'entreprise ou, sous la responsabilité de ce-
lui-ci, par Ia personne à laquelle il aura délégué ses pouvoirs à cet ef-
fet, sera transcrit soit sur une affiche facilement accessible et lisible,
apposée de façon' apparente dans chacun des lieux de travail auxquels
s'applique cet horaire, soit sur un registre tenu constamment à jour et
mis à la disposition du personnel et du service de l'inspection, dans l'é-
tablissement où est occupé le personnel visé. Un double de l'horaire
ainsi transcrit et des rectifications qui s'y trouveraient apportées éven-
tuellement devra être préalablement adressé à l'inspecteur départemental
du travail.

Art. 5. La durée du travail effectif journalier peut, pour les tra-
vaux désignés au tableau ci-dessous et conformément à ces indications,
être prolongée au delà des limites fixées en conformité de l'article 2 du
présent décret 1° Travail des mécaniciens, des électriciens, des
chauffeurs employés au service de l'éclairage, du chauffage, de la force
motrice, du matériel de levage Une heure e.i demie au delà de la li-
mite assignée au travail général de l'établissement; deux heures le len-
demain de chaque journée de chômage; 2° Travail des surveillants,
gardiens, veilleurs de nuit, service d 'incendie. – Préposés au service mé-
dical et autres institutions créées en faveur des employés et ouvriers de
l'établissement et da leurs familles Quatre heures au delà de la li-
mite journalière assignée au travail général de l'établissement avec ma-
ximum de douze heures par jour; 3° Plantons, pointeurs et agents simi-
laires Deux heures au maximum; 4° Garçons de burèau effectuant
le nettoyage des locaux: Une heure au maximum. Les dérogations
énumérées dans le présent article sont applicables au .personnel adulte
de l'un et l'antre sexe, à l'exception de celles visées sous le n* 1, qui
sont applicables exceusivement aux hommes adultes.

Art. 6. La durée du travail effectif pourra être, à titre temporaire,
prolongée au delà des limites fixées, conformément à l'article 2 du présent
décret, dans les conditions suivantes 1* Travaux urgents dont l'exé-
cution immédiate est nécessaire pour prévenir des accidente imminent:
organiser des mesures de sauvetage ou réparer des accidents survenus
soit au matériel, soit aux installations, soit aux bâtiments de l'établisse-
ment Faculté illimitée pendant un jour, au choix du chef d'établis-
sement les jours suivants, deux heures au delà der la limite assignée au
travail général de l'établissement 2° Travaux exécutés dans un intérêt
national, sur un ordre du Gouvernement constatant la nécessité de la
dérogation Limite H fixer dans chaque cas par le Gouverneur Général
de l'Algérie après avis des services intcicssés 3° Travaux urgents
auxquels l'établissement doit faire face (échéances, liquidations, surcroît
extraordinaire de travail) Maximum cent quatre heures par an
réparties sur 104 jours au plus. En aucun cas, la durée du travail journa-
lier ne pourra, par suite de ces dérogations, être portée au delà de dix



heures. Toutefois, cette limite de dix heures pourra être dépassée deux
fois par mois, pour assurer l'achèvement, en temps utile, des opérations
d'échéances ou de liquidation mensuelle ou de quinzaine. sous réserve d'un
repos compensateur d'une durée égale à celle de la prolongation du travail.

Art. 7. Le bénéfice des dérogations permanentes prévues à l'article
5 est acquis de plein droit au chef d'établissement sous réserve de l'ac-
complissement des formalités prévues à l'article 4 du présent décret.
Tout chef d'établissement qui peut user des facultés prévues à l'article
6 du présent décret est tenu d'adresser préalablement à l'inspecteur dé-
partemental du travail une déclaration datée spécifiant la nature et la
cause de la dérogation, Je nombre d'employés (enfants, femmes, hommes)
pour lesquels la durée de présence sera prolongée, les heures de travail
et de repos prévues pour ces employés, la durée évaluée en jours et en
heures, de la dérogation. Le olietfî d'établissement doit, en outre, tenir
à jour un tableau sur lequel sont inscrits, au fur et à mesure de l'envoi
des avis à l'inspecteur du travail, les dates des jours où il sera fait usa-
ge des dérogations, avec indication de la durée de ces dérogations. Ce
tableau sera affiché dans l'établissement dans les conditions déterminées
à l'article 4 du présent décret au sujet de l'horaire; il y restera apposé
du 1er janvier de l'année courante au 15 janvier de l'année suivante.
Dans le cas où il aura été fait usage de la faculté prévue au paragraphe
4 de l'article 4, de transcrire l'horaire sur un registre, l'affichage du
tableau prévu au paragraphe 5 du présent article pourra être remplacé
par la transcription dudit tableau sur le registre.

Art. 8. Les heures de travail effectuées par application des, déro-
gations prévues au 3° de l'article 6 du présent décret sont considérées
comme heures supplémentaires et payées ou compensées, conformément
aux accords et aux usages en vigueur pour les heures de travail effec-
tuées en dehors de !a durée normale.

Art. 9. Les dispositions du présent règlement s'appliqueront exclusi-
vement à l'Algérie du Nord. Elles entreront en vigueur un mois après
sa publication au Journal Officiel de l'Algérie.

25 janvier 1928. Décret relatii à l'application de la loi du 23 avril
1919 sur la journée de huit heures dans les industries algériennes de
la métallurgie (dérogations) (J. 0. A., 2 mars 1928).

Article premier. Le bénéfice de la dérogation de 200 heures par an,
prévue pour travaux urgents, pendant chacune des années 1925 et 1926,
par l'article 6, 3° susvisé du décret du 11 mars 1925, relatif à l'applioa-
tion de la loi du 23 avril 1919, sur la journée de huit heures, aux indus-
tries algériennes de ia métallurgie, du travail des métaux, dn cherronnage
et de la carrosserie en tous genres est prorogé à titre transitoire, jusqu'au
31 décembre 1938 indus. Cette dérogation sera ramenée à 150 heures poui
chacune des années 1929 et 1930.

Art. 2. Les dispositions du présent décret s'appliqueront exclusive-
ment à l'Algérie du Nord.

25 janvier 1928. Décret portant règlement d'administration pnb'iquo
pour l'application de la loi du 23 avril 1919 sur la journée de huit
heures dans les industries de la sellerie et de la bourrellerie, de la
fabrication des courroies mécaniques et de tous objets en cuir (maro-
quinerie, gainerie, articles de chasse, de voyage, de sport) (J. O. A.
2 mars 1928.)

Article premier. Sous réserve des modifications prévues par les
articles 2 et 3 du présent décret, les dispositions du règlement d'admi-
nistration publique du 6 mars 1924, relatif à l'application, en Algérie,



de la loi du 23 avril 1919 sur la journée da huit heures dans les industries
“de la fabrication des chaussures eu gros, sont étendues aux établisse-

ments ou parties d'établissements où s'exercent les industries ci-après
énumérées Sellerie et bourrellerie; fabrication de courroies mécani-
ques et de tous objets en cuir, cuir factice et matières similaires (maro-
quinerie, gainerie, articles de chasse, de voyage, de sport). Toutefois,
les établissements ou parties d'établissements occupant moins de cinq
ouvriers et situés dans des localités comptant moins de 20.000 habitants
ne sont pas visés par les dispositions du présent décret.

Art. 2. Les dispositions de l'article 5 du règlement'd'administration
publique susvisé du 5 mars 1924 sont remplacées, en ce qui concerne
les établissements ou parties d'établissements énumérés à l'article ler du
présent décret, par les dispositions suivantes

Article 5. La durée du travail effectif journalier peut, pour les tra-
vaux désignés au tableau ci-dessus, et conformément à ses indications,
ôtro prolongée au delà de la limite fixée' conformément à l'article 2 du
présent décret 1° Travail des (mécaniciens, électriciens, chauffeurs em-
ployés au service de la force motrice, de l'éclairage, du chauffage
Une heure et demie 2° Travail des ouvriers spécialement employés
à la conduite des calorifères et séchoirs sous la condition que ce travail
ait un caractère purement préparatoire – Une heure et demie. 3°
Travail des ouvriers employés à des travaux nécessaires à la conservation
des matières périssables mise en oeuvre Six heures par semaine utili-
sables seulement le samedi après-midi et le dimanche; 4° Employés
d'atelier, contremaîtres de fabrication, hommes de service, livreurs

Deux heures. 5° Catégories professionnelles dont le travail est coupe
de longs repos réels gardiens, veilleurs de nuit, conducteurs d'automo-
biles, charretiers, magasiniers, préposés tu service d'incendie, garçons de

.bureau, pointeurs Quatre heures au delà de la limite assignée au tra-
vail général de l'établissement.

Art 3. Les dispositions du paragraphe 3° de l'article 6 du règle-
ment d'administration publique susvisé du 5 mars 1924, sont remplacées,
en ce qui concerne les établissements ou .parties d'établissements énumé-
rées à l'article premier du présent décret, par les dispositions suivantes:

3° Travaux urgents auxquels l'établissement doit faire face (surcroît
extraordinaire de travail). Mamixum annuel cent vingt heures. En
aucun cas, la durée du travail journalier ne pourra dépasser dix heu-
res.

Art. 4. Un règlement spécial déterminera les délais et conditions
d'application de la loi du 23 avril 1919 aux établissements ou parties d'éta-
blissements énumérés à l'article premier du présent décret occupant moins
de cinq ouvriers et situés dans les localités comptant moins de 20.000 habi-
tants.

Art. 5. Les dispositions du présent règlement s'aipp'liqueront exclusi-
vement à l'Algérie du Nord. Elles entreront ,en vigueur un mois après leur
publication au Journal Officiel d'Algérie.

25 janvier 1928. Décret portant règlement d'administration publique
pour l'application de la loi du 23 avril 1919 sur la journée de huit
heures aux entreprises d'assurances de toute nature en Aifférie (J.
0. A., 2 mars 1928).

Article premier. Les dispositions du présent décret sont applicables,
en Algérie, dans tous les établissements ou parties d'établissements ci-
après désignés Entreprises d'assurances de toute nature.

Art. 2. Les établissements ou parties d'établissements visés à l'ar-
ticle premier devront, pour l'application de la loi du 23 avril 1919, choi-
sir l'un des modes ci-après 1° Limitation du travail effectif à raison



de huit heures par chaque jour ouvrable de la semaine; 2° Répartition
inégale, entre les jours ouvrables, des quarante-huit heures le travail ef-
fectif de la semaine avec maximum de neuf heures par jour, afin de per-
mettre le repos d'une demi-journée par semaine. Les dispositions
des paragraphes 1° et 2° du présent article ne pourront, en aucun cas,
porter atteinte aux accords intervenus entre les organisations d'em-
ployeurs et 'd'employés, lorsque ces accords comporteront des limitations
de la durée journalière ou hebdomadaire du travail inférieures aux ma-
xima prévus ci-dessus. En cas d'accord entre les organisations d'em-
ployeurs et d'employés intéressés, le Gouverneur Général de l 'Algérie
pourra, après enquête ouverte pour une profession, une localité ou une
région déterminées, autoriser par arrêté, pendant une certaine période
de l'année, une répartition du travail effectif sur cinq jours de la se-
maine, avec maximum de dix heures par jour, afin de permettre le repos
complet de la journée du samedi. – A la demande d'organisations patro-
nales ou ouvrières de la profession, de la localité ou de la région, des
arrêtés du Gouverneur Général de l'Algérie pourront, après consultation
de toutes les organisations intéressées, et en se référant, là où il en exis-
te, aux accords intervenus entre elles, autoriser par dérogation aux régi-
mes visés aux 1° et 2° du paragraphe 1er et à titre provisoire, un régime
équivalent basé sur une autre période de temps, à la condition que la du-
rée du travail ne dépasse pas dix heures. Ledit régime ne pourra être
établi à titre définitif que par voie de règlement d'administration publi-
que. Si des organisations patronales ou ouvrières de la profession,
dans une localité ou dans une région, demandent qu'il soit fixé un ré-
gime uniforme de répartition du travail pour tous les établissements de
la profession existant dans la localité ou dans la région, il sera statué
sur la demande par décret portant règlement d'administration publique;
après consultation de toutes les organisations intéressées et en se réfé-
rant aux accords intervenus entre elles s'il en existe.

Art. 3. En cas d'interruption collective du travail résultant de cau-
ses accidentelles ou de force majeure, (accidents survenus, au matériel,
sinistres), une prolongation de la journée de travail pourra être pratiquée
à titre de récupérat:on des heures de travail perdues, dans les conditions
ci-après a) En cas d'interruption d'une journée au plus. la récupé-
ratien pourra s'effectuer dans un délai maximum de quinze jours, à da-
ter du jour de la reiprse du travail; b) En cas d'Interruption d'une
semaine au plus, la récupération pourra s'effectuer dans un délai maxi-
mun de quarante-cinq jours, à dater du jour de la reprise du travail;
c) En cas d'interruption excédant une semaine, la récupération ne pourra
s'effectuer au delà de la limite indiquée à l'alinéa précédent, sans auto-
risation écrite de l'inspecteur départemental du travail, donnée après
consultation des organisations patronales et ouvrières intéressées.
L'augmentation exceptionnelle prévue à titre de récupération ne peut
avoir en aucun cas ipour effet de porter la durée journalière du travail
à plus de dix heures. Dans les établissements où le régime hebdoma-
daire du travail comporte un repos d'une demi-journée par semaine,
comme il e=t t>révrt au paragraphe 1er de l'article 2, la récupération
pourra se faire par suspension de ce repos d'une demi-journée. Le
chef d'établissement qui veut faire usage des facultés de récupération
prévues dans le présent article doit, soit dans l'avis, soit dans la de-
mande d'autorisation qu'il devra adresser à l'inspecteur départemental
du travail, indiquer la nature, la cause et la date de l'interruntion col-
lective du travail, le nombre d'heures. de travail perdues, les modiflea-
tions qu'il se propose d'apporter temporairement à l'horaire en vue de
récupérer les heures perdues, ainsi que le nombre de personnes aux-
quelles s'applique cette modification.

Art. 4. Dans chaque établissement ou partie d'établissement, les



employés et ouvriers ne pourront être occupés que conformément aux
indications d'un horaire précisant, pour chaque semaine ou pour toute
autre période de temps, dans le cas d'application du paragraphe 4 de
l'article 2, la répartition des heures de travail. – Cet horaire, établi
suivant l'heure légale, fixera les heures auxquelles commencera, et finira
chaque période de travail et en dehors desquelles aucun ouvrier ou em-
ployé ne pourra être occupé, ainsi que la durée des repos. Le ta; al des
heures comprises dans les périodes de travail ne devra pas excéder les
limites fixées par l'article 2. Toute modification de la répartition des
heures de travail devra donner lieu, avant sa mise en service, à une rec-
tification de l'horaire établi. Cet horaire, daté et signé par le chef
d'entreprise ou sous la responsabilité de celui-ci, par la personne à la-
quelle il aura délégué ses pouvoirs à cet effev, sera transcrit, soit sur
une affiche facilement accessible et lisible, apposée de façon apparente
dans chacun des lieux de travail auxquels s'applique cet horaire, soit
sur un registre tenu constamment à jour et mis à la disposition du per-
sonnel et du service de l'inspection, dans l'établissement où est occupé
le personnel visé. Un double de l'horaire, ainsi transcrit et des recti-
fications qui s'y trouveraient apportées éventuellement, devra être préa-
lablement adressé à l'inspecteur départemental du travail.

Art. 5. La durée du travail effectif journalier peut, pour les tra-
vaux désignés au tableau ci-dessous et conformément à ses indications,
être prolongée au delà des limites 'fixées en conformité de l'article 2 du
présent décret 1° Travail des mécaniciens, des électriciens, des
chauffeurs employés au service de l'éclairage, du chauffage, de la force
motrice, du matériel de levage Une heure et demie au delà de la li-
mite assignée au travail général de l'établissement; deux heures, le len-
demain de chaque journée de chômage; 2° Travail des surveillants,
gardiens, veilleurs de nuit, service d'incendie Préposés au service
médical et autres institutions créées en faveur des employés et ouvriers
de l'établissement et de leurs familles Quatre heures au delà de la
limite journalière assignée au itravail général de l'établissement, avec
maximum de douze heures par jour; 3° Garçons de bureau, encaisseurs,
pointeurs et agents similaires Deux heures au delà de la limite jour-
nalière assignée au travail général de l'établissement, avec maximum de
douze heures par jour. Les dérogat'ons énumérées dans le présent
article sont applicables au personnel adulte des deux sexes, à l'excep-
tion de celles qui sont visées sous le n" 1, qui sont applicables exclusi-
vement aux hommes adultes.

Art. 6. La durée du travail effectif pourra être, à litre tempo-
raire, prolongée au delà des limites fixées, conformément à l'article 2
du présent décret, dans les conditions suivantes. 1° Travaux urgents,
dont l'exécution immédiate est nécessaire pour prévenir des accidents
imminents, organiser des mesures de sauvetage, ou réparer des acci-
dents survenus soit au matériel, soi' aux installations, soit aux bâti-
ments de l 'établissement Faculté illimitée pendant un jour, au
choix du chef d'établissement les jours suivants, deux heures fin delà
de la limite assignée au travail général de l'établissement; 2° Tra-
vaux exécutés dans un intérêt national, sur un ordre du gouvernement
constatant la nécessité de la dérogation. Limite à fixer dans chaque
cas par le Gouverneur général de l'Algérie, après avis des services in-
téressés 3° Travaux urgents auxquels l'établissement doit faire
face (surcroit extraordinaire de travail) Maximum cent quatre
heures par an, réparties sur cent quatre jnnrs au plus. En aucun cas, la
durée du travail journalier ne pourra, par suite de ces dérogations, être
portée au delà de dix heures.

Art. 7.. – Le bénéfice des dérogations permanentes prévues à l'ar-
ticle 6 est acquis de plein droit au chef d'établissement, sous réserve



d'accomplissement des formalités prévues à l'article 4 du présent dé-
cret. Tout chef d'établissement qui veut user des facultés prévues à
l'article 6 du présent décret est tenu d'adresser, préalablement, à l'ins-
pecteur départemental du travail une déclaration datée spécifiant la
nature et la cause de la dérogation, le nombre d'employés ( enfants,
femmes, hommes) pour lesquels la durée de présence sera prolongée, les
heures de travail et de repos prévus pour ces emplofés, la durée, évaluée
en jours et en heures, de la dérogation. Tout chef d'établissement
doit, en outre, tenir à jour un tableau sur lequel sont inscrites, au fur
et à mesure de l'envoi des'avis à l'inspecteur du travail, les dates des
jours où il sera fait usage des dérogations avec indication de la durée
de ces dérogations. Ce tableau sera affiché dans l'établissement dans les
conditions déterminées à l'article 4 du présent décret au sujet de l'ho-
raire, et il y restera apposé du 1er janvier de l'année courante au 15 jan-
vier de l'année suivante. Dans le cas où il aura été fait usage de
la faculté prévue au paragraphe 4 de l'article 4 de transcrire l'horaire
sur un registre, l'affichage du tableau prévu au paragraphe 3 du pré-
sent article pourra être remplacé par la transcription dudit tableau sur
le registre.

Art. 8. Les heures de travail effectuées par application des déroga-
tions au 3° de l'article 6 du présent décret sont considérées comme
heures supplémentaires et payées ou compensées conformément aux ac-
cords et usages en vigueur pour les heures de travail effectuées en dehors
de la durée normale.

Art. 9. Les dispositions du présent règlement s'appliqueront exclu-
sivement à l'Algérie du Nord. Elles entreront en vigueur un mois après
la publication de ce règlement au Journal Officiel de l'Al,gérie.

1er février 1928. Décret approuvant une convention internationale
relative à la circulation automobile, signée ,à Parisi, le 24 avril 1926
(J. O. T., 22 février 1928).

2 février 1928. D. B. allouant des émoluments aux greffiers des jus-
tices de paix et aux autorités indigènes chargées de recevoir les dé-
elarations d'immatriculation au registre du commerce (J. O. T., 22
février 1928).

Article unique. Est complété anisi qu'il suit l'article 37 du décrett
du 16 juillet 1926 «. Les émoluments dus au greffiers des justices de
paix et aux cheikh-el-medina, caïds, kahias ou khalifats sont fixés à la
somme de deux francs cinquante centimes pour chaque immatriculation,
inscription ou radiation au registre du commerce. Cette somme sera
perçue concurremmeat avec les émoluments alloués aux greffiers des tri-
bunaux de première instance de Tunis et de Sousse ».

2 février 1928. Erratum au décret (J. 0. T., n° 15, du 22 février 1928)
allouant des émoluments aux greffiers de justice de paix et aux auto-
rités indigènes chargés de recevoir les déclarations d'immatriculation
au registre du commerce (J. 0. T., 14 mars 1928).

L'arti.cle unique du décret du 2 février 1928 doit être rétabli ainsi
qu'il suit

« Article unique. – Est complété ainsi qu'il suit l'article 37 du décret
du 16 juillet 1926 « Les émoluments dus aux greffiers des justices
de paix et aux cheikh-el-médina, caïds, kahias et kalifats. à raison du
rôle qui leur est dévolu par l'article 16 du présent décret, sont fixés à
la somme de deux francs cinquante centimes pour chaque immatricu-
lation, inscription ou radiation au registre du commerce. Cette somme
sera perçue concurremmenit avec les émoluments alloués aux greffiers des
tribunaux de première instance de Tunis et de Sousse ».



2 février 1928. Arrêté du Ministre Plénipotentiaire, Résident Général,
créant en Tunisie un Comité supérieur consultatif d'éducation phy-
siuue,. des sports et de préparation militaire (J. 0. T., 15 février
1928).

3 février 1928. Décret portant modification du décret du 18 novembre
1904 sur les Chambres d'Agriculture en Algérie (J. 0. A., 24 février
1928).

Le Président de la République française, Sur le rapport du Minis-
tre de l'Intérieur et du Ministre de l'Agriculture, Vu l'ordonnance
royale du 22 juillet 1834, Vu le décret du 23 août 1898 sur le Gouver-
nement et la Haute Administration de l'Algérie; Le décret du 18
novembre 1904 sur les Chambres d'Agriculture en Algérie et le décret du
14 septembre 1911, qui le modifie; Le décret du 12 décembre 1905
iportant organisation dos Territoires du Sud; Les propositions du Gou-
verneur Général de l'Algérie; Le Conseil de Gouvernement entendu,

Décrète
Article premier. Les dispositions des articles 2 et 17 du 18 novembre

1904 et celles du décret du 14 septembre 1911 modifiant les articles et
4 du précédent sont rapportées et remplacées par ies suivantes

« Article 2. Chaque Chambre est composée de 1° Seize mem-
bres 'français élus comme il est dit à l'article 3 ci-après; 2° De mem-
bres indigènes désignés par le Gouverneur Général comme il est dit à
l'article 4 ci-après, à raison de six pour chacun des départements d'Alger
et de Constantine et de cinq pour celui d'Oran. « Le mandat de mem-
bre d'une Chambre d'Agriculture est gratuit.

« Article 3. Pour l'élection des membres français, le territoire de
chaque département avec les communes des Territoires du Sud lui faisant
suite géographiquement est réparti en circonscriptions dont la constitu-
tion est déterminée par arrêté du Gouverneur Général pris en Conseil de
Gouvernement. Le nombre de ces circonscriptions est de quatre dans
chacun des départements d'Alger et d'Oran et de huit dans celui de Cons-
tantine. Chaque circonscription est représentée par quatre membres dans
les départements d'Alger et d'Oran et par deux dans celui de Constan-
tine. Dans chaque circonscription, l'élection est effectuée au scrutin de
liste par un collège électoral composé de personnes réunissant les con-
ditions indiquées à l'article 5.

« Article 4. Les membres indigènes des Chambrées d'Agriculture
sont nommés par le Gouverneur Général à raison d'un pour chacune des
circonscriptions dont la constitution est déterminée par arrêté du Gouver-
neur Général pris en Conseil de Gouvernement et qui sont au nombre de
6 pour les Départements d'Alger et de Constantine et de 5 pour le dépar-
tement d'Oran. « Ces circonscriptions seront distribuées comme il suit:

1° Pour les trois départements, quatre circonscriptions seront formées
en Territoires du Nord, une cinquième comprendra les communes des
Territoires du Sud faisant suite géographiquement à chacun de ces dépar-
tements 2° Dans le département d'Alger et dans celui de Constan-
tine une 6e cinconscription comprendra les populations Kabyles. « Pour
chaque circonscription, le Préfet ou commandant du territoire intéressé,
selon le cas, présente au « Gouverneur Général une liste de trois candi-
dats choisis parmi les indigènes résidant depuis trois ans au moins dans
la circonscription « En cas de vacance unique, la liste comprend
trois noms seulement.

« Article 17. Les membres des Chambres d'Agriculture sont élus
pour six ans; Ils sont renouvelés par moitié tous les trois ans et toujours



rééligibles.. – « L'ordre de renouvellement de la série sortante actuelle-
ment existant n'est pas modifié. »

Art. 2. – Le décret du 14 septembre 1911 est abrogé.
Art. 3. – Le Ministre de l'Intérieur et le Ministre de l'Agriculture,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
décret qui sera publié au « Journal Officiel » de la République fran-
çaise et inséré au « Bulletin des Lois » et au « Journal Officiel de
l'Algérie ».

8 février 1928. Décret beylical instituant une commission de révision
pour les droits des occupants sur les terres habous. Visé pour promul-
gation et mise à exécution le même jour.

Louanges à Dieu Nous, Mohammed et Habib Pacha-Bey, Posses-
seur du Royaume de Tunis, Vu les décrets du 17 juillet 1926 et du 4
août 1927, relatifs aux droits d'ocupation exercés sur les habous ruraux;

Vu l'arrêté du 14 septembre 1926, particulièrement en son article 11;
Considérant que les développements considérables des procédures rela-

tives aux droits des occupants a conduit nécessairement les justiciables
et les hommes de loi à interpréter dans des sens divergents certaines dis-
positions de nos décrets; Considérant qu'avant de consacrer par Notre
approbation les sentences proposées par les Commissions compétentes, il
est nécessaire que Nous soyons en mesure de lever les doutes d'interpré-
tation en obtenant l'avis de jurisconsultes,

Avons pris le décret suivant
Article premier. Il est institué auprès de Notre Premier Ministre

une « Commission de Révision ».
Art. 2. Cette « Commission » est chargée de rectifier les erreurs

de droit qui auraient pu se révéler dans les décisions de la « Commission
Etroite » ou de la « Commission Supérieura », créées par le décret
du 17 juillet 1926, pour connaître des droits d'occupation exercés sur les
habous ruraux.

Art. 3. Cette « Commission » sera composée du Président du Tribunal
Mixte, du Président de la Chambre des Requêtes de l'Ouzara et d'un
magistrat du Charaâ de Tunis désigné par Notre Ministre de la Justice;
elle se réunira sous la présidence du Président du Tribunal Mixte.

Art. 4. Cette commission ne connaîtra pas du fond des affaires qui
lui seront déférées.

Art. 5. La sentence rendue par la « Commission de Révision » sera
revêtue de notre Sceau.

Art. 6. Si, après la rectification de l'erreur de droit, la décision
censurée demeure néanmoins justifiée au fond, la « Commission de Révi-
sion » se bornera à rectifier l'erreur de droit et la décision, revêtue de
Notre Sceau, sortira son plein effet. Si de la rectification de l'erreur
de droit, il résulte que le prétendu occupant ne remplit plus toutes les
conditions légailes dont la décision censurée avait cru pourvoir reconnaî-
tre l'existence, la Commission de Révision constatera elle-même la 0a-
rence et déclarera la prétention inlondée. Si la rectification de l'er-
reur de droit a pour effet d'établir que la demande du prétendu ooeu-
pant est susceptible d'être accueillie, la « Commission de Révision »
renverra l'affaire à la « Commission Etroite » aux fins d'examen de l'af-
faire au fond. Toutefois, la « Commission de Révision » s'il lui apparaît
qu'il y a inconvénient à renvoyer à da même « Commission, étroite »,
Nous proposera de Téunir une « Commission étroite autrement compo-
sée. En ce cas, il sera statué par Nous, par Décret Spécial.



Art. 7. Le pouvoir de déférer une sentence à la « Commission de
Révision appartient exclusivement à Notre Premier Ministre, agissant
dans l'intérêt de la loi.

Art. 8. Notre Premier Ministre est chargé de l'exécution du présent
décret. Il prendra tous arrêtés réglementaires pour son application, et la
fixation des formes de procédure.

8 février 1928. Arrêté portant modification de l'article 15 de l'arrêté
du 2 décembre 1925 réglementant le statut des notaires (J. 0. A.,
10 février 1928).

Le Gouverneur Général de l'Algérie, Vu le décret du 23 août 1898
sur le Gouvernement et la Haute Administration de l'Algérie; – Vu le
décret du 27 octobre 1925, qui donne pouvoir au Gouvernement Général
de statuer sur tout ce qui concerne l'organisation des officiers publics
et ministériels; Vu l'arrêté du 2 décembre 1925, réglementant le statut
des notaires en Algérie, et notamment le paragraphe « in fine de l'ar-
ticle 19 dudit arrêté; Sur la proposition du Secrétaire Général du
Gouvernement; – Le Conseil de Gouvernement entendu,

Arrête
Article premier. L'article 15 de l'arrêté du 2 décembre 1925 sus-

visé est ainsi modifié « Toutefois, en cas de vacance d'un poste et à
défaut de candidats réunissant l'ancienneté prescrire pour ouvrir un droit
à l'obtention de ce poste, le Gouverneur Général pourra, sur présentation
des Chefs de la Cour. désigner un candidat déjà titulaire d'un office
correspondant à une classe inférieure à celle du poste à pourvoir. »

Art. 2. Le Secrétaire Général du Gouvernement est chargé de l'exé-
cution du présent arrêté.

8 février 1928. Décret beylical relatif à la légalisation des signatures
(J. O. T., 31 mars 1928).

Article premier. La légalisation des signatures des particuliers qui
résident dans les communes est confiée aux vice-présidents des commu-
nes. Pour les particuliers qui résident hors des localités visées au
paragraphe précédent la légalisation de leurs signatures sera effectuée
par le contrôleur civil ou, en cas d'empêchement par son adjoint ou son
secrétaire dûment autorisé. Mais la taxe y afférente sera perçue par lui
et versée au Trésor pour le compte du budget local et municipal.

Art. 2. Les particuliers ne peuvent exiger la légalisation de leurs
signaitures par les officiers municipaux et fonctionnaires désignés à l'ar-
ticle précédent sur des écrits manifestement contraires à l'ordre public
et aux bonnes mœurs, préjudiciables ou injurieux pour des tiers ou dé-
pourvus de toute valeur légale ou de tout caractère d'utilité. Les si-
gnatures devront être apposées par les particuliers en présence de la
personne chargée d'en farie la légalisation et après justification par les
parties intéressées de leur identité et de la qualité par elles prise dans
l'acte. Les enonciations contenues dans l'acte devront indiquer d'une
façon très précise l'état civil, noms, prénoms, surnoms, s'il v a lieu
date et lieu de naissance, nationalité, profession, domicile ou résidence
et situation matrimoniale des parties intéressées. Toutefois, quand il
s'agit de légaliser une signature apposée au bas d'un certificat médical,
d'une consultation juridique, d'une expertise. l'indication de la pro-
fession du praticien rend inutile les énonciations se rapportant à son
état civil. L'apposition des signatures en présence de l'autorité com-
pétente ne sera pas exigée pour les signatures en caractères français
lorsqu'elles seront soumises à la légalisation d'une autorité à qui les si-



gnatures seraient connues ou qui posséderaient d'autres moyens de véri-
fier leurs authenticité. Si l'auteur d'une signature dont la légali-
sation est acquise est décédé, absent ou hors d'état de l'apposer de nou-
veau en présence de l'autorité compétente, la véracité pourra, néanmoins,
en être attestée par deux personnes majeures, d'une honorabilité notoire,
et les signatures de ces dernières seront légalisées dans les formes et
suivant les règles prescrites aux paragraphes précédents. L'accomplis-
sement de ces formalités comportera légalisation de la signature de l'in-
ùividu décédé ou non présent. La formule de légalisation contiendra
mention de la comparution des parties et de la reconnaissarce de leur
identité, ou suivant le cas des circonstances qui auront rendu leur com-
parution inutile ou impossible. Cette formule contiendra également l'at-
testation do la capacité des témoins appelés à certifier la signature d'un
absent et l'accomplissement des règles de la légalisation en ce qui les
concerne, dans les cas prévus au paragraphe précédent. Les autorités
chargées de la légalisation devront s'assurer par tous les moyens utiles
et notamment par la production de toutes pièces d'identité et de tous
témoignages dignes de foi, de l'authenticité des signatures apposées, loajs-
qu'ils n'auront pas la certitude de cette authenticité, par la connaissance
personnelle des signataires et ce sous leur responsabilité. En cas de
douite sur l'authenticité d'une signature et malgré l'attestation de té-
moins, l'autorité chargée de la légalisation peut toujours refuser de pro-
céder à la formalité requise. Sur les pièces présentées à la légalisa-
tion, une place suffisante doit être réservée pour l'apposition de la
formule légale et de la signature de l'autorité compétente. La date in-
diquée dans la mention sera toujours celle du jour du dépôt de l'acte.

Art. 3. La légalisation des signatures des vice-présidents des com-
munes sera effectuée par le directeur général de l'Intérieur ou son dé-
légué.

Art. 4. Dans les cas prévus par le décret du 11 février 1920, le
président du tribunal ou son délégué peut légaliser les signatures des
officiers de l'Etat civil des localités qui dépendent de leur circons-
cription soit en totalité soit en partie. Dans les justices de paix pro-
visoires où les contrôleurs civils exercent les fonctions de juges de paix,
les expéditions des actes de l'Etat civil reçues au contrôle civil ne pour-
ront être légalisées que par le président du tribunal de première ins-
tance.

Art. 5. Il sera perçu au bénéfice des budgets locaux ou municipaux
par signature légalisée, un droit de cinq francs sur la première expédi-
tion des eonitrats et de trois francs par signature légalisée par le vice-
président sur les autres expéditions. La légalisation des signatures
apposées au bas des certificats donnera lieu à la perception d'un droit
de deux francs sur toute expédition. La mention de légalisation devra
indiquer le nombre de paraphes relevés dans les pièces eft sans distinc-
tion d'original ou de copie, il sera perçu un droit de 0,50 centimes par
paraphe mentionné.

Art. 6. – Les droits seront perçus par le receveur municipal ou le
contrôleur civil contre remise aux intéressés d'une quittance détachée
d'un registre à souche. Sur l'original de l'acte, comme sur chacune
des expéditions, il sera indiqué le montant de la somme totale perçue à
l'occasion des légalisations, ainsi que le numéro de la quittance délivrée.

Le vice-président de la commune devra tenir un registre sur lequel
seront enregistrés, avec le nom des signataires, parties dans l'acte. les
actes qui lui sont présentés dans l'ordre et à la date du dépôt. Ce
registre devra également indiquer dans des colonnes distinctes outre les
mentions ci-dessus, la nature de l'acte, le* nombre d'exemplaires de
l'acte, le nombre de signatures, le nombre de paraphes, la somme perçue.



Art. 7. Sont légalisés sans frais 1° les certificats de vie pourles pensions de retraite; 2° les certificats de patron à ouvrier; 3°
les certificats ou procurations concernant le service de la Caisse natio-
nale d'épargne; – 4° les dépôts de candidatures aux onctions publi-
ques 5° les demandes de casier judiciaire; 6° les demandes d'ins-
cription aux examens universitaires; 7° les engagements d'élèves-maî-
tres des écoles normales; 8° les certificats médicaux; – 9° les procu-rations pour retrait de plis chargés ou de colis-postaux; – 10" les pièces'
concernant le service militaire; 11° les certificats de bonne vie et
mœurs; – 12° les signatures des anciens combattants apposées sur leurs
demandes en délivrance de certificats provisoires de la carte du combat-
tant – 13° les certificats de moralité et de solvabilité, enfin toutes pièces
dont la légalisation gratuite sera prévue par un décret spécial.

Art. 8. Le décret du 19 juin 1899 est abrogé.

9 février 1928. D. B. complétant l'article 45 du décret portant créa-
tion du registre du commerce (J. 0. T., 22 février 1928).

Article unique. Est complété ainsi qu'il suit, l'article 45 du décret
du 16 juillet 1926 portant création du registre du commerce « Pen-
dant une période de trois ans à partir du 19 janvier 1928, les commer-
çants et sociétés commerciales rangés dans les trois premières classes du
tableau figurant à l'article 4 du décret du 30 décembre 1923 relatif à la
patente seront exonérés des obligations auxquelles les commerçants et
sociétés commerciales sonlt assujettis en vertu du présent décret ».

15 février 1928. Décret modifiant le décret du 19 août 1854 portant
organisation de la justice en Algérie (J. 0. A., 2 mars 1928).

Art. ler. L'article 2, paragraphe 1er du décret du 19 août 1854 est
modifié ainsi qu'il suit « Les juges de paix à compétence étendue
connaissent de toutes les actions personnelles et mobilières en matière
civile et commerciale, en dernier ressort, jusqu'à la valeur de 1.000 fr.
et en premier ressort jusqu'à celle de 5.000 fr. Ils exercent en outre les
fonctions des présidents des tribunaux de première instance et des tri-
bunaux de commerce, somme juges de référé en toute matière et peuvent
comme eux ordonner itoutes mesures conservatoires ». – (Le reste sans
changement.).

15 février 1928. Arrêté fixant la valeur de la journée de travail, pour
la perception des amendes de simple police (J. 0. A., 24 février
1928).

Le Gouverneur Général de l'Algérie, Vu l'ordonnance du 27 septem-
tembre 1845 sur la fixation annuelle du prix moyen de la journée de
travail; Vu les avis des Préfets des départements de l'Algérie et du
Procureur général près la Cour d'Appel d'Alger; Le Conseil de Gou
vernement entendu; Sur la proposition du Secrétaire Général du
Gouvernement,

Arrête
Article premier. La valeur de la journée de travail d'après laquelle

seront perçues les amendes de simple police dans lce trois départements
de l'Algérie, est fixée pour l'année 1928, à cinq (5) francs.

Art. 2. – Le Secrétaire Général du Gouvernement est chargé ds l'exé-
cution du présent arrêté qui sera notifié au Procureur Général près la
Cour d'Appel d'Alger et publié au « Journal Officiel de l'Algérie »
ainsi qu'aux recueils des* actes administratifs de; préfectures de l'Al
gérie.



18 février 1928. Arrêté modifiant celui du 4 mars 1926 relatif au sta-
tut des greffiers (J. 0. A., 24 février 1928).

Le Gouverneur Général de l'Algérie, Vu le décret du 23 août 1898
sur le Gouvernement de la Haute Administration de l'Algérie; Vu le
décret du 27 octobre 1925 qui donne (pouvoir au Gouverneur Général de
statuer sur tout ce qui concerne l'organisation des officiers publics et mi-
nistériels – Vu l'arrêté du 4 mars 1926 réglementant le statut des
Greffiers et notamment l'article 20, al. ler Vu le rapport des
Chefs de la Cour, en date du 31 décembre 1927; Sur la proposition du
Secrétaire Général du Gouvernement; Le Conseil du Gouvernement en-
tendu,

Asrkte
Art. 1er. L'article 20, alinéa 1er de l'arrêté du 4 mars 1926 sus-

visé est ainsi modifié « Les promotions se feront au choix jusqu'à
épuisement parmi les candidats dont les noms figureront à un tableau
d'avancement arrêté annuellement par le Gouverneur Général, sur la pro-
position des Chefs de la Cour. Le nombre des inscriptions au tableau jl ';t-
vancement ne pourra dépasser le tiers du nombre total des postes existant
dans chaque classe, sans que le chiffre ainsi obtenu puisse être inférieur à
3, quel que soit le nombre des postes dans la classe. Néanmoins, les Chefs
de !a Cour devront, lors de l'établissement de leurs propositions, rester
dans les limites qui leur sembleront convenables au-dessous de ce maxi-
mum, lequel ne sera atteint qu'exceptionnellement ».

Art. 2. Le Secrétaire Général du Gouvernement est chargé de l'exé-
cution du présent arrêté.

18 février 1928. Arrêté modifiant celui du 4 mars 1926 relatif au sta-
tut des huissiers (J. 0. A., 24 février 1928).

Le Gouverneur Général de l'Algérie, Vu le décret du 23 août 1898
sur le Gouvernement de la Haute Administration de l'Algérie; Vu le
décret du 27 octobre 1925 qui donne pouvoir au Gouverneur Général de
statuer sur tout ce qui concerne l'organisation des officiers publics et mi-
nistériels Vu l'arrêté du 4 mars 1926 réglementant le statut des
huissiers et notamment l'article 15, alinéa 1er; Vu le rapport des
Chefs de la Cour, en date du 31 décembre 1927; Sur la proposition du
Secrétaire Général du Gouvernement; Le Conseil du Gouvernement en-
tendu,

ARRÊTE

Art. 1er. L'article 15, alinéa 1er de l'arrêté du 4 mars 1926 sus-
visé est ainsi modifié « Les promotions se feront au choix jusqu'à
épuisement parmi les candidats dont les noms figureront à un tableau
d'avancement arrêté annuellement par le Gouverneur Général, sur la pro-
position des Chefs de la Cour. Le nombre des inscriptions au tableau d'a-
vancement ne pourra dépasser le tiers du nombre total des postes existant
dans chaque classe, sans que le chiffre ainsi obtenu puisse être inférieur à
3, quel que soit le nombre des postes dans la classe. Néanmoins, les Chefs
de la Cour devront, lors de l'établissement de leurs propositions, rester
dans les limites qui leur sembleront convenables au-dessous de ce maxi'
mum, lequel ne sera atteint qu'exceptionnellement >.

Art. 2. Le Secrétaire Général du Gouvernement est chargé de l'exé-
cution du présent arrêté.

3-2



18 février 1928. Arrêté modifiant celui du 2 décembre 1925 relatif au
statut des notaires (J. 0. A., 24 février 1928).

Le Gouverneur Général de l'Algérie, Vu le décret du 23 août 1898
sur le Gouvernement et la Haute Administration de l'Algérie Vu le
décret du 27 octobre 1925 qui donne pouvoir au Gouverneur Général de
statuer sur tout ce qui concerne l'organisation des officiers publics et mi-
nistériels Vu l'arrêté du 2 décembre 1925 réglementant le statut des
notaires et notamment l'article 16, alinéa 1er! Vu le rapport des Chef»
de la Cour, -en date du 31 décembre 1927 Sur la proposition du Se-
crétaire Général du Gouvernement – Le Conseil de Gouvernement enten-
du,

ARRÊTE

Art. 1er. L'article 16, alinéa 1er de l'arrêté susvisé du 2 décembre 1925
est ainsi modifié « Les promotions se feront au choix jusqu'à épuise-
ment parmi les candidats dont les noms figureront à un tableau d'avance-
ment arrêté annuellement par le Gouverneur Général, sur la proposition
des Chefs de la Cour. Le nombre des inscriptions au tableau d'avancement
ne pourra dépasser le tiers du nombre total des postes existant dans chaque
classe, sans que le chiffre ainsi obtenu puisse être inférieur à 3, quel que
soit le nombre des postes dans la classe. Néanmoins, les Chefs de la Cour
devront, lors de l'établissement de leurs propositions, rester dans les limites
qui leur sembleront convenables au-dessous de ce maximum, lequel ne sera
atteint qu'exceptionnellement ».

Art. 2. Le Secrétaire Général du Gouvernement est chargé de l'exécu-
tion du présent arrêté.

18 février 1928. Arrêté modifiant celui du 8 février 1926 relatif au sta-
tut des avoués (J. O. A., 24 février 1928).

Le Gouverneur Général de l'Algérie, Vu le décret du 23 août 1898
sur le Gouvernement et la Haute Administration de l'Algérie Vu le
décret du 27 octobre 1925 qui donne pouvoir au Gouverneur Général de
statuer sur tout ce qui concerne l'organisation des officiers publics et mi-
nistériels Vu l'arrêté du 4 mars 1926 réglementant le statut des
avoués et notamment l'article 16, alinéa 1er; Vu 1" rapport des Chefs
de la Cour, en date du 31 décembre 1927; Sur la proposition du Se-
crétair,e général du Gouvernement; Le Conseil du Gouvernement en-
tendu,

ARRÊTE

Art. 1er. L'article 16, alinéa 1er de l'arrêté du 8 février 1926 sus-
visé est ainsi modifié – « Les promotions se feront au choix jusqu'à
épuisement parmi les candidats dont les noms figureront à un tableau
d'avancement arrêté annuellement par le Gouverneur Général, sur la pro-
position des Chefs de la Cour. Le nombre des inscriptions au tableau d'a-
vancement ne pourra dépasser le tiers du nombre total des postes existant
dais chaque classe, sans que le chiffre ainsi obtenu puisse être inférieur à
3, quel que soit le nombre des postes dans la classe. Néanmoins, les Cheifs
de la Cour devront, lors de l'établissement de leurs propositions, rester
dans les limites qui leur sembleront convenables au-dessous de ce maxi-
mum, lequel ne sera atteint qu'exceptionnellement ».

Art. 2. Le Secrétaire Général du Gouvernement est chargé de l'exé-
cution du présent arrêté.



20 février 1928. Arrêté fixant les cadres du personnel de l'administra-
tion centrale (J. 0. A., 2 mars 1928).

Art. 1er. Le $ 1er de l'article 4 de l'arrêté susvisé du 30 mars est
modifié ainsi qu'il suit

Art. 4. Les cadres du personnel de l'administration centrale du
gouvernement général comprennent 7 emplois de directeur, 5 em
plois de sous-directeur, 10 emplois de'chef de bureau, 14 emplois
de sous-chef de bureau^ – 31 emplois de rédacteur principal et rédacteur.

41 emplois de commis principal et de commis (expéditionnaires oud'ordre de comptabilité). 4 emplois agents spéciaux. 36 emplois,
de sténo-dactylographe. 24 emplois d'huissier et gardien de bureau.

21 février 1928. Arrêté fixant le nombre des administrateurs ou ad-
ministrateurs-adjoint détachés à la direction des affaires indigènes
(J. 0. A., 2 mars 1928).

22 février 1928. Arrêté abrogeant l'art. 11 de celui du 8 février 1926
sur le statut des avoués (J. 0. A., 2 mars 1928).

24 (février 1928. Décret modifiant celui du 5 décembre 1908 relatif à
l'exécution des jugements rendus, en Algérie en matière musulmane
(J. 0. A., 16 mars 1928).

Art. 1er. Les dispositions de l'article 1er du décret du 5 décembre
1908. sont remplacées par les suivantes « Les jugements rendus par les
juridictions de l'Algérie, statuant en matière musulmane, tant dans
les territoires de l'Algérie du Nord que dans les territoires du Sud et en
Kabylie, sont exécutés en la forme de la loi musulmane ou deseoutumes
indigènes, suivant les règles fixées par arrêté du gouverneur général déli-
béré en conseil de gouvernement. Cette exécution est assurée, soit par
les soins des cadis et baehadels ou des cadis notaires et leurs sup-
pléants, soit par un agent d'exécution, désigné spécialement à cet effet,
par le président de la juridiction qui a rendu la décision. Lorsque
l'exécution n'est pas possible dans les formes et suivant les règles pré-
vues à l'alinéa ci-dessus, ces jugements peuvent être exécutés conformé-
ment aux rèarles du code de procédure civile, sans qu'il soiit. besoin d'ob-
tenir une ordonnance d'exequatur. En cas de difficulté, il en est référé
au juge de paix qui statue sans délai et en dernier ressort ».
7 mars 1928. Arrêté modifiant l'arrêté du 31 juillet 1913, portant

réorganisation des services de police en Algérie (J. 0. A., 23 mars
1928).

Art. 1er. L'article 4 de l'arrêté susvisé du 31 juillet 1913 est modifié
ainsi qu'il suit

Article 4. Le personnel de la Direction de la Sécurité générale se com-
pose 1° d'un directeur; 2° d'un sous-directeur 3° de six chefs
de sect:on; 4° d'un commissaire principal de la sûreté générale con-
trôleur général des recherches judiciaires Le directeur et le soii?-<li-
recteur sont à la désignation du gouverneur général. Le sous-direc-
teur et les chefs de section sont pris dans l'administration centrale, dans
les services de police ou dans le personnel des communes mixtes. Les
chefs de section sont placés hors cadres, mais si l'intérêt du sevviee le
réclame ils peuvent être mis dans la situation de disponibilité. Dansée
premier cas, ils restent soumis aux conditions d'avancement déterminées
par les règlements auxquels ils appartiennent. Dans le deuxième cas,
l'arrêté gouvernemental les mettant dans la situation de disponibilité,
fixe l'échelle de leur traitement et leurs conditions d'avancement.



Quant au commissaire principal de la sûreté générale, contrôleur général
des recherches judiciaires, sa situation et ses attributions sont fixées
f.u cour*- du présent arrêté.

8 mars 1928. Circulaire portant modification des instructions contenues
dans celle du 25 novembre 1927 relative à l'utilisation des commu-
naux de douars (J. O. A., £3 mars 1928).

Le gouverneur général de l'Algérie, à Messieurs les préfets d'Alger,
de Constantine et d'Oran. La ciculaire de mon administration en date
du 25 novembre 1927 contient un cert.iin nombre de directives fixés dans
le des-ein de réaliser une meilleure utilisation des communaux de douars.

L'examen des répercussions possibles de l'application de ces direc-
tives m'a conduit à penser que certaines pouvaient encore être amendées
dans un sens plus conforme aux intérêts des collectivi'tés indigènes des
douars. Telles sont les prescriptions du paragraphe C de la circu-
laire suivant lesquelles peuvent être envisagées en cas d'occupation illi-
cite, l'aliénation de parcelles occupées depuis plus de dix atis, ou la
prise de possession, par les détenteurs, en vertu de la prescription acqui-
sitive. Il m'a paru que des règles aussi délibérales pouvaient dans
une certaine mesure favoriser certains déten'teurs de bonne foi et d'-
gnes d'intérêt mais. par contre. risquer de porter un préjudice irrémé-
diable à la- collectivité indigène surtout si l'on tient compte, comme doit
le faire toute administration prévoyante, des besoins sans cesse crois-
sants de l'avenir. J'ai estimé, dès lors, nécessaire de limiter cette
possibilité de diminution du patrimoine collectif et de décider qu'en
matière de communaux occupés illicitement, aucune revendication basée
sur la prescription ne pourra être admise par l'administration. D'au-
tre part, la cession de gré à gré de parcelles cultivables dépendant de ces
communaux ne devra désormais être envisagée que dans les cas excep-
tionnels prévus pour les terrains domaniaux 1° par le décret du 25
.juillet 1860, article 17 (cas d'indivision, d'enclave, d'indice de posses-
sion de bonne foi, de droit de préemption légalement établi) 2° par
le décret du 6 janvier 1869 modificatif du précédent (création, sur le
parcours des routes, d'hôtelleries, dépôts d'approvisionnements. relais,
gîtes d'étapes ou autres groupes d'habitations nécessaires à la sécurité
dn commerce et de la circulation ». – Vos propositions à cet égard de-
vront tenir le plus grand compte de ces nouvelles directives. En défi-
nitive, il doit demeurer entendn que le mode général de l 'utilisation des
communaux de douars sera, pour les parcelles cultivables occupées illici-
tcment, la location à long terme consentie dans les conditions stipulées
par la circulaire précitée du 25 novembre 1927, sous la réserve expresse
que la collectivité du dounr conservera pour ses besoins présent5' et pour
"eux qu'il convient de prévoir dans l'avenir les étendues As terres de
parcours indispensables. II va de soi que les autorités lo?nles devront
être invitées à régulariser dans ce sens les occupations) illicites cons-
tntéos sur les communaux de douars, en limitant la superficie attribnée
à titre de location aux besoins réels de» occupants.

10 mars 1928. Décret fixant les traitements du secré'aire de la pre-
mière présidence de la Cour d'appel d'Alger, du secrétaire en chef
du Parriuet généra! et des secrétaires et sous-secrétaires des Par-
quets de première instance d'Algérie (J. 0. A., 23 mars 11)28).

10 mars 1928. Décret fixant Ioj» traitements des interprètes judiciaires
de l'Algérie (J. 0. A., 23 mars 1928).



JO mars 1928. A. R. G. fixant le mode de désignation et la compo-sition de la section française du Grand conseil de la Tunisie (J. 0.
T., 21 mais 1928).

TITRE PRELIMINAIRE
Composition de la Section française

Article premier. La section française du Grand conseil de la Tuni-sie est composée de – 1° 22 représentants des grands intérêts écono-
miques de la Tunisie agriculture, industrie et commerce; 2° 30 re-présentants de la colonie française.

TITRE II
Représentation des intérêts économiques

Art. 2. Répartition des sièges entre les divers intérêts économi-
ques – La Chambre consultative d'agriculture du Nord élit 6 délé-
gués. – La Chambre de commerce de Bizerte élit 2 délégués, dont
urTreprésentant les contrôles civils de Souk-el-Arba, Béja et Tabarka.
La Chambre de commerce de Tunis élit 4 délégués. – La Chambre d'a-
griculture et de commerce du centre élit 4 délégués. La Chambre
d'agriculture et de commerce du Sud élit 4 délégués. La Chambre
consultative des intérêts miniers élit 2 délégués. Total 22 délégués.

Art. 3. Les élections des délégués des différentes chambres ont lieu,
à des dates et à des heures fixées par arrêté, au siège du contrôle civil
du chef-lieu de la région où siège la Chambre, au scrutin de liste lors-
qu'il y a lieu à nomination de plusieurs délégués. Le bureau de vote
est présidé par le contrôleur civil assisté du président de la Chambre,
du plus fifre et du plus jeune des autres membres présents. Au premier
tour, la majorité absolue, calculée sur le nombre légal des membres
composant la Chambre, est nécessaire pour être élu. Au deuxième
tour, la majorité relative des suffrages exprimés est suffisante. Les
bulletins blancs ne sont pas considérés comme suffrages exprimés; en cas
d'égalité des suffrages, le plus âgé est nommé. Le bureau proclame les
élus provisoires, dresse le procès-verbal des opérations et le transmet,
après signature, au résident général avec les bulletins de vote annexés.

Art. 4. Réclamations contre les élections. Les opérations électorales
de chaque Chambre peuvent être arguées de nullité par tout membre de
cette Chambre. Les réclamations doivent, à peine de nullité, être
déposées dans les bureaux du contrôle civil du chef-lieu de la région où
siège la Chambre, dans le délai de cinq jours après le scrutin; il en sera
donné récépissé. Les réclamations reçues par le contrôleur civil seront
immédiatement transmises par lui au résident général. Il est statué
souverainement dans le délai de quinze jours à partir du jour de leur
dépôt par la commission prévue à l'article 52. Le résident général peut
également déférer les opérations à la même commission dans le délai de
huit jours à dater de la réception du procès-verbal prévu à l'article pré-
cédent.

Art. 5. Annulation d'une élection. – Dans le cas où l'annulation
d'une élection est prononcée, il est procédé à de nouvelles élections à

une date fixée par arrêté résidentiel.

TITRE III
Représentation de la Colonie française

Art. 6. Division en circonscriptions électorales. Chacune des ré-

gions prévues par le décret instituant le Grand conseil de la Tunisie élit



des représentants au Grand conseil dans les conditions indiquées ci-après.
Les électeurs français des territoires soumis à la surveillance des au-

torités militaires sont rattachés à la région de Sfax.
Art. 7. Répartition des représentants de la colonie par région. –

Le nombre des membres du Grand conseil représentant la colonie fran-
çaise est fixé par région ainsi qu'il suit 1° Région de Bizerte, 6 re-
présentants 2° Région de Tunis, 10 représentants; 3° Région du
Kef, 4 représentants; 4° Région de Sousse, 5 représentants; 5°
Région de Sfax, 5 représentants; Total, 30 représentants-, Chaque
région constitue une circonscription électorale. Toutefois, si une région
comprend plus de cinq mille électeurs inscrits, un arrêté du résident
général sectionnera cette région en une ou plusieurs circonscriptions en
fixant la répartition des représentants à élire entre chacune de ces cir-
c-onscriptions électorales.

TITRE IV

De l'électorat

Art. 8. Oapafiité électorale. Sont électeurs, sauf les ,exeeptions
indiquées au présent article, tous les Français âgés de vingt-et-un ans au
moins, jouissant de leurs droits civils et politiques et domiciliés depuis
au moins deux ans en Tunisie au 31 décembre de l'année de l'élection.

Toutefois, ne peuvent être inscrits sur les listes électorales 1° les
individus privés de leurs droits civils et politiques par suite de condam-
nations soit à des peines afflictives et infamantes, soit à des peines infa-
mantes seulement; 2° Les condamnés à l'emprisonnementcorrectionnel,
poui crime, par application de l'article 463 du Code pénal; 3° Ceux
que les tribunaux jugeant correctionnellement ont privé des droits de
vote et d 'élection,' par application des lois qui autorisent cette inter-
diction spéciale. L'incapacité en pareil cas cessé à l'expiration du
temps fixé par le jugement et qui court à dater de l'expiration, de la
peine principale; 4° Les condamnés aux travaux publics, par appli-
cation des lois militaires; – 5° Les condamnés pour délits de vaga-
bondage, mendicité, usure. – Ceux qui ont été déclarés coupables par
les tribunaux correctionnels» d'infraction aux lois sur les jeux (article
410 du Code pénai et décret beylical du 23 juillet 1884), aux disposi-
tions de l'article 411 du Code pénal relatif aux prêts sur gage ou nantis-
sement, ou pour chantage (article 400, paragraphe 2 du Code pénal).
Les interd'ts; Les notaires, greffiers et officiers ministériels destitués
on vertu de jugements ou décisions judiciaires; 6° Ceux qui ont été
condamnés à l'emprisonnement pour vol (art. 379, 388, 401 du Code
pénal) reoel (ait. 380, 46U, lui du 22 mai 1915) Escroquerie (art.
408) Abus de bianc-soing.s (art. 407) – Abus des besoins, des fai-
blesses ou des passions d'un mineur (art. 406) Soustraction commise
comme dépositaire des deniers publics (art. 169 et 170) Attentats
aux mœurs (art. 330, 334 du Code pénal et loi du 3 avril 1903) – In-
fraction aux articles 69. 70, 71, 72 de la loi du 16 juillet 1889 sur le
recrutement d-> l'armée; 7° Les individus déclarés en faillite soit par
les tribunaux français, soit par un jugement rendu à l'étranger mais
exécutoire en Franco et non réhabilités; 8° Ceux qui ont été con-
damnés à trois mois an moins d'emprisonnement pour Tromperie
sur le titre des matures d'or et d'argent, sur la qualité d'une pierre
fausse vendue pour fine, sur la nature de toute marchandise, sur la quan-
tité des choses livrées par usage de faux poids ou de fausses mesures ou
d'instruments inexact', ou par des manoeuvres ou des indications frau-
duleuses relatives :iu pesage ou au mesurage (art. 423 du Code pénal
et 1er de la loi française du 27 mars 1851) Falsification de subs-
tances ou denrét'; f,limentaires ou médicamenteuses destinées à être ven-



dues (art. 1er et 2 de la loi française du 27 mars 1851 et, décret beylical
du 27 janvier 1857); Destruction d'une manière quelconque des re-gistres, minutes ou actes originaux de l'autorité publique, des titres,
billets, Ifttret! de change, effets de commerce ou de banque contenant ouopération obligation, disposition ou décharge (art. 439 du Code pénal)

Détérioration des marchandises, matières ou instruments quelconques
SMviint à la fabrication (art. 443 du Code pénal) Dévastation des
réf'ohc~: Abatage. coupe ou mutilation d'arbres; Destruction de
greffes (art. 444, 445 et 446 du Code pénal et décret beylical du 15
déecmbre 1895) Empoisonnement de chevaux ou autres bêtes de voi-
tures, de monture on de charge, de bestiaux (bœufs, moutons, chèvres,
porcs), de poissons dans les étangs, viviers ou réservoirs (art. 452 du
Code pénal) Délit en matière électorale entraînant, en France. la pri-
vation des droits de vote et d'élection. Ne peuvent de même être ins-
crits su-" les listes électorales pendant cinq ans, à dater de l'expiration
de leur peine, les individus condamnés à plus d'un mois d'emprisonne-
ment Infraction à la loi française sur les attroupements, aux lois
françaises et aux décrets beylicaux sur les associations et le colportage;

Vente ou mise en vente de denrées sachant qu'elles sont falsifiées ou
corrompues (art'. 1er et 2 de la loi française du 27 mars 1851 et décrft
beylical du 27 janvier 1873, art. 3).

Art. 9. Militaires en activité de service. Les militaires en activité
de service ne sont pas électeurs.

Art. 10. Naturalisés. Les naturalisés qui n'ont pas satisfait aux
obligations de la loi militaire française ne peuvent être inscrits sur les
listes électorales que deux années civiles révolues après l'année de la date
de la naturalisation.

Art. 11. Formation des listes électorales. Les listes électorales de
chaque région sont dressées annuellement, dans chaque contrôle civil de -la
région, par les contrôleurs civils assistés de quatre électeurs domiciliés
dans ce contrôle et désignés par le résident général. Les commissions
d'établissement des listes électorales se réunissent dans la deuxième quin-
zaine d'octobre. La liste des électeurs des territoires soumis à l'autorité
militaire est dressée par le délégué du résident général dans les territoires
du Sud tunisien, assisté de deux électeurs désignés par le résident gé-
néral.

Ait. 12. Dépôt des listes par contrôle. Les listes sont déposées le
'matin du deuxième dimanche de décembre, dans les bureaux du contrôle
civil. Des affiches apposées à la porte du contrôle civil annoncent ce
dépôt. Pendant un délai de dix jours à compter du jour de dépôt, la
liste est communiquée sans frais à tout requérant, qui peut en prendre ou
en faire relever copie aux heures et dans les conditions déterminées par
l'autorité locale.

Art. 13. .Bec!am<~tOM coffre ~6<aMMsem<Mt des listes. Pendant le
délai de dix jours dont il est parlé à l'article précédent, tout citoyen omis
peut réclamer son inscription et tout électeur inscrit dans ta circonscrip-
tion électorale peut réclamer l'inscription d'un citoyen omis ou la radia-
tion d'un citoyen indûment inscrit. Aucune réclama.tion n'est plus rece-
vable après l'expiration <ïe ce délai. Les réclamations sont formulées
par lettre recommandée avec accusé de réception au contrôleur civil chargé
de l'établissement de la liste; la date de réception de la lettre recommandée
est considérée comme étant celle du dépôt de la réclamation.

Art. 14. Réunion des cot?Mtt!SSMKs de revision des listes. Une com-
mission de revision chargée d'examiner les réclamations fonctionne au
chef-lieu de chaque région.

Art. 15. Cowpos~MM des eaMMKMSMMS de ~ttts~ott. Chaque eom-
mission de revision est ainsi composée 1" Du juge de paix du chef-lieu



de région et, en cas de pluralité, le plus ancien juge de paix, président.
En cas d'absence ou d'empêchement du président, le procureur de la Ré-
publique désigne pour le suppléer un juge de paix de la région; 2° le
contrôleur civil suppléant, ou à son défaut, un autre agent du contrôle
civil; 3° trois électeurs du collège intéressé désignés par le résident
général.

Art. 16. yottch'ottMentMtt des commissions 'de reMSMM. La commis-
sion peut prononcer d'office l'inscription des électeurs omis. EHe peut aussi
prendre l'initiative de la radiation des électeurs indûment inscrits.
En ce qui concerne les radiations, l'électeur dont l'inscription est contes-
tée en est immédiatement averti, sans frais, par le président de la com-
mission. Il peut présenter par lettre ses observations et fournir tous les
renseignements de nature à justifier son inscription. Il a Le droit d'être
entendu par Ja commission. La commission statue, sans frais ni forme
de procédure, dans les quinze jours qui suivent 'l'expiration du délai pen-
dant lequel Les réclamations peuvent être produites.

Art. 17. /«scWjaf!'om sur plusieurs listes. Les électeurs qui seraient
inscrits sur plusieurs listes d'une même région ou sur des listes de deux
régions différentes, doivent faire connaître, au cours du délai fixé à l'ar-
ticle 13, la liste sur laquelle ils désirent être inscrits ou la région dans la-
quelle ils désirfnt voter. A défaut d'indication de leur part, il sera statué
sur ce point par les commissions de revision intéressées qui devront se
concerter à ce sujet.

Art. 18. Notification des décisions des commissions. Les décisions
des commissions sont constatées, par un procès-verbal dûment signé et
transmis au contrôleur civil du chef-lieu de la région qui les notifie aux
intéressés.

Art. 19. Etablissement des listes définitives. Le contrôle'ur civil
du chef-lieu de région établit alors, en tenant compte des modifications
qui découlent des décisions des commissions de revision par contrôla civil,
les listes définitives des électeurs pour l'année suivante. Les listes sont
déposées dans les bureaux des contrôles civils où tout électeur peut en
prendre connaissance ou en faire relever copie aux heures et dans Les
conditions déterminées par l'autorité locale. La liste définitive des élec-
teurs d,es territoires soumis à l'autorité militaire est déposée au contrôle
civil de Gabès et au bureau du commandant militaire des territoires du
Sud tunisien.

Art. 20. Nee.OMfS contre les dgCMMMS des commissions de ret)MMM.
Le résident général et les parties ,en cause peuvent exercer devant le tri-
bunal civil de Tunis un recours contre les décisions des commissions de
révision dans les conditions indiquées au décret du 22 décembre 1908.

Art. 21. Validité des listes définitives. – Les listes définihves éta-
blies comme il a été dit à l'article 19 ne sont plus .modifiées avant la pro-
chaine révision annuelle, sauf décision du tribunal civil, prise en applica-
tion de l'article 20 du présent arrêté. Elles sont valables pour toutes
)t6s élections qui seraient faites à partir du jour où elles sont déposées dans
les bureaux des contrôles civHs.

Art. 22. Dates des élections. Les dates des élections des représen-
tants de la colonie française sont fixées par arrêté résidentiel publié au
Journal Officiel. Le scrutin a toujours lieu un dimanche.

Art. 23. 3fo<&9 d'élection. Les élections sont faites au scrutin de
liste avec représentation proportionnelle dans les conditions fixées par
le présent arrêté.

TITRE V
Com~tKotM <y~M,r!6tHte et mode d'élection

Art. 24. Conditions d'éligibilité. Est éligible. comme représentant
de la colonie française, sans distinction de région, tout électeur porté



sur une liste électorale définitive s'il est âgé de 25 ans révolus au jour du
scrutin, réserv<e faite des incapacités qui résulteraient de condamnations
prononcées postérieurement à l'établissement de cette liste et sauf les ex-
ceptions prévues ci-après. – Ne sont pas étigibles Les magistrats, les
greffiers, les huissiers et les fonctionnaires ou employés recevant un trai.
tement du Gouvernement français, du Gouvernement tunisien, des établis-
sements publics ou des municipalités. Cette disposition n'est pas appli
câble aux personne. appartenant aux professions libérales, au commerce
ou à l'agriculture et qui, tout en exerçant leur profession, reçoivent acces-
soirement, pour un service déteitminé, une subvention ou une allocation
du Gouvernement, des établissements publics ou les municipalités. Elle
n'est pas applicable non plus aux ouvriers non immatriculés, salariés pai
le Gouvernement français.

Art. 25. Déclaration de camdtda~Mrs. Tout citoyen qui se présents
ou est présenté à une élection comme représentant de la colonie française
au Grand conseil doit, au cours dp la période électorale, faire une décla-
ration de candidature. Nul ne peut être candidat dans plus d'une cir-
conscription électorale ou sous-circonscription.

Art. 25 bis. fo~M de déclaration. Les déclarations de candidature
prévues à l'article précédent sont établies sur papier libre; les signa-
tures doivent être légalisées par les vice-présidents des municipalités dans
la forme habituelle. Elles doivent indiquer les noms et prénoms du ou
des candidats et Jeur date de, naissance qui est nécessaire pour la répar-
tition des sièges. Les déclarations de candidature peuvent être indivi-
duelles ou collectives et doivent faire connaître à quelle circonscription
électorale elles s'appliquent. Si les déclarations de candidature sont in-
dividuelles, elles doivent faire mention des candidats avec lesquels les
déclarants se présentent; à défaut, chaque déclaration individuelle d&
candidature est considérée comme constituant une liste distincte. Si
la déclaration de candidature est adressée par lettre, cette lettr,e doit être
recomjmandée avec accusé de réception. Dans le cas ou un même can-
didat ferait plusieurs déclarations, la dernière reçue serait seule valable.

Art. 26. Dépôt des déclarations de cattoMatM~e et des listes. La
dépôt des déclarations de candidature et des listes de candidats doit obli.
gatoirement se faire à la résidence générale pour la région de Tunis.
Pour les autres régions, il peut être fait, soit à la résidence générale, soit
dans les bureaux du contrôle civil chef-lieu de région. Les déclara-
tions de candidature peuvent être faites à partir du jour qui suivra la
publication au Jottrmct! Officiel de l'arrêté fixant la date des élections,
tous les jours, sans excepter les dimanches et jours fériés, de 9 heures à
midi pt de 15 heures à 18 heures. Elles ne sont plus reçues à partir
du dimanche qui précède le jour fixé pour le scrutin.

Art. 27. .EMf~MMMCM.t des déclarations et récépissés. II est tenu
à Ja résidence générale et aux bureaux de chaque contrôle chef-lieu de
région, un registre spécial pour l'enregistrement de toutes les déclara-
tions reçues, avec indication Je la date et de l'heure de leur réception.
Un récépissé provisoire de toute déclaration régulièrement établie et dé-
posée doit être délivré sur-le-champ à chaque candidat. Les contrô-
leurs civils doivent adresser immédiatement après enregistrement un télé-
gramme à la résidence générale faisant connaître la déclaration enregis-
trée et son objet. – L'autorisation de délivrer le récépissé définitif est
adressée télégraphiqujement, après vérifications utiles par la résidence gé-
nérale.

Art. 28. .PM&Hca~ot! des catttHdett'M.rM. Les noms des candidats
auxquels a été délivre le récépissé sont immédiatement portés à la con-
naissance des contrôleurs civils de la région intéressée. La liste des can-



didatures de chaque région est affichée à la porte des contrôles civils de la
région pendant les six jours qui précèdent te scrutin.

Art. 29. CMWM~ des MfMM~a~. Le mandat de représentant des inté-
rêts économiques ne peut se cumuler avec celui de représentant de la
colonie française. Tout Français élu dans un des deux groupes df
représentants ne peut faire acte de candidature dans l'autre qu'après s'être
démis de son premier mandat.

TITRE IV

Opérations électorales

Art. 30. FotWMttton des listes. Les listes sont constituées par le
groupement de candidats qui signent une déclaration conjointe, libellée sur
papier libre avec signatures légalisées, qu'ils acceptent d'être inscrits sur
une même liste cette déclaration n'est pas exigée .lorsque les candidats
ont fait une déclarato~n collective de candidature. Elle ne peut com-
prendre plus de noms qu'il n'y a de délégués à étire, mais elle peut com-
prendre un nombre moindre de nofms. Les candidatures isolées sont consi-
dérées comme constituant chacune une liste distincte. Aucun des can
didnts déjà inscrits sur une liste ne peut être inscrit sur une autre, à
moins d'avoir notifié à la résidence générale, par une déclaration datée,
signée et dûment légalisée, sa volonté de se retirer de la liste à laquelle
il avait antérieurement adhéré et d'où son nom est aussitôt rayé.

Art. 31. Dépôt des !ts<es. Les listes doivent être déposées et enre-
gistrées dans les mêmes conditions que les déclarations de candidature.

Art. 32. Cartes électorales. Les cartes électorales sont adressées
aux intéressés par les soins de contrôleurs civils ou des chefs de bureau
des affaires indigènes, sous enveloppes closes et soumises à la formalité
du chargement. Les plis sont remis aux IntéresLsés dans les conditions pré-
vue. par les règlements postaux pour la délivrance des plis chargés. La
remise à un tiers porteur d'une procuration est interdite. La législation
postale est applicable à l'égard des illettrés. Les cartes électorales qui,
pour une cause quelconque, n'auront pu être remises aux destinataires se-
ront, jusqu'au jour du scrutin inclus, laissées à la disposition des éjecteurs
au bureau de poste chargé de la distribution. En cas de changement
d'adresse notiSé au bureau de poste, celni-ci est autorisé à donner la suite
utile au pli électoral. Toutefois, ces plis ne pourront être réexpédiés par
les bureaux de poste que dans l'intérieur de la régence. Les cartes
électorales restées en souffrance seront, après l'expiration du délai ci-
dessus, retournées au contrôleur civil expéditeur. L'électeur régulière-
ment inscrit, qui n'aurait pas reçu sa carte en temps utile, peut cepen-
dant être admis par le bureau de vote à déposer son bulletin après véri-
ncation de son identité. Il devra signer sur la liste d'émargement la déela
ration de non-réception de sa carte. S'il est iHettré. son identité sera affir-
mée par les membres du bureau ou par deux témoins connus de ceux-ci.

Art. 33. I~ex de vote. Les cartes électorales mentionnent la loca-
lité où l'électeur devra voter. Chaque bureau de vote sera détenteur
de la liste des électeurs dont il aura à recevoir les suffrages. Cette liste
indiquera les noms, prénoms, profession et domicile des électeurs.

Art. 34. ~ly/tc/ta~e des listes. Les numéros d'ordre des listes de
candidats dans chaque région sont donnés par la résidence générale.
Vingt-quatre heures avant l'ouverture du scrutin, tes listes enregistrées
doivent être affichées, avec leur numéro, la porte des bureaux de vote.

Chaque liste affichée doit contenir exclusivement son numéro d'ordre,
les noms, prénoms des candidats inscrits dans l'ordre indiqué dans la décla-
ration conjointe défaut, les candidats sont inscrits par rang d'âge dé-
croissant.



Art. 35. E<<t&~6S<'t?!<e)tt des &M[!e<Mts de t)o.<e. L'électeur est maître
de voter pour les candidats d'une même liste ou composer son bulletin
de noms empruntés aux diverses listes. Par son vote, l'électeur donne
un suffrage individuel à chacun des candidats en faveur desquels il vote
et, en même temps, un suffrage de liste à chacune des listes auxquelles
appartiennent ces candidats. La totalité des suffrages recueillis par
l'ensemble des candidats composant la liste à laquelle ils ont expressément
donné leur adhésion constitue la masse électorale d~e cette liste.

Art. 36. Vote /'am~ En outre de son droit personnel, le chef
de famille exerce un droit de suffrage supplémentaire pour ses enfants
mineurs des deux sexes légitimes ou naturels, reconnus, si le nombre de ces
enfants munpura est au moins égal à quatre. – En cas de décès, d'inca-
pacité légale ou d'absence judiciaire présumée ou déclarée du chef de
famille, le droit supplémentaier de suffrage est exercé par le représpn-
tant civil légal desdits mineurs. Le droit de suffrage supplémentaire
est fixé chaque année au moment de l'établissement des listes électorales.
Ces listes devront mentionner le nom et l'âge des [mineurs donnant droit
au suffrage supplémentaire.

Art. 87. jBM~aiM. de vote. –. Un ou plusieurs bureaux de vot~ fonc-
tionneront dans tous les chefs-lieux da contrôle civil dont les emplace-
ments seront portés à la connaissance des électeurs par voie d'afnches
apposées dans les bureaux des contrôles civils. Des bureaux de vote
secondaires peuvent en outre ctr~ ouverts dans toutes les localités énu-
mérées dans l'arrêté convoquant les collèges électoraux. Le scrutin est
ouvert dès huit heures. Il sera fermé à quinze heures dans les chefs-lieux
de contrôle et à midi dans les bureaux de vote secondaires. Les opéra-
tions dans chaque bureau (le vote sont présidées par le contrôleur civil ou
son délégué. Les contrôleurs civils doivent choisir de préférence comme
délégués, soit les contrôleurs civils suppléants, soit les vice-présidents fran-
çais des municipalités, soit encore un conseiller municipal français sous ré-
serve que ces derniers ne soient pas candidats. Le Président est assisté
par le plus âgé et le plus jeune des étoctcurs présents ce dernier fait
fonction de secrétaire Pendant toute la durée du scrutin, deux au moins
des membres qui le composent doivent être présents au bureau. Le bu-
reau statue sur toutes les questions qui peuvent s'élever au cours des opéra-
tions électorales et il en est fait mention au procès-verbal.

Art. 38. Police de l'assemblée. Le président du bureau de vote aseul la police de l'assemblée. – Nulle force armée ne peut, sans son auto-
risation, être placée dans la salle de vote. Le président a ]~ droit
de faire expulser de la salle les électeurs qui troubleraient. le vote par des
propos injurieux ou qui se livreraient à des actes de violence. Les élec-
teurs ne peuvent s'occuper que du vote pour lequel ils sont réunis toutes
discussions, toutes délibérations leur sont interdites. Le président peut,
si besoin est, suspendre la séance pour ramener le calme. Aucun élec-
teur ne peut entrer dans la salle de vote s'il est porteur d'armes quel-
conques.

eArt. 39. Réception des votes. A l'heure fixée pour l'ouverture du
scrutin, Je président, après avoir ouvert la boîte du scrutin ~t constaté
en présence des électeurs qu'elle ne renferme aucun bulletin ni aucune
enveloppe, la ferme avec deux serrures ou deux cadenas dont les olef~
restent, l'une entre ses mains, l'autre dans celles du plus âgé des assesseurs.

Après avoir présenté au président dn bureau de vote, sa carte préala-
blement signée, l'électeur émarge en face de son nom la liste électorale.
L'électeur qui a perdu sa carte d'électeur peut être admis à voter après
vérineation de son identité par le bureau de vote; s'il est admis, il doit
signer sur la liste d'émargament l'attestation qu'il a perdu sa carte. Il
peut aussi faire la preuve de son droit de vote par la production d'une



décision de la commission de revision des listes ou du tribunal civil or-
donnant son inscription.

Art. 40. Mode de votation. Le vote a lieu obligatoirement sous
enveloppea fournies par l'Administration; ces enveloppes sont opaques
et frappées du timbre du contrôle civil; elles sont mises à la disposi-
tion des électeurs dans le bureau de 'vote. Après avoir fait constater
son identité, comme il est dit à l'article précédent, l'électeur prend lui-
même une des enveloppes spéciales, il y introduit son bulletin plié en
quatre; il fait ensuite constater qu'il n'est porteur que d'une seule 'enve-
loppe, le président le constate sans toucher l'enveloppe que l'électeur
introduit! lui-même dans l'urne. Le papier du bulletin doit être
blanc et sana aucun signe extérieur. Dans chaque bureau de vote, le
président aménagera dans la salle du scrutin une table abritée par un
écran pour que l'électeur qui le désirerait puisse s'isoler et rédiger son
bulletin à l'abri des regards.

Art. -1:1. Vo~ s~f co~<Mpot!d(HM~. Les électeurs qui ne résident
pas dans une des localités où sont ouverts les bureaux de vote, ceux qui
depuis la confection des listes électorales ont changé de circonscription
et, d'une manière générale, ceux qui sont empêchés de voter au bureau
de vote qui leur a été assigné, peuvent obtenir d'user de leur faculté
de voter par correspondance. L'intéressé doit, à cet effet, envoyer au
contrôleur civil qui a dressé la liste électorale sur laquelle il est ins-
crit, une demande d'autorisation dûment signée et indiquer ses nom, pré-
noms et domicile, ainsi que la recette des postes ou l'établissement de
facteur-receveur où il désire déposer son suffrage. – Le contrôleur civil
adressera, dans les deux jours, l'autorisation demandée et l'enveloppe
réglementaire pour renfermer le bulletin de vote. Il fait parvenir, en
même temps, au receveur des postes ou .au facteur-receveur une enve-
loppe spéciale nécessaire pour l'expédition du pli électoral. L'élec-
teur devra se présenter en personne les mardi, mercredi, .jeudi ou ven-
dredi qui précèdent le jour du scrutin, de 8 heures à 11 heures et de 14
heures à 17 heures, à la recette postale porteur de sa carte électorale dû-
ment signée par lui, de l'autorisation qui lui a été délivrée par le con-
trôleur civil et de l'enveloppe réglementaire contenant uniquement son
bulletin de vote plié en quatre. I! présente sa carte au receveur, qui
lui fournit sur le vu de cette pièce l'enveloppe spéciale. En présence
du fonctionnaire de l'ofnce postal, l'électeur enferme sa carte et l'enve-
loppe blanche contenant son bulletin de vote dans l'enveloppe spéciale en
question, au coin supérieur gauche de laquelle il appose sa signature
et indique la date et l'heure do l'opération. Cette formalité ~Micomplie,
il remet l'enveloppe spéciale au 'receveur qui la fait parvenir aux jour
et heure du scrutin au président de la section de vote qui lui aura été
désignée l'avance. L'électeur peut, s'il le désire, sceller le pli d'un
cachet de cire. Le président ouvre l'enveloppe extérieure, en présence
du bureau, collationne la sienature de cette enveloppe avec la signature
de la carte et dépose dans l'-urne l'enveloppe btaneho intérieure. Les
bureaux de poste auxquels les électeurs sont autorisés à confier leur vote
sont fixés par l'arrêté convoquant le coHège électora).

Art. 42. Vote des agents sédentaires <~M Compa~MtM de chemins. de
fer. Les agents sédentaires de la Compagnie fermière des chemins de
fer tunisiens et d'à chemin de fer de Sfax-Gafsa, domiciliés hors des
localités sièges d'un bureau de vote ou d'un bureau de poste ouvert au
vote par correspondance pourront, sur la demande écrite adressée au
contrôleur cwil avant le dimanche qui précède le scrutin, être autorisés
à déposer leur vote entre les mains des convoyeurs ou des conducteurs
des trains dans des conditions à fixer par arrêté. Le contrôleur civil
auquel l'autorisation de voter par l'intermédiaire d'un convoyeur aura
été demandée, adressera a l'électeur, en même temps que cette autorisa



tion, une enveloppe spéciale d'expédition et une envloppe réglementaire
pour le bulletin de vote. L'électeur renfermera dans cette enveloppe
spéciale sa carte électorale signée et l'enveloppe réglementaire dans
laquelle sera inséré son bulletin de vote plié en quatre. Le pli sera
scellé par l'électeur d'un cachet de cire portait une empreinte distinc-
tive quelconque. Apres avoir justifié de l'autorisation donnée, il re-
mettra le pli au convoyeur ou au conducteur du train en émargeant sur
une liste déposée entre les mains de celuirci et apposera en sa présence
sa signature au coin supérieur gauche de l'enveloppe extérieure avec
indication de la date et do l'heure de l'opération. Les plis seront
envoyés aux bureaux de vote destinataires par les soins de la direction
de l'office des postes et des télégraphes.

Art. 43. Vote des agents des Compagnies de chemins de /e): soumis.8
au !'oM~t?!.e':t. Les employés des Compagnies des chemins de fer tuni-
siens et du chemin de fer de Sfax-Gafsa soumis au roulement pourront..
sur la demande écrite adressée au contrôleur civil intér~essé, dans les
conditions prévues à l'article précédent, être autorisés à déposer leur
bulletin de vote dans un quelconque des bureaux de postes suivants, à
leur choix, quelle que soit leur cLreon~eription électorale Tunis (Re-
cette principale) Sousse, El-Djem, Sfax, Gafsa-gare, Metlaoui. Gafoui'
et Kalaa-D.jerda, les mardi, mercredi, jeudi ou vendredi qui précèdent
le jour du scrutin, de 8 heures, à 11 heures et de 14 heures à 17 heures.
Le vote et la transmission des bulletins s'effectueront dans les conditions
prévues à l'article précédent.

Art. 44. Clôture dM scrutin. Le scrutin est clos à l'heure indi-
quée dans le présent arrêté. Une affiche apposée à la porte du bureau
de vote indiquera aux électeurs l'heure de fermeture. Tout électeur
entré dans la salle de vote avant la clôture du scrutin doit cependant
pouvoir prendre part au vote, même si l'heure de la fermeture venait à
sonner avant qu'il ait pu voter.

Art. 45. Dépouillement du scrutin. A la clôture du scrutin, ie
dépouillement des votes a lieu immédiatement par les soins du bureau.
Les opérations du dépouillement, comme celles du vote, sont publiques,
ma's le silence doit être observé pendant CM opérations. La boîte di
scrutin est ouverte et le nombre des enveloppes est vérifié. Si ce nombre
est plus grand ou moindre que celui des émargements, il en est t~'ait
mention au procès-verbal. Après constatation du nombre des votes,
le président fait procéder au dépouillement. S'il y a moins de trois
cents votants, les membres du bureau peuvent remplir les fonctions de
scrutateurs en s'adjoignant autant de scrutateurs supplémentaires qu'il
y a de listes en présence, désignés.par le bureau parmi les électeurs
avant pris part au vote. S'il y a plus de trois cents votants, le bureau
peut .désigner parmi les électeurs présents un certain nombre de scruta-
teurs lesquels se divisent par tables de quatre au moins. Si plusieurs
listes sont en présence, il leur sera permis de désigner respectivement
les scrutateurs, lesquels devront être répartis également, autant que
possible, par chaque table de dépouillement. Dans ce cas, les noms des
électeurs proposés seront remis au président une heure avant la clôture
du scrutin pour que la liste des scrutateurs par table puisse être établie
avant le début du dépouillement. Le~ tables destinées, aux scruta-
teurs devront être garnies d'encre, de plumes et de feuilles préparées
pour servir au dépouillement; elles seront placées de telle sorte qu'o))
puisse circuler autour.

Art. 46. ~f(MMft<e de procéder ~s scrutateurs. Le président r&par-
tit entre les diverses tables les enveloppes à dépouiller par liasses de
cent enveloppes attachées ensemble ou enfermées dans une grande en-
veloppe. A chaque table, l'un des scrutateurs retire le bulletin de



chaque enveloppe et le passe déplié à un autre scrutateur qui ea lit le
contenu à hante voix. Deux autres scrutateurs au moins inscrivent simul-
tanément, sur les feuilles de dépouillement préparées à cet effet, les voix
obtenues par les divers candidats qui seront groupés par listes; ils
devront s'avertir mutuellement lorsqu'ils auront noté dix voix à un
même candidat. Quand le dépouillement d'un paquet d'enveloppes est
terminé, un des scrutateurs consignera sur la feuille de dépouillement
le nombre des suffrages obtenus par chaque candidat; cette feuille sera
signée par les scrutateurs supplémentaires. Ces relevés sont remis
au bureau avec les enveloppes et les bulletins. Lorsque les scruta-
teurs ne sont pas d'accord sur l'attribution d'un suSra~e, ils doivent
s'abstenir de le compter; l'enveloppe et le bulletin seront contresignés
avec un numéro d'ordre et seront remis au bureau qui statuera après le
dépouillement.

Art. 47. Nullité ou validité des &MH~MM de vote. L'électeur peut
utiliser un bulletim imprimé où des noms ont été rayés et remplacés par
d'autres. It peut utiliser aussi un bulletin entièrement manuscrit ei,

sans indiquer un numéro d'ordre de liste. Il peut, valablement, inscrire
deux fois au maximum le nom d'un ou plusieurs candidats a la condition
toutefois que le nombre total des noms inscrits sur le bulletin ne dépasse
pas le nombre des candidats élire. Sont nuls les bulletins illisibles,
ceux qui sont établis sur papier de couleur ou qui portent un signe exté-
rieur, ceux qui portent des mentions injurieuses pour le candidat ou pour
des tiers, ceux qui ne <iontienn.ent pas une désignation suffisante ou dans
lesquels les votants se font connaître; ceux qui portent un nombre de
noms supérieur à celui des candidats à élire; ceux qui ne contiendraient qu~
des noms de personn.M non éli~ibles ou n'ayant pas fait la déclaration
de candidature. Si un bulletin qui, par ailleurs, satisfait aux conditions
prescrites par le présent article, porte un ou plusieurs noms de person-
nes non êli~i'bles ou n'ayant pas (liait la déclaration de candidature, le
bulletin est accepté, mais il n'est pas tenu compte des suffrages exprimés
au nom de ces personnes. Les bulletins blancs ou nuls n'entrent] pas
en compte dans le résultat du dépouillement, mais ils sont annexés an
procès-verbal avec ceux qui ont fait l'objet de réclamations.

Art. 48. Bulletins doubles. Si les scrutateurs, en ouvrant une en-
veloppe, y trouvent plusieurs bulletins portant l'indication des mêmes
noms, ils doivent tenir compte d'un seul de ces bulletins.

Art. 49. Cas particulier, de bulletins nuls. En dehors des cas de
nullité prévus aux articles précédents, sont nuls 1° les bulletins
trouvés dans la boîte sans enveloppe; 2° les bulletins trouvés dans. ta
boîte dans des enveloppes non réglementaires; 3° les bulletins trouvés
dans les enveloppes portant des signes intérieurs ou extérieurs de recon-
naissarrce.

Art. 50. Résultats du iMjMM~MMMt. – Le tmrau arrête le résultat
du scrutin en additionnant les totaux partiels des feuilles de dépouille-
ment des divers groupes de scrutateurs, en ajoutant à chaque candidat
les suffrages qu'il a reconnus devoir revenir à chacun d'eux d'après
l'examen des bulletins douteux.

Art. 51. PfocM-t)erM. Le procès-verbal des opérations établit le
nombre définitif des suffrages en présentant ces résultats par liste,
Ces résultats sont affichés à la porte du bureau de vote. Les procès-
verbaux sont transmis à la Commission prévue à l'article suivant.

Art. 52. Proclamation des résultats du MfMttH. – La centralisation
des votes, la vénncation des dépouillements et la proclamation d'es résultats
définitifs sont effectués à la Résidence générale par les soins d'une Com-
mission composée – 1° De trois magistrats désignés par le Président



du. Tribuna,! civil de Tuni-, dom un présidera, 2° De deux contrôleurs
civils désignés par le Résident généraJ.

Art. 53. .Bepcf~tc.K des M~M. La Commission prévue à l'article
précédent; se réunit à la Résidence générale peur procéder à la répartition
des sièges. -.Elle opère pour chaque circonscription électorale de la ma-
nière suivante Elle détermine d'abord la masse électorale de chaque
liste, en totalisant le nombre de A)is que le nom de chacun des candidats
de cette liste a été inscrit sur les bulletins reconnus valables. Elle
divise ensuite la masse électorale de chaque liste successivement par les
nombres 1, 2, 3, p, p éthnt le nombre de sièges à pourvoir. Ces quotients
successifs s'inscrivent, pour chaque liste, sur une même colonne, de haut
en bas, dans l'ordre ou ils ont été obtenus. Elle souligne ensuite les p
quotients les plus forts, p étant toujours égal au nombre de sièges à pour-
voir. Le nombre des quotients soulignés dans une même colonne donne,
];our la liste correspondante, le nombre des sièges qui doivent lui être
atKrLbués. Ceci fait. la Commission proocde à la répartition entre les
fandidats d'une même liste des sièges qui viennent d'être attribués à
cette liste.– A cet effet, elle classe les candidats de cette liste suivant
le nombre de fois que le nom de ces candidats a été inscrit sur les
bulletins reconnus valables le candidat classé le premier étant celui
dont le nom a été inscrit le plus grand nombre de fois. Lés, sièges reve-
nant à la liste sont attribués aux candidats de la liste dans l'ordre de
classement ainsi établi. Le premier candidat non élu est désigné com-
me premier suppléant, le second est désigné comme deuxième suppléant
et ainsi de suite.

Art. 54. Cas joartM'MZMrs d<MM ~-epfM'~tOM des sièges. Lorsque,
en soulignant les quotients successifs comme il a été dit à l'article pré-
cédent des quotients égaux sont rencontres dans les colonnes différentes,
chacun de ces quotients doit être souligné et compté pour un dans le
total des p quotients dont il a été parlé. Toutefois, si les quotients égaux
sont les derniers soulignés et que. de ce fait, la Commission aurait à at-
tribuer un nombre de sièges supérieur à celui prévu par l'arrêté résiden-
tiel précité, il est opéro comme il est Inidiqué ci-après La Commission
classe d'après le nombre de fois que leur nom a été trouvé inscrit sur les
bulletins, les derniers candidats provisoirement retenus dans chacune
de~ listes où figurent les quotients égaux dont il vient d'être parlé elle
élimine ensuite le nombre nécessaire de ces eanididats en commençant par
le premier classé; en cas d'égalité de classement entre deux candidats,
c'est le plus jeune qui est éliminé.

Art. 55. r't'oc!a~6)~<Mt des résultats de/MM/s. Les noms et pré-
noms des candidats élus et des suppléants sont affichés immédiatement
:.près la fin des opérations de la Commission par liste et par cireonscrip-
tion électorale. Ils sont transmis à tous les Contrôleurs civil; qui af-
fichent, à leur tour, les éins de la circonscription.

Art. 56. Représentants sMppMatttts. En cas de vacance par décès.
démission ou toute autre cause, les suppléants seront appelés, suivant le
rang de leur inscription, à remplacer les titulaires de la m~me liste,
pourvu qu'ils réunissent à <*e moment les conditions exigées pour être
eligibles.

Art. 57. Procès-verbal des opérations de la Commission. Le procès-
verbal des opérations de la Commission, en ce qui concerne la répartition
des sièges, devra contenir tous les renseignements utiles pour permettre
de suivre la marche des opérations.

TITRE VII
Du CoKtettt&M~ électoral

Art. 58. Demancde Ot nullité de tout ou partie des e~c<tow. Les
opérations électorales de chaque région peuvent être arguées de nullité



1° Par tout électeur inscrit sur la liste de la région; – 2° Par tout
éli~ible ayant fait régulièrement acte de candidat) dans la région. Les
réclamations doivent être consignées au procès-verbal, sinon être' dépo-
sées, à peine de nullité, dans les bureaux du Contrôle civil intéi-fssé. dans
le délai de huit jours après le scrutin. Les réclamations reçues par le
Contrôleur civil sont immédiatement transmises par lui au Résident gé-
nérât, qui les adresse à la Commission prévue à l'article 52. Si le Ré-
sident généra! estime que les conditions et les formes légalement prescrit?:)
n'ont pas été observées, il peut également, dans le délai o.'e quinze jours,
à dater de la réception des procès-verbaux, déférer les opérations à la
même Commission. Dans l'un et l'autre cas, le Résident général donne
immédiatement connaissance de la réclamation ou du déféré, par la voie
administrative, aux délégués dont l'élection est contestée, les prévenant
qu'ils ont cinq jours, pour tout délai, à l'effet de présenter les observa-
tions orales. Il donne récépissé soit des réclamations, soit des dé-
fenses.

Art. 59. Dect.sMj)M de la ComtKMSM.n. Les parties sont, dans tous
les cas, convoquées devant la Commission prévue à l'article 52 du
présent arrêté, où les réctamationa et les défenses sont rapportées. La
Commission statue dans le délai d'un mois à dater du jour de leur dé-
pôt, sur les réclamations et déférés dont elle a été saisie, sauf recoure
à la juridiction d'appel instituée par le décret du 10 juin 1907. Dans
le cas où une réclamation formulée en vertu du présent arrêté implique
la solution préjudiciable d'une question d'état, la ComniM8!on prévue à
l'article 52 renvoie les parties à se pourvoir devant les juges compétents,
et la partie doiù justifier de ses diligences dans le délai de quinzaine à
défaut de cette justification, il est passé outre et la décision de la Com-
mission doit intervenir, dans le mois à partir de l'expiration de ce délai
de quinzaine.

Art. 60. Maintien en fonctions <~s MjOfeseM«tM.ts proclamés élus.
Tout représentant de la colonie proclamé élu reste en fonctions jusqu'à
ce qu'il ait été définitivement statué sur les réclamations relatives à son
élection.

TITRE vm
Dispositions dMersM

Art. 61. ~lttrt6wtt!o<M des eoMtMtM~Mtts de cercle. Dans les terri-
toires du Sud les attributions données aux Contrôleurs civils par le pré-
sent arrêté sont exercées par les officiers commandant les cercles.

Art. 62. Af fiches électorales. Il est interdit de signer ou d'appo-
ser des affiches ou placards, d'envoyer ou de distribuer des bulletins
ou circulaires dans l'intérêt d'un candidat qui n'a pas reçu récépissé de
sa déclaration de candidature. – Il est Interdit, d'apposer ou de distri-
buer des affiches ou des placard: qui, directement ou indirectement, font
appel à la violence, à la guerre civile, provoquent à la violation des traités
ou des décrets régulièrement promulgués ou excitent à la haine des races.
.Toute affiche ou placard doit porter les noms des rédacteurs et indiquer
le nom et l'adresse de l'imprimeur; l'indication du nom d'un groupement
n'est pas considérée comme suiftfisante. Il est interdit d'apposer ou de
distribuer des affiches ou placards an nom d'un groupement non auto-
risé par les décrets bevlicanx, môme s'ils portent le nom d'un ou plu-
sieurs membres de ce groujpement. Deux exemplaires de toute affiche
ou placard doivent être adressés par les signataires au Contrôleur civil
du lieu d'affichage ou de distribution. Les affiches ou placards établis
en contravention du présent article seront enlevés ou saisis par les soins
de l'autorité locale, nonobstant les poursuites qui pourraient être inten-
tées e<Hitre les auteurs responsables.



Art. 63. T<M&~ 'et coM~Mf des a//M&M e!ectoro)!es. Sont seules
affranchies du timbre les affiches électorales d'un candidat contenant
sa profession de foi; les affiches émanées de tiers ne sont point dispensées
de cette formalité. Les affiches ayant un but ou un caractère électoral,
qui comprendraient une combinaison d'e trois couleurs bleu, blanc et rouge,
sont interdites, de même que les affiches imprimées sur papier blanc.

Art]. 64. ,Distribution de bulletins et de circulaires. Il est interdit,
?ous peine de confiscation des bulletins et autres documents, de distri-
buer ou faire distribuer, le jour du scrutin, des bulletins, circulaires ou
autres documents. Toutefois, dans chaque section de vc'te, les can-didats de chaque liste pourront faire déposer des bulletins de vote sur
une table préparée à cet effet par les soins du président du bureau de
vote. Ces buUeSns, en nombre au moins égal au nombre des électeurs.
devront être adressés au contrôleur civil pour être mis, le jour du scru-tin, à la disposition des électeurs dans tous les bureaux de vote.

Art. 65. .Etti'o~ en /'r<t')M'~M)se des &<MM let cjfeM~M~es. – Deux bul-
letins de vote de chaque liste et, s'il y a lieu, une circulaire dent le for-
mat ne pourrt excéder deux pages in-4:° double ou quatre pages in-8",
format coquille, ou toute aut're communication exclusivement relative
aux élections, pourront être adressées en franchise à chaque électeur,
sous une mem~ enveloppe fermée. Cette franchise n'est accordée que
pour un seul envoi sous la condition que Les enveloppes aient été soumises
à l'estampille du contrôle civil par les soins des candidats.

Art. 66. Abrogation des fM;t< réglementaires. Sont abrogés l'ar-
rêté résidentiel du 13 juillet 1922 relatif au mode de désignation et à
la composition de la section française du Grand conseil de la Tunisie et,
d'une manière générale, toute disposition contraire au présent arrêté.

16 mars 1928. Arrêté portant organisation et fonctionnement du
conseil des P. T. T de l'Algérie (J. 0. A., 6 avril 1928).

19 mars 1928t. – D. B. portant application du nouveau régime fiscal à
diverses Mahakmas de la Régence {J. 0. T., 2 mai 1928).

Article premier. La date d'entrée en vigueur des décrets des 3 et
6 mars 1926 visés ci-dessus est fixée au 15 juin 1928 pour les Mahakmas
de Bizerte, Mateur. Sousse, Monastir, Kairouan, Sfax, Tébourba, Soli-
man, Zaghouan et Téboursouk et au 1er novembre 1928 pour les Mahak-
mas de Djemmal, Gabès, Madjeurs. Thala, Oulad, Aaoun, Oulad Ayar et
Ras-El-Djebel.

20 mars 1928. D. B. autorisant l'émission d'obligations tunisiennes en
vue de la réalisation d'une tranche de 67.000.000 à valoir sur l'em-
prunt de 255.000.000 de francs autorisé par la loi française du 19
août 1920 (J. 0. T., 18 avril 1928).

Article premier. Pour l'exécution de la loi française susvisée du
19 août 1920, il sera créé des obligations de 1.000 francs, à 6 p. 100 au
porteur, munies de coupons semestriels de 30 francs l'un, aux échéances
des 10 avril et 10 octobre de chaque année et amortissables par tirages
au sort semestriels dans un délai de cinquante années à partir du 10
avril 1928. Le gouvernement tunisien se réserve, d'ailleurs, la faculté
de procéder à toute époque, par anticipation a l'amortis.'ement. au pair,
de tout ou partie des obligations en circulation, à chaque échéance de

coupons, par tirages au sort, moyennant un préayis antérieur de trois
mois à la date de l'échéance, à publier dans un journal d'annonces légales
de Paris. Dans ce cas, les tirages au sort auront lieu deux mois avant
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la date fixée pour le remboursement. Les titres amortis en supplément
du nombre de titres fixés par le tableau d'amortissement seront imputés
sur le ou les derniers tirages.

Art. 2. Les obligations ainsi créées seront libellées en arabe et enfrançais; elles porteront le sceau beylical et seront signées, pour con-
trôle, par le directeur général des Finances dn gouvernement tunisien
ou ses délégués. Elles seront affranchies de tous impôts présents par
application du onzième alinéa de la section III de l'annexe 2 du décret
organique sur l'enregistrement, du 19 avril 1912. du premier alinéa de
l'article 7 du décret organique sur le timbre du 20 avril 1912 et de l'ar-
ticle 6 du décret du 23 décembre 1918, qui a institué une taxe de 3 fr. 50
pour 100 sur le revenu des capitaux mobiliers, ainsi que de tous impôts
futurs. Le gouvernement tunisien prend, d'ailleurs, à sa charge tous im-
pôts dont les titres et coupons seraient dans le présent ou l'avenir frap-
pés en France.

Art. 3. –'Les capitaux et les intérêts des obligations créées par le
présent décret se prescriront, savoir Les capitaux par trente ans
à partir de l'ouverture de l'exercice financier tunisien au cours d~quei
ils deviendront exigibles par voie de tirage au sort, de conversion ou
de remboursement (décret du 16 février 1905). – Les intérêts, par cinq
ans à compter de leur échéance, conformément au décret du 6 mars 1876.

Le remboursement au pair des capitaux non prescrits n'aura heu,
en tout état de cause, que sous déduction de la va'eur nominale des cou-
pons d'une échéance postérieure à la date d'exigibilité de ces capitaux
qui ne seront pas rapportés en même temps que lea titres a. rembourser,
conformément aux dispositions du décret du 16 février 1905.

Art. 4. Les opératMns d'émission autorisées par le présent défret
auront lieu en Tunisie, aux caisses publiques ou autres, désignëM
par le Gouvernement tunisien; en France, aux caisses dos Banquiers,
Sociétés ou Etablissements de erédi', désignés par le même Gouverne-
ment.

Art. 5. Le tirage au sort des obligations à amortir aura lieu à
Paris et sera. effectué dans le courant des mois de janvier et de juillet
(le chaque année. La liste des obligations sorties à chacun des tirages
sera publiée au < Journal Officiel de la République française et au
« Journal Officiel de la Régence ». Les obligations désignées par
ia voie du :inrt pour être amorties seront remboursée le 10 avri! ou
le 10 ca'obrr ~m ~.u-.vrn immédiatement le tirage nu sort. M[)e~ ccM<
roat de produire intérêt à compter du jour fixé pour le remboursement.

Art. 6. Les coupons et le capital des titres amortis seronL payables:
en Tunisie aux caisses publiques désignées par le Gouvernement tuni-

sien en
France,

aux caisses des banquiers et établissements publies
désignes par le Gouvernement tunisien, ou à la caisse du Trésor publie
français, dans le cas ou le Gouvernement de la République française
consentirait, à quelque époque que ce soit, à effectuer ledit paiement
pour le compte du Gouvernement tunisien.

Art. 7. Les obligations de 1.000 francs, 6 amortissables, présen-
tement créées, seront acceptées aux mêmes conditions qns les obliga-
tions tunisiennes de 500 francs amortissables 3 1892 jt 1902-1907
et 3 1/2 1903, dans la composition des cautionnements auxquels les
comptables et autres fonctionnaires, les entrepreneurs, fermiers ou four-
nisseurs et, en général, toutes personnes pouvant être, dans le présent
ou dans l'avenir, assujetties vis-à-vis de l'Etat, des communes ou éta-
blissements publics soit par la loi, soit par des conventions spéciales.
Lorsque des décrets spéciaux n'en auront pas autrement disposé, les
obligations admises dans la composition des cautionnements seront accep-



tées pour leur valeur au cours moyen du jour connu le plus récent,
Mms que cette valeur puisse toutefois dépasser le pair.

Art. 8. -En vue de la réalisation de la somme nette de 67 millions
de tfrancs prévue par le décret français susvisé du 20 mars 1928, il seraémis à la date et au cours qui seront ultérieurement indiqués, 72.183
des obligations créées en vertu des dispositions de l'article 1er. amor-tissables dans le délai de cinquante années à partir du 10 avril 1928,
oonformémentj aux indications d'un tableau qui sera publié ultérieure-
ment et, dans tous les cas, avant le tirage du mois de juillet 1928.
L'annuité nécessaire pour assurer le service de l'intérêt et de l'amor-
tissement de ces 72.183 obligations, 6 sera inscrite annuellement aubudget de la Régence parmi les dépenses ordinaires de l'Etat.

21 mars 1928. A. G. G. complétant l'article 16 du statut des avoués
(J. 0. A., 23 mars 1928).

Art. 1er. L'article 16 de l'arrêté du .8 février 1926 est complété
ainsi qu'il suit « Les avoués de 2e classe inscrits au tableau d'avan-
cement pourront obtenir une nomination à la Ire classe à titre person-
nel et sans mutation de poste ».

23 mars 1928. D. B. relatif à la réorganisation du Grand Conseil de
Tunisie. Vu pour promulgation et mise à exécution le 30 mars 1928
(J. 0. T., 31 mars 1928).

TITRE I
Dispositions relatives au Grand Conseil

Article premier. ~eM~MM <~M Grand Conseil. – Le Grand Conseil
est convoqué chaque année, en session ordinaire, au cours du quatrième
trimestre, à une date fixée par décret. La durée de la session ordinaire
est fixée à vingt jours. Il peut aussi être convoqué en session extraor-
dinaire par décret qui en fixe la date d'ouverture, la durée et l'ordre du
jour. En principe, les deux sections, française et indigène, délibèrent
séparément, la première sous la présidence du Résident s'énéral ou de
son délégué, la deuxième sous la présidence du délégué à la Résidence
générale ou d'un haut fonctionnaire français du Gouvernement du Pro-
tectorat désigné par le Résident général. Le Résident général peut
toujours assister aux délibérations de la section indigène; dans ce cas,
il prend la présidence. Pour la discussion d'une question particulière,
les deux sections peuvent être appelées A délibérer en commun, soit sur
la demande du Résident s'énéral, soit sur la demande écrite, signée par
au moins dix membres, d'une des deux sections il est voté par mains
levées et la réunion ne peut avoir lieu qu'autant qu'elle est approuvée
par chaque section. Les séances d'ouverture et de clôture des deux
sections ont toujours lieu les deux sections réunies. Pour lM délibé-
rations en commun, l'Assemblée est présidée par le Résident général
ou son délégué; le bureau de la section française se place à droite, le
bureau de la section Indigène à gauche. Les votes au cours des réu-
nions en commun ont lieu, en principe, au scrutin secret, sauf si la
majorité des membres présents dans chaque section demande le votn
par mains-levées. Dans le dépouillement du scrutin, les votes des
deux sections sont considérés comme émis par une assemblée unique.

Art. 2. Fo~HMtJOM du bureau de chaque section. A l'ouverture
de la première séance de chaque session ordinaire, il est procédé immé-
diatement, dans chaque section, à la nomination d'un bureau composé
d'un vice-président, d'un vice-président suppléant, d'un secrétaire et



d'un secrétaire suppléant. Les élections ont lieu à la majorité absolue,
calculée d'après le nombre légal des membres du Conseil, après deux
tours de scrutin et, en cas de ballotage, à la majorité relative. – S'il
y a égalité de suffrages, l'élection a lieu au bénéfice de l'âga. – Pour
l'élection du bureau, le président de chaque section est assisté du plus
âgé des membres présents et du plus jeune. Les membres des bureaux
élus restent en fonctions jusqu'à l'ouverture de la session ordinaire sui-
vante.

Art. 3. Formation et attributions des commissions. Au -début de
la session ordinaire, chaque section du Grand Conseil nomme deux gran-
des commissions, sans préjudice des commissions spéciales dont elle
pourrait décider la constitution. Ces commissions prennent les déno-
minations suivantes 1" Commission des finances: 2° Commission
de l'outillage économique. La commission des finances a, dans ses
attributions, l'établissement du budget et l'équilibre des recettes et des
dépenses. La commission de l'outillage économique a, dans ses attri-
butions, l'examen du programme de tous les travaux neufs à effectuer,
en ce qui concerne l'objet et la nature de ces travaux et quels que soient
les articles auxquels est prévue la dépense correspondante.

Art. 4. Co~post'tMH des commissions. Les grandes commissions
dont il est parlé à l'article précédent sont composées de douze membres
pour la section française et de huit membres pour la section indigène,
choisis suivant une règle de proportionnalité entre les divers éléments
constituant la section qui sera précisée par arrêté du Résident général.
en ce qui ("oncerne la section française et par arrêté de Notre Premier
Ministre en ce qui concerne la section indigène. Chaque grande com
mission élit un président, un vice-président et un rapporteur général
elle peut désigner des rapporteurs particuliers si elle le juge utile pour
la rapidité de son travail; elle peut aussi se diviser en sous~commi.ssions.

Aucun membre eu Grand Conseil ne peut faire partie simultanément
des deux grandes commissions.

Art. 5. R.eMKwm des cûMmMSM~M. Chaque commission se réunit
sur la convocation de son président; l'ordre du jour est fixé à la fin
de chaque réunion pour la réunion suivante cet ordre du jour est
affiché pour que tous les membres du Coiseil pume.'it en prendre con-
naissance. Chaque commission a le droit de désigner l'un d~ mem-
bres a l'effet de participer avec voix consultative aux séances d'une autre
commdjssion pour La discussion d'une question intéressant leo dyux com-
missions. Toutefois, un dédégué d'une commission française ne peut assis-
ter aux travaux d'une commission de la section mdigène, ou vic~e-versa.,
qu'avec le consentement des deux commissions intéressées. Les com-
missions françaises ou indigènes délibèrent!, en pri.ncip~, séparément;
cependant, les présidents des commissions et les rapporteurs peuvent tou-
jours échanger des vues sur les travaux des commissions et se prêter une
mutuelle assistance. En outre, avec l'approbation du Résident général,
une commission de la section française peut se réunir à une Commission
de la St&etiou indigène sur un ordre du jour fixé à l'avance; dans ce cas,
le vote émis par la réunion des deux commissions est considéré comme
émis par une commission unique.

Art. 6. TeMMe des sefttMM (les Commissions. Les séances dea com.
missions ne sont pas publiques, les commissaires du Gouvernement peu-
vent assister aux discussions qui intéressent leurs services. L'auteu-
d'une proposition a le droit d'assister, avec voix consultative, aux séa.n
ces de la commission chargée de l'examiner; il se retire au moment du
vote. Les membres ne faisant pas partie d'une commission ne peuvent
assister aux travaux de cette commission, sauf autorisation toujours
révocable donnée par elle. Ils se retirent au moment du vote. Danb



toute commission, la présence de la moitié des membres est nécessaire
pour la validité des votes. Si le quorum n'est pas atteint, le scrutin
est renvoyé à la séance suivante et le vote peut avoir lieu quel que soit
le nombre des ~ësents. A chaque séance, il est pris note des noms
des membres présents, excusés et absents. Lorsque, sans excuse recon-
nue valable par la commission, un membre n'aura pas assisté à trois
séances consécutives, la vacance sera prononcée des le lendemain par le
bureau de la section. II sera pourvu à la vacance dans la plus pro-
chaine réunion de la section le membre du Grand Conseil dont l'absence
aura provoqué la vacance ne sera pas rééligible immédiatement. En
cas d'absence du président,~la présidence est exercée par le vice-prési-
dent ou, à. défaut, par le doyen d'âge des membres présents. Le mode
de votation des réunions plénières est applicable aux réunions des
commissions. En cas de conflit de compétence entre deux aommistnnns,
il est statué provisoirement par le bureau de la section, sous réserve
de ratification par la section compétente du Grand Conseil dans sa
plus prochaine réunion plénière.

Art. 7. Tome des s~otttcM du CfatK~ Cot:<se~. Le président de
chaque section ouvre et lève les séances du Grand Conseil; il dirige
les délibérations; il fait observer strictement le règlement et il main-
tient l'ordre. Au début de chaque séance, le président fait pro-
céder à l'appel des membres présents. Aucun membre du Grand Con-
seil ne peut) parler qu'après avoir demandé la parole au président et
l'avoir obtenue; un orateur inscrit Dent toujours céder son tour à l'un
de ses collègues. Les commissaires du Gouvernement, les présidents
de commissions et les rapporteurs chargés de soutenir la discussion ne
sont point assujettis au tour d'inscription et obtiennent la parole quand
ils la réclament. La parole ne peut être donnée à un orateur plus de
deux fois dans une même discussion, sauf pour répondre à un fait per-
sonnel. L'orateur doit se renfermer dans la question en discussion;
s'il s'en écarte, le président l'y rappelle s'il a déjà été rappelé deux
fois à la question dans le même discours, la parole peut être interdite
à cet orateur pendant le reste de la séance sur le même sujet. Toute
attaque personnelle, toutes manifestations ou interruptions troublant
l'ordre sont interdites.

Art. 8. Mission des rapporteurs. Les rapporteurs nommés par
les commissions sont chargés de soutenir, au nom de la commission, en
séance plénière, les affaires dont ils ont rédigé le rapport. Les rapports,
avant leur lecture en séance plénière, doivent avoir été approuvés en
commission; ils sont considérés comme étant l'expression de la commis-
sion et non comme l'avis personnel du rapporteur; ils doivent4 aussi
brièvement que possible, résumer les conclusions des travaux de la com-
mission. Les rapports sont lus en séance plénière et déposés sur le
bureau du Conseil, au plus tard pendant la séance qui précède la dis-
cussion, sauf autorisation dotmée par le Conseil.

Art. 9. Commissaires dtt <?ott'perMMM.e~. Les directeurs généraux
des Administrations tunisiennes ou leurs délégués assistent aux réunions
des sections du- Grand Conseil; ils sont chargés, de fournir des rensei-
gnements sur les questions portées à l'ordre du jour.

Art. 10. CMtMfe ~'M~ (HscwssMtt. – Question préalable. Lorsque
d~eux orateurs d'avis contraire ont pris part à une discussion, tout mem-
bre du Grand Conseil peut réclamer la clôture de cette discussion.
Si la parole est demandée contre lia clôture, elle ne peut être accordée
qu'a un seul orateur. Le président consulte la section par mains le-
vées. La question préalable tendant à faire déclarer qu'il n'y a pas
lieu de délibérer peut toujours être proposée. Elle est mise aux voix
avant la question principale.



Art. 11. –M<M~ votation. Les sections du Grand Conseil votent
sur les questions soumises à leurs délibérations par mains levées, par
assis et levé, ou sur appel nominal. Sauf le cas où le présent décret
fixe le mode de votation, il est procédé ainsi qu'il suit' Le vote par
mains levées est opéré le premier, le résultat est constaté par le bureau;
s'il y a doute, l'épreuve est renouvelée par 'assis et levé. Le résultat du
vote est proclamé par le président en ces termes – « La section du
Grand Conseil a adopté ou <: ]a section du Grand Conseil n'a pas
adopté », sans que le résultat numérique'du vote soit proclamé ou inscrit
au procès-verbal. Sur la demande écrite, signée d'au moins dix mem-
bres de la section et déposée avant le commencement de l'épreuve, il
est procédé au vote sur appel nominal, sauf le cas où le présent décret
prévoit explicitement un mode de votatton; les votes sont 'exprimés pour
ou contre l'adoption, sans qu'il soit tenu compte des abstentions.
Le vote par appel nominal est de droit pour tous les projets établissant
ou modinant les impôts et contributions publics. Pour qu'il y ait
résultat acquis, l'épreuve doit donner un nombre de voix pour ou contre
l'adoption égal à la moitié plus des suffrages exprimés, l'abstention
n'étant pas comptée comme suffrage exprime. – S'il y a égalité de voix
pour et contre, il est procédé à un deuxième tour; en cas d'égalité, la
voix du président es.tt prépondérante. Une section ne peut délibérer
que si la majorité absolue du nombre lé~al des membres de la section
est présente. Si le quorum n'est pa; atteint, la séance est suspen-
due si, à la reprise de la séance, le nombre des membres reste insuffi-
sant, la discussion est renvoyée à la séance suivante et le vote peut
alors avoir lien quel que soit le nombre des membres présents. Toute-
fois, si le quorum n'est pas atteint par suite d'une abstention concertée,
il est passé outre au vote avec les membres présents. Exceptionnel-
lementt. et sauf le cas où le mode de votation est explicitement prévu
par le présent décret, il peut être décidé par la section que, pour une
question déterminée, il sera procédé au vote par scrutin se&ret. La
demande de scrutin secret doit être formulée et signée par dix membres
au moins'; cette demande est soumise ~au vote de l'Assemblée au scru-
tin par appel nominal. Le scrutin secret est de droit pour la nomina-
tion des membres du bureau.

Art. 12. Vote des amendements. Les amendements sont mis aux
voix avant le texte de la commission, et, d'une manière générale, avant
la question principale. La division est de droit lorsqu'elle est deman-
dée.

Art. 13. ~tMpe~s&)M. d'osée d'une séance. Si la séance devient
tumultueuse et si le président ne peut la calmer, il annonce qu'il va
suspendre la séance. Si le calme ne se rétablit pas, il suspend la séance.

Lorsque la séance est reprise, si le tumulte renaît, le président lève
la séance et la renvoie au lemdemain.

Art. 14. Comité secret. Chaque section du Grand Conseil peut
décider qu'elle se formera en comité secret, soit sur la demande de son
président, soit, si la demande écrite en est faite par la moitié des
membres présenta; le vote a lieu par mains levées et sans débats.

Art. 15. De la dtsctpHtM. Les peines disciplinaires applicables
au membres du Grand Conseil sont Le rappel à l'ordre avec ins-
cription au procès-verbal; L'exclusion temporaire. Est rappelé
à l'ordre tout orateur ou tout membre de l'Assemblée qui trouble l'ordre
ou qui oommet une infraction au présent décret ou aux règlements pris
pour son exécution. En cas de récidive, le membre de l'Assemblée est
rappelé à l'ordre avec inscription au procès-verbal. Le président seul
rappelle à l'ordre avec ou sans inscription au procès-verbal. La sec-
tion peut, sur la proposition du président, interdire la parole pour le



reste de la séance à tout orateur rappelé deux fois à l'ordre dans une
même séance. La section prononce par assis et levé. L'exelusion
temporaire est prononcée sans débat par le Conseil par assis et levé
contre un membre 1° qui a donné le signal d'une scène tumultueuse
ou d'une abstention collective de prendre part aux travaux du Conseil;

2° qui a adressé à un ou plusieurs de ses collègues des injures, pro-
vocations ou menaces; 3° qui a, en séance, fait appel à la violence,
provoqué à la guerre civile, à la violation des traités ou décrets régu-
lièrement promulgués, ou prononcé des paroles constituant une excitation
à la haine des races; 4° qui s'est rendu coupable d'outrages envers
le Grand Conseil ou envers son président; 5" qui a adressé à un ouplusieurs membres du Gouvernement du Protectorat des injures, provo-
cations ou menaces 6° qui s'est rendu coupable d'outrages envers
S. A. le Bey, le Président de la République, le Résident général ou le
Gouvernement français. L'exclusion temporaire entraîne l'interdic-
tion de prendre part aux travaux du Grand Conseil et de sas commis-
sions et de reparaître au lieu de réunion du Conseil avant l'expiration
du délai fixé pour l'exclusion, qui ne peut, en aucun cas, être inférieur
à deux jours. Pendant la durée de l'exclusion temporaire, le droit à
l'indemnité de séjour nxée pour les membres du Grand Conseil est
supprimé. Si un membre du Conseil se rend coupable d'un délit de
droit commun dans l'enceinte des locaux affectés au Grand Conseil. le
président de la section à laquelle appartient ce membre porte, dans la
séance la plus prochaine, le M'ait ià la connaissance du Conseil qui se
prononce sur son exclusion temporaire. Le membre du Conseil contre
qui l'exclusion temporaire est demandée a toujours le droit d'êttre entendu
avant qu'il ne soit passé au vote.

Art. 16. Absence des membres du Grmd Conseil. Les membres
du Grand Conseil ne peuvent s'absenter plus de quatre séances consécutives
sans excuse reconnue valable par le Conseil, qui peut accessoirement
prononcer l'exclusion temporaire.

Art. 17. Refus de délibérer. Si une section du Conseil refusait
de délibérer sur une question soumise à son examen, elle pourrait êtM
dissoute par décret pris sur avis conforme du Conseil des ministres et
chefs de service et avec l'assentiment du Gouvernement français.
Tout refus individuel ou concerté de prendre part aux délibérations
d'une section peut entraîner pour ses auteurs la doch&mcR de leur
mandat, sous réserve qu'accessoirement l'exciusion temporaire ait été
prononcée par la section correspondante du C'm';CtI.

Art. 18. Emploi des langues arabe et française. Les discussions,
dans la section indigène et dans ses commissions, ont lieu en langue
arabe; les orateurs ont toujours la faculté de s'exprimer en français,
mais, das ce cas, leur discours fait immédiatement l'objet d'une tra-
duction orale en arabe. Dans touties les réunions composées de Fran-
çais et d'indigènes, les discussions ont lieu dans les deux lances.

Art. 19. – Des proc<uer&<MM des séances. Les procès-verbaux de
chaque séance sont rédigés en français, pour la section française, en
français et en arabe pour la section indigène. Ceux des séances com-
munes aux deux sections sont rédigés dans les deux langues. Leur rédac-
tion est contrôlée par les secrétaires élus de chaque section; ils sont
visés par le vice-président et le secrétaire en exercice. Ils sont tenus
pendant un délai de huit jours au moins à la disposition des membres
du Conseil. Le Résident général peut s'opposer à toute publication
qu'il jugerait nuisible à l'ordre public, à la sécurité extérieure ou inté-
rieure de la Tunisie.

Art. 20. Admission des membres de la presse aux séances p!e)M~r.M.
Les séances plénières du G~nod Conseil ne sont pas publiques; to*



tefois, le Résident général peut autoriser un nombre limité de repré-
sentants de la presse à assister aux séances d'une session, mais il ne peut
s'opposer à toute publication qu'il jugerait nuisible à l'ordre public, à la sé-
curité intérieure ou extérieure de la Tunisie. Pendant le cours des
séances, les représentants de la presse doivent conserver le silence et s'abste-
nir de donner des marques d'approbation ou d'improbation. Les autori-
sations délivrées sont toujours révocables.

TITRE II
DE LA COMMISSION ARBITRALE DU GRAND CONSEIL

Art. 21. C'owpo~ttoM de la co.m.m'MBJbtt arbitrale. La commission
arbitrale prévue à l'article 19 du décret du 28 mars 1928 réorganisant
le' Grand Conseil de la Tunisie est composée de sept membres français
et de sept membres indigènes délibérant en commun sous la présidence
du Résident générât ou de son délégué. Les sept membres tfrancais
comprennent 1° Le vice-président de la seetton française et les
présidents des deux commissions réglementaires; 2° Deux membres
élus au scrutin de liste parmi les représentants des intérêts économiques;

3° Deux membres élus au scrutin de liste parmi tes représentants
de la colonie française. Les sept membres indigènes comprennent

1° Le vice-président de la section indigène et les présidente des deux
commissions réglementaires; 2° Quatre membres élus. au scrutin de
liste dont deux pris parmi les représentants des Chambres d'Agricul-
ture et de Commerce et des Chambres mixtes.

Art. 22. Election des membres de la Commission Arbitrale. L'é-
lection des membres de la Commission Arbitrale du Grand Conseil de
le. Tunisie se fait en séance plénière dans chaque section, au cours de
la session ordinaire du Grand Conseil, après la constitution du bureau
et l'élection des deux grandes Commissions prévues à l'article 3. La
liste des candidats est remise au bureau au cours d'une séance du Grand
Conseil cette liste est affichée et le scrutin a lieu au commencement de la
séance suivante. –~ Les bulletins de vote doivent comprendre au plus quatre
noms, obligatoirement choisis parmi les candidats inscrits, et dans les con-
ditions indiquées à l'artiele précédent. Sont déclarés nuls les bulletins
illisibles, ceux qui portent des mentions injurieuses pour les candidats
on pour les tiers, ceux dans lesquels les votants se font connaître, ceux qni
portent, pour un groupe de membres à élire, un nombre de noms supérieur
à celui indiqué dans la répartition fixée par l'article précédent, ceux qui
ne contiennent que des noms de membres non inseri'të sur la liste des
candidats. Si un bulletin qui, par ailleurs, satisfait aux conditions
prescrites par le présent article porte uu ou plusieurs noms de mem-
bres non inscrits sur la liste des candidats, le bulletin est accepté, mais
il n'est pas tenu compte des suffrages exprimés au nom de ce.~ mem-
bres. Pour être .élu au premier tour de scrutin, un candidat doit avoir
la majorité absolue des suffrages exprimés. S'il est utile, un deuxième
tour de scrutin suit immédiatement le premier; la majorité relative des
suffrages suffit alors. Les bulletins blancs ou nuls ne sont pas comp-
tés. Dans le cas d'égalité de voix entre deux ou plusieurs candidats, le
plus âgé est choisi. Si, au moment du premier vote, le quorum n'est
pas atteint, le scrutin est renvoyé à la séance suivante, le vote a lieu
alors quelque soit le nombre des présents.

Art. 23. Durée du mandat de la Commission arbitrale. Le msjidat
de la Commission arbitrale nommée au cours d'une session ordinaire dure
Jusqu'à'la session ordinaire suivante.

Art. 24. Réunion de la ComntMstM!. arbitrale. La Commission ar-
bitrale se réunit sur la convocation de son président qui en fixe l'ordre
du jour.



Art. 25. Bureau f!e la Commission arbitrale. Les délibérationa de
la Commission arbitrale sont dirigées par uti bureau constitué par lo
Résident général, président, le Délégué à la Résidence générale, Notre
Premier Ministre et los Vice-Présidents des sections du Grand Conseil.

Art. 26. ~.MW~MfMMS de la Com~tssMM arbitrale. La Commission
arbitrale a pour mission essentielle de délibérer, suivant l'ordre du jour
fixé par son Président, sur toute proposition, vœu ou motion ayant donné
lieu à des avis différents au .cein des deux sections du Grand Conseil dé-
libérant séparément.

Art. 27. '– Rapporteurs. Les Directeurs des Administrations tuni-
siennes ou leurs délégués assistent aux réunions de la Commission arbi-
trale on ils remplissenh les fonctions de rapporteur, chacun pour les
questions ressortissant à son service.

Art. 28. Afo~e de votation. Après l'exposé verbal de la question
fait par le rapporteur, la parole est donnée aux membres de la Commis-
sion. Le Président prononce la clôture de la discussion et met aux voix
d'abord l'avis exprimé par la section française du Grand Conseil. Les
votes sont recueillis .séparément parmi les membres français ot ensuite
parmi les membres indigènes. Si la proposition mise aux voix obtient
la majorité dans chacun des deux groupes, elle est considérée comme
étant acceptée. Dans le cas contraire, l'avis exprimé par la section indi-
gène est mis aux voix suivant la même procédure. Si chacun des avis,
mis aux voix Pomme il vient d'être dit, est rejeté, le Gouvernement ou les
membres de la Commission arbitrale peuvent proposer une soItiNon tn-an-
satctionnelle sous forme d'amendement, sur laquelle il est voté comme il
vient d'être dit. Si ces amendements sont de même rejetés, il est pro-
cédé à un nouveau vote auquel prennent part tous les membres du bu-
reau, les Ministres et les directeurs des Administrations ou leurs dé-
légués. Dans ça cas, le Président a la faculté de mettre d'abord aux
voix soit l'avis de la section française, soit l'avis de la section indigè-
ne, soit un des amendements soumis à la Commission arbitrale; la pro-
position.' est approuvée si elle obtient la majorité des suiEfra~es expri-
més, les abstentions et les bulletins nuls ou blancs n'étant pas comptes
comme suffrages exprimés.

Art. 29. Refus de délibérer. Tout refua individuel ou concerté de
prendre part aux délibérations de la Commission arbitrale peut entraî-
ner la déchéance du mandat de ladite Commission- Si le refus de dé-
libérer rend impossibles les travaux de la Commission arbitrale, les attri-
butions de ladite Commission, prévues à l'article 26, sont exercées par le
Conseil des Ministres et Chefs de Services, jusqu'à. la nominatioc d'une
nouvelle Commission arbitrale.

Art. 30. Emploi des langues française et arabe. – Les délibérations
de la Commission arbitrale ont lieu en langue française, si tous les mem-
bres déclarent pouvoir s'exprimer en cette langue; à défaut, la discus-
sion a lieu dans les deux langues.

Art. 31. Proc<M-t)t'r&<M<x des séances. – Les procès-verbaux des séan-
ces de la Commission arbitrale sont rédigés en français et en arabe
ils sont signés, le premier par le Vicie-Président de la section française,
l'autre par le Vice-Président de la section indigène.

Art. 32. Publicité des séances. Les; séances de la Commission ar-bitrale ne sont pas publiques.
Art. 33. – MtMMM ~jo~s~Ktoet~ de la Commission, or&ttrt~e. Dans

l'intervalle des sessions du Grand Conseil, les membres français et indi-
gènes de la Commission arbifrale représentent respectivement auprès du
Gouvernement du Protectorat les sections françaises et indigènes du
Grand Conseil. Toute communication du Gouvernement au Gramd Con-



seil, en dehors des sessions~, peut être faite valablement à la Commission
arbitrale; à cet effet, le Résident général peut, soit la convoquer à Tu-
nis, soid adresser à chacun de ses membres une lettre-missive.

TITRE III
DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 34. Abrogation de décrets. Est abrogé le décret du 13 juil-
let 1922, relatif au fonctionnement du Grand Conseil et, d'une manière
générale, toutes dispositions contraires au présent décret.

23 mars 1928. Circulaire de M. le Procureur général près la
Cour d'appel d'Alger, relative à la tenue, par les grefners, des
registres réglementaires (J. 0. A. 23 mars 1928).

Les inspections et vérifications des greffes des justices de paix m'ont
permis de constater des irrégularités nombreuses commises par eertains
greffiers qui négligent de tenir les registres réglementaires ou qui se
livrent à des opérations constituant de graves fautes professionnelles
et nécessitant trop souvent la comparution de ces officiers ministériels
devant le conseil de discipline.

Il importe de faire cesser ces errements fâcheux et, dans ce but, vous
voudrez bien communiquer aux intéressés les instructions suivant à l'exé-
cution desquelles je vous prie de tenir strictement la main.

I. REGISTRES. Je rappelle tout d'abord que les registres que doi-
vent tenir les greffiers de paix sont les suivants 1° Répertoire sur
papier timbré (art. 49 de la loi du 22 frimaire an VII) en matière
civile; en matière musulmane; en matière correctionnelle; en
matière (le simple police; en matière de ventes mobilières. 2° Re-
gistre des avertipsements (loi du 2 mai 1855, art. 23). 3° Le ro!e (loi
du 17 novembre 1875 et circulaire mi.Mistcri~Uc du 16 décembre 1875).
4° Le phtmt~/ d'oMdeeMoe 1 pour le,civil; 1 pour le musulman;
1 pour les affaires correctionnelles; 1 pour les affaires de simple poli-
ce. 5° Pour les f!a!Ms d« Tr~MH~ répressif le registre des affaires
criminelles et correctionnelles. 6° Le registre sur lequel sont inscrits les
actes de dépôt de signatures des notaires et officiers de l'Etat "rvil que le
juge de paJx est autorisé a légaliser (loi du~2 mai 1861, Cire. Min. du 9 sep-
tembre 1861). 7° Le registre destiné à l'inscription des élevés en phar-
macie (Loi du 26 juillet 1860, art. 20). 8° Le fe~M~-e des etno<t<~eH<s.

9° L~ fc~tstre des dépôts et eoMSM~M(M)M pour les parties civiles (loi
23 frimaire an VII, art. 43, ord. 28 juin, art. 3). – 10° Rostre des ap-
pels et des pourvois en cassation en matière doctorale. 11° Le rentre
des appels en matière musulmane. 12° Le registre des warrants agri-
coles, art. 13 de la loi du 18 juillet 1898, modifié par la loi du 30 avril
1906. 13° Le r<egistre des saisies-arrêts sur les salaires et petits traite-
tnents (art. 14, loi 12 janvier 1895, modifié par la loi du 27 juillet 1925).

14° Le registre des successions vacantes. 15° Le registre des taxes a
témoins. 16° Le registre des dt'oits d'enregistrement perçus en matière
musulmane dont le greffier doit envoyer un relevé au receveur de l'enre-
gistrement le 10 et le 25 de chaque mois. 17° Le registre des pièces à
conviction. 18° Le registre des expertises ordonnées en matière erimi-
nelles. ig" Le registre destiné à recevoir l'inscription des affaires ;en
matière musulmane. 20°' Le registre des transports ~ectttes. 21° Le
registre de caisse. Vous voudrez bien inviter MM. les juges de paix à
s'assurer que le greffier de leur juridiction tient régulièrement tous ces
registres. Ceux qui sont indiqués en lettres italiques dans la liste ci-dessus
seront visés par lui tous les Mf)ts entre le 1er et le 6 du mois suivant. Le



magistrat cantonal devra porter la mention « visé par Nous, juge de
paix avec la date, et constatation qu'il n'existe ni blancs, ni ratures, ni
surcharges.

II. MATIERE MnsumANE. Le décret du 25 janvier 1925 prescrit
aux greffiers de verser au bureau de l'enregistrement les droits perçus
en matière .musulmane, sauf son recours contre les plaideurs. Ce recours
est illusoire dans bien des caa. Il convient donc d'autoriser les greffiers
à faire consigner les droits d'enregistrement, mais à charge de les resti-
tuer immédiatement dans le cas où J'aSaire serait rayée du rôle pour une
cause quelconque. Les droits d'enregistrement doivent être caJcutés à
raison de 5 sur le chiffre de la demande avec un minimum de 10 francs,
il y a lieu d'y ajouter le coût de l'avis fixé à 6 fr. 75 par le décret du
9 décembre 1921, modifié par le décret du 10 juillet 1927; ce tarif de
6 fr. 75 se décompose ainsi Droit de greffier, 2 fr. 50; Enrôlement,
0 fr. 75; Droit de qualités, 1 fr.; Droit de jugement, 1 fr.; Inter-
prète, 0 fr. 50; Aoun, 1 fr.; Total, 6 fr. 75, plus le transport qm
est de 2 francs. Lorsqu'une affaire sera rayée ou que .pour toute autre
cause la restitution des sommes consignées n'aura pas été réclamée, par les
parties intéressées, N sera indispensable que le greffier .prenne les ;mesur,es
nécessaires pour que lesdits intéressés puissent retirer au greffe les som-
mes qui leur sont dus. Il devra en être ainsi pour toutes les sommes si
faibles qu'elles soient qui se trouveront entre les mains des greffiers, en
fin d'instance. Quelque minime que soit cet .excédent, il ne saurait être
considéré comme un « boni » et le greffier en se l'appropriant, commet-
trait un véritable abus de confiance. En conséquence, lors de la déli-
vrance de sa grosse à celui qui a obtenu le jugement, ou son expédition à
eelLa des parties qui la réclame, c'est-à-dire au moment où les frais divers
de l'instance sont définitivement liquidés,, le greffier devra apurer ses
comptes avec les plaideurs et leur rembourser M/MMe~Mtem~tt L* surplus de
leur consignation. S'il n'est demandé ni grosse, ni expédition et que les
parties ne se sont pas présentées au greffe dans le courant du mois où aura
été prononcé le jugement, le greffier devra recourir à l'avertissement
prescrit par les circulaires de mon parquet général des 9 janvier 1897
et 11 octobre 1899, que je vous rappelle en tant que de besoin et envoyé
par le maire ou l'administrateur de la commune. Si les parties ne se ren-
dent pas à cette convocation d:un les deux mois de cet avertissement,
le greffier devra leur transmettre par mandat postal adressé pour remise
au maire ou à l'administrateur, les fonds dont il resterait détenteur. Le
récépissé de la poste devra être, dans ce cas, collé sur le talon du registre
à souche dont il va être ci-dessus parlé pour valoir décharge. Il en
sera de même pour les consignations relaives à des affaires rayées du
rôle et en général pour tous les résultats de consignation à quelque titre que
ce soit. Afin de permettre un contrôle efficace du magistrat cantonal
et de votre parquet, les greffiers seront tenus d'ouvrir dès la réception
de cette circulaire si les instructions antérieures précitées ont été perdues
de vue, un registre à souches dont le volant, portant mention de la con-
signation, sera remis à la partie qui a consigné et donf le talon sera divisé
en deux parties, de façon à présenter le détail de l'emploi des sommes con-
signées et à mentionner la restitution de l'excédent appuyé à défaut de
la signature de la partie prenante, de celle de l'interprète judiciaire.

III. MATlEBE civiLE. La consignation à en'ectuer en matière civile
outre les droits d'enregistrement qui varient selon la nature et le quan-
tum,de la demande, se décompose ainsi 1° droit de timbre, 4 fr. 80;

2° droit de répertoire, 1 fr. 50; 3** droit d'enrôlement, 1 fr. 50;
4° droit de jugement, 1 fr.; 5° droit de qualités pour contradictoire,
3 fr.; pour jugement de défaut, 1 fr. Lorsque la grosse ou l'ex-
pédition sera commandée par le demandeur, le greffier devra tenir comp-
te de la consignation qui lui a été versée au moment de l'enrôlement, il



TROISIEME PARTIE

o__ 1inscrira sur le registre des enrôlements le coût total de la minute et de
la grosse et le registre de caisse en fera ressortir le reniement. En'ËIn,
le registre des émoluments donnera le détail des frais et honoraires.
En ce qui concerne les consignations non réclamées, il sera procédé eu
matière civile de la même façon, qu'en matière musulmane.

IV. TRANSPORTS. Le décret du 29 décembre 1919 avait fixé les in-
demnités dues au juge de paix qui se transporte en matière civile, à plus
de 2 km. de sa résidence. Une circulaire de M. le Garde des Sceaux du 16
mai 1924 a spécifié que les greffiers se transportant seuls comme délé-
gués ou qui acompagnent ce magistrat ont droit aux mêmes IndemBitts.

A l'heure actuelle, lesdites indemnités sont déterminées par le décret
du 1er mai 1924. Pour la vérification du chiffre des consignations fai-
tes par les parties en matière de transport et la surveillance de l'emploi
des sommes ainsi consignées, le greffier devra adresser à la fin de chaque
trimestre, dans les dix premiers jours du mois suivant, au parquet de
l'arrondissement, un état visé par le juge de paix des transports et'tfec-
tués en matière civile et musulmane; cet état indiquera la date du Ju-
gement on de la décision qui .a ordonné le transport, la .date à laquelle
le transport a été effectué, le lieu et la durée du transport, les moyens
de transport utilisés, la somme consignés, la somme revenant au magis-
trat, au greffier et & l'interprète. Une colonne sera réservée à la datn
do la restitution des reliquats de consignation. Lorsque cette restitution
n'aura pu s'effectuer dans le mois, les reliquats de consignation seront
restitués comme il a été dit plus haut.

V. QUITTANCES A SOUCHE. Le juge de paix devra veiller strictement
à ce que le greffier ne fasse aucune perception à queLque titre que <e soit,
sans délivrer un reçu à souche, et sans inscrire immédiatement cette per-
ception au registre des consignations). Il veillera également à ce qu'au-
cune perception ne soit faite arbitrairement en dehors des tarifs en vi-
gueur. J'attache la plus grande importance à la vérification mensuelle
du registre à souches spMa.1 dont j'ai prescrit ci-dessus la création. Vous
procèderez vous-même chaque mois à cette vérification pour le greffe
de votre tribunal auquel ces instructions s'appliquent comme aux greffes
cantonaux, et les juges de paix vérifieront eux-mêmes leur gre~e res-
pectif. Les procès~-verbaux de vérification du parquet et des juges de
paix mentionneront spécialement les résultats du contrôle des restitutions
à faire aux parties ils seront centralisés et conservés à votre parquet
qui se bornera à m'envoyer avant le 10 de chaque mois un rapport d'en-
semble à ce sujet et signalant les gTeffiera qui n'obéiraient pas à mes
instructions. Je considérerai dorénavant toute irrégularité en cette
matière comme engageant personnetlemf.nt la responsabilité des juges
de paix. sans préjudice des répressions disciplinaires à exercer. Vous
voudrez bien communiquer aux magistrats et officiers ministériels inté-
ressés les présente-' instructions, qui devront entrer immédiatement en
vigueur et vous m'en accuserez réception en m'envoyant les émarge-
ments des juges de paix et de tous les greffiers de votre arrondissement.

24 mars 1928. Décret modifiant le décret du 2 ~oût 1922 portant ré-
partition des frais d'hospitalisation des indigents en Algérie (J. 0
A., 6 avril 1928).

24 mars 1928. -D. B. réorganisant la chambre d'agriculture indigène du
Nord de la Tunisie (J. 0. T., 31 mars 1928).

Article premier. La Chambre d'Agriculture indigène du Nord de la
Tunisie a son siège à Tunis. Le ressort territoria.1 de cette Chambre
comprend les CH'i'data dont le groupement forme chacun des Contrôles ci-



vils do Tunis, Zaghouan, Bizerte, Medjez-el-Bab, iSouk-cI-Arba, Tabarca.
Le Kef, Téboursouk, Mactar et Grombalia.

Art. 2. La Chambre d'Agriculture indigène du Nord a pour attribu-
tions 1° De donner au Gouvernement, soit sur la demande de celui-
ci, soit de sa propre initiative, tous avis et renseignements concernant
les diverses questions qui intéressent l'agriculture en général et plus
particulièrement l'agriculture indigène; 2° D'aider le Gouvernement
à vulgariser parmi les agriculteurs indigènes les méthodes modernes de
la production agricole; 3° De servir d'intermédiaire entre I~s agricul-
teurs tunisiens et français aux fins d'étendre la production agricole de
la Tunisie.

Art. 3. La composition de la Chambre d'Agriculture indigène du
Nord de la Tunisie est ainsi fixée

1° <9ec(tom Agricole

Un membre par caïdat, la Médina exceptée, choisi par le Gouvernement
sur des listes de présentation dressées par les agrieultucurs indigènes sui-
vant la procédure prévue à l'article 4 ci-après

2° Section 6!EcoMOMt!'e Rurale
Deux membres pourvus, soit de diplômes de l'un des Etablissements

ci-après Eeole coloniale d'Agriculture de Tunis, Ecole Nationale d'A-
griculture et l'Institut Agronomique'de France, soit du diplôme de bache-
lier de l'enseignement secondaire ou de tout autre diplôme reconnu équi-
valent par le Conseil des Ministres et Chefs de Services.

Art. 4. S'il y a lieu de procéder au renouvellement intégral de la
Chambre, les chefs' de famille exerçant la profession d'agriculteur (pro-
priétaire, locataires, métayers), âgés de 25 ans au moins et n'ayant pas
d'antécédente judiciaires sont, dans chacun des oaïdats composant le res-
sort de la Chambre, réunis par,cheikhat dans le bureau du cheikh, a l'ef-
fet de désigner un délégué. Dans un délai de vingt et un jours, les dé-
légués des 'ohaikhats, réunis au chef-lieu de leur saïdat par les. soins
du caïd, désignent parmi eux deux candidats au mandat de membre de
la Chambre d'Agriculture indigène, –r- En ce qui concerne la Section d'é-
conomie rurale, l'ensemble des dé)éguês des cheikhats de tous les caï-
dats désigne, au scrutin de liste, quatre candidats au mandat de membre
de cette section. II est procédé, comme il est dit ci-dessus, au renou-
vellement partiel de la Chambre tel que le prévoit l'article 9 du présent
décret, mais dans ce cas, les opérations visées aux paragraphes précé-
dents se limitent aux caldats qu'intéresse ee renouvellement.

Art. 5. Les dates et les conditions de détail de la désignation des
candidats sont fixées par arrêté de Notre Directeur général de i'Agricul-
ture.

Art. 6. Peuvent être designés comme candidats a) au Mondai
de w~mbfe la section agricole les délégués des cheikhats a~és de 30
ans au moins et possèdent une instruction suffisante en arabe: b) ew
mandat de membre de la section ~'MOMc~tte rurale les indigènes tuni-
siens réunissant les conditions prévues à l'article 3, dernier alinéa, â~és
de 30 ans au moins et n'ayant pas d'antécédants judiciaires. Les intéres-
sés doivent, en outre, avoir fait parvenir au Directeur général de l'Agri-
culture. du Commerce et de la Colonisation, quinze jours au moins avant
la date du scrutin, une déclaration de candidature appuyée dea justifica-
tions nécessaires.

Art. 7. Les membres de la Chambre d'Agriculture indigène du Nord,
choisis parmi les candidats désignés comme il est dit ci-dessus, sont nom-



T7 __u 1-mes par décret. Il est pourvu .par la même procédure, dans les six
mois aux vacances qui viennent à se produire par suite de décès, démis-
sion on radiation.

Art. 8. Les membres de la Chambre d'Agriculture du Nord sont
investis de leur mandat pour une durée de six ans. – La Chambre se
renouvelle par moitié tous les trois ans. Les membres sortants peuvent
être réinvestis d'un nouveau mandat. En cas de renouvellement in-
tégral de la Chambre, celle-ci désigne par voie de tirage au sort, au
cours de sa première séance, ceux de ses membres qui doivent) i'aire par-
tie de la première série sortante. Pour le renouvellement partiel, la
section agricole est divisée en deux groupes le premier comprenant
les représentants des caïdats des contrôles civils de Bizerte, Tabarca, Béja,
Soukel-Arba et Le Kef, le second, les antres caïdats.

Art. 9. Chaque année, au cours de la première séance, la Chambre
nomme parmi ses membres un Président et deux vice-Présidents, qui
constituent le bureau pour l'année en cours. Ces nominations auront
lieu à la majorité absolue. Si un second tour 'de scrutin est nécessaire,
il y est procédé immédiatement et la majorité relative suffit; s'il y a
partage égal des voix, lu nomination a lieu au bénéfice de l'â~.

Art. 10. Un agent de l' Administration remplit, auprès de la Cham-
bre d'Agriculture indigène du Nord de la Tunisie, les fonctions de secré-
taire et de trésorier.

Art. 11. La Chambre se réunit sur la convocation de son Président;
l'ordre du jour de chaque séance est soumis au Directeur générai de l'A-
griculture, du Commerce-et de la Colonisation, au moins huit jours à l'a-
vance, et ne devient effectif qu'après avoir reçu son visa.

Art. 12. La Chambre ne peut délibérer que si le nombre des mem-
bres présents dépasse la moitié de celui des membres en exercice~
Les délibérations sont prises à la majorité des votants. En cas de
partage, la voix du président est prépondérante.

Art. 13. Le Chef du Service de l'Agriculture remplit auprès de la
Chambre d'Agriculture indigène le rôle de conseiller techniqne et assiste
à-ee titre à ses séances ou s'y fait représentier. En outre, la Chambre
peut entendre, au cours de sa séance, les personnes qu'elle juge néces-
saire de consulter.

Art. 14. La Chambre d'Agriculture indigène du Nord de la Tuni-
sie correspond avec le Résident général, auquel elle envoie copie du pro-
cès-verbal de ses séances. Elle désigne parmi ses membres une déléga-
tion permanente, qui sert d'organisme da liaison entre elle et les Cham-
bres d'Agriculture françaises de la Régence en vue de l'examen des
questions présentant un intérêt commun.

Art. 15. La Chambre d'Agriculture indigène du Nord peut. en qua-
lité d'établissement reconnu d'utilité publique, acquérir, recevoir, possé-
der et aliéner, après y avoir été autorisé par le Résident général.

Art 16. La Chambre peut se constituer une caisse par des cotisa-
tions annuelles, par des dons et subventions de toute nature. Elle soumet,
dans le courant du mois d'octobre, à l'approbation du Résident général
le projet du budget des recettes et des dépenses de l'année suivante.
établi et signé par le secrétaire-trésorier et via'é par le président.
Dans les quatre premiers mois de chaque année, elle soumet également
à l'approbation du Résident général le compte, établi et signé par la
seerétaire-trésorie.r et visé par le président, des recettes et des dépenses
de l'année précédente.

Art. 17. Il sera procédé, au mois de juin 1928, à la formation de la
Chambre d'Agriculture indigène du Nord, dans les conditions prévues
au présent décret. La Chambre instituée en application du décret du



27 mars 1924 restera en exercice jusqu'à ta formation de cette nouvelle
Chambre.

Art. 18. Le décret du 27 mars 1924 réorganisant la Chambre d'A-
griculture indigène du Nord de la Tunisie est abrogé sous réserve des
dispositions prévues à l'article précédent.

25 mars 1928. D. B. réorganisant la Chambre de Commerce indigène
du Nord de la Tunisie (J. 0. T., 31 mars 1928). M

Article premier. La Chambre de Commerce indigène de Tunis prend
le titre de Chambre de Commerce indigène du Nord de la Tunisie.
Le ressort territorial de cette Chambre comprend les territoires des Ire,
2me et 3me Régions de la Tunisie.

Art. 2. La Chambre de Commerce indigène du Nord de la Tunisie
a pour attributions 1° de donner au Gouvernement, soit sur la de-
mande de celui-ci, soit sur sa propre initiative, tous avis ou renseigne-
ments concernant les diverses questions intéressant le commerce et l'in-
dustries indigènes; 2° d'aider le Gouvernement à vulgariser, parmi les
commerçants Indigènes, les méthodes modernes de commerce; 3° de
servir d'intermédiaire entre les commerçants indigènes et les commer-
çants français et étrangers aux fins d'étendre les relations commerciales
de la Tunisie.

Art. 3. La Chambre de Commerce indigène du Nord de la Tunisie
a son siège à Tunis; sa composition est ainsi nxée

1° Section Commerciale

1" RÉGION deux musulmans et un israélite.
2' RÉGION 1° Médina et caïdat de la banlieue quatre représentante

des commerants et industriels groupés en corporation et quatre représen-
tants des commerçants et industriels non groupés en corporation, dont
deux musulmans et deux israélites; 2° Contrôles civils de Grombalia
et Zaghouan deux musulmans et un Israélite.

3' REGION deux musulmans et un Israélite.

2° Section d'~ooMOM~ Générale

Deux membres, musulmans ou israélites, pourvus du diplôme de bache-
lier de l'enseignement secondaire ou de tout autre diplôme jugé équi-
valent par le Conseil des Ministres et Chefs de Services.

Art. 4. Les candidats au mandat de membre de la Chambre (Section
commerciale et Section d'économie générale), sont désignés, dans les
conditions visées à l'article 5 ci-après, par les commerçants et industriels
tunisiens, âgés de vingt-cinq ans au moins et n'ayant pas d'antécédents
judiciaires.

Art. 5. En ce qui concerne la Section commerciale, le Che~ch EI-Mê-
dina, assisté du caïd de la banlieue, dresse et tient à jour annuellement
1° la liste des amines et des patrons des corporations indigènes de Tu-
nis et de sa banlieue, groupés en seize catégories; 2° deux listes
comprenant l'une, les musulmans, l'autre, les israélites, des commer-
çants et industriels indigènes de Tunis et de sa banlieue, non xronpés en
corporation et rangés dans la 2me classe, au moins, du tarif des paten-
tes. Dans les autres caldats, les caïds dressent) et tiennent à jour, an-
nuellement, chacun en ce qui le concerne, deux listes comprenant l'une
les musulmans, l'autre les Israélites, commerçants et industriels, groupés
ou non en corporations et rangés dans la 2me classe, au mnino du tarif
des patentes. S'il y a lieu de procéder an renouvellement intégral
de la Chambre. les amines et patrons des corporations désignent parmi



eux huit candidats au mandat de membre de la Chambre. De leur
côte, les commerçants pt induMtriels musulmans et israélites de ces deux
caïdats, non groupés en corporations, désignent respectivement, au scru-tin de liste, les premiers quatre candidats musulmans, les seconds quatre
candidats Israélites. Les commerçante et industriels, musulmans et
israélites, des Contrôles civils de Grojnbalia et Zaghouan, d'une part, et
ceux des Contrôles composant chacune des Ire et 2me Régions. dési-
gnent, comme il est indiqué à l'alinéa précèdent, un nombre de candi-
dats double de celui des membres prévus à l'article précèdent. La mê-
me procédure est suivie pour le renouvellement partie! de la Chambre,
tel que le prévoient Tes dispositions de l'article 5 du présent décret.

Art. 6. En ce qui concerne la Section d'économie générale l'ensem-
ble du Collège électoral de la Chambre désigne, au scrutin de liste, qua-tre candidats au mandat de membre de cette Section.

Art. 7. Les dates et les conditions de détail de la désignation des
candidats sont fixées par arrêté de Notre Directeur général de l'Agri-
culture.

Art. 8. Peuvent seuls être désignés comme candidats au mandat de
membre de la Section commerciale, les Indigènes tunisiens. inscrits sur
les listes établies comme il est dit à l'article 5, exerçant la profession
d'amine ou de patron de corporations ou celle de commerçants ou indus-
triels patentés dans les 'conditions prévues au même article. âgés de trente
ans au moins, possédant une instruction suffisante en arable et n'ayant
pas d'antécédents judiciaires; au mandat de membre de la section
d'économie générale, Jes indigènes tunisiens réunissant les conditions
prévues au dernier alinéa de l'article 3, exerçant l'une quelconque des
professions soumises à l'impôt des patentes, âgés de trente ans au moins
et n'ayant pas d'antécédents judiciaires. Les intéressés doivent, en
outre, avoir fait parvenir au Directeur général de l'Agriculture. du
Commerce et de la Colonisation, quinze jours au moins avant la date du
scrutin, une déclaration de candidature accompagnée des justifications
nécessaires.

Art. 9. Les membres de la Chambre de Commerce indigène du Nord
de la Tunisie, choisis parmi les candidats désignés comme il est dit ci-
dessus, sont nommés par décref. Il est pourvu, par la même Drocédu-
re, dans le délai de six mois, aux vacances qui viennent à se produire par
suite de décès, démission ou radiation.

Art. 10. Les membres de la Chambre de Commerce indigène du
Nord de la Tunisie sont investis de leur mandat pour une durée de six
ans. La Chambre se ~renouvelle par moitié tous les. trois ans. Les mem-
bres sortants peuvent être réinvestis d'un nouveau mandat. En cas
de renouvellement intégral de la Chambre, celle-ci désigne, par voie de
tirage au sort, au cours de sa première séance, ceux de ses membres
qui doivent faire partie de la première série sortante. Pour le re-
nouvellement partiel, la Section commerciale est divisée en deux grou-
pes le premier comprenant les représentants de la Ire et de la 3me
Régions et les représentants des Contrôles civils de Zaghonan et de
Grombalia; le second, les représentants de la Médina et du caïdat
de la banlieue.

Art. 11. Chaque année, au cours de la première séance, la Cham-
bre nomme parmi ses membres un Président et deux Vice-Présidents
qui constituent le Bureau pour Tannée en cours. Ces nominations ont
lieu à la majorité absolue. Si un second tour de scrutin est nécessaire,
il y est procédé immédiatement et la majorité relative suffit. S'il y a
partage égal de voix, la nomination a lieu au bénéfice de l'âge.

Art. 12. Un agent de l'Administration remplit auprès de la Cham-
bre les fonctions de Secrétaire et de Trésorier.



Art. 13. La Chambre se rénuit sur 1~ convocation de son Président;
l'ordre du jour de chaque séance est soumis au Du-ecteur général de
~'Agriculture, du Commeree et de la Colonisation, au moins huit jours
à l'avance, et ne devient définitif qu'après avoir reçu son visa.

Art. 14. La Chambre ne peut délibérer que si le nombre des membres
présents dépasse la moii'ié de celui des membres en exercice. Les
délibérations sont prises à la majorité absolue des votants. En rde partage, la voix du Président est prépondérante.

Art. 15. Le Directeur du Commerce et du Travail remplit auprès
de la Chambre de Commerce Indigène le rôle de conseiller technique
et assiste à ce titre à ses séances ou s'y fait représenter. En outre,
la Chambre peut entendre au cours de ses séances les personnes qu'elle
juge nécessaire de consulter.

Art. M. La .Chambre de Commerce indigène du Nord de lr Tunisie
correspond avec le Résident Général, auquel elle envoie copie des pro-
cès-verbaux de ses séances. Elle désigne parmi ses membres une dé-
légation permanente qui servira d'organisme de liaison entre elle et les
Chambres de Commerce française de la Régence en vue de l'examen des
questions présentant un intérêt commun.

Art. 17. La Chambre de Commerce indigène du Nord de la Tuni-
sie peut, en qualité d'établissement reconnu d'utilité publique, acquérir.
recevoir, posséder et aliéner après y avoir étë autorisée par le Résident
Général.

Art. 18. La Chambre peut se constituer une caisse par des cotisa-
tions annuelles, par des dons et subventions de toute nature. Elle sou-
met, dans* le courant du mois d'octobre,, à l'approbation du Résident Gé-
néral. ]e projet de budget des recettes et des dépenses de l'année sui-
vante, établi et signé par le Secrétaire-Trésorier et visé par le Président.

Dans chaque premiers mois de chaque année, elle soumet également
à l'approbation du Ré&ident Général le compte, établi et signé par le
Secrétaire-Trésorier et visé par le Président, des recettes et des dépen-
ses de l'année précédente.

Art. 19. Il sera procédé, au mois de juin 1928, à la formation de la
Chambre de commence du Nord de la Tunisie dans les conditions prévues
au présent décret. –. La Chambre instituée en application du décret du
26 mars 1924 restera en exercic'e jusqu'à la formation de cette nouvelle
Chambre.

Art. 20. Le décret du 26 mars 1924 réorganisant' la Chambre con-
sultative indigène dos intérêts commerciaux et industriels de Tunis est
abrogé sous réserve des dispositions prévues à l'article précédent.

25 mars 1928. A. R. G. ordonnant les réunions communes semestrielles
des Chambres française et indigène d'agriculture du nord de la Tu-
nisie (J. 0. T., 31 mars 1928).

Article premier. La Chambre française d'agriculture du nord de la
Tunsie et la Chambre indigène d'agriculture du nord de la Tunisie se
réuniront, en assemblée commune, une fois par semestre, sur ia convo-
cation du président de la Chambre française d'agriculture du nord de
la Tunisie.

Art. 2. La présidence de l'assemblée commune sera assurée, par le
président ds la Chambre française d'agriculture du nord de la Tunisie,
assisté du présicTent de la Chambre indigène d'agriculture du nord de la
Tunisie.

Art. 3. Chaque Chajmbre établira, un mois à l'avance, un projet
d'ordre du jour de la réunion commune. Les deux présidents délibé-
reront pour fixer l'ordre du jour définitif et le communiqueront' au direc-
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teur général de l'agriculture, du commerce et de la colonisation, au moins
une semaine avant la réunion.

Art. 4. Après délibération commune sur une question inscrite à
l'ordre du jour, le président recueillera les avis par Chambre; ces avis
seront mentionnés séparément au procès-verbal de la réunion.

Art. 5. Les séances se tiendront à l'Hôtel des Séances Françaises.
dans la salle des délibérations de la 'section française du Grand conseil.

Art. 6. Le directeur général de l'agriculture, du commerce et de la
colonisation et le directeur général des travaux publics assisteront, enqualité de commissaires du gouvernement, à toutes les réunions com-
munes.

Art. 7. Le résident général (pourra demander une réunion communeexceptionnelle pour délibérer sur une question particulière qu'il jugerait
utile de poser à l'assemblée.

25 mars 1928. A. R. G. modifiant la composition de la Chambre mixte
de commerce et d'agriculture du Centre (J. 0. T., 31 mars 1928).

Article premier. Le nombre des membres français de la Chambre
mixte de commerce et d'agriculture du Centre est porté de 12 à 14; Ic.s
los deux membres supplémentaires étant attribués à la cirootiseription
électorale composée des contrôles civils de Kairouan et de Tha]a.

Art. 2. H est créé, au sein de la Chambre de commerce et d'agri-
culture du Centre, une section tunisienne délibérant en commun avec la
section française.

Art. 3. Cette section est composée de sept membres répartis par
circonscription, ainsi ~qu'il suit – 1° Contrôle civil de SoMse 2
mu-tTilmans, agriculteurs ou commerçant; 1 israélite, commerçant ou
agriculteur; 1 tunisien pourvu du diplôme de bachelier de l'ensei-
gnement secondaire ou de tout autre diplôme jugé équivalent par le
conseil des ministres et chefs de service; 2° Contrôles civils de Kai-
rouan et de Thala – 2 musulmans, agriculteurs ou commerçants; –
1 Israélite, commerçant ou agriculteur.

Art. 4. Les nominations des membres t'unisi&ns de la Chambre mixte
de commerce et d'agriculture du Centre sont faites conformément aux
dispositions prévues par la nomination des membres des Chambres indi-
gènes de commerce et d'agriculture du nord de la Tunisie par les dé-
crets des 24 et 25 mars 1928. Toutefois', la désignation des candidats
est faite par un collège électoral unique. Les conditions de détail de
la désignation des candidats seront fixées par arrêté commun du direc-
teur général de l'Intérieur et du directeur général de l'agriculture, du
commerce et de la colonisation, soumis à l'approbation résidentielle.

Art. 5. Les élections des membres supplémentaires de la Chambre
mixte do commerce et d'agriculture du Centre auront lieu à des dates
fixées par arrêté. Toutefois, le deuxième tour de scrutin, s'il est néces-
saire, aura lieu une semaine après le premier.

25 mars 1928. A. R. Gr. modifiant la composition de la Chambre mixte
de commerce et d'agriculture du Sud (J. 0. T.. 31 mars 1928).

Article premier. Le nombre des membres français de la Chambre
mixte do commerce et d'agriculture du Sud est porté de 12 à 14; les
deux membres supplémentaires étant attribués, l'un à la circonscription
électorale composée du contrôle civil de Gabès et des territoires du Sud,
l'autre à la circonscription électorale composée des contrôles civils de
Gafsa ft Tozeur.



Art. 2. Il est créé, au sein de da Chambre de commerce et d'agri-
culture du Sud, une section tunisienne délibérant en commun avec la

section ~française.
Art. 3. Cette section est composée de sept membres répartis par

circonscription ainsi qu'il suit 1° Contrôle eivil de Sfax 2 mu-
sulmans, agriculteurs ou commerçants; 1 israélite, commerçant ou
agriculteur; 1 tunisien pourvu du diplôme de bachelier de l'ensei-
gnement secondaire ou de tout autre diplôme .iug;é équivalent par le
conseil des ministres et chefs de service; 2° Contrôles civils de Gabès,
Djerba, Gafsa <;t Tozeur 2 musulmans, agriculteurs ou commer-
çants 1 Israélite, commerçant ou agriculteur.

Art. 4. Les nominations <ie3 membres tunisiens de la Chambre
mixte de commerce et d'a~'ricuKure du Sud sont faites conformément
aux dispositicns prévues pour la nomination des membres des Chambres
ind'~enes de conNncrcc et d'agriculture du nord de la Tunisie par les
décrets des 24 et 25 mars 1928. Toutefois, la désignation des candi-
dats est faite par un collège électoral unique. Les conditions de détail
de la désignation des candidats seront nxées par arrêté commun du direc-
teur général de l'Intérieur et du directeur général de I'as'ricnJture, du
commerce et de la colonisation, soumis à l'approbation résidentielle.

Art. 6. Les élections des membres supplémentaires de la Chambre
mixte de commerce et d'agriculture du Sud auront lieu à des d.'tteo'ftxées
par arrêté. Toutefois. le deuxième tour de scrutin, s'il est nécessaire
aura lieu une semaine après le premier.

26 mars 1928 A. R. G. ordonnant des réunions commu'ms aernes-
trieUes des Ch"mhr(-s de commerce françaises (Tunis et Eizerte) et
indigenM du nord de la Tunisie (J. 0. T., 31 mars 1928).

Article premi.er. La Chambre de commerce de Tunis, la Chambre
dp conHneree de Bizerte et la Chambre indigène de commerce du nord
de la Tuni-ie se réuniront, en assemblée commune, une fois par semes~
tre, sur la convocation du président de la Chambre de eomm&rce de
Tunis.

Art. 2. La présidence de l'assemblée commune sera assurée par le
président de la Chambre de commerce française de Tunis assisté. à sa
droite, par Je président de la Chambre de commerce de Bizerte et, à sa
gauche, par le président de la Chambre indigène de commerce du nord
de la Tunisie.

Art. 3. Chaque Chambre établira, un mois à l'avance, un projet
d'ordre du jour de la réunion commune. Le~ trois présidents délibére-
ront pour fixer l'ordre du jour dénnittf et le communiqueront au direc-
teur général de l'agriculture, du commerce et de la colonisation, au
moins une semaine avant la réunion.

Art. 4. Après délibération commune sur une question inscrite àà
l'ordre du .jour. le président recueillera l'es avis par chambre; ces avis
seront mentionnés séparémenf? au procès-verbal de la réunion.

Arf. 5. Les séances se tiendront & l'Hôtel des Sociétés' Françaises.
dans la salle des délibérations de la section française du Grand conseil.

Art. 6. Le directeur général de l'agriculture, du commerce et de la
colc'nisation et le directeur général des travaux publies assisteront, en
quair'é de commissaires du gouvernement, à toute; Jes réunions com-
munes.

Art. 7. Le .résident s'éméral pourra demander une réunion commune
exceptionnelle pour délibérer snr une question particulière qu'il jugeraitt
utile de poser à l'assemblée.



27 mars 1928. D. B. portant réorganisation des conseils de caïdat et
des conseils de région (J. 0. T., 31 mars 19S8).

TITRE PREMIER

Co?M!M~ de Caïdatt

Article premier. 7~ttt<<!om des eo<M€t~ de caïdat. Les conseils de
caïdat institués p~r le décret du 13 juillet sont réorganises ainsi qu'il
suit

Art. 2. De!e~!tes des Cheikhats. Dans chacun des cheikhats d'un
même caïdat administratif, à des dates fixées par arrêté de notre premier
minist~, les notable-, indigènes habitant ou propriétaires, depuis au tnoins
quatre années, dans le cheikhat, en dehors des périmètres communaux, se
réunissent au bureau de cheikhat pour désigner parmi eux quatre délègues.

Un arrêté de notre premier ministre fixera les conditions d'établisse-
ment de la 'liste des notables des cheikhats. Ces délégués doivent être
âgés de trente ans au moins et ne pas avoir d'antécédents judiciaires.
Les fonctionnaires de l'Etat, de. établissements publics et tes agents des
services publies concédë-i ne peuvent être choisis comme détenues. Cette
désignation enregistrée par acte notarié est soumise à l'homologation de
notre 'premier ministre qui peut, pour des raisons d'ordre publie, ~r&j-
crire l'exclusion d'un on de plusieurs délégués, auquel cas il est procédé
dans la forme indiquée ci-dessus, à la désignation de nouveaux délégués
en remplacementde ceux dont la radiation est prononcée.

Art. 3. DeMf/Mt'Mn des m~m&t'M iht conseil de caïdat. A des dates
fixées par notre premier ministre, les dcteguét de tous les chaikhats se
réunissent &[t chef-lieu du caïdat, sous la président du eaïd. en présence
du contrôleur civil, et éiisent les membres du conseil de caïdat. Le nom-
bre des délégués composant chaque conseil de caïdat ne peut être supé-
rieur à cinquante. Chaque cheikhat est représenté par deux délégués.
Néanmoins. lorsque le nombre des cheikhats d'un même caïdat est supérieur
à vingt-cinq (25), chaque eheikhat est obligatoirement représenté par un
délégué. Dans ce dernier cas, les sièges restant à pourvoir seront ré-
partis par arrêté de notre premier ministre entre les cheikhats proportion-
nellement au chiffre de leur population respective. Les dëlf-s'ués du
eheikhat non choJsis comm m~nbres du conseil sont oonsidérés comme
membres suppléants. Cette élection est confirmée par acte notarié et
soumise à l'homologation de notre premier ministre. Le résident géné-
ral désigne, pour faire partie du confiOil de caïdat, un ou plusieurs Fran-
çais habitant depuis plus de trois ans le caïdat.

Art. 4. Réunion des conseils de caïdat. La réunion des conseils
de caïdat a lieu au chef-lieu de caïdat. sous la présidence du caïd. en pré-
sence du contrôleur civil, une fois par semestre, à des dates, nxées par
notre premier ministre. Les réunions ont un durée maxima. de deux
jours. lin procès-verbal des réunions du conseil est dressé ~par les soins
du caïd, Msisté d'un secrétaire choiisi parm: les me(mhres du conwi!.
Ce T)rç),cès-verbad est soumis au visa du contrôleur civil, qui pent joindre
toutes les observations qu'il juge nécessaire.

Art. 5. ~<&KM~~ des t~pr~M<OM~ des ~t!MMtt'.strft!to'~s. Sur la
demande du caïd, transmise par le contrôleur civil, des représentants lo-
caux des administration peuvent être appelés à assister aux réunions du
oonse.Il de caïdat pour fournir des renseignements c- uprêtcr leur concours
technique.

Art. 6. /l~rt7)t<ttotM f~< eo<M~ de caïdat. Le con.~eil a pour rniF*-

sion de discuter des besoins économiques du caïdat. Il peut être appelé
à donner son avis sur toutes ]ps questions intéressant le caïdat que notre



premier ministre jugerait utile de lui soumettre avec l'approbation du
résident général. Il élit ses représentants au conseil régional dont il est
parlé au titre II du présent décret.

Art. 7. NgtMp~cK~~ettt des membres du Conseil de Caïdat. II ~est

pourvu .par le Conseil au remplacement des membres décèdes ou démis-
sionnaires. Los nouveaux membres doivent être pris parmi les mem-
bres suppléants appartenant au eheikhat du membre à remptMer.
II est pourvu de même au remplacement des tnambree du Conseil qui ne
rempliraient plus les, conditions exigées par l'article 2 pour Être délé-
gués de cheikhat, et des membres qui, sans exeus'e reconnue valable par
le Coniaeil, n'assisteraient' pas à deux réunioti. oonaécutivos du Con-
seil.

Art. 8. Renouvellement du Conseil de Caïdat. Le mandat des délé-
gues des cheikhats est fixé à six ans. Le Conseil de Caidat eût renou-
velé tou's les six ans.

Art. 9. Dissolution du Conseil de Caïdat. La dissolution d'un Con-
seil de Caïdat peut toujours être prononcée, pour des raisons d'ordre pu-
blic, par décret pria sur avis conforme du C~meil.des Ministres et Chefs
de service.

TITRE II

CotMe~s de région

Art. 10. Division d« territoire en régions. Les caïdats administra
tifs en territoires de Contrôle civil sont groupés en région ainsi qu'il suit

Ire Région (Bizerte), comprenant les eaïdats dépendant des Contrôles
civils de Béj'a, Bizerte, Souk-~l-Arba, Ta.barka; 2me Régiom (Tunis).
comprenant les oaïdats .deDefndaTjt des Contrôles civils de Gromba.lia.. Tu-
nis, Zaghouan; 3me Région (Le Kcf), comprenant lea caïdats dépen-
dant des C<Mitrôl'es civils du Hef. Maktar, Medjez-eI-Bab., Tébouraouk
4m.e Région (Sousse), comprenant les caïdats dép&ndant des Contrôles
civils de Kairouan, Sousse, Thala.; 5me RégtOti (St'ax), comprenant
les caïdats dépendant des Contrôles civils de Djerba, Gabès, G'<fsa, Sfax,
Tozeur.

Art. 11. ZM~ttMtto~ des Conseils de Région. Il est institué, dans
chacune des régions définies à l'article précédent, un Conseil de région
dont les attributions sont fixées par ie< articles suivants

Art. 12. .MeM;c de réunion des CotsBt~ de jRg~toK. Les lieux de
réunion du Conseil de Région sont nxés .uns' qu'il suit – Ire Rpgion
Bizerte; 2me Région. Tunis 3me Région Le Ke.f; – 4me Ré-
gion Sous<5< – 5me Région Sfax.

Art. 13. Cow.post<t</M des Conseils de Région. Les Conseils de ré-
gion sont composés de représentants: 1° d'38 Conseils de Caidats;
2° des Ctmseils munici-paux; 3" des Chambres d'Agriculture, du Com-
merce ou des Chambres mistes et de I:t Cha.ntbi'3 des Intérêts Miniers.

Le nombre et la répartition de. CM délégués sont fixés, pour chaque
fégion. dans le tableau annexé :iu présent décMt.

Art. 14. Des:~tM<MM. des mc~i&ffs dit Conseil de .Be.~tOM..– Les re-
préae.ntamts indigènes dos Conseils du R'~gions sont élu- dans chaque caï-
dat, par les membre. du Conseil de Caïdat. Los représentants des
Chambres sont élus .par !'ee Chambres dont l'action s'étend sui la région.

Les délégués des Municipalités sont t'~ns par deux coIIegM élHctoraux
comprenant le premier, l'enaembis des conseillers :Tinm<p&ux fran-
çais, pour l'élection des conseillers de région française; le second,
l'ensemble des conseillers municipaux indigènes pour l'élection des con-
seillers de région indigène. Les conditions de détail des élections,
ainsi que les dates des élections, ~ont nxéas par arrêtés de Xotre Pre-



mier Ministreen ce qui concerne tes Conseils de C'aïdat.s, )e9 Conseils mu-nicipaux et les Chambres d'Ai;rieu;tt!u'e et du Comnu'i-f-n indigènes; et
par arrêtes résidentiels en se jui concerne les Chambres d'AsriouItuM
et de Commerce françaises .1 les Chambr&9 mixtes. Un des vice-pré-
sident de la municipalité de Turn~ désigne par arrêté de Notre Premier
Ministre, et les vrce-présijunta 'tes autres eliefs-Iieux de ;éa'ion s<Hit de
droit membres du Conseil de région. – Le Résident général désigne les
membres français des Conseils de Caïdat appelés à siéger au Conseil de
Région. n

Art. 15. Réunion des Conseils de Région. Chaque Conseil de ré-
gion se réunit à des dates nxëea par Notre Premier Ministre, au lieu nxé
par l'article 12, sous la prégi.l'e d'un Contiolet.r civil désigne par ar-
rêté du Résidcrnt général. Le Président ne participe pas au vote; il
est assisté de deux vice-présidents, l'un élu par les membres français,
du Conseil, l'autre par les m'ombres indigènes. Le Conseil peut nommer
des CommissiomJs, composées de trois membres fra..eais et de deux mem-
bres indigènes pour l'étude de ~uestiooa soumises aux délibérations du
Conseil. Les réunions ont une durée maxima de six iours.

Art. 16. ~.di~M~MM des C'ot!<ro!cMM civils et des Caïds au Conseil de
Région. Les Contrôleurs civils de la région assistent aux réunions du
Conseil, sans voix délibératwe; l'un d'eux est désigne par le' Résident
général pour suppléer au Président. Les Caïds assistent de même aux
réunions du Conseil.

Art. 17. ~.d~KMstoM des ~pfese~aM~ des ~Mt'Mtst~tOtM. Des re-
présentants des grandes Administrationis, désigmés par le Résidemt géné-
ral, assistent aux réunions du Co.n~tiil d~ région soit pour fournir des
renseignements, soit pour )u'pl.;r leur concoure technique.

Art. 18. ~4M~&!tt!o. d'ordre .MOM~mt<}M~ du CoMa~! Région. Le
Conseil de Rée;ijoin prend sommiss.'mee .des a.via émi)~ par les Ccnsfl)" de
Caïdat, il délibère à son tour sur ces avis. – I!. discutR les besoins éco-
nomiques de La Région et les cla-.s.: par ordre d'urgeMoc. II peut être
appelé a dtmner son avis sur toutes les questions intérceeant la Tégion
que Notre Premier Ministre ;)).[i:er:i:' utile de lui soumettre avec l'appro-
bation du Résident général. 11 émit nu avis sur L: programme des tra-
vaux à exécoter sur fonds d'emprunts publics.

Art, 19. .4M~&Mt~M~ d'ordre ~<6<~t<M<r<' du Conseil de Région. Le
Conseil de région établit le f)j.d~(,t annuel des recettes et des dépenses
de la région. Ce budget est quitus à l'approbation de Notre Premier
Ministre après avis confonM du Conseil des Ministre et Chefs de Ser-
vi''<c..

Art. 20. Création de ressources yfop~s aux régions. Pour hâter
!o développement de 'ta .régi~M, Conseil peut proposer des centimes ad-
dition'nels aux impôts 6!'ené'MU\ ou dfs tax"s specitics à. la région dont
le produit restera acquis à ~a ro~'on, avec la faculté de report d'exercice
pour Im crédits non emplovéa. Toutefois, les centimes additionnels
proposéa ou les taxes spéfir~'s a. 1:). régirm] devront être rels que leur
perception puisse en être fa.He p.n' te per~')rnisl nornM) de la Direction
gemérale des Finances et sans dépense supplémentaire de peree'ption.

Ces centimes additionnels j0n ces taxes spéctalea seront soumis à l'ap-
probation de l'Assemblée chargée d'examiner le budget de l'Etat.
Un Comaeil de Caïdat peut de metn'i soumettre à l'avis du Conseil de
Ré~cm, sous la forme indiquée ci-d3s..sas. la création de r~sources. qui
lui Msteromt a.ffea.técs en Droprc pour réa)lL%i' une entreprise .intéres-
sant son développement économique. Le Conseil de Régioti peut aus-
si, d'ans les conditions fixées pour les commun M, réaliser les emprunts
permettant l'a réaHsatiom d'°nt''c.p'i-ies Intéreaaan't la région, à la 'condi-
tion toutefois de proposer, en même temps, les ressources spéciales au

gage de ces emprunts.



Art. 21. .ProeM-t~6aM.t; des réunions. Un procès-verbal des réu-
nions du Conseil de Région (-st dressé par le Président, assisté de deux
secrétaires choisis parmi les indigènes du Conseil de ReKion un Fran-
çais et un indigène.

Art. 22. Remplacement des meM&t'e~' dit Conseil de Région.. Il est
pourvu, dans les iormcn prévues pour Ih nomination du Conseil de Ré-
gion, au ramplajeement des membres décèdes ou démissionnaires. Il est
pourvu de même au .rcmpLicRment des coinseitlars de région qui ne rem-pliraient plus les conditions exigées pour faire partie du Conseil de Ré-
gion, et des membres qui, -.uM excuse icconnue valable par le ConseN,
n'assisteraient pas à deux réunions .consécutives du Conseil.

Art. 23. Renouvellement du Conseil de Région. Le mandat du
Conseil de Région est fixé à six ans.

Art. 24. .DMfM~<tMM!"d)t Com.9e~ de Région. La dissolution d'un
Conseil de Région peut toujours être protuoneée, pour des raisons d'or-
dre public, par décret pritji sur avis conforme du Conseil dos Mmistres
et Chefs de Services.

Art. 25. 7<M!et)tM~te o~toM~e OM.~ ~6M6)'es des Conseils de Région.
Les conseillers de région ont droit à une indemnité journalière pendant
la durée des raunions dont le taux est fixé par Notre Premier Mi'nis'tre
et au remboursement des frais de voyage en première classe du lieu de
f'eur résiidence au lieu de réunion du Conseil.

Art. 26. Frais divers de /onctto~K~?Mettt du CoM~e~ de .Rf~tOM. – Les
frais divers de fonctionnement du Conseil de Région sont payés sur les
crédits spéciaux inscrits au budget de la région.

Art. 27. Pour l'application du présent décret, les indigènes algériens
sont considérés comme des Tunisiens, sous rés'erve de remplir ]Qs 'condi-
tions imposées aux Tunisiens.

Art. 28. Le décret dm 13 juillet ;t&22 instituant les Conseils de Caï-
dat et de Région est abrogé.

28 ma.rs 1928. D. B. léotr~a.niaant ie Grand Conseil do la Tunisie, ins-
titué par le décret du 1:! juillet 1922 (J. 0. T., 31 ma~-s 1~28).

TITRE PRELIMINAIRE

INSTITUTION DU GRAND CONSEIL DE LA TUNISIE

Article premier. Le Grand Conseil de la Tunisie, institué par le
décret du 13 juillet 1922 est réorganisé ainsi qu'il suit

Art. 2. Composition du Grand Conseil. Le Grand Conseil de la
Tunisie est constitué de deux shootions, t'une française et l'autre indi-
gène

TITRE PREMIERTITRE PREMIER
SECTION FRANÇAISE

Art. 3. Un arrêté du Résident général fixera le nombre et le mode
de désignation des membres de la section française.

TITRE II
SECTION INDIGENE

<

Art. 4. La section indigène &eia composée de vm~t-~ia: membres ain-
si qu'il suit – 1° Deux représemtamtsde chacune des cinq Réa:iona; –
2° Trois refpréaentants des Territoires du Sud, désignés par Notre Pre-
mier Ministre, avec l'approbation du Résident général 3° Quatre



représeintamts de la Chambre de Commerce indigène du Nord, dont un
choisi pajmi les membres de la section d'économie géntérale; 4° Qua-
tre représentant's de 1& Chambre d'Agriculture indigène du Nord doht
un choisi parmi les membres de la section d'économie rurale; 5° Deux
représentants de chacune des Chambres Mixtes du Centre et du Sud –
6° Un représentant de la Communauté ismaélite de Tunis.

Art. 5. Désignation des membres indigènes. Les représentants des
Conseils de Région sont élus dans chaque région, au scrutin de liste par

un collège électoral composé des membres indigènes du Conseil de Région
complété par les membres des Cotiser de caïdat de la .région. Les re-
préseata;nt~) d'un Conseil de Région doivent obligatoirement être choisis
pa,rmi les membres de ce Conseil de Région. Les raprésentants des
Chambres d'Agriculture et de Commerce indigènes sont, de même, élus
dans chaque Chambre au scrutin de liste. Les représentants des
Chambres' Mixtes du Centre et du Smd sont élus par ces Chambres.

Art. 6. Date des élections des meM~fM Mt~t~ws. Les élections
des membres indigènes du Grand Conseil ont lieu à des dates fixées par
Notre Premier Ministre. Les élections des représentante d'un Conseil
de Région se fcnt au lieu de réunion de ce Conseil lea opérations sont
dirigées, avec l'assistance d'un -Contrôleur civil désigné par le Résident
général, par un bureau de vote composé du vice-président indigène du
Conseil de Région, d'un caïd désigné par Notre Premier Ministre, du
secrétaire indigène du Conseil. Le procès-verbal des opérations complé-
té, s'il y a lieu, par les observations du Contrôleur civil, est soumis à l'homo-
logation de Notre Premier Ministre. Les élections des représentants des
Chambres de Commerce et d'Agriculture indigènes sont, de même, diri-
gées, avec l'assistance d'un Conirôleur civil désigné par le Réaidemt
général, par un bureau composé du Président, du secrétaire et du doyen
d'âge. Le procès-verbal des opérations complète, s'il y a lieu, par les ob-
6'ervations du Contrôleur civil, est soumis à l'homologation de Notre
Premier Ministre.

TITRE III

ATTRIBUTIONS DU GRAND CONSEIL DE LA TUNISIE

Art. 7. Examen <~tt budget fE< L'attribution essentielle du
Grand Conseil est l'examen du budget de l'Etat préparé par le Gouver-
nement dams les formes prévues par les décrets spéciaux. Chaque
section a le droit d'émettre des avis sur toutes les dépenses et recettes,
les impôts, lets taxes de toute nature et les emprunts d'Etat'. Toute-
fotie, sont exclus des délibérations du Conseil 1° Les dépenses de
Notre liste civile, les dotations des princes et princesses de la famille
husseïnite, les dépenses du personmel et des terres des palais du domaine
de la couronne et celles de Ja. garde beylicale; 2° Les services de la
Dette tunisienne, et en général, toutes dettes exigibles résultant soit de
jugements ou arrêtés passés en force de choses jugées, soit de conventions,
marchés, baux et autres engagements 3° Le traitement et les indemnités
du Résident général, du Délégué à la Résidence générale, les dépenses de
son Cabinet militaire et civil, ainsi que celles d'entretien des Résidences
générales 4° Les dépenses de la jusDioe française – 5° Les dépenses
intéressant la sûreté de l'Etat.

Art. 8. Droit fi'ttMtK~M~ en matière &M<~t<;nitie. – Chaque section
a le droLt d'initiative en matière budgétaire. Un amendement d'ordre
budgétaire ne peut être discuté en séance plénière, sans avoir été au
préalable examiné en commission des Finances. Tout amendement
d'ordre tudgétaire portant augmentation on diminution des recettes ou
des dépenses doit être discuté par les deux sections, française et indi-
gène, du Conseil. Toute proposition tendant, soit à un abandon ou dé-



grevement d'une taxe ou portion de taxe, soit à une réforme du taux
de l'assiette ou du mode 'de perception d'un impôt susceptible de se tra-
duire par une moins-value daN? le rendement, doit être accompagnée de
i'iindisation soit d'une taxe de rem'placement~ soit d'une économie égale
dans le budget des dépensa. Toute propositioti tendant à rctcver une
dépense doit être accompagnée de l'indication soit d'une ressource nou-
velle, soit d'une économie égale dans las autres articles Je dépenses.

Aucune proposition <ju diminution de crédit ne peut être proposée
à titre d~mdicatio.n pure et simple. II ne peut être introduit. au cours
.de la discussion du' budget aucune motion ne visant pas directement
les recettes eu les ~épen~es. Aucune proposition tendant, soit à des aug-
mentations de traitements, d'Indemnités ou de pemsions, .soit à des créa-
tions ee services, d'employé, de pensions ou à leur exécution: en dehors
des limites prévues par les lois en vigueur ne peut être ~aite sons forme
d'amendement ou d'articie additionnel penda.iDt la discussion du budget.

Art. 9. t)MCt<6SMM du &<~et. La discussion des divers chapitres
du budget est précédée d'une dissuasion générale du budget, cjm suit
imméd~tem-ent la lecture du Rapport vénérai, dressé par la Commission
des Finance?. La discussion diu budget par chapitre suit ia. clôture
de ]~ discussion générale. Si. pour un chapitre déterminé, un ou plu-
sieurs rapporteurs spéciaux ont été nommés, la lecture du ou des rapports
précède la discussion. Si la modification des crédits inscrite au chapitre
correspondant n'est pas demandé, soit par le Gouvernement, soit par la
Commission des Finamces, so&t par un amendement réguli.ëremen.t déposé
et examiné en Commission, il peut être voté en bloc sur le chapitre
âpres un débat sommaire. Sauf exception autorisée par le Gland Con-
seil au scrutin par appel nominal, la discussion du budget des dépenses
précède 'celle du budget des recettes.

Art. 10. Compte NK&~MtMtfft~. A chaque session ordinaire du
Grand conseil, le Gouvernement présente à l'assemblée un rapport sur
le compte administratif de l'exercice précédent. Ce rapport est soumis
à l'examen des commissions des Finances. Si les commissions formulent des
observations, elles doivent être jointes au rapport général du budget pour
être discutée? au moment û'e. la discussion générale du budget.

Art. 11. Droit d'initiative «t matière réglementaire, /MMMM;te)e et éco-
Kom~M<?. Le Grand conseil n'a pas l'initiative des textes réglementaires,
en particulier en ce qui concerne les règles admises par la )ég'islation
sur la comptabilité publique pour la confection du budget. II peut
cependant émettre des vœux tendant à la modification des textes réglemen-
taires en vi~aeur; ces vceux ne peuvent être discutés en séance piénière
sans avoir été au préalable examinés en commissions; ils doivent être dis-
cutés par les deux sections, française et indigène, du conseil. II peut
aussi, dans les mêmes eond'itions, discuter des motions d'ordre financier et
économique. La discussion de ces vœux et de ces motions ne peut être
portée à l'ordre du jour du conseil pendant la session ordinaire avant la
discussion complète du budget. La discussion de questions d'intérêt
local ou privé ne rentre pas dans les attributions du Grand conseil.

Art. 12. FasM~c d'ordre politique ou constitutionnel. La discussion
de tout vœu d'ordre politique ou constitutionnel est interdite.

Art. 13. ~V!tHt<6 de <;ert<Kt!<! délibérations. Est nulle de plein
droit toute délibération relative à des objets qui ne sont pas légalement
compris dans les attributions du Grand conseil, ainsi que toute délibé-
ration, quel qu'en soit l'objet, prise hors des sessions légalement auto-
risées.

Art. 14. CoM~Mf)tK:a<tO)Mdu Gouvernement. Le Gouvernement peut
toujours soumettre aux délibérations d'u Grand conseil une question inté-
ressant le domaine finaneier, administratif ou économique. La eommu-



nication doit être faite par écrit et distribuée aux membres du conseil. Le
Gouvernement peut demander sa discussion au plus tôt à la séance qui
suit le dépôt de cette communication sur le bureau de la section. La
conseil décide si, avant toute discussion, la communication doit être ren-
voyée à l'examen d'une des deux grand'es commissions ou d'une commission
spécialement nommée à cet effet.

Art. 15. Communication des c<M!t'eHt:oms. Lorsque, pai* applica-
tion de l'article précédent, le Gouvernement communique pour avis une
convention Intervenue entre l'Etat et des tiers, il ne peut être présenté
d'amendement à son texte. Si, au cours de la délibération', il y a oppo-
sition à quelques-unes des clauses de la convention, elle se produit sous
la forme de renvoi à une commission. La commission fait un rapport
d'ensemble sur les clauses contestées ou renvoyées à son examen. – Le
Grand conseil ne peut ensuite conclure que pour l'approbation du texte
accepté par le Gouvernement ou à l'ajournement d'e son avis. L'ajour-
nement est motivé en ces termes « Le Grand conseil, appelant l'at-
tention du Gouvernement sur telle ou telle clause de la convention, surseoit
à donner son avis ».

Art. 16. Questions posées au Gouvernement. Les membres du
Grand conseil ont le droit de poser des questions au Gouvernement, à la
condition qu'elles se rapportent directement à des matières rentrant dans
les attributions du conseil. Le Gouvernement peut toujours demander
que ces questions soient déposées par écrit sur le bureau du conseil et dif-
férer sa réponse pour une séance ultérieure.

Art. 17. Extrait d'une proposition. L'auteur d'une proposition
peut la retirer, même quand la discussion est commencée, si un autre mem-
bre la reprend, la discussion continue. Toute proposition rejetée ne
peut être reprise au cours de la session,

Art. 18. Emprunts. Aucun emprunt public ne peut être contracté
par l'Etat sans un avis favorable exprimé par les deux sections du
Grand conseil qui, en ce cas,' délibèrent ensemble tant sur le principe de
l'emprunt que sur les ressources à créer pour le service des intérêts et de
l'amortissement. Les emprunts des communes et d'es régions sont, de
même soumis à l'avis du Grand conseil, sans qu'il soit cependant obliga-
toire de réunir les deux sections pour la discussion.

Art. 19. Effet des avis exprimés par le cotM~. Il ne peut être
passé outre à un avis conforme exprimé par les deux sections du Grand
conseil en matière budgétaire dans la limite des pouvoirs attribués au
conseil, sauf pour des raisons concernant l'ordre public ou les intérêts
moraux ou matériels de la France, et, sous réserve d'e l'assentiment du
Gouvernement français. Tout vœu adopté par les deux sections doit
faire l'objet, à la session suivante, d'une communication écrite du Gou-
vernement indiquant la suite donnée au vœu ou les raisons. qui s'opposent
à la prise en considération de ce vœu. Si les avis exprimés en matière
budgétaire par les deux sections du Grand conseil sont contraires, il
est statué par une commission arbitrale dont l'organisation fera l'objet
d"un décret spécial. II en est de même pour tout vœu adopté par une
des deux sections du conseil et rejeté par l'autre. Le présent article
ne préjudieie en rien au droit d'homologation réservé au ministre des
affaires étrangères du Gouvernement français avant toute promulgation
du budget tunisien.

TITRE V

DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 20. Durée du mandat des membres du Grand conseil. La duré';
du mand'at des membres du Grand conseil est de six ans. Le mandat



d'un membre du Grand conseil cesse de droit dès que ce membre ne remplit
plus les conditions exigées pour son élection ou sa désignation. Les
membres dont le mandat est expiré peuvent être désignés de nouveau.

Art. 21. Remplacement cdes 'm~m&res du Grand conseil en cas de va-
cattc~. Les conditions dans lesquelles seront pourvus les sièges vacants
à la section française par suite de décès, démission ou toute cause, seront
fixées par arrêté du résident général. II sera pourvu au commencement
de chaque année grégorienne aux vacances qui se seraient produites dans
la section indigène pendant l'année précédente. Le mandat des nou-
veaux membres prend fin à l'époque où se serait terminé le mandat du
membre remplacé.

Art. 22. Dissolution d'une section du Grand conseil. La dissolu-
tion de l'une ou des deux sections du Grand conseil peut être prononcée
pour des raisons d'ordre public par décret après avis conforme dn conseil
des ministres et chefs de service et avec l'assentiment du Gouvernement
français.

Art. 23. Indemnité allouée aux membres du Grand conseil. Le
mandat des membres du Grand conseil est gratuit; ils ont droit à une in-
demnité de séjour à Tunis et au remboursement de leurs frais de voyage.'

L'indemnité de séjour est fixée par le résident général.
Art. 24. Abrogation des décrets. Est abrogé le décret dn 13 juillet

1922 instituant le Grand conseil.
Art. 25. ~.EeeMtt~M du décret. Notre premier ministre est chargé

de l'exécution du présent décret et autorisé à y pourvoir par voie Q"arrê-
tés réglementaires approuvés par le résident général.

30 mars 1928. ArrëM portant fixation des nouveaux traitements des
cadis ibadites de l'Algérie du Nord (J. 0. A,, 6 avnil 1928).

30 mars 1928. A. R. G..fixant la composition des deux grandes com-
missions de la section française du Grand conseil de la Tunisie (J.
0. T., 31 mars 1928).

Article premier. La composition, de chacune des deux grandes ocm-
missions de la section française du Grand .conseil, prévues à l'article 4
du décret du 29 mars 1928 relatif au fonctionnement du Grand, conseil
de la Tunisie, eat fixes ainsi qu'il suit. 1° Cinq représentants des
intérêts! éooncmiquM. dont deux choisis parmi les agriculteurs, deux
parmi les commerçants et le cinquième choisi parmi les représentants
des intérêts miniers; 2° Sept représentants de la colonie. française.
dont deux au moins choisis parmi les représentants de la région de
Tunis. L'élection de la commission de? Finances précède l'élection
de la commission de l'outillage économique.

Ait. 2. Après la nomination du bureau de da section, les membres
du Grand conseil désirant poser leur cand~da-ture à une des deux com-
missions se font connaître au bureau. La liste des candidats est
affichée et le scrutin ne peut avoir lieu qu'après une suspension de
séaji'ee.

Art. 3. L'élection se fait au scrutin de liste et secret. Au pre-
mier tour, la majorité absolue, calculée d'après le nombre légal des
membres du ctmseil, est nécessaire pour être élu; au deuxième tour, la
majorité relative est suffisante. S'il y a <~gaJité de suffrages, l'élection
a lieu au bénênae de l'âge.

30 mars 1928. Arrêté relatif au fonctionnement du Grand conseil et
de la commissiion. arbitrale du Grand conseil (J. 0. T., 31 mars 1928).

Article premier. La composition de chacune des deux grandes
oommissions de la section indigène du Grand conseil, prévues à l'arti-



cle 4 du décret du 39 mars 1928 relatUt au fonctionnement du Grand
conseil de la Tunisie est fixée ainsi qu'il su~t – 1° Quatre membres
choisis parmi les représentants des Chambres d'agriculture, Chambre
do commerce et Chambras mixtes; 2° Quatre membres choisis parmi
les autres membres de la section indigène du Grand conseil. L'élec-
tion de la commission des Finances précède l'élection de la commission
des travaux publics.

Art. S. Après la nomination du bureau de la section, les membres
du Grand conseil désirant poser leur candidature à une des deux com-
missions se font connaître au bureau. La liste des candidats est affi-
chée et le scrutin ne peut. avoir lieu qu'après une suspension de séance.

Art. 3. L'élection 6'e fait au scrutin de Uste et secret. Au premier
tour, la majorité absolue, calculée d'après Je nombre légal des membres
du conseil, est nécessaire pour être élu; au deuxième tour, la majorité
relative est suffisante. S'il y a égalité de suffrages, l'élection a lieu
au bénéfice de l'âge.

ler a~vril 1928. A. P. M. relatif à l'élection des conseillers de oaïdat.
des conseilile~ de région et des représentants des conseils de région
au Grand conseil de la Tunisie (J. 0. T., 4 avril 1928).

TITRE PREMIER

Conseils de caïdat

Article premier. Liste de m~ct~M des cheikhats. Une liste des
notables est établie annuellement et dans la deuxième quinzaine d'octobre
dans chaque cheikhat administratif par les soins du cheikh, à l'initiative et
sous la surveillance du caïd. Les cheikhats inclus d'ans le périmètre d'une
commune bénéficiant d'un mode de représentation distinct, ne donnent
pas lieu à l'établissement d'une liste de notables. Les cheikhats dont
le territoire est en partie sous le régime communal et en partie rural for-
ment une liste de notables pour la partie rurale seulement.

Art 2. Notables. Sont considérés dans chaque cheikhat comme
notables, les contribuables du sexe masculin âgés de plus de 25 ans, qui
jouissent de la considération générale à raison de leur situation sociale,
ou de leur piété, ou de leur grand âge, ou de leur instruction, ou des ser-
vices qu'ils ont rendus à l'Etat et dont témoignent certaines distinctions
honorifiques, telles que la légion d'honneur, la médaille militaire, la croix
de guerre et le Nichan-Iftikhar à partir de la 3e classe (officiar). – Ne
sont pas inscrits sur la liste, les notables qui auraient des antécédents ju-
diciaires.

Art. 3. Catégories de notables. La liste des notables comporte deux
parties la première comprend les notables qui habitent le cheikhat depuis
quatre années au moins; la seconde comprend les notables qui, sans habi-
ter à titre ordinaire le cheikhat, y possèdent des intérêts fonciers depuis
quatre années au moins. Les premiers sont inscrits d'office dans la
liste par les soins du cheikh, et il leur appartient seulement de vérifier
dans les délais prévus, si leur inscription a bien été faite; les seconds ne
sont inscrits que sur leur demande, et après vérification de leurs titres.
Les indigènes algériens sont assimilés aux Tunisiens sous réserve de remplir
les conditions imposées à ceux-ci.

Art. 4. Inscription MtK~Me. Nul ne peut figurer sur plus d'une
liste, ni participer aux opérations électorales dans plus d'un cheikhat. Le
notable inscrit, à sa. demande, d'ans un cheikhat où il est propriétaire fon-
cier, mais où il ne réside pas, perd le droit d'être inscrit dans le cheikhat
du lieu de sa résidence.



Art. 6. Vérification des listes de notables. La liste étabhe par la
cheikh est dressée en deux exemplaires le premier reste entre les mains
du cheikh; le second est adresse d'urgence au Caïd pour vérification et
contrôle. Ces listes sont tennes à la disposition des intéressés à partir
du deuxième dimanche de novembre pendant sept jours au siège du
eheikhat. Les réclamations tendant à l'inscription ou à la radiation d'un
nom doivent être adressées dans ce délai au caïd, qui les transcrit sur
un registre, en délivre récépissé et les transmet sans délai au contrôle civil.

Les réclamations sont examinées dans chaque contrôle civil par un<i
commission de revision comprenant 1° Le contrôleur civil, président;

2° Le caïd' du caïdat intéresse; 3° Le cadhi de la circonscription du
contrôle civil. La commission peut également prononcer d'office l'ins-
cription des électeurs omis. Elle peut aussi prendre l'initiative de la radia-
tion des électeurs ind'ument inscrits. – Les décisions de la commission ne
sont susceptibles ni d'opposition, ni d'appel. Elles sont constatées par unprocès-verbal dûment signé et transmis au caïds. Le caïd arrête, con-formément aux décisions de la commission, la liste des notables de chaque
cheikhat. Il fait connaître sans retard au cheikh les mod'ifications interve-
nues pour que celles-ci soient reportées sur la liste originale conservée
au cheikhat.

Art. 6. Réunion des Mo<aM~. Au siège de chaque cheikhat, au
lieu et à la date fixée par le caïd, après accord avec le contrôleur civil, le?
notables inscrits sur la liste définitive se réunissent pour procéder à la
désignation de quatre délégués.

Art. 7. DéLégués des cheikhats. Sont éligibles aux fonctions de
délégués, les notables inscrits sur la liste du cheikhat, âgés de 30 ans
au moins. Ne peuvent pas toutefois être choisis comme délégués le;
fonctionnaires de l'Etat (tels que khalifas, cheikhs, garde-forsstiers. agent
d'e la force publique, etc.) les fonctionnaires des établissements publics
(tels que agents des habous, dss hôpitaux, etc.); les fonctionnaires de
(tels que agents des habous, des hôpitaux, etc.) les agents des services
publics concédés (chemins de fer, ports, etc.). Les notaires, à raison de
leur participation aux diverses opérations électorales, sont assimilés aux
fonctionnaires de l'Etat.

Art. 8. Proces-t'erM de la désignation. Le cheikh préside la réu-
nion des notables. Deux notaires, désignés par le Caïd, assistent comme se-
crétaires et tiennent en la forme authentique le procès-verbal de la réu-
nion. Après appel nominal des notables, il est procédé par voie d'ac-
clamation à la désignation des délégués. Si l'accord est difficile a attein-
dre par cette voie, le cheikh invite les notaires à recueillir le vote indi-
viduel des notables présents, et le résultat de cette consultation est con-
signé au procès-verbal. Le procès-verbal établi par les notaires et signé
également par le cheikh est dressé en trois exemplaires, qui sont tous les
trois adressés d'urgence par le cheikh au Caïd. Le Caïd conserve un
de ces exemplaires et transmet les deux autres, avec ses observations, au
contrôle civil et à notre ministère.

Art. 9. Homologation t)MH:s<eneHe. La désignation des délégués
des cheikhats ne devient définitive qu'à la suite de l'homologation donnée
par notre ministère. Notre décision est immédiatement 'portée à la con-
naissance des autorités intéressées. Celles-ci, en cas de radiation pro-
noncée. font procéder dans un délai de huit jours à dater de l'arrivée de
notre décision; au caïdat et, en la forme prévue ci-dcasus, aux opérations
complémentaires ou nouvelles de désignation.

Art: 10. ReMMKMt. des ~e~MM des cheikhats. Au siège de chaque
caïdat au lieu et à la date fixée par le caïd, après accord avec le contrô-
leur civil, les délégués de tous les cheikhats se réunissent pour procéda'



à l'élection des membres du conseil de eaidat, à raison de deux membres
titulaires par cheikhat.

Art. 11. Procès-verbal d Fe/ec~t. Le Caïd, assisté du tontrô~ur
civil, préside la réunion des délégués. Deux notaires, désignes par Jui,
tiennent en la forme authentique le procès-verbal de l'élection. Après
appel nominal de tous les délégués, il est procédé ainsi qu'il suit
Les quatre délégués de chaque cheikhat désignent deux d'entre eux pourfaire partie du conseil de eaïdat, les deux autres étant désormais consi-
dérés comme membres suppléants, et font consigner leur choix par no-taires au procès-verbaJ. Si les quatre délègues ne sont pas d'accord
pour opérer eux-mêmes cette désignation, le caïd soumet le cas à l'en-
semble des délégués et le choix ainsi fait est consigné au procès-verbal.

Le procès-verbal établi par les notaires et signé également par le
caïd est dressé en trois exemplaires dont le premier est conservé par le
caïd, le second remis au contrôleur oivi~l et le troisième transmis pour
homologation à notre ministère.

TITRE 11

ComMt'h de régions

Art. 12. Désignation des représentants des CotMe~s de caïdat HM Con-
seil de région. Au siège de chaque caïdat, au lieu et à la date nxés
par le caïd', après accord a.V)6c le contrôleur civil, les membres titulaires
du Conseil ;de Caïdat se réunissent pour procéder à l'éLeetion de .~es reoré-
sentants au Conseil régional, à raison d'un membre titulaire et d'un mem-
bre suppléant. L'élection se fait par voie d'acclamation. En cas
de désaccord, il est procédé à un vote dont le résultat est acquis au pre-
mier tour à la majorité des votants; au second tour, la majorité relative
suffit.

TITRE III
Désignation des représentants des Conseils de Région

au G'r<M:d Conseil de la Ttttitste

Art. 13. Date de l'élection. Les représentants des Conseil de Ré-
gion au Grand Conseil de la Tunisie sont élus à des dates fixées par arrêté,
au scrutin de liste, par un Collège électoral composé de membres indi-
gènes du Conseil de région, ~euls éligiMes, augmenté <i'es membres des Con-
seils de caldat de la région.

Art. 14. Dec~ra<MtM de cfMKMdatMre. Affichage des listes. Tout
candidat doit faire une déclaration de candidature au Contrôle civil du
chef-lieu de région, soit au cours de la session du Conseil de région, au
plus tard', six jours avant l'ouverture du scrutin. Les déclarations
doivent indiquer les noms du ou des candidats et leur date de naissance.
Les déclarations peuvent être individuelles ou collectives. Si elles sont
individuelles, elles doivent faire mention du c&ndidat avec lequel le d'ccla-
rant se présente; à défaut, chaque déclaration individuelle est considérée
comme constituant un,e liste distincte. Les candidats d'une même liste
doivent être inscrits dans l'ord're de leur âge, I~pius âgé étant Inscrit le pre-
mier. Le contrôleur civil du chef-lieu de région délivre sur-le-champ un
récépissé de toute déclaration valablement faite, et lui attribue un numéro
d'ordre qui sert ensuite à désigner la liste au cours des opérations étt'cto-
ra.les. Il donne par 1e télégraphe avis de toute candidature 1° A la
direction générale de l'Intérieur; 2° Aux caïds, kahias et khalifats de
classe exceptionnelle de la région, en vue d'affichage à la porte de leurs bu-

reaux, afin qu<e ces eancMatures soient aussitôt portées, par cette voie, à la
connaissance des électeurs.



Art. 15. Bureaux de vote de région. Dans chaque chef-Heu de
région, où fonctionne un bureau de vote, les opérations sont dirigées avecl'assistance du contrôleur civil du chef-lieu de région par un bureau de
vote composé du vice-président indigène du Conseil de région, du caïd d'u
siège et du secrétaire indigène du Conseil. Ce bureau assure la centra-
lisation et le dépouillement des votes émis dans l'ensemble de la région,
qui lui sont transmis par les bureaux de vote secondaires.

Art. 16. Bureaux de vote secondaires. Un bureau de vote secon-daire est ouvert au siège de chaque caïdat, kanialik et khalifalik de classe
exceptionnelle, ainsi qu'eu tout autre lieu fixé par arrêté. Les bureaux
de vote secondaires sont composés du eaïd, du kahia ou du kalifat d"
classe exceptionnelle, président, assi'té de deux électeurs. Deux notaires,
désignes par Le caïd, après approbation du contrôleur civil, complètent le
bureau et prêtent leur concours aux illettrés qui s'adresseraient à eux pour
établir leur bulletin de vote. Le contrôleur civil ou son délègue assiste
aux opérations. Le bureau de vote tCe région fonctionne lui-même comme
bureau de vote ordinaire pour l<es électeurs du caïdat au siège duquel il
se trouve. Il est, pour ces opérations seulement, assisté de deux notaires
comme il est dit ci-dessus.

Art. 17. Mode de ~<ah'OM. Le vote a lieu sous enveloppe fournies
par le bureau qui met également à la disposition du votant autant de bul-
letins de vote qu'il y a de listes en présence. Le votant introduit le bul-
letin dp son choix o!ans l'enveloppe et met celle-ci dans l'urne. Il émarge
ensuite sur la liste des électeurs, et, s'il ne sait pas signer, il est émargé
pour lui par les notaires. Le votant peut également se servir d'un
bulletin qu'il aurait préparé avant d'entrer dans la salle de vote, ou
qui aurait été distribué préalablement par les candidats eux-mêmes.

Art. 18. Ouverture et clôture du scrutin. Le scrutin jsst ouvert
et clos à des heures fixées par arrêté. A l'heure de la clôture, le présidents
du, bureau retire de l'urne toutes les enveloppes, et, salis les ouvrir, en fait
un paquet qui, accompagné de la liste d'émargement et du pro,'os-verbal,
est aussitôt adressée, sous pli scellé, au bureau d'e vote du chef-lieu de
région en vue du dépouillement des résultats. Le procès-verbal de ces opé-
rations doit être signé de tous les n))6mbres du bureau.

Art. 19. Dépouillement du scrutin. Le bureau de vote de région,
prévu à l'article 15 du présent arrêté, procède au dépouillement du serutin
dès qu'il est en possession de tous les plis qui doivent être adressés par
les bureaux <i)e vote secondaires. Il procède alors au dépouillement des
votes et à l'établissement des résultats provi-oirea en s'inspirant, à cet
effet, des règles de procédure prévues pour les élections des représentants
de la Colonie française au Grand Conseil. Le procès-verbal d<:s opéra-
tions est aussitôt transmis au directeur général de l'Intérieur qui; après
homologation du premier ministre, proclame les résultats définitifs de
l'élection. Avis télégraphique des résultats est donné au siège de chaque
caïdat.

2 avril 1928. A. P. M. relatif aux élections des délégués des munici-
palités aux conseils de région (J. 0. T., 4 avril 1928).

Article premier. Les élections des délégués des municipalités aux
conseils de région ont lieu au siège de chaque contrôle civil à des dates
fixées par arrêté.

Art. 2. Le scrutin eat ouvert de huit heures à midi suivant les
principes généraux indiqués par l'arrêté résidentiel relatif à l'élection
des représentants de la colonie française au Grand Conseil, sous réserve
des dispositions particulières ci-après Au siège de chaque contrôle



civil fonctionne un bureau de vote composé du contrôleur civil, prési-
dent du plus âgé des présidents de municipalités et du plus âgé des
vice-présidents présents à l'ouverture du scrutin. Les bureaux de poste
ne seront pas ouverts au vote. Les listes de candidature doivent par-venir au bureau du contrôleur civil du chef-lieu de région au plus tard
sept jours avant l'ouverture du scrutin. L'émargement de la liste par
le candidat est considéré comme déclaration de candidature. La centra-
lisation des votes, la vérification des dépouillemen.s et la proclamation
des résultats provisoires du scrutin sont assurées par le bureau de vote
du chef-lieu de région. Les procès-verbaux établis à la suite de cette
o'pération sont immédiatement transmis à la Direction générale de l'Inté-
rieur, et la proclamation des résultats définitifs assurés par le directeur
général assisté d'un contrôleur civil désigné par le résident général.
Les conseils municipaux sont autorisés a se réunir pour discuter les can-
didatures à présenter au scrutin à une date fixée par l'arrêté convoquant
le collègue électoral.

3 avril 1928. A. P. M. relatif à l'élection du représentant de la Com-
munauté israëlite de Tunis (J. 0, T., 4 avril 1928).

Article premier. – Le représentant de la communauté israëlite ~le
Tunis au Grand Conseil de la Tunisie est élu par les notables de nationa-
lité tunisienne de cette communauté, à une date fixée par arrêté. La
liste électorale, qui comprend les notables -de 'nationalité tunisienne de
tout rite, élus au premier degré en application du décret du 30 août
1921, instituant le Conseil de la communauté, est arrêtée, après vérifica-
tion, par le directeur général de J'Intérieur. Le bureau de vcte est
composé d'un haut fonctionnaire désigné par le directeur général de
J'Intérieur, préside'nt, assisté de deux membres du Conseil de la commu-
nauté, électeurs mais non candidats.

Art. 2. Tout candidat doit faire à la Direction générale de l'Inté-
rieur, une déclaration de candidature dont il lui est donné immédiatement
récépissé. Les noms des candidats sont portés à la connaissance des
électeurs par voie d'affichage au cheikhat de la Médina et à la Direc-
tion générale de l'Intérieur.

Art. 3. Nul n'e~t élu au premier tour du scrutin, s'il n'a réuni
1° la majorité absolue des suffrages exprimés; 2° un nombre de suffrages
égal au quart du nombre des électeurs inscrits. Au deuxième tour,
la majorité relative sufifit. Les bulletins blancs ne sont pas considérés
comme suffrages exprimés. En cas d'égalité de suffrages, le plus âgé des
candidats est élu. Pour l'élection du représentant de la communauté
IsraHIte de Tunis, il est procédé au deuxième tour de scrutin, s'il y a.
Heu, sept jours après le premier tour.

5 avril 1928. D. B. concernant le timbre des lettres de voiture (J. 0. T.
5 mai 1928).

Article premier. Par dérogation à l'article 3 du décret organique
du 20 avril 1912, le droit de timbre applicable aux lettres de voiture
et à tous autres actes ou pièces en tenant lieu est uniformément fixé.
à compter du 1er mai 1928, à 0 fr. 25, y compris le droit de la décharge
donnée au destinataire, quelle que soit la dimension du papier employé.

Art. 2. Notre pirecteur général des Finances est chargé de l'exé-
cution du présent décret et autorisé à prendre tous arrêtés réglementâmes

en vue de son exécution.



6 avril 1928. A. du g. g. réglementant la profession d 'Oukil judiciaire.

Art. 1er. L'article 1er de l'arrêté du 20 février 1895 susvisé, modifié
par l'arrêté du 3 février 1908 est abrogé et remplacé par le texte suivant:

« Article 1er. Nul ne pourra être nommé Oukil judiciaire (défenseur
près les juridictions musulmanes) 1° S'il n'est âgé de vin~t-cinq ansaccomplis; 2° s'il ne produit un certificat de bonnes vie et mœurs'délivré par ]e maire ou l'administrateur de la commune ou le fonction-
naire qui en tient lieu – 3° S'il ne fournit un cautionnement de 500 ;fr.
(cinq cents francs) qui, le cas échéant, sera affecté par privilège à la
réparation du préjudice résultant de la faute professionnelle ou du dol.
4° S'il ne justifie qu'il est titulaire du certificat d'études des Medersas.
Toutefois, faute de candidats titulaires <i'n aertin.cat d'études des Médersas,
les Oukils judiciaires pourront être recrutés parmi les candidats remplis-
sant les conditions prévues aux paragraphes 1°, 2° et 3 précédents et
qui seront pourvus du certificat de législation algérienne, dp droit muisul-
man et de coutumes indigènes, délivré par la Faculté de droit d'Alger,
et à défaut <i<e candidats munis de ce dernier certificat, parmi les candi-
dats ayant satisfait aux épreuves dte l'examen d'aptitude aux fonctions
d'oukil judiciaire. Cet examen sera subi devant une Commission dont les'
membres seront nommés par le Procureur généra.1 qui règlera, en outre.
les matières et les formes de l'examen. »

Art. 2. L'article 6 de l'arrêté du 20 février 1895 (anciens articles
6, 7 et 8) modifié par l'arrêté du 19 août 1918 est abrogé et remplacé
par le texte suivant

« ~.f~o!e 6. Les honoraires exigés par les oukils judiciaires ne pour-
ront 'être supérieurs à 200 francs (deux cents francs) dans les affaires
plaidéea dans la circonscription db justice de paix dans les limites da
laquelle l'arrêté die nomination fixe leur résidence, ni excéder 300 francs
(trois .cents francs) dans celles qui sont plaidées hors de cette circons-
cription judiciaire. »

6 avril 1928. Règlement sur l'immatriculation des pèlerins décédés
et la consignation de leurs successions (J. 0.. A., 6 avril 1928).

Un ordre royal a été donné au sujet de l'immatriculation des pèlerins
d'écédés et la consignation de leurs successions.

Art. 1er. Les mesures adoptées pour mettre en usage ce règlement
sont les suivantes 1° Ce règlement est connu sous le nom de « Règle-
ment d'immatriculation des pèlerins et consignation de leurs successions ».

2° Le Directeur du Trésor est la personne chargée d'inscrire les pèle-
rins décèdes et d'e consigner leurs successions. 3° Le « Hadj est
la personne venant au Hedjaz pour accomplir le devoir religieux du pèle-
rinage en époque fixée. 4° Le mot « Adjnabi » étranger désigna tous
les individus non sujets de S. M. le Roi. 5° Le Moutawaf est la per-
sonne autorisée par le Gouvernement à exercer les fonctions de guide
en prenant soin des pèlerins, pendant la période du pèlerinage. 6"
Le passeport de voyage que le pèlerin possède, le document donné par
son Gouvernement afin d'établir sa qualité, donner son nom, son métier
et les autre, indications. 7° Les successions sont formées de 'tous les
objets abandonnés par les pèlerins décédés. 8° Le terme « Moutawaf »
ainsi qu'il est pris dans ce règlement, comprend aussi le mandataire du
Moutawaf, son délégué ou la personne qui le remplace.

Art. 2. Chaque Moutawaf est tenu d'inscrire le nom des pèlerins
dont il est chargé, sur une liste, en double exemplaire, conforme a la.

formule n° 1, annexée & M règlement.



Art. 3. – Le Moutawaf est responsable devant le Gouvernement de la
dispariticn d'un pè)er:n et de tout dommage dont il sera la cause parincapacité. II est tenu également de présenter les indications et rensei-
gnements nécessaires sur chaque pèlerin se trouvant chez lui quand lo
Gouvernement le lui demandera.

Art. 4. Le Moutawatf gardera les listes indiquées à l'article 2 jus-
qu'à ce que le Gouvernement lui'en demande une copie <;er'inée conforme.

Art. 5. Chaque Moutawaf est tenu de présenter aux pèlerins rési-
dant chez lui des listes contenant les indications de l'article 2'. Chaque
pèlerin inscrira les objets qu'il porte, apposera sa signature aSn qu'au
besoin, on puisse utiliser ces listes légalement. Ces listes devront être
conformes à la formule n° 2 annexée à ce règlement.

Art. 6. A la mort d'un pèlerin, le Moutawaf doit procéder auxdeux opérations suivantes 1° Informer le directeur de la santé de
la mort du pèlerin, par une note conforme à la formule 5. annexée aurèglement, cela pour obtenir l'autorisation d'inhumer. 2° Reunir .oua
les héritiers cu exécuteurs testamentaires du décédé, s'il en a, à condi-
t'on que leur nom soit inscrit sur le passeport du décédé ou -iur unautre document prouvant qu'ils sont bien héritiers ou exécu eurs testa-
mentaires, réunir également deux amis ou parents du décède, afm de
rédiger le procès-verbal de la succession comme il est défim sur I'
liste indiquée à l'article précé.~ni,.

Art. 7. Après avoir informé la Direct'on de la -santé et pris l'auto-
risation d'inhumer, le Moutawaf informera le Directeur du Trésor de
la mort et lui présentera le proeës-vcrtal de la succession de manière
qu'il prenne les mesures nécessaires pour sauvegarder l'héritage.

Art. 8. Si la mort survient pendant le voyage, le chargé d'affaire.
on le mandataire seront chargés de la sauvegarde de ia succession; 1~
rédigeront le procès-verbal qui sera soumis à la plus proche Direction du
Trésor, avec les successions trouvées.

Art. 9. Si le défunt est de ceux qui n'ent pas de Mou'awaf. le
chef de police, le directeur de la Santé ou le direct-sur de la municipal ité.
sont responsables de la sauvegarde des successions et de leur livraison
au plus proche poste de police, afin qu'il soit établi que le procès-verbal
des successions qui sera soumis à la plus proche Direction du Trésor avec
les objets trouvés.

Art. 10. Le Directeur du Trésor inscrira les sueeessiGns qui. lui par-
viendront, sur des listes journalières contenant les renseignements par-
ticuliers sur chaque psierin décédé. H prendra soin, en .faisant ces listes,
d'inscrire sous des rubriques spéciales les sujets de chaque nationalité.
afin de faciliter l'établissement des listes mensuelles et le contrôle.
Sur ces lis~M seront inscrits les détails mentionnés dans la formule 4,
annexée à ce règlement.

Art. 11. Quand le Directeur du Trésor aura inscrit les détails con-
cernant le décédé, comme il est dit à l'article précédent, et que le pro-
cès-verbal aura été délivré, le Directeur ,entrera en possession des succes-
sions indiquées dans le procès-verbal et le gardera dans ses dépôts à
tout,M fins utiles. Il devra être prêt à les délivrer a.ux ayants droit, le

cas échéant.
Art. 12. Lorsqu'une personne prétendra, être héritière ou exécutrice

tcstameiitnirc d'un pèlerin elle .devra établir sa qualité devant
le Tribunal. Le Directeur du Trésor n'est autorisé .a délivrer quoi que
ce soit des successions à ceux qui préiendeiit être héritier., ou testamen-
taires, qu'après jugement de la Mahakma.

Art 13. La Mahahna n'établira la qualité d'héritier ou d'exécuteur
testamentaire qu'après preuve faite par devant elle; elle s'assurera, au



moyen du passeport du défunt du nom de l'héritier ou exécuteur testa.
mentaire après contrôle du passeport de ce dernier pour vérifier qu'il est
bien la personne indiquée sur le passeport ou par la présentation d'un
document spécial légalisé par la Direction des Affaires Etrangères.

Art. 14. La Mahakma ne pourra établir la qualité d'héritier ouexécuteur testamentaire des personnes qui prétendront à cette qualité
seulement sur la déclaration de deux témoins du même pays que le dé-
cédé elle devra de plus avoir une garantie donnée par deux autres
personnes du même pays, attestant l'exactitude de leurs déclarations et
le manque de tromperie.

Art. 15. Les personnes qui ne ,pourront établir leur qualité d'héri-
tier ou exécuteur testamentaire au moyen du document récNgé par les
autorités de leur pays, ne pourront prendre en aucun cas, livraison des.
successions des pèlerins dont elles se disent les héritières ou les exécu-
t'rices testamentaires. Ces successions seront alors gardées au Trésor
pour être données aux véritables héritiers, par les autorités compétentes.

Art. 16. Le Tribunal rédigera son jugement établissant cette qua-
lité. en une note conforme à. la formule n° 5 du règlement. Le jugement
rendu, le Directeur du Trésor donnera l'héritage à la'personne en faveur
de qui l'a décision aura été prise, après réception d'un reçu de livrai-
son conforme à la formule n" 2 indiquée à l'article 5. On joindra
le jugement au procès-verbal de succession.

Art. 17. Le Directeur du Trésor inscrira à l'endroit réserve sur les
listes journalières d'immatriculation des décédés (formule n* 6), tout ce
qui a rapport à la succession, quant le jog-ement d'établissement et de
livraison aura été rendu. Ce même Directeur mentionnera le n° duIl
jugement prononcé à ce sujet, à l'endroit réservé.

Art. 18. Avant le dernier jour de chaque mois, le Directeur du
Trésor présentera, par l'intermédiaire du Tribunal, à la Vice Royauté
Générale, une liste globale mensuelle, en double exemplaire, et par pays,
des noms des pèlerins décédés. Ces listes seront les mêmes que celles indi-
quées à la formule M° 4 susdite.

Art. 19. Si les indications nouvelles parviennent, après soumission
des listes mensuelles de noms de décédés à .qui on n'aura pu établir
d'exécuteur testamentaire ou d'héritier, ces indications seront oonsig'nées
sur des listes particulières, pour les mois suivants. On indiquera que les
décédés ont été inscrits sur les listes n°. sous tel et tel nom.

Art. 20. A la fin, du pèlerinage, une Commission des employés du
Trésor, des délégués de la Municipalité et du Gouvernement, se réunira
pour liquider les travaux du Trésor de la saison passée. Cette Commis-
sion établira un dossier définitif, où seront mentionnés le nombre de
décédés de chaque nationalité, le montant des successions livrées et de
celles encore consignées au Trésor avec les noms des morts, suivant la
formule précédente n° 4. Cette Commission devra terminer ses tra-
vaux, au plus tard fin Moharram de chaque Minée.

Art. 21. Ces listes (indqiaéas. à l'article précédent) seront trans-
mises par l'intermédiaire das Tribunaux à la Vice-Royauté, à toutes fins
utiles.

Art. 22. – Lors de la livraison de ces successions, dos documents seront
établis par les autorités gouvernementales et lea autorités compétentes
servant d'intermédiaires, pour faire parvenir ces successions aux ayant,s-
droit reconnus suivant la formule en usage. Chacune de ces parties,
celle qui livre et celle qui reçoit, signera deux copies de ces documents
et en gardera une.

Art. 23. En ce qui concerne les pèlerins dont l'identité est inconnue
mais la nationalité établie, les formalités de livraison des successions
seront faites suivant les prescriptions des articles précédents.



Art. 24. En ce qui concerne les décédés dont l'identité et la natio-
nalité demeurent inconnues, les successions seront gardées au Trésor,
jusqu'à ce qu'une personne prouvant judiciairement sa qualité, appa-
raisse. Un jugement lui fera alors donner l'héritage. Au cas où Ja preuve
ne pourra être faite, les -MMoessions seront gardées pendant une période
qui ne pourra, au maximum, dépasser six mois, cuis elles seront vendues
aux enchères publiques .pur une commission spéciale qui donnera le pro-duit ,de la vente au Trésor.

Art. 25. Après les formalités de livraison des successions, les « em-ployés du Trésor » inscriront les noms des décédés, Jes successions et la
procédure suivie, sur les grands registres du Trésor, conformément autèg'Iement en pratique et en prenant soin de suivre ,les diverses rubriques
et colonnes pour faciliter le 'con.trole et la vérification.

Art. 26. Les taxes qui devront être perçues par le Trésor sur les
successions des pèlerins sont les suivantes B sur les fonds trou-
vés, 2 1/2 sur les prix du billet, – 5 sur l'es objets apportés,

2 frais d'enchères et d'estimation des objets apportés. Ce droit
sera touché par l'estimateur.

Art. 27. Toute personne accusée de tromperie, de vol, d'usage de
faux ou d'abus de confiance dans la liquidation des successions, qu'elle
soit Moutawaf, tfonctionnaire, qu'elle fasse partie de la police ou des
employés de la municipalité, pourra être révoquée &t sera passible d'une
amende équivalent à la valeur des objets soustraits et d'une autre amende
et punition que le Gouvernement infligera.

Art. 28. Les employés du Trésor de Djeddah devront chaque année,
à partir du 1er de Dou el Hadjah, être présents a la Meeoue r'our aide.
leurs collègues.

Art. 29. Les formules et les listes concernant ce règlement seront
impriméea et utilisées à partir du 1er Rejeb 1346.

Art. 30. Le Vice-Roi devra prendre les mesures nécessaires en vue
de. l'application de ce règlement et de l'article 5 de l'arrêté du 14 Safar
1346, relatif à l'organisation des Tribunaux.

12 avril 1928. Décret B. assimilant les indigènes algériens aux indi-
gènes tunisiens rpour la désignation des membres de certaines assem-
blées (J. 0. T. 19 mai 1928).

Article unique. Pour la désignation des membres de la section indi-
gène du Grand Conseil, des membres de la Chambre de Commerce indi-
gène du Nord de la Tunisie, des membres de la Chambre d'Agriculture
indigène du Nord de la Tunisie, les indigènes algériens seront assimUés
aux indigènes tunisiens sous réserve de remplir les conditions imposées
aux tunisiens.

12 avril 1928. A. R. G. assimilant les indigènes algériens aux indi-
gènes tunisiens pour la désignation des membres de certaines assem-
blées (J. 0. T.. 19 mai 1928).

Article unique. Pour !a désignation des délégués indigènes des Cham-
bres Mixtes de Commerce et d'Agriculture du Centre et du Sud, les in-
digènes algériens seront assimilés aux indigènes tunisiens sous réserve
de remplir les conditions imposées aux .tunisiens.

17 avril 1928. '– Décret fixant les traitements des commis-greffiers de la
Cour d'appel et des tribunaux de première instance d'Algérie (J. 0.
A. 11 mai 1928).



17 avril 1928. Décret portant application a l'Algérie de la loi du 31
mars 1926 sanctionnant pénalement le refus de payer le prix de loca-
tion d'une voiture de place (J. 0. A. 18 mai 1928).

19 avril 1928. A. G. G. relatif à la réglementation de la délivranise des
autorisations de port d'armes aux indigènes (J. 0. A. 11 mai 1928).

Art. 1er. Les autorisations de détention d'armes sont délivrées aux
indigènes non admis aux droits de citoyen français, pour une durée de
deux ans. Avant l'expiration de ce délai elles sont révisées et peuvent
faire l'objet, sur la demande des intéressés formulée .2 mois au moins
à l'avance, d'une prorogation de cinq ans, renouvelable, par la, suite,
de cinq années, dans les mêmes conditions. Toute autorisation non renou-velée à l'expiration du délai (deux ans ou cinq ans) pour lequel elle aété délivrée ou prorogée, est de plein droit annulée.

Art. 2. Les indigènes qui cesseront, au cours de la durée de vali-
dité de l'autorisation accordée, d'être dignes d'en Jbénéncier pourront à
tout instant se voir retirer cette faveur.

Art. 3. Les autorisations biennales et les prorogations quinquen-
nales, dont elles pourront (être l'objet, donneront lieu à la perception
du droit de timbre spécial de 25 francs ,Sxé pour les autorisations tem-
poraires, par la décisions des Délégations Financières du 12 novembre
1926, homologuées par décret du 13 février 1927.

Art. 4. Les armes dont la détention aura été autorisée seront poin-
tonnées et immatriculées dans les Mairies, eoutiormément à l'arrêté du
8 juin 1881, relatif la détention des armes par les mdigëMS.

Art. 5. Les certificats d'inscription délivrés par l'autorité muni-
cipale, à la suite de l'immatriculation dana les Mairies, sont valables
aussi longtemps que les armes restent la propriété du dé'tenteur autorisé
et n'ont pas à être renouvelés tant que d'autorisation de port d'armes
n'est 'pas annulée.

Le prix du certificat fixé à 15 francs par l'arrêté du 18 mai 1927, est
versé, au moment de la délivrance, ~a la caisse de la commune chargée
de solder les dépenses occasionnées 'par l'inscription et le numérotage
des armes.

Art. 6. Les détenteurs devront présenter leurs armes à tous agents
de l'autorité, chaque fois qu'ils en seront requis, à leur domicile. )En ca~
de non-présentation de tout ou partie des armes, procès-verbal sera dressé
et transmis au Préfet qui appréciera s'il y a lieu de retirer l'autorisa.-
tion de détention et le certificat d'immatriculation, et de saisir le Pro-
cureur de la République.

Art. 7. Lorsqu'une autorisation sera retirée à un indigène, l'arme
devra être déposée immédiate.men't en Mairie et fun 'délai de six .mois,
partant du jour du dépôt, lui sera accordé pour l'aliéner en faveur d'un
citoyen frnçais, ou de toute autre personne dûment autorisée.

Art. 8. Les armes qui n'auront pas été aliénées (dans le délai fixé

par J'article précédent seront confisquées au profit de l'Etat et utilisées
ou revendues par lui dans des mêmeb (conditions que les armes connsquées
provenant des greffes et des mairies de la Colonie, conformément à l'ar-
ticle 2 de l'arrêté du 28 décembre 1925.

1

Art. 9. Les dispositions du présent arrêté sont applicables aux
autorisations déjà délivrées antérieurement. Celles délivrées depuis plus
de deux anfs devront toutes être revisées dans un délai de troi" mois à
.compter de la date dudit arrêté. Les autres ne donneront lieu à révision
qu'à l'expiration d'un délai de deux ans à ~compter de la date de leur



délivrance. .Les prorogations de validité accordées à la suite de cette
revision auront uniformément une durée de cinq années et seront renou-
velables par la suite de 'cinq en cinq années.

20 avril 1928..– D. B. modifiant le taux maximum de l'intérêt que les
caisses de crédit mutuel et les coopératives agricoles peuvent servir
à leurs parts sociales (J. 0. T. 9 mai 1928).

Article premier. – Le taux de l'intérêt Ides parts des caisse's de crédit
agricole mutuel et des sociétés coopératives agricoles est déterminé par
les statuts et ne peut excéder de plus de 1 p. JOO le taux admis en ~France
pour les caisses régionales.

21 avril 1928. -– D. B. fixant les modalités de liquidation, de perception
et de recouvrement des droits de plaidoirie perçus pour le compte
de l'ordre des avocatts de Tunis (J. 0. T. 9 mai 1928).

Article premier. -,La liquidation des droits de plaidoirie et leur per-ception pour le compte du barreau de Tunis, autorisé à bënéEcier des
Dispositions de l'article 96 de la loi du 31 décembre 1921, seront effec-
tuées par le Service de l'Enregistrement, au moment de la formalité
donnée aux sentences de jufstice.

Art. 2. La liquidation sera effectuée par le Receveur de l'Enregis-
trement au vu des jugements qui; devront, à cet effet, contenir toutes
indications utiles et, notamment, s'ils sont rendus en matière ordinaire
ou en matière sommaire. D'autre part, le greffier devra indiquer obli-
gatoirement et sou's sa responsabilité 1° si le jugement présenté à la
formalité est, ou non, le premier qui intervient dans l'affaire; 2° les
noms des-avocats ou, le cas échéant, que les parties n'ont pas en recours
au ministère des avocats.

Art. 3. La perception des droits de plaidoirie sera soumise à toutes
les règles concernant l'exigibilité, la restitution et le recouvrement des
taxes d'enregistrement applicables aux jugements auxquels If's alloca.
tions dont il s'agit s'ajoutent de plein droit.

Art. 4. Après prélèvement de la rétribution allouée au comptable
de 'l'enregistrement, ja titre de rétribution, savoir 1 franc si la sentence
est contradictoire et 0 ~fr. 50 si elle est par défaut, le; Receveur de l'En-
registrement reversera le montant net des droits de plaidoirie perçus au
Trésorier <!e d'Ordre des avocats de Tunis, pour être appliqué aux be-
soinis des oeuvres de (prévoyance fonctionnant sous le contrôle de l'ordre
et organisées au profit de ses membres.
j)t..

21 avril 1928. D. B. étendant à tous les enfants mineurs le bénéfice
de la majoration fixée pour la contribution personnelle d'Etat (J.
0. T. 9 mai 1928).

Article premier. La majoration de 1.500 francs .prévue par l'article 4
du décret du 30 décembre 1927 en faveur des pères d'au moins trois en-
fants mineurs est étendue à partir du 1er janvier 1928 à tous les pères
de famille pour chacun de leurs enfants 'mineurs vivants ou avant vécu
pendant l'année,précédant ocelle de l'imposition, quel que soit le membre
de ces enfants.

Art. 2. – Notre Directeur gétiéral des Finances est chargé de l'exé-
cution. du présent décret et autorisé à prendre à cet effet tous arrêtés
régIeNMnta.ires néoasaaires.



27 avril 1928. D. B. relatif à l'enregistrement des actes d'échanges
entre des particuliers et le Domaine de l'Etat (J. 0. T. 23 mai 1928).

Article premier. Le $ du n° 4 du tarif annexé au décret du 19 avril
1912 « échanges d'immeubles entre l'Etat et un particulier est abrogé.

Les soultes payables à l'Etat ou .les plus-values des Io;s attribues auxéchangistes seront assujettis au droit de mntation à 8 p. 100. Ce droit
sera toujours à la charge de l'échangiste.

Art. 2. La Section II de l'Annexe II du décret du 19 avril 1912 est
modifiée ainsi qu'il suit – Ae.~s à enregistrer gratis. Acquisitions
d'échanges faits par l'Etat et généralement tous les actes de mutation
dont les adroits doivent être légalement supportés par l'Etat ae.e. por-tant acquisition dans les conditions tracées par te décret du 5 septembre
1905 sur l'exprcpriation pour cause d'utilité publique.

Art. 3. Les actes d'échange passés antérieurement à la promulgation
du présent décret seront enregistrés gratis.

Art. 4. Notre Directeur général des Finances est chargé de l'exé-
cution du (présent décret.

29 avril 1928. Décret portant règlement d'administration publique pourl'application d& la loi du 28 juin 1927 relative à l'institution du
permis d'exploitation (J. 0. A. '? juin 1928).

6 mai 1928. Décret relatif à l'institution de permis !d'exploitation de
mines (J. 0. A. 8 juin 1928).

Art. (1er. Le décret sueviaé du 29 avrH 19.28 portant règlement d'ad-
ministration .publique pour l'application de la loi du 28 juin 1927 relative
à l'institution de permis d'exploitationde mines est applicable à l'Algérie,
sous réserve des modifications ci-après '– Les attributioas conférées
par ledit décret, dans la Métropole au Ministre des Travaux publics, sont,
en ~Algérie, exercées par le Gouverneur général. Les insertions aux-
quelles, d'après ledit décret, il doit être procédé au « Journal OLticiet » de
la République irançaise, sont faites au « Bulletin Officiel du Gouverne-
ment gcm'jul de l'Algérie. – Dans le cas prévu par l'article 12 dudit
décret~ le Gouverneur gén~ra.1 transmet le dossier avec l'avis du conseil
de Gouvernement et son propre avis au Ministre des Travaux publics.

8 mai 1928. D. B. relatif au régime dos indemnités du persor.nel de la
Dh'f.etion générale des Travaux publies (J. 0. T. 23 mai 192'8).

8 mai 1928. D. B. modifiant les traitements de plusieurs catéa'ori.e~ de
fonctionnaires de la D-rection de l'instruodon publique et des Beaux-
Arts (J. 0. T. 23 mai 1928).

9 mai 1928. D. B. créant une médaille d'honneur pour les commis-
saires, secrétaires, gradés et agents de la police tunisienne (J. 0. T.
9 mai 1928).

Article premier. Les commissaires, secrétaires, gradée et agents
de la police tunisienne, comptant au moins vingt ans de services irré-
prochables dans l'exercice de leurs fonctions peuvent recevoir un di-
plôme et une médaille d'honneur.

Le temps de service passé dans la police de France, d'Aigrie, des
colonies et pays de protectorat, dans la Gendarmerie, la Lés-'on de la
Garde Républicaine ou le Régiment des Sapeurs Pompiers de Paris,
est admis à figurer dans le compte des vingt années de service exigées
des candidats.



Art. 2. Le diplôme et la médaille seront décernés par arrêté du
Directeur général de l'Intérieur. En cas d'indignité dumc~it consta-
tée, ou de révocation, la médaille pourra être retirée dans la forme
où elle a été accordée.

Art. 3. La médaille est en argent, d'un module de vingt-sept mil-
limètres. Elle sera suspendue par une bélière de même métal à uï'-
rubin, comportant ~inq bandes routes et vertes alternées de six (6)
mill'mètres de largeur, et portant en Eon centre un croissant d'argent.
– Le ruban ne peut être. porté sans médaille.

Art. 4. Les titulaires de la médaille reçoivent une allocation an-
nuelle et temporaire de 50 francs jusqu'à leur admission à ta. retraite.
Cette allocation est transformée en indemnité viagère et portée à 100
)Prancs si le titulaire compte 25 années de services, services militaires
compris, dans <e dernier cas, elle s'ajoute à la pension de retraite.

9 mai 1928. A. G. G. fixant les nouveaux traitements et les cdasses
du personnel du service de l'interprétation et de la traduction pour
la tangue arabe (J. 0. A., 18 mai 1928).

11 mai 1928. A. D. G. rin. fixant les conditions 'd'application de l'ar-
ticle 29 du décret du 18 juillet .1926 concernai la radiation de, ins-
criptions de privilège prises pour la garantie du prix de vente des
fonds de commerce (J. 0. T. 26 mai 1928).

Article premier. La greffier du tribunal civil 'lui est requis de radier
une inscription de privilège prise pour fia garantie du prix de la vente
d'un fonds de commerce doit, avant de procéder à la radiation, exiger la
production 1° de J'expédition du titre de la créance, s'il est authen-
tique, et, le cas échéant, des titres qui ont constaté la cession ou le trans-
port de la créance ou qui en augmente on réduit son quantum; 2° des
pièces justificatives du -paiement de l'impôt sur les intérêts. Ces pièces
justificatives sont les suivantes a) si l'impôt a été acquitté en .Tu-
nisie, des extraits « parte in qua délivrés par le Receveur de 'Enreg'ts-
trement compétent !de chacune des déclarations souscrites 'par application
des articles 9 du décret du .23 décembre 1918..11 et M de l'arrêté du
Directeur général des Finances du 30 mai 1919, 5, 7, 9, 10 de l'arrêté
du Directeur général des Finances du 28 février 1920; b) si l'impôt
a été acquitté en (France ou en Algérie, au Maroc ou dans une colonie
française, les originaux de chacune des quittances .sous seings privés dû-
ment revêtues de timbres mobiles suffisants ou des expédiiiom des quit-
tances authentiques, ou enfin des extraits < parte in qua délivrés par
le Receveur métropolitain ou 'algérien compétent des déclarations sous-
crites en vue du paiement de l'impôt.

Art. 2. Le Greffier établit sur une formule dont le modète est an-
nexé au .présent arrêté, un décompte prétentant d'une part. le détail,
année par année, des intérêts courus jusqu'au jour du re'nbodrse'nent
total ou partiel du capital ou à défaut, jde remboursement, jusqu'au jour
de l'acte de mainlevée. D'autre part, te détail des pièces lustificati-
ves, visées à l'article qui précède, des Intérêts soumis à J'impôt. ainsi que
le montant ~c ce& intérêt-

Art. – Le total des intérêts ccurus est comparé à celui des Intérêts
soumis à l'impôt. Si, de cette comparaison, il résulte que J'i~npot a été
intégralement acquitté, il 'peut être procédé à la radiation; il en est de
même si la créance n'était pas productive d'intérêts. Si, au contraire,
l'impôt n'a pas été acquitté, soit sur la totalité, soit sur me fraction
des intérêts, le Greffier sur.<eoit à la radiation, et, dans la huitaine de la
réquisition de la radiation, il transmet au receveur de l'Enregistrement



de sa résidence, en double exemplaire, le décompte visé à l'article pré-
cédent il y joint les pièces justificatives produites par Jes parties en
conformité "de l'aiticle il. I! est accusé réception de ces documents.
Après examen et rectification, 1-2 cas (échéant, 'du décompte, le Rece-
veur de l'Enregistrement poursuit le recouvrement de l'impôt et des péna-
lités exigibles. Lorsque l'impôt et les pénalités ont été acquittés, le
receveur de l'Enregistrement en avise le greffier au'pied de l'un des exem-
plaires de la formule de décompte qu'il lui renvoie séance tenante ainsi
que les pièces justificatives communiquées; l'autre exemplaire est con-
servé au bureau de l'Enregistrement. – Le Greffier peut alors procéder
à la radiation.

Art. 4. Les décon.-ptes sont conservés par les Greffiers pendant 5

ans h. compter de ia radia; ion Les pièces justificatives du paiement de
l'inïpôt peuvent être icîti tuées au requérant aussitôt après la radia-
tion.

15 mai 1928. D. B. instituant des prêts spéciaux pour plantations ar-
bustivi'S on laveur des agriculteurs établis sur des lotissements situés
sur le versant isud de la dorsale tunisienne (J. 0. T., 13 juin 1928).

22 mai 1928. D'. B. augmentant le montant maximum des prêts à moyen
terme susceptibles d'être accordés à un même demandeur 'par les
caisses de Crédit Agricole Mutuel (J. 0. T., 13 juin 1928).

22 mai 1928. A. G. G. portant 'organisation du personnel des bureaux
des communes dibres (J. 0. A., 1er juin 1928).

Secrétaire!) lre hors classe !L7.000 fr. 2me hors classe 15.500
fr.; lire classe 14.000 fr.; – 2me classe 13.000 fr.; 3me classe
12.000 fr. Secrétaires-adjoints, Commis 'ou Khodjas interprètes –Hors classe 11.000 fr.

29 mai 1928. y– D. B. modifiant à partir du 1er (janvier 1928 le régime
des pensions de retraite et réglant la révision des pensions de retrai-
te concédées avant -cette date à des (fonctionnaires du Gouvernement
Tunisien (J. 0. T., 9 juin 1928).

Article premier. L'article 16, 3 3 du décret du 24 décembre 1926 est
ainsi mcdifié « Le minimum de la pension allouée fx titre d'ancienneté
de service est, en .principe, fixé à la moitié du traitement moyen. Toute-
fois, il est élevé aux 'trois cinquièmes sans pouvoir excéder 6.000 francs
lorsque le traitement moyen ne dépasse pas 12.000 francs ».

Art. 2. La dernière phrase du 1er paragraphe de l'article 17 du
décret du 24 décembre 1926 est ainsi imodifié « Pour un même enfantë,
cette majoration ,ne se cumule pas avec l'indemnité pour charges de fa-
mille .».

Art. 3. Le 1er paragraphe de l'article 19 du décret du 24 décembre
1926 est ainsi modifié « Sous réserve des dispositions de l'article 17
et de l'article 62, le montant des pensions ne peut dépasser les 3/4
du traitement moyen ni excéder 30.000 francs. Lesi majorations visées
à l'article 17 ne pourront pas, en s'ajoutant à la pension, porter celle-ci
au delà du dernier traitement d'activité ».

Art. 4. A partir du 1er janvier 1928, dans tous les cas où la limite du
cumul d'une pension et d'un traitement ou de deux pensions était fixée
à 18.000 francs, cette limite sera portée à 30.000 francs.

Art. 5. A dater du 1er janvier 1928, îles ifonctionnaires et employés
de l'Etat, des Communes et 'Etablissements publics, titulaires de pensions



servies -par la Société de Prévoyance des Fonctionnaires et Employéâ
Tunisiens et fondées sur la durée des services, ainsi que leurs avants cau-
se, obtiendront un relèvement de leurs pensions calcule sur la base des
traitements en vigueur au 1er janvier 1928. A cet effet, il sera établi
une nouvelle liquidation de leurs pensïon's basée sur la .moyenne des trai-
tements afférents, suivant 'les taux en vigueur au 1er janvier 1928, auxemplois et iclasses occupés pendant les trois dernières années d'activité,
application étant faite pour cette liquidation des dispositions des arti-
cles 1 à 4 du présent décret. Toutefois, la nouvelle liquidation sera basée
sur le traitement au 1er janvier 1928 au dernier emploi occtfpé lors da
la cessation de l'activité pour les retraités dont la'pension actuelle e;t
liquidée sut le traitement du dernier emploi. La majoration de retraite
attribuée aux retraités sera provisoirement rédu'te à un pourcentage dé-
terminé, chaque année, par décret et fixé pour l'exercice 1928 à 70
de la différence entra le montant de leur pension et le produit de la nou-
velle liquidation. – -Les titulaires de pensions revisées, en exécution des
précédents paragraphes, bénéficieront /des majorations 'pour enfants de
10 et de 5 des pensions temporaires d'orohelins ou des indemnife
pour charges de famille, dans les conditions "prévues par le décret du 24
décembre 1926. Les -indemnités pour charges de famille servies aux ti-
tulaires de pensions sont payées à ceux-ci aux taux en vigueur au jour des
échéances de paiement. La majoration de retraite attribuée par appli-
cation des précédentes jdis'positïons remplacera l'indemnité supplémen-
taire et temporaire allouée en exécution des décrets des 24 décembre 1926
et 10 décembre 1927, qui cessera d'être serv'e aux bénéficiaires de ces
dispositions. Toutefois, les titulaires de pensions qui bénéficiaient de cet-
te indemnité supplémentaire, avant le 1er janvier 1928, et pour lesquels
'la pension grossie de la majoration de retraite, n'atteindrait pas le mon-
tant de la pension ancienne augmentée de l'indemnité supplémentaire,,
recevront un complément de pension suffisant pour que leur situation ae-
tuelle ne soit pas modifiée.

Art. 6. Les pensions non concédées au 1er janvier 1928, lorsqu'elles
comporteront prise en .compte des services antérieurs au 1er août 1929,
seront également affectées, s'il y a lieu, d'une majoration égale à un
ipourcentage déterminé, chaque année, par décret et fixé pour l'exercice
1928 à 70 de la différence entre la liquidation basée sur les traite-
ments d'ont l'ayant droit a joui pendant les trois dernières années de
son activité et la liquidation basée sur l«s traitements en visrueur le
1er janvier 1928.

Art. 7. Notre Directeur général des Finances est chargj de l'exé-
cut:on du présent décret dont les effets partiront du 1er janvier 1928.

3 juin 1928. Décret portant codification des textes qui régissent ei
Algérie, les valeurs mobilières (J. Off,. 13 juin).

Art. 1er. Sont codifiées, conformément au texte annexé au présent
décret, les dispositions qui règlent, en Algérie, l'assiette et le mode de-
perception des impôts sur les valeurs mobilières et qui sont contenues.
dans les textes ci-aiprès

Ordonnance du 19 octobre 1841.
Décret du 10 août 1850.
Décret du 14 juillet 1865.
Décret du 26 août 1865.
Décret du 12 décembre 1871.
Décret du 18 mai 1874.
Décret du 8 février 1876.
Décret du 3 janvier 1887.



Décret du 28 juillet 1893.
Décret du 18 décembre 1893.
Décret du 3 juin 1896.
Décret du 20 décembre 1899.
Décision de l'assemblée plénièrc des délégations financières du 31 mars

1904 (art. 4), homologuée par décret du 23 août 1904.
Décret du 23 juillet 1906.
Décret du 28 janvier 1908.
Décision de l'assemblée plénière des délégations financières du 13 avril

1908 (art. 4 et 5), homologuée par décret du 15 juillet 1908.
Décision de l'assemblée plénière des délégations financières du 9 juin

1909 (art. 1er), homologuée par décret du 7 décembre 1909.
Décision de l'assemblée plénière des délégations financières du 10 juin

1911 (art. 12), homologuée par décret du 15 février 1912.
Décision de l'assemblée plénière des délégations financières du 13 juin

1913 (art. 1er), homologuée par décret du 28 décembre 1913.
Loi du 4 décembre 1913.
Décision de l'assemblée plénière des délégations financières du 24 juin

1914 (art. 2), homologuée par décret du 23 décembre 1914.
Décision de l'assemblée plénière des délégations financières du 24 juin

1915, homologuée ipar décret du 2 décembre 1915.
Décret du 21 décembre 1915.
Décision de l'assemblée plénière des délégations financières du 17 juin

1918, homologuée par décret du 13 novembre 1918.
Décision de l'assemblée plénière des délégations financières du 18 juin

1918 (art. 1er), homologuée par décret du 13 novembre 1918.
Décision de l'assemblée plénière des délégations financières du 21 juin

1918 (art. 35 à 39), homologuée par décret du 30 novembre 1918.
Décret du 1er décembre 1918.
Décision de l'assemblée plénière des délégations financières du 11 juin

1919 (art. 2), homologuée par décret du 29 décembre 1919.
Décision de l'assemblée plénière des délégations financières du 18 juin

1920, homologuée par décret du 7 décembre 1920.
Décision de l'assemblée plénière des délégations financières du 18 juin

1920, homologuée par décret du 10 juin 1921.
Décision de l'assemblée plénière des délégations financières du 18 juin

1920, homologuée par décret du 13 juin 1921.
Décision de l'assemblée plénièire des délégations financières du 19 juin

1920 (art. 1er et 2), homologuée par décret du 7 décembre 1920.
Décret, du 17 décembre 1920.
Décret du 12 mai 1921.
Décision de l'assemblée plénière des délégations financières du 14 juin

1921, homologuée ipar décret du 6 décembre 1921.
Décision de l'assemblée plénière des délégations financières du 14 juin

1921, homologuée par décret du 6 décembre 1921. modifiée par déeisioà
du 19 juin 1922; homologuée par décret du 15 novembre 1922.

Décret du 25 juin 1921.
Décision de l'assemblée plénière des délégations financières du 19 juin

1922, homologuée par décret du 27 novembre 1922.
Décret du 31 mai 1922.
Loi du 5 décembre 1922.
Décision de l'aseemblée plénière des délégations financières, du 15 juin

1923, homologuée par décret du 22 novembre 1923.
Décision de l'assemblée plénière des délégations financières du 5 décem-

bre 1923, homologuée par décret du 28 février 1924.
Décision de l'assemblée plénière des délégations financières du 20 juin

1924, homologuée par décret du 21 novembre 1924.



Décision de l'assemblée plénière des délégations financières du 20 juin
1924, homologuée par décret du 5 décembre 1924.

Décision de l'assemblée plénière des délégations financières du 21 juin
1924, homologuée ipar décret du 21 novembre 1924.

Décision de l'assemblée plénière des assemblées financières du 24 juin
1924, homologuée par décret du 15 décembre 1924.

Décret du 28 septembre 1924.
Décret du 9 décembre 1924 (art. 7).
Loi du 7 mars 1925.
Décision de l'assemblée plénière des délégations financières du 10 jum

1926, homologuée par décret du 13 décembre 1926.
Décision de l'assemblée plénière des délégations financières du 11 juin

1926 (art. 6), homologuée par décret du 13 décembre 1926.
Décret du 15 juin 1926.
Décret du 10 octobre 1926.
Décret du 9 décembre 1926.
Décret du 14 décembre 1926.
Décret du 26 mars 1927.
Décret du 3 décembre 1927.
Art. 2. Sont maintenus, jusqu'à ce qu'ils aient été modifiés, s'il y

a lieu, les décrets portant application à l'Algérie des dispositions d'ordre
réglementaire qui complètent la législation reproduite dans le présent
texte codifié.

TABLEAU ANNEXE

TITRE 1er
Impôt du timbre

CHAPITRE 1er

VALEURS FRANÇAISES

Section 1. Actions.
Art. 1er. Chaque titre ou certificat d'action dans une société, com-

pagnie ou entreprise quelconque, financière, commerciale, industrielle ou
civile, que l'action soit d'une somme ifixe ou d'une quotité, qu'elle soit
libérée ou non libérée, émis à partir du 1er janvier 1851, est assujetti
au timbre proportionnel de 1 ifr. 10 par 100 fr. (décime compris) du
capital nominal pour les sociétés, compagnies ou entreprises dont la du-
rée n'excède pas dix ans, et à 2 fr. 20 ipar 100 fr. (décime compris)
pour celles dont la durée dépasse dix années. Pour le calcul du droit,
il est ajouté au capital nominal le montant de la prime d'émission, s'il
en a été ou s'il en est imposé une au souscripteur. A défaut de ca-
pital nominal, le droit se calcule sur le capital réel, dont la valeur est
déterminée d'après les règles établies par les lois sur l'enregistrement.
L'avance en est faite par la compagnie, quels que soient les statuts.
La perception de ce droit proportionnel suit les sommes et valeurs de
20 fr. en 20 fr. inclusivement et sans fractions.-

Art. 2. Les titres ou certificats d'actions sont tirés d'un registre
à souche le timbre est apposé sur la souche et le talon.

Art. 3. – Le titre ou certificat de l'action, délivré par suite de trans-
fert ou de renouvellement, est timbré à l'extraordinaire ou visé pour
timbre gratis, si le titre ou certificat primitif a été timbré.

Art. 4. Toute société, compagnie ou entreprise qui est convaincue
d'avoir émis une action en contravention aux articles 1er et 2 est passible
d'une amende de 19 fr. 80 pour 100 fr. du montant de cette action y com-
pris les décimes prévus à l'article 115.

Art. 5. L'agent de change ou le courtier qui a concouru à la cession
ou au transfert d'un titre ou certificat d'action non timbré est passible



d'une amende de 16 fr. 50 pour 100 fr. du montant de l'action y com-
tpris les décimes prévus à l'article 115.

Art. 6. Les sociétés, compagnies ou entreprises peuvent s'affran-
chir des obligations imposées par l'article 1er, en contractant avec l'Etat
un abonnement pour toute la durée de la société. Le droit est annuel
et de 11 centimes par 100 fr. (décimes compris) du capital nominal de
chaque action émise à défaut de capital nominal, il est de 11 centi-
mes par 100 fr. (décimes compris) du capital réel, dont la valeur doit
être déterminée conformément au troisième paragraphe de l'article 1er
quelle que soit l'époque à laquelle l'abonnement a été contracté. En
ce qui concerne les sociétés qui, ipar suite de réduction de leur capital,
payent la taxe d'abonnement au timbre sur un capital supérieur à leur
capital existant, lors de la mise en vigueur des décisions cle l'assem-
biée plénière des délégations financières des 24 juin 1915 (art. 7, § 3),
et 18 juin 1920 (art. 1er, 3), homologuées par décret des 2 décembre
1915 et 7 décembre 1920, les augmentations de tarifs édictées par ces
décisions ne peuvent être appliquées qu'au capital réel de ces sociétés
tel qu'il existait lors de la mise en application desdites décisions. La
prime d'émission n'entre en ligne de compte pour le calcul du droit qu'en
ce qui concerne les abonnements contractés depuis le 1er janvier 1927.
Le payement du droit est fait, à la fin de chaque trimestre, au bureau
d'enregistrement du lieu où se trouv le siège de la société, de la compa-
gnie ou de l'entreprise. Même en cas d'abonnement, les articles 2 el
4 restent applicables. Un règlement d'administration publique détermine
les (formalités à suivre pour l'application du timbre sur les actions.

Art. 7. Sont dispensées du droit les sociétés, compagnies ou entre-
prises abonnées qui, depuis leur abonnement, se sont mises ou ont été
mises en liquidation. 'Celles qui, postérieurement à leur abonnement,
n'ont, dans les deux dernières années, payé ni dividendes ni intérêts, sont
aussi dispensées du droit tant qu'il n'y a ipas de répartition de dividen-
des ou de payement d'intérêts.

Art. 8. Les dispositions des articles précédents ne s'appliquent pas
aux actions dont la cession n'est parfaite à l'égard des tiers, qu'au
moyen des conditions déterminées par l'article 1690 du Code civil, ni
à celles qui en ont été formellement dispensées par une disposition de
loi.

Art. 9. Dans le cas de renouvellement d'une société ou compagnie
constituée pour une durée n'excédant pas dix années, les certificats
d'actions sont de nouveau soumis à la formalité du timbre, à moins
que la société ou compagnie n'ait contracté un abonnement qui, dans ce
cas, se trouve prorogé pour la nouvelle durée de la société.

Section Il. Obligations.

Art. 10. Les titres d'obligations souscrits par les départements,
communes, établissements (publics et compagnies, sous quelque déno-
mination que ce soit, dont la cession, pour être parfaite à l'égard des
tiers, n'est pas soumise aux dispositions de l'article 1690 du Code civil,
sont assujettis au timbre proportionnel de 2 fr. 20 p. 100 du montant
du titre, y compris le décime prévu à l'article 114. L'avance en est
faite par les départements, communes, établissements publics et comfpa-
gnics. La perception du droit suit les sommes et valeurs de 20 fr. en
20 fr. inclusivement, et sans fraction.

Art. 11. Les titres sont tirés d'un registre à souche.
Art. 12. Toute contravention aux articles 10 et 11 est passible, con-

tre les départements, communes, établissements publics et sociétés, d'une



.amende de 16,50 p. 100 (y compris les décimes prévus à l'article 115)
du montant du titre.

Art. 13. Les départements, communes, établissements publics et com-
pagnies peuvent s'affranchir des obligations imposées par l'article 10,
en contractant avec ] 'Etat un abonnement pour toute la d'urée des titres.
Le droit est annuel et de 11 centimes par 100 fr. du montant de cha-
que titre y compris. le décime prévu à l'article 114. Le payement du
droit est fait à la fin de chaque trimestre au bureau d'enregistrement
du lieu où les départements, communes, établissements publ' et com-pagnies ont le siège de leur administration. En cas d'abonnement, le
dernier paragraphe d'e l'article 6 et l'article 11 sont applicables.

Art. 14. Les articles 5 et 8 sont applicables aux titres compris enl'article 10.

Section III. Dispositions Communes aux titres énumérés dans les deux
sections précédentes.

Art. 15. – Lorsqu'un certificat d'action ou tout autre titre sujet au
timbre est mentionné dans un acte publie, judiciaire ou extrajudiciaire,
et ne doit pas être présenté au receveur lors de l'enregistrement de cet
acte, l'officier public ou officier ministériel est tenu de déclarer expres-
sément dans l'acte si le titre est revêtu du timbre prescrit, et d'énoncer
le montant du droit de timbre payé. En cas d'omission, les notaires,
avoués, greffiers, huissiers et autres officiers publics sont passibles d'une
amende de 16 fr. 50 par chaque contravention, y compris les décimes pré-
vus à l'article 115.

Art. 16. Les sociétés, compagnies, entreprises et les départements,
communes et établissements publics qui ont contracté un abonnement
pour l'acquittement des droits de timbre exigibles sur les titres «'ac-
tions ou d'obligations émis par eux peuvent être dispensées par l'ad-
ministration de l'enregistrement, par dérogation aux prescriptions des
articles 2, 5, 6 et 11, de l'apposition du timbre à l'extraordinaire sur
la souche et le talon desdits titres et autorisés à remplacer cette arepo-
sition par une mention imprimée sur ces titres, dont le texte est fixé
par un décret. Chaque autorisation fait l'objet d'un avis inséré au
Journal officiel par les soins de l'Administration. En cas d'énon-
ciation des titres visés au premier paragraphe du présent article dans
un acte public, iudiciaire ou extrajudiciaire, la déclaration prescrite par
l'article qui précède s'applique à la mention imprimée sur le titre.

Art. 17. Chaque contravention aux dispositions du règlement pré-
vu au dernier alinéa de l'article 6 est passible d'une amende de 82 fr. 50
y compris les décimes prévus à l'article 115.

CHAPITRE n
VALEURS ETRANGERES

Section I. Valeurs abonnées au timbre.

Art. 18. Les actions et obligations émises par les sociétés, compa-
gnies ou entreprises étrangères sont soumises, en Algérie, à des droits
équivalents à ceux qui sont établis par le présent titre, sur les valeurs
françaises elle ne pourront être cotées, négociées, exposées en vente
ou émises en Algérie qu'en se soumettant à l'acquittement de ces droits,

Un réglement d'administration publique fixe le mode d'établissement
et de perception de ces droits dont l'assiette peut reposer sur une quo-
tité déterminée du capital social. Le même règlement détermine toute
les mesures nécessaires ipoux l'exécution du présent article.



Section II. Valeurs non abonnées au timbre et fonds d'Etat
Art. 19. Sont soumis à un droit de timbre de 2 fr. 20 Bar 100 fr.

ou fractions de 100 fr. (y compris le décime prévu à l'article 114) du
montant de leur valeur nominale 1° Les titres de rentes, emprunts et
autres effets publics des gouvernements étrangers; 2° Les titres d'ac-
tions ou d'obligations éniis par des sociétés, compagnies ou entreprises
étrangères, villes, provinces et corporations étrangères qui n'acquittent
pas la taxe d'abonnement prévue par les articles 6 et 13.

Art. 20. Le droit de timbre au comptant est perçu sur la valeur no-
minale de chaque titre ou coupure considérés isolément mais sans mi-
nimum. – Pour les titres de rente, obligations et autres effets publics
cies gouvernements étrangers, cotés à la bourse officielle dont le cours
moyen pendant l'année précédente est tombé au-dessous des trois quarts
du pair, la perception s'effectue sur la valeur négociable déterminée
par ce cours moyen. Les titres déjà timbrés au tarif antérieur à la
loi du 28 décembre 1895 sont passibles du tarif de 2,30 p. 100, imputa-
tion faite de l'impôt déjà payé.

Art. 21. L'émission, la mise en souscription, l'exposition en vente,
l'introduction des titres de rente, emprunts ou autres effets publics des
gouvernements étrangers ne peuvent être annoncés, ipubliés ou effectués
en Algérie sans qu'il ait été fait dix jours à l'avance, au bureau de l'en-
registrement de la résidence, une déclaration dont la date est mention-
née dans l'avis ou l'annonce. Les titres ou les certificats provisoires
de titres émis, souscrits, exposés en vente ou introduits sur le marché
en Algérie, les nouveaux titres délivrés, après conversion ne peuvent être
remis aux souscripteurs, preneurs, acheteurs ou possesseurs, sans avoir
préalablement acquitté les droits de timuie fixés par les deux articles
qui précèdent. Si les droits ont été payés sur le certificat provisoire,
le titre définitif correspondant est timbré sans frais sur la présentation
de ce certificat.

Art. 22. La négociation, l'exposition en vente, l'énonciation dans un
acte ou écrit, soit public, soit sous seing privé, le remboursement et le
transfert des titres désignés dans l'article 19 ci-dessus ne peuvent être
effectués en Algérie, lorsque ces titres n'ont pas acquitté le droit de tim-
bre au comptant, sous réserve des dispositions de l'article 25 ci-après.

Art. 23. Toute contravention aux articles 21 et 22 est punie d'une
amende de 8 fr. 25 p. 100 de la valeur imposable des titres émis, expo-
sés en vente, mis en souscription, négociés, introduits en Algérie, rem-
boursés, convertis, cotés ou énoncés dans les actes, ou dont la feuille de
«oupons aura été remplacée sans que cette amende puisse être inférieure
à 165 fr., y compris les décimes iprévus à l'article 115. L'amende est
due personnellement .et sans recours par ceux qui ont émis, exposé en
vente, mis en souscription, négocié, introduit, remboursé, converti, coté
ou énoncé dans les actes des titres non timbrés ou qui ont servi d'inter-
médiaire soit pour ces opérations, soit pour le remplacement de la feuille
de coupons. La même amende est exigée de ceux qui ont publié lesdites
opérations sans déclaration préalable. Le souscripteur ou preneur de ti-
tres non timbrés est tenu solidairement de l'amende. sauf son r^-ours
contre celui qui a ouvert la souscription, exrosé en vente, émis ou intro-
duit les titres. Tous les contrevenants sont solidaires pour le recouvrement
des droits et amendes. Les deux alinéas qui précèdent s'armlinuent
sous réserve des disnositions des deux premiers alinéas de l'article 24
'relatifs à l'énonciat'on dans les actes ou écrits de titres étrangers, sauf
OTT>1: cation des pre?eri*î îons de l'article 25 au cas où cette énonciation
est faite dans un inventaire.



Art. 24. Tout acte ou écrit, soit public, soit sous signature privée,
qui énonce l'un des titres visés à l'article 1& doit indiquer le lieu, la date
et le numéro du visa pour timbre, ainsi que le montant du droit de tim-
bre paye, ou si la formalité a été donnée, au moyen, soit du timbre extra-
ordinaire, soit d'un timbre mobile, les mentions contenues dans l'em-
preinte du timbre aipposé. Chaque contravention aux 'dispositions du
présent article est punie d'une amende de 8 fr. 25 p. 100, de la valeur
nominale des titres qui seront négociés, exposés en vente ou énoncés dans
les actes. En aucun cas, l'amende ne peut être inférieure à 165 fr., y
compris les décimes prévus à l'article 115 toutes les parties sont soli-
daires pour le recouvrement des droits et amendes. Tout officier publie
ou ministériel qui a contrevenu aux dispositions qui précèdent -demeure
responsable des droits de timbre et est, en outre, passible personnelle-
ment d'une amende de 165 fr. y compris les décimes prévus à l'article
115. Les dispositions de l'article 24 ne s'appliquent pas aux énon-
ciations de valeurs mobilières étrangères faites dans l'ordonnance ou le
jugement prononçant l'envoi en possession de ces valeurs dans les con-
ditions prévues par l'article 6 de la décision des délégations financières
du 11 juin 1926, homologuée par décret du 13 décembre suivant.

Art. 25. L'énonciation dans tous inventaire de l'un des titres visés
en l'article 19 donne ouverture au droit de timbre de ce titre, s'il n'a
déjà été perçu. Ce droit est exigible par le seul fait de ladite énon-
ciation et doit être acquitté, savoir Lorsqu'il s'agit d'un inventaire
après décès, au moment de la déclaration de succession comprenant le
titre et, au plus tard, dans les six mois du décès. Lorsqu'il s'agit d'un
inventaire après déclaration de faillite, dans les quarante jours de la
clôture de l'inventaire et, au plus tard, dans les six mois à partir de
ladite déclaration Lorsqu'il s'agit d'inventaire après divorce ou
séparation de corps, dans le délai accordé par l'artice 1463 du Code civil
à la femme divorcée ou séparée de corps, pour accepter la communauté
ou y renoncer Pour tous les autres inventaires, dans le délai de deux
mois du jour de la vacation au'cours de laquelle ] 'énonciation a eu lieu.

Art. 26. Chaque contravention aux dispositions qui précèdent est
punie d'une amende de 8 fr. 25 p. 100 (y compris les décimes prévus
à l'article 115) de la valeur nominale des titres pour lesquels le paye-
ment des droits ou compléments de droits exigibles n'aurait pas eu lieu
dans les délais ci-dessus fixés. En aucun cas, l'amende ne peut être
inférieure à 165 fr. (y compris les décimes iprévus à l'article 115) et
tous les ayants droits aux valeurs non timbrées sont solidaires pour le
payement des droits et amendes. Si l'inventaire est fait au vu du
titre lui-même, il indique l'absence de timbre, ou, si le titre est timbré
le lieu, la date, le numéro du visa pour timbre ainsi que le montant du
droit de timbre payé, ou encore, au cas où la formalité a été donnée au
moyen soit du timbre extraordinaire, soit d'un timbre mobile, les mentions
contenues dans l'empreinte du timbre apposé, le tout à peine de 165 fr.
d'amende (y compris les décimes prévus à l'article 115) contre le no-
taire contrevenant. Dans tous les cas où l'acquit du droit de timbre
ne résulte pas des énonciations de l'inventaire, les ayants droit doivent
justifier de cet acquit dans les délais ci-dessus fixés, soit par la repré-
sentation du titre ou de la quittance du Trésor constatant l'acquit sut
déclaration, soit par la production d'un acte notarié antérieur ou posté-
rieur à l'inventaire et relatant les mentions de timbre indiqués au para
graphe précédent.

Art. 27. Les contraventions aux dispositions des articles 19 et 24
du règlement d'administration publique prévu par l'article 29 peuvent
être constatées dans tous les lieux ouverts au publics par les agents
qui ont qualité pour verbaliser en matière de timbre.



Art. 28. L'acquittement du droit de timbre établi par le présent
chapitre est constaté, soit au moyen du visa pour timbre, soit par l'ap-
position sur les titres de timbres mobiles que l'administration de l'enre-
gistrement est autorisé à vendre ou à faire vendre. Un règlement d'ad-
ministration publique détermine la forme et les conditions d'emploi des
timbres mobiles créés en exécution du paragraphe précédent. Sont ap-
plicables à ces timbres les dispositions de l'article 21 de la loi du 11
juin 1859, rendue applicable .à l'Algérie par décret du 11 janvier 1860.

Sont considérées comme non timbrés les titres sur lesquels le timbre
mobile a été apposé sans l'accomplissement des conditions prescrites par
le règlement d'administration publique ou sur lesquels a été apposé un
timbre ayant déjà servi. Le visa pour timbre peut être remplacé sur
les titres étrangers de toute nature, par l'application du timbre extraor-
dinaire, à l'atelier général. J

Art. 29. Un règlement d'administration publique détermine toutes les
mesures d'exécution des dispositions contenues dans les articles 21 et 24.
Chaque contravention aux dispositions de ce règlement est punie d'une
amende de 165 à 8.250 fr., y compris les décimes prévus à l'article 115.

TITRE H
Impôt de transmission

CHAPITRE 1er

VALEURS FRANÇAISES

Section I. – Titres soumis à l'impôt.

Art. 30. Indépendamment des droits établis par le titre précédenti
toute cession de titres ou promesse d'actions et d'obligations dans un*
société, compagnie ou entreprise quelconque, financière, industrielle, com
merciale ou civile, quelle que soit la date de sa création, est assujettie à
un droit de transmission de 99 centimes par 100 fr. décimes compris
de la valeur négociée. Ce droit pour les titres au porteur et pour ceuf
dont la Ivinsiiiipsion peut s'opérer sans un transfert sur les registres de
!a société, est converti en une taxe annuelle et obligatoire de 55 cen"
times par 100 fr. (y compris les décimes prévus à l'article 144) du ca.
pital desdites actions et obligations évalué par leur cours moyen pen-
dant l'année précédente, et, à défaut de cours dans cette année, con-
formément aux règles établies par les lois sur l'enregistrement.

Art. 31. Dans les sociétés, compagnies ou entreprises dont 1& capi-
tal est divisé en actions, mais qui n'ont pas encore créé matériellement
leurs titres, le droit incorporel de l'actionnaire ou du titulaire de la part
de fondateur est immédiatement passible de la taxe annuelle et obligatoire.

Pendant la période qui précède la création matérielle des titres, les
transmissions à titre onéreux de ce droit incorporel, sous quelque forme
qu'elles soient constatées, sont affranchies de tout autre droit de muta-
tion.

Art. 32. Le taux du droit établi par l'article 30, premier alinéa, est
ramené à 0,80 p. 100 sans décimes, à partir du 1er janvier 1928. Le
taux de la taxe établie par l'article 30, deuxième alinéa, et par l'article 31,
est réduit à 0,50 p. 100 sans décimes à partir du 1er janvier 1928.

Art. 33. Le droit pour les titres nominatifs, dont la transmission
ne peut s'opérer que par un transfert sur les registres de la société, est
perçu au moment du transfert, pour le compte du Trésor, par les so>-
ciété, compagnies et entreprises, qui en sont constituées débitrices par le
Ifait du transfert. Le droifsur les titres mentionnés au paragraphe
2 de l'article 30 est payable par trimestre, et avancé par les sociétés. com-
pagnies et entreprises, sauf recours contre le? porteurs desdits titres.



A te fin de chaque trimestre, lesdites sociétés sont tenues de remettre, au
rceveur de l'enregistrement du siège social, le relevé des transferts et des
conversions, ainsi que l'état des actions et obligations soumises à la taxe
annuelle.

Art. 34. Dans les sociétés qui admettent le titre au porteur, tout
propriétaire d'actions et d'obligations a toujours la faculté de convertir
ses titres au porteur en titres nominatifs et réciproquement. La conver-
sion des actions et obligations au porteur en actions et obligations no-minatives est exempte de droit. Le droit applicable à 'la conversion
au porteur des titres nominatifs d'actions ou obligations françaises est
de 1 fr. 32 par 100 fr., y compris le décime prévu à l'article 114. Ce
droit est ramené à 0,80 p. 100 sans décimes à partir du 1er janvier 1928.

Art. 35. Les droits établis par les articles 30 à 34 sont applicables
à la transmission des obligations des départements, des communes, des éta-
blissements publics et de la société du Crédit foncier.

Section Il. Règles d'assiette et de perception.

Art. 36. Un règlement d'administration publique détermine toutes
les mesures nécessaires pour l'exécution des articTes 30, 31, 33 et 34.

Art. 37. Les droits prévus aux articles 30 et 31 sont perçus sur la
valeur.4..négociée, déduction faite des versements restant à faire sur les
titres non entièrement libérés.

Art. 38. Toute contravention aux dispositions des articles 30, 31, 33,
34 et 35 et à celles du règlement fait pour leur exécution, est punie d'une
amende de 165 à 8.250 fr. (y compris les décimes prévus à l'article 39
de la loi du 22 frimaire an VII, pour omission ou insuffisance de dé-
claration.

Section 111. Dispositions diverses.

Art. 39.:– Lorsque 1© titulaire d'un titre nominatif a dû le convertir au
porteur en vue de le vendre et qu'il a acquitté de ce chef le droit établi
par l'article 34, 3e alinéa, il peut obtenir le remboursement de ce droit si,
dans le délai d'un mois à compter de la conversion, il a remployé le prix
de la vente intégralement en valeurs mises au même nom et dont Sa con-
version aw porteur est assujettie au droit proportionnel. Un règlement
d'administration publique détermine les conditions de ce remboursement
qui peut être effectué par l'établissement ou la société qui a opéré la
conversion sur simples déclarations de l'agent de change ou du banquier
vendeur et de l'agent de change ou du banquier acquéreur établies sur
papier libre et sans frais.

Art. 40. – Sont interdites et nulles de p'ein droit toutes clauses, conven-
tions, décisions ou délibérations qui seraient prises, soit lors des émissions,
soit à l'occasion des distributions de dividendes, intérêts et tous autres
produits des titres au porteur de toute nature, et qui auraient pour ob-
jet – 1" De supprimer le recours par l'article 33 aux sociétés, compagnies,
entreprises, départements, communes et établissements publics français te-
nus d'avancer la taxe annuelle de transmission instituée par le paragra-
phe 2 de l'article 30; 2° De mettre à la charge desdites sociétés le droit
de conversion des titres nominatifs en titres au porteur.

Art. 41. – Toute contravention à la disposition qui précède est punie
d'une amende de 30.000 fr. à 300.000 fr., décimes compris.

Art. 42. Les dispositions de 'article 40 ne concernent pas les émis-
sions d'obligations ou bons du Crédit national pour faciliter les répara-
tions dès dommages causés par la guerre.



CHAPITRE II
VALEURS ETRANGERES

Art. 43. Les actions et obligations émises parûtes sociétés, compa-
gnies, entreprises, villes, provinces et corporations étrangères, ainsi que
par tout aubre établissement public étranger sont soumis à des droits équi-
valents à ceux qui sont établis par le présent titre sur les valeurs françaises;
elles ne peuvent être cotées, exposées en vente, négociées ou émises en
Algérie qu'en se soumettant à l'acquittement de. ces droits.

Art. 44. Un règlement d'administration publique fixe le mode d'éta-
blissement et de perception de ces droits dont l'assiette peut reposer sur une
quotité déterminée du capital social. Le même règlement détermine toutes
Les mesures nécessaires pour l'exécution de l'article 43.

TITRE III
Impôt sur le revenu des capitaux mobiliers

CHAPITRE 1er

VALEURS MOBILIERES

Section 1. Dispositions générales.

Art. 45. L'impôt sur le revenu des capitaux mobiliers s'applique aux
dividendes, intérêts, arrérages et tous autres produits. 1° Des actions,
parts de fondateurs, parts d'intérêt, commandites, obligations et emprunts
de toute nature des sociétés et collectivités françaises désignées dans l'arti-
cle 49 et non affranchies de l'impôt sur le revenu des valeurs mobilières;

2° Des actions, parts de fondateurs, parts d'intérêt, commandites, obliga-
tions et emprunts de toute nature des sociétés, compagnies, entreprises, cor-
porations, villes, provinces étrangères, ainsi que tout autre établissement
public étranger 3° Des rentes, obligations et autres effets publics des
colonies françaises et des gouvernements étrangers.

Art. 46. Les intérêts, dividendes, arrérages ou tous autres produits
des valeurs désignées dans l'article 45 ci-dessus, sont déterminés pour le
payement de l'impôt sur le revenu, conformément aux dispositions de l'arti-
cle 50.

Art. 47. L'impôt sur le revenu des capitaux mobiliers est également
perçu sur le montant des remboursements et amortissements totaux ou par-
tiels que les sociétés ou collectivités désignées par les 1er et 3 de
l'article 49 et non affranchies de l'impôt sur le revenu des valeurs mobi-
lières effectuent sur le montant de leurs actions, parts d'intérêts ou com-
mandites, avant leur dissolution ou leur mise en liquidation. La disposi-
tion qui précède est applicable aux remboursements et amortissements effec-
tués sur le montant des actions, parts d'intérêts ou commandites des socié-
tés et compagnies étrangères. Elle n'est pas applicable aux amortissements
qui seraient faits par une réalisation d'actif au moyen de prélèvements sur
les éléments autres que le compte « profits et pertes », les réserves ou pro-
visions diverses de bilan. Ne sont pas soumises aux dispositions qui pré-
cèdent les sociétés dont les statuts prévoient l'amortissement obligatoire des
actions. Sont également exemptées de l'application des dispositions qui
précèdent les sociétés concessionnaires de l'Etat, des départements, des
communes, dos colonies et protectorats, qui établiront que l'amortissement
par remboursement de tout ou partie de leur capital social, parts d'inté-
rêts ou commandites, est justifié par la caducité de tout ou partie de leur
actif social, notamment par dépérisf/ement progressif ou par obligation
de remise en fin de concession à l'autorité concédante. Un règlement d'ad-
ministration publique fixe les conditions dans lesquelles est constaté, dans
chaque cas, que l'opération a bien le caract.ère d'amortissement et que



l'exonération est légitime. Lorsque les actions ont été remboursées par
un des moyens non expressément exclus par le deuxième paragraphe du
présent article, à la liquidation de la société, la répartition de l 'actif en-tre les porteurs d'actions de jouissance et jusqu'à concurrence du pair des
actions originaires est considérée comme un remboursement de capital nonimposable n l'impôt sur le revenu. Un règlement d'admnistration pu-blique fixe le mode de paiement de la taxe ainsi que toutes les autres me-
sures nécessaires pour l'exécution du présent article.

Section II. Valeurs mobilières françaises et valeurs mobilières étrangères
soumises au régime de l'abonnement.

Art. 48. L'impôt sur le revenu 1° Des valeurs mobilières fran-
çaises désignées au paragraphe 1er de l'article 45 2" Des valeurs mo-bilières étrangères désignées au paragraphe 2 du même article et qui sont
soumises fi des droits et taxes équivalents à ceux qui sont établis sur les
valeurs françaises, est assis et perçu sur les bases et dans les conditions
fixées au réglées par les articles ci-après. Le taux de l'impôt est fixé
à 8 fr. 25 p. 100 (y compris le décime prévu à l'article 114).

5 1er. Sociétés, compagnies et entreprises françaises

Art. 49. • Indépendamment des droits de timbre et de transmission, il
est établi une taxe annuelle et obligatoire: 1°Sur les intérêts, dividendes
revenus et tous autres produits des actions d,e toute nature, des sociétés, com-
pagnies ou entreprises quelconques, financières, industrielles, commerciales
ou civiles, quelle que soit l'époque de leur création; 2" Sur les arréra-
ges et intérêts annuels des emprunts et obligations des départements, com-
munes et établissements publies, ainsi que o\es sociétés, compagnies et entre-
prises ci-dessus désignées; – 3° Sur les intérêts,produits et bénéfices an-
nuels des parts d'intérêt et commandites dans les sociétés, compagnies en
entreprises dant le capital n'est pas divisé en actions;- 4° Sur les prélève-
ments sur .es bénéfices qui sont elieclués au profit de l'admi n.stnueur
unique ou des membres des conseils d'administration en leur dite qualité,
même si ces prélèvements ne résultent pas d'une disposition statutaire obli-
gatoire 5° Sur les jetons de présence et rémunérations diverses des
administrateurs des sociétés par actions; 6° Sur le montant des rem-
boursements et amortissements totaux ou partiels visés à l'article 47.

Art. 50. Le revenu est déterminé 1° Pour les actions, par le divi-
dende fixé d'après les délibérations des assemblées générales d'actionnaires
ou des conseils d'administration, les comptes rendus ou tous autres docu-
ments analotrues; 2" Pour les obligations ou emprunts, pnr l'intérêt ou
le revenu distribué dans l'année; 3° Pour les parts d'intérêts et les com-
mandites a) Lorsque la société est assujettie au droit de communica-
tion ,cn vertu des lois existantes, soit par les délibérations des conseils
d'administration, soit, à défaut de dé'ibération, au moyen d'une déclaration
à souscrire dans les trois mois de la clôture de l'exercice faisant connaî-
tre les bénéfices effectivement distribués au cours de l'exercice précédent;

b) Lorsque la société n'est pas assujettie au droit de communication, par
l'évaluation à raison de 8 p. 100 du montant dn capital social nu de la com-
mandite ou du prix moyen des cessions de parts d'intérêt consenties pen-
dant l'année précédente, à moins que l'administration ou les contribunbVw no
soient en mesure d'établir, dans les formes compatibles avec la procédure
en matière d'enregistrement, je montant des bénéfices effectivement distri-
bués, auquel cas la taxe est liquidée d'après le revenu ainsi déterminé. –
Les comptes rendus et les extraits d<es délibérations des conseils d'nthrnis-
tration ou des actionnaires sont déposés, dans les vingt jours de leur date,
au bureau de l'enregistrement du siège social.



Art. 51. Le montant à# la taxe est avancé, sauf leurs recours, par les
sociétés, compagnies, entreprises, villes, départements ou établissements
publics.

Art. 52. Un règlement d'administration publique détermine las épo-
ques de payement de la taxe et toutes les autres mesures nécessaires à l'exé-
cution des articles 49 à 51, ainsi que le mode d'établissement et de percep-
tion de la taxe afférente aux produits visés par l'article 49, 4°.

5 2. Sociétés, compagnies et entreprises étrangères.

Art. 53. Les actions, obligations, titres d'emprunt, quelle que soit
d'ailleurs leur dénomination, des sociétés, compagnies, entreprises, corpora-
tions, villes, provinces étrangères, ainsi que tout autre établissement public
étranger, sont soumis à une taxe équivalente à celle qui est établie par le
paragraphe 1er du présent chapitre sur le revenu des valeurs françaises.
Les titres étrangers ne peuvent être cotés, négociés, exposés en vente ou
émis en Algérie qu'en se soumettant à l'acquittement de cette taxe, ainsi que
des droits de timbre et de transmission. Un règlement d'administration
publique fixe le mode d'établissement et de perception de ces droits, dont
l'assiette peut reposer sur une quotité déterminée du capital social.

Art. 54. Les prélèvements sur les bénéfices effectués au profit de
l'administrateur unique ou des membres des conseils d'administration des
sociétés, compagnies et entreprises étrangères visées au premier alinéa
de l'article qui précède, sont soumis à une taxe équivalente à celle qui est
établie par l'article 49, 4°, sur les prélèvements sur les bénéfices effectués
au profit de l'administrateur unique ou des membres des conseils d'adminis-
tration des sociétés françaises en leur dite qualité. Cette taxe, dont le tarif
est fixé par le deuxième alinéa de l'article 48, est perçue, en ce qui concerne
les sociétés, compagnies et entreprises étrangères susdésignées, sur la quote-
part des bénéfices distribués à ceux des membres de leur conseil d'admi-
nistration qui sont domiciliés en Algérie ou y résident. Les jetons de
présence ou rémunérations diverses des administrateurs des sociétésétran-
gères par actions visées au 1er alinéa de l'article qui précède, sont soumis
à une taxe équivalente à celle qui est établie par l'article 49, 5°. Les dis-
positions de l'article 1er du décret du 18 janvier 1914 sont applicables
auxdites sociétés,compagnies et entreprises étrangères qui acquittent la taxe
au bureau de l'enregistrement où elles doivent verser la même taxe pour
leurs titres ou pour leurs biens français. Toutefois, à défaut du paye-
ment par lesdites sociétés dans le délai prévu au même article, le recou-
vrement de la taxe peut être poursuivi directement contre chacun des mem-
bres des conseils d'administration qui sont domiciliés en Algérie ou y rési-
dent.

Art. 55. Lorsque les dividendes, intérêts, arrérages et tous autres
produits des valeurs mobilières étrangères soumises à des droits et taxes
équivalents à ceux qui atteignent les valeurs françaises stipulés payables
soit en francs, soit en monnaies étrangères, au choix des porteurs, soit en
or. et qu'ils sont touchés en monnaies étrangères, l'excès de leur valeur en
monnaie française au cours du jour du paiement sur leur montant nominal
en francs français supporte l'impôt établi par l'article 48. L'acquittement
de cette taxe incombe aux personnes visées par les articles 58, 59 et 60.
L'impôt est assis et perçu sur les bases et dans les conditions fixées par
les articles 57 à 61.

§3. Sanctions.

Art. 56. Chaque contravention aux dispositions des articles 45 à 54
et à celles du règlement d'administration publique prévu pour l'exécution
des articles 49 à 51 et 53, est punie conformément à l'article 38.



Section III. Valeurs mobilières étrangères non soumises au régime de
l'abonnement et fonds d'Etats étrangers.

Art. 57. Pour les valeurs mobilières étrangères visées au paragraphe
2 de l'article 45 qui ne sont pas soumises à des droits et taxes équivalents
à ceux qui sont établis sur les valeurs françaises, ainsi que pour les titres
do rentes, emprunts et autres effets publics des gouvernements étrangers, la
retenue de l'impôt est opérée par le banquier changeur ou toute autre per-
sonne qui effectue en Algérie le payement des intérêts, arrérages ou tous
autres produits. Le taux de l'impôt est fixé à 9,90 p. 100, décime com-pris. Toutefois, les jetons de présence et rémunérations diverses des admi-
nistrateurs des sociétés étrangères par actions non abonnées ne sont sou-
mis à l'impôt sur le revenu qu'au taux fixé par le deuxième alinéa de l'ar-
ticle 48.

Art. 58. Quiconque fait profession ou commerce de recueillir, .encais-
ser, payer ou acheter des coupons, chèques ou tous autres instruments de
crédit, créés pour lu paiement des dividendes, intérêts, arrérages ou pro-
duits quelconques de titres on valeurs désignés dans l'article précédent doit
en faire la déclaration au bureau de l'enregistrement de sa résidence.
Il est interdit à toute personne que désigne le 1er alinéa du présent
article, de recueillir, encaisser, payer, acheter ou négocier les coupons,
chèques ou autres instruments de crédit visés par ledit alinéa, sans opérer
immédiatement la retenue de l'impôt ou sans ,en faire l'avance si, par suite
de contrats existants, l'impôt est à la charge de l'émetteur du titre, à moins
qu'il ne leur soit justifié que cette retenue ou cette avance a déjà été effec-
tuée par un précédent intermédiaire soumis aux prescriptions du présent
article et des articles suivants.

Art. 59. Toute personne qui demande en Algérie le payement de ces
eoupons, chèques ou instruments de crédit doit déposer, en même temps et
k l'appui, un bordereau daté, dont elle peut exiger un récépissé. Ce bor-
dereau ne porte ni le nom, ni la signature, ni l'adresse de celui qui le
dépose. Celui qui effectue le payement doit inscrire immédiatement sur
le bordereau îo montant de l'impôt qu'il a retenu ou avancé. Les per-
sonnes désignées dans l'article précédent, qui négocient en France des cou-
pons, chèques ou autres instruments de crédit sur lesquels l'impôt a déjà
été retenu, soit par elles-mêmes, soit par un précédent intermédiaire, doi-
vent joindre, à l'appui de chaque transmission, un bordereau daté et signé.

Les mêmes personnes doivent tenir deux registres en papier non timbré,
cotés et paraphés, sur lesquels elles inscrivent, jour par jour, sans blanc
ni interligne, toute opération de payement ou de négociations de coupons,
chèques ou autres instruments de crédit sujets à la retenue de l'impôt.

Les registres et bordereaux sont conservés pendant deux ans et repré-
sentés à toute réquisition aux agents de l'enregistrement. Un règlement
d'administration publique détermine les époques de versement de l'impôt,
les indications que doivent contenir les bordereaux, les récépissés et les regis-
tres, le montant des remises, leur mode de payement, ainsi que toutes les
autres mesures nécessaires pour l'exécution des dispositions contenues dans
le présent article et dans les articles 57 et 58.

Art. 60. Le propriétaire usufruitier de titres ou valeurs mobilières
étrangères, domicilié en Algérie, qui se fait envoyer ou encaisse à l'étran-
ger, soit directement, soit par un intermédiaire quelconque, les dividendes,
intérêts, arrérages ou tous autres produits de ces valeurs, est tenu d'appo-
ser annuellement sur chaque titre, au momont de détacher le premier coupon
annuel, un timbre mobile spécial, d'une valeur égale au montant de la taxe
de 9,90 p. 100 sur le revenu de l'année entière. Faute de se conformer
aux prescriptions précédentes, le propriétaire ou usufruitier susvisé doit,
dans les trois premiers mois de l'année, souscrire au bureau de l'enregistre-
ment la déclaration du montant total de ces dividendes, intérêts, arrérages
ou produits encaissés au cours de il'année précédente et acquitter la taxe



a
sur ce total. En cas d'infraction aux prescriptions contenues dans
l'alinéa précédent, le contrevenant est puni d'une amende égale à 687 fr.
50 p. 100 (y compris les décimes prévus à l'article 115) des sommes dont le
Trésor a été privé pour chacune des années antérieures à celles de la décou-
verte de l'infraction, sans toutefois que le droit de répétition puisse s'éten-
dre à plus de dix années.

Art. 61. Les contraventions aux prescriptions contenues dans l'arti-
ele 58 et au règlement intervenu pour l'exécution de cet article sont cons-
tatées au moyen de procès-verbaux dressés par les agents de l'enregistre-
ment, les officiers de police judiciaire, les agents de la force publique,
ceux des contributions directes, des contributions indirectes et des douanes.

Elles donnent lieu à des poursuites correctionnelles engagées à la requête
de l'administration de l'enregistrement et sont punies d'une amende de 100
à 1.000 fr. en principal, indépendamment de l'amende de 687 fr. 50 p. 100
sur les coupons, chèques, instruments de crédit, qui ont été payées sans
retenues de l'impôt. Le produit des amendes prévus par le présent arti-
cle est réparti dans des conditions déterminées par décret. Les contraven-
tions aux articles 59 et 60 et au règlement intervenu en exécution de ces
articles sont constatées et poursuivies comme en matière d'impôts sur les
opérations de bourse et punies d'une amende de 165 à 1.650 francs, y com.
pris 'es décimes prévus à l'article 115. Les contraventions aux pres-
.criptions contenues dans le premier paragraphe de l'art. 58, si le con-
trovenant, opérant tant pour son propre compte aue pour le compte de
tiers, n'a pas d'établissement en Algérie, sont l'objet de poursuites correc-
tionnelles et passibles d'un emprisonnement de six mois à un an et d'unt
amende de 1.000 à 10.000 fr. en principal, et, en cas de récidive, d'un em'
prisonnement de un à deux ans et d'une amende de 10.000 à 25.000 franc!
en principal.

CHAPITRE II
CREANCES, DEPOTS ET CAUTIONNEMENTS

Art. 62. L'impôt sur le revenu des capitaux mobiliers établi par les
articles 45 et suivants, et dont le taux a été fixé par l'article 48, s'applique

aux intérêts, arrérages et tous autres produits 1° Des créances hypo-
thécaires, privilégiées et chirographaires, à l'exclusion de tou!e opération
-commerciale ne présentant pas le caractère juridique d'un prêt; 2° Des'
•dépôts de sommes d'argent, à vue ou à échéance fixe, quel que soit le dépo-
sitaire et quelle que soit l'affectation du dépôt – 3° Des cautionnements
en numéraire.

Art. 63. L'impôt est liquidé sur le montant brut des intérêts, arréra-
ges ou tous autres produits des valeurs désignés à l'article précédent.
II est dû par le seul fait, soit du paiement des intérêts, de quelque manière
qu'il soit effectué, soit de leur inscription au débit ou au crédit d'un
compte, dès lors que le créancier a son domicile ou sa résidence habituelle
.en Algérie ou y possède un établissement industriel ou commercial dont
dépend la créance, le dépôt ou le cautionnement. Lorsque le paiement
des intérêts an leur inscription au débit ou au crédit d'un compte est
•effectué en Algérie, l'impôt est acquitté sur le compte où l'inscrip-
tion est opérée. Toutefois, un règlement d'administration publique peut
établir des îèsj'es spéciales pour l'acquittement de l'impôt sur les intérêts
portés au débit ou au crédit d'un compte. Lorsque le paiement des
intérêts ou leur inscription au débit ou au crédit d'un compte est effectué
hors d'Algérie ou que le paiement des intérêts a lieu en Algérie sans
création d'un écrit pour le constater, le créancier doit souscrire au bureau
de l'enregistrement la déclaration du montant de ces intérêts et acquitter
la taxe sur ce montant dans les trois premiers mois de l'année suivante.
Le droit est à la charge exclusive du créancier, nonobstant toute clause con-
traire, quelle qu'en soit la date; toutefois, le créancier et le débiteur en sont



tenu? solidairement. Toute infraction aux dispositions du présent article
est punie d'une amende de 82 fr. 50 p. 100 à la charge de chacun des
contrevenants, indépendamment du paiement par le créancier d'une amende
égale à 687 fr. 50 par 100 francs (y compris les décimes prévus à l'article
115) des droits dont le Trésor a été privé pour chacune des années anté-
rieures à celle de la découverte de l'infraction, sans toutefois que le droit
de répétition puisse s'étendre à plus de dix années.
Art. 64. Un règlement d'administration publique détermine les mer

sures d'exécution des articles 62 et 63.

Art. 65. Les amendes édictées par le dernier alinéa de l'article 63
s&nt applicables aux cas de contravention aux dispositions des règlements
d'administration publique prévus par l'article qui précède.
Art. 66. Les notaires, cadis et bach-adels qui reçoivent un acte d'obli-

gation sont tenus de donner lecture aux parties des dispositions des arti-
3les 62 et 63.

Mention expresse de cette lecture est faite dans l'acte, à peine d'une
amende de 103 francs, y compris les décimes prévus à l'article 115.
j Art. 67. L'inscription du privilège prise en Algérie pour la garantie

du prix de vente d'un fonds de commerce ne peut être radiée que s'il est
justifié que l'impôt édicté par l'article 62 a été acquitté sur les intérêts de
ce prix. Les inscriptions de tous autres privilèges, hypothèques ou nan-
tissements prises pour la garantie des créances productives d'intérêts, ne
peuvent être radiées que s'il est justifié que l'impôt établi par l'article pré-
cité a été acquitté sur les intérêts. Un décret détermine la forme et le
mode de production des justifications. Les conservateurs des hypothèques,
les receveurs des douanes et les greffiers des tribunaux de commerce qui
contreviennent aux dispositions du présent article et du décret visé à
l'alinéa qui précède sont personnellement passibles d'une amende de 1.650
à 8.250 francs, y compris les décimes prévus à l'article 115.

CHAPITRE III
LOTS ET PRIMES

'Art. 68. Sont assujettis à la taxe les lots et primes de rembourse-
ments payés aux créanciers /et aux porteurs d'obligations, effets publics et
autres titres d'emprunt. La valeur est déterminée pour la perception de la
taxe, savoir 1° Pour les lots, par le montant même du lot en monnaie
française; 2° Pour les primes, par la différence entre la somme rem-
boursée et le taux d'émission des emprunts. Le taux de la taxe est fixé
(y compris les décimes prévus à l'article 114), savoir 1° A 16 fr. 50
p.tlOO pour les lots 2° A 8 fr. 25 p. 100 pour Ie3 primes de rembour-
sement.

–
Un règlement d'administration "oublique détermine le mode

d'évaluation du taux d'émission, ainsi que toutes autres mesures d'exé-
cution.

Art. 69. Sont applicables à la taxe établie par le présent chapitre les
dispositions des articles 51, 53 et 56 du présent titre.

CHAPITRE IV

ASSOCIATIONS DONT L'OBJET N'EST PAS DE DISTRIBUER DES REVENUS

Art. 70. L'impôt sur le revenu établi par les articles 45 et 48 est payé
par,toutes les congrégations, communautés et associations religieuses auto-
risées ou non autorisées et par toutes ],es sociétés ou associations dont l'objet
n'eàt pas do distribuer leurs produits on tout ou en partie entre leurs
membres. Le revenu est déterminé à raison de 5 p. 100 de la valeur
brute des biens, meubles et immeubles, possédés ou occupés par les sociétés,
à moins qu'un revenu supérieur ne soit constaté, et la taxe est acquittée



sur la remise d'une déclaration détaillée faisant connaître distinctement la
consistance et la valeur de ces biens. Le paiement de la taxe applicable à
l'année expirée est fait par la société ou l'association dans les trois premiers
mois de l'année suivante, sur la remise des extraits des délibérations, comp-
tes rendus ou documents analogues et de la déclaration souscrite conformé-
ment à l'article 16 de la loi- du. 22 frimaire an VII. L'inexactitude des
déclarations, délibérations, comptes rendus ou documents analogues peut
être établie conformément aux articles 17, 18 et 19 de la loi du 22 frimaire
an VII, 13 et 15 de celle du 23 août 1817, rendue applicable h l'Algérie
par décret du 12 décembre 1871. Chaque contravention aux disposi-
tions qui précèdent et à celles du règlement d'administration publique qui
sera fait, s'il y a lieu, pour leur exécution, est pur.ie conformément à
l'article 38. Sont observées toutes les dispositions de la section première
du présent titre qui n'ont rien de contraire aux présentes dispositions.

CHAPITRE V

DISPOSITIONS SPECIALES CONCERNANT LES SOCIETES CIVILES

Art. 71. Les sociétés civiles de personnes constituées conformément aux
articles 1832 et suivants et du Code civil sont tenues de faire, au bureau de
l'enregistrement du lieu où elles ont le siège de -leur principal établissement,
une déclaration contenant 1° L'objet, le siège et la durée de la société;

2° La date de l'acte constitutif et, s'il y a lieu, du ou des actes modifi-
catifs, ainsi que celle de l'enregistrement de chacun de ces actes, dont un
exemplaire sur papier non timbré, dûment certifié, est joint à la déclaration;

3° Les noms, prénoms et domicile de -chacun des associes., directeurs
ou gérants; 4° La nature et la valeur des biens mobiliers et immobiliers
constituant les apports; 5° Les droits attribués aux associés dans le par-
tage des bénéfices et de l'actif social, que ces droits soient ou non constatés
par des titres délivrés aux ayants droit. Cette déclaration doit être faite
dans ]j* mois de la constitution définitive desdites sociétés. En cas de-
modification dans la constitution de l'actif social, le-changement de siège,
de remplaceraient du directeur ou gérant ou d'un ou plusieurs des associés^
lesdites sociétés doivent en faire la déclaration dans le délai d'un mois au
bureau qui a r/»c,u la déclaration primitive et déposer en même temps un
exemplaire de l'acte modificatif.

Art. 72. Toute contravention aux dispositions qui précèdent est punie,
d'une amende de 165 francs à 8.250 francs (sans préjudice d'une pénalité;
de 16,50 p. 100, y 'compris les décimes prévus à l'article 115) du montant^
des apports mobiliers ou immobiliers omis ou insuffisamment évalués dans
la déclaration. ,– Les omissions sont réprimées dans les délais et suivant
les formes prescrites par les lois qui 'régissent les déclarations de mutation,
par décès. Les insuffisances mobilières et immobilières sont constatées
par voie d'expertise, à laquelle il est procédé dans les formes prescrites
par l'article 1er de la décision des délégations financières du 20 juin 1924,
homologuée par décret du 21 novembre 1924. A défaut de la déclara-
tion prévue à l'article 71, les actes constitutifs ou modificatifs de sociétés
civiles ne sont pas opposables à l'administration pour la perception de
tous impôts on taxes exigibles en vertu des lois en vigueur.

Art. 73. Les dispositions des articles 71 et 72 sont applicables aux socié-
tés civiles constituées à l'étranger entre personnes de nationalité française
domiciliées en Algérie et comprenant un ou plusieurs associés français
également domiciliés dans la colonie. Les déclarations prévues à l'article
71 ci-dessus sont faites au bureau de l'enregistrement du domicile de
l'associé ou de l'un quelconque des associés français. Ces sociétés demeu-
rent soumises, en Algérie, à toutes les obligations fiscales qui incombent
aux sociétés étiangères, en vertu des lois en vigueur, notamment de l'arti-
cle 3 du décrût portant règlement d'administration puWique prévu par



l'article 53, relatif à l'impôt sur le revenu des biens meubles et immeubles
possédés en France par les sociétés, compagnies et entreprise étrangères.

CHAPITRE VI

DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 74. L'action du Trésor en recouvrement de la taxe établie par
le présent titre sur le revenu des capitaux mobiliers est soumise à la pres-
cription de cinq ans, sauf les cas prévus à l'article 60 et au dernier alinéa
de l'article 63. Ce délai a pour point de départ la date de l'exigibilité
des droits et amendes. Toutefois, dans les sociétés dont l'existence n'a pas
été portée à la connaissance des tiers par les publications légales, ainsi que
dans toutes sociétés et établissements non soumis par les lois existantes aux
investigations des agents de l'enregistrement, la prescription ne court contre
l'administration que du jour où elle a pu constater l'exigibilité de l'impôt,
au vu d'un acte soumis à l'enregis:rement ou au moyen des documents régu-
lièrement déposés au bureau compétent pour la perception de l'impôt.
En outre, dans les sociétés et établissements soumis aux investigations de
l'administration de l'enregistrement, la prescription est suspendue par un
procès-verbal dressé pour constater le refus de communication fit suivi de
poursuites dans le délai d'une année, à moins que l'administration ne suc-
combe définitivement dans cette poursuite exercée en vertu de ce procès-
verbal. Elle ne recommence à courir, en pareil cas, que du jour où il est
constaté, au moyen d'une mention inscrite par un agent de contrôle sur un
des principaux livres de la société ou de l'établissement, que l'adminis-
tration a repris le libre exercice de son droit de vérification. L'action
dos redevables contre le Trésor en restitution des taxes indûment perçues
se prescrit également par cinq ans, à compter de 'a date de l'indue per-
ception

Art. 75. Le recouvrement de l'impôt sur le revenu des capitaux mobi-
liers établi par le présent titre est assuré et les instances sont introduites et
jugées comme en matière d'enregistrement, sous réserve de la procédure à
suivre en ce qui concerne les contraventions visées au premier alinéa de
l'article 61.

Art. 76. Le propriétaire d'un immeuble affecté par hypothèque, privi-
lège ou antichrèse, à la garantie d'une créance, a le droit d'obtenir, sur
sa demande, le dégrèvement de l'impôt foncier (part de l'Algérie) afférent
à cet immeuble, jusqu'à concurrence de la fraction de cet impôt frappant
un revenu égal aux intérêts de ladite créance. La demande en dégrève-
ment est présentée, instruite et jugée comme en matière de contributions
directes.Elle doit être produite dans les 3 mois de la date du paiement
des intérêts et appuyée de la quittance ou de l'écrit libératoire dûment
revêtu des timbres mobiles prévus par l'article 63. Les intérêts des dettes
chirographaires seront déduits des revenus du débiteur, à l'exception de ceux
provenant des valeurs mobilières. – Pour obtenir le bénéfice de cette déduc-
tion, les contribuables doivent en faire la demande et justifier que la dette
existe réellement et que les intérêts de la dette alléguée ont été effective-
ment payés ;iu créancier et qu'ils ont été frappés de l'impôt prévu parl'article 62. La déduction est imputée d'abord sur les revenus de l'entre-
prise ou de l'exploitation pour Les besoins de laquelle la dette a été con-
tractée. En cas d'insuffisance desdits revenus, ou à défaut de justification
concernant la cause de la dette, l'imputation est faite successivement sur
les revenus des catégories taxées au taux le moins élevé. Lorsque des
valeurs mobilières ont été constituées en gage ou en nantissement de créan-
ces, le débiteur peut obtenir le remboursement de l'impôt sur le revenu
desdites valeurs, jusqu'à concurrence des droits perçus sur les intérêts de
sa dette, et à la condition 1" De présenter la demande et les justifica-
tions prévues par le quatrième paragraphe du présent article 2° De jus-



tifier que l'impôt sur le revenu des titres constitués en gage incombe an
porteur de ces titres et a été payé par lui.

TITRE IV
Dispositions communes aux trois taxes

CHAPITRE 1er

PUBLICITE DES EMISSIONS FINANCIERES

Art. 77. L'émission, l'exposition, la mise en vente, l'introduction sur le
marché, en Algérie, d'actions, d'obligations ou de titres, de quelque nature
qu'ils soient, des sociétés françaises ou étrangères sont, en ce qui concerne
ceux des titres offerts au public, assujetties aux formalités ci-après Préa-
lablement à toute mesure de publicité, les émetteurs, exposants, metteurs en
vente et introducteurs doivent faire insérer dans un bulletin annexé au
Journal officiel, dont la forme est déterminée par décret, une notice conte-
nant les énonciations suivantes: – 1° La dénominationde la société ou la rai-
son sociale; – 2° L'indication de la législation( française ou étrangère) sous le
sociale 2° L'indication de la législation (française ou étrangère) sous le
régime de laquelle fonctionne la société 3° Le siège social 4° L'objet
de l'entreprise 5° La durée de la société 6" Le montant du capital
social, le taux de chaque catégorie d'actions et le capital non libéré 7°
Le dernier bilan certifié pour copie conforme ou la mention qu'il n'en a pas
été encore dressé. Doivent être également indiqués le montant de9
obligations qui auraient été déjà émises par la société, avec énumération
des garanties qui y sont attachées, et, s'il s'agit d'une nouvelle émission
d'obligations, le nombre ainsi que la valeur des titres à émettre, l'intérêt
à payer pour chacun d'eux, l'époque et les conditions de remboursement et
les garanties sur lesquelles repose la nouvelle émission. Il doit, en outre,
être fait mention des avances stipulées au profit des fondateurs et des admi-
nistrateurs, du gérant ou de toute autre personne, des apports en nature et
de leur mode de rémunération, des modalités de convocation aux assemblées
générales et de leur lieu de réunion. Les émetteurs, exposants, metteurs
en vente et introducteurs doivent être domicilés en France ou en Algérie
ils sont tenus de revêtir la notice ci-dessus de leur signature et de leur
adresse. Les affiches, prospectus et circulaires doivent reproduire les énon-
ciations de la notice et contenir mention de l'insertion de ladite notice au
« Bulletin annexe » du Journal Of ficiel, avec référence au numéro dans
lequel elle a été publiée. Toute société étrangère qui procède. en Algé-
rie, à une émission publique, à une exposition, à une mise en vente ou à une
introduction d'actions, d'obligations ou de titres, de quelque nature qu'ils
soient, est tenue, en outre, de publier intégralement ses statuts en langue
française, au même Bulletin annexe du Journal Officiel et avant tout pla-
cement de titre. Les infractions aux dispositions édictées ci-dessus sont
constatées par les agents de l'enregistrement; elles sont punies d'une amende
de 30.000 à 60.000 francs. L'article 463 du Code pénal est applicable aux
peines prévues par le présent article.

CHAPITRE II
DROIT DE COMMUNICATION

Art. 78. Les dépositaires des registres de l'état civil, ceux des rôles
des contributions et tous autres chargés des archives et dépôts de titres
publics, sont tenus de les communiquer, sans déplacer, aux préposés de
l'enregistrement, à toute réquisition, et de leur laisser prendre, sans frais,
les renseignements, extraits et copies qui leur sont nécessaires pour les inté-
rêts de la République, à peine de 16 fr. 50 (y compris les décimes prévus
par l'article 115) d'amende pour refus constaté par procès-verbal du pré-
posé, qui se fait accompagner, ainsi qu'il est prescrit par l'article 52 de la



loi du 22 frimaire an VII, chez les détenteurs et dépositaires qui ont fait
refus. Ces dispositions s'appliquent aussi aux notaires, huissiers, greffiers
et secrétaires d'administrations centrales et municipales pour les actes dont
ils sont dépositaires. Sont exemptés les'testaments et autres actes de libé-
ralits à cause de mort du vivant des testateurs. Les communications ci-
dessus ne peuvent êtijè exigées les jours de repos, et les séances, dans chaque
autre jour, ne peuvent durer plus de quatre heures, de la part des préposés,
dans les dépôts où ils font leurs recherches.

Art. 79. Les receveurs des droits et revenus des communes et de tous
autres établissements publics, les dépositaires des registres et minutes d'ac-
te concernant l'administration des biens des hospices, fabriques des églises,
chapitres ,et de tous autres établissements publies, sont tenus de communi-
quer, sans déplacer, à toute réquisition, aux préposés de l'enregistrement,
leurs registres et minutes d'actes, à l'effet, par lesdits proposés, de s'assurer
de l'exécution des lois sur de timbre et l'enregistrement.

Art. 80. En aucun cas, les administrations de l'Etat, de l'Algérie, des
départements et des communes, ainsi que les entreprises concédées ou- contrô-
lées par l'Etat, les départements et les communes, ne peuvent- opposer le
secret professionnel aux agents â/e l'administration des finances ayant au
moins le grade de contrôleur ou d'inspecteur adjoint qui, pour établir les
impôts institués par les lois existantes, leur demandent communication des
documents de service qu'elles détiennent. – Dans toute instance devant les
juridictions civile et criminelle, le ministère public peut donner communi-
cation des dossiers de l'administration de l'enregistrement. L'autorité judi-
ciaire doit donner connaissance à l'administration des finances de toute indi-
cation qu'elle peut recueillir, de nature à faire présumer une fraude com-
miso en matière fiscale, ou une manœuvre quelconque ayant ou pour objet
on ayant eu pour résultat de frauder ou de compromettre un impôt, qu'il
s'agisse d'une instance civile ou commerciale ou d'une information criminelle
ou correctionnelle, même terminée par un non-lieu. Lorsqu'une plainte
régulière a été portée par l'administration contre un redevable et qu'une
information a été ouverte, les agents de l'administration ne peuvent opposer
le secret professionnel au juge d'instruction qui les interroge sur les faits
faisant l'objet de la plainte.

Art. 81. Les sociétés, compagnies d'assurances, assureurs contre l'in-
cendie ou sur la vie, les congrégations, communautés et associations reli-
gieuses et tous autres assujettis aux vérifications de l'administration sont
tenus de communiquer aux agents de .1'administration de l'enregistrement,
tant au siège social que dans les succursales et agences, leurs polices, livres,
registres, titres, pièces de recette, de dépense et de comptabilité,' afin que
ces agents s'assurent- de l'exécution des lois sur l'enregistrement et le timbre.

Tout refus de communication sera constaté par procès-verbal. -»* Tou-
tes les sociétés, d,e quelque nature qu'elles soient, dont la création est prévue
aux deux premiers titres de la loi du 13 mars 1917, rendue applicable à
l'Algérie par décret du 12 mai 1921, sont soumises aux vérifications des
agents de l'enregistrement, dans les conditions déterminées par les alinéas
qui précèdent. Sont également assujetties au droit de communication des
agents de l'enregistrement, sous les peines portées à l'article 82, les sociétés
à responsabilité limitée créées, par la loi du 7 mars 1925 et les sociétés civi-
les visées à l'article 71. Les dépositaires des registres d'actions et d'obli-
gations sont tenus de les communiquer aux préposés de l'enregistrement,
selon le mode prescrit par l'article 54 de la loi du 22 frimaire an VII, et
sous les peines y énoncées.

Art. 82. L'amende encourue pour refus de communication, dans les.
conditions prévues par les quatre premiers alinéas de l'article qui précède,
est Se 1.650 à 16.500 francs, y compris les décimes prévus par l'article
115. – Indépendamment de cette amende, les sociétés ou compagnies fran-
çaises ou étrangères et tous autres assujettis aux vérifications d,es agents



de l'enregistrement doivent, en cas d'instance, être condamnés à représen-
ter les pièces ou documents non communiqués, sous une astreinte de 100
francs, au minimum, pour chaque jour de retard. Cette astreinte, non sou-
mise aux décimes, commence à courir de la date de la signature par les
parties ou de la notification du procès-verbal, qui est dressé pour constat
ter le refus d'exécuter le jugement régulièrement signifié; elle ne cessée1
que du jour où il est constaté, au moyen d'une mention inscrite par un agent
de contrôle sur un des principaux livres de la société on de l'établissement,
que l'administration a été mise à même d'obtenir la communication or-
donnée. Le recouvrement de l'astreinte est suivi comme en matière
d'enregistrement.

Art. 83. Pour permettre le contrôle des déclarations d'impôts et la
recherche des omissions ou des fraudes qui auraient pu être commises dans
le délai de la prescription, tout commerçant faisant un chiffre d'affaires supé-
reiur à 50.000 francs par an est tenu de représenter, à toute réquisition des
agents du Trésor, ayant au moins le grade de contrôleur ou d'inspecteur
adjoint, les livres dont la tenue est prescrite par le titre II du Code de
commerce, ansi que tous les livres et documents annexes, pièces de recettes.
et dépenses, etc. Le refus de communiquer les (livres ou leur destruction
avant le délai fixé à l'article 12 du Code de commerce est constaté par un
procès-verbal et soumis aux sanctions établies par l'article qui précède.

Les pouvoirs appartenant aux agents de l'enregistrement, par application
de la législation en vigueur, à l'égard des sociétés par actions, peuvent être
exercés, à l'égard de toutes personnes ou de tous «tablisseraents exerçant le
commerce de banque, en vue du contrôle du paiement des impôts dus tant
par ces derniers que par des tiers.

CHAPITRE III
EXEMPTIONS

Art. 84. Sont exceptés de la formalité et du droit de timbre les extraits
d'inscription de rentes sur le Grand-Livre, les bons du Trésor, les mandats.
et les traites du Trésor sur les départements, les traites du caissier central
du Trésor sur lui-même, pour le servico des armées et des colonies, et tous
autres effets ou valeurs négociables créés &t émis directement par le Trésor.

Art. 85. Les dispositions de l'article 49, paragraphe 3, ne sont pas
applicables aux parts d'intérêt dans les sociétés commerciales en nom collec-
tif, et elles ne s'appliquent, dans les sociétés en commandite, dont le capi-
tal n'est pas divisé par actions, qu'au montant de la commandite; dans
les sociétés à responsabilité limitée, elles ne s'appliquent pas aux dividendes,
intérêts, arrérages et autres produits revenant aux gérants, prévus à l'article
24 de la loi du 7 mars 1925. Les dispositions de l'article 49, n. 4 et 5, ne
sont pas applicables aux allocations de toute1 nature, tantièmes, jetons de
présence et rémunérations diverses perçues par l'administrateur délégué en
sus de celles attribuées aux autres membres du conseil d'administration et
,en tant qu'elles sont destinées à 'le rémunérer de son travail de direction.

Art. 86. L'article 49, paragraphe 2, n'est pas applicable aux emprunts
contractés par les sociétés en nom collectif pures et simples.

Art. 87. Les dispositions du chapitre 1er, du titre III, ne sont pas
applicables aux avances faites aux sociétés au moyen d'endossements de war-
rants.

Art. 88. Sont affranchies de l'impôt sur le revenu des capitaux mobi.,
liers, établi par le chapitre 2 du titre III 1° Les intérêts des sommes
inscrites sur les livrets des caisses d'épargne; – 2° Les intérêts de créan-
ces hypothécaires ou privilégiées en, représentation desquelles les sociétés
ou compagnies autorisées par le Gouvernement à faire des opérations de cré-
dit foncier ont émis des obligations, titres ou valeurs soumis eux-mêmes à
l'impôt sur le revenu; 3° a) Les intérêts des prêts consentis ou des dépôts



effectués par les sociétés, fondations et offices publics d'habitations à bon
marché et les sociétés de crédit immobilier constituées et fonctionnant con-
formément aux lois des 12 avril 1906, 10 avril 1908 et 23 décembre 1912,
ainsi que par les sociétés de bains-douches et les sociétés de jardins ouvriers
visées à l'article 7 de la loi du 23 décembre 1912 b) Les intérêts des
prêts consentis par les caisses d'énargne au profit des particuliers, confor-
mément à l'article 16 de la loi du 12 avril 1906.

Art. 89. Les dispositions du titre III relatives à l'impôt sur le revenu
des capitaux mobiliers ne sont applicables ni aux parts d'intérêts, ni aux
emprunts ou obligations des sociétés de crédit mutuel et des sociétés coopéra-
tives visées dans la Joi du 5 août 1920. Cette dispense est étendue aux
sociétés d'intérêt collectif agricole ayant bénéficié d'avances à l'Algérie.

Art. 90. Les sociétés de crédit mîritime visées dans la loi du 4 décem-
bre 1913 sont exemptes de l'impôt sur :es valeurs mobilières.

Art. 91. Les parts formant le capital des sociétés de crédit maritime
mutuel instituées nar la loi du 4 décembre 1913 sont exemptes des taxes
qui frappent les valeurs mobilières.

Art. 92. Les associations de construction ou de crédit, telles qu'elles
sont définies dans la loi du 5 décembre 1922, sont exonérées du droit de
timbre pour P.eurs titres d'actions et d'obligations, ainsi que de l'impôt
sur le revenu, attribué aux actions, parts d'intérêts et obligations. La
prescription prévue par l'article 109 n,e leur est pas applicable.

Art. 93. • Seat affranchis de l'impôt sur les capitaux mobiliers établi
par le chapitre 2 du titre III les intérêts des prêts consentis ou des dépôts
effectués par les sociétés et les fondations d'habitations à bon marché cons-
tituées et fonctionnant conformément à la loi du 5 décembre 1922 et par
les associations reconnues d'utilité publique en vertu de l'article 32 de
cette loi, ainsi que les intérêts dos prêts consentis aux particuliers par les
caisses d'épargne, on exécutica de l'artitfe 37 de ladite loi.

Art. 94. Les sociétés d'habitations à bon marché constituées et fonction-
nant conformément aux dispositions de la loi du 5 décembre 1922 sont
affranchies, pour les bénéfices qu'elles réalisent, de l'impôt eédulaire ins-
titué car le chapitre 2 du titre III.

Art. 95. Les emprunts contractés par les offices publics d'habitations
a bon marché créés en vertu des articles 8 et suivants de la loi du 5 dé-
cembre 1922 sont dispensés de l'impôt sur le revenu établi par le chapi-
tre 1er du titre III. Ces offices sont exonérés des droits de timbre pour
leurs titres d'obligations et' bénéficient des exemptions prononcées par
les articles 93 et 94.

Art. 96. Les dispositions des articles 92, 93 et 94 sont étendues aux
sociétés de bains-douches et aux sociétés de jardins ouvriers, ainsi qu'aux
sociétés fonctionnant pour l'application de l'article 46 de la loi du 5
décembre 1922, pourvu qu'elles justifient de l'observation des (prescrip-
tions de ladite loi par tous les acquéreurs de jardins ou champs.

Art. 97. Les articles 93 et 94 sont applicables aux sociétés de crédit
immobilier.

Art. 98. Les dispositions du chapitre 1er du titre III ne sont appli-
cables ni aux parts d'intérêts ou actions, ni aux emprunts ou obligations
des sociétés de toute nature, dites de coopération, formées exclusivement
entre ouvriers ou artisans. La même exception s'applique aux associa-
tions de toute nature, quels qu'en soient l'objet et la dénomination, for-
mées exclusivement par ces sociétés coopératives.

Art. 99. Les sociétés anonymes à participation ouvrière visées par
la loi du 26 avril 1917, dans lesquelles le nombre des actions de travail
est égal au moins au quart du nombre des actions de capital, bénéficient,



pour leurs actions de travail, des avantages accordés par l'article 93 aux
parts d'intérêts ou actions dans les sociétés de toute nature dites de coo-pération, formées exclusivement entre ouvriers et artisans. Ces mêmes
titres sont, de plus, affranchis du droit proportionnel de timbre édicté
par le titre Ier du droit de transmission établi par le titre II.

Art. 100. L'impôt sur le revenu des capitaux mobiliers, établi ipar
le chapitre 1er du titre III, n'est pas applicable aux emprunts des monts-de-
piété ou caisses de crédit municipal pendant une période de quinze ans,
qui a commencé le 1er janvier 1921. L'impôt sur les revenus des créan-
ces, dépôts et cautionnements établi par le chapitre II du titre III n'est
pas applicable aux intérêts des prêts sur gages consentis par les établis-
sements visés à l'alinéa précédent.

Art. 101. Les sociétés do caution mutuelle dont les statuts et le
fonctionnement sont reconnus conformes aux dispositions de la loi du
13 mars 1917, rendue applicable à l'Algérie par le décret du 12 mars 1921,
ainsi que les banques populaires qui remplissent les conditions détermi-
nées par ladite loi, sont exemptes de l'impôt sur le revenu des valeurs
mobilières. Les certificats de parts non négociables ne sont soumis
qu'au timbre de dimension.

Art. 102. Bénéficient des mêmes avantages – 1° Les sociétés coo-
pératives ouvrières de production et de crédit au travail visées dans la
loi du 18 décembre 1915; 2° Les sociétés coopératives et unions de
sociétés coopératives d'artisans visés dans la loi du 27 décembre 1923

3° Les banques coopératives des sociétés ouvrières de production, pla-
cées sous le contrôle du gouverneur général de l'Algérie, dont le capital
ne peut être souscrit que par lesdiles sociétés ou par leurs membres, et
dont les prêts et ouvertures de crédits ne sont consentis qu'à ces sociétés.

Art. 103. Ne donne pas ouverture à la taxe sur le revenu des valeurs
mobilières l'augmentation du capital des sociétés civiles qui exploitent
des mines, minières ou carrières ou qui tirent leurs bénéfices du produit
de ces exploitations, lorsque la déclaration du capital contenue dans l'acte
qui la constate a lieu sans versements, ni apports nouveaux et par la
seule évaluation en capital des biens et valeurs existant au moment de la
transformation.

Art. 104. Lorsqu'une société française par actions a reçu en repré-
sentation de versements ou d'apports en nature ou en numéraire par elle
faits à une autre société par actions, des actions, des obligations ou des
parts bénéficiaires nominatives de cette dernière société, les dividendes
distribués par la première société sont, pour chaque exercice, exonérés
de la taxe du revenu des capitaux mobiliers établie par les articles 45 et
49 dans la mesure des produits de ces parts, obligations ou actions, tou-
chés par elle au coars de l'exercice, à la condition que ces iparts, obliga-
tions ou actions soient restées inscrites au nom de la société.

Art. 105. Les actions; obligations ou parts bénéficiaires nominatives
attribuées n une société française par actions en représentation de verse-
ments ou d'apports en nature eu en numéraire par elle faits à une autre
société française dans les conditions prévues à l'article qui précède sont,
lors de leur conversion au porteur, affranchies du droit établi par l'ar-
ticle 34.

Art. 106. – Sont exonérés de l'impôt sur le revenu des capitaux mobi-
liers les arrérages, intérêts et autres produits des prêts consentis sous
une forme quelconque à des commerçants, industriels ou agriculteurs
français ou résidant en Algérie, par des sociétés Ifrançaises de banque
ou de crédit constituées par actions, qui émettent, en représentation de
ces prêts, des obligations ou autres titres d'emprunt soumis eux-mêmes à
l'impôt sur le revenu des capitaux mobiliers. Los prêts exonérés ne



pourront jamais excéder le montant des obligations et titres émis, et il
devra être justifié par la société de banque ou de crédit de la qualité de
ces emprunteurs.

Art. 107. En cas d'abonnement contractés conformément aux dispo-
sitions de l'article ô, les titres ou certificats des sociétés de reboisement
visées dans l'article 22 de la loi du 31 décembre 1921 sont exonérés de la
taxe de timbre tant qu'il n'y a pas de répartition de dividendes. Les
mêmes sociétés sont dispensées, pour leurs titres d'actions, de l'avance
rde l'impôt sur le revenu afférent au premier exercice social.

CHAPITRE IV
RÈGLES SPECIALES AUX COLLECTIVITÉS ÉTRANGÈRES

Art. 108. L'amende prévue à l'article 23 est applicable à toute per-
sonne qui effectue, en Algérie, l'émission, la mise en souscription, l'expo-
sition en vente ou l'introduction sur le marché des" titres étrangers désignés
dans l'article 53, qui annonce ou publie les opérations ci-dessus, et à toute
personne qui fait le service financier de ces mêmes titres, soit en opé-
rant leur remboursement ou leur transfert, soit en faisant le paiement
des coupons, tant qu'un représentant responsable des droits de timbre,
de transmission et de l'impôt sur le revenu dont ces titres sont redeva-
bles n'a pas été agrée. Cette amende ne peut être inférieure à 82 fr. 50
y compris les décimes prévus à l'article 115. Des insertions périodiques
au Journal o f ficiel font connaître la liste des valeurs pour lesquelles la
formalité ci-dessus a été remplie. Un règlement d'administration pu-
blique détermine les mesures d'application du présent article, notamment
les conditions dans lesquelles la réalisation d'un cautionnement peut être
substituée à la désignation d'un représentant responsable. Chaque con-
travention aux dispositions de ce règlement est punie d'une amende de
165 francs à 8.250 francs, y compris les décimes prévus à l'article 115.
– Les sociétés, compagnies et entreprises étrangères visées par l'article
56 et le règlement d'administration publique prévu ipour l'exécution de cet
article sont tenues, préalablement à leur établissement en France, de dé-
poser au bureau de l'enregistrement dans le ressort duquel se manifeste
pour la première 'fois leur existence un exemplaire certifié de leur acte
d'association, sous peine d'une amende ne 165 francs à 8.250 francs, y
compris les décimes prévus à l'article 115.

TITRE V
Sommes et valeurs atteintes par la prescription. Attribution à l'Etat
Art. 109. Sont définitivement acquis à l'Etat, exception faite pour

les sociétés d'habitations à bon marché 1" Le montant des coupons,
intérêts ou dividendes atteints par la (prescription quinquennale et affé-
rents à des actions ou à des obligations négociables émises par toute
société commerciale ou civile ou par toute collectivité, soit privée, soit
publique; 2° Les actions, parts de fondateur, obligations et autres
valeurs mobilières des mêmes sociétés ou collectivités, lorsqu'elles sont
atteintes par la prescription trentenaire; 3" Les dépôts des sommes
d'argent et, d'une manière générale, tous avoirs en espèces dans les
biui'iucs, If'S établissements de crédit et tous antres établissements qui
reçoivent des fonds en dépôt on en compte courant, lorsque ces dépôts
ou avoirs n'ont fait l'objet, de la part des ayants droit, d'aucune opé-
ration ou réclamation depuis trente années; 4° Les dépôts de titres et,
d'uno manière générale, tous avoirs en titres dans les banques et autres
établissements qui reçoivent des titres en dépôt ou pour toute autre cause,
lorsque fies dépôts ou avoirs n'ont fait l'objet, de la part des ayants



droit, (l 'aucune opération ou réclamation depuis trente années. Les
agents de l'enregistrement, dès domaines et dn timbre ont droit de pren-
dre communi cation, au siège des banques, établissements ou collectivités
visés an présent article, ou dans leurs agences ou succursales, de tous
registres, délibérations, etc., documents quelconques pouvant servir au
contrôle des sommes ou titres à remettre à l'Etat. Un règlement d'ad-
mmistraiion publique détermine les conditions d'application des disposi-
tions ci-dessus. – Toute contravention aux dispositions du présent article
ou du règlement d'administration publique prévu au (paragraphe précé-
dent est putie d'une amende de 137 fr. 50 à 6.875 francs (y compris les
décimes prévus à l'article 115), augmentée, le cas échéant, d'une somme
égale nu mentant dos counons, intérêts, dividendes, dépôts ou avoirs, oa
ïi la valeur nominale des titres pour le versement ou la remise desquels
une oralbSion, une dissimulation ou une fraude quelconque a été commise
an préjudice de l'Etat par la société, la collectivité ou l'établissement in-
téressé.

TITRE VI
Fraudes fiscales. Sanctions

Art. 110. Quiconque s'est frauduleusement soustrait ou a tenté de
se soustraire fràudulcu ement au paiement total ou partiel des impôts
établis par les lois au profit du Trésor public, est puni d'une amende de
3 000 francs au moins et de 15.000 francs au plus, sans préjudice des
droits du Trésor. En cas de récidive dans un délai de cinq ans, il est
puni, en outre, d'un emprisonnement d'un .'Ui au moins et de cinq ans au
plus, et peut être privé en tout ou en partie, pendant cinq ans au moins
et dix ans au plus, des droits civiques énumérés mar l'article 4L" du Code
pénal. Le tribunal peut, de plus, ordonner que le jugement soit publié
intégralement on pnr extraits dans les journaux qu'il aura désignés, et
qu'il soit affiché dans les lieux indiqués par lui, le tout aux lirais du
condamné, sans toutefois que les frais de la publication et de l'affichage
puissent dénassar 5.000 francs. Les dispositions des six derniers alinéas
de l'article 7 de la loi du 1er août 1905 sur la répression des fraudes dans
le« ventes de marchandées et de la falsification des denrées alimentaires
et des produits agricoles sont applicables. L'article 463 du Code pénal
peut être anpliqué. Les poursuites sont engagées à la requête ftp l'admi-
nistration compétente et riortées devant le tribunal correctionnel dans le
ressort duquel l'impôt aurait dû être acquitté.

TITRE VII
Procédure

Art. 111. La solution des difficultés qni pourront s'élever relative-
ment à la perception des impôts qui frappent les valeurs mobilières
avant l'introduction des instances appartient à la régie.

Art. 112. Le recouvrement des droits de timbre établis par le
titre 1er et de l'impût établi par le titre VI et des amendes de contra-
vention y relatives est poursuivi par voie de contrainte; et, en cas d'op-
position, les instances sont instruites et jugées selon les formes prescrites
par les lois sur l'enregistrement. – En cas d,e décès des contrevenants, les-
dits droits et amendes sont dus par leurs successeurs et jouissent, soit
dans les successions, soi' dans les faillites on tous autres cas, du privi-
lège des contributions directes.

Art. 113. Le recouvrement de l'impôt sur le revenu des capitanx
mobiliers établi par les chapitres 1er et 2 du titre III est assuré, et les
instances sont introduites et jugées comme en matière d'enregistrement,
sous réserve de la procédure à suivre en ce qui concerne les contraven-
tions visées au premier alinéa de l'article 61.



TITRE VIII

Dispositions diverses

Art. 114. Il est perçu un décime sur les droits, sous-réserve des ex-
ceptions prévues aux articles qui précèdent.

Art. 115. Il est ajouté deux décimes et demi au principal de toutes
les pénalités fiscales, qu'elles soient ou non assujetties aux décimes par
la législation en vigueur au 1er janvier 1922. En addition aux décimes
établis par l'alinéa qui précède, il sera perçu un décime sur toutes les
pénalités recouvrées au iprofib de l'Etat.

Art. 116. La condamnation à l'amende entraîne de plein droit l'o-
bligation de payer les décimes et demi-décimes dont la perception est
autorisée par les lois en vigueur. Les décimes et demi-décimes sont re-
couvrés en vertu des mêmes titres et d'ans les mêmes formes et conditions
que le principal de l'amende.

1er juin 1928. Décret accordant aux régies financières la (faculté de
transiger en matière de délits relevés pour infractions aux décrets
instituant des taxes d'immatriculation et de mutation sur les véhi-
cules automobiles et moto-cycles (J. 0. T., 27 juin 19-28).

Article premier. Les dispositions des articles 131 et 132 du décret
du 3 octobre 1884, accordant aux renies financières la faculté de transiger.
sont applicables aux pénalités fiscales prévues par le décret du 31 dé-
cembre 1925, modifié par le décret du 12 février 1926, instituant des
taxes d'immatriculation et de mutation sur les véhicules automobiles et
moto-cycles.

Codification des textes qui régissent en Algérie les valeurs mobilières
(J. Off. 2 juillet 1928).

Rectificatif au « Journal officiel » du 13 juin 1928

Art. 1er du décret. Entre l'avant-dernière et la dernière ligne inter-
caler « décisions de l'assemblée iplénière des délégations financières du
17 juin 1927 homologuées par décret du 25 novembre 1927 ».

Art. 30, 2me alinéa, 5me et 6me ligne. Au lieu de « y compris les
décimes », lire « y compris le décime ».

Art. 45, 4me alinéa, 3°. Faire disparaître les mots « des colonies
françaises et ».

Art. 63, 3me alinéa, 3me ligne. Après « l'impôt est acquitté »,
ajouter « par l'apposition de timbres mobiles soit sur la quittance ».

Art. 80, 2me alinéa, 3me ligne. Au lieu de « des dossiers de l'ad-
ministration », lire « des dossiers à l'administration ».

Art. 68. Ajouter « 4° Les intérêts des prêts consentis à leurs adhé-
rents par les sociétés indigènes de prévoyance ».

Art. 89, dernière ligne. Au lieu de « d'avances à l'Algérie »,
lire « d'avances de l'Algérie ».

Art. 99, 7me ligne. Au lieu de « article 93 », lire « article 98 ».
Art. 112. 1er alinéa. Supprimer les mots « et de l'impôt établi par

le titre VI ».



10 juin 1928. Décret beylical approuvant une convention avec la Crédit
foncier (J. 0. T. 4 août 1928).

Article unique. La convention relative à la huitième série des prêts
de colonisation passée entre le Crédit Foncier d'Algérie et de Tunisie et
l'Etat Tunisien le 31 mai 1928 est approuvée.

12 juin 1928. Arrêté du G. G. fixant les tarifs applicables aux procé-
dures ouvertes en vertu des lois des 16 février 1897 et 4 août 1926
(J. 0. A. 6 juillet 1928).

Art. 1er. Les plans des enquêtes effectuées par application des lois
des 16 février 1897 et 4 août 1926 sont établis à l'échelle du 1/4.000".

Art. 2. Les frais d'enquête partielles sont calculées sur la base de
20 francs par hectare, sans pouvoir être inférieurs à 500 francs, à moins
de décision spéciale du Gouverneur général. Il n'est rien innové en c«
qui.concerne les modes de consignation et de recouvrement des frais des
enquêtes partielles.

Art. 3. Les Ifrais des enquêtes d'ensemble sont, quels que soient
les résultats de la procédure, supportés par les bénéficiaires des titres au
prorata des superficies qui leur sont attribuées. Le montant de ces frais
est fixé au trois quarts de celui résultant de l'application du tarif prévu
à l'article 2 ci-dessus.

Art. 4. Le recouvrement de ces frais sera, au besoin, poursuivi con-
tre les particuliers par voie de contrainte. S'il s'agit de douars ou frac-
tions de douars, il y aura lieu à inscription d'office au budget de la com-
mune intéressée.

Art. 5. Dans les cas prévus aux paragraphes 1° à 4° de l'article 4
de la loi du 4 août 1926, ce recouvrement pourra, sur autorisation spé-
ciale du Gouverneur général, être échelonné sur une période maxima de
trois ans. Sont abrogées toutes dispositions contraires au présent arrêté.

Art. 6. Le secrétaire général du gouvernement et les ipréfets des trois
départements sont, chacun en ce qui le concerne, chargés de l'exécution
du présent arrêté.

23 juin 1928. Décret modificatif du décret du 6 juillet 1905 relatif
aux emprunts des communes mixtes (J. 0. A., 10 août 1928).

Art. 1er. Les dispositions des articles 1 et 2 du décret du 6 juillet
1905 ci-dessus visé sont remplacées par les suivantes 1° Les commis-
sions municipales des communes mixtes votent, sous réserve de l'arppro-
bation du Préfet siégeant en Conseil de préfecture, les emprunts commu-
naux remboursables sur ressources ordinaires, lorsque le terme de rem-
boursement n'excède pas dix années et les contributions extraordinaires
indépendantes de tout emprunt, votées pour insuffisance de revenus ou
pour travaux ordinaires d'utilité communale, qui dépassent le maximum
fixé par le Conseil général sans excéder la durée d'un an. Dans le cas
où un vote nouveau interviendrait au cours de l'exercice suivant, pour
le renouvellement de ces contributions extraordinaires, il serait statué
par le Gouverneur général, après avis du Conseil de Gouvernement.
2° II est statué par arrêté du Gouverneur général rendu après avis du
Conseil de Gouvernement dans les cas suivants a) pour les emprunts
remboursables sur ressources ordinaires dont le délai d'amortissement



excède dix ans sans dépasser trente ans b) pour les contributions
extraordinaires dépassant le maximum fixé par le Conseil général, indé-
pendantes de tout emprunt et votées pour une durée supérieure à un
an – c) pour toutes contributions extraordinaires votées pour le ser-
vice d'un emprunt et pour tous emprunts remboursables sur ces contri-
butions, lorsque la durée des contributions et celle de l'amortissement
des emprunts n'excède pas trente ans. Il est statué par décret rendu
en Conseil d'Etat si la durée des contributions ou de l'amortissement
de l'emprunt n'excède pas trente ans.

28 juin 1928. Arrêté portant abrogation des arrêtés des 26 novembre
1925, 8 avril, 21 juin et 15 octobre 1927 et remplaçant l'art. 6 de
l'arrêté du 30 décembre 1909 portant règlement général sur le per-
sonnel des administrateurs et administrateurs adjoints de commune
mixte.

#

Art. 1er. Sont et demeurent abrogés les arrêtés susvisés des 26 no-
vembre 1925, 8 avril, 21 juin et 15 octobre 1927.

Art. 2. L'article 6 de l'arrêté du 30 décembre 1909 est ainsi rem-
placé Les administrateurs-adjoints de Ire classe que la commission
supérieure des avancements reconnaîtra aptes au grade d'administrateur
seront classés sur un tableau de choix unique. Aucun administrateur-
adjoint de Ire classe ne pourra être inscrit sur le tableau dont il s'agit,
s'il n'est pas titulaire de la note 1 d'arabe ou de kabyle ou de la prime
attribuée par l'Administration ou du brevet délivré par la Faculté des
Lettres d'Alger. L'ordre de ces inscriptions sora déterminé par l'an-
cienneté des candidats d'ans la Ire classe et en cas d'égalité d'ancienneté
par la durée totale des services rétribués sur les fonds de l'Etat. Le3
candidats inscrits à une session prendront rang sur ceux qui y seront
inscrits ultérieurement. La radiation du tableau pourra toujours être
prononcée par la commission lorsque la manière de servir du candidat lui
paraître justifier cette mesure. Cette radiation ne pourra être décidée
qu'après avis du Conseil de discipline. – A titre transitoire, le tableau
de classement actuel (choix et ancienneté) sera épuisé avant que la no-
mination des agents inscrits au nouveau tableau puisse intervenir.

28 juin 1928. Décret fixant le nombre des membres français du Con-
seil général du département de Constantine (J. 0. A., 20 juillet
1928).

Art. 1er. Le nombre des membres français du Conseil général du dé-
partement de Constantine, fixé à trente-et-un par le décret du 22 août
1922, est porté à trente-six.

28 juin 1928. Décret fixant le nombre des membres indigènes du Con-
seil général du département de Constantine. (J. 0. A., 20 juillet
1928).

Art. 1er. Le nombre des membres indigènes du Conseil général du
département de Constantine, qui était précédemment de 10, est porté
à 12.



12 juin 1928. Décret pris en exécution de la loi du 4 août 1926 sur ia
propriété foncière en Algérie (J. 0. A. 6 juillet 1928).

TITRE I"
Territoires de l'Algérie du Nord et territoires du Sud ayant fait préalable-

ment l'objet des opérations prévues par le sénatus-consulte du 22 avril
1863.

Art. 1er. Les demandes d'enquêtes présentées par application des
lois du 16 février 1897 et du 4 août 1926 en vue de la délivrance d'un
titte de propriété douent indiquer 1° Les nom patronymique, pré-
noms, profession et domicile du requérant. Le requérant non pourvu
d'un nom patronymique fait suivre son nom de ceux de son père et de
son grand-père; 2° La qualité en laquelle le requérant agit (tuteur,
mandataire acquéreur, occupant, etc.) et la justification de cette qualité;

3° Un domicile élu daus l'arrondissement de la situation des biens.
Au cas de demande collective, celle-ci doit contenir élection d'un domicile
unique; 4" La désignation de l'immeuble (dénomination, superficie
approximative, tenants et aboutissants, noms des propriétaires limitro-
phes) 5° Toutes les charges et servitudes actives ou passives qui, à la
connaissance du requérant, affectent les immeubles soumis à l'enquête
et les noms et adresses des bénéficiaires, sous réserve du recours de droit
commun pouvant appartenir aux tiers non désignés ou faussement dési-
gnés 6° Le cas échéant, les titres, actes, contrats, etc., servant de
justification à la requête. Au cas d'enquête requise par application
de l'article 12 de la loi du 4 août 1926, le requérant doit en outre justi-
fier de sa qualité de propriétaire. Pour les enquêtes iparticlles, la re-
quête doit être accompagnée d'une quittance constatant que le montant
des frais a été consigné.

Art. 2. Des arrêtés du Gouverneur général pris en conseil de gouver-
nement fixent 1° Les tarifs applicables aux procédures ouvertes ei-
vertu des lois des 16 février 1897 et 4 août 1926; 2° Les mod-es do
répartition et de recouvrement des frais pour les enquêtes d'ensemble.

Art. 3. Au cours du premier transport du commissaire enquêteur,
les auteurs de réclamations et des dires doivent justifier de leur identité

Les réclamants qui n 'agissent pas pour leur compte personnel indiquent
la qualité en laquelle ils interviennent (mandataire, tuteur, etc.). Dans
le délai maximum d'un mois, ils sont tenus de produire au commissaire
enquêteur, des pièces justificatives.

Art. 4. Dans les ^procédures ouvertes en territoire de propriété pri-
vée, le commissaire eiiduêteur prend note, sur un carnet spécial, des ré-
clamations qu'il recueille et en donne avis écrit au requérant. II Ifait
signer ces réclamations ou constate que leurs auteurs ne savent pas si-
gner. Dans tous les cas, il certifie ou fait certifier par deux témoins sa-
chant signer l'identité des auteurs de réclamations.

Art. 5. Dans toutes les procédures, le commissaire enquêteur délivre
récépissé des pièces qui lui sont remises par les parties intéressées.

Art. 6. Dans les procédures requises par application de l'article 12
de la loi du 4 août 1926, le requérant doit produire, à l'appui de sa re-
quête, l'état des charges hypothécaires ipouvant grever l'immeuble ou les
immeubles lui appartenant tant de son chef que du chef de précédents
propriétaires. Sur le vu de cet état, le commissaire enquêteur adresse
aux personnes qui y sont inscrites, ainsi qu'à tous autres bénéficiaires de
charges non soumises à publicité et qui lui sont connus par les déclara-
tions du requérant ou par ses titres, une notification par lettre recomman-
dée, les invitant à intervenir à la procédure, si elles le jugent utile, pour
la sauvegarder de leurs droits. – Le requérant doit produire également



un certificat du conservateur des hypothèques établissant qu'il a été ins-
crit, en marge du dernier titre soumis à la formalité de la transcription,
une mention indiquant qu'une demande en délivrance de titre de pro-priété a -été déposée pour ledit immeuble dans les conditions fixées parla loi du 4 août 1926. Les frais de délivrance des états hypothécaires
et certificats sont à la charge du requérant. Tout bénéficiaire d'un
droit nouveau acquis postérieurement à la date de l'ouverture de la pro-cédure est tenu d'intervenir soit au cours du premier transport, poit
pendant la formalité du dépôt.
Art. 7. Dans toutes les procédures, le commissaire enquêteur donne

dans ses procès-verbaux son avis motivé sur les réclamations et les dires
recueillis. Il délimite immédiatement les lots ou parties de lots, ob jets
de constatation.

Art. 8. En territoire melk, le commissaire enquêteur indique, auprocès-verbal provisoire qui, du requérant ou du réclamant, a la posses-
sion des lots soumis à l'enquête. Si la possession est contestée, il donne
son avis motivé sur les droits du requérant et des opposants.

Art. 9. Le dépositaire du rprocès-verbal doit communication de ce
document à toute personne qui lui en fait la demande. Les auteurs
d'oppositions formulées pendant la période du dépôt du procès-verbal
doivent justifier, auprès de ce dépositaire, de leur identité conformément
aux dispositions de l'article 3 ci-dessus. Ils inscrivent ou font inscrire auregistre les indications mentionnées à l'article ler, 1° du présent décret.

Art. 10. A la suite de l'examen qu'il a fait des réclamations for-
mulées, le commissaire enquêteur en territoire melk maintient ou modifie
au procès-verbal définitif les indications qu'il a fournies, au procès-verbal
provisoire par application de l'article 8.

Art. 11. Dans toutes les procédures le commissaire enquêteur s'ef-
!force de concilier les parties et mentionne au procès-verbal définitif les
accords intervenus entre elles os leurs représentants dûment mandatés à
cet effet.

Art. ]2. Si la possession en territoire melk est l'objet d'une contes-
tation, le commissaire enquêteur transmet au juge de paix, qui en accuse
réception, le dossier d'enquête, accompagné d'un bordereau des pièces
annexées. Si la contestation n'intéresse qu'une partie des immeubles
soumis à l'enquête, il est établi, pour être soumis au juge de paix, uu
extrait des procès-verbaux et du plan concernant celui ou ceux des
immeubles dont la (possession est contestée. II est donné avis de cette
transmission aux intéressés. La consignation des frais d'instance doit,
à peine de forclusion, être faite par la partie la plus diligente entre les
mains du greffier dans le délai d'un mois, à compter du jour de la notifi-
cation aux intéressés de la transmission du dossier au juge de paix.
Le greffier convoque les parties par lettre recommandée avec accusé de
réception. Au cas où l'une des parties n'a pu être touchée par la lettre
recommandée, elle est citée à nouveau et par exploit d'huissier, qu'il
s'agisse d'européens ou d'indigènes. Le juge de paix est tenu de sta-
tuer dans le délai de deux mois à compter du jour de la consignation.
Sa décision n'est susceptible ni d'opposition, ni d'appel. Après avoir
statué, le juge de paix transmet au préfet, avec une expédition de sa
décision, le dossier dont il a été saisi. Si la question de possession fait,
antérieurement a la demande d'ouverture d 'enquête, l'objet d'un litige
dont l'autorité judiciaire est saisie, le commissaire enquêteur le constate
dans son procès-verbal. Dans ce cas, les dispositions du dernier alinéa de
l'article 14 de la loi du 4 août 1926 ne sont pas applicables.

Art. 13. Le dépôt du iprocès-verbal prescrit à l'article 6 de la loi
du 4 août 1926, à l'occasion des procédures d'ensemble, est notifié au



cadi de la circonscription. Ce magistrat, dans les délais légaux, prend
toutes dispositions utiles pour sauvegarder les intérêts de ceux dont il ala représentation légale ou informe le commissaire enquêteur qu'il n'a
pas à intervenir.

Art. 14. Seront considérées comme annulées, dans toutes les procé-
dures, les réclamations qui auront donné lieu à un désistement constaté
dans un procès-verbal par le commissaire enquêteur.

Art. 15. Le directeur des domaines ne surseoit à l'établissement des
titres que pour les lots de propriété privée qui ont fait l'objet de récla-
mations maintenues au procès-verbal d'enquête.

Art. 16. Les titres délivrés ensuite des onquêtes partielles ou d'en-
semble doivent désigner le propriétaire et les bénéficiaires de droits etcharges dans les conditions prévues au paragraphe 1er de l'article 1er
ci-dessus. Le titre de propriété est transcrit à la conservation des hy-
pothèques il emporte purge de tous les droits non réclamés à l'expira-
tion du dépôt légal, quel que soit le titre sur lequel reposent ces droits.

Art. 17. Dans les procédures portant sur les terres de propriété
privée, l'acquéreur peut se substituer au vendeur 'pour la poursuite de la
mainlevée des réclamations. Dans ce cas, le soin d'opérer la notification
prévue à l'article 16 de la loi du 4 août 1926 lui incombe, à peine de dé-
chéance.

Art. 18. Le préfet signale au procureur de la République les au-
teurs de ventes multiples qui lui sont révélés par l'examen des procédures
d'enquête.

Art. 19. Les effets des enquêtes d'ensemble sont obligatoires pour
tous les ayants droit.

Art. 20. Les procédures d'enquêtes requises antérieurement au pré-
sent décret seront poursuivies dans les formes prévues par la loi du 4
août 1926 si la formalité du premier transport n'a pas encore été effec-
tuée à la date dudit décret. Dans le cas contraire, la procédure se pour-
suit conformément aux dispositions de la loi du 16 février 1897.!
Toutefois les réa'amations sont tranchées dans les conditions prévues par
la loi du 4 août 1926.

TITRE II
Tribus des territoires du Sud non encore soumises

aux opérations du sénatus-eonsulte du 22 avril 1863

Art. 21. Les opérations de constatation et de constitution de la pro-
priété entreprises en vertu de l'article 21 de la loi du 4 août 1926, dans
les tribus des territoires du Sud non encore soumises aux opérations du
sénatus-consulte, s'effectuent dans les conditions déterminées ci-après

« L'arrêté du Gouverneur général décidant l'ouverture d'une enquête
d'ensemble désigne en même temps le commissaire enquêteur et fixe le
jour de l'ouverture des opérations. » Cet arrêté est inséré ou « Journui
officiel de l'Algérie » quarante jours au moins avant le jour de l'ouver-
ture des opérations. Il est en outre publié sur les principaux marchés
et affiché en arabe et en français à la mairie de la commune et partout
où besoin sera. Ledit arrêté est également notifié au directeur des do-
maines, au conservateur des forêts et à l'administrateur de la commune
intéressée. Les inscriptions et publications constatées au dossier par
des certificats administratifs constituent pour tous les intéressés une
mise en demeure en vue d'établir les droits auxquels ils prétendent.

Art. 22. Dans les procédures autres que les procédures d'ensemble,
les requêtes en délivrance de titre doivent satisfaire aux prescriptions de
l'article 1er du présent décret. Dans ces mêmes procédures, les insertions,



publications et affichage ont lieu dans les conditions fixées à l'article pré-
cédent. Pour le surplus des formalités d'ouverture et de publicité, il n'est
pas dérogé aux dispositions en vigueur dans les territoires du Nord.

Art. 23. Le commissaire enquêteur se rend sur les lieux au jour fixé
tpar l'arrêté. Il procède en présence de la djemâa de la tribu ou au moins
de trois de ses délégués à la délimitation de l'immeuble ou des immeu-
bles qui font l'objet de l'enquête. Il détermine provisoirement, à l'aide de
tous documents et renseignements qu'il recueille, la tribu dont fait partie
la terre soumise à l'enquête et le caractère juridique de la propriété sui-
vant la distinction établie par le décret du 18 juillet 1890. Ces rensei-
gnements sont consignés dans un proeès-verbal spécial. Dans le cas
d'enquête partielle, le commissaire enquêteur est accompagné du requé-
rant dûment appelé ou de son représentant.

Art. 24. Le commissaire enquêteur reçoit tous documents, déclara-
tions et témoignages propres ù établir les droits auxquels il serait pré-
tendu sur le ou les immeubles, objet de la requête ou de l'arrêté du Gou-
verneur général décidant l'ouverture des opérations. Il se conforme à cet
égard ipour l'établissement de son procès-verbal provisoire d'enquête
aux dispositions prévues tant pour les lois des 16 février 1897 et du 4
août 1926 que par le présent règlement d'administration publique.

Art. 25. Le commissaire enquêteur procède ou fait procéder au hor-
nage des immeubles qui est suivi d'un lever de plan.

Art. 26. Les procès-verbaux spécial et provisoire sont transmis pour
vérification et traduction au Gouvernement général. Ces procès-ver-
baux, accompagnés des plans, restent déposés à la mairie .pendant un
délai de 45 jours ou de 90 jours, suivant qu'il s'agit d'une procédure
partielle on d'une procédure d'ensemble. La traduction en arabe. accom..
pagnée de plans, en est déposée pendant les mêmes délais entre les
mains du caïd de la situation des biens. Ce double dépôt est oublié dans
les principaux marchés de la commune. Pendant ces délais, toutes
personnes peuvent prendre communication desdits iprocès-verbaux et faire
consigner 1° à la suite du procès-verbal spécial toute réclamation por-
tant sur la détermination de la tribu dont dépend le terrain soumis à
l'enquête et sur le caractère assigné à la propriété; 2° à la suite du
procès-verbal provisoire, tous les droits auxquels elles prétendent sur
les immeubles qui ont fait l'objet de la procédure.

Art. 27. Dans les 45 jours qui suivent l'expiration des délais de dé-
pôt, le commissaire enquêteur se rend sur les lieux, s'il v a réclamation.
Si aucune réclamation n'a été produite au procès-verbal spécial, ce do-
cument est transmis au Gouverneur général aux fins d'homologation. Celle-
ci confère un caractère définitif au classement intervenu.

Art. 28. Dans le cas où les constatations du procès-verbal spécial
concernant la détermination de la tribu dont dépend le terrain soumis
à l'enquête et le classement des immeubles ont donné lieu à réclamation,
les oppositions sont formées et les instances introduites dans les condi-
toins prévues par les articles 11, 12 et 13 du décret du 22 septembre 1887
Le délai fixé par l'article 11 précité et qui court du jour de l'expiration
du dépôt du procès-verbal est porté à deux mois.

Art. 29. Si des réclamations se sont produites au cours du dépôt
du procès-verbal provisoire d'enquête, le commissaire enquêteur procède
à un second transport dans le délai de quarante-cinq jours prévu à
l'article 27.

Art. 30. Si la procédure prévue à l'article 28 ci-dessus a donné lieu
11 instance en justice, il est sursis à la suite à donner à la procédure
d'enquête jusqu'à ce que les tribunaux judiciaires aient statué. Si
La décision judiciaire infirme le classement du procès-verbal spécial, la



procédure d'enquête est reprise, le cas échéant, en tenant compte du nou-
veau classement intervenu.

Art. 31. Après l'homologation prévue à l'article 27 ci-dessus, il est
procédé 'p-ar le service des domaines à l'établissement des titres nomina-
tifs de propriété dans les conditions prévues par les lois susvisées du
16 février 1897 et du 4 août 1926.

21 juin 1928. Décret modifiant le titre II du décret du 4 avril 1921
étendant à l'Algérie, sous réserve de certaines modifications, les dis-
positions du décret du 5 octobre 1920 portant règlement d'adminis-
tration publique sur les frais de justice en matière criminelle dn
police correctionnelle et de simple police (J. 0. A. 17 août 1928).

Art. 1er. – Le titre II du décret du 4 avril 1921 est modifié ainsi
qu'il suit

TITRE II
Tarifs des frais

CHAPITRE I"
Des frais de translation des prévenus ou accusés,

de transport des procédures ou des pièces à conviction

Art. 5. Les prévenus ou accusés sont en principe transférés en che-
min de fer ou, à défaut, en voiture sur la réquisition des officiers de jus-
tice. Toutefois, suivant les circonstances, ils peuvent être conduits à
pied par la gendarmerie de brigade en brigade, s'ils sont valides et âgés
de plus de dix-huit ans. Les individus qui doivent être conduits devant
une cour ou un tribunal siégeant dans une ville autre que celle où ils sont
détenus, pour entendre statuer, soit sur l'opposition à un jugement ou
arrêt, soit sur l'appel interjeté' contre un jugement, sont transférés par
les voitures cellulaires du service pénitentiaire, toutes les fois que ce mode
de transfèrement est pcssible et qu'il n'y a pas urgence à opérer le trans-
port.

Art, 6. Le transport en chemin de fer doit, à moins de circonstances
exceptionnelles, être effectué dans un compartiment réservé d'un wagon de
3me classe.

Art. 7. La réquisition, soit à la compagnie d'e chemins de fer, soit
au voiturier, doit être établie en deux exemplaires dont l'un est remis an
greffier chargé de la liquidation des frais du procès et l'autre à la com-
pagnie de chemins de fer ou au voiturier, pour qu'ils le produisent à
l'appui de leur mémoire.

Art. 8. Lorsque l'individu, dont le transfèrement doit être opéré dte
brigade en brigade, prétend qu'il ne peut faire ou continuer le voyage à
pied, le chef d'escorte apprécie si cette réclamation est fondée.

Art. 9. Lorsque dans un ressort, un département ou un arrondisse-
ment, i'1 y a lieu de charger un entrepreneur général d'assurer le trans-
port des prévenus ou accusés, le droit <i'e passer le marché, conformément
aux dispositions du décret du 18 novembre 1882, modifié par le décret du
23 août 1919, n'appartient qu'au gouverneur général qui peut déléguer ses
pouvoirs au procureur général ou aux procureurs de la République, à
charge par eux de soumettre à son approbation préalable le marché, s'il
est passé de gré à grré, ou ses clauses et, conditions, s'il a lieu avec con-
currence et publicité. Dans les localités où le service n'est pas assuré par
un entrepreneur général, l'autorité requérante traite de gré à gré pour
chaque transport avec un voiturier au mieux des intérêts du Trésor. A
défaut de voiturier acceptant le prix proposé, des réquisitions sont adres-
sées au maire qui y pourvoit par les moyens dont il dispose.



Art. 10. Les prévenus ou accusés peuvent se faire transporter «nchemin de fer ou en voiture, à leurs frais, en se soumettant aux mesures
de précaution prescrites par le magistrat qui aura ordonné le transport
ou par le chef d'escorte chargé de l'exécuter.

Art. 11. Le transport des prévenus ou accusés dans les villes où cette
mesure est rendue nécessaire par l'importance du service ou par l'éloigne-
ment de la prison, se fait, en principe, par voiture fermée, et par un en-
trepreneur particulier, en vertu d'un marché passé, conformément aux dis-
positions de l'article 9 ci-dessus. Une convention préalable détermine,
s'il y a lieu, au moment d'e la conclusion de chaque marché, le montant
des subventions, qui seront allouées par la ville et par le département.

Art. 12. Les procédures et les pièces à conviction sont confiées aux
gendarmes ou aux agents chargés de la conduite des prévenus ou accusés.

Si, en ce cas, des frais exceptionnels ont dû être avancés par les agents
chargés du transport, ceux-ci, pour en obtenir le remboursement, en por-
tent le montant sur leur mémoire. Si, à raison du poids ou du volume,
les objets ne peuvent être transportés par les gendarmes ou agents, ils le
sont, sur réquisition écrite du magistrat, soit par chemin de fer, 'soit
par un entrepreneur, soit par toute autre voie plus économique, sauf les
précautions convenables pour la sûreté desdits objets.

Art. 13. Les aliments ou secours nécessaires aux prévenus ou accusés
pendant leur transport, leur sont fournis dans les prisons et maisons
d'arrêt. Cette dépene n'est point considérée comme faisant partie des
frais généraux de justice criminelle, elle est confondue dans la masse des
dépenses ordinaires des prisons et maisons d'arrêt. Dans les lieux où ii
n'y a point de prison, le maire assure la fourniture des aliments et autres
objets, et le remboursement en est fait aux fournisseurs, comme frais gé-
néraux d'e justice criminelle. Si l'individu transféré tombe malade
en cours de route et doit être placé dans un hôpital, les frais d'hospitali-
sation sont payés conformément aux lois et règlements sur l'assistance
publique.

Art. 14. Les dépenses que les gendarmes se trouvent obligés de faire
en route leur sont remboursées comme frais de justice criminelle, sur leurs
mémoires détaillés, auxquels ils joignent les ordres qu'ils ont reçus, ainsi
qu« les quittances particulières pour les dépenses de nature à être ainsi cons-
tatées. Si les gendarmes n'ont pas de fonds suffisants pour faire ces
avances, il leur est délivré un mandat provisoire d'e la somme présumée
nécessaire par le magistrat qui ordonne le transport. Il est fait mention
du montant de ce mandat sur l'ordre de transport. Arrivés à destination,
les gendarmes font régler défintivement leur mémoire par la magistrat de-
vant lequel le prévenu doit comparaître. Il est alloué aux gendarmes des
frais d'escorte, dans les conâ'itions et conformément aux tarifs fixés par
les règlements sur le service de la gendarmerie.

Art. 15. Lorsque, en conformité des dispositions du code d'instruc-
tion criminelle sur le faux et dans les cas prévus, notamment par les
articles 452 et 454, des pièces arguées de faux ou des pièces de compa-
raison doivent être remises au greffe par des dépositaires publics ou
particuliers. le magistrat instructeur peut orn'onner, soit Que le déposi-
taire se transportera en personne ou par mandataire au greffe du tribunal
ou devant lui pour faire ce dépôt, soit que ce dépositaire .les remettra à
tel magistrat ou tel officier de police judiciaire qu'il désigne, lequel lui
délivrera un double du procès-verbal constatant cettre remise.

Art. 16. Lorsque le dépositaire ou son mandataire s'est transporté
pour effectuer ce dépôt, il a droit à la taxe de comparution et aux indem-
nités d'e voyage et de séjour allouées aux témoins.



CHAPITRE II
DES EXPERTS ET INTERPRÈTES

Section I. Des experts (honoraires et indemnités)
A. Règles générales

Art. 17. Les tarifs fixés par le présent décret, en ce qui concerne les
frais d'expertise, doivent être appliqués en prenant pour base la rési-
dence des experts. Les frais de rédaction et de dépôt du rapport, ainsi
que la prestation de serment, sont compris dans les indemnités fixées par
ces tarifs.

Art. 18. Les prix des opérations non tarifées par le présent décret
sont fixés, dans chaque affaire, par les magistrats qui ont commis les
experts, sauf le recours prévu à l'article 144 ci-après.

Art. 19. Lorsque les experts se déplacent au delà de deux kilomètres
de leur résidence, il leur est alloué une indemnité de voyage, qui est dé-
terminée ainsi qu'il suit 1° Si le voyage est effectué ou pouvait s'ef-
fectuer par chemin de fer ou tramway, il leur est alloué une indemnité
égale au prix d'un billet de Ire classe calculé, s'il se peut, d'après le tarif
réduit applicable aux trajets aller et retour; 2° Si le voyage est effec-
tué ou pouvait s'effectuer par un autre service de transport en commun,
il est remboursé le prix d'un voyage, d'après le tarif de ce service, tant
à l'aller qu'au retour 3° Si le voyage ne pouvait s'effectuer par l'un de
ces deux moyens, l'ind'emnité est fixée à un franc par kilomètre parcouru,
tant à l'aller qu'au retour; 4° Si le voyage est effectué par mer, il est
accordé, sur le vu du duplicata du billet de voyage délivré par la compa-
gnie de navigation, le remboursement du prix du passage et, s'il y a lieu,
de la nourriture à bord, tant à l'aller qu'au retour. Lorsque les ex-
perts bénéficient d'un transport gratuit ou réduit à raison de leur fonc-
tion ou de leur emploi, conformément au cahier des charges de la com-
pagnie de transport, ou en vertu des lois en vigueur, leur indemnité de
frais de voyage est diminuée du montant des avantages qui leur sont ainsi
concédés.

Art. 20. Il est alloué, en outre, aux experts, si le lieu du transport,
est situé à une distance de plus de cinq kilomètres de la commune de leur
résid'enee, une somme de 20 francs par jour et si le lieu du transport est
situé à une distance de plus de 20 kilomètres, une somme de 30 francs
par jour. Il en est de même s'ils sont retenus dans le cours de leur
voyage par force majeure ou s'ils sont obligés de prolonger leur séjour
au lieu où ils se sont rendus pour accomplir leur mission.

Art. 21. Lorsque 'les experts sont entendus, soit devant les cours
ou tribunaux, soit devant les magistrats instructeurs, à l'occasion de la
mission qui leur est confiée, il leur est alloué une indemnité de 20 fr.,
outre leurs frais de transport et a'e séjour, s'il y a lieu.

Art. 22, Lorsque les experts justifient qu'ils se sont trouvés, par
suite de circonstances indépendantes de leur volonté, dans l'impossibilité de
remplir leur mission, les magistrats commettants peuvent, par décision mo-
tivée, leur allouer une indemnité, en outre de leurs frafe de transport,
de séjour et autres déboursés, s'il y a. lieu.

Art. 23. Les experts ont droit, sur la production de pièces justifi-
catives, au remboursement des frais de transport d'es pièces à conviction
et de tous autres déboursés reconnus indispensables.

Art. 24. Les magistrats commettants peuvent, sur l'avis conforme du
procureur général et à charge par celui-ci d'en informer le gouverneur
général, autoriser les experts à toucher, au cours de la procédure, des
acomptes provisionnels sur leurs débours, soit lorsqu'ils ont effectué des
travaux d'une importance exceptionnelle, soit lorsqu'ils ont été dans la
nécessité de faire des transports coûtéux ou des avances personnelles.



B. – Dispositions spéciales
a) Expertises- en matière de fraudes commerciales

Art. 25. Il .est alloué à chaque expert désigné conformément aux
lois et règlements sur la répression des fraudes en matière commerciade
pour l'analyse de chaque échantillon, y compris les frais de laboratoire.
la somme de 65 francs.

b) Médecine légale
Art. 26. Chaque médecin régulièrement requis ou commis reçoit à ti-

tre d'honoraire 1° Pour une visite judiciaire, 25 fr.; 2° Pour au-
topsie avant inhumation, 120 francs; 3° Pour autopsie après exhumation
ou autopsie de cadavre en état de décomposition avancée, 220 francs;
4° Pour autopsie de cadavre de nouveau-né avant inhumation, GO francs;

5° Pour autopsie <i'e cadavre de nouveau-né après exhumation ou au-
topsie de cadavre de nouveau-né en état de décomposition avancée. 110 fr.;

6° Pour examen au point de vue mental dans les cas simples, 80 fr.
Au cas d'expertise présentant des difficultés particulières, le magistrat
commettant fixe, d'après les circonstances, la taxe qui doit être allouée.

e) Toxicologie

Art. 27. Il est alloué à chaque expert requis ou commis ainsi qu'il est
dit ci-dessus – 1° Pour recherche et dosage d'oxyde de carbone d'ans
l'air ou dans le sang, 55 fr.; 2° Pour détermination du coefficient d'in-
toxication oxyearbonique, 110 fr.; 3° Pour analyse des gaz contenu.»
dans le sang, 110 fr.; 4° Pour recherche et dosage d'un élément toxique
minéral ou de l'acide cyanhydrique dans une substance ou d'ans un organe
autre que les viscères, 55 fr.; 5° Pour recherche et dosage d'un élément
toxique minéral ou de l'acide cyanhydrique dans les viscères, 110 fr.;
6° Pour recherche avec essais physiologiques, dans une substance ou dans
un organe autre qu,e les viscères d'un des alcaloïdes courants, 55 fr.
7° Pour recherche dans les viscères avec essais physiologiques, d'un des
alcaloïdes courants, 110 fr.

d) Biologie
Art. 28. Il est alloué à chaque expert régulièrement requis ou com-

mis pour la caractérisation de produits biologiques dans Jes cas simples
55 fr. Au cas de recherches plus complètes ou plus délicates, telles qui
la détermination de l'origine de ces produits, le magistrat commettant
fixe, d'après les circonstances, la taxe qui doit être allouée.

e) Radiodiagnostic
Art. 29. Il est alloué à chaque expert régulièrement requis ou commis
1° Pour radiographie – De la main, du poignet, du pied, d'u cou de

pied, 50 fr. De l'avant-bras, de la jambe, du coude, du genou, 75 fr.
De l'épaule, de la hanche, de la cuisse, du bras, 90 fr. Du rachis cer-
vical, dorsal ou lombaire, 100 fr. Du crâne, thorax ou bassin, 125 fr.
Ces prix s'entendent pour un seul cliché et deux épreuves. Toute autre
radiographie de la même région prise le même jour sera comptée 75 p. 100
du prix d"une seule pose; 2° Peur localisation de corps étranger
Dans un membre, 100 fr. Dans le crâne, le thorax ou le bassin, 150 fr.
– 3° Pour radioscopie préalable (aorte, poumons, par exemple) Pour
le thorax, 60 fr. Pour les membres (recherche du corps étranger), 50 fr.

Ce tarif est uniforme quelle que soit la résidence de l'expert ou de
l'opérateur.

/) Identité judiciaire
Art. 30. Il est alloué à chaque expert régulièrement requis ou com-mis – 1° Pour examen d'empreintes, sans comparaison avec des emprein-

tes antres que celles de la victime, 45 fr.; 2° Pour examen d'empreintes



et comparaison avec des traces recueillies ou avec des empreintes autres quocelles de la victime, 140 fr.; 3° Pour photographie métrique et relevé
topographique des lieux du crime, 140 fr.

Section II. Des interprètes traducteurs
Art. 31. Les traductions par écrit sont payées pour chaque page de

28 lignes et de 14 à 16 syllabes à la ligne, 5 fr. Une page commencée
est comptée pour une page entière, si elle se compose d'au moins 15 ligne»
et pour une demi-page si elle contient moins de 15 lignes. Lorsque la.
interprètes traducteurs sont appelés devant les officiers de police judiciaire
ou leurs auxiliaires, devant les juges d'instruction ou devant les juridic-
tions répressives pour faire des traductions orales, il leur est alloué
1° Pour la première heure de présence, toujours due en entier, 8 fr.;
2° Par demi-heure supplémentaire due en entier cïès qu'elle commence, 4 fr.

Au cas de traductions particulièrement difficiles, les magistrats com-mettants peuvent accorder le supplément de rétribution qui leur semble
justifié. Les interprètes traducteurs ont droit, en outre, aux indemnités
de séjour prévues à l'article 20 et aux indemnités de voyage prévues auxarticles 42 et 43 du présent décret.

CHAPITRE III
DES INDEMNITÉS QUI PEUVENT ÊTRE ACCORDEES AUX TÉMOINS ET AUX JURÉS

Section I. Témoins
ler. Règles générales

Art. 32. Il peut être aceorâ'é aux témoins, s'ils le requièrent – 1"
Une indemnité de comparution; 2° Des frais de voyage; -•- 3° Une in-
demnité de séjour forcé.

Art. 33. Les indemnités accord*ées aux témoins ne sont avancées sur
les fonds de justice criminelle qu'autant quils ont été cités où appe-
lés, soit à la requête du ministère public, soit en vertu d'une ordonnance
rendue d'office dans les cas prévus par des articles 169 et 303 du code
d'instruction criminelle, et 30 de la loi du 22 janvier 1851.

Art. 34. Les témoins cités ou appelés à la requête, soit des accusés,
soit des parties civiles, reçoivent les indemnités ci-dessus mentionnées; elles
leur sont payées par ceux qui les ont appelées en témoignage.

Art. 35. Les témoins de l'un ou de l'autre sexe qui reçoivent un trai-
tement quelconque, à raison d'un service publie, n'ont droit qu'au rem-
boursement des frais de voyage et de séjour forcé, s'il y a lieu, conformé-
ment aux dispositions des articles ci-après. Toutefois, ont droit à .l'in-
demnité de comparution – 1° Les gardes champêtres et forestiers;
2° Les gardes-pêche; 3° Les gendarmes; 4° Les facteurs des postes
et tous agents et employés qui sont tenus par les lois et règlements de se
fair remplacer à leurs frais lorsqu'ils sont appelés en témoignage.

Art. 36. Les militaires des armées de terre et de mer, en activité à.
service, lorsqu'ils sont appelés en témoignage, n'ont droit à aucune taxe ni
à aucune indemnité payables sur les fonds de justice criminelle, pour frais
de voyage et à'e séjour, à moins qui'ls ne soient cités au lieu de leur domi-
cile pendant qu'ils sont en congé ou en permission, et qu'à la date de leur
comparution ce congé ou cette permission soit encore en cours.

Art. 37. Les magistrats sont tenus d'énoncer, dans les mandats qu'ils
délivrent au profit des témoins, que la taxe a été requise.

{ 2. – Indemnité de comparution
Art. 38. Les témoins de l'un ou de l'autre sexe, appelés à déposer,

soit à l'instruction, soit devant les cours et tribunaux statuant en matière



criminelle, correctionnelle ou de simple police, reçoivent une indemnité <k
comparution d'e 8 francs.

Art. 39. Les enfants au-dessous de l'âge de quinze ans, appelés en
témoignage dans les conditions prévues par l'article 38, reçoivent une in-
demnité de 4 fr. Lorsque ce mineur est accompagné par une personne
sous l'autorité de laquelle il se trouve, ou par son délégué, cette personne
a droit à indemnité prévue par l'article 38.

Art. 40. Lorsqu'il est constaté qu'un témoin, à raison de ses infir-
mités, a dû être accompagné par un tiers, celui-ci a droit à l'indemnité
prévue par l'article 38 ou par l'article 39.

Art. 41. Tout témoin a droit à l'indemnité prévue par les articles 38,
39 et 40, alors même qu'il lui est alloué une indemnité pour frais ôte
voyage et de séjour forcé.

5 3. Frais de voyage et de séjour forcé
Art. 42. Lorsque pour répondre à la citation ou à la convocation qu:

leur a été adressée, les témoins sont obligés de se transporter à plus de
quatre kilomètres de la commune de leur résidence, ils reçoivent une in-
demnité fixée ainsi qu'il suit 1° Si le voyage s'est effectué ou pouvait
s'effectuer en chemin de fer ou tramway, il est alloué une indemnité égale
au prix d'un billet d'e 2me classe calculé, s'il se peut, d'après le tarif ré-
duit applicable aux trajets aller et retour; 2° Si le voyage s'est effectué
ou pouvait s'effectuer par un autre service de transport en commun, il est
remboursé le prix d'un voyage d'après le tarif de ce service tant à l'aller
qu'au retour; 3° Si le voyage ne pouvait s'effectuer par l'un de ces
deux moyens, l'indemnité est fixée à 1 fr. par kilomètre parcouru, tant
à l'aller qu'au retour; 4° Si le voyage est effectué par mer, il est ac-
cordé aux témoins, sur le vu du duplicata du billet de voyage délivré par
la compagnie de navigation, le montant d'un billet d'aller et retour en
2me classe.

Art. 43. Lorsque, à raison à'e leurs fonctions ou de leur emploi, des
témoins bénéficient, en vertu du cahier des charges de la compagnie de
chemins de fer, do transport en commun ou de navigation, ou en vertu des
lois en vigueur, d'un transport gratuit ou réduit, l'our indemnité de frais
de voyage est réduite du montant des avantages qui leur sont ainsi con-
cédés.

Art. 44. Lorsqu'un témoin se trouve hors d'état d'e subvenir aux frais
de son déplacement, il lui est délivré, s'il le requiert, par le président
du tribunal de son arrondissement ou par le juge de paix du canton de sa
résidence, un mandat provisoire acompte sur ce qui pourra lui revenir pour
son indemnité. Cette avance peut être égale au prix d'un billet d'aller
et retour, quand le voyage s'effectue par un chemin de fer ou par un ser-
vice d'e transport qui délivre des billets d'aller et retour payables intégra-
lement au moment du départ; dans les autres cas, elle ne doit pas excéder
la moitié du montant de l'indemnité. Le receveur de l'enregistrement qui
paye ce mandat mentionne l'acompte en marge ou au bas, soit de la copie
de la citation, soit de l'avertissement remis au témoin.

Art. 45. Si des témqins sont obligés de prolongei leur séjour dans la
ville où se fait l'instruction et qui n'est pas celle de leur résidence, il leur
est alloué, pour chaque journée d'e ce séjour forcé, une somme de 15 francs.

Art. 46. Pareille indemnité pour chaque journée de séjour forcé est
accordée aux témoins 1° s'ils sont arrêtés au cours de leur voyage par
un cas de force majeure dûment constaté; 2° si, devant effectuer une tra-
versée par mer, ils sont retenus nu port d'embarquement jusqu'au départ
du plus prochain paquebot; 3° si pour être présents aux jour et heure fixés,
et en raison des horaires des services de transport dont ils ont dû user,



ils ont été forcés d'arriver avant la date indiquée pour leur comparution.
Dans tous les cas, ils sont tenus de faire constater, par le juge de paix,

ou par le maire, ou l'un de ses adjoints, ou par le commissaire de police
du lieu où ils sont retenus, la cause et la durée de leur séjour forcé.
Lorsque l'indemnité est allouée à raison d'un séjour forcé survenant dans
le cours du voyage de retour, il est délivré, sur le vu du certificat ci-dessus
prescrit, une taxe supplémentaire par l'autorité de laquelle émane la pre-
mière taxe.

Art. 47. Les mêmes indemnités de voyage et de séjour forcé sont ac-
corà'ées aux personnes qui accompagnent des mineurs de quinze ans ou
des témoins malades ou infirmes, dans les conditions prévues par les arti-
cles 39 et 40 du présent décret.

Section II. Membres du jury criminel
Art. 48. Il est accordé aux membres du jury criminel, s'ils le requiè-

rent – 1" Quel que soit le lieu de leur résidence, une indemnité de ses-
sion – 2° Lorsque le lieu de leur résidence est situé à plus de quatre
kilomètres de la ville où siège la cour d'assises une indemnité de séjour
pendant la durée de la session, des frais de voyage et, le cas échéant, une
indemnité de séjour forcé en cours de route.

Art..49. L'indemnité de session est fixée, pendant .la durée de la ses-
sion et pour chaque jour à la somme de 10 francs.

Art. 50. L'indemnité de séjour est fixée à la somme <ïe 20 francs.
Art. 51. L'indemnité de voyage est déterminée ainsi qu'il suit –

1° Si le voyage est effectué ou pouvait s'effectuer en chemin de fer ou
tramway, il est alloué une indemnité égale au prix d'un billet de 2e classe
calculé, s'il se peut, d'après le tarif réduit applicable aux trajets aller et
retour – 2° Si le voyage est effectué ou pouvait s'effectuer par un
autre service de transport en commun, il est remboursé le prix d'un voyage,
d'après le tarif de ce service, tant à l'aller qu'au retour 3° Si le voyage
ne pouvait s'effectuer par !l'un de ces deux moyens, l'ind'emnité est fixée
à 1 fr. par kilomètre parcouru en allant et en revenant 4° Si le voyage
est effectué par mer, il est accordé aux jurés, sur le vu du duplicata du
billet de voyage délivré par la compagnie de navigation, le remboursement
du prix de leur passage tant à l'aller qu'au retour. Lorsque les jurés
bénéficient d'un transport gratuit ou réduit à raison de leur fonction ou
de leur emploi, conformément au cahier des charges de la compagnie â'e
transport, ou en vertu des lois en vigueur, leur indemnité de frais de
voyage est diminuée du montant des avantages qui leur sont ainsi concéu
dés.

Art. 52. L'indemnité de séjour forcé en cours de route est calculée
d'après le tarif établi par l'article 50 ci-dessus. Elle est allouée aux jurés

1° S'ils sont arrêtés au cours de leur voyage par un cas ù'e force ma-
jeure dûment constaté 2° Si, devant effectuer une traversée par mer,
ils sont retenus au port d'embarquement jusqu'à dépa;t du plus pro-
chain paquebot 3° Si, pour être présents aux jours et heures fixés,
et à raison des horaires des services de transport dont ils ont dû user,
ils ont été forcés d'arriver avant la date indiquée pour l'ouverture de la
session.

Art. 53. Les indemnités de session et n'e séjour pendant la durée dj
la session sont dues pour chaque journée où le juré titulaire ou supplé-
mentaire a été présent à l'appel pour concourir à la formation du jury
de jugement. Les jurés complémentaires n'ont droit à l'indemnité de
session que s'il sont été inscrits sur la liste de service. Les jurés qui
reçoivent un traitement quelconque d'une administration publique n'ont
pas droit à l'indemnité de session.



Art. 54. Le président de la cour d'assises délivre, jour par jour, aux
membres du jury criminel qui en font la demande, les taxes correspondant
aux indemnités journalières auxquelles ils ont droit. Mention de ces taxes
partielles est faite sur la copie de la notification, pour être ensuite déduites
de la taxe définitive.

Art. 55. Lorsqu'un juré se trouve hors d'état de subvenir aux frais,
û'e son déplacement, il lui est délivré, s'il le requiert, par le président du
tribunal de son arrondissement ou par le juge de paix de sa résidence,
un mandat provisoire acompte sur ce qui lui revient pour son indemnité.
Cette avance ne doit pas excéder le montant des frais de voyage à l'aller.
Le receveur de l'enregistrement, qui paye ce mandat mentionne l'acompte
en marge ou au bas de la notification faite au juré, en exécution de l'arti-
cle 389 du Code d'instruction criminelle. Les dispositions qui précè-
dent sont également applicables aux assesseurs jurés des cours criminelles.

CHAPITRE IV

DES FRAIS DE GARDE DES SCELLES ET DE MISE EN FOURRIERE

Art. 56. Dans les cas prévues par les articles 16, 35, 37, 38, 89 et 90
du Code d'instruction criminelle, il n'est acordé de taxe pour garde de scel-
lés que lorsque le juge d'instruction n'a pas jugé à propos de confier cette
garde à des habitants de l'immeuble où les scellés ont été apposés. Dans
ce cas, il est alloué pour chaque jour au gardien ou à la gardienne, nom-
mée d'office, la somme de 3 francs.

Art. 57. – Les animaux et tous les objets périssables, pour quelque cause
qu'ils soient saisis, ne peuvent rester en fourrière ou sous le séquestre
plus de huit jours. Après ce délai, la mainlevée provisoire doit, en prin-
cipe, être acordée. S'ils ne doivent ou ne peuvent être restitués, ils sont
mis en vente, et les frais de fourrière sont prélevés sur le produit de la
vente par privilège et de préférence à tous autres.

Art. 58. La mainlevée provisoire de la mise sous séquestre des ani-
maux et des objets périssables est ordonnée par le juge de paix ou par
le juge ^'instruction, moyennant caution et le payement des frais de four-
rière et de séquestre. Si lesdits animaux ou objets doivent être vendus,
la vente est ordonnée par les mêmes magistrats. Cette vente est faite à
l'enchère au marché le plus voisin, à la diligence de l'administration de
l'enregistrement. Le jour de la vente est indiqué par affiche, vingt-
quatre heures à l'avance, à moins que la modicité de l'objet ne détermine
le magistrat à en' ordonner la Vente sans formalité, ce qu'il exprime dans
son ordonnance. Le produit de la vente est v*ersé dans la caiss-p de l'ad-
ministration de l'enregistrement, pour en être disposé, ainsi qu'il est or.
donné par le jugement définitif.

CHAPITRE V

DES DROITS D'EXPEDITION ET AUTRES ALLOUES AUX GREFFIERS

ler. Dispositions générales

Art. 59. Indépendamment du traitement fixe qui leur est accordé par
les lois et règlements, il est alloué aux greffiers des cours d'appel et des
tribunaux correctionnels et de simple police, suivant les cas 1° Deô
droits d'expédition 2° Des droits pour rédaction d'états ou relevés –3° Des droits fixes pour la délivrance d'extraits 4° Des indemnités.

Art. 60. Il n'est rien alloué aux greffiers pour les écritures qu'ils sont
tenus de faire sous la dictée ou l'inspection des magistrats, ni pour la
minute d'aucun acte quelconque, non plus aussi que pour les simples ren-
seignements qui leur sont demandés par le ministère public»



Art. 61. Les greffiers et leurs commis ne peuvent, pour quelque cause
et sous quelque prétexte que ce soit, exiger d'autres ou de plus forts droits
que ceux qui leur sont alloués par le présent décret.

Art. 62. Les greffiers ne délivrent aucune expédition ou copie, sus-
ceptible d'être taxée par rôle, ni aucun extrait, sans les avoir soumis à
l'examen du procureur général ou procureur de la République, suivant le
cas. Ce magistrat en fait prendre note sur un registre tenu au parquet et
vise, en outre, les expéditions.

{2. Expéditions
a) Délivrance des expéditions

Art. 63. Dans le cas de renvoi des accusés soit devant un autre juge
d'instruction, soit devant une autre cour d'assises, s'ils ont déjà reçu la
copie d'es pièces prescrites par l'article 305 du Code d'instruction crimi-
nelle, il ne peut leur être délivré une nouvelle copie payée sur les frais
généraux de justice criminelle. Mais, tout accusé, renvoyé devant la
cour d'assises, peut se faire délivrer à ses frais une expédition des pièces
de la procédure, même de celles qui ne sont pas comprises dans la copie
délivrée gratuitement. Le même droit appartient à la partie civile et
aux personnes civilement responsables.

Art. 64. En matière correctionnelle ou de simple police, il peut être
délivré aux parties. et à leurs frais 1° Sur leur demande, expédition
de la plainte ou de la dénonciation et des ordonnances définitives 2°
Avec l'autorisation du procureur général, expédition de toutes les autres
pièces de la procédure.

Art. 65. En matière criminelle, correctionnelle ou de simple police,
aucune expédition autre que celle des arrêts et jugements d'éfinitifs ne
peut être délivrée à un tiers sans une autorisation du procureur géné-
ral. Dans les cas prévus par le présent article et par l'article précédent,
si l'autorisation n'est pas accordée, le procureur général doit notifier sa
dérision en la forme administrative et faire connaître les motifs du
refus.

Art. 66. Toutes les fois qu'une procédure en matière criminelle, cor-
rectionnelle ou de simple police est transmise à quelque cour ou tribunal
que ce soit, ou au gouverneur général, la procédure et les pièces sont en-
voyées en minutes, à moins que le gouverneur général ne désigne des pièces
pour être expédiées par copies ou par extraits.

Art. 67. Dans tous les cas, où il y a envoi des pièces ci"une procédure,
le greffier est tenu d'y joindre un inventaire, qu'il dresse sans frais, ainsi
qu'il est prescrit par l'article 423 du Code d'instruction criminelle.

Art. 68. Sont seuls expédiés dans la forme exécutoire, les arrêts, ju-
gements et ordonnances de justice que les parties ou le ministère public
demandent dans cette forme.

Art. 69. Ne doivent pas être insérés dans la rédaction d'es arrêts e+
jugements les réquisitoires ou plaidoyers prononcés soit par le ministère
public, soit par les défenseurs des prévenus ou accusés, mais seulement
leurs conclusions.

b) Droits d'expédition
Art. 70. Des droits d'expédition sont dus, en principe, pour tous les

jugements et arrêts et, en outre, pour tous les actes et pièces dont il es,t
fait mention, notamment dans les articles 31, 65, 80, 81, 86, 128, 129, 130,
203, 248, 305, 358, 415, 417, 452, 454, 455, 456, 465, 481 et 601 du Code
d'instruction criminelle.

Art. 71. Les droits d'expédition, dus aux greffiers des cours et tri-
bunaux, sont fixés à 1 fr. 80 par rôle de 28 lignes à la page et de 14 à



16 syllabes à la ligne. Toute fraction d'un rôle commencé est comptée pour
un rôle entier, si elle est supérieure à un demi-rôle sinon elle n'est comp-
tée que pour un demi-rôle.

Art. 72. Il n'est alloué que deux rôles au maximum, à moins que le
procureur de la République ou le juge de paix, suivant le cas, n'ait fait
connaître, par un avis motivé, qu'il y a eu nécessité de dépasser cette li-
mite 1° pour les jugements correctionnels rendus en matière de chasse
de pêche, de vagabondage et de mendicité 2° pour les jugements rendus
en matière de simple police.

Art. 73. Ne sont pas payées par rôles et sont rétribuées moyennant
un droit fixe d,e 1 fr. les expéditions des déclarations d'opposition, d'appel
ou de pourvoi en cassation reçues au greffe.

Art. 74. Les droits d'expédition ne sont dus que lorsque les expédi-
tions sont ô'emandées soit par les parties qui en requièrent la délivrance
à leurs faris, soit par le ministère publie. Dans ce dernier cas, le Trésor
en fait l'avance, s'il n'y a pas de partie civile ou si la partie civile a ob-
tenu l'assistance judiciaire. Le ministère public ne doit requérir de.
expéditions que dans les cas indispensables. Il n'est rien du aux greffiers
lorsque la notification, signification ou communication est faite sur la mi-
nute, ainsi qu'il est dit dans l'article 66.

c) Expéditions délivrées par les gardiens chefs des maisons d'arrêt
Art. 75. Il est alloué un droit fixe de 1 fr. au gardien chef de la mai-

son d'arrêt pour l'expédition de l'acte d'écrou qui doit être jointe au dos-
sier, soit dans le cas prévu par l'article 421 du code d'instruction criminelle,
soit pour assurer l'exécution des dispositions û'e la loi du 27 mai 1885 sur
la relégation.

5 3. Etats et relevés
Art. 76. Il est alloué au greffier 1° Pour l'établissement du rele-

vé du registre tenu en exécution de l'article 600 du code d'instruction cri-
minelle qui doit être envoyé trimestriellement au ministre de l'intérieur, un
droit de 30 centimes par acte du registre 2° Pour l'établissement de l'état
annuel des récidives, un droit de 30 centimes par nom porté sur cet état

3° Pour l'établissement du bordereau d'envoi à la trésorerie des titres
de perception, une rétribution de 15 centimes par article.

Art. 77. La rédaction des états de liquidation des dépens et exécu-
toires supplémentaires ne donne droit à aucune allocation. Ces états et
exécutoires doivent être joints en minutes aux pièces de la procédure
mais lorsqu'il est nécessaire d'en délivrer copie, celle-ci est payée au gref-
fier à raison de 10 centimes par article.

J4. Extraits
Art. 78. Dans tous les cas où les lois et règlements n'exigent pas

la production d'une expédition, le ministère public ne doit faire délivrer
que des extraits des arrêts, jugements et ordonnances.

Art. 79. – Il n'est dû aux greffiers pour la délivrance des extraits qu'un
droit fixe, quel que soit le nombre des rôles de chaque extrait.

Art. 80. Le droit fixe est de 1 fr. 20 pour chaque extrait d'arrêt, juge-
ment ou ordonnance. Ce droit est réduit à 50 centimes 1° Pour
les extraits délivrés en maitère forestière 2° Pour les extraits délivrés
en matière de simple police 3° Pour tous les extraits d'élivrés à l'ad-
ministration des finances pour le recouvrement des condamnations pécu-
niaires toutefois les extraits définitfs- délivrés par duplicata après signi-
fication des jugements de simple police rendus par défaut ne donnent lieu
qu'à une indemnité de 25 centimes.



Art. 81. Le prix des bulletins du casier judiciaire est fixé ainsi qu'il
suit – 1" Bulletins n° 1 Bulletins destinés à être classés d'ans le casier
judiciaire, 75 centimes. Duplicata de bulletins n° 1, 40 centimes.
2° Bulletins n° 2 Réclamés par les magistrats du parquet ou de l'ins-
turction. par les juges de paix, par les autorités militaires ou maritimes
pour les jeunes gens qui demandent à contracter un engagement volontaire.
)par les administrations publiques de l'Etat, par le préfet de police, par lei
présidents des tribunaux de commerce, par les sociétés de patronage recon-
nus d'utilité publique, ou spécialement autorisées à cet effet, 60 centi-
mes. Réclamés pour l'exercice des dioits politiques S'ils sopt affir-
matifs, 40 centimes. S'ils sont négatifs, 25 centimes. Réclamés par
les autorités militaires ou maritimes pour les appels d'e classes et de l'ins-
cription maritime S'il a été délivré un bulletin affirmatif, 25 centimes.

Pour chaque nom en regard duquel a été portée la mention « néant »,
sur les états dressés par ces mêmes autorités, 10 centimes. 3° Bulletins
n° 3 Délivrés à tous les requérants (non compris les droits dus au Tré-
sor), 2 fr. 50. Délivrés aux personnes qui sollicitent leur hospitalisatior.
dans un établissement public d'assistance et dont la demande est visée par
le directeur de cet établissement, 25 centimes.

Art. 82. II est alloué aux greffiers des juridictions correctionnelles ou
de simple police un émolument de 75 centimes pour la rédaction des bulle-
tins destinés au casier spécial d'ivresse.

{5. Indemnités
Art. 83. Au cas d'exécution d'un arrêt portant condamnation à mort,

le greffier de la cour, du tribunal ou de la justice de paix du lieu de l'exé-
cution est tenu d'y assister, d'en dresse» procès-verbal et de faire parvenir
à l'officier de l'état civil les renseignements prescrits par le code civil.

Art. 84. II est alloué aux greffiers pour tout droit d'assistance, trans-
cription du procès-verbal au bas de l'arrêt et déclaration à l'officier de
l'état civil, une indemnité fixe de 30 francs.

Art. 85. Des indemnités de transport sont allouées aux greffiers qui
accompagnent les magistrats, conformément à l'article 111 du présent
décret.

CHAPITRE VI
DES EMOLUMENTS ET INDEMNITES ALLOUES AUX HUISSIERS ET AGENTS

DE LA FORCE PUBLIQUE

ler. Service d'audience des huissiers
Art. 86. Les huissiers ne reçoivent aucun traitement fixe il leur

est seulement accordé des émoluments à raison des actes confiés à leur
ministère.

Art. 87. Les fonctions d'huissiers audienciers ne donnent lieu à aucune
rémunération spéciale sur les crédits de la justice criminelle.

J 2. Citations et significations
Art. 88. Il est alloué aux huissiers Pour toutes citations en ma-

tière criminelle, correctionnelle et de simple police, pour la signification
des mandats de comparution pour toutes significations ou notifications
d'ordonances, jugements et arêts et de tous autres actes ou pièces en ma-
tière criminelle, correctionelle et de simple police – Pour l'original, 3 fr.

Pour chaque copie, 2 fr.
Art. 89. Il est alloué, en outre, aux huissiers, dans tous les cas où

est requise en matière criminelle, correctionnelle ou d'e simple police, la
formalité prescrite par l'article 68 du code de procédure civile, modifié



par la loi du 15 février 1899, pour chaque copie remise sous enveloppe, 15
centimes..

Art. 90. Lorsqu'il n'a pas été délivré au ministère public d'expédi-
tions des actes ou jugements à signifier, les significations sont faites par
les huissiers sur les minutes qui leur sont confiées par les greffiers contre
récépissé, à la charge par eux de les rétablir au greffe dans les vingt-
quatre heures qui suivent la signification. Lorsqu'un acte ou jugement
a été remis en expédition au ministère public, la signification est faite sur
cette expédition sans qu'il en soit délivré une seconde pour cet objet.
Les copies de tous les actes, jugements et pièces à signifier sont toujours
faites par les huissiers ou leurs clercs.

Art. 91. Lorsqu'il doit être donné copie de certaines pièces, il est al-
loué pour cette copie un droit fixe, pour chaque rôle d'écriture de trente
l:gnes à la page et de dix-huit à vingt syllabes à la ligne, non compris le
premier rôle. à 1 fr. Toute fraction d'un rôle commencé est comptée
pour un rôle entier, si elle est supérieure à un demi-rôle sinon elle n'est
comptée que pour un demi-rôle.

Art. 92. II n'est alloué qu'un rôle au maximum, déduction faite du
premier, à moins que le procureur de la République ou le juge de paix,
suivant le cas, n'ait fait connaître par un avis motivé qu'il y a eu nécessité
d'e dépasser cette limite 1° pour les jugements correctionnels rendus en
matière de chasse, de pêche, de vagabondage et de mendicité 2° pour
les jugements rendus en matière de simple police.

Art. 93. – 'Les procureurs de la République et les juges d'instruction ne
peuvent user, si ce n'est pour des causes graves, de la faculté qui leur
est accordée par la loi du 15 pluviôse an XIII de charger un huissier
d'instrumenter hors du canton de sa résidence ils sont tenus d'énoncer
ces causes dans leur mandement, lequel contient, en outre, le nom de l'huis-
sier, la désignation du nombre et de la nature des actes et l'indication du
lieu ou ils doivent être mis à exécution. Le mandement est toujours
joint an mémoire de J'huissier.

Art. 94. Il n'est alloué aucune taxe aux agents de la force publique
à raison des citations, notifications et significations dont ils sont chargés
par les officiers de police judiciaire et par le ministère publie.

§3. Exécution des mandats d'amener, de dépôt et d'arrêt. Capture
en exécution d'une ordonnance de prise de corps, d'un jugement ou
arrêt.

Art. 95. L'exécution des mandats d'amener, de dépôt et d'arrêt, des
ordonnances de prise de corps, des arrêts et jugements de condamnation
est confiée aux gendarmes, aux gardes champêtres et forestiers, aux ins-
pecteurs de la sûreté générale et- de la sûreté, ainsi qu'aux agents de
police.

Art. 96. Il est alloué aux gendarmes, gardes champêtres et forestiers,
inspecteurs de la sûreté générale et de la sûreté, ainsi qu'aux agents de
police pour l'exécution des mandats d'amener, une indemnité de 8 fr.

Art. 97. II est alloué aux gendarmes, gardes champêtres et forestiers,
inspecteurs de la sûreté générale et â'e la sûreté, ainsi qu'aux agents de
police pour capture ou saisie de la personne, en exécution 1° D'un
jugement de simple police ou d'un jugement ou arrêt correctionnel pro-
nonçant une peine d'emprisonnement n'excédant pas cinq jours, 5 fr. 2"
D'un mandat d'arrêt ou d'un jugement ou arrêt en matière correctionnelle
emportant peine d'emprisonnement de plus de cinq jours, 18 fr.
3° D'une ordonnance de prise de corps ou d'un arrêt portant la peine de la



réclusion, 21 fr. 4° D'un arrêt de condamnation aux travaux forcés
ou à une peine plus forte, 30 fr.

Art. 98. Les indemintés prévues par les articles 96 et 97 ci-dessus ne
sont dues qu'autant qu'il y a eu exécution forcée et que l'arrestation a
nécessité des recherches spéciales dûment constatées. Il n'y a pas lieu de
distinguer au point de vue du droit à l'allocation suivant que l'agent qui
a opéré l'arrestation était porteur du mandat ou de l'extrait de jugement
ou d'arrêt, ou avait été simplement avisé de l'existence de cette pièce
par une circulaire ou par une insertion à un bulletin de police. La gra-
tification la plus élevée est seule accordée si le prévenu, accusé ou con-
damné, était sous le coup de plusieurs mandats, ordonnances de prises de-
corps, arrêts ou jugements de condamnations.

§4. Exécution des arrêts de contumace et de certains arrêts criminels

Art. 99. Pour la publication à son de trompe ou de caisse et les affi-
ches de l'ordonnance qui, aux termes des articles 465 et 466 du code d'ins-
truction criminelle, doit être rendue et publiée contre les accusés contuma-
ces, y compris le procès-verbal de la publication, il est alloué aux huissier»
une indemnité de 18 fr. Sont à la charge des huissiers les frais néces-
sités pour effectuer la publication à son de trompe ou de caisse.

Art. 100. Il est alloué aux huissiers, pour l'apposition de chacun des:
trois extraits de l'arrêt de condamnation par contumace qui doit être affiché,
conformément à l'article 472 à'u code d'instruction criminelle et pour la
rédaction du procès-verbal constatant l'accomplissement de cette formalité,
un droit de 3 fr.

Art. 101. Il est alloué à l'huissier pour la lecture de l'arrêt de condam-
nation à mort d'un parricide, prescrite par l'article 13 du code pénal, un
droit de 30 fr.

$5. Frais de voyage et de séjour forcé

Art. 102. Lorsque les huissiers se transportent à plus de 2 kilomètre?
de la commune de leur résidence pour y accomplir des actes de leur minis-
tère, il leur est alloué une indemnité de voyage qui est déterminée ainsi
qu'il suit 1° Si le voyage est effectué ou pouvait s'effectuer par che-
min de fer ou tramway, il est alloué une indemnité égale au prix d'un
billet de 2e classe calculé, s'il se peut, d'après le tarif réduit applicable
aux trajets aller et retour 2° Si le voyage est effectué ou pouvait
s'effectuer par un autre service de transport en commun, il est remboursé
le prix d'un voyage d'après le tarif de ce service tant à l'aller qu'au re-
tour 3° Si le voyage ne pouvait s'effectuer par l'un de ces deux
moyens, l'indemnité est fixée à 1 fr. par kilomètre parcouru tant à l'aller
qu'au retour 4° Si le voyage est effectué par mer, il est accordé, sur
le vu du duplicata du billet de voyage délivré par la compagnie de naviga-
tion, le remboursement du prix du passage tant à l'aller qu'au retour. –
Lorsqu'il est accordé par les lois en vigueur un tarif de transport réduit,
l'indemnité de frais de voyage est diminuée du montant des avantages qui
sont ainsi concédas. Il ne sera dû aucun transport dans les limites des
villes telles qu'elles sont actuellement fixées.

Art. 103. Si les huissiers sont arrêtés au cours de leur transport
par un cas de force majeure dûment constaté, il leur est alloué 15 fr. pour
chaque journée de séjour forcé. II est alloué en outre aux huissiers
qui font usage de la voie ferrée, à l'aller et au retour, si le lieu du trans-
port est situé à une distance de plus de 5 kilomètres, une somme de 4 fr.
et si le lieu du transport est situé à une distance de plus de 20 kilomètres,
une somme de 10 fr.



.t il T7_uC_ -É-$ 6. Dispositions générales
Art. 104. Pour faciliter la vérification de la taxe des mémoires d'es

huissiers, il est tenu au parquet de la cour et de chaque tribunal un registre
des actes de ces officiers ministériels. Chaque affaire y est sommairement
désignée et en marge ou à la suite do cette désignation sont relatés, par or-
dre de dates, l'objet et la nature des diligences à mesure qu'elles sont faites,
ainsi que le montant des émoluments qui sont affectés.

Art. 105 Le procureur général et les procureurs de la République
examinent en même temps les écritures, afin de s'assurer qu'elles compren-
nent le nombre d'e lignes à la page et de syllabes à la ligne prescrit par
l'article 91, et ils réduisent au taux convenable le prix des écritures qui ne
seraient pas dans la proportion établie par ledit article.

Art. 106. Tout huissier qui refusera d'instrumenter dans une procé-
dure suivie à la requête du ministère public ou de faire le service auquel
il est tenu près la cour ou le tribunal, et qui, après injonction à lui faite
par le procureur général ou le procureur de la République, persistera dans
son refus, sera destitué, sans préjudice de tous dommages-intérêts et des
autres peines qu'il aura encourues.

Art. 107. Les huisiers ne peuvent, pour quelque cause et sous quelque
prétexte que ce soit, exiger d'autres ou d'e plus forts droits que ceux qui
leur sont alloués par le présent décret.

CHAPITRE VII
INDEMNITES DE TRANSPORT ET DE SEJOUR ACCORDEES AUX MAGISTRATS

ET AUX GREFFIERS ET AUX INTERPRETES JUDICIAIRES

Art. 108. Les seuls frais de voyage et de séjour alloués aux magis-
trats, greffiers et interprètes judiciaires sur les fonds de justice crimi-
nelle sont ceux nécessités 1° Par les transports effectués en matière
criminelle ou correctionnelle, dans les cas prévus par le code d'instruc-
tion criminelle, notamment par les articles 32, 36, 43, 46, 47, 49, 50, 51,
52, 59, 60, 62, 83, 84, 87, 88, 90, 236, 377, 464, 488, 497, 511 et 616 ou
par des lois spéciales – 2° Par les transports des juges de paix pour
l'établissement de la liste annuelle du jury et de celle des assesseurs jurés
des cours criminelles 3° Par les transports des magistrats de la cour
d'appel qui siègent comme présidents ou assesseurs dans une cour d'assi-
ses ou comme président dans une cour criminelle lorsque ces juridictions se
tiennent hors du chef-lieu du ressort et par les transports du procureur géné-
ral ou de ses substituts qui vont y porter la parole sans qu'il y ait lieu de
distinguer entre les 'sessions ordinaires et extraordinaires 4° Par le
transport d'un magistrat pour recevoir la déclaration de nationalité sous-
crite par un d'étenu ou pour lui en notifier le refus pour cause d'indignité

5° Par le transport du procureur de la République sur l'ordre du pro-
cureur général pour procéder à la vérification des greffes ou à celle des
registres de l'état civil 6° Par le transport des magistrats pour visi-
ter les établissements d'aliénés et les prisons 7° Par le transport dea
magistrats en vertu de l'article 496 du code civil, pour interroger un in-
dividu dont l'interdiction est poursuivie d'office et qui ne peut se présenter
devant la chambre du conseil du tribunal.

Art. 109. Ne sont pas imputables sur les fonds de justice criminelle
tous autres frais de voyage et de séjour, notamment ceux alloués
1° Aux magistrats chargés de compléter un tribunal autre que celui de
leur résidence 2° Aux magistrats délégués d'une manière permanente
pour assurer le service du parquet 3° Aux magistrats chargés de
constater l'état a"un magistrat qui invoque des infirmités graves et per-
manentes pour être admis à la retraite anticipée 4° Aux chefs de



la cour d'appel qui, en vertu des instructions de la chancellerie, vont hors
de leur résidence surveiller et inspecter des services judiciaires ou procé-
der à des enquêtes 5° Aux chefs de cour mandés spécialement à la
chancellerie pour affaires de service et aux magistrats appelés par les cas
strictement indispensables pour la bonne administration d'e la justice.

Art. 110. Dans les cas prévus par l'article 108, 1°, les indemnités
allouées par les articles 112 et 113 sont dues, soit que le- transport ait été
effectué spontanément ou par délégation, en exécution d'une commission
rogatoire, soit qu'il s'agisse d'une information régulière ou d'une enquête
officieuse ordonnée par l'autorité supérieure compétente.

Art. 111. Le grpffier ou le commis greffier, ainsi que l'interprète
judiciaire, le commis interprète ou l'interprète auxiliaire, qui accompagnent
le juge ou l'officier du ministère public, dans les cas énumérés par l'article
108 du présent décret, reçoivent les indemnités accordées à ce magistrat
par les articles 112, 113, 114 et 115 d'e ce décret. L'interprète judi-
ciaire qui se déplace seul pour le service reçoit les mêmes indemnités ques'il accompagnait un magistrat de la juridiction à laquelle il est attaché.

Art. 112. Les magistrats qui se transportent à plus de 2 kilomètreà
de la commune de leur résidence, dans les cas prévus à l'article 108 du
présent décret, reçoivent Pour les voyageurs en chemin de fer ou en
tramway, une indemnité égale au prix du billet de Ire classe, calculé, s'il
se peut, d'après le tarif réd'uit applicable aux trajets aller et retour.
Pour les voyages effectués par un autre mode de locomotion, qui ne doit
être employé que dans l'impossibilité de faire usage de la voie ferrée ou
en cas d'extrême urgence, une indemnité de 1 fr. par kilomètre parcouru,
en allant et en revenant. Pour les voyages effectués par mer, le rem-
boursement du prix du passage tant à l'aller qu'au retour. Lorsqu'il
est accordé par les lois en vigueur un tarif de transport réduit, l'indem-
nité Se frais de voyage est diminuée du montant des avantages qui sont
ainsi concédés. Il leur est alloué, en outre, si le lieu de transport est
situé à une distance de plus de 5 kilomètres, une somme de 20 francs par
jour et, si le lieu de transport est situé à une distance de plus de 20
kilomètres, une somme de 30 fr. par jour. Cette indemnité de séjour est
portée, pour les conseillers délégués comme présidents des sessions ordi-
naires ou extraordinaires des cours d'assises ou des cours criminelles qui
ne sont point tenues au chef-lieu de la cour d'appel, à 50 fr. pour cha-
que jour qui précède l'ouverture de la session, et, en outre, pour le jour qui
précède l'ouverture et pour celui qui suit la clôture de ladite session.
Cette même indemnité de 50 fr. est accordée, mais pour chaque jour de ses-
sion seulement, aux membres du parquet général, chargés de porter la parole
hors du siège de la cour.

Art. 113 Les déplacements des magistrats peuvent donner droit à
des frais de voitures taxés sur un état justificatif de la dépense lorsque
ces déplacements sont effectués 1° A l'intérieur de la ville, siège de
leur résidence, s'il existe un tribunal de Ire classe dans cette ville
2° Hors d'e la ville, siège de leur résidence, mais dans la même commune,
si la distance du centre de la ville au lieu du transport excède 2 kilo-
mètres. ·

Art. 114. Les magistrats qui, dans la même journée, se transportent,
à l'occasion d'affaires distinctes, dans les communes situées dans des direc-
tions différentes, peuvent calculer leurs indemnités de voyage et de séjoul
d'après le total d'es distances parcourues. Si le transport affecte plu-
sieurs communes situées dans la même direction, le mémoire de frais doit
être établi d'après la distance .des magistrats à la commune la plus
éloignée.

Art. 115. Tous les frais de transport fait sur route, prévus au pré-
sent décret, autres que ceux dus pour un transport effectué dans la coin-



mune de la résidence, sont calculés d'après le tableau des distances de
chaque commune au chef-lieu de canton, au chef-lieu d'arrondissement et
au chef-lieu de département, dressé par les soins des préfets, déposé aux
greffes des cours d'appel, des tribunaux de première instance et des jus-
tices de paix,.et transmis au Gouverneur général.

CHAPITRE VIII
DU PORT DES LETTRES ET PAQUETS

Art. 116. Les droits relatifs à la correspondance postale, télégraphi-
que et téléphonique sont reçus pour chaque affaire criminelle, correction-
nelle ou de simple police, dans les conditions fixées et d'après le tarif éta-
bli par les lois de finances.

Art. 117. Lorsqu'une correspondance doit être préalablement affran-
chie, le prix de cet affranchissement est avancé par le greffier. Pour
obtenir le remboursement de cette avance, il comprend'.le montant dans un
de ses.mémoires de frais de justice criminelle en visant l'article m la loi ou
du règlement en exécution duquel l'envoi des lettres ou paquets a été effec-
tué.

CHAPITRE IX
DES FRAIS D'IMPRESSION

Art. 118. Les seules impressions qui doivent être payas à titre
de frais de justice sont 1° Celle des jugements et arrêts dont l'affi-
chage ou l'insertion ont été ordonnées par la cour ou le tribunal 2°
Celle des signalements individuels de personnes à arrêter, dans les cas
exceptionnels, où l'envoi de ces signalements aurait été reconnu indispen-
sable 3° Celle de l'arrêt ou du jugement de revision d'où résulte l'in-
nocence d'un condamné et dont l'affichage est prescrit par l'article 446,
paragraphes 9 et 10 du code l'instruction criminelle.

Art. 119. Les placards destinés à être affichés sont transmis aux
maires qui les font apposer dans les lieux accoutumés aux frais de la com-
mune.

Art. 120. Les impressions payées à titre de frais de justice criminelle
sont faites en vertu de marchés passés pour chaque ressort ou pour cha-
que arrondissement par le procureur général ou le procureur de la Répu.
blique, suivant le cas et qui ne peuvent être exécutés qu'avec l'approbation
préalable du Gouverneur général. Toutefois, à défaut d'un tel marché,
il peut être traité de gré à gré chaque fois qu'une impression doit être
faite. Les imprimeurs joignent à chaque article de leur mémoire un exem-
plaire de l'objet imprimé, comme pièce justificative.

CHAPITRE X

DES FRAIS D'EXECUTION DES ARRETS

Art. 121. Des règlements spéciaux déterminent les dépenses néces-
saires pour l'exécution des arrêts criminels et règlent le mod'e de leur paye-
ment. Le Gouverneur général peut accorder, sur les fonds généraux des
frais de justice criminelle, sur l'avis du procureur général et des préfets,
des secours alimentaires aux exécuteurs infirmes ou .sans emploi, à leurs
veuves et à leurs orphelins jusqu'à l'âge de douze ans.
22 juin 1928. Arrêté du Premier Ministre de S. A. le Bey portant créa-

tion de gardes agricoles privés (J. 0. T., 30 juin 1928).
Article premier. Les propriétaires fonciers de Tunisie peuvent être

autorisés à faire assurer par des gardes privés la surveillance et la garde
de leurs terres.



Cette autorisation est subordonnée aux conditions générales suivantes:
Art. 2. Tous propriétaires ou exploitant de fonds ruraux pourront

se grouper en une association pour la garde d'un certain nombre de pro-
priétés réparties sur un secteur déterminé. Le nombre de tenanciers
de fonds ruraux, membres de l'Association, ne pourra être inlférieur à
5. Toutefois, dans les cas exceptionnels, l'Association pourra être cons-
tituée par 3 membres lorsque l'ensemble des propriétés à garder repré-
sentera une superficie d'environ 1.200 hectares. La pluralité des gar-
des pour un même secteur sera exceptionnelle.

Art. 3. Les gardes devront être français, savoir lire et écrire et
reconnu physiquement aptes par un médecin de l'Administration. Ils
seront présentés par l'Association et agréés par décision de la Direc-
tion générale de l'Intérieur (Sûreté publique), après enquête sur les
garanties présentées par le candidat. Ils seront licenciés par l'Admi-
nistration soit d'office, soit sur la demande unanime de l'Association.

Le garde ne pourra être ni un propriétaire ou exploitant du sol dans
le secteur à lui confié, ni un employé ou ouvrier de l'un des membres
de l'Association ou de ses métayers, gérants, fermiers, etc. La déci-
sion portant agrément d'un garde déterminera le secteur territorial con-
fié à sa surveillance.

Art. 5. Uniforme. Les gardes agricoles n'auront pas d'uniforme.
placé sous l'autorité directe du Commissaire ou Chef de poste de police
le plus proche, qu'indiquera la décision administrative.

Art. 3. Uniforme. Les gardes agricoles n'auront pas d'uniforme.
Ils devront se vêtir a leur frais, d'une façon décente. Mais ils seront
munis d'une plaque-brassard, d'un modèle unique, délivrée par l'Admi-
nistration et, d'une casquette ou d'un casque orné d'un écusson. L'auto-
rité de police veillera à ce que le garde agricole assure son service dans
les limites et les conditions fixées par l'article 6 ci-après. Dans cer-
tains cas exceptionnels, ile garde agricole pourra être assermenté, sur
agrément spécial de l'Administration. Il devra dans ce cas prêter serment
devant le juge de paix dans le ressort duquel il sera installé.

Art. 6. Le garde agricole a pour mission générale de veiller au res-
pect des propriétés et à la protection des biens dans le secteur qui lui
est confié. 11 arrête les délinquants, surpris en flagrant délit de vol,
maraudage, destruction des arbres, des récoltes, des clôtures, etc. et les
maintient à la disposition des autorités de police compétentes si, en raison
de l'éloignement ou du danger, il ne peut les conduire lui-même. II
suivra les choses enlevées dans les lieux où elles auront été transpor-
tées et les mettra sous séquestre à la disposition de l'autorité compé-
tente. Toutefois, il ne pourra entrer dans les maisons, cours, jardins,
enclos, douars ou tentes que du consentement du propriétair ou occu-
pant habituel ou avec le concours du cheikh ou du chef du douar ou de
la tente. Il saisit les animaux en vagabondage sur les propriétés pri-
vées et les met en Ifourrière sur place, s'il ne peut les conduire a une
autorité administrative ou de police très proche. Il doit en faire assurer
la garde, la nourriture et les soins généraux jusqu'à intervention de l'au-
torité compétente. Il veille à la commodité du roulage et à la libre
circulation sur les routes et pistes comprises dans le secteur dont il
a la surveillance et fait évacuer les troupeaux qui pacagent ou station-
nent sur lesdites routes et pistes. Dans le cas où le garde sera asser-
menté, il pourra dresser procès-verbal sans le concours de l'autorité de
police ipour les infractions suivantes Vagabondage et pacage d'ani-
maux sur la propriété privée Chasse non autorisée sur la propriété
privée Détention d'armes sans permis sur une propriété privée.



Les procès-verbaux de cette nature seront transmis par l'intermédiaire
du commissaire ou du chef de poste de police.

Art. 7. Rétribution et rnoofe. de paiement. Le Ga.rde agricole a
droit à une rétribution mensuelle qui sera fixée d'un commun accord entre
l'Association et l'Administration. Il est logé avec sa famille par les soiua
de l'Association qui l'emploie. Cette rétribution peut être augmentée pro-
gressivement par l'Association qui donnera avis de cette augmentation
à l'Administration. La rétribution des Gardes et le paiement des in-
signes (brassard, écusson) sont à la charge de l'Association qui a de-
mandé la désignation d'un garde. Le 'paiement du salaire du garde
sora fait le dernier jour du mois, par les soins du Président de l'Associa-
tion entre les mains du commissaire ou chef de poste de police et sur
un état émargé double dont un exemplaire restera entre les mains du
Président de l'Association, l'autre sera envoyé à la Direction de la Sû-
reté publique.

Cautionnement. Le paiement des salaires sera garsnti par un caution-
nement représentant trois mois d'appointements et déposés obligatoire-
ment par l'Association à la Caisse Régionale de Crédit agricole à Tunis
ce cautionnement portera intérêt au taux normal des dépôts à vue à. la-
dite Caisse Régionale. Ce dépôt soi mis par la Caisse Régionale dans
les conditions qui seront déterminées par accord ultérieur, à la disposition
exef usive du Directeur de la Sôreté publique ou de son délégué, pour servir
éventuellement à la rétribution deçs gardes 'privés dont le salaire n'aurait
pu être payé pour une cause quelconque (décès de l'une des parties, désac-
cord, etc.)..

Art. 8. Les soins médicaux seront assuré,9 gratuitement au garde
privé par le médecin de colonisation.

Art. 9. Le garde aura droit à un congé annuel payé de quinze jours

2 juillet 1928. Arrêté modifiant celui du 14 juin 1928 réglant la com-
position de la Commission de la Caisse locale des retraites de l'Al-
gérie (J. 0. A., 27 juillet 1928).

7 juillet 1928. Décret prorogeant jusqu'au 1er novembre 1928 les dé-
lais légaux pour l'exercice des actions résultant du décret du 9 oc-
tobre 1926 qui réglemente les rapports entre locataires et bailleurs
en ce qui concerne le renouvellement des baux d'immeubles à usage
commercial et industriel (J. Q. T., 4 août 1928).

Article premier. Une prorogation des délais légaux est accordét
jusqu'au 1er novembre 1928, pour l'exercice des actions résultant du
décret du 9 octobre 1926 sur la propriété commerciale, aux locataires mo-
ratoriés ou non, actuellement en possession d'un immeuble à usage com-
mercial ou industriel. Et ce nonobstant toute forclusion ou déchéance
déjà encourue.

Art. 2 En outre, pendant le délai d'un an à partir de la promulga-
tion du présent décret, il sera apporté aux décrets du 9 octobre 1926 et
du 27 mai 1927, les dérogations suivantes.

Art. 3. Tout bénéficiaire d'une location à usage commercial ou in-
dustriel, qu'il ait fait ou non sa demande de renouvellement et dont le
bail est venu ou viendra à expiration avant le 20 octobre 1928 pourra,
s'il est menacé d'expulsion, citer en conciliation, conformément aux
paragraphes 2, 3 et 4 de l'article 2 du décret du 9 octobre 1926, le pro
priétaire du local à lui loué et au besoin celui qui, étant lui-même loca-



taire de de 'local, lui a sous-Ioué et prétend indûment en exercer la re-prise ou refuser le renouvellement.

Art. 4. Le magistrat ainsi saisi, après avoir entendu les parties ouleurs représentants, devra, si le locataire ne se trouve pas dans un des
cas .formellement exclus par la loi du droit à une indemnité, fixer par
provision le chiffre de la somme à laquelle il estimera que le locataire est
susceptible d'avoir éventuellement droit. Dans la même. ordonnance, cemagistrat autorisera l'expulsion du locataire après les trois mois qui
suivront le jour où le montant de cette somme aura été versée effecti-
vement entre les mains de l'intéressé, à charge par ce dernier d'en don-
ner caution suffisante ou, à défaut d'accord entrée les parties sur cette
caution, versé aux mains d'un séquestre désigné par le magistrat avec
affectation spéciale à la créance du locataire. Si le locataire se trou-
ve dans un des cas formellement exclus par la loi pour avoir droit à une
indemnité, il sera maintenu dans les lieux loués pour un temps qui ne
pourra être supérieur à trois mois, à dater de l'ordonnance sauf dans les
cas visés par l'article 11 du décret du 27 mai 1927.

Art. 5. Dans la même ordonnance, le magistrat conciliateur fixera
par provision le montant et le point de départ de l'indemnité d'occupa-
tion due au propriétaire postérieurement à la fin du bail ou de la pro-
rogation sans que ce rappel puisse remonter au delà du 20 octobre 1926.
Faute par le locataire d'e payer, aux termes fixés, cette indemnité, il
pourra être expulsé dans le mois qui suivra l'échéance.

Art. 6. Les ordonnances rendues en exécution du présent décret ne
sont pas susceptibles d'appel.

Art. 7. Dans tous les cas, même après l'expiration des délais con-
cédés aux locataires soit par les décrets successifs sur les baux des locaux
commerciaux ou industriels, soit par des décisions de justice rendues en
vertu de ces décrets, le juge des référés pourra exceptionnellement accor-
der les délais de grâce de l'article 1244 du Code civil français ou de l'ar-
ticle 137 du Code Tunisien des Obligations, sauf en cas de versement de
l'Indemnité, conformément au paragraphe 2 de l'article 4 du présent
décret.

4 juillet 1928. Décret modifiant et complétant le décret du 2 mars
1928 Telatif au contrôle des entreprises d'assurances sur la vie, des
entreprises de capitalisation, d'épargne, d'assurance nuptiale et d'as-
surance-natalité opérant en Tunisie (J. 0. T., 4 août 1928).

Article unique. Le décret du 2 mars 1928 est modifié et complété
ainsi qu'il suit

« Art. 3. Les sociétés ou entreprises ne fonctionnant pas en Franco
ne sont admises à fonctionner en Tunisie qu'après avoir été enregistrées
dans des conditions déterminées par les lois du 17 mars 1905, 9 décembre
1907, 3 juillet 1913 et 26 mai 1921. Lesdites sociétés devront se con-
former aux obligations prévues aux articles 2, 6, 8, 11 et 12 des lois du
17 mars 1905 et du 19 décembre 1907 et à l'article 2 de la loi du 26 mai
1921, par l'entremise du Directeur général do l'Agriculture, du Commer-
ce et de la Colonisation, à qui, en conséquence, seront adressées directe-
ment les pièces ou documents visés par ces articles.

« Art. 4. Le dépôt prescrit aux sociétés 'épargne par



17 juillet 1928. Loi approuvant la création d'un organisme d'études du
chemin de fer transsaharien (J. 0., 25 juillet 1928).

12 juillet 1928. Arrête allouant une indemnité annuelle pour frais
de représentation à M. le Procureur général près la Cour d'appel
d'Alger (J. 0. A., 20 juillet 1928).

12 juillet 1928. Arrête portant attribution d'émoluments forfaitaires
tenant lieu de vacations à des commis interprètes ou interprètes auxi-
liaires (J. 0. A., 20 juillet 1928).

13 juillet 1928. Décret étendant aux tributaires de la caisse des re-
traites de l'Algérie les dispositions des lois des 16 juillet 1927, arti-
cle 7, et 27 décembre 1927, articles 63, 66, 68 et 69 (J. 0. A., 3 août
1&S8).

Art. 1er. Les titulaires de pensions revisées en exécution de l'ar-
ticle 55 du décret du 2 février 1926 bénéficient, à dater du 1er août
1926, des majorations pour enlfants de 10 et 5 p. 100, des pensions pour
charges de famille dans les conditions prévues par ledit décret. Les in-
demnités pour charges de famille servies aux titulaires de pensions sont
payées à ceux-ci au taux en vigueur au jour des échéances de paiement.

Art. 2..– L'article 14, paragraphe 2, du décret du 2 février 1926 est
ainsi modifié: « Le minimum de la pension allouée à titre d'ancienneté
de'service est, en principe, fixé à la moitié du traitement moyen. Toutefois,
il est élevé aux trois cinquièmes sans pouvoir excéder 6.000 francs lorsque
le traitement moyen ne dépasse pas 12.000 francs ».

Art. 3. La dernière phrase de l'article 15, paragraphe 1er, du décret
du 2 février 1926 est ainsi modifiée « Pour un même enfant, cette
majoration ne se cumule pas avec l'indemnité .pour charges de famille ».

Art. 4. L'article 17 du décret du 2 février 1926 est ainsi modifié
< Sous réserve des dispositions des paragraphes 1er et 3 de l'article

15 et de celles de l'article 49, le montant des pensions de la caisse des re-
traites de l'Algérie ne peut dépasser les trois quarts du traitement moyen
ni excéder 30.000 francs. Les majorations visées au paragraphe 1er de
l'article 15 ne pourront pas, en s'ajoutant à la pension, porter celle-ci
au delà du dernier traitement d'activité

Art. 5. A partir du 1er janvier 1928, dans tous les cas où la limite
du cumul d'une pension et d'un traitement ou de deux pensions était
fixée à 18.000 (francs, cette limite sera portée à 30.000 francs.

Art. 6 A partir du 1er janvier 1928, les fonctionnaires et employés
coloniaux titulaires de pensions de la caisse des retraites de l'Algérie,
ainsi que leurs ayants cause, obtiendront un relèvement de leurs pensions
calculé sur la base des traitements en vigueur au 1er janvier 1928. A
cet effet, il sera établi une nouvelle liquidation de leurs pensions basée
sur la moyenne des traitements afférents, suivant les taux en vigueur
au 1er janvier 1928, aux emplois et classes occupés pendant les trois
dernières années d'activité, application étant faite, pour cette liquidation,
des dispositions des articles 2, 3 et 4 ci-dessus. Toutefois, la nouvelle li-
quidation sera basée sur le traitement afférent au 1er janvier 1928 au
dernier emploi occupé lors de la cessation de l'activité pour les retraités
dont la pension actuelle est liquidée sur le traitement du dernier em-
ploi. La majoration de retraite attribuée aux retraités sera provisoire-



ment réduite à un pourcentage détermina, chaque année, par arrêté du
Gouverneur général dans la proportion prévue, pour les pensions métropo-
litaines, par la loi de finances et fixée, pour l'exercice 1928, à 70 p. 100
de la différence entre le montant de leur pension et le produit de la nou-
velle liquidation. Les titulaires de pensions révisées en exécution des
précédents paragraphes bénéficieront des majorations pour enfants de 10
et 5 p. 100, des pensions temporaires d'orphelins ou des indemnités pour
charges de famille, dans les conditions prévues par le décret du 2 février
1926. Les indemnités pour charges de famille servies aux titulaires
de pensions sont payées à ceux-ci aux taux en vigueur au jomr des échéan-
ces de paiements. La majoration de retraite attribuée par application
des précédentes dispositions remplacera l'indemnité supplémentaire et
temporaire.allouée, en exécution des décrets des 15 janvier et 3 décembre
1927, qui cessera d'être servie aux bénéficiaires de ces dispositions. Toute-
fois, les titulaires de pensions qui bénéficiaient de cette indemnité sup-
plémentaire, avant la promu! ration du présent décret, et pour lesquels la
pension, grossie de la majoration de retraite, n'atteindrait pas le mon-
tant de la pension ancienne augmentée de l'indemnité supplémentaire,
recevront un complément de pension suffisant pour que leur situation
actuelle ne soit pas modifiée.

Art. – Les pensions non concédées au jour de la promulgation du pré-
sent démet, lorsqu'elles comporteront prise-en compte des services anté-
rieurs au 1er août 1926, seront également affectées, s'il y a lieu, d'une
majoration égale à un pourcentage déterminé, chaque année, par l'arrêté
prévu à l'article 6 ci-dessus et fixé. pour l'exercice 1928, à 70 p. 100 de
la différence entre la liquidation basée sur les traitements dont l'ayant
droit a joui pendant les trois dernières années de son activité et la liquida-
tion ba~ée sur les traitements en vigueur au 1er janvier 1928.

13 juillet 1928. Arrêté portant affiliation à la caisse des retraites de
l'Algérie de l'emploi de commis comiptaMes des Services Agricoles des
Territoires du Sud (J. 0. A., 3 août 1928).

13 juillet 1928. Arrêté portant modification de l'arrêté du 14 avril
1928 fixant les circonscriptions territoriales des Chambres d'agricn!
ture représentées par des membres français élus (J. 0. A., 27 juillet
1928).

18 juillet 1928. Arrêté fixant les taxes applicables aux marchandises
admises a l'entrepôt réel (J. 0. A., 3 août 1928).

19 juillet 1928. Loi créant une cinquième chambre à la Cour d'appel
d'Alger (J. 0. A., 10 août 1928).

Art. 1er. Il est créé à la Cour d'Appel d'Alger une cinquième cham-
bre comprenant 1 président de chambre; 4 conseillers; 1 avocat
général; 1 commis-grefner (J. 0. A., 10 août 1928).

20 juillet 1928. Décret instituant nn service de virements postaux entre
la France et l'Algérie, d'une part, et la Suisse, d'autre part (J. 0., 8
août 1928).

24 juillet 1928. Décret portant réglementation du cumul des offices
de greffier de justice de paix et d'huissier en Algérie (J. 0., 28
juillet 1928).

Art. 1er. Dans les cantons où les produits de l'office de greffier



de justice de paix ou de l'officier d'huissier seront notoirement insuffi-
sants, il pourra être nommé un seul titulaire pour les deux offices par
arrêté du gouverneur général, pris après avis des chefs de la cour Un
arrêté du gouverneur général, pris après avia d<~ chefs de la conr, mec
fin, s'il y a lieu, au cumul de ces fonctions.

Art. 2. Le titulaire des deux offices devra se conformer aux lois et
règlements qui refissent l'exercice de chacune de ces professions. 11 de-
vra notamment prêter serment pour les fonctions nouvelles dont il sera
investi. Toutefois, il ne sera pas tenu de verser deux cautionnements
distincts il devra seulement, dans le cas où la nouvelle fonction à lui
conférée comporterait un cautionnement plus élevé que celui qu il a déjà
versé, parfaire ]a somme nécessaire pour atteindre le montant du caution-
nement le plus élevé. Ce complément de cautionnement lui sera restitué
par le Trésor public en la forme et dans les délais ordinaires, si sa nou-
velle fonction vient à lui être retirée.

Art. 3. Le titulaire des deux offices ne pourra obtenir aucun avar
cement dans celle de ses fonctions pour laquelle il n'aura pas été admis
au concours prévu par les arrêtés la réglementant.

24 juillet 1928 Décret énumérant divers produits d'origine et de pro-
nance tunisiennes auxquels seront applicables les dispositions des ar-
ticles 1er et 3 de la loi du 30 mars 1928 (J. 0., 25 juillet 1928).

26 juillet 1928. Décret beylical interdisant de construire en bordure
d'une route d'Etat à moins de 10 mètres de l'axe de cette route
(J. 0. T., 8 septembre 1928).

.Art. 1er. Les articles 1er et 6 du décret du 16 février 1903, promul-
guant un règlement général de voirie, sont abrogés et remplacés par les
suivants

« Art. 1er. Le présent règlement est applicable aux voies publiques
situées en dehors des périmètres communaux. Il est également appli-
cable aux voies publiques dépendant du domaine public de l'Etat situées
à l'intérieur des périmètres communaux, sous réserve des prérogatives
accordées aux présidents des municipalités par l'article 30 du décret du
14 janvier 1914 sur l'organisation des communes.

» Art. 6. Lorsqu'il y a lieu de soumettre à l'alignement les propriétés
riveraines d'une voie publique, il est dressé des plans indiquant avec pré-
cision les limites de la voie publique, ainsi que les nouveaux alignements
à réaliser. Ces plans sont approuvés par arrêté du Directeur général
des Travaux publics ils doivent être homologués par décret pour les tra-
verses des villes et villages. Dans toutes les parties de routes pour les-
quelles il n'aura pas été établi de plan d'alignement spécial, les alignements
à suivre sont déterminés, sauf dérogations autorisées par arrêté, par deux
lignes parallèles à l'axe de la route et situées respectivement à 10 mètres
de distance de part et d'autre de cet axe. o

Art. 2. Tout propriétaire qui aura édifié une construction en contra-
vention avec les dispositions du présent décret sera tenu de procéder à la
démolition de l'immeuble correspondant.

29 juillet 1928. Loi portant approbation des chartes-parties relatives
aux services maritimes entre la France, l'Algérie et !la Tunisie (J.
0., 1er août 1928).

Art. 1er. Seront approuvées les clauses et conditions des trois char-
tes-parties signées la 1er mars 1928 entre l'Etat, d'une part, et la Com-



pagnie générale transatlantique, la Compagnie de navigation mixte, la
Société générale de transports maritimes à vapeur, d'autre part, relatives
aux services maritimes postaux entre la France continentale et l'Afrique
du Nord.

Art. 2. II est ouvert dans les écritures du Trésor public un compte
spécial, auquel sera inscrite annuellement, pendant la durée desdites char-
tes-parties, une somme de 2 millions de francs en vue de la constitution
d'un fonds de renouvellement des navires loués par l'Etat aux compagnies
de navigation indiquées par l'article ci-dessus. Pour le même objet,
l'Algérie et la Tunisie inscriront à leur budget une contribution annuel-
le de 2.500.000 francs pour l'Algérie et de 750.000 francs pour la Tu-
nisie. Ces fonds seront versés à la caisse spéciale ayant la personnalité
civile et dont elles auront la gestion. Ils porteront intérêt, au profit de
cette caisse, au taux de 4 p. 100. L'Algérie et la Tunisie seront comptables
vis-à-vis de la métropole des sommes versées à cette caisse et elles s'en-
gagent à en tenir le montant à la disposition de la métropole à toute
epoque où leur utilisation 'pour le renouvellement de la flotte sera reconnue
nécessaire par les services de la marine marchande.

Art. 3. Les types des nouveaux navires, leurs conditions de construc-
tion et d'utilisation, seront M'rêtës d'un commun accord avec l'Algérie
et la Tunisie, qui seront également consultées sur les modifications à
apporter aux chartes-parties.

17 août 1928. Décret relatif au titre initial en vue du certificat de
législation algérienne, de droit musulman et de coutumes indigènes
(J. 0. A., 21 septembre 1928).

.Art. 1er. L'article 1er du décret du 15 juillet 1910, modifiant l'arti-
cle 3 du décret du 31 décembre 1889, concernant le certificat d'études de
législation algérienne, de droit musulman et de coutumes indigènes, est
modifié ainsi qu'il suit

-4~t<~e 1er. L'article 3 du décret du 31 décembre 1889, concernant le
certificat d'études de législation algérienne, de droit musulman et de coutu-
mes algériennes, est modifié ainsi qu'il suit « Sont admis à se pré-
senter pour l'obtention de ce certificat 1° Les Français et Françaises
pourvus soit du certificat de capacité en droit, soit d'un des baccalauréats,
soit du diplôme de fin d'études de l'enseignement secondaire des jeunes
filles (le reste sans changement).

H 3° Les indigènes pourvus soit d'un des diplômes, brevets ou certificats
(le reste sans changement). »«.
20 août 1928. Décret beylical modifiant l'article 35 du décret du 24 dé-

cembre 1926, portant réforme générale du régime des retraites
(J. 0. T., 3 octobre 1928).

.Art. 1er. Le premier paragraphe de l'article 35 du décret du 24 dé-
cembre 1926 est remplacé, à dater du 1er janvier 1928, par le texte
suivant

« Les veuves non remariées des fonctionnaires et employés civils,
membres de la Société de Prévoyance des fonctionnaires et employés tuni-
siens, qui, sans. leur laisser de droits à pension, sont décédés avant le
17 avril 1924, soit en activité de service ou dans les deux ans qui ont
suivi la cessation des services, lorsque cette cessation n'a pas été motivée
par des convenances personnelles ou des mesures disciplinaires, soit en
position de retraite, recevront une allocation annuelle qui sera de



55 fr. 70 ou 80 francs par année de service, suivant que l'agent décédé
avait un traitemc'nt ou salaire inférieur à 3.000 ou 6.000 francs, ou un
traitement ou salaire de 6.000 francs et au-dessus. « Cette allocation
est exclusive de l'indemnité supplémentaire et temporaire attribuée en
exécution de l'article 3 du décret du 10 décembre 1927.»

L'article 35 du décret du 24 décembre 1927 est, d'autre part, complété,
à compter du 1er janvier 1928, par la disposition suivante: « Au cas
de décès de la mère, ou sî celle-ci est inhabile à obtenir l'allocation ou
déchue de ses droits, les droits qui lui appartiennent ou qui lui auraient
appartenu, passent aux enfants âgés de moins de 21 ans, issus de son
mariage avec le décédé. »

21 août 1928. Décret beylical accordant un droit à la retraite anticipée
aux fonctionnaires tunisiens invalides de guerre (J. 0. T., 3 octo-
bre 1928).

.Art. 1er. Pour les fonctionnaires civils, réformés de guerre béné-
ficiaires de la loi du 31 mars 1919, atteints d'une invalidité de 25 au
moins, l'âge exigé aux articles 9 et 29 du décret du 24 décembre 1926
pour que s'ouvre le droit à pension est réduit, par 10 d'invalidité, à
raison de six mois pour les agents des services sédentaires et de crois
mois pour les agents des services actifs. Les bénéficiaires de l'article 9
auront droit, au moment de la liquidation anticipée de leur retraite, au
minimum de pension acquis normalement à trente ou à vingt-cinq ans
de services eN&ctifs. Les bénéficiaires de l'article 29 auront droit à la
totalité de l'avantage résultant des alinéas précédents s'ils comptent plus
de vingt-cinq ans de services effectifs au moment de leur admission à la
retraite, à la moitié s'ils comptent plus de quinze ans de services effectifs
à ce même moment. – Toutefois, les années de service qu'accompliraient
les bénéficiaires du présent article, au delà de l'époque où ils peuvent
prendre leur retraite anticipée, jusqu'à la date à laquelle ils auraient pu
obtenir la pension normale, ne donneront pas droit aux annuités d'ac-
croissement prévues à l'article 16 du décret du 24 décembre 1926. Les
fonctionnaires visés par le présent article pourront prétendre soit à la
retraite anticipée résultant des dispositions qui précëdMit. soit à la re-
traite anticipée proportionnelle prévue l'article 51 du décret du 24 dé-
cembre 1926.

28 août 1928. Décret beylical déterminant le mode de liquidation et
de versement du droit de plaidoirie, institué par le décret du 16 jui'-
let 1928, au profit de la

<f
Caisse de prévoyance et de retraite des

oukils et avocats autorisés à plaider devant les juridictions tuni-
siennes (J. 0. T., 26 septembre 1928).

.Art. 1er. Le droit fixe de plaidoirie de 10 francs. institué par
l'article 1er du décret du 16 juillet 1928, au profit de la « Caisse de pré-
voyance et de retraite des oukils et avocats autorisés à plaider devant
les juridictions tunisiennes », sur tout jugement civil rendu définitivement
au fond par les tribunaux régionaux, les chambres d'appel et des requêtes
de l'Ouzara, devra être versé au bureau du receveur de l'enregistrement
près la juridiction compétente, en même temps que la taxe d'enrôlement
et la taxe proportionnelle crééea par le décret du 3 mars 1926. c'est-à-
dire avant l'enrôlement de la demande. Dans le cas où l'affaire te don-
nerait pas lieu à un jugement définitif au fond, le droit fixe de 10 francs
serait restitué par lu receveur de l'enregistrement à la partie versante.
sur la présentation d'u-n ordre de restitution délivré par le greffier du
tribunal et visé par le commissaire du Gouvernement près le même tri-



bunal. Cet ordre de restitution sera établi en minute il devra rappeler
la date et le numéro de la recette du droit de plaidoirie et mentionner
qu'il n'a pas été rendu de jugement définitif au fond. La taxe sera
également restituée lorsque les parties n'auront pas eu recours au minis-
tère d'un oukil ou d'un avocat autorisé à plaider devant les juridictions
tunisiennes. L'ordre do restitution devra alors mentionner le défaut de
constitution d'oukil ou d'avocat.

'Art. 2. Les bulletins de consignation de la taxe d'enrôlement et de
la taxe proportionnelle devront renfermer tous les remseignements néces-
saires pour la perception du droit de plaidoirie.

Art. 3. Dans les dix premiers jours de chaque mois, les receveurs
de l'enregistrement verseront entre les mains du mandataire habilité,
conformément aux statuts de la Caisse de prévoyance et de retraite, pour
chaque juridiction intéressée, le montant total des droits de plaidoirie
perçus pendant le mois précédent,,déduction faite 1° Des sommes
restituées à ce titre pendant le même mois 2° D'une rétribution de
0 fr. 50 par taxe définitivement acquise à la Caisse, qui sera allouée au
receveur de l'enregistrement.

Art. 4. A titre de mesure transitoire, les receveurs de l'enregistre-
ment conserveront dans leur caisse les taxes perçues au titre du présent
décret, jusqu'à la désignation par la « Caisse de prévoyance et de re-
traite x du mandataire habilité à percevoir ces sommes.

30 août 1928. Décret portant adjonction d'un paragraphe à l'article 3
du décret du 5 mars 1925, sur la mutualité maritime (J. 0. T., 8 sep-
tembre 1928).

.Article unique. Les dispositions de l'article 3 du décret du 5 mars
1925 sont remplacées par les suivantes

Art. 3. Pour participer aux avances de l'Etat, les institutions de
mutualité maritime doivent être exclusivement composées de personnes de
nationalité française ou tunisienne appartenant à l'une des cinq catégories
ci-après 1° Les marins inscrits maritimes français et les marins tuni-
siens inscrits sur les contrôles de navigation tunisienne pratiquant la pêche
maritime ou le cabotage comme moyen d'existence, les femmes exerçant la
même profession 2° Les anciens marins pensionnés de l'Etat, ou deve-
nus physiquement hors d'état de naviguer, s'ils sont propriétaires de tout
ou partie d'une embarcation 3° Les concessionnaires d'établissements
de pêclie sur le domaine maritime exploitant eux-mêmes ces établissements
ou ayant cessé de les exploiter pour cause d'incapacité physique
4° Les armateurs propriétaires de la moitié au moins d'un bâtiment à
propulsion mécanique d'un tonnage brut supérieur à 10 tonneaux
5° Les veuves des personnes visées aux trois paragraphes précédents et
leurs orphelins, jusqu'à majorité du plus jeune.

3 septembre 1928. Décret réglant les conditions d'admission à l'écolè
polytechnique des indigènes de l'Algérie (J. 0. A., 28 septembre 1928).

.Art. 1er. L'article 13 du décret du 13 mars 1894, modifié par le
décret du 5 mars 1928, est complété ainsi qu'il suit

« Les indigènes de l'Algérie ayant subi, à l'entrée, la totalité des épreu-
ves exigées des candidats français, et qui ont pris J'engagement de deman-
der leur admission à la nationalité française dès qu'ils auront atteint vingt
et un ans, sont inscrits sur la liste visée à l'article 12 ci-dessus, au rang
que leur assigne le nombre total des points obtenus par eux, mais avec un
numéro bis. S'ils réunissent un nombre de points au moins égal à celui



du dernier é!ève français entré à l'école, ils sont admis en sus de l'effectif
des élèves français reçus à la suite du concours auquel ils ont participé.

Dès qu'ils seront devenus citoyens français, ils bénéficieront des mêmes
avantages et seront soumis aux mêmes obligations que les élèves français
auxquels leur âge et leur classement d'admission les assimilent. ')

5 septembre 1928. Décret beylical complétant les décrets des 12 avril
1913 et 4 juillet 1923 relatifs à la mise à enzel des fonds habous au

profit des occupants et des dévolutaires (J. 0. T., 12 septembre 1928).

.Art. 1er. La cession à enzel consentie aux occupants et aux dévo-
lutaires dans les conditions des décrets des 12 avril 1913 et 4 juillet 1923
comportera à l'égard de tous, et pour une durée de quinze ans à comp-
ter de la date d'établissement du contrat, obligation pour le tenancier,
bénéficiaire de la cession, de s'interdire, sous peine de résolution, d'alié-
ner à un titre quelconque, hypothéquer, grever d'un droit réel ou céder
les divers droits ou obligations constatées par l'acte de cession. La mê-
me interdiction s'étend dans les mêmes conditions à tout bail à terme
verbal ou écrit, de quelque nature que soit l'obligation du preneur vis-
à-vis du bailleur.

Art. 2. Toutefois, le bénéficiaire de la cession à enzel peut, pen-
dant cette période, lorsqu'il est dans l'impossibilité absolue, en raison
des circonstances indépendantes de sa volonté, d'exploiter directement
~es parcelles qui lui ont été cédées, est autorisé par Notre Premier
Ministre à les donner en location. Cette autorisation est considérée
comme accordée de plein droit lorsque le bénéficiaire du contrat d'enzel
est, soit mineur, soit sous les drapeaux.

Art. 3. La femme dévolutaire d'une fondation habous et béné-
ficiaire de ce fait d'une cession à enzol dans les conditions du décret
du 4 juillet 1923 est autorisée, sous réserve de faire constater sa volon-
té par acte notarié communiqué à Notre Premier Ministre, à associer
son mari ou ses enfants à l'exploitation du fonds concédé. Au cas
où le mariage 'viendrait à être résolu avant l'expiration du délai prévu
à l'article 1er ci-dessus, la dévolutaire ou ses ayants droit seront tenus
de rembourser au mari ou à ses ayants droit la totalité des dépenses
qu'il aura faites de ses deniers sur le fonds rural. A l'expiration du
délai imparti à l'article 1er, le mari pourra, en cas de vente du fonds par
la femme ou ses ayants droit, exercer un droit de préemption sur le
fonds.

Art. 4. Le fonds cédé dans les conditions de l'article 1er est insai-
sissable pendant l'espace de temps fixé audit article.

Art. 5. – Le rachat de la r'"iTe d'enzel ne pourra être effectué pen-
dant toute la durée de la période d'inaliénabilité.

Art. 6. Le pouvoir de prononcer 1:~ résolution des droits créM
en vertu des décrets des 12 avril 1913 et. 4 juillet 1923 appartiemt à
Notre Premier Ministre qui statue par voie d'arrêté, soit d'office, soit
à la requête du cheikh, du mokaddem ou d'un ayant droit de toute la
fondation habous. Toutefois, la résolution prononcée pour violation ou
inobservation des prescriptions du présent décret n'interviendra qu'après
avis conforme d'une commission présidée par un juge du Tribunal Mixte,
désigné par le Président de ce Tribunal et composé d'un membre du
chaâra régional et d'un magistrat des juridictions tunisiennes désignés
par Notre Directeur de la Justice.

Art. 7. Les fonds ruraux entièrement complantés d'arbres en plein
rapport pourront être libérés des obligations imposées par l'article 1er



du présent décret. La décision portant abrogation de ces obligations
sera prise par Notre Premier Ministre qui procédera par voie d'arrêté
sur avis favorable d'une commission d'expertise.

Art. 8. Le décret du 27 juillet 1925 est abrogé.

10 septembre 1928. Décret beylical allouant aux experts une indemnité
de déplacement (J. 0. T., 29 septembre 1928).

.Art. 1er. L'article 5 du décret du 27 juin 1921, modifié par le
décret du 7 mars 1927, est complété ainsi qu'il suit « II est alloué
aux experts, si le lieu de transport est situé à une distance de plus de
5 kilomètres de leur résidence, outre leurs frais de voyage et leurs émo-
luments, une indemnité journalière de 12 francs pour les amines et arti-
sans, 20 francs pour les architectes, ingénieurs, géomètres, experts en
écritures, calculée ainsi qu'il est dit à l'article 3 ».
10 septembre 1928. Décret beylical complétant l'art. 23 du décret du

24 janvier 1924, réglementant la vente des lots de colonisation (J.
0. T., 10 octobre 1928).

.Art. 1er. L'article 23 du décret ci-dessus visé du 24 janvier 1914
est complété ainsi qu'il suit

« Art. 23. Faute par l'acquéreur d'avoir rempli toutes les autres
obligations énumérées aux articles 12, 16 et 17, ou les engagements résul-
tant d'un acte de prêt lorsque l'Etat est intervenu audit acte conformé-
ment à l'article 21 ci-dessus, pour céder le rang d'antériorité de sou
hypothèque ou pour autoriser un prêt amortissable à long terme du Cré
dit Foncier de France, et lorsque le manquement du débiteur est dûment
constaté par acte extra-judiciaire, sa déchéance peut être prononcée
trois mois après une mise en demeure par lettre recommandée ».

13 septembre 1928.– Décret beylical modifiant l'article premier du dé-
cret du 22 mai 1926 concernant les délits d'abandon de famille (J.
U. r., 20 octobre 1928).

.Article 1er. – L'article premier du décret du 22 mai 1926 est modifié
ainsi nu'il suit Sera tenu pour coupable d'abandon de famille et
~)uni d'un emprisonnement de trois mois à un an ou d'une amende de
cent à deux mille francs (100 à 2.000 fr.), tout justiciable des tribunaux
tunisiens qui, ayant été condamné à fournir une pension alimentaire à
son conjoint, à ses descendants ou à ses ascendants, sera volontaire-
ment demeuré plus de trois mois sans acquitter les termes de ladite pen-
sion. Eu cas de récidive, la peine d'emprisonnement sera toujours
prononcée. Il pourra être fait application de l'article 53 du C. P. T.

Art. 2. L'article 2 du décret du 22 mai 1926 est modifié ainsi qu'il
suit Le Tribunal compétent pour connaître du délit sera celui
dans la circonscription duquel la pension devait être payée. Le titre
des pensions et tous actes de poursuites ou d'exécution devront être dé-
posés entre les mains du Commissaire du Gouvernement compétent en
même temps que la plainte.

14 septembre 1928. Arrêté du gouverneur général rendant exécutoires
à l'Algérie les dispositions de l'arrêté interministériel du 10 mars
1927, déterminant les mesures particulières de protection et de salu-
brité applicables dans les chantiers de construction et d'entretien des
entreprises de distribution d'énergie électrique (J. 0. A., 28 sep-
tembre 1928).



14 septembre 1928. Arrête du gouverneur général réglementant les
emplois des caïds dans les communes de plein exercice (J. 0. A.,
28 septembre 1928).

Le Gouverneur Général de l'Algérie,
Vu le décret du 23 août 1898 sur le Gouvernement et la Haute Adminis-

tration de l'Algérie
Vu le décret du 6 juin 1921, concernant l'institution des caïds des com-

munes de plein exercice
Vu l'arrêté du 24 juillet 1922, réglementant le personnel des chefs indi-

gènes des communes de plein exercice
Le Conseil de Gouvernement entendu
Sur la proposition du Secrétaire général du Gouvernement,

ARRÊTE

Art. 1er. Les articles 1er, 3 et 4 de l'arrêté du 24 juillet 1922 susvisé
sont remplacés par les dispositions ci-après

Article 1er (nouveau). Les emplois de caïds dans les communes de
plein exercice sont créés, sur délibération conforme du Conseil municipal,
par arrêté du Gouverneur général, pris après avis du Conseil de Gouver.
nement. La délibération du Conseil municipal demandant la création de
l'emploi de caïd fixera en même temps le traitement de cet agent, qui sera
imputé par le budget communal et ne pourra en aucun cas être inférieur
à 4.200 francs.

Article 3. Suivant l'importance de la population indigène des corn"
munes et dans la limite des crédits inscrits aux budgets locaux, les caïd:!
pourront, avec l'agrément du Gouverneur générai, et après un stage de
quatre ans dans le même traitement, obtenir des augmentations annuelles
de 600 francs.

~f<!c!< 4. Dans le cas d'insuffisance de ressources, dûment constaté,
les communes pourront recevoir sur le budget de la colonie, dans la limite
des crédits aSeetés à cet usage, des subventions dont le montant ne pourra
être supérieur au tier3 du traitement minimum fixé par l'article 1er.
Dans la limite des mêmes crédits, et sous les mêmes réserves, le budget de
la colonie pourra contribuer à l'amélioration de !a situation des caïds
actuellement en fonctions et dont le traitement est inférieur à 4.200 francs.

18 septembre 1928. Arrêté du gouverneur général fixant les conditions
de capacité exigées du. personnel désigné par les municipalités pour
le contrôle des distributions d'énergie électrique (J. 0. A., 28 sep-
tembre 1928).

Art. 1er. Nul ne peut être désigné à titre définitif par une munici-
palité pour être affecté au contrôle des distributions d'énergie électrique
s'il n'a obtenu le certificat d'aptitude délivré par le Ministre des Travaux
publics dans les conditions fixées par les arrêtés en vigueur.

Art. 2. Sont toutefois dispensés de ce certiGcat d'aptitude les fonc-
tionnaires anciens élèves diplômés d'écoles du Gouvernement ou titulaires
de certificats d'aptitude exemptés dans la Métropole par les règlements en
vigueur.

Art. 3. Les préfets des départements d'Alger, d'Oran et de Constan-
tine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté.



ABANDON DE FAMILLE. Modification à ~Of<M~e 1er du décret du
22 mai 192H. D. B., 13 septembre1928. 307

ACCIDENTS DU TRAVAIL. Conditions d'application de la législation.
D. B., 27 décembre1927. 138

Contributions aux fonds de garantie. D., 20 juin 1927. 47
ADMINISTRATEURS ADJOINTS DE COMMUNE MIXTE. – Règlement Sur la

personnel. A. G. G., 21 juin1927. 47
ADMINISTRATION CENTRALE. PERSONNEL. -– Ft.MtMM <!M cadres.

A., 20 février 1928 195

ADMINISTRATION DE COMMUNE MIXTE. V. Commune mixte.
AFFAIRES INDIGENES. 7)ta'MttMîes aux of ficiers et secrétaires du ser-

vice central. A. G. G., 14 mars1927. 41
Indemnités aux officiers et interprètes dans les territoires du ~S'Md.

A. G. G., 14 mars1927. 41
Administrateur et adjoint détaché à la direction. A., 21 fé-

vrier 1928 195

AFFECTATION SPECIALE. Conditions de classement. Mo~O~t~S
d'application. Inst., 1er avril 1927. 1

ALCOOLS. Surtaxe. D. B., 25 novembre1927. 114

ALCOOLS ET SPIRITUEUX. – Ct'?-CM~<Mtt et expOf<ftf:'OM dans les <€)-r~-
totres mt~(t:fes.. – Décret du 4 juin 1927 33toi.res mililaires.. Décret du 4 juin 1927 33
Exportation et circulation dans les territoires militaires. Réta-

blissement. D., 4 juin1927. 32

ARCHITECTURE. ZMo~aM'MtMM du service. A. G. G., 8 juil-
iet 1927 47

ARMES. Certificat d'inscription. Prix. Relèvement. A.,
18 mai 1927 2t

ART. ]12 DE LA LOI Du 29 AVRIL 192G. Application M ~n'e.
D., 13 février 1927 35

ASSISTANCE ET HYGIÈNE PUBLIQUES. Création <MH service central.
A. G. G., 9 juillet 1927 65

ASSISTANCE JUDICIAIRE. D. B., 23 novembre1927. 104

ASSISTANCE PUBLIQUE. Réorganisation du personnel. A. G. G.,
26 septembre 1927 94

ASSOCIATIONS CULTUELLES. Biens affectés à ~'e~efetce public d'un
culte. D. B., 25 novembre 1927 104

TROISIEME PARTIE

LOIS, DECRETS, ARRETES, ETC.

(Algérie-Tunisie)

A



ASSURANCES. D., 25 janvier 1928 134
Application de la loi du 23 ot;rH 1914. – D., 25 janvier 1928.. 184

ASSURANCES-VIE, NUI'TIALE, NATAI.ITÉ ET DE CAPITALISATION (CONTROLE

DES ENTREPRISES DE). Comp!eme)t< au décret du 2 mars 1928.
D., 4 juillet 1928 299

AUDIENCES FORAINES. Ztt.stttMttom. – D. B., 11 août 1927. 88

AUTOMOBILES. V. Territoires du Sud.
AVOCAT. .Be~emettttttMM de la profession en Tunisie. D., 22 mars

1925 43
AVOUÉS. Statut. A., 18 février .A 194

A., 22 février 1928 195
A. G. G., 21 mars 1928 211

B

BANQUES ET ÉTABLISSEMENTS DE FINANCES, DE CRÉDIT ET DE CHANGE.
Loi du 23 avril 1919. D., 25 janvier 1928. 180

BATIMENT ET TRAVAUX PDBLics. Salubrité dans les chantiers. D.,
5 juillet 1927 5i

BAUX A LOYER. Propriété commerciale. Décret du 9 octobre 1926.
Modifications. D., 27 mai 1927 28

BAUX COMMERCIAUX ET INDUSTRIELS. Prorogation pour l'exercice
,des actions du décret du 9 octobre 1926. D., 7 juillet 1928. 298

BIENS SUCCESSORAUX. .EuahtahoM. P. Gén., 15 juillet 1927. 6(!(le

BUDGET DE L'ALGÉRIE. D., 30 décembre1927. 143

BUDGET SPÉCIAL DE L'ALGÉRIE POUR L'EXERCICE 1928. Loi 30 dé-
cembre 1928 141

BUDGET DES TERRITOIRES DU SUD DE L'ALGÉBrE. – D., 30 décembre
1927 142

C

'CADIS ET BACHADELS. Règlement du persomMf~. – A. G. G., 26 no-
vembre1927. 119

CADIS iBADiTES. – yrM~KtCMts. A., 30 mars 1928. 235

CADIS NOTAIRES. – CoK~MMs de nomination. A. G. G., 26 novem-
bre1927. 117

CA'iDS. Communes ~e plein exercice. A. G. G., 14 septembre 1928. 308
Modification ~'<!ft'6t<M. A. G. G., 4 juillet 1927. 50

CAISSES DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL. Prêts à MOt/eM terme. Mon-
tant maximum. D. B., 22 mai1928. 249

CAISSE FONCIÈRE AGRICOLE EN ALGÉRIE. Loi 28 juillet 1927. 80
CAISSE MUTUELLE DE CRÉDIT IMMOBILIER. D. B., 23 décembre 1927. 138
CAISSE DE RETRAITE DE L'ALGÉRIE. ~.ttemsMt: des dispositions des

lois <<)< 16 juillet et du 27 décembre 1927. D., 13 juillet 1928. 300

– (MODIFICATION DE L4 COMPOSITION DE LA). – A. G. G., 2 juil-
let 1928 298

CARTES D'IDENTITÉ. l'axe. A. G. G., 4 août 1927. 87
CARTES D'IDENTITÉ DES ÉTRANGERS. Timbre. D. B., 2 novem-

bre 1927 lli)Tarif, D., 20 janvier1928. 180



CARTE D'IDENTITÉ PROFESSIONNELLE. D. B., 18 août 1927. S8

CERTIFICAT DE LÉGISLATION ALGÉRIENNE. Titre initial. D., 17 août
1928 303

CHAMBRES D'AGRICULTURE. MOdification à l'arrêté du 14 avril 1928.
A. G. G., 13 juillet1928. 301

D. 3 février 1928 188

CHAMBRES FRANÇAISE ET INDIGÈNE D'AGRICULTURE. Réunions COM-

MM;:es. A. R. G., 25 et 26 mars 1928. 225, 227

CHAMBRE DE COMMERCE. – .KeonyOMMC~K'M (Tunisie du Nord).
D. B., 25 mars1928. 223

CHAMBRE MIXTE DE COMMERCE ET 1/AGRICULTURE. CoM~OMttOM du
centre tunisien. A. R. G., 25 mars 1928. 226
Composition (Sud tunisien). A. R. G., 25 mars 1928. 226

CHAMBRES DES TERRITOIRES DU SUD. Traitements. A. G. G.,
29 mars1927. 44

CHEMINS DE BER. Retraites des agents. Loi du 22 juillet 1922.
Application tt l'Algérie. D., 1er mai 1927. ]3

CIRCULATION AUTOMOBILE. Convention internationale du 24 avril
1928. D., 1er février 1928 1877

CIRCULATION ROUTIÈRE. – C'fMKjeMMot: internationale. D. B.,
28 juillet 1927 80

CODE DU TRAVAIL ET DE LA PRÉVOYANCE SOCIALE. Codification.
Loi du 25 février 1927 39

CODE DU TRAVAIL MARITIME ET CODE DISCIPLINAIRE ET PENAL DE LA
MARINE MARCHANDE. D. B., 15 septembre 1927. 93

COLOMBOPHILIE. RÉGLEMENTATION. – Loi 18 juin 1927 38
COMMANDANTS MILITAIRES DES TERRITOIRES. De!e~a<tuHS de pou-

voirs. A. G. G., 17 décembre l')27 136

COMMIS-GREFFIERS. Algérie. Cours d'appel et Tribunaux de Ire
tMfoMce. Fixation de leurs traitements. Décret 17 avril 1928. 244

COMMISSAIRES DE POLICE. V. Traitements.
COMMISSION D'AVANCEMENT. Election des délégués. A. G. G., 6

octobre 1927 94
Règlement général. A. G. G., 6 octobre 1927 94
COMMUNAUX DE DOUARS. Utilisation des. Cir. 8 mars 196
COMMUNAUTE ISRAÉLITE DE TUNIS. Election du ?-<?pfe;ieK<a)~ au

G'ra~ Conseil. A. P. M., 3 avril 1928. 240
COMMUNES MIXTES. Administrateurs et administrateurs-adjoints.

A. 28 juin 1928 246
– ~t~MMtMtMtteMf. Conditions de MOmtMa~'OM. A. G., 8 avril 1927..

Commission départementale des aroMeotteM~. Election des deux
membres. A. 23 mai1927. 28

Personnel des administrateurs et administrateurs-adjoints de
eo?~mMMe mixte. Règlement général. ~odt/!eot:oM~. A. G., 23
mai1927. 27

Personnel des chefs indigènes. Réglementation. – A. G., 7 avril
1927 5

– ~mpn<M<s. – D. 23 .juin 1928 275

COMMUNES LIBRES. – PeMOMM~ des bureaux. – A. G. G., 22
mai1928. 249



COMMUNES DE PLEIN EXERCICE. Personnel des chefs indigènes.
.R<~y<'tK<'t)<a!o)t.–A. G., 7 avril 1927. 4

COMPTABILITÉ DES MAHAKMAS. P. G., 8 novembre 1927 97

CONSEILS DE CAIDAT. Réorganisation. D. B., 27 mars 1928 228

CONSEIL DE RÉGION. TfepfeseMtattOK des intérêts miniers. D. 6
juillet 1927. A. P. M., 6 juillet 1927 58

CONSEILS DE RÉGION (TUNISIE). Election des délégués des munici-
palités aux). A. P. M., 2 avril 1928 239

CONSEILS DE PRÉFECTURE EN ALGÉRIE. Réorganisation. D. B.,
7 septembre 1927 89

CONSEIL MUNICIPAL. – .EHyMttë dit personnel de l'enseignement
primaire supérieur. – Loi 12 janvier 1928 178

CONTENTIEUX ADMINISTRATIF. D. B., 13 septembre 1927. 91
CORRESPONDANCE AÉRIENNE. Stftft.OfM!. D. 19 juin 1927. 39

CONSTANTiNE. Conseil général. Nombre des membres français.
D. 28 juin 1928 276

– ~VoM&fe des Mtem!)t'M )Kd[~eMes. – D., 28 juin 1928. 276

CONTRIBUTIONS DIRECTES. Frais de poursuites. D. B., 20 no-
vembral927 100

CONTRIBUTION PERSONNELLE DE L'ETAT. CMOtMt!. D. B., 30
décembre1927. 143

– Dee~t étendant à tous les enfants mineurs le bénéfice de la majo-
ration fixée. D. B., 21 avril 1928 246

CouR D'APPEL D'ALGER. Création d'une cinquième chambre.
Loi 19 juillet 1928 301

CRÉDIT AGRICOLE. V. Office public de crédit agricole indigène.
CRÉDIT AUX PETITS ARTISANS. A. D. G. Agr., 10 septembre 1927. 90

CRÉDIT FONCIER. Convention. D. R., 10 juin 1928. 275

CRÉDIT MUTUEL ET COOPÉRATION AGRICOLE. Taux d'intérêt servi par
caisses <t leurs parts. B. D., 20 avril 1928. 240

CULTURE DU TABAC EN TUNISIE. A. D. Gén. Fin., 12 juillet 1927. <i6

CURATEURS AUX SUCCESSIONS VACANTES..– V. Successions.

D

DÉCONCENTRATION ADMINISTRATIVE DÉPARTEMENTALE. D. B., 28
juillet 1927 80

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES. Statut dit pgrsOMt~ A.
D. Gén. Fin., 22 novembre ]927 102

DIRECTION GÉNÉRALE DE L'INTÉRIEUR. Traitements du personnel.
D. B., 15 octobre1927. 95

DIRECTION DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE ET DES BEAUX-ARTS" –
Modification des traitements. D. B.~ 8 mai 1928. 247

DIRECTION GÉNÉRALE BEa TRAVAUX PUBLICS. /Md6')t!Mt<M dit per-soM)t~.–D.B.,8mail928 247

DIRECTION GÉNÉRALE TRAVAUX PUBLICS. Nouveaux <)Wf6WtM~.
D. B., 6 octobre 1927 94



DOUANES. Indemnité du personnel. A. G. G., 29 mars 1927.. 44
i DOMAINE 'FORESTIER. Exprnpriation, conservation et police.

Décret du 23 novembre 1915. Modifications. D. 28 mai 1927. 31
DONATION ENTRE VIFS DE BIENS, MEUBLES ET IMMEUBLES. – D. B., 30

décembre 1927 147
DROIT MUSULMAN. – Avant-projet de codification. ~CfesttoM d'M~e

commission. A., 5 avril 1927 3

DROITS DE MUTATIONS PAR DÉCÈS ET DE DONATION' ENTRE VIFS.
Tarifs. D. B., 25 novembre 1927 98

DROIT DE PLAIDOIRIE. Mode de versement. D. B., 28 août 1928. 304
Fixation des modalités de liquidation, d~ perception et de MCMMre-

ment des droits perçus pour le compte des avocats de T~M.
D. B., 21 avril 1928 246

DROITS DE TIMBRE. D. B., 25 novembre 1927 112

E

ECOLE POLYTECHNIQUE INDIGENES D'ALGÉRIE. Conditions d'ad-
mission. D., 3 septembre 1928 305

EDUCATION PHYSIQUE. – Création d'un comité supérieur consultatif
en TMKtstf. A. R. G., 1er février 1928 188

ENFANTS ASSISTÉS. D. B., 20 août1927. 89

ENGAGEMENT MARITIME. Litiges. D., 11 mars 1927 41

ENREGISTREMENT. Actes d'échanges ;entre particuliers et l'Etat.
D. B., 27 avril 1928 247

– Commis tt<«~!)'es. CrestM~ d'MM ea.dfe !stefs!. – A.. 14 avril 1927. 12
~p?KK)!era<M)K des agents et commis titulaires. A. G. G., 11 mars

1927 40
ENQUETES FAITES EN VERTU DES LOIS DES 16 FÉVRIER 1897 ET 4 AOUT

1926. Procédure. Tarifs. A. G. G., 12 ju'n 1928 275

ENSEIGNEMENT. ~eOfpaMM~tOM de l'Ecole normale de l'Enseigne-
ment des indigènes' ~'Af~er. A. G. G., 10 juin 1927 3~

ENTREPOT RÉEL. Taxes applicables aux marchandises. A. G. G..
18 juillet 1928 301

ENTREPRISE DE DISTRIBUTION D'ÉNERGIE ÉLECTRIQUE. Personnel.
A. G. G., 18 septembre 1928 308

Chantiers de eoMstntctïOH. Salubrité. A. G. G., 14 septembre
1928 307

EPONGES. Pêche. D., 25 mars 1927 43

ETAT CIVIL. Modification au décret du 29 juin 1880. D. B., 17
janvier 1928 178
Du perf!M:Me~ musulman. D. P. G., 8 novembre 1927 97

EXÉCUTION DES JUGEMENTS RENDUS EN MATIÈRE MUSULMANE. D.,
24 février 1928 195

ExpKRTS. Indemnités de déplacement. D. B., 10 sepécmbre 1928. 307

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. L. 5 mars 1927. 39

r
FONDS DE COMMERCE. Radiation des inscriptions de privilège.

A. D. G., 9 mai 1928 248



FRAIS DE JUSTICE EN MATIÈRE CRIMINELLE~ DE POLICE CORRECTION-
NELLE ET DE SIMPLE POLICE. – D., 21 juin 1928. 281

FRAUDES ET FALSIFICATIONS. – /.fMt. Décret du 10 octobre 1927.
Modifications. A. D. G., Agriculture, 23 mai 1927 27

FRAUDES EN MATIERE FISCALE. D. R., 3 décembre 1927 130

G

GARDES AGRICOLES PRIVÉS (CRÉATION DE). A. B., 22 juin 1938. 298
GHABA (SERVICE DE LA). Produits vendus. Création d'un droit

sur le prix d'adjudication. D., 25 mai 1927 28

GRAINES ET FRUITS OLEAGINEUX. Liberté d'exportation. Réta-
blissement. D., 10 nvri.I 1927 9

GRAND CONSEIL DE LA TUNISIE. Réorganisation. D. B., 23
mars 1928 211

– D. B.. 28 mars 1928 231
– ~cttCM française. A. R. G., 10 mars 1928 197Grand Conseil et Commission arbitrale (Fonctionnement). A.,

30 mfti-a ]928 235
– Co~mMStoms de la Section française dit Grand Conseil. Compo-

M~o)!. A. R. G., 30 mars 1928 235

GREFFIERS 7?Moht!ttfmfs.– D., 6 novembre1913. 177r
– D. B., 2 février 1928 ]87
– .?~fxt. – A., 18 février 1928 193
– 7'e~Me des registres réglementaires. Cire. P. G.. 23 mnrs 1928. 218
– (Tt-cf~rs en T'KMMX (RMo?t<meMt). D. B., 2 f6vrier 1928. 187

– Erratum aM~!< ~cret 187
Statut. A. G. G., 10 novembre 1927 97i
GREFFIERS DE JUSTICE DE PAIX ET. HUISSIERS. 0//M'M. CMm!<f.

Algérie. D., 24 juillet 1928 301

GREFFIER DU TRIBUNAL MIXTE. Tarif des expéditions de ~M~ftKfMf

et pièces. D., 14 jnm 1927 46

H

HABOus. ComMMSMM de révision. D. B., 8 février 1928. 189
FRAIS DE PROCÉDURE RELATIF A L'OCCIfPATÏON. A. P. M., 26

janvier 1927 39
FONDS RURAux. D. B., 4 août 1927 85
FONDS iiABOus. M!'se en enzel. D. B., 5 septembre 1928. 306

HUISSIERS. Recrutement, nomination et avancement. A. G., 111
a vril 1927 9

Statut (modification). – A., 18 février 1928 193

HYDRAVIONS. ~iMen-MSaf/e sur !M côtes de Tunisie. D.. 15
janvier 1927 37

HYDROCARRURES ET COMBUSTfHLES LIQUIDES. Transport sur t-OM<es,
déchargement. – A. D. Gén. T. Pub., 20 jullet 1927. 80

1

IMPOTS SUR LES INTËRKTS ET CREANCES. ~ppKM<:Ot) H l'Algérie rie
la loi <<;< 19 avril 1926 (f«'t. 10) et ~t décret du 19 novembre SM:-

t'atij'. – D., 26 mars 1927 43



MUTATIONS PAR DÉcÈs. D. B., 25 novembre 1927 109
Meubles et t'tt~Kt-s MoMKTM. D., 30 décembre 1927. 147

IMPOT SUR LES REVENUS. Établissement. D. B., 1er décembre
1927

.Bet?t&o:M-se?t:<:M< du capital – D. B., 27 novembre 1927. 122
Restitution. D. B., 27 novembre 1927. 122
Réglementation. D. B., 18 décembre 1927 136

IMPOT DES TABACS. Réglementation. D. B., 18 décembre 1927 136

INDEMNITÉ D'ALGÉRIE. A. G. G., 31 août 1927 89

INDIGÈNES ALGÉRIENS. j4.SSttHt!atMm des indigènes algériens OM
M!d~p)tes tunisiens pour la désignation des membres de certaines
assemblées. D. B., ]2 avril 1928 et A. K. G., 12 avril 192S. 244

INDIGENES MUSULMANS. RM)ttt6men<. D., 14 décembre 1927.. 179
INDIGENTS. – Frais <~Mp!taHsatMM. D., 24 mars 1928. 220
INSTRUCTION PUBLIQUE. Beaux-Arts. Indemnités pour charges de

famille. D., 23 juin 1927 48
INTERPRÈTES (COMMIS ET AUXILIAIRES~. RmohttMCMts /0)'/tM<fMres.

A. G. G., 12 juillet 1928 300
INTERPRÈTES JUDICIAIRES. Traitements. D., 10 mars 1928. 196

JUSTICE. Organisation 'ett Algérie. D., 15 février 1928. 192

JUSTICE MUSULMANE. Régime des retraites. A. G. G., 8 juin
1928 45

– OrCWM'satMH. D., 8 juillet 1927 63

J

JUSTICE TuxisiENNE. Indemnités. A. D. J. T., 15 février 1927.77

L

LAtT. V. Fraudes et falsifications.
LÉGALISATION DES SIGNATURES. D. B., 8 février 1928 190
LÉGISLATION SUR LE CHÈQUE. D. B., 25 novembre 1937. 108

LETTRES DE voiTURE. Ti~t&t'f. – D. B., 5 avril 1928 240

Loi Du 21 JUILLET 1867. MucH/ca<M)! applicable ~~ert~
Loi 31 mars 1927 4.5

LOI DU 29 DÉCEMBRE 1923. ~4.ppHcof:0)t it i~l~ert'g. D., 12
avril 1927 ~100

Loi DU 15 MAI 1924. (Bénéfices de ~twe). Application à l'Algé-
rie. D., 15 juin 1926 47

LOTS DE COLONISATION. Vente. D. B., 10 septembre 1928 307

LOYERS D'HABITATION. Mot-atoife. D. B., 30 décembre 1927. )41

M

MAGISTRATS ET INTERPRÈTES AU TRIBUNAL MIXTE. – 7m~tt!MM~ de
déplacement. D. 29 juin 1927. 49

MAJIAKMAS TUNISIENNES. Application du nouveau régime fiscal.
D. B. 19 mars1928. 209



MANDATS-P08TNET TÉLÉGRAPHIQUES. A. D. P. T. T., 6 août 1927.. 88
MÉDAILLE ET AGRAFE DU MAROC. D. 26 mars 1927. 43I. M. 29 mars 1927. 44

MÉDECINS. Jf~fC!tiS MSp(;C<eMM des écoles jO)'ma!fM. Rétribution.
D. 6 mai1927. 13

MEDECINS DE COLONISATION. V. Traitements.
Régime spécial. – A. G. G. 15 mai 1927.
Soins gratuits. – D. 21 mars1927. 42

MEDERSAR. Programme d'études. A. G. G., 7 juillet 1927. 59c,)

M~suBAGE. V. Pesage et mesurage.
METALLURGIE. Loi du 23 avril 1919. D. 25 jamvier 1928. 183
MINES (INSTITUTION DE PERMIS D'EXPLOITATION). D. 6 mai 1926 247
MINES, MINIÈRES. Concession de MtMM. Cahier des C~ar~es-~pf.

Modification. D. 12 avril 1927. 10
MINISTERE DE LA GuERRE. Transporis. D. B., 20 septembre

1927 93
MOBILISATION. V. Affectation spéciale.
MONUMENTS HISTORIQUES. Décret du 14 décembre 1925..Mo~«H<M

d'application. A. 12 mai 1927. 14
MORATORIUM DES LOYERS. Procédure applicable aux litiges intro-

duits en vertu du décret du 21 décembre 1926.- D. 14 janvier 1927 33

MUTUALITE MARITIME. Modification au décret du 5 Mars 1925.
D. 30 aoûtl92S 305

N

NOTAIRES. Ot$ra!MMatt'OM. D. B., 20 septembre 1927. 93
Modification du statut. .4. 8 février 1928. 190
A. 18 février 1928 194
.Vo<a:rM israélites. Compétence. Limitation. D. 20 avril 1927.. 12

NOTARIAT. Organisation dans la circonscription de .Med~e.?-Bab.
D. 28 juin1&27. 48

0

OBLIGATIONS TUNISIENNES. Emission. D. B., 20 mars 1928. 209
OH'tCE INTERNATIONAL DU VIN. CreotMM. D. 12 mai 1927. 13

OFFICE PUBLIC DE CRÉDIT AGRICOLE INDIGÈNE. Modi/M'attOMS aux
statuts. D. 20 mai 1927 22

Ot't'ICË DES PUPILLES DE LA NATION. Co~pCSt<M)!t du C'OMSC!~ ~)t~e-
rt<'M)\D.B., 23 décembre 1927. 141

OfjffCIERS RADIOTELEGRAPHISTES ET AUTOMOBILISTES. 7Md6m.H!<es.
A. G. G., 14 mars1927. 21l

OFFICE DU VIN. D. B. 30 juillet 1927. 82

OFFICIERS DÉPARTEMENTAUX DES PUPILLES DE LA NATION. ;t)7o<:<t
du personnel. D. B. 10 décembre 1927 132

ORGANISATION DU MINISTÈRE DE L'INTERIEUR. D. B. 16 septem-
bre 1927 93



OuKiL juniciAiRE. – Réglementation ~t pro/MaMtt. – A. G. G.,6R\ii[]928. 241
OUVRAGES D'OR ET D'ARGENT. Ga!rO)!C. Contrôle. D. 9 mai 1927 13

p

PAIEMENT on TiTtt'tRB. Polices, contrats, livrets des entreprises
~ep~f~)?e. D. B. 27 novembre 1927. 12]

PÈLERINS DECEDES. 7MHMt)'OM~!(tO)t et consignation des successions.
Règlement du 6 avril 1928 2-tl

PENSIONS. Tarif. E'<a!6Hs~emc<!< ff personnalité civile. A. D. G.,
Instr. pub. et fin., 25 avril 1927 13

PERMIS D'EXPLOITATION. T~gfjf~MCMt p0!<r l'application de la loi dit
28 juin 1927. D. 29 avnl 1928 247

PERSONNEL INTERPRETE DE LA
LANGUE

ARABE. – .Ft'M~'OM des M0!<-
oeatM; traitements. A. G. G., 9 mai 1928. 248

PERSONNEL DES PHARES DE L'ALGÉRIE. 7!e<y~nteH<. A. G. G.,26jui]]etl927. 80
PESAGE ET MRSCRAGE. 7tM<rMMt~M<s. CoMS/fMCttOM et t~'t/tef<t!OM.
–D. 1er avril1927. 1

PETITS ARTISANS. Crédit. D. B., 30 juillet 1927. 84
PHARMACIES. Journée de huit heures. Application. D. 20 mai1927. 23

Se</<e'~te)!<attott en r?f!Mste. D. 10 mars 1927. 40
7'~metMM. A. D. A., 30 juin 1927. 49

PILOTES. PemsMMs. A. G. G., 7 mars 1927. 40

PLACEMENT GRATUIT. Extension <t l'Algérie de la loi f~t 2 juin 1925.
D. 16 mars 1927. 42

PLANTATIONS AHBUSTIVES. Prêts aux a<7ftM~t<'tfrs. D. B.. 15 mai
1928 249

POLICE ALGÉRIENNE. Réorganisation. A. 7 mars 1928. 195

POLICE SANITAIRE MARITIME. D. B., 8 octobre 1927. 95

POLICE TUNISIENNE. .MfMfttMe <~o~t:Mtr. C~eattOH. D. B., S mai1928. 247
PoKT D'ARMES. Timbre spécial. D. 13 février 1927. 37

Aux INDIGÈNES. ~ttoWsa'toMs. A. G. G., 19 avril 1928. 245

POSTES, TELEGRAPHES, TELEPHONES. Service des Mfemett~ pos-
taux entre la France, ~~er«' et la ~«isse. D. 20 juillet 1928 301

Mo~t/tca<ot~ des taxes. D. 23 mars 1927. 43
Modification ~e l'art. 8 de la loi f!M 28 décembre 1926. A. D.

P.T.T.21 .iuin 1927 48
Taxes des ~~MntmM. D. 29 juin 1927. 49
OfnnMtsa~t'oM /'oMctto)))!emeMt du Conseil. A. G. G., ]6 mnrs1S23. 209

PREMIERE PRÉSIDENCEDE LA COUR D'APPEL. Co!td!<tOH de nomination
du secrétaire. D. 6 mars 1927 40

PROPRIÉTÉ COMMERCIALE. V. Baux à loyers.
PROPRIÉTÉ FONCIÈRE EN ALGÉRIE. 7?.t~C«ttO); (~ loi du 4 août

1926.–D. 12 juin 1928 277



R

RECOUVREMENT. jE~eMSM~ des décrets des 15 mars 1913 et 30 jan-
vier 1921 aux pays de protectorat et de mandat. D. B., 10 jan-
vier1927. 35

RECRUTEMENT DES INDIGÈNES ALGÉRIENS. D. B., 7 Septembre 1926 89
–D.14 décembre 1927 179

REDACTEURS STÉNOGRAPHES DU G. G. – Or~aKMatt'OH des CN~re~. –
A. G. G., 8 mars1927. 40

REFUS DE PAYER LE PRIX DE LOCATION D'UNE VOITURE DE PLACE.
Application de la M (~ 31 mars 1926. D. 17 avril 1928. 245

RÉGIME DE L'ALCOOL EN TuNisiE. D. B., 20 novembre 1927. 100
RÉGIME FINANCIER EN ALGÉRIE. – ~o~t/M;a<MM.– D. B., 1er décem-

bre 1927 124
RÉGIME FISCAL DES DROITS FIXES ET MINIMA D'ENREGISTREMENT. –D.B., 25 novembre1927. 111

RE&STHE nu COMMERCE. 7)M<~MttOM. D. B., 23 septembre 1927 94
Délai d'inscription. D. B., 23 janvier 1928 180

–D.B., 9 février 1928 192
RÈGLEMENT DE PILOTAGE. D. B., 25 novembre 1927. 105
RÉQUISITIONS EN ALGÉRIE. D. B., 15 octobre 1927 95
RETRAITES.–D.B., 3 août 1927 84
– yoMcKoMMOM'es ttOKSMMs invalides de guerre. D. B. 21 avril 1928 304
– Mo~/t'catMM à l'art. 35 du décret du 24 décembre 1926. D. B.,

20aoûtl<]28 303
– V. Chemins de fer.
– Fo?te<o]!)M;rM du ~o!f!)e?'MMe)!< tunisien. D. B., 29 mai 1928 249

RETRAITÉS DE L'ETAT. Indemnité supplémentaire et <emp0fn:te.
D. B., 3 mars 1927 131
Indemnité ~M~ptcnteMfoM'e..– D. B., 7 octobre 1927. 95

S

SECRÉTAIRE DE PARQUET. Traitements. D. 10 mars 1928. 190

SECRETAIRE GENERAL DU GOUVERNEMENT GENERAL. ~n'&M<M))!S.
n. 22 février 1927 39

Traitement. D. 15 mars 1927 41

SECTION FRANÇAISE DU GRAND CONSEIL DE LA TUNISIE. A. R. G.,
29 juillet1927. 81

SÉCURITÉ GÉNÉRALE ET DÉPARTEMENTALE. .BeOr~CMKSStMMdu statut
du persotMM- A. G. G., 12 octobre 1927 95

SELLERIE ET BOURRELLERIE. Loi du 23 avril 1919. D~ 25 jan-
vier1928. 183

SERVICES AGRICOLES DES SERVICES DU SUD. CoMtHt!'S-COtKp<«b/M.

B~t~M. A. G. G., 13 juillet 1928. 301

SERVICE ANTHROPOMÉTRIQUE. Avancement du personnel. A. G.
G., 27 septembre 1927 94

SERVICES MARITIMES ENTRE LA FRANCE, L'ALGÉRIE ET LA TUNISIE.
Chartes-parties. Approbation. Loi du 24 juillet 1928. 303



SIGNATURES. Législation. D. B., 8 février 1928. 190

SIMPLE POLICE. Détermination de la c~eit?' de la journée de tra-
vail pour la perception des aMCttdes. A. 15 février 1928. 192

SOCIÉTÉS INDIGÈNES DE PRÉVOYANCE. E.MWptMM d'impôt. D. B.,
25 novembre 1827 116

SOCIÉTÉ DE PRÉVOYANCE DES FONCTIONNAIRES ET EMPLOYÉS TUNISIENS.
Allocations exceptionnelles. – D. 31 mars 1927. 44

SOCIÉTÉS DE SECOURS MUTUELS. – Loi 28 décembre 1927. 139

SPÉCULATION ILLICITE SUR LES DENRÉES ET MARCHANDISES. D. B.,
18 janvier 1927 39

STATUT DES MÉDECINS. Colonisation. D. ,B., 7 décembre 1927.. 131
SUCESSIONS. Curateurs aux successions vacantes. D. 15 avril1927. 11

SucpES. Régime temporaire. D. B., 13 septembre 1927- 91

SURETÉ GÉNÉRALE ET SURETÉ DÉPARTEMENTALE. .BeO~amMttO~ des
statuts. A. G. G., 5 septembre1927. 89

SYNDICS DES GENS DE MER. Règlement sur le personnel. A. G.
G., 7 mars 1927 40

T

TAxES AUTOMOBILES. D. 21 janvier 1927 39

TAXES SUR LES BREVETS D'INVENTION. Tarif. D. B., 20 novem-
bre1927. 100

TAXES DE COMMUNICATIONS TÉLÉPHONIQUES LOCALES. D. B., 20
novembre1927. 100

TAXES DE DÉVERSEMENT A L'ÉGouT. D. 30 décembre 1927. 143

TAXES NOUVELLES. D. 30 décembre1927. 143

TAXE SUR LES SPIRITUEUX. Suppression. D B., 22 novembre1927. 103
TAXE SUR LES SPECTACLES. D. B., 20 novembre 1927. 101

TERRAINS DOMANIAUX. Indemnisation des locataires. C. G. G.,
19 novembre1927. 39

TERRES DOMANIALES. ~ttr:6M<tOK aux indigènes. D. B., 23 JuD-
let1927. 80

TERRITOIRES DU SuD. Circulation des automobiles. ~'e~em.eMfcf<tO)i.
A. G., 20 avril 1927 12

Organisation. Modifications. D. 23 mai 1927. 25
Rattachement aux circonscriptions électorales législatives des- dé-
partements algériens. A. G. G., 12 janvier 1928. 178

TiMBRE ET CARTES D'IDENTITÉ. Majorations. D. 13 janvier 1927 36
Fixation des droits. D. 19 mars 1927. 42

TIMBRE DE DIMENSION. TKa~ofattOK des taf:/S. D. 13 janvier
1927 35

– Tarif. D. 16 février 1927 3b

TIMBRE DES PASSEPORTS. D. B., 27 novembre 1927. ]23

TRAITEMENTS. Commissaires d.o polioe. A. 9 mai 1927. 13
Médecins de colonisation. A. 10 mai 1927. 13



Personnel temporaire des administrations de l'Etat et des établis-
sements publics. D. 5 avril1927. 3

Modifications en Tunisie. D. 4 juin 1927. 49

TRANSPORTS JUDICIAIRES. Tarifs. D. 7 mars 1927. 40

TRANSPORT DU PERSONNEL DES MAHAKMAS. P. G., 17 octobre 1927 96

TRANSSAHARIEN. Approbation de la création d'un organisme d'é-
tudes du chemin de /~r. Loi du 17 juillet 1928. 300

TRAVAUX PL'BUCS. – Comité de règlement amiable des e<:<?'e/'t'tsff!
de traoaux publics et des marchés de fournitures. Arrêté du 18 mai
1927. Modt/!co<MM~. A. G., 23 mai 1927. 26

TUNISIE. Tribunal des pensions de la fe~eMce. Composition.
D. 4 juin 1927 31

V

VALEURS MOBILIÈRES. Impôts. Codification. ~ert~. – D. 3 juin1928. 250Errata. 274
VALEURS MOBILIERES ET TAXES DUES PAR LES SOCIÉTÉS. D. B., 25

novembre1927. 10(i

VALEURS NÉGOCIABLES EN ALGÉRIE. Délais des protêts et actes
destinés à conserver les recours. D. B., 28 décembre 1927. 140

VÉGÉTAUX IMPORTÉS. Inspection et désinfection. A. G. G.,
7 mars1927. 40

VÉHICULES AUTOMOBILES. Règlemezatation. A. D. G. T. P.,15juiUetl927. 66
VÉHICULES AUTOMOBILES ET MOTOCYCLES. Taxe d'immatriculation

et de mutation. Délits. Transaction. Tunisie. D. 1er juin 1928.. 274
VENTE D'IMMEUBLES OU DE FONDS DE COMMERCE. Droits d'enregis-

trement exigibles. D. B., 25 novembre 1927 110
VENTE ET NANTISSEMENT DE FONDS DE COMMERCE. – D. B., 18 juillet1927. 69

– T~o~MmeMts dus aux ~e//te)'s. – D. B., 22 décembre 1927. 138

VISITE SANITAIRE SUR LES ANIMAUX. .Espèce bovine. D. B.,
22 novembre 1927 103

VOIES FERRÉES D'INTÉRÊT LOCAL. Concessions. Régime. D. 6
avril1927. 3

D. B., 14 décembre 1927 I3H

VOIRIE. Construction en bordure des routes d'Etat. D. B.,
26 juillet]928. 302

W

WARRANT HOTELIER. Emoluments aux gref fiers. D. 6 novem-
bre1918. 177



TABLE CHRONOLOGIQUE DES LOIS, DECRETS ET ARRETES
(Algérie- Tunisie )

1923 (Mai)
9. A. D. G. Fonds de commerce. .KotdteUtuM des inscriptions dep~tte~e. 248

1926 (Mai)
6. D. AftMes (/)t6<~tfttom de). Pe~HM d'e.cpiottot't'oM 247
8. D. H. -Ut)'eettOM de ~t'MtfMc~oM publique et des ~eaiM.e-J.fts.J-t~«t/!cat<OMdestrtt!te~eMi& 247'

1927

Janvier
14. D. ~foratortMMt de loyers. Procédure applicable aux litiges

introduils en vertu d~MM décret du 21 décembre li~(j 33

Février
10. A. G. G. .EMsct~MemcMt. Réorganisation de l'Ecole Ko~ma/e

de t~MMt~Me~eMt des indigènes d~t~e~ 34
13. D. -~u;'t d'armes. ~tm&re speet<t~ 37
13. D. Article 112 de la loi du 2d avril 1926. ~.pp~oattott ù

Z',Ilgérie 35
15. A. D. J. T. – Justice tunisienne. Indemnités 37
15. D. – jH~/drauMMs. Amerissage sur les côtes de Tunisie 37
18. L. – C'o~otM&op/n/te. Réglementation 38
19. D. – Coffe~oMdaKee aérienne. SMfta~es 39
25. L. – Code d'M Travail et de la Prévoyance sociale. Codification 39
26. A. P. M. – Biens habous (Frais de procédure relatifs R ~'occMpo-

ttOM des) 39

Mars
5. L. Expropriation pour cause d'utilité publique. Prtse de pos-sassion d'urgence 39
6. D. – j~remte?'e p~esideMce de <6t <0tf d'appel. CoHdtttOMs deMOMtMa~tOMdttsecretft~e. 40
7. A. G. G. Pilotes. .PensMtM 40
10. D. Pharmacie. Règlementation en Tunisie 40
11. A. G. G. .Ë'ttre~s~emeMt. Rémunération des agents et com-mtst)!ttt!atres. 40
11. D. ~'M~f'~entcHt maritime. Litige 41
14. A. G. G. Affaires indigènes. Indemnités aux officiers et

secrétaires du service central 41
14. A. G. G. Officiers t'adtote~op/ttst~s et automobilistes.ZMdetttK~es. 41
14. A. G. G. Affaires tMdt~eHea. Indemnités <<j; officiers et

interprètes dans les territoires du S'Md 41
15. A. G. G. Medeettts de colonisation. Régime spécial 41
l(j. D. Placement gratuit. JE~e~stOH a ~~ene de la loi dit2j;M!Ml925. 42
21. D. Médecins de co!oMMat:'oM. Soins gratuits 42



22. D. ~.Mocat. Réglementation de la profession et: 2'M)<M!e 43
25. D.–po~es.–Pec/t~ 43
26. D. – J~edatHe et agrafe du Maroc 43
26. D. – ~Mtpots sur les t'Mtefets des créances. – ~.ppKeat:'o): « !l~e-

rie de la loi du 19 avril 1926 (art. 10) et du décret du ]9 tM~em-6?'e.<MtuaMt. 43
29. A. G. G. Chaouchs dtes territoires du Sud. Trat<emei!t 44
29. A. G. G. – DoMHKe. Indemnités dx personnel 44
29. L. M. – Médaille et agrafe du .Mnt-oe 44
3]. L. Loi du 21 juillet 1867. Modification applicable « l'Algérie 4.')

Avril

1. D. Pesage et mesurage. .f)ist~MMd!f:}. Construction et vériji-
eatMM 1

1. I. J.Mtfttto!t spéciale. Conditions de classement. Modalités
d'application 1

5. A. Droit mtf~tf~t)t<tM. – Avant-projet de codification. Créa-ttO!MMe<!OMW:OM. 3
5. D. 7'Mttemet: Personnel fempotlatt-e des ~4~<MtMtS~'a!ttO):s

de l'Etat et des Etablissemcnt.s pMo~tCs 3
6. D. Voies /e'M d'intérêt local. Concessions. Be~:?ne 3
7. A. G. CoMMM'iM plein c~et-<<'<– Personnel des chefs indi-

gènes. J!e~i'eme):taitOM 4
7. A. G. Communes mixtes. Personnel des chefs indigènes.7i'e~~m<'K<at!0)t. 5
8. A. G. Commune mixte. ~MMMtstratEMr. Conditions de nomt-

Maf!0)t 7
10. D. Graines et fruits oléagineux. Liberté ~e~'portst:oH.

Rétablissement 9
11. A. G. Huissiers. .RMrMftMtteMt, nomination et af<t)M;em'Mtt.. 9

12. D. Mt)«M, mMtt~res. Concessions de mines. Cahier des
charges-types. Modt/t'catMM 10

14. A. Enregistrement. Commis titulaires. Création d'un
cadreitérai! 12

15. D. Successions. Curateurs aux successions facatttM 11
20. D. Notaires. yotst~ israélites. Compétence. Limitation 12
20. A. G. Territoires du Sud. Circulation des automobiles.–~ïey~??t<'Mtat!OM. 12
22. D. Loi dM 29 décembre 1923. Application a l'Algérie 10
25. A. D. G. Inst. pub. et fin. Po~'MMfi. Tarifs. Etablissements~persoMK<!Ht~c:~Ne. 133

Mai

]e]-. D. Chemins de fer. Retraites des agents. Loi du 22 juillet
1922. Application à !l~efte 13

6. D. Médecins. Médecins-inspecteurs des écoles primaires.
2)*etrt&MtMtt 13

9. A. Traitements. Commissaire de police 13
9. D. OMura~cs d'or et d'argent. Garantie. Co)t<ro/;? 13
10. A. Traitements. Médecins de colonisation 13
12. D. Office international du vin. CfMttOtt 13
12. A. Monuments historiques. Décret du 14 décembre 1925.

Modalités d'application 14
18. A. Armes. Certificat d'inscription. Prix. ~e!f~eme<!t 21
20. D. P/tftt~taetM. Journée de huit heures. Application. 23



20. D. Office public de crédit agricole indigène. Modifications
aux statuts 22

23. D. Territoires du Sud. Organisation 25
.23. A. D. G. Agriculture. .F'MM~es et /a~s:eatMH.s. – Lait.

Décret du 10 octobre 1927. Mod~teatt'oMs ?7
23. A. G. Communes mixtes. Personnel des Administrateurs et

administrateurs ad)0!ttts de commune mixte. Règlement géné-
ral. .tfodt/MatMMs 27

23. A. G. Travaux publics. Comité de règlement amiable des
entreprises de trananx publics tf des marchés de fournitures.
Arrêté dM 18 mai 1927. Modifications 2(j

23. A. Co<?:t}!!tKes mixtes. Commission départementale des a~a'M-
cem~Kts. Election de deux membres 28

25. D. Ghaba (Service de la). Produits vendus. Ct'enteeM d'tfM
droit sM?' le prix d'ad~Md:'en<M)K 28

27. D. BftM. à loyers. Propriété commerciale. Décret dit
9 octobre 1926. – .tfo~t'/Mattons 2.s

28. D. Domaine f orestier. Exploitation, coM~e)'~(ttM)t et police.
Décret du 23 novembre 1915. Modifications 31

Juin

4. D. – Tunisie. – 2'ft&M)Mt des jPCMSMM!s de la ~C~OtCe. – Com-
position 31

4. D. Alcool et sptfttMeMj:. Exportation et ct''eM/<'<tOM dans les
territoires militaires. ~'etao!tssemeKt 32

4. D. Alcool et spiritueux. Circulation et exportation dans les
territoires militaires 33

8. A. G. G. Justice musulmane. J!~Mt!g dies retraites 45
14. D. Gref fier du tribunal mixte. Tarif des e~pe<HttOMs de

~M~ememts et pMCM 4(i
15. D. Loi du 15 Mae 1924 (Bénéfices de guerre). ~.pp~ention

a l'Algérie 47
20. Accidents du travail. Contrbutions aux fonds de garantie 47
21. A. G. G. ~.dtKtMMtt'atXMtfs ad~omts de eotMMtne mixte.

Règlement sur le personnel 47ï
23. D. Instruction publique. Beaux Arts. Indemnités po'u'

charges de /<MMîHe 48
28. D. Notariat. Organisation dans la circonscription de Medjez

et Bab 48
29. D. Magistrats et interprètes au tribunal mt-Ef~. ~(~emttttes

de dep~acenteMt 49
30. A. D. A. – ~&afM(Mt'e. Fermeture 4S

Juillet

4. A. G. G. – CfMds. Modification d'arrêtés 50
5. D. Bâtiments et travaux publics. ~S'aht&<'tte dans les c~n;t-

tiers 51
6. D. Conseil de )'e<jfMM. Représentation des intérêts miniers 58
7. A. G. G. Médersas. Programmes d'etMdes 59
8. D. Justice MxsM~MaHe. – Of~aMts<ttto)t 63
8. A. G. G. Architecture. – .Reor~<!tMs<!tM)K d!< service 59
9. A. G. G. Assistance et hygiène publiques. Création d')t .sef-

vice eetttrs~ 65
]2. A. D. Gén. Fin. Culture du tabac en Tunisie 66



15. A. D. Gén. Trav. ptib. Véhicules automobiles. – -Re~eme~a-
(tOM 66

15. P. gén. Biens successoraux. Et!a!««<toM 66
18. D. B. Vente et nantissement de /o;:ds de commerce (i9
20. A. D. gén. Trav. pub. – ~f!/dfM;ar&MMs et combustibles liquides.

Transport sur y-OMt&f. – DeC&a~CMC)~ 80
23. D. B. – Terres domaniales. Attribution aux indigènes 80
26. A. G. G. Personnel des phares de ~~er~e. .Rf~emeMt 80
28. D. B. DecoHce"t''a<tot: administrative départementale 80
28. L. Caisse foncière agricole en Algérie 80
28. D. B. Circulation routière. Convention internationale 80
29. A. R. G. Section française d:t grand conseil de la Tunisie 81
30. D. B. Petits artisans. Crédit 84
30. D. B. Office du vin 82

Août

3. D. B. – Be~a:tf~ 84
4. D. B. – .FoM<& fMf'aM.T ~s&oMs 85
4. A. G. G. Cartes d'identité. Taxe 87
6. A. D. P. T. T. Mandats pM<e et télégraphiques 88
11. D. B. Audiences foraines. Institution 88
18. D. B. Carte d'identité professionnelle SS
20. D. B. – BM/aMts assistés 89

Septembre

7. D. B. Recrutement des indigènes a~ene):~ 89
7. D. B. Conseils de préfecture en Algérie. Réorganisation 89
10. A. D. G. A. -Crédit aux petits artisans 90
13. D. B. – R'nc<'e~. Régime temporaire 91
13. D. B. – CoM<e)ttM!M; <)tttMM~rs<t/' 91
15. D. B. – C'ode du travail maritime et code disciplinaire et pe):~

de la marine MarcAotM~g 93
16. D. B. Organisation du ministère de l'Intérieur 93
20. D. B. – A~Mt'res. Organisation 93
20. D. B. – Jf:tMstere de la Guerre. Transports 93
23. D. B. Registre du commerce. /)tStttMtto)t 94
26. A. G. G. Assistance publique. Réorganisation du personnel.. 94
27. A. G. G. Service anthropométrique. Avancement du per-

M~M~ 94
31. A. G. C. Sûreté ~Mfo~ et sûreté départementale. Réor-

(/antsat!ort des statuts 89
31. A. G. G. « Indemnité d'erte » 89

Octobre

6. A. G. G. CoMMMSsntt'M de police d'Algérie. Règlement général. 94
6. A. G. G. Commissaires de police. Election des délégués 94
6. D. B. Direction ~e/tera<e des travaux publics. Nouveaux trai-

tements 94
7. D. B. – jRe<ra!<es de /&'<<tt. T~demm~e SMppMmemtatre 95
8. D. B. – jMife saM:ta!fe maritime 95
12 A. G. G. -S'pc;< o~n~rn/e et d''pf<f<e)Mf)t<(t~c. 7?<?«)'~<t':Mft-

tion du ff<<:<xt du personnel 95
')5. D. B. ~e~'<M~<û)M CM ~n'e 95



15. D. B. Direction générale de l'Intérieur. Traitements dupe~so!tMe! 95
17. P. Gën. Transport du personnel des ~ft/ta~'mns mi

Novembre

2. D. B. Cartes d'!deM<tte des étrangers 115
8. A. P. G. Etat civil du perso):):~ musulman 97
8. P. G. Comptabilité. des Ma/M/t~as 97
10. A. G. G. Greffiers en Algérie. Statut 97
19. C. G. G. Terrains domaniaux. Indemnisation des locataires. 99
20. D. B. Régime de l'alcool en 2'MM:ste 100
20. D. B. -'Taxes des cowmMMM<t<:oMs téléphoniques locales 100
20. D. H. Taxes sur les brevets d'tmtj~mhoM. Tarif 100
20. D. B. – TfMe sur les spec~c~s 101
20. D. B. Contributions directes. Frais de poursuites 100
22. D. B. Taxe sur les spiritueux. Ntfpp?'essM)t 103
22. D. B. Visite sanitaire des animaux. Espèce bovine 103
22. A. D. Gén. Fin. Direction générale des ~'t!taMCM. – Statut<<'Mper~o;e/ 102
23. D. B. Assistance judiciaire 104
25. D. B. – -D~o~s de mutations par décès et de donations eMtf~ vifs. 98
25. D. B. – D?-o:~ de tt~t-e 112
25. D. B. – Impôt sur les fei!e):M6'. – &'<o~Msseme)!< 125
25. D. B. Impôt sur les mutations par décès 109
25. D. B. – ~Ueoo~. Surtaxe. 114
25. D. B. – <S'oct'etes indigènes de ptë~Ot/aMce. jE'.remptiOH d'impôt. 116
25. D. B. – ~e)t<es d'immeubles ou de fonds de comMerce. Droits

d'enregistrement e~:&~es 110
25. D. B. Valeurs M:oM:'eres et taxes dues par les sociétés 106
25. D. B. Règlement de pt/oh~e 105
25. D. B. Régime fiscal des droits fixes et ?MM:Ma d'ei:r~!s<reme):t. 111
25. D. B. Législation .sM?- le chèque 108
25. D. B. Associations cultuelles. Biens s/eetM o ~'e~ercMe pu-&~tcd'MKCM~e. 104
26. A. G. G. Cadis et bachadels. Règlement du personnel 119
26. A. G. G. Cadis-notaires. Conditions de Kom:Mo<!oss 117
27. D. B. Paiement du timbre. Polices, contrats, livrets des en-

treprises d'épargne 121
27. D. B. Timbre des passepofts 123
27. D. B. Impôt sur le revenu. jKest!<Mt!OM 122
27. D. B. Impôt du revenu. NeM&OMMeMCMts de capital 122

Décembre

1. D. B. Régime financier en Algérie. ~Mt/tea~o)! 124
3. D. B. Retraités de l'Etat. Indemnité supplémentaire et tem-

poraire 131
3. D. B. Fraudes en matière fiscale 130
7. D. B. Statut des médecins. Colonisation 131
10. Ï). B. Officiers départementaux des pupilles de la Nation.

Statut personnel 132
14. D. Indigènes musulmans. – .Bec~e~Mt 179
14. D. Recrutement des indigènes algériens 179
14. D. B. Voies ferrées d'intérêt ~oc~ 13C
17. A. G. G. Commandants militaires des territoires. Délégation

de pouuotrs 136



18. D. B. – 7Mpo< des tabacs. – ~et)teM~a<Mtt 136
22. D. B. – Fett~e et nantissement de fonds de commerce. – .Emoh<e-

ments dus aux greffier.; 138
23. D. B. Caisse mutuelle de ered~ tmmo6a:er 138
27. D. B. Accidents du travail. – Conditions d'application de la

législation 138
28. D. B. Valeurs négociables en Algérie. Délais des protêts et

actes destinés à conserver les recours 140
28. L. Sociétés de secours mutuels 139
29. D. B. Of fice des pupilles de la Nation. Composition du con-

seil supérieur 141
30. D. Budget des territoires du sud de l'Algérie 142
30. L. Budget spécial pour l'Algérie pour l'exercice 1928 144
30. D. Budget de lAlgérie 143
30. D. B. Contribution personnelle d'Etat. – Crgat:'OM 143
30. D. B. Donations entre vifs de biens, meubles et immeubles 147
30. D. Impôt de mutation par décès. JtffM&~s et valeurs Mto-'

bilières 147
30. D. B. Loyers d~a&ttcttMH. MorfttOtt-e 141
30. D. Taxe de déversement à l'égout 143
30. D. Taxes MOM~eN~s 143
30. D. B. Enregistrement. ~ojo«.tho)t du drcit sur les actes

translatifs de propriété « titre one~iM de meubles, de fonds de com-
merce et de Maîtres. 153

31. D. Traitements. Personnel de la Direction générale des Fi-
nances 154

31. D. B. Chèques tirés sMr la Banque d'Algérie 154

1928

Janvier

4. A. G. G. Chefs indigènes (-Rey!e)net!<ftft'u)! dit personnel des) 155
7. D. – Pn'mes d~fabe. .Modt/te~M): 155
7. D. – .Ma~tstra<s. Avancement dans la magistrature 156
9. A. R. G. jM.'f!ee tunisienne. Statut particulier 157
10. D. B. Warrant hôtelier. Loi du 8 août 1913 174
12. L. CoMse!7 municipal. Eligibilité du personnel de l'enregis-

trement primaire ~Mp°r:eMf 17%n
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r
6 avril 1927. – Arrêté résidentiel fixant les dates des sessions du tribu-

nal criminel do Marrakech (B. 0. M., 12 avril 1927).

Vu l'article 12 du dahir organique de la justice française du 12 août
1913;

Vu l'arrêté résidentiel du 9 février 1922 fixant les dates des sessions
des tribunaux criminels de Casablanca, Rabat et Oujda;

Vu le dahir du 23 juillet. 1926 portant création d'un tribunal de pre-
mière instance à Marrakech;

Sur la proposition du premier président de la cour d'appel de Ra-
bat,

Article premier. Le tribunal criminel de Marrakech tiendra chaque
année quatre sessions qui commenceront respectivement les derniers lun-
dis de janvier, avril et juin et le premier lundi de novembr.

Art. 2. Au cas où le jour fixé pour le commencement de la session
serait un jour iérié, l'ouveiturc de ladite session serait reportée au len-
demain.

Art. 3. Au cas où, dans l'intervalle des sessions, il surviendrait
ulle ou plusieurs affaires dont le jugement rapide serait utile à la bonne
administration de la justice, une cession supplémentaire pourrait être ins-
tituée, à la requête du procureur général, par simple ordonnance du pre-
mier président de la cour d'appel.

15 avril 1927. Dahir portant ratification de la convention interna-
tionale relative à la circulation routière, signée à Paris, le 24 avril
1926 (B. 0. M., 21 juin 1327).

Sur la proposition du Commissaire Résident général de la République
française au Maroc, Notre ministre des aËaires étrangères,

Ayant pris connaissance de la convention de Paris du 24 avril 1926,
relative à la circulation routière internationale, qui a été signée, au nom
du Maroc, par M. Nacivet, directeur de l'Office du Maroc à Paris, dû-
ment habi)ité à cet effet par le Gouvernement chérifien;

Vu l'article 9, alinéa 4 de ladite convention,
A décide de ratifier cet acte interrational, dont les dispositions en-

treront en viguenr en zone française de Notre Empire.

15 avril 1927. Dahir relatif à l'imputation dans la zone française de
l'Empire chérinen des droits de timbre et d'enregistrement perçus
dans la zone de Tanger (B. 0. M., 10 mai 1927).

Article premier. Les actes cnregiaLrés dans la zone de Tanger n'ont
pas à acquitter, de nouveau, les droits d'enregistrement dans la zone
française. Dans le cas, cependant, où les droits perçus dans la zone de



Tang-er seraient inférieurs à ceux {'xi~ibifs dans la y.oue française, uncomplément de droit sera perçu au profit <)'.t Protectorat. Ces dispo-itions
ne s'applicluent pas aux droits d'enregistrement concernant les muta-
tions, qui doivent être acquittés dans Je pays de la situation des biens.

Art. 2. – Les actes et effets passés dans )a zone de Tanger, réguliè-
Bempnt timbrés ou exempts de tin'.brc d'après la législation qui Y est envigueur, ne seront soumis a aucune perception.

Art. 3. – Le pDEsent dahir ne sera applicable qu'à dater du jour o~
des dispositions analogues seront prises, titre de réciprocité, dans it
zone de Tanger.

17 avril 1927. Arrêté viziriel concernant le couchage du personnel
dans ies établissements industrieis et commerciaux (B. 0. M.. 21
juin 1927).

Vu le dahir du 13 juillet 1926 portant -és'icmentation d~ travail dans
les établissements industriels et com;ucrctaux, et., notamment, se-, ar-ticles 25 et 26;

Sur la proposition du secrétaire géuéra! du Protectora.t,
Article premier. Le cube d'au- des locaux affectés au couchage du

personnel dans les étab!Iss"ments vii-és par 'article 1er du dahir sus-
visé du 13 juillet 1!)26, ne devra pas être intérien'- a 12 mètres cubes par
personne. Ces locaux seront largement aérés; ils seront, à cet effet, munis
de fenêtrés ou antres ouvertures h châssis mobiles donnant directement
sur le dehors. Ceux de ces locaux (jui ne seraient pas ventilés par une
eheminée devront être pourvus d'nu mode de ventilation continue.

Art. 2. Les locaux afiectés au couchage devront avoir une hau-
teur moyenne de 2 m. 60 au moins une hauteur moindre, mais supé-
ineure à m. 40, pourra être tolérée dans ceux de ces locaux établis à une
époque antérieure au 13 juillet 1926.

Quand le plafond Tcra corps avec le toit de la maison, il devra être
imperméable et revêtu d'ur, enduit sans interstices. A défaut d'une
épaisseur de maçonnerie de 30 centimètres eu moins, les parois exté-
rieures devront comprendre une couche d'air on de matériaux isolants
d'une épaisseur s~fnsante pour protéger l'occ'upant on les occupants con-
tre les variation- brusques de la température.

Art. 3. Le- ménages devront avoir chacun une chambre distincte.
Les pièces à usa~e de dortoir ne ponrornt contenir que des personnes
du m~me sexe. Les lits seront séparés les uns de;; autrea par une dis-
tance de 8() centimètres au moins.

Chaque personne ou chaque ménag.' disposera, pour son usage exclu-
ait. d'une literie «tm prenant: châssis, sommier ou paillasse, matelas, tra-
-versin, paire de draps, couverture, ainsi que d'un meuble ou placard
~our les effets.

Toutefois, la literie mise a la disposition des travailleurs indigènes
pourra -ne &:mpr<')K!re qu'un châssis, une paillasse et une couverture.

Art. 4. – II c-t interdit de faire coucher le personnel dans les ate-
liers, magasins <-u locaux quelconques affectés a un usage industriel
tu commercial.

Art. 5 Le sol des focaux affectés au couchage sera formé d'un
revêtement imperméable ou d"un revêtement jointif se prêtant facilement
au lavage. Les murs seront recouverts soit d'un enduit permettant un
tavage efncace, soit d'une peinture a la chaux.

La peinture à la chaux sera refaite toutes les fois que la propft'to
~exigera, et au mains tous les trois ans.



Art. 6. Le matériel éi.uméro dans l'article 3 sera maintenu cons-
tamment en bon état d'entretien et de propreté. Les draps servant
.au couchage seront blanchis tous les mois au moins et, en outre. chaque
fois que les lits changeront d'occupants.

Les matelas seront cardés au moins tous les deux ans et les paillasses
renouvelées au moins deux fois par an.

Art. 7. –Les locaux affectés au couchage ne seront jamais encom-
bres et le linge sale ne devra pas y séjourner. Ils seront maintenus
dans un état constant de propreté, soit par un lavage, soit par un net-
toyage à l'aide de brosses ou de linges humides. Cette opération, ainsi que
la mise en état des lits, devra e:rc répétée tous les jours.

Toutes les mesures serout prises, le cas échéant, pour la destruction
.des insectes.

Art. S. Il sera tenu a ~a disposition du personnel de l'eau potable
et des lavabos, à raison d'un au moins pour six personnes. Ces lavabos
seront munis de serviettes individuelles et de savon.

Art. 9. Les locaux affectés au couchage ne devront pas être traversés
par des conduits de fnmée autres qu'en maçonnerie étanche. Ces locaux
n'auront pas de commun'cEtion directe avec les cabinets d'aisances,
égouts, plombs, puisards.

Art. 10. Les dispositions de l'article L', alinéa 1er de l'article 4 et
Je l'article 5 ci-dessus ne s'appliquent pas aux locaux aiïeetés au
couchage des gardiens jugés nécessaires pour !a surveillance de nuit.

Art. 11. Le texte du présent arrêté et une affiche indiquant, en
caractères facilement lisibles, les mesures d'hygiène concernant la prophy-
laxie de la tuberculose seront afnchés dans toutes pièces à usage de
.dortoir.

Les termes de cette afnchc seront fixés par arrêté du secrétaire géné-
ral du Protectorat, après avis du directeur de la santé et de l'hygiène
publiques.

Art. 1,2. –- Le délai minimum prévu à l'article 2S du dahir suavisé
du 13 juillet 1926 pour l'exécution des mises en demeure est fixé:

A 45 jours pour les mises en demeure fondées sur les dispositions sui-
vantes du présent arrêté: article 1er, article 2, alinéa 5, alinéa 1;'·

A un mois pour les mises en demeure fondées sur les dispositions sui-
vantes du présent arrêté: article 5, alinéa 2, article 6, alinéa 2;

A 7 jours pour les mises en demeure fondées sur les autres disposi-
tions toutefois, ce minimum de délai sera porté à 45 jours pour les
mises en demeure fondées sur les dispositions des articles 3, 4 et 9, lors-
que l'exécution de ces mi~es en demeure comportera la création d'instal-
lations nouvelles et non pas seulement l'utilisation d'installations exis-
tantes.

Fait à Rabat, le 17 avril 1927.
MOHAMMED ML MOKRI.

Vu pour promulgation et mise à exécution
Rabat, le 14 juin 1927.

Le Commissaire Résident Général,
T. STEEG.

17 avril 1927. Arrêté viziriel réglementant les modalités d'attribution
d'une prime au tracteur ou aux appareils moteurs de labourage méea-
jliquc (charrues non comprises) pour l'année 1927. !&. 0. M.,
10 mai 1927).



17 avril 1927. Arrêté viziriel déterminant les conditions dans lesquelles-
une prime d'encouragement pourra être allouée, en 1927, aux parti-
culiers qui auront effectué à leurs frais des reboisements (B. 0. M.,
10 mai 1927).

19 avril 1927. Dahir portant modification des attributions notariales
des seerétaires-grefners des tribunaux de paix de certaines circons-
criptions Judiciaires (B. 0. M., 10 mai 1927).

Vu le dal)ir du 1'2 août 1913, relatif a ) l'organisation judiciaire du
Protectorat français du Maroc, modifié et complété par le dahir du 1er
septembre 1920;

Vu le dahir du 4 mai 1925 relatif à l'organisation du notariat français;
Considérant qu'il y a utilité, jusqu'à la création de postes de notaires

dans les circonscriptions des tribunaux de paix qui n'en sont pas encore
pourvus, de confier les attributions notariales aux seerétaires-grefners de
ces triburaux, sous certaines réserves qui doivent concilier la commodité
des justiciables avec les garanties qui leur sont dues.

Article premier. A titre transitoire et dans les circonscriptions judi-
ciaires qui seront fixées par dahir, les secrétaires-greffiers des tribnna'-
de paix pourront, également par dahir, recevoir la plénitude des attribu-
tions notariales.

lis ne pourront toutefois, en aucun cas, rédiger les actes suivants:
1" Actes solennels;
~° Adoption;

Adjudications volontaires;
4° Certificats de propriété;
5° Inventaires;
6° Liquidations et partages;
7° Quittances subrogatives;
8° boOiétéa (acte de constitution, de modification, de prorogation et

de dissolution).
Art. 2. Les dispositions de l'article 41 du dahir du 4 mai 1885,

relatif à l'organisation du notariat français, restent applicables.
Fait à Rabat, le 19. avril 1927.

Vu pour promulgation et mise à exécuion:
e Rabat, le 4 mai 1927.

Pour le Commissaire Résident général,
Le Ministre plénipotentiaire,
Délégué à la Résidence générale,

Urbain BLANC.

21 avril 1827. Arrête résidentiel portant réorganisation administra-
tive de la région de Fès (B. 0. M., 26 avril 1927).

Vu l'arrêté résidentiel du 26 novembre 1926, portant réorganisation
territoriale du Maroc;

Sur la proposition du directeur général des affaires indigènes et après
avis du directeur général des finances,

Article premier. La région de Fès est réorganisée administrative-
mcnt ainsi qu'il suit, a dater du 1er janvier 1927, et comprend

a) Le bureau régional des affaires indigènes à Fès, chargé de centra-
liser les affaires politiques et administratives de la région;

b) Les services municipaux de la ville de Fès;
c) Le territoire do Fès-nord, dont le siège est à Fès;
d) Le territoire d'Ouezzan,. dont le siège est à Ouezzan.



Art. 2. Le territoire de Fès-uord comprend:
1° Un bureau de territoire des affaires indigènes à Fès, chargé de cen--traliser les affaires politiques et administratives du territoire
2° Le cercle du Haut Ouerra, dont le chef-lieu est à Taounat, com-

prenant
a) Un bureau de cercle des affaires' indigènes à Taounat, centralisant

les affaires du cercle et contrôlp-nt les tribuns Rioua, Mazziat, Mcgraoua
.et Mtioua

b) Un bureau d'affaires indigènes à Souk el Arba de Tissa, contrôlant
le tribu des Hayaïna (Oulad Omrane, Oulad Alliane et Oulad Riab)

c) Un bureau d'affaires indigènes au Tleta des Beni Oulid, contrô-
lant les tribus Beni Oulid et Senhaja de Mosbah;

3° Le cercle du Moyen-Ouerra, dont le chefl-ieu est à Rafsaï, compre-
jiant:

a) Un bureau de cercle des affaires indigènes à Rasfaï, centralisant
les affaires du cercle et contrôlant les tribus Beni Brahim, Beni M'Ka
et Beni Melloul;

b) Un bureau d'affaires indigènes à Kelaa des Sless, contrôlant les
tribus Sless, Fichtala et Jaïa;

c) Un bureau d'affaires indigènes à Tafrant, contrôlant les tribus
.Beni Ouriaguel, Oulad Kacem et Bou Bane;

d) Un bureau d'affaires indigènes des Cheraga Hejaoua et Oulad
Aïssa;

4° L'annexe des affaires indigènes de Fès-banlieue, dont le chef-Ueu
.est à Fès, contrôlant les tribus Oulad Djemaa, Aït Ayach, Seja, Cherarda,
Oulad el Haj du Saïs, Oulad cl Haj de l'Oued, Oudnya, Hamyan, Lemta,
Benni Sadden;

5" Le cercle de Sefrou, dont le chef-lieu est à Sefrou, comprenant
a) Un bureau de cercle des affaires indigènes à Rafsaï, centralisant

les affaires du cercle et contrôlant les tribus du Pachalik, de Bahlil, les
Aït Youssi de l'AmekIa, les Aït Serrouchen d'Immouzer, la tribu Benii
Yazra et la fraction Aït Ali du Sebou

b) Les services municipaux de la ville de Sefrou
c) Un bureau d'affaires indigènes à Boulemane, contrôlant les tribus Aït

Youssi du Guigou, Aït Mohand, Aït Sebaa, Aït Mori, Aït Youssi d'En-
gil et Aït Serrouch&n du Tichoukt, y compris la fraction des Immaouchen,
précédemment contrôlée par le bureau d'El Aderj (région de Taza).

Art. 3. Le territoire d~Ouezzan comprend
1° Un bureau de territoire des affaires indigènes à Ouezzan, chargé

de centraliser les affaires politiques et administMUYes du territoire;
2° Les services municipaux de la ville d'Ouezzan
3° Le cercle du Loukkos, dont le chef-lieu est à Ouezzan, comprenant
a) Un bureau de cercle des affaires indigènes à Ouezzàn, centralisant

les affaires du cercle et contrôlant les tribus Rhouna, Ahl Serif, Sarsar,
Masmouda, Ahl Roboa d'Ouezzan

b) Un bureau d'affaires indigènes à Arbaoua, contrôlant la tribu Klott;
c) Un bureau d'affaires indigènes à Aîn Defali, contrôlant les frac-

tions Sefian (Oulad Nouait, Rehane, Hcbafna, Oulad Slim, Aouf et Jorf)
4" Le cercle de Zoumi (nouvelle dénomination du cercle de l'Aoudiar,

créé par l'arrêté du 26 novembre 1926) et dont le chef-lieu est à Zoumi,
comprenant

a) Un bureau de cercle des affaires indigènes à Zoumi, centralisant
les affaires du cercle et contrôlant les tribus Beni Mestara, Beni Mes-
guilda et Setta

b) Un bureau d'affaires indigènes des Rezaoua, maintenu provisoire-
ment à Oulad Allal, contrôlant les Rezaoua.



21 avril 1927. Arrête viziriel fixant les conditions de recrutement et
les traitements des chaouchs du service des perceptions (B. 0. M.
3 mai 1927).

21 avril 1927. Arrêté résidentiel portant réorganisation administrative
de la. région de Taza (B. 0. M., 3 mai 1927).

Vu l'arrêté résidentiel du 26 novembre 1926 portant réorganisation ter-
ritoriale du Maroc

Sur la proposition du directeur général des affaires indigènes et après
avis conforme du directeur général des finances,

Article premier. La dénomination des circonscriptions territoriales
composant la région de Taza, fixée par l'arrêté du 26 novembre 1926, est
modinée de la façon suivante:

ANCIENNE APPELLATION NOUVELLE APPELLATION

NOMS CtTEF-UEU NOMS CUEF-LIEL'

Territoire de Taza-nord.. Taxa. Teriitoire de Taza-nord. Taza.
Cercle de Jorfata. Joriata. Cercle du HautLeben.. Taïnest.
Cercle de Kifane. Kifane. Cercle du Haut-Msoun.. Aknoul.
Territoire de Guercif. Guercif. ferritoire de la Moyerme-Moulouya. Guercif.
Cercle des Béni Oouartun Tahala. Cercle de Tahala. Tahala.
Cercle de Maliirija. Mahirija. Cercle de Guercif. Guereif.
Cercle de Missour. Missour. Cercle de Missour. Missout.

Art. 2. La région de Taza comprend
a) Le bureau régional des affaires indigènes à Taza, chargé de centra-

liser les affaires politiques et administratives de la région
b) Les services municipaux de la ville de Taza;
c) Le territoire de Taza-nord;
d) Le territoire de la Moyenne-MouIouya.

Art. 3. Le territoire de Taza-nord comprend
1° Un bureau de territoire des affaire indigènes à Taza, charge de cen-

traliser les affaires politiques et administratives du territoire;
2° Le cercle du Haut-Leben, comprenant
ft) Un bureau de cercle des affaires indigènes à Taïnest, centralisant les

:)it aires du cercle;
b) Un bureau des affaires indigènes a Taher-Souk, contrôlant les Marnissa,

Beni Ouenjel, Oulad Bou Slama et Fenassa;
c) Un bureau des affaires indigènes à Kej el Rar, contrôlant les Senliaja

de Reddo et les Beni bou Yula;
d) Un bureau des affaires indigènes à Bab Morouj, contrôlant les Branès,

à l'excep'tion des Beni bou Yala~
3° Le cercle du Haut-Msoun, comprenant
a) Un bureau de cercle des affaires indigènes à Aknoul, centralisant le&

affaires du cercle et contrôlant les Gzennaia de la zone française;
b) Un bureau des affaires indigènes à Moeguitten, contrôlant les Metalsa

de la zone française, les Merraoua et les Oulad bou Rima;



4:° L'annexe des affaires indigènes de Taza-banlieue, comprenant M
bureau d'annexe à Taza, contrôlant les Tsoul, les Riata, les Meknassa
et les Oulad Bekkar.

Art. 4. Le territoire de la Moyennc-'MouIouya comprend
1° Un bureau de territoire des affaires indigène*, à Guercif, chargé de

centraliser les affaires politiques et admini.tratives du territoire;
2° Le cercle de Guereif, comprenant
a) Un bureau de cercle des affaires indigène- a Guercif, centralisant les

affaires du cercle et contrôlant les tribus Haonara et Oulad Raho;
b) Un bureau des aKaires indigènes à Sakka, contrôlant les Beni bon

Yahi de ]a zone française et les Bon Maouïat;
c) Un bureau des affaires indigènes à Mainrija, contrôlant les Oulad el

Ilaj du Mahrouf, les Béni Klieleften, les Oulad Sidi Yacoub de Rechida,
les Oulad Ahmid et le,s ksour- de Bou Yacoubat, Feggous. Maïter, Reggou
et Oulad Jerrar;

d) Un bureau des affaires indigènes n Berkine, contrôlant les A M

Taïda et les Beni Jelidasscn (Béni Ouaraïn Theraga)
3° Le cercle de Missent' comprenant
a) Un bureau de ('pi'clc df'f affaires indigènes à Missour, centralisant

les affaires du cercle et contrôlant les Oulad Khaoua et les Ahl Missour;
b) Un bureau des affaires indigènes à Outat Oulad el Haj, contrôlant

les Oulad el Haj
<;) Un bureau des affaires indigènes à Oulad Ali, contrôlant les Oulad

Ali, Béni Ha~san et Ahl Tsiouant;
d) Un bureau des affaires indigènes à Immouzpr, contrôlant les Mar-

nioucita et les Aït Youb;
4° Le cercle de Tahala. comprenant
n) Un bureau de cercla des affaires indigènes à Tahala centralisant les

affaires du cercle et contrôlant Ie~ Beni Ounraïn de l'Ouest, les Aït Serrou-
chen de Harira et les ehorfas de Sidi Jellil;

b) Un bureau des affaires mdigènes à Tazarine, dépendant du bureau
de Tahala, contrôlant les fractions Béni Ouaraïn du Mrat et les Btahta;

c) Un bureau des affaires indigènes à Megraoua. contrôlant les Ahl Telt.
Aït fl Farali et Aït AMelazziz de Tankrarant;

d) Un bureau des affaires indigènes à Ahermoumou, contrôlant les Irez-
rane, Beni Zeggout, Beni Zeima, Aït Serrouchen de Sidi Ali, Beni Hassem-
Ichemialen, Khoiatra et Ahl Sidi Yahia;

e) Un bureau des affaires indigènes à El Aderj, contrôlant les Beni
Alaham..

Art. 5. Les dispositions du présent arrête prendront effet à la date
du 1er janvier J927.

21 avril 1927. Arrêté résidentiel portant réol'Hanisation administrative
de la région de Meknès (B. 0. M. 3 mai 1927).

Vu l'arrêté du 26 novembre 192G, portant réorganisation territoriale du
Maroc

Sur la proposition du directeur général des an'aires indigènes et après
avis conforme du directeur général des finances,

Article premier. La région de Meknès est réorganisée administrative-
ment ainsi qu'il suit à dater du 1er janvier 1927 et comprend



a) Le bureau régional des affaires Indigènes à Meknès, cliargé de centra-
liser les affaires politiques et .administratives de la région;

b) Les services municipaux de la ville de Meknes;
c) Le contrôle civil de Mektiès-ba.nlieue;
d) Le territoire du Tadla dont le siège est à Kasba Tadla;
e) Le territoire de Mideit dont le siège est à Mideit.

Art. 2. Aucune modification n'est apportée à l'organisation territo-
riale actuelle des circonscriptions civiles formées par la ville de Meknès
et le contrôle civil de Meknës-banlieue.

Art. 3. Le territoire du Tadla comprend
1° Un bureau de territoire des affaires indigènes à l~asba Tadla, charge

de centraliser les affaires politiques et administratives du territoire et, eu
outre, du contrôle du centre de Kasba Tadla

2° Le cercle de Beni Mellal, dont le chef-lieu est à Beni Mellal, compre-
nant

a) Un bureau de cercle des affaires indigènes a Beni Mellal, centralisant
les affaires du cercle et contrôlant les tribus des Ait Roboa et des Beni
Ayatt, ainsi que les fractions soumises de la tribu des Aït Saïd ou Ali.
Ce bureau est chargé en outre de l'action politique à mener dans les frac-
tions Aït Saïd ou Ali insoumises et chez les Aït Daoud on AU de la Con-
fédération Aït Shokman

b) Un bureau d'affaires indigènes à Ouaouizert, contrôlant la tribu des
Aït Bouzid (à l'exception de la fraction des Aït Hamza) et les fractions
soumises de la tribu des Ait Atta. Ce bureau est chargé en outre de l'action
politique à mener dans les fractions Ait Atta insoumises et dans la tribu
des Aït Isha;

c) Un bureau d'affaires indigènes à Dar Ould Zidouh, contrôlant les tribus
Beni Amir et Beni Moussa;

3° Le cercle de Ksiba, dont le chef-lieu est placé provisoirementà Boujad,
comprenant

a) Un bureau de cercle des affaires indigènes à Ksiba (provisoirement ins.
tallé à Boujad), centralisant les affaires du cercle et contrôlant les fractions
soumises des tribus Aït Oum el Bert et des Aït Ouirrah. Ce bureau est
chargé, en outre, de l'action politique à mener dans les fractions insou-
mises des Aït Oum el Bert et des Aït Ouirran ainsi que chez les Aït
Abdi de la confédération Aït Shokman

b) Un bureau d'affaires indigènes à, Tarzirt, contrôlant les fractions sou-
mises des Aït Mohand et des Ait Abdellouli. Ce bureau est chargé, en
outre, de l'action politique à mener dans les fractions insoumises des tribus
précitées et coopère à l'action politique à mener chez les Aït Shoknmn;

c) Un bureau d'affaires indigènes à Boujad, contrôlant les tribus Béni
Zemmour

4° Le cercle Zaïan, dont le siège est à Khénifra, comprenant
a) Un bureau do cercle des affaires indigènes à Khénifra, centralisant

les affaires du cercle et contrôlant les tribus Zaïan, moins celle des Bouhas-
soussen

b) Un bureau d'affaires Indigènes à Moulay bou Azza, contrôlant la tribu
Zaïan des Bouhassoussen;

c) Un bureau d'affaires indigènes à Kebbab, contrôlant les fractions sou-
mises de ]a tribu des Ichkern Ce bureau est chargé, en outre, de l'action
politique à mener dans les groupements insoumis de cette tribu;

d) Un bureau d'affaires indigènes à Ait Ishaq, contrôlant les fractions
soumises de la tribu des Aït Ishaq. Ce bureau est chargé, en outre, de
l'action politique à mener dans les groupements insoumis de cette tribu;

c) Un bureau d'affaires indigènes à illemsid, chargé de l'action politique
a mener eliez les Aït Shokman de l'est et dans la tribu des Aït Sidi ou



Ali. Ce bureau contribue, en outre, à l'action politique à mener chez les
Ichkern dissidents dans la hmite des directives qui lui sont données par
le commandant du cercle Zaïan;

5° L'annexe des Aït Sgougou, dont le siège est à El Hammam, compre-
nant

a) Un bureau d'annexe dos affaires indigènes à El Hammam, centralisant
les alîaires de l'annexe et contrôlant les tribus Aït Sgougou, Amiyne, Aït
Sidi A]i, Aït Sidi Larbi, Ait Sidi Abdelaziz;

b) Un bureau d'affaires indigènes à Ouïmes, contrôlant la tribu Ait
Sgougou des Aït Amar;

6° Le cercle des Boni M'Guild, dont le sièg'e est à Azrou, comprenant
a) Un bureau de cercle des affaires indigènes à Azrou, centralisant les

affaires du cercle et contrôlant la tribu des Irchlaouen du nord;
b) Un bureau d'affaires indigènes à Timhadit, contrôlant les Aït Arfa du

Guigou
c) Un bureau d'affaires Indigènes à Aïn Leuh, contrôlant les Ait Abdi;
7° L'annexe des affaires indigènes des Beni M'Tir, dont le siège est à FI

Hajeb, contrôlant les Guerrouan du sud et les Beni M'Tir.
Art. 4. Le territoire, de Midelt comprend
1° Un bureau de territoire des affaires Indigènes a Mideit, chargé de cen-

traliser les affaires politiques et administratives du territoire.
~° Un bureau d'affaircs indigènes à Mideit, relevant directement du ter-

ritoire, contrôlant les Aït Izdeg (Aït Ouafellah, Aït Touloud, Aït Moumou~,
les Aït Morrad du versant nord du grand Atlas, les Aït Ayache, les chor-
fas de Ksabi comprenant les ksours de la Moulouya dépandant de ces
chorfas jusqu'à Tamdafeit inclus et ceux de la région Ayate-Bou Sellam
ainsi que le pays relevant de ces chorfas. Ce bureau est, en outre, charge
de l'action politique à mener chez les Aït Yaehia de Tarhart et dans les
ksour du haut oued Aït Sliman et coopère enfin à l'action politique
menée chez les Imetchimen.

3° Le cercle d'Itzer, dont le siège est à Itzer, comprenant
a) Un bureau de cercle des affaires indigènes à Itzcr, ccntra.lisant les

affaires du cercle et contrôlant les tribus Aït Arfa et Irklaouen;
b) Un bureau d'affaires indigènes à Bou Mia, contrôlant les tribus Ait

Bougueman et Aït Mouli. Ce bureau est chargé, en outre, de l'action poli-
tique à mener dans la tribu des Aït Y ahia;

c) Un bureau d'affaires indigènes à Arbadou N'Sei'dane, contrôlant les
tribus Aït Uugadir, Ait Messaoud, Aït Ali ou Rainm, Aït Quebel lahram.
Ce bureau est chargé, en outre, de l'action politique à mener dans les
tribus Ait Yahia et chez les Beni M'Uuiid (tissidt/nts

d) Un bureau d'affaires indigènes à Kerrouchen. contrôlant la tribu Aït
Ihand. Ce bureau est chargé, en outre, de l'action politique à mener chez
les Aït Yahia ou Youssef;

4° Le cercle de Gourrama, dont le siège est à Gourrama, comprenant
a) Un bureau de cercle des affaires indigènes à Gourrama, centralisant

les affaires du cercle et contrôlant la tribu Aït Mesroub et les ksour du
Haut Guir depuis Tiouzaguine jusqu'à Irara inclus. Concurremment aveclè bureau de Ksar es Souk, le bureau de Gourrama exerce, en outre, la
surveillance du Daït suivant les directives données par le commandant du
territoire;

b) Un bureau d'affaires indigènes à Rieh, contrô]ant les ksour du Haut
Ziz depuis Tamagourt jusqu'au Foum Zabel, les ksour de l'oued Sidi Hamza,
les ksour de l'oued N'Zala. Ce bureau est chargé, en outre, de l'action poli-
tique à mener dans les tribus Aït Haddidou de la haute vallée de Ziz, chez
les Aït Yahia de l'est et les Ait Morrad du Semgatt;



c) Un bureau d'affaires indigènes à Talsint, contrôlant les tribus Ait Saïd
ou Lhassem, Ait bou Chaouen, Aït bou Meryem, Ait bel Lhasst'n, Ait bon
Cuadfel, les ksour de la vallée de l'oued Aïssa depuis Fertoumach inclus
jusqu'à Béni Basia inclus, les ksour de Talsint, Rezzouane et Anoual, les
ksour Beni Besri de la haute vallée de l'oued Aïssa depuis El Bour jusqu'à
Fertoumach

5° Le cercle de Bou Denib, dont le siège est à Bou Denib, comprenant
a) Un bureau de cercle des affaires indigènes à Bou Denib, centralisant

les affaires du cercle et contrôlant les ksour du Guir depuis El Goran&
jusqu'à la frontière algérienne (ksour de Bou Anan, d'El Hajoui, ksour
de l'oued Bou Anan, ksar d'Ain Chair) et la tribu des Oulad Naceur.

Le chef de ce bureau est en même temps commandant de la compagnie
saharienne du Guir;

b) Un bureau d'affaires indigènes à Erfoud, contrôlant les ksour de la
vallée du Ziz depuis le Reteb jusqu'à Erfoud inclus et comprenant les
districts du Reteb, d'El Mandid et du Tizimi. Ce bureau est également
chargé de l'action politique à mener dana les tribus Ait Morrad du bas Réris.,
dans les districts du Djorf, du Fezna et du Ferkla, dans le Tafilalet, dam
les tribus Ait Atta €t dans toute la région comprise entre le Tafilalet et
l'oued Draa.

Le chef du bureau d'Erfoud est en même temps commandant de la com-
pagnie saharienne du Ziz;

c) Un bureau d'affaires indigènes à Ksa)' es Souk, contrôlant les ksom
de la vallée du Ziz depuis le Foum Zabel jusqu'au district de Mëdarra in-
clus. Ce bureau est également chargé de l'action politique à mener dans
les tribus Aït Morrad du bassin du Réris.

22 avril 1927. – Arrêté viziriel relatif à la sécurité de la navigation :t
bord des embarcations et des navires dont la jauge brute ne dépasse
pas 25 tonneaux ~B. 0. M. 10 mai D27).

Vu le dahir du 31 mars 1919 approuvant trois textes relatifs au com-
merce, à la navigation et à la pêche maritime, et notamment les articles
11, 53 et 56, de l'annexe 1 dudit dahir, formant code de commerce ma-
ritime

Sur le rapport du directeur général des travaux publics,

TITRE PF.EMIER

Z)M permis de ttcfnyattot!

Article premier. Le permis de navigation des embarcations et des na-
vires pratiquant la navigation maritime, dont la jauge brute ne dépasse
pas 25 tonneaux doit être renouvelé en m~mc temps que le congé, c'est-
a-dire aux échéances nxccs par l'article 25 de l'annexe I du dahir susvisé
du 31 mars 1919.

La première délivrance ou le renouvellement du permis de navigation
n lieu à la suite d'une visite de l'embarcation on du navire, au titre duquel
ce document est demandé.

Art. 2. La visite est effectuée par le chef du quartier ou du sous-quar-
tier maritime, avec l'assistance d'un garde maritime, quand il y en a un.
A défaut de garde maritime, le chef du quartier maritime peut faire appel
au concours d'un autre agent de l'Administration que sa formation mari-
time paraît spécialement dcs:gncr.

Si le navire ou l'finbarcahon viennent à subir des avaries graves, avant
l'arrivée de l'époque à laquelle le permis de navigation doit être )'(*nouve)é~
ils doivent être à nouveau visités.



Art. 3. –'Les agents visiteurs doivent s'assurer
1° Que, compte tenu du genre de navigation qu'il doit pratiquer et

des parages qu'il doit fréquenter, les conditions de solidité, de stabilité
et d'entretien du navire ou de l'embarcation sont suf&samment bonnes
)M)ur lui permettre de naviguer normalement sn.ns danger pour l'équi-
page

2" Que, s'il s'agit d'un navire à vapeur ou à un autre mode de pro-
pulsion mécanique, l'appareil moteur est en bon état de fonctionnement;
pour cette constatation, les agents visiteurs pourront, si c'est utile, faire
appel au concours d'un mécanicien disponible sur place; ils devront exi-
ger que le navire soit pourvu du matériel nécessaire pour en assurer la
propulsion, en cas d'arrêt du moteur

3° Que le navire est pourvu, dans la mesure où cela paraît utile, de
moyens de sauvetage; ils pourront, notamment, exiger que chaque homme
trouve à bord, en cas de besoin, une brassière de sauvetage

4° Que le navire dispose des fanaux nécessaires pour pouvoir signa-
1er sa présence de nuit dans les conditions réglementaires

5" Que l'équipage est numériquement suffisant pour assurer normale-
ment la manœuvre 'du navire.

Art. 4. Le permis de navigation pourra être refusé, on sa délivrance
pourra être ajournée, dans le cas où les agents visiteurs auraient, sur
ces di~trs points des observations à formuler, et notamment, lorsque
par suite de l'état de vétusté du navire, ou par suite de l'insufpsance
des moyens de sauvetage dont il dispose, ils estimeraient que ledit na.
vire n'est pas en état da naviguer sans danger. Mention de la visite devra
être portée au registre d'équipage et à la matricule des bâtiments.

Art. 5. Quand il s'agira d'embarcations ou de navires qui, en vertu
des dispositions de l'article 11 du dahir précité du 31 mars 1919 sont
simplement astreints à la possession d'un congé de police, le chef du quar-
tier d'armement aura seulement à s'assurer, avant de délivrer ou de re-
nouveler ce document, au moyen d'une visite sommaire, qui pourra être
passée par le garde-maritime, que ces navires ou ces embarcations sont

< en état d'assurer le service en vue duquel ils sont aimés.
Art. 6. Les dispositions des articles 1er et 2 ci-dessus, ne s'appli-

(luent pas aux navires et aux embarcations qui se livrent au transport
des passagers dans les rades et ports; lesdits navires et embarcations
sont soumis, au point de vue de la sécurité de la navigation, aux dis-
positions spéciales prescrites par le directeur général des travaux pu-
blics.

Art. 7. Les ambarcations et les navires armés en vue de la naviga-
tion de plaisance ou de In pratique des sports nautiques et qui sont
la propriété d'une société nautique, ou dont les propriétaires sont affiliés
à une société nautique, ne sont pas assujettis au contrôle institué par
les articles 1er et 2 du présent arrêté.

TITRE DEUXIEME

Du coM:M:f!Ma!eMeM< des navires armés <t la petite pêche
Délivrance de la MeeKce de patron-pêcheur

Art. 8. La licence de patron-pêcheur, prévue par l'article 53 du
dahir précité du 31 mars 1918, pourra être refusée aux marins dont l'in-
capacité professionnelle, l'inaptitude physique ou 'intempérance habituelle
auront é<é reconnues, après enquête s'il y a lieu.



TITRE TROISIEME

Des eKgMf~M après MM/f'a~

Art. 9. Lorsqu'un navire vient à se perdre ou à s'échouer et
aussitôt après que la nouvelle lui en est parvenue, le chef du quartier
dans les eaux duquel cet événement de mer s'est produit, doit en rendre
compte au chef du servide de Ja marine marchande, qui provoque la
réunion de la commission d'enquête prévue par l'article 56 du dahir
précité du 31 mars 1919.

Art. 10. Cette commission se compose du chef du quartier mari-
time du lieu de l'événement et de deux experts choisis parmi ceux qm
figurent sur les listes établies en exécution de l'article 36 du dahir Ré-
cité du 31 mars 1918, en vue de la constitution des commissions de visite
des navires.

Art. 11. Le dossier de l'enquête, qui doit comprendre l'interrogatoire
du capitaine ou du patron et les dépositions des témoins, est transmis,
aussitôt qu'elle est close, au chef du service de la marine marchande
qui en saisit le directeur général des travaux publics.

Art. 12. Dans le cas où, s'agissant de bateaux de moins de 25 ton-
neaux de jauge brute, la perte de bateau n'est pas accompagnée de mort
d'homme ou de blessures, le directeur général des travaux publie peut,
par délégation permanente des pouvoirs du Commissaire résident général,
inniger au patron fautif une suspension de la faculté de commander pen-
dant un temps qu'il détermine. La suspension ainsi prononcée entraîne le
retrait de la licence de patron-pêcheur.

Fait à Rabat, 22 avril 1927.
MOHAMMED EL MOKRI.

Vu pour promulgation et mise à exécution
Rcibat, le 2 mai 1927.2:a6o~ 2 mai 1927.

23 avril 1927. Dahir modifiant le dahir du 4 janvier 1927 portant ins-
titutimi d'une caisse de l'hydraulique agricole et de la colonisation
(B. 0. M., 10 mai 1927).

Article unique. L'article 6 du dahir du 4 janvier 1927 portant ins-
titution d'une caisse de l'hydraulique agricole et de la colonisation, est
modifié comme suit

« Article 6. L'ingénieur en chef des ponts et chaussées chargé d'es

<; travaux hydrauliques ordonnance les dépenses de l'hydraulique agri-
< cole; le directeur général de l'agriculture, du commerce et de la coloni-
<:

sation, les dépenses des améliorations agricoles. Le directeur général des
<: finances ordonnance les dépenses de la seconde section.»

23 avril 1927. Dahir modifiant le dahir du 12 mai 1914 portant régle-
mentation de l'exercice de la médecine vétérinaire (B. 0. M. 10 mai
1927).

30 avril 1927. Arrêté résidentiel modifiant l'article 20 de l'arrêté rési-
dentiel du 13 octobre 1926, relatif à la représentation au conseil du
Gouvernement des citoyens français non inscrits sur les listes élec-
torales des chambres françaises consultatives (B. 0. M. 10 mai 1927).

Vu l'arrêté résidentiel du 13 octobre 192(! relatif à la représentation au
conseil du Gouvernement des citoyens français non inscrits sur les listes



électorales des chambres françaises consultatives, complété par les arrêtes
résidentiels du 14 octobre 1926 et du 8 janvier 1927, et, notamment, son
article 20,

Article unique. Les trois derniers alinéas de l'article 20 de l'arrêté
résidentiel susvisé du 13 octobre 1926 sont remplacés par les dispositions
suivantes

« Dans les régions ou circonscriptions autonomes ou les électeurs sont
<: appelés à élire un représentant titulaire et un suppléant, l'électeur doit
<: établir deux bulletins, l'un au nom du représentant titulaire, l'autre
« au nom du représentant suppléant.

« L'électeur dépose ces deux bulletins séparément dans deux urnes dif-
« férentes.

« Tout bulletin qui porte deux ou plusieurs noms doit être annulé et
« n'entre pas dans le calcul des résultats du scrutin. »

30 avril 1927. Dahir relatif aux réquisitions des médecins par les au-
torités judiciaires et administratives (B. 0. M. 17 mai 1927).

Article unique. Tout médecin régulièrement autorisé à exercer dans
]a zone française de Notre Empire est tenu de déférer aux réquisitions
de la justice ou de l'autorité compétente sous peine d'une amende de 25
à 100 francs.

La connaissance de ces infractions est de la compétence exclusive des
juridictions françaises du Maroc.

Vu potu' promulgation et mise a exécution
Rabat, le 7 mai 1927.

3 mai 1927. Dahir portant modifications au dahir du 13 juillet 1914
êdictant des mesures de police sanitaire vétérinaire à l'importation
des animaux et produits animaux. (B. 0. M., 24 mai 1927).

7 mai 1927*. Dahir complétant le dahir du 1er septembre 1926, ren-
dant obligatoire l'immatriculation des commerçants et des sociétés
commerciales sur le registre du commerce (B. 0. M.~ 24 mai 1927).

Article premier. Les commerçants assujettis à l'immatriculation sur
le registre du commerce, par l'article 4 de Notre dahir du 1er septembre

1926, peuvent, remettre leurs déclarations d'immatriculation ou d'inscrip-
tion modificative au secrétaire-greffier du tribunal de paix dans le res-
sort duquel leur fonds est exploité, lorsque le tribunal de première ins-
tance n'est pas installé dans ce ressort.

Il en est de même pour les déclarations d'immatriculation ou d'ins-
cription'modificative des sociétés commerciales, visées à l'article 6 du
dahir précité, en ce qui concerne leur siège social et leurs succursales ou
agences.

Art. 2. Le secrétaire-greffier du tribunal de paix qui reçoit les dé-
clarations d'immatriculation, comme il est dit à l'article ci-dessus, ap-
plique les dispositions de l'article 13 du dahir précité du 1er septembre
1926 et celles de l'article premier de l'arrêté viziriel du 1er septembre
1926 relatif à l'application dudit dahir, sous réserve des dispositions de
l'article ci-après.
Art. 3. Dans les cinq jours du dépôt des déclarations visées à l'ar-
ticle premier du présent dahir, le secrétaire-grefner du tribunal de paix



transmet au secrétaire-greffier du tribunal de première instance du res-sort les déclarations d'immatriculation reçues par lui ainsi que toutes
pièces justificatives les concernant.

Le secrétaire-greffier du tribunal de première instance procède à l'ins-
cription desdites déclarations sur les registres chronologique et analy-
tique et renvoie au secrétaire-greffier du tribunal de paix les pièces qui
doivent être restituées au déclarant, en y joignant celles qui doivent
lui être remises, dans les conditions prévues par les dahir et arrêté vi-
ziriel précités du 1er septembre 1926.

Art. 4. Le secrétaire-greffier du tribunal de paix remet ces pièces'
nu déclarant et lui notifie, s'il y a lieu, les observations formulées surle contenu de sa déclaration par le juge chargé de la surveillance du re-gistre du commerce.

Art. 5. Pour la perception de la taxe prévue par l'article 19 du
dahir du 1er septembre 1926 les secrétaires-greffiers des tribunaux de
paix appliquent les dispositions des articles 29, paragraphe 1°, et 30 de
l'arrêté viziriel du 1er septembre 1926.

Art. 6. Les dispositions du présent dahir ne s'appliquent pas dans
le cas où le déclarant aurait également à faire le dépôt de l'acte de
société prescrit par l'article 37 de Notre dahir du 12 août 1913 formant
code de commerce.

Art. T. Le présent dahir entrera en vigueur le 1er juin 1927.

10 mai 1927. Arrêté viziriel modifiant l'arrêté viziriel du 4 janvier
1919 portant règlement sur la comptabilité municipale. (B. 0. M.,
24 mai 1927).

Vu l'arrêté viziriel du 4 janvier 1919 portant règlement sur la comp-
tabilité municipale, modifié et complété par les arrêtés vixirieis des 31
décembre 1921, 24 février 1923, 23 décembre 1924, 18 septembre 1925
et 24 novembre 1926.

Article premier. Les articles 4, 23, 34, 42, 45, 54, 61, 84, 88, 89, 93,
94 et 103 de l'arrêté viziriel susvisé du 4 janvier 1919 sur la comptabilité
municipale, et l'article 9 de l'annexe fixant les règles générales relatives
aux justifications à produire par les comptables à l'appui des recettes
et des dépenses des services budgétaires et hors budget des municipalités,
sont modifiés ou complétés comme il est spécifié ci-après.

L'article 4 est modifié comme suit
« Le budget comprend deux parties les recettes et les dépenses, et

une récapitulation générale qui fait ressortir la balance.
« Les recettes sont classées en trois titres Recettes ordinaires

Recettes extraordinaires Recettes supplémentaires. Chacun de ces
titres est divisé en sections et les sections en articles où sont inscrits les
impôts, taxes, contributions, produits et revenus municipaux de toute
nature. Les recettes avec an'ectation spéciale font l'objet d'une section
spéciale des recettes extraordinaires.

« Les dépenses sont classées en trois titres Dépenses ordinaires –
Dépenses extraordinaires Dépenses supplémentaires. Chacun de ces
titres est divisé en sections où se trouvent groupées les dépenses de mê-

me nature. Ces sections sent divisées en articles. Un article spécial est
ouvert sous la rubrique « Dépenses imprévues ». Cet article est exclusi-
vement destiné à permettre par de simples virements et sans modifier
l'équilibre budgétaire, de relever la dotation des articles insufnsammcnT
pourvus. »



L'article 23 est complété par les dispositions suivantes
« Les décisions portant dégrèvement ou admission en non-valeur de

créances municipales ou portions de ces créances perçues, soit au moyen
d'états de produits, soit au moyen de tout titre de recette autre qu'un
rôle, sont établies par le chef des services municipaux, soit d'office, soit
à ta, demande du redevable, soit à ]a demande du receveur municipal, et
sont exécutoires après visa du chef de service du contrôle des munici-
palités.

« Ces décisions sont transcrites par le receveur municipal, des récep-
tion, au carnet des dégrèvements tenu par ce comptable.

.:<
L'application des dégrèvements s'opère comme il est dit à l'article

18. »

L'article 34 est modifié comme suit
« L'acceptation des dons et legs est subordonnée à l'approbation du

Grand Vizir, après avis du directeur général des finances et du secrétaire
général du Protectorat. »

Le paragraphe 8 de l'article 42 est modiné comme suit
« 8° Sur autorisation spéciale du chef du service du contrôle des mu-

nicipalités pour les fournitures, transports ou travaux qui, dans les cas
d'urgence amenés par des circonstances imprévues, ne peuvent subir les
délais des adjudications sans qu'il en résulte un préjudice certain pour
la ville. »

L'article 45 est modiilé comme suit
« Le chef des services municipaux peut conclure à titre dénuitif les

marchés dont le montant n'excède pas 20.000 francs ou, s'ils sont passés
pour plusieurs années, le montant annuel de 5.000 francs. Au-dessus de
ces sommes, que les marchés soient passés de gré à gré ou sur adjudi-
cation, ils ne sont définitifs qu'après approbation du chef du service
du contrôle des municipalités. »

Le premier alinéa de l'article 54 est modifié comme suit
« Par dérogation au précédent article et afin de faciliter l'exécution

de services qui ne peuvent être exécutés qu'en régie, des avances, dont
le total ne saurait excéder 25.000 francs, sauf décision du chef du service
du contrôle des municipalités, prise après avis du directeur général des
finances, peuvent être faites à des agents désignés par décision spé-
ciale du chef des services municipaux, à charge par eux d'en rapporter
la justification au comptable, par l'entremise du chef des services muni-
cipaux, dans un délai maximum de deux mois. »

Le troisième alinéa de l'article 61 est modifié comme suit
« Il est rendu compte de l'incident par le chef des services municipaux

.au secrétaire général dn Protectorat et par le receveur au directeur gé-
néral des finances. »

Le premier alinéa de l'article 84 est modiné comme suit
« L'état des restes à recouvrer doit être établi nominativement, sauf

.autorisation spéciale du secrétaire général du Protectorat donnée après
avis du directeur général des nuances. »

L'article 88 est modifié comme suit
« Le compte administratif et le projet de budget additionnel sont

présentés, avec toutes pièces justificatives, a l'avis de la commission
municipale, puis adressés au secrétaire général du Protectorat. »

L'article 89 est modifié comme suit
« Le secrétaire général du Protectorat procède au règlement dénnitif

-de l'exercice. En recettes, il ramène les évaluations budgétaires aux chif-
fres réels résultant des titres définitifs, il rapproche des droits constatés



les recouvrements effectués, examine les causes de non-recouvrement, et,
après avis du directeur général des finances, prononce sur les admissions
en non-valeur et les restes à recouvrer qui doivent être reportés à l'exer-
cice suivant ou être mis à la charge du comptable. En ec qui concerne
les dépenses, il rapproche les paiements du montant des crédits alloués
par le budget ou les autorisations supplémentaires, constate les excédents
de crédits et détermine le montant des reports. »

Le dernier alinéa de l'article 93 est modifié comme suit
« Chacun des registres de recettes et de dépenses doit être arrêté à la

fin de chaque mois à la fin de chaque trimestre, le chef des services
municipaux adresse, au secrétaire général du Protectorat, un relevé par
article budgétaire des droits constatés et recettes effectuées établi d'a-
près les totaux des comptes ,rar nature de recettes, et un relevé des
dépenses engagées, des mandatements et des paiements, dressé d'après
les totaux des comptes par nature de dépenses. »

Le septième alinéa du paragraphe des recettes de l'article 94 est mo-
difié comme suit

« 7° Les sommes admises en non-valeur. »

Le huitième alinéa du paragraphe des recettes de l'article 103 est mo-
dihé comme suit

« 8° Les sommes admises en non-valeur.»
Le deuxième alinéa de l'article 9 de l'annexe est modifié et complété

comme suit
« Ce droit est exigible pour les quittances de sommes de 10 francs et

au-dessus s'il s'agit d'une quittance constatant un paiement unique, et
pour les quittances de sommes de 10 francs et au-dessous pour les quit-
tances constatant un acompte ou un paiement pour solde d'une somme
supérieure à 10 francs. »

Art. 2. L'article 3 de l'arrêté viziriel du 24 novembre 1926 est
remplacé par la disposition suivante (article 25 nouveau de l'annexe)

IV. A~ome)i~H7)fre des ~!<s<:yteat!'ot:s

« Art. 25. La nomenclature des justifications des recettes et des
dépenses des services budgétaires et hors budget des municipalités est
fixée par décision du directeur général des finances après visa du chef
du service du contrôle des municipalités. »

10 mai 1927. Dahir portant modification du taux des remises allouées
aux notaires français au Maroc. (B. 0. M., 24 mai 1927).

Vu le dahir du 4 mai 1925 relatif à l'organisation du notariat fran-
çais, spécialement l'article 15

Vu l'avis exprimé dans ses séances des 27 janvier et 11 avril 1926,
par la commission chargée de réviser le taux des remises des notaires,

Article unique. A compter du 1er février 1927, les remises propor-
tionnelles ducs au notaires, tant pour les actes authentiques que pour les
actes sous seing privé, sont calculées d'après les pourcentages suivants

50 sur les premiers 400.000 francs versés au titre de la taxe
notariale

5 sur toute somme au delà de 400.000 frahes.
Les remises sont liquidées et ordonnancées au profit des notaires à la

fin de chaque quinzaine.



10 mai 1927. Dahir portant modification au dahir du 25 décembre
1926 relatif à la publicité par affiches et panneaux-réclames. (B. 0.
M., 7 juin 1927).

Considérant qu'il y a lieu d'éviter la superposition des amendes fis-
cale et correctionnelle prévues par les articles 6 et 8 du dahir du 25 dé-
cembre 1926 sur la réglementation de la publicité par affiches et pan-
neaux-réclames, pour les infractions aux articles 3 et suivants dudit
dahir, lesquels ont pour objet exclusif de majorer l'impôt du timbre
afférent aux affiches sur portatif spécial,

Article unique. L'article 8 de Notre dahir susvisé dn 25 décembre
1926 est modifié ainsi qu'il suit

« Art. 8. Les infractions aux articles 1er et 2 du présent dahir ou
.aux arrêtés viziriels pris pour leur exécution, rendent leurs auteurs pas-
sibles d'une amende de 25 à 1.000 francs et sont de la compétence ex-
clusive des juridictions françaises. »

10 mai 1927. Arrêté viziriel déterminant les tolérances et exceptions
prévues par les articles 8, 12, 13 et 15 du dahir du 13 juillet 1926,
pour le travail de nuit des femmes et des enfants (B. 0. M., 7 juin
1927).

13 mai 1927. Dahir relatif à l'enregistrement des échanges d'immeu-
bles ruraux (B. O. M., 14 juin 1927) (1).

Article premier. A partir de la publication du présent dahir au
Bulletin Officiel, les échanges d'immeubles de culture situés à plus de 5
kilomètres d'une agglomération dépassant 3.000 habitants seront exempts
du droit de 0 fr. 20 prévu par le titre sixième, section première, Ire
partie, du dahir organique du 11 mars 1915 sur l'enregistrement, lors-
qu'il sera établi que l'un des immeubles échangés est configu aux pro-
priétés de celui des échangistes qui le reçoit.

Le droit de vente demeurera exigible s'il y a soulte ou plus-value.
La formalité de l'enregistrement restera obligatoire dans les condi-

tions et délais prévus par les textes en vigueur.
Art. 2. Dans tous les cas, le contrat d'échange devra porter l'indi-

cation de la contenance des immeubles échangés avec une référence
aux numéros des titres fonciers, s'ils sont immatriculés.

La contiguïté de l'un des immeubles échangés avec les propriétés de
celui des échangistes qui le reçoit sera établie an moyen d'un plan cer-
tifié par les parties, qui demeurera annexé à l'acte présenté à l'enre-
gistrement.

18 mai 1927. Arrêté viziriel modifiant l'arrêté viziriel du 23 décem-
bre 1922 portant création de bureaux d'état civil. t.B. O. M., 21
juin 1927).

Vu le dahir du 4 septembre 1915 constituant un état civil dans la zone
française de l'Empire chérifien, modifié par les dahirs des 1er mai 1917,

(1) Exposé des motifs. En vue de faciliter le remembrement de la propriété
rurale, il a paru opportun de réduire, sous réserve de certaines justifications,
les droits d'enregistrement auxquels sont assujettis les échange- d'immeubles
ruraux. Cette mesure est réalisée par le présent dabir.



20 décembre 1919, 16 février 1920, 12 septembre 1322, 13 septembre
1922 et 4 décembre 1922

Vu l'arrêté viziriel du 23 décembre 1922, portant création (le bureaux:
d'état civil modifié par les arrêtés viziriels des 26 février 1923, 23
juin 1923, 9 mars 1925, 2 novembre 1926 et 23 avril 1927.

Article premier. Par modification aux dispositions du tableau de
l'article 1er de l'arrêté viziriel susvisé du 23 décembre 1922 les circons-
criptions territoriales des bureaux d'état civil énumérés ci-dessous sont
modifiées conformément au tableau ci-après

Régions Circonscription»
gt Siégea territoriales Officiers de

eirconscrip- c'es bureaux ^e9 bureaux l'état civil
tiona d'état civil d'état civil

Région jf£g Ville. Chef des services mu-
de Fès iiieipaux.

j.gs Annexe de Fèa-banlieue. Chef de l'annexe.
Raf'sat Cercle du Moyen-Ouerra. Commandant du cer-

cle.

Ouczzan Ville. Chef des services mu-
nicipaux.

(>“““ Territoire d'Quezzan, à Commandant du terri-
l'exclusion de la ville toire.
d'Ouezzan.

Sefrou Mlle. Chef des services mu-
nicipaux.

Sefrou Cercle de Sefrou, à l 'ex- Commandantdu cercle
clusion de la ville de
Sefrou.

Taounat Cercle du Hauf-Ouerra. Commandantdu cercle

Région de ^g-idir Territoire d'Agadir. Commandant du terri-
Maiiitkecli toire.

Marrakech ^*î"e- Chef des services mu-
nicipaux.

Marrakech. Cercle de Marrakech- Commandant du cer-
banlieue, cercle d'Azi- cle de Marrakech»
lai, annexe des Chieha- banlieue.
oua, annexe des Re-
hamna-Srarna, annexe
d 'Amizmiz.

ej^ori ^71OU. Cercle des Béni Jl'Guilcï Cot(iiimn<lant du ecr-"e jUeKnes et annexe des Ait cle Béni M'Guild.
Sgougou.

Beni Mellal. Cercle de Be»i-JIellal. Couunandant du cer-
cle des Bou Denib.

Bou Denib. Cercles de Bou Deuil) et Commandantdu cercle
de Gourrama.

Boivjnd. Cercle de Ksiha. Couuiiandantdu cercle
El lïujeb. Annexe des Béni M'Tii-. Chef de l'annexe.
Kasl>a Ta«l!a Contre de Kasha-Tadla. Commandant chargé

du contrôle duu
centre de Kasba
Taclla.



Khenifca. -Gracie Zaïan. Comniaaduut du cercle
] tzer. Cor-ele d'Itzcr. Commandant du cercle

"%«' Meknès.. Ville. Chef des services ma-
nicipaux.

Mokuès. Contrôle civil (le Meknès- Contrôleur -civil.
banlieue.

llidelt. Bureau des affaires indi- Commandant du bu-
gènes de Midelt. reau des affaires in-

digènes de MMelt.

Région Guercif Cercle de Guercif. Commandantdu cercle
de Taza. Missour. Cercle de Missour. Commandantdu cercle

Tnliala. Cercle de Tahala. Commandant du -cercle
Taza. Ville. Chef des services mu-

nicipaux.
Taza. Territoire de Taza-nord, Commandant du ter-

à l 'exclusion de la ville riteâve de Taza-nord
de Taza.

Art. 2. Les dispositions du présent arrêté entreront en vigueur le
1er juin 192".

Art. 3. Sont abrogées toutes dispositions contraires aux prescrip-
tions du présent arrêté.

20 mai 1927. Arrêté viziriel portant création d'un service de télégram-
mes-lettres entre la zone française du Maroc et l'Afrique occidentale
française (B. O. M., 7 juin 1927).

25 mai 1927. Arrêté viziriel fixant le taux des indemnités à allouer aux
médecins-experts de l'Office des postes et des télégraphes du Maroc
R. O. M., 31 mai 1927).

25 mai 1927. Dater modifiant et complétant la législation sur le
chèque (B. 0. M., 5 juillet 1927).

Art. 1". L'artiele 328 du dahir du 12 août 1912 formant code d«s
obligations et contrats est complété de la manière suivante

« En cas de protêt, les formalités du timbre et de l'enregistrement
« sont donnés en débet. Le recouvrement des droits est poursuivi par le
« Trésor contre le tireur. »

« Art. 2. Le deuxième alinéa de l'article 320 -du- dahir précité dn
12 août 1913, modifié par le dahir du Iti mars 1918, est remplacé par les
dispositions suivantes

« Si 'la provision est inférieure au montant du chèque, le porteur
« a le droit, soit Ae iwevodr le paiement jusqu'à concurrence d<e la iprwvit-

« sion, soit de refuser tout paiement.
« Si le porteur accepte le paiement partiel, il est tenu d'eu faire men-

« tion sur le chèque et <le donner au tiré quittance de la somme payée.
« Cette quittance, délivrée sur titre séparé, jora.it, à l'égard du droit de
« timbre, de la même dispense que la quittance donnée sur le chèque lui-
« même.

« Si le porteur refuse tout paiement, le tiré doit faire mention sur
« le chèque du montant de la provision partielle, et celle-ei est immobi-
« lisée au profit exclusif du porteur.



« Le tiré qui indique sciemment une provision inférieure à la provi-
« sion existante, ou qui refuse de faire mention sur le chèque du mou-
« tant de la provision, est passible d'une amende de 500 francs à
« 10.000 francs. »

Art. 3. L'article 330 (avant-dernier alinéa) du dahir précité du
12 août 1913 est modifié ainsi qu'il suit

« Celui qui, de mauvaise foi a, soit émis un chèque sans provision
« préalable et disponible ou avec une provision inférieure au montant du
« chèque, soit retiré, après l'émission, toute ou partie de la provision,
« soit fait défense au tiré de payer, est passible des peines de l'escroque'-
« rie prononcées par l'article 405 du code pénal français. Dans ce cas,
« l'amende ne peut c.». aouhie ni être inférieure à la moitié du
« montant du chèque.

« L'article 463 du Code pénal est applicable à ces délais. »
Art. 4. II n'est admis d'opposition au paiement du chèque par le

tireur, qu'en cas de perte du chèque ou de la faillite du porteur.
Si malgré cette défense, le tireur faisait une opposition pour d'au-

tres causes, le juge des référés, même dans le cas où une instance en prin-
cipal serait engagée, devra, sur la demande du porteur, ordonner la main-
levée de cette opposition.

Art. 5. La remise d'un chèque en paiement, acceptée par un créan-
cier, n'entraîne pas novation. En conséquence, la cration originaire sub-
siste avec toutes les garanties y attachées jusqu'à ce que ledit chèque soit
payé.

Art. 6. Toute i-^s'iia hanquier, agent de change ou comptable
public qui, ayant provision, délivre à son créancier des formules de chè-
ques en blanc, payables à sa caisse, doit, sous peine d'une amende de
vingt francs (20 fr.) par contravention, mentionner sur chaque formule
le nom de la personne à laquelle cette formule est délivrée.

Art. 7. Les dispositions du second alinéa de l'article 133 du dahir
du 12 août 1923 formant code de commerce, modifié par le dahir du 29
novembre 1922, sont applicables aux chèques.

Fait à Rabat, le 25 mai 1927.
Vu pour promulgation et mise à exécution

Rabat, le 24 juin 1927.

31 mai 1927. Arrêté résidentiel portant fixation du ressort des cir-
conscriptions judiciaires militaires du Maroc (B. 0. M., 14 juin
1927).

Vu l'arrêté résidentiel du 26 novembre 1926 portant organisation
territoriale du Maroc;

Vu les arrêtés résidentiels des 21 et 22 avril 1927 portant réorgani-
sation administrative des régions de Fès, Meknès et Taxa;

Sur la proposition du général commandant supérieur des troupes du
Maroc, après avis conforme du ministre de la guerre,

Art. 1er. Le ressort des circonscriptions judiciaires militaires du
Maroc est fixé ainsi qu'il suit

Circonscription judiciaire de Marrakech région de Marrakech et cir-
conscriptions autonomes de contrôle civil des Abda Ahmar et de Mo-
gador

Circonscription judiciaire de Casablanca subdivision autonome de
Casablanca;

Circonseription judiciaire de Meknès région de Meknès;



Circonscription judiciaire de Fès légions de Fès et du Rarb
Circonscription judiciaire de Taza régions de Taza et d'Oudja.
Art. 2. Un conseil de guerre siège au chef-lieu de la circonscrip-

tion judiciaire militaire, sauf en ce qui concerne la circonscription judi-
ciaire de Marrakech, dont les justiciables sont jugés par le conseil de

guerre siégeant à Casablanca.

Art. 3. Le général commandant supérieur des troupes du Maroc
est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui aura effet à compter du
1" juin 1927.

8 juin 1927. Dahir, modifiant le dahir du 12 août 1913 sur l'assesso-
rat en matière criminelle (B. 0. M., 14 juin 1927).

Article premier. L'article 2 d;e Notre dahir du 12 août 1913 sur l'as-
sessorat en matière criminelle est modifié ainsi qu'il suit

« Article 2. Les listes des assesseurs siégeant aux tribunaux fran-
çais de Notre Empire, dans les cas où ils statuent en matière criminelle,
sont dressées par des commissions ainsi composées » (La fin de l'ar-
ticle sans modification).

Art. 2. L'article 4 de Notre dahir précité du 12 août 1913, modifié
par Notre dahir du 17 février 1923, est remplacé par les dispositions
suivantes

« Article 4. Les commissions instituées en l'article 2 sont convo-
quées chaque année au chef-lieu du ressort des tribunaux criminels de
Notre Empire par le Commissaire résident général, dans le courant du
mois de novembre, pour procéder au renouvellement des listes d'asses-
seurs qui sont appliquées du 1er janvier au 31 décembre de chaque année.»

Art. 3. Notre dahii du 17 février 1923, modifiant l'époque de la
convocation annuelle des commissions chargées de l'établissement des lis-
tes d'assesseurs en matière criminelle, est abrogé.

Fait à Rabat, le 8 juin 1027.
Vu pour promulgation et mise à exécution

Rabat, le 9 juin 1927.

15 juin 1927. Dahir portant institution d'une caisse centrale des socié-
tés indigènes de prévoyance (B. 0. M., 21 juin 1927) (1).

(1) Exposé des motifs. Le dahir organique sur les sociétés indigènes
agricoles de prévoyance et de secours mutuels a prévu la constitution d'un
fonds de secours général, composé par l'excédent annuel des recettes sur
les dépenses de chaque société. Ces excédents sont répartis entre les sociétés
qui ne peuvent, au moyen de leurs propres ressources, venir en aide à leurs
adhérents dans la gêne.

Toutefois, le fonds de secours général a été reconnu insuffisant pour qu'en
cas de disette, les sociétés des régions défavorisées puissent exécuter le pro-
gramme d'assistance impérieusement commandé par les circonstances. LeGouvernement a donc décidé de mettre, à titre d'avance remboursable, les
fonds nécessaires à la disposition de ces sociétés, par l'entremise d'une caisse
centrale qui assurera une juste distribution des nouvelles disponibilités.



TITRE PREMIER

Constitution et opérations de la caisse centrale des sociétés indigènes
de prévoyance

Article premier. II est institué une caisse centrale ries sociétés
indigènes agricoles de prévoyance et de secours mutuels, jouissant de la
personnalité civile et de l'autonomie financière.

Article 2. Elle a notamment pour objetr
1° De faciliter les opérations de prêts ou de secours effectuées par

lès sociétés indigènes agricoles de prévoyance et de secours mutuels
2° De recevoir de l'Etat des avances remboursables, d'en consentir

à ces sociétés et de leur attribuer des. subventions
3" De gérer le fonds de secours général et les fonds d.e réserve des

sociétés indigènes do prévoyance et les déjpôts de fonds reçus pour son
compte par les. sociétés

4° De ycojitracterl. des empi^tnts sous sa seuie responsabilité, avee
s'il y a lieu la garantie solidaire d'une ou plusieurs sociétés de pré-
voyance.

Article 3. La caisse centrale est administrée par un comité de
direction, présidé par le directeur général des affaires indigènes et
composéi

Du directeur général des finances
Du directeur général de l'agriculture, du commerce et de- la colonisa-

tion
De l'inspecteur général des affaires indigènes
Du directeur des douanes et régies;.
Du chef du service des contrôles civils.
Le chef du contrôle du crédit est chargé des fonctions de secrétaire

du comité de direction dont il exécute les ordres..
Art. 4. Les ressources de la caisse centrale se composent
1° Des revenus et intérêts des biens, fonds et valeurs de la caisse

«entrale ou déposés à la caisse
2° Des fonds de concours de toute origine, dons et legs et tontes res-

sources ayant un caractère annuel et permanent
3° Des avances de l'Etat et toutes ressources avant une affectation

spéciale.
TITRE DEUXIEME

Organisation financière

Art. 5. Les opérations de recettes et de dépenses sont exécutées par
un agent comptable qui fournit un cautionnement régi par les dispo-
sitions du dahir du 20 avril 1925.

L'agent comptable tient des écritures à partie double et il y décrit les
opérations exécutées sur ordre du comité de direction qui lui sont notifiées
par le secrétaire et relativesr A la constatation See droits acquis à la caisse centrale i

2* Au paiement des dépenses.
H rapporte tant à l'appui des recettes que des dépenses les justifica-

tions prévue* par le da.hix du 9 juin 1917 sut ia comptabilité publique,
modifié le 20 décembre 1921.

Le nouvel organisme sera en même temps clKiijg* rie lai gestion du fonds
de secours général et des fonds de réserve etes sociétés. Enflai, il pourra, te
ms échéant, réaliser les srnprunte à eontracter avec la garaatte d'une ou de
plusieurs sociétés de- jnrévoyanee.



Art. 6. Lia auoniination de l'agent comptable est faite ^>ar le prési-
<lent du comité de direction, sur la proposition du directeur général dcç
finances.

La gestion de l'agent comptable est soumise aux vérifications des agents
finaneiers de l'administration chérifienne et de l 'inspection gênérnïo,
des finances.

Art. 7. Les fonds libres de la caisse centrale «ont versés en compte
courant au Trésor et sont productifs d'intérêts.

Art. 8. En fin d'année l'agent comptable fournit un compte annuel
soumis, avec le compte administratif établi par le secrétaire, au comité
de direction et présenté au conseil de contrôle et de surveillance des so-
ciétés indigène» do prévoyance. Le .compte annuel ainsi que les obser-
vations du comité do direction, sont ensuite adressés la commission char-
gée de juger les comptes des comptables publics du Maroc.

TITRE TROISIEME
Contrôle

Art.' 9. Les opérations effectuées par les société* indigènes de
prévoyance au moyen des avances ou subventions mises à leur diapo-
sition par la caisse eenttale sont soumises au contrôle de la direction
«énérale des finances.

Fait à Rabat, ie 15 juin 1927.
Vu pour promulgation et mise à exéeution

Rabat, le 18 juin 1927.

18 juin 1927. Arrêté viziriel modifiant l'arrêté viziriel du 14 avril
1922 portant règlement ipour l'application du dahir du 11 avril
1922 sur la pêche fluviale (B. 0. M., 5 juillet 1927).

Vu le dahir du 11 avril 1922 sur la pêche fluviale, n-ndifié par le
dahir du 9 juillet 1923

Vu l'arrêté viziriel du 14 avril 1922 portant règlement pour l'appli-
cation du dahir du 11 avril 1922 et, notamment, son article premier
tel qu'il a été modifié par l'arrêté viziriel du 2 novembre 1926

Sur ia proposition du directeur des eaux et forêts,
Article unique. L'article premier de l'arrêté viziriel susvisé du

14 avril 1922 portant règlement pour l'application dit dahir du 11
avril 1922 sur la pêeh-e fluviale, modifié par l'arrêté viziriel du 2 (no-
vembre 1926, est complété per i 'alinéa suivant

« La durée, et s'il y a lieu le point de départ de ces périodes) d'in-
terdiction, ainsi que la désignation des espèces de poisons et des
cours d'eau ou parties de cours d'eau auxquels .elles s '.appliquent, pour-
ront être modifiées par arrêté du directeur général de l'agriculture. »

Fait à Rabat, le 18 juin 1927.
MOHAMMED EL MOKRL

Vu pour promulgation et mise à exécution
Rabat, le 30 juin 1927.

20 juin 1927. Arrêté YÎziriel portant réglementation »wt les permis-
sions d'absence du personnel auxiliaire des «dministratians publi-
ques du Protectorat (B. 0. M., 28 juin 1927).

20 juin 1927. Arrêté viziriel portant création d'ia cadre â*e collec-
teurs et de vérificateurs des droite de marchés (B. '0. M., 2® iuin
1-927).



25 juin 1927. Dahir modifiant l'article 315 du dahir du 12 août
1913 (portant énumératioii des biens mobiliers insaisissables (B. 0.
M., 2 juillet 1927).

Articio premier. Par modification aux dispositions de l'article 315-
de notre dahir du 12 août 1913 sur la procédure civile, sont insaisissa-
bles les biens mobiliers ci-dessous spécifiés

1° Le coucher, les vêtements et les ustensiles de cuisine nécessaires
au saisi et à sa famille;

2° La tente leur servant d'abri, quand elle a une valeur égale ouinférieure à cinq cents francs (500)
3° Les livres et outils relatifs à la profession du saisi, et au choix

de celui-ci, jusqu'à concurrence d'une somme de cinq cents francs (500
francs

4° La nourriture du saisi et de sa famille pour un mois;
5° Deux vaches, ou six brebis, ou quatre chèvres, ou deux ânes, ou

un chameau, ou un cheval, ou un mulet, au choix du saisi, avec les
pailles, fourrages et grains nécessaires pour la litière et la nourriture
desdits animaux pendant un mois;

6" Les semences nécessaires à l'ensemencement dune superficie de
terrain de deux hectares;

7° La part du khammès, si ce n'est au regard du patron.

Art. 2. Les dispositions du présent dahir sont applicables aux
saisies effectuées dans les conditions prévues par notre dahir ipréeité
du 12 août 1913 et à celles exécutées en vertu d'un jugement émanant-
d'une juridiction makhzen.

Fait à Rabat, le 25 juin 1927.
Vu pour promulgation et mise à exécution

Rabat, le 7 juillet 1927.
MM*

25 juin 1927. Dahir relatif à l'immatriculation des immeubles ayant
fait l'objet d'une expropriation pour cause d'utilité publique selon
la procédure du dahir du 31 août 1914 (B. 0. M., 26 juillet 1927) (1).

(1). Exposé des motifs. Actuellement, l'expropriation pour cause d'uti-
lité publique d'un immeuble au proflt de la puissance 'publique ou de tout
établissement public, société ou particulier, selon la procédure du dahir du
31 août 1914, ne dispense pas de recourir à l'immatriculation pour obtenir-
un titre de propriété régulier.

Il a semblé inutile d'aborder à nouveau les formalités de la purge par la
procédure d'immatriculation, pour fixer l'état exact et définitif de la pro-
priété, du moment que l'expropriation pour cause d'utilité publique purge-
les immeubles qui y sont soumis de toutes actions en résolution, revendica-
tion, et de toutes autres actions réelles, le droit des réclamants étant trans-
porte sur l'indemnité.

Il convenait donc de décider que l'immatriculation d'un immeuble expro-
prié serait acquise d'office et sur simple réquisition, par le fait même de l'ex-
propriation intervenue, ainsi qu'il a été antérieurement décidé par le dahir
du 24 mai 1922 pour les immeubles domaniaux délimités selon la procédure-
du dahir du 3 janvier 1916, et par le dahir du 18 février 1924 pour les
terres collectives.

Il est apparu toutefois qu'il convenait d'appliquer aux expropriants autres
que l'Etat ou les villes, des dispositions analogues à celles qui ont été prévues
par l'article 4 du dahir précité du 24 mai 1922, en ce qui concerne les ces-
sionnaires de l'Etat, afin de permettre aux tiers, dans le délai de publicité-



Article 'premier. Un exemplaire des pièces visées au 2e alinéa de
l'article 6 -de Xotre dahir du 31 août 1914 devra être déposé à la conser-
vation de la propriété foncière.

Ce dépôt sera annoncé, publié et affiché dans les mêmes conditions et
en même temps que ce.ui effectué au siège de l'autorité administrative
de contrôle de la situation des biens, en conformité des dispositions de
l'article 6 du dahir précité du 31 août 1914.

Il en sera de même de l'arrêté prévu à l'article 5 du même dahir,
dont un exemplaire sera déposé au moment de la publication prévue
à l'article 8.

Art. 2. L'immatriculation des immeubles expropriés pour cause
d'utilité publique par .jugement ou cession amiable pourra être pro-
noncée à la requête de l'Etat ou des municipalités sur justification de
l'accomplissement des formalités de la (procédure d'expropriation, après
simple récolement du bornage par le service de la conservation fon-
cière et établissement du plan foncier.

Art. 3. Lorsque l'immatriculation des immeubles expropriés pour
cause d'utilité publique sera requise par un établissement public, une
société ou un particulier au profit duquel l'expropriation est intervenue,
ou par un cessionnaire de l'Etat ou des municipalités ou ses ayants
droit, l'immatriculation ne pourra être prononcée qu'après une pu-
blicité de quatre mois au « Bulletin officiel. »

Art. 4. Lorsque l'expropriation interviendra au cours de la procé-
dure d'immatriculation de l'immeuble, l'expropriant et ses ayants droit
ne pourront intervenir à ladite procédure que dans les conditions pré-
vues, à l'article 84 du dahir du 12 août 1913 sur l'immatriculation des
immeubles, en vue de l'inscription de leurs droits sur le titre foncier à
intervenir, si l'immatriculation est prononcée au profit du requérant.

En cas de rejet total ou partiel de l'immatriculation dans les condi-
tions de l'article 38 du dahir du 12 août 1913 modifié par le dahir du 24
septembre 1917, le dépôt susvisé vaudra, sauf à le compléter en la forme,
réquisition d'immatriculation, et celle-ci pourra être prononcée conformé-
ment aux dispositions des articles 2 ou 3 ci-dessus suivant le cas, et en
l'état du bornage déjà effectué, sauf règlement des frais de celui-ci entre
l'expropriant et le requérant de l'immatriculation.

Fait à Rabat, le 25 juin 1927.
Vu pour promulgation et mise à exécution

Rabat, le 21 juillet 1927.

25 juin 1927. Dahir concernant les responsabilités des accidents dont
les ouvriers sont victimes dans leur travail (B. 0. M., 28 juin
1927).

TITRE PREMIER

Indemnités en cas d'accidents

Article premier. Les accidents survenus par le fait du travail, ou à
l'occasion du travail, aux ouvriers et employés occupés dans l'industrie
du bâtiment, les usines, manufactures, chantiers, les entreprises de trans-

prescrit, de faire valoir à l'encontre de l'établissement public, de la société ou
du particulier au profit duquel l'expropriation a été prononcée, les droits
qu'ils pourraient posséder contre lui, autres que ceux relatifs à la propriété
elle-même.

Le présent daliir fixe, en conséquence, les conditions dans lesquelles l'im-
matriculation d'un immeuble exproprié pourra intervenir.



port par terre et par eau, de chargement et de déchargement, les maga-sins public, les mines, les carrières et, en outre, dans toute exploitation
ou partie d'exploitation dans laquelle sont fabriquées ou mises en œuvredes matières explosives, ou dans laquelle il est fait usage d'une machine
mue par une force autre que celle de l'homme ou des animaux, donnent
droit, au profit de la victime ou de ses représentants, à un indemnité à
la charge du chef d'entreprise, à la condition que l'interruption du tra-
vail ait duré plus de quatre jours.

Les accidents occasionnés par l'emploi de machines agricoles mues
par des moteurs inanimés, à toute personne occupée à la conduite ou auservice de ces machines ou moteurs, donnent également droit à une in-
demnité, dans les conditions prévues au paragraphe précédent. Cette
indemnité est à la charge de l'individu qui dirige le moteur ou de la col-
lectivité qui le fait diriger par ses préposés.

Les ouvriers qui travaillent seuls d'ordinaire ne pourront être assu-jettis au présent dahir par le fait de la collaboration accidentelle d'un
ou de plusieurs de leurs camarades.

Art. 2. Les ouvriers et employés désignés à l'article précédent ne
peuvent se prévaloir, à raison des accidents dont ils sont victimes dans
leur travail, d'aucunes dispositions autres que celles du présent dahir.

Ceux dont le salaire annuel dépasse 8.000 francs ne bénéficient de ces
dispositions que jusqu'à concurrence de cette somme. Pour le surplus et
jusqu'à 38.500 francs ils n'ont droit qu'au quart des rentes stipulées à
l'article 3; au delà de 18.500 francs ils n'ont droit qu'à un huitième, à
moins de conventions contraires élevant le chiffre de la quotité.

Art. 3. Dans les cas prévus à l'article 1er, l'ouvrier ou employé
a droit

Pour l'incapacité absolue et permanente, à une rente égale aux deux
tiers de son salaire annuel;

Pour l'incapacité partielle et permanente, à une rente «gale à la moi-
tié de la réduction nue l'accident aura fait subir au salaire;

Pour l'incapacité temporaire, si l'incapacité de travail a duré plus
de quatre jours, à une indemnité journalière, sans distinction entre les
jours ouvrables et les dimanches et jours fériés, égale à la moitié du
salaire touché au moment de l'accident, à moins que le salaire ne soit
variable; dans ce dernier cas. l'indemnité journalière est égale à la moi-
tié du salaire moyen des journées de travail pendant le mois qui a pré-
cédé l'accident. L'indemnité est due à partir du cinquième jour après
celui de l'accident; toutefois, elle est due à partir du premier jour si l'in-
capacité de travail a duré plus de dix jours. L'indemnité journalière est
payable aux époques et lieu de paye usités dans l'entreprise sans que
l'intervalle puisse excéder seize jours.

Si la victime d'un accident survenu dans les conditions prévues par le
deuxième alinéa de l'article 1er n'est pas salariée ou n'a pas un salaire
fixe, l 'indemnité due est calculée d'après le salaire moyen des ouvriers
agricoles de sa catégorie dans la région.

Lorsque l'accident est suivi de mort, une pension ei;t servie aux per-
sonnes ei-après désignées, à partir du décès, dans les conditions suivan-
tes

A) Une rente viagère égale à 20 p. 100 du salaire annuel de la victime
pour le conjoint survivant non divorcé ou séparé de corps, à la condition
que le mariage ait été contracté antérieurement à l'accident.

En cas de nouveau mariage, le conjoint cesse d'avoir droit à la rente
mentionnée ci-dessus; il lui sera alloué, dans ce cas, le triple de cette
rente à titre d'indemnité totale.



B) Pour les enfants, légitimes ou naturels, reconnus avant l'accident,
•orphelins de père ou de mère, âgés de moins de 16 ans, une rente «alculéc
sur le salaire annuel de la victime à raison de 15 j>. 100 de ce salaire s'il
n'y a qu'un enfant, de 25 p. 100 s'il y en a deux, de 35 p. 100 s'il y eu

.a trois, et de 40 p. 100 s'il y en a quatre ou un plus grand nombre.
Pour les enfants orphelins de ipère et de mère, la rente est portée

pour chacun d'eux à 20 dit salaire.
L'ensemble de ces rentes ne peut, dans le premier cas, dépasser 40

<lu salaire, ni 60 dans le second.
C) Si la victime n'a ni conjoint ni enfant dans les termes des para-

graphes A et B, chacun des ascendants et descendants qui étaient à sa
charge recevra une rente viagère pour les ascendants et payable jusqu'à
seize ans pour les descendants. Cette rente sera égale à 10 p. 100 du
salaire annuel de la victime, sans que le montant total des rentes ainsi
allouées puisse dépasser 30 p. 100.

Chacune des rentes prévues au C est, le cas échéant, réduite pro-
portionnellement

Les rentes constituées en vertu du présent dahir sont payables à la
résidence du titulaire ou au siège de l'autorité locale de contrôle dont
relève cette résidence et, si elles sont servies par la Caisse nationale
française des retraités, chez le préposé de cet établissement désigné ipar
le titulaire.

Elles sont payables par trimestre et à terme échu; toutefois, le tri-
bunal peut ordonner le paiement d'avance de la moitié du premier arré-
rage.

Ces rentes sont incessibles et insaisissables.
Les ouvriers étrangers, victimes d'accidents, qui cesseraient de rési-

der dans la zone française de Notre Empire recevront, pour toute indem-
nité, un capital égal à trois fois la rente qui leur avait été allouée.

Il en sera de même pour leurs ayants droit étrangers, cessant de
résider dans la zone française, sans que toutefois le capital puisse alors
dépasser la valeur actuelle de la rente d'après le tarif visé à l'article 2S.

Les représentants étrangers d'un ouvrier étranger ne recevront au-
cune indemnité si, au moment de l'accident, ils ne résidaient pas dans
la zone française.

Des accords internationaux pourront toutefois, dans la limite des
indemnités prévues au présent article, apporter des modifications aux dis-
positions des trois alinéas précédents en faveur des étrangers dont le
pays d'origine garant irait des avantages équivalents aux bénéficiaires du
présent dahir.

Art. 4. Dans le cas où un ouvrier marocain ou assimilé laisse plu-
sieurs neuves, le montant de la rente viagère prévue au paragraphe A de
l'article ci-dessus est partagé également et définitivement entre elles quel

.que soit leur nombre. La veuve qui se remarie eesse de jouir de la fraction
de rente qui lui a été ainsi allouée et n'a plus droit qu'au triple de cette
fraction à titre d'indemnité définitive.

La rente fixée par le B du même article 3, au profit des orphelins
-<le père seulement, est partagée également et définitivement entre les en-
fants, qu'ils soient oa non issus du même lit. En cas de concours entre
les enfants de deux ou plusieurs lits, les uns orphelins de père et de mère,
les autres orphelins de père seulement, concours résultant soit de la poly-
gamie, Soit de mariages successifs, tous les enfants sont traités comme
orphelins de père et la rente à leur servir, calculée sur les bases du pre-
mier alinéa du B, ne peut jamais dépasser 40 du salaire. Mais, d'au-
tre part, les orphelins de père et de mère viennent, par représentation

«le leur mère prédécédée, avec la ou les veuves, dans le partage de la rente
prévue par le $ A au profit du conjoint survivant.



Ces orphelins jouissent de la dite rente jusqu'à l'âge de seize ans ou,
pour les filles, jusqu'à leur mariage, s'il a lieu avant cet âge.

En cas de contestation, par le chef d'entreprise ou par son assesseursubstitué, de la validité du mariage, la preuve en incombe au conjoint
survivant.

Les dispositions de l'article S ne sont pas applicables aux ouvriers
et employés sujets marocains ou assimilés qui, sous les ordres de chefs
ou de patrons indigènes, 'travaillent dans des chantiers ou ateliers où
s'exercent des métiers indigènes avec le concours d'un personnel exclu-

sivement indigène. Toutefois, l'article 3 est applicable s'il est fait usage
de machines mues par une force autre que celle de l'homme ou des ani-
maux.

Les ouvriers et employés sujets marocains ou assimilés qui, par
application de l'alinéa précédent, sont exclus du bénéfice de l'article 3,
peuvent cependant, par dérogation au premier alinéa de l'article 2, se
prévaloir à raison des accidents dont îh sont victimes dans leur travail,
des dispositions autres que celles du présent dahir et, notamment, de
celles du dahir formant code des obligations et contrats.

Art. 5. Quelle que soit la durée de l'interruption du travail occa-
sionnée par l'accident, le chef d'entreprise supporte, en outre, les frais
médicaux et pharmaceutiques et les frais funéraires. Ces derniers sont
évalués à la somme de deux cents francs (200 fr.) au maximum.

La victime peut toujours faire choix elle-même, de son médecin et de
son pharmacien, mais elle doit, sous peine d'être déchue des droits qui
lui confère le présent dahir, exercer ce choix parmi les praticiens régu-
lièrement autorisés à exercer dans la zone française. Dans ce cas, le chef
d'entreprise ne peut être tenu des frais médicaux et pharmaceutiques que
jusqu'à concurrence de la somme fixée par le tribunal de paix dans le
ressort duquel est survenu l'accident, conformément à un tarif qui sera
établi par arrêté de Notre Grand Vizir pris après avis d'une commission
spéciale comprenant notamment trois «présentants de chacune des caté-
gories d'intéressés désignés ci-après médecins, pharmaciens, patrons,
ouvriers, compagnies d'assurances contre les accidents du travail, et qui
ne pourra être modifié qu'à intervalles de six mois. Le chef d'entreprise
est tenu de délivrer à la victime un bulletin indiquant les noms et
adresses de l'employeur et de l'employé et mentionnant la nature et la
date de l'accident. Ce bulletin doit porter, le cas échéant, l'indication de
la compagnie à laquelle l'employeur a assuré son personnel.

Le chef d'entreprise est seul tenu dans tous les cas, en outre des obli-
gations contenues dans les articles 3 et 4, des frais d'hospitalisation dont
le tarif est fixé par arrêté du secrétaire général du Protectorat et qui,
tout compris, ne peuvent excéder ce tarif.

Les médecins et pharmaciens ou les établissements hospitaliers peu-
vent actionner directement le chef d'entreprise. Le chef d'entreprise ou
l'assureur est tenu d'effectuer le payement des frais médicaux, pharma-
ceutiques et A 'hospitalisation dans les trois mois qui suivront l'envoi, par
pli recommandé, de l'avis de paiement des frais adressé par le praticien
ou l'établissement hospitalier. En cas de retard injustifié dans le paie-
ment de ces frais, le juge de paix pourra accorder des dommages-intérêts.

Au cours du traitement, le chef d'entreprise pourra désigner au juge
de paix un médecin chargé de le renseigner sur l'état de la victime. Cette
désignation, dûment visée par le juge de paix, donnera audit médecin
accès hebdomadaire auprès de la victime en présence du médecin traitant.
prévenu deux jours à l'avance par lettre recommandée.



Faute par la victime de se prêter à cette visite, le paiement de l'in-
demnité journalière sera suspendu par décision du juge de paix, qui con-
voquera la victime par simple lettre recommandée.

Si le médecin certifie que la victime est en état de reprendre son tra-
vail et que celle-ci le conteste, le chef d'entreprise peut, lorsqu'il s'agit
d'une incapacité temporaire, requérir du juge de paix une expertise mé-
dicale qui devra avoir lieu dans les cinq jours.

Art. 6. Les chefs d'entreprise peuvent se décharger, pendant les
trente, soixante ou quatre-vingt-dix premiers jours à partir de l'accident,
de l'obligation de payer aux victimes les frais de maladie et l'indemnité
temporaire, ou une partie seulement de cette indemnité, comme il est
spécifié ci-après, s'ils justifient

1° Qu'ils ont affilié leurs ouvriers à des sociétés de secours mutuels
agréées par le secrétaire général du Protectorat et pris à leur charge une
quote-part de la cotisation qui aura été déterminée d'un commun accord,
et en se conformant aux statuts-type approuvés par l'autorité compé-
tente, mais qui ne devra pas être inférieure au tiers de cette cotisation;

2° Que ces sociétés assurent à leurs membres en cas de blessures,
pendant trente, soixante ou quatre-vingt-dix jours, les soins médicaux et
pharmaceutiques et une indemnité journalière.

Si l'indemnité journalière servie par la société est inférieure à la
moitié du salaire quotidien de la victime, le chef d'entreprise est tenu de
lui verser la diffirence.

Art. 7. Indépendamment de l'action résultant du présent dahir,
la victime ou ses représentants conservent, contre les auteurs de l'acci-
dent, autres que le patron ou ses ouvriers et préposés, le droit de réclamer
la réparation du préjudice causé, conformément aux règles du droit com-
mun.

L'indemnité qui leur sera allouée exonérera à due concurrence le chef
de l'entreprise des obligations mises à sa charge. Dans le cas où l'acci-
dent a entraîné une incapacité permanente ou la mort, cette indemnité de-
vra être attribuée sous la forme de rentes servies par la Caisse nationale
française des retraites.

En outre de cette allocation sous la 'forme de rente, le tiers reconnu
responsable pourra être condamné, soit envers la victime, soit envers le
chef de l'entreprise si celui-ci intervient dans l'instance, au payement des
autres indemnités et frais prévus aux articles 3, 4 et 5 ci-dessus.

Cette action contre les tiers responsables pourra même être exercée
par le chef d'entreprise, à ses risques et périls, aux lieu et place de la
victime ou de ses ayants droit, si ceux-ci négligent d'en faire usage.

Art. 8. Le salaire qui servira do base a la fixation de l'indemnité
allouée à l'ouvrier âgé de moins de seize ans ou à l'apprenti victime d'un
accident ne sera pas inférieur au salaire le plus bas des ouvriers valides
de la même catégorie occupés dans l'entreprise.

Toutefois, dans le cas d'incapacité temporaire, l'indemnité de l'ou-
vrier âgé de moins de seize ans ne pourra pas dépasser le montant de son
salaire.

Art. 9. Lors du règlement définitif de la rente viagère, après le
délai de révision prévu à l'article 19, la victime peut demander que le
quart au plus du capital nécessaire à l'établissement de cette rente, cal-
culé d'après les tarifs dressés pour les victimes d'accidents par la Caisse
française des retraites pour la vieillesse, lui soit attribué en espèces.

Elle peut aussi demander que ce capital, ou ce capital réduit du quart
au plus comme il vient d'être dit, serve à constituer sur sa tête une rente
viagère réversible, pour moitié au plus, sur la tête de son eonjoint. Dans



ee cas la rente viagère sera diminuée de façon qu'il ne résulte de la.
réversibilité aucune augmentation de charges pour le chef de l'entreprise..

Le tribunal, en chambre de conseil, statuera sur «es demandes.
Les dispositions dn deuxième alinéa du présen.t article ne sont pasapplicables aux ouvriers et employés sujets marocains ou assimilés.
Art. 10. Le salaire servant de base à la fixation des rentes s'en-

tend, pour l'ouvrier occupé dans l'entreprise pendant les douze mois
avant l'accident, de la rémunération effective qui lui a été allouée pendant
ce temps, soit en argent, soit en nature.

Pour les ouvriers occupés pendant moins de douze mois avant l'acci-
dent, il doit s'entendre de la rémunération effective qu'ils ont reçue de
puis leur entrée dans l'entreprise, augmentée de la rémunération qu'ils
auraient pu recevoir pendant la période de travail nécessaire pour com-pléter les douze mois, d'après la rémunération moyenne des ouvriers de
la même catégorie pendant ladite période.

Si le travail n'est pas continu, le salaire annuel est calculé tant
d'après la rémunération reçue pendant la période d'activité que d'après
le gain de l'ouvrier pendant le reste de l'année.

Si pendant les périodes visées aux alinéas précédents, l'ouvrier a
chômé exceptionnellement et pour causes indépendantes de sa volonté, il
est fait état du salaire moyen qui eût correspondu à ces chômages.

TITRE DEUXIEME

Déclaration des accidents et enquête

Art. Il. Tout accident ayant occasionné une incapacité de travail
doit être déclaré dans les qttarante-huit heures, non compris les diman-
ches et jours fériés, par le chef d'entreprise ou ses préposés, à l'autorité
municipale ou à l'autorité locale de contrôle, ou, à défaut, au brigadier
de gendarmerie ou, à défaut de ce derr;ier, au chef du poste de police du
lieu où l'accident s'est produit, qui en dresse procès-verbal et en délivre
immédiatement récépissé.

La déclaration et le procès-verbal doivent indiquer, dans la forme
réglée par arrêté du secrétaire général du Protectorat, les nom, qualité
et adresse du chef d'entreprise, le lien précis, l'heure et la nature de l'ac-
cident, les circonstances dans lesquelles il s'est produit, la nature
des blessures, les noms et adresses des témoins.

La déclaration d'accident peut aussi être faite par lettre recomman-
dée, dans les conditions fixées par arrêté du secrétaire général du Pro-
tectorat.

Dans les quatre jours qui suivent l'accident, si la victime n'a pas re-
pris son travail, le chef d'entreprise doit déposer à l'autorité municipale
où à l'autorité locale de contrôle ou, à défaut, à la gendarmerie ou, à
défaut, au poste de police qui lui en délivre immédiatement récépissé,
un certificat du médecin indiquant l'état de la victime, les suites proba-
bles de l'aecident et l'époque laquelle il sera possible d'en connaître le
résultat définitif.

La déclaration d'acciilwvt pourra être faite dans les marnes eondi-
tious par la victime ou ses représentants jusqu'à l 'expiration de l'an-
née qui suit l'accident.

rAvis de l'accident est donné immédiatement par l'autorité municipale
ou locale de contrôle, par la gendarmerie ou par le poste de police à
l'inspecteur du travail on à l'ingénieur des mines chargé de la surveil-
lance de l'entreprise.

Art. 12. Dans les vingt-quatre heures qui suivent lt dépôt du cer-
tificat, et ait plus tard dans les cinq jours qui suivent ta déclaration de



)'accident, l'autorité mnnicipalc ou l'autorité locale de contrôle, la gen-darmerie ou le poste de police transmet an tribunal de paix du ressort
oit l'accident s'est produit, la déclaration et soit le certificat médical, soit
l'attestation qu'il n'a pas été produit de certificat.

Lorsque, d'après le certificat médical, (produit en exécution du para-graphe précédent ou transmis ultérieurement par la victime au tribunal
de paix, la blessure paraît devoir entraîner la mort ou une incapacité per-
manente, absolue eu partielle de travail, ou lorsque la victime est dé-
cédée, le juge de paix, dans les cinq jours, procède à une enquête à l'ef-
fet de rechercher

1° La cause, la nature et les circonstances de è'accident
2° Les personnes victimes et le lieu où elles se trouvent, le lieu et la

date de leur naissance, leur nationalité
3° La nature (les lésions
4" Les ayants droit pouvant, le cas échéant, prétendre à une indem-

nité, le lieu et la date de leur naissance
5° Le salaire quotidien et le salaire annuel des victimes;
6° La société d'assurances à laquelle le chef d'entreprise était as-

suré.
Les allocations tarifées pour le juge de paix et pour le secrétaire-gref-

fier, en exécution de l'article 29 du présent dahir, seront avancées par
le Trésor ehérificn.

Art. 13. L'enquête a lieu contradictoirement dans les formes pres-
crites par les articles 97 et suivants du dahir sur la procédure civile, en
présence des parties intéressées ou celles-ci convoquées d'urgence soit
par lettre recommandée, soit par notification transmise et remise dans
les conditions fixées par les articles 55, 56 et 57 du dahir sur la procé-
dure civile.

Le juge de paix doit se transporter auprès de la victime de l'accident
qui se trouve dans l'impossibilité d'assister à l'enquête.

Lorsque le certificat médical ne lui paraîtra pas suffisant, le juge de
paix pourra désigner un médecin pour examiner le blessé.

Il peut aussi commettre, pour l'assister dans l'enquête, un expert qui.
comme le médecin visé à l'alinéa ci-dessus, sera rémunéré selon les ta-
rifs d'expertise prévus en matière d'instruction criminelle.

Il n'y a pas lieu, toutefois, à nomination d'expert dans les entrepri-
ses administrativement surveillées, ni dans celles de l'Etat placées sous
le contrôle d'un service distinct du service de gestion. Dans ces divers
cas, les fonctionnaires chargés (le la surveillance ou du contrôle de ces
établissements ou entreprises et, en ce qui concerne les exploitations mi-
nières, les ingénieurs des mines, transmettent au juge de paix, pour être
joint au procès-verbal d'enquête, un exemplaire de leur rapport.

Sauf les cas d'impossibilité matérielle dûment constatés dans le pro-
cès-verbal, l'enquête doit être close dans le plus bref délai et, au plus
tard, dans les vingt jours à partir de l'accident. Le juge de paix avertit
les parties de la clôture de l'enquête et du dépôt de la minute au greffe,
où elles pourront, pendant un délai de cinq jours, en prendre connais-
sauce et s'en faire délivrer une expédition, affranchie du timbre et de
l'enregistrement. Cet avertissement est transmis et remis dans les con
ditions fixées par les articles 55, 56 et 57 du dahir de procédure civile
ou par simple lettre recommandée

Art. 14. Sont punis d'une amende de un à quinze francs (1 à 15 fr.)
les chefs d'industrie ou leurs préposés qui ont contrevenu aux disposi-
tions de l'article 11.

En cas de récidive dans l'année, l'amende peut être élevée de seize
à trois cent francs (16 à 300 fr.).



L'article 463 du code pénal est applicable aux contraventions prévues
par le présent article.

TITRE TROISIEME

Compétence Juridiction Procédure Révision

Art. 15. Sont jugées en dernier ressort par le tribunal de paix de
la circonscription où l'accident s'est produit, à quelque chiffre que la
demande puisse s'élever et dans les quinze jours de la demande, les
contestations relatives tant aux frais funéraires qu'aux indemnités tem-
poraires.

Les indemnités temporaires sont dues jusqu'au jour du décès ou jus-
qu'à la consolidation de la blessure, c'est-à-dire jusqu'au jour où la vic-
time se trouve soit complètement guérie, soit déflnith émeut atteinte
d'une incapacité permanente; elles continuent, dans ce dernier cas, à
être servies jusqu'à la décision définitive prévue à l'article suivant, sous
réserve des dispositions du quatrième alinéa dudit article.

Si l'une. des parties soutient, avec un certificat médical à l'appui, quel'incapacité est permanente, le tribunal de paix rend un jugement d'in-
compétence, et, en même temps, il fixe, s'il ne l'a fait antérieurement,
l'indemnité journalière.

Le tribunal de paix connaît des demandes relatives an paiement des
frais médicaux et pharmaceutiques jusqu'à 1.000 francs en dernier res-
sort et à quelque chiffre que ces demandes s'élèvent, à charge d'appel
dans la quinzaine de la décision.

Les décisions du tribunal de paix relatives à l'indemnité journalière
sont exécutoires nonobstant opposition. Ces décisions sont susceptibles
de recours en cassation pour violation de la loi.

Lorsque l'accident s'est produit en dehors de la zone française de
Xotre Empire, le tribunal de paix compétent, dans les termes de l'article
12 et du présent article, est celui du ressort où est situé l'établissement
ou le dépôt auquel est attaché la victime.

Lorsque l'accident s'est produit dans la zone française, hors du ressort
où est situé l'établissement ou le dépôt auquel est attachée la victime, le
tribunal de paix de ce dernier ressort devient exceptionnellement compé-
tent à la requête de la victime ou de ses ayants droit. Cette requête est
adressée, sous forme de lettre recommandée, au tribunal de paix du res-
sort où l'accident s'est produit, avant qu'il n'ait été saisi dans' les ter-
mes du présent article ou bien qu'il n'ait clos l'enquête prévue à l'ar-
ticle 13. Un récépissé est immédiatement envoyé au requérant par le se-
crétaire-greffier, qui avise, en même temps que le chef d'entreprise, le
tribunal de paix devenu compétent et, s'il y a lieu, transmet à ce der-
nier le dossier de l'enquête, dès sa clôture, en avertissant les parties. con-
formément à l'article 13.

Si, après la clôture de l'enquête, la victime ou ses ayants droit justi-
fient qu'ils n'ont pu, avant cette clôture, user de la faculté prévue à l'a-
linéa précédent, le juge de paix peut, les parties entendues, se dessaisir
du dossier et le transmettre au juge de paix de la circonscription où est
situé l'établissement ou le dépôt auquel est attachée la victime.

Art. 16. En ce qui touche les autres indemnités prévues par le pré-
sent dahir, le juge de paix, dans les cinq jours du décès, si la victime est
décédée avant la clôture de l'enquête ou, dans le cas contraire, dans les
cinq jours de la production par la partie la plus diligente, soit de l'acte
de décès, soit d'un accord écrit des parties reconnaissant le caractère
permanent de l'incapacité, ou enfin, s'il n'a été saisi d'aucune de ces piè-

ces, dans les cinq jours précédant l'expiration du délai de prescription



prévu à l'article 18, lorsque la date de cette expiration lui est connue,
convoque la victime ou ses ayants droit, le chef d'entreprise, qui peut
se faire représenter et, s'il y a assurance, l'assureur. Il peut, du
consentement des parties, commettre un expert, dont le rapport doit être
déposé dans le délai de huitaine.

En cas d'accord entre les parties, conforme aux prescriptions du pré-
sent dahir, l'indemnité est définitivement fixée par l'ordonnance du juge
de paix qui en donne acte en indiquant, sous peine de nullité, le salaire
de base et la réduction que l'accident aura fait subir au salaire.

En cas de désaccord, les parties sont renvoyées à se pourvoir devant
le tribunal de première instance, qui est saisi par la partie la plus dili-
gente. La procédure d'urgence prévue par l'article 150 du dahir de pro-
cédure civile sera toujours suivie pour ces instances. Le jugement est
exécutoire par provision.

En ce cas, le juge de paix, par son ordonnance de renvoi et sans ap-
pel, peut substituer à l'indemnité journalière une provision inférieure au
demi-salaire ou, dans la même limite, allouer une provision aux ayants
droit. Ces provisions peuvent être allouées ou modifiées en cours d'ins-
tance par le juge de paix statuant en référé, sans appel. Elles sont inces-
sibles et insaisissables et payables dans les mêêmes conditions que 'l'in-
demnité journalière.

Les arrérages des rentes courent à partir du jour du décès ou de la
consolidation de la blessure, sans se cumuler avec l'indemnité journalière
ou la provision.

Dams les cas où le montant de l'indemnité ou de la provision exeèdo
les arrérages dus jusqu'à la date de la fixation de la rente, le tribunal
peut ordonner que le surplus sera précompté sur les arrérages ultérieurs
dans la proportion qu'il détermine.

Les ordonnances, jugements et arrêts allouant une rente doivent
indiquer si le chef d'entreprise est ou non assuré.

S'il y a assurance, l'ordonnance du juge de paix ou le jugement du
tribunal de première instance fixant la rente allouée spécifie que l'assu-
reur est substitué au chef d'entreprise dans les termes du titre IV, de
façon à supprimer tout recours de la victime contre ledit chef d'entre-
prise.

Art. 17. Les jugements rendus en application du présent dahir
sont susceptibles d'appel suivant les règles du droit commun. Le délai
d'appel est d'un mois. Pour le surplus, les règles fixées par llax-
ticle 226 du dahir formant code de procédure civile demeurent appli-
cables.

Les jugements par défaut sont susceptibles d'opposition. Le délai d'op-
position est uniformément de quinze jours, quelle que soit la juridiction
qui a rendu la décision. Pour le surplus, les règles fixées par l'article
215 du dahir sur la procédure civile demeurent applicables.

La cour statuera d'urgence dans le mois de l'acte d'appel. Les par-
ties pourront se (pourvoir en cassation.

Toutes les fois qu'une expertise médicale sera ordonnée, soit par le
tribunal de paix, soit par le tribunal de- première instance ou par la cour
d'appel, l'expert ne pourra être le médecin qui a soigné le blessé, ni un
médecin attaché à l'entreprise ou à la société d'assurance à laquelle le
chef d'entreprise est affilié.

Art. 18. L'action en indemnité prévue par le présent dahir se pres-
crit par un an à dater du jour de l'accident ou de la clôture de l'en-
quête du juge de paix, ou de la cessation du paiement de l'indemnité
temporaire.



Les articles 23 à 25 du dahir du 8 avril 1927 sur l'organisation mu-nicipale, ne sont pas applicables aux instances suivies contre les munici-
palités, en exécution du présent dahir.

Art. 19. La demande en révision de l'indemnité fondée sur uneaggravation ou une atténuation de l'infirmité de la victime ou son décès
par suite des conséquences de l'accident est ouverte pendant trois ans,
à compter soit de la date à laquelle cesse d'être due l'indemnité journa-
lière, s'il n'y a point eu attribution de rente, soit de l'accord intervenu
entre les parties ou de la décision judiciaire passée en force de chose
jugée, même si la pension a été remplacée par un capital en conformité
de l'article 21.

Dans tous les cas, sont applicables à la révision les conditions de
compétence et de procédure fixées par les articles 16, 17 et 22. Le juge
de paix est saisi par voie de simple déclaration au greffe.

S'il y a accord entre les parties, conforme aux prescriptions du pré-
sent dahir, le chiffre de la rente révisée est fixé par ordonnance du juge
de paix, qui donne acte de cet accord en spécifiant, sous peine de nul-
lité, l'aggravation ou l 'atténuation de l'infirmité.

En Ciia du uL-r. nord. -st renvoyée devant le tribunal de pre-
m ère instance, qui est saisi par la partie la plus diligente et qui statue
ainsi qu'il est dit à l'article 16.

Au eours des trois années pendant lesquelles peut s'exercer l'action
en révision, le chef d'entreprise pourra désigner au juge de paix un mé-
decin chargé de le renseigner sur l'état de la victime.

Cette désignation, dûment visée par le juge de paix, donnera audit mé*-
decin accès trimestriel auprès de la victime. Faute par la victime de se
prêter à cette visite, tout paiement d'arrérage sera suspendu par décision
du juge de paix qui convoquera la victime par simple lettre recomman-
dée.

Les demandes prévues à l'article 9 doivent être portées devant le tri-
bunal au iplus tard dans le mois qui suit l'expiration du délai imparti
pour l'action en révision.

Art. 20 Aueune des indemnités déterminées par le présent dahir
ne peut être attribuée à la victime qui a intentionnellement provoqué l'ac-
cident.

Le tribunal a le droit, s'il est prouvé que l'accident est dû à la faute
inexcusable de l'ouvrier, de diminuer la pension fixée au titre premier.

Lorsqu'il est prouvé que l'accident est dû à la faute inexcusable du
patron ou de ceux qu'il s'est substitué dans la direction, l'indemnité
pourra être majorée, sans que la rente ou le total des rentes allouées
puisse dépasser soit la réduction, soit le montant du salaire annuel.

En cas de poursuites criminelles, les pièces de procédure seront com-
muniquées à la victime ou à ses ayants droit.

Le même droit appartiendra au patron ou à ses ayants droit.

Art. 21. Les parties peuvent toujours, après détermination du chif-
fre de l'indemnité due à la victime de l'accident, décider que le service
de la pension sera suspendu et Templaeé, tant que 1'accord subsisL
tera, par tout autre mode de réparation.

En dehors des cas prévus à l'article 3, la pension ne pourra être rem-
placée par le ipaiement d'un capital que si elle n'est pas supérieure à
100 francs et si le titulaire est majeur. Ce rachat ne pourra être efectué
que d'après le tarif spécifié à l'article 28.

Art. 22. Le bénéfice de l'assistance judiciaire est aceardé de plein
droit, sur le visa du procureur oammiaBaire du Gouvernement, à la vie-
time de l'accident eu à ses ayants droit, devant )e juge de .paix en con-
ciliation et devant les tribunaux.



Le procureur commissaire du Gouvernement procède comme il est pres-
crit au dahir sur l'assistance judiciaire.

L'assistance judiciaire ainsi accordée s'applique de plein droit à l'ap-
pel, jusqu'à la décision définitive du bureau établi près la cour et sous ré-
serve des dispositions de l'article 12 du dahir du 18 janvier 1922, sur les
perceptions et frais de justice, applicables en la matière.

La victime de l'accident qui sollicite l'assistance judiciaire devant le
bureau établi près la cour d'appel, est dispensée de fournir les pièces
justificatives de son indigence.

Le bénéfice de l'assistance judiciaire s'étend de plein droit à tous
les actes d'exécution mobilière et immobilière et à toute contestation in-
cidente à l'exécution des décisions judiciaires.

L'assisté devra faire déterminer par le bureau d'assistance judiciaire
de son domicile la nature des actes et procédure d'exécution auxquels
l'assistance s'appliquera.

TITRE QUATRIEME

Garanties

Art. 23. La créance de la victime de l'accident ou de ses ayants,
droit relative aux frais médicaux, pharmaceutiques et funéraires, ainsi
qu'aux indemnités allouées à la suite de l'incapacité temporaire du tra-
vail, est garantie par le privilège de l'article 1248 du dahir formant code
des obligations et contrats et est inscrite sous le n° 5, à la suite des
créances privilégiées énumérées audit article.

Le paiement des indemnités pour incapacité permanente de travail ou
accidents suivis de mort est garanti conformément aux dispositions des
articles suivants.

En cas de retard injustifié dans le paiement de l'indemnité journaliè-
re par l'employeur ou l'assureur, des dommages-intérêts pourront être
accordés par le juge de paix à la victime.

Art. 24. A défaut, soit par les chefs d'entreprise débiteurs, soit par
les sociétés d'assurances à primes fixes ou mutuelles, de s'acquitter au
moment de leur exigibilité, des indemnités mises à leur chargé à la suite
d'accidents ayant entraîné la mort ou une incapacité permanente de tra-
vail, le paiement en sera assuré aux intéressés par les soins de la Caisse
nationale française des retraites pour la vieillesse au moyen d'un fonds-
spécial de garantie constitué comme il va être dit et dont la gestion se-
ra confiée a ladite caisse.

Art. 25. Le fonds spécial de garantie de la zone, française de Notre
Empire, prévu par l'article précédent, est alimenté par le produit des
taxes ci- après

1° Une contribution des exploitants assurés, perçue sur tontes les
primes d'assurance acquittées au titre du (présent dahir. Cette contri-
bution sera recouvrée en même temps que les primes par les organismes
d'assurances et de la Caisse nationale française d'assurance et versée
au fonds de garantie

2° Une contribution des exploitants non assurés, autres que l'Etat em-
ployeur, perçue sur les capitaux constitutifs des rentes mises à leur
charge. Cette contribution sera liquidée lors de l'enregistrement des or-
donnances, jugements et arrêts allouant iesdites rentes et recouvrée com-
me en matière d'assistance judiciaire, pour le compte du fonds de garan-
tie par l'administration de l'enregistrement; le capital constitutif seradéterminé, pour la perception de la contribution, d'après un barème et
dans les conditions fixées par un arrêté de Notre Grand Vizir. Le même
arrêté précisera les mesures nécessaires à l'application du présent ar-
ticle.



Tout contrevenant aux prescriptions de cet arrêté" sera puni d'une amen-de de cent à. mille francs (100 à 1.000 francs).
Les organismes d'assurances devront, en outre, acquitter pour ia cons-titution du fonds spécial dé prévoyance une contribution fixée suivant les

modalités prévues1 au dernier alinéa de l'article 27 ci-après; elle devra
rester exclusivement à leur chatrge.

La quotité des taxes prévues aux trois premiers alinéas du présent
article sera modifiée chaque année avant le 1er juin, pour l'année sui-
vante, par arrêté de Notre Grand Vizir, d'après les dépenses de toute
nature effectuées par le fonds de garantie dans ia dernière année écoulée.

Le coefficient de modification à appliquer à la quotité des taxes im-
posées pendant cette dernière année sera égal au rapport existant entre
le montant desdites dépenses et le produit total des taxes encaissées pourl'alimentation du fonds de garantie pendant cette même année.

Si les ressources susvisées étaient, au cours d'une année, inférieures
aux charges, des avances sans intérêt seraient faites par le Trésor ché-
rifien au fonds spécial de garantie. Ces avances sans intérêt seraient rem-
boursées au Trésor sur les premiers excédents de recettes.

Toutefois, pour les deux premières années d'appiieation du présent
dahir, le montant des contributions sera de 2 p. 100 sur les primes d'as-
surances et de 4 p. 100 sur les capitaux constitutifs.

Art. 26. La Caisse nationale française des retraites exercera un re-
cours contre les chefs d'entreprise débiteurs pour le compte desquels
des sommes auront été payées par elle, conformément aux dispositions
qui précèdent.

En cas d'assurance du chdf d'entreprise, elle jouira, pour le rembour-
sement de ses avances, du privilège de l'article 1250, dernier paragra-
phe, du dahir formant code des obligations et contrats, sur l'indemnité
due par l'assureur et n'aura plus de recours contre le chef d'entre-
prise.

Un arrêté de Notre Grand Vizir déterminera les conditions d'organi-
sation et de fonctionnement du service conféré par les dispositions pré-
cédentes à- la Caisse nationale française des retraites et, notamment, les
formes du recours à exercer contre les chefs d'entreprise débiteurs ou
les sociétés d'assurances ainsi que les conditions dans lesquelles les vic-
times d'accidents ou leurs ayants droit seront admis à réclamer à la
Caisse le paiement de leurs indemnités.

L'hypothèque forcée prévue par les articles 163 et suivants du dahir
du 2 juin 1915 fixant la législation' applicable aux immeubles immatricu-
lés est étendue aux décisions judiciaires rendues au profit de la Caisse
française des retraites exerçant son recours contre les chefs d'entreprise
ou les compagnies d'assurances.

Art. 27. Les compagnies d'assurances mutuelles ou à primes fixes
contre les accidents, françaises ou étrangères, sont soumises dans la zone
française de Notre Empire au régime prévu par la législation française
sur les accidents du travail, Elles sont astreintes à constituer des ré-
serves ou cautionnements dans les conditions déterminées par un arrêté
de Notre Grand Vizir.

Le montant des réserves mathématiques et des cautionnements sera af-
foctué par privilège au paiement des pensions et indemnités.

A toute époque, un arrêté de Notre Grand Vizir peut, en ce qui con-
cerne les compagnies françaises d'assurances ayant leur siège principal
dans la zone française de Notre Empire, mettre fin aux opérations de
l'assureur qui ne remplit pas les conditions prévues par le présent dahir
ou dont la situation financière ne donne pas des garanties suffisantes pour
lui permettre de remplir ses engagements.



Cet arrêté est pris après avis conforme de la commission prévue à
]'article 5 ci-dessus, l'assureur ayant été mis en demeure de fournir
ses observations par écrit dans un délai de quinzaine. La commission'
doit émettre son avis dans ia quinzaine suivante.

Le vingtième jour, à midi, à compter de la publication de l'arrêté an
« Bulletin officiel », tous les contrats contre les risques régis par le pré-
sent dahir cessent de plein droit d'avoir effet, les primes restant à payer
ou les primes payées d'avance n'étant ,acquises à l'assureur qu'en pro-
portion de la période d'assurance réalisée, sauf stipulation contraire dans
les polices.

Les frais de toute nature résultant, en tous Jieux, de la surveillance
et du contrôle seront couverts au moyen de contributions proportionnel-
les au montant des primes ou cotisations encaissées et fixées annuelle
ment, pour chaque organisme, dans les conditions spécifiées par la légis-
lation française sur les accidents du travail. La contribution des sociétés
en liquidation sera déterminée d'après le montant total annuel dos char-
ges pour règlements de sinistres.

Les frais de surveillance des compagnies d'assurances ayant leur sièp-o
principal dans la zone française de Notre Empire seront fixés par ar
rêté de Notre Grand Vizir.

Art. 28. Le versement du capital représentatif des pensions allouées
en vertu de la présente loi ne peut être exigé des débiteurs.

Toutefois, les débiteurs qui désireront se libérer en une fois pourront
verser le capital représentatif de ces pensions à la Caisse nationale fran-
çaise des retraites, qui pourra substituer à son tarif métropolitain con-
cernant les victimes d'accidents un tarif spécial pour la zone française
de notre Empire.

Lorsqu'un chef d'entreprise cesse son industrie, soit volontairement,
soit par décès, liquidation judiciaire ou faillite, soit par cession d'éta-
blissement, le capital repiéscntatif des pensions à sa charge devient
exigible de plein droit et sera versé à la Caisse nationale français';
des retraites. Ce cafpitnl sera déterminé, au jour de son exigibilité, d'après
le tarif visé au paragraphe précédent.

Tcoitefois, le chef d'entreprise ou ses ayants droit peuvent être exoné-
rés du versement de ce capital s'ils fournissent des garanties qui seront
à déterminer par un arrêté de notre Grand Vizir.

TITRE CINQUIEME

Dispositions générales

Art. 29. Los procès-verbaux, certificats, actes de notoriété, signifi-
cations, jugements et autres actes faits ou rendus en vertu et pour l'exé-
cution du présent dahir sont délivrés gratuitement, visés pour timbre
et enregistrés gratis lorsqu'il y a lieu à la formaiité de l'enregistrement.

Le dahir sur les perceptions et frais de justice détermine le montant
de la taxe judiciaire applicable aux procédures et à tous les actes néces-
sités par l'application du présent dahir, ainsi que les frais de transport
auprès des victimes et d'enquête sur place.

Le recouvrement de la taxe et des frais sera assuré dans les conditions
prévues aux articles 13 et suivants du dahir sur l'assistance judiciaire.

Art. 30. Toute convention contraire au présent dahir est nulle
de plein droit. Cette nullité, comme la nullité prévue au deuxième alinéa
de l'article 16 et au troisième alinéa de l'article 19, peut être poursuivie
par tout intéressé devant le tribunal visé auxdits articles.

Toutefois, dans ce cas, l'assistance judiciaire n'est accordée que dans
les conditions du droit commun.



La décision- qui prononce la nullité fait courir à nouveau, du jour
où elle devient définitive, les délais impartis soit pour la prescription,
soit pour la révision.

Sont nulles de plein droit et de nul effet ies obligations contractées,
pour rémunération de .leurs services, envers les intermédiaires qui se
chargent, moyennant émoluments convenus à l'avance, d'assurer aux
victimes d'accidents ou à leurs ayants droit le bénéfice des instances
tou des accords prévus aux articles 15, 16, 17 et 19.

Est passible d'une amende de seize à trois cents francs (16 h 300 fr.)
et, en cas de récidive dans l'année de la condamnation, d'une amende
de cinq cents à deux mille francs (500 à 2.000 francs) 1° tout inter-
médiaire convaincu d'avoir offert les services spécifiés à i'alinéa pré-
cédent 2° tout chef d'entreprise ayant opéré, sur le salaire de ses ou-
vriers ou employés, des retenues pour l'assurance des risques mis à sa
charge par le présent dahir 3° toute personne qui, soit par menace de
renvoi, soit par refus ou menace de refus des indemnités dues en vertu
du présent dahir, aura porté atteinte ou tenté de porter atteinte au
droit de la victime de choisir son médecin ou son pharmacien, ainsi que
tout chef d'entreprise qui aura refusé de délivrer à la victime le certifi-
cat prévu à l'article 5 4° tout médecin ayant, dans des certificats
délivrés pour l 'application du présent dahir, sciemment dénaturé les
conséquences des accidents.

Sera puni d'une amende de cent (100) à cinq cents francs (500 fr.) et
d'un emprisonnement de trois jours à trois mois quiconque, par mena-
ces, don, promesse d'argent, ristourne sur les honoraires médicaux et.
fournitures pharmaceutiques, faits ù des victimes d'accident du travail,
à des chefs d'entreprise, à des assureurs ou à toute autre personne, aura
attiré ou tenté d'attirer les victimes d'accident du travail dans une cli-
nique, ou un cabinet médical, ou une officine de pharmacie et aura ainsi
porté atteinte à la liberté do la victime de choisir son médecin et sou
pharmacien.

L'article 463 du Code ipénal sera, toujours applicable.

Art. 31. Les chefs d'entreprise sont tenus, sous peine d'une amende
de un à quinze francs (1 à 15 fr.), do faire afficher dans chaque atelier
le présent dahir et les arrêtés de notre Grand Vizir, relatifs à sen exécu-
tion.

En cas de récidive dans la. même auuée, l'amende sera de seize à cent
francs (16 à 100 fr.).

Les infractions aux dispositions des articles H et 31 seront constatées
par le chef du bureau du travail et les inspecteurs du travail, et par les
fonctionnaires de la direction générale des travaux publics chargés de,
la surveillance des entreprises et établissements soumis au contrôle de
cette direction générale.

Art. 32. Les cahiers des charges des entreprises et marchés de
travaux publics de l'Etat chérifien, des municipalités et des établisse-
ments publics devjont contenir une clause astreignant les entrepreneur»
et traitants à s'assurer contre les risques prévus par le présent dahir-

Art. 33. Les opérations de la Caisse nationale française d'assuran-
cos en cas d'accidents sont étendues, dans les conditions de l'article
premier de la loi du 24 mai 1889, aux risques visés par le présent
dahir.

Art. 34. Les contrats d'assurance contre les accidents du travail
souscrits antérieurement .à la publication des arrêtés de notre Grand
Vizir visés à l'article suivant, pour les exploitations soumises aux dispo-
sitions du présent dahir, seront résiliés de plein droit à compter ,<1n .ionr



de la mise en vigueur de ce dahir, à moins que lesdits contrats n'aient
été souscrits en vue de son application.

Nonobstant toutes clauses contraires, les primes échues ou encouru*»
ne resteront acquises à l'assureur que proportionnellement à ia période
d'assurance réalisée jusqu'au jour de la résiliation. Le surplus, s'il eai
existe, sera restitué à l'assureur.

Art. 36. Sont de la compétence exclusive des juridictions françaises
de notre Empire les infractions aux dispositions du présent dahir on
des arrêtés pris pour son exécution, ainsi que tous litiges qni naîtraient
de l'application de la législation sur los accidents du travail.

Art. 36. Le présent dahir ne sera applicable que deux mois après
>a publication officielle des arrêtés de notre Grand Vizir qui doivent en
régler l'exécution, et des tarifs prévus par l'article 5 «-dessus.

Art. 37. Les dispositions des artioles 747 et suivants de notre dahir
du 12 août 3913 formant code des obligations et contrats continueront
à s'appliquer dans tous les cas où les dispositions du présent dahir ne
seront pas applicables.

Vu pour promulgation et miyp, a. exécution le 27 juin 1927.

1er mars 1927. Arrêté viziriel relatif à l'application du dahir da
1er mars 1927 fixant les conditions dans lesquelles les services al-
gérien et marocain des douanes doivent collaborer à la surveillance
de la frontière et à la perception des droits (B. 0. M., 29 mars
1927).

1er mars 1927. Dahir fixant les conditions dans lesquelles les services
algérien et marocain des douanes doivent collaborer à la surveillance
de la frontière et à la perception des droits (B. 0. M., 20 mars 1927).

9 mars 1927. Arrêté viziriel modifiant le statut du personnel de la
direction des affaires -ehérifiennes (B. O. M., L5 mars 1927).

Vu l'arrêté viziriel du 27 juillet 1920 portant organisation du person-
nel de la direction des affaires ehérifiennes, modifié par les arrêtés vizi-
riels des 10 mars 1921, 9 mai 1922, 23 décembre 1922

Vu l'arrêté viziriel du 12 avril 1926 fixant, à compter du 1er jan-
vier li)25, les nouveaux traitements des personnels administratifs chéri-
fiens

Vu l'arrêté viziriel du 16 avril 1926 fixant, à compter du 1er janvier
1925, les nouveaux traitements du personnel d'interprétariat de la di-
rection des affaires ehérifiennes

Sur la proposition du conseiller du gouvernement chérifien et l'avis du
directeur général des finances,

Article unique. Les articles 4, 6, 9, 10, 16, 17 et 18 de l'arrêté vizi-
riel organique du 27 juillet 1920 susvisé, sont abrogés et remplacés par
les articles suivants

Art. 4. -Les grades, classes, traitements de base et majorations
du personnel de la direction des affaires chérifiennes sont ceux prévus
aux articles 1er et 2 des arrêtés viziriels du 12 avril 1926 et 16 avril
1926 fixant, à compter du 1er janvier 1925, les nouveaux trai tements des
personnels administratifs chérifiens et ceux du personnel dJinterprétariat
de la direction des affaires chérifiennes.

« Artiele 6. Les rédacteurs destinés à des emplois purement admi-
nistratifs sont recrutés par la voie du concours commun institué par
l'arrêté viziriel du 13 mars 1925 modifié par l'arrêté viziriei du 26 sep-
tembre 1925 ils sont nommés rédacteurs stagiaires.



« Sont également nommes rédacteurs stagiaires les commis principaux
et commis qui ont subi avec succès l'examen d'aptitude professionnelle
prévu et organisé par l'arrêté vi/iricl du 8 mai 1926 le nombre des
emplois de rédacteur pourvus par la voie de cet examen ne pouvant, en
aucun cas, dépasser le cinquième du total des emplois du gruAz prévu
au budget.

« Art. 9. Les rédacteurs stagiaires appelés à exercer des fonctions
de contrôle des juridictions ehériflennes sont recrutés par la voie d'un
concours spécial dont le programme et l'organisation seront déterminés
par un arrêté du conseiller du gouvernement ehérifien, approuvé )iar le
délégué à la Résidence générale.

« Art. 10. Les commis nommés rédacteurs stagiaires qui à la fin de
leur stage, ne sont pas définitivement titularisés, sont, s'ils y consentent,
réintégrés dans leur cadre d'origine ou, dans le cas contraire, licencies.

« Art. 16. Dans les calcul des années d'ancienneté requises pour
toute promotion à la 2e classe de rédacteur, le temps passé comme ré-
dacteur stagiaire sera compté pour une année.

« Art. 17. Peuvent seuls être promus ·
« 1° Sous-directeurs de 2e classe, les chefs de bureau hors classe

ayant deux ans d'ancienneté de classe sous-directeurs de 3e classe,
les chefs de bureau hors classe et, après deux ans, les chefs de bureau
de 2e classe.

« 2" Chefs de bureau de 2e classe, les sous-chefs de bureau hors
classe chefs de bureau de 3e classe, les sous-chefs de bureau de toutes
classe j les uns et les autres comptant au moins douze ans de services
publics, dont deux dans l'emploi de sous-chef de bureau.

« 3° Sous-chefs de bureau de 2e classe, les rédacteurs principaux da
Ire classe sous-chefs de bureau de 3e classe, les rédacteurs principaux
de 2 et 3e classe les uns et les autres comptant au moins six ans da
services publies en qualité de rédacteur principal ou rédacteur dans
l'administration ehérifienne, ou, s'ils sont en service détaché, les mêmes
années de service dans un grade correspondant de leur administration
d'origine.

« Les services militaires entrent en compte dans le calcul des douze ou
six années de services publics ci-dessus exigées, dans la mesure où ils ont
fait l'objet d'un rappel en vertu des règlements en vigueur.

« Les chefs de bureau hors classe promus sous-directeurs de 3c classe,
les sous-chefs de bureau hors classe promus chefs de bureau de 3e classe,
les rédacteurs principaux de Ire classe promus sous-chefs de bureau de
3p. classe conservent dans leur nouvelle situation l'ancienneté qu'ils
avaient dans la dernière classe de leur précédent grade.

« Art. 18. En cas de perte pécuniaire résultant d'un changement
de catégorie, il est alloué une indemnité compensatrice réduite à chaque
avancement subséquent, les intéressés versant à la caisse de prévoyance
sur leur ancien traitement. »

Vu pour promulgation et mise à exécution le 12 mars 1927.

10 mars 1927. Arrêté viziriel fixant les conditions de tarif applicable:
aux mandats-postes et aux valeurs n recouvrer dans les relations
entre le. Maroc, d'une part, les bureaux français à l'étranger, d'autre
part (B. 0. M., 15 mars 1927).

Vu l'article 7 de la convention postale franco-marocaine du 1er octobre
1913, ratifiée par le dahir du 22 février 1914

Vu les articles 10 et 17 de l'acte annexe du 1er décembre 1913 a la
convention conclue le 1er octobre 1913, ratifié par le dahir dit 22 mars
1915



Vu l'arrêté viziriel du 16 juin 1926 fixant les conditions de tarif on
autres applicables aux mandats-poste et aux valeurs à recouvrer dans
les relations entre le Maroc, d'une part, et tes bureaux français à l'é-
tranger, d'autre part

Vu l'arrêté viziriel du 10 septembre 1926 portant modification des
taxes postales internationales

Vu le décret du 30 décembre 1926 du président de la République fran-
çaise, publié au '« Journal officiel » du 13 janvier 1927

Sur la proposition du directeur de l'office des postes, des télégraphes
et des téléphones

Après avis conforme du, directeur général des finances
Article premier. L'article 1er de l'arrêté viziriel susvisé du 16 juin

1926 est modifié comme suit
« Dans les relations entre le Maroc, d'une part, et les bureaux fran-

çais à l'étranger, d'autre part, le droit à percevoir sur les mandats-poste
ordinaires et sur les mandats de recouvrement est calculé d'après le tarif
à percevoir au Maroc sur les mandats-poste à destination 'des pays adhé-
rents à l'arrangement international de l'Union postale du 28 août 1924.

« Les mandats d'abonnement aux journaux échangés dans les mêmes
relations sont soumis au même droit augmenté de la taxe additionnelle
applicable aux mandats d'abonnement aux journaux du régime intérieur
marocain.

« Les mandats-poste ordinaires, les mandats de recouvrement et les
mandats d'abonnement aux journaux peuvent être grevés d'une taxe
complémentaire de change.

« Les avis de payement, les demandes de renseignement et de visa
pour date concernant les mandats échangés dans les relations avec les
bureaux français à l'étranger sont passibles des taxes prévues, pour les
mêmes objets, dans le régime international. »

Art. 2. L'article 2 <!« l'arrêté viziriel précité du 16 juin 1926 est
modifié ainsi qu'il suit

« Les conditions et les taxes du régime international concernant le
recouvrement par la poste des valeurs commerciales ou autres payables
à vue et sans frais, sont applicables aux valeurs déposées dans les bu-
reaux français à l'étranger à destination du Maroc.

« La rémunération allouée aux agents'pour l'encaissement des valeurs
d'origine étrangère est appliquée aux valeurs à recouvrer provenant des
bureaux français à l'étranger.

« Le reliquat du droit d'encaissement devenu libre après le prélève-
ment de la rémunération visée à l'alinéa précédent est porté en recette
aux produits budgétaires de 3 'Office des postes et des télégraphes. »

Art. 3. Le directeur général des finances et le directeur de l'Office
des postes, des télégraphes et des téléphones sent chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l 'exécution du présent arrêté qui aura son effet à
partir du 1er avril 1927.

Vu pour promulgation ,et mise à exécution le 11 mars 1927.

11 mars 1927. -Dahir rendant applicable en zone française de l'Empire
chérifien la loi du 3 décembre 1926 modifiant les articles 419, 420 et
421 du code pénal (B. O. M., 5 avril 1927).

Article premier. Sont applicables en zone française de notre Empire
les dispositions de la loi du 3 décembre 1926 modifiant les articles 419,
420 et 421 du Code pénal, dont le texte est annexé au présent dahir.

Art. 2. Les faits prévus et punis par les articles 419, 420 et 421
précités du code pénal seront de la compétence exclusive des juridictions



françaises de notre Empire. Ils seront jugés en premier ressort par les
tribunaux de première instance.

Vu pour promulgation eî mise à exécution le 28 rmirs 1927.

Loi modifiant les articles 419, 420 et 421 du Code pénal
Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté
Le président de la République française promulgue la loi dont la te-

Beur suit
Article premier. Les articles 419 et 420 du Ccde pénal sont modifiés

ainsi qu'il suit
« Article 419. Tous ceux
« "X° Qui, par des faits faux ou calomnieux semés sciemment 'dans le

public, par des offres jetées sur le marché à dessein de troubler les
«ours, par des suroffres faites aux prix que demandent les vendeurs
eux-mêmes, par des voies ou moyens frauduleux quelconques

« 2° Ou qui, en exerçant ou tentant d'exercer, soit individuellement,
,soit par réunion ou coalition, une action sur le marché dans le but de
se procurer un gain qui ne serait pas le résultat du jeu naturel de l'offre
et ti'e la demande

« Auront, directement ou par personne interposée, opéré ou tenté d'o-
pérer la hausse ou la baisse artificielle du prix des denrées ou marchan-
dises ou des effets publics ou privés,

« Sercnt punis d'un emprisonnement de deux mois à deux ans et
d'une amende de 2.000 à 100.000 francs.

« Le tribunal pourra, de plus, prononcer contre les coupables la peine
de l'interdiction de séjour pour deux ans au moins et cinq ans au
plus. >

c Article 420. La peine sera d'un emprisonnement d'un an à trois
ans et d'une amende de 5.000 à 150.000 francs si la hausse ou la baisse
ent été opérées ou tentées sur des grains, farines, substances farineuses,
denrées alimentaires, boissons, combustibles ou engrais commerciaux.

« L'emprisonnement pourra être porté à cinq ans et l'amende à 200.000
francs s'il s'agit de denrées ou marchandises qui ne rentrent pas dans
l'exercice habituel de la profession dû délinquant.

« Dans les cas prévus par l'article 420, l'interdiction de séjour qui
pourra être prononcée sera de cinq ans au moins et de dix ans au plus.»

.Art. 2. L'article 421 (nouveau) du Code pénal sera rédigé ainsi
qu'il suit

« Dans tous les cas prévus par les articles 419 et 420, le tribunal pourra
prononcer contre les coupables l'interdiction des droits civiques et po-
Etiques.

< En outre, et nonobstant l'application de l'article 463, il ordonnera
que le jugement de condamnation sera publié intégralement ou par extrait
dans les journaux qu'il désignera et affiché dans les lieux qu'il indiquera,
notamment aux portes 'du domicile, des magasins, usines ou ateliers du
«ondamné, le tout aux frais du condamné, dans les limites du maximum
de l'amende encourue.

« Le tribunal fixera les dimensions de l'affiche, les caractères typo-
graphiques qui devront être employés pour son impression et le temps
pendant lequel cet affichage devra être maintenu.

< Au cas de suppression, de dissimulation ou' de lacération totale ou
partielle des affiches ordonnées par le jugement de condamnation, il
•era procédé de nouveau à l'exécution intégrale des dispositions du juge-
ment relativement à l'affichage.



« Lorsque la suppression, la dissimulation ou la lacération totale ou
partielle aura été opérée volontairement par le condamné, à> son insti-
gation ou par ses ordres, elle entraînera contre cerui-ci l'application d'une
peine d'emprisonnement d'un à six mois et d'une amende de 100 à 2.000
francs.

Art. 3.. – Dans tous les cas prévus à l'article 1er de la présente loi,
le tribunal ne pourra être saisi que par le renvoi qui lui sera fait
conformément aux dispositions de l'article 130 du code d'instruction cri-
minelle

Si, nu cours do l'instruction, le jugement décide de recourir Et une
expertise, il sera adjoint à l'expert désigné par le juge d'instruction un
expert choisi par l'inculpé si celui-ci en fait la demande.

En cas de désaccord entre les experts, un tiers expert sera désigné
par le juge d'instruction, dont l'ordonnance de renvoi sera, dans tous
les cas, motivée.

Art. 4. La présente loi est applioable à l'Algérie et aux, colonies.
La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la Chambre

des députés, sera exécutée comme loi de l'Etat.

15 mars 1927. Arrêté viziriel relatif à la contre-visite <iue doivent
subir au Maroc les agents nouvellement recrutés (B. O. M., 5 avril
1927).

15 mars 1927. Arrêté viziriel relatif au recrutement des vérificateurs
auxiliaires des poids et mesures (B. O. M., 5 avril 1927).

19 mars 1927. Dahir portant modifications au dahir du 12 août 1913
(annexe II) sur l'assessorat en matière criminelle (B. O. M- 12. avril
1927).

Vu le dahir du 12 août 1913 relatif à l'organisation judiciaire du pro-
trétorat français au Maroc, modifié par le dahir du 23 juillet 1926 por-
tant création d'un tribunal de première instance à Marrakech

;v

Vu le dahir du 12 août 1913 (annexe II) sur l'assessorat en matière
erirnirelle. modifié par le dahir du 22 août 1921,
Article premier. La liste générale des assesseurs en timuitre crimi-
nelle, est composée de 180 noms pour le tribunal de première instance de
H rrakech oile est divisée, conformément à l'article 1er dw dahir sus-
visé du 12 août 1913, en trois catégories distinctes

Le nombre des assesseurs est de 80 pour la première catégorie, de 40
pour la seconde et do 60 pour la troisième.

Art. 2. Dans le cas où la commission chargée d'établir la liste
des assesseurs constaterait l'impossibilité de parvenir au nombre fixé
pour la deuxième catégorie, elle pourrait le réduire sans pouvoir descen-
dre au-dessous de 25.

Le nombre d'assesseurs à tirer au sort, un mois avant l'ouverture de
chaque session, conformément à l'article 6 du dahir précité du 12 août
1913, est fixé à 18 pour ceux de la première catégorie et à 14 pour cha-
cune des deux autres catégories.

Pour le surplus, restent applicables les dispositions du 2 de l'ar-
ticle 2 du dahir susvisé du 22 août 1921.

Vu pour promulgation et mise à exécution le 6 avril 1927.

19 mars 1927. Dahir portant modification des ressorts judiciaires de
la zone française de l'Empire chérifien (B. 0. M., 12 avril 1927).

Vu les articles 1er et 21 du dahir organique du 12 août 1913 relatif
à l'organisation judiciaire du protectorat français du Maroc, modifié par



les dahirs des 1er septembre 1920, 20 novembre 1922, 10 juin 1924 et 23
juillet 1926

Vu le dahir du 29 décembre 1920 modifiant les ressorts judiciaires de
la zone française de l'Empire ehérifien, modifié et complété par le dahir
du 3 mars 1923,

Article premier. Nas dahirs susvisés des 29 décembre 1920 et 30
mars 1923 sont abrogés.

Art. 2. Les ressorts des tribunaux de paix institués sur le territoire
de la zone française de l'Empire chérifien sont fixés ainsi qu'il suit

Tribunal de paix de Casablanca (circonscription nord). Ville de
Casablanca, partie de la région civile de la Chaouïa comprenant les
circonscriptions de contrôle civil de Chaouïa-noïd et d'Oued Zem.

Tribunal de paix ft Casablanca (circonscription sud). Partie de la
région civile de la Chaouïa comprenant ies circonscriptions de contrôle
civil de Chaouïa-centre et de Chaouïa-sud partie du territoire du Tadla
comprenant les cercles de Ksiba et de Beni Mellal.

Tribunal de paix de Mazagan. Circonscription de contrôle •;ivil clos
Doukkala.

Tribunal de paix de Safi. Circonscription de contrôle civil des Ab-
da-Ahmar.

Tribunal de paix de Marrakech. – Région de Marrakech a l'exception
du territoire d'Agadir.

Tribunal de paix de Mogf.dor. – Circonômption de contrôle civil de
Mogador et territoire d 'Agadir.

Tribunal de paix de Rabat { circonscription nord). – Partie de la
région civile de Rabat comprenant les clrconscnpi/.o.is d» contrôla civil
de Salé et des Zemmour

Tribruial de paix d? Rabat (circonscripiio *u-.l). – Mo (Je Habit,
partie de la région civi.c de Uab.it comprenant les circons.eripiions de
contrôle civil de Rabat-banlieue et des Zaër.

Tribunal de paix de Ivonitra. – Région civil? du Rarb comprenant les
circonscription de contrôle civil de Kénitra, de Souk el Arba du Rarb,
de Petitjean partie 'le la région de Fès, comprenant le territoire
d 'Ouezzan.

Tribunal de paix de Vlekiiùs. – Partie de la région de^ Mekncs com-
prenant la circonscription du contrôle civL d? Me'mès-banlirue et les cir-
conscriptions suivantes du lOM'ituii.'e du Tiidhi cercle des Boni M'Guiliî,
ennexe des Beni Mtir, annexe des Aït Sgougou et cercle Zaïan.

Tribunal de paix de Fès. Partie de la région de Fès comprenant le
territoire de Fès-nord, y compris la ville de Fès partie de la région
de Tazu comprenant le territoire de Taza-nord et le cercle des Béni
Ouaraïn.

Tribunal de paix d'Oujda. Région civile d'Oujtla, comprenant les
circonscriptions de contrôle civil des Hauts-Plateaux (Figuig), de Taourit
et des Boni Snassen partie de la région de Meknès, comprenant le
territoire de Midclt cercles d'Itzer, de Midelt, de Gourrnma et de
Bou Denib partie de la région de Taza, comprenant le territoire de
Guercif, à l'exception du cercle des Beni Ouaraïn.

Art. 3. Le service des audiences correctionnelles et de simple police
sera assuré par les juges de paix de Casablanca et de Rabat dans les
conditions qui seront déterminées par arrêté du premier président de
la cour d'appel de Rabat, sur l'avis du procureur général.

Art. 4. Les tribunaux de paix énumérés à l'article 1er ci-dessus
ressortissent aux tribunaux de première instance énumérés ci-après, dont
ils constituent respectivement les ressorts.:

Ceux de Casablanca et de Mazagan, au tribunal de première instaneo
de Casablanca



Ceux de Marrakech, Safi, Mogador, au tribunal de première instance
de Marrakech

Ceux de Rabat, Kénitra, Meknès, Fès, au tribunal de première ins-
tance de Rabat

Celui d'Oujda, au tribunal de première instance 'di'Oujda.

Art. 5. Les tribunaux do première instance de Casablanca, Rabat.
Oujda et Marrakech ressortissent à la cour d'appel de Rabat.

Art. 6. Par modification à l'article 3 du dahir susvisé du 23 juillet
1926, les dispositions du présent dahir et celles de l'article 17 'dfu dahir
du 12 août 1913 susvisé, modifié par l'article 2 du dahir précité du
23 juillet 1926, entreront en vigueur le 16 avril 1927.

Toutefois, le tribunal de première instance de Casablanca et les tri-
bunaux de paix dont les circonscriptions ont été modifiées par le présent
dahir demeureront compétents pour statuer sur les affaires dont ils
auront été régulièrement saisis avant le .16 avril 1927.

Vu pour promulgation et mise à exécution le 6 avril 1927.

21 mars 1927. Arrêté viziriel complétant l'arrêté viziriel du 11 fé-
vrier 1927 fixant les indemnités de représentation et de déplace-
ment en ville des chefs de services municipaux et de leurs adjoints
(B. 0. M., 29 mars 1927).

22 mars 1927. Dahir relatif aux significations, notifications ou exécu-
tions des actes de poursuites des percepteurs à l'enecntre des rede-
vables '"domiciliés à distance du siège, des perceptions (B. O. M.,
3 mai 1927).

Vu le dahir du 22 novembre 1913 réglementant le régime des actes
de sommation, protêt, constat ou exécution à distance

Vu le dahir du 22 novembre 1924 sur le recouvrement des créances
de l'Etat

Vu le dahir du 14 septembre 1925 sur le recouvrement des amendes
et condamnations pécuniaires

Vu le dahir du 6 octobre 1926 sur le reccuvrement des créances des
municipalités.

Article unique. Dans le cas où les comptables publics auront à
faire procéder à tous actes de signification, notification, constat, à des
actes d'exécution ou se rapportant à exécution, à distance du siège do
leur bureau, à l'encontre des redevables de créances de l'Etat, d'amen-
des et condamnations pécuniaires, de créances municipales ou d'établis-
sements publics, ces comptables auront latitude de recourir pour l'opé-
ration, aux fonctionnaires de l'ordre militaire ou civil, à tous agents
de la force publique, à tous agents administratifs disponibles, sur sim-
ple demande adressée à l'autorité civile ou militaire compétente.

Vu pour promulgation et mise à exécution le 26 avril 1927.

29 mars 1927.. Dahir attribuant la prime de fin de services sans con-
dition de séjour au cas de réintégration d'office pour cause de sup-
pression d'emploi ou de mise à la retraite (B. O. M., 3 mai 1927).

29 mars 1927. Arrêté viziriel relatif à la procédure à suivre en cas
de distraction du régime forestier (B. O. M., 3 mai 1927).

Vu le dahir du 10 octobre 1917 sur la conservation et l'exploitation des
forêts et, notamment, son article 3



Vu l'arrêté viziriel du 18 septembre 1915 donnant délégation perma-nente au directeur des eaux et forêts pour l'administration du domaine
forestier,

Article unique. Aucune distraction de terrain soumis au régime fo*
restier ne peut être prononcée que dans un but d'utilité publique, après
étude sur place et sur l'avis d'une commission spéciale qui examine le
dossier de l'affaire et. les propositions de l'administration forestière.

Cette commission comprend un représentant de l'autorité locale de con-trôle, un inspecteur des eaux et forêts, un représentant du service de-
mandant la distraction et un; représentant du directeur général des affai-
res indigènes*

Les propositions de la commission, aocompagnées do l'avis du chef de
la* région, du directeur général de l'agriculture, du commerce et de la
colonisation, du directeur général des finances, du, directeur général des
affaires indigènes et du directeur des eaux et forêts, sont transmises à
l'autorité supérieure qui provoque, s'il y a lieu, la promulgation du dahir
prononçant la distraction du régime forestier.

Vu pour promulgation et mise à exécution le 26 août 1927.

25 juin 1927. Dahir concernant la faculté d'adhésion à la législation
sur les accidents du travail (B: 0. M., 28 juin 1927).

Article premier. Tout employeur, non assujetti au dahir concernant
ies responsabilités des accidents dont les ouvriers sont victimes dans
leur travail, peut se placer sous le régime du dit dahir, pour tous les
accidents qui surviendraient à ses ouvriers, employés ou domestiques,
par le fait du travail ou à l'Occasion du travail.

Il dépose, à cet effet, aux bureaux de l'autorité munieiTwie "ni do
l'autorité locale de contrôle ou, à, défaut, àiïa, gendarmerie ou; à défaut,
au poste de police du siège de son exploitation, ou s'il n'y a pas exploi-
tation, à la* gendarmerie ou au poste de police de sa résidence person-
nelle, une déclaration dont il lui est remis gratuitement récépissé et qui
est immédiatement transcrite sur un registre spécial tenu, à la disposi-
tion des intéressés. Il doit présenter en même temps un carnet destiné
à recevoir l'adhésion de ses salariés, sur lequel le représentant de l'au-
torité locale, le brigadier de gendarmerie ou le chef de poste appose son
visa en faisant mention de la déclaration et de sa date.

Les formes de la déclaration et du carnet sont déterminées par un
arrêté de notre Grand Vizir. Le carnet doit être conservé par l'em-
ployeur pour être, le cas éeliéant, représenté en justice.

Art. 2. Le dahir sur 'ies accidents du travail doviont alors de r>lein
droit applicable à tous ceux: de ses ouvriers, employas ou* domestiques
<mi auront donné leur adhésion, signée et, datée en toutes lettres par
eux, au carnet prévu par l'arririe précédent.

Si l'ouvrier, employé ou domestique ne sait ou na peut signer, aon
-adhésion est reçue par le représentant de l 'autorité locale. I-e brigadier
-de gendarmerie ou le chef dé poùto, qui la mentionne sur le carnet.
11 en est de même pour l'adhésion des mineur:, et ilss femmes mariées,
sans qu'ils aient besoin, à cet effet, de l'autorisation du père, tuteur
on mari.

Art. 3. L'employeur peut. pour l'avenir, faire cesser son assujet-
tissement à la législation sur les accidents du travail par une déclara-
tion spéciale à l'autorité Iccale, ou à défaut à la gendarmerie ou il
défaut au poste <\e>- police. Cette déni «ration, dont- il lui est immédii-
I^ment donné récépissé, est transcrite sur le registre visé à l'article
premier, à la suite de la déclaration primitive, ainsi que sur le carnet.



La cessation d'assujettissement n'a point effet vis-à-vis des ouvrière,
employés ou domestiques qui ont accepté, dans les formes prévues à
l'article précédent, d'être soumis à la législation sur les accidents du
travail.

Art. 4. (Si l'employeur n'est point par ailleurs obligatoirement assu-
jetti au dahir sur les accidents du travail, il contribue au fonds de ga-
rantie dans les conditions spécifiées par l'article 25 du dahir sur les
accidents du travail.

Art. 5. Le présent dahir entrera en vigueur en même temps que
le dahir concernant les responsabilités des accidents dont les ouvriers
sont victimes dans ieur travail.

Vu pour promulgation et mis,e à exécution le 27 juin 1927.

25 juin. Dahir concernant les mutilés de la guerre victimes d'accidents
du travail (B. O. M., 28 juin 1927).

Article premier. Toutes les fois qu'un militaire des armées de
terre et de mer, titulaire d'une [pension en vertu de la Ici du 31 mars
1919, aura été victime d'un accident du travail survenu dans les condi-
tions prévues par le dahir concernant les responsabilités des accidents
dont les ouvriers sont victimes dans leur travail, l'ordonnance du juge
de paix ou le jugement du tribunal de première instance qui fixera le
montant des rentes pouvant résulter tant de sa mort que de la réduc-
tion permanente de sa capacité de travail, devra indiquer expressé-
ment

1° Si l'accident a eu pour cause exclusive l'infirmité de guerre pré-
existante

'2° Si la réduction permanente de capacité résultant de d'accident a été
aggravée par le fait de ladite infirmité et dans quelle proportion.

Dans le premier cas, le chef d'entreprise sera exonéré de la totalité
des rentes allouées à la victime ou à ses ayants droit par l'ordonnance
ou le jugement; et, dans le second cas, de la quotité desdites rentes
correspondant à l'aggravation ainsi déterminée.

Le capital représentatif des rentes auxquelles s 'appliquera cette exo-
nération sera versé à la Caisse nationale française des retraites pour
la vieillesse par prélèvement sur les ressources d'un fonds spécial de
prévoyance dit des blessés de la guerre ».

Art. 2. Le fonds spécial de prévoyance visé à l'article précédent
sera péi é et administré dans ;es conditions prévues par l'article premier
de la loi du 25 novembre 1916 concernant les mutilés de la guerre victimes
d'acciuents du travail.

Ce fonds sera alimenté
1° Par des contributions respectivement exigibles des exploitants et

des organismes d'assurances
2° Par les intérêts dont sera productif le placement du produit de ces

contributions.
L'excédent des sommes reconnues nécessaires au fonctionnement du

fonds ne pourra être employé qu'en valeurs de l'Etat chéri fien ou do
l'Etat français, £-u jouissant de leur garantie.
Art. 3. Pendant ies deux premières années d'application du pré-

sent dahir, le taux des contributions visées à l'article précédent sera
égal

a) En ce qui concerne les exploitants, an tiers des taxes déterminées
par l'article 25 du dahir concernant les responsabilités des accidents dont
les ouvriers sont victimes dans leur travail



b) En ce qui concerne les organismes d'assurances, au tiers des frais
de surveillance et de contrôle de ces organismes dans la zone française
de notre Empire; cette dernière contribution devra rester exclusivement
à leur charge.

A partir de la troisième année d'application du présent dahir le taux
des dites contributions sera fixé, chaque année, dans les conditions pré-
vues par les 6e, 7e et 8e alinéas de l'article 25 du dahir sur les accidents
du travail.

Art. 4. Les contributions au fonds spécial de prévoyance institué
par le présent dahir seront recouvrées en même temps et dans les mêmes
conditions que les taxes déterminées par l'article 25 du dahir sur les
accidents du travail.

Art. 5. Le présent dahir entrera en vigueur en même temps que le
dahir concernant les responsabilités des accidents dont les ouvriers sont.
victimes dans leur travail.

Vu pour promulgation et misye à exécution le 27 juin 1927.

29 juin 1927. j- Arrêté viziriel modifiant l'arrêté viziriel du 4 juin 1915.
portant règlement sur le service de la conservation de la propriété
foncière, en ce qui concerne les tarifs d'immatriculation (B. O. M.
26 juillet 1927).).

Vu le dahir du 12 août 1913 sur l'immatriculation des immeubles et
les textes qui l'ont modifié ou complété

Vu l'arrêté viziriel du 4 juin 1915 portant règlement sur le service
de la conservation de la propriété foncière, modifié par les arrêtés vizi-
ricls des 25 février 1920 et 22 .mars 1922,

Article premier. Le titre cinquième (Tarif des droits) de l'arrêté
viziriel susvisé du 4 juin 1915, modifié par les arrêtés viziriels des 25
février 1920 et 22 mars 1922. modifié ainsi qu'il suit

TITRE CINQUIEME

Tarif des droits

1° Droits proprement dits de conservation.

I. Pour toute procédure d'immatriculation jusque y compris l'éta-
blissement du titre foncier

a) Droit gradué de 6 francs pour 1.000 sur la valeur déclarée en arron-
dissant les sommes pour la perception des droits de mille en miile francs,
avec maximum de 150 francs et minimum de 15 francs (droits perçus,
lors du dépôt de la réquisition et restant acquis, quelle que soit la suite
réservée à la demande en immatriculation)

b) Droit gradué de 4 francs pour 1.000 pour toute réquisition complé-
mentaire, modificative ou rectificative publiée en cours de procédure,
avec maximum de 100 francs et minimum de 10 francs et, s'il s'agit
d'une mutation, droit proportionnel de 0,20 p. 100, avec minimum de
5 francs

c) Môme droit gradué pour tout nouvel avis de clôture de bornage
ou de réouverture des délais d'opposition avec maximum de 40 francs,
et minimum de 5 francs

d) Droit proportionnel de 0,50 p. 100 sur la valeur de l'immeuble
perçu lors de rétablissement du titre foncier avec minimum de 12 fr. 50.



e) Droit fixe on proportionnel pour toute inscription faite à la suite
du titre, des droits et charges foncières reconnus

S'il s'agit d'un droit non susceptible d'évaluation, droit fixe de
5 francs;

S'il sa'git d'un droit susceptible d'évaluation, droit proportionne! de
0,20 avec minimum de 5 francs;

f) Enfin, droit fixe par rôle de duplicata du titre (20 lignes à la page
et 15 syllabes à la ligne, toute page commencés étant comptée ponr
un rôle), 5 francs.

IL – Pour l'établissement d'un titre foncier spécial an nom d'un
usufruitier, empliytéote, superficiaire ou titulaire de droits coutumiers
musulmans, ainsi que de tout nouveau titre foncier en suite de morcel-
lement, fusion, reconstitution, refonte, etc. de propriétés déjà immatri-
culées

a) Droit gradué de 3 francs pour 1.000 sur la valeur de l'immeuble
en arrondissant les sommes de mille en mille francs, avec maximum de
50 francs et minimum de 10 francs;

b) Droit proportionnel de 0,05 p. 100 sur la même valeur, avec mini-
mum de 5 francs

c) Pour délivrance du duplicata du titre, même tarif que ci-dessus,
par rôle, 5 francs.

III. Pour l'enregistrement sur les deux registres de dépôt des actes
ou documents déposés, 5 francs.

IV. Pour toute mention portée sur les livres fonciers postérieure-
ment à l'établissement du titre originel

a) Si elle est relative à un fait ou une convention susceptible d'éva-
tuation (vente, cession, échange, donation, mutation par décès et tous
actes translatifs de propriété, d'usufruit ou 'de jouissance, partage, cons-
titution de droits réels, etc.), à l'exception des mainlevées d'hypothè-
ques et d'antiehrèse et des baux, un droit proportionnel de 0,50 p. 100,
avec minimum de 5 francs.

Si le même fait ou la même convention donne lieu à inscription dans
plusieurs bureaux, et s'il In 'a pas été fait une ventilation des valeurs
soumises à la taxe, le droit de 0,50 p. 100, avec minimum de 5 Erancs,
sera acquitté dans le premier bureau et il ne sera payé, pour chacune
des autres inscriptions, qu'un droit proportionnel réduit de 0,05 p. 100,
avec minimum de 1 franc, sur la représentation de la quittance consta-
tant le paiement des droits de 0,50 p. 100 lors de la première inscrip-
tion. En conséquence, le conservateur dans le premier bureau sera tenu
de délivrer à celui qui paiera le droit de 0,50 p. 100, indépendamment de
la quittance de ce droit, autant de duplicata de ladite quittance qu'il
lui en sera demandé

b) Si elle est relative à une mainlevée d'hypothèque ou d'antichrèse,
ou à un bail, un droit proportionnel de 0,20 p. 100, avec minimum de
-5 francs.

Si le même acte de mainlevée on de bail donne lieu à inscription dans
plusieurs bureaux, le droit de 0,20 p. 100 sera acquitté ainsi qu'il est
porté dans le paragraphe a) qui précède et il ne sera payé, sous aes
mêmes conditions que ci-dessus, qu'un droit proportionnel de 0,20 p. 1000,
avec minimum de 1 franc pour chacune des autres inscriptions

c) Si elle est relative à tous autres faits ou conventions non suscep-
tibles d'évaluation, un droit fixe de 5 francs.

V. Pour toute mise à jour d'un titre foncier suivant le nouvel état
des lieux, 0,05 p. 100, avec minimum de 5 francs.

VI. Pour toute mention subséquente inscrite sur le titre foncier et
reportée sur le duplicata, un droit fixe de 5 francs.



VII. Pour tout certificat constatant la conformité du duplicata
du titre avec ie titre lui-même, 5 francs.

VIII. – Pour toute copie littérale d'un titre foncier originel (à' l'ex-
clusion des mentions subséquentes y figurant) délivrée sur réquisition,
5 francs.

IX. Pour toute copie de mention inscrite sur un titre foncier, déli-
vrée sur réquisition, un droit pour chaque mention de 5 francs.

X. Pour tout certificat spécial de copropriétaire ou titulaire de
droits réels, délivré par application des dispositions des articles 58 et
59 du dahir du 12 août 1913:

a) Droit fixe de 10 francs
b) Droit par rôle de 5 francs.
XI. Pour les certificats ou état ordinaires concernant les droits

réeis et charges foncières mentionnées sur un titre foncier lorsqu'ils sont
spécialement visés dans la demande, par mention, 5 francs.

XII. Pour tous autres certificats ou états, quelle que soit leur
nature, même négatifs, par mention ou renseignement, 5 francs.

XIII. Pour tout état délivré à titre de simple renseignement con-
cernant les droits réels ou charges foncières, mentionnées au profit d'une
personne déterminée, par droit ou charge visé, 5 francs.

XIV. Pour les copies d'actes ou tous autres documents déposés,
par rôle de 20 lignes à la page et 15 syllabes à la ligne (toute page com-
mencée étant comptée pour un rôle), 5 francs.

XV. Pour droits de recherche en vue de la communication sur place
d'un titre ou dossier foncier, par titre ou dossier communiqué, 1 franc.

XVI. – Pour chaque duplicata de quittance, 1 franc.
XVII. Pour toute notifieation faite à la diligence du conservateur

en sus des déboursés, 2 francs.
XVIII. Pour tout récépissé des titres ou documents déposés, 2

francs.
2° Droits topographiques

1° Pour les bornages d'immatriculation, y compris le levé régulier de
plan et la fourniture du duplicata du plan

A. Propriétés situées dans le périmètre urbain des vilies, villages,
agglomérations

1" Droit fixe de 20 francs;
2° 2 francs par are, avec minimum de 10 francs;
3° 0,40 p. 100 sur la valeur de l'immeuble, avec minimum de 10

francs.
B. Propriétés situées en dehors des périmètres urbains
a) Terrains nus
1° Droit fixe de 20 francs;
2° 3 fran«s par hectare, avec minimum de 15 francs
• 3° 0,40 p. 100 sur la valeur de l'immeuble, avec minimum de 10 francs;
b) Propriétés bâties on terrains boisés ou forestiers eu totalité ou en

partie
1° Droit fixe de 20 francs;
2° 4 francs par hectare, avec minimum de 20 francs
3" 0,40 p. 100 sur la valeur de l'immeuble, avec minimum de 10

francs.
Les dispositions des numéros II à IV inclus du paragraphe 2° restent

sans changement.



3° Droits de traduction

1° Pour traduction de tous documents arabes déposés sans traduction
à ia conservation, par rôle du texte français, calculé à raison de 25 lignes
à la page et 15 syllabes à la ligne, 6 francs

2° Pour vérification ou collationnement avec les documents arabes,
des traductions produites par les parties (lorsque ces traductions recon-
nues acceptables ne sont pas établies par un interprète assermenté et ne
font pas foi en justice), 1 fr. 50 par rôle de texte français, avec mini-
mum de 3 francs

3° Pour traduction des signatures apposées en caractères arabes sur
tout document produit à la conservation, 1 «franc.

4° Frais divers

Le conservateur perçoit, en outre, s'il y a lieu
1° Les débours faits pour envoi de notification de convocation et pour

toute correspondance relative à ia procédure, spécialement si la voie
postale a été employée. Pour les procédures d'immatriculation et celles;
iu.utLVi.-s aux morcellements et fusions des propriétés, ces aebours sont
perçus au moyen d'une taxe forfaitaire fixée ainsi qu'il suit, exigi-
ble au moment de la clôture de toute procédure;

a) Pour toute procédure d'immatriculation ayant donné lien à opposi-
tion ou demande d'inscription, taxe forfaitaire de 15 francs;

b) Pour toute procédure d'immatriculation n'ayant pas donné iieu à
opposition ou demande d'inscription, taxe forfaitaire de 10 francs;

c) Pour toute procédure de morcellement on :de fusion de propriétés
immatriculées, taxe forfaitaire de 5 francs.

Les taxes de 15 et 10 francs, prévues aux paragraphes a) et b) sus-
visés, seront réduites des 2/3 nu cas de retrait de la réquisition d'imma-
triculation avant les opérations de bornage, de 1/3 si ce retrait s'effectue
avant la. clôture de bornage;

2° Les autres frais engagés, le cas échéant, par l'administration et
incombant régulièrement aux requérants.

Art. 2. Ces tarifs seront applicables à toutes les procédures d'im-
matriculation engagées et formalités requises à compter du dixième jour
qui suivra la publication du présent arrêté au Bulletin Officiel.

Vu pour promulgation et mise à exécution le 21 juillet 1927.

2 juillet 1927. Arrêté viziriel déterminant les conditions d'avancement
de classe et de grade du personnel de l'Office des Postes, des Télé-
graphes et des Téléphones (B. O. M.5 juillet 1927).

4 juillet 1927. Dahir portant modification au dahir du 20 avril 1925-
sur le cautionnement des comptables -de deniers publies (B. 0. M. 2
août 1927).

.Article premier. Les articles 16 à 23 inclusde Notre dahir du 20 avril
1925, sur le cautionnement des comptables de deniers publics, sont mo-
difiés ainsi qu'il suit

« Article 16. Pour les comptables autorisés à adhérer à l 'Association;
française de cautionnement mutuel, toutes décisions modifiant la situation
administrative de ses adhérents soront notifiées à ladite association.

« Article 17. L'Association française de cautionnement mutuel remet
par la voie hiérarchique a chaque intéressé 'un extrait d'inscription signé
du président -administrateur-délégué de l'association, certifiant que l'asso-
oiation a accordé sa garantie au titulaire et indiquant le montant de cette
garantie. Tout changement de poste est mentionné obligatoirement par



l'Association française de cautionnement mutuel sur l'extrait d'ins-
cription avant l'installation du titulaire dans le nouveau poste.

« Les extraits délivrés par le ministère des finances de la République
française (Dette inscrite) antérieurement à la promulgation du présent
dahir et correspondant à des inscriptions existant encore au Grand livre,
ne seront remplacés par de nouveaux titres de l'Association française
de cautionnement mutuel qu'à l'occasion de la première mutation des
assujettis.

« Dans ce cas comme dans celui de la libération définitive des comp-
tables, l'Association française de cautionnement mutuel renvoie, à la
Dette inscrite, les anciens extraits.

« Article 18. La restitution d'un cautionnement constitue en nu-
méraire ou en obligations ou en rentes par des comptables qui ont ad-
héré à l'Association française do cautionnement mutuel est autorisée
sur la production au directeur général des finances d'une demande sur
timbre, accompagnée du certificat d'inscription et de l'acte constitu-
tif de cautionnement avec le récépissé de dépôt à la trésorerie générale
du Protectorat des titres de rentes ou des (obligations, ainsi que d'une dé-
claration du président-administrateur-délégué,attestant la garantie con-
sentie par ladite association.

« Article 19. Les adhérents à l'Association française de cautionne-
ment mutuel ne peuvent être installés par leurs chefs de service, s'ils ne jus-
tifient aupr.s de ces derniers de la réalisation de leur cautionnement
au moyen d'un extrait d'inscription transmis comme il est dit à l'article
17 ci-dessus et mentionnant, le cas échéant, leur nouvelle affectation. Le
chef de service rend compte de l'aeoomplissement de cette formalité au
directeur général des finances.

« Article 20. – Les chefs de service poursuivent d'office l'applica-
tion dcs cautionnements des adhérents de l'Association française de, can-
tionnement mutuel à leur nouvelle gestion. A cet effet, ils provoquent
l'envoi par les anciens chefs de service des certificats de quitus et les
transmettent à ladite association, accompagnés des extraits d'inscrip-
tion de cautionnement mutuel.

« Article 21. Le directeur général des finances, sur l'avis qui lui
est donné par le chef de service responsable, notifie à l'Association fran-
çaise de cautionnement mutuel les débets constatés à la charge de ses
adhérents et dont le versement lui incombe.

« Aitticle 22. Le fonctionnaire qui, en cours de gestion, cesse de
faire partie de l'Association française de cautionnement mutuel est tenu
de constituer son nouveau cautionnement dans le délai de quinze jours,
à dater de la mise en demeure qui lui est adressée par l'administra-
tion dont il dépend. Dans ce cas, le président-admmistrateur/-délégué
doit aviser l'administration à laquelle appartient l'intéressé et le di-
recteur général des finances du MaHoc de la date à laquelle ces&e la
garantie de l'association.

« Cette date ne peut être antérieure au trentième jour qui suit la
date de la lettre de notification de l'Association française de caution-
nement mutuel.

« L'association reçoit de l'administration intéressée accusé de récep-
tion de cette notification. La garantie de l'Association française de eau-
tionnement mutuel n'est éteinte que par la production des consente-
ments et quitus déterminés par les instructions et visant les gestions du
comptable jusqu'à la date prévue par les paragraphes précédents.

« Après cessation des fonctions et au cas de libération provisoire,
l'obligation de garantie, dont l'association est tenue envers l'Etat ehé-
rifien, est réduite sur sa demande dans la même proportion que le chif-
fre du cautionnement.



« Après libération définitive, l'adhèrent est radié sur la production des
justifications exigées pour la restitution des cautionnements.

« L'Association française de cautionnement mutuel avise l'administra-
tion intéressée que sa garantie a pris fin vis-à-vis du Trésor. Cette
dernière en informe le directeur général des finances.

« Article 23. Les directions et services produisent annuellement, à la
direction générale des finances, une situation, au 31 décembre, des
comptables cautionnés, afin de permettre le contrôle de la conformité de
cette situation avec les registres de l'Association française de caution-
nement mutuel. »

Vu pour promulgation et mise à exécution le 22 juillet 1927.

7 juillet 1927. Arrêté viziriel complétant l'article 3 de l'arrêté vi-
ziriel du 16 avril 1926 fixant, à compter du 1er janvier 1925, les
nouveaux traitements des personnels du cadre général et du cadre
spécial du service de la conservation de la propriété foncière (B.
0. M., 26 juillet 1927).

12 juillet 1927. Dahir portant modification au dahir du 4 septembre
1915, constituant un état civil dans la zone française de l'Empira
chérifien (B. 0. M., 2 août 1927).

Article premier. L'article 10 de Notre dahir du 4 septembre 1915,
constituant un état civil dans la zone française de l'Empire chérifien,
est modifié comme suit

« Article 10. Les registres autres que celui des publications dé maria-
ge seront tenus en triple exemplaire.

« Tous les registres sont cotés par premier et dernier et paraphé sur
chaque feuillet par le juge de paix de la circonscription. »

Art. 2. L'article 23 du dahir précité du 4 septembre 1915, tel qu'il
a été modifié par le dahir du 12 septembre 1922, est complété par les
alinéas suivants

« L'expédition de l'acte de naissance d'un enfant légitime devra
contenir l'indication de la qualité d'époux de ses père et mère.

« Il est interdit de reproduire paij la voie de la presse les mentions de
reconnaissance d'enfants naturels déclarés à l'état civil chérilien. »

Art. 3. Le premier alinéa de l'article 26 du dahir du 4 septembre
1915 est modifié comme suit

« Avant la célébration du mariage, l'officier de l'état civil fera une
publication par voie d'affiche apposée à la porte de l'immeuble où est
établi ce senvice. Cette publication énoncera les prénoms, moms, profes-
sions, domiciles et résidences des futurs époux, ainsi que le lieu où le
mariage devra être célébré. »

Art. 4. L'article 27 du dahir du 4 septembre 1915, modifié par 1-
dahir du 20 décembre 1919, est remplacé par les dispositions suivante

« Article 27. L'affiche prévue à l'article précédent restera appo&
à la porte de l'immeuble où est établi le service de l'officier de l'étt
civil pendant dix jours.

« Le mariage ne ipourra être célébré avant le dixième jour, depuis et
non compris celui de la publication.

« Si l'affichage est interrompu avant l'expiration de ce délai, il en
sera fait mention sur l'affiche qui aura cessé d'être apposée à la porte
de l'immeuble où est établi le service de l'officier de l'état civil.

« Si le mariage n'a pas été célébré dans l'année grégorienne à comp-
ter de l'expiration du délai de la publication, il ne pourra l'ôtre qu'a-



1
près une nouvelle publication faite dans la forme ei-dessus, à moins
d'autorisation spéciale du procureur commissaire du Gouvernement du
ressort.

«. Le procureur commissaire du Gouvernement dans la cir«onseriptioa
duquel sera célébré le mariage peut dispenser pour des causes graves,
de la publication. et de tout délai ou de l'affichage de la publication
seulement. »

Ait. 5. L'article 29 du dahir du 4 septembre 1915 est modifié
comme suit

« Article 29. L'officier de l'état civil fera, sans délai, une mention
sommaire des oppositions sur le registre des mariages il fera aussi
mention, en marge de l'inscription desdits oppositions, des jugements ou
des actes de mainlevée dont l'expédition lui aura été remise. »

Art. 6. Le troisième alinéa de l'article 32 du dahir du 4 septembre
1915 est modifié ainsi qu'il suit

« Au cas où les futurs époux auraient des enfants à légitimer, l'offi-
cier de l'état civil se fera remettre par les intéressés ou par leurs man-
dataires une déclaration signée par chacun des futurs indiquant le nom-
bre et les prénoms de ces enfants. »

Aut. 7. L'article 39 du dahir du 4 septembre 1915 est 'modifié
ainsi qu'il suit

«' Article 39., On énoncera dans l'acte do mariage

« 1° Les prénoms, noms, professions, âges, dates et lieux de naissance,
domiciles, résidences et nationalités des époux;

« 2° *S 'ils sont majeurs ou mineurs

« 3° Les prénoms, noms, professions, diomieiles et nationalités des pè-
re et mère;

« 4° Le consentement des père et mère, aïeuls et aïeules et celui da
conseil de famille dans le cas où ils sont requis, ou les notifications res-
pectueuses s'il en a été faites;

« 5° Les prénoms et noms des précédents conjoints de chacun des
époux avec les dates des décès ou divorces ayant entraîné dissolution de
leurfe mariages

« 6° Les oppositions s'il y en a eu, leur mainlevée ou la mention qu'il
n'y a point eu d'opposition

c 7° La déclaration des- contractants de se prendre pour époux et le
prononcé de leur union par l'officier de l'état civil

8° Les prénoms, noms, âges, professions et domiciles des témoins et
leur déclaration, s'ils sont parents ou alliés des parties, de quel côté et
à quel degré i

« 9° La déclaration faite sur l'interpellation prescrite par l'article
précédent qu'il a été ou qu'il n'a pas été fait de contrat de ma-
ri,age et, autant que possible, la date du contrat, s'il existe, ainsi que les
nom et résidence de celui qui l'aura reçu;i

« 10° Mention, s'il y a lieu, des légitimations faites.

« Le tout, à peine, contre l'officier de l'état civil, de l'amende fi-
xée par l'article 16.

« Dans le ces où la déclaration prévue au 9* ci-dessus du présent
article- aurait été omise ou serait erronée, 1a rectification do l'acte en
ce qui touche l'omission ou l'erneur, pourra être demandée par Je procu-
reur commissaire du Gouvernement sans préjudice du droit des parties
intéressées, conformément à l'article 50. »

Vu pour promulgation et, mise à exécution le 22 juillet 1927.



17 juillet 1927. Dahir modifiant le dahir du 10 juillet 1925 portant
organisation financière de l'Office marocain des (pupilles de la na-
tion (B. 0. M. L6 «oût 1927).

Article unique. Les articles 1er, 3 et 4 de Notre dahir du 10 juillet
1925 portant oiganisation financière de l'Office marocain des pupilles de
la nation sont modifiés ainsi qu'il suit

« Article premier. Le budget de l'Office marocain des pupilles de la
nation est préparé par le président de la section permanente de l'Office
il est soumis à l 'avie du conseil supérieurde l'Office et du directeurgénéral
des finances qui le puéseni)© à l'approbation du Commissaire résident gé-
néral.

« En cas de retard dans l'approbation du budget de l'année en «outSj le
directeur général des finances peut en autoriser l 'exiékmtion dans la
limite des crédits ouverts au [procèdent budget. f

« Les crédits supplémentaires, les virements de crédits reconnus néces-
saires en cours d'exercice sont proposés et approuvés dans les nrêmea
formes.

« Toutefois, en cas d'urgence et sous réserve de régularisation ul-
térieure par le conseil supérieur de l'Office, ils peuvent être ouverts par
le directeur général des finances.

« La période pendant laquelle doivent se consommer tous les faits de
recettes et de dépenses de l'Office est celle prévu par le dahir du 9 juin
1917 portant règlement sur la comptabilité publique de l'Empire ché-
rifien. »

« Article 3. Le percepteur de Rabat est chargé des fonctions d'agent
comptable. -Son cautionnement de percepteur receveur municipal est af-
fecté solidairement à la garantie de sa gestion en qualité d 'agent comp-
table de l'Office.

« La gestion de l'agent comptable est soumise à la vérification des
agents financiers du Protectorat et de l'inspection générale des finances. »

« Article 4. Les fonds libres de l'Office sont versés on eompte-cou-
rant, sans intérêt, à la trésorerie générale du Protectorat du Maroc ils
sont insaisissables.

« Les retraits de fonds ont lieu sur quittance de l'agent «ojnptabie.

« L'agent comptable doit avoir un carnet de compte courant sur leqttel
le trésorier général du Protectorat est tenu d'inscrire les dépôts et les re-
traits de fonds et de mentionner, après chaque opération, le montant, es
toute lettres, du nouveau solde du compte courant.

« Les dépenses peuvent être payées pour le compte de l'agent comptable,
à toutes les caisses publiques, sur mandat délivré par l'ordonnateur de
l'Office, visé par l'agent comptable et revêtu du « Vu bon à payer du
trésorier général du Protectorat.

« Toutes saisies-arrêts ou oppositions sur des sommes dues par l'Office
marocain des pupilles de la nation, toutes significations de cession ou de
transport desdites sommes et toutes autres significations ayant pour objet
d'en arrêter le paiement, doivent être faites entre les mains de l'agent
comptable de l'Office marocain des pupilles de la nation. Sont considé-

rées comme nulles et non avenues toutes oppositions ou significations fai-
tes à toutes autres personnes.

« Les secours et subventions sont insaississables. »

Vu pour promulgation et mise à exécution le 8 août 1927.



19 juillet 1927. Dahir modifiant le dahir du 23 juin 1923 instituant
une prime d'encouragement pour favoriser ï 'extension des méthodes
européennes de culture (B. 0. M. 9 août 1927).

26 Juillet 1927. Arrêté viziriel révisant le statut du personnel tech-
nique de la direction générale de l'agriculture, du commerce et de
la colonisation (B. 0. M., 2 août 1927).

29 juillet 1927. Arrêté viziriel complétant l'arrêté viziriel du 26 dé-
cembre 1920 réglementant le contrôle de l'emploi o» du remploi des
fonds provenant de l'expropriation, des baux ou des aliénations de
jouissance à perpétuité de terres collectives (B. 0. M., 23 août 1927).

Vu le dahir du 27 avril 1919 organisant la tutelle administrative des
collectivités indigènes et réglementant la gestion et l'aliénation des biens
collectifs complété par les dahirs des 23 août 1919, 16 mars 1926 et
29 juillet 1927

Vu l'arrêté viziriel du 26 décembre 1920 réglementant le contrôle de
l'emploi ou du remploi des fonds provenant de l'expropriation, des baux
ou des aliénations de jouissance à perpétuité de terres collectives,

Article unique. Par complément aux dispositions de l'article 4 de
l'arrêté viziriel susvisé du 26 décembre 1920 les capitaux visés à l'avant-
dernier alinéa dudit article pourront également être employés en dons
à la société indigène de prévoyance à laquelle sont rattachées les djemâas.

Dans ce cas, l'emploi des capitaux fera l'objet de propositions du con-
seil d'administration de la société de prévoyance, conformément aux
prescriptions du dahir du 28 janvier 1922 pour les sociétés indigènes de
prévoyance. Ces propositions devront recevoir l'approbation du conseil
de contrôle et de surveillance des sociétés de prévoyance.

29 juillet 1927. Dahir complétant le dahir du 27 avril 1919 organisant
la tutelle administrative des collectivités indigènes et réglementant
la gestion et l'aliénation des biens collectifs. (B. 0. M., 23 août 1927).

Article unique. Par complément aux dispositions de l'article 14 de
Notre dahir du 27 avril 1919 organisant la tutelle administrative des
collectivités indigènes et réglementant la gestion et l'aliénation des biens
collectifs, le montant des rentes perpétuelles ou les prix des baux à long
terme, visés au deuxième alinéa dudit article, pourra également être em-
ployé en dons à la société indigène de prévoyance à laquelle est rattachée
la collectivité.

Vu pour promulgation et mi-^} à exécution le 13 août 1927.

3 août 1927. Arrêté viziriel abrogeant l'arrêté viziriel du 25 décembre
1921 et portant réglementation nouvelle de l'allocation des primes
en matière de répression de fraudes. (B. 0. M., 23 août 1927).



26 juillet 1927. Dahir modifiant le dahir du 6 mars 1917 portant
création d'une caisse de prévoyance des fonctionnairies civils 'du
Protectorat de la France au Maroc. Visé pour promulgation et mise
à exécution le 28 juillet 1927 (B. 0. M., 9 août 1927).

Vu le dahir du 6 mars 1917 portant création d'une caisse de prévoyan-
ce des fonctiioianiaires civils du Protectorat de la France au Maroc

Vu le dahir du 27 décembre 1924 attribuant aux agents- publics des
bonifications d'ancienneté au titre des services militaires accomplis par
eux

Sur la proposition du directeur général des finances et du secrétaire
général du Protectorat,

Article premier. Le dahir du 6 mars 1917 est complété par les articles
4 bis et 5 bis ainsi conçus

« Article 4 bis. Aux subventions versées par le Protectorat en ap-
plication de l'article précédent, s'ajoutera une subvention proportion-
nelle à la durée des services militaires rappelés en vertu du dahir du 27
décembre 1924 à l 'exclusion de ceux déjà rémunérés par une pension
ou une solde de réforme.

« Pour les services militaires effectués par les fonctionnaires avant
leur admission dans les cadres, qu'il s'agisse du service légal ou du ser-
vice accompli pendant la guerre au delà de la durée légale, la subvention
sera calculée d'après le traitement de début dans le grade inférieur du
cadre où l'agent a été recruté.

« Pour le service militaire effectué après l'admission dans les cadres,
la subvention sera calculée d'après le traitement perçu par l'agent au
moment de sa mise en disponibilité pour service militaire.

« Le traitement de début considéré est celui en vigueur au 1er avril
1923 ou au 1er janvier 1924 selon qu'il s'agit de service militaire légal
ou de services militaires accomplis pendant la guerre au delà de la du-
rée légale. »

« Article 5 bis. Les agents tributaires de la caisse de prévoyance
qui bénéficieront de la subvention prévue par l'article 4 bis auront la
faculté de verser, à titre de retenues, une somme égale à cette subvention.

« Le versement de ces retenues pourra être effectué en une seule fois
ou échelonné suivant les conditions fixées par l'article 3, paragraphe 3
de l'arrêté viziriel du 7 mars 1917.

« Ces versements ne porteront toutefois intérêt que du jour où ils au-
ront été effectivement opérés. »

Art. 2. Les articles 8, 12 et 14 du même dahir sont modifiés et
complétés ainsi qu'il suit

« Article 8.–
« La subvention correspondant au rappel des services militaires ins-

tituée par l'article 4 bis portera intérêt dans les conditions ci-dessous
« 1° Pour le service militaire légal, à compter du jour de la mise en

disponibilité, sans que cette date puisse être antérieure au 1er avril
1923

« 2° Pour les services militaires accomplis pendant la guerre au delà
de la durée légale, elle portera intérêt à compter d'une date correspon-
dant à la durée des services considérés comme donnant droit aux sub-
ventions, sans que cette date puisse être antérieure au 1er janvier 1924. >

« Article 12. L'agent qui compte 10 ans de services, y compris les
services militaires tels qu'ils sont déterminés par l'article 4 bis, ac-
quiert, ete. »

« Article 14.–
à l'activité, sauf s'il s'agit de la disponibilité pour le service

militaire légal. »



Art. 3. – Les dispositions du présent dahir s'appliquent aux comptes
des fonctionnaires tributaires de la caisse de prévoyance marocaine enactivité le 1er août 1926.

Les agents qui ont quitté définitivement l'administration marocaine
depuis cette date seront seuls admis au bénéfice des dispositions du
présent dahir s'ils en font la demande dans le délai d'une année après
sa promulgation.

9 août 1927. Dahir modifiant le dahir du 14 février 1914 relatif à la
conservation des monuments historiques, des inscriptions et des ob-
jets d'art et d'antiquité de l'Empire chérifien. à la protection des
lieux entourant ces monuments, des sites et monuments naturels.
Visé pour promulgation et mise à exécution le 1er septembre 1927
(B. 0. M., 6 septembre 1927).

Vu le dahir du 30 août 1926 modifiant les dahirs du 26 juillet 1920,
17 décembre 1920 et 29 février 1921 portant création d'une direction de
l 'enseignement,

Article unique. Par .modification aux dispositions de Notre dahir du
13 février 1914 relatif à la conservation des monuments historiques, com-
plété par le dahir du 4 juillet 1922 susvisés, les attributions et pouvoirs
conférés au chef de service des beaux-arts et des monuments historiques par
les articles 2, 3, 5, 7, 8, 20, 29, 30, 32 et 39 du dahir précité et au service
des beaux-arts et monuments historiques ou à l'administration des beaux-
arts, par les articles 9, 14, 21 23, 25 et 39 du même dahir, sont dévo-
lus au directeur général de l'insirudtion publique, des beaux-arts et des
antiquités et à la direction générale de l'instruction publique, des beaux-
arts et des antiquités.

12 Août 1927. – Dahir relatif aux expertises médicales devant les juri-
dictions ehénifiennes. Visé pour promulgation et mise à exécution
le 12 août 1927 (B. 0. M., 6 septembre 1927).

Article Premier. Dans les causes pénales déférées aux juridictions ehé-
rifiennes, les expertises médicales sont ordonnées par l'autorité française
exerçant le contrôle de ces juridictions les experts sont commis par ordon-
nances de l'autorité locale de contrôle ou des commissaires du gouvernement
chérifien, dont une copie est transmise à l'expert avec réquisition de procé-
der aux opérations à lui confiées.

Doivent en principe être désignés experts les médecins de l'assistance
médicale indigène, et à défaut, les médecins portés sur la liste des experts
près les tribunaux du Maroc, établie par la Cour d'appel de Rabat, ou des
médecins civils ou spécialistes de nationalité française ayant plus de cinq
ans d'exercice de leur profession.

Art. 2.- – L'expertise a lieu aux frais avancés de la partie civile.
Ces frais sont consignés entre les mains des greffiers, lorsque l'affaire est

de la compétence d une juridiction makhzen pourvue d'un commissaire du
gouvernement, dans les conditions prévues par Notre dahir du 23 décembre
1919, réglementant la perception des droits d'enregistrement et de tim-
bre dans la procédure des juridictions makhzen. Ils sont évalués par
les commissaires du Gouvernement près lesdites juridictions.

Si l'affaire est de la compétence d'une juridiction makhzen non pourvue
d'un commissaire du Gouvernement, les frais d'expertise, évalués par le
représentant de l'autorité locale de contrôle, sont consignés entre les mains
de l'agent comptable en fonctions auprès de ladite autorité.

La partie civile qui obtient gain de cause doit poursuivre à ses frais et
risques le remboursement des sommes dont elle a ainsi fait l'avance.



Si la partie civile est en état d'indigence constatée ou s'il n'y a pas de
partie civile, les frais d'expertise sont avancés par îe Trésor ehérifien après
le dépôt du rapport sur la taxe qui en est faite par l'autorité locale de con-
trôle ou par le commissaire du Gouvernement chérifien. Il» sont compris
dans les dépens de l'instance et recouvrés dans les mêmes forme».

Art. 3. Les frais d'expertise fixés en matière pénale par le déeret du
5 octobre 1920 et étendus aux juridictions françaises de Notre Empire par
le dahir du 18 janvier 1922 sont aussi applicables devant les juridictions
chérifiennes.

16 août 1927. Arrêté viziriel organisant la commission d'avancement
chargée d'examiner les propositions d'avancement de grade et do
classe du personnel d'exécution de l'Office des postes, des télégra-
phes et des téléphones du Maroc (B. 0. M., 23 août 1927).

20 Août 1927. Dahir assujettissant à l'enregistrement les mutations
immobilières passées entre indigènes selon l'orf berbère. Visé pour
promulgation et mise à exécution le 3 septembre 1927 (B. 0. M.,
13 septembre 1927).

EXPOSE DES MOTIFS

En raison de la forme spéciale de leurs contrats, les tribus de coutume
berbère ont été, jusqu'à présent, exonérées de l'impôt de l'enregistrement.

Cette exonération n'est pas justifiée .aujourd'hui par la situation écono-
mique de ces tribus. Aussi a-t-il paru à propos de leur faire supporter, en
matière de mutations immobilières, les mêmes charges qu'aux autres popu-
lations de l'Empire..

Article premier. Les conventions, quelle que soit leur" forme, passées
entre indigènes et portant mutation entre vifs de droits réels immobiliers,
régis par l'orf berbère, seront assujetties à la formalité de l'enregistrement
à partir du 1er septembre 1927.

La preuve des mutations résultera suffisamment, pour l'exigibilité de
l'impôt, de la rédaction sur les registres de la djemâa des actes dressés à la
requête des intéressés.

L'impôt devra être acquitté au bureau de l'enregistrement compétent,
dans les trois mois de la mutation, ou de l'acte dressé pour le constater,
sous peine d'un triple droit en sus.

La formalité sera donnée sur présentation d'une copie de l'acte dressé
sur les registres de fa djemâa. En l'absence de tout écrit, une déclaration
détaillée et estimative sera souscrite par les parties au dit bureau.

Il y aura solidarité entre le cédant et le oessionnaire pour le paiement
des droits et pénalités.

Il sera fait application, le cas échéant, des articles 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12 15,
16, 17, 18, 32, 33, 37, 38, 39, 47, 48, 49, 52, et du titre fi du dahir du 11
mars 1915 des articles 3 du dallir du 13 juillet 1926 et 19, 20, 21, 22| et 24
du dahir du 22 novembre 1924.

Art. 2. Les actes dressés à la requête des parties sur les registres de
la djemâa, demeurent exempts de l'impôt du timbre. Seules les copies de
ces actes remises aux intéressés y seront assujetties.

Art. 3. Un arrêté viziriel déterminera les conditions et les limites d'ap-
plication du présent dahir.



25 août 1927. Arrêté viziriel complétant l'arrêté viziriel du 16 juillet
1927 portant organisation du personnel du service des impôts et con-tributions. Visé pour promulgation et mise à exécution le 27 août
1927 (B. 0. M., 6 septembre 1927).

Vu l'arrêté viziriel du 16 juillet 1927 complétant l'arrêté viziriel du 15
février 1921 portant organisation du personnel du service des impôts et
contributions

Sur la proposition du directeur général des finances et l'avis du secré-
taire général du Protectorat,

Article unique. L'arrêté viziriel du 16 juillet 1927 susvisé, est modifié
et complété comme suit en ce qui concerne les titres agricoles à exiger des
candidats intéressés:

« 2° Diplôme de l'institut national agronomique (ingénieur agronome),
« ou des écoles nationales d'agriculture (ingénieur agricole), ou d'ingénieur
« d'agronomie coloniale (école supérieure d'agriculturecoloniale de Nogent-
« sur-Marne, ou d'ingénieur de l'institut agricole d'Algérie, ou d'ingénieur
« de l'école d'agriculture de Tunis ».

30 août 1927. Arrêté viziriel relatif à l'application du dahir du 20
août 1927 assujettissant à l'enregistrement les mutations immobilier
res passées entre indigènes selon l'orf berbère. Visé pour promulga-
tion et mise à exécution le 3 septembre 1927 (B. 0. M., 13 septem-
bre 1927).

Le Grand Vizir,
Vu le dahir du 20 août 1927 assujettissant à l'enregistrement les muta-

tions immobilières passées entre indigènes selon l'orf berbère.
Article premier. – Sont obligatoirement soumises à l'enregistrement les

conventions, quelle que soit leur forme, passées entre indigènes et portant
mutation entre vifs de droits réels immobilière dans l'étendue des territoires
occupés par les tribus des Zemmour, les Beni M'Tir et les Gerrouan du
Sud.

La formalité sera donnée respectivement aux bureaux de Rabat (muta-
tions) et de Meknès.

Art. 2. Les actes dressés sur les registres des djemâas à la requête des
intéressés et ayant pour objet de constater les mutations visées à l'article
1er donneront lieu, dans les quinze jours de leur rédaction, à l'établissement
par le secrétaire de la djemâa, d'une copie qui sera adressée, par lui, au
bureau de l'enregistrement. Cette copie, après le paiement des droits, sera
revêtue de la mention d'enregistrement et remise aux intéressés.

Les redevables auront la faculté de faire parvenir au receveur compétent
les droits d'enregistrement exigibles, soit directement, soit par l'intermé-
diaire des secrétaires de djemâa.

10 septembre 1927. Arrêté viziriel modifiant l'arrêté viziriel du 8 juil-
let 1920 portant organisation du personnel administratif de la di-
rection de l'Office des postes, des télégraphes et des téléphones (B.
0. M. 13 septembre 1927).

10 septembra 1927. Dahir modifiant les traitements et indemnités des
magistrats des juridictions françaises (B. 0. M. 13 septembre 1927).

20 septembre 1927. Dahir portant adhésion de l'Empire chérifien à la
Convention conclue à Paris le 24 avril 3926, relative à la circulation
des automobiles (B. 0. M. 18 octobre 1927).



26 septembre 1927. Dahir portant exonération de droits de timbre au
profit des quittances des secours versés par l'Office des mutilés et
anciens combattants, et des récépissés des subventions encaissées par
l'Office et destinées à être réparties sous forme de secours (B. 0. M.,
18 octobre 1927).

23 septembre 1927. Dahir portant institution de prêts d'honneur pour
encourager les études supérieures (B. 0. M. 4 octobre 1927).

28 septembre 1927. Arrêté viziriel modifiant l'arrêté viziriel du 20 sep-
tembre 1924 portant réglementation des débits de boissons. Visé
pour promulgation et mise à exécution le 12 octobre 1927 (B. 0. M.,
18 octobre 1927).

Vu le dahir du 10 janvier 1913, chargeant le Grand Vizir de réglemen-
ter, sous forme d'arrêté, l'exploitation des débits de boissons et d'édicter
lcs pénalités nécessaires à la matière;

Vu le dahir du 2 octobre 1917 conférant au Grand Vizir un pouvoir
général de réglementation sur tout ce qui concerne l'alcool,

Article premier. Les dispositions de l'article 6 de l'arrêté viziriel
du 20 septembre 1924 portant réglementation des débits de boissons, sont
modifiées ainsi qu'il suit

« Article 6. La licence n'est valable et il ne peut en être fait état
qu'après qu'elle a été visée pour timbre au bureau d'enregistrement de la
situation des lieux, et dans un délai de quarante jours à compter de sa
délivrance.

« Toute infraction aux dispositions précédentes est punie d'une amende
fiscale de 500 francs qui sera recouvrée à la diligence du directeur général
des finances.

« Les dispositions de l'article 64, alinéa 2 du dahir du 11 mars 1915
relatif à l'enregistrement, seront applicables. »

ART 2. Les dispositions de l'article 17 de l'arrêté viziriel précité du
20 septembre 1924 tel qu'il a été modifia par celui du 12 juillet 1927 relatif
à la réglementation des débits de boissons et de mahia, à la vente des bois-
sons alcooliques et à la répression de l'ivresse publique, sont modifiées
ainsi qu'il suit

« Article 17. Toute infraction aux dispositions des articles 2, 3, 4, 7,
S, 9, 11, 12, 13, 14 (ler,alinéa) et 16 est punie
(le reste sans changement).

3 octobre 1927. Arrêté viziriel relatif à la concession de congés de
longue durée aux membres du personnel permanent des postes, des
télégraphes et des téléphones atteints de tuberculose ouverte (B. O.
M., 11 octobre 1927).

10 octobre 1927. Arrêté viziriel portant constitution de la commission
consultative des accidents du travail. Visé pour promulgation et
mise à exécution le 12 octobre 1927 (B. 0. M., 18 octobre 1927).

Vu le dahir du 25 juin 1927 concernant les responsabilités des accidents
dont les ouvriers sont victimes dans leur travail, et, notamment, sou
article 5,

Article unique. La commission consultative des accidents du travail
prévue par l'article 5 du dahir du 25 juin 1927 concernant les responsabi-
lités des accidents dont les ouvriers sont victimes dans leur travail est
constituée de la manière suivante



Le secrétaire général du Protectorat, président;
Le directeur général des travaux publics ou son délégué;
Le directeur général de l'agriculture, du commerce et de la colonisa-

tion ou son délégué;
Le directeur de la santé et de l'hygiène publiques ou son délégué;
Le président du tribunal de première instance de Rabat ou son dé-

légué

Le chef du service de l'administration générale, du travail et de l'assis-
tance

Deux présidents de chambres françaises consultatives; un représentant
du 3e collège électoral; trois médecins; trois pharmaciens; trois patrons;
trois ouvriers; trois agents généraux de compagnies d'assurances contre
les accidents du travail nommés par le Commissaire résident général.

12 novembre 1927. Dahir portant modification du dahir du 10 juillet
1924 (7 hija 1342) réglementant la taxe des prestations, visé pour
promulgation1 et mise à exécution le 7 décembre 1927 (B. 0. Il. 13,
12, 27).

Exposé des motifs. Le principe de l'égalité devant l'impôt exige la
contribution de tous aux dépenses d'intérêt général Aussi est-il juste
de ne pas excepter du paiement de la taxe des prestations les habitants
adonnés au commerce qui profitent, comme les agriculteurs, du bon fonc-
tionnement de la vicinalrté. Ils auraient d'ailleurs, pour ne pas nuire à
leurs affaires, la faculté de s'acquitter dans tous les cas en argent. Tel
est le but de la disposition qui fait l'objet du présent dahir.

Louange à Dieu seul (Grand Sceau de Mfotday 'Tousse f). Que l'on
sache par les présentes puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur!

• – Que Notre Majesté Chérifienne, a décidé ce qui suit

Article premier. Les articles 3 et 6 de Notre Dahir du 10 juillet
1924 (7 hija 1342) réglementant la taxe des prestations, sont modifiée
comme suit:

« Art. 3. Sont exempts de l'impôt – Les habitants des villes éri-
gées en municipalités à raison seulement de leurs établissements dans ces
villes. Les militaires de l'armée française et des troupes chérifiennes ».

(La fin de l'article sans modification.)

« Art. G. – (Le commencement de l'article sans modification.)

«Pour les contribuables européens et assimilés, la taxe sera obligatoire-
« Pour les contribuables européens et assimilés, la taxe sera obligatoire-

ment acquittée en argent. Il en sera de même pour les contribuables indi-
gènes assujettis seulement à l'impôt des patentes, au cas où ceux-ci en fe-
raient la demande. »

Art. 2. Les dispositions du présent dahir entreront en vigueur pour l'é-
tablissement de la taxe des prestations à percevoir au titre de l'année
1928.

25 novembre 1927. Décret portant création d'une légion de gendarme-
rie au Maroc (B. 0. M. 10, 1, 28).

29 novembre 1927. Arrêté viziriel modifiant l'arrêté viziriel du 1er
mars 1924 portant organisation du personnel du service de la sécurité
générale (B. 0. M. G, 12, 27).



30 novembre 1927. Dahir concernant l'assiette de la taxe urbaine visé
pour promulgation et mise à exécution le 2 décembre 1927 (B. 0. M.
6, 12, 27).

Louange à Dieu seul – (Grand Sceau de Sidi Mohammed) Que
l'on sache par les présentes puisse Dieu en élever et en fortifier la
:teneur Que notre Majesté Chéririennc, a décidé ce qui suit

Article premier. L'article 3 du dahir du 16 février 1924 concernant
l'assiette de la taxe urbaine, est abrogé.

Art. 2. Sont remises en vigueur les dispositions du dahir du 24
juillet 1918 concernant les recensements triennaux des propriétés assujetties
à la taxe.

Art. 3. II sera procédé, en 1928, dans toutes les villes ou localités
soumises à la taxe urbaine, à un recensement général des propriétés, qui
sera valable pour la période triennale 1928, 1929, 1930.

Art. 4. Le délai de réclamation prévu par l'article 13 du dahir pré-
cité du 24 juillet 1918 est porté de un à deux mois.

30 novembre 1927. Dahir portant établissement d'urne taxe d'habitation
visé pour promulgation et mise à exécution le 2 décembre 1927 (B.
O. M. 6, 12, 27).

Exposé des motifs. En vue de faire participer aux charges publiques
>-

une grande partie des contribuables qui échappent à l'heure actuelle- à
l'impôt direct, il a paru équitable d'instituer une contribution personnelle
basée sur l'importance du logement, mais avec de larges dégrèvements à
la base et des réductions pour charges de famille. – Tel est l'objet du
présent dahir.

Louange à Dieu seul – (Grand Sceau de Sidi Mohammed). – Que
l'on sache par les présentes- puisse Dieu en élever et en fortifier la
teneur – Que Notre Majesté Ghérifienne, a décidé ce qui suit

TITRE PREMIER
Règles d'assiette

Article PREMIER. Principe et base de l'impôt. A partir du 1er jan-
vier 1928, toute personne possédant, à l'intérieur du périmètre d'applica-
tion de la taxe urbaine dans les localités de Notre Empire désignées par
arrêté de Notre Grand Vizir, des locaux servant à son habitation person-
nelle et à celle de sa famille, est passible d'une taxe d'habitation calculée
d'après la valeur locative annuelle de ces locaux. Cette taxe est imposée
au nom des occupants, à quelque titre que les locaux soient occupés. No-
tamment, les fonctionnaires civils et militaires logés dans des bâtiments
appartenant à l'Etat chériflen, à une ville ou autre collectivité publique
marocaine, à l'Etat français ou à l'administration des Habous, sont im-
posables nominativement d'après la valeur locative des parties de ces
bâtiments qui sont affectées à leur habitation. La même règle s'applique
aux directeurs, gérants et préposés logés dans des bâtiments appartenant
à des sociétés et entreprises privées ainsi qu'aux ministres des différents
cultes. La valeur locative est déterminée, soit au 'moyen de baux et
actes de location, soit par comparaison avec d'autres locaux dont le loyer
a été régulièrement constaté ou-est notoirement connu et, à défaut de
ces bases, par voie d'appréciation. Doivent entrer, le cas échéant, dans
l'évaluation de la valeur locative d'habitation: les jardins d'accès, cours,
passages, garages, remises, écuries, terrasses ou autres dépendances de
luxe, de commodité ou d'agrément. 11 y aurait lieu, en outre, d'ajou-



ter au prix des baux, pour déterminer la valeur locative réelle des locaux
occupés, le montant des charges acceptés par le locataire en dehors des
règles ordinaires du contrat de louage. Les contribuables logés en
garni ou à l'hôtel ne seront assujettis à la taxe qu'à raison de la valeur
locative de leur habitation évaluée comme si elle n'était pas meublée.

ART. 2. Locaux non imposables. Ne sont pointl compris dans les lo-
caux d'habitation les locaux affectés exclusivement à l'exercice du com-
merce ou de l'industrie, à des besoins agricoles, les bureaux des fonction-
naires publics et les locaux servant au logement des élèves dans les écoles
et pensionnats.

ART. 3. Exemptions et atténuations. Sont exemptées de la taxe
d'habitation les personnes dont le loyer, déterminé comme il est dit ci-
dessus, n'atteint pas une somme à fixer, pour chaque ville, par arrêté
annuel de Notre Grand Vizir, pris sur la proposition du secrétaire général
du Protectorat et avis du directeur général des finances. Toutefois, cette
exemption ne s'applique pas à ceux qui, résidant en dehors du périmètre
de la taxe urbaine, n'ont dans ce périmètre qu'un simple pied-à-terre.
D'autre part, il est déduit du loyer de chaque contribuable une somme
constante dont le montant est égal à la moitié du minimum de loyci prévu
au premier alinéa du. présent article.

ART. 4. Taux de la taxe. Le taux de la taxe est fixé eu principal
à 3 de la valeur locative imposable. Le produit du principal est
perçu au profit de l'Etat. Des décimes additionnels en nombre variable,
sans toutefois dépasser 10, peuvent s'ajouter au principal au profit des
budgets municipaux ou, dans les villes non constituées en municipalités,
au profit du budget général de l'Etat. Le nombre de ces décimes est
fixé chaque année par arrêté de Notre Grand Vizir sur la proposition
du secrétaire général du Protectorat ou, le cas échéant, du directeur gé-
néal des affaires indigènes et l'avis du directeur général des finances.

ART. 5. Réduction pour charges de famille. Le montant de l'im-
pôt ainsi calculé sera réduit des deux ilfixièmes si le contribuable a un
enfant mineur à sa charge, des trois dixièmes s'il a deux enfants dans les
mêmes conditions, des quatre dixièmes s'il en a trois, des cinq dixièmes
s'il en n empire et des six dixièmes s'il en a davantage. Pour bénéficier
de ces réductions pour charges de famille, les contribuables auront à faire
connaître le nombre et l'âge de leurs enfants au moyen d'une déclaration
écrite déposée, au mois de janvier de chaque année, dans les bureaux
des services municipaux, de la perception ou du contrôle des impôts et
contributions. A défaut de cette déclaration et nonobstant toute récla-
mation ultérieure de leur part, les intéressés seront définitivement privés
de tout droit aux réductions dont il s'agit pour l'année en cours. Quant
aux déclarations inexactes, elles seront considérées comme nulles et le mon-
tant des réductions qu'elles auraient entraînées dans les rôles des trois
dernières années fera l'objet d'un rappel d'imposition au moyen d'un rôle
supplémentaire établi par dérogation aux dispositions de l'article 8 ci-
après.

ART. 6. Annualité de l'impôt. La taxe d'habitation est due pour
l'année entière à raison des faits existant au 1er janvier de l'année de
l'imposition.

TITRE DEUXIEME
Mesures d'exécution

Art. 7. – Rôle général. Les propriétaires et, à leur place, les prin-
cipaux locataires sont tenus de déposer, au mois de janvier de chaque
année, dans les bureaux des services municipaux, de la perception ou du



contrôle des impôts et contributions la liste nominative de leurs locataires
avec l'indication du prix de loyer payé par chacun d'eux. Toute in-
fraction à cette prescription rendra, en tout état de cause, les proprié-
taires et, à leur place, les principaux locataires responsables solidairement
des impositions supplémentaires reconnues nécessaires pour réparer les
omissions ou atténuations d'impôt dont auraient pu bénéficier leurs loca-
taires. Le contrôleur des impôts et contributions fixe les bases d'im-
position au moyen d'un recensement effectué au domicile des contribuable».
Ces derniers doivent fournir au contrôleur, s'ils en sont requis par lui, les
renseignements nécessaires à l'établissement de leur imposition. Le chef
des services municipaux, prévenu de la date des travaux du contrôleur,
assiste cet agent dans ses opérations ou se fait représenter par un délégué.

A l'aide des indications recueillies, le contrôleur rédige la matrice qui
est arrêtée par le directeur des impôts et contributions. Le rôle certifié
et arrêté par ce même fonctionnaire, est rendu exécutoire par le direc-
teur général des finances. Des avertissements reproduisant les indica-
tions du rôle sont adressés aux contribuables pour les inviter à se libérer
de leur cotisation.

Art. 8. Rôles supplémentaires. Lorsque pour une cause quelcon-
que, des contribuables n'ont pu être compris au rôle général ou ne s'y
trouvent compris que pour une partie de leur imposition, les omissions
ainsi constatées peuvent être réparées par voie de rôle supplémentaire,
mais en ce qui concerne seulement l'exercice au cours duquel l'omission
a été constatée.

ART. 9. Réclamations. Tout contribuable qui se croira imposé
à tort ou surtaxé adressera, par écrit une demande en décharge ou réduc-
tion au directeur des impôts et contributions dans les deux mois qui sui-
vront la publication du rôle. Cette demande mentionnera, à peine de
non-recevabilité, l'article du rôle sous lequel figure l'imposition contestée;
elle contiendra, indépendamment de l'indication de son objet, l'exposé
sommaire des moyens par lesquels son auteur prétend la justifier. Il
est procédé à l'instruction et au jugement de l'affaire conformément aux
dispositions de l'article 4 du dahir du 22 novembre 1924 (24 rebia II
1343) sur le recouvrement des créances de l'Etat.

30 novembre 1927. Dahir portant établissement d'un impôt sur les
terrains urbains à bâiir visé pour m-ornulgation et mise à exécution
le 2 décembre 1927 (B. 0. M. 6, 12, 27).

Exposé des motifs. En vue de remédier à la crise du logement et à la
hausse excessive des loyers, il a paru indispensable d'inciter les proprié-
taires de terrains à bâtir situés dans le périmètre de lotissement des villes
à mettre sans délai ces biens oisifs en valeur. Le moyen le plus effi-
cace. semble-t-il. d'atteindre ce résultat consiste à grever d'une charge fis-
cale assez lourde les propriétés dont il s'agit, tant que la mise en valeur
'sicoirmtée n'aura pas été effectuée. Le présent dahir a pour objet de
fixer la réglementation de ce nouvel impôt. Louage a Dieu seul!
(Grand Sceau de Sidi Mohammed) – Que l'on sache par les présentes

puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur! – Que Notre Majesté
Chérifienne, a décidé ce qui suit

Article premier. Objet de l'impôt et périmètre de perception. –Il est établi, à partir du 1er janvier 1928, dans les villes désignées par
arrêté viziriel, un impôt sur les terrains urbains à bâtir qui ne portent
pus de construction achevée ou qui ne sont pas compris dans les exemption,
énoncées ci-après. Le périmètre à l'intérieur duquel l'impôt est établi
dans chaque ville est délimité par arrêté viziriel sur la proposition du



secrétaire général du Protectorat et l'avis du directeur général des finan-
ces, la commission municipale entendue.

ART. 2. – Bases de l'impôt. L'impôt est réglé sur la valeur vénale
actuelle des terrains déterminée annuellement par la commission de recen-
sement de la taxe urbaine, a -défaut de valeur supérieure ressortant de
la dernière aliénation, si celle-ci ne remonte pas, toutefois, à plus de
deux ans. L'impôt -est établi sur les faits existant au premier janvier.

ART. 3. Taux de l'impôt. Le taux de l'impôt en principal est fixé
à 0 fr. 25 de la valeur vénale telle qu'elle vient d'être définie. Le
produit du principal est attribué à l'Etat. Des décimes additionnels
dont le nombre est fixé par arrêté viziriel pris dans les conditions indiquées
à l'article premier y sont ajoutées au profit des budgets locaux.

ART. 4. Exemptions. L'impôt ne porte pas sur – 1° Le do-
maine public de l'Etat français, de l'Etat chérifien et des municipalités j

2° Les terrains compris dans les zones non œdificandi et ceux, situés
en dehors de ces zones, qui sont frappés de la même servitude 3°
Les terrains imposés à la taxe urbaine et ceux déjà assujettis, au moment
de la mise en vigueur du présent dahir, à l'impôt du tertib.

Art. 5. Débiteur. L'impôt est du par le propriétaire ou l'usufrui-
tier dans les conditions prévues à l'article 6 du dahir du 24 juillet 1918
{15 ehaoual 1336) portant réglementation de la taxe urbaine.

Art. 6. Déclarations. Les contribuables sont tenus de faire dans
le courant du mois de janvier, au chef du service des impôts et contribu-
tions, sur des imprimés mis gratuitement à leur disposition par les ser-
vices municipaux, une déclaration indiquant leur nom, prénoms, profes-
sion, domicile, la situation exacte du terrain et, s'il y a lieu, le numéro et
la date de l'immatriculation, sa contenance, le nom du précédent proprié-
taire, la date du dernier acte de vente et le prix stipulé dans cet acte.
La déclaration peut ne pas être renouvelée pour les propriétés déjà dé-
clarées aussi longtemps qu'il ne survient aucune modification à apporter
à la précédente déclaration. Le chef du service des impôts et contribu-
tions délivre récépissé des déclarations. Est doublée et pourra être
répétée pendant dix ans toute partie de l'impôt qui aura été compromise,
par suite de l'inobservation de l'une des prescriptions précédentes.

Art. 7. Mesures d'exécution. Les recensements, vérifications et
inspections sont effectuée comme il est dit aux articles 7, 10 et 11 du dahir
du 24 juillet 1918 {15 chaoual 1336) réglementant la taxe urbaine.

Art. 8. Eédamatinns. Tout contribuable qui se croira, imposé à
tort ou surtaxé, adressera, par écrit, une demande en décharge on réduc-
tion au chef du service des impôts et contributions dans les deux mois
qui suivront la publication du rôle. Cette demande mentionnera, à peine
de non-recevabilité, l'article du rôle sous lequel figure l'imposition contestée,
elle contiendra, indépendamment de l'indication de son objet, l'exposé som-
maire des moyens par lesquels son auteur prétend la justifier. Il est
procédé à l'instruction et au jugement de l'affaire conformément aux dis-
positions de l'article 4 du dahir du 22 novembre 1924 (24 rebia II 1343)
sur le recouvrement des créances de l'Etat.

ART. 9. – Perception de l'impôt. Les dispositions des articles 16 et
17 du dahir du 24 juillet 1918 (15 ehaoual 1336) relatives au recouvre-
ment de la taxe urbaine et à la responsabilité des secrétaires-greffiers et
adoul sont applicables à l'impôt sur les terrains urbains à bâtir.



1er décembre 1927. Arrêté viziriel portant modification à l'article 22
de l'arrêté viziriel 'du 20 novembre 1922 (1er rebia II 1341) por-
tant organisation du personnel des services de la direction générait;
des travaux publics (B. 0. M. 13, 12, 27).

6 décembre 1927. An-été viziriel révisant partiellemen.t le statut du
personnel technique de la direction générale de l'agriculture, du com-
merce et de la colonisation (B. 0. M. 13, 12, 27).

8 décembre 1927. Arrêté viziriel portant modification du statut du
cadre dM contrôleurs de comptabilité (B. 0. M. 13, 12, 27).

8 décembre 1927. Ait'êté viziriel révisant partiellement le statut du
personnel technique de la direction générale de l'agriculture, du com-
merce et de la colonisation (B. 0. M. 20, 12, 27).

10 décembre M27. Dahir portant modification de certains droits d'en-
registrement et d.e timbre visé pour promulgation et mise à exécution
le 19 décembre 1927 (B. 0. M. 20, 12, 27).

Exposé des motifs. Les dahirs sur l'enregistrement ont établi certains
droits fixes dont le taux n'est plus en' rapport avec la situation écono-
mique. Il paraît donc opportun de les majorer en même temps que cer-
tains dKtite de timbre. D'autre part, le régime de faveur qui a profité
jusqu'à ce jour a certains actes sous seings privés, non assujettis à la
formalité de l'enregistrement dans un délai déterminé, me paraît pas pou-
voir être maintenu. L'extension de l'impôt à ces conventions et notam-
ment aux baux écrits d'immeubles, rend désirable, aux fins de contrôle,
la ami~ em vigueur dans la zone française du Protectorat de la loi fran-
çaise 'relative à l'obligation pour les parties de déposer et de laisser au
bureau de l'enregistrement les doubles de ces actes revêtus de leurs si-
gnatures. Par voie de conséquence, il a été décidé d'élever le droit
proportionnel <m matière de baux ou de locations verbales d'immeuble:
afin que le taux de l'impôt constitue une rémunération suffisante de la
i'o..R!-lité. – Enfin, diverses- modifications oui été apportées au dahir du
18 janvier 1922 (19 joumada 1 1340), annexe I, en vue de mettre &n
à certaines difficultés d'application auxquelles ce texte donnait lieu.

Louange à Dieu seul (Grand tS'M«it de Sidi J~&Aamm~) Que
l'on sache par les présentes puisse Dieu en élever et en fortifier la.
teneur Que Notre Majesté Chérifienne, a décidé ce r~ suit

ARTICLE fEEMlEB. A partir du 1er janvier 1928, les droits fixes eh
matière d'enregistrement, tels qu'ils sont fixée par les textes en vigueur,
sont portés 1° Pour les jugements dénnitife des cadis en matière
immobilière et pour les titres constitutifs de propriété d'immeubles, autres
que ceux portant mutation, à 30 francs 2° Pour les déclaratibns
de comman.d pures et simples sous les conditions déjà indiquées au dahir
du 11 mars 1915 (24 rebia II 1332), à 20 francs 3° Pour les re-
nonciations à l'exercice du droit de chefa ou de sefqa, à 20 francs –
4° Pour les sentences des pachas, à 5 francs 5° Pour les bulletins
n.° 3 du cahier judi<'i:uip, à 1 franc (ce dernier droit sera perçu par le
moyen du timbre) 6° Pour les contrats d'apprentissage, à 5 francs

7° Pour les ventes de navires et bateaux autres que ceux de plaisance,
le droit fixe de 2 francs est remplacé par un droit proportionnel de 0,25

8° Pour tous actes passibles des droits fixes de 2 francs ou de 3 francs,
et pour tous inventaires autres que ceux par décès, par vacation, à 10
francs 9° Pour les dissolutions de sociétés non assujetties au droit pro-
portionnel, à 30 trancs 1° Pour les prestations de serment des "v



perts en justice de paix, à 10 francs en première instance, à
30 francs devant la Cour d'appel, à 50 francs Poui les pres-
tations de serment des avocats, à 200 francs 11° Pour les testa-
ments, révocations de testaments et tous autres actes de libéralité qui con-
tiennent une disposition soumise à l'Événement du décès, à 20 francs. –Il ne peut être perçu moins de 2 francs pour les actes et mutations.

ART. 2. Sont obligatoirement assujettis à la formalité de l'enregis-
trement les actes sous seings privés passés oostérieurement au 31 décembre
1927, ou dont les stipulations viennent a e(Ht après cette date et portant
1° constitution, prorogation ou dissolution de sociétés ainsi que tous actes
modificatifs 2" les partages de biens meubles ou immeubles 3' les
baux écrits d'immeubles ou de droits immobiliers.

ART. 3. Le droit proportionnel de 0,25 en matière de baux et
de locations verbales est porté à 0,50

ART. 4. Les conventions écrites o.: verbales portant mutations de
droits réels immobiliers ou mutations de fonds de commerce déjà assujetties
à l'enregistrement dans le délai de trois mois, et les actes visés à l'article 2
qui n'auront pas acquitté l'impôt dans les trois mois de leur date ou de la
mise à exécution de leurs stipulations seront soumis, outre le droit simple,
à un triple droit en sus au minimum de 50 francs. Cette pénalité se di-
visera par moitié entre les parties contractantes, qui resteront solidairement
redevables, vis-à-vis du Trésor, de la totalité.

ART. 5. Les parties qui rédigeront un a'te sour seing privé soumis à'
l'enregistrement dans un délai déterminé Ml vertu des textes en vigueur,
devront établir un double sur papier timbré, revêtu des mêmes signatures
que l'acte lui-même et qui restera déposé au bure~ui de l'enregistrement
lorsque la formalité sera requise. Si ce double n'a nas été ou n'a pu être
établi, il y sera suppléé par une copie qui sera dressée par le receveur
de l'enregistrement, signée par l'une des parties requérantes et conservée
au bureau. Il sera alloué, dans ce cas, au receveur uns somme de 10 francs
par rôle de copie en sus du timbre.

ART. 6. Le premier alinéa de l'artids 34 da dahir du 18 janvier
1922 (19 joumada 1 1340), annexe I, est modifié ainsi qu'il suit –
« Quand une même demande devant les tribunaux français comporte p]n-
sicurs chefs dépendants ou indépendants les uns des autres, il est perçu
sur chaque chef une taxe particulière d'après le tarif qui lui est applicable.
En cas de demandes alternatives, la demande qui donne lieu à la percep-
tion la plus élevée est seule taxée ».

ART. 7. La taxe judiciaire à prélever en vertu de l'article 50 du dahir
précité du 18 janvier 1922 (19 joumada 1 1340), annexe I, sur les divi-
dendes distribués en matière de faillite, est exigible sans distinguer entre
les répartitions dont bénéncient les créanciers hypn''héc:ures, privilégiés
ou chirographaires.

ART. 8. Les droits des papiers et timbres de dimension fixé.) par les
dahirs des 15 décembre 1917 (29 safar 1336) et 22 décembre 1923 (13 jou-
mada 1 1342), à 1 franc, 2 francs et 3 francs sont portés, à partir du
1er janvier 1928, à 2 francs, 4 francs' et 6 francs.

ART. 9. Le prix des formules de permis de chasse délivrées à partir
du 1er janvier 1928 est porté à 80 francs.

ART. 10. Les cartes d'Identité, quelle que soit l'autorité qui les délivre,
autres que celles visées par le dahir du 14 février 1925 (20 rejeb 1343)'
sont assujetties, soit lors de leur délivrance, soit lors de leur visa ou
d'un renouvellement, à un droit de timbre de 5 francs.

ART. 11. Les droits de timbre des affiches sur papier ordinaire im-
primées ou manuscrites sont portés, suivant leur dimension, de 0 fr. 05,



0 fr. 10, 0 fr. 15, 0 fr. 25, 0) fr. 50 et 1 franc, à 0 fr. 15, 0 fr. 30, 0 fr. 45,
0 fr. 75, 1 fr. 50 et 2 francs; ces droits sont portés au triple dans les
conditions déterminées par l'article 8 du dahir précité du 15 decembr.j
1917 (29 safar 1336).

ART. 12. Les affiches peintes et généralement les affiches autres que
celles imprimées ou manuscrites, qui ne tombent pas sous l'application
du dahir du 25 décembre 1926 (19 joumada II 1345) sur les panneaux-
réclames, sont soumises, pour toute leur durée, à un droit de timbre dont
la quotité est fixée à 3 francs le mètre carré.

ART. 13. Toute contravention aux dahirs et arrêtés viziriels sur le
timbre est punie d'une amende de 100 francs. En matière d'affiches sur
papier ordinaire l'amende est seulement de 20 francs par exemplaire.
S'il s'agit d'une contravention au timbre proportionnel, l'amende s'élève
à 10 du montant nominal des, valeurs.

12 décembre 1927. Arrêté viziriel modifiant les dispositions statu-
taires applicables au personnel administratif central de la direction
générale do l'instruction publique (B. 0. M. 20, 12, 27).

14 décembre 1927. Arrêté viziriel modifiant les taxes applicables aux
colis postaux du régime extérieur (B. 0. M. 27, 12, 27).

21 décembre 1927. Dahir concernant la légion de gendarmerie de la
zone française de l'Empire ehërifien (B. 0. M. 10, 1, 28).

23 décembre 1927. Da.hin relatif à la répression des fraudes commises
en matière d'engagements militaires par les sujets marocains, et
portant abrogation du dahir du 2 janvier 1924 (24 jaumada 1 1342)
visé pour promulgation et mise à exécution le 7 janvier 1928 (B.
0. M. 17, 1, 28).

Louange à Dieu seul – (6'MMd Sceau de Sidi Mo~a'm~ed) Que
l'on sache par les présentes puisse Dieu en élever et en fortifier la
teneur! Que Notre Majesté Chérifienne, a décidé ce qui suit

ARTICLE PREMIER. Le dahir du 2 janvier 1924 (24 joumada 1 1342)
.relatif à la répression des fraudes commises en matière d'engagements
militaires par les sujets marocains, est abrogé.

ART. 2. L'article 57 du décret français du 7 septembre 1926, dont
le texte est annexé au présent dahir, est rendu applicable dans la zone
française de Notre Empire au regard des fraudes commises en matière
d'engagements militaires par Nos sujets marocains. Les tribunaux fran-
çais seront seuls compétents pour la répression des infractions prévues
et punies par l'article précité.

Annexe Décret français du 7 septembre 1926.

« Article 57. Tout indigène qui demande à contracter un engagement
et qui, invité à déclarer si antérieurement il a servi dans l'armée, à quel-
que titre que ce soit, fera une réponse mensongère ou dissimulera son vé-
ritable nom ou son état civil, sera puni d'un emprisonnement de trois mois
au moins et de cinq ans au plus et d'une amende qui ne pourra être infé-
rieure au montant de la prime d'engagement ni supérieure à 3.000 francs.

« Toutes fraudes ou manœuvres par suite desquelles un indigène a été
omis sur les tableaux de recensement, prévus à l'article 30 du présent
décret, sont punies d'un emprisonnement d'un mois à un an. « Sont
punis de la même peine « 1° Les jeunes gens inscrits sur les tableaux
de recensement et convoqués devant les commissions de révision qui, par
suite d'un concert frauduleux se sont abstenus de comparaître devant les
dites commissions 2° <: Les jeunes gens qui, à l'aide de fraudes ou



manœuvres, se font exempter ou dispenser par une commission de révision
sana préjudice de peines plus graves en eas de faux. « Les auteurs
ou complices européens et indigènes sont punis des mêmes peines.
<: L'indigène indûment exempté ou dispensé est incorporé d'of&ee pour
deux ans à l'expiration de sa peine et ne peut prétendre à l'obtention
de la prime d'incorporation

24 décembre 1927.. Arrêté viziriel portant application de la taxe ur-
baine et de l'Impôt des patentes à El Kelaa des Srarna (B. 0. M.
31, 1, 28).

24 dêcembio 1927. Arrête viziriel portant application de la taxe ur-
baine et de l'impôt des patentes à Demmat (B. 0. M. 31,1, 28).

24 décembre 1927. Arrêté viziriel portant extension de l'application
de l'impôt des patentes dans la région civile d'Oujda visé pour
promulgation et mise à exécution, le 2& décembre 19~7 (B. 0. M., 10,
1, 28).

Le Grand Vizir, Vu l'article premier du dahir du 9 octobre 1920
(25 moharrem 1339) portant établissement de l'impôt des patentes,
Arrête

ARTICLE UNIQUE. L'Impôt des patentes est étendu à. tout le territoire
des Hauts-Plateaux à partir du 1er janvier 1928.

24 décembre 1927. Arrêté viziriel modinant l'arrêté viziriel du 13
mai 1927 (11 kaada 1345) instituant au profit de la Caisse de bien-
faisance de la communauté israélite de Casablanca certaines taxes.
israelitcs visé pour promulgation et mise à exécution le 5 janvier
1928 (B. 0. M. 10, 1, 28).

Le Grand Vizir, Vu le dahir du 22 mai 1918 (11 chaabane 1336)
portant organisation des comités de communauté Israélites et, spécialement,
les articles 4 et 6 Vu l'arrêté viziriel du 13 mai 1927 (11 kaada 1345)
instituant an profit de la Caisse de bienfaisance de la communauté israé-
lite de Casablanca certaines taxes Israélites Après avis du secrétaire
général du Protectorat et dn directeur général des finances, Arrête

ARTICLE PREMIER. La taxe par kilo de viande cachir abattue par
les rabbins autorisés par le président de la communauté israélite de Ca-
sablanca est ramenée de 1 fr. 25 à 1 franc.

ART. 2. Le pacha de la ville de Casablanca est chargé de l'exécution
du présent arrêté.

24 décembre 1927. Dahir portant institution du crédit hôtelier par
l'intermédiaire de la Caisse de prêts immobiliers du Maroc visé pour
promulgation et mise à exécution le 26 décembre 1927 (B. 0. M. 27,
12, 27).

Louange à Dieu seul! (Grand Sceau de Sidi JfotaMM~) – Que'
l'on sache par les présentes puisse Dieu en élever et en fortifier la
teneur! Que Notre Majesté Chérinenne, a déeidc ce qui suit

ARTICLE PREMIER. La Caisse de prêta' immobiliers du Maroc est au-
torisée à effectuer, contre garantie hypothécaire, des opérations' de crédi:
a long terme f'm vue de la construction, de la réfection et de l'aménagement
d'hôtels à voyageurs. Les opérations de erédit hôtelier constitueront
un chapitre distinct dans les écritures de la Caisse de prêts immobiliers
du Maroc. Ces opérations seront consenties conformément aux dispo-
sitions générales du dahir du 29 octobre 1924 (29 relia 1 134~ modiiSo



par le dahir du 25 novembre 1925 (9 joumada 1 1344) portant institu-
tion de nouvelles formes de crédit hypothécaire par l'intermédiaire de la
Caisse de prêts immobiliers du Maroc.

ART. 2. Par dérogation à l'article 12 du dahir du 29 octobre 1924
(29 rebia 1 1343), modifié par le dahir du 25 novembre 1925 (9 joumada
1 1344) visé au précédent article, la durée des opérations de crédit hô-
telier ne devra pas excéder 20 ans. Les remboursements, lorsqu'il s'a-
gira de constructions nouvelles, ne débuteront que 3 ans après le commen-
cement d'exécution des travaux.

ART. 3. La Caisse de prêts immobiliers du Maroc pourra, après exa-
men, consentir des prêts sur immeubles immatriculés à destination d'hô-
tels à concurrence de 60 p. 100 de la valeur de l'immeuble, du matériel
et du fonds de commerce, tels qu'elle les aura déterminés. Ces prêts
seront garantis par une première hypotheq.u< sur l'immeuble, conformé-
ment au dahir du 29 octobre 1924, modifié par le dahir du 25 novembre
1925 ou par nantissement du matériel et du fonds'de commerce, confor-
mément aux dahirs du 31 décembre 1914 et du 3 septembre 1923.

24 décembre 1927. Arrête viziriel désignant les villes ou localités dans
lesquelles la taxe d'habitation sera perçue à partir du 1er janvier
1928, visé pour promulgation et mise à exécution le 26 décembre
1927 (B. 0. M. 27, 12, 27)

Le Grand vizir. Vu l'article 1er du dahir du 30 novembre 1927
.portant établissement d'une taxe d'habitation,

Arrête
Article premier. Les villes ou localités de l'Empire chérinen dans

lesquelles la taxe d'habitation sera .perçue partir du 1er janvier 1928,
sont désignées ci-après Villes municipales Azemmour, Casablanca,
Fès, Kénitra, Marrakech, Mazagan, Meknès, Mogador, Oudja, Ouezzan,
Rabat, Safi, Salé, Sefrou, Settat, Taza. Centres non érigés en munici-
palités El Aïoun, Eerguent, Berkane, Debdou, Martimprey, Taourirt,
Petitjean, Souk el Arba, Fédhala, Ber Rechid, Ben Ahmed, Boulhaut et
Oued Zem.

Art. 2. Le secrétaire général du Protectorat et le directeur général
des finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution~d'u
présent arrêté..

24 décembre 1927. Arrêté viziriel désignant les villes ou localités dans
lesquelles l'impôt sur les terrains urbains à bâtir sera perçu a partir
du 1er janvier 1928, visé pour promulgation et mise à exécution lo
26 décembre 1927 (B. 0. M. 27, 12, 27)

Le Grand Vizir, Vu l'article 1er du dahir du 30 novembre 1927 por-
tant établissement d'un impôt sur les terrains urbains à bâtir,

Arrête
Article premier. Les villes ou localités de l'Empric ehérifien dans

lesquelles l'impôt sur les terrains urbaius à bâtir sera perça à partir du
1er janvier 1928, sont désignées ci-après Azemmour, Casablanca,
Fès, Kénitra. Marrabech, Mazagan, Meknes, Mogador, Oujda, Ouezxan,
Rabat, Safi, Salé, Sefrou, Settat et Taza.

Art. 2. – Le secrétaire général du Protectorat et le directeur général
d'es finances sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du ptT6s<mt arrêté.



30 décembre 1927. Dahir majorant le montant des amendes prononcées
par les juridictions françaises au Maroc, visé .pour promulgation et
mise à exécution le 31 décembre 1927 (B. 0. M. 3, 1, 28)

Louange à Dieu seul (Grand Sceau de Sidi Mohammed) Que
l'on sache par les présentes puisse Dieu en élever et en fortifier la
teneur Que Notre Majesté Chérifienne, a décidé ce qui suit

Article premier. Le dahir du 23 août 1924 majorant le montant des
amendes judiciaires est abrogé.

Art. 2. A l'exception des amendes qualifiées d'amendes civiles et de
celles pour lesquelles il a été expressément stipulé que le principal ne com-portait pas d'adjonction de décimes ou qui sont soumises à un régime spé-
cial en vertu d'un texte légat, le principal de toutes les amendes de con-damnation prononcées par la Cour d'appel et les tribunaux français du
Maroc, dont le recouvrement est ou sera conné aux percepteurs, est majoré
de soixante-cinq décimes. Ce taux sera applicable a toutes les amendes
prononcées après la promulgation du présent dahir, quelle que soit la
date des faits délictueux à l'occasion desquels elles auront été infligées.

Art. 3. Le présent dahir entrera en vigueur le 1er janvier 1928.

30 décembre 1927. AiTêté résidentiel modifiant les arrêtés résidentiels
du 1er juin 1919 portant institution de chambres françaises consul-
tatives d'agriculture et de chambres françaises consultatives de com-
merce et d'industrie (B. 0. M. 3, 1, 28).

Le Commissaire Résident général de la République Française au Maroc,
– Vu les arrêtés résidentiels du 1er juin 1919 portant institution, par
voie d'élection, de chambres françaises consultatives d'agriculture et de
chambres françaises consultatives de commerce et d'industrie, et, notam-
ment, leur article 7 V.Ut les arrêtés résidentiels des 20 janvier 1925,
28 décembre 1925, 14 décembre 1926 et 11 février 1927 portant modifica-
tions aux arrêtés résidentiels susvisés du 1er juin 1919; Vu l'arrêté
résidentiel du 13 octobre 1926 relatif à la représentation, au conseil du
Gouvernement, des citoyens français non inscrits sur les listes électorales
des chambres françaises consultatives et, notamment, son article 9,
arrête

Article unique. Le dernier alinéa de l'article 7 des arrêtés résiden-
tiels susvisés du 1er juin 1919, tel qu'il a. été modifié par l'arrêté rési-
dentiel du 28 décembre 1925, est modifié comme suit « Nul ne peut
obtenir son inscriiption sur la liste électorale de la chambre consultative,

1° Si, étant auparavant inscrit sur la liste électorale d'une autre cham-
bre de la même région, il n'a obtenu sa radiation avant les dernières
élections de ladite chambre, ou si, radié postérieurement aux dites élec-
tions, il s'est écoulé moins d'une année depuis celle-ci 2° Si, étant
auparavant inscrit sur une liste électorale du 3e collège de la même ré-
gion ou circonscription autonome, il n'a obtenu sa radiation avant les der-
nières élections du 3e collège ou si, radié postérieurement auxdites élec-
tions, il s'est écoulé moins d'une année depuis cetles-ci x.

30 décembre 1927. Arrêté résidentiel modinant et complétant l'arrêté
résidentiel du 1er juin 1919, portant institution dès chambres fran-
çaises consultatives de commerce et d'industrie (B. 0. M. 3, 1, 28)

Le Commissaire Résident général de la République Française au Maroc,
Vu l'arrêté résidentiel du 1er juin 1919 portant institution, par voie

d'élection, de chambres françaises consultatives de commerce et d'indus-
trie et, notamment, son article 3; Vu les arrêtés résidentiels des 20



janvier 1925, 28 décembre 1925, 14 décembre 1926 et 11 février 1927
portant modifications à l'arrête résidentiel susvisé du 1er juin 1919,
arrête

Article unique. Le dernier alinéa de l'article 3i de l'arrêté résidentiel
susvisé du 1er juin 1919, tel qu'il a été modifié par l'arrêté du 28 décem-
bre 1925, est modifié et complété comme suit

« Article 3. Nul ne peut être électeur à l'une des chambres consulta,
tives instituées par application de l'article premier du présent arrêté, s'il
ne satisfait aux conditions suivantes

« 4° Justifier d'une des qualités suivantes

« ~) Etre capitaine au long cours, capitaine au cabotage ou capitaine de
la marine marchande et réunir dix ans de navigation en quajité d'officier,
depuis 1'obtentio.n du brevet

« e) Etre pilote et réunir cinq ans d'exercice. »

5 janvier 1928. Dahir modifiant les traitements et indemnités des ma-
gistrats des juridictions françaises, visé pour promulgation et mise
à exécution le 7 janvier 1928 (B. 0. M. 10, 1, 28)

Louange à Dieu seul (Grand Sceau de Sidi Mohammed) Que
l'on sache par les présentes puisse Dieu en élever et en fortifier la
teneur 1 Que Notre Majesté Chériifenne, Vu le dahir du 24 bvril
1926 fixant les traitements ou indemnités des magistrats des juridictions
françaises, modifié par le dahir du 10 septembre 1927, a décidé ce qm
suit

Article premier. Les traitements de base et les indemnités accessoires
des magistrats des juridictions françaises, autres que le premier président
de la Cour d'appel de Rabat et le procureur général près ladite Cour, tels
qu'ils ont été fixés par les dahirs susvisés des 24 avril 1926 et 10 sep-
tembre 1927, sont modifiés ainsi qu'il suit

Cour d'appel
1er Echelon 2e Echelon

Président de chambre 3&.000 fr.
Avocat général 35.000 36.000 fr.
Conseillers 33.000 34.000
Substitut général 33.000 34.000

Tribunaux de première t~s~mce
Président et procureur de Ire classe. 38.000 fr.
Président et procureur de 2e classe. 32.000 33.000 fr.
Vice-président de Ire classe 32.000 33.000
Vice-président de 2e classe. 25.000 26.000
Juge d'instruction de Ire classe. 28.000 29.000
Juge et substitut de Ire- classe 24.000 25.000
Juge d'instruction de 2e classe. 22.000 23.000
Juges et substitut de 2e classe 19.000 20.000
Juges suppléants 16.000 17.000

Tribunaux de paix
27.000 fr. (après 4 ans)

Juges de patx de Ire classe. ) 24.000
Juges de paix de 2e classe. 22.000 fr.
Juges de paix de 3e classe 20.000
Suppléants rétribués (2e échelon) 15.000
Suppléants rétribués (1er écMon) 14.000



Ait. 2. Le sipptémûnt de traitement prévu par l'article 3 in fine dx
dahir du 24 avril 1926, en faveur des magistrats charges du contentieux
l'immatriculation est supprimé et remplacé par une indemnité de 3.500 fr.
par an pour les magistrats des tribunaux de Ire classe, et de 2.500 francs
par ~n pour les magistrats des tribunaux de 2e classe et les juges sup-pléants de première instance.

Art. 3. Le taux de l'nidemnité de rapport prévue par l'article 4 dn
dahir du 24 avril M26 est fixé: l* à 3.000 francs par an pour les magis-
trats de la Cour d'appel, les magistrats, titutaires des tribunaux de Ire
e)asae-(a~!eK.eeption des juges d'instruction.), l~s présidents et procureurs
de 2e clause; 2° à 2.000 francs pax an pour les magistrats titulaires des
tribunaux de 2e classe (& l'exception des présidents, procureurs et juge~
d'instruction) et les j,uges suppléâmes des tribunaux de Ire instance.

Art. 4. Les émoluments nouveaux (traitements et indemnités) auront
effet à compter du 1er août 1926.

L'attribution des nouveaux traitements ost exclusive de la majoration
provisoire de 12 p. 100.

Art, 5, A compter du 1er janvier 1928, l'indemnité de rapport du
président de la Chambre à la. Cour d'appel sera 6xée à 4.000 francs.

7 janvier 1928. Dahir portant approbation du budget de la caisse de
l'hydraulique agricole et de la colonisation pour l'exercice 1928 (B.
0. T. 14 février 1928)

7 janvier 1928. Arrêté viziriel fixant les ristournes 3'intérets attri-
buées aux exploitants agricoles ayant contracté des prêts à long ter-
me auprès d'e la Caisse de prêts immobiliers du Maroc (B. 0. M.
24, 1, 28)

7'janvier 1928. Dahir instituant une agence judiciaire du Protectorat,
visé pour promulgation et mise à exécution le 9 janvier 1928 (B. 0.
M. 10, 1, SS)

Louange à Dieu seul – (Gram~ Sceau de Sidi Mo~<M?tM:e~ – Que
Pon sache par les présentes puisse Dieu en élever et en fortifier la
teneur Que Notre Majesté Chérifienne, a décidé ce qui suit

Article premier. Il est créé au Maroc un agent judiciaire chargé,
sous l'autorité du directeur général des finances – 1° De suivre le re-
couvrement des débets et créances liquidés par les services du Protectorat;

2° De défendre tt.mx instances dirigées contre le TrësoT ehérifien.

Art. 2. L'apurement des débets et des créances dont l'agent judi-
ciaire a pris charge est poursuivi nonobstant toute opposition au moyen
d'un état de liquidation dressé par le service intéressé et rendu exécu-
toire paa* le directeur général des nuances. Le recouvrement est eSeetuê
par les percepteurs du Protectorat, a la requête de l'agent judiciaire,
dans les conditions fixées par le dahir du 22 novembre 1924 pour le re-
couvrement des cré.a.nees d'Etat.

Art. 3. Aucune remise totale ou partielle de débet ne pourra êtrc
accordée à titre gracieux que par un arrêté viziriel publié au « Bulletin
Officiel du Protectorat, sur rapport du directeur général des finances
et sur l'avis du secrétaire général du Protectorat.

Art. 4. La commission des comptes da< Protectorat est chargée de
vérifier chaque année les éorittu'es et opératio.nt de l'agent judiciaire du
Protectorat.



9 janvier 1928. Arrêté résidentiel portant organisation de l'agence j)t-
diciaire du Protectorat (B. 0. M. 1&, 1, 28)

Le Commissaire Résident général de la République Française au Maroc,
Vu le- dahir du: 7 janvier 19'28 instituant une agence judiciaire du

Protectorat, arrête' r
Article 1er. Il est tenu dans chaque direction générale ou direction

autonome des états nominatifs spéciaux oii sont immédiatement mention-
nés, lors de leur notification à i''agence judiciaire, les créances constatées
et les débets 'liquidés au profit du budget ehérifien. C'es états sont olo%
aTrêtés, totalisés et signés le 31 décembre de chaque année par les direc-
teurs généraux et directeurs autonomes compétents.

Art. 2. Une copie des états certifiés à l'article précédent est adressée
à l'agence judiciaire dans le premier mois de chaque année. Dans le cas
où aucune créance n'a été constatée ni liquidée dans le courant de l'an-
née précédente, il est dressé un état négatif.

Art. 3. Indépemd'ammentde. cet état annuel, les directeurs généraux
et directeurs autonomes doivent notifier à: l'agence jtMiieiaire, dans le
délai de quinze jours et avec les titres à l'appui, les débets, liquidés sous
le timbre de leur direction autonome ou parvenus à leur connaissance à
la. charge des comptables, des, entrepreneurs, iourmasemrs,. soumissionnai-
res et autres personnes.

Art. 4. Les créances du Trésor eh~rifi~N dont 1'agent judiciaire
prend charge sont consignées d~ams des documents nominatifs individuels,
dits états de section, dont le directeur général des finances arrête la
nomenclature de manière à correspondre &ux divers documenta spécifiés
à l'article premier. Des états particuliers correspomdent aux créances
dont la connaissance est parvenue à l'agent judiciaire par suite de dé-
couvertes, révélations, condamnations, recherches, versements volontaires
et en général par tout .autre moyen que ceux prév.uB à l'article premier.

Les états de section constatant la situation au 1er janvier et au 31
décembre des créances du Trésor, avec la distinction du capital, des inté-
rêts et des frais.

Art. 5. Les frais de poursuites et de justice ifa.its par l'agent judi-
ciaire et recouvrables sur les redevables sont imputés au compte de tré-
sorerie <: Frais de poursuites pour le recouvrement des créances de l'Etat )-,
ouvert dans lès écritures, du Trésor.

Art. 6. – La commission des comptes du' Protectorat vérifie l'exacti-
tude des états, de section clos et arrêtés anjMMilement au point de vue
de t'aeeroiss~meNt des créancea En ce qui concerne les capitaux, par
ie rapprochement d'esdits états et des documents spécifiés attx artie'~
premier et 2 En ce qui concerne les frais, par l'examen de l'état
général des frais exposés pendant l'année, établi par l'agent judiciaire:

En ce qui eoneerme les intérêts~ par l'examen des liquidations d'inté-
rêts et les arrêts,- jugements, décisions contentieuses et autres pièces d'oà
résultent le taux et le point d.e' départ desdits, intérêt& ainsi que le temps
pendant lequel ils. ont couru.

Art. 7. La commiasion vérifie l'exactitude des, mêmes états au point
de vue de la diminution des eTéamoea, au moyen des pièces suivantes –
Veraemesta par les redevables déclarationa de versemetiJB des eompfat-
bles Décharge' totale ou partielle arrêts, jugements <M[ décisiont
diverses comportant juridiquement la réduetiom des droits, ~e l'Etat,
radiations pour ordre en cas de double emploi, dahirs au arrêtés viziriefa
homologuant des tranaa-ctioms, décisiona. du directeur général des finan-
ces autorisant le transfert suix caducités des portions de créances qui se-
raient stipulées devoir être recouvrées sur les redevables, an cas où ils



reviendraient à meilleure fortune, bulletins indiquant les numéros d'ins-
cription au sommier des reprises indéfinies des créances déclarées ca-
duques Remises à titres gracieux arrêtés viziriels publiés au
« Bulletin Officiel du Protectorat accordant la remise sur le rapport
du directeur général des finances et avis du secrétaire général du Pro-
tectorat.

Art. 8. Les recouvrements sur les créances prises en charge par
l'agent judiciaire du Trésor et non comprises dans l'actif de l'adminis-
tration figurent aux produits divers du budget sous la dénomination col-
lective do « Recouvremenst poursuivis par l'agent judiciaire du Pro-
tectorat

10 janvier 1928. Dahir modifiant la constitution de la direction géné-
rale de l'agriculture, du commerce et de la colonisation (B. 0. M.
17, 1, 28)

10 janvier 1928. Dahir faisant rentrer dans les attributions du secré-
taire général du Protectorat la préparation et l'exécution du bud-
get de la justice française (B. 0. M. 24, 1, 28)

13 janvier 1928. Dahir modifiant les dahirs du 30 novembre 1927 por-
tant établissement d'une taxe d'habitation et d'un impôt sur les
terrains urbains à bâtir, visé pour promulgation et mise à exécution
le 16 janvier 1&28 (B. 0. M. 17, 1, 28)

Louange à Dieu seul (Grand Sceau de jSMt Mohammed) Que
l'on sache par les présentes puisse Dieu en élever et en fortifier la
teneur Que Notre Majesté Chérifienne, a décidé ce qui suit

Article premier. Les articles 3, 4 et 5 du dahir du 30 novembre 1927
portant établissement d'une taxe d'habitation, sont modifiés ainsi qu'il
suit

« Article 3. Minimwm de loyer. De la valeur loeative réelle des
locaux occupés, il est déduit, à titre de minimum de loyer, une somme à
fixer, pour chaque ville, par arrêté annuel de Notre Grand Vizir pris sur
la proposition du secrétaire général du Protectorat et l'avis du directeur
général des nnanjces. Cette somme est majorée de 100 p. 100 pour les
contribuables ayant à leur charge un enfant mineur, et en sus, de 50 p.
100 pour chacun des autres enfants mineurs à leur charge, à la condition,
toutefois, que la déclaration prévue à l'article 5 ci-après, ait été régulière-
ment souscrite. Les déductions visées ci-dessus ne peuvent, au cas où
le contribuable disposerait de plusieurs habitations, être opérées que pour
l'habitation principale. »

« Article 4. Taux et calcul de la taxe. La taxe est fixée en princi-
pal a) A 3 p. 100 de la valeur locative imposable, sans pouvoir être
inférieure à 10 francs, lorsque cette valeur loeative n'atteint pas huit fois
le minimum de loyer prévu au premier alinéa de l'article 3 ci-dessus
A 4 p. 100 de la valeur locative imposable, lorsque cette valeur loeative
représente au moins huit fois le dit minimum A 5 p. 100 de la valeur
locative imposable, lorsque cette valeur locative atteint au moios douze
fois le même minimum toute fraction de valeur locative de moins de
100 francs étant d'ailleurs négligée pour le calcul des cotisations b)
A une somme fixe de 10 francs, pour toute personne, non réputée indigen-
te, dont le loyer ne dépasse pas le montant des déductions accordées par
l'article 3 ci-dessus. Le produit du principal est perçu au profit de l'Etat.

Des décimes additionnels en nombre variable, sans toutefois dépasser 10,
peuvent s'ajouter au principal au profit des budgets municipaux ou, dans
les villes non constituées <*n municipalités, au profit du budget général de



l'Etat. Le nombre de ces décimes est fixé chaque année par arrêté de
Notre Grand Vizir sur la proposition du secrétaire général du Protectorat
ou, le cas échéant, du directeur général des affaires indigènes, et l'avis du
directeur général des finances. »

« Article 5. Déclaration pour charges de /<twn!e. Pour avoir droit
aux déductions supplémentaires pour charges de famille prévues au 2e ali-
néa de l'article 3 ci-dessus, les contribuables ont à faire connaître le nombre
et l'âge de leurs enfants au moyen d'une déclaration écrite déposée, au
mois de janvier de chaque ~nnrf, di'ns les bureaux des services municipaux
de la perception ou du contrôle des impôts et contributions. A défaut
de cette déclaration et nonobstant toute réclamation ultérieure de leur part,
les intéressés seront définitivement privés de tout droit aux déductions dont
il s'agit pour l'année en cours. Quant aux déclarations inexactes, elles
seront considérées comme nulles et le montant des exonérations ou réduc-
tions qu'elles auraient entraînées dans les rôles des trois dernières années
fera l'objet d'un rappel d'imposition au moyen d'un rôle supplémentaire
établi par dérogation aux dispositions de l'article 8 ci-après. »

Art. 2. A titre exceptionnel, pour l'année 1928, les déclarations pré-
vues aux articles 5 et 7 du dahir du 30 novembre 1927 portant établissement
d'une taxe d'habitation, ainsi que l'article 6 du dahir du 30 novembre 1927
portant établissement d'un impôt sur les terrains urbains à bâtir, pourront
être valablement présentées jusqu'à l'expiration du mois qui suivra la pu-
blication au .B«HetMt o/M~He des arrêtés de Notre Grand Vizir fixant, pour
chaque ville, le minimum de loyer prévu en matière de taxe d'habitation
et le périmètre d'application de l'impôt sur les terrains urbains à bâtir.

14 janvier 1928. Dahir, modifiant la eonstit<u,tion de la direction générale
de l'agriculture, du commerce et de la colonisation (B. 0. M. 7, 2, 28)

25 janvier 1928. – Dahir supprimant tes déchéances appliquées aux
citoyens, sujets et protégés français victimes d'accidents du travail
en zone française de l'Empire chérifien, visé pour promulgation et
mise à exécution le 30 janvier 1928 (B. 0. M. 31, 1, 28)

Louange à Dieu seul – (Grand Sceau de Sidi .fM'o/Mtmmed) – Que
l'on sache par les présents puisse Dieu en élever et en fortifier la te-
'neur Que Notre Majesté Chérifienne, a décidé ce qui suit

Article unique. Ne sont pas applicables aux citoyens et aux sujets
français ainsi qu'aux protégés français les 17e, 18e et 19e alinéas de l'ar-
ticle 3 du dahir du 25 juin 1927 concernant les responsabilités des acci-
dents dont les ouvriers sont victimes dans leur travail.

25 janvier 1928. Dahir portant substitution de la responsabilité civile
de l'Etat chérifien à celle de l'Etat français pour les soins donnés à
des victimes d'accidents du travail dans les formations sanitaires rele-
vant du ministère français de la guerre, visé pour promulgation et
mise à exécution le 30 janvier 1928 (B. 0. M. 31, 1, 28)

Louange à Dieu seul (Grand ~eMM Sidi .Vo~oMme~) Que
l'on sache par les présents puisse Dieu en élever et en fortifier la te-
neur Que Notre Majesté Chérifienne, a décidé ce qui suit

Article unique. La responsabilité civile de l'Etat chérifien est substi-
tuée à celle de l'Etat français pour les soins donnés à des victimes d'acci-
dents du travail dans les formations sanitaires relevant du ministère fran-
<:sis d2 la guerre



25 janvier 1928. Arrêté viziriel fixant le tarif des frais médicaux enmatière d'accidents du travail (B. 0. M. 31, 1, 28)

25 janvier 1928. Arrêté viziriel fixant le tarif des frais pharmaceu-
tiques en matière d'accidents du travail (B. 0. M., 31, 1, 28).

25 janvier 1928. Arrêté viziriel déterminant les garanties à fournir parles chefs d'entreprises ou leurs ayants droit en vue d'être exonérés
du versement du capital représentatif des pensions allouées aux vic-
times d'accidents du travail, visé pour promulgation et mise à exé-
cution le 30 janvier 1928 (B. 0. M. 31, 1, 28)

Le Grand Vizir, Vu le dahir du 25 juin 1927 concernant les respon-sabilités des accidents dont les ouvriers sont victimes dans leur travail
et, notamment, son article 28; Sur la proposition du secrétaire général
du Protectorat, arrête

Article unique. Lorsqu'un chef d'entreprise cesse son industrie dans
les cas prévus par l'avant-dernier alinéa de l'article 28 du dahir du 25
juin 1927, ce chef d'entreprise ou ses ayants droit peuvent être exonérés
du versement à la Caisse nationale française des retraites du capital re-présentatif 'des pensions à leur charge s'ils justifient 1° Soit du ver-
sement de ce capital à une des sociétés régulièrement admises à pratiquer,
dans les termes du dahir précité du 25 juin 1927, l'assurance mutuelle
ou à primes fixes contre le risque des accidents de travail ayant entraîné
la. mort ou une incapacité permanente 2° Soit <le l'immatriculation
d'un titre de rente de l'Etat français ou de l'Etat ehérifien pour l'usu-
fruit au nom des titulaires de pension, le montant de la rente devant être
au moins égal à celui de la pension; 3° Soit du dépôt, avec affectation
à la garantie des pensions, de titres spécifiés att deuxième alinéa de l'ar-
ticle 4 de l'arrêté viziriel du 25 janvier 1928, d'éterminant le contrôle et
les obligations auxquelles sont astreintes les sociétés d'assurances contre
les accidents du travail. Le dépôt de ces titres est effectué soit à la
Caisse des dépôts et consignations à Paris, soit à la caisse de l'un de
ses préposés dans les départements de la métropole ou en Algérie sui-
vant les instructions qui seront données par le ministre du travail. La
va!eur de ces titres, établie d'après le cours moyen de la Bourse de
Paris au jour du dépôt, doit correspondre au chiffre maximum q~'eat
susceptible d'atteindre le capital constitutif exigible par la Caisse na-
tionale française des retraites. EHe peut être revisée tous les trois ans
à la valeur actuelle des pensions, d'après le cours moyen des titres au
jour de la révision 4° Soit, en cas de cession d'établissement, de
l'engagement pris par le cessionnaire, vis-à-vis du directeur général d'à

la Caisse des dépôts et consignations, d'acquitter les pensions dues et de
rester solidairement responsable avec le chef d'entreprise.

25 janvier 1928. Arrêté viziriel déterminant les conditions d'applica-
tion de la législation sur les accidents du travail, en ce q!ui concerne
le fonds de garantie et le fonds spécial dit < des blessés de la guer-
re », victimes d'accidents du travail, visé pour promulgation et miso
à exé&Mtion le 30 janvier 1928 (B. 0. M. 31, 1, 28)

Le Grand Vizir, Vu le dahir du 25 juin 1927 concernant les respon-
sabilités des accidents dont les ouvriers sont victimes dans leur travail
et, notamment, son article 25 Vu le dahir du 25 juin 19S7 concernant
les mutilés de la guerre, victimes d'accidents du travail, et, notamment,
ses articles 1er et 4 Sur La proposition du secrétaire général du Pro-
tectorat et du directeur général dos finances, – arrête



Article premier. Le montant des contributions imposées aux exploi-
tanta assurés, par les dahirs du 25 juin 1927 susvisés, pour l'alimentation
du fonds de garantie en matière d'accidents du travail et du fonds spécial
de prévoyance dit « des blessés de la guerre », victimes d'accidents du tra-
vail, est perçu, en zone française de l'Empire chérinein, sur les quittances
des primes ou cotisations d'assurances, encaissées au titre de la légis-
lation sur les accidents du travail, par des oragnismes d'assurances ainsi
que par la Caisse nationale française d'assurances en cas d'accidents.
Le montant dos contributions proportionnelles ducs par les assurés doit
apparaître d'une façon distincte sur chaque quittance de prime.

Art. 2. Les sociétés d'assurances mutuelles ou à primes fixes doivent
tenir pour tous les contrats passibles des contributions visées à l'article
précédent un répertoire spécial en deux parties, non sujet au timbre, dû-
ment coté et paraphé par le juge de paix du ressort, mentionnant jour
par jour, sans blanc ni interligne et par ordre de numéros, les quittances
de primes émises et les quittances annulées. Ledit répertoire indique le
numéro de chaque contrat, le nom de l'assuré, le montant de la prime d'as-
surance et le montant de la contribution il est arrêté le d'crnier jour
de chaque trimestre. Il est vérifié au siège social par les agents de
l'enregistrement auxquels, à cet effet, seront représentés à toute réquisi-
tion, tous livres, registres, polices, avenants et autres documents néces-
saires. Lorsque le siège social se trouve hors de la zone française, les
agences locales doivent produire au secrétaire général du Protectorat,
dans lés quinze premiers jours de chaque trimestre, un extrait du réper-
toire susvisé, certifié conforme à l'original et reproduisant toutes les
indications qui y ont été consignées au cours du trimestre précédent.

Art. 3. Les contributions encaissées dans le courant de chaque tri-
mestre sont versées, avant le 15 du dernier mois du trimestre suivant, an
bureau de l'enregistrement du siège des agences locales des organismes
d'assurances. A l'appui de chaque versement est produit, pour le tri-
mestre écoulé, un relevé certifié conforme aux écritures de chaque organis-
me d'assurance indiquant 1° Le total des primes on cotisations en-
caissées 2° Le total de la contribution encaissée pour le fonds de ga-
rantie – 3° Le total de la contribution encaissée pour le fonds de pré-
voyance dit « des bëissés de la guerre &. Chaque année, auprès la clôture
des écritures de l'exercice précédent, et au plus tard le 31 mai, il est pro-
cédé, dans tontes les entreprises d'assurances, à une liquidation générale
de la taxe due pour l'exercice entier. Si, de cette liquidation, il résulte
un complément de taxe au profit desdits fonds de garantie ou de prévoyan-
ce, ce complément est immédiatement acquitté; dans le cas contraire, l'excé-
dent versé est imputé sur l'exercice courant. A l'appui de la liquidation
générale prévue au paragraphe précédent, les entreprises d'assurances sont
tenues de remettre au receveur de l'enregistrement un état récapitulatif
de la totalité des opérations de l'année précédente avec la balance des
comptes ouverts à leur grand livre sous la rubrique Primes ou cotisa-
tions encaissées x. Un duplicata de cet état est adressé en même temps
au ministre du travail. Dans le cas où interviendrait une modification
dans la quotité des taxes en exécution, soit de l'article 25 du dahir du 25
juin 1927 concernant les responsabilités des accidents dont les ouvriers sont
victimes dans leur travail, soit des articles 2 et 3 du dahir du 25 juin
1927 concernant les mutilés de la guerre victimes d'accidents du travail,
ces comptes seront établis en faisant la distinction entre chaque période
d'assurances assujettie à des taxes difCêrentea. L'état récapitulatif ajinu~l
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dûment certifié est vérifié au siège des agences locales par les agents de
l'enregistrement auxquels seront représentés à toute réquisition tous livras,
polices, avenants et autres documents nécessaires.

Art. 4. Les organismes qui perçoivent lesdites contributions sur le
montant des quittances émises, au lieu de les percevoir sur le montant des
quittances encaissées, sont soumis aux dispositions qui précèdent, sous ré-
serve des modifications ci-après. Le relevé trimestriel certifié conforme
doit mentionner 1° Le total des quittances émises 2° Le total
des quittances annulées en totalité et, pour celles qui n'ont été annulées
qu'en partie, le montant des annulations partielles 3° Le total de
la contribution afférente au fonds de garantie 4" Le total de la contri-
bution afférente au fonds de prévoyance. L'état récapitulatif annuel à
remettre au receveur de l'enregistrement à l'appui de la liquidation générale
comprend la totalité des opérations de l'année précédente, avec la balance
des comptes ouverts au grand livre sous les rubriques: « Primes émises

« Primes annulées en tout ou en partie
Art. 5. A l'expiration de chaque trimestre, la Caisse nationale fran-

çaise d'assurances en cas d'accidents verse directement au compte du fonda
de garantie et au fonds de prévoyance des blessés de la guerre, institués par
les dahirs du 25 juin 1927 précités, le montant des contributions correspon-
dant aux primes payées par les assurés et dont l'encaissement a été cons-
taté dans les écritures au cours du trimestre précédent. Chaque verse-
ment est appuyé d'un état indiquant le total des primes encaissées et le
total des contributions versées. Cet état est certifié conforme aux écritures
de la Caisse nationale française un duplicata en est adressé en même
temps au ministère du travail.

TITRE DEUXIEME

CoM<)'!&!t<tOMS des exploitants non assures

Art. 6. En ce qui concerne les exploitants non assures, les contribu-
tions pour le fonds de garantie et pour te fonds spécial de prévoyance
dit « des blessés de la guerre sont liquidées dans les conditions ci-après.

Le capital constitutif de la rente qui sert de base à la perception des-
dites contributions est déterminé d'après le barème annexé au présent
arrêté viziriel.

Art. 7. L!âge du crédirentier est calculé en se reportant à l'époque
de la décision judiciaire définitive ou de l'ordonnance allouant la rente, et
en prenant la différence entre le millésime de cette date et celui de la
date de naissance. Le chiffre des rentes est toujours arrondi,- par excès,
à un franc près. Lorsqu'il y a plusieurs ayants droit, la rente collective
qui leur a été attribuée est, pour ce calcul, divisée par portions égales sur
chaque tête, et le capital représen.tatif total résulte de la somme des capi-
taux calculés séparément comme si chaque fraction de rente était indivi-
duelle et sans réversion.

Art. 8. Le barème annexé au présent arrêté sera révisé dans le cas
où le tarif de la Caisse nationale française des retraites, actuellement en
vigueur pour la constitution des pensions d'accidents du travail, viendrait
à être modifié.

Art. 9. Les contributions pour le fonds de garantie et le fonds de pré-
voyance dit des blessés de la guerre seront comprises daM l'exécutoire
des dépens délivré contre le chef de l'entreprise, et i-fcnuvrées en même
temps que les frais de l'instance par le receveur de l'enregistremen,t du siè-
ge du tribunal ou de la cour d'appel.



Art. 10. Les secrétaires greffiers des tribunaux ou de la cour d'appe)

ge du tribunal ou de la cour, l'état des affaires d'accidents du travail dont
ieur greffe a été saisi et qui n'ont pas été suivies par les intéressés. Cet état
doit, d'après les pièces de procédure, spécifier si le chef d'entreprise était
ou non assuré.

Art. 11. Conformément aux dispositions de l'article 25, paragraphe 4,
du dahir du 25 juin 1927, toute contravention aux prescriptions du présent
arrêté sera punie d'une amende de cent à mille francs.

TITRE TROISIEME
On/<Mttsa<tO!t du fonds de garantie

Art. 12. Le fonds de garantie visé à l'article 25 du dahir du 25 juin
1927 sur les accidents dont les ouvriers sont victimes dans leur travail, fait
l'objet d'un compte spécial ouvert dans les écritures de la Caisse des dé-
pôts et consignations.

Art. 13. Les recettes du fonds spécial de garantie pour la zone fran-
çaise de l'Empire chérifien comprennent 1° Les versements représen-
tant le montant des taxes recouvrées en conformité de l'article 25 du dahir
du 25 juin 1927; 2" Les recouvrements effectués sur les débiteurs d'in-
demnités dans les. conditions prévues à l'arrêté viziriel du 25 janvier 1928
déterminant le rôle de la Caisse r~tionale française ses retraites pour la
vieillesse, en matière d'accidents du travail survenus en zone française de
l'Empire chérifien, et les conditions dans lesquelles les victimes de ces ac-
cidents pourront se pourvoir auprès de cet organisme 3° Les revenus
et arrérages et le produit du remboursement des valeurs acquises en con-
fomité de l'article 15 du présent arrêté 4° Les intérêts du fonds de
roulement prévu au deuxième alinéa du même article.

Art. 14. Les dépenses du fonds de garantie comprennent 1° Les
sommes payées aux bénéficiaires des indemnités 2° Les capitaux de
pensions exigibles dans les cas prévus par l'article 28, paragraphe 3 du
dahir du 25 juin 1927, versés à la Caisse nationale française des retraites
pour la vieillesse 3" Le montant des frais de toute nature auxquels
donne lieu le fonctionnement du fonds de garantie.

Art. 15. Les ressources du fonds de garantie sont employées dans les
conditions prescrites par l'article 22 de la loi métropolitaine du 20 juillet
1886, relative à la Caisse nationale des retraites pour la vieillesse. Les
sommes liquides reconnues nécessaires pour assurer le fonctionnement du
fonds de garantie sont bonifiées d'un intérêt calculé à un taux égal à celui
qui est adopté pour le compte courant ouvert à la Caisse des dépots et
consignations dans les écritures du Trésor public français~

Art. 16. Le secrétaire général du Protectorat et le directeur généra!
des finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

25 janvier 1928. Arrêté viziriel déterminant le contrôle et les obliga-
tions auxquels sont astreintes les sociétés d'assurances contre les ac.
cidents du travail. Visé pour promulagation et mise à exécution, le
30 janvier 1928 (B. 0. M., 31 janvier 1928).

Le Grand-Vizir, Vu le dahir du 25 juin 1927 (25 hija 1345) concer-
nant les responsabilités des accidents dont les ouvriers sont victimes dans
leur travail et, notamment, son article 27 Sur la proposition du se-
crétaire général du Protectorat et du directeur général des finances,
Arrête

Art. 1er. Est applicable intégralement, sous réserve des dispositions
ci-après, aux sociétés d'assurances mutuelles ou à primes fixes, ayant leur
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l'assurance contre les accidents du travail, en conformité des preserip-
tions du dahir du 25 juin 1927 (25 hija 1345), la réglementation françai-

Art. 2. Les décisions ministérielles prévues parles articles 2, 3, 5 et
8 du décret français du 28 février 1899 sont notifiées aux sociétés visées
à l'article ci-dessus, par l'intermédiaire de l'administration du Protecto-
rat qui fait, d'autre part, parvenir au Gouvernement français les docu-
ments imprimés et manuscrits que ces sociétés sont tenues de produire en
vertu, notamment, des articles 11, 12, 21 et S2 du dit décret.

Art. 3. Toutes les sociétés doivent communiquer au secrétariat géné-
ral du Protectorat, dans les trente jours de la publication du présent ar-
rêté au Bulletin officiel ou dans les quinze jours de leur constitution, quin-
ze exemplaires de tous les règlements, tarifs, polices, prospectus et impri-
més distribués ou utilisés par elles. Les polices doivent 1° Repro-
duire textuellement les articles 3, 9, 19 et 30 du dahir du 25 juin 1927 (25
hija 1345) 2° Spécifier qu'aucune clause de déchéance ne pourra être
opposée aux ouvriers créanciers; 3° Stipuler que les contrats se trouve-
raient résiliés de plein droit dans le cas et dans les conditions prévus par
l'article 27 du dahir du 25 juin 1927 (25 hija 1345).

Art. 4. La réserve mathématique visée aux articles 7 et 8 du décret
français du 28 février 1899 doit être constituée 1° Pour les deux' tiers
au moins de la fixation annuelle, et concurremment avec les valeurs mobi-
lières qu'énumère l'article 8 du décret précité, par des valeurs de l'Etat ehé-
rifien ou jouissant de sa garantie – 2° Jusqu'à concurrence du tiers an
plus de la fixation annuelle a) Par des immeubles situés en zone fran-
çaise de l'Empire chérifien estimés soit au prix d'achat, soit au prix de re-
vient, tel qu'il ressort des travaux de construction et d'amélioration, à l'ex-
clusion des travaux d'entretien proprement dits, sous réserve que le terrain
sur lequel sont édifiés ces immeubles soit immatriculé. La vérification de la
valeur de ces immeubles peut être effectuée à une époque quelconque par
les soins de l'administration ehérinenne sur les indications du ministre du
travail, et après avis du comité consultatif métropolitain des assurances con-
tre les accidents du travail; b) Par une hypothèque de premier rang sur
ces immeubles, jusqu'à concurrence de la moitié de leur valeur qui sera nxéa
à vingt fois la valeur locative normale servant de base à l'établissement de
la taxe urbaine, à moins que la société intéressée ne fournisse la justification
du prix d'achat résultant d'actes authentiques; c) Dans les mêmes condi-
tions que ci-dessus, par des ouvertures de crédit hypothécaire pour construc-
tion d'Immeubles, au fur et à mesure de l'avancement des travaux; 3°
Jusqu'à concurrence d'un dixième, confondu dans le tiers précédent, par
des commandites industrielles ou des prêts à des exploitations industrielles
de solvabilité notoire, existant en zone française de l'Empire ohéri&en, ainsi
qu'en actions ou obligations de sociétés ayant pour but de construire des
habitations à bon marché, de faciliter la construction ou l'achat de ce~ ha-
bitations régies par la législation chérifienne sur la matière. Ces commandi-
tes ou prêts sont estimés sur prix établis par les conventions des parties.
Pour la fixation prévue au paragraphe premier du présent article, les va-
leurs mobilières sont estimées à leur prix d'achat si elles ont été acquises
pendant l'exercice au cours duquel elles ont été affectées à la couverture de
la réserve mathématique. Si elles ont été acquises antérieurement, elles se-
ront évaluées d'après l'un des cours pratiqués dans l'année de l'affectation.
Lorsque, pour l'ensemble de ces valeurs, l'estimation ainsi faite dépasse de
plus de 5 p. 100 celle qui résulterait des cours de la Bourse de Paris ou, a
défaut, de la Bourse où les valeurs sont cotées, à la date de l'inventaire, ou



à la date la plus proche de l'inventaire où les susdites valeurs ont été cotées,
un arrêté du directeur général des finances, pris sur les indications du minis-
tre du travail, après avis du comité consultatif métropolitain des assuran-
ces contre les accidents du travail, détermine les conditions et délais dans
lesquels la valeur estimative devra être fixée d'après ces cours.

Art. 5. Les valeurs constituant le cautionnement des sociétés visées
à l'article premier du présent arrêté, de mêm< que celles qui doivent être
consignées par elles dans les conditions prévues par l'arrêté ministériel du
18 décembre 1902, sont déposées soit à la Caisse des dépôts et consignations
à Paris, soit à la caisse de l'un de ses préposés dans les départements de la
métropole ou en Algérie'suivant les instructions qui seront données par le
ministre du travail. Dès que les sociétés intéressées ont tfEeetué le ver-
semtnt de leur cautionnement, mention de cette formalité est faite au Bulle-
<Mt officiel du Protectorat, par les soins du secrétaire général du Protecto-
rat, agissant sur les indications du directeur général de la Caisse des dépôts
et consignations de la métropole. Les opérations des sociétés peuvent
commencer dès l'insertion de cette mention.

Art. 6. Les sociétés d'assurances mutuelles et à primes fixes habilités
en France, en Algérie ou en Tunisie pour pratiquer l'assurance contre les
accidents du travail sont admises de plein droit et sans nouvelles formalités
à la pratiquer en zone française de l'Empire chérinen. Toutefois, elles
devront dans les trente jours qui suivront la publication du présent arrêté
au Bulletin officiel faire connaître au secrétaire général du Protectorat les
nom et adresse de leur principal agent au Maroc. En outre, la partie '1"
la réserve mathématique de ces sociétés, représentative de rentes ou indem-
nités à servir à la suite d'accidents, en exécution des prescriptions du dahir
du 25 juin 1927 (25 hija 1345) sera constituée ainsi qu'il est dit à l'article
3.

Art. 7. Le secrétaire général du Protectorat et le directeur général des
finances sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

25 janvier 1928. Arrête viziriel déterminant le rôle de la Caisse natio-
nale française des retraites pour la vieillesse en matière d'accidents
du travail survenus en zone française de l'Empire chérifien, et les
conditions dans lesquelles les victimes de ces accidents peuvent M
pourvoir auprès de cet organisme. Visé pour promulgation et mise a*
exécution, le 30 janvier 1928 (B. 0. M., 31-1-28).

Le Grand Vizir, Vu le dahir du 25 juin 1927 (25 hija 1345) concer-
nant les responsabilités des accidents dont les ouvriers sont victimes dans
leur travail, notamment les articles 24, 25 et 26 – Sur la proposition du
secrétaire général du Protectorat, Arrête
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Conditions dans lesquelles les victimes d'accidents ou leurs ayants droit
sont admisfM~MMr paiement de leurs Mt~emtMtes

Art. 1er. Tout bénéficiaire d'une indemnité liquidée en application du
dahir du 25 juin 1927 (25 hija 1345) à la suite d'un accident ayant) entraî-
né la mort ou une incapacité permanente de travail, qui n'aura pu obtenir
le paiement, lors de leur exigibilité, des sommes qui lui sont dues, doit en
faire la déclaration au juge de paix de la circonscription dans laquelle est
située sa résidence.

Art. 2. La déclaration est faite soit par le bénénelaire de l'indemnité ou
son représentant légal, soit par un mandataire; elle est exempte de tous
frais.



Art. 3. La déclaration doit indiquer 1° Les nom, prénoms, âge,
nationalité, état civil, profession, domicile du bénéficiaire de l'indemnité;
2° Les nom et domicile du chef de l'entreprise débiteur ou la désignation
et l'indication du siège de la société d'assurances, qui aurait dû acquitter
la dette à son lieu et place; 3° La nature de l'indemnité et le montant
de la créance réclamée; 4° L'ordonnance ou le jugement en vertu duquc)
agit le bénéficiaire; 5° Le cas échéant, les nom, prénoms, porfession et
domicile du représentant légal du bénéficiaire ou du mandataire.

Art. 4. La déclaration, rédigée par les soins du juge de paix, est si-
gnée par le déclarant. Le juge de paix y joint toutes les pièces qui lui
sont remises par le réclamant à l'eSet d'établir l'origine de la créance, ses
modifications ultérieures et le refus de paiement opposé par le débiteur,
chef d'entreprise ou société d'assurances.

Art. 5. Le juge de paix remet au déclarant récépissé de la déclaration
et des pièces qui l'accompagnent. li avise directement, dans les vingt-qua-
tre heures, de la déclaration par lui reçue, le directeur général de la Caisse
des dépôts et consignations, à Paris, en lui transmettant le dossier si le dé-
biteur n'est pas domicilié en zone française de l'Empire chérifien.

Art. 6. Lorsque le débiteur est domicilié en zone française de l'Empire
chérifien et dans la même circonscription de justice de paix que le déclarant,
le juge de paix convoque le débiteur par lettre recommandée. Si le débiteur
n'est pas domicilié dans la même circonscription de justice de paix que le
déclarant, le juge de paix qui a reçu la déclaration adresse dans les vingt-
quatre heures le dossier au juge de paix du domicile du débiteur en l'invi-
tant à procéder d'urgence, par lettre recommandée, à la convocation du dé-
biteur et à transmettre directement au directeur général de la Caisse des
dépôts et consignations, dans le délai prévu à l'article 12, le dossier et le
procès-verbal par lui dressé.

Art. 7. Le débiteur doit comparaître au jour fixé par le juge de paix,
soit en personne, soit par mandataire. Il lui est donné connaissance de
la réclamation formulée contre lui. Procès-verbal est dressé par le juge
de paix des déclarations faites par le comparant qui appose sa signature
sur le procès-verbal.

Art. 8. Le comparant qui ne conteste ni la réalité ni le montant de la
créance est invité par le juge de paix soit à s'acquitter par devant lui, soit

*a. expédier au réclamant la somme due au moyen d'un mandat-carte ou
d'un mandat-poste et à communiquer au greffe le récépissé de cet envoi.
Cette communication doit' être effectuée au plus tard le deuxième jour qui
suit la comparution devant le juge de paix. Le juge de paix statue sui-
le paiement des frais de convocation. Il constate, s'il y a lieu, dans son
procès-verbal la libération du débiteur.

Art. !). Dans le cas où le comparant, tout en reconnaissant la réalité
et le montant de sa dette, déclare ne pas être en état de s'acquitter immé-
diatement, le juge de paix est autorisé, si les motifs invoqués paraissent
légitimes, à lui accorder pour sa libération un délai qui ne peut excéder un
mois. Dans ce cas, en vue du paiement immédiat prévu à l'article 13 ci-
dessous, le procès-verbal dressé par le juge de paix constate la reconnais-
sauce de la dette et l'engagement pris par le comparant de se libérer, dans
le délai qui lui a été accordé, au moyen soit d'un versement entre les mains
du caissier de la Caisse des dépôts et consignations à Paris ou des prépo-
sés de la caisse dans les départements de la métropole ou en Algérie, soU
de l'expédition, d'un mandat-carte payable au caissier général à Paris.

Art. 10. Si le comparant déclare ne pas être débiteur du réclamant ou
n'être que partiellement son débiteur, le juge de paix constate dans son pro-
cès-verbal le refus total ou partiel de paiement et les motifs qui en ont été



donnés. II est procédé, pour l'acquittement de la somme non contestée.
suivant les dispositions des articles 8 et 9, tous droits restant réservés pour
le surplus.

Art. 11. Au cas o ùle débiteur convoqué ne comparaît pas au jour
fixé, le juge de paix procède dans la huitaine à une enquête à l'effet de re-
chercher 1° Si le débiteur convoqué n'a pas changé de domicile –2° S'il a cessé son industrie soit volontairement, soit par cession d'établisse-
ment, soit par suite de faillite ou de liquidation judiciaire et, dans ce cas,
quel est le syndic ou le liquidateur, soit par suite de décès et, dans l'affir-
mative, par qui sa succession est représentée. Le procès-verbal dressé
par le juge de paix constate la non-comparution et les résultats de l'en-
quête.

Art. 12. Dans les deux jours qui suivent soit la libération immédiate
du débiteur, soit sa comparution devant le juge de paix au cas où il a re-
fusé le paiement ou obtenu un délai, soit la clôture de l'enquête dont il est
question à l'article précédent, le juge de paix adresse le dossier et le pro-
cès-verbal par lui dressé au directeur général de la Caisse des dépôts et con-
signations.

Art. 13. Dès la réception du dossier, s'il résulte du procès-verbal dres-
sé par le juge de paix que le débiteur n'a pas contesté sa dette, maiis ne
s'en est pas libéré ou si les motifs invoqués pour refuser le paiement ne pa.
raissent pas légitimes, le directeur général de la Caisse des dépôts et con-
signations remet au réclamant ou lui adresse, par mandat-carte, la somme
à laquelle il a droit. Il fait parvenir également au secrétaire-greffier de la
justice de paix le montant de ses déboursés et émoluments. – Il est procé-
dé de même si le débiteur ne s'est pas présenté devant le juge de paix eS
si la réclamation du bénéficiaire de l'indemnité paraît justifiée.

Art. 14. Dans le cas où les motifs Invoqués par le comparant pour re-
fuser le paiement paraissent fondés ou, en cas de non-comparution, si la ré-
clamation formulée par le bénéficiaire ne semble pas suffisamment justi-
fiée, le directeur général de la Caisse des dépôts et consignations renvoie,
par l'intermédiaire du juge de paix, au réclamant, le dossier, par lui pro-
duit, en lui laissant le soin d'agir contre la personne dont il se prétend le
créancier, conformément aux règles du droit commun. Le montant des
déboursés et émoluments du secrétaire-greffier est, en ce cas, acquitté par
les soins du directeur général et imputé sur le fonds de garantie.

TITRE DEUXIEME

Du Mcottrs de la Caisse nationale française des retraites pour le
recouvrement de ses avances et pour l'encaissement des capitaux e;M(~~s

Art. 15. Le recours de la Caisse nationale française des retraites est
exercé, aux requête et diligence du directeur général de la Caisse des dé-
pôts et consignations) dans les conditions énoncées aux articles suivants

Art. 16. Dans les cinq jours qui suivent le paiement fait au bénéficiai-
re de l'indemnité et au secrétaire-greffier de la justice de paix, conformément
aux articles 13 et 14 ou à l'expiration du délai, le directeur général de la
Caisse des dépôts et consignations informe le débiteur, par lettre recomman-
dée, du paiement effectué pour son compte. Cette lettre recommandée
fait en même temps connaître que, faute ,par le débiteur d'avoir remboursé
dans un délai d'un mois le montant de la somme payée,' d'après un des mo-
des prévus au dernier alinéa de l'article 9, le recouvrement sera poursuivi
par la voie judiciaire.

Art. 17. A l'expiration du délai imparti par le deuxième alinéa de
l'article 16 ci-dessus, il est délivré par le directeur général de'la Caisse des



dépôts et consignations, à l'encontre du débiteur qui ne s'est pas acquitté,
une contrainte pour le recouvrement.

Art. 18. –' La contrainte décernée par le directeur général de la Caisse
des dépôts et consignations est visée et déclarée exécutoire par le juge de
paix du domicile du débiteur. Elle est signifiée par les soins du secré"
taire-grefËer.

Art. 19. L'exécution de la contrainte me peut être interrompue que par
une opposition formée par le débiteur et contenant assignation donnée au
directeur général de la Caisse des dépôts et consignations devant le tribu-
nal de première instance du domicile du débiteur.

Art. 20. L'instance à laquelle donne lieu l'opposition à contrainte est
suivie dans les formes et délais déterminés par les articles 49 à 52 du da-
hir du 11 mars 1915 (24 rebia II 1332) relatif à l'enregistrement, tels qu'ils
ont été modifiés par les articles 19 à 21 du dahir du 22 novembre 1924 (24
rebia II 1343) sur le recouvrement des créances de l'Etat.

Art. 21. Les frais de poursuites et dépens de l'instance auxquels a été
condamné le débiteur débouté de son opposition sont recouvrés par le di-
recteur général de la Caisse des dépôts et consignations au moyen d'un état
de frais taxé sur sa demande et rendu exécutoire par le président du tri-
bunal de première instance.

Art. 22. Lorsque le capital représentatif d'une pension est, conformé-
ment aux termes de l'article 28 du dahir du 25 juin 1927 (25 hija 1345)t de-
venu exigible par suite de la faillite ou de la liquidation judiciaire du dé-
biteur, le directeur général de la Caisse des dépôts et consignations, repré-
sentant la Caisse nationale française des retraites pour la vieillesse, de-
mande l'admission au passif pour le montant de sa créance. H est pro-
cède, dans ce cas, conformément aux dispositions des articles 243 et suivants
et du titre deuxième du livre II du dahir du 12 août 1913 (9 ramadau
1331) formant Code de commerce.

Art. 23. En cas d'exigibilité du capital par suite d'une des circons-
tances prévues à l'article 23 du dahir du 25 juin 1927 (25 hija 1345)')
autres que la faillite ou la liquidation judiciaire du débiteur, le directeur
général de la Caisse des dépôts et consignations, par lettre recommandée,
met en demeure le débiteur ou ses représentants d'opérer, dans les deux
mois qui suivront la réception de la lettre, le versement, à la Caisse na-
tionale française des retraites, du capital exigible, à moins qu'il ne soit
justifié que les garanties prescrites par l'arrêté viriziel du 25 janvier
1928 (2 chaabane 1346) déterminant les garanties à fournir par les chefs
d'entreprise ou leurs ayants droit en vue d'être exonérés du versement
du capital représentatif des pensions allouées aux victimes d'accidents du
travail, ont été fournies.

Art. 24. Si, l'expiration du délai de deux mois, le versement n'a
pas été effectué ou les garanties exigées n'ont pas été fournies, il est
procédé au recouvrement dans les mêmes conditions et suivant les formes
énoncées aux articles 17 à 21 du présent arrêté.

Art. 25. En, dehors des délais fixés par les dispositions qui précè-
dent, k directeur général de la Caisse des dépôts et consignations peut ac-
corder au débiteur tous délais ou toutes facilités de paiement. Le direc-
teur général peut également transiger.

25 janvier 1928. Arrêté viziriel relatif aux documents à utiliser pour
l'application du dahir du 25 juin 1927 (25 hija 1345) concernant
la faculté d'adhésion à la législation sur les accidents du travail
visé pour promulgation et mise à exécution le 30 janvier 1928 (B.
0. M. 31, 1, 28).



son article premier Sur la proposition du secrétaire général du
Protectorat, Arrête

Article unique. La déclaration d'adhésion à la législation sur les
accidents du travail, le rêcépis&é de cette déclaration, la déclaration de
cessation d'adhésion, le récépissé de cette dernière déclaration et le
carnet d'adhésions seront établis conformément aux modèles annexés
au présent arrêté.

25 janvier 1928. Arrêté du ministre plénipotentiaire délégué à la rési-
dence généraJe portant fixation du tarif des frais d'hospitalisation
en matière d'accidents du travail (B. 0. M. 31, 1, 28).

Le Ministre plénipotentiaire, délégué à la résidence générale, comman-
deur de la Légion d'honneur, Vu le dahir du 25 juin 1927 concernant
les responsabilités des accidents dont les ouvriers sont victimes dans leur
travail, notamment son article 5,

ARE.ETE

Article premier. Les frais d'hospitalisation des ouvriers victimes
d'accidents du travail sont fixés ainsi qu'il suit Hôpitaux civils du
Protectorat et hôpitaux militaires à salles ou à annexes civiles 26 francs
par journée d'hospitalisation ;~– Infirmeries ambulances militaires 15
francs par journée d'hospitalisation Hôpitaux et infirmeries indigè-
nes 10 francs par iournée d'hospitalisation.

Art. 2. Les fournitures spécialees (plaques photographiques, appa-
reils de prothèse, réactifs, etc.) qui seront faites à l'occasion du traitement
des victimes d'accidents du travail seront décomptées séparément d'après
les tarifs du ministère français de la guerre.

Art. 3. Le chef d'entreprise, ou l'assureur, ou, dans les cas visés par
l'article 6 du dahir du 25 juin 1927, la société de secours mutuels à la-
quelle l'employeur a affilié ses ouvriers, sont tenus de verser, lors de
l'admission de la victime dans l'une des formations sanitaires mentionnées
à l'article 1er ci-dessus, une provision de quinze jours renouvelable.

25 janvier 1928. Arrêté du Ministre plénipotentiaire délégué à la. Ré-
sidence générale relatif aux déclarations et avis concernant les acci-
dents du travail (B. 0. M. 31, 1, 28).

Le Ministre plénipotentiaire, délégué à la Résidence générale, Comman-
deur de la Légion d'honneur, Vu le dahir du 25 juin 1927 concer-
nant les responsabilités des accidents dont les ouvriers sont victimes
dans leur travail, et, notamment, son article 11, Sur la proposition du
chef du service de l'administration générale, du travail et de l'assis-
tance,

ARRETE

Article premier. Pour chaque victime d'un accident du travail ayant
occasionné une incapacité de travail, la déclaration de l'accident, le récé-
pissé de cette déclaration, le procès-verbal, le dépôt dn certificat médical,
le récépissé de ce dépôt, la transmission de pièces au tribunal de paix,
l'avis à l'inspecteur du travail ou à l'ingénieur des mines de la circons-
cription seront établis conformément aux modèles annexés au présent ar-
rêté.

Art. 2. La déclaration d'accident et le certificat médical pourront
être adressés par lettre recommandée à l'autorité municipale ou locale
de contrôle ou à défaut au brigadier de gendarmerie ou, à défaut de ce



dernier, au chef du poste de police du lieu où l'accident s'ést produit.
Lorsque la déclaration de l'accident ou le dépôt du certificat médical au-
ront été en'ectués par lettre recommandée, la date du récépissé délivre
par la poste fixera la date de déclaration de l'accident ou du dépôt du
certificat. Toutefois, cette déclaration ou ce dépôt ne seront vala-
bles qu'autant que le déclarant pourra représenter les récépissés qui lui
seront adressés, à ses !frais, sous pli recommandé, par l'autorité à laquelle
ont été effectués la déclaration ou le dépôt précités. Un délai de
quinzaine est accordé, pour la représentation, par le déclarant, desdi!;s
récépissés.

Art. 3. II sera tenu au seerétariat-greSe de ehaque tribunal de paix
un répertoire des déclarations d'accidents du travail portant mention
du nom de la victime, de la désignation de l'entreprise, de la date et
du lieu de l'accident, de ses conséquences, de la date de la déclaration
et du certificat médical, de la date d'enquête et de la date de trans-
mission au secrétariat-greffe du tribunal de première instance. En
outre, pour chaque réception de dossier d'accident du travail, le juge
de paix retournera, dûmant daté et signé, un bordereau récépissé d)]
dossier d'accident. Ce bordereau récépissé du modèle annexé au présent
arrêté est établi par l'autorité visée au premier alinéa de l'article 11 du
dahir du 25 juin 1927, et joint au dossier transmis au tribunal de paix
du ressort où l'accident s'est produit.

26 janvier 1928. Dahir complétant le dahir du 5 janvier 1928 modi-
fiant les traitements et indemnités des magistrats des juridictions
françaises (B. 0. M. 31, 1, 28).

1er Février 1928. Dahir sur les sociétés indigènes de prévoyance, por-
tant modifications aux dahirs des 8 août 1918 et 28 janvier 1922
visé pour promulgation et mise à exécution le 6 février 1928 (B.
0. M. 7, 2, 28).

Louange à Dieu seul! (Grand Sceau de Sidi Mohammed) Que l'on
sache par les présentes puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur!

Que Notre Majesté Chérinenne, a décidé ce qui suit
Article premier. Le dahir du 8 août 1918 et les dispositions des titres

Ipr, II, III, IV, V et VI du dahir du 28 janvier 1922 sur les sociétés
Indigènes de prévoyance, sont abrogés et remplacés par les dispositions
ci-après

« TITRE PREMIER

« But, organisation et capacité des sociétés.

« Article pfMtMer. – Les sociétés indigènes de prévoyance, de secours
et de prêts mutuels ont notamment pour objet 1° De permettre aux
cultivateurs indigènes, par des prêts ou en nature, de maintenir et de
développer leurs cultures et leurs plantations, d'améliorer et d'accroître
le rendement de leurs troupeaux 2° De venir en aide, par des prêts
ou des secours temporaires, aux cultivateurs pauvres, victimes de maladies
ou d'accidents, ou ayant subi des dommages du fait des épizooties, inva-
sions de sauterelles ou criquets, ou autres sinistres agricoles 3° De
soustraire les cultivateurs indigènes aux méfaits de l'usure et de l'acca-
parement. Les sociétés ont le droit de se substituer à eux, à cet effet, pou:'
exercer, en leur lieu et place, toutes actions tendant à faire annuler ou
réduire les engagements souscrits au profit de tiers ayant abusé de leur?
besoins, de leur faiblesse d'esprit ou de leur inexpérience, ou à rejeter
comme indues les sommes qu'ils auraient payées dans les mêmes condi-
tions 4° De contracter des assurances collectives contre les sinistres



agricoles tels que incendie, grêle, mortalité des bestiaux, et les accidents
servation et de transformation des produits agricoles provenant exclusi-
vement des exploitations des associés 6° D'acheter et d'entretenir des
machines agricoles et des animaux – 7° De vulgariser les meilleures ms-
thodes d'agriculture et d'élevage, et généralement de procéder aux opé-
rations agricoles se rapportant aux objets ci-dessus, ou pouvant en faci-
liter le développement. »

« Art. 2. Toute société indigène de prévoyance est créée phr un ar-
rêté viziriel qui détermine sa circonscription territoriale, son siège sccia'i
et fixe le nombre et l'étendue des sections locales. Font obligatoirement
partie de la société tous les agriculteurs indigèr es non protégés étrangers
inscrits au rôle du tertib.

« Art. 3. Toute société indigène de prévoyance ne peut être dissoute
que par arrêté viziriel. En cas de dissolution, la liquidation est poursuivie
par le directeur général des finances, conformément à des règles qui seront
délibérées en conseil de contrôle et de surveillance.»

« Art. 4. Après la suppression d'un oaïdat ou son démembrement,
les sociétaires font de plein droit partie de la société de la nouvelle cir-
conscription à laquelle ils sont rattachés. Si cette circonscription ne com-
porte pas de société de prévoyance et si, dans un délai de six mois, :1
n'en a pas été créé, la liquidation deviendra obligatoire et se fera suivant
les règles fixées par l'article précédent.

« .Art. 5. Les sociétés indigènes de prévoyance jouissent de la per-
sonnalité civile et sont autorisées à ester en justice. Elles peuvent acqué-
rir, à titre gratuit, entre vifs et par testament, et à titre onéreux tous
deniers, valeurs, objets mobiliers ou immeubles. L'acceptation des dons et
legs est subordonnée à une décision spéciale du conseil de contrôle et de
surveillance. Les société indigènes peuvent également garantir les emprunts
contractés par la caisse centrale. Il est interdit aux sociétés indigènes
de prévoyance de s'associer entre elles. »

« TITRE DEUXIEME

« Administration des sociétés.

« Art. 6. Chaque société indigène de prévoyance est administrée par
urr conseil d'administration. Chaque section locale est dotée d'un conseil
de section qui a pour attribution essentielle d'instruire les demandes do
prêts et de secours. Le conseil d'administration est composé du ou des
caïds, du ou des cadis, d'un notable sociétaire par conseil de section choisi
parmi les membres de ce conseil, d'un délégué de l'autorité de contrôle,
d'un délégué dtt directeur général des Ënances, d'un délégué du directeur
général de l'agriculture, du commerce et de la colonisation, et, à titTe de
conseiller technique, d'un représentant du service de l'élevage. Le trésorier
assiste ou se fait représenter aux séances du conseil d'administration.
La présidence du conseil d'administration, lorsque plusieurs caïds en font
partie, est exercée pai le caïd désigné par le chef de la circonscription.

Le conseil de section est composé de membres de la djemâa de tribu
appartenant aux fractions formant la section et présidé par un caïd ou
un cheikh désigné par le chef de la circonscription. Toutes ces fonc-
tions sont gratuites. »

<! Art. 7. Le délégué de l'autorité de contrôle est désigné par le chef
de la région. Il fournit au président du conseil d'administration les indi-
cations nécessaires pour la direction des débats et éclaire le conseil sur
toutes les questions qui lui sont soumises. Il contresigne tous les actes
du président. Le délégué de l'autorité de contrôle peut, après approba-



tion du chef de la région, recevoir du président une délégation perm&nentt
ponr les actes d'administration faits en dehors des séances du conseil.
Un agent de contrôle local assiste aux délibérations ~es. conseils de sec-
tion. Il veille, en particulier, à ce que les demandes de prêts et de secours
soient instruites avec impartialité et équité. »

« Art. 8. Les fonctions de secrétaire du conseil d'administration sont,
exercées par un commis de contrôle. Celles de secrétaire du conseil de sec-
tion par un fqih agréé par l'autorité locale de contrôle. Le président du
conseil d'administration de la société indigène de prévoyance nomme ces
agents et fixe le montant de leurs indemnités sous réserve de ratification
par le conseil de contrôle. Les fonctions de trésorier sont exercées
par le percepteur de la circonscription à laquelle appartient la société.
Toutefois, dans les localités situées en dehors de la circonscription du
percepteur, les opérations qui ne peuvent être effectuées directement par
le trésorier sont confiées à un régisseur comptable désigné par l'autorité
locale du contrôle. »

« Art. 9. Les conseils d'administration tiennent, chaque année,
trois sessions obligatoires. Les sessions des conseils de section pré-
cèdent celles des conseils d'administration. Les date~ de ces sessions sont
fixées par les représentants des conseils d'administration. En dehors
des sessions obligatoires; les conseils d'administration et de section peu-
vent se réunir en session extraordinaire. Les demandes de prêts et
de secours peuvent être examinées à chaque réardou des conseils d'admi-
nistration. Pour être valables, les réunions des conseils d'adminis-
tration et de section doivent comprendre la moitié au moins des mem-
bres et les décisions doivent être prises à la majorité des membres pré-
sents. Le procès-verbaux des séances obligatoires et extraordinaires
des conseils d'administration doivent être adressés à la direction géné-
rale des affaires indigènes (secrétariat du conseil de contrôle et de sur-
veillance) dans les cinq jours de leur date. Les procès-verbaux de
toutes les séances tenues par les conseils de section sont adressés, dans
les cinq jours de leur date, aux présidents des conseils d'administration.p

« TITRE TROISIEME

<: Actif des sociétés. Fonds de secours général. – FoK~s de réserve

« Art. 10. L'actif des sociétés se compose 1° Des cotisations
annuelles des sociétaires, qui consistent en centimes additionnels au
principal du tertib. Le nombre des centimes est fixé, chaque année,
par le conseil de contrôle et de surveillance sur la proposition du con-
seil d'administration de chaque société; 2° Du bénéfice réalisé sur
un supplément de 3 par an obligatoirement exigible à titre de frais
de gestion en sus du montant en principal de tous les prêts en avances
consentis, à quelque titre que ce soit, par les sociétés; 3° Des dons
et legs; 4° Des grains emmagasinés dans tes silos ou magasins de
réserve pour les sociétés; 6° Des biens, meubles et immeubles néces-
saires à la gestion de leurs intérêts, ainsi que des revenus de ces biens.

Les sociétés indigènes de prévoyance peuvent recevoir des avances rem-
boursables ou subventions attribuées par la caisse centrale des sociétés
indigènes de prévoyance instituée par le dahir du 15 juin 1927. Les
sociétés indigènes de prévoyance doivent obligatoirement placer leurs
fonds disponibles en compte courant au Trésor. Ce compte courant pro-duit intérêt à un taux qui est fixé par décision du directeur général des
finances. »

< Art. 11. Les fonds disponibles des sociétés indigènes de prévoyance
provenant de l'excédant des recettes sur les dépenses inscrites dans le
budget de chaque société peuvent être employés à la constitution d'un



sociétés dont lès ressources ne sont pas sufnsantfa. Le conseil de con-
trôle et de surveillance décide de la répartition des fonds disponibles
entre ces sociétés. Les avances consenties sont obligatoirement rembour-
sables à l'expiration de l'exercice financier. »

« Art. 12. Il est constitué un fonds de réserve destiné à consentir
aux sociétés des prêts remboursables, suivant décision du conseil de
contrôle et de surveillance. Le fonds dc réservf est alimenté par un
prélèvement annuel sur les cotisations égal au dixième de ces cotisations.
A titre de première mise, chaque société versera au fonds de réserve
une somme égale au vingtième de son actif global, S la clôture de l'exer-
cice 1926-1927. »

« Art. 13. Le fonds de secours général, le 'fends de réserve et les
intérêts des fonds versés en compte courant sont gérés par la caisse
centrale des sociétés indigènes de prévoyance. »

« TITRE QUATRIEME

« Comptabilité

« Art. 14. Les recettes et les dépenses de~ sociétés indigènes de
prévoyance M peuvent être faites que conformément au budget de chaque
exercice établi par le conseil d'administration et approuvé par le conseil
de contrôle et de surveillance, ou aux autorisations extraordinaires don-
nées dans la même forme. Cependant, des décisions du directeur général
des fuiMiees, prises sur la proposition des président.-) des conseils d'admi-
nistration et après avis du directeur général des affaires indigènes, peu-
vent modifier la dotation des articles et paragraphes à l'intérieur d'un
chapitre. L'exercice financier des sociétés indigènes de prévoyance
commence le 1er octobre pour finir le 30 septembre de l'année suivante.
Toutefois, il est accordé jusqu'au 30 octobre pour compléter les opéra-
tions relatives à la liquidation et à l'ordonnancement des dépenses, et
jusqu'au 30 novembre pour le paiement des dépenses et pour compléter
les opérations relatives au recouvrement des produits sur les redevables. »

« Art. 15. -'Les centimes additionnels institués au profit des sociétés
indigènes de prévoyance sont recouvrés en même temps que le tertib
au moyen de la même quittance et par la même procédure. »

« Art. 16. Les créances des sociétés sont recouvrées comme enmatière d'impôts directs, et les poursuites engagées pour ces recouvre-
ments sont eyercées dans les conditions prévues par 1& dahir du 22 novem-bre 1924 sur le recouvrement des créances de l'Etat. Toutes saisies-
arrêts ou oppositions sur des sommes dues par une société indigène
de prévoyance, toutes signiR&alions de cession ou de transport desdites
sommes et toutes autres significations ayant pouc objet d'en arrêter le
paiement, doivent être faites, à peine de nullité, entre les mains du
percepteur, trésorier de cette société. Sont considérées comme nulles
et non avenues toutes oppositions ou signincations faites à toutes autres

''personnes. »
« Gestion du trésorier

« Art.. 17. Les recettes et les dépenses des sociétés indigènes de
prévoyance 's'effectuent par un comptable chargé seul et sous sa respon-sabilité de poursuivre la rentrée de toutes les sommes dues à la société
ainsi que d'acquitter, dans la limite des fonds disponibles, les dépen-
ses ordonnancées par le président du conseil d'administration jusqu'à
concurrence des crédits régulièrement ouverts.»

« Art. 18. Les recettes et les dépenses de toute nature eKectuées
par les percepteurs trésoriers des sociétés indigènes de prévoyance sont



décrites dans un compte budgétaire et des comptes hors'budget ouverts
dans les écritures du percepteur parmi les services gérés, en conformité
des prescriptions de l'arrêté viziriel portant règlement sur la comptabi-
lité municipale. Le trésorier tient égal'ement un registre des prêts et
des remboursements. Le trésorier doit fournir, à l'expiration de cha-
que trimestre, au président du conseil d'adminhtration et à la direction
générale des finances, un bordereau détaillé des opérations de recettes
et de dépenses faites depuis l'ouverture de l'exercice.

« Art. 19. Le trésorier établit, à la fin de chaque exercice, un compte
de gestion. Dans le cas de gestion seiudée, le compte s'établit sur des
formules spéciales et il doit être appuyé d'un procès-verbal de remise
de service. Le compte de gestion est divisé en deux parties, pré-
sentant, d'une part, les opérations en deniers et, de l'autre, les opéra-
tions en matière. Toutes les opérations d'entrée ')u de sortie des matiè-
res doivent figurer, pour leur montant en argent, dans les écritures et
dans le compte deniers du trésorier. »

« Art. 20. Le compte de gestion annuel du trésorier est soumis a.

l'approbation du conseil d'administration à qui, sur sa demand'e, les
pièces justificatives peuvent être communiquées. Le conseil d'adminis-
tration formule ses appréciations dans une délibération conforme au
modèle donné par l'administration. Le compte de gestion est ensuite
soumis à une commission des comptes qui a les pouvoirs d'un juge des
comptes. La constitution et les pouvoirs de cette commission seront déter-
minés par arrêté viziriel. »

<: TITRE CINQUIEME

« Réglementation des prêts
< Art. 21. Les sociétés indigènes de prévoyance peuvent consentir

à leurs adhérents des prêts en nature ou en argent à court terme et des
prêts en argent à long terme. Sont seuls admis aux prêts les sociétaires
libérés de tout emprunt antérieur et qui ont acquitté leurs impôts échus.

Pour les prêts à court terme, les emprunteurs doivent être caution-
nés par deux garants solvables ou présenter des garanties effectives de
leur solvabilité.»

« Art. 22. Le remboursement des prêts de semences est exigible
du 15 juillet au 15 septembre de l'exercice en cours, sauf prorogation
accordée par le conseil de contrôle et de surveillance sur proposition du
conseil d'administration. Les prêts de s'emenoes sont obligatoirement rem-
boursés en argent. »

« Art. 23. Les autres prêts à court terme sont remboursés en argent
dans les délais fixés par les actes de prêts sans pouvoir dépasser trois
années grégoriennes. Dans des cas exceptionnels, ces délais peuvent être
prorogés suivant la forme prescrite par l'article 22. s.

« Art. 24. Les prêts en argent à long terme, destinés à des amélio-
rations agricoles ou devant servir à éteindre des créances onéreuses, ne
peuvent être consentis qu'a des sociétaires justifiant leur droit de pro-
priété conformément aux règles du chrâa, de la coutume ou du régime
foncier de l'immatriculation. Les délais de remboursement de ces prêts
ainsi queu le montant des annuités sont fixés par le conseil de contrôle
et de surveillance sur proposition du conseil d'administration. »

« Art. 25. Les grains pour semences aux cultivateurs sont incessi-
bles et insaisissables poru qeulque cause et à quelque titre que ce soit,

Tout auteur, coauteur ou complice de cession ou de tentative de ces-
sion sera puni d'une amende de 50 à 1.000 francs et d'un emprisonnement
de six jours à six mois ou de l'une de ces deux peines seulement. Il en
sera de même en cas de saisie lorsque la provenance des grains aura été
connue.x



« TITRE SIXIEME

< 6'CMt~o~e et surveillance des sociétés

« Art. 26. Il est institué un conseil de contrôle et de surveillance
des sociétés indigènes de prévoyance dont la composition est fixée comme
suit Le Grand Vizir, président Le conseiller du Gouvernement
chérifien, vice-président Le. directeur généra' des finances –Le
directeur généra,! de l'agriculture, du commerce <t de la colonisation;

Le directeur général des affaires indigènes; L'inspecteur général
des affaires indigènes; Le directeur du service des impôts et contribu-
tions Le chef du service des contrôles civils; Deux membres du
Makhzen désignés par arrêté viziriel. « Le chef du service de l'élevage
peut être appelé à siéger à titre consultatif. Les fonctions de secré-
taire sont remplies par un fonctionnaire ou par un ofûcier de la direction
générale des affaires indigènes. Le conseil de contrôle et de surveil-
lance se réunit à Rabat sur la convocation de son président, et a, notam-
ment, pour attributions, d'approuver, d'annuler ou de modifier les déci-
sions des conseils d'administration et de surveiller le fonctionnement
des sociétés. Les décisions du conseil d'e contrôle et de surveillance
sont constatées par les procès-verbaux de ses séances. La direction des
affaires indigènes est chargée de suivre l'exécution des directives don-
nées par le conseil de contrôle. »

« Art. 27. Les sociétés indigènes de prévoyance sont soumises à
l'inspection des agents des finances, pour ce qui concerne leur gestion
financière, et à celle du directeur général des ttffn.ires indigènes ou de
son délégué, pour tout ce qui regarde leur administration. Le président
du conseil d'administration, le délégué de l'autorité de contrôle et
le trésorier sont tenus, chacun en ce qui le concerne, de communiquer à
ces fonctionnaires, sans déplacement, les livres, registres, procès-verbaux
et autres documents de toute nature. »

« Art. 28. Un compte rendu annuel des opérations nnancières faites
pendant l'exercice précédent par les sociétés indigènes de prévoyance
est établi par le directeur général des finances e~ publié au Bulletin
f)//MM< dn Protectorat. »

« TITRE SEPTIEME

« Exonérations fiscales

Art. 29. Les pièces administratives relatives. à l'exécution du
présent dahir sont délivrées gratuitement et exemptées de tous droits
d'fMi'pgistr~ment et du timbre. »

Art. 2. Un arrêté de Notre Grand Vizir, pris sur avis conforme
du conseil de contrôle et de surveillance, déterminera les conditions
d'application des dispositions qui précèdent.

1er février 1928. Arrêté viziriel déterminant les conditions d'appli-
cation du dahir du 1er février 1928 sur Ins sociétés indigènes d~
prévoyance, visé pour promulgation et mise à exécution le 6 février
1928 (B. 0. M., 7 février 1928).

Le Grand Vizir, Vu le dahir du 1er février 1928 sur les sociétés
indigènes de prévoyance, portant modifications aux dahirs des 8 août
1918 et 28 janvier 1922 et, notamment, son article 2: Sur l'avis con-forme du conseil de contrôle et de surveillance des sociétés indigènes
de prévoyance, Arrête



TITRE PREMIER

Administration des sociétés

Article premier. La désignation des notables sociétaires, membres
des conseils d'administration, leur remplacement et, le cas échéant, la
prorogation de leurs pouvoirs font l'objet d'arrêtés pris par les chefs
de région ou de circonscription autonome et insères en extrait au « Bul-
letin officiel Le mandat des notables sociétaij es est renouvelé après
qu'il a été procédé à la nomination des membres des djemâas de tribus
constituant les conseils de section, et à l'expiration des pouvoirs de
ces derniers. Si des notables sociétaires sont relevés de leurs fonctions
au cours de leur mandat, il est pourvu à leur remplacement dans les
mêmes conditions que celles prévues pour les nominations.

Art. 2. Les conseils d'administration des sociétés indigènes de pré-
voyance tiennent annuellement trois sessions obligatoires au cours des
mois de février, juillet et décembre. La première session a pour objet
la fixation des centimes additionnels au tertib et les propositions con-
cernant les projets à réaliser sur l'exercice suivant. La seconde ses-
sion a pour objet l'établissement du budget de l'exercice suivant.
Au cours de la troisième session, le président du conseil d'administra-
tion soumet à ce conseil le compte rendu de la situation financière et
morale de la société à la clôture de l'exercice.

Art. 3. Les opérations d'administration des sociétés sont consi-
gnées sur les registres ci-après, cotés et paraphés par le président du
conseil d'administration Conseil de section l" Registre des déli-
hcrutions; 2° Registre de correspondance. Conseil d'administration

1° Registre nominatif des sociétaires, par section; 2° Registre
des délibérations; 3° Registre d'inventaire des biens et immeubles
de la société; 4° Registre d'inscription des listes de prêts en nature;

5° Registre de correspondance.

TITRE DEUXIEME

Réglementation des prêts

Art. 4. Toute demande d'emprunt est soumise au conseil de section
qui s'assure des besoins du demandeur, de sa situation, de sa solvabilité
et, le cas échéant, de la légitimité de ses droits de propriétaire. Le dos-
sier est transmis avec avis au conseil d'administration qui statue pour
les prêts en nattme ou en argent d'une valeur maximum de 2.000 francs.
Les demandes de prêts d'une valeur supérieure à ce chiffre sont obliga-
toirement soumises pour décision au conseil de contrôle et de surveil-
lance. Dans les cas urgents et à titre exceptionnel, le président du
conseils d'administration peut, sur simple décision, consentir des prêts
d'une valeur maximum de 1.000 francs et les mandater, à charge par
lui de faire régulariser sa décision lors de la plus proche réunion du
conseil d'administration.

Art. 5. – L'achat des grains destinés aux emprunteurs est assuré par
les soins des sociétés. Toutefois, la direction générale de l'agriculture,
du commerce et de la colonisation aurait à se charger de la fourniture
de ces grains, en cas de disette générale ou par suite de manque de
semences ou de leurs mauvaise qualité, dans le tcrritoire de la société.

Art. 6. La distribution des grains est assurée, à la diligence du
président du conseil d'administration, par les conseils de section qui
s'érigent en bureau de distribution. Un délégué de l'autorité de contrôle
et, le cas échéant, un délégué de la direction générale des finances assis-
tent aux opérations. Les distributions sont effectuées sur le vu des



listes récapitulatives ou de bons individuels signes par le président du
conseil d'administration. La distribution est certinéc par la signature
de l'intéressé apposée sur la liste ou le bon, ou par celle de deux mem-
bres du conseil de section; les documents sont cn&uibe centralises par
le conseil d'administration pour être transmis san~ délai à la direction
générale des finances.

Art. 7. Tout versement de prêts ou de secours en argent est fait
directement à l'intéressé par le trésorier. Il est établi, dans les cas pré-
vus par les articles 23 et 24 du dahir susvisé, un acte spécial de prêt
dans la forme prescrite par le directeur général des finances.

TITRE TROISIEME

Autre opérions. Secours

Art. 8. Le conseil d'administration d'une société indigène de pré-
voyance peut contracter des assurances coutre les sinistres agricoles, tels
que l'incendie, la grête, la mortalité des bestiaux et les accidents du
travail. Ces assurances doivent faire l'objet d'un contrat spécial
pour chaque section locale, lequel contrat signé par le président du
conseil d'administration n'est valable qu'après l'autorisation du conseil
de contrôle .et de surveillance. Le montant de la prime ou des primes
totalisées, s'il est contracté des assurances de plusieurs natures, doit se
renfermer dans les limites des crédits inscrits au budget. En cas de
sinistre, le montant de la somme à payer par la compagnie d'assurance
est versé à la société. La répartition est faite par le conseil d'admi-
nistration au prorata des pertes subies par les sociétaires assurés et
sinistrés.

Art. 9. Les sociétés peuvent constituer des coopératives d'achat
et de vente, de conservation et de transformation des produits agricoles.
Les statuts de ces coopératives doivent être, au préalable, soumis à l'ap-
probation du conseil de contrôla et de surveillance.

Art. 10. En cas de disette, les sociétés indigènes de prévoyance
peuvent allouer aux ouvriers ou agriculteurs dans la gêne des avances
remboursables ou même des secours en argent ou en denrées de subsis-
tances. La liste des besogneux est arrêtée par le conseil d'administra-
tion sur la proposition des conseils de section. En cas de calamité,
le-conseil de contrôle et de surveillance peut, sur les propositions des
sociétés, décider la remise au profit des emprunteurs dénués de toute
ressource, soit seulement des frais de gestion, soit. en outre, d'une partie
et même, s'il est nécessaire, de la totalité du capital prêté.

Art. 11. La construction de tout immeuble nécessaire à la gestion
de la société est subordonnée à l'approbation du conseil de contrôle et
de surveillance. La mise en valeur et la garde des biens meubles et
immeubles appartenant à la société indigène de prévoyance ou mis à
sa disposition, sont assurées par un personnel choisi par le conseil d'admi-
nistration et rétribué par la société.

4 février 1928. .Arrêté viziriel modifiant le statut du personnel admi-nistratif du secrétariat général du Protectorat (B. 0. T., 14 février
1928).

4 févner 1928. Da,hu- portant modifications au dahir du 27 avril
1919 (26 rejeb 1337) organisant la tutelle administrative des collec-
tivités indigènes et réglementant la gestion et l'aliénation des
biens collectifs, vu pour promulgation et mise à exécution le 17
mars 1928 (B. 0. M., 27 mars 1928).



Article unique. L'article. 6 du dahir du 27 avril 1919 (26 rejeb
1337), organisant la tutelle administrative des coUeetivités indigènes
et réglementant la gestion et l'aliénation des biens collectifs est modifia
fdnsi qu'il suit

<: Art. 6. Les djemaas peuvent passer de gré à gré, mais avec l'au-
torisation du directeur général des affairas indigènes '– 1° Des baux
n'excédant pas une année, pour la location des droits d'usage, par exem-
ple, en vue de faire paître des animaux ou de constituer des réserves four-
ragères; 2° Des contrats d'association agricole 3° Des baux d'une
durée n'ex<)édant pas trois années. Ces baux ou contrats doivent être
constatés par actes authentiques. Ils ne peuvent être renouvelés au profit
du même locataire sans approbation du oon~il de tutelle ».

11 février 1928. A. G. V. complétant l'arrête, viziriel du 11 décembre
1926, modifiant le statut du personne} du service de Ra conservation
de la propriébé foncière. (B. 0. M., 21 février 1928).

17 février 1928. A. G. V. modifiant l'arrêté viziriel du 4 février
1928, fixant, à Mmrpter du 1er août 1926, les traitements du person-
nel technique de la direction de la santé et de l'hygiène publiques
(B. 0. M., 21 février 1928).

18 février 1928. A. G. V. fixant, à compter du 1er août 1926. le? tmi-
tements du personnel français des eaux et forêts (B. 0. M., 21 fé-
vrier 1928).

18 février 1928. Dahir fixant, à compter du 1er août 1926, les traite-
ments du personnel des secrétariats des juridictions françaises (B.
0. M., 21 février 1938).

18 février 1928. Dahir modifiant les traitements des directeurs (B. 0.
M., 21 février 1928).

18 février 1928, A. G. V. complétafnt l'arrêté viziriel du 5 janvier
1928, qui fixe, à compter du 1er août 1926. les nouveaux traitements
du per-clineJ. er.sMgnant de la direction généraJe de l'instruction pu-
blique des beaux-arts et des antiquités (B. 0. M., 21 février 1928).

23 février 1928. – A. G. V. fixant, à compter du leT août 1926, les nou-
veaux traitements du personnel des régies municipales (B. 0. M.,
28 février 1928).

27 février 1928. Dahir portant modifications au dahir du 1er mai'~
192'4, instituant une médaille d'honneur de la police (B. 0' M., 27

mars 1928).

28 févnfr 1928. A. G. V. complétant l'arneté viziriel du 2 novembr"
1920, portant organisation du personNel indigène des eaux et forêts
(B. 0. M., 6 mars 1928).

28 février 1928. A. G. V. modifiant l'arrête viziriel du 2 juiUet 1927

sur l'organisation du personnel de l'enregistrement et du timbre (B.
0. M., 6 ma:TB 1928).

loi' mars 1928. A. G. V. fixant, à compter du 1er août 1926, Jes nou-
veaux traitements des personnels du cadre général du service de la
conservation de la propriété foncière, et modifiant l'organisation
dudit service (B. 0. M., 6 mars 1&28).



1er mars 1928. Arrêté du Directeur général de l'agriculture, du com-merce et de la colonisation, relatif à la police sanitaire des véeotau\
(B. 0. M., 13 mare 1928).

TITRE PREMIER
Importation <t transit

Article premier. L'importatron et le transit de produits ou objets
énumérés a l'artiale 5 du dahir susvisé du 20 septembre 1927 nb peuvent
avoir lieu que par les ports de Casablanca, de Kénitra et par le postefrontière d'Oudja.

3 mars 1928. A. G. V. modifiant les dispositions de l'arrêté vizirici
du 2 janvier 1915, relatives à l'étiquetage des produits et marchan-
dises, vu pour promulgation et mise à exécution le 17 mars 1928
(B. 0. M., 3 avril 1928).

Article premier. Le premier alinéa de l'article 2 de l'arrêté viz;-
riel susvisé du 2 janvier 1915 (15 safar 1333) est modifié ainsi qu'i!
suit

« ~rttc~ 2. Les inscriptions portées sur les étiquettes ou toutes au-
tres indications, faisant connaître la nature et la qualité exactes du pro-duit de !a marchandise, seront .apposées en caractères très apparents et
de dimensions au moins égales à celles des autres indications portées sur
les étiquettes. Toutefois, lorsque ia marque ou le Mm du fabricant cons-tituent par eux-mêmes la désignation propre d'un produit, cette marque
ou ce nom poumont figurer en caractères plus apparents que les autres
mentions portées sur l'étiquette, à la condition qu'aucune confusion n?
puisée en résulter dans l'esprit de l'acheteur ».

Art. 2. Un délai de six mois est accordé aux intéressés pour se con-
former aux prescriptions du présent arnêté.

3 mars 1928. A. G. V. portant réglementation dit commerce des com-
bustibles liquides pour véhicules à moteur (B. 0. M., 3 avril 1928).

3 ma~rs 1928'. DaJiif complétant le dahir du 12 avril 1916, portant ré-
g'Iememta.tion de l'exercice des professions de médecin, pharmacien,
dentiste et sage-femme, vu pour promulgation et mise à exécution
le 17 mars 1928 (B. 0. M., 27 mars 1928).

Article unique. Le dahir du 12 avril 1916 (10 safar 1335), portant
réglementation de l'exercice des professions de médecin, pharmacien, den-
tiste et sage-femme, est complète par les dispositions suivantes

« Article 7 ter. Tout éta.blissem]<en,t se livrant à la fabrication d)e pro-
duits, compositions et préparations sous cachets ou non, pour l'usage de
la médecine ou de Ja chirurgie humaine ou vétérinaire, doit être ex-
ploité Soit par, un phaiTma.ciem; Soit par une société en nom col-
lectif dont l'un des membres au moins est pharmacien; Sait par une
société en commandite simple dont l'un des commandités est pharmacien;

Soit par une société en commandite par actions dont l'un des gérants
est pharmacien; Dans tous les cas, l'associé, commandité ou gérant phar-
macien, demeure toujours responsable. li doit se conformer aux prescrip-
tions de l'article 2 du présent dahir. Tous les produits, compositions.
préparations sous cachets pour l'usage défini ci-dessus, d'oivent porter l'in-
dication de !a raison sociale s'il y a lieu, le nom du pharmacien responsabla,
le nom et l'adresse du fabricant et le nom usuel, ainsi que la dose de la

ou des substances qui entrent dans le" produit, la composition ou la pré-
paration ».
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5 ma.rs 1928. A. G. V. portant ré~Ieme.ntation de la fabrication etdu commerce des sucres, glucoses, miels, confitures, gelées, marme-lades (B. 0. M., 3 avril 1988).

5 majsl928. A. ?. V. portant réglementation du commerce et de lafabrication des apéritifs, vermouths, quinquinas (B. 0. M., 3 avri,
1928).

5 ma.rs 1928. A. G. V. relatif à l'importation des huiles et portantréglementation nouvelle des huiles de paraffine et des mélangesd'huiles végétales et d'huiles minérales ou d'huile de paraffine (B0. M., 3 avril 1988).

5 mafs 1928. A. G. V. portant réglementation de la fabrication et du
commence de l'eau de Javel et produits similaires et du chlorure de
chaux (B. 0. M., 3 avril 1928).

5 mars 1928. A. G. V. modifiant et complétant l'arrêté viziriel du 17
juillet 192o, portant réglementation de la vinification et du commer-
ce des vins (B. 0. M., 3 avril 1928).

5 mars 1928. Dahir modifiant le dahir du 25 novembre 1925, portant
institution de nouvelles formes de crédit hypothécaire par l'intfr
médiaire de la Caisse de prêts immobiliers du Maroc. Vu pour pro-mulgation et mise à exécution le 22 mars 1928 (B. 0. M.. 3 avril
1928). -0

Article premier. Le dahir du 8 novembre 1926, modifiant l'article
12 du dahir du 25 novembre 1925 portant institution de nouvelles (formes
de crédit hypothécaire par l'intermédiaire de la Caisse de prêts immobi-
liers, est abrogé.

Art. 2. – L'alinéa premier de l'article 12 du dahir du 25 novembre
1925, est modifié comme suit

« Article 12. Les prêts seront faits pour une durée de 5 à 30 ans à
un taux d'intérêt annuel qui sera. déterminé par le prix de revient de.i
bons et des c'édules. qui font l'objet des titres suivants, majoré 1°
Pour les prêts sur immeubles ruraux et lots de .colonisation, de un pour
cent (1 %) pour frais généraux, et de un pour ceint (1 %) pour rémunéra-
tion de la garantie de la Caisse de pnêts immobiliers du Maroc; 2°
Pour les prêts sur immeubles urbains, de un pour cent (1 %) pour frais
généraux, de un pour cent (1 %) pour rémunération de la garantie de la
Caisse de prêts immobiliers du Maroc et d'un pourcentage à fixer par le
conseil d'administration de la Caisse de prêts immobiliers du Maroc.
d'accord avec le commissaire du Grouverneme.n't près ladite Caisse de
prêts, et dont le montant sera poTte à une réserve spéciale des opéra-
tions à long terme » (La fin de !'<M't!c!e sans modification).

Art. 3. Le présent dahir produira effet a compter de la date de sa
promulgation.

7 mars 1928. Dahir relatif à l'obtention du crédit hypothécaire par
les attributaires de lots de colonisation, sans subrogation à l'hypo-
thèque de l'Etat. Vu pour promulgation et mise à exécution le 22

mars 1928 (B. 0. M., 3 avril M28).
Article, unique: Le deuxième alinéa de l'article 3 du dahir du ~2

mai 1922 ayant pour but de faciliter aux attributaires de lots de ooloni-
sation l'obtention de crédit hypothécaire pour continuer la valorisation
de leurs lots, complété par le dahir du 29 janvier 1927, est modifié ainsi
qu'il suit:



« .~<M~e 3. –
2. alinéa. Toutefois, lorsqu'un attributaire aura entièrement exécuté
les obligations de valorisation imposées par Je cahier des charges, il
pourra, avec l'autorisation de l'administration, contracter un emprunthypothécaire sans subrogation à l'hypothèque de l'Etat. »

9 majrs 1928. Da-hur portant modifications au dahir du 14 octobre 1914
sur la répression des fraudes dans la vente des marchandises et la
répression des falsifications des denrées alimentaires et des prod'uits
agricoles. Vu pour promulgation et mise à exécution le 24 mans 1928
(B. 0. M., 3 avril.1928).

Article premier. L'article 16 du dahir du 14 octobre 1914 sur la
répression des fraudes dans Ia_ vente des marchandises et la répression
des falsifications des denrées aMmentaires et des produits agricoles est
modifiée comme suit

« Article 16. Quiconque aura fait obstacle à l'application du présent
dahir ou des arrêtés viziriels pris pour son exécution, en mettant dos
agents chargés de la suifveillanee ou du contrôle dan& l'impossibilité
d'exercer leurs fonctions, sera puni de l'emprisonnement, pendant tro~
mois au moins, un an au plus, et d'une amende de cent franes (100 fr.)
au moins, de cinq mille francs (5.000 fr.) au pitts, ou de l'une de ces
deux peines seulement. Au cas de nouvelle infraction .constatée dans
l'année qui suivra la première condamnation, l'amende sera de 500 à
10.000 francs et un emprisonnement de trois mois à deux ans pourra être
prononcé. »

Art. 2. L'article 17 du dahir précité du 14 octobre 1914 est com-
plété par l'alinéa suivant

« Dans la liquidation des dépenses devra être, en outre, compris le
remboursement des frais de prélèvement et d'analyse engagés pour la
recherehe et la constatation de l'infraction, et évalués forfaitairement
à soixante francs par prélèvement eSectué. »

Art. 3. L'article 18 du dahir précité du 14 octobre 1914 est modifié
itinai qu'il suit

« Article 18. Les juridictions françaises de Notre Empire sont seules
compétentes pour connaître des i.nifractiomB aux dispositrons du présentC
dahir ou des arrêtés pris pour son exécution, dont la poursuite et la
répression seront assurées par les tribunaux de première instance qui
statueront dans tous les cas en premier ressort. »

Art. 4. L'article 19 du dahir précité du 14 octobre 1914 est com-
plété ainsi qu'il suit « Dans les établissements où s'exerce le com-
merce de détail, les récipients et emballages quels qu'ils soient, contenant
dos produits ou des denrées alimentaires exposes en vente, devront être
revêtus d'étiquettes ou inscriptions indiquant la nature et la qualité
exactes du produit. En outre, pour certaines denrées alimentaires et
pour certains produits, des mesures spéciales pourront être édictées par
arrêté viziriel pour l'étiquetage à l'importation. »

Art. 5. L'article 41 du dahir précité du 14 octobre 1914 est modifié
ainsi qu'il suit

« ~Irftc~e 41. Pour l'examen des échautililons, le laboratoire officiel
et les divers laboratoires admis à procéder aux analyses emploient, saut'
le cas d'impossibilité matérielle qu,i devra être mentionné &ur le bulletin
d'analyse, des méthodes identiques. Ces méthodes sont déterminées par
arrêtés du directeur général de l'agriculture, du commerce et de ia. colo-
nisation. Si le rapport d'analyse ne relève aucume infraction, l'inté-
ressé en reçoit avis sans délai, par Jes soins du directeur général de



l'agriculture, du commerce et de la colonisation, et, dans ce cas, le
remboursement des échantillons lui est accordé sur sa demande. »

Art. 6. L'avant-dernier alinéa de l'article 42 du dahir précité dn
14 octobre 1914, tel qu'il a été modifié par te dahir du 1er juin 1918.
est modifié et complété comme suit « Les fra.is supplémentaires de
magasinage de la marchandise incomberont à l'intéressé si les deux ana-lyses sont concordantes, à l'administration si la seconde analyse innrmc
les eoîiclus.ions de la première. Il en sera de même pour les frais d'envoi
et de seconde analyse des échantillons en France. Dans ce cas, l'im~por-
tateur versera une provision au laboratoire officiel pour assurer le
remboursement, éventuel de ces frais. Cette provision lui sera restituée
si la seconde analyse lui est favorable. »

Art. 7. Un délai de six mois est accordé aux intéressés pour se
conformer aux dispositions de l'article 4 du présent dahir relativement
à l'étiquetage des prodoits et marchandises.

JO mars 1928. Da.hir complétant le dahir du 13 juillet 1926 relatif aupaiement des salaires des ouvriers et employés, et aux économats.
Vu pour promulgation et mise à exèeution le 17 mars 1928 (B. 0. M.,
20 mars 1928).

Article premier. Le titre du dahir du 13 juillet 1926 est modifié
ainai qu'il suit « Dahir relatif au paiement des salaires des ouvriers
et employés, et aux économats. »

Art. 2. Le dahir du 13 juillet 1926 relatif au paiement des salaires
des ouvriers et employés, et aux é<ionomats. est oomfplété -ainsi qu'il
suit

« Article 3 bis. Il est interdit à tout employeur 1° d'annexer à son
établissement un économat où il 'vende, directement ou indirectement, à
ses ouvriers et employés ou leurs familles, des denrées et marchandises
de quelque nature que ce soit; 2° d'imposer à ses ouvriers et employée
l'obligation de dépenser leur salaire, en totalité ou ne partie, dans de,
magasins indiqués par lui. Toutefois, peut être autorisée, dans les
conditions déterminées par arrêté de Notre Grand Vizir., la création
d'économats dans les chantiers, exploitations agricoles ou industrielles,
mines et carrières éloignées des centres de ravitaillement. »

Art. 3. L'article 4 du dahir précité du 13 juillet 1926 est complété
par l'alinéa suivant « Toutefois, les infractions au premier alinéa
de l'artic.le 3 bis sont passibles d'une amende de 50 à 2.000 francs qui
peut être portée a 5.000 francs en cas de récidive. »

14 mMS 1928. A. G. V. fixant !e~ ristournes d'intérêts à verser à la
Caisse de prêts immobiliers pour les opérations de crédit hôtelier
Vu pour promuleation et mise à exécution le 17 mars 1928 (B. 0
M., 20 mars 1928).

Article premier.. Le montant total des ristournes d'intérêts à verser
à la Caisse de prêts immobiliers, pour venir en déduction des sem&stres
payables par les emprunteurs au titre du crédit hôtelier, est nxé à quatre
cent cinquante mille francs au maximum, pour l'année. 1928. Ces ris-
tournes, attribuées par la commission spéciale prévue à l'article 2 du
présent arrêté, sont fixées pour les prêts amortissable.; à réaliser an
cours de l'année 1928 Pour chacun des six premiers semestres, a
2,50 p. 100 du montant du -prêt; Pour chacun des six semestres sui-
vants, à 2,00 p. 100 du montant du pMt; Pour chacun des six semes-
tres suivants, à 1,50 p. 100 du montant du prêt. Le maximum de la
ristourne annuelle pouvant être accordé pour les prêts destinés a la ré-



fection et à 'l'aménagement d'hôtels est fixé à vingt mille francs par
hôtel pour les trois premières années du prêt. Ce maximum est déter-
miné pour les années suivantes compte tenu du taux dégressif de la
ristourne. Ces allocations seront payables à la Caisse de prêts par
provision les 1er janvier et 1er juillet de chaque année, au vu d'un
état collectif dressé par la Caisse de prêta et mentionnant le montant,
durée et la date de réalisation d<es prêts.

Art. 2. La commission spéciale chargée de l'attribution de la ris-
toui)ne est composée de la manière suivante Le chef du 'service du
commerce et de l'industrie, président; Le délégué du directeur général
des nnanc&9; Le chef du service du contrôle des municipalités;
Le directeur de la Caisse de prêts; Le président de la fédération des
syndicats d'initiative et de tourisme; Le délégué des syndicats d'ini-
tiative et de tourisme, désigné pour un an par le conseil du tourisme,
dans sa sesstion de printemps', sur présentation par l'assemblée générale
des syndicats d'initiative et de tourisme. Les délibérations sont prises
à la majorité des membres présents. En cas de 'partage, la voix du pré-
sident est prépo.ndénante.

Art. 3. La commission désigne les emprunteurs appelés à bénéëcier
de la ristourne sur les prêts consentis en vue de la construction, de la
réfection ou de l'aménagement d'hôtels à voyageurs. Elle s'inspire
des garanties présentées par l'hôtel, compte tenu, le cas échéant, des
amétionations que l'emprunteur s'engage à réaliser avec les fonds prêtés.
et portant sur les points suivants a) Conditions d'hygiène, de nro-
preté et de salubrité des locaux; b) Conditions de confort général
des aménagements intérieurs et de bonne tenue de [la table et du service;

c) Intérêt touristique certain, en même temps que facilités d'usagf
accordées aux populations du Maroc,

16 mars 1928. A. G. V. fixant, à compter; du 1er août 1926, les nou-
veaux traitements du personnel technique des domaines (E. 0. M.,
20 mars 1928).

16 mars 1928. A. G. V. fixant, à compter du 1er août 1926. les non-
veaux traitements du personnel technique de la direction générale
de l'agriculture, du commerce et de la colonisatio.n (B. 0. M., 20

mars 1928).

16 mars 1928. A. G. V. fixant, à compter du 1er août 1926, les nou-
veaux traitements du personnel technique de l'enregistrement et
du timbre (B. 0. M., 20 mars 1928).

16 mars 1928. A. G. V. fixant, à compter du 1er août 1926, les nou-
veaux traitements du personnel technique du service des' percep-
tions (B. 0. M., 20 mars 1928).

16 ma.rs 1928. DaJur soumettant au régime de la déclaration obliga-
toire la matière de certaines taxes municipales. Vu pour promulga-
tion et mise à exécution le 11 avril 1928 (B. 0. M., 17 avril 19~8).

Article premier. A dater de la promulgation du présent dahir, est
soumise an régime de la déclaration obligatoire la matière imposable
faisant l'objet des taxes municipales désignées ci-après Taxe sur les
véhficules; Taxe sur les chiens. Les contribuables possesseurs de
véhicules et de chiens sent tenus, sous peine des aggravations de taxes
prévues à l'article 5, d'en 'faire la déclaration à l'autorité municipale,
dans le courant du mois de janvier de chaque année. – Cette déclara-



tion est consignée séance tenante sur un res'istre tenu pour cet objet
par les services municipaux; il en est donne récépissé au déclarant.

Art. 2. S'il se pnoduit en cours d'année des modifications pouvant
motiver l'imposition de nouv elles taxes ou de suppléments de taxes, de
nouvelles déclarations doivent être faites dans un délai de trente jours.
– Les nouveaux propriota'n~ ou possesseurs doivent également faire
leurs déclarations dans le délai de trente jours.

Art. 3. Les déclarations continueront d'avoir leur effet tant qu'elles
n'auront pas été rapportées ou modcnées; les contribuables ne sont pastenus de renouveler. ehaque année leurs déclarations s'il n'est survenu
aucun changement susceptible de faire augmenter ou diminuer lenrs
taxes.

Art. 4. Sont imposables d'office et sans préjudice des accroisse-
ments de taxes prévus par l'article .suivant dont ils seront passibles,
les propriétaires ou possesseurs de véhicules et de chiens qui auront
omM de faire leurs décorations dans les délais fixés ci-dessus ou dont
les déclarations auront été reconnues inexactes.

Art. 5. Les contrevenants à la déclaration obligatoire seront pas-
sIMes des pénalités suivantes qni s'ajouteront à la taxe triple taxe
dans le cas de non-déclaration ou de déclaration incomplète dans les
délais prescrits; double taxe dans le cas de déclaration inexacte de la
matière dmposable on de sa catégorie.

Art. 6. La perception s'effectuera au moyen d'états de produits
dans les conditions déteTjninées par le dahir du 6 octobre 1926 pontant
réglefmmitation du recouvrement des créances des municipalités.

Art. 7. A titre transitoire, les propriétaires ou possesseurs de véhi-
cules et de chiens sont tenus de fa~M leurs déclarations dans le délai de
30 jours à dater de la publication du présent dahir au Bulletin officiel.
Passé ce délai ils seront passibles des pénalités fixées à l'article 5.

16 mars 1928. A. G. V. fixant, à compter du 1er août 1926, les nou-
veaux traitements du personnel technique des impôts et contribu-
tions (B. 0. M., 20 mars 1928).

18 mars 1928. A. ?. V. instituant le nouveau régime des examens
poun l'obtention des divers titres délivrés par l'Institut des hautes
études marocaines (B. 0. M., 1er mai 1928).

18 majs 1928. Dahir portant modifications à l'article 22 de l'an-
nexe III du dahir du 31 mars formant règlement sur la pêche mari-
time. Vu pour promulgation et mise à exécution le 18 avril 1928
(B. 0. M., 1er mai 1928).

Article unique. Les dispositions de l'article 22 de l'annexe III da
dahir du 31 mars 1919 formant règlement sur Ja pêche maritime, modi-
fiées par le dahir du 13 septembre 1920, sont modifiées de la façon
suivante

« Article 22. II est défendu de pêcher ou de faire pécher, de trans-
porter, d'acheter, de vendre ou de mettre en vente, sauf les exceptions
préviKS au paragraphe suivant 1° (sans modification). 2° (sans Mo-
dification). – 3° (sans modification). 4° Les moules au-dessous oie cinq
centimètres; – 5° Les clovisses au-dessous de trois centimètres; 6° Les
oursins au-dessous de cinq centimètres (piquant non compris). »



18 mars 1928. Dahir sur Jes enfants assistés, vu pour promulgation et
mise à- exécution le 18 avril 1&28 (B. 0. M., 24 avril 1828).

Article premier. –- Le secrétaire général du Protectorat est chargé.
dans la zone française de Notre Empire, de la protection des enfanta
européens assistés. Il peut déléguer au chef de service de l'administra-
tion générale, du travail et de i'assistance qui lui s'ont conférées par le
présent dahir.

Art. 2. Sont dits enfants assistés – 1° Les enfants pour lesquels
Io service de l'assistance attribue des secours périodiques en vue de pré-
venir leur abandon et ceux qu'al recueille temporairement en raison de
l'hospitalisation ou de la détention de leur père, mère ou ascendants;
2" Les enfants trouves, les enfants abandonnés. les orphelins pauvres,
le enfants maltraités, délaissés ou moralement abandonnés qui ont été
connés au service de l'assistance en vertu d'un<~ décision judiciaire prise
dans les conditions ci-après définies.

Art. 3. Les tribunaux de première instance peuvent autoriser, sur
sa requête, l~e secrétaire général du Protectorat à exercer les droits de
puissance paternelle sur les enfants trouvés ou abandonnéa et sur les
orphelins pauvres. En ce qui concerne les enfants dont la nationalité
est inconnue, les droits de puissance paternelle seront exenoés dans les
conditions prévues par le code civil français, par application de l'ar-
ticle 5 du dahir sur la condition civile des français et des étrangers. Ils
comportent, notamment, le droit de donner ou de refuser le consentement
au mariage, à l'émancipation et à l'engagement militaire.

Art. 4. Lorsque le service de l'assistance a recueilli un enfan
délaissé par ses père, mère ou ascendants, il doit, s'ils sont connus, le
leur notifier dans un délai de quinze jours. Si, dans les trois mois qu'
suivent cette notification, les père, mère ou ascendants n'ont point ré-
clamé l'enfant, le secrétaire général du Protectorat peut demander au
tribunal l'autorisation d'exercer, sur cet enfant, les droits de puissanef
paternelle.

Art. 5. Le tribunal statue en chambre du conseil, le ministère pu-
blie entendu, sur les requêtes visées par les articles 3 et 4.

Art. 6. Lorsque, par application des articles 444 et suivants du
dahir formant code de procédure civile, les père et mère ou autres ascen-
dants ont été déclarés déchus de la puissance paternelle, les tribunaux
peuvent, soit d'office, soit à la requête du secrétaire général du Protec-
torat, autoriser celui-ci à exercer sur les enfants les droits de puissance
paternelle.

Art. 7. L'enfant réclamié par ses parents peut leur être remis si le
tribunal estime que la remise est dans l'intérêt de l'enfant. Le tribunal
peut, en outre, autoriser des remises d'essai durant lesquelles la surveil-
lance de l'a.dmilMtration continuera à s'exercer pendant un an ad
moins; à l'expiration de ce délai, la remise deviendra définitive. Tou-
tefois, lorsque la déchéance de la puissance paternelle aura été pronon-
cée en exécution des articles 444 et suivants du dahir formant code de
procédure civile, la remise de l'enfant ne pourra être faite que si la
puissance paternelle est restituée aux parents déchus par application ds
l'article 452 dudit dahir.

Art. 8. Les père, mère eu ascendants qui ont obtenu la remise de
l'enfant doivent rembourser, en une seule fois ou par versements men-
suels échelonnés sur une ou plusieurs années, la dépense faite pour l'en-
tretien de leur enfant, à moins que le conseil supérieur de l'assistance
privée et de la bienfaisance ne les exonère en tout ou partie.



Art. 9. Les requêtes présentées au tribunaux par le secrétaire gé-
néral du Protectorat, en vertu du présent dahir, sont visées pour timbre
et enregistrées gratis.

Art. 10. Le secrétaire général du Protectorat est assisté, pourl'application du présent dahir, par une eom'rmission constituée de ta
manière suivante Le chef du service de l'administration générale.
du travail et de l'assistance, Le chef du service du contrôle des mu-
nicipalités Un représentant du procureur généraJ près la cour d'ap-
pel de Rabat; Un représentant du directeur général de l'instruction
publique, des beaux-arts et des antiquités; Un représentant du direc-
teur général des finances: Un médecin désigné par le directeur de la
santé et de l'hygiène publiques.

Art. 11. – L'inspection des enfants assistes est confiée au fonction-
naires chargé du bureau de l'assistance pour toute la zone française
de Notre Empire et aux inspecteurs du travail pour leur circonscription
respective.

22 mars 1928. A. G. V. fixant, à compter du lei? août 1926, les
nouveaux traitements du personnel des services techniques de la
direction générale des travaux publics (B. 0. M., 27 mars 1928).

22 mars 1929. A. G. V. ~fixant, à compter du 1er août 1926, les nou-
veaux traitements du personnel technique des douanes et régies.
(B. 0. M., 27 mars 1928).

31 mars 1928. Dahir fixant, a compter du 1er août 1926, l'indemnité
annuelle des assesseurs musulmans titulaires des juridictions fran-
çaises (B. 0. M., 3 avril 1928).

31 mars 1928. A. G. V. fixant, à compter du 1er août 1926, les nou-
veaux traitements du personnel technique du service topographique
(B. 0. M., 3 avril 1928).

31 mars 1928. Dahir modifiant le dahir du 4 septembre 1915 consti-
tuant un état civil dans la zone française de l'Empire chérinen. et
le dahir du 12 julDet 1927. Vu pour promulgation et mise à exécu-
tion le 11 avril 1928 (B. 0. M., 17 avril 1928).

Art~<t!e premier. L'article 3 du dahir du 12 juillet 1927 portant
modifications au dahir du 4 septembre 1&15 constituant un état civil
dans la zone française de l'Empire ehérinen, est abrogé.

Art. 2. Le premier alinéa de l'article '26 du dahir précité du 4 sep-
tembre 1915 est modifié comme suit

« Article 26. Avant la'célébration du mariage, l'officier de l'état civil
fera. une publication par voie d'affiche apposée à la porte de l'Immeuble
où est établi le bureau de l'état civil. Cette publication énoncera les
prénoms, nom, nationalité, professions, domiciles et résidences des futurs
époux, leur qualité de majeur ou de mineur d'après leur statut person-
nel, ainsi que le lieu où le mariage devra être célébré. »

6 avril 1928. Dahir portant modification à l'article 171 du dahiT du
12 août 1913 formant code de commerce. Vu pour promulgation et
mise à exécution le 25 avril 1928 (B. 0. M., 1er mai 1928).

Article unique. Le deuxième alinéa de l'article 171 du dahir du
12 août 1913 formant code de commerce, tel qu'il a été mcdiné par le
dahir du 31 août 1926, est modifié ainsi qu'il suit



Article171.–
< 2° <tH~6t. Si le jour de l'échéant est un jour férié légal, }e protêt

eat fait le second jour ouvrable qui suit. »

6 avril 1928. Dahir relatif à la eonservattion, à la sûreté et à la police
des chemins de fer non ouverts au service public des'voyageurs ou
des marchandises. Vu pour promulgation et mise à exécution le 18
avril 1928 (B. 0. M., 1er mai 1928).

Article premier. Dans Ja zone française de notre Empire, les
chemins de fer non ouverts au service public des voyageurs ou des mar-
chandises, mai: établis sur le domaine de l'Etat ou ~faisant partie, à
titre principal ou accessoire, d'une concession attribuée par l'Etat, sont
soumis aux règles générales de conservation, de sûreté et de police
posées par le dahir du 20 février 1922, modiné en son article 5 par le
dahir du 13 juillet 1926.

Art. 2. Les infractions aux dispositions du présent dahir seront
constatées, poursuivies et punies comme il est dit au titre quatrième, art. 18
à 26, du dahir précité du 20 février 1922.

15 avril 1928. Dahir sur l'exécution de la peine de mort (B. 0. M., 24
avril 1928).

Article'premier. Le d'ahir du 26 novembre 1915 et le dahir du 3
avril 1917, sur l'exécution de la peine de mort, sont abrogés.

Art. 2. Conformément aux dispositions de l'article 12 du Code
pénal frayais, tous individus condamnés à mort par les tribunaux fran-
çais de notre Empire, statuant en matière crimineille, auront la tête
tranchée.

16 avril 1928. A. G. V. portant désignation des tribus de coutume
berbère (B. 0. M., 8 mai 1928).

Article premier. Sont abrogés les arrêtés viziriels ausvisés des
5 mai 1923, 8 mars 1924, 29 septembre 1924. 21 octobre 1924, 15 novem-
bre 1924, 30 mars 1925, 4 décembre 1926, et 19 janvier ]927, portant dési-
gmttion des tribus de coutume berbère.

Art. 2. Sont comprises dans la catégorie des tribus dites de cou-
<u'ne berbère, les tribus ci-après désignées

Beni M'TIr Guerrouan du sud (Aït Yazom, Aït Ouikhelfen et les
deux douars Aït Makhehoum et Aït Krat des Ait Lhassen) Beni M'Guild
(Irchlaouen, Aït Arfa, Aït Ouahi, Aït Mouli, Aït Meroual, Aït Mohand
ou Lhassen, Aït Lias, Aït Bougueman, Aït Ougadir, Aït Messaoud) Aït
Youssi (excepté les fractions rpJevant du pachalik de Sefrou et des frac-
tions Aït Makhlouf, Aït Kaïas et Haï Najen); Aït Serrouchen d'Immou-
zcr Aït Serrouchen de Sidi Ali; Aït Serrouchen de Harira; Aït Serrou-
chen du sud (Aït Bouchaouen, Aït bou Meryem, Aït Mesrouh, Aït Kha-
lifa, Aït Saïd Fouanis, Aït ben Ouadfel et Aït bel Lhassen); Zemmour
Zaïan (Zaïaji proprement dits et Aït Sgougou); Ida ou Tanan; Aïi
Brihim; Ida ou Bakel; Ida ou Guersmouk; Aït OunOerkaI; Aït Abbés;
Aït bou Guemmez; Irezrane; Beni Alaham; Aït Atta N'Oumalou; Aït
Bouxid; Aït Seri (Aït Oum el Bert. Aït Ouirra, Aït Mohand. Aït Abde-
louli) Aït Izdeg; Aït Onefella; Art Aïssa; Aït Ayache; lohkern; Aït
Iband; Aït I~haq; confédération des Beni Ouaraïn; Marmoucha; Aït
Sokhman (Aït Saïd ou Ali, Aït Daoud ou Ali, Aït Abd'i et Aït Hamama)
AM Tsicuant; Aït Ali; Aït Hassan; Aït Morrad; Aït Haddidou; Aït.
Atta; Aït Yahia, Kebala du Guir et du Ziz; Aït M'Hamed; Aït Ougou-
did Damsira; Douirane; Seksaoua; Ida ou Mahmoud; Guedmioua (frac-



tions Aït Gaïr, Imolouane, louensekten. Aït GMsa, Aït Tiksit.) Beni
Youb; Beni Zchna.; Bem.i Zeggout.

18 avril 1926. Da.htr complétant le dahir du 8 mars 1928 relatif aux
conditions dans lesquelles des majorations d'ancienneté sont accor-
dées aux fonctionnaires des administrations publiques chérifiennes
pour le temps qu'il ont passé sous les drapeaux pendant la campa-
gne de guerre contre l'Allemagne. Vu pour promulgation et mise
à exécution le 26 avml 1928 (B. 0. M., 1er mai 192S).

Article premier. L'article 1er du dahir du 8 mars 1928. fixant
les conditions dans lesquelles des majorations d'ancienneté sont accor-dées aux fonctionnaires des' administrations publiques chérifiennes pour
te temps qu'il cnt passé sous les drapeaux pendant la campagne de
guerre contre l'ADemagnc est complété comme suit

« Toutefois, les fonctionnaires jouissant d'une pension d'Invalidité
égale ou supérieur à 40 pour blessures reçues ou maladies contrac-
tées dans une unité combattante, ne pourront pas recevoir une majo-
ration d'ancienneté inférieure à celle attribuée au plus favorisé des com-battants non mutités de leur classe de mobilisation.

« Est compté comme temps de présen'ce sous. les drapeaux le temps
passé à l'hôpital ou en congé de convalescence après la démobilisation
ou )a réforme, s MI s'agit de blessures ou de maladies contractées au cours
de la mobilisation dans une unité combattante. »

Art. 2. Le 5e paragraphe de l'article 1er du dahir susvisé du
8 mars 1928 est complété comme suit

« Toutefois, ces majorations seront portées aux cinq dixièmes dudit
temps pour les anciens prisonniers titulaires de la médaille des évades
instituée par la loi du 20 août 1926. »

25 avril 1928. Dahir complétant le dahir du 15 juin 1922 portant
règlement des aliénations immobilières en pays de coutume berbère.
Vu pour promulgation et mise à exécution le 10 mai 1928 (B. 0. 'M.,
15 mai 1928).

Article premier. L'article premier du dahir du 15 juin 1922 est
modifié ainsi qu'il suit

« Article premier. Les immeubles situés sur le territoire de tribus
reconnues de coutume berbère et appartenant à des indigènes, ne peu-
vent être aliénés par leur propriétaire à des étrangers à ces tribus qua
selon les prescriptions du présent dahir.

« Ces aliénations ne peuvent porter que sur des biens melk.
« Aussi longtemps qu'un bien melk demeure indivis, aucune des copro-

priétaires ne peut céder ses droits dans l'indivision au profit d'étran-
gers. »

Art. 2. L'article 3 du dahir du 15 juin 19S3 est complété par l'ali-
néa suivant, qui s'intercale après le premier alinéa dudit article

« Le droit de retrait ne peut ëtr~e exercé que devant la djemaa, et dans
un délai qui expire huit jours après la dernière publication. »

Art. 3. Le 2e alinéa de l'article 5 du dahir du 15 juin 1922 est
nMdi~né ainsi qu'il suit

Est également Inscrite sur le titre l'action en résolution prévue par
l'article 170 du dahir du 2 juin 1915 fixant la législation applicable aux
immeubles immatriculés, et réservée de plein droit au vendeur à défaut
de justification par 1'a.oquéreur du paiement intégral du prix stipulé. »

Art. 4. Par complément aux dispositions de l'article 4 du dahir
du 15 juin 1922, la réquisition d'immatriculation visée au dernier alinéa
dudit article est établie, lorsqu'il y échet, par l'acquéreur au nom des



différents vendeurs de parcelles distinctes, à condition qu'elles soient
contiguës ou forment corps.

Elle contient pour chaque parcelle, distinctement, les désignations
prescrites par l'article 13 du dahir du 12 août 1913.

Art. 5. Sur demande écrite de l'acquéreur, il peut être sursis an
bornage d'immatriculation desdites parcelles pendant un délai de six
mois, au cours duquel toute nouvelle immatriculation de parcelles eor,-
tiguës aux premières ou 'formant corps avec elles et acquises par la
même personne, postérieurement aux premières ventes, peut être deman-
dée par voie de réquisition complémentaire et poursuivie dans les con-
ditions et les formes prévues par l'article 8 de l'arrêté viziriel du 3
juin 1915.

Art. 6. L'acquéreur peut également recourir à cette même procédure
à l'égard des autres parcelles qu'il viendrait à acquérir avant l'éta-
blissement du titre foncier; mais, dans ce cas, si l'avis de clôture de
bornage a été déjà publié au « Bulletin officiel il devra être procédé,
après nouveau bornage, à la publication d'un nouvel avis de clôtura
de bornage afférent aux nouvelles parcelles.

Art. 7. Le bornage d'immatriculation est effectué dans les condi-
tions prévues par les articles 19 et suivants du dahir du 12 août 1913.
sou réserve de dispositions spéciales ci-après.

Sont convoqués personnellement à cette opération, indépendamment
de l'acquéreur requérant et des personnes désignées à l'article 19 pré-
cité, et à l'article 2 de l'arrêté viziriel du 3 juin 1915, le vendeur ou
les différents vendeurs mentionnés dans la réquisition d'immatriculation.

Ces derniers et l'acquéreur requérant ou leurs fondés de procura-
tion spéciale indiquent les limites qu'ils entendent faire immatriculer.
En cas de désaccord entre eux sur ces limites, celles-ci sont fixées sur
les indications des vendeurs seuls, sous réserve pour l'acquéreur, s.i

la contenance lui paraît inférieure à celle indiquée lors de la vente, de
demander à bénéficier des dispositions de l'article 6 du dahir du 15
juin 1922 relatives à l'action en diminution du prix ou en résolution d~
la vente.

Lorsque, dans tes conditions visées dans les articles 4 et 5 qui précèdent
le périmètre à immatriculer comprend plusieurs parcelles, le géomètre
place des bornes tant pour délimiter en premier lieu ces périmètres que
pour préciser les limites de chacune des parcelles, ainsi que les parties
comprises dans celles-ci qui font l'objet d'opposition de la part de tiers.

Dans le même cas, U est dressé du tout mn plan unique. Si le ven-
deur ou les différents vendeurs ne se présentent pas au bornage, ni per-
sonne pour eux, il est procédé à l'opération en la présence et sur les
indications de l'acquéreur seul, sans préjudice de tout bornage com-
p)émentaire.

Art. 8. Dans les cas visés :Mix articles 4, 5 et 6 ci-dessus, un titre
foncier unique e~t établi au nom des différents vendeurs. Il comporte

1° La description détaillée de chaque parcelle, avec ses limites, ses
tenants et aboutissants, sa nature, sa contenance; – 2° L'indication da
domicile et de l'état civil de chacun des vendeurs; 3° Les droits
réels immobiliers existant sur chaque parcelle. Les différentes ventes
consenties à l'acquéreur y sont inscrites sous une seule mention indi-
quant le prix de chacun d'elles et, s'il y a lieu, l'action en résolution
prévue par l'article 5 du dahir du 15 juin 1922. Ce titre porte un
seul numéro d'ordre et un seul nom .particulier. Le plan de l'immeuble
oui y est annexé peut, sur demande écrite de l'acquéreur, être rectifié
en conséquence de la fusion opérée par l'inscription prévue à l'alinéa
qui précède.



Art. 9. Toute nouvelle immatriculation de parcelles acquises de ven-deurs différents par le propriétaire d'un immeuble limitrophe inscrit à
son nom dans les conditions ci-dessus définies, peut, sur demande écrite
du requérant, au lieu de filaire l'objet d'un nouveau titre &Micier distinct.
être portée à sa date sur le titre déjà existant de l'immeuble limitrophe,
sous réserve de ]'aecomp]issement, à l'éa'ard des nouvelles parcelles, des
forma)ités prescrites tant par le dahir du 15 juin 1922 que par le pré-
sent dahir.

Art. 10. Les dispositions qui précèdent seront applicables, à la de-
mande des parties, aux procédures d'Immatriculation déjà en~a~ées, sous
réserve de l'aocompLissement, en ce qui les concerne, des formalités régle-
mentaires de publicité.

1er mai 1928. Dahir relatif à la protection de 'hygiène publique et de
la salubrité dans les centres non érigés en municipalité (B. 0. M.,
22 mai 1928).

Article premier. Est étendue aux centres non ériges en municipa-
lités pour la protection de l'hygiène publique et de la salubrité, l'appli-
cation des dispositions législatives ci-après 1° Articles 1er, 4, 5, 6,
7, 8 et 9 du dahir du 8 décembre 1915 sur les mesures sanitaires pour la
protection de l'hygiène publique et de la salubrité dans les villes;
2° Dahir du 30 juillet 19I8 conférant aux pachas et caïds df-s pouvoirs
spéciaux pour assurer la protection de l'hygiène publique et de la salu-
brité dans les villes.

Art. 2. Les attributions conférées par les dahirs précités au chef des
services municipaux et au bureau municipal d'hygiène ou au directeur
de ce bureau, seront respectivement exercées, dans les centres mon érigés
en municipalités, par le représentant de l'autorité locale de contrôle ~t
par le médecin de l'assistance ou le médecin-chef de la place.

Art. 3. Pour l'application de l'article 1er du dahir précité du 8 dé-
cembre 1915, les propriétaires, usufruitiers ou usagers sont avisés au
moins quinze jours à l'avance, à la diligence de l'autorité locale de con-
trôle, et par lettre recommandée, des mesures de s'a]ubpibé envisages au
regard de leur immeuble, et ils sont invités à produire, dans ce délai, leurs
observations. En cas d'urgence, le délai impart! oi-dessus peut être réduit
à un jour. Sauf en cas d'urgence, les intéressés doivent, s'ils en font
la demande, être entendus, en personne ou par mandataire, par le re-
présentant de l'autorité locale de contrôle et par le médecin de l'assis-
tance ou le médecin-chef de la place, et ils sont appelés aux visites et
constatations des lieux. S'il s'agit de visite ou de constatation dans
des immeubles occupés par des musulmans, les représentants de l'auto-
rité doivent se faire précéder par la arifa.

Art. 4. Le médecin de l'assistance ,ou médecin-oho'P de la place a,
dans les centres non érigés en municipalité, les attributions conférées
au bureau municipal d'hygiène par l'article 11 de l'arrêté viziriel du 16

mars 1920. – Les dispositions de l'article 12 du même arrêté lui sont
applicables.

2 mai 1928. – DaJiir déterminant les conditions d'attribution des prêts
a Ion? ternie aux mutilés et anciens combattants (B. 0. M., 8 mai
1928).

Article premier. Dca prêta individuels à long terme, destinés à f"
ciliter soit l'acquisition, soit l'aménagement, soit la transiormatMm ou la
reconstitution de petites exploitations rurales, peuvent être consentis aux
agriculteurs rentrant dans les catégories ci-après 1° Anciens miH-
taires et marins titulaires de pensions d'invalidité payées par l'Etat



français poun blessures reçues ou infirmités contractées au cours de
la guerre 1914-1918 2° Veuves titulaires de pemsion ou d'indem-
nités viagères, payées par l'Etat français ou par la caisse de pré-
voyance des marins français, à raison du décès de leur mari pour
blessures reçues ou maladies contractées au cours de la s'uerre 1914-
1918 3° Ayants droit à d'es' indemnités viagères ou pensions,
payées par l'Etat français ou par la caisse de prévoyance des marins
français, à raison des dommages causés aux personnnes par les faits de
guerre– 4° Anciens combattants, tels qu'ils sont définis par de dahir
du 2 décembre 1922 sur les emplois réservés.

Art. 2. Les demandes de prêts sont remises à l'Office des mutilés
.et anciens combattants qui les instiruit et les présente à la Caisse de
prêta, immc'biliors du Maroc, aprèa avoir obtenu l'agrément de la com-
mission de contrôle prévu à l'art. 6. Aucune demande ne peut être
retenue par l'Office des mutilés et anciens combattants si elle n'est pas
accompagnée d'un engagement écrit, pris par le demandeur d'exploiter
lui-même et avec l'aide de sa famille, jusqu'au remboursement inteKra.1
dos prêts, sous peine d'exigibilité immédiate, la petite propriété qu'il
se propose d'acquérir, d'aménager, de transformer ou de reconstituer
avec les fonds qui lui sont prêtés.

Art. 3. Sous réserve des conditions particulières énoncées dans le
présent dahir, les prêts consentis par la Caisse de prêts rentreront dans
ceux qui sont prévus par le dahir du 25 novembre 1925 portant insti-
tution de nouvelles formes de crédit hypothécaire, et modifiant le dahir
du 29 octobre 1924. Les prêts sont de 40.000 francs au maximum, non
compris le montant des frais, et ne pourront dépasser 60 p. 100 du mon-
tant de l'estimation du gage. Les emprunts sont amortissables, par
annuités égales, en 25 ans au maximum, sans toutefois que la dernièrf
annuité de remboursement vienne a échéance après que l'emprunteur
ait atteint l'âge de 60 ans. Le paiement de l'annuité se fait par ver-
sements semestriels et les emprunteurs ont le droit de se libérer par
anticipation suivant les clauses du contrat. A titre exceptionnel, les
(mprunteurs pourront, pendant les trois premières années au maximum,
ne pas payer d'amortissement.

Art. 4. La créance de la Caisse de prêts immobiliers du Maroc est
garantie par une hypothèque de premier ransr sur l'immeuble. Pour
les lots de colonisation non valorisés, les attributaires remplissant les
conditions fixées par le présent dahir pourront, avec l'autorisation de
l'administration, requérir, par déros;atn)n à l'article 3 du dahir du 22
mai ]9?2, une inscription hypothécaire venant en concurrence avec celle
de l'Etat.

Art. 5. L'Etat pourra verser à la Caisse de prêts immobiliers du
Maroc des ristournes d'intérêt qui viendront en déduction des verse-
ments effectués par l'emprunteur. Ces ristournes seront payables à
la Caisse de prêts, par provision, les 1er janvier et 1er juillet de chaque
année, au vu d'un état collectif dressé par la Caisse de prêts et men-
tionnant le montant, la durée et la date de réalisation des prêts.

Art. €. II f~t institué une commission de contrôle comprenant –
Le secrétaire général chi Protectorat, président, ou son délégué; Le direc.
leur général des finances, ou son délégué; Le directeur général de
l'agriculture, du commerce et de la colonisation, ou son délégué; Le
directeur de l'Office des mutilée et anciens combattants; Le directeur
d<* la Caisse de prêta immobiliers du Maroc; Un pensionné de guerre
et nn ancien combattant, tous deux désignés, chaque.année, par le con-
seil supérieur de l'Office. Cette oo'mmission a pour attributions essen-
tielles – 1° D'agréer les demandes de prêts présentées par l'Of&oe des
mutilés et anciens combattants; 2° De décider, pour les prêts visés à



l'article 3 du présent dahir, l'attribution de ristournes, de façon quel'intérêt laisse à la charge de l'emprunteur soit au moins égal à 1 p. 100.
Les conditions générales d'attribution des ristournes, leur impor-

tance relative et leur maximum seront fixés par un arrêté résidentiel,
pris sur l'avis de la commission de contrôle.

Art. 7. Sur la présentation de l'Offioe des mutilés et anciens com-battants et avec l'agrément de la commission de Mntrôle, le bénénoiaire
des dispositions du présent dahir pourra, dans les conditions prévues
par le dahir du 29 octobre 1924 portant institution de nouvelles formes
de crédit hypothécaire, modiné par le dahir du 25 novembre 1925, obte-
nir un prêt supplémentaire au plus égal à la différence existant entre le
prêt de 40.000 francs, précédemment attribué, et les 60 p. 100 du mon-tant de l'estimation du gage. – Ce prêt supplémentaire sera garanti par
une inscription hypothécaire venant immédiatement après celle garantis-
sant le premier prêt.

Art. 8. Sont abrogés les dahirs des 10 février 1926 et 22 décembre
1926 sur les prêts individuels à long terme aux pensionnés militaires.

2 mai 1928. Datir portant modification au dahir du 13 mars 1920 sur
la Caisse des prêts immobiliers. Vu pour promulgation et mise à exé-
cution le 7 mai 1928 (B. 0. M., 8 mai 1928).

Article unique. L'article 3 du dahir du 13 mars 1920 sur la Caisse
de prêts immobiliers, est modifié comme suit

« Article 3. La Caisse reçoit des avances sans intérêts de l'Etat et de
chaque société de crédit foncier, jusqu'à concurrence de deux millions
cinq cent ntille francs ou cinq millions. en conformité de l'article 11 du
dahir du 22 décembre 1919 sur les sociétés de crédit foncier, modifié par
le dahir du 2 mai 1928. Elle les rembourse par annuités en trente ans
au maximum, le 31 décembre de chaque année, en ce qui concerne les
avances sans intérêts des sociétés de crédit foncier autorisées. Ces
dispositions prendront effet à dater du 1er janvier 1928, et le bénénef-
du report du premier remboursement à la troisième année de l'attribu-
tion, prévu par le dahir précité du 13 mars 1920, restera acquis aux
avances versées avant le 1er janvier 1928.»

2 mai 1928. Dahir portant modifications au dahir du 22 décembre
1919 sur les sociétés de crédit foncier. Vu pour promulgation et mise
à exécution le 7 mai 1928 (B. 0. M., 8 mai 1928).

Article unique. Les avances sans intérêts à verser par les sociétés
de crédit foncier, aux termes de l'article 11 du dahir du 22 décembre
1919, seront multipliées par le coefncie.nt 2,5 à dater de la promulgation
du présent dahir. Ces sommes seront versées à la Caisse de prêts
immobiliers, en vue de consentir des prêts à taux réduits pour la eons-
truct'~n d'habitations salubres et à bon marché.

5 mai 1928. Dahir édictant des mesures temporaires au regard des
baux a. loyer (B. 0. ]1;1., 8 mai 1928).

Article premier. Les contestations entre bailleurs et preneurs de
baux à loyers au sujet des élévations de loyers ou des congés, seront
réglées, a dat<T de l'insertion du présent dahir au Bulletin o/M'M~, par
les mesur,es temporaires ci-après.

Art. 2. Le prenenr à bail, écrit ou verbal, d'un immeuble ou d'une
portion d'immeuble, meublé ou non, servant à l'kabitation on à l'exer-
cice d'un commerce, d'une industrie ou d'une profession libérale, peut
demander que soit réduite ou supprimée toute élévation de loyer ou qn<'



soit déclare inadmissible tout congé, même signifié en temps utile, qui
ne 'paraît pas justifié par 'les circonstances du cas. Est nulle de plein
droit toute stipulation cointraire.

Art. 3. Pour l'appréciation des circonstances de chaque cas déter-
miné, il est tenu compte du revenu antérieur de l'immeuble, de la bonn;'
ou mauvaise foi des parties, de l'utilisation nouvelle que le bailleur pro
jette ou est en mesure de faire de son immeuble de la nécessité de répa-
rer l'immeuble, de le démolir ou de le reconstruire, des améliorations qui
y ont été apportées par le bailleur ou le preneur, du chiffre d"impôts payés
par les parties (notamment au titre de la taxe urbaine ou de la patente),
et des conditions économiques générales.

Art. 4. Les contestations visées à l'article premier sont de la com-
pétence exclusive des tribunaux français de Notre Empire. Elles sont
soumises an juge des référés du lieu de la situation de l'immeuble, qui
reçoit compétence pour statuer au fond. Le juge des référés a la
faculté de procéder ou faire procéder à toutes mesures d'instruction
utiles et, notamment, de pre&crire des expertises. Dans le cas où la
loi autorise l'appel, cet appel doit être tfbrmé dans la huitaine de la noti-
fication de la sentence. Aucun acte d'exécution, aucune expulsion ne
pourra intervenir avant décision définitive.

Art. 5. Le montant de la taxe judiciaire aSérente à la requête en
référé est réduit à vingt francs. Le droit d'appel est fixé à cinquante
francs. La taxe de vacation de l'expert ne peut en aucun ca.;< dépasser
trois cents francs. Demeurent applicables les dispositions non con-
traires des dahirs relatifs à la procédure civile et aux frais de justice.

5 mai 1928. Dahir portant modifications au dahir du 25 février 1920
réprimant la spéculation iIMcite sur les loyers. Vu pour promulgation
et mise à exécution le 7 mai 1928 (B. 0. M., 8 mai 1928).

Article premier. Les articles 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9 et 10 du dahir du 25
février 1920 réprimant la spéculation illicite sur les loyers, sont abrogés.

Art. 2. La répression des infractions aux dispositions des articles 1er
et 2 du dahir précité du 25 février 1920 est de la compétence exclusive
des tribunaux français de Notre Empire.

8 mai 1928. A. R. G portant modifications dans l'organisation terri.
toriale et administrative de la région de Marrakech (B. 0. M.,
22 mai 1928).

Article premier. Les articles 3 et 4 de l'arrêté n° III A. P., du 4 juin
19Ë7, sont modifiés et complétés ainsi qu'il suit

« Article 3. Le cercle de Marrakach-banlieue comprend a) Un
bureau de c€rd<e des affaires indigènes à Marrakech, dont les attribution.;
sont fixées par l'arrêté du 4 juin 1927 susvisé; b) Un bureau des affai-
res indigènes à Aït-Ourir, dont les attributions sont fixées par l'arrêté
du 4 juin 1927 susvisé,; –e) Un bureau des affaires indigènes Il Sidi Ra-
liaJ, contrôlant les tribus Zemran et Rejdama; d) Un bureau des affai-
res indigènes à Télouet, dont les' attributions sont fixées par l'arrêté
du 4 juin 1927 susvisé et l'arrêté n° 57 A. P., du 5 avril 1928; e) Un
bureau des affaires indigènes à Taourirt du Oonrzazat, dit « Bureau du
Ouarzazat dont les attributions sont fixées par l'arrêté n° 57 A. P., du
5 avril 1928; /) Un bureau des affaires indigènes à Demmat, contrôlant
la ville de Demmat et la tribu des Oultana. »

« Article 4. Le enrôle d'Azilal comprend a) Un bureau de cercle
des affaires indigènes à Azilal; b) Un bureau des affaires indigènes à



Aït M'Hammed; c) Un bureau des affaires Indigènes à Bin el Ouidane.
Les attributions de ces bureaux sont fixées par l'arrête du 4 juin 1927

susvisé.~»
Art. 2. C,es dispositions prendront effet à la date dn 1er mai 1928.

9 mai 1928. Dahir autorisant l'Office des postes, des télégraphes et
des téléphones à se charger de la présentation des effets de com-
merce à l'acceptation des tirés (B. 0. M., 29 mai 1928).

Article premier. L'Office des postes, des télégraphes et des télépho-
nes est autorisé à se charger, dans les limites du régime postai intérieur
marocain, y compris le bureau chérifien de Tanger, de la présentation
des effets de commerce a. l'acceptation des tirés.

Art. 2. Le mandat que l'O'Ince des postes, des télégraphes et des té-
léphones reçoit, dans ce hnt, des porteurs d'effets, se limite à la trans-
mission, à la présentation et au retour desdits effets, à l'exclusion de
toutes autres obligations, notamment de celle de pourvoir au protêt. la-
quelle resuite, pour le porteur, des dispositions de ]'article 136 du dabir
formant code de commerce.

Art. 3. Au cas de non-restitution prévu par l'article 142 du même
dahir, le mandat de l'Office des postes, des télégraphes et des télépho-
nes prend fin et sa responsabilité est dégagée par l'avis, régulièrement
donné au porteur, de ]a non-restitution des effets soumis à la présen-
tation

Art. 4. En cas de perte soit de la lettre recommandée, contenant les
effets, soit des effets eux-mêmes avant ou après acceptation, .soit des do-
cuments relatifs à l'acceptation les accompagnant, la responsabilité pé-
cnniaire de l'O'Mco ne peut dépasser le maximum qui sera fixé par ar-
fpté de Notre Grand Vizir en application du présent dahir. Lorsque
la perte est due à un cas de force majeure, l'Office n'est tenu à aucune
responsabilité. La réclamation n'est admise que dans un déiai d'un
!'<i à partir du jour ou les effets ont été déposés à la poste.

Art. 5. L'Office des postes, des télégraphes et des téléphones n'est
soumis à aucune responsabilité en cas de retard des lettres recommandées,
contenant lea effets à présenter ou retournés, de ces effets eux-mêmes
ou des pièces qui les accompagnent.

Art. 6. Des arrêtés de Notre Grand Vizir fixeront les tarifs ainsi
que les conditions d'exécution et la date de mise en vigueur du nouveau
service.

9 mai 1929. A.. Ct. V. portant réglementation du fonctionnement <du
service de présentation des effets de commerce à l'acceptation des
tirés, assuré par l'Ofnce des portes, des télégraphes et dos télépho-
nes vu pour promulgation et mise à exécution le 21 mai 1928 (B.
0. M., 29 mai 1928).

Article premier. Les effets d'e commerce à présenter à l'acceptation
des tirés peuvent être déposés dans tous les bureaux de poste de l'Of-
fice ouverts au service des recouvrements, y compris le bureau chérifien
de Tanger. Les bureaux tiennent à la disposition du public, peur cet
objet, des enveloppes et des bordereaux d'un modèle spécial qui sont dé-
livrés dans les mêmes conditions que les enveloppes et bordereaux des
valeurs à recouvrer.

Art. 2. L'envoi des effets à l'acceptation est efîectué sous tonne
de lettre recommandée, adressée directement par le déposant au bureau
de poste destinataire. Les effets sont détaillés sur un bordereau qui



doit être revêtu des timbres-poste représentant 'le montant des taxes dues
pour la présentation et le renvoi des valeurs au déposant. Ils peuvent
être accompagnés de documents relatifs à leur acceptation, à l'exclusion
de toute lettre ou note ayant le caractère de correspondance actuelle et
personnelle entre l'expéditeur et le tiré. Les effets rédigés en langues
étrangères ou arabe doivent être accompagnés d'une traduction en fran-
çais.

Art. 3. Le nombre d'effets pouvant être insérés dans une même en-
veloppe est limité à cinq; les effets ainsi Insérés doivent concerner ex-
clusivement des débiteurs domiciliés dans la circonscription du bureau
auquel est adressé l'envoi.

Art. 4. Les effets dont le nombre, dans une même enveloppe, dépasse
cinq et ceux dont les taxes de présentation et d'affranchissement du re-
tour ne sont pas acquittées en timbres-poste, sur le bordereau descriptif,
sont renvoyés aux expéditeurs sans être présentés.

Art. 5. Les taxes auxquelles sont soumis les envois de l'espèce sont
fixés ainsi qu'il suit 1" Taxe d'affranchissement d'une lettre ordinai-
M de même poids; – 2° Droit fixe de recommandation des valeurs à re-
couvrer 3° Taxe fixe de présentation de.3 valeurs impayées nour cha-
que effet accepté ou non; 4° En vue du renvoi à l'expéditeur, taxe des
enveloppes contenant les règlements de compte des valeurs recouvrées.

Art. 6. La présentation de& effets a lieu à domicile, dans la mesure
où le permet l'organisation de la distribution postale. En tout autre cas,
la présentation a lieu au guichet. Les valeurs sont alors conservées pen-
dant cinq jours à la disposition des tirés ou de leurs fondés de pouvoirs,
dûment avisés dans la forme prévue pour la distribution des objets re-
commandés.

Art. 7. La présentation à domicile a lieu le jour même de l'arrivée
des effets au bureau de poste destinataire, ou le lendemain, à l'exclusion
des dimanches et jours fériés.

Art. 8. Le tiré ou son fondé de pcuvoirs doit, à présentation,
accepter ou refuser. Toutefois, sur sa demande ou en son absence, la
valeur peut être laissée à son domicile pendant vingt-quatre heurss. Dans
ce cas, la remise a lieu contre émargement, donné au bulletin du facteur,
soit par le tiré lui-même, soit par une personne à son service ou habitant
avec lui. La valeur est alors reprise par le facteur à la tournée correspon-
dante du lendemain.

Art. 9. Les effets qui, par suite de l'absence des intéressés au
moment dp la présentation, ne peuvent être ni présentés à l'acceptation
du débiteur ou de son fondé de pouvoirs, ni laissés au domicile de ces
derniers, sont présentés de nouveau le lendemain. En cas de nouvel)'
absence à cette seconde présentation, les effets sont conservés au bureau
et tenus à la disposition des intéressés, pendant un délai de quatre jours,
à compter de la date de remise de l'avis qui leur est laissé par le fac-
teur.

Art. 10. Dans tous les cas où la présentation doit avoir lieu au gui-
chet. les valeurs sont conservées au bureau pendant un déJai de cinq
jours. Les débiteurs, dûment avisés, ou leurs fondée de pouvoirs, peu-
vent venir les accepter sur place. Ils peuvent encore, en vue de leur ac-ceptation, les faire prendre au guichet et contre reçu, par une personne
à leur service, à condition de les faire rapporter au bureau dans les
vingt-quatre heures et, en tout cas, avant l'expiration du délai' de einq
jours indiqué ci-dessus.

Art. H. En cas de changement de domicile des tirés, ics effets
à présenter sont réexpédiés sans frais et dans tes limites du régime inté-



rieur marocain, au bureau de poste dans la cireonNcription duquel setrouve la résidence des intéressés.
Art. 12. Les valeurs, acceptées ou non, sont retournées aux expédi-

teurs, sous pli recommandé, dès l'achèvement des opérations afférentes
aux effets contenus dans un même envoi. Le cas échéant, au bordereau
de retour, est annexé l'avis de non-restitution des valeurs présentées.

Art. 13. En ca,s de perte soit de la lettre recommandée contenant
les effets à présenter, soit des effets eux-mêmes avant ou après accep-tation, aoit des documents les accompagnant, la responsabilité pécuniai-
re de l'Office ne peut dépasser la somme de cinquante francs au maxi-
mum. – Les réclamations, qu'il s'agisse de pertes ou de retards, sont
traitées par l'Office des postes, des télégraphes et des téléphones dans les
mêmes conditions que celles rolatives aux valeurs à recouvrer du régimeeintérieur.

Art. 14. Le directeur de l'Office des postes, des télégraphes et des té-
léphones est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui aura son ef-
~et à dater du 1er juin 1928.

18 mai 1928. Dahir complétant l'article 6 du dahir du 20 janvier 1917,
concernant les cautionnements des soumissionnaires et adjudicataires
de marchés'de travaux et fournitures pour le compte de l'Etat ou des
municipalités Vu pour la promulgation et mise à exécution le 25 mai
1928 (B. 0. M., 29 mai).

Article unique. L'article 6 du dahir du 20 janvier 1917 concernant
les cautionnements des soumissionnaires et adjudicataires de marchés de
travaux et fournitures pour le compte de l'Etat ou des municipalités, est
complété par l'alinéa suivant « Les déposants qui en feront la de-
mande écrite seront autorisés par le tréaorier général du Protectorat à
percevoir les arrérages desdites valeurs à la caisse publique la plus pro-
che de leur domicile. »

86 mai- 1928. Dahir modifiant le dahir du 9 juin 1917 portant règle-
ment sur la comptabilité publique de l'Empire chérifien; Vu pour
promulgation et mise à exécution le 28 mai 1928 (B. 0. M., 29 mai
1928).

Article premier. Les articles 10 et 11 du dahir du 9 juin 1917 por-
tant règlement sur la comptabilité publique de l'Empire chérifien, sont
abrogés et remplacés par les dispositions suivantes

« Article 10. Les dépenses d'exercices clos ou périmés non atteintes
par la déchéance ou la prescription et n'ayant pas, encore donné lieu à
ordonnancement à la clôture do l'exercice qu'elles concernent, font l'ob-
jet, à chaque partie du budget, d'un chapitre spécial ou elles re sont ins-
crites que pour mémoire, et dont les crédits ne sont déterminés que lors
du règlement du budget de l'exerc.rce antérieur ».

« Article 10 bis. Les ordonnances et mandats non payés aux titu-
laires ou à leurs ayants cause avant la clôture de l'exercice donnent lieu
à une inscription en dépense au compte des dépenses publiques, et à la
constatation d'une recette correspondante à un compte de trésorerie
intitulé « Restes à payer sur exercices clos », lequel est tenu par exercice
d'origine des créances. Cette opération est effectuée au 30 juillet de
la seconde année de chaque exercice, au vu d'états de restes à payer
établis par les agents du Trésor et visés par les ordonnateurs intéressés.
Les dépenses constatées dans les conditions indiquées au premier alinéa
du présent article sont juatlËéea pa.r ces états de restes à payer, parles pièces réglementaires à produire au soutien des ordonnancements



et par les récépissés délivrés à l'occasion de la recette effectuée aucompte de trésorerie susvisé. Un double des états de restes est adressé
à la direction générale des finances. Les ordonnances et mandats pré-
sentés au paiement après la clôture de l'exercice sont payés au débit
du compte « Restes à payer s. jusqu'à l'accomplissement des délais de
prescription. Les paiements de l'espèce peuvent être effectués dès la
clôture de l'exercice et pendant les mois de juin et juillet qui suivent,
avant même que le montant des états des restes à payer définitivement
arrêté ait été porté en recette à ce compte. Tous ces paiements doivent
être appuyés des pièces justifiant de la validité de la quittance. – Au 31
décembre de chaque année, font également l'objet de l'opération prévue
aux deux premier alinéas du présent article, les ordonnances et mandats
délivrés au cours de ladite année sur les chapitres des exercices clos et
non présentés au paiement à cette date. Les ordonnances et mandats
appliqués au compte « Restes a payer » et atteints par la prescription
quinquennale ou sexennale avant d'avoir été présentés au paiement don-
nent lieu à une dépense à ce compte en même temps qu'une recette au
compte « Fonds de réserve ». Les créances n'ayant pas donné lieu à
ordonnancement avant la clôture de leur exercice d'origine peuvent être
ordonnancées jusqu'à l'expiration des délais de prescription sur les cha-
pitres d'exercices clos ouverts au budget de l'exercice courant. »

« Article 11. Les recettes, affectées au paiement des dépenses des
exercices clos et des exercices périmés visées à l'article 10 font
l'objet, à chacune des trois parties du budget, d'un chapitre spécial.
EMca sont réalisées suivant les distinctions ci-après, soit pan une
dépense d'ordre sur les crédits de la première partie du budget, non em-
ployés à la fin de l'exercice, soit par un prélèvement sur l'une des res-
sources exceptionnelles ou spéciales de la deuxième ou de la troisième
part'e du budget, soit par un prélèvement sur le fonds de réserve.
Les créances de la première partie du budget liquidées mais non ordon-
nancées lors du règlement provisoire du budget, et non atteintes par la
déchéance ou la prescription, donnent lieu à une dépense d'ordre sur les
disponibilités des crédits correspondants lors de la clôture de l'exercice
et à une recette égale au titre de l'exercice suivant. Les créances de
la première partie du budget, qui se sont révélés après le règlement pro-
visoire du budget, donnent lieu à un prélèvement sur le fonds de réserve
qui est porté en recette à l'exercice courant. Les créances de la deu-
xième et de la troisième partie du budget, liquidées ou non lors du règle-
ment provisoire du budget auquel elles se rattachent, donnent lieu à un
prélèvement sur la ressource exceptionnelle ou spéciale correspondante.
si les disponibilités en sont suffisantes et, dans le cas contraire, eur le
fonds de réserve. Ces prélèvements sont constatés en recette à l'exercice
en cours.

Art. 2. L'article 19 du dahir précité du 9 juin 1917 est complété
comme suit « Tous les frais afférents à l'immeuble domanial aNe&té
à un service public, tel que « entretien courant, réparations, aménage-
ment, etc. », quelles que.soient leur importance et leur nature, incom-
bent exclusivement au service affectataire, que l'immeuble serve aux
besoins du service ou de logement à des fonctionnaires obligatoirement
logés ou logés en fait. Il n'est rien dérogé en ce qui concerne les
immeubles domaniaux loués à des fonctionnaires en vertu d'un contrat
de droit commun, et pour lesquels les règles ordinaires de droit, quant
aux obligations respectives dn bailleur et des locataires, subsistent en-
tièrement. »

Art. 3. Le paragraphe 3 de l'article 23 du dahir pnécité du 9 juin
1917 est modifié comme suit 1° Pour les fournitures, transports et
travaux dont la dépense totale n'excède pas 80.000 francs ou, s'il s'agit



d'un marché passé pour plusieurs années, dont la dépense annuellen'excède p&s 20.000 francs. »
Art. 4. L'article 24 du dahir précité du 9 juin 1917 est abrogé et

remplacé par les dispositions ci-après
« ~trtM~ 24. Il p,°ut être supp~ë aux marchés écrits par des achats

sur simple facture pour les objets qui doivent être livrés immédiatement,
quand la valeur de chacun de ces achats n'excède pas 6.000 francs.
De même, les travaux et transports dont la valeur présumée n'excède
pas 6.000 francs peuvent être exécutés sur simples mémoires. Les
dispositions ci-dessus ne sont pas applicables aux travaux que l'adminis-
tration est dans la nécessite d'exécuter en ré~ie, soit à la journée, soit
a la tâche. Mais elles s'appliquent à la fourniture de matériaux néces-
saires à l'exécution en régie. » ·

Art. 5. – L'article 28 du dahir précité du 9 juin ]917 est complété
cemme suit – « Des avances peuvent également être faites aux ins-
pecteurs du travail pour leurs tftrais de tournées payables sur état.
Ces avances ne peuvent être consenties que si les frais de tournées, éva-
lués par le chef de service dans l'ordre de mission, dépassent 500 francs.
L'évaluation en est faite en additionnant les frais de transport par les
voies les plus économiques et le montant de l'indemnité journalière dt
déplacement pendant la durée de la mission. Les inspecteurs justi-
fient de l'emploi des fonds ainsi avances par la production d'états de
frais de tournées. Le délai pour la production de ces justifications est
fixé à trois mois.»

Art. 6. L'article 37 du dahir précité du 9 juin 1917 est abrogé
et remplacé par les dispositions suivantes

« ~It'tfei'e 37. 1- Avant le paiement, le comptable doit exiger que
le véritab]e ayant droit date et 6i~ne, en sa présence, son acquit sur
l'ordonnance ou mandat de paiement. La quittance ne doit contenir ni
restrictions, ni réserves. Lorsque la quittance est produite séparément
comme il arrive si elle doit être extraite d'un registre a souche ou à
talon, ou si elle se trouve au pied des factures, mémoires ou contrats.
l'ordonnance ou mandat n'en doit pas moins être quittancé « pour
ordre », la décharge du Trésor ne pouvant-être séparée de l'ordonnan-
cement qui a ouvert le droit. Pour tout paiement à des ayants droit
eu représentants des titulaires d'ordonnances ou de mandats, les compta-
bles demeurent seuls chargés d'exiger. sous leur responsabilité et selon
le drot commun, sans le secours de l'ordonnateur, toutes justifications
nécessaires nour établir les droits et qualités de ces parties prenantes et
la régularité de leur acquit. En cas de décès du titulaire d'une ordon-
nance ou d'un mandat, si la somme à payer à des héritiers ne dépasse

pas 500 francs, le paiement peut avoir lieu sur la production d'un simple
certificat énonçant les ayants droit sans autres justifications; ce ecrtin-
cat est délivré sans frais par le contrôleur civil, le chef du bnn'au de
renseignements, le chef des services municipaux, les notaires; les caïds ou
les rabbins. Les comptables peuvent payer entre les mains de celui des
héritiers d'un créancier qui en fait la demande et sur son seul acquit.
les sommes n'excédant pas 500 francs, représentant la part des cohéri-
tiers sous la double condition 1° Qu'il consente à donner acquit

en se portant fort pour ses cohéritiers; 2° Que les .instincations du
droit commun produites aux comptables établissent nettement que la
part revenant aux cohéritiers non présents n'excède pas 500 francs.
Toutefois, sont valablement payés entre les mains de l'époux survivant.
à moins d'opposition de la part des héritiers, légataires ou créanciers

1" Les prorata de traitement, solde ou salaire, y compris tes indem-
nités accessoires de toute nature, primes, etc., qui restent dus au décès

des pensionnaires,mMitaires, ouvriers ou agents quelconques de natio-



nalité française, rétribués soit sur les fonds du Protectorat, soit sur leâ
fonds des budgets annexes; 2° Les décomptes des arrérages restant
dus au décès des titulaires de nationalité française, du traitement de
la médaille du Mérite militaire chérifien ou de toutes autres pensions
servies par le Protectorat. L'époux est, en pareil cas, dispensé de
caution et d'emploi sauf pour lui à répondre, s'il y a lieu, des sommesainsi touchées vis-à-vis des héritiers ou légataires au même titre que
toutes autres valeurs dépendant de la succession de la communauté. Les
dispositions ci-dessus ne sont pas applicables aux époux séparés de corps.

II- Par exception aux dispositions du premier alinéa du paragraphe
précédent, les créanciers de l'Etat qui ont un compte courant de chèques
postaux peuvent obtenir le paiement de l'ordonnance ou du mandat déli-
vré à leur profit par l'ordonnateur, sans avoir à se déplacer ni à donner
personnellement quittance, par simple virement comportant inscription
de la somme due au crédit de leur compte courant postal, dans les con-
ditions déterminées par les règlements spéciaux concernant le fonction-
nement de ce service. III. Ls paiement par virement aux comptes
de -chèques postaux est opéré, en vertu soit d'une clause formelle des
marchés ou contrats, soit d'une lettre adressée à l'ordonnateur ou au
payeur par le titulaire de la créance. IV. L'ordonnateur hansmet au
comptable l'ordonnance ou le mandat portant indication du' compte, accom-
pagné d'une formule d'avis de crédit ainsi que des pièces justificatives, y
compris, s'il y a lieu, la lettre visée au premier alinéa du paragraphe pré-
cédent. Après avoir reconnu la, régularité des, pièces produites, fait
application, le cas échéant, des oppositions ou" autres empêchements et
contrôlé la concordance entre la désignation du titulaire de la créance
et celle du titulaire du compte à créditer, le comptable appose sur le
titra de paiement la mention « Vu bon à payer » et arrête en toutes
lettres sur ce titre 'la somme nette à porter au crédit du compte du
créancier. V. – La taxe de virement établie par les règlements pos-
taux est à la charge du créancier réel; elle est déduite du montant de
l'ordonnance ou du mandat lors de l'arrêté de la somme nette à virer
prescrite au dernier alinéa du paragraphe IV ci-dessus. VI. Le
comptable adresse les titres de paiement relevés sur un bordereau d'en-
voi et accompagnés d'un chèque de virement ainsi que des avis de cré-
dit, au burau de chèques postaux détenteur de son compte courant..
Après inscription au débit du tireur, ce bureau crédite ou fait créditer
les comptes des bénéficiaires. Le bureau 4e chèques détenteur du compte
crédité "porte sur chaque titre une mention signée du préposé et appuyée
du timbre à date du bureau de chèques constatant que l'opération de
virement a été effectuée. Les titres de paiement ainsi annotés sont
renvoyés sous pli fermé au comptable titulaire du compte débité. Celui-
ci demeure pécuniairement responsable dans le cas où le virement n'a pu
être opéré faute de disponibilités suffisantes à Eon compte courant pos-
tal. Le service des chèques postaux fait parvenir les avis de crédit
aux bénéficiaires. VII. Les titres de paiement revêtus de la men-
tion prévue au paragraphe ci-dessus et accompagnés des pièces justifi-
catives de l'ordonnancement constituent la décharge du nomptable.
VIII. Les créanciers de l'Etat non titulaires d'un compte courant
tpostal ayant à percevoir des ordonnances ou mandats dont le montant est
inférieur à 500 francs peuvent en obtenir le paiement, §ans avoir se dé-
placer ni à donner personnellement quittance, au moyen de mandats-
cartes postaux individuels. Ce mode de paiement ne peut avoir lieu
que sur la demande expresse des intéressés formulée sur les factures ou
mémoires ou par lettre séparée adressée à l'ordonnateur ou an payeur,
et sous la condition que le montant des mandats-cartes sera prélevé sur
le compte de -chèques postaux du comptable chargé du paiement. Les
irrais restent à la charge du créancier et sont déduits d'office du mon-.
tnat de l'ordonnance ou du mandat –^ L'avis de débit transmis par le



bureau de chèques postaux au comptable expéditeur est rattaché à l'or-
donnance ou au mandat pour valoir quittance. Les dispositions de ce
paragraphe ne sont pas applicables aux bénéficiaires d'ordonnances ou
mandats résidant dans la zone française du Maroc. »

Art. 7. L'article 45 du dahir précité du 9 juin 1917 est abrogé.
Art. 8. L'article 46 du dahir du 9 juin 1917 est complété par les

dispositions suivantes « Par dérogation aux dispositions du para-graphe précédent, le point de départ de la prescription quinquennale ousexennale des arrérages de la rente afférente à la décoration du Mérite
militaire chérifien est fixé ainsi qu'il suit a) A la date de l'établis-
sement du certificat d'inscription par le chancelier des ordres chénifiens
pour les pensions nouvellement inscrites; b) A la date de l'exigibi-
lité du plus ancien des semestres non perçus pour les' pensions ayant
déjà fait l'objet d'un premier paiement. Les arrérages de la rente
du Mérite militaire chérifien sont rayés des registres du Trésor après
cinq années de non réclamation pour les titulaires résidant au Maroc et
après six années pour les titulaires résidant hors du Maroc; leur mon-
tant en est versé au fonds de réserve. Le rétablissement sur lesdits re-
gistres ne pourra donner lieu à aucun appel cï'arrérages antérieurs à la
réclamation. Il ne pourra être rappelé plus de cinq années d'arré-
rages antérieurs à la date de l'établissement du certificat d'inscription,
quel que soit le lieu de résidence de l'intéressé. Toutefois, lorsque le
titulaire de cette rente n'aura pas été mis en possession de son titre
par le fait de l'administration, les arrérages lui seront payés1, à compter
de la date de sa nomination dans l'ordre du Mérite militaire chérifien,
si cette nomination est postérieure au 1er juin 1917, et à compter du
1er juin 1917 si cette nomination est antérieure. Dans ce dernier cas,
le premier paiement sera appuyé d'un certificat de non-déchéance délivré
par le chancelier des ordres chér'fiens et visé par le directeur général des
finances. Les arrérages rappelés sur les pensions nouvellement inscrites
seront payés sur les crédits de l'exercice courant. Les arrérages afférents
à des exercices, clos ou périmés, pour les pensions rétablies sur les re-
gistres du Trésor à la suite de réclamations des intéressés, seront éga-
lement payés sur les crédits de l'exercice courant mais après dotation
du budget dans les conditions prescrites par l'article 11 du présent
dahir. »

Art. 9. L'article 49 du dahir précité du 9 juin 1917 est abrogé
et remplacé par les dispositions suivantes

« Article 49. Les créances dûment constatées sur un exercice clos ou
périmé et n'ayant jamais donné lieu à ordonnancement ne peuvent être
payées que sous réserve de l'attribution au chapitre des exercices clos
d'une recette correspondante dans les conditions prévues à l'article 11
du présent dahir et à la condition que le montant total n'excède pas
les annulations de crédits effectuées sur ces exercices. Les ordonnan-
ces et mandats sont nominatifs ils ne sont payables que jusqu'au 31
décembre de l'année de leur émission, date à laquelle en cas de non pré-
sentation par les titulaires, ils font d'office l'objet de l'opération de dé-
pense prescrite au quatrième alinéa de l'article 10 bis ».

Art. 10. L'article 54 du dahir précité du 9 juin 1917 est com piété
comme suit « Les ordonnateurs établissent chaque mois la concordance
de leurs écritures avec celles du comptable chargé du visa des ordon.
nances ou mandats. A cet effet, les ordonnateurs transmettent mensuelle-
ment audit comptable une situation indiquant par chapitre, article et
paragraphe du budget, d'une part, les crédits ouverts, compte tenu des
modifications apportées au budget primitif et, d'autre part, le montant
des émissions au dernier jour du mois précédent. Le comptable s'as-
sure de la concordance des renseignements fournis avec ses propres écri-
tures et renvoie la situation à l'ordonnateur avec son visa, en signalant



les différences, s'il y a lieu. A la clôture de l'exercice, le comptable
complète la situation précitée par l'indication du montant des paiements
pour chacun des chapitres, articles et paragraphes du budget. »

Art. 11. L'article 62 du dahir précité du 9 juin 1917 est abrogé et
remplacé par les dispositions ci-après

« Article 62. Le trésorier général du Protectorat fournit à la direc-
tion générale des finances 1" Chaque mois Un bordereau par
exercice des opérations de recettes budgétaires constatées dans le mois avec
rappel des antérieurs et des opérations de recettes et dépenses hors budget
du Protectorat. 2° Chaque année au 30 septembre Un compte gé-
néral présentant la situation du dernier exercice écoulé. »

Art. 12. Sont abrogées toutes dispositions contraires à celles du pré-
sent dahir et, notamment, les articles 7 à 12 inclus du dahir du 25 novem-
bre 1926 portant réglementation du fonctionnement des comptes courants
et chèques postaux, et le dahir du 3 mars 1923 relatif à la rente viagère
du Mérite militaire chériflen.

19 mai 1928. Dahir réglant la situation des vemdeurs de marchandises
en cas de faillite ou de liquidation judiciaire de l'acheteur et portant
modifications au dahir du 12 août 1913, formant code de commerce, vu
pour promulgation et mise à exécution le 14 juin 1928 (B. 0. M., 19
juin 1928).

ARTICLE PREMIER. L'article 326 du dahir du 12 août 1913 (9 ramadan
1331), formant code de commerce, est modifié ainsi qu'il suit

« Art. 326. Dans le cas prévu par les deux articles précédents, et sous
l'autorisation du juge-commissaire, les syndics auront la faculté d'exiger
la livraison des marchandises, en payant au vendeur lo prix convenu entre
lui et le failli. S'ils n'en usent pas, l'inexécution du marché oblige '.e
vendeur à reverser à la masse les acomptes par lui reçus, ainsi que toutes
avances faites pour fret ou voiture, commission, assurances ou autres frais
et à payer les sommes qui seraient dues pour les mêmes causes. Toutefois,
cette inexécution peut donner lieu, au profit du vendeur, à dommages-
intérêts. »

ART. 2. Le dernier alinéa de l'article 324 du dahir précité du 12 août
1913 (9 ramadan 1331) est abrogé.

22 mai 1928. Dahir rendant applicable en zone française de l'Empire
chérifien la loi du 3 avril 1928, modifiant les articles 1er et 2 de la loi
du 7 février 1924, sur d'abandon de famille, vu pour promulgation et
mise à exécution le 14 juin 1928 (B. O. M., 19 juin 1928).

ARTICLE UNIQUE. Sont applicables devant les juridictions françaises de
Notre Empire les dispositions de la loi du 3 avril 1928, modifiant les articles
1er et 2 de la loi du 7 février 1924, réprimant le délit d'abandon de
famille.

Le texte de ladite loi est annexé au présent dahir.

22 mai 1928. Dahir modifiant le dahir du 13 juillet 1926, portant régle-
mentation du travail dans les établissements industriels et commerciaux,
vu pour promulgation et mise à exécution le 18 juin 1928 (B. 0. M.,
26 juin 1928).

Article PREMIER. Les articles 1er, 5, 6, 8, 10, 11, 12, 13, 14, 13, 17,
le quatrième alinéa de l'article 24, et les articles 26, 35, 36, 39, 42, 43,
45, 48, 50, 60, 61 et 62 du dahir du 13 juillet 1926 (2 moharrem 1345), por-
tant réglementation du travail dans les établissements industriels et commer-
ciaux, sont modifiés ainsi qu'il suit



« Article premier. Sont soumis aux dispositions du présent dahir les
établissements industriels et commerciaux ou leurs dépendances, de quelque
nature qu'ils soient, publics ou privés, laïques ou religieux, même s'ils ont
un caractère d'enseignement professionnel ou de bienfaisance. Les bu-
reaux, quelle que soit i!eur nature, sont soumis aux mêmes dispositions.
Sont seuls exceptés les établissements où ne sont employés que les membres
de la famille, sous l'autorité soit du père, soit de la mère, soit du tuteur.
Néanmoins, si, dans les établissements visés à l'alinéa qui précède, le travail
se fait à l'aide de chaudière à vapeur ou de moteur mécanique, ou si l'in-
dustrie exercée est classée au nombre des établissements dangereux ou insa-
lubres, l'inspecteur du travail a l,e droit de prescrire les mesures de sécurité
et de salubrité prévues par le titre deuxième du présent dahir. »

» Article 5. Dans les établissements visés à l'article 1er. (la fin de
l'article sans modification).

» Article 6. Dans ces établissements, sauf les usines à feu continu, les
mines et les carrières, ainsi que dans les établissements commerciaux dé-
signés par arrêté de Notre Grand Vizir, les repos doivent avoir lieu aux
mêmes heures pour toutes les personnes protégées par l'article précédent.

» Article 8. -+- Les 'restrictions relatives à la durée du travail des person-
nes visées à l'article 5 peuvent être temporairement levées par le chef du
service de l'administration générale, du travail et de l'assistance, pour cer-
taines entreprises industrie'les ou commerciales désignées par arrêté de
Notre Grand Vizir.

» Article 10. Les enfants âgés de moins de seize ans pi les femmes ne
peuvent être employés à aucun travail de nuit, c'ést-à-dire entre 22 heures
et 5 heures, dsns les établissements visés à l'article 1er. Les enfants
âgés de moins do seize ans ne peuvent également être employés à aucun
travail de nuit dans les entreprises de transport de personnes ou de mar-
chandises par route ou par voie ferrée, et dans les entreprises de chargement
et de déchargement.

» Article 11. Le repos de nuit des enfants et des femmes doit avoir
une durée de onze heures consécutives au minimum. Toutefois, cette durée
peut être réduite à dix heures dans les cas prévus par les. articles 8 et 12.

» Article 12. II peut être accordé à certaines catégories d'établisse-
ments commerciaux, déterminés par arrêté de Notre Grand Vizir, l'auto-
risation de déroger aux dispositions de l'article 10 d'une manière perma-
nente et dans les conditions prévues par ledit arrêté. Des dérogations
temporaires pourront être accordées à d'autres catégories d'établissements
commerciaux par l'inspecteur du travail, sans qu'il puisse être fait usage
de ces dérogations plus de quinze nuits par an.

» Article 13. Il est accordé à certaines industries, déterminées par
arrêté viziriel, l'autorisation de déroger temporairement, sur simple préavis,
et dans les conditions précisées par ledit arrêté, aux dispositions de l'ar-
ticle 10.

» Article 14. En outre, en cas de chôniage résultant d'une interruption
accidentelle ou de force majeure ne présentant pas un caractère périodique,
le chef (l 'établissement,peut, dans la limite du npmbre de journées perdues,
déroger aux dispositions de il 'article 10. en avisant préalablement l'inspec-
teur du travail, dans les conditions précisées par l'arrêté susvisé. Toutefois,
le chef d'établissement ne peut faire usage de cette dérogation plus de quinze
nuits par an sans l'autorisation de l'inspecteur.

» Article 15. En cas de travaux urgents, dont l'exécution immédiate est
nécessaire pour prévenir des accidents imminents, organiser des mesures de

.sauvetage du réparer des accidents survenus soit au matériel, soit auxinstallations, soit aux bâtiments de l'établissement, le travail des enfants
-de moins de seize ans et des femmes peut, pendant une journée, être pro-
-longé au delà des limites fixées par l'article 10, à charge pour le chef d'éta-
blissement d'en rendre compte sans délai à l'inspecteur du travail.



» Article 17. En dehors des établissements visés à l'article 1er, aucun
travail de nuit ne peut être imposé aux apprentis âgés de moins de seize
ams employés chez un fabricant, un chef d'atelier ou un ouvrier. Il ne
peut être dérobé à cette disposition qu'après autorisation du chef du ser-
vice de l'administration générale, du travail et de l'assistance.

» Article 24 (4e alinéa). Les escaliers et les plans inclinés doivent
être solides et munis de fortes rampes

» Article 26. Pour l'application des arrêtés prévus par l'article pré-
cédent, les agents chargés de l'inspection du travail, avant de dresser procès-
verbal,.m,ettent les chefs d'établissements en demeure de se conformer aux
prescriptions desdits rè#"ements. Cette mise en demeure sera consignée sur
le registre prévu à l'article 42. Elle fixera un délai qui ne pourra, en aucun
cas, être inférieur à quatre jours, et à l',expiration duquel les contraven-
tions devront avoir disparu. »

» Article 35. Les patrons, les chefs d'établissements industriels ou com-
merciaux, et les loueurs de force motrice sont tenus de faire afficher dans
leur établissement les dispositions du présent dahir, ainsi que les arrêtés
relatifs à l'exécution de ces dispositions <et concernant plus particulièrement
leur industrie ou commerce. Ils affichent également les noms et adresses
des inspecteurs chargés de la surveillance de l'établissement.

» Article 36. Ils affichent de même un horaire qui fixe les heures aux-
quelles commence et finit chaque période de travail des enfants et des fem-
mes, et en dehors desquelles le personnel protégé ne peut être employé. Cet
horaire indique la durée des repos. Toute modification de la répartition
des heures de travail devra donner lieu, avant sa mise en application, à
une rectification de l'horaire établi. Un duplicata do l'affiche, ainsi que
des rectifications qui y seraient apportées, devra être préalablement envoyé
à l'inspecteur.

» Article 39. Les représentants de l'autorité locale de contrôle et 'les.
chefs des services municipaux sont tenus de délivrer gratuitement aux
père, mère, tuteur Qu patron un livret sur lequel sont portés tes nom et
prénoms des enfants des deux sexes, âgés de moins de seize ans, la date et
le lieu de leur naissance, ainsi que leur domicile. Le livret mentionne, en
outre, les attestations d'études et les certificats dont l'enfant peut être
pourvu.

» Article 42. Les chefs des établissements visés à l'article 1er. (la
fin de l'article sans modification),

» Article 43. Les chefs d'entreprises doivent également établir une liste
de leurs chantiers temporaires, et tenir cette liste à la disposition des
agents chargés de l'inspection du travail du siège de leur établissement. –Ils doivent, en outre, aviser par écrit l'inspecteur du travail de l'ouverture
de tout chantier occupant dix ouvriers au moins pendant plus d'une se-
maine, et mentionner sur chaque avis l'adresse du siège de leur établis-
sement.

» Article 45. Dans les mines, les attributions! des inspecteurs du travail
sont confiées aux ingénieurs des mines. Dans les carrières, elles sont confiées
aux ingénieurs subdivisionnaires des travaux publics. Dans les autres
établissements soumis au contrôle technique du directeur général des tra-
vaux publics, îles attributions des inspecteurs du travail sont confiées auxfonctionnaires chargés de ce contrôle.

» Article 48.. L° fonctionnaire chargé du bureau du travail et les ins-
pecteurs du travail. (lu fin de l'article sans modification).

*>
Article 50. Les patrons., directeurs ou gérants des établissements

visés à l'article 1er et des entreprises visées au deuxième alinéa de l'article
10, qui ont contrevenu aux prescriptions du présent dahir et aux arrêtés re-latifs à son exécution, sont poursuivis devant le tribunal de paix et pas-
sibles d'une amende de 5 à 15 francs. L'amende est appliquée autant



de fois qu'il y a de personnes employées dans des conditions contraires aux
prescriptions du présent dahir. En ce qui concerne les infractions au
titre II, l'amende est appliquée autant de fois qu'il y a de contraventions
distinctes constatées par le procès-verbal. Toutefois, les infractions à l'ar-
ticle 23 bis sont réprimées dans les conditions prévues au paragraphe pré-
cédent. En aucun cas le total des amendes ne peut dépasser 500 francs.

Sont soumis aux mêmes pénalités et dans les mêmes conditions tous
ceux qui ont contrevenu aux dispositions des articles 9, 17 et 32. Cepen-
dant, en ce qui concerne ce dernier article, les pénalités ne sont pas appli-
cables lorsque les travaux de peinture qu'il vise sont exécutés par le pro-
priétaire ou le locataire des bâtiments lui-même.

» Article 60. Les chefs d'établissements sont civilement responsables des
condamnations prononcées contre leurs directeurs, gérants ou préposés.

» Article 61. II est créé un comité supérieur du travail qui est constitué
de la manière suivante Le ministre plénipotentiaire, délégué à la Rési-
dence générale, président Le secrétaire général du Protectorat, vice-
président Le directeur général des travaux publics ou son délégué

Le directeur général de l'agriculture, du commerce et de la colonisation
ou son délégué Le directeur de la santé et de l'hygiène publiques ou
son délégué Le chef du service de l'administration générale, du travail
et de l'assistance Deux présidents de chambres françaises consulta-
tives – Deux repiésontants du 3e collège électoral – Quatre pa-
trons – Quatre employés ou ouvriers, dont une femme, nommés par le
Commissaire résident général.

» Article 62. Le comité supérieur du travail étudie les questions et pro-
jets intéressant les employés et ouvriers qui lui sont soumis par le Gouver-
nement. »

ART. 2. Le dahir précité du 13 juillet 1926 (2 moharrem 1345) est
complété ainsi qu'il suit

« Article 23 bis. Sur tout chantier, le chef d'entreprise est tenu de
mettre de il 'eau potable, en quantité suffisante, à la disposition de son per-
sonnel, et de lui fournir les moyens d'assurer la propreté individuelle.
Sur tout chantier fixe situé à plus de dix kilomètres d'un 'centre d'appro-
visionnement et occupant plus de cent ouvriers, le chef d'entreprise peut,
lorsque les travaux doivent durer plus de trois mois, être mis en demeure,
par le secrétaire général du Protectorat, de fournir à son personnel des abris
ou logements dans les délais et conditions qui seront déterminés par un
arrêté de Notre Grand Vizir. Il peut également être mis en demeure
de nourrir son personnel indigène dans les conditions qui seront fixées par
arrêté viziriel. Lorsque le nombre d,es ouvriers occupés sur le chantier
excède trois cents, le secrétaire général du Protectorat peut mettre, dans
les mêmes formes, le chef d'entreprise en demeure d'aménager une infir-
merie et d'installer un appareil de désinfection. Sur tout chantier visé
par le présent article, Ce chef d'entreprise tet tenu de distribuer, à ses
frais, de la quinine à son personnel, et de s'assurer le concours permanent
d'un infirmier indigène, s'il emploie plus de cent ouvriers; d'un infirmier
européen, s'il en emploie plus de trois cents d'un médecin,- s'il en emploie
plus de six cents. Un avis affiché dans le local affecté à la visite des
malades indique les heures de distribution de la quinine. Une copie de cet
avis est envoyée à l'inspecteur du travail de la circonscription. Le direc-
teur de la santé et de l'hygiène publiques arrête, pour chaque chantier, la
liste des médicaments et du matériel médical qui doivent être détenus en
permanence sur le chantier. Il fixe également la dose journalière de qui-
nine à donner à chaque ouvrier. Les chefs d'entreprise ou leurs préposés
sont tenus de présenter les médicaments visés au paragraphe précédent à
toute réquisition des agents chargés de l'inspection du travail.

» Article 48 bis. Les patrons ou leurs préposés sont tenus de présen-
ter, à toute réquisition des agents chargés de d'inspection du travail, les



registres et listes prévus aux articles 41, 42 et 43 et les livrets de travail
visés aux articles 39 et 40.

« Article 50 bis.
–

En cas de contravention aux dispositions du chapitre
1er du titre II du présent dahir, et des arrêtés relatifs à son exécution, le
jugement fixe, en outre, le délai dans lequel sont exécutés les travaux de
sécurité imposés par lesdites dispositions. Si, après une condamnation
prononcée en vertu de l'alinéa précédent, les mesures de sécurité ou de salu-
brité n'ont pas été exécutées dans le délai fixé par le jugement qui a pro-
noncé la condamnation, l'affaire est, sur un nouveau procès-verbal, portée
devant le tribunal de première instance qui peut, après une nouvelle misa
en demeure restée sans résultat, ordonner la fermeture de l'établissement.

Le jugement est susceptible d'appel. La cour statue d'urgence.
» Article 55 bis. Les infractions aux dispositions du présent dahir

et des arrêtés pris pour son exécution sont de la compétence exclusive des
juridictions françaises de Notre Empire. »

23 mai 1928. – Arrêté résidentiel modifiant l'arrêté résidentiel du 31
mars 1920, réglementant le statut du corps du contrôle civil au Maroc
(B. 0. M:, 3 juillet 1928).

ARTICLE pbemier. L'arrêté résidentiel du 31 mars 1920, réglementant
le statut du corps du contrôle civil au Maroc, est modifié ainsi qu'il suit

« Article 3 (nouveau). Les contrôleurs civils suppléants sont répartis
«n quatre classes. Les appointements des agents dans. chacune de ces classes
sont fixés ainsi qu'il suit Contrôleurs civils suppléants – Ire classe,
27.000 francs 2e classe, 24.000 francs 3e classe, 21.000 francs 4e classe,
18.500 francs.

» Article 31 (nouveau). Les contrôleurs civils stagiaires sont soumis à
un stage de deux années effectivement aceomiplieSj défalcation faite de toute
absence de congé.

» Article 33 (nouveau). Les contrôleurs civils stagiaires peuvent être
autorisés à effectuer une année de stage supplémentaire. Au bout de deux
ou trois années de stage, si la titularisation n',est pas prononcée, ils cessent
de plein droit de faire partie du corps .de contrôle civil et sont remis, s'il
y a lieu, à la disposition de l'administration à laquelle ils appartiennent.

Les stagiaires licenciés qui ne font partie d'aucune administration pu-
blique auront droit à une indemnité égale à six mois de traitement.

» Article 34 (nouveau). Les contrôleurs civils suppléants de 4e classe
sont nommés parmi les contrôleurs civils stagiaires ayant subi avec succès
les épreuves de fin de stage dans l'ordre du tableavu -•- Les contrôleurs
eivils suppléants de 3e classe sont nommés parmi les contrôleurs civils
suppléants de 4e classe ayant subi avec succès un examen révisionnel d'arabe
comportant 1° La traduction de français en arabe d'une lettre admi-
nistrative simple 2° La traduction d'arabe en français d'une lettre
administrative simple 3° Un exposé oral en arabe d'une question sim-
ple. se rapportant à l'administration marocaine; – 4° Un exercice de con-
versation (thème et version). Les avancements de classe sont accordés
par décret rendu sur la proposition du ministre des affaires étrangères.
Les agents de chaque classe sont recrutés exclusivement parmi les agentsde la classe inférieure. »

ART. 2. Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables aux
•cont.ôleurs civils stagiaires et aux contrôleurs civils suppléants de 3e classe
recrutés à une date antérieure à celle de la publication du présent arrêté.

9 juin 1928. Dahir portant fixation du budget général de l'Etat pour
l'exercice 1928 (B. O.-M., 3 juillet 1928).



10 juin 1928. Dahir modifiant le dahir du 24 décembre 1927 (29 jou-
mada II 1346), portant institution du crédit hôtelier par l'intermé-
diaire de la Caisse de prêts immobiliers du Maroc, vu pour promulga-
tion le 22 juin (B. 0. M., 26 juin 1928).

ARTICLE UNIQUE. Les articles 1er et 5 du dahir du 24 décembre 1927
(29 joumada II 1346), portant institution du crédit hôtelier par l'intermé-
diaire de la Caisse de prêts immobiliers du Maroc, sont modifiés comme-
suit

« Article premier. La Caisse de prêts immobiliers du Maroc est auto-
riséo à effectuer des opérations de crédit à long terme en vue de la cons-truction, de la réfection et de l'aménagement d'hôtels à voyageurs. Les
opérations de crédit hôtelier constitueront un chapitre distinct dans les écri-
tures de la Caisse de prêts immobiliers du Maroc. Ces opérations seront
consenties conformément au présent texte et aux dispositions générales du
dahir du 29 octobre 1924 (29 rebia 1 1343), modifié par le dahir du 25-
novembre 1925 (9 joumada L. 1344), iportant institution de nouvelles for-
mes de crédit hypothécaire par l'intermédiaire de al Caisse de prêts immo-
biliers du Maroc.

» Article 5. Les bons hypothécaires prévus par le dahir du 29 octobre-
1924 (29 rebia 1 1343), modifié par le dahir du 25 novembre 1925 (9 jou-
mada 1 1344), portant institution du crédit hypothécaire par l'intermé-
diaire de la Caisse de prêts immobiliers du Maroc, comporteront, parmi
leur garantie spéciale, la partie hypothécaire des prêts faisant l'objet du
présent dahir, et la Caisse de prêts pourra, en conséquence, se procurer les
fonds nécessaires à cet effet par l'émission de ces bons. En ce qui con-
cerne r.a partie des prêts gagés par le nantissement du matériel et du fonds
de commerce, elle sera réalisée au moyen des fonds provenant d'une dota-
tion d,e 2.500.000 francs, ainsi constituée – 1° Une somme de 500.000
francs à prélever sur les ressources propres de la Caisse de prêts immo-
biliers du Maroc (la fin de l'article sans modification). »

11 juin 1928. Dahir portant suppression du droit compensateur équi-
valent aux droits de porte, qui frappe les produits de l'industrie-
urbaine, vu pour promulgation et mise à exécution le 22 juin 1928
(B. 0. M., 3 juillet 1928).

ARTICLE PREMIER. Est supprimé le droit compensateur équivalent aux
droits de porte, auquel sont soumis les produits de l'industrie urbaine simi-
laires de ceux importés, en vertu des dispositions des articles premier et
5 du Notre dahir du 20 avril 1917 (27 joumada II 1335) relatif aux droits
de porte, modifié et complété par les dahirs des 16 avril 1922 (18 ehaabane
1340), 13 août 1923 (29 hija 1341), 2 février 1924 (24 joumada II 1342),
28 juin 1924 (24 kaada 1342) et 28 mai 1926 (15 kaada 1344)

ART. 2. – Les produits anciennement passibles du droit compensateur
sont soumis au droit commun fixé par la législation sur les droits de porte..

ART. 3. Le présent dahir aura effet à compter du 1er janvier 1928.

14 juin 1928. Dahir fixant, à compter du 1er août 1926, les traitements.
du personnel des cadres spéciaux de l'interprétariat judiciaire (B.
O. M., 26 juin 1928).

15 juin 1928. Arrêté viziriel complétant T'arrête viziriel du 27 juillet
1920 (10 kaada 1338), relatif à l'attribution des bourses dans les
lycées et collèges de garçons et les établissements d'enseignement secon-
daire de jeunes filles (B. 0. M., 3 juillet 192S).



15 juin 1928. Dahir prorogeant pour une nouvelle période de trois ans
les effets des dispositions exceptionnelles et transitoires prévues par

l'article 43 du dahir du 4 mai 1925 (10 chaoual 1343), relatif à l'orga-
nisation du notariat français, vu pour promulgation et mise à exécu-
tion le 2 juillet 1928 (B. O. M., 10 juillet 1928).

ARTICLE unique. – L'effet des dispositions exceptionnelles et transitoires
prévues par les articles 43 et 44 du dahir du 4 mai 1925 (10 chaoual 1343),
relatif à l'organisation du notariat français, est prorogé pour une nouvelle-
période de trois ans, à compter du 12 juin 1928, date d'expiration de la.
période transitoire prévue par le dahir précité.

18 juin 1928. Arrêté viziriel modifiant l'arrêté viziriel du 15 février
1921 sur l'organisation du personnel de l'enregistrement (B. 0. M.,
26 juin 1928).

Loi modifiant les articles 1er et 2 de la loi du 7 février 1924, sur l'aban-
don de famille, applicable à 'Empire chérifien (B. 0. M., 19 juin
1928).

29 juin 1928. Arrêté viziriel modifiant et complétant l'arrêté viziriel du
17 avril 1928, portant création d'une série de timbres « avion » maro-
cains de bienfaisance (B. O. M., 3 juillet 1928).

5 juillet 1928. Dahir autorisant l'Office des postes, des télégraphes et
des téléphones à faire de la publicité par téléphonie sans fil (B. O. M.,
17 juillet 1928).

5 juillet 1928. Dahir modifiant les tarifs douaniers des marchandises
importées dans la zone française du Maroc par la frontière algéro-
marocain (B. 0. M., 24 juillet 1928).

5 juillet 1928. Dahir modifiant l'article 7 du dahir du 7 août 1920, por-
tant création d'un Office chérifien des phosphates (B. 0. M., 31
juillet 1928).

7 juillet 1928. Arrêté viziriel déterminant les tolérances et exceptions
prévues pour les repos, pour la durée du travail et pour le travail
de nuit des femmes et des enfants, et portant abrogation de l'arrêté
viziriaî du 10 mai 1927 (B. O. M., 24 juillet 1928).

11 juillet 1928. Arrêté viziriel réglementant l'établissement et l'usage
des postes radioélectriques privés (B. 0. M., 24 juillet 1928).

20 juillet 1928. Arrêté du Directeur général de l'Agriculture, du Com-
merce et de la Colonisation portant réglementation de la petite pêche.

ARTICLE PREMIER, Nul ne peut exercer la petite pêche, c'est-à-dire le
droit de capturer les poissons non énumérés au paragraphe 2 de l'article 3
du dahir du 11 avril 1922, autrement qu'à la ligne flottante, s'il n'est porteur
d'une licence ou permis de pêche délivré par le directeur des eaux et forêts
ou son délégué.

ART. 2. Chaque licence ne donne à son bénéficiaire que le droit d'exer-
cer la petite pêche dans un seul secteur. La division des cours d'eau, en
un ou plusieurs secteurs s'il y a lieu, sera déterminée par décision du direc-
teur des eaux et forêts.

ART. 3. Indépendamment des permis visés ci-dessus, le directeur des
eaux et forêts ou son délégué pourra, pour certains cours d'eau ou parties



de cours d'eau, délivrer des permis spéciaux indiquant les engins utilisa-
bles et les catégories de poissons pouvant être pêchés.

Art. 4. Le nombre des licences afférentes à chaque secteur sera limité
et fixé par le directeur des. eaux et forêts ou son délégué.

ART. 5. Ces licences ou permis ne seront valables que pour une période
d'un an, commençant le 10 juin et se terminant le 15 juin de l'année sui-
vante. La redevance due à l'Etat sera fixée chaque année par décision
du directeur des eaux et forêts. Elle devra être acquittée préalablement
à la délivrance du permis, entre les mains du percepteur, au titre des re-cettes forestières. La quotité de cette redevance sera indépendante de
l'époque où le permis sera délivré.

Akt. 6. Dans chaque secteur de petite pêche, que la grande pêche ysoit amodiée ou non, les seuls engins que peuvent utiliser les permissionnai-
res de la petite pêche sont L'épervier – Le carrelet ou trouble;
Les nasses ne rentrant pas dans la catégorie des verveux Le palan-
gre ayant moins de 50 hameçons La ligne de fond – Les mailles
des filets autorisés devront être limitées au gabarit réglementaire fixé par
l'arrêté viziriel du 14 avril 1922.

ART. 7. Le permissionnaire est autorisé à employer un batelet pour
l'exercice de la pêche. Il pourra se faire aider dans la manœuvre des engins
par un compagnon pourvu également d'une licence.

ART. 8. La grande pêche, qui est le privilège exclusif o^es fermiers de
l'Etat, est formellement interdite aux permissionnaires de la petite pêche,
même dans les secteurs où la grande pêche n'est pas amodiée.

Art. 9. Il est interdit de pêcher dans les parties de cours d'eau où
une interruption dans l'écoulement des eaux se sera produite sur un ou
plusieurs points, par suite de fortes sécheresses ou pour toute autre cause.

ART. 10. Les permis de petite pêche sont révocables sans, indemnité,
au cas où leur bénéficiaire se signalerait par des destructions ou captures
exagérées, ainsi que par des infractions aux textes réglementant la pêche
fluviale..

ART. 11. La pêche est interdite dans toute la zone d'insécurité elle ne
pourra y être exercée qu'aux lieux et jours fixés par les autorités régionales
de contrôle.

21 juillet 1928. Arrêté viziriel modifiant le statut du personnel de tla
trésorerie générale (B. 0. M., 24 juillet 1928).

26 juillet 1928. Dahir portant modifications au dahir du 31 octobre
1922 sur ^"admission temporaire des blés (B. 0. M., 31 juillet 1928).

30 mai 1928. Arrêté résidentiel créant dans la zone française de l 'Em-
pire chéiifien des conseils régionaux chargés de statuer sur les deman-
des d'allocations ou de majorations présentées par les ayants cause
des militaires reconnus soutiens indispensables de famille (B. 0.
M., 11 septembre 1928).

Article premier. Les allocations et majorations prévues par l'arti-
cle 24 de la loi du 31 mars 1928 relative au recrutement de l'armée sont
dues

1° Aux familles des militaires appelés de l'armée de terre et de l'armée
de mer remplissant effectivement avant leur départ pour le service oa
pendant leur présence sous les drapeaux les devoirs de soutien indispensable
de famille; 2° Aux familles des engagés justifiant de la même qualité,
mais seulement pendant la durée légale du service effectif; 3° Aux fa-



milles des hommes de réserve qui, au moment de leur convocation, remplis-
sent effectivement les devoirs de soutien indispensable.

Art. 2. Les demandes d'allocation sont adressées au chef des services
municipaux dans les villes érigées en municipalité et à l'autorité locale de
contrôle dans les autres centres. Il en est donné récépissé. Les dos-
siers de demandes doivent comprendre ~1° Le relevé des contributions
payées par la famille certifié par le représentant local de la direction
générale des finances; 2° Un état certifié par le chef des services muni-
cipaux ou par l'autorité de contrôle de la résidence actuelle du pétition-
naire, indiquant le nombre et la position des membres de la famille vivant
sous le même toit ou séparément, ainsi que les revenus, salaires, pensions
et ressources quelconques de chacun d'eux. L'auteur de la demande doit
en outre déclarer que ni lui ni aucun membre de la famille n'est inscrit
au rôle des contributions dans aucune autre ville ou dans aucune autre
circonscription. Les demandes formulées après l'incorporation doivent
être accompagnées, en outre, de l'état signalétique et des services de
l'appelé.

Art. 3. Le chef des services municipaux ou l'autorité locale de con-
trôle prescrit ensuite une enquête sur la situation matérielle de la famille
et émet un avis motivé dans le délai d'un mois après la réception des de-
mandes. Les dossiers sont alors transmis au chef de région qui convoque
le conseil régional chargé de statuer sur les demandes dont il s'agit.

ART. 4. II est créé dans chaque région et siège de contrôle civil auto-
nome un conseil chargé de statuer sur les demandes d'allocations ou de majo-
rations présentées par les ayants cause des soutiens indispensables de fa-
mille. Ce conseil comprend 1° Le chef de région, président, ou à son
défaut un fonctionnaire désigné par lui; 2° Un représentant local de la
direction générale des finances; 3° Un représentant local du trésorier gé-
néral 4° Deux représentants des corps élus désignés par le chef de ré-
gion.

ART. 5. Sont abrogées toutes dispositions contraires au présent arrêté
-et, notamment, celles de l'arrêté résidentiel du 2 janvier 1924.

Suivent 1° le texte du décret du 27 mai 1928 portant allocation aux
familles dont les soutiens indispensables sont appelés sous les drapeaux.

Conditions d'application et de procédure de l'article 24 de la loi du
31 mars 1928; 2° et celui de l'instruction interministérielle du 27 mai
1928 pour l'application de l'article1 24 de la loi du 31 mars 1928, sur le
recrutement de l'armée.

6 août 1928. Dahir rendant applicable dans la zone française de l'Em-
pire chérifien la loi du 15 juin 1922 sur le secret des lettres. Visé pour
promulgation et mise à exécution le 13 septembre 1928 (B. O. M., 18
septembre 1928).

Article unique. Est applicable dans la zone française de notre Em-
pire la loi du 15 juin 1922 sur le secret des lettres, dont le texte- est an-
nexé au présent dahir.

(Suit l'article unique de la loi sur le secret des lettres, complétant l'ar-
ticle 187 du Code pénal).
25 août 1928. Dahir portant modifications à l'article 4 du dahir du 10

octobre 1917 sur la conservation et l'exploitation des forêts, visé pour
promulgation et mise à exécution le 14 septembre 1928 (B. 0. M.,
18 septembre 1928).

Article unique. L'art. 4 du dahir du 10 octobre 1917 sur la conser-vation et l'exploitation des forêts, est modifié ainsi qu'il suit



« Article 4. Des cessions, par voie de marché de gré à gré, pourront.
toutefois être autorisées dans les cas.suivants 1° S'il s'agit de pro-
duits dont la valeur n'excède pas 25.000 francs; 2" (sans modifi-
cation) 3° (sans modification). Ces diverses cessions sont.
autorisées par le directeur des eaux et forêts, si la valeur des produits.
n'excède pas 25.000 francs. Au-dessus de ce chiffre, la cession est auto--
risée par arrêté du commissaire résident général. »

7 juillet 1928. Dahir portant modification de l'article 388 du dahir du
12 août 1913 formant code des obligations et des contrats. Vu pour
promulgation et mise à exécution le 16 août 1928 (B.O.M., 21 août
1928).

Article unique. L'article 288 du dahir du 12 août 1913 formant code-
des obligations et des contrats, est modifié ainsi qu'il suit

Article 388. Se prescrit par cinq ans l'action des marchands, fournis-
seurs, fabricants, à raison des fournitures par eux faites, pour les besoins
de leur profession, à d'autres marchands, fournisseurs ou fabricants. Se
prescrivent par deux ans 1° L'action des marchands, fournisseurs, fa-
bricants, à raison des fournitures par eux faites aux particuliers pour leurs
usages domestiques; 2° Celle des agriculteurs et producteurs de matières-
premières pour les fournitures par eux faites lorsqu'elles ont servi aux
usages domestiques du débiteur; ce à partir du jour où les fournitures ont
été faites. Se prescrivent par une année de 365 jours 1° L'action des.
instituteurs, professeurs, maîtres de pension publics ou privés, pour les
honoraires à eux dus par leurs élèves, ainsi que pour les fournitures faites
à ces derniers, à partir de l'échéance du terme fixé pour le paiement de-
leurs honoraires; 2° Celle des domestiques pour leurs gages, déboursés
et autres prestations à eux dues, en vertu du louage des services, ainsi qu«
celle des maîtres contre leurs serviteurs pour les avanves faites à ceux-ci
à ce même titre 3° Celle des ouvriers, artisans, apprentis, pour leurs
salaires, fournitures et journées, et pour les déboursés par eux faits à rai-
son de leurs services, ainsi que celle de l'employeur ou patron pour les
sommes avancées à ses ouvriers, aux mêmes titres; 4° Celle des hôteliers
ou traiteurs, à raison du logement et de la nourriture qu'ils fournissent, et
des déboursés faits pour leurs clients; 5° Celle des locateurs de meubles
et choses mobilières, à raison du prix du louage de ces choses; 6" Celle
des établissements publics ou privés destinés au traitement des maladies
physiques ou mentales, ou à la garde des malades, à raison des soins par
eux donnés auxdits malades et des fournitures et déboursés faits pour ces
derniers, à partir du jour où les soins ont été donnés et où les .fournit lires
ont été faites.

21 juillet 1928. Arrêté viziriel modifiant l'arrêté viziriel du 4 janvier
1919 portant règlement sur la comptabilité municipale. Vu pour pro-
mulgation et mise à exécution, le 6 août 1928 (B. 0. M., 14 août 1928).

ARTICLE PREMIER. Le paragraphe premier de l'article 42\de l'arrêté
viziriel susvisé du 4 janvier 1919 est modifié ainsi qu'il suit Il peut être
passé des marchés de gré à gré 1° Pour les fournitures, transports et
travaux dont la dépense totale n'excède pas 80.000 francs ou, s'il s'agit
d'un marché passé pour plusieurs années, dont la dépense annuelle n'excè-
de pas 20.000 francs.

Art. 2. Le dernier paragraphe de l'article 43 du même arrêté viziriel
est modifié comme suit « Il peut être suppléé aux marchés écrits
par des achats sur simple facture pour les objets qui doivent être livrés
immédiatement quand la valeur de chacun de ces achats n'excèdo pas.
6.000 francs. u La dispense de marché s'étend aux travaux ou trans-



ports dont la va'.eur présumée n'excède pas 6.000 francs et qui peu-
vent être exécutés sur simple mémoire. »

Art. 3. L'article 54 est complété comme suit « Le prix des
fournitures do matériaux nécessaires à l'exécution des travaux que les
municipalités sont dans l'obligation d'effectuer en régie doit faire l'objet
d'un mandatement direct sur la caisse du receveur municipal. »

Art. 4. L'article 67 est complété comme suit « Par exception
aux dispositions du premier paragraphe du présent article, les créanciers
des municipalités (lui ont un compte courant de chèques postaux peuvent
obtenir le paiement des mandats délivrés à leur profit, sans avoir à se
déplacer ni à donner personnellement quittance, par simple virement
comportant inscription de la somme due au crédit de leur compte cou-
rant postal, dans les conditions déterminées par les règlements spéciaux
concernant le fonctionnement de ce service.

« Article 67 bis. • – Les créanciers des municipalités, non titulaires
d'un compte courant postal, ayant à percevoir des mandats dont le mon-
tant est inférieur à 500 francs peuvent en obtenir le paiement, sans avoir
à se déplacer ni à donner personnellement quittance, au moyen de man-
dats-cartes postaux individuels. « Ce mode de paiement ne peut avoir
lieu que :sur la demande expresse des intéressés formulée sur les factures
ou mémoires ou par lettre séparée adressée à l'ordonnateur ou au rece-
veur, et sous la condition que le montant des mandats-cartes sera pré-
levé sur le compte de chèques postaux du receveur. « Les frais restent
à la charge du créancier et sont déduits d'office du montant du mandat.

« L'avis de débit, transmis par le bureau de chèques postaux du comp-
table expéditeur, est rattaché au mandat pour valoir quittance. « Les
dispositions de cet article ne sont pas applicables aux bénéficiaires de
mandats résidant dans la zone française du Maroc. « Elles ne sont
pas applicables aux mandats payables par les régisseurs de dépenses. »

Art. 5. L'article 69 est abrogé et remplacé par les dispositions sui-
vantes

« Article 69. En cas de décès du titulaire d'un mandat, si la somme
à payer à des héritiers ne dépasse pas 500 francs, le paiement peut avoir
lieu sur la production d'un simple certificat énonçant les ayants droit sans
autres justifications. Ce certificat est délivré sans frais par le contrôleur
civil. le chef du bureau de renseignements, le chef des services munici-
paux, les notaires, les cadis ou les rabbins. « Les receveurs peuvent
payer, entre les mains de celui des héritiers d'un créancier qui en fait
la demande et sur son seul acquit, les sommes n'excédant pas 500 francs
représentant la part de ses cohéritiers, à condition « 1° Qu'il con-
sente à donner acquit en se portant fort pour ses cohéritiers « 2°
Que 1rs i istififntions de droit commun produites établissent nettement, à
î 'égard des créances supérieures à 500 francs, que la part revenant aux
cohéritiers non présents n'excède pas ladite somme de 500 francs.
« Toutefois, sont valablement payés entre les mains de l'époux survi-
vant, à moins d'opposition de la part .des héritiers, légataires ou créan-
ciers, les prorata de traitement, solde ou salaire, y compris les indemnités
accessoires do toute nature, primes, ete., qui restent dus au décès des
fonctionnaires, agents et ouvriers de nationalité française rétribués sur
les fonds municipaux. L'époux est, en pareil cas, dispensé de caution et
d'emploi, sauf pour lui à répondre, s'il y a lieu, des sommes ainsi touchées
vis-à-vis de ses héritiers ou légataires au même titre que toutes autres
valeurs dépendant de la succession de la communauté. « Les disposi-
tions ei-dessus ne sont pas applicables aux époux séparés de corps. »



Art. 6. L'article 76 est abrogé et remplacé par les deux articles
suivants

« Article 76. Toutes saisies ou oppositions sur des sommes dues par
les municipalités, toutes significations de cession ou de transport dedites
sommes et toutes autres significations ayant pour objet d'en arrêter le
paiement doivent être faites entre les mains du receveur municipal. Sont
considérées comme nulles et non avenues toutes oppositions ou significa-
tions faites à toutes autres personnes. « Le receveur doit adresser aux
régisseurs do .dépenses une copie ou extrait des saisies-arrêts, oppositions,
cessions, délégations et transports concernant les tâcherons, ouvriers ou
fournisseurs payés par voie de régie. Le régisseur demeure chargé et
responsable de l'exécution desdites significations. « La portion des
appointements, traitements et, en général, toute somme arrêtée par les
saisies-arrêts, oppositions, cessions, délégations et transports entre les
mains du receveur municipal, n'est prise en dépôt par ce comptable
qu'au moment où le mandat est présenté au paiement. « Toutefois,
lorsque les saisies-arrêts, oppositions, cessions, délégations ou transports
portent sur la totalité des ordonnances ou mandats, le receveur retient
ledit mandat et constate la recette de son montant à un compte hors,
budget. Il avise en même temps l'ordonnateur du motif pour lequel le
mandat ne lui est pas retourné. « Les sommes saisies-arrêtées entre
les mains des régisseurs sont prises en recette par le receveur au moment
de la remise par les régisseurs des justifications des avances qui leur
ont été consenties. « Les dépôts constatés dans ces conditions libèrent
la municipalité comme si le paiement avait été fait directement entre
les mains des ayants droit. »

« Article 76 bis. En cas de refus de paiement pour oppositions,
saisies-arrêts, cessions, délégations ou transports, le receveur municipal,
lorsqu'il en est requis par la partie saisie, est tenu de lui remettre un
état desdites oppositions ou significations. »

15 août 1928. Dahir déterminant le régime juridique des nappes alfa-
tières. Vu pour promulgation et mise à exécution le 27 août 1928
(B. 0. M., 28 août 1928).

Notre Majesté Chérifienne, Considérant que, tant au point de vue
botanique qu'à celui du mode de jouissance par les indigènes, les terrains
alfatiers présentent un caractère très spécial les distinguant nettement
des terres collectives ordinaires ou des terres de iparcours proprement dites,
et qu'ils doivent être considérés comme faisant partie du domaine privé
de l'Etat, tout en restant grevés, au profit des collectivités indigènes, de
droits d'usage au parcours et à l'alfa nécessaire aux besoins domestiques

Vu la décision gouvernementale prise le 8 mai 1924 au rapport admi-
nistratif du Protectorat, tendant à ranger les terrains alfatiers dans le
domaine privé de l'Etat, A décide ce qui suit

Article unique. Les terrains couverts de peuplements d'alfa font
partie intégrante du domaine privé de l'Etat, sous réserve des droits
d'usage au parcours et à la rijeolte de l'alfa nécessaire aux besoins domes-
tiques, que peuvent y exercer les tribus voisines.

15 août 1928. Dahir modifiant et complétant lo dahir du 31 juillet 1923
sur la police de la chasse. Vu pour promulgation et mise à exécution
le 27 août 1928 (B. 0. M,, 28 août 1928).

Article premier. Le paragraphe 1er de l'article 3 du dahir du 21
juillet 1923 sur la police de la chasse est modifié ainsi qu'il suit



1" Il est défendu de chasser sur les terrains où la chasse est interdite
par le propriétaire ou possesseur dans les conditions et par les moyensnxés par un arrêté du directeur général de l'agriculture, du commerce
et de la colonisation.

Art. 2. L'article 10 du dahir précité du 21 juillet 1923 est complété
par l'alinéa suivant

5° Les quantités maxima de gibier sédentaire pouvant être abattu par
les chasseurs ainsi Que les conditions de transport, de colportage et de
vente de ce gibier.

18 août 1928. Arrêté viziriel modifiant les dispositions de l'article 9
de l'arrêté viziriel du 18 juin 1923 partant création du corps et
organisation du personnel des infirmiers-vétérinaires et aides-vété-
rinaires indigènes du service de !'élevage (B. 0. M., 28 août 1928).

21 août 1928. Dahir complétant l'article 6 du dahir du 25 février 1925
relatif aux droits de marchés ruraux. Vu pour promulgation et mise
à exécution le 18 septembre 1928 (B. 0. M., 25 septembre 1928).

Article unique. L'article 6 du dahir du 25 février 1925 relatif aux
droits de marchés ruraux, est complété comme suit

« Toutefois, sur les marchés où la perception des droits est effectuée
« par voie de régie directe et chaque fois que les droits en cause n'excé-
« deront pas vingt-cinq francs l'introduction ou la tentative d'introduc-
« tion fraudulcuso des animaux ou marchandises sera passible d'une ma-
u joration égale au montant des droits fraudés ou compromis, majoration
a qui sera immédiatement exigible et dont la perception se fera dans les
« mêmes conditions que celle du principal des droits. ».
3 septembre 1928. Convention entre le Gouvernement chérifien et la

Banque d'Etat du Maroc.
M. Etienne Branly, directeur général des finances du Gouvernement

chérifien, agissant tant au nom de S. M. le Sultan du Maroc, que com-
me représentant le Protectorat français au Maroc, par délégation de
M. Théodore Steeg, commissaire résident général, d'une part, Et
la Banque d'Etat du Maroc, société anonyme au capital de 30.800.000 frs,
dont le siège social est à Tanger, représentée par M. Georges Desoubry,
son directeur général, spécialement autorisé à cet effet par délibération
du conseil d'administration, en date du 3 septembre 1928, d'autre
part,

Vu le projet de dahir déterminant le nouveau régime monétaire de
la zone française de l'Empire chérifien, destiné à remplacer le régime
établi par les dahirs des 21 juin 1920 et 25 juin 1928 Vu le pro-
jet de convention de compte courant préparé entre la Banque d'Etat
du Maroc et le Trésor français afin de remplacer la convention du 29
décembre 1924 et son avenant du 27 juin 1927; L'un et l'autre
projets étant annexés à la présente convention – Ont arrêté et convenu
ce qui suit

Article premier. A partir de la signature de la convention de compte
courant avec le Trésor français et de la promulgation du dahir sur le
nouveau régime monétaire, la Banque d'Etat du Maroc versera au Gou-
vernement chérifien, par mensualités, à Rabat, et jusqu'au 31 décembre
1946, une redevance dite ordinaire, calculée comme il sera dit ci-après surlé montant de ses billets francs en circulation.

Art. 2. Ce montant sera établi au dernier samedi de chaque mois.



On l'obtiendra en déduisant de la totalité des billets en émission les
billets en caisse dans les sièges de la Banque au Maroc ou en cours de
route entre lesdits sièges et les billets à annuler. On prendra ensuite
les deux tiers de la différence ainsi obtenue et on en retranchera le
montant des avances quo la Banque aura consenties gratuitement à
l'Etat chérifien, aux caisses de crédit agricole mutuel ou à d'autres
institutions ou administrations dans un intérêt publie. La redevance
ordinaire sera calculée sur la différence finale.

Art. 3. Elle sera basée sur le taux officiel moyen « prorata tem-
poris » de la Banque d'Etat pour l'escompte d'effets de commerce à
deux signatures depuis le samedi 30 juin 1928. Elle sera due au lieu
et place de celle qui aurait été liquidée en vertu de la convention du 10
novembre 1924, depuis et y compris le samedi 30 juin 1928. Elle se divi-
sera en deux parties la redevance de base et la redevance addition-
nelle.

Art. 4. I. Le tarif de la redevance de base sera d'un huitiè-
me du taux moyen de l'escompte par an lorsque ce dernier taux ne dé-

passera pas 5 d'un septième dudit taux lorsqu'il sera supérieur à
5 sans excéder 6 d'un sixième lorsqu'il s'élèvera au-dessus de
6 Le résultat obtenu en appliquant ce tarif sera divisé par douze

pour obtenir, le chiffre correspondant au mois en cours. Cette redevance
mensuelle ne pourra être inférieure à soixante-deux-mille cinq cents
francs.

II. La redevance additionnelle ne sera pas due quand le taux moyen
de l'escompte sera inférieur à 4 – Quand le taux sera de '4 ou
plus, mais inférieur à 5 -son tarif seia de 5/8 l'an pour une cir-
culation égale ou inférieure à 250 millions de francs et 7/8 l'an pour
une circulation supérieure à 250 millions de francs. Quand le taux
sera de 5 ou plus, mais inférieur à 6 le tarif sera de 7/8 et de
1 1/8 l'an pour les mêmes paliers^de circulation. Quand le taux
sera de 6 ou plus, mais inférieur à 7 le tarif sera de 1 1/8 et de
1 3/8 l'an pour les mêmes paliers de circulation. Quand le taux
sera de 7 ou plus, mais inférieur à 8 le tarif sera de 1 3/8 et
de 1 5/8 l'an pour les mêmes paliers de circulation. Quand le taux
sera égal ou supérieur à 8 le tarif sera de 1 5/8 et de 1 7/8
l'an pour les mêmes paliers de circulation. La redevance addition-
nelle sera abondée de 1/8 pour la partie de la circulation taxable
dépassant deux cent cinquante millions de francs. Le résultat obtenu
en appliquant ce tarif sera divisé par douze pour obtenir le chiffre cor-
respondant au mois en cours. Le paiement de la redevance de base et
de la redevance additionnelle aura lieu le mercredi suivant le dernier
samedi du mois.

Art. 5. Le dahir visé au début de la présente convention compor-
tant l'émission d'une monnaie divisionnaire d'argent à pouvoir libéra-
toire limité, la redevance ordinaire sera réduite em raison de la circula-
tion de cette monnaie et en tenant compte d'une certaine franchise. La
franchise sera égale au dixième de la circulation en francs. de la Ban-
que sans pouvoir être inférieur à 75 millions de francs. Cette propor-
tion de la franchise pourra être révisée au bout de six ans de manière
à ne plus tenir compte de la partie thésaurisée de l'émission. Le
montant en circulation de la monnaie d'argent visée ci-dessus sera obtenu
en retranchant du total de l'émission de cette monnaie les quantités
recensées à la Banque et dans les caisses publiques. La redevance
sera diminuée d'une quantité proportionnelle au rapport entre l'excédent,
s'il y en a, de la circulation de la monnaie d'argent visée ei-dessus sur



la franchise et la somme de la circulation des billets et de celle de cette
monnaie. Le calcul de cette réduction sera opéré mensuellement.

Art. 6 Aussi longtemps que la convention de compte courant avec
le Trésor français et le dahir visé au début de la présente demeureront
en vigueur, la Banque d'Etat du Maroc sera autorisée à constituer en
placements en monnaies-or l'encaisse de garantie prévue par son acte
de concession et ses statuts, à concurrence de la différence entre le
tiers de sa circulation de billets et le neuvième qui doit -être obligatoi-
rement en or, et elle versera au Gouvernement chérifien, à Rabat, une
redevance spéciale mensuelle calculée comme il sera dit ci-après.

Art. 7. Cette redevance spéciale sera due « prorata temporis » à
partir du jour de la mise en vigueur de la convention de compte cou-
rant avec le Trésor français. Elle sera calculée, sous réserve de la
date de son application, aux mêmes époques que la redevance ordinaire.

Elle sera égale pour chaque mois aux deux douzièmes pour cent des
deux neuvièmes dei la circulation des billets francs de la Banque.

Art. 8. A partir de la mise en vigueur du dahir visé au début de
la présente, la Banque d'Etat du Maroc sera tenue de rembourser ses
billets de banque libellés en francs, qui lui seront déposés à cet effet
à ses caisses de Tanger ou de Rabat, en lingots d'or livrables à Paris
à raison de 65 mgr. 5 d'or à neuf dixièmes de fin pour un franc. Elle
aura la faculté de n'effectuer ce remboursement que par lots de 215.000
francs de billets de banque.

Art. 9. La Banque d'Etat du Maroc acceptera la monnaie division-
naire d'argent à ses différents guichets sans opposer au Trésor ché-
rifien ni aux parties versantes, si le Gouvernement le lui demande, la
limitation de sa valeur libératoire la monnaie ainsi reçue sera prise
en charge dans un compte du Trésor chérifien et considérée comme un
dépôt matériel de celui-ci, pour la conservation duquel la Banque prélè-
vera au Trésor un droit de garde de mille francs par an. Lorsque la
Banque ne disposera pas de l'espace nécessaire pour loger la monnaie
divisionnaire d'argent chez le siège aux guichets duquel elle l'aura
reçue, elle la dirigera suivant les instructions du directeur général des
finances vers un autre de ses sièges, en débitant le Trésor chérifien
des frais réels de transport et d'assurance.

Art. 10. L'encaisse actuelle d'argent de la Banque d'Etat sera ra-
chetée par le Gouvernement chérifien au prix auquel elle aura été rééva-
luée et à la date de la mise en vigueur de la convention avec le Trésor
français.

Art. 11. La Banque s'engage à ne pas dénoncer la convention de
compte courant avec le Trésor français sans s'être mise d'accord avec
le Gouvernement chérifien. En cas de dénonciation de cette convention
par le Gouvernement français, elle ne signera de nouvelle convention
qu'après avoir pris l'avis du Gouvernement chérifien. Le Gouver-
nement chérifien s'engage à user de son influence auprès du Gouver-
nement français pour qu'il ne fasse pas usage de son droit de dénoncia-
tion et à ne pas réclamer à la Banque de nouveaux avantages particu-
liers à l'occasion du renouvellement éventuel de la convention. Au cai
où la convention serait dénoncée, le Gouvernement chérifien se concer-
terait avec la Banque sur les mesures à prendre pour éviter, autant que
possible, l'apparition d'un change entre les billets en francs de la
Banque d'Etat du Maroc et ceux de la Banque de France.

Art. 12. Le Gouvernement maintiendra en vigueur les dispositions
propres à réprimer la falsification ou la contrefaçon des billets de ban-
que et l'introduction ou l'émission frauduleuse sur le territoire maro-



cain des billets falsifiés ou contrefaits, ainsi que les atteintes portées
au privilège de la Banque par l'émission de b.icts au porteur et à vue.

Art. 13. Tout désaccord entre le Gouvernement chérifien et la
Banque sur l'interprétation ou l'exécution des clauses de la présente con-
vention sera soumise à un arbitrage. Chacune des deux parties dési-
gnera un arbitre un troisième arbitre sera désigné d'un commun ac-
cord par les deux premiers. A défaut d'accord, la désignation du tiers
arbitre demandée au ministère des affaires étrangères. La décision
pourra être rendue par un seul arbitre si les deux parties se sont mises
d'accord pour sa désignation.

Art. 14. La présente convention remplace celle du 10 novembre 1924.
La Banque continuera au Gouvernement, jusqu'au 31 décembre 1946,

une avance en compte courant sans intérêts de quinze millions de
francs.

3 septembre 1928. Convention entre le Trésor français et la Banque
d'Etat du Maroc.

Entre – M. Raymond Poincaré, président du Conseil, ministre des
finances, d'une part, Et la Banque d'Etat du Maroc, société
anonyme au capital de 30.800.000 francs, dont le siège social est à Tan-
ger, représentée par M. André Atthalin, vice-président, autorisé par
délibération du conseil d'administration, en date du 3 septembre 1928,

d'autre part, Il a été convenu ce qui suit
Article 1er. Le compte ouvert par le caissier payeur central du

Trésor à la Banque d'Etat du Maroc sous le nom de « Compte d'opéra-
tions » sera débité de tous les recouvrements et crédité de tous les paie-
ments effectués au Maroc par la Banque pour le compte du Trésor.
Le solde débiteur n'en sera exigible qu'au Maroc, le solde créditeur qu'à
Paris.

Art. 2. La Banque continuera à porter au « Compte d'opérations »
les disponibilités qu'elle pourra se constituer pour son propre compte,
hors de la zone française du Maroc et de celle de Tanger, par des remi-
ses venant de ces deux zones, exception faite des sommes' destinées
à la constitution de son encaisse, soit par l'acquisition de lingots ou de
monnaies d'or, soit par des placements à court terme en monnaie-
or.

Art. 3. Le Trésor percevra sur la partie du solde débiteur dépassant
une somme de 60 millions de francs, des intérêts dont le taux sera fixé
de la façon suivante Sur la tranche de 60 à 65 millions de francs
1 – Sur la tranche de 65 à 70 millions de francs 2 – Sur la
tranche de 70 à 80 millions de francs 2,50 Sur la tranche de
80 à 100 millions de francs 2,75 – Sur la tranche de 100 à 150
millions de francs 3 – Au-dessus de 150 millions, le taux d'es-
compte de la Banque de France. Lorsqu'apparaîtra un sode débiteur,
il restera en dépôt au Trésor le taux d'intérêt alloué à la Banque sera le
taux d'escompte de la Banque de France.

Art. 4. La Banque d'Etat du Maroc aura la faculté de prendre des
mandats postaux sur France aux guichets de l'Office ehérifien des
P. T. T.-dans les conditions où ces mandats sont émis, conformément aux
règlements de l'Office.

Art. 5. Un commissaire du Gouvernement français, nommé par le
ministre des' finances, après entente avec le conseil d'administration de
la Banque d'Etat exercera sur l'application de la présente convention un
contrôle permanent qui se prolongera pendant une période de six mois



à dater de la clôture du dernier exercice contractuel. II aura le droit
de prendre connaissance de la gestion de la Banque il contrôlera
notamment ses disponibilités en France et à l'étranger mais il ne
pourra s'immiscer dans la gestion des affaires. Ses rapports seront
communiqués au conseil d'administration de la Banque et au censeur
français. Son traitement et les indemnités accessoires qui pourraient
lui être attribuées seront remboursées au Trésor français par la Banque
d'Etat du Maroc.

Art. 6. Pour l'exécution de la présente convention, la Banque d'Etat
fait élection de domicile à Paris.

Art. 7. La présente convention qui se substitue à celle du 29 décem-
bre 1924 et à l'avenant du 27 juin 1927, prend effet dès la date de sa
signature et sera valable pendant un période de six années, jusqu'an
31 décembre 1934. Elle sera continuée à partir de cette date par ta-
cite reconduction et pour des périodes d'egale durée, sauf dénoncia-
tion par l'une des deux parties avec préavis d'un an.

5 septembre 1928. Dahir déterminant le nouveau régime monétaire
marocain. Vu pour promulgation et mise à exécution le 6 du même
mois (B. 0. M., 9 octobre 1928).

.Article premier. Les dahirs susvisés des 21 juin 1920 et 25 juin
1928 établissant ie cours forcé et fixant l'équivalent métallique du franc
marocain, sont abrogés.

Art. 2. Le franc, unité monétaire. marocaine, est constitué par le
même poids d'or que le franc français, c'est-à-dire 65 mgr. 5 d'or au
titre de neuf cents millièmes de fin.

Art. 3. La Banque d'Etat du Maroc est tenue d'assurer au porteur

et à vue la convertibilité en or de ses billets. Elle assurera cette conver-
tibilité par un échange constant contre de l'or à raison de 65 mgr. 5

d'or au titre de neuf cents millièmes de fin, par franc, dans des conditions
fixées par les conventions ci-annexées.

Art. 4. Il sera fabriqué des monnaies d'argent d'une valeur nomi-
nale de 10 et de 20 francs au titre de six cent quatre-vingts millièmes
(680) ayant les caractéristiques suivantes Pièces de 10 francs
poids, 10 grammes diamètre, 28 millimètres. – Pièces de 20 francs
poids, 20 grammes diamètre, 35 millimètres. – La tolérance sera de
5 millièmes sur le poids et autant sur le titre. Pour les paiements
entre particuliers, les monnaies d'argent ne seront acceptées obligatoire-
ment que jusqu'à concurrence d'un montant de 250 francs.

Art. 5. Est approuvée la convention annexée au présent dahir, passée
entre la Banque d'Etat du Maroc et le directeur général des finances du
Gouvernement chérifien.

11 septembre 1928. Dahir modifiant et complétant l'article 7 du da-
hir du 22 novembre 1924 sur le recouvrement des créances de l'Etat,
vu pour promulgation et mise à exécution le 20 septembre 1928
(B. 0. M., 25 septembre 1928).

.Article unique. L'article 7 du dahir du 22 novembre 1924 sur le
recouvrement des créances de l'Etat, est modifié et complété comme suit.

« Article 7. Les propriétaires et, à leur place, les principaux loca-
« taires qui n'auront pas, un mois avant le terme fixé par le bail ou par
« les conventions verbales, donné avis au percepteur du déménagement de
« leurs locataires, seront responsables des sommes dues par ceux-ci pour



« l'impôt des patentes et la taxe d'habitation. » « Dans le cas où ce
« terme serait devancé, comme dans le cas de déménagement furtif, les
« propriétaires et à lear place les principaux locataires deviendront res-
« ponsables des impôts de leurs locataires s'ils n'ont pas dans les huit
« jours, donné avis du déménagement au percepteur. » – « Dans tous les
« cas et. nonobstant toute déclaration de leur part, les propriétaires et
« principaux locataires demeureront responsables de la taxe d'habitation
« des personnes logées par eux en garni ».

11 septembre 1928. Dahir réprimant les fraudes dans les examens et
concours publics. Vu pour promulgation et mise à exécution le 20
septembre 1928 (B. O. M., 25 septembre 1928).

.Art. 1er. Toute fraude commise dans les examens et les concours
publics qui ont pour objet l'entrée dans une administration publique ou
l'acquisition d'un diplôme délivré par l'Etat français ou l'Etat chérifien,
constitue un délit.

Art. 2. Quiconque se sera rendu coupable d'un délit de cette nature,
notamment en livrant à un tiers on en communiquant sciemment, avant
l'examen ou le concours, à quelqu'une des parties intéressées, le texte
ou le sujet de l'épreuve, ou bien en faisant usage de pïl-ces fausses,
telles que diplômes, certificats, extraits de naissance ou autres, ou bien
en substituant une tierce personne au véritable candidat, sera condamné
à un emprisonnement de un mois h trois ans et à une amende de 100
francs à 10.000 francs ou à l'vvr. ce ces peines seulement.

Art. 3. Les mêmes peines se;\ Il prononcées contre les complices du
délit.

Art. 4. L'article 463 du code pénal est applicable aux faits prévus et
punis par le présent dahir, qui seront de la compétence exclusive des juri-
dictions françaises de Notre Empire.

Art. 5. L'action publique ne fait pas obstacle à l'action discipli-
naire dans tous les cas où elle est prévue.

Art. 6. Les chefs de service dans lesquels sont organisés des exa-
mens, détermineront par arrêté, chacun en ce qui le concerne, les sanctions
disciplinaires à appliquer aux infractions prévues par le présent dahir.

13 septembre 1928. Arrêté viziriel modifiant l'arrêté viziriel du 4
janvier 1919 portant règlement sur la comptabilité municipale. Vu
pour promulgation et mise à exécution le 24 septembre 1928 (B. 0.
M., 25 septembre 1928).

.Art. 1er. L'article 45 de l'arrêté viziriel susvisé du 4 janvier
1919 est modifié et complété comme suit

« Article 45. Le chef des services municipaux peut conclure à titre
« définitif les marchés dont le montant n'excède pas 20.000 francs et
« les marchés passés pour plusieurs années dont le montant annuel n'excè-
« de pas 5.000 francs au-dessus de ces sommes, que les marchés soient
« passés de gré à gré ou sur adjudication, ils ne sont définitifs qu'après
« avis de la commission municipale et approbation du chef du service
« du contrôle des municipalités. « En ce qui concerne la ville de Casa-
« blanca, ces marchés doivent être passés dans les mêmes conditions tou-
« tefois, le visa du vice-président de la commission municipale est obliga-
« toire. « Dans le cas où le vice-président refuse son visa, il fait
« connaître, par écrit, les motifs de son refus. L'affaire est soumise, pour
« décision, au secrétaire général du Protectorat ».
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M

MAJORATIONS D'ANCIENNETÉ. ~'tracctionnaâres. Dahir, 18 avril
1928 100

MARRAKECH. Modifications1928'
111nistrative. A. R. G., 8 mai 1928 111

Tribunal criminel. – V. Organisation judiciaire.
MARCHES. Codlecteurs et vérificateurs des droits de marchés.

Création. A. G. V., 20 juin 1927 23

MARCHES DE TRAVAUX OU DE FOURNITURES. So2lmi8si0nnairBS.
Cautionnements. Dahir, 18 mai 1928 114

MARCHES RURAUX. Droits. Dahir, 21 août 1928

MÉDECINS. Réluisitioais par les autorités judiciaires et administra-
tives. Dahir, 30 avril 1927 13

MÉDECIN, PHARMACIEN, DENTISTE ET SAGE-FEMME. Réglementation.
Dahir, 3 mars 1928 97

MHKNES (REGION DE:). lléorgnnisatic.aa administrative. A. R. G.,21avriil927. 7

MûNUMENNTS niSTORiQUES. Dahir, 9 août 1927 58
IM~1013ILIkRE~ Enregistrement. Dahir, 20 août 1927 jP

Enregistrement. A. G. V., 30 août 1927 60

N

NAPPES ALFADIÉRES. Ilégiane ja.cridir~ace. Dahir, 15 août 1928 130

NAVIGATION MARITIME. Embarcati,ons et navires de moins de 25 ton-
vaux. ~69~mfK<n<MM de ;a sécurité de la navigation. A. R. G.,
22 avril 1927 10

NOTARIAT FRANÇAIS. Prorogation des dispositions transitoires.
Dahir, 15 juin 1928 12,i

NOTA'BRS. .%ŸOta'tre3 français au Maroc. Taacx des remises.
Modifications. Dahir, 10 mai 1927 16

NOTARIAT. Circonscriptioaa de tribviza-ecx de paix non pourvus de
notaires. Attraôutions notariales aux secrétaires-greffiers.
Dahir, 19 avril 1927 4

0

OFFICE DES P. T. T. Avancement de grade et de classe du person-~.–A. G. V., 16 août 1927 59
Organisation dit personnel de la Direction. A. G. V., 10 septem-

bre 1927 60

ORGANISATION JUDICIAIRE. AssesSOrat en matière criminelle. Mo-
difications. Dahir, 8 juin 1927 21

Tribunal criminel de llTarrakech. Date des sessions. A. R. G.,
6 avril1927. 1

OUVRIERS ET EMPLOYES, ÉCONOMATS. Paiement des salaires. Da-
hir, 10 mars 1928 100



p

Pêche fluviale. Modifications. A. G. V., 18 juin 1927 23

PÊCHE (Réglementation DE LA petiot.). A. dir. gén. agric, 20 juil-
let 1928 125

PÊCHE MARITIME. Règlement. Modification. Dahir, 18 mars
1928 102

PEINE DE MORT. Dahir, 15 avril 1928 105

PERCEPTIONS. Personnel. Traitements. A. G. V., 16 mars1928 101

Procédure de poursuites contre les redevables. Dahir, 22 mars1927. 45

PERSONNEL DES P. T. T. Concession de congés. A. G. V., 30 oc-
tobre 1927 61

Phosphates (CRÉATION d'un OFFICE CHÉRIFIEN des). – Dahir, 5 juil-
let 1928 125

POIDS ET MESURES. Recrutement des vérificateurs. auxiliaires.
A. G. V., 25 mars 1925 43

POLICE. Médaille d'honneur. Dahir, 27 février 1928 96

POLICE SANITAIRE. V égétuux. Dahir, 20 septembre 1927 97

POSTES, TÉLÉGRAPHES ET TÉLÉPHONES. Création d'un service de té-
légrammes-lettres entre la zone française du Maroc et l'Afrique Occi-
dentale française. A. G. V., 20 mai 1927 19
Tarif des mandats-poste et valeurs à recouvrer. A. G. V., 10

mars1927 40
Conditions d'avancement du personnel. – A. G. V., 2 juillet 1927 51

Prêts. Mutilés et anciens combattants. Dahir, 2 mai 1928. 108

Prêts IMMOBILIERS. Caisse. Modifications. Dahir, 2 mai
1928 110

PRÊTS D'HONNEUR. Dahir, 23 septembre 1927 61

PRÉVOYANCE. Sociétés indigènes. D. 1er juin 1928 88
Conditions d'application de ce décret. A. G. V., 1er juin 1928 93

PROPRIÉTÉ foncière. Personnel de la conservation. A. G. V.,
17 février1928. 96
Fixation des traitements. A. G. V., 1er mars 1928 96.
Règlement. Tarifs d'immatriculation. – A. G. V., 29 juin 1927 48
Traitements. A. G. V., 7 juillet 1927 53

PRIME DE FIN DE SÉJOUR. Dahir, 29 mars 1927 45

PUPILLES DE LA NATION. Organisation financière de l'of fice maro-
cain. Dahir, 17 juillet 1927 55

R

RADIOÉLECTRIQUES PRIVÉS (Réglementation DES POSTES). A. G.
V., 11 juillet 1928 125

REBOISEMENTS. Prime d'encouragement aux particuliers. Con-
ditions d'attribution. A. G. V., 17 avril 1927 4



RÉGIES MUNICIPALES. Personnel. A. G. V., 23 février 1928 96

RÉGIME FORESTIER. Procédure. – A. G. V., 29 mars 1927 45

RÉGIME MONÉTAIRE MAROCAIN. Dahir, 5 septembre 1928 135

REGISTRE DE COMMERCE. Immatriculation des commerçants et des
sociétés commerciales. – Dàhir du 1er septembre 1926. Modifi-
cations. Dahir, 7 mai 1927 13

Responsabilité CIVILE. – Substitution de l'Etat chérifien à celle de
l'Etat français. Dahîf, 25 janvier 1928 77

RESSORTS judiciaires. – Modifications. – Dahir, 19 mars 1927. 43

S

SAISIE. – Biens mobiliers insaisissables. Enumération. Dahir,
27 juin 1927 24

SECRET DES LETTRES. Application au Maroe de la loi du 15 juin
1922. – Dahir, 6 août 1928 127

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL DU PROTECTORAT. Modification au statut du
personnel administratif. A. G. V., 4 février 1928 95

SERVICE DE LA SÉCURITÉ GÉNÉRALE. Organisation du personnel.
A. G. V., 29 novembre 1927 62

SERVICE TOPOGRAPHIQUE. Personnel. Traitements. A. G. V.,
31 mars 1928 104

SOCIÉTÉS d'assurances. Contrôle et obligations. – Accidents du
travail. A. V., 25 janvier 1928 81

SOCIÉTÉS INDIGÈNES DE PRÉVOYANCE. Institution d'une caisse cen-
trale. Dahir, 15 juin 1927 21

SUCRES, GLUCOSES, MIELS, CONFITURES, GELÉES, marmelades. – Règle-\
mentation, fabrication. A. G. V., 5 mars 1928 98

T

TAXES MUNICIPALES. Déclaration obligatoire. Dahir, 16 mars
1928 101

TAXE D'HABITATION. Etablissement. Dahir, 13 janvier 1928.. 76
Dahir, 30 novembre 1927 63

A. G. V., 24 décembre 1927 71

TAXE DES PRESTATIONS. Règlementation. Dahir, 12 novembre
1927 62

TAXE URBAINE. Assiette. Dahir, 30 novembre 1927 63

TAXE URBAINE ET IMPOT DES PATENTES. A. G. V., 24 décembre 1927 70

Taza (Régime DE). Réorganisation administrative, A. R. G.,
21 avril 1927 6

TÉLÉPHONIE sans J'iL. Publicité par l'o f fice des P. T. T. Dahir,
5 juillet 1928 125

TERRAINS URBAINS. – Impôts. Dahir, 30 novembre 1927 65

TERRAINS URBAINS A BATIR. Impôt. A. G. V., 24 décembre
1927 71



TAXES COLLECTIVES. Emploi des fonds d'expropriation, baux ou
aliénations de jouissance à perpétuité.. – A. G. V., 29 juillet 1927 56

Tutelle administrative. Règlementation de la gestion et de l'alié-
nation. Dahir, 29 juillet 1927> 56

TIMBRE. – Exonération. Dahir, 26 septembre 1927 61
TIMBRES AVION ». Création. A. G. V., 29 juin 1928 125

TIMBRE ET ENREGISTREMENT. Droits perçus dans la zone de Tanger.
Imputation dans la zone française. Dahir, 15 avril 1927 1

TRAITEMENTS. Médecins experts de l'office des postes et des télé-
graphes. A. G. V., 25 mai 1927 19

TRAVAIL. Etablissements industriels et commerciaux. Couchage
du personnel. A. G. V., 17 avril 1927 2

Travail de nuit des femmes et des enfants. Tolérances et excep-
tions A. G. V., 10 mai 1927 17
Règlementation. Modifications. – Dahir, 22 mai 1928 119
(DURÉE du). Travail de nuit des femmes et enfants. A. G.

V., 7 juillet 1928 125

TRAVAUX PUBLICS. Personnel des services de la Direction géné-
rale. A. G. V., 1er décembre 1927 67

Trésorerie générale. – Statut du personnel. – A. G..V., 21 juil-
let 1928 126

V

Vétérinaires. Exercice de la profession'. Dahir du 12 mai 1914.
Modifications. Dahir, 23 avril 1927 12

VINIFICATION ET COMMERCE DES VINS. A. G. V., 5 mars 1928 98

TABLE CHRONOLOGIQUE

DES LOIS, ARRETES, ETC. (MAROC)

1927

Mars

1. A. G. V. Fro~etière. Surveillance 39
9. A. G. V. Direction des af faa'~es chérifiennes. Modifications au

statut du ~ersonne~ 39
10. A. G. V. P. T. T. Tarif des ~raandats-poste et valeurs o

recouvrer 40
11. Dahir. Loi du 3 décembre 1926. Application au Maroc.. 41
15. A. G. V. Contre-visite 43
19. Dahir. Ressorts judiciaires. Modifications 43
19. Dahir. Assessorat en matière crimi~a,ellé. Modification au

Dahir du 12 août1913. 43
21. A. G. V. Chefs des servi,,es municipaux. Indemnités de dé-

placement 45



22. Dahir. Perceptions, Procédure de poursuites contre les re-
devables 45

25. A. G. V. Poids et mesures. Recrutement des vérificateurs
auxiliaires 43

29. Dahir. Prime de fin de se~ottr 45
29. A. G. V. Régime forestier. Procédure•. 45

Avril

6. A. R. G. Organisation judiciaire. Tribunal criminel de Mar-
rakech. Date des sessions 1

15. Dahir. Conventions internationales. Circulation routière. Con-
vention du 24 avril 1926. Ratification 1

17. A. G. V. Agriculture. Prime au tracteur ou aux appareils
moteurs de labourage mécanique. Modalités d'attribution 3

17. A. G. V. Reboisements. Prime d'encouragement aux particu-
liers. Conditions d'attribution 4

17. A. G. V. Travail. Etablissements industriels et commerciaux.Couchage du personnel 2
19. Dahir. Notariat. Circonscription de tribunaux de paix non

pourvus de notaires. Attributrions notariales aux secrétaires-Greffiers 4
21. A. R. G. – Taza (Régime de). Réorganisation administrative.. 6
21. A. R. G. – Fez (Région de). Réorganisation administrative 4
21. A. G. V. Chaouchs: Chaouchs au service des perceptions.

Conditions de recrutement et traitements 6
21. A. R. G. – Meknès (Région de). Réorganisation administrative. 7
22. A. R. G. – Navigation maritime. Embarcations et navires de

moins de 25 Pmnes. Réglementation de la sécurité de lanavigation 10
23. Dahir. Caisse de l'Hydraulique agricole et de la colonisation.

Dahir du 4 janvier 1927. Modificatioza 12
23. Dahir. Vétérinaires. Exercice de la profession. Dahir dit 12

mai 1914. Modification 12
30. Dahir. Médecins. Réquisition par les autorités judiciaires etadministratives 13
30. A. R. G. Conseil du Gouvernement. Rieprésentation des ci-

toyens français non inscrits sur les listes électorales des Cham-
bries françaises consultatives 12

Mai

7. Dahir. Registre de commerce. Immatriculation des commer-
çants et des sociétés commerciales. Dahir du 1er septembre
192C. Modifications 13

10. Dahir. Affiches et panneaux réclames. Publicité. Dahir du
25 décembre 1926 Modifications 17

10. A. G. V. Comptabilité municipale. Arrêté viziriel du 4 jan-
vier 1939. Modifications 14

10. Dahir. Notaires. Notaires français au Maroc. Taux des remi-
ses. Modifie/liions lfi

10. A. G. V. Travail. Travail de nuit des femmes et des en-
fan,ts. Tolérance et exceptions 17

13. Dahir. Immeubles ruraux. Echanges. Enregistrement 17
18. A. G. V. Etat civil. Création de bureaux d'état civil. Arrêté

viziriel du 23 décembre 1922. ModzJicat%azas 17



20. A. G. V. P. T. 1. Création d'un service de télégrammes-lettres
entre la zone française du Maroc et l'Afrique Occidentale
française 19

25. Dahir. Chèque. Législation 1!)
25. A. G. V. Traitements. Médecins experts de l'Office des postes

et des télégraphes 19
31. A. R. G. Circonscriptions judiciaires militaires. Ressort.

Fixation 20

Juin

3. Dahir. Animaux. Importation. Mesures de police sanitaire
vétérinaire 13

8. Dahir. Organisation judiciaire. Assessorat en matière crimi-nelle. Modifications 21
15. Daliir. Expropriation pour cause d'utilité publique. Immatri-

culation des immeubles expropriés 24
15. Dahir. Sociétés indigènes de prévoyance. Institution d'unecaisse centrale 21
15. Daliir. Timbre et enregistrement. Droits perçus dans la zone

de Tanger. Imputation dans la zone française 1
18. A. G. V. Pêche fluviale. Modifications 23
20. A. G. V. Marchés. Collecteurs et vérificateurs des droits

de marchés. Création r 23
20. A. G. V. Congés. Personnel auxiliaire âes administrations pu-

bliques. Permissions d'absence 23
25. Dahir. Accidents du travail. Réglementation 25
25. Da.hir. – Accidents du travail 33
25. Dahir. Accidents du travail. Faculté d'adhésion 46
25. Dahir. – A ccidents du tratail Mutilés de guerre 47
25. Dahir. Saisie. Biens mobiliers insaisissables. Enumératiun 24
29. A. G. V. Propriété foncière. Règlement. Tarifs d'immairicu-

lation 48

Juillet

2. A. G. V. P. T. T. Conditions d'avancement dit personnel 51
4. Dahir. Comptables. Deniers publics. Cautionnement 51
7. A. G. V. Propriété foncière. Traitements 53

12. Dahir. Etat civil. Modifications au Dahir du 4 septembre 1915. 53
17. Dahir. Pupilles de la nation. Organisation financière de i'Of-

fice marocain
0

55
19. Dahir. Cultures européennes. Extension 56
26. Dahir. Fonctionnaires civils. Caisse de prévoyance 57
26. A. G. V. Direction de l'agriculture, du commerce et de la colo-

nisation. Statut du personnel technique 56
29. A. G. V. Terres collectives. Emploi des fonds d'expropriation,

baux oit aliénations de jouissance n perpé.tzeité 56
29. Dahir. Terres collectives. Tutelle administrative. Réglementa-

tion de la gestion et de l'aliénation 56

Août

3. A. G. V. Fraudes. Réglementation de l'allocation des primes
en matière de répression J 56

9. Dahir. Monuments historiques 58



12. Dahir. Expertises médieales 58
16. A. G. V. Office des P. T. T. Avancement de grade et de claMe

du personnel 59
20. Dahir. 3jft<(<!<Mtts immobilières. Enregistrement 59
25. A. G. V. Impôts et contributions. Organisation du personnel. 60
30. A. G. V. Mutations immobilières. Enregistrement 60

Septembre

10. A. G. V. Office des P. T. T. Organisation du personnel de
la Direction 60

10. Dahir. Juridiction f rançaise. Traitements ~et indemnités des
magistrats 60

20. Dahir.–PoKeesaKttatfe.Fe~e~M-e. 97
20. Dahir. Circulation des aM<oMo6t!es 60
23. Dahir. Prêts d'~oMMCMf 61
26. Dahir. – Tt'Mëfo..B~MMe~attOtt 61
29. A. G. V. DPbits de boissons. Réglementation 61

Octobre

3. A. G. V. Personnet'des P. T. T. Concession de cott~M 61
10. A. G. V. Accidents du travail. Commission consultative. 61

Novembre

12. Dahir. Taxe des prestations. -Réglementation 62
25. D. Légion de gendarmerie 62
29. A. G. V. Service de la sécurité générale. Organisation du

personnel 62
30. Dahir. Terrains urbains. Impôts 65
30. Dahir. Taxe d'habitation 63
30. Dahir. Taxe urbaine. d.ssiette 63

Décembre

1. A. G. V. Travaux publics. Personnel des services de la Di-rMj~oM~eMerai'e. 67
6. et 8. A. G. V. Direction générale de l'agriculture, du com-

merce et de la colonisation. Statut du personnel technique. 67
8. A. G. V. Contrôleurs de comptabilité. Statut du cadre 67

10. Dahir. Enregistrement et timbré 67
12. A. G. V. Direction générale de l'Insbruction publique 69
14. A. G. V. Codi,s postaux. Taxes 69
21. Dahir. Légion de gendarmerie 69
23. Dahir. -Engagements militaires. Répression des frazides. 69
24. A. G. V. Terrains urbains à bâtir. Impôt 71
24. A. G. V. Taxe urbaine et impôt des patentea 70
24. A. G. V. Taxe d'halütation 71
24. A. G. V. Caisse de bienfaisance de la communauté israélite

de Casablartca 70
24. Dahir. Caisse de prêts immobiliers du Maroc 70
30. A. R. G. Chambres françaises consultatives d'agriculture et

Chambres françaises consultatives de commerce et d'industrie. 72



1928

Janvier

4. Dahir. Collectivités indigènes. Organisation de la tutelle ad-
ministrative. Modifications 95

5. Dahir. Juridictions françaises. Traitements et indemnités des
magistrats 81

7. Dahir. Caisse de l'hydraulique agricole. Approbation du budget. 74
7. A. G. V. Caisse de prêts immobiliers du Maroc. Ristournes

d'intérêts attribués aux exploitants agricoles 74
7. Dahir. Agence judiciaire du Protectorat {Institution d'une).. 74
9. A. R. G. Agence judiciaire du Protectorat (Organisation). 75

10. Dahir. Budget de la Jubtice française:Attributions du secré-
taire général 76

10. Dahir. Direction générale de l'Agriculture, du Commerce et de
la Colonisation (Constitution) 76

13. Dahir. Taxe d'habitation. Etablissements 76
14. Dahir. Direction générale de l'Agriculture, du Commeroe et de

Co!oMMS<tOM. Modt/MfttMM a ~0 COMSt!fM«OM. 77
18.

la Colonisation. Modification à la constitution 77
18. Dahir. – Directeurs. Traitement 96
25. A. V. Accidents du travail. Obligations et contrôle des sociétés

d'assurances 81
25. A. V. Accidents du travail. Caisse de retraite 83
25. A. M. P. Accidents du travail. Hospitalisation 87
25. A. M. P. Accidents du travail. Déclarations et avis 87
25. A. V. Sociétés d'assurances. Contrôle et obligations accidents

du travail 81
25. A. V. Caisse des retraites pour la vieilesse. Accidents du tra-vail 83
25. Dahir. Responsabilité civile. Substitution de l'Etat chérifien à

celle de l'Etat, français 77
25. A. G. V. Accidents du travail. Tarif des frais pharmaceutiques 78
25. A. G. V. – Accidents du travail. Tarif des frais médicaux. 78
25. A. G. V. – Accidents du travail. Garanties à fournir par leschefs d'entreprises 78
25. Dahir. Accidents du travail. Déchéances 77
25. A. G. V. Accidents du travail (Conditions d'application de la

législationdes). 78
26. D. – Juridictions françaises. Traitements 88

Février

4. Dahir. Biens collectifs. Gestion et aliénation. 95
4. A. G. V. Secrétariat général du Protectorat. Modification au

statut du personnel administratif 95
17. A. G. V. Direction de la Santé et de l'Hygiène publiques. Per-

sonnel. Traitements 96
17. A. G. V. Propriété foncière. Personnel de la conservation. 96
18. Dahir. Juridictions françaises. Personnel. Secrétariats. 96
18. A. G. V. Eaux et forêts. Personnel français. 96
23. A. G. V. Régies municipales. Personnel .• 96
27. Dahir. Police. Médaille d'honneur 96
28. A. G. V. Enregistrement et timbre. Personnel. 96
28. A. G. V. Eaux et forêts. Personnel indigène 96



Mars

1. A. G. V. Propriété foncière. Fixation des traitements 96
3. A. G. V. Combustibles liquides. Réglementation du commerce 97
3. Dahid. Crédit hypothécaire. hxstitution 98
3. A. G. V. Etiquetage des produits et marchandises 97
3. Dahir. Médecin, Pharmacien, dentiste et sage-femme. Règle-mentation 97
5. A. G. V. Apéritifs, vermouths, quinquinas. Réglementation.Fabrication 98
5. A. G. V. – Huiles de paraf fine, huiles végétales, huiles miné-

rales. Huile de paraf fine, mélanges. Réglementation 98
5. A. G. V. Eau de Javel. Chlorure de chaux. Produits dérivés

ou similaires 98
5. A. G. V. Sucres, glucoses, miels, confitures, gelées, marmelades.

Réglementation. Fabrication 98
5. A. G. V. Vinification et commerce de'vins 98
7. D. Crédit hypothécaire. Obtention. 98
9. Dahir. Fraudes. Marchandises alimentaires et agricoles. 99

10. Dahir. Ouvriers et employés. Economats. Paiement des salaires 100
14. A. G. V. Crédit hôtelier. Ristournes d'intérêts 100
16. A. G. V. Domaines. Traitements. 101
16. A. G. V. Enregistrement et timbre. Traitements 101
16. A. G. V. Perceptions. Personnel. Traitements 101
16. A. G. V. Direction générale de l'Agriculture, du commerce et

de la Colonisation 101
16. A. G. V. Impôts et contributions. Personnel. Traitements 102
16. Dahir. Taxes municipales. Déclaration obligatoire. 101
18. Dahir. Enfants assistés 103
18. A. G. V. Institut des Hautes Etudes marocaines. Examens 102
18. Dahir. Pêche maritime. Règlement. Modification 102
22. A. G. V. Direction générale des Travaux publics. Personnel.Traitements. 104
22. A. G. V. Douanes et régies. Personnel. Traitements 104
31. Dahir. Assesseurs musulmans. Indemnité. 104
31. Dahir. Etat civil. Constitution 104
31. A. G. V. Service topographique. Personnel. Traitements. 104

Avril

6. Dahir. Chemins de fer. Police et sûreté 105
6. Dahir. Code de commerce. Modification 104

15. Dahir. Peine demort ÎO.F
16. A. G. V. Coutume berbère. Désignation des tribus. 105
18. Dahir. – Majoration d'ancienneté. Fonctionnaires 106
24. Dahir. – Aliénations immobilières en pays de coutume berbère.

Réglementatiort 1 Ofi

Mai

1. Dahir. Hygiène et salubrité publiques (Protection de V) 108
2. Dahir. Crédit Foncier. Modifications 110
2. Dahir. Prêts immobiliers. Caisse. Modifications 110
2. Dahir. Prêts. Mutilés et anciens combattants 108
5. Dahir. Baux à loyers. Mesures temporaires 110



5. Dahir. Loyers. Spéc2dation illicite 111
8. A. R. G. Marrakech. Modifications à l'organisation territo-

riale et administrrkative 111
9. A. G. V. Effets de commerce. Présentation par Des P.T.T. 112

18. Dahir. -'Marchés ct'e'travaux ou de fournitures. Soumissionnaires.Cautionnements. 114
19. Dahir. Faillite ou liquidation judiciaire de l'acheteur de mar-

'c/i.aMdtSM.tS'ttMttttOMdM~ettdeMf 119
22. Dahir. Abandon de famille 119
22. Dahir. Travail. Réglex>zentation. Modifications 119
23. A. R. Contrôle civil. Statut du corps du eontrôle civil. Modi-/tcaHoMs. 123
26. Dahir. Comptabilité publique de l'empire chérifien. 114
30. A. R. G. Allocations (Constitution de conseils régionaux sta-

tuant sur les) 126

Juin

1. A. G. V. Prévoyance. Conditions d'application de ce décret.. 93
1. D. Prévoyance. Sociétés indigènes 88
9. Dahir. Budget. Exercice 1928. 123

10. Dahir.–Credtt~oteKef. 124
11. Dahir. Droit compensateur équivalant au droit de porte. Sxzp-pression. 124
14. Dahir. –JtttefpfetofMt judiciaire. Fonctionnaires des cadres
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